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P RO C L A M A TIO N S.

1nomou 11IETCAL FE.
Canada.

VICTORIA par la grâce de DIE, REINE du
Royaume-Uni du la Grande-Breta"ne et d'Ir-
lanle, Protectrice de la Foi, etc., etc., etc.

rriiànnxntion A nos très aimés et idèles, los Conseillers Légis-
du 2 nai liro- latifs de la Province du Canada, et à nos Chevaliers,
itcan e r- Cito'ens et Bourgeois, élus pour servir cans l'Assem-
.ItI'lLu 17 Juin bléce Lgislative le notre dite Province, sommés et
uivnit, appclés une assemblée du Parlemcent Provincial de

notre dite Province, en notre Cité de Montréal, qui
devait commencer et ûtre tenu Jeudi, le huitième jour
du mois courant, et à chacun dCe vous

SALUTI

TT ENDU que, le vingt-neuvième jour de mars
dernier, nous avons jugé à propos de proroger

notre Parlement Provincial au huitième jour de mai
courant, auquel tems vous étiez tenus, et il vous était
enjoint de l)araître en -notre Cité de MlÀ'ontréal: Sa-
chez maintenant que, pour diverses causes et consi-
dérations, et pour la plus grande aise et commodité
dc nos bien-aimés sujets, nous lavons cru convenable,
par et de l'avis de notre Conseil Exécutif, de vous
exempter, et chacun de vous, d'être prêsens au tems
susdit, vous convoquant et par ces présentes vous en-
joignant., et à chacun de vous, devous trouver avec
nous en notre Parlement Provincial, on notre Cité-de
M ontréal. Mardi, le dix-septième jour de juin prochain,
pour v pIenrclr on considération l'état et la prospérité
de notre dito Province du Canada, et y agir comme de
droit.-Cc à quoi vous ne devez manquer.

Enà foi dc:cquoi, nous avons fait "rendre, nos pré-
sentes Lettres Patentes, et à ice.lles, fait
aipposerl le Grand, Sceau' (le notre' dite
Province: Témoin,, notre très, fidèle :et
bien-aimié le Trèùs'Honorable C/taries
Tlieophlias, Baron 31eicalfe, de Fer n/illi,
dans le "Comté de Beics, Chevalier
Grand'Croix du Très Honorable ordre du
Bain, un 'de nos Très Honorables'Con-
seillers Privés, Gouverneur,-Géniéral de
l'Ainé'rique 'Britan7li.que du(it Nord, Ca-
pitaine-Général et' G ouverneuir-en-Chle f
Cie no.3 'Provinces du Canada,1 de la

7% u ele-cosse, du Nonuveau-Brn-
ivick et del lel duPr-ice-Edouard, eot
Vice Amiral on iceLlles, etc., etc., etc. A
notre H-ôteldu Gouvernement, eni notre
Cité de Montréal, en notre dite Province,

>ce deuxième jourde mai, on V année dc
notre Seigneur, mil huit cent quarante-
cinq. edc notre règne 'la huitième.

Par ordre,

G..C.

PnovNCE DU
Canada. ME TCALFE.

VICTORIA, par la grâce de DIEU, R EINE du
Royaue-Uni. de la Grande-Bretagne et d'Ir-
lande; Protectrice de la Foi,etc., etc., etc.

A nos très-aimés et fidèles, les Conseillers Lègis- Procinintio n
latifs dce la Province du Canada, et à nos Chevaliers, rôgeJuimi Pr-
Citoyens et Bourgeois, élus pour servir dans l'Assem- tent rus-
bléc Législative de notro dite Province, sommés et qu.au2 Juillit
appelésà une assemblée du Parlement Provincial de "v°
notre dite Province, en notre Cité de Montréal, qui
devait commencer et être tenu Mardi, le dix-septième
jour du mois de juin courant, et à chacun de vous:-

SA LUT-

rnocLAMATroN.A TTENDU que,,lc deuxième jour- de mai dernier,
nous avons juge à propos de proroger notre Parle-

ment Provincial au dix-septiême jour de juin courant,
auquel tems vous étiez tenus, et il vous était enjoint de
paraître on rotre Cité dc Montréal: Sachezmaintenant
que, pour diverses causes et considérations, et pour la
plus grandeaise et commodité dc nos bien-aimés su-
jets, nous avons cru convenable, par etl de l'avis de
notre Conseil Exécutif, de vous exempter, et chacun
de vous, d'être présens au toms susdit, vous convo-
quant et par ces présentes vous enjoignant, et à cha-
cun de vous, de vous trouver avec nous on notre Par-
lement Provincial, en notre Cité dce Montréal, Samedi,
le vingt-sixième jour de'juillet prochain, pour y pren-
dre en considération l'état et la prospérité de notre
dite Province du Canada, et y agir comme de droit.-
Ce à quoi vous ne devez manquer.

En foi de quoi, nous avons fait fait rendre nos
présentés Lettres Patentes, et à icelles
fait apposer le Grand Sceau de notre dite
Province: Témoin, notre rès fidèle et
bien-aimé le Très Honorable Charles
Theophilus, Baron Metcalfe, de .Fernhill,
dans le Comté ' de Berks, Chevalier
Grand'Ci-oix du Très Honorable Ordre
du Bain, un de nos Très Honorables Con-
scillers Privés, Gouverneur-Général do
l"Anérique Britannique du Nord, Ca-
pitaine-Général et Gouverneur-en-chef
dc nos, Provinces du Canada, de la
Nouvelle-Ecosse, du Nouveau--Biuns-
oick et de l'Ile du Prince-Edouard, et

Vice-Amiral en icelles, etc., etc.,. etc. A
notre Hôtel du Gouvernement, on notre
Cité de Montréal, on notre dite Province,
ce douzièmec jour de juin, en l'arinée dc
notre Seigneur mil huit cent quarante-
cinq, et de notre règne la huitième.

Par ordre,
P.LIX FORTIER,

G. C. C.
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CanadETCALFEZ.
I'CTORlÜI.par la râce de djE UREIN.E da

R~oYauI-l i de la Grande-Bretagne, et d'ir
lan de. Protectrice d/e la Foi. etc., c., clc.

A nos très aimés et fidèles. les Conscillers Législa-
tifs de la Province du Canada, et à nos Chevaliers,
Citovcns et I3ourgeois, élus pour servir dans iAsseni
blée Législativo de notre dito Province, sommés et
appelés a une Assemble du Parlement Provihcial de
notre dite Province, en notre Cité d Montréa/. qui
devait commencer et étre tenu Samedi, le vingt-sixiè-
me jour de juillet courant, et à chacun de vous:-

SALU:.-

RaOCLAtI.ON- '

STTENDU que, le douzième jour de juillet dernier,
inous avons jugé propos tle prorgcr notre Par-

leiment Provincial au vingt-sixième jour de juillet cou-
rant, auquel teins vous étiez tenus, et il vous était Ci-
joint de paraitre en notre Cité (e Montral: Sachez
maintenant que, pour diverses causes et considéra-,
tions. et pour la plus grande aise et commodité de nos
bien-aimés sujets, nous avons cru convenable, par et
de l'avis de notre Conseil Exécutif, de vous exempter,
et chacun de 'vous, d'êtr'e présens au teis'susdit, vous
convoquant et par ces présentes voUs enjoignant, et 't
chacun de vous. de vous trouver avec nous en notre
Parlement Provincial, en'notre Cité de Montradl,
Jeudi, le quatrième jour de septembre prochain, pour
y prendre en considération l'état et la prospérité de
notre dite Province du Canada, et v agirt comme de
drot-Ce à quoi vous ne devez manquer.

En foi (le quoi, nous avons fait rendre nos pré-
sentes Lettres Patentes, et à icelles fitit
apposci le Grand Sceau de notre dite
Province : Témoin notre très fidèle et
bien-aimé le Très Honorable Charles,
Theophilus. Baron Mctca/fe. l Fernh ill.
dans le Comté de Berks, Chevalier
Crand'Croix du Très Honorable Ordre (lu
Bain. un de nos Très Honorables Conseil-
lors Privés, Gouvoineur-Général de lFA-
mérique Britannique du Nord, Capi-
taine-Général et Gouverneur-en-C ci
de nos Provinces du Canada, de la
Nou clle-Ecosse, du 1Nou 'eau-Bruns-
wick, et de l'Ile du irince-Edouard, et
Vice-A miral en icelles, etc., etc., etc.
notre Hôtel du Gouvernemiient. en notre1

Cité de Mon tréal, en notre dite Provicec.
ce dix-neuvième jour de juillet, on l'année
de notre Seigneur. mil huit cent qiaraite
cinq, et de notre règne la neuvième.

Par ordre,
FýLx Fori r T

Prvixcnu 111E TCALFEJS.

fICTOli.AL. parla CI ace de DIEMU R IN

*Royamem-Uni de la Gr'ande-BretagnwetN d'h'-
lande, Protectrice de la Floi, etc., etc., etc.

A tous ceux qui ces présentes verront ou qu'ellesi
peuverit concerner,

la huitièm année de notre règnne: un Bill inti-
tulé: Acte pour établir des disposiions ultérieures
concernant les Aubai .' aété pa'ss par le Conseil

slatif et Assemlleégislative, et a été présen-
té lors de la piorogation de la dite Session, le vingt-
nCuvILno jour de mars susdit, au Baron .lIctea// ,
notre Gouverneur-Général de notre dito P'ovin'ce,
pour recevoir notre sanction .Royale, qui, C vertu
d'une autorité dont il était investi par un certain
Acte du Parlement de la', Grande-Bretagne et d'ir-
lande, passé dans la Session tenue on la quatrième
année de notre règne, intitulé : " Acte pour réunir les
Provinces du Haut et du .Bas-C'anada, et pour le
Gouvernement du Canada," et à sa discrétion il a, là
et alors, déclaré qu'il réservait le dit lill pour lt si-
gnification (le notre bon plaisir Sachez maintenant
que le dit Bill intitulé: " Acte pour établir des dis-
position ultérieures concernant les Aubains." nous
ayant été soumis en Conseil, le trentièlîme Jour de
juin dcinier, il nous a plus de le sanctionner : Et nons
donnons par les présentes, en confbrmité des disposi-
tions du (lit Acte du Parlement de la Grande-Br'et-
gnc et d'Irlando, passé dais les troisiénme et quatrièmne
années de notre régne, notre sanction au (lit Bill. ce
dont tous nos sujets bien-aimés et tous autres que les
présentes peuvent concerner, sont requis do prendre
connaissance et de se gouverner en conséquence.

En ioî de quoi, nous avons rendu nos présentes
Lettres Patentes, et à icelles fait apposer
le Grand Sceau de notre dite Provice:
Tiom, notre tres fidéle et bien-imé le
'Tiés Honorable Charles Thcophilus,
B.ron lletcaclf,.de Fernhill, dans le Coin-
té de Berks. Chevalier Grand'Croix du
Très Honorable Ordre du Bain, un de
nos Tráis Honorables Conseillers Privés,
Gouverneur-Général de l'Amérique Bri-
tannique, du Nord. Capitain..Généiral
et G'ouverneur-en-Chef de nos Pro-
Vilccs chu canada, de la Nouvelle-
Ecosse, du onceau-Brunstcket de'1-
le dlo Prince-Louard, et Vice-Armiral
cn icelles, etc., etc., etc. A notre Hôtel du
Gouvernement, en notreCité de Montëéal,
ce vingt-quatrièmn jour de juillet, dans
l'année de notre Seigneur, mil huit cent
quarante-cinq,, et de notre règne la
neuvième.

Pa r ordre,
D. DAu.x',

Secrétaire.

P vxcE 31ETA LFE.

ICTOA, par la grâce de DIEU, R EINE du
Royaume-Uni de la Grande-Bre-tagne, et d'I-
lande, Protectrice de la Foi, etc., etc.; etc.

A nos très aimés et fidèles. les Conseillers Législa- roclafmtion
tifs (le la Province (lu Canada. et, à nos Chevaliers, du, 29 Août
Citoyens et Pourgeois. élus pour servi' dans l'Assern- rogean t le
blée Législative do notre dite ]Province. sommés et ît1'ao i.1
appelés à une Assemblée du Parlement Provincial de bre suiVntt.
notre dite Province, en notre Cité de Montréal. qui
devait commencer et étî-e tenu Jeudi, le quatriéme
jour de septembr'e prochain. et à clhacun de vous:-

StLUT:

rnocoa.Ar.TIro.r -roCLA TIITVIENDU que, le dix-neuvième jour de juillet cier-
Prii'Inmamon ,T TENDU que, clans la Session du Parlement du nier, nous avons jugé à propos de proroger notre

" Canada. tenue dans la Cité de Montréal, en Parlement Provincial au quatriém ijour de septembre
· dite P'ovince, le 'vingt-huitième jour de no- prochain, auquel teins vous étiez tenus, et il vous était

aîu mides u-' vembre. mil huit cent quarante-quatre. et,' proro- enjoint de paraitre en notrc Cité de Montréal : Sachez
bain. ' géc le vingt-neuvième jour de mars, suivant, dans i maintenanit que. pour diverses causes et considérations



Pil'crl nati ons.'

et pour la plus-grande aise et commodité de nos bien
aimns sujots, nous avons cru convnemle, par et de l'a-
vis do notre Conseil Exécutif, de vous exempter, et
chacun de vous. d'étrc présens au tcms susdit, vous
convoquant et par ces présentes vous enjoignant, et
à chacun de vous, do vous trouver avec' nous on notre
Parlement Provincial, en notre Cité de.t Montréal,
Mardi, le qu:uorziùtno jour d'octobre prochain, poui- y
prendre en considération l'état et la prospérité de
notre dito Province du Canada, et y agir cocnim de
droit.--Ce à quoilvous ne devez manquer.

En fui de quoi nous avons fait rendre nos pré.
sentes Lettres Patentes, et à icelles Ibit
apposer le Grand Sceau de notre dite
Province: Témoin notrc très fidèle et
bien-aimé le Très Honorable Charles
Theophilus, Baron Metcalfe, do Fern!h¡ill.
dans le Comté do Berks, Chevalier
Grand'Croix du Très Honorable Ordre
du Bain,1un de nos Très Honorable Con-
scillers Privés, Gouverneur-Généril de
l'Anériquel Britannique di Nord, Ca-
pitaine-Général et Gouverneur-en-Chelf
de nosl Provinces du Canaa,de hI
NVotvlle-£-cosse, ,du i\otvcau-Birzns-
wi ck._ et' 'I 11e, du P'iince-JSdoua7rd,
et Vice-Air'al cnilleet. etc.,
etc. A notre' H-ôtel du' Gouvernement.
en notre Cité dle Montréal, en notre dite
Province,, ce vin gt-neuvième jour d'août,
en l'année de: notre Seigneu1r, mil huit

-a -c è n ,l

cent quara.te-nq, et dc notre r e

Parordre,
rFeLIX FoRTîxu

G. C. C.

PaovINC11 Du MISTCALFE.
!c'anadà- l ',

VICTORIA, par la grâOce de' DIE, Ut'REINL dit
'Royaumie- Uni de, la, Gr-andle-Br-etagne 'et d'ir-
lan de,, Protectrice de la Foi, etc., etc., etc.'l

Procliair,îjin A nostrès-aimés et fidèles, les C onsp*illers, Légs
du 10 cobeai1 (lif'e la Province du canada(, et à nos Chevaliers,
Ilirienirntn u s. 'C itOvtIns et I3ourrreoi.c, élus pour servir dans l'Assemn-
qu'un 1!; 4 o- blée7Lé.islative,âc notre dite Province, sommés' et

I - at o

vebc~i pplésa nouvsemlecse du lmntouvical-B des
notre ick dittdeT PruoPince,-Edtr ié c1v oad,qu
uvit omenVcr-Amirl tenu cles M et, qutor-

Sd'octobre courant, et à chaclun de vous :
SAILUT»

PItOCLANIATION.
Provinue,, e vingt-neuvième jour d'août ,er-

£3.nier, nous, avons Jugé a propos. de prioe- or
ParenintProvincial au quaItorzièmejouir d'octobre

courant, auquel toms vous étiez tenus, et il vous était
j nnt qr -n aragtre ,en notre Citr gne lontHa1: Sa-

:hezmaitennt qe, ourdiverses causes et 'consi-

( .11 _ m i n e nn t uv m e . o u

dérations, et pour la plus grande aise et coiimodité
d,> nos bien-aimés 'sujets, nousavons cru coiivena,-ble.

ar et d e, avis otre Conseil Exécutif, de vous
exempter, et chacun de vous, d'être ,pré-senis au teinsý
suIsdit, vous convoquant et -par 'ces présentes vous an-,

eiinît, à chacu n de vous. ce vousïtr-oulver av.cc
nOus nOtre Parlement Provincial,-, n notre Cité
ICTrAalMercredi, le dix-neuvième jour (le no-

verobre prochain, pour l prendre an cnsidération
l'état et la proiprité de notre dit e Province dunotrn dait P nco mme dre dCoit.-d M onquoi qui
ne devez mrMnquer.

En foi de quoi, nous avons fait rendire nos pré-
sentes Lott-es Patentes, et à icelles fait
apposer le Grand Sceau de-notre dite Pro-
vince : Témoin, notre très fidèle et bien-
ainé le Tiés Honorable Ch(ar'les Theo-
philus, Baron Metcalfe, (le Fernhldtiins
le Comté de Berhs, Chevlier Grand
Croix lu Très Honorable Ordre du Bain,
un de nos Très -onorables Conseillers
Privés. Gouverneur-Général de l'emé·i-
que Iiritannique du Nord, Capitaine-
Général, et Couverneur-en-Chef de nos
Provinces du Canada, de la Nouvellr-
Ecosse, du Nodeau-Brunstuicket de
l'I1e du Price-Edouard, et Vice-A m.îiral
on icelles, etc., , etc., etc. A notre
Hôtel lu Gouvernement, en notreCité
do Montréal, en notre dite Province, ce
dixième jour d'octobre, en l'annóc ie'
notre Seigneur, mil huit cent qi(urante-
cinq, et Ie notre règne la neuvième.

Par ordre,

JýLIX~~ IRT -R

Pitovnxcr, Du
canada. AITC. L FE

VICTORIA, pari - râce do, DIEU, REIXISý' dui
Royaumne-Uni de laGadeBeane<tdir-
landeë.ý rrotectrice'de la'F Fui, etc.' etc., etc.

A nos trèsaimés et fidèles, lles Conlseillers Législa- P rocivt-h liln
tifsde 'la, Province du, Canada,' et à nos Chevar, du NQ~%vvifl
Ci'toye-ns et l3,ourgeois, élus pour servir dans lAs 1 r ~omvn
IblèeLègyisla-tive de notre, dite province, sommés et 1 29I
appelés à une Asçeniblée du Parlement' Prinil Ddenre u
de notre, dite Prvic ennr Cité d (e 1oircad, VI

qui-devait comme-Incerý et être tenu, Miercredli, le l dix-
neuvième jour- do emr courant, et à chacun de
vous:

S1 -U1

1'flOCIA iATION.

-Lnier, nous avonýs Juge il propos de prrgrnotre
Parlement, Provincial au ldix-neutvième jour cIe no1-
vembre courant, auquel'teins vous étiez tenu, et il
vous 'étaitenjoi 'nt'de paraître an notre Cité (le ot
réal Sache? maintenant que, pour diverses, causes
et considiérations, etl pour la plus graînde a ise et coin-
miodité ýdc nos bien-aimnés su'Ljets, nous, avons cru, ci)n-
venable, par et de'avis de notre Conseil Ezécutit,
dc vous exemipter, ect, chacun de volis, d'être' prèscins
au temns suisdit, vouis'convocjuanltt et par cPs Itrésencttes
vous enijoigna.-nt, et à chacun de vouls cIe vous, trou-
ver avec nous an notre Parlement Provincial, cn no-,
tre Cité de onra.Lundh, le .-iin--neu vièrne jour
dedécemblre 'prochain. pour y prend re o n ,consâdé-ration l'état et la prospýérité (le n'otre dite, Provine
du anda et y agrir comme cie droit-Ce Iù e1;tiiivouks, ne devez manqer

Enfide quoi, nous avons fait rendre nos pé-sentes Lettres Patentes,ý et à icellos lait
apposer le ,Grand 'Sceau de .notre dite
Province: -Témoin notre très fidèle- et
bien-aimé le Très Honorable Chares'
T.e ophilts. Bar-on ilicalfe, de ý,Fer nit ili,
dans.ý le- Comté 'de 'Ber7cs. ChcaIier:
ýGrand'Croix' du Tr'ès HonorableOde

dBain, un de nos TrsHnoraibles'Con-
seillers-Privés, 'Gouverneur.GêérCial, de-

AImérz que Brtanniq ue duNr, a
pitaine-Général eot, Gouverneur-e'n-Chef
de nos Provincs',du 'Canada, do'ý la' Nou



Pro chlata ions.

ellt- Ecosse. du NiuK oeai B .runsiô /
et de lle u IWn1tc-Edolard, et Vice-
Aniral-en icoles, etc.. etc., etc. A notre
JIltel du, Gouvernement. cn notre Cité
de JIIontréal, en notre dite Province,
Ce quatorzieme jour de noveibre., en
lannéecd(e notre Seigneur, mil huit cent
quar:î<ilte-cinq., et de notre règne li neu-
vIeme.

VICTORIA. par la grâcede DIEU, REINE du
oyauic-Uni de /u Grande-Bragne et dcir-

lande, Protectrice de la Foi, etc., etc., etc.

r A nos très aimés et fidèles, les Conseillers L4gis-
lu 2 latifs de la Province du Canada, et à nos Chevaliers,j
e. pr Citovens et, Bourgeois, élus pour servir'dans IAs-
m en semblée Législative de notre dite IProvince, sommés

FiI ,ricr - et appelés à une Assembléc du Parlement Provincial'
(le notre dite Province, en notre Cité (le Montréal,
qui devait commencer et étre tenu Lundi, le vingt-
neuvimo jour de décembre courant, et : chacun de

rioct..u&riox.
TTENDU que, le quatorzième jour de novembre
dernier, nous avons jUgé' à propos de proroger

notre P>arlement Provincial au vingt-nouvième jour
<le décembre courant, auquel tcms vous etiez tenus, et
Il vous était .enjoint de ý paraître en notre Cité de
JloIntréal Sachez maintenant que,' pour diverses
causes et considérations, et pour la plus grande aise
et commodité de nos bien-aimés sujets, nous avons
cru convenable, par et de l'avis de notre Conseil Exé-'
uilf, de vous exempter. et chacun de vous, d'étre

presens au teis susditvous convoquant et par ces
présntes vous enjoignant, et à chacun de vous, de
vous trouver avec nous en notre P arlement Provin-
cial. en notre Cité de .Montréal, Samedi, le septième
jour de février prochain, pour y prendre on consi-
dération l*état et la prospérité de notre dite Province
du Canada, et v agir comme de droit.-Ce a quoi
vous ne devez manquer.

En fi de quoi. nous avons fait rendre nos pré-
sentes Lettres Patentes, et à icelles fait
apposer le Grand Sceau. de notre dite
Province: Témoin, ;notre trèsfidèle et
bien-aimé Lieutenant-Général, le Très
Honorable Charics illarray Comte Cath-
car, de Cathcart, dans le Comté de Ren-
r;w, C. C. B., Administrateur du Gou-

vernement de riotre Province du Canada
et Commandant de nos Forces, dans l'A- j
mérique Britannique du NoIrd etc.. ctc..
etc. A notre liotel du Gouvernement.
en notre Cité de Mon'tréal, en notre dite I
Province du Canada, 'c vingt-quatrième

jour de décembre, en l'annéc de notre
Seigneur mil hnmit cent quarantc-cinig, et
de notre rò nenuvieme.

*Par ordre,
FiLmx Foi'r m.

G. C.,C

RitoviNcH Dm i
Canada. TRCART

IC TORLta la grâce de DIEU, REINE l
Royaum--Unide a Gra(.ndle-Br-etagno etdà

ban, Prtetice' de la 1>, ètc., etc., etc.

A nos tròaèslns et fidlèles,ý,les Conseillers La éis a- Proocinmlatiôon
tifs dec la :Provinlce' da aaaeu nos ChievaÎiors, du 30 janvir
Citoyens et Bourgeois, élus pour servir dans l'Assem- nrorog'nint an
bléeL gislative ýe notre dite Province, sommés et un ma.
appelés à une assemblée du Parlement Provincial de
notre dite Province, en notre Cité dc lIontréal, qui
.devait coimencer et être tenu, Samedi, le septième
jour dle février prochain. et a chacun de vous:--

sauurr

r'nocLAMATIox.
TTENDU que l'Assemblée de notre Parlement
Provincial se trouve prorogée jusqu'au septième

jour de février prochain, cependant, pour certaines
causes et considérations, nous avons trouvé convenu-
ble de la proroger jusqu'à Vendredi, le vingtième jour
de mars prochai, de sorte que ni vous ni aucun 'de
vous ne serez tenus et forcés de comparaître le sep-
tième jour de février prochain, clans notre Cité de
Montréal, car nous voulons, quant à ce qui nous re-
garde, que vous sovez, vous et chacun de vous, on-
tiérement déchargés à cet égard': Vous comnimandant.
et par la teneur des presentes vous enjoignant formel-
einent à vous et à chacun de vous, et à tous ceux

qui y sont ntéressés, d'êtr et de comparaître per-
sontclleiiient, Vendredi, le dit vingtième jour de mars
prochain. dans notre Cité de Montréal susdite, pour
L'EXPÉDITION DES AFFAIRES pour trai crI
faire, agir et conclure sur les choses qui, par la fa-
veur de Dieu. pourront être ordonnées dans notre dit
Parlement Provincial par le Conseil Commun de
notre dite Province.

En foi dIe quoi, nous avons ,Ihit rendre nos pré-
sentes Lettres Patentes. et à icelles rp.
poser Id Grand Sceau de notre dite Pro-
vince: Témoin notre trèsfdèle et bien
aimé, Lieutenant-Général, le Très lono-
rable Charles Murray, Comte Cathcart,,
dle Cathcart. dans le Comté do Renfrew,
C. C. B., Administrateur du Gouverne-
nient du Canada, et Comniandant de nos
Forces dans lAmérique Britannique du
Nord, etc., etc., etc. A notre Hôtel ILu
Gouvernement, en notre Cité de Mont-
rHal. en notre dite Province, ce trentième
jour de janvier, dans rannée cie Notre
Seigneur, nil huit cent quarante-six, et do
notre règne la neuvième.

Par ordre,
Fihux FoR.TIEI,

G C.C

ili
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s e 1de ESSAGE de Son Excellence l'Administrateur du
Son Excelen- N Gouverneennt, par Frederick Starr Jarvis,

Ic 1a C117 écuyer, Gentilhomme Huissier de la Verge Noire-

Son Excellence, l'Administrateur du Gouvernement,
désire la présence immédiate de cette Honorable
Chambre dans la Chambre du Conseil Législatif.

En conséquence, M.' l'Orateur s'est rendu, avec la,
Chambre, dans la Chambre du Conseil Législatif:-
Et. étant de retour,

Wrs mana M. l'Orateur a informé la Chambre qu'il avait
pi'ndant les adressé ses Warrants au Greffier de la Couronne en

aanflCCs. Chancellerie, pour drcsscr de nouveaux Writs pour
l'élection de Membres, pour servir, dans le présent
Parlement Provincial, en remplacement des Membres
dont les siéges sont devenus vacans;: et que le Gref-
fier de cetteChambrc avait reçu,'du dit Greffier de
la Couronne en Chancellerie, les certificats suivans
des rapports'des Membres élus durant la vacance,'en
conséquence des dits nouveaux Writs.

Province du Canada.
Bureau du Grefer de la Couronne en Chancellerie,

Montréal, 23 juillet 1845.
me < Le présent est pour certifier, qu'en vertu d'un Writ
-FroRiRkr"s d'élection, daté le vingt-sixième jour de juin'dernier,

émané par" Son Excellence le Gouverneur-en-Chf,
et adressé à' lOfficier-Ra orteur pour la ville des
Trois-Rivières, (Louis y uèbe Desilets, écuyer,)
pour l'élection.d'un Membre pour représenter laville
des Trois-Rivières, dans le présent Parlement, en
remplacement de' feu Edward Greive, écuyer, décé-
dé, l'Honorable Denis "Benjamin Viger a été déclaré
dûment élu en conséquence, ainsi qu'il apport par le
rapport du dit Writ, daté le quatorzième jour dc juil-
let présent, lequel est déposé dans les' regtres de
mon bureau.

Grefer de la CouronnIe en Chancellerie.

A W. B. LinnsAY,.écuyer, '

Greffcr de PAssemblée Législative-.

Province du Canada.
Bureau du, Greffer de la Couronne en Chancellerie.

Montréal, 17 septembre 1845.

Le présent est pour certifier, qu'en vertu d'utiWrit Co dc*°

d'élection, daté le vin t-et-unième jour d'août dernier,
émané par Son Excele le Gouverneur-en-Chef, et,
adressé à l'Oiicr-Rapporteur, pour le Comté de
Dorchester, (Jean-Bie. Bonneviile écuyer,) pour l'é-
lection d'un 'Membre pour 'représenter 'le Comté de
Dorchester, dans le présent Parlement, 'en remplace-'
ment de feu Pierre .Elzéar Taschereau, écuyer, dé-
cédé, Josepl André 'Taschereau, écuyer, a été dé-
claré dûment:élu. en, conséquence, ainsi'qu'il apport
par le rapport du dit Writ, daté le' quizime jour de
Septembre présent, lequel est déposé dans les regîtres
de mon bureau.- , F

Grefier de la Couronne en aChncellerie..

A W. B. Lxnsaw, écuyer.
Grefier. de l'Assemblée Législative.

Province du ,Canada.'
Bureau du Grefier de la Couronie en: Chancellerie.

M1.ontréqj,51 mars 1~846. '

Le présent est pour certifier, qu'envertu d'un' Writ comté dc

d'élection, daté le vingt-sixième jour de janvier der- H"o°

nier, émané par Son'Excellence'Administrateur de
la Province, et adressé à l'Officier-Rapporteur, pour
le Comté de Huron, (John Macdonald, écuyer,) pour
l'élection d'un :Membre pour représenter le Comté
de Kiron, dans le présent Parlement,' on remplace- '

ment deWiliam Dunlop, écuyer, qui a resigné son,
siége, l'Honorablc William Cayley a été dûment élu,
on conséquence, ainsi, qu'il appert par le rapport du
dit' Writ, daté 'le vingt-huitième jour de février der-
nier, lequel' st déposé dansiles regîtres de mon bu-
reau.

- Fu,x FORTIEIa,
'Grefier de la Couronne en ChancellertIe

.A W. B. LtNnsAY, écuyer, '

Grefier de l'jIAssem blée Législative.

'L'Honorable Denis Benjamin Viger, Membre pour Les Membres t
'la ville des Trois-Rivières; Josep/ .André 'Tasche. prOent le er-

reau. écuyer, Membre pour le Comté de .Dorchester ; °
r siége",

r'ý
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et l'Honorable WVilliam Cayley. Membrc pour le
Comté d ron, ayant préalablement prêté le ser-
ment, conformément à la loi, et signé. devant les
Commissaires, le rôle qui le conticut, ont pris leurs
siéges dans la Chambre.

Bi d'indem- Ordonné, Que lHonorable Procureur-Général
S pur es Draper ait la perission d'introduire un Bill pour
blil qui n'om, indemniser certains officiers publics. et autres,

as prl ce- qui peuvent n'avoir pas prêté les sermens qu'ils
sont tenus de préter par la loi.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la
Chambre, lequel a été reçu,ct lu pour la première fois.

A. lorateur M. l'Orateur a alors fait rapport que, lorsque cette
fl'i n"pport Chambre s'était rendue, ce jour, auprès de Son Excel-
d'ouver.ure. lence l'Administrateur du Gouvernement, dans la

Chambré du Conseil Législatif, il avait plu à Son Ex-
cellence de prononcer un discours aux deux ,Cliai-
bres du Parlement Provincial, et que, pour prévenir.
des erreurs, il en avait obtenu une copie. qu'il a lue à
la Chambre; et elle est comme suit:-

Ionorables (Mssiurs du Conseil Législatif, e
Sd'oivertu:'. .Messicurs de i Assembléo Législatiec,

Le (lépart regrettable du ci-devant Gouverneur-
Général m'impose nécessairement le devoir d'ouvrir
cette Session du Parlement., comme Administrateur
du Gouvernement., Jc' dois, en mime tems, vous
annoncer qu'il a gracicusement plu à la Reine de me
désigner pour êtr, d'une manière permanente, le
représentant futur de Sa Majesté en cette Province.

Tout en vous annonçant que je suis devenu le su.-
cesseur de Lord MeIca/fe,'vous vous joindrez à moi.
jen suis convaincu, pour exprimer (le sincères regrets
sur la cause pénible qui a forcé cc personnage dis-
tingué à abandonner un poste dont il a rempli les
devoirs avec le même zèle et la même habileté qui
lui ont valu, en toute occasion, la haute approbation
de Sa Souveraine, ainsi que le respect et la recon-
naissance du peuple au gouvernement duquel il a
présidé, comme son représentant.

Les diverses adresses à la Reine, adoptées pen-
dant la dernière Session de la Législature, ont été
mises au pied du Trône. Ce sera pour moi un dcvoir
bien agréable que de vous faire part des gracicuses
réponses de Sa Majesté.

Dans toutes' les circonstances, j'aurais appelé de
bonne heure votre attention sur l'état de la Loi de
Milice; mais l'incertitude de l'issue des négociations
qui sont, depuis quelque tems, pendantes entre le
Gouvernement Impérial et celui , des Etats- Unis
d'Amérique, m'impose le devoir impérieux de sou-
mettre à votre considération. <lune manière encore
plus pressante, la nécessité de réorganiser cette arme
de la défense publique.

J'ai la plus ferme confiance que la loyauté et le
patriotisme de toutes les classes de sujets de Sa
Majesté, en Canada, brilleront avec le même éclat que
par le passé, si leurs services sont requis pour aideri
a la défense de leur pays: mais un système uniforme,
et bien co-ordonné est nécessaire pour dirigeref,cicacce-
ment les efforts les plus zélés. En même stems, je me
crois autorisé à vous assurer que,,tout en se reposant
sur le franc et loval attachement du peuple Canadienî
pour' la dfense le cette Province et le maintien de
la connexion Britannique, Sa Majesté sera toujours
prête. à l'exemple de ses prédécesseurs, à pourvoir à
la sûreté de ses domaines dans lAméri/ue .ptentrio-

lak, avec toute la promptitude et l'énergie qui
correspondent à la puissance, et aux ressources de
l'Empire.

Le sujet dela Liste Civile, que mon prédécesseur a
déjà soumis à votre considération, devra nécessaire-
ment attirer votre attention ; et je m'en rapporte à
votre sagesse pour adopter des dispositions de nturc

à permettre à Sa Majesté de réaliser vos vccux. en r
recommandant au Gouvernement Impérial les change-d<u'rrc
mens désirés à l'Acte de Ré-union.

esicrs de l'Assemblée Lgisla
Les comptes financiers dû la Province, pour l'anneC

dernière,vous seront im rdiatemnen t présen tés. Les
estimations, pour le service de l'année courante, seront
également soumises (le 'boine heurc à votre examen.

La nécessité de pourvoir aux moyens (e contiuer
et achever les amlioiorauions publiques, entrepriscs
avec la sanction du Parlement, sera un (les objets de
vos délibérations.

C'est avec plaisir que je puis vous inf>rmei que le
revenu le l'année dernièrc n'est pas resté en arrière
des espérances u l'on s'était formé du, montant
qu'il devrait rapporter ; et je me repose sur votre
bonne volonté pour pourvoir ux dépenses duservice
public, en ayant toujours égard aux intrêts du
peuple,
Honorables Messicurs et

Messicurs de 'Assembléc Législai l,
Depuis votr' dernière réiion, l'ancienne Cité de

Québcc a été fralpéc de calamités sans exemple, par
des incendies qui en ont réduit lesbûtimnns en cendre.
Mon prédécesseur a Lud adopter des mesures devenues
indispensables et qui seront soumises à votre appro-
bation. L'affdréuse calamité, dont il a plu à la Divine
Providence d'afliger les Citoyens (le Qubec, a excité
la sympathic et la bienveillance (le difrentes parties de
l'Empire Britannique, et ces sentinens se sont traduits
en secours rels;: nous ne saurions trop apprécier la
noble générosité dont' on a fait s preuve, et qui a
démontré jusqu ' quel point le peuple de la Grande-
Bretagne considère les habitans du Canada commedes
frères et des co-sujets du même puissant: Empire.
Votre sagesse vous inspircra les autres mesures qu'il
sera convenable <adopter pour le rétablissement de
ce qui a été ainsi détruit

Les dernières nouvelles-de la Mère-Patrie nous
apprennent que le commerce de l'Empire allait subir
une modification importante. J avais déjà pris occa-
sion, avant l'arrivée (le ces nouvelles, de soumettre, à
la consilération du Gouvernement de Sa Majesté.
l'effet que tout changement projeté pourrait avoir sur
les intérêts <lu Canada: Mais- jusqu'à ce que nous
possédions des détails plus amples relativement à
l'arrangement projtê, lesquels nous parviendront
piobablment dans quelques jours, il serait prématuré
de conjecturer que les réclamations de cette Province
à une juste part de protection n'ont pas été écoutées.

Sur ce point, comme sur les divers sujets affectant
a prospérité du Canada, qui pourront être soumisla
vos déliberations, j'offre nma cooperation la plus sin-
cère; et j'espère avec confiance que,,sous les inspira-
tions <'une sage P rovidence, nous pourrons adopter
une ligne de. conduite propre à promouvoir les
meilleurs intérêts, et à favoriser la prospérité crois-
sante <le cette Colonie qui avance si rapidement dans
la voie du progrès.

Sur motion de M. Snith de Fronienac, secondé
par l'HonorablelM. DeBleury,

Ordonné. Que le Greffier de cette Chambre soit Fraie dc rua.
chargé de porter, au compte des dépenses contin-
'gentes de la Chambre, le port de toutes les lettres
dont le poids n'excédera pas une once, et de
tous les papiers imprimés adressés aux Membres
ou par les Membres de cette Chambre, durant la
Session actuelle, pourvu que,loisque lesPétitions
à cette Chambre y seront inóluses, les frais de
port sur icelles, soient exiges sans restrictions
quant au poids.

Sur motion de l'Honorable Procureur-Général
Drapeir second' par Plonorable M. Caylcy,

O'donnê. Que le Discc'urs de Son Excellence C.Midraion3
PAdministrateur du Gouvernement, pron"nce,cc Dudouvcrturte.
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jour, aux deu Chambres dela Législatui-e Pro-
vinciale, soi t pris en considérationLundi'proch in.

OdonnôQ.ue deuxcent cinquante cic plaies
du dit Discour'soient imprimées dans 'chacune
des langues, Anglaise et Française pour rlusage
des Membres de cette Chambre.

Nn de ri. Une P('tition, de Robcit Ridddl, écuyr e r
dtitiIelcuyer sicant pour, le Comté d'O.vJord, ýa été présentée

à la Chambre par e M. Smitlh de Fo-ntenac, laquelle
venit p~our le'

r 'a été reç u et lue, exposant: le quinze de jan
n vier mil huit cent quarante cinq il a étordonné par

votre Honorable.Chambre, à l'occasion de laPétition
présentée par Francis lincks, écuyer, de la Cité de.
Montréal, contre l'élection de votre Pétitionnaire,

Que les Pétitionnaires qui se plaignent de rlcetion
illégale ce Robert ftiddel, écuyer, comme représen-
tant le Comté d'O.ford, échangent mutuellement,
le ou, avant le premier jour de février prochain,
A. M., des listes des voteurs auxquels ils objectent,
indiquant les divers- motifs su lesquels leurs objec-
tions sont fondées, et les mettant on regaid ds noms
des voteurs auxquels on 'objecte : que ces listes
soient signifiées comme suit, savoir ; la liste, de l
part des Pétitionnaires, devra étre signifiée~à Simon
F. Roberison, écuver, comme zigent du Membre
siégeant, ou laissécà son domicile à Woodstock: et
la liste. de la part du Membre siégeant, devra re
signifiée à-George Hnry, comme agent des 'Péti-
tionnaires, ou laissée à son domicile à Woodatock."

Que la signification, requise par le'dit ordre, n'a jamais
été faite par le dit Francis Ii7ncks; et qu'aucune
liste n'a été signifiée, tel giÎe prescrit plus hâut. Quée
les Commissaires chargés de recevoir les témoignages
sur la dite Pétition n'en ont pas 'moins procédé,
malgré les protestations de votre Pétitionnaire, à in-
terroger, et ont on efet interi·ogé des témoins en vertu
de la dite 'Commission, et qu'il a été permis au dit
Francis lIincks de produire;ldes preuves à l'effct de,
mettre de côté les votes d'un nombre de persornes
qui avaient voté pour votre Pétitionnaire,'·quoique
qu'on n'eût signifi ni hxsséau domicile de .son agent
aucune liste des noms des voteurs auxquels on objectait,
ou expliquant la'nature des objections que lon pré.
tendait élever contre eux, tel queprescrit. par, l'ordre'
de votre Honorable Chambre- et,'qte, do fait, il n'a
été signifié aucune" liste quelconque. Que votre
Pétitionnaire a été par là privé de l'avantage"quili
était accordé par la loi, de faireressortir la futilité
des sobjections 'élevées par "le dit Francis lincAs
contre certains'voteurs de votre Pétitionnaire. Que
votre Pétitiormaire a dûment e signifié, au dit Francis
Hincks et son a gent, sa liste des oteurs auxquels
objectait,'telque prescrit pa le dit ordre; et que

lors du scrutin, en'présence des, Commissairas, le
dit Franets Hincks a forcé votre 'Pétitionnaire à se
borner strict ement à interroger des témoins au' sujet
du vote des' voteurs seulement qui 'étaient nommés
sur' la dite liste, et s'est toujours opposé à ce qu'on
n'offrît aucune preuve quelconque, chaque fois que les
noms sur la'dite liste étaient épelês différemment sur
le livre de poll. 'Que,: par ce' prôcédé, votre Pétition-
naire a souffert des torts et desinconvêniens 'graves,
et 'n'a:'pu procéder à son scrutin avec avantage ;et
que le dit Francis Hincks a par là'clairement obtenu
un grand ayantage sur votr' Pétitionnairc, en posse-
dantles:noms des oteuirs' auxquels on"objectait et n
connaissantI'la nature' de ces objetions. 'Q les dits

* Commissaires, ainsi' que votre Péiinar le pense,
ont transmis les témoignàges, qu'ils ont ainsi i'eçûsa
l'Orateur' de cette Honorable Chimbre; et quils seront
sans doute soumis, on tems et licu, au 'Comité nom-
me pour décider les mérites"'dola dite Péiion ' Que
linobsivatioi' de l'ordre* de votre Honorable Cham-
bre7pourra nepas paraît-e à la ccfcmérn'des-pro-
cédés, de 'manièreà 'ressortirux yeux du dit Comité

t f 'eàrcsrtÈ
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Les Pétitions suivantes ont été séparément présen-
tées et mises sur la table

Par M. Christle,-la Pétition de A. J. 4 Wolf
écuyer.de Valcartier, dans le Comté de Québec; la p
Pétition clu Révérend R. Short, et autres, mmbres
(el'Eghsed'Angleterre, dans la' Paroisse ce Cap:'
,Cave, dans le District de Gaspé; et la Pétition dle'
Joseph, Cormier, écuyer. et autres, des 'les: de
Magdeleine, cans le Comté et Ditrict de Gasp(.

l'N M.iwnCe.-la Pétition d'John WVrDémp.
sey, de la Cité de ronto et la Pétition de Thiomas
McCrae, et autres, de la partie de la Province ci
devant Haut-canada

Par M. Wilhiams,-la Pétition de William Roee,
et autres, des Twnnships de Clarke et Hope dansle
District de Netccastle.

.Par M. Meyers,-la Ptition du Président et Du-
reau de Police de la, ville ce Coliourg

Pa l 'Honorable M. Aylwin,-la Pétition du Bu-
reau de Commerce de Québec.

Par l'Honorable 'M. Viger.-l Ptition èP B.
Dumoline et P. E. úina, écuyers, des Trois-
Rioter ~

Alors, sur motion de M. :Gowan, secordé ''ar
l'Honorable Solliciteur-Général Sherwood,

La Chambre s'est ajournée à Lundi prochain.

't
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TJES Pétitions suivantes ont été séparénnt pr& -p, - n-
S sentees t mises sur la table

Par M Woods,-la 'Pétition, de. Ge oi.
écuyer, et auties, dcs Townships de Norwc h
Ghatham, et Sombra.

Par Colvile,-la Pétition Isa'c'c 'Lawc et
autres.

'Par . 'Sherwood . dc'B•'ochaille,-la Pétition du
Révérend William . Gunning,et autres, mcmbres de
l'Eglise-Uisie d>ingleterre et d'Irlande, clns le Coin
té de 'Leeds, dans le Diocèse dà Tàront .

Parl'Ionor-able M. Robinson,--la Pétitionde
Henry, et antres, membres dd l'Eglise-Unic d'in
gleter e' et' d'Irlande, datis Cobourg. et s en
virons; dans le ,diocése de'.Torot; 'rodh Pétition du 4
Conseil Municinalrdu District de Siridoe (relaltivoenrt
à~ l'Actàdes E6oles Elémentaircs) ;/eCt la'Pctition du
Coniscil Mhiidipäl" du* Distr-ict de Simcoe (ecaiive-
ment à une taxe sur les tesincultes).

NPai-TM Clalme. la Pétitiöoi de Jdk U;qila
et autres, de'Townsps'e TrYzfadçr g qEséing
1et E ·in¿-darns le fürict de Homen et Distritde Gore.
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que, par lb, le dit Comité pourrait être exposé à' so Téiidon du 1,;I.
prononcer sur lce'mérites de la dite Péition sans que RUddeMeu
votre Pétitionnaire:ait eu l'oceasion ou le pouvoir de
prouver, et dcdýi-nontrer:l'irrógùlarité,'erreur,l'omis-c o
sion etIle vice' susdits ; et qu'il en peut résulter' une"
grande mnustico pour;votre Pétitionnaîrcsans quil soit
au pouvo rlu dit Comité de luirendrejustiettonr
quoi votre Pétinn 'ire prie votre Honorable Cham-
bro (l'interveir en sa faveur, et de permettre qu'il soit
entendu parson conseil, et qu'i soit déclaré et résolu.
qu'en l'absence de la dite signification, les C onmissaires
n'auraient pas dû procèlor au dit scruti; que leurs
procédé ont été, et sont illgaux,~ct'du nul efet ;ile
le dit Comité ne devrait pas recevoir la dite commIs-
Sion, Ou, il.la reçoit, qu'il ne devrait'pas procéder sur
icelle jusqu'à ce qu il soit, ofrt a votre Honorable
Chambre des preuves satislaisantes que I l'ordre deu
votre Honorable Chambre, du quinze janvier milu_it
cent quarante cinq, a été strictement exécuté.
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Par M. Cummings. -la Pétition du Conseil Muni
e '.ipal du District de .Niagara,

Par M. Cameron.-la Pétition des Président,
Directeurs et Conipagnief du grand Chemn od fer
occidental (relativement un Télégraphe magnêti-
que) ; et la Pétition les Président, Directeurs et Con-
pagnie du Grand Chemin de for occidental (rlative-
ment à certains amendemnens à la Charte de la dite
Compagnie).

par M. MConnell.-la Pétition (e C. Jackson,
et autres,Syndics de lAcadéi de Charleston.'

Par M. (illiams,--a Pétition du Révérend Jo-
naikan Short, et autres, membrcs de lEglise-Unie
d'A nglêerre et d'Irlande à P>ort Hlope.,

Par M. Siâtart de Byto(n.-la Pétition de Donald
Caneron, du To vnship de Thorah, dans le District
de Homte.

Par M. Leslie,-la Pétition d'E. Guy. écuyer, et
autres résidant sur le Chemin d'en bas de Lachine
et la Pétition de Toussaint Méloche, Ct autres, des
Paroisses de Ste.-Genvidve dans 111e de Montréal,
et St.-Raphal, dans l'lie Bi.:arrc.

Par M. Boutillier,-la Pétition de Maric Hono-
rin linsoncault; dite St.-Joseph; et autres Religieuses
soeurs de la Charité de VHôel-Dieu, de la Paroisse'
de St.fqacinthe, dans le Comté de St.-ifyacinthe.

Par M. Chauvectu.-a Pétition du Révérend
George L. Lemoine, et autres, du Conté de Québec
t la Pétition de Dominique LeFranrois, et autrcs, de

la Paroisse de St.-Amnbroise de la Jeune Loreuc.
Par M. Webster,-la Pétition du Conseil Munici

pal du District de Tellirigton.
Par M. Meyers.-la Pétition de Henry Rulata et

autres, du Township de Blamilton. dans le, District de
.NWistle.

Par M. Laurin,-la Pétition de Jean Marie Ro-
itaille, et autres, de la Paroisse de l'Ancienne Lo-

reue . la Pétition de Pierre Bussièrc, et autres, des
Paroisses de St.-Henri et St.-Isidore, dans le Comté
de Dorchester et la Pétition de Franrois Laroche,
de la Paroisse de St.-Augustin, dans le Comté de
Portncuf.

Par Ilionorable . Daly.--la Pétition de Wil-
iiam hall, écuyer., et autres. des TownIhips de
R roughton, Trin g, Forsyth, Lamôton, et Leeds, dans
l comté dc Miégantic.

Par M. Ermatinger,-a Pétition du Révérend
Thomas B. Read. et autres, membres d e Eglise
Unie d'Angleterre et d'Irlande dans la Paroisse dce
Port Burwcl/. dans le diocèse dle Toront ; et la Pé-
tition du Révércnd Francis. William Sandys. et
autres, membres de , ,'Eglisc-Unie d'Angleterre et
d'Irlande dans Stewart. et autres Towuships, dans le
Diocèse de Toronto.

Par .M. Macdonald de Cornwall,-la ,Pétition les
Président et Bureau de Police (le la Ville de Cornwall.

Par lHonorable Solliciteur-Génêral Sherwood,-
e Pétition de la Société de lEglise du Diocèse de
Toronto.

Par M. .tht,-La Pétition de Pierre Garcte, et
autres, dle la Paroisse de St.-Antoinc de la Baie.du-
Je:?nre. dans le Comté de umaska,-ct'la Pétition de
Molise Lcmirc, et autres, de la Paroisse de St.-Antoinc
.l, la Baie-du-Febvre, dans le District les Trois-
Rivires.

Par M. Smith de Frontenac.-la Pétition de James
Pearsnn, et autres, du Townslip de 11illier, dans le
District de irince-Edouard.

Par M. J1ale.-la Pétition de John l.Tton, écuyer,
de la Ville de Sherbrooke ; et la Pétition du Révé-
rend Richard Lonsdele. et antres, membres <le i3Egise-
Unir d'Angleterre et dirlande, dans le Diocèse cde
Québec.

Par M. Macdonell 'de Dundas,-la Pétition du'
Conseil Municipal dii District de l'Est.

Conformément à l'Ordre du jour, les Pétitions sui-
vantes ont été.lues :

D)'A. J. Wol', écuyer, de dcartier, dans le Com- ,ýrtitiout tucm .
té de Québec, demnanldant une indemnité pour cer-
taines pertes qu'il a soufl'ártos lorsqu'il était occupé à
surveiller la construction du chemin entre Métis et le
Lac Mataqpédiac.

Du Révérend R. Short, et autres, membres ce
l'Eglise d'Angleterre, dans la Paroisse de Cape Co'c
dans le District de Gaspé, demandant qu'il soit adop
té des mesures pour. accorder à la Société de l'Eglise
clu Diocésc dol Québec, pour les fins de la.dite
Eglise, des Réserves du Cler unepart égale et
proportionnée à celle qu'elle retire des revenus qui en
proviennent.

De Joseph Cormicr, écuyer, et autres, des Iles de
la 3agdeleine, dans le Comté et District de Gaspé.
cdamandant que les dites Iles ne soient pas annexées
Ù 110 clu Prince-Edouard, et que certaines modi
fications soient apportées.àTadministration de la Jus
tice dans les dites lIes.

:De Thomas M'Crae, et autres, de cette plirtie dela
Province ci-devant le la ut-Canada, demandant que
le tems accordé pour parachever le Chemin dle fer
entre la Rivière Niagara et la Riviére du Détroit
soit prolongé.

De John W. Dempsey, de la Cité de Toronto, de-
mandant qu'il soit adopté des mesure .iour permettre
à la Cour du,Banc de la Reine de'l'admettre à pra1ti-
quer comme Avocat dans la dite Cour.

De William Rowe, et autres, des Townships de
clarke et 11ope, dans le District de Newcastle, de-
mandant qu'il soit passé un Acte pour incorporer "la
Compagnie dit Havre de Granby" , et lui donner le r

pouvoir d'ériger un quai et construire un hare.
Des Président et Bureau de Police de la'Ville de

Cobourg, demandant certains amendemens à l'Acte
qui établit une Police dans la ditcVille.

Du Bureau de Commerce de Québec; demandant
que certains amendemens soient faits aux droits ac-
tuels.

De P. B. Dunoulin et P. E. ezina, écuyers, des
Trois-Rivières, demandant que le revenu, l'ad minis-
tration et la régie de la commune située dans la
municipalité des Trois-Rividres soient placés sous le
contrôle de la dite municipalité, et pour d'autres fins,
et qu'il soit passé un Bill à cet effet.

Résolu. Que la Pétitionde John W. Denpsey de Péttion-
la Cité. de Toronio, soit renvoyée à un Comité
Spécial, composé de M. Prince, l'Honorable De W. T.
Solliciteur-Général S/herwood et M. Gowan, pour Drnpsev.
en examiner le contenu, et en faice rapport avec
toute la diligence convenable, par Bill ou autre-
ment, avec. pouvoir d'envoyer quérir personnes
papiers, et records.

Résolu, Que la Pétition de Thomas Mc Crae, et â T. McCrao
autres, dce cette partie de la'Province ci-devant
le laut-Canada, soit renvoyée à un Comité
Spécial, composé de M. Prince, M. Woods, M.
Websler, M. Erratinger, et M. Cumnings, pour

en examiner le contenu, et en faire rapport avec
toute la diligence convenable, par Bill ou autre-
ment, avec pouvoir d'envoyer quérir personnes,
papiers et records.

Résolu, Que la Pétition des Président et Bureau de Du Dureau de
Police <le la Ville de Coburg soit renvoyée à un folice de
Comité Spécial, composé de M. Meyers, M Cobourg.
Williams et M. Rall, pour en examiner le:con-
tenu, et en faire rapport, avec toute la diligence
convenable, par Bill ou autrement, avec pouvoir
d'envoyer quérir personnos, papiers et records.

M. Villiams, du Comité Spécial, nommé por Election du
entendre et décider des mérites de la NPétition di comd d-

William Notman, écuyerde Dundas,"dans le District
de Gore, se plaignant de l'élection et du rapport illé-
gal d'Elward Ermatinger,4cuyer, pour représenter le
Comté de Middlesex, dans 'ce présent Parlement, a
fait rapport que le Comité s'est assembli à midi,

23°0 ani.
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ûnu samedi dcrnicr, conformément au statut, mais qu'il
cundde e 'a -pu procéder à 'afl'aire, en conséquence de

l'absence de son Président, M. Dickson,,ct Messieurs
Desau.n'iCr, Lacoste et Tach; ,il a, en conséquence,
attendu jusqu'à une heure, et alors il a été cnjoint à
M. Williams de faire rapport du tout à la Chambre,
à sa prochaine séance;

Et, de plus, que le Comité s'est assemblé ce jour,
mais que Messieurs Dickson et Lacoste étant encore
absents, le Comité a été dans la nécessité de
s'ajgurner.

ccon du M. Villiams, Président du Comité Spécial, nommé'
Conté pmtr l pour entendre et décider les méritcs de la Pétition de
I)iviq1ot Ouesti portn

.janes Durand, écuyer, se plaignant de l'élection et
du retour illégal de James' Webster,écuyer, Membre
siégcant pour la Division Ouest du Comté de Halhon,
a fait rapport que- les Comité sest assemblé à midi,
samedi dernier, conformément au statut, mais en
conséquence del'absence.de M. Lacoste.et M. Chabot,
Membres du Comité, il n'a puprocéder à 'aflàire.

Et, de plus, que lo Comité s:cst assemblé ce matin,
à dix heures, conformément à l'ajournement, mais M.
Lacoste étant encore absent, le Comité a été dans la
nécessité de s'ajourner sans procéder à 'affaire.

i on du M. Chauvcau,Président du Comité Spécial, nommé
pour entendre et décider les mérites de la Pétition de
l'Honorable .rancis lincks, de la Cité dc Mo ntréal,
se plaigiant de l'Election et du retour" illégal de
Robert Riddcll, écuyer, Membre siégeant pour le
Comté"d'Oxford, a fait rapport que le Comité s'est
assemblé à midi, samedi dernier, confwmêment au
statut, mais en conséquenceide l'absence de M. Be-
lrand, M. Dickson et M. Lacoste, Membres du Co-
mité, il n'a pu procéder à l'affaire.

Et, :de us, que le Comité 's'est assemblé -ce
matin,à dix heures, conformément à l'ajournement,
mais M. Bertrand, M.-Dickson et M. Lacoste étant
encore absens, le Comité a ajourné, sans procéder à
l'affaire.,

, :drc alux Ordonné, Que M. Dickson, Membre poUrlo Comté
Mebres as- dCo Niagara, M. Desaunier, Membre pour le

iCom é de St.-Maurice, M. Lacoste. Membre
pour le Comté de Chambly, M. Taché, Membre
pour le Comté de l'Islet; M.e Chabot, Membre
pour la Citéde Québec,etM.Bertrand, Memre
pour le Comté de Rimoushi, assistent chacun à
leurs places dans cette Chambre, demain.

Bi dep les Ordonné, Que M. Christie ait la permission d'in-
eIC la Magde- troduire:un Bill relatif aux Iles de la Magde-

leine, dans le Golfe SI.-Laurent, et pour autori:-
ser les habitans résidens de ces les à y établir
un" Conseil Municipal.

il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la'
Chanbre, lequel a été reçu et lu pour la première
bis, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour

lundi prochain.

BiN relatiÇix Ordonné, Que M. Christie ait la permission d'in-iliriagee à b.
troduire un Bill relatif à l'exécution et à la con-
seryation de la preuve légale de certains ma-
riages irréguli-rementcontractés; antérieurement
à une ;ccrtaine date y ,mentionnée, devant des
Juges de:Paix et autres personnes, dans le Dis-
trict Inférieur' deGaspé, et qui ont été ratifiés
depuis par un Acte de la Législature. du .Bas
Canada, mais dônt il n'a pas été conservé de
regître ni record, et pour les, constater par un
regître. ainsi que certaines naissances ,ou . bap-
têmes et' sépultures;.dans le dit District.

a, en conséquence, présenté le dit Bill à:la Cham-
bre, lequel a.été reçu et lu' pour la premièe fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée 'pour Lundi
prochain.
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Ordonné, Que M. Christie ait la permission d'in - es muni-
troduircun Bill] relatif à certaines Mýlunicipalités cPn"iz<s d,
dans Gaspé, qui n'ont pas été régulièrement éta-
blies suivant la loi, et pour remédier à cet abus
et pour d'autres objets.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Cham-.
brc, lequel a été,ý reçu et lu, pour la premièrc fois, et
dont la seconde lectue a été ordo r d
prochaindnd

Ordonné, Que M. Christie ait la permission d'in. Diii coincer
troduire un Bill pour régulariser 'Tadministration nant -iles
de la Justicedans les Sessions'Générales de la "" " x
Paix dans Gaspé, et pour diminuer certaines dé- dans le Diùtrcte
penses imposées au trésor de la Province, en as- de Gaspé.
signant sans. nécessité des Jurés pour y assister.
a, en conséquence,"présenté le dit.Bill àla Cham-

bre, lequel a été reçu et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecturc a été ordonnée pour Lundi.
prochain.

Ordonné, Que M Christie ait la permission d'in- ii pour
traduire un B.ill pour l'inspection aruelle de onspee
certaines. Institutions; maintenues en totalité ou annrellec de
on partic aux dépens du public on cette Province,, uons.
pour exiger que des rapports sur leur état et
condition soient soumis chaque année à la Lé
gislature, et pour prévenir ceritains abus dans ces
Institutions.

Il a, Pnconséquence, présenté le ditBill.àla Chambre,
lequel été reçu et lu pour la première fois, et dont
la seconde lecture a été ordonnée pour undipro
chain.'

L'Ordre du jur pour prendre en considération le coniiddrtioà\'.'
Discours de Son Excellence. l'Administrateur du Gou- du Discours
vernement, prononcé aux deux Chambres de la Lé
islature' Provinciale, à: l'ouverture de la présente

Session',étant lu -
La Chambre a, en 'conséquence, procede a prendre

le- dit Discours en considération.
M. 'Prince a proposé de' résoudre, secondé par'Adrcss ,le

l'Ionorable M' DeBleury, qu'il. soit;présenté. une r6POneau
humble Adresse à Son Excellence l'Administrateur vertur e
du Gouvernement, pour 'remercier Son Excellence du
gracieux Discours qu'elle ia prononcé du Trêne, a
l'ouverture de la présente Session, et 'pour, assurer
Son Excellence:

Que cette' Chambre: félicite sinerement Son Ex'..
cellence de ce qu'elle a pris les rênes de .1Adminis-
tration ' de cette Province, en qualité d'Administrateur
et 'sur la détermination de Sa Majesté de nommer Son
Excellence pour être son Représentant futur dans-
cette rrovnce.

Que cette Chambre se joint à Son ExcellencepourL
exprimer de sincères regrets sur la cause pénible qui'
a forcé son 'digne"prédécesseur à abandonner un poste
dont il.a rempli les devoirs avec un zèle e t une habi.
leté qui lui ont valu, en toute occasion, la haute appro-
bation de Sa Souveraine, ainsi que le respect et la
reconnaissance dupeu ple au gouvernement duquel iL
a présidé, comme son Représentant..

'Que' cette Chanmbre recevra, avec reconnaissance
les gracieuses réponses de ;Sa Majesté, aux diverses
Adresses adoptées dans la dernière Session.

Que cette Charnbre s'empressera: de porter.' son
attention sur l'état de la Loi de Milice dont la réor-
ganisation, ainsi que: nous en soinmes. informés par
bon 'Excellenc, est devenue plus'nécessaire, en con-
séquence. des' négociations qui sont, depuis quelqu
tems,e pendantes ontre le gouvernement Impérial et
celui des Etaîs Unis 'd'Amérique. .

Que cette Chambreassure SonExcellence que Sa,
Majesté hpeut; 'avoir la plus ferme confiance-que la.
loyauté et le patriotisme deItoutes les.classes de sujets
de Sa Majesté, enCanada, brilleront, avec 'le meme.
éclat que par l passé, sileurs-services sont requisý

par ~ ~ ' ,.l'p'''',-s



i en pour aider a la défense de Jour pays ; et que cette intérêts. et à favoriser li prospérité croissante lc
uChambre est convaincue qu'un système uniforme et cctte Colonic qui avance si rapidement dans la voie

bien co-ordonne est necessaire pour diriger efhcacc-l du progrés.
ment les clTorts les plus zélés. L'onor«ble M. na proposé ra amende- Anienifeiii

Que cette Chamiibre accepte avec reconnaissance L eondoble M. aropos e etee
Passurance de Son Excellence, que, tout en se repo- at, la otion originale .M. ui w ence par les
saut sur le franc et loyal attachement dupuple ca- mets dQe Ctto Ca lbr sejoint Soni Excpllnce
nadien pour la dfiense dO cette Province et le main- . pour ec t armier de so et qui fnit E par
tien de la conncxionî Britaniniquc, Sa Majest e sra lL présidé, ere son ret prn
toujours préte, à lexemple de ses pí·édécesseurs, , " i retranchée ; et, ce qtii suio inseré a s
pourvoir.à la sûrcté de ses domaines dins LAmériquelant, soet setincheo; ence our esier s
Septentrionale, avec toute la proiptitude et l'nergie pl ace, net se jomtrà Sn rExclen piblou exprimer
qui correspondent à la puissance et aux ressources dde"soi prédéesSeur abadonner un poste aussi émi-
'Enipîre. so eóesu bnone*npsoasiei

Que le sujet de la ListeCiile,qui a déjà éoumis Et (es débats &étlntélevés et la question táyaout étm sivi.imn sur le
à la considération de la Chambre par le 'prédécesseur mise sur lantil s'en est Suivi une division it en
de Son Excellence, devra nécessairement attirer son e lsu mo m nion ; oe
attention, dans le but d'adopter des dispositions qui1  t ayant été demandes, is ont été pris comme
soient de nature à permett à à Sa Majesté de réaliseri
ses voeux, en recommandant au Gouvernement mp- POUR.
rial les changemens désirés à l'Acte de Ré-union. Messieurs Arnstrong, Aylkin Baldwinc,,Bertlui.

Que cette Chambre prenira de suite en considéra- Boutilier, Caneron, Cauchcon, Chabot, Chauveau,
tion les comptes financiers de la Province pour l'an- Dcsfttier DeWitt, Drummond Franchre. Gui/et,
née derniérc. et les estimations pour, le service de LaFontaine, Lantier' Laniln, Leslic, Macdona7d, de
'année courante. GLExGmty, MacDonell, <le STonarox. Mtiit. lforin,Que la nécessité de pourvoir aux movens de con- Neson, Pricc. Roblin Rousseau et T1ach.-( 7.)

tinuer et achever les améliorations publiques,entre- CO
prises avec la sanction du Parlement, sera un les Mesiur Bao, CS"
objets des délibérations de cette Chambre. O//Messicurs Boulton, "Brooks, Chalme rs.

Que cette Chambre a appris avec plaisir que le Cuse.rCGneill Cw ins Dgay, ErMaliner,-
Revenu de l'année dernière n'est pas resté en arrière Poueur-, Dr halr, JDugga, Ermauton, er ,lP
des espérances que l'on s'était formé du montant doser , JessCup, Johinson, Aac-
qu'il devrait rapporter '; et que cette Chambre as- donal, de DLonAS , conald, ey lofasvoP.Mac
sure Son ExceIlence de sa bonne volorté poum dnell,'eDrxne 'ConnellRMeysonSott,Papz-
pourvoir aux dépenses du service public, en ayant neauPetrieicRdll, lobi citeénér,
toujours,égard aux intéréts du peuple.

Que cette Chambre déplre' vivement, la calamité Shercood, Smth, de Faoxme, le Procureur-Ge-
sans exemple dont l'ancienne Cité de Québec a eé ral Smith, Stewart, de Borowx, Stecart, de Paes-cor.le Solliciteir-Gènéra'f's/eu ~c' 1Isfrappée, par es incendiesqui en ont réduit les bâtisses aV e eSlliierGn Tascru gW ,
en cendre, et assure Son Excellence de la dispositioi
où elle est a concourir a toutes les mesures indispen Aisi, elle, a passé dans la négative.
sables adoptées par le prédécesseur de Son Excel. Et d'autres débats s'étant élvs sur la motion Diin i
enco, par suite ide ces calamités. principale, et la question ayant été mise su' icelle, n

Que cette Chambre ne saurait trop reconnatre jus- il s'en est suivi une division ; et les noms ayant etc
q u'à quel point l'affreuse calamité, dont il a plu à la demandés, is ont été prs comme suit
Divine Providence d'ailliger les Citoyens de Québec, oUR.
a excité la sympathie et la bienveillance de différentes Atessicurs Boulton. Brooks, Cayley, Chalmcs.
parties de 'IEmpire Britannique. sentimens qui se sont Christie, Coluile, , Cununings, Dly, DcBleury. letraduits en secours réels; ni trop apprécierla noble Procureur-Général Draper, Dggan, Ermatingcr,

énèx'osite dont on a fait preuve, et qui démontre Foster, Gotwan, Hale, 11all, Jessup. .'ohnston, Mac-jusqu'à quel pint le peuple de la Grande-Breagne donald, de CoaYw'aLL. Macdonald, de KIrNastoN.considère les habitans du Canada comme des frres M4Iacdonell, de DONDAs, MConnell, Meyers, 31fatt
et des co-sujets du mime puissant Empire; et elle Papineau, .Pctric, Prince. Riddell, Robinson,' jScott.sera heureuse de s'occuper de toutes les autres me- Seymozour, Sherwood, de ßBRocKvILLE, le Solliciteur-sures qu'il sera' convenable dlaadopter pour le réta- énéral Sherwood,Smith cF aoTENc le Procureu-blissement de ce qui a été ainsi détruit. Général Smith, Stewart, dle BVTowN, Stecart, de

Que cette Chambre n'est pas indifférente aux nou- PRscoT-r. le Solliciteur-Général Taschlreau, Figer,
Voiles reçues de la Mére-Patrie, relativement aux mo- Wals, IVeb ici- Williams et Woods.-(43.)
difications importantes proposées dans le système
commercial de la Grand-Bretogne elle se réjouit
d'apprendre que Son Excellence avait déjà pris oc- Messieurs Armstrong. Baldin, Berthclot, Bou-
casion de soumettre, avant l'arrivéc de ces nouvelles, illier, Cameron Cauchon Cha, Chaucan, De-
a la considération du Gouvernement de Sa Majesté, saiel . De Witt. Drmnzmond. Franchère, .Guillt,
'efTet que ce changement projeté pourrait avoir sur La'onIaine, Lantier, Laurin, LeMoinc, Leslie Mac-

les intérêts du Canada. et elle espère sincèremcnt donald, de GLENG.UY,' MacDonell, de SoWNIoxT.
ue. lorsque ce projet sera pleinement développé, l'on, Mthot, Morin, Nelson, Price, Roblin, Rousseai et
rouvera que les réclamations que ce paysa à flaire Tach.-(27.)

va1loir, pour une juste mesure de protection, n'ont pas Ainsi, cle n été emportée dans l'affirmative, et
éte méconnues. Résolu. Qu'il soit présenté une humble Adresse à

Que cette Chambre, sur ce point, comme sur les Son Excellence l'Administrateur du Gouverne-
divers sujets affectant la prospérité du Canada, qui mont, pour remercier Son Excellence du gra-
pourront étre soumis à ses délibérations, accepte avec cieux Discours qu'elle a prononcé du Tronc, a
reconnaissance 'offre de' la coopération dle Son Ex- l'ouverture de la présente Session, et pôu
cellence ct espère avec confiance que, sous la di- assurer Son Excellence.:
rectioh d'une sage providence, il sera adopté une Que cettoChambre félicitesincrem'ntSonExe-
ligne de conduite propre à promouvoir les meilleurs lence de ce qu'elle a pris les rénes de l'Administration
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rese e r& de cette Province, en qualité d'Administratctr, et sur
nse au Dis- la détcrinination de Sa Majesté de nommer Son
rs douver- Excellence ,pour être son ýReprésentant futur dans

Cette Province.
Que ccttc Chambre se joint ù'Son Excellence pour

exprimer dc sincères regrets sur la causepénible qui
a forcé son ldigno prédécesscur àý abandonner un
poste dont il a rempli les. devoirs avoc un zéle et une
habileté qui lui ont valu,,n toute occasion, la haute
approbation de Sa Souveraine, ainsi que'le respect et
la reconnaissance du.peuple au gouvernement duquel
i a présidé, comme son Représentant.'

Que cette Chambre recevra, avec reconnaissance,
les gracieuses réponses dle Sa Majesté aux diverses
Adresses adoptées dans la dernière Session.

Que cette Chambre s'empressera de porter son
attention sur Tétat de la Loi cie Milice dont la réorga-
nisation, ainsi que nous en sommesinformés par Son
Excellence; est devenue plus nécessaire, en consé-
quence des négociations qui sont, depuis quelque
tems, pendantes entr-c le Gouvernement Impérial et
celui des Etais- Unis d'Anárique.

Que cette Chambre assur. Son Excellence que Sa
Majesté peut avoir la plus ferme confiance que la
loyauté et le patriotisme de toutes les classes de
sujets de Sa Mjesté, en Canada, brilleront avec le
même éclat que par le! passé,' si leurs services, sont
requis pour aider à la défense de leur pays';et que
cette Clinmbro est convaincue qu'un système uniformeè
et bien co-ordonné est nécessaire pour diriger Cflica-
cement les eflorts les plus zélés.

Que· cette Chambre accepte avec reconnaissance
assurance de Son Excellence, que, tout en se repo-

sant sur le franc et loyal attacheient du peuple
Canadien pour la défense ý de cette Province et le
maintien de la connexion ,Bl3ritannique, Sa Majesté-
sera toujours prüte, à l'exemple dle ses pr-édécesseurs.
L pourvoir à la sûreté de ses domaines dans l'Améri-

que Septentrionale, avec toute la promptitude et
l'énergie qui correspondent à la puissance ut aux
ressources de l'Empire.

Que le sujet de la 'Liste Civillequi a déjà été sou-
mis à la considération de la Chambre par le prédé-
cesseur de Son Excellence, devra nécessairement
attirer son attention, dans le but d'adopter des, dispo-
sitions qui soient de nature ïï permettre ' Sa Majest
de réaliser ses voux, en recommandant au Gouver-
nement Impérial les changemens désirés à l'Acte de
Ré-union.

Que cette Chambre prendra do suite en cônsidéra-
tion les conptcs financiers de la Province pour lan-
née derniére, ce les estimations po le service de
lannée courante.

Que la nécessité do pourvoir aux moyens de conti-
nuc et achever les améliorations' publiques, entre-
prises avec la sanction du Parlement, sera un desob-
jets des délibérations de cette Chambre.

Quc cotte Chambre a appris avec plaisir que le
Revenu de l'année dernière n'est pas resté en arrière
cls espérances que l'on, s'était formé du montant
qu'il devrait:rapporter; cfque cette Chambre assure
Son Excellence dce sa bonne volonté pour pourvoir
aux dépenses lu service public, on ayant toujours
égard aux intérêts du peuple.

Que cette Chambre-déplore vivement que 'ancien-
ne Cité de Québec ait été frappée de calamités sans
exemple par dos incendies qui on ont réduit les
bâtisses en cendre et 'assure Son Excellence' de la
disnosition où elle est de concourirà toutes les mesu-
res indispensables adoptées pai- l'"prédécesseur dd
Son Excellenc'e,'par suite de ces calamités.

Queacotte Chambre ne saurait trop' reconnaître
îÙýqu'à quel point'affréuse calamité,dont ila pIn la
Divine Providence d'aiffliger les Citoyens de Québec,
a excitó la sympathie et la bienveillance'des'difóren-
tes'parties de l'Empire ritanniquesentimens qui se

sont traduits on secours :réels ; ni trop apprécier la e
noble gêérosité dont on a fait preuveo et qui démon-
tre .Jusqua' quel point'le peuple de la Gr-ande-Bre- conr$ 'OI
tagne considère les habitanwcin Canada comme des
fréres et des co-sujets dlu même puissant Empire t et
elle scraheureuse do s'occuper de toutesles 'autres
mesures qu'il sera convenablil d'adopter pourlde réta-
blissement de ce qui a' été ainsi, détruit.

Que cettchambre n'est pas indifférente aux n'ou-
velles reçues cd:la Mèrc-Patric, rciativcment aux
modifications;impoitantes proposées dans le système
commercialdo. ýa Grande-Bretagne ; elle se réjouit
d'apprendre que Son Excellence avait déjà pris occa-
sion desoumettr;, avant l'arrivée de ecs nouvelles, à
la considération 'du Gouvernement de Sa Majesté
l'effet que cc hangement projeté pourraittavoir su.r
les intérêts du Canada, et elle espère sincèrement
que,lorslue ce projet sera pleinement développé, l'on
trouvera les réclamations de ce peys, pour une juste
mesure de protection, n'ont pas été méconnues.

Que cette Chambre, sur ce point, comme sur:les
divers sujets ailictant la, prospérité du Canada, qui
pourront, être soumis à ses délibérations, accepte avce
reconnaissance eloffre de la 'coopération de Son
Execllence, et espère avec confiance que, sous là
direction d'une sage providence, il sera adopté une
ligne de conduite propre à, promouvoir les meilleurs'
intérêts, et à favoriser la prospérité croissante de
cette Colonie qui avance si rapidement dans la voie
du progrès.

Résolu, Que la dite Résolution soit renvoyée à un u te r -
Conité Spécial, composé de M. PrnceM. uion esten
Gowan et M. Smiîh, de Frontenac, pour prépa- comnb
rer et rapporter, le Projet- d'une Adresse en
réponse au Discours de Son Excellence I'Admi-
nistrateurdu Gouvernement,,aux deux,Chambres
de la Législature, à l'ouvertures de la présente
Session du Parlement Provincial; en conformite
de la dite Résolution.

M. Prince, du Comité Spécial nomn é pour prépa- - seson
rer une Adresse à Son Excellence l'Administrateur du'
Gouvernement, a fait rapport qtilýavz[it préparé unéeur du Cou-
Adresse en conséquence, laquelle a été lue à la table erne n
dû Greffier et adoptée par la Chambre ;et elle est
comme suit : '

Ar Son Becellence, le Lieutenant-Général et Très
Honorable CuMtLes UA' Comte Cathcart,
de Gathcart, dans le Comté de;Renfretc.Chevalielr
Commandeur du Très Honorable OrdreM Vilitaire
du Bain, Administrateur du Gouvernenient de la
Province du Canada et Commandant-des Forces
de Sa Majesté dans l'Amérique Britannique du' r -

Nord, etc., etc., etc.

Qu'I. rLAIsE A vOTRE ExcELLENCE

Nous, les fidèles et loyaux sujets de otre Majesté
VA ssemblé Législative -deola Province clu Ganada.
réunie on Parlement Provincialidemandons qu'il nous
soit permis de, remercier Votre' Excollcnce de la
gracieuse Harangue - qIelle a prononDi ce ' Trône,
à l'ouverture de la présente Session.' r '

Nous félicitons-rcspectueusement Votre Excellence
de ce qu'elle a prisIlos rênes de l'Administration de
cette Province, et sur la détermination de SanMajesté
denommer Son Excellence pour être son Représeà-
tanti futur en cette Province.

Nous nous joignons de grand coeur-à Votre Excel
lence- pour exprimer de sincèrs regrets surLa cause
pénible qui a foi-cé votre digie prédécesseur à abari
donner unr poste dontil- a rempliHes devoirst avec un.'
tèle'et une habileté 'qui-lui ont valu; en toute occasion;
la haute approbation' de: Sa Souveraine ainsi que le
respect et' lasreconnaissance'du peuple an gouverne
Ment duquel il a résid; comme-son Représentant
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e'vil Nousrocevrons, avcc rcconnaissancc, les gracicuses pris occasion de sounettre, avant l'arrivée de ces
? réponses de Sa Majesté, aux- diverses Adrcsses nouvelles, à la considération du Gouvernement de Sa

ietr dU GOU- adoptées dans la dernière Session de la Législature. Majesté, leffet que tout changement projeté pourrait
1'tnenieî,1n Nous assurons Votre Excellence que nous.nous avoir sur los intérêts du Canda, et nous espérons

empresserons de porter notre attention sur l'état'de sincèrement que, lorsquer ce projet sera plcincment
la Loi de Milice dont la réorganisation, ainsi que nous développé, l'on trouvera 'que les réclamations de cc
on sommes informés par Son Exccllencc, est devenue pays, pour une juste mesure de protection, n'ont pas
plus nécessaire, cn conséquence des négociations qui été méconnues.
sont,depuis quelque toms, pendantes entre le Gouver- iSur ce point, comme sur les divers sujets affTectant
nemnt Impérial et celui desEtats-Unis d'.Amérique. la prospérité du Canada, qui pourront étre soumis à

Nous assurons de plus Votre Excellence que Sa ses délibérations, nous accepterons avec reconnais-
Majesté peut avoir la plus forme confiance que la loy- sance l'offre de la coopération de Votre Excellence
auté et le patriotisme de toutes les classes de sujets de et nous espérons avce confiance que, sous la direction
Sa Majesté, en Canada, brilleront avec le mme é clat d'une sage providence, il sera adopté une ligne dc

ue par le passé, si leurs services étaient requis pour conduite ropre:à promouvoir les meilleurs intérêts,
aider à la défense de leur pays : etque nous sommes et à favoriser la prospérité croissante de cette Colo-
convaincus qu'un système uniforme et bien co-ordonné nie qui avance si rapidement, dans la voie du pro,
est nécessaire pour diriger efficacement les efforts les grès.
plus zélés. Ordonné. Que la dite Adresse soit grossoyéc.

Nous acceptons avec reconnaissance l'assurance Résolu, Que la dite Adresse soit présentée., à Sorr
de Votre Excellence, que, tout en se reposant sur le Excellence l'Adminristrateur du Gouvernement,.
franc et loyal attachement du peuple Canadien pour par toute la Chambre.
la défense de cette Provice et le maintieni de la Ordoé, Que tels Membres dI cette Cliambre qu
connexion Britannique, Sa Majesté sera toujours forment partie d e l'Honorable Conseil Exécuti
préte, à l'exemple de ces prédécesseurs, à pourvoir ' dc cette Province serendent auprès de Sonla sreté de ses domanies dans deAmeciqetptentrot Exellönce l'Administrateur dup Gouverntement,
nale, avec toute la promptitude et l'énergie' qui cor- pour ,sv 'rd o En c qu ad il lui
respondent ï. la puissance, et' aux ressources, de pour savoir de' Son E xcellence quand' il, lui,
lEpires n .plaira recevoir cette Chambre avec son Adresse.

La Liste Civile, qui a déjà été soumise à notro con- IHonorable Procureur-Général Drape,r. l'un des
sidération par votre prédécesseur, devra nécessaire- Membres du Conseil Exécutif, s'est levé à sa place,
nient attirer notre attention, dans le but ,d'adopter et a informé M. l'Orateur et la Chambre, que Son
des dispositions qui soient de nature à permettre à Sa Execience l'Admiistrateur du Gouvernement rece-
Majesté de réaliser nos voeu\, en recommandant au vra la Chambre, avec son Adresse. emam à trois
Gouvernement Impérial les changemens désirés à houres P. M., à la Maison du Gouvernement.
l'Acte de Ré-union, Alors, sur, motion deý M1 -, Macdonell, de Dundas,

Nous ý prendrons de suite en considération les secondé par l'IIonoiable M.' DeBleury,
Comptes financiers de la Province pour Iannée der- La Chambre s'est ajournée.
nière,let les Estimations pour le service de l'année
courante.

La nécessité de pourvoir aux moyens de continuer Martis, 24° dic Mardi.
et; achever les améliorations publiques, entreprises
avec la sanction du Parlement,, sera un des objets de ANNO ONO, CTORLE REGINÆ 846
nos délibérations.

Noùs avons appris avec plaisir que le Revenu d L'HEURE fixée, M. 'Orateur et la Chambre se La Chambresc-l'annéec dernière n'est pas resté en arrière (les' espé- sont rendusauprós de Son Exellence, l'Adminis, rend auprès dc
rances que l'on s'était:formé du montant qu'il devrait S. x. ldumi-
rapporter; et nous' assurons Votre Excellence de trateur du Gouvernement, avec l'Adresse de 'la.'nistrateuravec
notre bonne volonté pour pourvoir aux dépenses du Ch ó n e retou n a
service public, en ayant toujours egard aux. im rêts lus
du peuple. Conformément à l'ordre, Etienne Paschal Taché,.Membres com-.

Nous voyons avec douleur que l'ancienne Cité de écuyer, Membre pour le Comté de l'Islet; Franr0is par1nisant a
leurs plnceî 8e-ý

Québec a été frappée de calamités sans exemple, par Desaunier, écuyer, Membre pour le Comté de St.- on 1'ordre.
des incendies qui en ont réduit les bâtimens ci Maurice, et Jean Chabot, écuyer, Membre pour la
cendre, et nous assurons Votre Excellence de la Cité de Quêbec. qui étaient absens, le vingt-et-un
disposition où nous sommes de concourir à toutes Îes courant, des Comités Spéciaux nommés pour décider
mesures indispensables adoptées par le prédécesseur les mérites do la Pétition'de William Nolman, écuyer,.
deVotre Exellence, par suite de ces calamités. de Dundas, dans le District de Gore, se plaignant de

Nous ne saurions trop 'reconnaître jusqu'à quel l'lcction-et du retour illégal de Edwar'd Jrmatinger'
point l'afl'reuse calamité, dont il a plu à la Divine Pro- écuyer, pour représenter le Comté de Middlesex;
vidence d'affliger les Citoyens de Qutébec, a excité la dans le Parlement actuel: et de la Pétition de James
sempathic et la bienveillance de ditTiérentes parties de Durand, écuyer, se pla'g nant de l'élection et du
l'Enpire Britannique. sentimens qui se sont traduits retour illégal de Janes Webser, écuyer, le Membre
en secours réels ; ni trop apprécier la noble gétiéro- siégeant pour la Division Ouest du Comté de 1allon,
sitè dont on a, fait prouve, et qui démontre jusqul'à étaient présens, chacun à leurs places, dans la
quel point le peuple de la Grande-Bretagne considère Chambre.
les iabitans du Canada comme des frres et des co-
sujets lu nmme puissant Empire : et nous serons M. Tach sestleve à sa place, et ayant donné.des
heureux de nous occuper de toutes les autres me. raisons satisfaisantes pour lesquelleslil n'a pas été
sures qu'il sera convenable d'adopter pour le réta- présent à la réunion du Comité Spécial, pour la dé-
blissement de ce qui a ainsi été détruit. cision de l'lection contestée de Middlesex, le vigt-

Nous ne sommes pas indifférens aux nouvelles re- et-un du présent, et les a attestées sous serment.
cues de la Mère-Patrie, relativement aux rnodifica- Sur motion de M. Williams, secondé par. M.
tions importantes proposées dans le système com- Pcirie,
imercial de la Gr'anr-Bretagne : nous nous réjouis- Résoln,j Que M. Taché, ayant donné des raisons Es s
sons d'apprendre que Votre Excellence avait déjà satisfaisantes pourlesquelles il n'a pas été présent
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à la séance du Comité Spécial, pour la décision
do l'élection contestc de Mjiddl'sex, tenu" le
vingt-et-un"du présent, et les ayant attestées
sous serinent, :soit'mainteiant excusé pour telle
absence du dit Comité.

cnî . Dsaunier 's'est levé a sa place, eta donné des
raisons satisfaisantes, pour lesquelles, il ' a pas été
présent àla réunion du Comité Spécial, pour la
décision de l'élcetion'edntestée do Middlesex, le vingt-
etun, du présent, et les a attestées sous serment.

Sur motion de M Williams, secondé par M.
Pet rie,

x Résolu, Que M. Desaunzer, ayan tdonné des rai-
sons satisfaisantes, pour lesqulles il n'a pas été
présent à la séance du Comité Spécial, pour la
décision, de l'élection contestée de Middlsecx,
tenuce le vingt-et-un du présent, et les ayant
attestées sous serment, soit maintenant excusé
pour telle absence du dit Comité.

M. chak,.' M. Chabot s'est levé a sa plae,' et a donné des
raisons satisfantes, pour ,lesquells il n'a pas été pro-
sent à la; réunion du Comité Spécial, pour la dêcision-
de l'élection contestée de la Division Ouest du Comté
de Halton, le vingt-et-un du présent, et les a attes-
tées sous serment.

Sur motion de M. W a secondé par M.
Petrie,

EF excus' Résolu, Que M. Chabot ayant donné des traisons
satisfaisantes. pour lesquelles il n'a pas été pré-
sent à la séance du Comité spécial, pour la déci-
sion de l'élection contestée de la Division Ouest
du Comté de Ilalon, tenue le vingt-et-un du
présent, soit maintenant excusé pour telle ab-
sente du dit Comité.

Memr ' M . Dickson, Membre pour Niagara, M. Lacoste,
1&4 et qui n'ont Membre pour' le Comité de Chambly, et M. Ber'and

a u Membre pour le Comté de Rinouski, ayant, en confor-
mité de l'ordre, été cicun appelés, ils- n'ont pas
coriparu.

. e M. lOrateur a alors fait rapport que la Chambre
s'était rendue, ce jour, auprès de Son' Excellence

rendue nuprês l'Administrateur du Gouvernement, avec son Adresse
eu réponse au Discours d'ouvertur'que Son Excel-

miGorluvrn lence a prononcé aux doux Chambres de la Legisla-
nent avec turc à l'ouverture de a présente Session clu Parle-
lrese en ré. rient Pronaial ; à laquelle Son Excellence 'avait

au Dis bien voulu faire la réponse :uivante :,

e. {esseurs de 'Assembléc Législatwe,
Rdronise der
Son Excel.

Je vous remei'cie cordialement de votre Adresse,
et de la manifestation de la preuve qu'elle me donne du
désir que vous avez de coopérer avec moi dans toutes
les mesures qui pourront tendrei à promouvoir les
meilleùrs intérèts clu Canada.I

.Tattache un grand prix .vos félicitations,à l'occa-
sion de cette .marque de faveur distinguée qu'i a
gracieusement plu à la Reine de mc conférer.

Rnprort sur la Ml'Orateur a communiqué à la Chambre un rap-
luibliothèque. port reçu clu JBibliothécaire, touchant l'état actuel de

la Bibliothêque de la Chambre, conformément à un'
Ordre permanent du 19 jun 1841.

Le dit apport est comme suit

BibliGthèque de '' Assnblée Législi
20imars 1840.

'Le' B l)liotlicairc a l'honneur de faire rapport à
votre Honorabe Chambre, qu'il' , à peu d'exceptions
près,reçu, pendant la vacance, la collechion'précieuse
et considérable de livres dont le Comité avait'recom-
mandé 'acquisition pcdant la dernière Session'(roir

38

's

les Journaux 1844-5, pages' -07 et 8, 384 à 386). Ropport eur1l'
Cette collection contient la continuation, pour les Jibliotl
doux dernières années, de tous les ouvrages périodi-
ques qui sc trouvaient déjà dans la Bibliotlhèqueaycc
plusiours publications' nouvelles ýet importantes ' sur
diverscs branclhes de la littérature Anglaisc et Fran-
çaise ; et l'on ose sc flatter que cette collection con-
tribuera puissamment à augmenter- la"sphère d'utilité
de la Bibliothèque, et rencontrera l'approbation de
votre Honorable Chambre.

,on a fait une grande addition aux livres de litté-
I·turo Française ; la nécessit oh était évidente, s
l'on considère que l'on ne s'était, procuré aucun livre,
dans cette branche importante, depuis l'union des
Provinces on 1841, ce qui avait laissé un vide, sur-
tout-dans.lc département ce la loi et (le l'histoire, qu'il
était très important de remplir, afin de mettre la Bi-
bliothèque, en iit- d'utilité, sur un pi'd d éualité aocc
colles des autres Institutions législatives e ce contk
110ent.

Conformément ' l'ordre de votre Honorable Cham-
brc du 22 mars 1845, il a' été pris des mesures pour
faciliter l'accès de la Bibliothèque aux Membres, on
plaçant des escaliers qui y conduisent de l'iitérièur
de la chambre, afin d'obvier à l'inconvénient'qui s'est
fait sentir jusqu'à présent, par suite de, ce que la
Bibliothèque cst placée dans une partie dlci'Edifie si
éloignée de la Salle des Séances.

Le nombre d 'volumes que l'on a ajouté à la B
bliothèque depuis. l'année 1842, époque à laquelle le
dernier catalogue a été.imprimé, a rendu nécessaire
c'n préparer un nouveau, dont il sera distribul des'
exemplaires aux Honorables Membres, sans retard.
En compilant le nouveau catalogue,'on a. adopté le
mme plan qu'on avait suivi dans uneoccasion pré-
cédente, qui était de classifier les ouvranrcs suivant la'
matièrc qu'ils traitent, avec un indexdes noms des
auteurs à la fin ; mais on y a apporté un soin parti-.
culier; il y a plus de méthode et d'arrangement dans ce
dernier ; et l'on n'a épargne aucun soin pour ,e ren-
dre encore plus parfait que son devancier.ý Il contient,
outre les ouvrages que fon a obtenus depuis 1842, le
catalogue d'une collection précieuse de livres qui
ont rapport:à l'histoire de l'Amérique, qui, à cette
époque, étaient à Québcc,' et que l'on a fait monter
ici,incorporés avec les autres livres de la Bibliothèque.

Depuis la. dernière Session, divers ouvrages ont
été ajoutés Ià cette collection, dont une liste est ci-
annexée, vu qu'ils n'étaient pas compris parmi les
livres que le Comité dela Bibliothèque avait' domn'é
ordre de faircvenir pendant la dernière Session.

Listi des-ouvrages qui ont rapport à l'Histoire de
I Amérique, et qui ont été ajoutés à la Bibliothèque
depuis la dernière Session
Anspach's Ncwfoundland ; 8vo.. London, 182.
Bourgoyneo's Campaign ; 12mo. Albany, 1844.
Bibliotheca Americana ; 4to. 'ondon, 1789.

la Importance of Cape Breton 8VO. Lo on,
1746.

Burnsby's Travels in North America; 4tó. London.
* 798.

Burton's English Empire in America 12mo. Lon-
don, 1085~

Bollan on t Riht to tie Aerican F shery ; 4to.
London, 1704.

Bradford's American Antiquities; Svo. New -York,

Calvcrt's Novce Novi Orbis Histori 'Svo. GenevSe,

Chévaliers History of the United States ;
Boston,'1830.

Carrol's Journal "of a Visitto anaa n 1770; 8vo.

C arlvoix's' Voyae o Amr ; 2 'o s London
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rport Our 1,1 Gatlin's American Indians ; 2 vols. London, 181 
D1l)olrizhollbr's History ot' ihe Abipones 3 volumes

Svo. Loudon, 1822
Dheat. iNott et Responsis Amsterdam, 1043.
Drake's liook of the Ilians. ßeston, 1841.
Denton's History of New York ; 1845.
Force's Collections of Amecrican ilistorical Tracts .

3 volumes. Wasinugtou. 1 841.
First Voyage of Columbus. Boston, 1827.
Fariner and Moore's 11istorical and Literary Jour-

nal ; 3 vodlis.
Fariha<ns Travels in California. INcV Yo.rk, 18 t'w.
Greenhowv's Memoir on Ntmnerie and Report

on Natiomal DefcenLcs of the Sca Coasts of the
United States.

Halkett's llistorical Notes on the Indiais. London,
1825.

Hollingworth's Nova Scotia. London, 1787.
Hinton's listorv of the United States ; volumes.

Lùîonoí 18:3-J2.
listoire de la Guerre, Pouln de Luminan. cenéve.

17,57.

Lahonatan's Voyage ta Amcrica ; 2 volumes, 12mo.
London, 1703.

L'Encyclopédie Canndicnc par Bibaud ; Svo. Non-
tréal, 1842.43.

Mémnoires(es Commissaires du Rov sur les Posses-
sions des deux Couronnes n Amérique i 'd
volumnes, 4t. Paris. 17.55.

Moorsoin's Lotters on Nova Seotia. London, 1830.
Miller's Description of New York in 1u3. London,

1843.
Nev york listorical Collections 4 volumes.
Prince ani Dawson's SermonH on Reduction o

Louisbourg and Quecbc. London, i 700.
Popple'sAmerican Atlas, on 20 shoots lblio.
Prior Doceumnents relating to the dispute with

America, 1777.
Pictorial History of the American Revolution.
Picturesque Tourist tlroughi the N. and E Stutes

to Canada. 12mo. N. Y. 18I1.
Proceedings of tlie New York. 1ist. Society, Svo.

-1815.

Reeve's HIistory of Ncwfoundland. London, 1795.
Relations des Jésuitès pour les années 1050-51, and

1G70-71. Pari s.
Relations des Quatre Voyages de Colomb, par Na-

varette. 3 vols. Paris, 1828.
Relation du Bombardement de Québec, vith ai

En-lish Version. Plvmoutih.
Smith's Narrative ofi Major André. London 1808
Sagai---Lei Grand Voyage du Tays des Ifurons

121mo. : Pa'is, 1032.
Snimcoe's Militory Journal. N. Y. 184
Stone's Life of Brandt, 2 vols. 1858.
Scphen's Incidents of' 'Travel ii Yucatan, 2 vols

1844.
Spîrke's Americai Biography, ( ) O vols. 12mo
S:nith's Discovery of Allmerice, by the, \Torthmuîen

London, 1839.
Transactions of the Ethnological Society.
T en Years in Orego'n ; by Lce and Iirost, 12mo

N. Y. 16M.
Tlhe War of the Amerienn lcroluton.

oage de ilennephi, Edition <le 1 t. trecht.
WalEe's Expedition to Canada ii 1710. Lundon

1720.
Wync's Account fi the Colony of Nàwoundlan

12mo. 1002.
Vintrop's Journal. 2 vos. Boston, 1S25.

Willeis Explorinîg Expeditions, 5 vols, Svo.
Le nombre total des livres<uisutrouvent maintenan

dans la bibliothèque, sans y comprendre la classe de
livres qui ont rapport à l'histoire d'Amérique est d
8553, cette derniere classe renferme 060 volumes
formnnt un total de 0513 volumes.

Le tout, néanmoins humblement soumis.

Iblthueemire.

Les comptes de la Mmison dC a Trinté de Cl
Qubec, pour l'innée e.Xpirée le 31 décembre 1845, i in
ru4us co"t.ormément à la 20c section de l'Acte de et

5 Vrw' ch1p. 15.
(Por ·ks dits Conmpte, voir Appendiè )

Les Pétitions suivantes ont été séparément présen. t'vihiuil pré.
tées et iisecs sur la table

Par Mi. Chauueau,-la Pétition du Capitaine
. pBdurd, et autres du Comt de1 Quèbec; la
Ptitiondu Rvérend P. Roy etut- uComté
de Qulbc: la Pétition lI .. B. TrIu/cl/c, écuyer. et
autires, dui Comté de Qum/cc : la Pétition de Jacqus

, qarè. éctiver. Mairc, et des Conseillers et autres
de la Munici palité dlaPari·se dc Ste.-Foyc dis
be District de Québec ; et la Pétition de Jean-B3aptista
/Pagè. t auîi-es, Habitants du la Paroisse de V.4-

-Pur M. Meyejrs,-l Pétition du Conseil Municipal
dlu District dle, Fictoria' (reélativen olnt 'à l'Acteý des
Conseils Municipaux) ; la Pétition du Con soil nunici-
Pal du District dc ictoria (relativement à un chemin
macadamise) ;et la Pétition du Conseil Municipal du
District de lie/tr/i, (rclotivemnent à une compagnie
de Chemin û Lisses,

Par M. Peric.-la Pétition de George Roe, et
autres. du Cnmté de Russ//.

Par M. .Pricc,-la Pétition du Conscil de District
du L)istrict le foeic; la Pétition de John Grubb, et
autres, iabltauns du Township de Yor 1 et de
l'About de Toraonto et la Pótition. du Révérend, W.
Adam, et autres, Chrétiens Unitaires de la Cité de

oron to.
Puar \S. JLMoine,-a Pétition d'A. Saueageau, et

autres, du Comté (le fluntingeln.
Par l'Honorable Procurcur-Général Smith,-la

Pétition dle William IWorkmuan, et aut res, du District
de Montréa.

Par M. lfutcdonell, de Dundas,l A Pétition de
WVishc. Tegarchoentic, et autres, Chefs et Guerriers
Iroquois. sAloquins et Nipissings-x de St. Régis.

lt autres lieux.
Par 1M. Jcssup,-la Pétition <lu Révérend Robiert

Blal:y, et autres., Membres del'Eglise-Unie d'Angle-
terre et d'Irlaude, dans le Township dlugustadans
le Comnt île Grenville, dans le Diocése de Toronto.

Parl Laurin,--laPtition de JeaBatisieMiville
Déchne, de St.-lcnri de Julien D mers, écuyer,
et autres, <les Paroises de Stc.-Croix et St.-Flavicn.
dans le Comté de Loihinirc la Pétition du Rév-
rend T. B. Potvin, et autrcs, du Comté cie Lol>iniére
la Pétition du Révérend Louis Proul.,. et autres, de
St.-Antoinede-Tilly, et autres Paroisses, dans lé
Comté de Lotbi7ire et la Pétition lu RZévrend
.P.Pary, et autres, île la Paroisse de St..Giles, darns
le Comté do Lotbinière.

Par M. Boulton.-l Pétition du Maire: et d]es
Echovins et Conseillers dle la Cité de T1oronto.

Pa- M. Gowan,-la Pétition du Conseil Municipal
du District de Jo/wstown.

Par M. Taché,-la Pétition de l'honorable Antoine
G. Couillard, et autres, du Comté de Js/e.

Par M. /outiilwi,-la Pétition" de G. Marchand
d et autres, du Distrit de Moüiréal.

Par M. Deiat,-la Pétition de M. F. Valois, e
autres. Hlabitans e et Propriétaircs, de Lachine . et
autres Pa roisses.

t Par M Méthot,-4a Pétition du, L. M. Cressé.
s et autres, de la Paroisse de St.-Jcan-Baptiste de
e NicoTct.
M, Par M. rook -a Pétition de Thomas Steel, et
¶ autres, des Comtés de Shcrbrooke et Druinmond; la



N >C-n Pétition doe Johne More. écuye, et atres ie Vest- pour le Comté de Rinous/ki, assistent chacun à
bury, et autres Townships; la Pétition du Conil lour place dans ccttc Chambre, ù sa'prouhair
Municipal de la Municipalité.d'Isco; et la Pétition . sçance.

de f. D. Di/, et autrcs, Habitans d'Eaton, dans le M. Sinith, de Frnotenac, a proposé, secondé a>r Elecfiond
Comté de SherbrooA. M. Macdonel/, de Dundas, que l, Comité. Spécial C

Par M. Wause-la Pétition du Lieutenant-Colonel nomm' pour entendre et' décider:les m d la
J. P. Hrout, et utîres, Proprietaires du Townsiîp Pétition de l'Honorable ,Fancis uincs, de la Citéde W'a,-ich; laTtition clu Révérend C/avis Gagnon, de Montra se plaignant do l'élcetion dt du rapport

et , autres, dlu 'Twnship dIe ~Staiufld, ot lieu fillégal de lobert Iddell, éduýcr. Membrc. siCgcant
idja cons. POur le Comté d'O:cford, ayant été inévitablementPar M. Jo Solliiteur-Cénéral Taschercan,-ia réduit :mnoins do ne'f Membres et ayant ainsi con-
Pétition do Char/cs Rohcr/son, écuyer, et autres, tinué : lespace Ie trois jours de séance, ce ComitéHlabitans de la, PolaiLc-ivi, dans le district e soit dissout.
Québec ; Ct la Pétition de Louisfoseph Laver, Sur motion <e M. Ii< secondé par I. Dugan.et autres, lIa bitans d'e la Paroisse de St.-Bernard, Ordonn, Que la considération ultérieure de la

dans l Comnté de D)orcheîr dite Motion soit remise à 'jeudi prochain.
Par' M.- Cabot,-la Pétition des Directrices et OrdanaccX Que le CoitS i nmmé pour Eleitn

Ceriltes, ide , lAssocia tion, Charitabic d,(es Dames rdne u eCmtSpýcma nomm pou .
C ;é jth J - l dsso iati Pari . s a n s entendre et décider les m rites de la Pétition ivie n tat oliques Romaines de Qiuébec; la.é tition d'Augus- Cmmn: detüt Gaut/ier,junior,Inspecteurd'Anatonio, < Jcancs Durand, écuyer, se plaignant ' de o

afóitondeM océt d'duatonduDitrcte l'életion.et (lurap port il légal de Jamecs Webster,la tition de la R Société dl'eruicXfi du District de écuyer, Membre sigeant pour la Division OuestQu~j';la Pétition (le IRode'ric:k 0'i/s etate, d ot e ai;On ait! la' Pormission, dlifsurours de bois licenciés, do Québec,'(relativemont s ome d la perm s d.
à une Société de Secours Mutuel); la Pétition de ou nce do ch a les Comrssaire.
Radarich M'Gllis," et autres, Mesurours et Inspc- enoméqs n'ont e i leue sra

tours de Bois (relativement,à la Société .inveil. nfport.
lante des Mesureurs' de Bois de Québec) et la L'Honoable M. Daly, l'un des Conseillers Exéèu mman de.

étition de Messieur B ouh et Huot, Protono- tifs de Sa Majesté, a renis à M. POratour un Message Son xcen
taires de laCour du Lanc de la RIeine pour le)istrict de Son Execllence 'Administrateur du Gouverne- -
de Québec. ment, revêtu de la signature de Son Excellence. Coumr'l'

Par M Macdonald, Pé Kingston,-la Ptition de (lEt le dit Mcssge a été lu par M. ldOratour, tous t ut.
J; Ferrier, 7 écuyer, et autres, Hlabitans de la Pro- les Membres dela Chambre étant découverts et

vince du Callada ; et la I>étition de Henry Gild - est comme suit : -
eteevect autres., Crr.ncan-r

Par M. ISlmith, de F'oncnac,-la Ptition, du erable Georg O'K/il StuarÈ, L. L. D., et autres. lim istriturdu Gmouveenit transmet, po.r
nembres <le l'Eglise-ULnic d'Angleerre et d'Irlande. .

Dépêches 'du Secrétaire dc'Etat. énumérées dans la
Daocs le Troin leto. Liste ci-jointe, contenant les gracieuses réponss"qu'il'.

a plu à la Roie vouloir bien ordonner de faire auxPar~~I Pl Hooal M.y0,l Pétitn ondeThmaPar l'onorableMtioddiverses Adresses à Sa Majesté, adoptées pendant lans eYoung, écuyer, de1la Cité de Quebec et la dernière Session.P'tition du Bureau de Commerce de Québce, (reIG
tivement à une Douane.) ' ^v mars 18DU0.

Y~fre%n e a M. Williams, Président du Comit écialnommé
pour entend re et décider les mérites de la Pétition LISTE dos Dépéeies rqui accomaan i nent le \cssage

1 de James Durand, écuyer, se plaignant de l'élection et
du rapport illégal de James Webster, écuyer, Membre Dwi:ir
siégeant pour la Division Ouest du Comté deiHalto-n_ _

a iit rapport quc le Comité s'est assemblé ce matin à
dix heures, conlormiément à l'ajournement ; mais, en 365' 3 avril.. rpons, It Adresse ad -AeseînbldeL4im-conséquence de labsence de M. lacosie, membre clu Itniive, retative il l'inipusion de droits sur 1W
Comité, il n'a pu procéder à l'afTaire. isseaux construits dans les Colonies.

3 ui3 0.... ..E rénonse tune Adrese de î'Aseirib&. /liams, du Comité Spécil nomné pour isntive en laveur I'Aknner M-t
Comit-je. Mid.r~oîsentendre etl tition de 3En n r-Ponse&tune Areessconjoinaveu

i lliam N olnan. écuer, de Dundas, dans le di i; cooks.Dist~0, 30 jule .... o • ' ripnel lMesed -umrDistict dIe Garc, se plaignant de l'élection et du Ilia r :ieolu driui .rapport ilégal dWurd Ermatngr,'écuyer, pour Cannaien.
représenterý le CoInó de'lM[iddlesc. c' dans ce Presenit
Parlcenn,î a fait rapport que le Comités'est assemblé d u "men du Cotrre coonial etd

cejour; confbrmément à l'ajournement, mais qu'il . la Navignuion, et fi extension du priviltd'.'
pu'procéder à laflhire, on conséq'uence de l'absènec de Inaturaniio, lorsqu'il etconfere rn
de son Président, M. Dickson, et le M. Lacoste anune Loi rnA

dut M. C/mcau. Président, du ComitéSpecial nommé e ladan Franç;ise ans le Doen
rour entendre et décider les mérites dje la Pétition -
de I*lonorabl Francis -a h ics, de la Cité de Mont- (Col),

real, se p nimnant de 1'ùlcCoi et du rapport illéç'l 1dc Roert Riddell, ecuv'er, Membre s"gantpourle Do'c Sn r
Comté d'Olord, a fut ripport que le Conité s'est

assemblé ce matin 'dix heures, conformmn nt à MILOno,l'ajou.rnement mais, en consquence de labsence de .
M. Dic/'on, MMacoste et M Berirand, Membres ssm se PAdresse à Saajnest de

duComité. il n'a pu "procóder à l'air. Assêceblu L févier ducanaarnixó o , antròr ' d . Que M: DicBon, Memb' pou r a e u' ne p t
àîur s le Ni.g-ara. M. Lacose, Möembre pour le par cdes dispositions parlementairca, sur lesWviseuComté de Chamly, cet -M. Bert'rand, Membreo construits damn les p'c'sessions Goloaiales~d .Mjesté.

a~~ .'',-,., 'D
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J.1L 1846.;

.J'ai reçu ordre do Sa Majesté d'informer Votre
Seigneuri' qu'elle peut assurer la Chambre d'Assem -
blée que le Gouvernement de Sa Majesté n'a jamais
Cu la pensée d'adopter les mesurei auxquelles il cst
fait allusion dans cette Adresse.

.l'ai, etc.
(Signé,)

Au Très Honorable
Lord Mirecamir., G. C. B.

etc., etc., etc.

(Copie.)
No. 303.

STANLEY.

DowNINc Srr,
20 juin 1845.

Je dois accuser la reception de la Iépêche d
Votre Seigneurie du 7 avril, dans laquelle; vou
transmettez à la Reine une Adresse de lAssemblé
Législative du Canada et un rapport d'un Comité d<
cette Chambre, pour appeler lattention del S
Majesté sur les pertes 4uAl.cander MLeod
souitertes par suite de son emprisonnement dans le
Etats- Unis, sous la prévention d'avoir pris pirt à l
destruction de la Caro/inc.

J'ai soumis cette Adresse à la Reine, et jai reçu
ordre de Sa Majesté de vous prescrir id'informer la
Chambre d'Assembléc, quc Sa Majesté ne peut
reconnaîre cuAlecandr MLcod ait aucun moti
valable de se fhire indemniser, ü méme le trésor de
Sa Majesté, des pertes qui peuvent avoir été la suite
de procédures que los autorités 'des Etats-Unis
d'Amérique ont instituées contre .lui dans Vann ée
1840. Sa Majesté n'a nigligé aucun des moyens
qu'elle a pu faire valoir auprés du Gouvernement et
des Tribunaux (les Etats-Unis. pour obtenir, les
réparations réclamées par Alexander 1L eod et
elle doit refuser ¿dassumer aucune responsabilité
ultérieure à son égard.

J'ai, etc.
(Signé,) STANLEY.

Au Très Honorable
Lord MEreA s:, G. C. B3

etc., etc., etc.

(Copie.)
No 30G0.

Downsco Sramr,
20 juin 1845.

J'ai reçu et présenté . la Reinle l'Adresse conjointe
à Sa Majesté du Conseil Législatif et de l'Assemblée
Législative du "Canada, qui accompagnaient votre
Dépêche No. 2. du S avril, demandant à Sa Majesté
de vouloir bien adopter des mesures pour obtenir, du
C;ouvernement îles uas-Unis, une indemnité Cn
fhveur (le M. Cr'ookx dont le vaisseau, le Lord
Nelson. a été capturé par un croiseur Américain.
avant la déclaration îlella guerre en 1812: et
demnan(ant, le plus, que si Ion ne pouvait obtenir
cette indemnité, Sa Majesté voulut ordonner l'adop.
tion d'autres démarches de nature à faire rend re
justice à M. Crooks.

Sa Majesté m'enjoint de prescrirch Votre Seigneu-
rie d'infi>rmer les Chambres Législatives. (ue les
opinions concluantes gni ont été exprimées,,à divòrsosi
époques, par les Conseillers en Loi île la Couronne
sur les demandes de M. Crooks pour obtenir une'
indemnité, ne permettent pas au (Gouverinient <le
Sa Majesté de f;ire aucunes représentations nu
Gouvernement des .E1as-Unis sur ce sujet, avec
espoir le succès ; et que Sa Majesté. n'ayant aucuns
moyens à sa disposition pour indcmniser M. Crooks
de ses pertes, ne peut se rendre à la demnnde fhite,
en sa !avcur, par les deux Chambres Législatives du

e
s

Mp%"he.e

Au Très Honorable
Lord Mn'rc.un, G. C. B.

etc., etc.. etc.

(Copie.)
'go. 17.

Dowrîxa SI'nEEr.,
;février 184G.

Le 1$ Septembre dernier, mon prédécesseur er
oflice, dans sa dépche confidentielle (le cette, date,
No. , promit que les vues du Gouvernement le
Sa Majestésur les matières qu'embrassait T'Adresse
conjointe des deux Chambres de la Législaturc
Canadienne <Lu de seraient
signifiées à Lord M1«etcalfe, ausitôt qu'il serait possiblo
de le faire, après la réunion du Cabinet on novembre
dernier. Des circonstances, dont il est inutile de
parler plus particulièrement, ayant empêché Lord
St(.IZGn(Cy 'l donner lui-même, suite' à cette intention".
cette tâche m'est maintenant dévolue.

J'ai mis sous les yeux de la. Reine l'Adresse
conjointe des deux Chambres, et J'ai eu l'honneur de
soumettre à Sa Majesté les vues des Conseillers
confidentiels de Sa Majesté, relativement à la marche
qu'il conviendra de suivre par rapport aux Matières
qu'émbrasmait cette Adresse. Comme il a plu à la
Reine d'approuver et sanctionner l'avis ainsi donné à
Sa Majesté, elle m'a ordonné d'expliquer ses vues à
Vtre Scigneurie pourinformation du Conseil Légis-
I latif et de FAssemblée Législativo, auxquels Votre
Seigneuric voudra bien ainsi cormmuniquer copie do
cette Dépchie, comme expliquant les conclusions
qu'il a plu à Sa Majesté d'adopter et (le sanctionner.

Je dois. on même toms, charger Votre Seigneurie
d'informer les deux Chambres de la Législature
Provinciale, que leurs Pétitions, adressécs à chacune
(les deux Chambres du Parlement, ont été présentées
pendant la dernièrc Session à la Chambre des Lords,
par Lord Stanley, et à la Chambre des Communes,
par M. Hope.

L'Adresse mentionnée plus haut a appelé l'attention
de mon prédécesseur sur une question. importante
reltivement à l'imposition le droits différentiels
sur les marchandises inportCs en Canada par
d'autres voies que par la mer. ec'but de ces droits
serait. d'offrir ouvertement 'un 'encouragement au
commerce qui se iait par la voie luiSaint-Lauren,

canada, de lui accorder une indemnité sous une Dhc
autre forme.

J'ai, etc.
(Signé,) STANLEY.Au Trás..I1nrbl

Lord Mire l, C. C. B.
cte.., etc., etc.

(Copie.)
No. 404.

1 ~DO %NW N, G'SI S' 1Tr,
30 juillet 1845.

eç t soumis à la Rcine la Dêpécli de Votre
Seigneurie, No. 24, en date du 10 avril, transmettant
une Pétition de l'Assemblée Législative du Canada,
dans laquelle on demnuíde une réduction du droit
imposé sur le Tabac de la provenance de cette
Province, importé dans la Grand1e-Breagne.

En réponse. je dois informer Votre Seigneurie qu'il
a plu à Sa Majesté de recevoir tres gracieusement
cette Pétition. Maisi comme le Parlement s'est
réccmment prononcé surle principe de l'égalisation
des, droits sur le Tabac Etranger et le Tabac Colo-
mal, je ne me suis pas cru libre <le présenter de
nouveau ce sujet à la considération de la Législature.

J'ai, etc.
(Signé,) STANLEY.

0



9' Victorioe.

Ddijô ied. comparativement au conmmerce par la-voie de Nw--
York et dcs autres parties des Biais. Unis.

Quant à toute proposition qui aurait pour objet
d'atteindre co'but,i le Gouvernement de Sa Majesté
doit considurer d'abord, s'il doit' adopter cette lignoc
d conduite comme sienne, et introduire des mesures
dans l Parlement Impérial, afin de lui donner
suite ; et, en second licuisi dans le cas où il ne serait
pas disposé à adopter ýcette démarche, illlaisserait à
la Législature Provinciale la liberté d'agir sur cette
question commc étant , une question de politique
intéricure plutôt que d'intérêt impérial.

Sur le premier point, j:dois vous informor que le
Gouvernement de Sa Majesté n'a l'intention de.
proposce au ParlenntImpèrial aucune mesure pour
limposition de nouveaux droits sur les ,marchandises
importées en Canada par terre ou par la voie de la
navigation intéricrec Il est ('opiion que le Saini-
Latrent et la route des Eltais-Unis ont respectivement
leurs avantages commerciaux. Les Statuts Impériaux
ontdéjà ajouté dans la balance un poids queje crois
assez considérable en faveur de la première route ; et
je ne crois pas qu'il serait à propos dans l'espèce, ou
qu'il conviendrait à: la politique commerciale de la'
Législature ßritannique d'entraver la concurrence'
entre ces deux routes.

Comme une conséquence de ce que j'ai déjà énoncé,
vous devrez inférer que je ne puis autoriser Votre
Seigneurit à recommander il'introduction' d'aucune
mesure de ce genre. cn vertu (le l'autorité dont vous
êtes investi comme Représentant de Sa Majesté.

Mais, d'un autre côté,je dois donner une réponse
ditlrérente à cette question-ci :-si vous devez désap-
prouver une semblable mesure dans le cas où il vous
paraîtrait qu'elle est sollicitée par le sentiment général
du public, et si elle était présentée à votre sanction
législative. O

Vous savez que c'est une règlc de politique
Impériale de réserver généralement au Prl'ement, la
considération de toutes les questions de droits difl'é-
rentiels ou proztcteurs qui peuvent s'élever danslcs
Colonies. Sans refuser d'avoiróégard aux irrégularités
qui existent aujourd'hui dans la pratîque,.je suis portó
à adhérer à cetto maxime dans tout, Acte Législàti
qui aura lieu à l'avdnir ; mais je conviens, que c 
principe s'applique plus rigoureusement au cominmrcec
maritime qu'au commerce d'une: Golonicequi a dos
relations directes et étendues avec .une-puissance

étrangèrc,,sur une 'ront'èrc de plusieurs centaines dc
milles. Votre Seigneuri est,,par conséquent, autorisée
à envisager cette question comme une (le cclles qu
doivent 'tro décidcl s d'a prs les convictions des
habitans du Canada, quelles qu'elles puisscnt êt à
lorsqu'elles vous sont soumises. sous la 'lorme d
mesure législative.

Néanmoins, quant à la form du dispositif d'unCI
semblable mesure, en supplsiit e u'ello soi soumise i
la discussion, je vous suggórerais un 'disposition que
le Gouvernement de Sw Majesté considère comme
une grande amélioration comparécî aux disposition
contenues dans l'Acte de -la dernière Session"? Poui
accorder des Droits Provinciaux de Douanes." L
minimum du droit, lorsqu'une disttncthr- est faite
devrait s'étendre aux 'Marchandises importées' d'un
possession l3ritannique autrement que par mer," auqs
bien qu'aux marchandisesimportées par mir L'effe
pratique ou commercial 'de ce changcment peut 'êtr
insignifiant; mais cela ôterait toute occasion d
présenter unc-objection générale à unarrangenien
en vertu duquel 'inportation de marchandise
provenant d'une possession Britannique est assujettic
sous descirconstances .lonné à des charges plu
fortes que l'importation maritim directe d'un .pay
étranger o' s' '

Je dois encore signaler 'un.e;autre~ patie 'd

l'AMrcsse 'du Conseil Léógislatif et de l'Assemblée, D
transmise par Lord Metcalfe; avec la Dépêcho du

5 qui demande que les
dispositions de la loi Anglaise de naviation soient
étenducs aux. eaux intérieures de 'Amérique du
Nord.

Le Gouvernement de Sa Majesté est d'avisque le.
moment n'est pas encore venu, où il pourra approfhn-
dir cette question d'une manière proportionnée ù son
impor tance.' r

Dans la partie prdécdente de cette Dépêche, j'ni cu
occasion d'exposer les' principes d'après lesquels la
Gouvernement de Sa Majesté est disposé à se guider
relativement à l'imposition avouée en Canad de
droits intérieurs ou meme de droits:différentiels

Votre Seigneuri nignore pas que les niaximes
générales, sur lesquelles ces droits soit basés, n'ont
p as obtenu l'assentiment (lu Gouveriement de Sa
MVlajcstfé. Elles doivent être justifiées, s'il est possible
do le faire, par des circonstances spéciales.Parmi
ces circonstances -sciales, on 4devra apprécier,
surtout relativement au Canada, les vceux positifs et
bien connus de' la population. Je me flatte ques les
questions suggérées par mon examen de l'Acte des
douanes' de l'annéc dernière et la discussion sur la
demande de droits , pour contrebalaicer. l'Kfet de
l'a etc Américain de rabais, (Diawbach).:fnói donne-
ront des reiiscignemens plus exacts que ceux que
je possède maintenant sur l'état, de l'osprit public cn
Canada. Mais, dans .toutes les circonstances, l
Gouvernement de Sa Majest aura t'oujours égard à
uno Adresse des deux Chambres de la. Législaturc
Provinciale. 1ais je ne lois p óIdissimuler que je
ne.pourrai apprécier, Cs vues et les intentions d'après
lesquelles 'a êté rédigóc l'Adresse mainteant n
discussion, jusqu'à ce que je connaissc les procédés de
laprochamu Session Proviciale, et que je puisse, en
inférer'de quelle manièrecet jusqu'à quel point-le
Conseil Législatif et Assemblée sont isposés a agir
à l'égard des matieres placées sous' leur contrôle,
suivant les prncipes recommandés au Parlement par
l'Adresse.

Une autre raison qui a contribu à amener cette
f conclusion, est qu'il y aura probablement des change-

mens, dans la loi de navigation. des Ltais-Unïs ; et
qu'il serait à propos de connaître, au juste, ce que nous
ne pouvons encore que conjecturer des vues et des
ientions de ce pays relativeniont a cette loi surtout

comme les procédés des', EialsUnis pourraient
influer considérablement sur l'opinion en Canada'

i Bt je dois pr'ierotro'Enclenée d'éviter, avcc le
plus grandsoird'anticiper sur l'avis que le Gouverne-

,ment'de.Sa Majesté pourrait-par.'la'suite cexprimer à
la Couronne sur lesujet' auquel se 'rapp6rte icette
Dépêche, parcequ'il a l'intention de consercr à cet
égard une discrétion illimité.,
1 Telles étant les vues 'des Conseillers' confidientiels
de. Sa' Majesté au sujetde l'extension des Actes de
navigation aux eaux intérieures du., Canada, nous
n'avons pu prendre sur nous dâ consiller4'Sa'

r Majesté dc faire pour le"moment une réponsespéciale
à l'Adress conjointe qui se rapporte à cet objet; en
conséquence, Votre Seigneurie voudra bien informer
le Conseil'Législatif et l'Assembléc que, pour ces'rai-

i sons, cette partic de "leur Adresse .est réserve<à] la
t considération ultéricuicido Sa Majesté'.

eJ'ai reçu l'ordre dò 'Sa Majesté'dde prose ire
Votre Excellence de significrau Consei oLégisltif et

t à l'AssemblCe,. qu'après, avoirexamine cettepati
deerAdresso-conjointe' qui.sc. rapporte à l'extension

" despr'iviléges dc 'natdralisation/.lorsqu'ilN'sont 'confé-'
s rés par une .dispositioni Législative Provinciale, Sa
s Majesté a 'ordonné quc.les 'mesures nééessaires soient

adoptées 2pour~ donner sulto' â leiès' désirs. Le
e GouvernementÉ dcSa Majestése proposeneons "

a _et6,-,Ïeprop se,'-''

''I -,cous r~ r ,
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Ddj,~dcp. quence, do recommander au Parlement P!adoption Ordonné, Que la dite Adresse soit présentéc à Son
d'une loi pour cet objet. Excellence '1Administrateur du Gouvernement

J'ai. etc. par tels membres de cette Chambre qui forment
(Signé.) W. E. CLADSTONE. partie de 1'Honorable Conseil Exécutif de cette

Au Lieutenant-Genéral Province.
Comte C.AVlcAer, G. C. B. S' motion de lHonorable Procu eurGénéral

etc., etc., etc. Drr, secondé par l'Honorable Procureur-GénéralJSm ith,
(Copie.)

No 20. Résolu, Que cette Chambre se forme maintenant
DowNc S-entr en Coiitédo toute la Chambre sur la convenance

3 février 1840. d'amender la Cédulo de l'Acte passù dans la
MMonD. dernii- l e Session, intitulé " Acte pour amender,

J'ai mis usl yAress "dconsolider et réunir en un seul Acte les diver-

conjointe du Conseil Législatif et de l'Assemblée " ses lois maintenant en force, pour étabir ou
Conada, qui demande ulA e " régler la pratique des Cours cde District clansCanada,~~~~ ~~~ qu1eal n.a óaidte t les divers Districts dle cet te partie de lai Pr-,Ré-union cdu canada, Cin ce qui concerne l'usage d1e " co-veta de
la 11angue Françmirasc. idyn e1at

Tai aussi presenté à la Reine votre Dpcho du 8 La Chambres'est, c conséquence forméc en le dit
mars 1845, No. 287. qui transmet lAdresse ci-dessus. Comité.

Par ég1 d pourles veux ainsi, exprimés par scsj M. Boulton a pris le fauteu du Comité ; et, arès
lovaix sujets, Sa Majest est disposée à accueillir y avoir siégé quelque tems,
favorablement la demande contenue dans cette M. lOrateur a repris le fauteuil
Adresse. et elle vous autorise à donner une réponse Et M. Boulton a fait rapport que le Comité avait
dans ce sens aux Corps Législatifs, à l'ouverture de la fait quelques progrès, et lui avait enjoint de demander
Session. permission do siger (le nouveau.

Cependant, comme il est impossible d'obtenir facile- Ordonné, Que sle dit Comité ait la permission de
ment du Parlement la modification demandée dans siéger de nouveau Lundi prochain.
l'Adte de Ré-union assez à temp>s pour affecter ls~ Ordonné. Que lorsque lcette Chambre s'ajournera.
procédés ide la prochaine Session on Clle S'ajourne à Jeudi prochain.
attendu qu'il est loin d'tr désirable que des deman-
des réitérées soient lirésentées dans le but d'obtenir Alors sur motion de M. Smith, de Frontenac. se-
des changemens dans un Statut constitutionnel aussi condé par 1M. Bouflton,
important, le Gouvernement de Sa Majesté ne se La Chambre s'est ajournée.
propose de faire aucune démarche de cette nature.
avant que je ne me sois mis au fait des procédés de i
la Législature Provinciale, et que je sache s'ils no2
donneront pas occasion d'introduire dans un seul etc
même 11l en amendement, avec uno disposition
relatie à l'usage exclusif de la langue Anglaise. une' ANNO No o, Vicrona: REINs, 184
autre modification aux dispositions de l'Acte diel
Ré-union qui pourrait devenir nécessaire en vertu desi George Monroé cuyer. Membre pour la Troisimc
pouvoirs conférés à Votre Seigneurie dans ima Division du Comté dYork, ayant préalablement prêté
Dépêche eo cette date, relativement à la Liste Civile. serment conformément à la loi, et signé, devant les

Jai, etc Commissaires, le rôle qui le contient, a pris son sióge
(Signé,) W. E. GLADSTONE. dans la Chambre,

Au, Licutenant-G-énér-al,
iteCa-rn cral, G. C. B. M. l'Orateur a informé la Chambre qu'il avait reçu

Comte eituc. G. C.î apport des Commissaires nommés pour prendre'etc., etc., etc., le-----n c

linpression des Ordonné, Que deux cent cinquante exemp,
M e or- dit Message et des documens qui l'accomi

soient imprimes dias chacune des lang
glaise et FIrançaise, pour l'usage des M
de cette Chanbre.

Bim poror fixèr 0rdonné, Que M. Steinart. de -Bytotvn. ai
1 I inn1iutt mission d'introduire un Bill pour fixer cBylt owfln. les limites ce Bytown, et établir un Cc

ville en icelui.
Il a, en 'onséquence, prêsonté le dit Bill àl

bre, lequel a été reçu et lu pour la première
dont la seconde lecture a été ordonnée pour
treize d'avril prochain.

Sur nmotion de M. Chauveau, secondé
chabot,

Chernhmn a Résolu. Qu'il soit présenté une humble A
Qarecs d Son Excellence l'Administrateur du Go
Quetec. ment, le priant de vouloir bien faire me

vant cette Chambre, copics de tous les
rapports, états et documens relatifs, qlui
avoir été transmis ,au Chef du Gouver
depuis et après le mois de novembre 18
qu'à ce jour, par les Syndics des Ch
Barriéres de uêbec, conformnp.t a
rnance et aux Statuts qui y ont rapport.

comité mur
l'Acte relattif
o , Lic

11 t'

oen tre pre-

Monion glu

l'oxfori.
dies témoignages dans i aleaire die iilction contestic

aires dlu pour lc Comté d'O:rford.
pagnent M. l'Orateur a mis, devant la Chambre, un Etat des Chemin(te f-r
ucs An- affaires du Chemin de fer du Lac Champlain et du du Lac Chan -
lembres St.-Laurén, tel que requis par la 49c section de Lurent.

l'Acte 2me Gcuill. IV, chap. 58, de la ci-devant Pro-
t la pcr- vince du Bas-Canada. pour l'année 1845.
t définir Lc dit Etat est comme suit

)Sosil d ErTAT ducoût du Chemin de Ferdu Lac Cham-
plain et du St.-Laurent ; des recettes et des dé-

a Cham. penses, du montant du tonnage, et du nombre de
fois, et passagers qui ont été transportés par la Compa-

Lundi le goie pendant la saison de l'année, 1845; tel que
prescrit par la49e section de la 20 Guill. I V

par M. chap. 5S.

dre ss a ri. garzbre de No. (le ton., Total des Total des
dress à uorecette. en.
uvernc- ______-

ttre, de- ur l'rInCm ,45. 84.5. . 13,514. .20,100 £14,503 13 -
comptes - -

peuvent coat t eu'n du Chemin de Fer et de ses dCpendances jusqui' ce four,

nomecnt, 
-44, jus- W. 1. LINDSAY,

emins a Commissaire.
l'Ordon- Bureau du Chemin de For, Montréal,

10 mars 1846.
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Je, WV. D. Lyndsay déclarc sous sermnent que1 lótat
ci-dessus est fidèle et exact à tous égards, au meilleur
de ma connaissance et croyance.

W. D. LINDSAY.
Assermenté devant moi, ce 11 mars' 181c.

W. HLL. J. P.

rm pra. Lus Pétitions suivantes ont été séparément présen-
técs et mises sur la table:--

Par M. Christie,-la Pétition de 'T Spruen, de
Montréal. ..

Par M. S/erwood, de Brock ille,-la Pétion de
D. B. 0. 'Ford, lt autres. de la ville de roc ville,
dans le District de Johnstown.

Par l'Honorable M.' Papincan,--la Pétition <lu
Révérend Messire Ducharme, et autres, membres de
la Corporation du Collége de Ste. T/ér'se de Blain-'
ville ; et la Pétition de John Morris, écuyer.

Par M. Stewart, aC Bytown-l Pétition de Iam-
netc Pinhey, écuyer, Gardien du District M unicipal
cde Dalhousie. '

Par M. Price,-la Pétition de William Lough, et
autres, habitans du Comté de Russell.

Par M. Cameron,-la Pétition de John Lamb. et
autres, habitans du Township l Warvick et la
Pétition de William Dixon, ut autres, habitans du
Township de Warwich.

Par M. Cumings,-la Pétition du Révérend John
Anderson et autres, membres de l'Eglise-Unie d'An-
gleterre -et d'Irlande, dans le Township dc Berti,
dans le Diocèse cie Toronto.

Par M. Chalmers,-la Pétition de John Lyon, et
autres, habitans du Township d'Esquesing, dans le
District de Gore; et la Pétition de William Peacock,
et autres, locataires et occupans des Réserves du
Clergé, dans le Township de. Trafalgar, dans le Dis-
rict de Gore.

Par M. Ermati'nger,--la Pétition de John Prince,
écuyer, Présicdent.de la 'Compagnie du Chemin del
Fer des Rivières'Niagara et Détroit, et autres franc-
tenanciers et habitans du Haut-Canada. |

Par Vlonorable M. Mofatt,-la Pétition de John
Mils, écuyer, Président du Comité de régic de la
Compagnie du Chemin 'de fer de Chambly et St.-
Laurent; et 'la Pétition des Présïdent et Gouverneurs
de l'Hôpital-Général de Montréal

Par M. Woods,-la Pétition de Richatrd E. Vidal,
Capitaine dans la Marin Royale.

Par M. Méthot,-la Pétition de L. M. 'Cressé,
écuyer, Maire et autres Conseillers de la Mumcin-
lité de la Paroisse de St.-Jean-Bapliste de Nicolet

Par M Guillet,-la Pétition de Pierre J. Trépa-
nier, et autres, de la Paroisse de St.-Stanislas, dans
le Comté' de Champlain- .

Par M. Chauveau,-la Pétition de Jacques Légaré,
écuyer, et 'autres, habitans' de la Paroisse' de Ste'.-
F4oye. et ses environs, '(relativement a certais che-
mins): et la' Pétitiunv de Jacques Légaré, écuyer, et
autres, habitans de la Paroisse cde Ste.-Foy, et ses
environs, (relativement a une certane barrière de
péages.)

Par M. Duggan,-la Pétition 'de Robert Easton
Burns, écuyer., Juge de la Cour de 'District du
District de Rome.

Par M. Prince,--la Pétition dlu Révérend William
Ritc/hie, et autres, membres de lEglise-Unied'Angle-
/erre et d'Irlande,. dans le Diocèse de Toronto.

Par l'Honorable M. Aylwin,-la 1Ntition d'Iforatio
N. Paon, écuver, et autres, Citoyens de Qitébec et
habitans'de. la Paroisse, de la Pointe-Lvi; et la
Pétition de James Dean, écuver, et autres,marchands
de Québec. ''''''

Conlormement à l'Ordre, les Pétitions suivantes
ont'étélues:-

roon8 iues. 'De George W Foot, écuyer, e: autres, des Town-
ships de Iiartck, Dover, Chathan et Sombra,

demandant l'établissement d'un chemin depuis Cha- r tion i
t/am jusqu'à Dover.'

D'Isaac Law, et autres, demandant que les lois
relatives à la solennisation des mariages, ct à len-
rcgistrement des baptmes, soient uîmendées de
manière à ce quc le Synode des iresbytériens-Unis
puissent jouir des mêmes privlóéges.

Du Révérend William1. Gunning, et autres, mem-
bres dC l'Egrlise-Unic'd'Angrleterre Ct d'Irlande, dans lu
Comté de Leeds, dans le Diocèse dc Toronto: de
R. IIenry, et autres, membres de l'Eglise-Unic d'An-
gleerre et d'irlande, dans Cobourg et ses environs.
dans le D)iocèse de Toron ta ; du Révérend Jonathani
Shor1, et autres. membres de l'Eglis'e-Unic d'Angle-
terre et d'Irlande, à Port-Iope; du Rvérend
Thomas B. RJead, et autres, membres de l'Eglise-Unie
d'Angleterre et d'Irlande, dans la Paroisse .de Prt-
Burwell, dans le Diocèse de Torono ; du Révérend
Francis William Sandys, et autres, mcmbres ldu
i.Eglise-Unic d'Angleterre et d'Irlande, dlans liow~ard.
et autres Townships, dans le Diocèse do Toranto:
du Révérend Robert Blacey, et autres, membres de
l'Egl ise-Unic d'Angleterre et d'irlande, dans le Town..
ship d'Angusta, dans le Comté de Grenville, dans le
Diocèse de Toronto. et du Vénérable Georre O'Kill
Stua-.'L L. D., et autres, membres de l'Eglise-Unie
d'Angleterre et d'irlande, dans la Paroisse de St.-
George, Kingston, dans le Diocèse dc Toronto.
demandant qu'il soit pris des mesures pour accorder

, la Société de l'Eglise do Toronto, pour les fins de
la dite Eglise, unc part des Réscrves du Clergé qui
corresponde à la part du revenu qui lui revient de ces
terres.

Du Conseil Municipal . du District dle 'Simcoc,
demandant que îlActo des Ecoles soit amend, d
manière que les Conseils Municipaux soient autorises
a percevoir aussi bien qu'à répartir . les taxes des
Ecoles.

Du Conseil MNunicipal du District de imcoe. de-
mandant l'autorisation d'imposer une taxe sur les
terres incultes dans le dit District.

De John Urquhart, et autres, des Townships de
Trafalgar, Esqesing, et Erin, dans l District (e
Homne et le District de Gare, 'demandant 'à être ineor-
pores -comme une compagni à fonds commun, afin
de construire un chemin de madriers, ou un chemin
macadamisé, à partir de Oa/cville et traversant les
dits Townships.

Du Conseil Municipal du District de Niagara, de-
mandant la révocation de 'A.te 8 Vict. ch.20, qui
impose une certaine taxe sur 'les propriétés m-
posables, en ce qui concerne le dit District.

Des Président, Directeurs et'Compagnie du Grand
Chemin de Fer Occidental, demandant certains
amendemens à l'Acte d'incorportion 'de la dite Com-
pagnie, et l'autorisation le construire ou ériger un
télégraphe magnétique sur la lign clu dit chemin.

Des 'résident, Directeurs et Compagnie du Grand
Chemin de For Occidental, demandant certains'
amandemens 'à l'Acte d'incorporation de la dite
Compagnie.

Dc C. Jackson, et autres, Syndics de rAcadémi
de Charleston, demandant une aide à l'appui de la_
dite institution.

De Donald Caneron, du Tuvnship de Ttorah,
dans le District d&e Home, se plaignantque certaines
terres qui devaient lui etro accirdes, ainsi qu'à ses
adhérens,~ par l.Exécutif, lui ont été refusées, et
demandant une imdemnitó, ,

D'E.Guy, écuyer, et 'autres, résidant sur le cemin
<'en bas de Lachine, demandant que toute la ligneudu
dit chemin soit m'acadamisée: 'si non, qu'ils soient
exemptés du paiemcnt des péage.

De Toussaint Meloche, et autres, des Paroisses de
Ste-Geneviae, dlans l'Ile de Montréal, et SXRapha'l
dans Pîe Bi:ard, demandant que le chemin deo brd-

0



2(30 ÏPiartii. A. 1846.

ru ,i> -ti. .Plout jusqu'au village sd Sc.-Genavide, suit placé
sous le contrôle (les Commissaires des Chemins à
Barrières, pour étre amélioré.

De Maric onorine Pinsoneault (dite St.JTeph)
et autres Religieuses, Sours de la Chrité de l'Hotel-
Dieu de la . Paroisse de St.-Hyacinthe, dans le
Comnté de St.-Hyacinthe, demndant la passation
d'un Acte d'incorporation.

Du Révérend George L. Lemoinic, et autres, du
C.inté de Québc, demandant la construction d'un
nouveau pont sur la rivière St.. Char/cs ; ou que, si
l'on achète le pont actuel de' ses propriétaires, l'on
n'exige pas des tauxplus élevés que ceux qui sont
étabhs par la 8c Vict. ch. 55.

De Dninique Lefrançois, et autres, de la Paroisse
de St.-Ambroise de la Jcunc Lorcue demandant une
loi pour soustraire le District de QIébec à l'opération
des ordonnances relatives aux voitures d'hiver.

Du Conseil Municipal du District, (leWelngton,
demandant 'lótablissement de Municipalités.

De enryf,' Reutan, ýet autres, du Tovnship de
Iamilton, dans le District de Newcasule; demandant
à étr ' incorporés, comme uneý compagnie àa fonds
commun, aux fins d'établir un chemin depuis la
ville do Cobourg jusqu'à Gore, Landing.,

De Jcan-Mariie Robiaille, et autresde la Paroisse
de l'Ancienne Lorett, demandant la 'révocation <le
certaines ordonnances relatives aux chemins et aux
voitures dhiver,en ce qui concerne certains endroits
v mentionnés.

De Pio Bussie, et autres. des Paroisses de
S.-Henri et St.-fsidore, dans le Conité de Dor'chester,
demandant à étre maintenu dans la possession et la
jouissance clu privilége d'un moulin par lui construit
dans la Paroisse de St.-Isidorc, pendant un tems
limité.

De f'ancois Laroce, de la Paroisse de S..Ags
tin, dans le Comté <le lPo>'ncut'. demandant a étre
indemnisé des dépenses par lui encou rues comme
Creflier le la Cour de Division dans le )istricl
Inférieur de Québc,.

De Willian nall,,écuyer, et autres, des Town-
ships de roughton, Tring. Forsyllh, Lambîon t
Leeds, dans le Comté de Mgantic, demandant une
allocation' pour ouvrir un chemin depuis Tring

jusqu'à Lccds.
Des Président et ßureau de Police de la ville 'de

Cornwall, (lemandant étre déchargés du paiemen
des taxes de District pour le soutien de l'Administra.-.
tion de la Justice an matière criminelle, et demandant.
ea outre, certains amendemens à,l'Acte d'incorpora-
tion de la dite ville.

De la Société de .'Eglise du Diocèse de Toron to,
demandant qu'il soit pris des mesurcs pour accorder
à lEglise d'Angleteri·c une partie des Réserves clu
Clergé, qui corresponde à l part du revenu qu lui
revient de ces terres.

De Picrrc Garette, et aut'es, de la, Paroisse de
dSt.-Anto de la Baic-du-erc. dans le Comté

d'Yamaska, demandant la permission de faire usage
de leurs voitures d'hiver ordmaires.

De Jloysc Lemire, et autres. de la Paroisse de
St.-Antoinc de la Buic.du-Feborc, dans le District
des Trois-Rieirceeandanteertainsamoudemons
)'Acte des Ecoles ELèîmentair'es.

De James ' Pearson,' et autres, ldu Townshmip de
Hillicr', dans le District de Prince-Edouard, demnan-
dant un nouvel arpentage de la 3e Concession du
dit 'Township.

De John Feflon. écuyer, de la villa de Sherbrooke.
demandant à étre indemnisé des dommages que lui
cause un certain changement qui l'rffecte dans ses
intérêts comme Agent les Terres de la Couronne,
dans les Districts de Sherbrooke, Nicolet; et Missis

Du Révérend Richard Lonsdele, etautres, membrcs

de l'Egise-Unie d'.A'Ingleterre et d'!lande, dans le Dio- N ntitien lued
cése de Québc, demandant qu'il soit pris des-mesures
pour accorder à la Société de L'Eglise de Québce, dans
l'intérét de la dite Eglise, une partldes Réserves du
Clergé. qui corresponde à Ila part du revenu qui lui
revient de ces terres.

Du Conseil Municipal du District de lEst, deman
dant l'octroi d'une somme de £650 pour améliorer
unecertaine 'partie du chemin qui conduit du. Town-I
ship dc Matilda à la ville de Cornwall.1

Du Capitaine Joscph Bedard. et autres, du Comté
de 'Québec, demandant qu'on fasse l'acquisition du
Pont'Darchester aux frais publics, et qu'on établisse
dcs taux modiques, ou qu'il leur soit permis de bâtir'
un pont libre sur la rivière St.-ch/arles.

Du Rvérend P. Roy. et autres, du Comte' de
Québec, demandant que la rouete S.c.-Claire,jus'à rat
Jeune Lorete, soit amliorée atrx frais du public, et
placée sous le contrôle de la Commission des, Che-
mins à Barrières d c:Québec,sous certaines conditions.

Dc J. 1. Tr'uekll; écuyer, et autres, du Comté de
Québec, demandant la révocation des ordonnances,
concernant les clemins d'hiver, en ce qui concerne le,
Districtde ( lubec.

Dc JacDues,Léga ré, écuyer, Maire, et des Con-
seillers et autres, de la Municipalité de la Paroisse de
Sie.-Foye, dans le District de Quc demandant la

De:Jean-3aptist Pavé, et antres, hbbitans"de la
Paroisse de l'Acienne 'Lorcue. demandant un amen-
dement à l'Acte le de la dernière Session qui a rapport
aux Chemins là Barrières près de Québec.

Du Conseil Municipal (lu Districtd Victoria,
demandant que l'Acte des Municipalités soit amendé.

Du Conseil Municipal du District de Victoria,
demandant une allocation pour établir un, chemin
mcadaianisé depuis Mfaloc jusqu'à Bellville ctMada
wa'ska.

Du Conseil .Municipal'. du District de Victoria,
demandant loctroi d'un charte en flaveur duMn com-
pagnie sousle nom de " Compagnie lu Chemin de
Lor de 'iV'o/fe Island, Kingston et Toronto."

De Gcore Roe, ct autres, du Comté de Russcl/,
demandant que la part desý Réserves du Clergé,
affr'ente à lEglisd Episcopale. ne soit pas mise sous
le contrôle de ses Sociétés incorporées.

Du Conseil de Districtdu District de Home deman-
dant certains amendenons à l'Acte des Municipalités
et les Ecoles Elémentaires.

'Dol John Grubb. et autres, labitants du Township
de ork et dcl'About, de.oronto, demandant ur
Acte, dincorporation comme compagnie pour con-
struire un certain chemi de madriers.

Du Révérend W. Adam,1et autres, Chrétiens-Uni-
taires, de la Cité de Toronto, demandant que les oc ó
tés des Chr'étiers-Unitaires soient placées sur le méme
pied que les autres sectes religieuses dans cette
Province.

D'A. Sau'ageau,et autres, du Comté de Hiunting-
don. demandant l'établissement d'un chemin à bar-
riéres depuis le Village de Laprairie jusqu'à la ligne
provinciale.

De Wiuiam Workman, et autres, lu District de
Moutréal demandant un Acte d'incorporation an
faveur d'une compagnie à l'effet de constrùire un
chemin de fer jusqu'à la ligne provinciale, pour former
une ligne continue depuis Montréal jusqu'à Boston,
dans les Etats-Unis.

Dc Wishe Tegarihontie, et autres,chefs et guerriers
Troqnois, Algonquins et Nepissings, <le St.-Régis et
autres lieux. demandant à la/ Chambre de passer une
Adresse à Sa Majesté pour la supplier de leur con-
tinuer leurs rentes viagères.

De Jean-Be. Miti1e Dcchne, de St.-Renri.
demandant à étre indemnisé de la perte de sa goéLette

L au service du Gouvernement, en 18t6.
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r'scu IIC. )o Julien Dens écuyer, et autres, (les Paroisses n
de Ste.eCroix et S-.lavien, dans lc Comté de Lotbi- q
nière, demndait que le Bureau d'Enregistrenlt du ri
Comté soit transporté de L'otbinié,re à Ste.-Croi, la

Du Révérend J. B. Polvin, et autres, du Comté
de Lotbinièrc, domandant une -ide pour réparer ri
deu ponts, dans la Paroiss;do Se.-Croic. dC

Du Révérend Louis .Proulx, et autres, de St.-An. s
toine-de-Tilly, et autres Paroisses dans lc sComté de él
Lotbinière, demandant que le Bureau d'E rn-egistrment la
du dit Comt soit placó à St.-Antoicte-dc-Tilly.

Du Révérend' P. Pairé, et autres, (le .la Taroisse m
de' S-Giles, dans le Comté dIe Lotbinière, demandant r
la passation d'un Acte paur établir le. Bdreau d'Enre- c
gistrement du dit Comté à St.-Antoine-de..'illy.

Du Maire et des Echevins et Conseillers de la Cité d
de Toronto, demandant que les doubles des ouvrages e
qui sont maintenant dans la LBibliothèque de la Légis- é
lature, ainsi que , certains échantillons gùologiques,
soient déposés clans quelque" niuséc dans la Cit, pour b
Tavantage des. Citoyens. d

Du Conseil Municipal du District de Johnstown, p
demandant que la'loi actuelle relative à la division s
des Cours soit révoquée et ancûdée.

De l'iloñoiable Antoine G. Couillard, et autres, du I
Comté de l'Islct, demandant qu'il soit pris des mesu- t
res 'pour empêcher, l'entière' destruction du Gibier s
dans le dit Comté.

De G. Marchand, et autres, du District de Mont- d
réal, demandant qu'il soit pris des mesures pour con-
stater les dommages occasioiés par la confection du c
Canal de Chambly, et les en indemniser. t

'De M. F. Valois, et autres, habitans et Proprié- C
tares de Lachine, et autres 'Paroisses, demandant que s
le:Chemin à barrière de, Lachine soit prolongé, cri
passan0tpar Ste.-Claire, jusqu'à Ste.-Anne.

De.L. M. Cressé, écuyer, et autres, de la Paroisse
de St.-Jean-Baptiste de Nicolet, demandant l'établis,
sement de Cours de justice sur la rive sud du Lac
S'.-Pierre et du' fleuve St.-Laeent, dans le District
des Trois-Ri circs.

De Thcomna.s Steel, et autres, des Comtés de Sher-
brooke et Druninonul, demandant une allocation on
faveur de la Compagnie du Chemin de fer de Québec
et Melbournc.

DeJohn Mroore, écuyer, et autres de Wcstb'utry, et .
autres Todwnships, demandant l'achèvement du Che-
main depuis la ligne provinciale dans Jereford jusqu'à
la rivière St.-F<'rançois dans Vestbury.

Du Conseil Municipal' de la Municipalité d'.Ascot
demandant certains amendlemens à l'Acte des Mu-
cipalités etdes Ecoles Elémentaires.

De L I. Hill, et autres, habitans d'L alon, dans
le Comté de Sherbrooke, demandant certains amen-
demens à l'Acte des Municipalités et des Ecoles Elé-

Du Lieutenant, Colonel P. T. Héroux, et autres,
Propriétaires du oTownship de T'Varuich, demandant
l'ouverture d'un chemin depuis St.-G régoire on tra-
versant les Townships de;Aston, Horton et Warwick,
jusqu'àla ligne d'Arthabaska.

Du Révérend Clovis Gagnon, et autres, du Tow n
ship de Stanfold et lieux adjacens, demandant une
allocation pour6 ouvrir un chemin depuis Stanfold
jusqu'à St.-François dans Granthamn

De Charles'Robcrtson, écuyer, et autres, habitans
de la Pointe-Lévi, dans le District de ( Québec, de-
mandant la'révocation des iordoninces relatives aux
chemins d'hiver, en ce qui, concerne les Districts de
Québec et de Gaspé,. et cettepaitie du District des
Trois-Rivières qui est ou était comprise dans le
District Municipal de 1ortneuf.

De .'Louis-Joseph e Laverrier, et autres, habitans
de la Paroisse' dei StBernard dans, le Comté de
Dorchester, demandant. que l'Acte des Municipalités
soit révoqué ;, que les frais d'en'registrement soient
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oins disponca» ; que les petits-jalrés soient payés a tus
u'une somme soit accordée pour l'améhoration de la
viére Chaudière ; et une autre pour les pauvres de
iParoisse de St.-Bcr7Lard.
Des Directrices et Gérantes de l'Association Cla-
table des Dames Catholiques Romaines d (a1ber'
omandtant une allocation pour reconstruire uncw mi
cn occupée par les orphelins sous leurs sois, qui a
té alûtruite par le dernier incendiequi a éclaté dans
dite Cité.
D'Angustin Gauthicr, Junior, Inspòcteur d'Anato-
ie, Ide Québec, dennuidant un salaire ou toute autre

énumération, en sus des honoraires qui lui sont ac-
ordès en vertu de l'Acte.
De la Société d'Education du District de Québcc,

emandant l'allocation ordinaire, et une autre som
n outre pour les mettre à mécme de reconstruire leurs
coles détruites lors dugrand incendie.

De Roderick McGillis, et autres, Mesureurs de
ois licenciés do Quêbec, demandant l'établissemwent
'un fonds de bienfaisance, à ,mmrne les hondraires
ayés pour le mesurage et l'inspection du bois,pour
ecourir les Inspecteurs et Mesurcurs do bois.

Da Raoler'ick McGillis, et autres, Mresureurset
nspecteurs de bois, demandant un Acte d'incorpora-
ion sous le nom de " Société Bienveillante des'1n
pecteurs et' Mesureurs de bois.

De Messieurs Burroughis et IRuot, Protonotaires
e la Cour du Banc de la Reine pour le District de

Québec, 'demandant l'autorisation de faire faire dies
opics des regîtres de baptémes, mariages etsépul-
ures du District de Québec, depuis l'année 1681 jus
u'àlce jour, pour les conserver ; et qu'une allocation
oit accordée cdans cette vue et pour cet objet..

De J. Ferrier, écuyer, et autres, hâbitans' de la
Province du Bas-Canada demandant un Acte d'in
corporation pour les mettre on 'état de construire
un.Cemin de fer depuis Montréil jusqu'auxcaux du
Lac S1.-Louis, dans la Paroisse de 'Lachinc.

])'icnry Gilderslceve, et autres,:demandant un
Acte d'incorporatio'n à l'effet dE construire un Chemin
de fer à partir de Volfe 'Island, clans le District de
iidland, jusqu'à Toronto, dans le;District de Home.

Do T/homas inslie Young, écuyer, de'la Cité de
Quêbcc, dernandant ,qu'une certaine somme, à lui
due comme auditeur général des comptes:publics de
la Provincedu Bas-Canada, lui soit payée.

Du Bureau do Commerce de Québec, demandant
une allocation pour ériger une nouvelle maison de
Douanc dans la dite Cité. 4

Résolu, Que la' P ntition ,d'. Gùy, écuyer, et au- Pitiono ren-
tres, résidant sur le chemin d'en basci'd lachinc, Io

,comitéssoit renvovéc a. un Comité Spécil .composé deC
M. I slie. l'lonrarble M. igr,'M.'DeWitt, M. E. Guy et au<

ers.
Colvile et M. Leine, pour eni examiner le
contenu et en faire rapport avec toute la dili-
gence convenable, avec pouvoir d' envoer querir
personnes,.papiers et records.

Ordonné.,Que la Pétition de Toussaint Mfeloche, et Tous n M-
autres, de la Paroisse de Se.-Gcncviève dans loche cc au-:'
l'Ile de Montréal, et St.-Raphaël, dans l'Ilc it'
:ard, soit renvoyée au dit Comité.

Résclu, Que la Pétition' de Marie Hionorine Pin samr So
soneault (dite S.Joseph), et autres Religieuses, *.ph de s
Sa>urs'de la Charité de PHôtel-Dieu de laà Pa-
roisse de St.-Hyacinthe,i dans le Comté de St.-'

-Hyacinthe, soit rcnvoyée àun Comité Spécial
composé de M. 'Boutillier, M. Franchèri M.
Berthielot, M. Nelson et M. Taché,ý pour enexa
miner le contenu, et en faire rapport avec toute
la diligence convenable, avec pouvoir d'envoyer
'quér personnes, papiers:ct records.

Résolu. Que la'Pétition de la, oclétde l'Elise s
du Diocèso de Toronto 'soit. renvoyêc aà un dDocse
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r i ~as tour.Cèn ral Sheruoad, l'Ionoral M. No Pu, lement est décidé à es adopter, il est vivement ù D phe

PI rîounorab M. A.lwin . désirer qu'ils ne soient pas immédiatement mis à cfilt.
c Bouln pour Cin examiner le' onnuet cii faire Les initéréts'du Canada n occupé la place. qu'lils

rapport avec toute la diligence convenable, avec réclament à juste titre dans les délibérations du

pouvoir dUvoyer quér personnes, papiers et Gouvernement de Sa Najesté. sur cette matière
records. nportante et sur d'autres qui lui touchent de près.

I in meme teis, je n' i gure besoin (le faire remar-
R rdonné,'Que la Pétitionl de R. JIenIy, et autresquer à Votre Seigncurie. qu'il est des objets ýpar

nure Membres dr aleUnie d'Angl"frre et rapport auxquels des considératins, qui se rattachent
d'Iriýlelztl, danisC ur tse rndsbt m tà la subsistance du peuple de ce. puys, et
Diocle da Tonto et la P etitiön dun, Rvórnd l'emploi dle sa population, sont d'une importance
WV'. Il. Gunning et nutrî'es, Membres de l'Eglise- ýù l'emporter sur toute'autre question.

Unie d'An gleterr et d7rlande, dans le Comte A l'égard des Céréales et du Commerce des Bois,
de Leeds.dans le Diocèse de 'Toronto, soient le Gouvernement de Sa Majesté est bien décidé à
ronvovées au dit Comité. proposer, et à se seizvir de toute l'influence qu'il

possède, pour faire agréer au Parlement le projet
R - R sdIlle les chaneis, qui sont sur le point d'avoir

ým 112 et au itautres, c la Paroisse d(lA lie7ifm
n soit redvoyée à Pois d SpAcinn oreos, ulieu, soient établis graduellement ; entr'autres notifs

sM.t L«renvoy luon Gome Spécial composé dqui lui ont fait prendre cette résolîtion, se trouve la
M.Larn,.nra! MIorn, N. croyance où il est que ce délai sera vu d'an bon ii,

Solliciteur-énéral Taschercan, IInorable M:, et sera, en même tems, avitageux'aux habitans du
Lateière, M. Taché et M. Chauzveau, pour en C .
examinoer le contenu, et en fre rapport avec n
tonte la dilîgeîîee conivenable, avec pouvolir fnd osdonruenuelereie o
d'eto ye quri.pe ron en les , a e e pords. 1désir dc consulter les vSux et les intérêts coloniaux,

nd atics 1'coimilis:ement le ses devoirs publics, je dois
cei Mi- Rsolu; Que la Pétition du Conseil Municipal'dueappeler votre attention sur la cédule ci-annexce, qui
cipat de N District de Niagara soit rienvovée à un Comité m les droits dont les Produits agricoles sont

Spécial composé de M. Cumimings, M. Erince frappés, lorsqu'ils sont importés des domaines britan-
et M.: Ilster, pour cn examineor le contenu, et niques a l'tranger, et les changemens qu'on se pro-
en thire rapport acec toute la diligence conve- pose d'introduire on faveur du commerce Colonial
riable, par' Bil ou autronment, avoc pouvoir, en;abolissant immédiatement ou réduisant ces droits.
d'envoyer quérir persoties, papiers et records. Je mc flatc que le Canada pourra profiter large-

ment des avantages qui sont sur le point d'étre mis à
tP i te de R osl Queii ela.Ctition< duToren et dschvoves'sa portée. (car' j'ose anticiper uwe opinion favorable,
l Citée et un Coniit e Toronto, so 1trnvoyó l e la part <lu Parlement, sur les propositions qui

àSun Comité spécial icomposé de M. Boulton doivent lui être soumises de la part de la Couronne).
M.,Price et lIlonîorable M. Robinson, pour ei Le Gouvernement le Sa Majest désire que le
examiner le contenu ut en tairiio rapport avue!c Commerec du Canada devienne, autant que possible,
toute la dligence convenable, avec pouvonî' aussi libre à tous égards. que les dispositions de ses
d'enîvoyer quérir per'sonnes, papiers et records. habit 's et les exigences di revenu public de cette

Fmçn~oi ~ -~. Résolu, Que la Pétition de F,'an -ois Laroche. de * c pouroi t le permettre ; et, comme prouvé
rche. la P oissde d a S.-Aug in, d Las le Colté d ie cdesir, je puis refirer a ia Dépêche No. 1 1. diu

'ortneuf, soit renvoyée à unComité Spécial .ferier, relative au Droit I'rovimîcial imposé sur

composé de M. tu r'in lIonorabhle Pr'ocîrur-' importation du blé ; et je dois vous annoncer de

GénéralSmith, M. Le'sliem. Chabol, M. Guilletunouvcau, que le Gouvernement e Sa Majesté n'a pas
et o, uaontententon dleitraver, ci, intrrposant la préroga-

en airn por ve eout r dilge cone tive. les disposions que le Canada p#ourrat manifester

nble , avec lpouir d'envolt qic pron , laveur de labohion de ce droit.
ppiers evec orv D'ail curs. a ligard des Céréales, c'est avec

satisfaction (lue je réfléchis, que si le Canada doit
r'. Dunr~ et INsobzt, Que la Pétition .de Jir' DU.siYre et soutenir une concurned a'c les Etats de lOuest

autros, des Paroisses dle St.-1lenriet S .-1sirdde l'Amrique et entrer' dlans lalutte, aloi.nlu'il 'est
dans le Conlité de Jorcister, sCt envoyee a LuIphs sous l'égide de droits protectoius cette Province

omité Spécial composé de "M. laurn; fIoo du moins ne sera paIs appelée a Itter sans nii retirer
râble M. Dl ;al M. le Solliciteu-!(nlal q ue avantage. Parmi ces avantages, je considère
Tl«shcretua. M. IJoufi/lier. M. D.'saunret les taxes légères qui.psent sur <.ic, lassistance et les
Métht, pour en examner' le contenu et en lidre r'ssources qi'elle a trouvées dans le crédit et les fonds
'apport avec toute hi diligence cone.nable, avec Britanniques pour la cns iuctioin et l'amélioration le
.ouvoir' d'envoyer' ¡U'ir persomnns, papirCs et ses ,comntuiications intr ' u'res,-les "relations i plt

records. fInis et plus régulièros de son conmrc,-soi

r x L'ITonoî-able ProcureurG ~ral Dre r. l'un de' taifi peu élevé. si favorable à l'importation, et qui, par
o- Conseillers Exécutifs (le Sa Mj~esté. a mis devantî l mnie, tend puissamment à encoriager son

l la Chambre, pm- ordre de Soa F.xcellence Adinis- cormmerce a à'exterieur,-l's avantages qu'elle a par

' ur du Gouvernement, la copie suivimte d'une a pon ite comparée a l'éloignement des Etats ic
Dó échle du Scrétaire Colonial à Son lxciee: o ust qui solnt aussi ses rivaux les plus fbrmidables

sous lu rapport du s prix les productions,-ct
(Copic.) finalement, les moyens le transport sans transborde-

No. 3. mont par la voie du St. Laurent que n'oflIre pas celle
D)owxic crdu Canal Erié. Une autre circonstance cn sa

rs' 1SG. , veu*r,c'est que le commerce des céréales aura
i. i a, eté établi sur un pied ,ferme et durable, avec tous ses

e dos accusei la réception di, votro D pchi dlu arrangeiens cn progrès et ci pleine opération, tandis

~ janvier, N. 7, ai sujet des c'agemens projetés lue le commerce les cerales des Eltats-Uis devra

dans la Loi N7itannîique les Céréales. On s'oppose prendrc une nouvelle existence. et subir les mndifica-

génîéralemîent, dans cetteDàipècl e, à ces claggmens1 tonsqu entr'ainera son adaptation à des circonmst.îuces
dans 'intêrét du Canada, et lon expose que, Si le Par lq n'ont pas encore été éprouvées.
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p ch Et s'il est vrai que Netw-York oTrie quelques extension qui sera · ndu plus rápidc encore par la Dp9
antages, comparés i, Montréal, particuliîrement on diminution progrcssive des coupes de bois dans toute

ce quise rapporte au taux dc l'assurance; d'un autre l'étendue du Royaume-Uni, l'Ecosse peut-ètre excep-
cote, je considère que .la marine marchande de tée.

Améirig~ue Septentrionîale Britannique l'emporte sur L'pèed isfunprlsClnisIrtn-pesec de .bois fourm ýpar lesColomocs, iBritannmplusieurs points, sur icele des ,tats. s, quand il ques de P.érie du Nord, le pin aune n'est ass'a-it de la concurrence pour les chargemens ; >vu on général considéré comme pouvant lutter avecqu'ulli est construite à bien moins de frais et est d l Bconi r commc pouvant utravecle
mancuré, jos l crir, ocauan d'abltéet bos delaa(lluguemais'comme opouivant -tromnployilmanomeuvrée, j'Ôs lecroire, aveca ' s usages difTérens, quoiqu'en concurrence avcd'économie. cde ; par exemple, l'augmentation de l'importa-Il est hors de doute que le Canada a reçu un tion de :bois de la: Baltique, tendant à cncouramcr lanouvel élan par la ficilité plus grande de l'aire construction de certaines parties des édifices, al'efetparvmeir ses produits sur les;marches Anglais, dont til non de limiter mais d'augmenter les demandes de boisa joui depuis l'Acte de 1843, et. que cela a stimulé, canadien qui fournit les matériaux- les moins dispen-d'une manière sensible, le développement de son dieux et les mieux appropriés pour d'autres parties,agriculture ; mais la moyenne des prix dlu blé pendant particulièrement pour :la menuiscric intérieure doslcs années 18.3, 1811É et 1845, n a été que 50s. 10d., mêmes édifices.

5s. Jd. et,50s...drespectivement e Gouvernement de Sa Majesté, n est pas, à la
Sans prétendre anticiper précisément quels seront vérité, prêt à affirmer que la question de l'ifluenceles prix absolus e, ce gra, après quune entière (lu droit sur les bois étrangers et ho- commerce de boisberte de commerce aura été établie, je suis porté a des Colonies devrait tre réglée en égard à cettecroire que.lesl personnes les plus compétentes ne sont seule considération ; et vous, reimarquercz qu'il su

pas géneralement:d'avis que ces prix éprouveront une propose de conserver un droit de 15s. par charemnution qui les placera. beaucoup au-dessous des ment sures s bois étrangers, droits qui, je l'espère
taux que:je viens de citer ; et, comme je mc flatte sera considéré surtout comme équivalant à la diffé-que l'on peut s'attendre à une diminution des frais de rence entre le fret de la Baltigue et celui de'Anéri-
transport entre les lieux de production o de mouture que B)ritannigue du Nord, dans le transport des boisa fontréal, je ne puis partiger les apprélensions de au Royaumc-Uni.
ceux qui s'imaginent que la mesure, qui est maintenant Non seulemntil
SOUS considération, peut' etitra,îner-,Iz l ruine' dut comn- . o elmn ln ritpsqel eiepomers conidérton, deut entner la rauie d'apm- jetée de 10s. par chargement, sur les bois dc cons-
prchin. dtruction étrangers, puisse occasioner une diminutioriprochd. clans le commerce de l'Amrigue Sptentrionale Br-

J'espe donc que la populat ion agicole du Canada tanniquc, mais il se flatte vivement que ce commerceenvisagera ce chang-enment, dont il est probable que continuera à prendre du développement nonobstant le
les eflets scront , bien mois violons qu'ellene s changement projeté.
l'imagne, soit cause.dti bien, soit à cause des mau: a réduction à n ta
paril qu iopgnrn ce bien aemon a:rdconautaux à, peu près nominal dup'Itiels qui nco fpairont ce bien, avemeoins droit sur le bois de construction et les madriers des Co
personnes ue ne le par un gran s oi de lames, qui a eu lieu en so1n, a entraîn le sacrifice

vers désortomes un revenu considérable ; et ce sacrifice a, j'espèredja contribu, et servira-encore à convaincre les hJen viens maintenant à la question des bois qui est bit d Cn'viens mi tý' bians dt u anada queý ledesir "constant de, Sda-< une grande importance pour le commerce du jesté, tout d procurn atges au peuple < la-
Canada, bien 'qu'elle n'intércsse pa. la masse de la Métropole, n été l e avanta qu p ule le ia
population autint que le commerce des blés. conpnicns et d'augmevter ut antaes-sconvemens t d er les avantages que cesCest avec beaucoup de satisfactppell e vaient produire pour d'autres partiesattention de Vos Seigneuies sur ce thit, que le de sessujets.
commerce des bois do cette Colonie prospère sous- Ce pays a entrep

opération des changemens introduits dans la Loi son propre s ntdrée comeca dific sition de ce
1.42, et qui avaient déj reçu leur exécution avant la qui paraît êre o'opinio générale d ospotres nations.

fin de 113. Jannexe aux. présentes un état du 'x .ac monde, et de mutre nation
nombre de chargremens <le bois de construction la use iluce do exemp mettre on ct-
transporté des rolonis cri Angleter pendant ritables pinipes (10, exempec. n fave uiese-
chacune des dix derriières années, et le nombre de le Sa Majnests t querseft le lauvernient
charge(ns le madriers apportés ici pendant chacune turc Britannique à et ru lsefot d
des trois dernières annécs,-époque pendant laquelle condés, leur spire egani et 'pxessamme re
seulement cc mode <le calcul a été employé relative- corn , e t par rend
mentcement, mais encore par approaion et la coopérain

Les facdités procurées au transit intérieur dans cc active des L'gislatures et <les habitons les Coloniespays, indépendamment des demandes considérables Jai, e.
qu se rattachent temporairement à la construction (Sign,) W. E. GLADSTNFdes chemins de fer qui doiventeeflctuer cette grando Au Lieutenant-Gouvernenr.
amnllorrtion, promettent une extention vaste et lier-1 CON:tt Cr r C
Imnete aux débouchés pour les bois étrangers Etc etc., e

r. ,,
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CED ULE de certains Pn nwrs Aaîico 1 ns Doiuv Btror mucs nau Mnn,aec les Droits
maintenant imposus, et ceux quc l'on se propose d'imposer sur iceux, leur importation dans le
Rovaume.

(EOT ACT U L DO T r itoros
-0,,.

Orge Monde. . par quintal .. oC
Deurre .. do . 1 5 0 2
IlléSarazin. . parquartier . Gd. à 0 2 G 0 1 O
Fromnge .. par quintal 0 2 6 0 1 6
Jambons .. do. 0 3 6 0 2 0
Houblon .. . do. 4 10 0 2 5 0
Mais ou Elo-d'indo . .. do. .. .G. <d. -à 2 0 1 0

DO. (Farine) .. do. Prohibé o o 4
Vécule de 1'atates , .. do . . 0 1 0
1eaux manufcturées .. . . . . . pour cent ad 'iorein, 5 pour cent ad valoruI.

02 6
Enpois,. . . . par quintal . 0 0 et après le 1er

Fcv. 1S40, O I 0
t'..do. 0 0 3 ) O

Graines .4 deCnr par minot 0 2 G 0 2
Do. de Carvi
Do. de Carotte par quintal 0 0
Do. de Trtfle . . . . i
Do. de Poireau dO
Do. d'Ognon do0 10 0 0 6
loutarde , .., . par minot . . .0 0 6 par quintal, 0 2

Autres Graines . . . . . . 5 pour cent ad valorom . pour cent ad valurem.
Animaux vivans .. .. .. dutlrens taux .. Libres de droit.
lard .. , par quintal . . 0' 3 G
I uf .. .. do. 0 2 0
Atocas .. . . par gallon . 1 0
Foin . .. . par voyage O 8 0

Viande saloe, qui n'est pas autrement par quintal Libres de droit.
decrite.

Lord salé (non compris les Jambons) 0do. . 20do.'it ou ad. valoreil,~
P'atates .. .. ... do. .. .. o o
Autres Végétaux do. 2 pour cnt ad lore
Orge .* .. par quartier 2s. Gd. 0 0 6 0 0,
$cigle . . *

Pois 38. à 0. 0 0 0 0

Farine d'Orge.
Farine de Seigle qui n'est pas admise 
Farine de Pois.. sous la présente loi
Farine de Fèves
&voine ., parquartier . 2d. à 0 0 6 0 1 0

par 181ý lbs.pa'4
Farine d'avoine (le p par quinta, O 4

Nomiuas de Cargaisons de Bois importé des Colonies Britanniques de l'Amérique du Nord"
dans chacune des dernières dix années.

Anne, Phineluce d Cl 1iénc,2poitces Dra ois de construction, ýSitpinq,f ni re

d'éplsseu et adessq. Tek.IChène, etc., 6 pouces, quar.j Dfois e e
d'épissur t audosus.rès ou au-dessus.

r Ca1igtsn 'afmsi.

Cargaison. C'argaison. Cagio.Crasn

0, |

1830184 6 O

]S*1l 063,4O

1837IO37,9

1843o 7,7O
c> o 54.5,820

No.Nnn l lr de Cargaisons leiýM 1 driers implortés dans chacune'des trois deriéires années.

Annees. I Cargaison.

1843 000,693
1844 727,456,
1845 884,453,

Dont étaient de Colonies
Britanniques.

340,588
395,066
493,826

20
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L% dite Ddîù

cImrem lue.
ordonnée ,

Ordonné, qela -dite Dépêche soit maintenant lue.
La dito Dépêche a été lue on conséqtience.
Ordonn, tiue cinq cents exemplaires de la dite Dé-

pèche soient imprimés dans chacune, des langues
Anglaise et Franaise, pour l'usage des Membres
de cott chambro.

E mlccio co' M. Williams, du Comité Spécial nommé iutr en-
:~ite~ 1~-tendre et décider les mérites de la Pétition de W4~illiun

Noiman, écuyer, d Dúnd«s, dans le District de Gore,
se plaignant de l'élection ci du rapport illégal d'Ld-
wdrd Efrmatinge écuyer, pour représenterle Comté
de M2liddlcsex, dans:ce présent Parlementa ait rap-
po'rt que le Corbité s'est assemblé hier, conformément
à l'ajournement, ais qu'il n'a pu procéder à lafliire,
an conséquence de l'abscnce de son Président, M.
Dickson, et de M. Lacoste.

Et de plus, que le Comité s'est de nouveau as-
semblé ce jour, imais'lL .Dic/ son étant encore absent.
il n'a pu, en conséquence continuer ses procédés.

':i du M. Chauvean, Président du Comité Spécial nom é
conuédUx pour entendre et décidai' les mérites de la Pétition de

l'Honorable Francis :linchs, dd la Cité de M2 lntréal,
se plaignant de l'élcetion et C Lirapport illégal de Robert
Riddell, écuyer, Membre siégeant pour, le Comté
d-O:cfoId, a fait rapport qcue le Comité s'est assemblé
hier, a neuf heures, A.3L, conformément à l'ajourne-
ment, mais on conséquence dc l'absence de M. Dick-
son, M. LacosteM. Bertrand et M. Smith, de Fron-
tenac, il n'a puprocéder à 'fllhire.

Et de plus, que le Comité s'est de nouveau assem-
blé ce:jour, à neuf heures, A.M., mais an conséquence
de l'absence continuée de' M. Dickson, M. Bertrand
et M. Sni/ih, de Erontenac, il a encore été dans l'im-
possibilité de procéder lafiiî'r.

Ordre aux dits Ordonné, que M. Dickson, Membre pour la Ville
bres d as de Niagara, M. .Lacostc, Membre pour le Comté

de Chambly, M. Bertrand, Mambi-e pou' le
Comté de Rimouski, et M. Smit/h, Membre pour
le Comté de Frontenac assistent chacun à leur
place dans cette Chambre, a la prochaine séance,
d'icelle.

uaî cone M. Prince, du Comité Srêcial auquel a 't ren-
vovée la Pétition de Tohn W. Dempsey, ce la Cité de'
Toronto, avec pouvoir de faireo rapport par Bill ou
autrement a présenté à la Chambre un Bill pour au-
toriser les Cours du B3anc de'la Reine et de Chanect-

rie, dans le lBat- Canada, " admettre, si elles 'le
ugent à propos, John W. DJempsey, à pratiquer

comme Procureur et Solliciteur cn icelles, lequel a
été reçu et lu pour la première fois, et dont la seconda
lectture a été ordonnéc pour Lundti prochain.

a ça M. Princç, dlu Comité Spécinl, auquel a été ren-
e riviére4 vovée la pétition die Thomnas MlcCrac, et autres, de

cette partie de la Province ci-devant le Haut-Canada,
avec pouvoir de aire rapport par Bill ou autirembent,
a présenté à la Chambrc un' BiLpotir étendrec les dis-
positions del'Act dlu Haut-manada, qui incorpore la
Compagnie du Cheiin de For des Rivières Niagara
etlDétroit. lequel a été reçu et lu pour lapremière
fois. et dont laseconde lectu'e a-été ordonnée pour
Jeudi prochain.

Mod<,n n I 'Hlonorable M: Cayley a proposé de résoudre,
Mree secondé par PlHonorable MBldwin qu'il soit pré-

~ijc ~ td-santé une humble:'Adresse à Sa Très Exceclie Ma-
union dona josté la Reine, priant Sa Majesté doe.voùloiri bien re-

noynmn-Un,, commander au l'arlemant, que la:farinec de froment, le
e blé, -ls pois, et tous les aues s grains, ainsi que les

, cra ee farines de toutes sortesid grains et demni-rains, im-
gr:*iq, etc. portés dlans le Royau c-Uni de cette Province, soi-nt

admis moycnant le dr'oit spécifique le moins élevé
possible,-n'excédant pus un denier par guarler.

Résolu, que la qglc de cettc Chambre qui 'equiert crtce Tbti

qu'un Avis soit donn/é,soit mise de côté par rap
port ctc motion.i c.

La question ayant été alors mise sur la dite motion
elle a été unanimement adopte, e

Résolien conséquencc.
Resoliz, qut'il soit nommé un Coihé Spécial, com- com t

posé de l'Honorable M. Cayley, PHonorable M.11 p
Baldtn et l'Honorable M. Mffau, pourprepa- Adres
rer et rapporter le projet d'uro humble Adresse
a Sa 'Ircs-Excllente Majesté la Remne, priant
Sa Majesté de vouloir bia recommandar au Par
lencnt, que la farine de fromont, le blé'ct lcs
pois;, et tous les autres grains, ainsique les faries
dle toutes sortes dcIagrainset domi-grams, importés
dans le Royaume-uni CI catc Province, soient
adiis moyennant la droit spécifiqu"la ninsm
élavé possible, n'excédant pas un denier ,par
quarter, conforméent à la dite Résolution

'Honorable M. Cayley, du Conité Spécial nommé -t-pport dc
pour préparer et rapportar le projet d'une humble
Adresse à Sa Très Excellante:Majasté la Raine,
priant Sa Majesté de vouloir bien recommander au
Parlament, qua la farine de froient, la blé et les pois,
et tous les autres grains, ainsi que les farines de toutes
sortes de grains et demi-grains, importés dans le
Royaume-Cm de cette Provinca, soient admis moyen-
nant le droit spécifdque le moins élevé possiblen'exc-
dant îas un denier par quarter, a présenté à la
Chambr·e lAdi-essa préparée par le dit Comité, laquelle
Adresse a été lue do nouveau à la table du Greflier et
adoptée parl'a Chambre; et elle est comme suit
A Sa Tr5s xcellente Majcst la Reine Adresse,

Tats GaAcEi e Souvuxs,
tous les loyaux et fidles suicts de Votre Majesté,

les Comm unes Clu canada réunies an Parlement Pro-
vincial, demandons qu'il nous soit permnis d approcher'
de la persOnne dce Votre Majesté, pourIui exprimer
notre vif espoir, que, dans les grands change
mens que le Gouvernement de Votre Majesté est sur
le point d'introduire cdans la politique commercialc, on
ne perdra pas de vue les justes réclamations de cette
Province, comme partie intégrante de TEmpire
Britanique, et que Votre Mjestê vodria bien recoin-
mander: au Parlement, que lafai-inoe lfrom'entle blé
et les pois;,et tous les autres grains, ainsi que les
far-ines d' toutes 'sortes de grains ct demi-grains,
importés du Canada dans le Róoyaume-Uni, soient
admisamoyennant le droit spécifiquela moins élevé
possible, n'excédant pas un denier par quarter.

Résol. Quil soit présenté une humble Adresse à Adrcse & Son
SnEk<eilencec lAdministra'tèur du Gouverne- Me"icc u

ment, informant Son Exellence que cette
Chambre a Voté un Adresse à Sa Majesté, x'Aresse la
primant lle vif espoir que, dans les gr'ands chan- n
gemens que le Gouvernement de Sa Majesté est
sur le poit cd.'introduire dans la politique com-
mrciale, on ne perdra pas de vue les justes récla-
mations de cette Provinc, comme partie inte-
grante de lbmpr o ritanique, et pant'Sc Ma-
jesté de vouloir bien rccommander au Parlement
que la farine de froment, le blé et les pois, et tous
les autres grains, ainsi que les formes de toutes
sortes, de gramis et demi-grains, importés du
Can1ada dans lé Royaume-Uni, soient admis
moyennant le droit spécifique le moins élevé pos-
sible, n'excédant pas un denier par quarter, et
priant Son Excellence de vouloIr bien trans-
mettre la dite Adressa au principal Secrétaire
c'Etat de Sa Majesté pour les Colonies, pour tr
déposéeau pied du-Trônc.

Orlonné, que les dites Ad rsses à Sa Majesté et à
Son Excelence tAdminitrateur du 'Gouverne.
mnt soient.gr ossoyécs.
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(>rdonni', que les dites Adresses soient résentées C t. os D erncîi s qui ccompagnent le Message es.SOn Excellence l'Admirnistrater du Gouverne- du ti4 mars 1:3M6.

t'e rvs

n (u (;Ou

l'urce.u d"sý-
1' s'sdtu

Ordoinn, que tels Membres de cette Chambre qItorment partie de, l1lonorable Conseil :xecutif
de cette Province se rendent au]pris de SON Ex-.
cellence lAdministrateur du Gouvernement, puri
savoir d ,Son Excellence quand il lui plaira re-

cevoir cette Chambre avec ses Adresses.'

Sur maotion de M. Christie, secondé par M. Del it,

' 'qu'il soit présentu, une humble Adresse
Son Excelence Adninistrateur du Gouverne
n\ent, priant Son Excecllence de vouloir bieni
iaire mettre devant cette chaimbre copies del
toutes les Dépéelces qu'il peut avoir reçues, Oui
telles parties d'ieelcs qu'il jugera à propos de
eummuniquer, relativement à tout Bil qui aurait
passé dans la dernière$Sssion, et renvoyé à la
considération de Sa Majesté, et particuliùreintl
au Bill qui perrnet aux sujets de sa Majestél
d'exercer les réclamations justes et legales tJuils
ont à faire lvaloir contre le Gouverneient Exé
cuti' de SaMajestó.

Or.donn'. que la dite Adresse soit préseutée à Son
Excllence l'Adinistrateur du Gouvernement
par tels Membres de cette Chambre, qui fornient
partie dô ri-lonorable Conseil Exécutif de cette

L'Honorable M. Daly, l'un des Conseillers Exécu-
tifs de Sa IMajesté, a remis à M. l'Oriteur deux Mes-
sages de Son Excellence l'Admiinistrateur lu Cou.
Vernement, revétues de la signature dLc Son Excel-
lence. I

Et les dits Messages ont été lus par M. l'Orateur
tous les Membres de la Chambre étant découverts
et ils sont comme suit

CAT 11C Ar.1T.

L'Administrateur dueGouycinemntayant reçu du
GCouve-rneentt 'lin nall l'auÙtorisationi d'accéder "au
désir que l'Assemblée Législative iiani festé dans sa
dernière Session, transmet, pour son information,
copiedu Rapport, des Commissaires nommés parle
Gouvernement 1impérial, pour S'enquérir des allidres
du Bureau ýes Postes dans l'Amérique Britannique
du Nord.

(Pour le dit Rapport, voir Appendice F)

GATucArT.

L'Administrateur du Gouvernement transmet, pour
l'information de l'Assemblée Légiplative, copics de
diverses Dépêches du Secrétaire d'État (le Sa Ma-
jesté, énumérées dans la códule ci-annexée.

HrEL ni; GouENu, PNT'
24 marsS,14t.

(Cop ie.)
No. 350.

Mî.o <an,

Dowaiu«i STItET,
15 mars 1845.

.'ai l'honneur de transmettre, à la constléiatiofn de
Votre Seigneurie, copio d'une lettre du Commandant
Otay, M. R., qui suggère Plenregistrement des mate-
lots (le la imarine marchande en Canada et dans les
autres Colonies. Je suis informé que les Lords Comi
missaires de 1l'Amirauté sont d'avis que c'est là un
sujet qqi no doit pas Ltre régl1 par un Acte dû Par-
lenient mais qu'il doit être laiss au ou-l
ver-riement et à la L6gaislatureo de, chaque colonie d'a-ý
dopter' les mesures qu'ils croiront convenables pour
parvenir a 1 enregistrement des matelots Coloniaux.

J'ai, etc.
(Signé,) STANLEY.

Au Tròs H-onorable
Lord M1'-rcLm-E, G. C B.

etc., etc., etc.E

(Cop;ie.)
1 aOiONrTO, l8
1 1 janvier185

MiLORD,
Comme je me suis occupe, pendant quelques années,

(entre 1826 et 1820) à dresser un projet pour l'enre-
gistrement des matelots' dans le but d'empêcher la
désertion tant de bâtimens de guerre que de bâtimens
marchands ; et l'ayant présenté. après l'avoir terminé,
au ci-devant Lord Grand Amiral, (ce rapport a ensuite
été publié pour être distribué aux Membres cdu Parle-
ment et autres officiers Publics), je ne puis m'empécher
de m'intéresser au succès du système actuel adopté
par Sir Jane. Grahan, plusieurs de ces parties es-
sentielles étant presqu'analogues à ce que j'avais sug-
g(ré. C'est donc avec un plaisir infini que j'apprends
(lue Plenregistrement n'est plus restreint à la ville de
Londres seulement, rimais qu'il a été étendu à tcus les
ports extérieurs. Cependant Votre Seigneurie ne s'est
peut-être pas aperçu que pour mettre à exécution le
neuvième règlement qui impose une pénalité de £10
contre les Commandans des vaissaux marchands pour
chaque homme qu'ils engageront sur leurs bâtimens

1

i 1 nr, nrenu'u des St8uiOts de la Nttrlne
larhanide ; avec copie ut'une Ittre du Ca-

iîtn in e O y, dle IN trine tRoyIe.
3711 1G avril, Accusant, rdeption de copiles des adremes tic

"'f*i"iiainot :"drees fi Lord Niu , sur
Militre son dit5vîîtioii a la l'airie.

JU :25 avril, Avec lettres de la lTreuirere, relativeinent niu
druit i:npo6s en Canada sur les articles lun-
purtés liour Vusage des l1Ttupesâ de iIian

1. 30 ao 1, 'rdjizrtition dic Sir,\Viiliali titirett pour pré.
s.r~tes boitc Viiieendie,

4155 G elin. de Nt. 'nyuc.
Dléî'sertioni des Mutelots Naretuiînds, cnt rpunse

a une supliqîîîîu tdresedu par des proprié-
taires et cottnîtndnns qui font le cominiiierce
avec Qu6bee.

457, 15 nov. Remaries sur l'Acte de tn dernière Sessioni,
qui incorpore li Campti n pîie di Chemnin e
Per du St.-Luurcn. et dc l'iinîiîîc

'158 18 nov. Le Bill de Divorce du tltirris nie e.ra pa. sunie
tionn6é par Sa Maijesté.

7 30 dée. Reltivenîîent a 'acte'ede li dernière scesiori.
qui assure le droit de proplri6t des batinens

1816. dei Plantations Blritanniqîues.
Circulaire 15jan instructio génerîs renaîvementiux Actes

Ie ceI:ntlis de Acr zolouintux.
1s 3 réV. Re:ntiventent I r'Açte des Doutines ilider-
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Dl'h pour uirc partie de l' équipagc sans êtro porteur d'ûn
billet d'enregistreiment. ilserait nécessaire que l'care-
gistrement fut'étendu à:celles dle nos Colonies qui sont
essentiellement des pêpi>iires dc, marins,-position
dans laquellese trouve surtout le Canada., Ses nom-
breux bâtimens 'de pêche sont les berceaux de la vie
Imatritime ;I il sort du ses ports de construction de su-
perbes naviresqui'servent à déployer Phabileté de ses
matelots ; et l'immense commerce do ses archands
emploic plusieurs milliers des plus excellons marins,
tant indi.ènes qu'européens. Parmi -cette masse
dlhommes, ces éventualités 2Rront-constantes ; mais
avec une amenda de £10, il est impossible de remdier
; ces C'ventualitùs an remplissant les vacances occa-
sioncs par la mort, la maladie, etc., à moins d'avoir
en Canada un enregistroment des marins nés dais' le
pays, ou du'ceux qui ont adopté cotte Colonie pour
patn*e. Ct enregistrement, s'il est; adopté, ne dovrait
pas comprendre d'autres matelots,,sans quoi ils gênc-
ruient l'opératioua di systèmo des certifiats Britanni-
qlues ; et tout porteur d'un certificat du Canada devrait
ûire tenu à son arrivée ciAn;;leterre de le changer
controcunbt>illet Britannique. Par ce proc6dé on pour-
ra se procurer des marins indigènes de la Colonie
autrenent il, me smbleo quil devrait y avoir une
exemption'spéciale de l'amendo en leur faur, lors-.
qu'ils sont éloigneSs de la Grande-Breftagne.

Dans le cas où la Trésorcrie se déederait à étan-
d l'enregistrement au Cianadaje sollicite respec-
tueusement qu'il plaise à Votre eigneurie de, me
nommer Régistrateur.

Jai, etc. -

Au rs lonorable -

Lord S'rlNL"y,
etc., etc., etc.

(Copie.)
No 37 1.

. O T WAY
Commandant , R'

Dowvsx aSTREET,
16 avril 1845.

J'ai reçu la Dépêche de Votre Seignéurie du 17
'mars, No. 22, renfermant copies des Adresses de
élicitationsqui vous ont été présntéês par lés deux

'branches de la Législature du, 'Cnada etYýpar, divers
Corps 1ublics de la Province,' à l'occasion 'do 4votre
élévation à la Pairic. ' »

C'est avec' une extréme satisfaction quej*'a'pprend
que le témoignage distingué, qui vous a été derpire-
mient donné par 'Sa Majesté de son approbation de
vos services publics, a fait naîtro une man ifestation
aussi formelle et aussi spontanée.

J ai, etc.
(Signé) STANLEY

Au Tr's Hionorable -. h
'ord ME'TcALF

etc., etc.; etc - :~,- ~ ~

MLLrT'Aram, ' -

- 'Do vnwa SrEr,
25avri 18.5

MoUD, '-

Relativement à-la correspondance qui aété'èchan-
géc au sujet des droits qui sont imposés sur les ap.
provisionnemens importés eùt Canada pour l'usage des
troupes de Sa Majesté, je transmets maintenant a
Votre Seigneuric copies d'une lettre, (et de-ses inclu-
ses,) qui 'ont été reçuestdu Bureau de la Trésorerie,
exposant qu e nouveau 'Bill des Douanes, passé
par la Législature Canadienne, , necontienit aucune
exemption en faveur des provitions ou autres articles

importés dans la Province pour le service de Sa D
Majesté.

Je ne puis cacher à Votre Seigneurie que le Gou-
yernement du Sa Majesté considure commepeu gra-
cieuse cotte déviation d'un principe reconnu, et pra-.
tiqué dans toutes les possessions de la Couronne ;et
que nous no pouvons penser que la Lógislattire du
Cancda se propose avec délibération d'imposer sur
la caisse 3ritannique un fardeau qui n'a jamais pesé
sur elle jusqu'à ce jour.

,Je me flatte donc que Votre Seigneurie fera tous
ses, eflorts, à la prochaine réunion de la Législatur,
pour, obtemir l'exemption demandée par les Lords
Commissaires dce la Trésoreîrie de Sa MIjesté, étant
bien entendu que le Gouvernement do Sa Majesté se
prêtera volontiers à tout arrangement qui serait dC
nature a prévenir les abus.

J'ai, etc.

Au Très Honorable
'Lord M·rcALFE,'

etcc t., etc.. etc.

iné,)

(Copie. )
ChABEs D LA

STANLE Y.

TRiéso1neszll.

Eu égard à'rnalettre du 17 ao dernier, et å vo
réponse du 1 novembre suivant, relativement au.
droits dont certains articles, importés pour l'usage des
troupes en C'anada, sont frappés en vertu d'un Acte
de laLégislature il m'est enjoint par les Lords Com-
missairesce la rérsorer.ic de sa Majesté de vous trans-
mettre, pour la présenter à Lord Stanly,1 copie d'un
rapportaIit.à ce Bureau t par le Commissaire-Général
Filder, en datedu 24 du mois dernier, avec ses in-
cluses.'s' '-

Lord Stanley ,vrra par le nouveau Bil de Douane
qui a été passé par la Législature du Canada, qu'il n'y
a-aucune exemption an, faveur des 'provisions'ou au-
tres articles ýimportés ou fournis pour le service de Sa
Majesté ;' et que meo les muitions de bouche, en-
voyées'on ce pays du dépôt du Gouvernement, doi-
vent être f dun, droit en-vertu de l'Acte en

qeton ~ ~ :4'' 'r-

Comm on.a-pleinïement recoýnnu 'leprincipe, que%
tous les'articles =importés ou.ourn isp'otir le, service dc'
Sa M-jesté doivent être admis francs de droits Im é-
-luxod Cdloniaux, leurs Seigneuries ne doutant pas'

queordl aneyne juge à.prâpos doprescrire, au
Gouverneur-Général du a adaade prendre -les me-
sures que SaSeigneurie roira-nècessaires'pour faire
adopterc principe'dans les Provinces Canadiennes.
1 Si'i M;ld a, aid dsuppser que]a Chanbre
d'Assemblée naepavoulu exempter de droits'certains
articles importésàe"Cnadapour l'usage des troupes
den crainte que e-piVilég6 ne
donnàt lieu à desabus,- leurs 'Seigneuries doivent ob-
servor qu'il ne paraît "pas quil soit résulté'-des abus
dans les autres Colonies où l'exemptionest en plëine
opération ; et leurs Soigneurics doivent supposer que
'le Comissariat-et les Officicis e Douanoe on pre-
nant des arr·angemens a approu,és, et sanctionnés par
le Gouvornetr-Général, préviendraient toute fratde' à
cet égard. - '

e dois vous prier d'envoyer à ce Bureau l'ri clse
annexée au Rapport de M. Filder.

-''Je suisetc.
- Signé,)t .E. E.TREVELYAN.

»,DroiLs è'eDouanes-Rsolutions qui meront proposées par 'hono-
rnble M. Robon, cans un CunitC de toute la Chambre, Mardi, le
25e jourde février, courant telles qu'umendéùs pur le comit de
toute nmbre, et ar«es pur la Chatnbrc.
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No. 100
toutes les explications qpi vous pourrez désirer Dpebe
obtenir sur le sujet.

Si l'on considmreimportance de toute mesure qui
aurait Lr'cet de diminuer le dniger des incendies dans
un pays comme le COpiada. où le bois est% presqU ex-
clusivenment enployé a la construction des bntisses, je
crois qu'il est de nuon devoir d'appeler l'attention de
Votre Seigneuric sur ces suggestions, dans le cas où
vous penseriez qu'il serait à propos, soit dc dépcnser,
à cct clIbt, une partie de la somme qui a été dernière-
mentvotéc par le Parlement pour secourir ceu,\ qui
ont souflert des pertes lors des incondies à Qudbec,
soit d'en fiire l'bjet d'une demande an Parlement
Provincial.

.ai, etc.

Moo:rsAnA',on,' 4 nA

Eu égard à ima lettre dt juillet dernier et à la
vôtre du 2 décenmbre dernier. j'ai h'lîonneur de fair c
rapport, pour l'inlormit ion des Lords de la Trésorerie
de Sa Majesté, que la Législatuirede cette Colonie a
passé un nouveau Bill de Douane pour augmenter le
droit sur les animaux vivans, de £1 1*£1 10.0 stering
par tète, ce qui est environ 2.1 pour cent ducoût de
ces animaux, sans insérer aucune clause pour exemp-
ter d l'opération de cet Acte les aninaux introduits
pour l'usage des troupes.

Le bétail dans la Colonie n'étant pas proportionné
à la consommation .excepté peut-être dans quelques-
v.ns des Districts qui sont trop éloignes pour envoyer
l'excédant sur les marchés. le prix de la viande four-
nie aux troupes. soit qu'elle soit prise dans le pays ou
qu'elle soit inmportée. sO trouve aflecté jusqu'à hl
pleine concurrence de ce droit.

A cette occasion, la farine a été frappée d'un droit
de 'd strlin aruart.outrele.dr...Imp.. al. d MIîLORD,

STANLEY.

AMinÀ'ærtà, Sovus r o Ilousr.
31 juillet 1845.

.', gfI11 p r q r ur 'eýc o i) ra , d
2s., sans qu'on ait fait aucune exception en faveur ldes Cd n'est pas sans unc grande médane' que j'ose
provisions de cette espècc ou autres comprises dansappeler sur moi l'attenton de Votre Se gneurie ; mais
l'Acte, lorsqu'elles sont importées pour l'usage des je ne l'aurais pas.fait, n'était-cc Ilspoir que 1'impor-
troupes. tance du sujet, sous un point de vue materiel, sera la

La viande salée en faveur de laquelle j'ai fait une meilleureexcuse que je ,puisse oflrir pour vous avoir
représentation le 8 mai, et qui. je présume, est déjà importune.
partie d'Angleterre, sera conséquemment passible Personne. Milord, n'a pu' entendre le récit des
d'un droit de 2s. sterling pour cent. grandes calamites qui, dans deux occasions, ont

Ayantvu, dans les papiers publics, qu'on avait'dù- dernièrement affligé les labitans de Québec, par la
claré dans la Chambre d'Assemblée, dans le cours des conflagration de leur Cité, sans sentir le désir d'emp-
débats à ce sujet, que si l'on permettait qu le bétail chier qu un semblable malheur ne se renouvelle une
requis pour lusage des troupes fuit importé en fran- troisième fois ; et j'ai beaucoup de satisfaction, Milorl,
chise. ce privilégo ferait naître d'autres abus, je prends à vous informer e cela peut se faire efficacement,
laliberté d'observer.' qu'ac l'aide et la co-opération et à l'aide d'une dépense comparativement légèrc.
les officiers de douane, je, suis d'opinion qu'il n'v Des cir'constances, (ui se rattachent à mes devoirs

aurait aucune difficulté à prévenir a fraude d la part publics. appelèrent mon attention, il y a huit ou neuf
des entrepreneurs. ans, sur la possibilité d'empêcher le bois de pourrir, et

J'ai, e.la toil, etc demoisir, et j'ai parfaitement réussi dans
JSi, n, e. FILDF mon' entreprise; ma méthode est 'maintenant suivie

o eu rrandoe partie dans les chantiers royaux dec. cG.,Z construction, etc., par des personnes privées.
-p)En continuant rnes cxpériences, je découvris bientôt

(Copie ) que ma préparation possédait aussi ;une qualité
précieuse d'uneautre nature, lorsque la composition-

rarr e était emplovéc à I*tat de concentration'; enfin, qu'elle
rendait le b'ois, la toile, et mêm la mousseline la plus
fine, incapables de s'enflammer ; ainsi, un bâtiment ou

Je transmets copie ci-jointe de la lettre de Sir une nuison construit de matériaux imprénés de
lVWiliam Burnett. dans laquelle il suggère l'impor cette composition devient incapable d'être rûlé par
tance d'employer à la reconstruction des parties de la le feu.
Cité de Quec. qui ont été détruites par les derniers Ayant donné comunication ce cette précieuse
incendies désastreux, le bois préparé conformément à découverte aux Lords Coimuissaires de l'Amirauté, il
son plan. plut à leurs Seigneuries de faire faire, cn mars 1844,

J'annexe aussi copie d'une lettre du Secrétaire de les expériences les plus concluantes par les Officiers
l'Amirauté, transmettant des rapports des Ofliciers du chantier de construction de Portsmuth ; et, ces
dg' chantiers (le construction de 'ortsmouth& sur le expériences ayant eu un parfait succès, des ordres
résultat d'expériences qu'ils ont faites, afin d'essayeI forent, aussitôt après, donnés pour que toutes les
l'eflicacité de cette découverte pour empécher le bois cloisons des poudrières des vaisseaux de guerre, et
de senflammer, accompagnés diun état du Secrétaire les autres cloisons au-dessous ainsi que le bois (le
du Blurcau les Patentes, indiqu ant ce que coûte une construction de tonte espèce employé près des four-
voie (e bois (per /vad) préparé pour la construction neaux des vaisseaux-à-vapeur de guerre, fussent
de bâtisses. imprégnés die la solution en question ; et, pour mettro

.fainexe do plus copic d'une lettr deo M. Joncs, ces ordres à exécution, il y a deux machines hydrau-
. Iaquelle il suggère laptitude de ce bois préparé liques d'une grande forc, en usage dans les:chantiers

à 1- nstruction des chemins dans la partie Ouest du de 1 construction de Portsmouth 'et 'Chalham, qui
l.,anadu. et proposequ'une partic des deniers, accor- peuvent imprégner,chaque jour, dix-huit voies de bois.
dès pai. le 1arlemnent pour secoirir ceux qui ont Je crains d'avoir détenu rotre Seigneurie trop
Souffert des pertes dans les incendies de Québec, soit longtems sur ce sujet ; mais je désirais vous montrer
déponisée pour acheter le mùcanism nécessaire et que ce n'est pas- un projet "éphémère sur'lequel je
payer les frais-de son transport en Canada. Ce n-m'efforce d'appeler votre attention, et je suis certain
monsieur est dernièrement retourné dans la Province que Lord Iladdingtou et lAmiral ,Sir : Georgc
ét il sera toujours prt à ofTrir à Votre Seigneurie Cockbur'n ou le Bureau de l'Amirauté confirmeraient
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Au Gouverneur,
Le T rs Honorable

Lord Merm.î','G. C. 3.
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volontiers tout ce que jai avance à celujet; et je
serai toujours prêt à donner à Votre Scigneurie toute
autre information que vous poufrez cêsrer sur cettel
découverte importante, car clle nest pas applicable à la
ville de Québcc seulement, mais encore -a plupart
di nos autres Coàlonics, quoique plus particulièrement
a celles de l'Amérique du Nord et à toute autre place
où lon emploie du bois pour'les constructions.

An de donner à Votre Seigneurie une idée de la
valeur de la préparation en question., je prends l
liberté de vous envoyer deux morceaux de bois sciés
à nime deux gros, billots préparés dans les chantiers
de construction de Portsmouth, avec-le minimum de la
quantité de composition requise pour les empècrdlirde
s'enflamme r, ainsi qu'un morceau de toile dans le
même état ; en plaçant chacun de ces articles dans
la .flamme d'une chandelle ou d'une lampe, vous
verrez iIuédiatement l'effet de cette composition.

Le panmphlet gni accompagne la pré'snte servira à
faire voir à quel point elle est employée, et avec
quel succès.

J'ai, etc.

iccteur Général du
Déepartement Målical de la Marinc.

AU Tr' oorbe
Lord S-rau

(Copie .)
Dl3 L'AMuRA u'r L

14 août '1845.

E l rponse à votre lettre du 9 courant, avec
lincluse de Si liam Barnet.j'aiordre-des Lords
Commissaires dc l'Amirauté de vous ,transmettre.
pour, l'information de Lord Stanley, copie du RapI-
port des Officiers du chantier de construction de
Portsmouth sur les effets d(e cette , composition
employée cans le but d'impêcher le, bois de prendrie
feu, ou plutôt de l'empêcher de s'enflammer. ýEn
conséquence de ce rapport, leurs Seigneuries ont,
donne l'ordre que les cloisons des poudrières des
vaisseaur de guerre de Sa Majesté soient faites à
l'aide du bois ainsi préparé; et ilen est aussi employóé
une' grande quantité dans les divers établissemens des
chantiers;de construction de Sa Majesté.

J'envoic de plus. pour l'information de Lord
Slanleq copie d'un état du prix que coûte chaque
voie de bois préparé pour servir auxc constructïins.

Je suis, etc.
(Signé)

A G. W. Io n,), cr.
Downing Street.

W. B. H-AMILTON.

CIIANTirR E CONSTRUCTION D PonTsMouTn.

13 mars 1844.

Conformément aux ordres que Vous nous avez
donnés, le 1ci courant, de faire des expériences pour
voir jusqu'à quel degré du bois imprégné de la solution
de Sir 'V. Bu·ne est inflammable, comparé au bois
de mme- espècc, mais qui n'est pas préparé, nous
avons l'honneur de vous informer que nous avons fait,
avec bcaucoup cde soin, une série d'expériencesà ce
sujet dont. vous trouverez ci-dessous les résultats.

Nous avons fait nos exliériences sur onze espèces
de bois, chaque morceau avait deux pieds de longueur,
5 pouces de largeur et trois pouces d'épaisseur.
Chaque morceau a été coupé en deux parties égales
d'un pied , de lonoueur ; l'une des parties a été
imprégnée d'une 'forte solution de chlorure de zinc
(dans la proprtion de un de chlorure ,par quatre
gallons, d'eau), lautre partie n'a pas été préparée.

Après la préparation, nous prîmes le soin damener
les deux parties au même degré de 'séèheresse.

7,

Un es fornleaux du moulin à métaux, dans lequel Ddp uhC
les plaques de cuivre sont chauffécs avant d'êtro
mises en rouleaux, a été choisi pour faire les expérien
es. La chaleur du fourneau était intense.

Qualita du Bois et Résultat des Expéricnces.

Ch ne'Afriqu.-L morceu non imprgné s'n
famma en 25 secondecs.

Le morceau imprégné continua de r6sister aux
flammes pendant 2 minutes ; alors une flamme
légère commença à se jouer à sa surface.

Chênel Aglais.-Le morceau non imprégné s'en-
flamma en 5 secondes.

Le morceau imprégné s'enflamma on 40 secondes
(flamein lógèrc) ; au bout de 10 minutes le
morceau non imprégné était plus consume que
l'Iautr, mais la difl'érenc, n'était pas grande.

Chne d'halic.-Le morceau non imprégné s'enflanr
ma en 15 secondes.

Le morceau imprégné snfma (flamme légère)
on 35 secondes.

Sapin de Dantzic.--Les deux morecaux imprgnés et
non imprégnés, ayant été placés dans l'endroit
le plus chaud du fourneau. s'enflamièrent immé-
diatement ; mais Ton considéra que la chaleur
était trop gr'ande pour une semblable expérience.

Covdi ide l Nouvclle-Zélande.-Lcs deux morceaux
n'ayant pas été placés aussi avant lans le-four
neau, s'ennammèrent immédiatement: cependant
le morceau imprégnè brûla avec moins de vio-
lence que l'autre.

Sapin de Riga.-Lcs deux morceaux ontété placés à
fentrécdu fourneau ; celui qui était imprégné
était décidément moins, inflammable quelautre,
il s'enflamma quelque tems après eclui qui n'était
pas imprégné.

Pin rèsineux.-Le morceau non imprégné 'enflamma
on 5 secondes.

Le morceau imprégné résista aux flammes pendant
0ý sceondes, et lors une légèrc flamme parut.

Pin Rouge (Canada) ··-On plaça du ferrouO sur, les
deux morceaux. Le non imprégné senflamma
immédiatement. Limprégné ne palt pas vou-
loir s'enflalmm-er et le lèr devint froidl avant lque
le bois s'enflammat.

Orme (Canada) Placó dans la chaudière contenant
les plaques de cuivre sortant du fourneau a
puriti er'•

Le -oreau non imprégné s'enflamma en une demi-
minute. : Le morceau imprégné s'enflamma en
bl minutes (flaime bien légère.)

Pin Jaune (Canada).--lacé dans la chaudière aux
plaques de la nime manière que les morceaiUx
ci-dessus:

Le morceau non imprégné s'enflamma immédiates
ment. On observal'imprégné pendant 12 minu-
tes, mais il ne s'enflamma pas.

La chaleur était intense,, une seconde'expérience a
été faite sur ce bois en plaçant du fer rouge sur
la surface

Le morceau non imprégné s'enflamna immédiate-
ment.

Le morceau imprégné ne s'enflamma pas.,
Il appert par les expériences ci-dessusque quelqt es

uns des:morccaux de ,bois ainsi' préparés. (spéciale-
ment le Pine Jaune du.Canada) ont résisté à l'actio~
des flammes ùun.degró extraordinaire.

t'
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Nous sommes d'opinion que le Pin Jaune prépar du Sapin de Rga, impr d lans une solution
de cou mauiirc pourrait étre emplové avec beau- gallon de chlorure par 2 gallons d'eau.
coup d'avantage, non seulemeit pour les cloisons do £ . -d £
la poudneril e et de la soute vitree. is encore de Clion.î tc. ide la en
toutes les cloisonst d'on vaisseau de guerre. il ne Chén Anglais 3p d

priiÎt y avoir rn dans cette coupsitiong soit d ' s pdcbes
nuisible à lu sauté de l equiage ; et si, eCn préparan t  r* 7a s. . paU picJ. c;..s

diti Pi Jaunu (e donette mmanire on pouvait, le rendre 7. Pin Ju e.. .. p.uc.s,
nussi durable que la 10o generalemnent employé pour 2700 pieds a 2sp 4udr. 22 0 0
la conustruction dos coisons. cette Compositnid pos Sol tini. 22 0 0
dernit le doud! avmnage de conserve' le bois et de Main d 12 18 0

Slcmpécher du s'entdammer. 577-
La solution cmîplovée dans les expérienees ci-

dessus étant huit t'ois plus forte que dans l'usage! Ditlurence en faveur' dlu Pin
ordinaire. Jaune. £88

Nous sommes. etc. Cloisons, etc. de la cale, ln
(Signl.) 1. 1LA KE. Pin de Riga, 3 pouces, 2760

1. S'TU URl1E pieds à 3..... ....... .. 414 , 0
VATTS Solution.............:....220 O 0

OWEN. Main d'21uvre........... .... 1 0

C1 ANTim coNsr UcrioN un Pon'rs.ýtoirn, 646
25 mai ~1844.

1y 1mn Diflórenco en faveur' du Pin de

s. dt

O t)

18 O

2 0

18 0

u',I égard i voire méniorial du 20 nars dernir, g ........... 2 0
dans lequol vous enjoignez de faire rapport si înous( Nous avons. etc.
avions pos que le's cloisons des vaisseaux fssenît(
imprégnées de la solution de Sir W. Jhrntt. de la .WATTS.

iume force que celle empoyéce duus les expériences J. OWEIN.
décrites d:nus. votre lettre du 1 mars dernier a st--
dire huit luis plus Iorte que d'ordinairu ; et s'il en est
ainsi, quelle serait hipdépense déessaire pour r'em- 53, K s yn WVa.N S''î u:n'r,
ployer de cettenuière sur un vaissean de ligue.ct LoNDoN l0i1 13 août 14

aussi la dépOese qu'cntrainerait cette solution. iunise MNssinîVI,
dans sa cùrue rdiinaie, nous avons l'honneur de ConfIorm ,)émîent à' votre demanme, j'a lbonneur do

vOus. rinmer que nous avons, luit plusieu rs ex- vous intbrmer que les fra is de pré paration du bois dc
poriieices. dans M vue de connaître quelle sfce construction. si 'est seulement pour l'eïiîpécher de

doit, avoir la olution pour r6sister avec succès à s'éclinaufmr. seront du Os. à 13s. d. par voie, selon la
l'action des Ilan uncs ei-suit le résultat •plus ou mous grunde proprieté d'aborption du boise

It. Les bois durs tels que le Gliie d'A frique. de 1Mais si lon veut rendreC u bois igomubustible, les,
Dantzie, et d'Angleterre. lie sot pas grandement frais varieront de 25s. à 35s. par voiu et il est bon
alTectés par la solni1nî iliant à la résistunce aux 1 mientioner qLue le bois vert est plus promptement
fl] mmes qluelqu'un soit la 1 orecC. Iet' plus ellica(cnllt réparé que le bois 'sec, l'uubier

2t. Dans le nas de force ordinaire (proportion e 1 du bois vert étanît rendu plus solide par ce procédé.
gallon .de chlorure par i gallons d'eau.) le 0 s c.

minpregné et celui qui ne lest pas sont presque (Signé,) C ACKSON
semîblables.Scrar.

3t. Imnprégînós dans une suit in de é gallon dl Su V UNnir, C. C. D.
chlorure de zhic :py 2'. glIo d'eAu et d. à 2 do et. lec.
nous avons trouvé que certains bois exposus au
contact dufer rougi ne se sont pasl:Jiantmé, tandis
que les ménrs> oi ( 7im rgu$s se sont epfjam n o

?7nm~ctîci&'mC7iN.mLsz n21 aoé t 1815
Ci-su te nom de ces bois :- 3 os:în.

1 lb. par a d'eau. Eu ead à la conversation que jai e l'honneur
pant allo. d'avoir avec vous. hier, lar raipport a l'mploi de

pinette, certains bois pour la, reconstrnution de la Ville" de
Sapiin de Pologne, Qudhe, et la construction de chemins à lisses en Ca-

di. d'Ecosse, nada. j'ai l'honneur de vous'informcr que, 8'il était ré-
Pin Jaunc. soll d'eivover cn Canada. soit l'appareil de Sir W.

uBurtt soit celui de M. Pyne. je crois qu'il y aurait
MadIbýiiei2 gl'nsi e Kencore le temps de le faîle avant le départ du dernier

Mapis IC po~v:iiseau dautoinne pour le ".-Laurent e teela Cou-
dic i. :teriit environ mille louis. Et vraincut. lorsque je

pm ga. considérc la dépense t'nor'me qu'a entrainelc trans-Pin JauneC. 00)r dun simple canon de i. pendant la deriire
Les bois de mmne qualité ont été bouillis dans une guerreAmérienini.en hiver, de MontréalàKingston.

solution de 1 lb. de chlerure lai' gIl. l'eau. et que lidépense actuellement suggérée en serait
Do. do. do. une éminerînmenit tcmpestiec et qui rapporterait de

Et-lans chaque cas fr< bois imprégnés ont résisté grands avantages, j'ose respectueusement en recom-
ave succès à l'action des lammes.tandisqe les bois mander la considération au G.ouvenement. C'est un
nor imprégnés se sont enflainimés instantandment, plan dans lequel j'ai une, telle confiance, que j'aurais

Ci-suit un état 6omparatifdes dépenses pour ar-nn- nmi-mnme le désir'de le mettre à exécution, comme
ger' la cale d'un vaisseau (le ligne avec du bois spéculation dînaiciérc, si j'avais assez d'argetrentre
ordinaire et non imprégné. et avc du Pin Jaune et les mains pour l'cntreprendre.
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Depuis que j'ai écrità ce sujet, j'ai reçu la visite di
Socrétaire de la Compagnic de Sir IV. Burnett, qu
m'iifore qu'il serait pr't à entreprendre ie mettre
bord d'un vaisseau, dans le cours, de' cetto saison, ut
apparcil d'après leuri plan, cc luc ne pourrait lira
Payne, puisqu'il demande trois mois pour le préparer,
il dit qu'il y on a six dle préparés pour le Gouverne
ment Russe, et qu'il a fialu douze mois pour les conm
piéter.

Je n'émettrai aucune opinion quant aux mérites d(
ces procédés rivaux; mais je suis convaincu que l'ur
où lautre peut empécher lus parties fibreuses du boi:
de s'enflammer, "et ofli·e ainsi la garantie nécessair
coutre les grandes et soudaines irruptions des flammes

Si:l'onjuge convenable d'env.oyer au Gouverneur
Général des spéciniens de l'n mou de l'autre ou det
deux modes de préparation,:on pourra se les procurci
en s'adressant aux inventeurs respectifs.

Les cieux terribles calamités qui ont afigé à si peu
<le distance l'unede lautre. la malheureuse ville er
question, peuvent être regardées comme étant d'unc
nature publique niais la plus grande partie des indi.
vidus établis dans la Provimcee doivent s'attendre a
perdre leursmisons au momis une ois par le feu
comme cela m'est arrivê n moi-nm me, il a quelqucs
années, tandis que j'étais an merour retourner chez

indépendamment île la somme considérable d'n--
gent votée par l Paîrlement pour secourir les incen .
diés, les Dpartemens d . lAirautó et de lOrdon-
nance ont chiicn dans la Province des constructions
Ct autres opéraions on pogrès our lesquelles l'ap>.

ærl'orcomnmandé pourraiit être emîployo.
il pourrait aussi, cil toute'probabilité, étr cemployé

pour la constr'uction des chemins à lisses; et il serait
d'un frand scrvice dans la pa·tie du District de
l'Ouest qui avoisine le Port Srnia où je réside, et où
Ton ine' peut sopi-ocurer de la, pierre mémne pour lae
construction des chemins ordinaiics. qui sont mainte-
1ant presqe tous construits on madriers.

Je me suis servi dit Inigagé ordinaire, Monsieur,
~n îärlant des dcx elli-avintes catastrophes Ci quces

tion ; mais après tout, il pourrait se fare quelles
ýlusscnt été des événemens huioux, si conine je l'es-
père. elles o't l'ellet (le produire, une .fusion ainicalc
des sentimeens hostiles qui existcut entre les deux
races, et si la sympnthie montrée par leurs voisins
pour les Canadiens-'rançais qui ont le plus perdu Ldans
les incendies et les nombreuses souscriptions faites
dans ce pays. · insi quo l'attention paternelle tant du
Couverneour-Cénéral que de otre 'Dépi rtemnent.
tendent à Iire naiître cetc reconnaissance et cette
réciprocit de sentimxens auxcltIls on pCt; s'attendre
avec confiance. S '

otre obligeante condescendance, Monsieur, m'a
S t dans d derniers détails que:us

voudrez bien, je l'espnr, ie pardonner.
Toutes les dépenses et lhtigues, que m'on t occsio-

nées morn retour de Liverool et mon changement de
route, seront amplement compensées s'il m'est permis
de croire que j'ai pu être de quelque utilité rlative-
mont aux questions que je viens de traiter.

J'ai, etc.
(Signé,) L. il. JONErS, P. M.

De Maxwell, .Disct e d'Ouest.
A G. W. Hoi'£, Eur.

etc., etc., etc.

(Copie.)
No. 45 .

S):, SnrT,
G noocmbr'c. 1S15.

e transmets à Votre Segneur cope d'une Icor-respontdance échangée entr'e M. Payne, qui a inventé

(s;<vni~~~
Le Tr-ès H'onîorable

Lord MIr'cAúyix, G. 0.3
etc., etc.,' etc.

(Copic.)

"j
,STANLEY

Wm.ri. W riARq. CA'ox RW.
WeVstminuster'. 28 octobre 18.15.

J'ai reçu du Canada, par lo. malle de ce jour, un
excnîdai· de la " Royal Ga'uc" publiée par auto-
rité et datée le 1er octobre 1145, dans laquelle je
trouve deux lettres de Votre Seigneuric, datées
Dowyning Street, 30 aout 18*; lune adressée au
Couveirneur, et l'iautre au Lieutenait-Gouverneur de
cette Coloie, rlconandant aja considération du
Gouvernemeint Colonal, iadoption du procédé bré-
voté de Sir Willuun Bu''tt,pour la préparation des
bois employés à la construction des édifices et båt-
mens dans le but de dirminuer les risques d'incendie.

Cette recommaudation,de lapart du Gouvernement
de Sa Majesté, paraît êtrO ibndéc sur un rapport
(également iprimié dans la oal Ga:uo) rèdig
par:certais' autorités des chantiers de construction
de Por'tsnouth, et où l'onw rond compte du résultat
dlune sémie d'expériences faites sur diffirentcs espèces
de bois saturés avec une forte solution de chlorure
de chtax." Je prends la liberté de déclarer que le
c/orurc /e chauX n'est pas la substance pour laquelle

ir W ilhamm Bur'nctt a obtenu un brevet, mais bien l
chlorure de unc. Si donc le Gouvernement de Sa

Majesté a eu l'intention de recommander l'adoption
du procédé de Sir William B u net, procédé qu'il
déchire dans salettre à Votre Seigneuric (égalcinent
pubiec dans la Royal'/azIett qu'on emplicsuronc
grande échelle dans les chantiers de cc port. il est
Sevident que le rapport cidessus doitlinduire le Cou-
vernement Colonial en erreur, le c/dorure de chau:e
etant la substance indiquée et recommandéc dans ce
tapport et non le chlorure de zinc, cette deriirc sub-
stance étant l'objet u brevet de Sir VïlliamWuh7ut
Je iiati aucun doute que le c/lorure de chaux aeflet
de dimm'îiue'r l'aptitude u bois à s'enflarnmer, et' lil
forme un des pruicipaux mgr'diens employés par mi
dans le procédé pour lequel j'ai obteriu un brevet
mais certamement elle n'est pas comprise, clans "le'k
brevet de Sir Willuun Burnet' et peut être employée
isolément par toute personne àlui il plaira d'cn:faire
usage.r ' r

Néanmoins' employé' seul, le chlorure de c haux
quoiqu'ayant l'effet d'arr'ter les progrès de l'ignition
présente un inconvénient très séricu: :t bien connu.
e veux parler de sa nature 'déliquescente ; inconv&
nieit'qui est évidemment àtal son emploi en cet
état. pour la'onstruction soit des édifices ouN6s'
bâtimens. La découvex'tc Pour laquelI, j'ai obtcniQ
un brevet remédie à, cet inconvênient'mon procédé
consistànt à cmployer cc se/ ci le coinainant ave u
sel mtallique,'et, àormer un nouveau conmposé qui
est insoluble, et quiprotge également bien contre
feu'et.est à 'labri de 'nonvénient de- la déhues

'cenco ~ r ' r. .

r ' r

I '
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un procédé pour la conservation du-bois, et ce Bureau. D!ce
à l'égard d'une crreur que l'on prétend avoir été co m-'
mise soit dans ce Burcau soit ci Canada, en décla
rant que l'un des matériaux.cmployés.parSir Willion
Bu'rne,s clans son plan pour empêchcr le bois de
prendre feu;est lc chlorure do chaux., D'après l'expo-
sition de M. Payne, le chlorure dezinic est la soltion
employée par Sir William Burneu et non le ckloruro
dle chaux.

Votro-Seigneuric voudra bien donner publicité aà
cette 1explication dans le 'but dréparer le tort que
cette erreur pourrait avoir causé au DoctaUr Payne.

"J'ai, etc.
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Maintenant que ces faits ont été signalés à Votre ser dans le corps du bois huit pour cnt de matir D'le
Seigneurie il vous reste à adopter, dans ces circons- solide capable d'cmpècher sa décomposition.
taneOs, les mesures que vous croire les plus con- Ce lait a été déterminé en soumettant l bois im-
nables et les plus propres à iettre à exécution les prégné à une. température très élevée, et en le pesan
intentions bien hisantes Ct sages du Gouvernement de de tomé à autre pendant dix jours.
Sa Majesté en cngageant le Gouvernement Colonial Le teins suul peut démontrer si une substance
i prendre lesmoyens pour atténuer. sinon pour pré- ainsi introduite dansl le bois peut le préserver de la
venir entièrement les conséquences atlreuscs occa- décomposition. 1l v a beucoup, à dire en faveur do
sionées par les incendies duns ces parties des ps- la réalité de cette liculté conservatrice * et je suis
sessions Britanniques. d'avis qu la méthode de M. 1-agqna se trouvera la

Si javais su que le Gouvernement de Sa Majesté plus (lheace de, toutes celles qui ont été proposées
avait institué une enquétc sur ce sujet et ordoun de jusqu'ici; à cause de la puissance avec laquelle elle
faire des expériences je n'aurais pas manqué dcde- efllcue l'inliltration, et de linsnlûbilité de la majeure
mander respectueusement un exanmen approfondi de partie de la substance introduite dans le bois.
mon procédé, dont le résultat. j'ose m'en latter. n'au- C'est pourquoi je prends la liberté d'ajouter que,
rait pas manqué d'être satishisant. Ces exdériences dans le cas où vous voudriez employer une substance
paraissent ne s'être rapportées q'i un proci'dl qu'on conservatricc du bois. je considére le procédé de, M.
supposait être, eoli pour lequel Sir William Burnîutti Payni comme méritant 'tre soumis à l'épreuve do
médecin général le la marine avait obienu un brevet : lexpérimentation On grand ; et jO puis njouter que
et il ne paraît pls quis n se soit necupé de savoIr si (juelques-unes des subs:anccs emi loyées par lui di-
cet importIt oIbet pouvit être obtenu plus llicacc- minunt la comubustibilité du bois à 'un degré considé-
ment par d'autres moveNs. rable.

En conséquen je prie repe -tueusement Votro à'i. etc.
Sceùneniic le thire instituer une enqutIe sur les fiits (Signé) R. P I-LLIPS.
quej e viens de vous soumettre, et de vouuloir bien. On-
outre, donner dès instructions aux personnes compéó(Copie
tentes que vous voudrez bicn d'sigoer pour examiner( Dodsx S'rîntr
inon procdé ,ct vous laire leur rapport', etn pneti novembre 18.
eulier, pour constater son ellicaeité pour l'objet que Mossw.r,
l'on a en vue :cin tfisant cette derniere demand, j J'ai soumis à Lord Stanlev votre lettre Clu 28 <idt
sollicite de Votre Excellence la laveulr de vouloir bien 'mis dernier, et Sa Seigneurie m'a donné 'ordre de
parcourir le raport adresse par M. Ric/Cn-d P/üi/ip vl ,

au Cm ssis les boi ( tb't q~~i~ ~ vu e'odecu'il lui, estI impossible dec lire ,pa-rdux Commissares d s btrn' s et oret d j , els m ins il est arrivé que. dains le rapport publié
dont l'eptr nir une opic. ce Canada. pour suggérer l'emploi du procédé <le Sic

Dans snspoirud'bstmr aane dire vour eampxchrrle bois et. d'autres
sutsbt d 'nlmmer 6iorsqu'ils se trouvent en

a etc. contact avec le feu, la solution de' Chlorure de chau
Signé) ClARLES PAYNE. ailt été iîxdiquc comme l'une des substances cm-

Au s Honorable ployécs dans sun pxrocédéà la place du Chlorurc de
Lor'd SrANmn¢·.j'ZUC

ete etc.. etc. Sa Scigneu'ic apprendrait avec" regret que vos
intérêts eussent souflfrt de cette erreur commise dans
i publication faite en Ca'naïla de l'invention <le Sir

(C pie 1 i Wi/liam Bur'ncu .et elle se flera uni plaisir dce renIé
Lr.o.v n Cro.oc.s P rîa idir nu nal ci transmettant au Gouverneur-Cénér'al

20 septemîbre 1842. Idu Canada dls, copies de cette correspondance avec
îoRD ETr MssiEUns, vous.
Conformément à vos instructions. ct avec l sc Jîai, etc

cours de M. Pa pc; j'ai soumis à de nombreuses d-e (Sign) C . HOPE
périences son procédé pour la conservation du bois. Cu mu.ms PavYm, écuveOr,

Cette méthode consiste à dlépouillcr le bois de l'air: etc., etc.. etc'
q'il contient, et à lui faireabsorber à la place de l'air at
une solution ; le bois est csuite imprégné. pai des (Copie.)
moyens mécaniques l'une autre solution qui agit chmi- No 4
Iniquement sur la premire, de manière i introduire DOWNING ST'r. r,
dans les ,por's du bois une substance solide, qu'on 15 novembre 1845
espèrc étre assez eflicace pour l'enpêclher de se dé IMonn,
composer. Il J'accuse réception de la dépêche do Votre Sci-
Avant d'entreprendre directement l'expérience prin. gneurie. No 308, cn date du 5 juillet dernier, renfer-

cipale, je crus que je devais d'abord nm'assurer sile pro- 'iant copie <l'un mémorial, que vous avez reçu des
cédé de M. Paync était propre à opérer l'infiltration maîtres et prop'iétaires de vaisseaux' britanniques
du bois pur les solutions qu'il propose. - Dans ce but, qui font le commerce i. Quâbec ; et suggérant l'adop-
un bloc de bois a été p dong dans l'eau pendant 24 tion de certaines mesures pour remédier aux incon-
heures. L'ayant pesé au bout de ce tems, :je m'ap, vexions auxquels ils sont maintenant exposes par le
perçus qu'il avoit absorbé moins de 7 pour cent d'cau refus que fonttous les jours leurs matelots d(e remplir
landis qu'un bloc semblable. soumis pendant 10 minu- les engagemens qu ils ont contractés avant de laisser
tes aux procédés de succession de l'air et d'infiltra- ce pays.
tion forcérde M. Payne, gagna plus <le 50 pour cent 1 Le'Gouver'nement de Sa Majesté no doute nulle-
d'eau. Etant ainsi convaincu qu'il était facile de ment que le mal dont on) se plaint n'existe à un degró
faire absorber aux bois de grandes quantités de considérable, et il pense qu'il serait convenable d'a-
liquides, je lis diverses expériences au Moyen de dopf.r des mesures propres à arrêter ce système de
procédés de décomposition de M. Paync. avec Les q udMscrtioM.e
ques-uies les différentes solutions indiquées dans sa Les"remédos que suggerent les Mômorialistes sont
patente ; il, faudrait de longues expériences poui comme suit:-
distinguer celle qu'il conviendrait le inx d'em- 1.Que tout propriétaire de navire en Canada, qui
ployr Je m'assurai qu'il scrait facile de dépo- expédie un vaisseau neuf du'Royaumc-Uni, devrait

26°0 Mai.
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D.t tenu, au préalable, d'y prendre les deux tiers.de
son conmplélenlit dIe matelots.

2. Que les matelots on' Canada devraient tre en-
registrés, et qu'il ne devrait être permis à aucun muii-
tre et propriétaire de navires provinciaux partant
pour la mer de prendre des matelots sans billetd'en-
registrement, (Britannique ou Canadien, il est à'sup-
poser).

3.Que, jusqu'à ce que cette loi soit passée, 'les
vaisseaux du Royaume-Uni partant du Canada, ne
devraient pas êtro astreints à prendre des matelots
qui n'auraient p>as des billets d'enregistrement.

Quant à la première des troisý mesures proposées,
le Gguvernement de Sa Majesté n'est pas disposé à
recommander au parlement Irpérial ni même au
Parlement 1?rovincial, d'imposer uno restriction si
inouïe surles constructeui.s de vaisseaux en canada,

vant d'avoir essay d'autres moyens pour prévenir
la désertion.

D'abord il serait mieux d'essayer, lesecond moyen
qui, sans peut-être empêcher tout-à-fait la désertion,
pourrait au moins la réprimer d'une ;manière bien
sensible.

Vous pourrez en conséquence engager la Législa-
tur du Canada à passer une loi:de nature a établir
un svstème d'enregistreieit pour les matclots de cette
Colonic, età empêcher les maitres de vaisseaux par-
tant du Canada, d'engager des matelots qui ne four-
niront point un billet d'enregistrement Canadien ou
ipérial,

Quant'à la troisième proposition, le Gouvernement
de Sa Majesté craint beaucoup que les Mémorialistes
en Canada et probablement les autorités de cette
Colonie, n'aient donné une interprêtation peu correc-
e à l'Acte des. vaisseaux marchands,-en supposant

bicn.à tort que cet Acte empêcho'les miatres de vais-
scauk enregistrés dans le Royaume-Uni, d'engager
en Canada des matelots qui n'ont point de billet
d'enregistrement.,

Après avoir:été consultés sui ce sujet, les Officiers
en loi de la Couronne sont d'opinion que l'Acte ne
prohibe pas l'engagement des matelots qui n'ont point
de billet pour les navires qui'reviennent du Canada,
de Qaébec ou d'aucun autre port Colonial au Royaume-
Uni.

Je transmets ci-jointe copie de cette'opinion pour
votre information, et pour servir de règle de conduite

ux autorités Provinciales.
J ai. etc.

(Signé,) STANLEY.
Nous sommes d'opinion que l'Acte no prohibe

pas l'ngagement clos matelots qui n'ont point de'
billets pour les vaisseaux qui reviennent du Canada,
de Québec ou d'aucun " autre port Colonial au

"Royaume-Uni."

(Signé,) F. THESIGER,
F. KELLY.

Pour' la consilération du Conseil de l'Amirauté."
"Je partage cette opinion."

(Signé,) RICH. GODSON.
18 octobre, 1845."

Au Très Honorable
Lord M'ercuri:, G. C. B.

etc. etc. etc.

(Copie.)
No. 457.

Dow'NINeSTizaET
15ýiovembre, 1845.

J dois appeler l'attention de Votre Seigneurie sur
es remarques suivantes relatives à. un 'Acte passé
par la Législature du Canada dans saldernière Ses-
sion, et désigné> dans les Archives de ce Bureau, sous

le No. 232, et intitulé: "Acto pour incorporer la D
"l Compagnie du Chemin de Fcr du &.-Laurent et dc
"'Milanaique.

La 38c Section qui fixe le maximum dcs tauxque
la Compagnie devra établir pour lc transport des
passagers et des marchandises, lui permet de charger
ces taux on totalité ou on partie, pourvu qu'ils ne de-
passentipas le maximum ainsi fixé. Le même privi.
lóge est accordé aux Compagnies de Chemins de Fer
on ce pays par l'Acti 8 et 0 Victora, chap, 20;
mais, de peur qu'on n'abuse de cc pouvoir pour nuire
à quelques personnes et en favoriser d'autres, ou
pour établir un monopole dangereux, il est, déclaré,
par un proviso, que les taux seront toujours les m-
mes pour toutes les personnes et pour toutes mar-
chandises, dans les mêmes circonstances ; la mime
disposition devrait étre adoptée dans lc cas actuel.

nais la 50e clause donne lieu à des objections plus
sérieuses. Elle autorisela Compagnie à occuper
toutes les parties du Fleuve St.-Laurent etde laRivière

eichielieu, dont elle pourra avoir besoin pour l'usage
du Chemin de Fer ; mais il n'y a aucune disposition
(excepté une disposition partielle à l'égard du Riche-
liu) qui l'empêche de construire des ouvrages qui
pourraient géner la navigation de ces rivières.

Il serait fort à désirer que Votre Seigneurie obtint
un amendement à ces clauses, et particulièrement à
la dernière'; en attendant, la décision de Sa Majesté
sur cet Acte sera suspendue.

J'ai l'intention de, transmettre prochainement, à
Votro Excellence, copies des Actes généraux - des
Chemins de Fer, et des procédés du Département
Gouvernermental des Chemins de Fer, pour I'informa
tion de la Législature Provinciale, dans ses délibéra.
tions sur ce sujet.

J'ai, etc.

Au Très Honorable
Lord MEsTcAiLFE, G. C. B.

etc., etc., etc.

(Copie.)
No. 458.

STANLEY.

D)ownxNG S•rREST,
18 novembre, 1845~

MILOàD,,
Reativement à la correspondance énumérée à la Divorce d

marge, au sujet du Bill de divorce de M. Harris, je llsrris.
dois maintenant con-

Lord Mctcati, DCpeche No. 278, muniquer à Votre Sei-
L ord Stn nler, D p che N o. o n e l ajli c o P p c rt

Du 4 aoùt, 1845. omt Rapport
Lord Meccaife, Dépêce No' 345. des Olliciers en:loi;de

Du 3 ept. 1845.- la Couronne,i d'après
lequel il parait, que si

le Bill était sanctionné par S Majesté, les Cours de
la loi dans ce royaume ne considércraient pas un tel
Acte comme un divorce valable, mais 'que M. et Mad. :

alarrisconserverientoujours, aux cuexde la loi, leurs
relattionsd'ê-poux et, d'Cépouse, dans ce ",ROYau mec, etý
dans toute autre placcat-delà des limites du Cânada,.
qui se trouve régie par la loi'd'Angleterre.

Dans ces circonstances il serait sans doute mpos-
sible de conseiller ýSa Majesté en Conseil de rat-fier, et'findlement do sanctionner ce BiH.

J ai. ec.
(Signé,) STANLEY.

Au Lord METOLFE'
etc. etc., ec. ,'

Docnroas' ComMONs.

'- , , 18 novembre, 1845.

Ndu vons reçu ordre e re rie quinous été signifié par letre de M. Hpe du 15 de

29



30 A. 1S46.

Dep(cheq. ce mois, dans laquelle il dit qu'il lui a été prescrit de
nous transmcttre un Bill que le Conseil et l'Assemblée
ont passé pour dissoudre le mariage dc lenry WVil-
liam Harris, écuvcr ; et aussi de nous transmettre
copies de la corrcspondancc qui a été échangéc rela-
tivement à ce Bill entre Votre Seigneuric etle Couver-
ncur-Général du Canada. l résulte, de cette corres-
pondance, que M. et Mad. HIarris se sont mariés en
Canada on 1832 ;.qu'àcette époque, ce premier y
résidait comme officier attaché à son régiment ; que
l'adultère. qui a été la cause du divorce,a été commis
en Canada ; que M. 11arris n'y avait d'autre domi-
cile que celui qu'il pouvait prendre, en sa qualité de
militaire ; qu'en l'année 1841, M. 'larris retourna
avec son rgiment, dans le Royaume-Uni, et qu'il n'a
pas depuis résidé en Canada ;quce Maid. JHarris a
aussi quitté le Canada pour les Indes Occidentales ;
et que le Bill de divorce a été passé dans le mois de
mars 1845, et pendant que les deux partieso étaient
absentes de la Province.

Que Votre Seigneuric a aussi chargé M. iloe di
nous prier de donner notre opinion sur la question dle
savoir si ce Bill était ratifié par Sa Majesté, les Cours
de Loi du Royaume considéreraient cet Acte comme
un divorce valable entre M. et Mad. iarris dans ce
Royaume ; et'si, nonobstant cet Acte, ils ne conser-
veraient pas toujours aux yeux de la loi, dans ce
Royaume et ailleurs au-delà dcs limites du Canada,
leurs relations d'époux et d'épouse.

En obéissant à l'injonction de Votre Seigneurie,
nous avons l'honneur de faire rapport, que, comme les
parties n'étaient pas domiciliées en Canada, à l'épo-
que où le Bili pour la dissolution du mariage a été
passé, nous sommes d'opinion. si ce Bill était ratifié
par Sa Majesté, quc les Cours la Loi dans ce
Royaume n considéreraient pas cet Acte comme un
divorce valable.

Nous pensons de ilus que M. et Mad. arris, no-
nobstant cet Acte, conserveraient toujours. aux yeux
<le la loi, leurs relations d'époux et d'épouse dans ce
Roaume, et dans tout autre lieu, au-delà des limites
du Canada, qui se trouve régi par la loi dc l'Angle-
terre.

Nous avons, etc.

(Signé.) F. DADSON.
F. TIIESIGER.
FITZROY KELLY.

Au Très LIonorable
Loln STANLE-,

etc., etc., etc.

(Cope.)

Do vxzxc SrnEET.
30 décembre,1845.

J'aiux des 'ai honneur de transmettre ci-joint, à Votre Soi-
Vnn;cion'm gneurie, l'ordre donné par Sa Majesté en Conseil, lu
Lr.trnuet. 23,du courant, qui donne cours à l'opération d'un

Acte passé par la Législature du Canada, No. 212.
pour assurer le droit de propriété des vaisseaux cons-
traits dans les Plantations Britanniques.

La dernière clause, néanmoins, déclare que cet Acte
cessera du rmoment où T*Acte Impérial 3 et 4 Gtil-
laune IV. chap. 55, intitulé," Acte pour l'enregistre-
ment des Vaisseaux Britanniques," s'étendra aux bâti-
mens navigant sur les eaux intérieures de la Provin-
ce du Canada. Cet Acte ayant néanmoins été abro-
gé par l'Acte 8 et 0 Victoria, chap. 89, il serait à clé-
sirer que l'Acte primitif; No. 212, fut amendé par l'in-
troduction des mots "ou tout autre Acte pour l'enre-

gistrement des Vaisseaux Britanniques,' immédiate-,
ment après les mots "l'Acte du Parlement" (savoir 31

et 4 Guil. I, c. 55) intitulé "Acte: pour lenregistre Djceh
ment des Vaisseaux Britanniques."

J'ai, etc.

Au Lieutenant-Général,
Conte C.N-reuwr, G. C.

etc., etc., etc.

(CIRCULAIR.)

MILORD,

Doi5jnir ST 8r45T,
15 janvier, 18415.

Je vois que l'impulsion quia été donnée, dans toutes Chemina dc
les parties du monde civilisé, pour, l'établissement de ter.
chemins cle fer, s'est fait ressentir dans plusieurs Colo-
nies Britanniques. De toutes parts, on a appel nmon
attention sur ce sujet, en me le présentant sous des
points de vue physiques et économiques aussi distincts
et aussi variés que les positions de ces immenses éta-
bilissumens.

Essayer d'établir une série de règlemens, ou même
une seule règle pour lier rigoureusement les Couver-
nemens Excutifs de toutes ces Provinces, serait
évidemment unc,tentative futile et impraticable. Mais
l'expérience de ce pays a consacré quelques principes
généraux sur cette matière, dont l'application n'est
ni transitoire ni locale, mais que l'on peut: regarder
comme, plus ou moins applicables à la législation de
tout pays, dans cette nouvelle carrière ouverte à
'entreprise. Le but dc cette dépêche est d'indiquer

succinctement quels sont ces règles ou principes.
Il convient néanmoins de vous mettre au fait, avec

tout le détail possible, des dispositions formelles qui
ont été établies par des statuts, ou par des ordres
permanens, des deux Chambres du Parlement, pour
micux prévenir les maux, et assurer les avantages:qui
résultent de l'établissement de nouvelles lignes de
Chemins de For en ce pays. J'annexe à cette
Dépêche une liste de divers Documens de cette nature.
Vous trouverez sans doute plusieurs choses qui ne
peuvent se rapporter aux circonstances de la Colonie
que vous gouvernez ; mais vous en trouverez ,aussi
beaucoup qui faciliteront grandomont la rédaction des
projets de loi de Chemins die Fer et qui ýrenferment,
dans un cadre étroit, les résultats d'études longues et
laborieuses. et d'essais très dispendieux. Mais quelque
soit l'utilité ou l'inutilité de ces détails, j'en reviens à
la question générale dont j'ai déjà parlé.

it. Il est doncnéccssairecn premier lieu, lorsqu'il est
question de former une compagnie pour établir un
Chomin de For, de stipuler formlilement que la Légis-
lature pourra à l'avenir révoquer, changer ou amender
aucune partie de son' privilgie, sans étre pour, cela
obligée dc rémunérer ou indemniser les actionnaires.
Il est à présumer sans doute que, dans l'exercice de
ce droit, la Législature locale respectera toujours les
obligations dictécs par la justice et une saine politique.
Mais essaycr, une fois pour toutes, de passer une loi
<le cettenature, et la rendre invariable, à moins qu'on
n'obtienne ou n'acquiert le consentement des Action-
naires, ce serait exposer la soc.iété on général à tous
les risques d'un essai douteux et précaire dans le
principe.

2t. Avant que Sa Majesté ne sanctionne, aucun
projet de loi le Chemin de Fer. vous exigerez, comme
préliminaire indispensable, qu'au moins un dixième du
capital soit placé dans des fonds sûrs et disponibles,
pour, l'achèvement des travaux.

St. Tout projot de loi semblable devrait contenir
des dispositions pour le transport des Malles Royales.
Le but devrait être d'établir'un taux modique pour le
transport de ces Malles, et de faciliter, autant que
possible, l'opération de cette branche du service
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D1pche publii. L'on pourra,à cet égard, référer aux sections
des Actes impériaux relatifs aux Chemins dc Fer, qui
ont rapport à Ce sujet.

4t. 'Tout projet de loi devrait aussi contenir le dis-
positif nécessaire pour assurer le transport prompt et
facile les forces'de Sa Majesté, soit l'armé rgulière,
la milice, la police, lesconstables, soit toute autre per-
sonne voyageant au service de Sa Majesté. On
trouvera des dispositions semblables dans les Actes
ci-joints du Parlement,.

5t. Dans l'hypothèse où l'on .tabUrait des Télégra-
phes électriques sur quelques-unes des lignes dO CIe-
mins de Fer, l'on devrait veiller à ce qu'ils soient con-
trôlés et surveillés suivant les termes ou d'après l'es-
prit de .la Section de l'Acte du Parlement qui se rap-
porte à cet objet.

Gt. Le Statut 7 et 8 Vicl., chap. 85, sec. 1, renfer-
me une disposition pour la révision du tarif des Chic-
mins de For,et l'éItablissemen't d'une nouvelle échelle
si, après 21 ans, les profits se trouvent avoir excédé
dix pour cent. Le principe dc cette clause, en subs-
tituant 15 pour cent au lieu de 10 et sept annes au
lieu dle trois, comme base de la moyenne à calculer,
devrait, je conçois, être adopté dans tous les Actes
relatifs aux chemins de fer dans les Colonics.

7t. La deuxième section du même Acte donne à
l'état la faculté de racheter tout Chemin de Fer, s'il le
juge nécessaire, après un certain laps de toms, et aux
conditions y mentionnées. Une semblable disposition,
devrait, en substance, former partie de tout Acte que
l'on pourra passer dans la Colonie dont vous adîninis-
trez le Gouvernement.

St. La cinquième section du mime Statut pourvoit
à la tenue et à l'inspection des comptes des compa-
gnies de Chemins de Fer, et cette disposition devrait,
selon moi, suivant I'exigence du cas, lrmer une par-
tic intégrante de tout projet de loi de Chemins de Fer,
qui sera passé dans chaque Colonie Britannique. A
l'égard des.trois dernières dispositions, cependant, il
est important -d'observer qu'elles' ne doivent pas affec-
ter, d'une manière positive et par anticipation, les
questions auxqu'elles elles se rapportent, ni préjuger;,
en aucune manière, la convenance du rachat de tout
Chemin de Fer parrétat. Elles ont ·été dictées
dans la croyance que le système des Chemins de
Fer est encore dans son enfance, et qu'il estimpos-
sibIe de prédire avec précision les effets et les résul-
tats qui devront accompagner sa maturité, ou de pré-
voir les exigences que ce sy'stème pourra créer. On
a donc pensé qu'il était sage d'exiger les meilleures
garanties, suivant les circonstances, on laissant à la
Législature toute sa liberté d'action à l'avenir, eton
se prémunissant contre toute idée que ces compagnies
pourront conserver leurs avantages, soit par interpré-
tation ou prescription, sans avoir égard au intérêts
publics. tels qu'ils pourront se trouver à l'avenir.

9t. Vous trouverez, dans les Actes ci-joints, diver-
ses dispositions qui ont pour objet immédiat la sûreté
publique. Il sera sans doute nécessaire de les modi-
fier suivant les exigenc·es particulières et locales
mais des dispositions semblables, mries avec soin,
sont essentielles pour une bonne législation sur cette
matière.

1ot. Dans les Colonies où il existe des assemblées
représentatives, et dont la population est nombreuse,
l'on trouvera, j'espère, d'amples garanties et pour
protéger les droits privés, et pour empêcher que les
personnes, qui possèdent une grande inflienco locale,
n'obtiennent des priviléges:indus. Dans d'autres Colo -
nics la garantie contre les abus 'sera peut-être moins
a ssurée, et la vigilance'de l'Exécutif pour les prévenir
n'en devra être que plus: active. C'est à'un devoir
pour l'accomplissement duquel le Gouverneur de
chaque Colonie devra se considérer particulièrement
responsable.

Telles sont, les dispositions ou principes généraux

qui devraient. selon moi, être insérés dans tout projet 'Ddplichco,
de loi de Chemin de For, qui sera passé dans la,
Colonie dont vous administrez le Gouvernement.
Vous Verrez que lc but général'qüe j'ai eu en vue, en
établissant ce principc, a été de laisser le champ libre
aux entreprises des particuliers otdes associations, en
évitant toute intervention minuticuse, et de prendre
on même tems des moycns sûrs et faciles pour éprou-
vcr la solidité: des projets,-pour mettre la vie des
personnes à l'abri du dangor,-t pour assurer au
public, dés le principe, sa juste, part des avantages
résultant de l'établissement des,Chemins de Fer, et à
l'Etat, comme représentant le public, les moyens do
parer aux exigences futures. Mais je n'oserais dire
quo es dispositions soient absolument indispensables
dans chaque Colonie, et dans tout projet de loi de
Chemins de Fer. Je connais trop bien la diversité
des circonstances qui existent clans les l diverses
dépendances de la Couronne Britannique. pour
essayer de gêner ainsi la discrétion du Gouvernement
Local, oi entraver la libre action des Conseillers
confidentiels de Sa Majesté. Le but pratique do ses
règlemens peut se résumer comme suit : il ne sera
pas'nécessaire dle réserveråla sanction de Sa Majesté
aucun projet de loi de Chemins de Fer, qui icmplit
toutes ces conditions. D'un autre côté, toute loi, dans
laquelle on aura omis :e se conformer àaucune de
Ces conditions, devra être ainsi réservée. En trans-
mettant touto Loi de Chemins de For pour la signifi-
cation du bon plaisir de Sa Majesté, vous indiqerez'
distinctement jusqu'à quel point ces règlemensont été
suivis, et jusqu'à quel point, l'on s'en est écarté ; et
quels sont les motifs qui sont donnés comme lacause
de cette négligence ou omission. D'un autre côté,
il peut arriver dans quelques occasions, que des
Compagnies désirent accréditer leurs entreprises, en
sollicitant du Gouvernement une plus large part de
son appui que je n'ai proposé. Je ne m'oppose pas àcette intervention de sa pai-t, même au-delà de ce que
la Législature de la Colonie dont vous administrez le
Gouvernement, pourrait' autoriser en général, pourvu
que cela se fasse avec le concours et l'assentiment.des
parties, et n'entraîne pas de dépense pour le Public.
Par exemple, il peut arriver que les parties désirent
soumettre leurs projets à l'examen d'Officiers nommés
ou approuvés par vous, pour cet objet. Dans un cas
semblable, ou dans tout autre que vousicroirez analo-
gue, je ne veux nullement gêner votre discrétion.

J'ai l'honneur d'ètre, etc.
(Signé) W. E. GLADSTONE.

Le Gouverneur-Généra],
etc., etc., etc.

P. S. De crainte que le langage dont je me suis
servi, clans mn première recommandation, ne donne
lieu à une interprétation exagérée, je dois vous dire
que on a l'intention seulement de recomman<der une
disposition strictement conforme à la 26" clause du
modèle du projet de loide Chemins de For de' 1845. et
nullement de sc départir de l'esprit de cettc dis-
position.

Liste des Incluses.
No 1.--Volum dès Rapports, des Comités et des

Actes des chcnims de fer en général.
2.-Ordrcs permanens des deux Chambres du

Parlement relatif aux chemins de fer.
3.-Acte pour, consolider les clauses relatives

aux chemirs do fer.
4.-Modèle de projet'de Loi de 1845.
5.-Volume;des Actes Généraux et 'Publics pour

régirles.chemins de" fer.1
. B-No. 4. Il' été imossible de se 'procurer

une copie de cet Acte. Mais on pourra voir la clâuse
à laquelle lc Scérétairc d'Etat fait allusion. r la
pag48 des Rapports des Comités.- IncluseNo. L
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M'. I .

DoVN-N S'rnur
3 février, 1845.

Ditde ~ Avri '41, Je dais accuser la réception des di-
2-H (1>11, ', Verses Dépèches énumérées en marge,

et j le ine propose d'v îire une réponse
générale, parecq'u'elles ont toutes rapport au nime
su et.TActe de la Législature du Canada'du 1î mars
dernier. chap. 3, pour accorder des droits Provinciaux
dc Douanes.

Cet Acte est reservé à la sanction de Sa Majesté.
et je ne piis avier SaMajesté de le sanctionner avant
qu'il v soit introduit un amendement.

I comport' deux principes d'une grande, impor-
tance,-le premier directement, et le second virtuel-
bament.

Le premier est la distinction établie entre les mar-
chandiscs importées pari mer et celles importécs par
tOute autre voie. A Cet égard. je n'ai qu'à vous ron-
v y a ce que jai deja dit au'sujet (le la proposition
(lui a été iaite d'imposer, sur toutes les marchandises,
des droits intérieurs pour contrebalancer ceux du re-
trait. Comme Votre Seigneurie pourra le voir. ce
n'est pas par rapport aux diflicultés que'suscite cette
partie de la mesure que je n'en conseille pas la sanc-
tion. Mais je trouve qu'au lieu du droit de Gs. qui
tit ci-devant imposé sur le cuir imanufiicturé et non

nanufacturé importé cn Canada, on a' substitué un
tarif gradué qui parait généralement varier de 10s.'
U 25s. ou. 30s. ad valorem. Dans certains cas, on
ctablit une distinction en faveur (les objets importé
par mer, et dans d'autres. les droits sont uniformes.

Le Gouvernement de Sa Majesté n'est pas prêt à
consesntir à. ce"quýL'il, soit in-tposé, sur' les' rarchandises
Britanniques do la nature de celles que le oyaume-
Uni ou les Possessions itanniques exportent au
Canada. des droits plus élevés que ceux qui étaient
prélevés en vertu de l'arcicnActe des Douanes Pro-
vinciales, bien qu'il 'i'ait aucune objection à ce que
l'on substituc au lieu des droits ad valorem des droits
qui puissent. en movenne. étre considérés comme équi-
valens. Votre Seigneurie considérera cela comme
la ferme détermination du Couvernement. et le fera
connaitre en conséquence. Il est indispensable d'a-
mender l'Acte de manièrc à le, rendre conforme à
t;etto détermination.

Le Gouvernement de Sa Majesté ne consentirait.
qu'avec une grande ré pugnance, t une augmentation
(le droits sri' les marc'adises ó rangères importées!
par mer dans les Colonies Britanniques, tels qu'ils
ex:stamcnt avant la passation de l'Acte qui est maiute-
n:ant sous considération.

ýS'il était possible de considérer le transport inté-
rieur comme un sujet qui doit ti-ouver sa solution dans
!a. Proviacc, plutôt qu'une question du ressort du Par-
lement Impérial, et clans laquelle chaque Colonie ne
peut être regardée que comme faisant partie d'un
Empire aimé d'un principe d'action uniforme et cen-
ral. l'on ne peut, dans l'opinion du Gouver'neent de

Sa Majesté, envisager sous ce point de vue le com-
#terce maritime. sans s'exposer à de grands inconvé-
mns.

Cependant.toute au mentation de ,droitsde la nature
de celle à laquelle je lis allusion doit, non seulement,
',tre 'imposéc d'une manière spéciale et positive sur
les marchandises étrangères et sur ces marchandises
ceulement. lorsque ce -sont les mêmes produits que

ceux lu Royaume-Uni ou des Provinces Britanniques
et qu'ils entrent dans le Canada, le Royaume-Uni et
ies Provinces .Britanniques. mais doit encore être
aopuyée sui- des considérations puissantes 'et toutes
particulières qui doivent être exprimées pour l'infor-
mnation du Gouvernement,

Votre Seigneuric emploiera toute l'influence qu'elle
pteut exercer sur les esprits, pour recommander l'adop-
tion des principes commnerciaux contCnus dans i
lettre circulaire de mon précócesseur, en date du 8
juin 1s13 ; ou du moins pour moduler les dispositions
qui paraissent porter les esprits à augmcnter les droits
dilerentiels qui pèsent sur les produits étrangers.

J'aurais aussi désiré trouver dans oct Acte l'cxcmp-
tion des droits que l'on accorde ordinairement en
faveur des approvisionnemens nécessaires pour les
troupes de Sa Majesté.

Votrc Seigneurie s'eforcera de faire adopter cette
disposition'aisi que l'amendement dont j'ai parlé plus
haut, et que je regarde comme indispensable.

J ai, etc.
(Signe.) W. E. G LADSTONE.

Au Lieutenant-éünéral
Comte Cvrucarr. G. C. B

etc., etc., etc.
Ordonné. Quc deux cent cinquante exemplaires de Ipre on

dite- Dépêches soient imprimés dans chacune l diie. Véo
des langues Anglaise et Française, pour l'usage
des Membres de cette Chambre.

Sur motion de l'Honorable Procureur-Géneral
Draper, secondé par l'honorable M. l>apincu,

Résolu, Qu'il soit nommé des Comités Spéciaux et C p
Permanens de cette Chambre pour la présente n
Session, pour les objets suivans, savo ir

I.-D ES PiVii'G:cr.s E. EE LECTIoN.
.- DEs Lois EXPIRANTES.

3.--DES BILLS PIuV•:s.
'1.--DEs Oiones PERMANENs.

r.-DEs IMlnEssioNs.
'.-Dss D9PEixsEs CONGEN'TrEss.

lesquels dits Comités a uront respectivement pouvoir
d'examiner et s'enquérir de ýtous les sujets et' chosesý
qui leur scront renvoyés par la Chambre, et de faire
rapport de tems à autres de leurs observations et
opinions sur iceux, avec pouvoir d'envoyer queri r
personnes, papiers et records.

Résolu, Qu'il soit nommé un Comité Spécial de Cornité pour
onze Membres, composé de l'Honorable Procu- prëparur des

lii,îs tic Ment-
reur-Général Smith, l'Honorable M. Baldwin,
l'Honorable M. Aylwin, l1-onorable Solliciteur-
Général Sherwood, l'Honorable ýM. Afoffau, M.
Gowan. M. Colvile, M. Leslie, M. N1acdonald.
de Eingston, M. Chauveau et M. Meyers, pour
préparer et faire rapport, avec toute la diligence
convenable. des Listes de Membres, pour com-
poser les six Comités pernanenîs ordo.nés par
cette Chambre.

Résolu, Qu'il soit 'nommé un Comité Permanent nibîwuîequc.
de six Membres, composé de l'Honorable M.
Morin,l'Honorable Solliciteur-Général Sherwood,
M. Boutillier, M. Hale, M. Taché et AI.
Macdonald, de Kingston., pour aider M. l'Ora-
tour à surveiller la Bibliothèque, et auquel seront
renvoyées toutes les rr atières 'qui y ont rapport,
avec pouvoir de faire rapport de tems à autres.

Ordonné, Que M. le Solliciteur-Général Tasche. llm pour vait-
reau ait la permission d'introduire un Bill pour Ler certains
faire disparaitre, tous doutes quant à la validite les du No-
de certains Actes, Instrumans et Documens
exécutés par (les Notaires dans le Bas-Canada,
et pour assurer les droits, titres et intérêts des
personnes y concernées.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill la
Chambre, lequel a été reçu et lu pour la première
fois, et dont la seconde lecture a été ordonnéepour
Mardi prochain.

Ordonné, que l. haIrners ait la permission Bill du chemin
d'introduire un Bill pour incorporer certaines Tra g
personnes. formant: La Compignie du Chemin
de Trafalgar; Esquesing et 'Erin."
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Il a,'n conséqueonce, 'présent le dit Bill à la Clham-
be, lequel a été reçu et lupour la premie fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour Lundi
proc 11n.

Or'donn, Que l'Honorable Procureur-GénéralDra-
lo;iier ])per ait la permission dintroduire un Bill pour

substituer aux amendes et actions simulées
(recoveries), des fories de garantic plus simples.

Il 0.1en1 conséquence, préseité le dit Bill à la
Chambre, lequel a été reçu et lu pour la premièrc
bis, et dont la seconda lecture a été ordonnéa pour
Vendredi, le trois d'avril prochain.

uel E OrLonné, Que l'Tonorable Procureur-GénéralDra-
per ait la permission d'introduire un B3ill pour

i. 1 c. faciliter le transpoit des Immeubles, dans le
I!aut-Canada.

1l, a. on conséquence, présenté la lit Bill i la
Chambre, lequel a été reçu et lu pour la premiére
fois, et dont la seconda lecture a été ordonnée pour
Mardi prochain.

Sur motion de M. Sherwood, do Brockhille.secondé
par M. Voods,

ies Ordonnê. Que telles parties des entrées des Jour-
Jturnaux lues. naux de la dernière Session,,qui ont rapport à la

Pétition de John. Reid/ at Rober Shepher;, le la'
Cité de Montréal, ensemble avec le Rappoit du
Comité Spécial sur icelle, soient maintenant
s éparément lues.

Les dites entrécs ont été lues on conséquence.
M, L.ncoste elzt Loulis' Lacoste, écu ver, Memcnbre pour le Comté ýdo

il~'~ C/uunib/y, qui était ab sent lesvigttunvnt-rs
e i q u prs et, du Com

ùichambre. td rsn, uCmt Spécial, nommé
pour entendre et décider les mérites de laPétition dc
faines Durand, écuver, se plaignant de l'élection et
du retour ilegal de James iWebster, écuyer, Membre
siégeant pourla- Division Ouce du Comté, do l/on,
et qui était aussi, absent las vingt-et-un, vingt-trois
vingt-quatre et vingt-cinq du présent, les Uomités
Speciaux nommés pour entendre et décider les méri-
tes de la Pétition de Villiam Nolman, écurer, de
Dundas,, dans la District de Gore, se plaignant de
l'élection et du rapport illégald'Elard Ermatinger,
écuyer, pour représenter le Comté de MTiiddlesex,
dans 'ce présent Parlement, et -de la Pétition<lde
1l-Honorable Francis lincks, de la Cité le MIon tréal.
sa plaignantde l'électionc t du rapport illégal de Robert
Ridde/l, écuver. Membre siégeant' pour le Comté
d'Oxford, s'est, en conformité de l'ordre, trouvé à sa
î:aco dans cette Chambre.'

e. îrcoc:c :M. Lacosie s'est levé à sa place, et a donné des
raisons satisfaisantes, pour lesquelles ,il n'a pas té
présent aux réuniions -des di!s Comités Spéciaux, et
les a attestées sous serment.

Sur motion de l'Hionorable M y/win secondé par
M. Ch rist ie,

Résolu, Que M. Lacostc. ayant donné des raisons
satisfaisantes pour lesquelles il n'a pas été prêseet
aux réunions du Comité Spécial, pour la décision
de l'élection contestéc pour la Division Ouest
<lu Comté de ali/ton, le vingt-et-un, vingt-trois
ot vingt-quatre lu préson t, aux réunions des Comi-
tésSpeciaux pourla décisiondesélections contes-
tées dc Middlesex et d'Oford, et les ayan
attestécs sous .serment, soit :maintenant excuse
pour telle absence des dits Comités.

ea M. Dickson, Membre pour Nigtara. et -M. Ber-
et qus tran d Membre pour la Conté dc Rimousi, ayant, en

em pas conformité 'dc 'ordre, été chacun appelés, ils n'ont
pas paru.

L'Ordre du jour pour prendre. an considération
i'n ox' une motion faite' le vingt-quatre dlu présent, savoir :

Que le Comité Spécial. nommé pour entendre éet

d"cider les mérites de la Pétition d l'Honorablo
F'ancis 1lincks, le la Cité de Montréal, sc

" plaignant de ]'élcetion et du rapport illégal de
Robert Riddell; ècuycr, Mcmbrc siégcant pour le
Comté d'Oxford, avant été inévitablement réduit à
moins dc ncuf Membres, et avant ainsi continuó

" l'espace de trois jours de séance, cc Comité soit
" dissous," étant lu,

La Chambre a, en conséquence, procédé à prcndre
la dite motion en considération.

Et la dite motion avant été luc'dc nouveau.
Et des débats s'étant élevés sur icelle,
M. Chalners a proposé,:secondé par M. Ermatin- aora

ger, Que la considération ultérieure de la dite motion
soit remise à Lundi prochain.

La question ayant été misa sur la dite motion, il
s'en est suivi une division ; et les noms ayant été
demandés, ils ont été pris comme suit,:-

Messicurs Boulon, Brooks, Cayley, Cha/iners,
Colvile, 'Cummings. Dai1 ,, le Procureur-Général
Draper, Dugan, Ermatinger, Foster, Gotcan, Iallï
Jessup,,John ston. Macdonald, de ConALL, Macdo-
nald, de ICos-roy, Macdonell, de Du-NAs, M1eyers,
Mofatt, Monro, Papineau, Petrie, Prince, Robinson,
Sherwood, de 3ocivi.Lr.,lc Solliciteur-Général Sher-
i-ood, Snith, de 'FiuONTENAC, la Procureur-Général
Smilh, Stewvart, de PREsco-r-r, iger, Webster, Wil-
liamns et Woods.-(34.)

CONTRE.

Messieurs Armstrong, Aylwin, Baddwin, Berthelot.
J3outliLe, Camecron, LCauch on, ,Ch/abot, Ohauv'eau,
C/iie, Desauin er, De WiDunmnFanchèrc.,
Gi//let, Lacoste, La Fontaine,, Lantlier-, Laierrière,
Laurin, Le Moine, Leslie, llacdonald, de GLEYcAnv.
MacDonell, de STORMONT, M4Connell, Méthot, lorin,
Neson, Price, Roblin, Rousseau, Smith, de WENT-

VORuTII, Stewart, de Bvrowe, t Taché.-(34.)
Et les voix étant également divisées,
M. l'Oratour a donné sa voix prépondérante dans

l'aflirmative, et
Ordonné, En conséquence.

L'Honorable M. Dal/y, l'un des Membres du Con- Ade a (
seil Exécutif, s'est levé à sa place, et a informé M..ic de la farine,
l'Orateur et la Chambre, que Son Excellence l'Admi-. des gramnsetc.
nistrateur du Gouvernement recevra la Chambre,
avec ses Adresses au sujet de l'importation de certains
prioduits agricoles dans la Royaume-Uni, demain à
une heure, P. M.

Ordonné, Que, lorsque cette Chanbre s'ajournera,
alla s'ajourne à demain à une heure, P. M

La Chambre s'est alors ajournée.

T -ncris 27° de Mardi.

A No Noso, c-rouL RI 1846.
Unc heure, P. M

L HEURE fixée, M. l'Orateur et la Chambre se La.cîambre
sont rendus auprès de Son Excellence l'Adminis- rend auprbqad.

trateur du Gouvernement, avec les Adresses de la Son Excellen,
Chambre. ' e

Et étant de retour,
M. l'Oratour a fait rapport que la Chambre s'était

rendue auprès dc Son Excellence l'Administrateur
du, Gouvernement, avec son Adressa à la Reme, au
sujet dCe l'importation de certains produits agricoles
dlans la Royaume-Uni, et l'Adresse a Son Excellence,
la' priant dc vouloir transmettre la dite Adresse au
Gouvernement.do Sa eMa sté an : leerre à
laquelleil avait plu à Son.-Excelleric'de faire ld'é
ponse suivante:

33
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Al1essieurs,

J'aurai le plus grand plaisir à transmcttro votre
Adresse au Secrétaire d'Etat de Sa 3lajesté, pour
étrc mise au pied du Trne, et présentée à la gra-
cieuse consideration de Sa MIajesté.

*i:ona pr- Les Pétitions suivantes ont été sépariment pré-
sentées et inises sur la table

Par M. Stewart," de Bytou.--la Pétition de
lilliam Roerson; et autres, mañufacturiers de bois

de la Province du Canada.
Par M. Caucho,-Ia Pétition de Louis Célestin

Régistrateur du Comté deMontmorency.
Par llonoal M. Tiger,-la Pétition d'Isr-ael

Lewis. 11. C.; la Pétition d'André Antoine Asselin,
Maître d'Ec(l, de la Paroissedeo S.-François du
Lac St. Pierre. et la Pétition du Conseil Municipal
de Str-Anne de la Plocalière, dans le Comté de Ka
,ourasla

Par NI. ''ch,-la Pétition de l1Honorable An-
toine Gaspard Couillard.

Par M. Cummin,-la Pétition du Conseil Mu-
nicipal du Districtd Klagara, (relativement a un
chemin.)

Par M E'rma1ne r,-la P de Jmcs Ijut-
chison et Jaines i. MCartey, de la part d'une As-
semblée publique des habitans de Bayham, et autres
Townships, dans les Districts de London, O.xford et
Táldbot.

Par M. Macdonald. de Cnwall,-la Pétition
d'AlN.vander MLean., écuer, et autres. de laVille do
Cornwrall.

Par M. Guillet,--la Pétition d'A. Bochet, et autres,
habitans du Comté de Chamnplain.

rLen RésolusQue la 7Pétition de ish Tercrihonti ,
et autres, Chefs et Guerriers troquois, ./gon.

lquins et Kepissings,de St.-R is,et autre lieux,

r hont ie et soit' renvoyc a un Comité Spécil composé derhotie et M. Macdonell, (le Dundas, M. , Prince et M.
iruaicdonald, de Cornicall, pour en exammer le
contenu et en faire rapport avec toute la dii-
génce conveoable, avec pouvoir d'envoyer
quérir personnes, papiers et records.

Geore Roc, Résolu, Quc la Pétition de George Roc. et autres,
du Comté de Russeil, soit renvovée à un Comité
Spécial composé de M. Petrie,. M. Macdonald,
de Kingston,M. P rice, M. Steart, de Bytotn, et
M. Chaeinrs, pour en examiner le contenu et en
faire rapport avec toute la diligence convenable,
avec pouvoir d'envoyer quérir personnes, papiers
et records.,

Roderiek ' Résolu, Qne la Tétition de Roderick MGillis, ct
autres, Mesurcurs et Inspecteurs de bois, deman-
dant.à étre incorporés comme " La Société bien-
veillante des Mesureurs de- Bois de Québec," soit

ren<vo ac un Comité Spécial composé de M.
Chabot, l'Honorable M. Morin, M. Taché, M.
Chueeau et M. Cauchon. pour en examiner le
contenu et en faire rapport avec toute la dili-
gence convenable, avec pouvoir d«envoyer quérir
personnes, papiers et records.

J. rg et Rsollu, Que la Pétition de Jean-Ba;ùisue Pagé, et
utres. autres, habitans de' la Paroisse de l'Ancienne

Lorcte, soit renvoyée à un Comité Spécial com-
posé de M. Chauvcau, l'Honorable M. Aylu;in,
M. Chrabo, M. Cauchan et M. Laurin, pour en
examiner le contenu et on faitre rapport avec
toute la diligence convenable, avec pouvoir d'en-
vover quérir personnes, papiers et records.

.e neaV6rend
t. nOy et att-
ires.

Ordonné, Que la Pétition du Révérend P. Roy. et
aut-es, du Comté de Québec, soit renvoyée au
dit Comité.

Ordonné, Que la Pétition de Dominiqu Lefrançois , ul ilt
et autres, de la Paroissc de St.-Amubroisc de la
Jeune Luretic la: Pétition de J. B. Tiudclle,
écuyers, et autres, du Comté (le Québec: et la
Péttion de Jacques 'Légar, écuyer, Maire, et
des Conseillers et autres, .de la unicipalité de
la Paroisse de Ste.-Foye, dans le District de Qué-
bec,soient renvovées au Comité Spécial auquel
a été renvoyée la pétition de Jean-Maric Robi-
taille, et autres, de la Paroisse de l'Ancicnne
Lorette.

Résolu, Que la Pétition ce Joseph Cormier, écuyer, J. CortiCr
et autres clos Isles dce la Magdeleine dans le et auurel.
Comté et District cie Gaspé, soit renvoyée à un
Comité Spécial composé de M. Christie, M.
Chabot, M. Chucneu. M. Taché, M. lVilliams,
M. Petric et M. Price, pour en examiner le
contenu et on faire rapport avec toute la dlii-
gence convenable, avec pouvoir d'envoyer quérir
personnes, papiers et records.

Iüsolu, Que la Pétition de Julien Deiers, écuyer, Julin Delikrg
et autres, les Paroisses ,de Ste..C'r'o:c et St.- C autres.
Fabien, dans le Comté de Lotbinière, soit ren-
voyéay à unt Comité Spécial composé de M.
Laurin, M. Berthclo, M. Lacoste; M. ,Chaboi,
M. Cauchon et M. Métltot, pour en examiner le
contenu et en faire rapport avec toute la dili-

gnce convenable, ave. pouvoir d'envoyer quérir
personnes, pa pircs et records.

Or-donné, Que la Pétition du Révérend Louis,
Proulx, et autres, de St.-Antoine-dc-Tilly, et
autres 11aroisses, dans le Comté de Lo1biniire
et la Pétition du Révérend P. Pry, et autres,
de la Paroisse Le St.-Gilcs, dans le Comté de
Loibiniérc,soient renvoyées au dit Comité.

Le nlov. Lt
Prouix et
autre,.

M. IVillians, du Comité Spécial nommé our en-eetiun du.
tendre et décider les mérites de la Pétition de William. Comil de
PNrnan, écuyer, de Dundas, dans le District de Gore,
se plaignant de l'électionet du rapport illégal d'iLdward
Ermatinger, écuyer, pour représenter le Comté de
Middlesex, dans ce présent Parlement, a fait rapport
que 'le Comité s'est assemblé ce jour, conformé-
ment à l'ajournement, mais qu'il, n'a pias pu procéder
à 'affaire, on conséquence de l'absence de M. Dick-
son, son Président.

M. Chaureau, Président du Comité Spécial nommé Etection du
pour entendre et déciderIles mérites de la Pétition de comti d*O%-
l'Honorable Francis linchs, de la Cité de Montréal, ford.
se plaignant de l'élection et du rapport illégal de
Robert Riddell, écuyer, Membre siégeant pour le
Comté d'O.xford, a fait rapport que le Comité s'est
assemblé ce jour à neuf heures, A.-M., conformément
à lajournement, mais qu'il n'a pu procéder à laffaire,
on conséquence de l'absence de M. Dickson et de M.
Bertrand, Membres du Comité.

Ordonné, Que M. Dickson, Membre pour la Ville Ordre dunn( t
de Niagara, et M. Bertrand, Membre pour le certains Mern-
Comté de Rimouski, assistent chacun à leurs bres d'nq8ister
places dans cette Chambre, à la prochaine séance
d'icelle.

M. Cameron a proposé, secondé par M. Cauchon, Motion pour
Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excel- une Adrense
lence l'Administrateur du Gouvernement, priant Son a u-
Excelience die vouloir bien informer cette Chambre ducon
des négociations ou correspondances, (s'il y en a,) Exécutir,
'qui ont eu lieu entre le Conseil Exécutif ou aucun
Membre du dit Conseil et aucun des Membres de
cette Chambre ou de l'autre branche die la Législa-
turc, au sujet du renouvellement du Cabinet, par la
dérmssion d'un ou de plusieurs, ou la destitution d'un
ou de plusieurs Membres actuels du dit Cabinet, et
radmission d'autres Messieurs pour remplir leurs
places, avec la date, etc., de la dite Correspondance.
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La qucstion ant été mise sur la d motion, il
s'en est suivi une division; et les noms avant été de-
mandés, ils ont été pris comme suit:-

roun-
Messieurs Armnstrong, Baldwin, Berthelcit, Bjoutil-

ier, C'ameron, Cauichon, Chabot, Chauan, Desau-
nier, Dewiti, Drummond, Franchère, IGuillet, 11ll
Lacostc, .LaFontaine, Lantier, Laterrihère, Laurin
LeMoinc, Leslie, 3acdonald,' de GLnxCAfY, Mét/tot,

orin, Nelson. .Price, Roblin, Rousseau, Scott)
Smith, (le 3%rwoNrn, Taché et tts.-(32.)

co s'aE.
Messieurs BoUlton, Brooks, Cayley, Chalmer

Christie, Colville, Cummings, Daly, le Procureur-
Gènérial DFaper Duggan, Ermatinger, Poster,
Gowan, 1ale, /cssup, Johnston, (cdonald, de Coax-
v ., Macdonald, de Krnais-ros iiacdonell, de DUx-

n s, 111Connell, Mfteyers, .ftonro, Papqincaue, Petric,
Prince,R.fobinson, Seymnour,Sherwood, dcBmonorE,
l Solliciteur-Général Shier'wood, Smith, de Fnox-rE-
NAc, le Procureur-GénéralSmith,Stewart, de B-rowx.
Stewart,;de PnSscOrT, le Solliciteur-Général Tasehe-
reau, V Iger, Webster, Willians et Woods.-(38.)

Ainsi, elle a pas dans la négative.

i:fU detnregis- Ordonné, Que l'Honorable Solliciteur-Général
. Sherwood ait la permission d'introduire un Bill

pour consolider et amender les Lois d'Enregi-
strement du Haut-Canada.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la
Chambre, lequel a été reçu et lu pour la première
fois. et dont la seconde, lecture a été ordonnéc pour
Mardi prochain.

Adresse poùr Résolu, Quil soit présenté une 'humble Adresse à
ler or Sa Majesté, la priant de vouloir bien faire

adopter des mesures qui puissent assurer, pendant
d'Angleterre. les mois dle l'hiver, aux sujets de Sa Majesté dans

les colonies de l'Amérique du Nord, le transport
plus fréquent que celui qui se fait aujourd'hui des
Malles, au-moyen des Btimens-à-vapeur de la
Mallc Royale.

Résolu, Qu'il soit nommé un Comité Spécial com-
posé de l'Honorable M. Robinson. M. Webster
et M. C'hristie, pour prépareret rapporter le
projet d'une Adresse à Sa Majesté, en confor-
mité de la Résolution ci-dessus.

Sur- motion de l'Honorable M. .Aylwin, secondé
par M. Christie,

Rapprti sur le Résolu, Que la copie du Rapport des Commissaires
j'<,t's, den- nommés par le Gouvernement Impérial pour

S sun enquerr sur les aflaires du Département du
Bureau des Postes dans l' Amêrigue Britanniqe
du No-d, transmise a cette Chambre, hier, par'
Message de Son Execllence l'Administrateur du
Gouvernement, soit' renvoyée à un Comité
Spécial de neuf Membres, pour en faire rapport
avec toute la diligence convenable, par BilI ou
autrement, avec pouvoir d'envoyer quérir per-
sonnes, papiers et records.-

Sur motion de M. Stewart, de Bytown,' secondé
par M. Mracdonald, do Kingston,

Adre.sse pour Résolu, Qu'il 'soit présenté une humble Adresse à
'I"mander la Son Excellence l'Administrateur du Gouverne.

ment, priant Son Excellence de vouldir faire met-
ete concer- tre sous les' yeux de la Chambre, toutes lesinfor-

riant le d(pir- mations qu'il pourrait avoir, ou toute correspon-tement le l'or' dance qui pourrait avoir été échangée entre 'le
Gouvernement Provincial, le Secrétaire Colonial,
le Maître Général de l'HI-onorable 'Bureau de
1 Ordonnance, ou les divers Officiers de l'Ordon-
nance dans :cette Province, relativement à un
Bill passé dans la dernière Session du Parlement,

et réservé, à la sanction de Sa Mnjesté, inttul:
Acte pour cxphquer et amender partie d'un
'Acte passé dans la septième 'anné c du regne
de Sa Majest, intitul4 :Acte pour trans-

'mettre. aux principaux Officiers de l'artillerie.
"de Sa Majesté, lcs biens-fonds et propriétés
y désignés, pour leur accorder certains pou-
voirs,' et pour d'autres objets y mentionnés."

Ordonné, Que la dite Adressc soit -présentée, Dil pe;ur'
à Son Excellencel'Admistrateur du Gouverne- ifieux iiizler
ment, par tels Membres de cette Chnmbre qui eAi rre l
forment partie dc, l'HIonorable Conseil Exécutif îîuUwîilquv .
de cette Province.

Ordonnt, Que ilionorable iger ait la permis
sion dintrodure un Bill pour mieux régler los
formalités (les. Actes authentiques passés par
devant Notaires,

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à a
Chambre, lequel a été reçu et lu pour la première
fois, et dont la seconde lecture a été ordonnéc pour
Mardi le sept d'avril prochain.

Sur motion deHl'ionrable M nson, seconde
par M. Lanticr,

Rüsolt, Qu'il soit présenté une humble Adresse à ^
Son Lxcellence, l'Administrateur du Gouverne- fe sy<d le
ment, priant Son Excellence de donner à cette lmin depuii"
Chambre des informations relatives a la manière le Lac O
dont les trente mille louis octroyés par la 'téIne m Lac
et: 5me Victoria, chap., 28, " pour l'amélioration
du chemin du Nord, depuis le Lac Ontario à
Toronto,jusqu'au Lac Huron, " ont été dépensés.

10 Le montant dépensé par le Bureau des Travaux
Publics sous la direction de M Hawkins pour
explorer et arpenter le Chemin depuis Bradford
jusqu'à Barrie, et, pour la mCme fin, sur le
Chemin depuis Bradford jusqu'à Barrie, 
Bond HIead et la Ligne Essa.

20 Le montant payé pour la mêm fin sur l
Chemin Penetanguishine depuis Barrie jusqu'
Penctanguishine.

3° Le mortant dépensé pour famélioiation du
Chemin Cold Water, depuisJe village de iar-
rows jusqu'à Cold Water sous la surintendance
deM. Hawkins, distinguant les denierspayés pour
travaux faits sur le Chemin par contrat ou-autre-
ment, de ceux, payés pour les salaires des
Ingénieurs, Surintendans,,Paie-Maîtres, ou autres
assistans.

4o Le montant d épensé pour le prolongement du
Chemin depuis Cold Water jusqu'à Sturgeon
Bay sur le Lac Huron, sous la surintendance:de
M. Hawkins, indiquant le montant payé pour
travaux et celui payé aux Surintendans Iséparé-
ment comme ci-dessus, et, aussi en vertu de
quelle autorité ce prolongement a été fait.

50 Le montant dépensé,pour b'ti 't réparer le
Pont sur les Détroits du Lac Simcoe, et faire 'le
Chemin depuis ce Pont jusqu'au village de
Narrois indiquant en vertu de' quelle autorité
cette dépense a eu lieu.

G Le montant dépensé pour explorer, arpenter et
faire les estimations d'ouvrages pour le Chemin
dc Whiby 't du 'Lac Sincoe, par M. Lyon
durant. l'année dernière, avant de dépenser les
deux rmille louis octroyés durant la dernièrc
Session, pour continuer les améliorations dce
Chemi m

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée, à Son
Excellence l'Administrateur "du Gouvernement,
par tels Membres de cette Chambre quiformerit
partie del'Honorable Conseil Exécutif de cete
Province.

27°w Marii.
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n. Lonorable ProcureurGénralDrar a propos, ingt-sixime du préscnt, des Comité Spéciaux nom-
scold par lHonorable M Cay/cy. Qu'il soit tmés pour eutendre et décider les mérites de la Péti-

nunt uit Comité Spécial de neuf Membres, composé tion de I-ancis liincis, de Montréal, se plaignant
då IHonoralle M. Ay/win. l'Honorable M. Rohinson, de lélection et du rapport illégal de Rober, Riddell.

lonorablcSolliciteur-Cénérnl Sherwood.M. L4a'ntier. écuyer, Membre siégcant pour le Comté d'Oxford,
M. Caln',ron, N. J'rice. M. Brooks. M. Tach et M. s'st, en conformité defordre, trouve à sa place'dans
M-rrit . pour examiner quelles sont les dispositions cette Chambre.
gúnérales qu'il conviendrait d'introduire dans touti M. Snith s'est levé à sa place, et a expliqué les
Wll relatif aux Cheinins de Fer. qui pourra être raisons pour lequelles il ni'a pas ét présent aux réupr àente a la Chambre duranit cette Session, ou par nions du dit Comité Spécial, et les a attestées sous
la suite. pour l'avantage du Public, et 1pour l'établis-1 serment.
emeIt du'e bonne législation sur les Chemins de Sur motion de M. Gowasecondé par M.Sherwood,

r :et également pour considérer quelles régles, de Brocki//c,
permanentes la Chambre devra ndopter fi l'u'd des! Réolu. Que M- S'miÏ0, de Fro7tenac, nyant expli- C esl
Jlls do Chemins de Fer, avec pouvoir de s'occuper qué les raisons pour lesquelles il n'a pas été pré-ne tousles m range mens lui lui paaitront avantageux sent, les vingt-cinq et vingt-ix du présent; aux
pone le public. relativemcnt aux Compagnies (l réunions du Comité Spécial pour la décision de
Ch mims de FOr existantes généraIement. que, suivant l'élection contestée du Comté d'Oxford, et les
la vis du Comité. la Législature pourrait convenable- ayant attestées sous serment. soit maintenant
ment santionner. ccusé pour telle absence du dit Comité.

M. Camer"n a pioiosé on amendement, secondé Watcer Ilamilton Dickson, écuver. Membre pour L. D
par- M. Prince. Que le mot neuf." dans la dite aara, qui était absent, les vingt-et-un, vint-trois,
motion, soit retranché. et le mot eonze" snbstitué. et vmtauatre, vingt-cinq et vingt-six du présent des
que les noms de l'Ionorable M. Mo1'eal et PHonora- Comités Spéciaux nommos pour entendre et décider
iWl M. Norin slent ajouté a au (lit Comité, les mérites le Willi Noùman, écuyer. (e Dunds.

La question avant eté mise sur la motion d'amcn- datns le District de Gie, se plaihnant du l'élection et
demenct. elle a éoté unanimement adoptée. du rapport illégal d'.Edward rmatinger, écuyer,

La question avant été alors mise sur la motion Pou représenter le Comté de Middesex, dans le
pmncipale.îelle cu'amendée. elle a aussiété adoptée; ct1 présent Parlement. et' de la Pétition (le lýHonorable

ésol. En~ cnsuence ~Francis 11incks, de la Cité de Montréal. so plaignart
de rl'ction, et du rapport illégal de RobeRiddel/

sur motion de ,llonorab>le Procureur-Général acuver. Membre siégeant pour le Comté (lOxfford.
1)raper sc'ondé par llonorable -M Coyley. s'dst. en conformité de lordre. trouvé à sa place dansiiU <lý:îý';.0.s/l. Que cette Chambre se forme maintenant cette Chambre.

ti Comié de toute la Chambre, pour prendre M Dickson s'est levé à sa place, 0t a donné des
'n considération la convenance diamender lesr satisfaisantes, Pour lesquelles il n'a pas été
Lois <le Cotisation en force dans le fHaut-Canada prvsnt aux réunions des dits Comités Spéciaux et

La Chambre s'es. en conséquence. formée On, le <lit les a attestées sous serment.
omé. Sur motion M. illias, second' par M.
M. Gowanu, a pris le fauteuil du Comité et, aprés trie,

v sgóu el ute Résolu. Que M. Dihson;avat donné des raisons
L rturarepris le faute . satisfaIisanites, pour les.què'les ilnapas été pré-

M. ,an a fait rapport cque le Comit avait St, les ingt-et-un, vingt-trois, vingt-quatre
passé une lLésolution qu'il avait ordre de soumettre vingt-cing et vingt-six (lu présent, aux réunions
1 la Chambre, quand il lui plairait de la recevoir. du Comité Spécial pour la décision de l'élcetion

Ordonné Que le Rapportsoit reçu Lundi prochain. contestéu du Conté de Middlesex, et les avant
S: o cs c .r uattestées sous sernent. soit raintenant excusé

Lo/uat/y Lacoste. acuyr. Mere pour i C d pour telle abscnce du dit Comité.
nd>ly qCo iétait absent, ;le t I e nt Sur motion de M. Chiue'au. secondé par 111bno-

der Cl mrites ux nodela entendre erale M. Ba/dcin
s.oe décider les mérits dla n e Résolu. Que M. Diésoi avant donné dus ruisons EbL CxCU.

incuyer. dc Dundlas. dans le District de Gore. se satisfaisantes pour lesquelles il n'a pas té présent.
adrapport illgal dElnt-Ct-un. vingt-trois. vint-qut vintEmingr cuyer, pour représenter le comt le cinq et vingt-six du présent, aux réunions <luiid ledans ce present, Parlemcn et la Comité. Spécial pour -la décision do lélectiotPétton difHonorable Irancis Hes. de la Cite contestée du Comté'd'O:ord. et les avant ates-

Cie Montréal. se plignant'de l'éectionî et du rappnrt tées sous serment. soit maintenant exuse pour
illégal de Robert iude/. écuyer. Membre siguant telle nce U dit Comité.pour le Comté dOxford, s'est, en conformité de

rdre, trouvé à sa place dans cette Chambre. M. Berlrand. Membre pour le Comté de Riinouski, a
M. Lacoste s'est levé à sa -place. eta donné des ayant, en conformité de lordre. été appelé. il n'a pas pas com-

raisors satisfaisant*s pour lesquelles il n'a pas létcomparu
préset aux réunions dles dits Comités Séciau x t Apt'SCît*I~. tAlors, sur mortion (le 1lono'ralel M. ~iesecondé,
les a attestécs sous serment. par able M. Dal

Sur motion (le M. Chaucau, secondé par' - La Chambre s'est ajournée à lundi prochainrble M. BJa/dunn.
SRésolu. Que M. Lacoste. avant donné des raisons

satisfaisantes pour lesquelfcs il n'a pas été prL-
sent, le vingt-six du présent. aux réunions des, dic Mari
Comités Speciiux pourla décision (les élections
contestées pour les Comtés de Middclesex cidO'
lord, et les ayant attestées par serment. soit, AJ N
mamintenant excusé pour telle absence les dits
Conités. Pétitions suivantes ont été séparément prêsen- Puon

'tées et mises sur la table :
.M Henry Smih, écuyer, Membre polr le Comté deo Par' M. Colcie.--la Pétitin de L. G Broton, et

Frontenac, qui était absent, les vingt-cmiqueime et autres, du Comté <te Beauharno la Pétition do
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r ailî Wr- 'illia Bowron, et autres, des Townships die
Godnanchester et IIinchinbrook, dans le Comté de
Bieau/rnois ; la Pétition d'Ede Coeile, ,écuyer,
M. . P., et autres, (le la Seignurie dcBeauharnois
at la Pétition du Révérend R. G. Plees, ,Mcmbrc
de lEglise.Unie d'Angleterre, et d'irland, dans:le
Diocèse de Québcc.

Par M. ' Wods Pétition 'de Thomas L.
Crooke, écuyer, et autres, habitans des Townships de

rniafl et Pl/n1tOn .
Par M. Stewart, d 'Byowne-la Pétition de Cie-

ents Bradley, et autres, habitans dos Townships de
Gloucester, dans le District de Dalhousie.,

Par M. Cummings,---la Pétition dce D. .
Dougal et autres, franc-tenanciers et habitans du
Haut-Canada.

Par:M. Leslie-la Pétition des Dames dle Asile
des Orphelins Protestans de Montréal: et' la Pétition
d'Augustin Perrault, et autres, Marchands et Arti-
sans de la Cité de onréal, dans le District de M21t-
real.

Par M. Webster,-la Pétition de Gecrge Brown,
et autres, habitans de la Division ord d'Owen's
8ound. '

Par M. Merritt,-la Pétition du ConseilMunici-
pl lu District dc Niagara, (relativement à l'Acte
(es Ecoles Elémentaires) ; la Pétition du Conseil Mu-
nicipal du District de Talbot; la Pétition du Révé-1

rend Job, Deacon, et autres, membres de l'Egisc-
Unie d:Angleterre et d'irlande, dans les Paruisses
d'Adolphusiowvn et Fi-edericksburg, dans le Diocèse de
Toronto: et la Pétition du Conseil Municipal du Dis-
trict de Niaara, (relativement à la vente des terres
inýcultes.)

Pa . Smith, de Frontenac.-la Pétition de
Sarnuel De 1eau.x, et autres, des Chutes e ara.

Par 1lHonorable M. 1lwin,-la Ptition de M
31fasson, et autres, membres de '&lisc-Unic d In-'
gleterre et d'irlande, du'i.uwnslip d Kingston, dans,
b Diocese dc Toronto.

Par M. Macdonld, dc Kingston,-la Pétition de
1I 1. H. Wh'itney, et nutres," Membres de l'Eglise-Unie
d Angleterre et d'Irlande, dans le Diocèse de Québec,
en rapport avec la Chapelle St.-George, Montréal.

Par l'Honorable M. Baldwi,--la Pétition de Daniel
Hoover, et autres, habitans da Township de Walpole.
dans le District de Talbot,; et la Pétition de James
L Gree:et autres, habitans du Township de Town-
stnd, dans le District de Talbot.

Par l'IIonorablc M. LaterrUre,-la Pétition dle C. 1.
1-uot,écuyer, et autres, habitans de la Paroisse de
la Baie-St.-Paul, dans l' Comté de Saguenay la
Ptótition d'Alexis Olisse, et autres, de la Paroisse de
la Baie-St.-Paul, dans le Comté de Sagnuenay; la
Pétition de Jaies Alexander, et autres, Navigateurs
résidant dans le Comté de Saguenay; la p étition
du Révérend L. A. Bourret, et autres, habitans du
Comté de Saguenay ; la Pétition de Siméon Destrois-
maisons, écuyer, et autres, de St.-Urbain, et autres
Paroisses, dans le Comté de Saguenay'; la Pétition'
dn Révérend B. Honorat, et autres, résidant sur la
Rivière Saguenay, et la Pétition de David Gagnon,
et autres, résidant sur la Rivière Saguenay.

Par l'-Ionorablc IM. Robinson,-la Pétition du
Conseil Municipal du District de Simcoc (relativement
à une tase sur les terresn culture); la Pétition du
Conseil Municipal du District de Siincoc, ' (relative-
ment à une taxesur desLots dc Ville) ; la Pétition du
Conseil Municipal du District de. Simcoe, (relative-
ment à une taxe sur les terres incultes) ; la Pétition
tcd Gerald Ale,' et autres; 'habitansidu Township
d'Oroi la Pétition ' de Jame' Vichens; -Président de
la Société d'AgricultureldeSimcoe et la Pétition du
Conseil Municipal du District de Sim coe, ( elativement
au Bureau d'Enregistrement.)
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Par .L' Cameron -- la Pétition de John R. Ge- P&idln pr&
mili, de la (Ville dc Lanark,' clans le District de -

Bathurst; ct la Pétition du.Révérend A. G. Laurié,
et autres, Ministres et Membres de l'Association des

'Chréticus Universalistes" du Canada-0uest.
Par l'Honorable-M. Daly,-la Pétition de Joseph

Lotis M on, habitant du Township de Somerset.
ParM. Roblin,-la Pétition d'J»benezer Jewell de

Demorestville ; et la.Pétition dc StephenI Bowerman,
du Townslip de Ilallowiell, dans le District die Prince.

De M. Macdonald, d Cornwall,-la Pétition de
Donald M'Dermid, de Cornwall, ci-devant Officier
de Milice do Giengary.

Par M. Dickson,-la Pétition de Lachlin Bell
et autres, du aut-Canacida; la Pétition de Richard
Miller;et autrcs, Prêsidcnt et Membres du Bureau de
Police de la Ville dc Niagara; la Pétition du Conseil
Municipal du District de Niagara, (relativcment à un
chemin dans Grant/am) ; la Pétition du Conseil Mu-
nieipal clu District de Niagara (relativement à des
Lots do Ville) ; la Pétition du Conseil Municipal du
District de Niagara (relativcmcnt à dcs maisons de
tcm pératnce).

Par M. De Witt,-la Pétition dc David Jo/nston,
et autres, du Township de Kilkenny, Canada-Est.

Par l'Honorable M. Aylu:in--la Pétition de l'ilono-
rable J. R. Vallières de SI.-Réal, et autres, Juges des
Cours du Banc de la Reine de Sa Majesté, dans la
Bas-Canada; la Pétition de JosephLemonde, de
Montréal; la Pétition de John Sharpies, écuyer,
Surintendant des Mesureurs de Bois, de la Cité da
Québec; la Pétition de Dame Marion Gibb, et autres
Dames, membres du Comité de Régie de l'Ecole des
Petits Enfans de la Rue Clharles, Q'uébec; et la Péti-
tion de Lady E. Stuari, et autres Dames, le Comité
de l'Ecolc des Petits Eniins de Québec.

Par M. Chabot,-la Pétition du Rvérend J. B.
Côté, et autres, des Seigncuries do Mins, Pachot
et Matane, dans le Comtd ce Rimouski; etila Pétition
du Maire et des Conseillers de la Cité de Québcc.

Conformément à l'Ordre du jour, les Pétitions Pétitions [e..
suivantes ont été lues

De T. Spruen, de Montréal, demandant à être
rémunéré pour ses services, comme Instituteur d'une
Ecole de l'Institution Royale, à Gaspé.

De D. B. O. Ford, et autresde la' ville de Broch-,
ville, dans le District de Johnstown, demandant un
Acte pour autoriser les Syndics des Ecoles: du dit
District à posséder un certan terrein dans la dito
ville.-

Du Révérend Messire .Ducharme. et autres, mem-
bres do la Corporation du Collége de Ste.-Thérése de
Blainville, demandant une allocation pour les mettre
en état d'ériger un Collège dans cette Paroisse, l'édifice
actuel ne su&lisant pas pour le nombre des élèves.

De John Morris, écuyer, et autres, de Ste.-Thése
demandant une allocation pour bâtir un Collège dans
cette Paroisse.

Dc Iiamnett Pinhey, écuyer, Gardien du District
Municipal -de Dalhousie, demandant une loi pour
expliquer l'Acte 7 Vict. ch. 11, connu sous le nom de
"l'Acte du Département' de l'Ordonnance," pour un
certain cas.

De William Lough, et autres, habitans du Comté
de Russell, demandant certains changemens dans la
charte de l'Université de King's College.

De John Lamb, et autres, habitans du ToNvnship de
Warwick, demandant qu cles Réserves du Clergé ne
soient pas partagées entre les diverses' setes reli-/
gieuses tel qu'on le demande ;: mais que la Législature
s'adresse 'aux 'Autorités, Impériales pour obteniir la
contrôlel entier de ces terres, et les employer aux fins
générales do ýl'éducation.

De William 'Dixon, et autrs, habitans du Tova-
ship deWarwick, ,demandant que le Rapport' du
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O les. a Comitù Spécial de l'Assemblùc Lgislative de la De William Rogerso, et autres,Maniaturirsde P os u
dcrnière Session, auquel ont été renvoyées les Tôti Bois, do la Province du Canada, denandant que le
tions de la Société de VEglise de Toronto relative- salaire du Surintendant des inspecteurs et Mesurcurs
ment aux Réserves du Clergé, soit rejeté par la de Bois soit augmenté.
Chambre. De Loùis Gülestim. Lefrançois, RégistratCeur du

Du tévrend J'hn Andrson, et autres, membres Comté de Motmoncy, demandant qu'on lui accorde
de lEglise-Unie d'Angleterre et d'irlande, dans Ie la môme rlmunocation qu'aux autres Régistrateurs,
Townslhip de Bertic, dans le Diocése de Toronto, pour les copies des Actes enregistrés dans son Bureau.
demandant quil soit prides mesures pour accorder D'Israll .Lewis. [. C., de Montréal, demandant
L la Société de l'Eglse du Diocésc dc Toronto, dans une prime comme inventeur d'un certain écran pour
l'intérét de cette Eglise. une part des Réserves du les incendies.
Clergé qui corrcsponde à la part du revenu qui lui Ddor' Antoùn .sse/in, Maitre d'Ecole, de la
revient des dites terres. Parissle eSt.-Fr'anpos du Lac St.-Pierrc, deinan

De Jolin Lyon, et autres, habhitans .du Townshlip d'mnt une somme annuelle pour ses services comme
d'Esqucsing, dans le District de Gore, demandant que1 Maitre d'Ecole,' depuis le 26,novembre 1832. jusqu'au
les Réserves du Clergé ne soient pas partaes l31 décembre 142
entre les diverses sectes regligiuses, mais qu'elles Du Conseil Municipalde la Municipalité de 'te.-
soient vendues d'aprés les dispositions de l'Acte Anne de la Pocatière, dans le Conmté du Kamourasha,
Impérial. demnindant une allocation pour la mettre en état d'a-

De John Prince. écuyer, Président de la Com- chever le chemin connu sous le nom de " Chemin du
pagnie du Chemin (e Fer .des Rivières Niagara et, Gouvernement." qui conduit de la 3e Concession de
Du-.oit. et autres, franc-tenanciers et habitans d.u la dite Paroisse ou Township de xwort/i.
1aut-C6'analda, demandant que le tems fiyé pour De l'Honorable Antoine Gaspurd Couillard, (le-

achever le dit Chemin de Fer soit prolongé do deux mandant le remboursement de certaines sommes par
annécs. lui clépensues pour l'achat do regîtres et autres

De John E. Mills, cuyer, Président du Comité dc livres pour son Bureanu de Régistrateur du Comté de
R (gio de la Compagnie lu Chemin (l For de l'lslet.
Champlain et St .-Laurc, demandant certains amen- Du Conseil Municipal du District de Niagar a de-
demens à l'Acte d'incorporation dela dite Compagnie. mandant un Acte pour que le chemin de' Queenston

Des Président et Gouverneurs d lHpital-Cénéral et Grùisby soit prolongé et continué par le Village
de 3ont1',al, demandant une'allocation en faveur dc de or'dan, dans le Township do Louth.
la dite Institution. De James Hlutchison et' James MCarthey, de la

Du Richard E. Vidal, Capitaine dans la IMarine part d'une assemblée publique des habitans de Bay-
RoNale, se plaignant que sa propri<iété est coupée par hai, et autres Townships, lans les Districts dc Lon-
deux chemins qui courent parallèlement l'un à l'autre, don, O.rford et Talbot, demandant une allocation pour
et denandant que l'un de ecs cheinins soit ferm. construire un Havre au Port Burwell. et aussi pour
conformément au procès-verbal de l'inspecteur dos ouvrir un chemin conduisant clans l'intérieur, et que
Chemins, confirmé par les Magistrats, dans les Ses- le Township de Bayham soit annexo au District de
sions Trimestrielles de 1835 'Brock en échange pour une partie du Towynship de

Du Révérend Willian Ritchie, et autres, icmbres Nissou'.
de l'Eglise-Unie d'Angleterre et d'Irlande, dans le D'Alexander iPLean, écuyer, et autres, de la Ville
Diocèsce de Toi-onto, demaiidant qu'il soit adopté des de Cwcall, demandant à étre exemptés du paiement
mesures pour accorder, à la Société de l'Eglis e dd certaines taxes de District, et l'incorporation de la
T'onto, une part des Réserves du Clerge lui corres- dito ille.
ponde à la part du revenu qui lui revient des dites D'A. Doc/et, et autres. habitans du Comté de Cham-
terres. ' plain, demandant que l'Acte des Chemins d'Hiver

De L. 3f. Cr'csscuyer, Maire, et autrcs,Conseil. soit abro d'une manièro permanenteen ce qui con.
lers de la, Municipalité 'de la Paroisse de S..Jean- corne les Districts cie Québec et (e Gaspé, et partie

(aptiste dc Nicolet, demandant (lue la Se Victoria, du District des TroisRicières.
uhap. 40, soit amendée et expliquéC sous certains O'onrdné. Que la Pétition de Jac/ues Légaré, on ren
rapports. écuver, et autres, habitans de la Paroisse de voyec5 a des

c Pierr. J. Trlses environs. (relativement cr- com
dle St.-Sanis/as. dans le Coité de C(tmplain. deman- tins e set Ptition de Jac ores - uies -
dant une allocation pour l'ouverture d7un chemindans gans 1cuver, et at itns dre arosL c-j garé, écuyer, et autres, hiabituns ce la Iparoisser tîue.
la dite Paroisse. csde Se.-Foye et ses environs, (relativement a une

De Jacrucs Léga'écuer, et atres, habitans de certaine Brir'iôr le Péage,) soient renvoyécs au'
la Paroisse de St.-oye, et ses ennrons, demandant Comité Spécial, auquel a été renvoyée la Péti-
qle la harrière, placée entre les chemins du C 'ouge tion de Jean-Bapiste Pagé, et autres, habitans

t e Kilarnck, soit enledlaParoisse de l cie Lort, et autrs
De Jacrues Lógare, écuyer, et autres, habitans de ordres de renvoi.

a h2aroisse de Ste.Jôye, et ses environs, demandant odre c revi
u allocation pour lesmettre n état de macadam . Que la Pétition de i d Via, Ca-cr .

lie llochemin appelé "Route de lEglise," entre le pitainO clans la Marine Royale, soit renvoyée àa
le chemind tun Comité Spcial composé do M. Woods, M.

De Robcr' Laston Burns, écuyer. Juge de la Cour c. M.'Cuncron, M. -t de Wentworth,
ilu District de Bomc, demandant l'autorisation del et M.Ermatinger, pour en exmner le contenu
oratiquer comme Avocat et Conseil devant les Cours( et en ure rapport avec toute la dihence con-

j'quité dans le liaut-Canada. venable, avec pouvoir ,d envoyer querir pcr-
'loratio N. Paton, écuyer, et' autres, Citoyens sonnes, papiers et records.

ue Québec, et habitans de la Paroisse (le la Pointe. Résolu, Que la Pétition de lminett Pilltey, 11P

i. demandant que la traverse entre Qubec et la écuyer,, Gardien du Conseil Municipal du Dis-
Pointe-Lévi, sur le fleuve St.-Laurent, soit placée trict de Dalhousie, soit renvoyée à un Comité
orus le contrôle des Cornoiations de la dite Citú et Spécial composé de M. Stewart, de Bytown,
aroisse. avec pouvoir ie la louer. M. Gowan, M. Cameron et M. Joihnston, pour
De James Dean; écuor. et autres, narchand e en exaniner le contenu et en faire rapport avec

Québec, demandant à ,trc incorporés sous le nom ie toute la diigence convenable, avec pouvoir

"Compagnie de Transport de Québc' d'envoyer querr personnes, papiers et records.
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p;erre aree Ordonné, Que la: Pétition de Pierre Garetic, et
et autres. autres, de la Paroisse de SI.-Antoine de la Baie-

du-FebLere, clans le Comté d'Yamaska, soit ren-
vovce au Comité Spécial, auquel a été renvoyéce
la: Pétition de Jean-Marie Robitaille, Ct autres,
de la Paroisse de l'Ancienne Lorettc.

o . . Résolu, Que la Pétition de l'Honorablo Antoine
oiiu;tlard Gaspard Couillard, et autres, du Comtl de

YIslet, soit renvoyée à un Comité Spécial com-
posé:de M. Taché.,l'Honorable M. Morin, M.
Prince, M. Chautcau et M. Desaunicr, pour
en examiner le contenu et en faire rapport, avqo
toute la diligence convenable, avec pouvoir
d'envoyer quérir personnes, papiers et records.

's un Résolu, Que la Pétition du Conseil Municipal"du
I District do Niagara, (relativement à un chemin,)

soit renvoyée à un Comité Spécial composé de
M.; Cummings, M. Merritt, . Dickson, 'M.
Chalmers t M. Webscr, pour en examiner le
contenu et en faire rapport avectoutela diligence
convenable, avec pouvoir d'envoyer quérir per-
sonnes, papiers et records.

Le n'V. juh Ordonné, Que la pétition du Révérend John An.
andeoa. derson, et autres, membres de l'Eglise-Unie d'An.

glcterre ý et d'Irlande, dans le Township: de
erie, dans le Diocèse de Toronto, soit ren-

voyéC au Comité Spécial auquel a été renvoyée
la Pétition de la Société de l'Eglise du Diocèse
de Toronto, et autres ordres 'de rcnvoi.

Mellrcs.s qui L'lonorablc Procureur-Général Smith, du Comité
ilevront coin- Spécial nommé pour préparer et ý faire rapport des
I:cr le" ¢o- listes de Membres,: pour composer les six Comités
iis 1Cl Permanens ordonnés par cette Chambre, a présenté

à la Chambre le rapport du dit Comité, lequel a été
lu de nouveau à la table du Greffier, comme suit

En obéissance à l'ordre de votre Honorable Cham-
bre, votre Comité a dressé, les listes des Membres qui
devront composer les Comités Permanens, et il prend
la liberté dien faire rapport comme suit

1ait.-Co.T DEs PrvILÉcEs ETILECTi s.
L'llonorable M. Baldwin.

M. Chauveau,
'Honorable M. Sol.-Gén. Sherwood,

M. ia'fcdonald, de Kingston,
M. Milacdonald, de Dundas,
M. Scott, et
M. Williams .

2È.N[.-CoMr[TL D Es Lois EXIrnaTEs.
M. Smith, de Frontenac.

L'lHonorable M. Aylwin,
L'Honorable M. 31qjita

M. lus. et
M. Hall5.

32 1E.--Córrre nEs BILLs Parv s.
L Honorable M. Morin,

M. P1rice,
M. Hale,
M. Duggan,
M. Sherwood, de Brockville,

L'Honorable M. Robinson, et
M. T'Vebstr.-7.

4ti r.-Co rt DES ORDREs PERNrANNs.
MN.3lie yers,
1%!1. St<'woet, de Jijjtolwn.
Mý. Taché,

L'Honorable f1. 'Lafontaine,ý et,
Mý. Maccdonald,' de Corniva-,
NIT R IMPUS5tONBE EIR
M. NiDic7cson.,

"V.Go;aiz,

MN.ý Â.riistrong,
.\Errnatin er,

I.ý Birooks'-7.

bT1E.-Co 'r i D'ES DE Nsu CoNTNGFrESN
MrF. Roblin,
MNt Chiristie,
M. Colule
M. DecWitt,

L'Honorable M. Dc Ble1ury,
M.Petrie, et
M. .11'Connell-7.

M. Chauucau, Président du Comité Spécial nommé E!ec:un
pour entendre et décider les mérites de la Pétition de Oxerd
l'Honorable Francis Hincks, de la Cité de Montréal,
soplaignant do l'Election et du rapport illégal de
Robert. iddell, écuyer, Mmbro siégeant pour le
Comté d'Oiford, a t'ait rapport que le Comité s'est
assemblé Samedi dernier, à neuf heures, A. M., confor-
mément à l'ajournement, mais qu'il n'apu procéder à
l'affaire, en conséquence de l'absence e M. Ber
trand.

Et do plus, que le Comité s'est assemblé ce matin
à la méme heure, et qu'en conséquence de l'absence
continuée de M. Bertrand, il n'a pu procéder a
l'affaire.

Ordonné, Que; M. Bertrand, Membre pour le
Comté de Rimouski, assiste à sa placc dans cette
Chambre, demain.

M. Cumnings, du Comité Spécialauq.uCl a été Le CoitC sur
renvoyée la Pé ition du Conseil Municipal du Dis- 1, Pdt'tion di

trie ~Conseil 'Munt 1trict de Niagara, avec pouvoir de faire rapport par ° t
Bill ou autrement, a présenté à la Chambre un Bill gara rait rar-
pour abroger l'Acte y mentionné, (lui autorise la per- Pur:
ception d'une somme d'argent dans le District de
Niagara, aux fins dle mettre le dit District en état
de payer ses dettes, lequel a été reçu et lu pour la
première fois, et dont la seconde lecture a été or-
donnée pour Jeudi prochain.

M. Boutllier, du Comité Spécial, auquel a été Ratportdu
renvoyée la Pétition de Marie THonorine Pinso- Comité sur a
neaul (dite St.-To , et autres Religieuses, Sours Pétition ul1 -T u ýl-Marte }Iono'ri.. 1de la Charité de l'Hôtel-Dieu, de la Paroisse de SI.-- Pinsonnauti.
Hyacit he,. dans le Comté de St.-Hyacinthe, a pré- et autres.
senté à la Chambre le Rapport du dit Comité, lequel
a été lu desnouveau à la table du Greffier et adopté
par la Chambre ; et il est comme suit

Après avoir consulté cette Pétition, votre Comité
est d'o pnion que l'on devrait accéder à la demande
des Ptiionnaires.

Ordonné, Que M. Boutillier ait la permission d'in- Bl d'incoyo-
troduire un Bill pour incorporer "L a Commu- ration delit
nauté des'Filles ce la Charité,' dans la Paroisse omm duli
de St.-Hyacinthc, dans le District de Mfontréal, ciar itl,
pour le soin des infirmeset des malades, et autres
fins.

Il a,' n conséquence, présenté le dit Bill à la
Chambre, lequel a été reçu et lu pour la première
fois, et dont la seconde lecture a été drdonnée pour,
Mercredi. prochain.

Ordonn'é, Que la Pétition du Conseil Municipal du conu Mui
District dc Home' soit imprimée pour l'usage ciai du 'Di.'-

des Membres de cetto:Chambre. de k°"

Ordonné, Qjue l'-Inorable M. Rolinson ait la .

permission d'introduire un Bill qui pourvoit àDla nant te Burena
translation du Bu-cau d'Enregistrement clu Dis- 'nrer
trict de ýSimcoe, de son site actuel à Barrie tin a im

chef-lieu dtu Comté.
Il a, en conséquence, pré5snté le dit Bill àla Chambre.

lequel a été reçu et lu pour la première fois, et 'dont
la seconde lecture' a été.donnéeýpour Jeudi:prochain.

Ordonné, Quco.MimerL ait- la permission' d'in Bill

troduiro un .Bill pour: changr et amendler lichemin de
~~chrto~ de la Compagnie du Grand Chemin deFeOcdner Occidentata

Fer Océidental.'
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Il a.en c squence. prsentéle dit bill àla Chambre.
iequel a été reçu et lu pour la premire lois. et dont
l. seconde lecture a été ordoInec pour Mercredi pro1-

<)rdenié,. Que M. Cameron ait la permission d'in-
traduire un 1ill pour incorporer une Compagniel
pour prooger le grand Chemin de Fer occiden-
dal de Jiamlton i Torolto.

Il a.cn conséquence.présentéle dit Bill 'aChambr-,
lequel, a été reçu et lI pour la première fois, et dont
la seconde lecture a été ordonnée pour Mercredi pro-I
cha.i

Sur motion de M. Armstrong, secondé par M.!

r Jsolh. Qu'il soit presenté une humble Adresse à
Ci. 'Son Excellence l'Admuustrateur du bourerne

ment, le priant de vouloîr bien ordonner, à 1Il-

Cier g1u,111 appartient. de inettre devant cette
Chambre un Etat de toutes les commutations
uui ont eu lieu en vertu de la Sème riciori«.

ap.12, intitulé: -Acte pour faciliter la coin-
mutation volontaire do la te(nre des terres eni
roture, situées dans les Fiefs et Seigneuries du

'as-Canida, en celle de franc-alleu roturier.,
onné. Que la dite Adresse solt présentéc, àSon

Excellence l'Adîninistrateur du Gouvernement.
par tels Membres de cette Chambre qui oirment
partie de 1Hioiorable Conseil Exécutif' de cette'

,,111tÇ:11 .Provine, om
Résolu. qu'il soit nommé un Comité Spécial

ni au oposé de M. Chr-istie. l'Honorable M. Mat
1-1 < onorable M. Ayltein. M. Leslie. MN. Lantier
et M. Taic/. pour s'enquént et faire rapport des

asordinaircment encourus pourobtenir la coin-
mutation de la tenure des terres possédées en
Fief ou à Titre de Cens de la Couronne dans le
Bas-C'auada, ou cclIc (le Franc et Commun
Soccage. c veru de lActe Impérial, 3vmert
Gcorge IV, chap. 11. et leur légalité. et pour.
constater si les dits frais ont contribué à empé-i
cher'la commutation. ou sont devenus un obs-l

cle à la dite commutation, et (le faire rapport
sur la convcnance d'adopter quelques dispositions
légales pour modifier les dits frais ou dépenses,)
aans 'intention de .faciliter l'opération du dit
Acto. et de rendre moins dispendieuses les com-
mutations obtenues en vertu d'ieclui avec pou
voir d'envoyer qurir personnes, papiers et re-1
cords.

m o Resolu, Qu'il soit no mn un Comité Spécial com-
meè pour Wen- pose de N. Cauchoni. Honorable M. Morin,

.r d enn. M, Christie, M. le Sollicîteur-Général Tasche-wcs d-e inueli ,t ,* -' .
di eaq e reau et l'Honorable M. .Ayl:bîl, pour s'enquérir

des causes des incendies occasionés par des rna-
Mrm<.iiiLcs ' a chines aà vapeur, employées sur terre ou sur cau.

dansles limites decette Province,etsur les moyens
ls plus eflicaces de les prévenir à l'avenir.; et
aire rapport avec toute la diligence convenable,

eec pouvoir d'envoyer querir personnes. papiers
et records.

Sc - Ordonné. Que l'Honorable Procureur-Général
Draper ait la permission d'introduire un 13ill
pour lever certains doutes relativement à la
iurisdiction donnéc à la Chancellerie du Haut-
Canada dans les' matières relatives aux Luna-
tiques. aux Idiots et aux Insensés, et à leurs biens
et pour amender et étendre les lois en force dans
le Haut-Canada, relativement aux Lunatiques,
Idiots et Insensés, et à leurs biens.,

Il a. en conséquence, présenté le dit Bill à la
Chambre, lequel a été reçu et lu pour la première
fois. et dont la seconde lecture a été ordonnùe pour
Vendredi prochain.

Sur motion de . Laurin, secondé par M. Chabot,
Résolu, Qu'il soit préscnté une humble Adresse à

Sorn Excelilence Administratcur du.Gouverne-
ment. le priant de vouloir bien informer cette
Chambre des raisons qui ont eng 6éles Svn-
dies des Cheumins à barrières (le Qucbcc à ne
point liîire macaduniser le chemin depuis la côte
de Champigr, la dite ýcôte comprise, jusqu'au
Pont communément appelé " P>ont fouge." ou

.ont des Commissaies conformément aux
dispositions (le PlActe de la Sème Victoria, chap.
55 : et si les dits Syndics ont l'intention de se cOlt-
obrner à la dite loi, et de macadamiser le dit cie-

min dans le cours de l'été prochain.
Ordonné. Qu la dite Adresse soit présentée, à Son

Excellence Administrateur d tiouvercment,
par tels Membres de ceChambre qui forment
partie de l'Honorable Conseil Exécutit' de cette
Province.

Chemnise ci
tinrrlr'5Ll

Sur motion (le l'Honorable Procureur-Génér
Draper,. second par l'Honorable Solliciteur-Général
.Sherwood,

Résol, 'Que cette Chambre se forme maintenant Li de- t coit-%
en Comité de toute la Chambre sur la Loi des M. c
Ecoles du Hiaut-Canada.

La Chambre s*est,,en conséquence, formée cille dit
Comité.

M. c•hristi a pris lc fauteuil du Conité : et, après
y avoir- siégé quelque tems,

M. ÏC)rateur a repris le tàuteuil
Et M. CG,'istic a.fit rapport que le Comité avait

passé uno Résolution, qu'il avait ordre de soumettre
å la Chambre qunnd il lui pliirait .de la recevoir.

Ordonné. Que le. Rapport soit reçu demain.
ridonné, Que M. Christic ait la permission d'in-
troduire un Bil pour empêCler le cumul et lia
pluralité des coplois.

Il a. en conséquence, présenté le dit 13ill à laCham-
bre, lequel a été reçu et lu potur laipremière fois, et
dont la sconde lecture a été ordonnée pour Mardi le
sept d'avril pirochaim.

Diii pour prê-
vctiir "e cumul

M. Gowan, du Comité (le toute ]a Chambre pour LoiS a coa-
prendre en considération la convenance d'amender salions (il. C).
les lois des Cotisations Cin vigueur dans le i1aut-
Caiada, a tait rapport, conirmméent à l'ordre, de la
Résolution du Comité., laquelle Résolution a été lue
de nouveau à la table-du Gre1ler et adoptée par la
Chambre ; et elle est comme suit

Résolu, Qu'il est expédient d'adopter'un mode pluséquitable d'évaluer ý les terres dans le H1aut-
canada pour les Cotisations, et que de nouvelles
dispositions légales soient passées pour obtenir
la dite évaluation, et pour imposer des Taxes et
Cotisations dans cette partie (le la Province.

Ordonné, Que l'Honorable Procureur-Général
Draper ait la permission d'introduire 'un Bill
pour régler les' Cotisations et la -nomination des
Cotiscurs et Collecteurs dans le Haut-Canada.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Cham-
bre, lequel a été reçu et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnéc pour' Mardi
le 7 d'avril prochain.

M. Bertrand, Membre pour le Comté de Rimouski. Membre appe-
ayant, en conformité de ,l'ordre, été appelé, il n'a pas comparu.
comparu.,

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill Dm desle de
relatif* aux lIes de la Magdeleine, dans le Golfe St. tagdetne.
Laurent, et pour autoriser les habitans résidens de
ces lIes à y établir un Conseil Municipal, étant lu

Ordonné. Que le dit BilI soit lu une seconde fois
Lundi prochain.
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V rcr. L'Ordre diu jour pour la sceonde lecture du Bill
anaie sînri relaiif à l'cxécution et à la conservation de la preuve
Ihrick légale de certains mariages irrégulièrement contrac-

tés, antérieurement à une certaine date y. mentionnée,
devant les Jures de- Paix, et autres pcrsonnes,. dans le
District 'nférieur de Gaspé, et qui ont été ratifiés,
depuis, par utn Acte de la Logislature du Bas.
C'anadaz, mais dont il n'a pas été conseryé de regitre
ni records, et pour les constater par un regître, ainsi
ud certaires naiissances ,ou baptêmes ct sépultures

dans le ditDistrict, étant lu;
Ordonné, Que le dit Bill soit lu une seconde fois,

Lundi prochain.
juil des Mu',i-

îrw~ dc Cn~ît~.

L'Ord re du jour pour la seconde lecture, du Bill
relatif à certaines Municilalités dansI Gaspé, qui n'ont
pas été régulièrement établics suivant la loi, et pour
remudier a cet abus et pour d'autres:objets, étant lu ;I

Ordonné, Que le dit Bill soit lu une seconde fois,
Lundi prochain.,

r111i pour r& L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill
ca'rird. our réruliarser l'administration de la Justice dans les'tituiisrano Mi 0
an Justice Sessions générales de la Paix, dans Gaspé, et pour

je Dip. diminuer certaines dépenses imposées au Trésor de
ma G * la Province, cin assignant sans nécessité des Jurés

Pou1r y assister, étant lu
Orlonné, Que le dit Bill soit lutune seconde fois

Lundi prochain.
dl pour 'L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill

"ieill de c: pour l'inspection annuelle de certaines institutions,
tm"s Iu4iu,. maintenues en totalité ou en partie aux dépens du

' public en cette Province, pour exiger que des rapports
sur leur état et condition soient soumis chaque année
a la L-gislature, ct:'pour prévenir certains abus dans
ces institutions, étant la

Ordonné, Que le dit' Biisoit lu une seconde fois
Lundi prochain.

cours de Dis. L«Ordre du jour pour que la Chambre se forme eniricts duns 'e Comité sur la convenance d'amender la cCdule de
lActe passé dans la dernière Session, intitulé: " Acte

pour amender,consolider et réiunir en un scul2Acte,
les diverses lois maintenant enforce pour établir ou
régler la pratique des Cours de Districts ,dans les
divers Districts de cette partie 'de la Province, ci-
devant le, Hau-Canada, étant lu;
La Chambre s'est, en conséquence, formée en le

dit Comité. '

M. Boulton a pris le fautcuil du Comité ; et, aprés
y avoir siégé quelque tems,

M. l'Orateur a repris le fauteuil;
Et M. Boulton a' fait rapport que le Comité avait

passé une Résolution, qu'il avait ordre de soumettre
à la Chambre quand il l ui plairait de la recevoir.,

Ordonné, Que le Rapport soit:reçu demain.
Bt pour au- L'Ordredu jour, pourila :seconde lecture'duBill
Dermpcy. 1 pour autoriserles Cours, du;Bancdo la Reine et de'

pratiquer con- Chanccllerie, dans; le Haut-Canada, à admettre, si
ine procureur, elles le jugent à propos, John TV. Dempsey,. à prati-

quer: comme -Procureur: et ¿Solliciteur n icelles,
étant lu;

Le dit Bill a été lu en conséquence.
li d incorpo. L'Ordre du jour pour la seconde lecture du billretion de ta

compagnie du pour incorporer certaines personnes formant la
Chemin (le Compagnie du'Chemin de 'TrafalgarEsquesint
Trfalgar. r tant lu;

Ordonné, Qu le dit:Bill soit lu une seconde fois
Jeudi prochaim '

oecin ox L'Ordre l jou pour prere en considéati
motion-faitele vingt-quatre du présent, savoir: Que"'le' Comité Special nommépour entendre et decider

les mérites dea:p tilega de Ronr e écuners
"~ lecion e durapoî~tllégp dîoe îyid décyr

Membre siégeant pour le Comté d'Oxforcayant Ee nloc.
",été inévitablement réduit à moins-de neuf membres

ayant ainsi continué P'space de trois jours de séan-
".ce, ce Comité soit dissous,". tant lu;

La Chambre a, en conséquence, procédé à prendre
la dite motion en considération.,

SEt la.dite motion ayant été lue de nouveau, et la
question ayant été mise sur icle, il s'en est suid
une division, et les noms ayant été demandés ils ont
éta pris comme suit'

Messieui's oulionJBrooks, Ca yly ,Chalers Coluile.
Cummings, .Daly, le Procureur-Général Draper,
Ermalinger, Poster, Gowan, flale, Hall, Jessup,
Johnston, Macdonald, d COnNwAtLL, Macdonald. -de
DUNDAS, M3leyers, Mofatt, Monro, Papincau, Petrie,
Prince,Roinnson, SherWOod, de BRocKCvILLE, le Sollici-
teur-Gnéral Sltcrwood, Smüh, de FitoNTENAc, le PrO-
cureur-Général Smith, Statoart, de BYTovn Stewart,
de PaîEsco'r Viger, Webster et IVoods.-(33.)

coNrnE.
Messicurs Armstrong. Aylwoin, Baldwin, Bcrthielot,

Bauillier, Cameron, Cauchon, Chabot, C'hauccau.
Christie, Desaunier, De J'V'tt, Dickson, Drummond,
Duggan, Guillet, Lacoste, LaFontaine, Lantier,
Laterrière, Laurin, LeMoine, Leslic, Macdonald, de
GLNGAiY, Macdonald, de KlNGSTON, Macdonald, de
Sro ,1.Mcrritt, A'Ifdthot, Morin, N/elson, Price.
Roblin, ;Rousseau, Scott, Smitth, de WEN'TWonru,
Taché. Watts et Williams.-(38.)

Ainsi, elle a passé dans la négative.
Alors, sur motion de 'M. Sherwood de Brochl

secondé par i Hl-Ionorablc -M. iger,
La Chambre s'est ajournéec.
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ES Pétitions suivantes ont été séparément présen- 1
tées et mises sur la-table :- s

Par M. DeWiit,-l a ýPftition du'Très-Révéretid
R Gaulin, Président ,de- la Corporation du Collége
de llAssomption.

Par M.. a'adonelded Dundas,-a Pétition du Ré-
vérend Henry Patton,'ot autres, membres de l'Eglisc-
Unie d'Angleterre et d'Irlande, dans 'la -Paroisse de
CornwalIl, dans le Diocèse deo'Toronto.

Par'M. Foster,-la Pétition -de 'Stephen S.Fostcr,
écuyer, Président,'ct autres,' Directeurs de 'Acadé-
mies deShcq'ord.

Par M. Chalmers,-a, Pétition de John Marshall
semior, et autres, du Comté de Ha lton.

Par M. Wilhams,-la Pétition de G. M. Boswell
écuyer, et autres.

Par M. Riddeil-la Pétition du'Colonel A. Light,et autres, de Woodstock, et'.autres villes, dans> les
Districts de Brocket, London.

Par/ M. 'Monro,-la Pétition de Joseph Tomlinson
de Mafrkham,,et autres:Townships; dans le District
deornoe..

EParM. Lacoste, -la Pétition de 'Joh7iGlen, cuyer
et autres, Syndies ,du 'Chemin ',à. barrières de
Longueuil et Chambly.

Par M.LeMoine,--la Ptition:de illiam an
et autres, de laParoisse ,de'Lachine.

ar M Was,-a Pétition de WillianR etautres,' du.' Coté de "Dr'u o
Par Laúri-la pétitin d ri igni,

et autres, de'la Paroisse de ÂSt îtoine-de.Tih,Parî lHnorable 'M. .-ÀZiuia Péiio" ééY n on, Ù*ùd ,'
rend deon R. iJes gp 'de la u Ciés h'ab

Pétiton ý,yer,, t , tautres, 'abitani 1-de;

t'

t r,

t ' ons ' t
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1 a Cité de Québrc: ,et l Pétition de Ceorge O'Ki/
Stiart, cuer, et autres. propriétaires de terres, dt
District dle 'Quiébecé. - ,1

Par M. Stewart, de Byo-n,-la >étition de Johî
Agan, écuyer, et autres,hâbitans du Comté de l'Outa

-'S, residant sur la rive sui de -'Outaouns.

Sur motion de fl'onorable Procureur-Généra
Smith. secondé par .lJ Sulliciteur-Gênéral Tase

Resolu. Que cette Chainbre concourt dans le Rap.
port du Comité Spécial, nommé pour préparer cie
hure rapport des Listes (le Membres, pour comn*
poser les six Comités Permanens ordonnés par
cette Chamnbre, Jeudi dernier.

P n lrdoné. cQue la Pétition (le Johtn Cru.ctil.et autres
V0ý'V4 d habitans du Township dTork et de l'About de

Garr, soit renvovée au Comité Permanent <les
Jhn ils Privés.

'i iu:rcl'.

rdonné. Que la Pétition du Révérend Jonathan
S/hort, tautres. membres de clise-Ume <An-
gleterre et d'Ir/ande, dans le 'ort 'liopje, soit
renvoyée au Comité Spécial auquel a été ren-
vovée a Pétition de la Société de l'Eglisc dLu
Diocèse de Toronto. et autres ordres de renvoi.

w. î 0lýi, Ordonné. Que la Péiition de Willia n Lou th, -et
.:t autres, habitans du Comté de Russe//. soit ren-

vovée au Comité Spéeil auquel a été renvoye
la Pétition die George Roe. et autres, du Comté
de Russe/.

Sn Ordonné, Que la Pétition de TVil/ian Rowe, et
autres. des Townships de Clarke et Hlope, dans
le District dewcast/e,soit renvovc au Comité
Permanent des Bills Privés.

S rdonne. Que la Pétition d'Alma>/c Bocitt. et
e ' anre~ autres. habitans du Comté d Champ/ain. soit

renvoyée au Comité Spécial auquel aété re -
voyée la Pétition de Jean-Marie Rohitaille, eti
autres, dc la Parisse de 'Ancienne Lorette, et
autres ordres de renvoi.,

n rdonné, Que la Pétition de Mi. F. Valois, et
autres, habitans et propriétaires de Lac/ine etl
autres leux. soit renvoyée au Comité Spécial'
auquel a été renvoyée la Pétition l'. Guy.i
écuyer. et autres, résidant sur le chemin d'ca bas
de Lachine, et autres ordres de renvoi.

M. Diclkson, Président du Comité Spécial. nommé
Mhddirsex. pour entendre et décider les mérites de la Pétition de

William Kotman. écuyer. de Dundas. dans le I)istriet
de Gore, se plaignant de J'électionet du rapport illégal
d'Edward Erinatinger. écuyer, pour représenter le'
Comté de Midd/esex dans ce présent Purlement,'a
fait rapport des Résolutions suivantes : lesquelles ont
été lues <le nouveau à la table du Greffier et adopiées
par la Chambre, savoir :

1* Résolu, Que William H. Horton, écuver. de
la Ville de London. George S. Tif7an/, de la
Ville de Hamiton, et T/tomas r,. ir,'en,
écuver. du Villae de St.-T/omas, Commissaires
nommés pour recevoir les témoigna.;es dans
l'affire de l'élection contestée pour le Comt
dle Middlesex, ont été coupables de négei-nce,
on ne faisant pas un 'rapport, des d>oé~~ce
la comission émanée par ord re de la Chambre,
et qui leur a été adressé de sa part.

2 Résolu, Que les dits Commissaires, William
H. hlorton, George S. TiJfany et 'T/tomas D.

Wrren, écuyers, soient sommés de comparaître
à la Barre de la Chambre, pour rendre raison dei
leur négligence et que les frais des dites somma-
tions soient payés par eux.,

/ Sur motion de M. Dickson, secondé par M. Roblin, ,k'C<tod
S Ordonné, Quc WVil/iam 11. Horton. ccuyer, dc la

ville JO LoW0on, George S. TiTany. úcuvcr, de
la ville de Hamilton, et T/oMas D., 1arren,

- cuver; lu village de St.-Thomas, Commissaircs
nonmés pour recevoir les témoignages dans

l l'aflitire de, l'élection conestéc du Coltú do
- i1iddliese.r. s'étant rendus coupables de négli-

gonce en ne faisant pas de rapport des procédés
- de la commission émanée par ordre de la Cham-
t r, soient sommés de cormparaître à la Uarre de
- cette Chambre, et que les frais les sommations

soient paés par eux.

Sur motion de M. Boulon, secondé par M. Dugg1n.
Ordonné. Que la Résolution de cette Chambre

renvoyant la Pétition du Maire, et dles Echevins,
et Conseillers de la Cité de Toronto, à un Comité ftin Conué
Sl cial, soit rescindéc, et que la dite Pétition
soit renvoyée au Comitú Permanent nommé'pour
aider M. f'Oratcur a surveiller la Bibliothèque.

Sur motion ce l'Hnorable M. sebinson. secondé
par M. Meritt,

Résolu. Qu'il soit présenté une humble Adresse à R et
Son Excellence l'Administrateur du Gouverne- Comnierut.
ment, priant Son Excellence de vouloir bien
haire mettre dlevant cette Chambre copics de
toutes les Dépêches et Communications qui ont
été échangées entre le Gouvernement Colonia
et le Gouvernement Impérial, relativement au
Commerc et au revenu de cette Province,
depuis la DépOcho en date du 20 septcm-
bre, 1841..

Ordonné. Que la diteAdresse soit nrésentéC. Son
Excellence l'Administrateur du 'Gouvernemet.
par tels Membres <le cette Chambre qui lorment
artie de 'Honorable Conseil Exécutif de ctte

M. Ohaue Président du Comité Spécial nom-
mù pour entendre et décider les mérites de la Pétition
de 1lHonorable Francis Ilincks, de la Cité de
Montréa, se plaignant del'élection et du rapport illégal
de Rolert eRdde//, écuyer,.Membre siégeant pourilc
Comté d'Oford. a fait rapport que le Comit6iest
assemblé ojour; àneuf heures, A.M.. conformément
à l•ajournement, mais qu'il n'a pu procéder i l'afflire.
en conséquence, de Pabsence de M., Bertrand
Membre du Comité.

Ordonné. Qucl. Bertrand, Membre pour le Comté
de Rimouski, assiste à sa placO dans cette
Chambre, demain.

Sur motion de M. Stewart de Bytown. secondé
par M. Smtith, de Frontenac.

Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Iig de l
Sèn Excellence l'Administrateur du Gouverne-
ment, le priant de vouloir bien faire mettrc
devant cette' Chambre un ùtat détaillé dls
transactions qui ont eu lieu dans le Bureau <les
Bois de la Couronne, à Bytown, pour VIannée
1845 ; indiquant le nombre des raddaux qui ont
passé, le nom des propriétaires, le montant des
droits prélevés sur chaque radeau, lo montant
brut du revenu pendant la dite innée, le nom de
lAgent, <les Commis et Serviteurs, et le salaire
de chacun d'eux, et toutes les autres dépenses
qui ont rapport au dit Bureau, indiquant, aussi
le montant payé par le Gouvernement, pour
arpentages. et !es sommes payêes par chaque
manufacturier de boisz pour ce service ; le nom-
bre des limitesde bois occupécs ou concédées,
leur localité, le nombre des personnes auxquelles
elles ont été accordées, et le montant déposé sur
chacune d'elles, ensemble avec toutes les matières
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soumises U la Commission d*Enquûte nomméc
Iiour s'enquérir des transactions, du Bureau des
bois de la Couronne à Bytown, et les dépcnses
détaillées de la dito Commission.

Ordonné, Que laditc Adresse soit présentéc, à Son
Excellence ]'Administrateur du Gouvernement,
par tels Membres do cetto Chambre qui forment

Icd l'Honorable Conseil Exécutif de cette

nl:i Pour PoY- Ordonn, Quo M\ Lauri ait la permission d'intro-
cUnn.til u duire un Bil pour l'organisation de la profession

de Notaire, dans cette partie de la Province
appelée Bas-Canada.

Il a, ou conséquence, présenté le dit Bill 'i a
Chambre, lequel a été reçu et lu pour la première
fois, et dont la second, lccture a été ordonnée pour
.1eudi le neuf avril prochain.

!n rt cr- O>donnL, Quel'HonorableProcureur-Général Dra-
e1Ver att la permission d'introduire un Billi pour

consolider et amender les lois relatives aux
Pénitentiaire Provincial.,

I , en conséquence, présenté le dit Bil a lal
Chambre, lequel a été reçu et lu, pour la premiere
fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour
Vendredi prochain.

Sur motion de rlonorable M. Cayley. secondé par
î1ec.Ur d'Ou- l'lonorablc Procureur-Général Smith,,

Ordonné, Que le -discours de Son Execlence
l'Administrateur du Gouvernement, prononcé
aux deux Chambres de la Législature Provin-
ciale, à l'ouverture de la présente session, soit
pris en considération demain.'

Sur motion de M. Macdonald, de Kingston, se-
condé par M.' le'yers.,

i r. Ordonné, Que les officiers des différentos Ban-
ques et Bureaux d'Assurance incorporés, dans
a Province, soient respectivement' requis dIe
mettre devant cette Chambre un état dos
afTaires des dites Banques et Bureauk d'Assu-
rance, tel que prescrit par les Acte d'incor-
poration.

Sur motion de M. Milacdonell, de Dundas, condé
pai M. Smüh de Frontenac,

PuRé.soli, Que cette Chambre se formo maintenant
en Comité de toute la Chambre, pour prendre
en considération les résolutions, pour abroger
cette partie de l'Acte du Parlement d'Angleterrc
passé dans la 3 2'- année du règne de Sa
Majesté le Roi Henri Huii, qui impose une
pénalité contre le concédant et le concession-
naire de terres et qui annule les titres dans
certains cas: et aussi pour abroger tout usago
ou coutume d'Angleterre qui va jusqu'à nvali-
der le titre d'un acquéreur lorsqu'une tierce
partic est en possession adverse au toms où le
dit titre est passé,'et substituant au dit statut,
loi, usage et coutum d'Anleterre, un Acte
à être mis en, igueur idans le ËIaut- Canada, aux
fins de mettre les parties on état dedisposer
de biens immobiliers, sans être' sujets aux inca-
pacités dont ils' sont frappés par les dits statuts,
loi, usage et coutume d'Angleterre comme susdit•

La' Chambre s'est, on conséquence, formé en ' dit
Comité.

M.Symour a pris"l' fauteuil du Comité'; et,
après y avoir siégé quelque toms,

M. l'Orateur a repris le. fauteuil;
Et'M.u Semwu a fait'rapportiue le Comitó avait

fait quelques progrèset luiavit enjoint de deman-
er la permission de siéger de nouveau..'
Ordonné, Que 'le dit Comité'ai'lapermission de

siéger de nouveauLundi prochain.

L'HIonorable M. Da/y,/lun clos Conseillers Exécu
tifs de Sa Majesté, a mis devant la Chambre, par
ordre de Son Excellence l'Administrateur du Gou-
vernement,

Copie du Livre Bleu pour 1$44. ïivie -u.'
Aussi,
Conformément à ?icte Provincial «4 Guillaunc 1ânIent'ii'e

rVI chapitre 37, le rapport annuel du Pó'Initentinirc
Provincial pour 1845.

(FPour le dit 1ajyor/. roir Appendice G.)
Et aussi,
Rapports des Cotiseurs du iaut-canada, pou 'C''

1815, transmis en confornité de la 5 0" George Ill

(Pour les dits Rapjorts de Cotiseurs. in ppen
dice H.)
M; Christic, du Comité de toute la Chambre sur Bil &M EcokY,

la Loi ces Ecoles du Haut Canada. a fit rappo-t,
conformément c Vlordrc, de la Résolution du dit
Comité, laquelle Résolution a été lue de nouveau à la
table du Greflier, et adoptée par la Chambre e
elle est comme suit

Résolu, Qu est expédient d'établir quelques dis-
positions légales, pour pourvoii aux frais de
l'établissement d'une Ecolo Normale. et pour
amonder les lois dles Ecoles,Elémentaires dnns
le Haut,anada.

Ordonné. Que rfHon. Procureur-Général Draie
ait la permission; d'introduire un Bill pour î'éta
blissement et le support plus efficace d'Ecolös
Elémentaires clans le -Haut-Canada.

Il a, on conséquence, présenté le dit Bill à !a Cha-
bre. lequel a été reçu et lu pour la premir fois. t
dont la seconde leture a éte ordonnde pour Mardi
prochain.,

M. Boulton, du Comité de toute la Chambre, sur c
la convenance d'amender la Cédule de l'Acte passé ,d Dierict,
dans la dernière Session. intitulé: "'Acte pour'

amender, consolider et réunir en un seul Acte les
"diverses Lois maintenant.on force. pour établir ou

régler la. pratique des Cours die Districts clans les
divers Districts de cette partie <e la Province. c.
devant le Haut-Canada, a fait 'rapport, conformé-
ment à l'ordre. de la ésolution du dit, Comité.
laquelle Résolution a été lue de nouveau à la table
du Greffier. et adoptée par la Chambre: ct elle est
comme suit-:

Résolu, Qu'il est expédient d'amender l'Acte pass
dans la dernière Session du PaHenient, intitulé:
"Acte pour amender consolider et réunir en un
"seul Acte, les diverses' Lois maintenant en
"force, pour 'établir ou réglor la pratique des
" Cours <le District,'dans -ls divers Districts de
"cette partie de la Province, ci-devant le Haut-
"GCanada," on autant qu'il a r'apport aux Hono-
raires qui doivent être versés au Fonds des Ho-
noraires, pour certains devoirs remplis par les
Greffiers des Cours de Districts, en vertu du dit
Acte.

Ordonné, Quel'IIonorable Procureur-Général Dra-
per' ait la permission d'introduire un Bill pour
amender un Acte passe dans la dernière Session
<le ce Parlement, intitulé: " Acte pouz amender,
" consolider et réunir on un Acte, 'les.diverses

Lois maintenant en ;force, pourt établir ou
S'régler la pratique dos Cours 'de District, clans
" les divers 'Districts do cette partie de la Pro-

" vince ci-devantle Haut-Canada." ' r

Il a, en conséquence, présentó, le dit Bill à la
Chambre, lequel'a été reçu et'l pour la première
fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour
Mardi prochain.

''r
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nt i airt ppe. M. Bertrand, Membre pour le Comté de Rimouski,
lm.equeti avant, on conturmité dce l'ordre, été appelé. il n'a pas
p'$ co u -l oi mrru.

ail pour L'Ordre du jouir, pour la seconde lecture clu Bill
pour taire disparaitre tous doutes quant àla validité

l a cI e certains Actes, Instrunions et Documens. exécuté
par des Notaires dans le Bas-Canada, et pour assu-
rcr les droits, titres et intérets des personnes y con-
ccrilés, étant lii; ,

Le dit Bill a été lu ,n conséquence, et renvoyé ai
un Comit spécial composé de M. le Sollliciteur-
Général Tascherau, l1-Honorable .rocureur-Général
8inffh, IHonorable M. Morin,. Chabot et M. Lau-
7oin. pour en faire rapport avec toute la dihigence
convenable, avec pouvoir d envoyer quérir personnes,
papiers et records.

JliI pour le L'Ordre du jour. pour la seconde lecture du Bill pour
acilit le transport des immeubles dans le Haut-
Canada, étant lu

Le dit Bill a été lu on conséquence, et soumis à
un Comité de toute la Chambre.

M. Duggan a pris le fauteuil du Comité, et, apres
v avoir siégé quelque tems,

aM. l'Orateur a repris le fauteuil
Et. M. Dugzan a fait rapport que le Comité avait

passé le Bill. et avait fait plusieurs amendemens, les-
quels amendemens ont été lus (le nouveau à la table
du Gredfier, et adoptés par la Chambre.

Ordonné. Que le dit 13ill. tel qu'zmendé, soit gros.
sov.,

'Mem4sge dt.
I Adni .nist ru-
te'ur iu, Gou.

L'Honorable M. Daly, l'un des Conseillers Exécu-
tifs de Sa Majesté, a remis à M. l'Orateur un Message
de Son LExeclence l'Administrateur du Gouverne-
ment, revêtu de la signature de Son Excellence.

Et le dit Message a été lu par M. l'Orateur, tous
les Membres de la Chambre étant découverts et il
est comme suit:-
C A TiiCAR T.

;ile rêêcrrx ,L'Admnistrateur du Gouvernement informe l'As-
semblée Législative. en réponse à sonAdresse du 26
dc ce mois, qu'il ne se croit pas libre de communiquer
aucune des Dépêches ou parties de Dépêches du Se-
crétaire d'Etat de Sa Majesté, au sujet des Bills ré-
servés pendant les dernières Sessions, qui sont encore
sous la considération du Gouvernement de Sa Ma-

ill des sidi- L'Administrateur du Gouvernement transmet, par
Sdes fant l'information de l'Assembléc 'Législativo, copie de

e deux dépêches du Secrétaire d'Etat de Sa Majesté,
dans lesquelles il explique les motifs qui ont engagé
es Ministres de la Couronne à conseiller à Sa Ma-

jesté de ne pas sanctionner le Bill qui autorise la saisic
des salaires des fonctionnaires publics.

r',-. des roue.

bch

Quand un fonctionnaire public devient insolvable Dpaelices.
dans ce Royaume, il est entièrement à la discrétion
de son Officier Supérieur dle déteriiner, à la demande
de son créancier, quelle partie du salaire du créancier
sera employé à liquider os dettes. :J'ignore qu'il ait
résulté, ou que l'on ait prétendu qu'il ait existé aucune
injustice, de cet usage. Etablir par une loi formelle
la règle que l'on a en vue par ce Bill, ce serait donner
au créancier d'un fonctionnaire un droit sur son
salaire à venir. de nature à mettre un obstacle invin-
cible au déplacement de ce fonctionnaire, mmicdans
le cas où son incapacité serait pleinement reconnuc.

Cette règle aurait un autre efTet qui serait d'obli-
ger le Gouvernement de retenir les services d'un
homme dont le revenu officiel ainsi réduit,'ne serait
pas suffisant pour le faire vivre décemment, ce qui,
par conséquent, n'ofli'irait aucune garantic de sa fidé-
lité à remplir ses devoirs, surtout s'il était employé
dans une place de confiance, ,sous le point Cie, vue
pécuniaire. D'un autre côté, en ôtant au créancier
l'espoir,,de pouvoir saisir son salaire, on ne peut lui
causer un grand tort, puisque cela ne peut tendre qu'à
diminuer le pouvoir du fonctionnaire d'obtenir à cré-
dit de l'argent ou des marchandises.

Ces considérations doivent m'engager à. réléchir
avant de conseiller à Sa Majesté de, sanctionner ce
Bill ; mais, comme de raison, je puis étre induit ed
erreur par quelcque fausse analogie entre les circon-
stances et les besoins de ce Royaume. et ceux du
Canada, à cet égard. , Je dois donc prier Votre Sei-
neurie de mettre cette Dépêcho devant le Conseil
xécutif de la Province, et me faire rapport de son

opinion et de la vôtre, si, pour ces raisons, il convien-
drait de ne pas -sanctionner le"Bill, dans sa forme
actuelle. Si. d'unautre côté, le Conseil Exécutif et
Votre Seigneurie étaient d'opinion, que le BilI doit
recevoir la sanction de la Reine, je désirerais con-
naître pleinement les motifs sur lesquels cette opinion
est fondée.

Je vous transmets un ordre donné par Sa Majesté Bn de
en Conseil, le 30 de mars dernier, qui sanctionne Auboins.
d'une manière toute spéciale le Bill réservé, relatif aux
Aubains' No. 320.

Les cinq autres Bills qui restent sont encore sous
la considération du Gouvernement de Sa Majesté.

Jai, etc.,
(Signé,)

Au Très Honorable
Lord ME-CALFE, G. C B.

etc., etc., etc.

(Copie.)
o. NoA31

STANLEY.

DoNiNG STRE'T.
3q setembr 145 QA

HOTEL DUrGouvEaNrccsE-r. MlLoRn v
Mtfontrcéal. 30 mars, I840. J'ai reçu la Dépêche de Votre SOigneurie -No. 328, Bil des salai-

(Copie.) du 7 du mois dernier, contenant, copie, d'un rapport res des fone-
du'ConeilE'ý'ý au ujetireis pu-

No. 339. du Conseil Exécutif au sujet d'un Bill passé par le bUes.

Dow -c;ý S-rREET, Conseil et l'Assemblée du Canada, dans leur dernière
Session, et que vous avez réservé pour la signification1 juillet, 1845. du plaisir de Sa ,Majesté, qui autorise la saisie des

ono. salaires des fonctionnaires publics.
J'ai reçu les Dépêches de Votre Seigneurie, du 12 Aprs mûre délibération sur votre présente com-

et 20 mai 1845, sous les numéros 273 et 278, avec municationetsurle rapport duConseil Exécutif, je suis
copies des sept Bills qui ont été passés par le Conseil pleinement confirmé:dans l'opinion que j'ai:déjà émise
et l'Assemblée du ' Canada, et que vous avez réservés dans ma Dépêche du 1t" juillet, No. 399, de l'inconv-2
pour la signification du plaisir de Sa Majesté. nance de cette mesure. Je dois, e conér;uence

Vous paraissez croire que le Bill No. 315, qui auto- vous informer que Sa Majesté ne recevra pas l'avis
rise les créanciers d'un fonctionnaire public à saisir de confirmer et sanctionner ce Bill.
une partie de son salaire en satisfaction d'un jugement J'ai, etc.,
obtenu contre lui, ne serait susceptibie de défense (Signé.) STANLEY
qu'on autant qu'une loi semblable existerait dans ce Le Très Honorable
pays. Là loi, en Angleterre, n'a cependant établi Lord METALtE, G. C. B.
aucune réglo semblable jusqu'à ce jour. etc.. etc.. etc.
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L'Ordre dujour, pour la seconde lecture du Bill pour
consolider et amender' les lois d'enregistrement du
Haut-Canada,.étant lu;

Le dit Bill a été lu en conséquence, et renvoyé à un
Comité de toute la Chambre, Vendredi prochain.

Alors, sur motion de M. Snith, de, Frontenac,
secondé par M. 1icyers#

La Chambre s'est ajournée.

et
ArcurI, 1 dic Apr lis. d

A No NoNo, VIcTola R 'EGINE 1S0

I ORATEUR a mis devant la Chambre les de
.L comptes de la Maison dela Trinité"de Montreal,

pour l'année 1845.
(Pour 1cs dits compics oir Apndce E.)

t aussi,et
Etat des propriétés immóbiliércs que possède la d

Corporation de la Société des Missionnaires Baptistes
du Catada. conformémenit ii rActe Su Victoria, (l
cdp. 102, section G.

Le dit E tat est comme suit

LÉAT des Propr ités Inmobilières rict pomsde la Corporation d
des llm sistlrcq du ade

1. Un Emplacement situe entre la ruc Cny et
la ,rue -t.-Charles, thubuurg St.-Alntoine,
contenanlt deux arpens et trois perchIes,
plus ou moiis, suivant le mesurage, avec
une nouvelle batisse en pierre, (le Collége
des B'aptistes du Canmda,) qui n'est pas
encore ncbevCe, et une habitativn ........
Va ,Eniplaceinlent, de la contenance de

115 pieds sur 0:, avec une Miaison C
pierre e Dépendaices, situé ' l'atigle de

lu place .Richinlond, rue St..Intline, Mont-
réal ............ ........I. Un, Emifplacemnent, de 95 -pieds sur .17 et
6 pouces, avec'une'Eglise en, brique qui

sert de Chapelle, située dans la rue Ste.-
Anne, Grigintown Mi ntréald..... ....

IV. Un morceau de Terre, dans le Townsip
de Roxton, Canada-st,; contenant dix
neres, plus ot moins, avec une Maison
d'Ecole et Dépendances;....................

ESTIMAieu.
vA LEUiIt. RrNrs ANNr.

£7000Aune

£10 Auue

£500

, £200 1 Aucune;'

J. wENHIAM,
Trdsorier de la Socié,té des Missions. Baptistes.

Montréa,31 mars'1846.

r6ionsl pr - Les Pétitions suivantes ont été séparément présen-
tées et mises sur la table:

Par l'l-lonorable M. Robinson,-la Pétition du Ré-
vèrenîd John A1cIntyre, et autres, Membres de l'Eglise-
Unie d'Anglaterre etirlande, dans Orillia,t et autres
Townships, dans le District de Sincec, dans le Dio-
cèse de Tornonto.

Par 'Honorable M. Morin,-la Pétition du Révé-
rend K1yacinthe Hudon. Chanoino -Titulaire de la
Cathédrale de Si.-Jacqtes, à Montréal, Grand Vicaire
du Diocése de onréal,.etc.; la Pétition de Dame
Adélaîde Bouchette, Veuvo de ýfeu Josepli Bouchette,
écuyer; la Pétition de Damef. A. F. Viger,tt
autres Dames, Directrices de l'Asile des Orphelins'
Catholiques de Mntél;,ila',Pétition du, RIévérendl
C. Larocque,: et autres, Curé. Marguilliers ct'Com-
missaires'-d'Ecoles de' St.-Jean-l'Evangéliste, dans le
District de Moncréal; ,la Pétition, d'André Fandan-
daigue, écuyer, Présidentde la Société d'Agricul-
ture, pour le eComté,de Verchôres; et la Pétition
d'André- Vandandaigue, écuyer, Gardien 'du .Conseil
Municipal de' la Paroisse de St.Mathieu de BelSil.

Par M. Cameron,-la Pétition de Peler Buclianan,
et autres ; et la Pétition , de Benjamin -.Bolton" et
autres, de la ville dc Perth, et de Bathurst, et aitres
Townships.

Bil ed'enregio-
ureminu; :

en.)
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Par M. Brooks, la Pétition' de John felton, Ptitions prc-
uyer, et autres, habitans du District de St.-Fran- n
'is,(relativement à un Chemin); et la- Ptition-de
hn Felton,écuyer, et autres, du District de St.
rançois, (relativement à un-Pont.)
Par M. Chauveau,--la Pétition de Thomas Atkins,
specteur "des Poids et Mesures pour le District de
uébec.

Par M. Monro--la Pétition du Révérend Jacob
ooft, et autres, Membres des Sociétés de Menonists
lknkers, résidant dans le District de Bome ; et la

ýtition de Nornan Joncs, et autres, des Town'ships
Markham et Whitchiîrct, dans le District de Home.
Par M. Smith, de 14Wentworth,-la Pétition de Sir
lan N. MacNab, et autres, dc la part des habitans
la ville do Hamilton.

Par M. 1-ince,-la Pétition d' Dame Mfargaret
eavener, du village de Napierville, dans le Comté de
untingdon.
Par M. Gowan,-la Ptition dc:Samuel11itchcock,
autres, duvillago <le Port Sarnia, dans le Comté

e Kent ; la Pétition de Francis B. Bacer, et autres,
embres de l'Eglisc-Unic d'Angletcrre et d'Irlande,
ans lo Township de Leeds, dans. le Diocèsc de
oronto ; ta Pètition de Ilugh illingham et autres,
[ombres de TEglise-Unic d'Angleterre et d'Irlande,
ans le Township de Yonge, dans le Diocèse de
'oronto; et la Pétition dle 3Willian Green,'écuyor,
autres, membres de 'lE glisc-Unic d'Angleterre et

Irlande, dans certaines parties de Yonge, et autres
ownships, lans le Diocèse de Toronto.
Par lHonorable Solliciteur-Général Sherwood,-la

étition du Très Révérenc Lord Evêque de Toronto,
autres, membres de l'Eglise-Unie d'Angleterre et

Irlande, dans la Cité dc Toronto.
Par M., Scott, -la Pétition de" Thomas Kains,

cuyer, Maire, et autres, Conseillers de la Municipa-
té des Townships de Greenville et Union, sur la
ivière des Oujaouais; et la Pétition du Révérend
Paquin, et autres, du Comté du Lac-des-Deux-

[on tag'ncs.
Par M. Lantier,a Pétition de William Duncan,

u1 Cèteau-du-Lac.
Par M. Boutillier,--la Pétition de la" Corporation

u Collège de St.-Iyacinthe.
Par M. Dixon,-la Pétition de Charles Richard-

on, écuyer, et autres, du District de Niagara; la
étition de Robert Hlodgkisson, et autres, du Town-
bip de Grantham, dans le District deNiagara ;;la
étition de Johin lall. et autres, de Dúmfries, dansle
)istrict de Gare ; la Pétition de John D.MKcnzie

autres,, de Beverly et'GaZl, dans le District_ de
'are et des Etats- Unis d'nérique ; et la Pétition
i Révérend ThomnasCreen, et autres.
Par 1-Ionorable M. Mofatt,-la Pétition du Bureau
Commere deMontréal ; la-Pétition de Sir James
auart, Baronnet, de la Cité de ;Québec, et de Nicholas

ustin, <lu Township dc Baltan, dans le District de
rfntréal;:la Pétition de Thtomas Malson écuver, et
tres, habitans de la Cité de Montréal; et la' Péti-

>n de la Société Bienveillante des' Dames de
ontréal.
Par M. Chalmersla Pétition des Président,
irecteurs'et Compagnie du Havre de Bronté; et la
ôtition d'Edward il'vans, et autres, du Comté de
alton.
Par M. Jessup,-la Pétitioni de W. IN. Bethune, et
tres, emembres de 'Eglise-Unies d'ngleterre det
Irlande, dans/ l Diocèsec d Toronto.' : "

ParHonorable M. Aylwin,-laPétition u:Révé-
ndissime Arche vêque de Québec,'et autres,_habitans
la Cité de .Québec ; et la Pétition d George O'Kill

uart, écuyer, et autres, de la'Cité de Québec, et'ses
virons.m- '. ' . 'U

Par l'H onorableo . Cayiey,-la P'étition du6 Rêé-
nd Johrn Hickier et autres, membres de 1'Eglse-
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rititions pr6- Unie d' Angleterre et d'irlande, dans la ville de
enée. Stratfon-d, et' ses environs, dans le Diocèse deI

Toronto.
NtLons Conforménient à 'Ordre du jour, les Pétitions

suivantes ont été lues
De L. G. BJrown, et autres, du Comté de Beauhar-

nois, demandant la liquidation de ses réclamations
pour pertes cssuyécs pendant les troubles ce

De ,Willim Bowron, et autres, des Townships de
Codm'nanchester et iinchinbrook, dans le Comté ie
Beauharnois, demandant ,à être incorporés sous le
nom Ide "Compagnie du Chem:i de Madriers de
Beauharno is."

D'Eden Colvile, écuyer, M. P.P., et autres, de la
Seigneurie de Beauharnois, demndant une allocation
pour construire un Pont sur la Rivire Chdicauguay,
aux Rapides d'Ogilvie.

De Thomas L. Crooke. écuyer. et autres. habitans
des Tovnsips de Saua et J>lympton. demandant
une allocation pour ouvrir un Chemi le long (des
rives du Lac Huron, qui traversera les dits 'l'own-
ships jusqu'aux Terres de la Compagnie du Canada, à
Bosainquel.

De Clément Bradley, et antres, habitans des Town-
ships ide Gloucester, dans le District de Dalhousie,
demandant la ratifieation d'une certaine ligne arpeté
en 1S37, entre les lots lettre A et numéro 1, dlans le
Gore du dit Township.

De D. M. Dougal, et autres. franc-tenanciers et
habitans, du Hauî-Canada, demandant que le tems
fixé par l'Acte d'incorporation ide la Compagme du
Chemin de Fer entre les Rivières ia¿gra et du
Détroit, pour achever le dit Chemin, soit prolongé
de deux années.

Des Dames de l'Asile des Orplichns irotestans le
Montreal, demandant une allocation en faveur de li
dite lnqtitution.1

D'Auggsin; Per'rault, et autres, Marchands et
Artisans cde la Cité (le Montreal, dans le District (le
Montréal., demandant 'autonsation d'établir une
Banque dans la Cité de Montréa .

De Gcorge Brou'n. et autres. alibitans de la Divi-
sion Nord d Otcen s Sound, demandant une allocation
pour améliorer le Chemin entre Dundas et Owen's
Sound.

Du Maire et des Consille-s de la Cité cie Quêbrc,
demandantila révocation de l'Acte d'Incorporation de
la Compgnie nour fournir l'eau et l'éclairage à la1
Cité de IQiébcc."ý

Du Consei. Municaipl du District de Niagara.
demandant que l'on n'introduise dl'autres modica-
tions dans l'Acte des Ecoles E1émentaires. gue celles
qu'il a demandées dans une Ptition antérieure.

Du Conseil Municipal du District de Talbot, cie.
mandant que le teins fixé par lActe :d Incorporation
de la "Compagnie du Chemin de Fer entre les Ri-
vières Nigara et du Détiroit" pour achever le dit
Chemin, soit prolongé do deux annues.

De M. Mason, et autres, membres de l'Eglise-
Unie d'Angleterre et d'Irlande. du Township de
Kingston, dans le Diocèse de Toronto; et du Ré-
verancd Job Deacon, et autres, membres de l'Eglise-
Unie d'Angleterre et d'irlande des Paroisses d'Adoi-
phustown et Frederickshurg, dans le Diocèse de
Toronto, demandant qu'il sOit pris des mesures pour
accorder à laSociété de l'Eglise de Toronto; potr
l'intérêt de la dite Eglise, une partie des Réserves du
Clergé, qui corresponde à la part du revenu qui lui
revient de ces terres.

Du Révérend R. b. Pccs, et autres, membres de
l'Eglise-Unie d'Angleterre et d'Irland9. dans le
Diocèse de Toronto: et de H. 1. Whitney, et au-
tres, membres de 'Eglise-Unie d'Angleterre, et d7r-
lande,ý dans le Diocèse de Québec, en rapport avc
la Chapelle St..George, Montréal, demandant qu'il
soit adopté des mesures pour accorder à la Société

de 1Eglise-du Diocèse de Toronto, dans l'intérût de réeiUona ,ue.
la dite Eglise. une part des Réservas du Clergé, qui
corresponde à la part du' Revenu qui lui revient des
dites terres.

Du Conseil Municipal du i)Istrict dce Niagara, de-
mandant 'adoption d'un mode plus économique pour
disposer des Terres incultes de la Province, et que
les oIds qui en proviennent soient employés au sou-
tien et à l'entretien des Ecoles Elénientaires et au-
tres Institutions Littéraires.

De Daniel lloovcr, Ct autres, habitans du Town-
ship de Wa/pole, dans le District de Talbot ; et de
James L. Green, et autres, habitans du Township de
Tonsend, 'dans , le District de Talbot, demandant
que le contrôle des Réserves du Clergé ne soit pas
donné à une ou plusieurs Sectes: Religieuses, mais
que les dites Réserves soient vendues comme ci-.
devant

De C. P. Iluot, écuyer, et autrcs, habitans de la
Paroisse de la Biaic-S.-Paul, dans le Comté de
Saguenay, demandant qu'une somme d'argent soit
mise à la disposition du Bureau des Travaux Publics
pour construire, titn pont sur la " Riolare du Gouf'r.

D'Alexis Otisse, et autres.,de. la Paroisse de la
Baic St.-Paul, dans le Comté deSagucnay, deman-
dutnt une allocation pour l'amlior-ation des chemins
dans la dite 'Paroisse.

De Jamos Ale:cander.et autres. Navigateurs, rési-
dant dans le Comté de Saguenay, demandant lauto-
risation d'air comme , Pilotes pour la Rivière
Saguenay exclusivement, et l'établissement d'un Tarif
d'.Ho·aires.

Du Rév'érend L.- A. Bourret, et autres, habians du
Comnté de Saguenay, demandant qu'il soit bâti une
'naison à la Itièiêre aux Outardes pour y placer un
Dépt de Provisions, et qu'une goèlette et un bateau
soient construits'auxý frais du Couvernernent. pour
sauver la vie des porsonnes qui font naufrage surles
Bancs de ilanicouagan et autres, places, et qu'un
gardien soit nommé pour pr endre soin des dites
Provisions.:

'D Siin on Destroi smnisons, écuyer, et autres, de
St.-Urbain, et autres 1aroisses, dans le Comté de
Sîguenay, demandant une allocation pour les mettre
cn etat de 'bâtir un pont sur la Rivière du Gouffre.

Du év:érend B. Honorai, et autres, résidant sur
la Riviáre Saguenay. et de: Dacid G'agnon, et autres.
résidant sur la Rivièrc Saguenay, demandant lintro-
duction de certains changemcens dans les lois relatives

la plropriet, pour répondre aux besoins de l'Eta-
blissement.

Du Conseil Municipal du District de Simcor,
demandant l'autorisation d'imposer une tar.- sur les
terres en culture dans le lit District.

Du Conseil Municipal du District de Simcoc,
demandant l'autorisation de répartir et imposer cer-
taines taxes sur les:lots de ville dans la Ville de
Barrie, qui estle cher-lieu.

Du Conseil Municipal du District de Simcoe,
demandant l'autorisation d'imposer et percevoir une
taxe sur les terres incultes du dit District.

Du Conseil Municipal du District de Simcoe.
demandant.que le Bureau d'Enregistrement soit fixé
à Barric, chef-lieu du District.

De Gérald Alley, et autres, habitans du Town-
ship d'Oro, demandant une allocation pour améliorer
un certain chemin quitraverse le dit Township.

De James Wichens, écuyer, Président" de la - So-
ciété d'Agriculture(le Sirncoe, demandant l'tablis-
sement d'une Société Provinciale d'Agriculture; et
une allocation pour établir une chaire d professeur
d'Agriculturc dans King's College.

De John R. Gemmillde la ville de Lanark, dans le
Districtdce Bathurst, demandant la terre qui a été
accordée à feu le Révérend 'John Gemmill, son père,
mais qui n'a pas été établie par lui.
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rd:îtiors luem. Du Révérend A. G. Laurie, et autres, ministres et
* embres de l'Association des '",Chrétiens Universa-

listes" du Canada-Ouest, demandant à être reconnus
par la loi, comme jouissant dcs mémes droits et pri-
vilèges que les autres sectes de Clrétins en cette
Province.,

De Joseph Louis on, du Township de Somerset,
demandant une indomnité pour les dommages par lui
souffertse par la construction du Chemin d'A rthabaska.

D'Ebene:er Jewell, de Demoi-estville, demandant
un octroi de terre. en considération de ses services
e' de ses souffirances pendant la dernière guerre avec
les Etats- Unis.

De Stlphen Bowerman, du Township de H.Iollowell,
dans le District de Prince-Edouard, exposant q'un
certain lot de terre, qu'il a achcté duGouvernement,
n'a pas la contenarce spécifiée dans les lettres paten-
tes, et demandant unc indemnité.

De Samucl De ;Vaux, et autres, des Chûtes de
Niagara,-demandant une Acte d'incorporation, aux
fIns de construire un Port sur la Riviére Niagara,
près des Chutes. -

De Donald MDerntid, de Cornwall, ci-devant of-
ficier de Milice de Glengary, demandant certains
arrérages de pension.

De Lachlan Bell, et autres, du Haut-Canada, de-
mandant que le tempsdixé par l'A'cte d'incorporation
de In '- Compagie du Chemin de Fer entre les Riviè-
res, Niagara et,' du Détroit" pour achever le dit
Chemin, soit prolongé de deux années.

De Richard Millar, et autres, Prsident et Mem-
bres du Bureau de Police de la-ville de Niagara,
demandant la révocation do cette partie de FActe
59e Geo. IH, chap. ", qui impose une Cotisation de
£50 sur les emplacemens dlans la dite Ville.,

Du Conseil Municipal du District do Nial.ai·a, de-
mandant un rêglement pour fermer certaines reserves
pour un chemin dans Grant ham..

Du Conseil Municipal du District de Niagara, d'e-
mandant la rév6cation de cette partie" d lActe '59e
Geo. III, chap. 7, qui impose les Lots de Ville à .50,
c ce qui concerne les Villes de Ntagara et Qucenston.

Du Conseil Municipal du District de Niaga-a, de-
mandant une loi pour obliger toutes les Maisons de
Tem , rance, ou autres Maisons Publiques à se pour-
voir d'un logement convenable pour les voyageurs.

De David Johnstnn, :et autres, du Townslup .de
ilkenny, Canada-Est,. demandant une allocation

pour ouvrir un chemin, et que le dit'Townsip 'soit
riéen une uncpalité istmntt et séparée.

ol' HonorableoJ R. Vallières' de St.-Réal, et, au-
tres, Juges des Cours, du Banc de la Rein, de Sa
Majesté, dans le. 'Bas-Canada, demandant une loi
pour constater et déterminer les frais de voyage des
Juges des dites Cours dans le Bas-Canada.

De Joseph Lemonde, de Montréal, se plaignant d'a-
voir été destitué de son emploide Messager de l'As.
semblée,' Législative, et demandant, une enquéte sur
les causes desa destitution.'

De John Sharples écuyer, Surintendant des Mesu
reurs de Bois, de la Cité de Québec, demandant que
son salaire soit augmenté. conformément à la deman-
de et à al recommandation de:certains marchands et
armateurs de la dite Cité.

De Dame Marionî Gibb, et autres Dames, membres
du Comité ie régie de l'Ecole des Petits Enfans de la
Ruc Charles, Québec, demandant 'une allocation on
paveur de la 'ditelinstitution.

De Lady E Stuart, et autres Dames, le Comité de
l'Ecole des etits Enfans de Québec, demandant l'oc
troi d'une certaine dormme ,d'argent en' faveur de la
idite institution.,

Du Révérend .T B. Côé, et autres, des Seigneuries
de fetis. Pachot et Matan'dariileomté deRi-

ousk, demandant qu'une somme'dairgentlicur soit1
accordée pour faire unchemin de Metis à Matane.

Résolu, Que' la Pétition d'Isaac Law, et autres,
soit-renvoye. à , un Comité Spécial composé de
M. Colvile, M. Macdonald, de Kingston, M
Stewart, de Bytown, M. DeWiti, et M.Pre,
pour en examiner le, contenu' et en fai-rapport
avec toute la diligence convenable, par Bil ou
autrement, avec pouvoir d'envoyer quérir per-
sonnes, papiers et records.

r~IUu reni
voyees ' des

Isane il i
autre@.'

Ordonné, Que la Pétition de William Bowron ct v n a
autres, des Townships de. Godmanchester et roet au a

inchinbrook, dans le Comté de Beaulia-nois;
la Pétition d'Augustin Perrault, et autros. AugustiWPre
Marchands et Artisans de ln Cité de Montréal, rult eaures
dans le District de' Montréal;' et le Bill pour
autoriser, les Cours du Banc de la Reine et de B3v11 concer-
Chancellerie, dans le HIaut-Canada, à admettre, nt w.
si lles le jugent à propos, John W. Dempsey, Dv"u
à pratiquer commc-Procureur et Solliciteur en
icelles, soient renvoyés au' Comité Permanent

des Bills Privés.

Résolu, Que la Pétition de Sautel Dc Veaux, t
autres des Chuteis de Niagara, soit:renvoyée à
un Comité Spécial composé de M. Merritt;
l'I-Ionorable . Daly, l'Honorable M. Baldwin
M. Dickson et M. Cunnings, pouren examiner
le contenu et en faire rapport avec toute la dili-
gence convenable, par Bill ou autrement, avec
pouvoir, d'envoyer quérir personnes, papiers et
records. '

Résolu, Que la Péti tion deJohn'R. Gemmill de la
ville de Lanar·k, dans le District' de Bathurst,,
soit renvoyée à un Comité Spécial composé de
M. Caneron, M. W -mser, .SÉtewart, de
Bytown, M. . MacDonell,- do Storinont,. et
l'1-Ionorable M. 3or-in, pour'cñ examiner le
contenu, et en faire 'rapport avec toute la dili-
gence convenable, avec pouvoir d'envoyer quérir
personnes, papiers etrecords.

Sanuel, de-
Veaux, et au'- r

John . n-
mil.

Ordonné, Que le pétition du Révérend'Thomas -.
Read, et autres, membres le l'Eglise-Unie Reed et au-

d'Angleterre et d'Irlande, dans la Paroisse 'de .
.Port Burwell, dans le Diocèsc&de Toronto'; et la
'Pétition.du Révérend Trancis 1Ýilliam Sandys, F, w. sndy:
et autres,'membres de l'Eglise-Unic;d'Angleterre
ethd'irlande, dans Howard, et autresTownship
dans le Diocese de' nto soient renvoyées
au Comité Spécial, auquel a été renvoyéela
Pétition de la Société de T'E 'Disedu ocèse
de onto, et autres ordres de renvoi. '

Résolu. Que la Pétin du e air t d Conseil
lers de la Cité de 'Québec soit renvoyée à n ai etc' de'
Comité Spécial composéce M Chabot, loro a e
rable M.Aylwin, l' Ionorable M. Daly,'lIlonoe-
rable M. Morin" et IM. Laurin, pour en exarni-
ner le contenu ct; n ,fairc rapport avec' toute la
diligence convenable, avec 'pouvoir d'envovr
quér- persoios, papierset recorus.

Résolu, Que la Pétitiond W llia, .s
autres, Manufacturiers cie Bois de larlovince du et foins
Canada, soit renvoyé 'un' Comité Spécial
composé de M. Sewa,-t, de Bytownl'Honora
blcM. tt,lHonorable MAylt 'M.
Cameron et MLeslie pour on examine le con
ten eten faire'rapport avec toutela dinc
coavec pouvoir d'envoyer qu -r r per- r
sonnes, papiers et records

M; ChauauPrésident du Comit Spl nommeFIc
pour eentendre et decider les mérites dc la Pê.tition fr
de 'l'Honorable Francis Bi:cAs, de la Cité de
il'Iontréal, se plaignantîde I élection et du rapport
illégl de"Robert iddell cuyer, M re-siégeant
pour le Comté d Oxford, a fait apportuel Comité

471-
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t assemblé ce jour à neuf hres, A. M., mnis
qu ' n'a pu rocéder à l'atli cons équence de I

l'abenc dM. Ber'îtrand, Memibre du Comité.

Ordonné, Que M. Bertrand, Nembr pour le
Comté de Rimouski, assiste Ia sa place dans
cette Chambre, demain.

Sur motion (le M, Dickson, secondé par M. Roblini

FInclion de Ordconnýé,' Que lrde<ecette I Cihamnbre, d' Ihier:
Midl" Que JVillitii IL' Horton" écuyer. d e la ville

de London, George S. Ti/'any, écuyer, de la
ville de 11anil on, et 'l' wonas D. Warren,
écuyer, du village dec St. Thornas, Comm iissai-
res nmés pour recevoir les t mo eig S
dans 1'atliire de l'élection contestée pour le
Comnté (le 3lid(1escx. s'étant rendus coupables
(Ide négligence, on ne faisant pas de rapport tis

tprocédés de la Comsissi én
dle, la Chambre, soient cuis(eompamraîtr'e
ia la B3arre de cette Chambre, et que les trais des
sommations soient payés par eux," soit mainte-

naunt lu.

Le dit Ordre a été lu en conséquence.

Ordonné. Que George S. Tiffanîy, écuyer.l'un des
dits Commissaires, soit maimtenant appelé à la
Barre de cette Chambre, pour étre' interrogé au
sitjet 'de l'élection contestée pod' le] Comté de
Middlese.c. ·

Georg T Le dit George S. Til'any,: écuyer, ,a été appelé ci

ný. écuyer. conséquence, et ayant comparu à la Barre de la

Chambre, il a été interrogé par l'Honorable Solliciteu-
Général Shcerwood, comme suit

Qlestion 1. Êtes-vous l'un des Commissaires nom -

nes par cette Chambre pour recevoir les témoignages
dans l'élection ciontestée du Conté de Aliddlese- x

Réponse' Oui.

Question 2. Pourquoi les Commissaires n'ont-ils

pas fait r'apport de leurs procédés sur la dite Coin-

mission?
Réeîsc. Je comparais à ýla Barre de cette iono-

rable Chambr en obéissnce à l'ordre de cette Hono-

rable Chambre au sujet de ,'élection contestée du
Comté d iddlese, qui prescrit aux Commissaires

de rendre compte de leur négligence en ie renvoyant

pas la Commission émanée par cette Chambre. Je

dois vous dire, Monsieur, pour linformation de cette

Honorable Chambre, que les Commissaires ont fini

d'interroger les témoins de bonne heure dans le mois

de juillet, et qu'ils ont alors ajourné au 1 octobre
dernier, afin de ftire rapport de la Commission. Je
ne pus être présent ce jour-la. à cause d'une maladie

grave qui me retenait au lit, et j avais prié M. Notutan,

quelques jours auparaviant. d'intbrmer les autres Coin-
missaîrcs que je ne pourrais pas assister le jour auquel
nous nous étions ajournés. Depuis cette époque

jusqu'au mois de février. j'ai n'ai eu aucune commu-
mication avec l'un ou l'autre sres Cormissaires, ex-

cepté relativement à une entrée. sur les rgitres de
nios, procédés, (lune iniute que j'avai fi te., peur ex-

liquer le motif qui nous avait fait ajourner du mois

de marsàcelutidejuii, et qui contenait aussi mon opi-
nion sur un Protét que lon prétendait avoir été fait par
l'une des parties. Le deux lévrier dernier, étant à Lon-
don.je rencontrai M. 1forton le Président de I Com-
mission. qui m'apprit, à ma grande surprise, que nous

nous étions encore ajournés a quelque teins dans le

mois dernier. Je lui fis remarquer alors, que si la

Commission n'était renvoyée pour le premier jour de

la Session du Parlement, je craignais que cela ne fùt

considéré comme un mépris de la Chambre, et je le

pressai aussi de faire le rapport aussitôt quc possible;
depuis ce toms, je n'aie aucune -communication
avec les. Commissaires, mais j'ai entendu dire dans

.,1. 1846.

cttcVile, u' I'tdn ajurnés à quelque jour dans EleedtiWde-
citie Ville, q u' étailent a.jouc cu
0 présent Iois. Je prends aussi la liberté de dire, que le
ieu, de iza résidence est a, environ'quatre-Vingýt mlilles

le lle des autres Comm isaires, et dola place des

séances de la Commission, ce qui rendait les commu-
nications personnelles très difliciles. ,'ai été, et je
suis encore d'opinion que oPrésident avait la dircc-
tion des mouvemens des Commissaires, et que c'etait
Sluiati à renvoyer la Coin-

il ission. ,J'étais aussi d'opinion qu'étant absent,!pu
cause' indispensable, le 16 octobre dernier-, il était
iautile pour moi d'apposer mon sceau ou signature
au Rapport nénmoins, si l'on m'eût prié d'aider à
lre leRapor .2ui on aucun teins subséquem-

ment, je l'aurais lit volontiers. u q
SJe vouIS Prie de croire, Mý'onsieur-, «,u ssi, quec cette'

Honorable C îbr.qulej j e mie sutis efl'ot-cùè dans toutes
les occasions,' e remplir fidèlement mes devoirs
comme Commissaire dans cette matière et que je
verrais, avec l lus vit'tregiet et chagrin, que l'on pûit
croire que j'i v d sobéi volntairenUt aux ordres lé-
gitiis de cette Honorable Chambre, ou traité avec
peu de respect ses hauts pouvoirs et privilèges.

Ordonné, Qu'il soit cijoint au dit Ceorge S. TIany.
écuver, de se retirer

M. 7'ifanhy s'est alors retiré.

Résolu, Que le.dit George S. Ti1Tany, écuyer, s'est

justilié, d'une manière satisfaisante, de la nêgh-
gence dont il était accusé, comme l'un des Coim-
missaires nommés pour prendre les têîmoignages
daus'l'élection contestée du Comté de Middlesex.

Ordonné. Que l'Ordre( de cette Chambre d'hier:
Que IVillian 11. Horton, écuyer, de, la Ville
de London, George S. Tifflany, écuyer, de la
Ville de Ilamilton. et Thoia<s 1 Jarren,
écuyer, du Village de St.-Thomas, Commis-
saires nommés pour recevoir les témoignages

" dans 'afrahire de l'élection, contestée pour le
Comté ce Middlcsex, S'étant rendus coupables

" de négligence, en ne bhisant pas de Rapport
des procédés de la Commission émance par
ordre de :a Chambre, soient sommés de coin-
paraître à la Barre de cette Chambre, et que
les frais des sommations soient payés par eux,"

soit déchargé, ci autant quil a rapport au dit

George S. Tiany, écuyer.

Sur motion de N..Taché, secondé par l'Honorable
M. ilylivin,

Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Adrce-

Son Excellence l'Administrateur du Gouverne- Adiiirft

ment, priant Son Excellence 'de vouloir bien
faire mettre devant cette Chambre un Etat des
dépenses encourues pendant les années 1841,
1842, 1843, 1844 et 1845. pour l'Administration
de la Justice en cette Province, spécifiant le
montant payé à même la Caisse Provinciale et
celui payé par les Districts ou autres localités.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son
Excellcnce l'Administrateur du, Gouvernement
par tels Membres de cette Chambre qui forment

partic de l'Honorable Conseil Exécutif de cette
Province.

Resolu. Qu'il soit envoyé un Message à l'Honorable Membre do

Conseil Législatif, pour prier leurs Honneurs de .i Lêgi

permettre à l'Hlonorable iomas McEay, l'un compoaure
d'entre eux, de venir devant le Comité Spécial deynnt on Co-

de cette Chambre, auquel a été renvoyée la;Péti- mit sp4cia..
tion de BIamnetI Pinhcy, écuyer,.Gardien du Dis-
trict Municipal de Daihousie, Vendredi prochain
à dix heures du matin, pour être interrogé au
sujetdu dit ordre de renvoi.

Ordonné, Que M. Stewart, de Bytown, porte le dit
Message au ConseilLégislatit.
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Résolu, Qu'il suit envoyé n Messnge à l'Hono-
r rable Conseil ]Agislatif, pour prier leurs Hon-
iieurs de permettro aux Honorables John Milson
et .Louis(assue, deux de leurs Membres, de
venir devant le Comité Spécial ,auquel a été
renvoyée la Pétition de Jean-Baptiste Pagé, et
autres, habitans de la 'Paroisse led l'Ancienne
Lorette, et autres ,ordres de renvoi,'Lundi pro-
chain, à onze heures du matin, pour, étre inter-
rogés au sujet des dits ordres de renvoi.

Ordonné, 'Qu M. Chauveau porte le dit Message
au Conseil Législatif.

Sur motion de M. Mer'ritt, secondé par M. Cuma-
rnngs,
RMlu, Qu'il soit présenté uneLihumble Adresse à

Son Excellence l'Administrateur du Gouverne-
nement, le priant de, vouloir bien ordùnner à l'Ins-
pecteur-Général de mettre devant cette Chan-
bre un état du -montant dépensé pour les diflfa-
rentes saignées ou parties des Canaux du St.-
Laurent, indiquant a quelle époque les Canaux
de Beaiuharnois et Cornwall ont été ouverts
le nombre de personnes qui y ont été cmployqes,
le montant de leurs salaires et de leurs gages.;
et les dépenses encourues pour chacun d'eux,
depuis qu'ils sont ouverts, et le montant des
péages reçus liour fret, soit'on montant soit on'
descendant pendant le <lit espace de tems, aussi
d'ordonner au Bureau des Travaux Publics dc
fide connaîtr à cette Chambre, s'il a interition
(e-finir ce Canal, de manière à donner un libre
passage aux vaisseaux depuis les Lacs Supéricurs
jusqu'au port de mer. on montant et cnldescen-
dant," sans, transbordement ; et si c'est snn in-
tention d'ouvrir un sentier de hâlage continu, ou
d'employcr la vapeur' pour le libre passage des
vaisseaux entre Prescott et ntrad, et sinon,
de faire connaître quels moyens de retourner
seront'doniés aux vaisseaux .dans les endroits
où il n'y a oint de sentier de litlage.*

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée. à Son
Excellence l'Administrateur du Gouvernement,
par tels membres de cette Chambre qui forment
partie de l'Honorable Conseil Exécutit de cette
Province,

Résolu, Que les Copies'des Dépeches du Principal
Secrétaire d'Etat de Sa Majesté pour les Colo->
nies, respectivement datées du 25 avril, 1845, et
du 3 février, 1846, avec leurs Jncluses, relative-
ment à l'Acte 'des DouanesProvinciales, passé
durant la dernière Session, et 'transmise à cette
Chambre par Message de Son Excellenec'Ad
ministr'ateur du Gouvernoment, le 20 du mois
dernie, soient renvoyées àun Comité Spécial
composé de M. Watts, 'H onorable . Robin-
son, M. Brooks, l'Honorable r M. Cayley, M.
Lantier, l'I-Ionorablc M. ýMorin et M. DeWitt,
pour en faire rapport avec toute la diligence
convenable,' ave pouvoir d'envoyer quérir per-
sonnes, papiers et records.'

M. Prince a:proposé, secondé par M. Stith, de
Frontenac, Que cette Chambre, émane un Ordre,
adressé à'William'.Llron, Thomas DE Warren
et George S- arny, écuyers, Commissaires pour
recevoir les:témoignancss dans'l'électioncontestée du
Comté de Middlesex,îcur enjoignant de fairc immé-
diatement 'rapport dc la Commission, et:de tousIes
témnoignages que lIes dits Commissaires ont pris par
rapport à la dite élection du; dit Comté.'ainsi'que de
tous les y documens qui on:dépendent qu'on a pupro-
dire~ devant eu; ret que l'Or-ateur soit,, pourle
présent, dispensé-de les sommer'dc comparaître
devant cette Chambre

r 13.
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La question ayant otó mise sur la dite motion, il s'en
est suivi une division ; et la dito motion a passé dans
la négative.

Sur motion d c onell, do Dundas, scondé Proces par
par M. MacDonell, dc Stormont, Jury.

Résolu, Que cette Chambre se formo maintenant
cn Comité d toute la Chambre, pour la considé-
ration de certaines Résolutions pour étendre le
droit (lo proces par Jury, dans certain cas, dans
lee "a ut-C anada.

La Chambre s'est, on conséquence, formée on le dit
Comité.

M. Shierwool, de Brock ville, a pris le fauteuildu
Comité ; et, après y avoir siégé quelque tems,

M. l'Orateur a ropris le fauteuil
Et M. Sherwood, de Brochuille, a fait rapport que

le Comité avait fait quelques progrès, et lui avait
enjoint de demander permission dc siéger de nou-
veau.

Ordo7n, Que le dit Comié ait la prmisson de
siéger de nouveau, Lundi prochain.

M. Bertrand,'Membre pour le Comté de Rimoushi Nmore bCppe-
ayant, on conformité de l'ordre, été appelé, il n'a pas, i et qui n'a
comparu, p CI a

'IOrdre du jouir, pour la seconde lecture du Bill rniui d'incorpo-
pour incorporer ' La Communauté des F!les de la ration de la
Charité," dans la Paroisse de St.-Hyacintei, dans lomm'Fnu(ici Fille de la.District de Montréal, pour le soin des infirmes et des chari ds '-
malades, et autres fins, étantlu ; Hyacinthe.

Ordonné, Que le dit Bill soit lu une seconde fois,
demain.

L'Ordre du, jourpour la seconde lecture du Bill Bi du Grand,
pour chanacr et amender la Charte de la Compagnie Chemin de Fer
du «rand Chemin de Fer Occidental ; étant lu ; -¢Occidentnl.

ô'rdonné, Que le dit Bil soit lu une seconde 'fois,
Lundi prochain.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du îBill du gran
pour incorporer une Compagnie pour prolonger le ar' Fer"
Grand Chemin de Fer Occidental de Hanilto a HHamilton, &
Toronto, étant li ; Toronto.

Ordonné, Que le dit Bill soit lu une seconde fos,
Lundi prochain.

L'Ordre du jour pour prendre on considération le Considératin'
Discours de Son Excellence 'Administrateur du d Discou
Gouvernement, prononcé aux deux Chambrce la aouvertu
Législature Provinciale, à l'ouverture d la présente
Session, étant lu ;

La'Chambre a, en' conséquence, procédé aprcendre
le dit Discours en considération.

Et' le dit Discotirs a été lu. '

Sur motion de l'Honorable M. C'ayley, secondé' par
'Honorable Procureur-Général Srnith,

Résolu, Que des 'subsides soient' accordés à Sa'r'
Ma jesté. ' ' '''

Résolu, Que. Vendredi prochain, cette, Chambre se
formera ei Cdmité de toute la Chambre pour'
considérer les subsides accordés à Sa Majesté.

Sur motion de M. DeWit, secondé par 'M. Leslie,
La Chari'brc s'est ajournée.'

1ovis 20 dic Aprlis.

'A NNO NONO, VI CTORiu E RGIe 1 6
a'ORATEURa'mis devant la Chimbre un, tat aur"

dh s affaires del Ianifactdr de Cotonde deCoton de
e, on conformité de l'Acte 8 iciòêia sherboo e

chap D. 91'.'
(Poùý lé dit 4Eiât, virJp0 nat'e ''
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et atie bs el o .8, irèsi.daýt t i on l Cité (le QI enn
Rapport des Sociétés dAgneulture dans le Ha be are Pti du Mant n des onté de la

et le, L<-a et, ladtit, un- colfi ilnité cies Aeote,'Vtri bc, ,hla Pétition ýdu Maire etdes ConsCillers dic la
Cite de Qutbec, (relativemnt à lréclairage des rues)

chap. 53 et M. et la Pétitiori du Maire et des Conseillers de la Cité
(Pour ls dits Rpports, voir Appendice J.) de QiuYbec, (relativeient à ui certain terrein et Lot

dec Grève.)
Les Pétitions suivantes ont été separemet préseil Pr M.)I>a M. -I>ereI Piito du -éend ', IV-iliant

écs et mises sur la ta ble:- ell. Modrteu. de la part du Synode de lEglise
Par M. Ihaoks,-ha Ptitio d'Israel Rnc. du Presbytérienne en Canada, en raiport avec1Eglisc

T'ownshîip d Ham. dans le cistnet de S.-I"rançois. d'2ecoss.
Par Plonorable Solliciteur-Cénéral S/herwood,-la~ Par 1'1 onorable M. 3fQJfau,--la Pétition de .4 .

Pétition des P1résident et ,Directeurs du ChemImn de 1 ms M . et autres, la Faculté dle Mlédein du
Fer de la Cité de Toronto et du L«ac 11aron. Collége 3icGi!/ et Ja Pétition de illian Wic/es

Par M. Lacoste,- a Pétition de GAabne' \Mlare/an d Chapman, ß. A deC
écuer, Président et autres. Oiciers et Membres de .M etd
la Société d'Agriculture du Comté de Chamb/!/ , Ï Par M. l

Par M.I Pétitionl Péttio deIlnz i e.ePar M. Tach/,-a Pétition de. Joseip (ludon' autres, Imelbres de Eglise-Unic d'Anglerre et d'Ir-
Présidentti ser, de a /ande, dans les Townslips dc Fénélon et Verulam,

Municipalité dC St.-P schal. dans le Diocèsc de Toronto.
Par 1. .Lauri-la Pétition de PF nois Nadea, Pa M1. )g , étition de PHonorable

de la Cité de QJo/uébec.ÎIJ. F n lincis, Président et autres, membres de la
Par M. M'Conncl/.-la Pétition desociété de St.-Patrice de 3ntréal tet laPétition

et autres, d'une partie du Townsluip de Ststad ;de Jacob L. Tnza*nd/t et Jla;anzand, de l Cité
et la PétitiOn dOsgood Pasley,. et autres, du 1Own d'.lbany dans les .Etas-Unis d'Amériluc.
ship de Bu/Ion. Par M. Princ,-la Pétition dle John M-Brd, et

Par M. ilicdonald, de KIngston,-la Pétition de autres, de la Province du aut-Canada.
John Macara, de la Cité de ' nPar M mond,- Pétition deJosiah Classon,

M. Cummings,-la Pétition du Révérend .. B dar M. druMon aP
ullr, et, autres membres a de i lEse-Utîie d'Ai- Par l CiéM. 1eicksoz,--Ia Pétition du Conseil Muricipal

erristrict de Kiagara (relativement ouvertnre
dans le Diocése de Toronto, de Chemins) ; et la Pétition di Conseil Municipal du

Par M. Lanticr,-la Pétition de Joseph Chaurette. District de Niag auc cautionnmes
et autres. de la Paroisse de Sic.-G encrieve. dans le des Collecteu r.

Cot e!A1li-téal et laPttindEder es Collecteurs.)~
Comté de ;et la Pétton dEdu-ard Pr ilonorable M. Aybin.-la Pétition du Três
M-Knaugrhton. et autres, des Paroisscs de Ste.'nic, Rêvérend Lord Evêque de n et autres
Str.-Gew:lviève et la Potate-Cairé méembres de 'Eglisc-Unic d'Angleterre et d'Irlande,

Par M; &nith, (lu Wentworth,-la Pétition de dans le Diocèse de Québec ; la Pétition de John
Robert Jarvis l1amd/ton, _cuyer, et autres. habitans Char/ton Fishcr. L. L. D.,'Prêsid6nt dela Société
de la Vill dle 1arniiton et lu Township de Barton, le St.-iecre, de laCité de Québec ; la Pétition de
dans le District, de Gore. Dame lcanor Teed, de la Cité de Québec, veuve de

Par M. C/hristiC.-la Pétition do l erre Bell , thu John Teed ; et la Pétition de J. C. Fisher, écuyer,
écuyer, et autres. Membres du Conseil Muniipal et LL , Prsde d a o
habitans de la Grande RMière, dans le Comte.de ru e . Président de la et l.ist.-

Gasp. uîue de' Qué'bec.1
Gaspc.

Par M.Meyer,-l Pétition de D..Bolton,écuyer Conformément à 1 Ordre du jour, les Pétitions sui- ré
et autres; la Pétition de Benjamin Clarke, et autres, vantes ont été lues
manufacturiers de bois, résidant sur les rives du SI.- Du 'Irès Révérend R. Gaulin, Président de la
Lcurent, dans la Province du Canada ; la Pétition Coporation lu Collége de l'A ssompîion, demandant
de Henry Ruutan. écuyer, (le la part d'une Assembléc une allocation annuelle cn faveur de la dite Institution.
Publique des liabitans~dlu District de Nezvcastlte; et( : Du Révérend 11enry Patton, et autres, Membres
laPétition de IVilliam fDougai/;et autres,du Town- dc TEglise-Unic d'A'ngleterre et d'Irlande, dans la
ship deHJamilltn. dans le District de Newcastle. Paroisse de Cornwa/l, dans le Diocése de Toronto,

Par M. Chauvcau,-la Pétition de JoseJ/h Iamel, demandant qu'il soit pris dles mesures pouruaccorder,
écuyer, et auties., de la Cité le Québec ; et la Péti à la Société de 'Eglise de Toronto, une part des Ré-

tion de l'l-onorable llenry Dlack, et autres, habitans serves du Clergé, (lui correspondià la part du revenu
de la Cité de Québec, et de St.-Ambroise, et autres qui lii revient dles dites réserves.
Paroisses. De Stephens S. Foster, écuyer, Président, et autres,

Par M. Macdonald. de Kingston.-la Pétition de i)irecteurs de l'Académie de Sheg'd, demandant
Honorable Peter McGill, et autres, de la Cité de une aide ci faveur de la dite Institution.

Mtontréal; et la Pétition les Président,Directeurs et De John Marshal. Senior, et autres, dii Comté de
Compagnie de la Banque Commerciale du District de lialton, demandant qu'il ne soit: fait aucun partage
Mllidland. des Réserves du Clergé, tel qecdmandê par.la So-

Par l'Honorable M. Morin,-la Pétition clu Con ciét, de Iglise de Toronto.
seil Municipal d'loc/heaga. )e G. M. Bosiell, écuyer, et autrrs, dlcmandant

Par M. louton.-la Pétitin de W. B. Jarvis, à étre incorporés, aux (sin de construire un Chemin
écuyer. et autres. habitans de la Cité de Toronto. le Fer depuis Cobourg jusqu'à Kingsion

Par l'HonorablcM. 3aldin, -la Pétition de James Du Colonel A. W. Light, et autres, de Woodstock,
W2Vallace, de la Pi.toisse dle St.-Germaîin de Rinonski. et autres villcs, dans les 'Districts de 'Brock et
-i-devant Gardien du Ph à la Pointe des Monts;! de London; demandant un Acte d'Inéorporation
a Pétition de Jo/ Paterson.et autres. du Townsliip à reffet île construire un Chemin de Fer conduisant

de West Flrmborough, lans le District dle Gore, et aux Ports Burwaell et Ro:an, appelé "Conipagie lu
la Pétition de John Les/i, et autres, habitans cut Chemin de Fer de Woodsiock, et des Ports Burwell

(lip de West Flambort'îrgh, dans le District de1 et Roman."
De Joseph Tomlinson, écuyer, et autres, de Mark

Par l'Uonorable M. Robinson,-la Pétition de hiam, et autres Townships dans le. District de'Home
George Shaw, de la Cité de Mlont réal. demandant que le Bureau des Travaux 'Publics soit

ltions ýýré.

dutons .Uî-
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l.itiii: tUc,.e autorisé à phlnchéicr unc certaine partie lu Chemin
ui conduit des dits Townshiips à la Cité do Toronlo.

De John Gen, écuyer, et auI res, Syndics du
Chmin à, Barrircs d Longuenil et Chnambly,
eposant quc la Corporation de la Cité do

Montréal, réclame injustement le contr'lo des
avones (lu Débarcadèro do la Traverse deoifoniréal
à Longneuil, achoté par les Syndics du Chemin ù
Barrièrcs, ct y 'cause des obstructions depuis deux
ans, en v fosant placor la bois 'de construction, le
charbon, le bois de chaufigo et les grains, au
grand détriment des habitans qi viennent au marché
de's Townships et Paroisses do la Rive Sud, et nu
détriment de la Commission, et demandant que les

venues du dit Débarcad r soient placées sous l
contrôlo descoinmissairCs, et< que le Bateau traversier
ioit exempt de payerles Taxes de la Cité.

De W1illiam liannah, et auircs, de la Paroissà de
Lachine, demandant a être exemptés ldo payer les

aes sur le Chemin à Barrières de Montréal et
.acine, on considération d'un certain terrein qu'ils

nt donné pour les fins du lit Chemin.
De William Robins, et autres, du Comté de

Drummond, demandant une allocation pour ouvrir un
Chemin,et bâtir un Pont entie Stanfold et Grainta ,
dans le dit Comté.

D'Aibi·oise Sivigni, et autres, de la Paroisse de
St.-Antoine de Tilly, demandant la revocation. des
Ordonnances rclatives aux Chemins et Voitures
d'hiver, en ce qui concerne les Districts do Québec et
Gasp, et le District Municipal do Porincu.

Du Révérend Roberti R. Burrage, de la-Cité de
Québec, demandant le·rembourserent d'une somme de
sept cent cinquante louis qu'il a perdue sur l'achat
d'uiie maison qu'il :a achetéc pour y tenir l'Ecole
Publique de Grammaire à Québec. dont il était l'insti-
tuteur sous l'institution Royale pour la dissémina-
tion des connaissances.

De Il. Jessu.p, écuycr, et autres, habitans de -la
Cité de Québec. demiandant 'la Législature de ren-
dra permanens certains rùglenens de la dite Cité,
pour prévenirlles Incendies.

De GcorgeO'ill Stuart, écuyer, et autres, pro.
priétaires de terres le la Cité de Québec, demandant
a être incorporés sous le nom de la " Compagnie duL
Chemin de P ar de Québec et Melbourne,' et deman-
dant an outre une somme de £25.000 en faveur de la
ditclCompagnie, par- forme ctencoui'agement o i
être employés . dans l'achat de parts dans la dite
Compagnie.

De Yohn 'lEgan, 6cuyer. et autres, habitans du
Comté des Ontaouai résidant sur la rive sud de
Ontaouais,, demandant que la dit Comté soit érigé

en .un District: séparé..

r~titio:i.s mon.~
Coin
~v, l!nnnnh oh

Ordonnét,'Que la Pétition de 1-iliam lannah, et
autres, de la Paroisse de Lachine, soit renvoyé e
au Comité Spécial, auquel a été renvoyée la
Pùtition d'E. Guy, écuyer. et autres," résidant
sur;le chemin d'en bas dc Lachinc, et autres or-
dres'de renvoi."

L' Rév i. Onné,Quc la Pétition du: Revérend Ilenry
rIon i a- Patton, et autres. membres du lEglis-Unic

d'Angleterre et d'Irlande. dans le Diocèse de
Toronto, et la Pétition du Révérend Job&acon,
et antres, membres le l'Eglise-Uie 'd'n loterre
et d'Irlande. dans les 'Paroisses d'Adolphustown
et Frcdericksburg, dans le Bioce ide Tnäto,
soient renvoyées un ComxtýSpciliuquel a
été renvoyée laóPétition do la-Sociétó dc I ih-
sedu Diocese de Toronto.

%vinam ea Ordonné, Que la-Pétition de larm Peacock. et
cocketnutre. autres locataires etoccupans dedRservs du

-C!crgè. dais le Townshup o de l a/ar d ns le
- District de re- laPtition deJohn: L n et

r '4 -

1'

nutres, habitans; du Township d'Esquesing, u -

dans le District de Gorc ; la Pétition de Dan iel V0y6<N à
Hoover. et autres, habitans du Township Adec
Valpole, clans le Distrct do Talbot ;êttla Péti-

tion do James .L. Green,.et autres, habitans du
Tovnship 'do Townsend, dans le District do
Talbot, soient renvoyées au Comité 'Spécial.
auquel a été, rienvoyéa la Pétition de; George;
Roc, et autres, (lu Comté de Russell.

Or'donné, Que la' Pétition du Colonel A.lW. Light, Le c . K W.
et autres, de Woodstock, atiautresyilles, dans lesLigla vt nurY

Districts de Brock et London, soit renvoyée au
Comité Permanent des lBills Privés.

Résolu, Que la Pétition de John Egan, ceuyer, in
et autres, habitans du Comté des Outaouais, U
résidant sur la rive. Sud cb 1'Outaouais, soit
renvoyée a un Comité Spécial composé dco M.
Stcwart, d Bgytoutn. l'Honorable M. Panneau,'
lHonorable Procureur-Général Smith. M.:D~r-
monl et M. Cameron,. poul n examiner lecon-
tenu' et on laire rapport .avec toute la diligence .

convenable, avec pouvoir d'envoyer quérir
personnes, papiers et records.

Résolu, Que la. dite Pétition de james DJan, Jtsn± fly

écuyer. et autres, marchands de Quéliec, soit yr
renvoyée a lun Comité Spécial composé de
l'Honorable M.Aywin, M. Chabot, M Chau-
veau, M. Christie et M. Laurin pour, encxami-'
ner le contenu, et on:faire.rapportý avc toute la
diligene convenable avec, pouvoir d'envoyer
quèri perionnes; papiers et records

Résolu, Que la Pétition dle James, Aexander. et :sma k-

autres, navigateurs, résidant dans le Comté. dc nue e a
Saguenay, soit renvoyée à, un 'Comité-Spécial,
composé de l'Honorable M.' Laterridre,:l'Hono-
rable Procureur-Général. Smith,' M.E Christie, M.
Taché et M. Chauncau, pour on examiner 'le
contenu et en faire' rapport avec toute la dili-
gence convenable, avec, pouvoir d'envoyer quérir
personnes, papiers et records.

Résolu, Que la Pétition du Conscil Municipal du coneil
District de Niagara; (rclativament à desa cipSI de Nia-

d tempérance,) soit renvoyécà 'un Comit
Spécial 'composé de M.c Dickson;M. Cummings
M. Roblin, etIM. Macdonald, de C,'r'wall, pour'
en examinerle contenu et cn faireapport avec,
toutc la diligence convenable, 'ave spouvai r

envoyer quérir pcrsonncs, papiers et records.

Résolu, Qu e la Patition du Conseil Muniipal dn
District de Niagara elativementuni Chemin '
dans G-rantham,)soitrervovycà un Comit péci
composé 'de M.' Dickson,M., Cummings, M
Macdonald, de Cornicall, et M. Merriu1, pour en 5
examiner Ie contenu et 'n faire rapport cavwe
toute la diligence. convenablenvc ouvoir
d envoyer quérir personnes, popiYs et'reco'd -

Sur:iotion'deM. Dichsn, sccondé par l'IHonora-
ble 'Solliciteur-Général Shiciwood. '' '

r,'doni-é, 'Quel le Comité Spécial nommé potfr
entendre et décider les mi-utes dola Pétition dIe

- 'illiarn Notman, acuy e de Dundas. 'dans:le
District de Gore. e plagnant de Illctionet du
rapport illégal d'Edwcard rnatinrr cuve
pour repr·senteuleComtC dc Middlesex, cans ce
présed Parlemernt ait1l penission, ajournen
-usqu'au iuigtieme joar d'aii il' présent r--

'.'Chaneau, Prsident d CoitScal 'nomme rîcn d O0-

pour entendrect, decider-es mrttes de la Ptitiondou
l'Honorablei ancis incks;de la Ct.de Mont a
se plaignnt der 'Idictîon et d rapport illégal rd
Robert Rúdell écuyerMembre siégeanit'pour :o
Comrté d0Oxford, ait" rapport que le Comnitó e'st

- r <'- 'r )

r.-
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asseiblé ce jom', à neuf heures, A. o. co.. noriénent
a l'njournement, mais qu'il n'a pu procèder à.l'aire,
en conséquence de l'absence du M. BorIrand,Meme
du Comité.

Ordonné, Que M. -Bertrand, Membro pour, le
Comté de RiMouski, assiste à um place dans cette
Chambre, demmiai.

; n I M. .La urin, du Comité Spécial auquel a été n

vovée la Pétition de Jean-Alarw Robitaille, et autres,
de 'la Paroisse de 'Ancienne Lorelue, et autres ordres
de renvoi, a pi-ésenté 'L la Chambre le Rapport du
dit Comité, lequel a été lu de nouveau à la table du
Greilier. comme suit:-

Qu'après mûre délibération sur les dites Pétitions,
votre Comné est d'opnrun que la Chambre devrait
accéder à la demande des Pétitionnaires, et qu un
Bih devrait étre introduit à cette fin.

ilt d4 Ole- rdonné, Que M. Laur'in ait:la permission d'in-
troduire un I3ill pour abroger deux certaines
ordonnances y mentionnées, relativement aux
Chemins d'Hiver, dans cette partie de 'la Pro-
vimce ci-devant le Bas-Canada, un autant
qu'elles ont rapport au District de Qubcc, au'
District de Gaspî et a cetto partie ILI District
des TroisR- i'es, qui est ou etait comprise
dans les limites du District Municipal de Pcort-

Il a. en conséquence, présenté le dit Bill à la Cham-
br, lequel a été reçu et Lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour Mer-
credi prochain.

1'niiort mt w W. TVoods, du Comité Spécial auquel a été ren-
l'ét'Mi<l titi voyèe la Pétition de Rich/ard E. fidai, Capitaine

dans la Marine Royalc, a présente à la Chambre le
Rapport dlu dit Comité. lequel a été lu do nouveau à
la table du Grellier, comme suit

Après avoir murement examiné les allégués cie la
dite Pétition, et entend u l'exposition des *iots donnée
par le Pétitionnaire, laquelle est ci-annexéc. votre
Comité est convenu le faire rapport du Bill qu'il pré-
sente maintenant à la sanction le Votre Honorable
Chambre. Il ne peut. néanmoins, s'empêcher de re-
gretter que lePétitionnaire ait été exposé à des frais
de justice et autres dépenses dans lesquelles il a été
entrainé malgré lui, pour se défendre contre les pour-
suites intentées contrelui par rapport aux Chemins
qutiont été l'objet de l'enquête de votre Comité.

Le Capitaine Vidal, de la Marine Royale interrogé.
Question.
'Vous vous plaignez, dans votre Pétition, des gran-

des dépenses que vous avez été obligé d'encourir,
pour défendre le droit que vous avez au Chemin dont
il s'agit ;: voulez.vous dire qu'elles sont les dépenses?

Réponse.
Ces dépenses ont été occasionces par hi situation

particulière dans laquelle je me suis trouvé placé
javais obtenu ce Chemin <lela Couronne en vertu
d'une Patente, et cette question ne pouvait être ré-
glée et décidée que par la Cour du Banc (le la Reine,
devant laquelle elle a en efTet été portée. La partie
adverse a employé tous les moyens en son pouvoir
péur m'occasioner autant de dépenses que possible.
En conséquence de la décision des Juges. j'ai été
dans l'obligation de racheter une terre que j'avais
vendue, quelques annces auparavant, ainsi qu'une
honne maison à trois étages dessus construite, avec
toridations en brique, (sans que -les parties poursui-
vantes aient fait aucune remontrance) ; et pour la
terre seule quoiqu'elle contient moins d'un acre, j'ai
été contraint de payer onze cent cinquante piastres.

'ai en outre été forcé de clôturer ce Chemin qui tr'a-
verse mes deux Lots, quoique personne n'y ait jamais
passé, qu'il n'ait jamais servi comme tel, et qu'il ait
été formé par mes clôtures pendant plus ce dix ans 1

-

avanteette poursuite.J'ai, de plus, subi de grandes dé-
penses, par la nécessité où j'ai été' de me transporter
il Sandwich, London et MAontr'éal, pour cléfendre Les

droits, sans compterl'anxiété d'esprit et la perte dc
toms que cela mn'a occasioné ; e ces dépenses réu-
nies ensemble, s'élèvent à la somme de trois cent
louis courant.

Ordonnué, Que M. Woods ait la permission d'intro- i de M. V.
duire un 'Bill pour transporter à Richard E.
Vidal, ses hoirs et ayant cause, la propriété du
terrein réservé par le Gouvernement pour un
chemin à travers certains lots de terre qui lui
appartiennent maintenant, dans le Township dc
Sarnia, dansle District de l'Ouest.

Il a, ci conséquence présenté le dit Bill à la Chai
bre, lequel a été reçu et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnéc pour Lundi pro-
chain.

Ordonné, Que M. MacDonell, de Stormont, ait la Ddt pour d
permission d'introduire un Bill pour étendre les p s er-

dispositions de la 13ème section d'un Acto do la e .
Province du Canada, .intitulé, " Acte pour dis-
poser des terres publiques," et pour amender
le dit Acte sous d'autres rapports, et établir de
nouvelles dispositions pour régler les rélcama-
tions concernant les terres.

Il a, en conséquence, présenté le dit BilI à la
Chambre, lequel a été reçu et la pour la première fois,
et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Lundi
prochain.

Sur motion de M. Merriu, secondé par M. Dick-

nésolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse a
Son Excellence l'Administrateur' du Gouver
nement, le priant d'ordonner à l'Inspecteur-Génê-
r' al de mettre devant cette Chambre le montant
dépensu pour maintenir l'établissement de la Po-
lice. pour l'année 1845, indiquant le nombre
d'h ommes employés sur les diférens canaux
etles gages accordés iî chacun dcux; et aussi
l'Etat pour les années 1843, et 1844, que cette
Chambre a demandé pendant la dernire Ses-
sion.

Ordonné Que la lite Adres soit présentée à Son
Excellence l'Administrateur du Gouvernement,
par tels Membres de cette Chambre qui forment
partie de l'Honorable Conseil Exécutif dc cette
Province.

Message du Conseil Législatif par John Penningx
Taylor, écuyer. l'un <les 1\1aitres en Chancellerie

demnder uis
<éint des t'urcrc',
de la polict.-

CONsEIL Le:GisLA'rr,
Jeudi,.2 avril, 1846.

Ordonné, Que l'un des Maîtres en Chancellerie se penni;on
rende à l'Assemblée Législative, et informe cette donnée de
Chambre que, le Conseil Législatif permet à Conseillers Lpem t-agielatifs<t
'Honorable Thomas MI'Kay, un de ses Membres, e pr e
d'aller, s'il le juge à propos, devant le Comité devant un Co-
Spécial auquel a été renvoyée la Pétition de minM Spieiat.
Iamnei Pinhey, écuyer, Gardien du District
Municipal de Dalhousie, Vendredi prochain, à

- dix heures du matin, pour être interrogé au sujet
du dit ordre de renvoi.

Et aussi.
Cousa L :GYsnATrF,

Jeudi, 2 avi l 1840.
.Ordonné, Que l'un des Maitres en Chancellerie se

rende à l'Assemblée Législative, et informe cetté
Chambre que le Consei Léóislatif permet aux
Honorables Joh7Neilson etlouis llassue, deux
de ses Membres, d'aller, s'ils le juent' propos,
devant-le Comité Spécial auquel a été renvoyée
la Ptition Ie Jean Baptiste Pagé, et 'autres,
habitains' de la Paroisse de l'Ancienne Lorette, et
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autres ordres de renvoiLundi pr-ochain . onzo
luurcs dlu matin, pour ùtr imterrrogLs au sujet
àles d its' or'di~ resd eovoi.

Et ensuite il s'est retiré.

Sur motion de M. Vattsýpar M. .MConnell
pRésolu, Que cette Chambre se forme maintenant

en Comité de toutela Chaibie, pour prendre en
considération la convenance d'amender l'Acte
8" Vctoria, chap. 53, pour l'encouragonient de
l'A riculturc dans le Bas-Canada.'

L ItiiChambrc s'est, cn conséquence oée n le
dit Comité.

M. Price a pris le fauteuil du Comitô ; et, après y
avoir siégé quelque temns,

M. l'Orateur a reprisicl fauteuil
Et I. Prie a fait rapport que le Comité avait pass2

plusieurs Résolutions; qu'il avait ordre de soumettre 4
la Chambre quand il lui plairait de les recevoir.

Ordonné,Que le Rapp,ort soit reçu demain.

Sur motion delTHonorable M. Aylwin, secoadépar
M. Ch'abot,

Résolu, Qu'il suit présciité une humble Adresse à
W.1 r.lt 1-l Son Exccllence l'Auministrateur du Gouverne-
u N ment, pour prier Soi Excellence de vouloir bien

II, ordonnera b 'ofiicier qu'il appartient, de mettre
deant, cette Chambre'le relevé de la Riire
S.-Charles au sujet de laquelle cette Chambre
a voté une Adresse à Sn Exellence Lord
'Metcal1f, alors Gouverneur-Général de cette
lrovince, en- date du 4ème jourde février 1845.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son
Excellence l'Administrateur du Gouvernement,
par tels Merbres de ette Chambre qui forment
partie de 'Honorable Conseil xécutif de cette
Province.

Sur motion de lonorable M. Ay l secondé par
M. Clabot,

RiMee n ll1e. Résolu. Quil soit présenté une humble Adresse à
Son Execllence l'Administrateur du Gouverne-
ment, "priant Son Excellence de vouloir bien
informer cette Chambre de. tootes les mèsres
que le ,3urcau des TravaPu Iblics a adoptées
pour compléterl là navigation de la Rivière
Rihelieu,. et dles causes pour: lesquelles les
deniers, appropriés à cet effet par le Statut dela
4ème ct 5ème' duI Règne de Sa Majesté,, n'ont
pas été dépensés.

Ordonné. Que la dite Adresse soit présentée à Son
Excellence ''1Administrateur du Gouvernement,
par tels Membres de cette Chambre qui forment
partic'de lonorable Conseil Exécutif de cette
Province.

Ordonnd, Que l-Ionorable Aylwin. l1Honoa
ble i.N Baldwoin,' l'Honorable M. MJofau
T [onorable M. Morinl Honorable M 'Robinson,
M.I N la, M. Gowan, M. Willians ct M. Leslie,
composent'le Comité Spécial nommé pour, s'en.
quérir au sujt du Département du Bu3reau.des
l'os tes.

N,I' M. ýBertrand, Membre pour le Comté de Rimouski,
5. et qui ti*ti avant. en conformité de l'Ordre, été' npl, il 'a pas

'n a'"~~ pzs 'comparu.

M. Sîit, de Fr-ontenac, a propos, second par
MIN. liall, Que la I'étition de fiolertldell, écuyer,
Membre stégeant pour le Comté d'O.cfor d,prèsenec n
cette :Chambre:endredi le, ingt de,:mars dernier,
suit renvoyée au Comité Permanent de Privilèges et

M. 'TOrateur.'avnt lu la motion, a dócidqu-elle
ntait pas'd'ord et ne pouvait pas éte reçue.
Appel:'ayant été:fait' à' la Chambre de la décision de

M. l'Ora teur, il s'en est sui une divsion, et, les noms
ayant été demandés, il ont étécpris comme s t

Pour .l décision de M. l'Orateur
Messieurs irmstrong, Àylwin, Baldwin, Berthelot,

Boulton, B.outillic, Brooks, Carnaon, Cauchon,
Cayley. Chabot, , Chalmners, Chaiuveau, Christie
Cumings Desaunir, DeWitt, Dichson, le Procu'
reur-Général DraP r, Drnmonl,Ermatinger,Foste
Guille, Hiale, Jessup, John ston, Lacoste, La Pontavne,
Late'rrte, Laurîn, Leslie, Macdonald, de G L any, ''

Mlracdonell,, de DuNras, 31«cDoneli, de S-roamour,
M1'rConnll. Me2rritt, Müiethot, Meyers, Monîro, Morin,

'elson, Petrie, Price, Prince, Robin.son, Roblin,
Rousseau, Scout, Seynour, Smith, de iVNT vonTl,
Stewart, 'de 1BrowN, Stewart, de Par.scor'r, Taché,
TIaschereau,.Thiompson Webster et Williamns.-(58.)

Contre la décision dlM. TOratcu:
Messieurs, Colvile, 'Daly, Duggan, Gowan ll,

Macdonald, de Coin wa is, Mdononald, de IsNOSTON,
ofoJait, Sherwood, de Bl3Rocvn.L,' le Solliciteur-

Général Sherwood, Smith,'de FenoUrnc, le Procu-
reur-Général Sm ith et Yiger.-(13.)

L'Ordre du jour pour la seconde lecturc du ill u che-
pour êtendre ,les dispositios de l'Acte du Haut- min de Fer
Canada, qui incorvore la Compagnie <lu Chemin de RCYIeCQM

Fcr <les Rivircs iiagara et:Détroit, étant1u ;
Le dit Bill a été lu en conséquence.

. Prince a proposé, secondé pa. M. Meritt Que
le dit, Bill soit maintenant soumis à un Comité dc S
toute la Chambre.

'lornorable Soîllicîteuir-Gnéral Sericood a pro-
posé en amendement, second par M. Daggan, Que
tous les mots après le mot Bill," dans la:dite motion,
soient retraichés, et les suivans substitués 'soit

renvoyé au Coiité Spécial sur les Chemins de

La quesilon ayant été mise sur lrdito motion d!a-
mendroment, elle, a été unanimement adoptc.

La question ayant été alors mise sur la inotion prin '

cipale, telle qu'amendéc, elle a aussi ét& adoptéc, et.
Ordonné en conséquence.

SL'OrdIe du jour pour la seconde: lecture du Bil mii des Dettes
pour abroger l'Acte y mentionné, qui autorise aper. District do
ecption dune somme d'argent dans leeDistrict de
Niagara aux, fins de mettre le dit DistrictI cn état
de payer ses dettes, étattlu,;

Le dit Bill a été lu en consêquence,,ct ordonné
d'4tre grossoyé.

L'Ordre du jour pour la seconde leCture.du Bill qui Bi du BurcI
pourvoit à la translation du'Bureau d'Enregistrement denregistr-
du District do Sincde, de son site actuel à Barrie,tncor.
chef-lieu du Comté,' étant lu:;

GLe dit Bill a été lu en conséquencect renvoyùà un
Comité de toute la C'hambr.e, Jeudi pIrochain

L'Ord ee du jour' pour la 'seconde, lecture , du IBill Dii C
pour incorporer certaines personnes' formant "la din'de ra
Compagnie du Chemin de 'Trafalgar Elsquesingr et '

Erîn," ôtant lu
Le dit Bil a été lu on conséquence et, rcnvoye a '

Comité"Pern anent des BDills" Privés. "

L'Or'dre du jour pour la seconde lecture du 'Bill'ýiii de in
pour incorporcr"la Communauté des Filles de'la " u
Charité,' dans, la Taroisse de S Iyacinte,dns le n e de s
District de Mont réal, pour le soin 'des nfiines et des
malades; et autres fins, étant I'

Le <it'Bill a été lu on conséquence, et renvoyó au
Comité Permanent des Bills Privés.

O aer anforméla Chamnbre qu'l reçu e et on

rapport des Coimisircs nômmés pour recevoi des .t Oue
témoignages dans l'afillire de l'élection contestLe pour
la Division Ouest du Comté de IHalton.

Ordonnè. Qu Honorable Mlalerr i'e soit ajoU. emr
té au ComitééSécial auquel ate renvoyée la
Pétition'de' Wishue Teg'arihontic et autr eshefs cr
et GuerriersIroquos,.Algoanguins et Nipsu"ngx,
de &Régistautres lieu.' '

P ' '"' ýî' '
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Alors, sur motion (le M. Duggan,
l Honorable M. liger.

La Chambre s'est ajournée.

secondé par

VI'ncris, 3c di Api'llis.

ANNo NoNo, Viçronu: RIXmsN., 1846.

PTiîions pr. 'ES Pétitions suivantes ont été séparément présen-
tées et mises sur la tablu:-

Par M. Riddell,-la Pétition (lu Révérend Fredc-
rick Fauquier, et autres. membres de i glise-Unie,
d'Angletrre et d'Irlande,, dans le Township de'
Zorra, dans le District de Brock, dans le Diocèse de
T'oronto.

Par M. Poster,-la Pétition du Rév iend Andrew
Bia/four, cde vateroo, danis là District de Sheford-/

Par M. Lesic,-la Pétition d'Anony Leslie,
écuyer, Inspecteur de Licences dans le District tic
Batiuirst.

Par M. Lacoste.-la Pétition d P. P. Dema y,
6cuve r, Gurdien, et Pierre Gamelin, écuver, Secré.
tair'( du Conseil Municipal de la P1aroisse (le S.-Jean
Dorch estcr.

Par M. Cauchon,-la Pétition du Révérend An-
toie Parent, et autres. de la Ctc de Beaupr, dans
le Comté de Montmurency, et la Pétition du Charles
Cazcau, et autres, de Québec.

Par M. Boulton,-la Péition de la Banque du
Tiaut-Ganada ;' h Pétition cde D. K. Scvos, éulver,
et autres. dcs Townships ie Saltßce- et Binbro'oe.I
dans le District de Gore, clans le Diocèsde 'J'oronto
et la Pétition de I. Jurwvel/ et nuires, de la Ville et
District de London.

Par 'Honorable M. 'éorin.-la Pétition de Wil-
/iant orkmn, et autres. cie la Cité dle Montréal ;
la Pétition d'il. P>. Par, et antres, Maitres d'Ecoles
du District de Montréal la Pétition de J. T. Brcnzd-
-cest, écuyer, et autres, d chga.

Par M. Cummings,-la Pétition le Gearce Ball.
et autres. habitans de Niagara, et autresTownsilps.
dans le District die \iagara.

Par l'Honorabl M. I Robinson,-la Pétition de Wil-
liam Charles hIume, écuyer, et autres, habitans clu
Towvnsiip d ('Orilliai.

Par A. Scott,-la Pétition de W. G. Blanchard,
écuyer, et autres, clu Comté du Lac-des-Deuxfon-1

tagnes.
Par IlHonorable M. Vigr,-la Pétition du Révé-

rend Samuel S. 1ood, A. M., et autres, membres de
lEglise-Unie . d'Angleterre et d'Irlande, dans le
Diocèse le Québec ;. la Pétitiuon du Révérend 7.
Cooke, et autres.'le Comité de régic des Ecoles Chré-
tiennes de la ville et Paroisse des Trois-Rivières ; la
Pétition cde Charles Iluberi Lassiscrayc, Instituteur
de la ci-devant "Société t'Education de la Ville des
Trois-Rit ières.

Pur M. Sherood. de Brocueil/e,-la Pétition lu
Révérend Elward Denroche, et autres, meitîbres dle
l'Eglise-Uriie d'Angleterre et d'Irlande, dans la
Mission do Brocktille.

Par M. Merrit,-la Ptition de James R. J.
Iilton, et autres. habitans du T'ownsip de Grai-

-ham;, dans le Comté de Lincoln: la Pétition de
George Silver, et autres,. habtans du Townshiip de
Clinton, dans le District de Niagara et la Pétition
d'Absalom Haines. et autres, liabitans lu ownship
de Louth, difas le District de Niagara.

Par M. Thompson,-la Pétition du Conseil Muni-
cipal du District de Niagara, (relativemr ent au mode
de Cotisation); la Pétition de Chartes 1kIl, du Town-
ehip de Bertie, dans le District de Niagara; la Pé-

Un Bill grossoyé pour abroger lActe vmentionné,
qui autorise la perception ci'une somme Íl'argent dans
le District de- Niagara, aux fins de -mettre lo dit

ri
dt
Ns

tition de Jamcs Sill, et autres, du Township de N
(1a/pole, dans le District du Talbol l'étition de

John D! Co. Senior,;et nutres; du Comté de laldi
mand; et la Pétition du Ronaldf'Kinnon,et nutres,
des Tuwnships ce SenCca et Oneida, dans le District
due Gou.

Par M. Brooks,-la Pétition du Révérend C. B.
FT"/ciming, et antres, membres de ,Eglise-Unic d'An-
gleterre ut cilande, dans le Dioc.se du Quebec.

Par M. Laterrire-la Pétition dJ'Edouardl Bou-
dream Mucdecin, cle la Paroisse du la Buic-St.-1 ul,
dans le Comté dle Saguenay.

Par M. Guille,-la Pétition dl David Trudc/, et
autres, du Comté (le Champ/ain.

Par M Chaueeau,-la Pétition de Jean-Baptiste
Lehe/, éeuver, et autres, du Villag de La Misêrc et
de la Paroisse dl St.-Ambroise, Jeune Lorette.

Par M. Gwan-la Pétition de John Dillon, et
autres, de la Parosse de la Longue-Poin e et de ses
environs ; et la Pétition d Frederick rascr Car-
ruthers, écuyer, cde la Cité de Toronto.

par MN. Dr(ml.laPtto e JmsBZ«ck-
bu rn, écuyer, et autres franc-tenanciers dus Town-
ships de lll et E ·dley, dans le Comté dles Oùta-
ouais.

Par M. Chabot,-la Iétition du Maire et des' Con-
seillers dle la Cité d Qaébec, (relativement aux Coti-
seurs.)

Pr M. Hle,-la Pétition de William Ritchie,
écuyer, et autres, Syndics de l'Acndémie de Sher-
brooke ; et la Pétition de R. N. aI illet-Itn Révérend
Wl/iamu King, et autres, membres de FEglise-Unie
d'Angleterre et d'Irlande, dans le Diocèse de Québec.

Par, lUono-able M. Mo/fait,-la Pétition d u Bureau
de Commerce le: Montréal, (relativement aux lois
des Banqueroutes) ; la Pétition du Bureau de Com-
merce de Montra/, (rulativement c l'intérét suri' tir-
gent prété): la 1étitio dc Thomas M3lson, écuyer,
et autres, membres dle FEghse-Urne d'A ngleterr et
d'Irlande, dans le Diocesode Qc ubecc; la Pétition la
1 verendl 1//aim Bond, et autres. nembres do

l'Eghise-Umie dAngleterre et dl irlande dans le Dio-
cèse (le Toronito la Pétition dle V. B. Sinpson. et
autres, habitans Protestans des" Paroisses de St.

Iohlcarpe et St.-1lnacc,dans le Comté de Vandrcuil;
et la Pétition du Révérend William Chadderion, et
autres. membres de 'IEglisc-Unie d'Agleterre et
d'lr/aide, fréquentant la Chapelle de St. Peter, d-ms
la Cité et, Diocèse de Qubec.

Par l'Honorable M. ÿywin,-la Pétition le la
Société Littéraire et llistorique (le Québec ; la Péti-
tion (le Dame M. Il. Mountain, de la part du Comité
des Dames le l'Asile des Orphelines Protestantes à
Qebcc ; la Pétition du Révérend John Conk. D. D.,
et autres, Ministres; Anciens et Syndics de l'giise-de
St...Andrews. dans la Cité de Quibec ; et la Pétition
de Dame ' Mary I. Iountain, 'et autres Dames,
gérantes de l'Asile dles Orphelins de Québec, en
rapport avec l'Eglise d'AngeIterre.

Par M. le $olliciteur-Général Taschereau,-la
Pétition d'E. Dalaire, écuver, et autres, Censitaires
dle la Seigneuricde Lau:o;t ; et la Pétition de Siméon
Larochel/e, Mécanicien. die la Paroisse de St.-Ainselne,
dans le Comté de Dorchestcr.

ParM Ermatnger,-la Pétition d'Oliver Omven, et
Joseph Sifton, de la ville de London, dans le District
ce London.
ý Par M. Desannicr,-la Pétition de James D'iekçon,
et autres, de la Banlieue (le la ville des Trois-Rivières.

Par M. ,Duggan,-la Pétition dle William Kent, et
antres, des T aownships de loronto et Chinguaos ,
dans le District du home.

lit iE:~flfi prd.
It~t'S.
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District nt état de payer ses dettes, a été lu pour la
troisième fois.

Risolu, Que le Bili passe.

Ordonn , Que M. Cummings porte le (lit au
Conseil Lêgislatif, ef demiinde sonrconcours

r:o Conrmémont l'Ordr du jour, les Pétitions,
suivantes ont été lues :--

Du Révércnl John Mctntyre, t at res, nmbres
de l'Eglisa-Unic d'Angletrre et d'Irlande, dans
Ori/lia, et autr'es Townships, lans le District de
Siimcoe, dans le Diocèse dla Toronto , do Franc/s B.
Baker, et autres, membres de l'Eglis-Unie d'Angle-
terre et d'Irlande, dans le Townslipî de, Leeds,'dans le
'Diocèse de Toronto ; de Iiugc A/lingham, et autres,
membres dle lEglise-Unie dPAngleterre et i'Irland/e,
dans le Townslip ded nge, dans le Diocèse
de Tornto; de IW/lim Green, écuyer, et autres,
membres de l'Eglise-Unie d'Angleterre et d'rlrande,

'dans certaines parties de Yonge, etzautres=Townships;
dans le Diocèse de Toronto ; lu Très Révérend
Lord Evêque de Toronto, et autres, membres de
'Eglise-Unie d'Ang/etere et d'hriande, dans la Cité

de l'oronto, dans le Didesa de -Toronto ;'du Révé-
rend Thomas Creen, et autres ; de V. N. Bethune;
et autres, membres de l'Eglisc-Unie d'Angleterre et
d'irlande.dans la Paroisse dc Kempiille. dans le
Diocèse de Toronto ; et du Révérend John HIickie, et
autres, membres de l'Eglise-Unic d'Angleterre et
41IrIande, dans la ville de Strafoard, et ses environs,
dans le Diocèse dle Taronto, demandant qu'il soit pris
des mesures pour accorder à la Société de l'Eglise
du Diocèsc de Toronto, dans lintérêt' de la dite
Eglise, une partie des- Réserves du Clergé, qui corres-
ponde avec la part du revenu qui lui revient de ces
terres.

Du Révérend lIcinthe Judon, Chanoine' Titu.
laire de'la Cathédrale de St.-Jacques à Montréal
(rand Vicaire du Diocèse de Montréal, etc., cleman.
4ant que les Religieuses connues sous lie nom de Les'
Religieuses de Notre-Dame du Don Pasteur," soient
incorporées par un Acta de la Législature.

De DameAdlade Bouc/heue, veuve de feu Joseph
Bouchette, écuyer, demandant que la somme' de
£ 1,000, pour laquelle feu son épou± avait dc justes
réclamations contre la Législature, mais qui n'a jamais
été liquidée, lui soit payéc.

De Dame 1M. . f er, et autres Danes,
Directrices de l'Asile des Oîrphelins Catholiques de
Montréal,,demandant une aide pour le soutien de la

dite Institution.
Du Révérend C. Larocque, rt autres, Curé, Mar-

guilliers et Conmmissaires d'Ecoles de la Paroisse de
S.-Jean-l'Jlvangêliste, dans le District de Montréal,
demandant que la balance non réclamée des sormmes
<l'argent accordées pour l'éd ucatior lpublique pendant

r es années 154 ò' t 1843, soit mise à la dispositioní de
certains Commissaires pour être dépenséc à Tavance-
ment de l'instruction publique.' r ' .

D'Andrê Vandandaigue, écuyer, Présidant de la
Société d'Agriculture ldu Comté do T'erchcres, de-
mandant qu'il soit fait certains amendemens à l'Acte,
2 Victoria, chap. 53.

D'André Vandandaiguc, écuyer, Gardien dû C on-
seil Municipal de la Paroisse de St.-Mathieu-de-
Belil, demandantun ,Acte pour obliger chaque
propriétaire 'de terre à ouvrir-et tenir en'bon ordr,
pendant l'hiver, sur le fi-ont desa propriété, un chemin
dlo huit pieds dle large;P et qu'il n'y ait aucune obliga-tion àse servir de certainesroit'urs on particuber.

De Peter Buchianan, et autres, derranl antà åtre
incorporé en une Compagnic à rond Cormmun, avec
pouvoirde construiro un Chemin deF er dc Hamilon
à,Torono. '

De Benjanmin Blton, et' autre dela 'illd
ct de Bathurst, et autres, Tvnships demndant q

r '

Soit iit un nouvea'u relevé du Chemin projeté dc rJ&dii La'u .
Perth ii la Rivière Madawaska.

De John Felton, écuyer, ct autres, habitans du
District de St.-Prançois, demandant une aide pour
compléter runr Chemin de la ville de Sherbroke au
Tolvnslhip de Stanstead.

De John Felton, écuyr, et autres, du Distridc de' ;

.S.L-François, demandant une allocation pour donner
plus de solidité au Pont, qui traverso la, Rivière
St.-François, dans la vilade Sherbrooke, et pour
améliorer le Chenin qui conduit du Townslip d'Ir
lande à la Cité dle Qiuébec.

De Thomas AIkins, Inspecctur des Poids etesu
res pour le District dc Québec, demandant' qu'il, soit
fait'certins amendomens aux Lois qui*'reglent l'in-
spection des Poids et Mesures.

Du Révérend Jacob Gooft, et autres, membres des
Sociétés de Menonists et Tankers, résidant dans l
District de:Honme, demandant que la somme d'argent

xigéc ed ux, an vertu de la loi, pour le non accon-
plisseient des devoirs de la Milice, soit réduite.

Dc Norman Joncs, et autres, des 'Townships de
13arkhan et 'Vhilchurch, danIs le District de JIone,
demandant qu'il soit pris dces mesures pour fairc lis-
paraître l'incrtitude qui exicte par rapport aux bornes
des Lignes doTovnships, posées coniormlément aux
arpentages prmitifis, en; donnant aux 'Conseils de
Districts le pouvoir de régler les.questions, ou en
établissant d'autres dispositions à cet fclet.

De Sir Ai/an N. MacNab, et autres. de la part des
habitans de la ville de Hamilton, demandant que les
limites de la dite ville soient agrandies et qu'elle soit
érgée cn Cité, cn vertu d'un Acte d'ncorporation
plus étendu.

De )ame Margaret 1lavener du Village de a-
pierville dans le Comté de Hntingdon, -1emandunt
une pension, an considèration de la mort d'e' son mari
qui a été tué dans l'engagement d'Odellown, pendant
la rébellion de 1838.

MeD Samuel hitchcock, et autres, du Village de 
Port Sarnia, d ans.le Comté de Kent, demandant qu'un
certain Chemin conduisant au dit Village ne soit point
fermé comme le capitainc Vidai le dermande dans sar
Pétition.

De Tomas Kains écuyer. Maire, et, autre, Con-
scillers de la Municipalité des Townships de Gi- rn

ville et Uniom, sur la Rviére des Outaouaisdeman
dant uno allocation pour améliorer les chen ns, et
construire des Pontsentre Grenille et Hll. Etrpour
compléter la routa qui conduit d Pont de l 'nion là
Bylown. ""

Du Révérend rJ. Paquin, et autres, duý Comtf du
Lac-d-Deuxc-lontagncs, demandant qu'il soit, fait,
certains amcndcinens à l'Acte pour l'ncouragement
d PA«riculture 'passé pendant-la dernièrc Sesson de
la Lemslature

DcVilliam Duncan du Côtcad-dLac demanidant
le'paiement.d'unc balan~ce de compte qui eicst'due ' Y
par la Paroisse de St.-Polycarpe, pour la construction"
d'unIPont sur la Riière-à-Dclisle.'

De la Corporation du Collége deStHyacinthe, de-
mandant une allocation en faveur de cette Institution.

De C/haries' Richardson; 'écuyer, et autres, du Dis
trict:de'Niagara, demanda'rt que l'Acte qui incorpor&
une Compagnie pour construire" 'm chcmin de ina-
driers depuis Niagarajusqu'à. TeMile Creck, soit
amendéleemamra àpernttre a la dit Compa-
g.nie de changer'la direction du chemin et a l'auto-
riser' à établir un cours d'cau dcpuîs'lc Canal Wel
iand jusqu'à'la dite ille et d'augmcter so Cnpt
à cas tins.
TDc Robcri ITod4,isçonet autres, duTownshbip dc

Grant/ ham, dans kj)striet de Niagara, demandant
un Acte pour lermer une certaine llocation dc ce
mindans:la secondeConfcssion du d ownsh
pour établret confirmer ià Chemmndu Lac u
sert'mamntenat de Grand Chema nTub'c.
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De John If«ll. et autres, de Dom/ries, dans le Dis. Diocése de Mon tr<sal etc.; la Pétition dc Charls C chntson
irIet de iGore. demandant un ehiÙnnemnUt dans Rhi IZkhardson. ïcuver, et autres; du Distrit de &U

ligno actulledu chein qui divise la Septime Con Niagua, et la Petition d obe fon Bun
cession avec la Hiuitiàïe Concession du dit Town- écuyer, J uge de la Cour du District de lm Rurn, oycsa lisd ~stitu1nr, Br~ r

ship. e s~~Oient revye M au Comtn erannt des Bill
De John D. McKen:l, et autres. de Becrley et Privés.

Ualf, dans le' District de Gore, et des Et(as- Unisý
d'Am<'riuc. e plaignt d'avoir été déposséd<. deI Ordonn, Que la Pétion de G. M. fIoswel/ écuyor, G.N. floDell.
certaines terres situOes dans le Township du J11ely, et autres, soit renvoyée au Comité Sprcial sur

par Iopération d'un Acte de la Léglslture; pour' les.> ls Chenmins de Fer. i é ' Ir,
quelles ils, n'ont reçu aucune midemnnit. et demandant u Q la P

'ustice è-Rsolu,ý Que In PaondRvrnd; PagIuin, név. J. vuin
justice.dan et attutes, (lu Comité du' A.cdsJew-Q'~-e ura

Du lureau de Commerce e Montréa.L dema'dant t
l'abolition' du Droit Provincial imposé sur lu blé.' la agnes. sOit renvovue aL u1 Conuté Spéci
leur, etc., et sur 'es autres articles qui son'iappés com s de M. Sot, l'i norable M. orin,

d'un droit d'un pour cont etqu'un droit additionnel M. Armsr ogV.11Witt 'et, M. Wtts*, pour
sur les Spiritueux danilactur( s ans la lrince,. en exammie le coItenu et on faire rapport aveu

De SiriJamcs Stuart, Baronnet, et de Nicholas Aux- toute la diligence convenable. avec pouvoir
/in, du Tovnship (le Bolton, dans le District de 31Vnt d'envover querir personnes, ppliers et records.
réal, demandaut un 'Acte pour faciliter et elfectuer

e prt(glude certaines terres qu'ils jossdent en , Rcmolu, Que la Péttion de Thomas Alkins. Inspec- Thos. Atkin.
mun, en vertu du titres provenant de Luttres s teur des Poids et Mesures pour le District de

(le 1n de 1 e PQubec,'soit renvovec a un conuté Special coI-
179% du M. Cho 1eu l'lnoal M. Aijl-win, ýý

De 'homas MNoson, écuuer, et autres, habitans de os le M.uChe'a, nablc M. Ay/win,
laCité de Monta/, demàandautt aire incorporés n tM. le rS ptur-ecra le cute. et
une Compagnie por fournir le Caz aux habitons du ,la en M.l C r pour e teaa rlie le cotenu et

dite Cité à un prix raisonnable. n ra a t
Des Dames <le la Socité ienveillante (le Mon nble, ave pouvoir d 'unvoyur quérir person-

ria/, domadant une alloeation en faiveur de cette nes ppirs et records.
n usti tutio t vRe la Pétition (le 10chard /lr, et au- nicIt

des Prdemndnt, Dreceus et Compagnie du I larre 1  res, PrMsident et lembres du ßurau de Police Y
de Bronté, demandant que la harte de la dite Cn (le la ville du Klagara, soit renvoyée à un Co-

pamie soit renouvelée. mité Spécial composé du M Dic/son, M. Mer
'Echcard Eans, et autres, du Conmté de iiton it, M. Cumingcms, ét M. Macdona/d, dl Corn-

demandant que les 'Terres dgs serve u Clegl pour en exmmr lecot t en far
no s;o,iiut p,4e partags, ms quilen' Isvit d o rapport vçc toute:la diligence convenable, avec

om cdiant. pouvoir d'envoyer quérir personnes, papiers etDu Rverndis meArcheveque de, Quécbec, et eors
utres, habitns (le la Cité de Québec, denaudzint
u'il soit pris (les mesures pour' donner au District L'llonorable M. MOrin, du Comité Permanent des n

de Québe'c une prison oifrant plus le cmoWditü ys Privés, a pirésenté à la Chambre le premier 1IIi t'riVu

u (elle dont lon se sert actuellement. R a pport du'dit Comité, lequel a été lu de nouveau à
De G;eorg O'Ki// Stuart, écuyer et autrs. de la la table du Gretiier, comme suit :

Cité de QuLb'c. et de ses cinrons. demiandant I r.tru Votre Comité a pris en considération la Pétition Bn" d'n
incorporés pour construire un Chemin de Fer depuis, d'Aussin PeJrrault. demandanit l'utor-sation d'lta- Mrchan
la ligne frontiéreI entre la Province u ou.can- blir une Banque dans la Cit6 de Montréal, et il prend'
Berunswik et le Canada jusqu'aux tnites Ouest du la liberté'de recommander à la Chambre d'accéder à
J/aut-C'anadci et qu'une allocation leur soit accordéeluette lein(and<e.
pour cet objet. Il a aussi pns en considêration la Pétition de Johr<>,IÇnc n de

Grzbb, et autres, demandant un Acte d'incorporation uuaritrp d

J 'es. et autres. m brto de l. . ft de les miuttre à même d'établir un Chemin de 'oren

le et d'rlAdd danslpu;s l Gore (le r'onto jusqu'à l'extrémite
Orientale du Chemmin de l'Ouest, et i prend la liberté

A>et url menitios dérendJo n lisc-Uni 'g/- >de recommantder cette demande à la considération
n et lutr, memr (le iormeulleu de votre 1 Honorable Chambre.terre et d'r/ande. dans ril/ia,et autres Town- A

ships. dans le District de Simcoe, dans le hDiocòs A légard (e la tition de II//iam Bowron, et ct>
de Toronto: la Pétition du Rèvè'end Rlo>rt~ autres, demandant a ltre mcorpor,5s sous le nom de dc

lJakey et autres, membres de PE"lise-Unie Compagnie du Chemin de madriers1(c Beauharnuis, nr
d'A nr/eterrc et d'Irlande, dans - le Towniship votre Comité voit que les l>t'tionnaires nu se sont
d'A ugusta, dans le Comté de Gcn l//e, dans le p as conormies à la règle de votre Honorable (ham-
diocse du Torontom; la étition d an W . bre, puisque l'avis qu Ils ont doné (e leur intention

Bethune. et autres. meembres , de Plli&s-Unic dien $re cette demnde. est laté du E; *cîvrier. et que
l'An/ete'rre et d'Irland'. dans la Paroisse de la étpona été présentée le 30 mars ; et conîie la
Lem/ville. dans le D)iocòsc de T'aronto : t la'G0 règle (le la Chunbre exige qu l smt donné deux

P' ouan du Rvérend Tho#mas C'rea,~ ct. res. mois dlavis au moqus ant que la Pétitioî soit pré-
soieit renvvées nu Comié Specia! auquel a ét n votre Comité ne leut recommander n la Cham
renvovée la l'étitîun le la Société de l'lglise du bre de proceder sur cette matiére.

D)ipòscê dc or'ontoa. 1|Çionora>ble M. GaYle.y. Iun (les Conseillers Bé-

Ordonné. Que la Pétition du Révérend W.Adam. etirs de sa Majesté, a mis devant la Chambre., par
et, autres, Chrétiens cmires, dans I C té (Id dre (le o xcelne l'A d i t atur d u -

Tor'onto ila Pétition de Dame Mu'gret Jare
nrMla.e de Nagiervi//'. <ansle Comté de (omptes et Etats qui ont, rapporlaux:Recettes et cntlte ruîa'

lu/J t Pétition du RéérendI 71,,,. 1 Dôpenses Publiques du Fonds Consolidé les iRevenus Mwe loir
gl...........................urhc uiadan, Chanoine Titulaire de l Cathédrale a roi u ana pour i'année .

de &.Jac<uuo. à Vontral. Grand icaire du (P'our' les dits CGomptes et Etas, vir Appenkic C

voiècubre
Pit'r~ d

l e

'1'

roi

sois;
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rZnpnri mur i ', dul Cojilté S eelaliuruel a 'té, i'en
oLy. laT Ptetion de"Saemsl 1DWeVau:c, (l au res, de

cî C/te de Aw¿'nyt, avec: pouvoir "de dIircrppor
' ir ill ou autrement, a présenté à la Chambre Il

pport du dit Comil, lequel a lté lude nouveau
'a'table du G reiller, comme suit

Votre Comité a consulté la Pétition qu luia éti
renvoyéc. 'et qui demand 'incorporation d'une Coni
pagme a Fonds Conununs,' aux is'de construire ur
Pont suspendu sur la Riviro .iagara, près det

Chutes ; et il n'a pas manqué de pesermuremSent IC
allégués de la dlite IPétition; qui font ressortir l'uti i é

Ide cette entreprise, en ce qu'elle"theilitera les reIn
tions entre les Etae Unis 't le Canada, etUà èeloqi
's Voyageurs ne seront pus obligés'de séjourner dî
côté Aniérienin,:coiie ils le font maintenant, cause
de la dilicuhqu'il y a d'avoir accès à ce côté de la
rive, où ils peuventtrouver d'aussi bñs,6ôtels: et avoi'

'm'meilleur vuedle' la Chute. Votre 'Comité est
d'opinion, que, lorsque des 'individus sont disposés à
cmbarquer ' leurs dcapitaux dans 'ds 'trepriscs
comme ch'l-ci, èt qui sont d'ue grande ntilitù publi-
que, la Législature 'doit," o principe généra, leur
accorder toutes les ficilités possibles pour mttre leur'

pi'ojet à exécùtion et eicourager iar là l'esprit
d'entreprise individuelle, eta promouvdir /les lintéréts
généraux de la Province. u conséquence, Vbtre
Comité recommande à Votre Honorable Chambre
'accueillir hvora'blerei t la 'deinute des Péition,
naires.

e etM d 0 'M. ChauvcanP sidlent'dd Comité'Spéàialnornmó
pour entendre et décider les mérites de la Pétition de
lonorable Praiaislincis.o la Cité de 'ontreal,

se l plaignant de "él'lection et du retour illégal de
'Robei-t Rlidddl/, écuyr. 'Membre siégeant t poöîr le
Comté 'Oa'ord, ait rppqrt clc Conitu s'est
assemblé ce' jour ià neufliures.' .M., confrménient
'àl'ajouranint, is qu'il na" pu pronóder à l'allhire.

en conséquence de Ilabsence 'de M.'Bertrand. Mem-
bre du Comité.

Résolu, Que le dit Comité Spécial ait la permission
de procé'der'n l'alhire dematn matin. contforié-
ment à'ajournement, bien'que M. Bertrand ne
puisse pas étre alors à sa place.

eur motion deM. rice, 3econde par M. Drum-
mon e,

mus rr Résolu, Que le toms pour présenter-des Pétitions
à cette Charbé pour (les lUls Privés, on< pur
quelque~seàours;eon aucunie nianière q;ud ce soit.
soite proloigé jusqu'à 'Vedredi le lix'du présent.

mlalin cn 'Od.ndé, Qde M. Priée'at li pcrmision ,d'intro-
Iid're un Bill polir priconor·er còrtaine ronös

sous le noni doCoimp::gnie dui èheiind lion.
on consèqµeînce, présentó le dit'Bill 'à lad

Chmbre, lequel a été reçu etlt pourla preniiée' fois.
'et dont la secrde lecture a tl"rdu nnêcpötir Jeudi

'roc[iftah. '

Resolt,' Qu'il soi t nommé un Comité Spér'il com-
posé le M. Christie, l onorable M. i1llénn, M
la/e, M. c/utbjot,-b M.I'Mt/t ot, M1. Drymmpuole et

N. Wlliams. pour. s'enquérir, et faire rapport
sur tlétat et l:a couidtion des Rôles. Archivus
Journau: et autres Malanuscrits et pipiersipri

mes appartcnant au cidevant 'l>nlênicnt du
lant et du Has-CIIda'a respectiyement, et nu

'Prlenicnt de cette I ro iuc, et sur les précau-
tionis' que lon a prises pour lsettre on r t

'et-les "conserver Aussi,ý létat 'et i' c'onditîon
des Regitres Judiciaires, $rYeivös. Re'e'bls'ét
Papiers appartenant auxh VI'rses:Curs"de Jus-
tide 'dans 'le ds:C'anäda t ói t sois'lé
soins des diers Greffiers et Protonotares'e

"di'Cours; dles' G'réfli'is "eid ,,Courn ed
C âiôs l Pi fêSiûfs ait Fes Qfi

Ordonné., Quel' onora b1 rocurc6 r-GénérafD ll d l m.-
per It la permission 'ditrodure un Bilpoure.

îîîicu.organiser la Milice <le ctte ProviïceO
Il a., en conséqnence, présenté le dit Bill à it

Chambre, lequel a été reçu et ,L pour la première
bis, 'et dont ln seconde lecture a été ordonnée pour
Mardi prochain.

O,-lorné Que l'Ilonorable Soli ur-Cén!rfShe
îood 'at la permission "dïintroduire'tun Bill pour nient de Tl

remédice àcertanns 'dê'&ctuositês 'dans l'enre-*
gisrenent 'des titres dans leCointé de s'Hsdti s
dans le laiet-Canada.

Iale ionsénucideprèscnté le "'dit Bill à 'hi
Chambrelequel "a' ét";reçu"et lu po.iJr'la pre ni''
Iois.'et dont, la seconde lecture a été ordonnp'
Mardi là quatre 'du présent.

F' ,

'Sur mnotion-id < M. Ilacdonòll de Dfi'das, secon c i,
par M. Smith. de Frontena,'

Rs , Qu'il'soit présentéune hîmble Adrsdää c sj l'à
Son ecellence ol'Administrateur:du Gouverne- ventn r r

ment le 'priant dle vouloir 'bilI :fair'c.r mettre
devant cete Clinbre uneocopi de la' PétitionnCo n 'ud
sur iaquelle était basée :ordre enConseil quI

prcrid endre les:lots N08 10 ctl diu côté
r' Rord de iWater'&recttclans la ville-de Cornuall

håèmle n."c 'xpiie dßtldW6re éh3Cônscil;
isäi1dpi s' lu ' p 

'r e, %tif' r
r it du ConüSigsire des Terres' de' lCôùicdhç

dotI gard; t ö tõits l'etîFôset doc-
sie szadresa o I 'e4e... .:rn-

ciers Ou 'onctionndires' da' Jndicatui dans l
dito Province, et si les Olliciers qu'il appar-
tient conscrvcnt'en t 'mettent lesdits papiers
dins un rdre r "ulier ct syt'dintique s'ils
prenneut les précautions ncessnires 'pour es
g.rder en sret et les'conserrà l'avenir, et
quelles imesures, s'il en a été prises, ontété ado
tées à cette:lin; d'on fiuire rapport avec toute a
diligence convenable, avec puuvoir d'envoyer
quérir personnes, papiers et records.

Sur motion de M. Merùit secondé p'ar'SThomp-
son"

'Bsla Qu'il soit présenté une huinible'lAdressc", Adminibta
Son Exeellenc l'Adminiistrateur' dul Goc - ion de la s.
nIent, le priant'de vouloir bien ordoniier'à'l'In- c l

specteur-Génúral de mettre dèvimt cita Chambre
(outre le montant"pour les périodesmentionnées
dans Adresse (e cette Chambre à Son Excel-
ence, passé ce jour;)1cl montant dépensó pour

ladministration de -la. Justico dans le 1'1aut-
C'anida. 'à mmC les Fionlds Provinciaux et d
Disricts, et a'mème les-honorires prólevés pn.

ddnt lesIannéës 1S36 et 1840 respectivement.
Ordonné, Que la dite Idrec soit présentée à

Son 'Exellence l'Administrateur du Gouverne-
mentar els Membécs de cette Chambre qui
formîent partie dle Ponaraic Conseil'Exécutiî
de cette PróvincoS

Sur miOtn de l'ITonorab'c M. Èiîbînson; Ïccondé
pr l'H'onorable 'M. 3Mog·at,'
Résolu. Qu'il soit pres&ntó unc humble drese àAdrea

Sa Três Excclletnte Majcsté laReine, prianta Reine sur e,
Majesté de voulir bien prendle den sa considé- fra a de reste
ration faîvorable la nécessité <le diminuer ls.frais
de-Poste dans les -colonies de Sa Majesté dans

l'Amérirq de Nord.
R.solu, 'Que la. elite fRésoluti n soit renvove à un

'Comitó' S'pécial composé doe l'Honorble M.
Roliin.ion, M. WVebtsur et M. 'Christie, oúr
préparer et aire -rnapport Plun Projet 'd'une
humble Adresse à Sa Majcsté, en con'ormité
de la dite Résolution.

ýZ--2 î-

s,éi r;e rI
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J. S. Maclonal, écuyer ct les réponscs, qui y amender et étencdre les lois 'ci force dans le Hau
ont été raites. Canada, relativement aux luntiques, idiouts et in-

Ordonntý, Que la dite Adressa soit présentéc à Sonsensés et à leurs biens, étant lu
Excellence lAdininistrateur du :ouvernement, Ordonné, Que le dit Bill soit lu une seconde l>is,
par tels Membres de cette Chambre qui iorncît' Mardi prochain.
>artie de l'Honorable Conseil Exécutif de cette L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill

pour consolider et amender les lois relatives au'
. Pricc,duComité de toute la Chambre, pour Pnitentiaire Provin cial, étant lu

prendre en considération la convenance d'amender1  Ordonn, Que le dit Bill soit lu une seconde fois
l'Acte Su Fitoria, chap.' 53. pour,' l'encouragement Mardi prochain.
de l'Agricultur dans le Bas-Canada, a iait rapport,
conformément à l'ordre. les Résolutions du dit LOrdre du jour pour que la Chambre se forma en
Comité, lestielles Résolutions ont été lues de noju- Comité sur le Bill pour consolider et amender les
veau à la tabla du Crellier. comme suit :- lois d'enregistrement du Hunt-Canadu,étant lu;

Résol, Qu'il est cpédlient de modifier l'Acte p Ordonn, Que le dit Ordre du jour soit remis à
dans la dernière Session, intitulé: Acte l pour aindi prochm.

révoquer certains Aetes y mentionnés et pour I L'Ordrle du jour po que la Chambre so forme
mieux .neorager lAgneulture dlans le Bas- n Comité pour >rendre en considération les subsides
Canada en y âtqbussant des Sociétés d'Agi accordés a sa Majesté, étant lu;
culture," dle mnire a autoriser Iorgaîsat:on Ordonné Que cette partie lu Discours de Son

cde Sociétésd'Agniulture dans les Comtés qui ne Excellence l'Administrateur du Gouvernement,
se sont prévalus des dispostoons du tit Acte on aux ideux Clinibres du Parlement Provincial, à
établissant des Sociétés d'Agriculture dans le l'ouverture dle la présente session, qui a rapport

o:s de juin drmer. l'octroi de subsides à Sa Mjesté, soit mainte
Rdsolu, Que, sur les deniers reçus en vertudu dit ; ant lue.

Acte pour les Sociétés ie Comté, au lieu ie La dite partie du Discours a lt lc, on con-
réduire l'appropriation, destinée à limportation séquence.
d'Animaux, a la smma de Cinquante Louisl Ordonné, Qu'autant du dit Discours qui araport
est expedient d'en Cépenser l mnt:mt que l aux sublsiI.es soit renvové au dit Comité.
Comté jugera à propos al cet eflten sus de la La Clî:înbroe s'est alors Ibrmmc en le dit Comité.
<lte somme de Ciquantte Lu is sus-mentionnée. M. Co/ik: a pris le fauteuil clu Comité; et, aprés

M. Watts a proposé, secondé par M. Mfétht. Que avoir siégé quelque toms,
la question de concours soit maintenant séparément M. l'Orateur a repris le fauteuil
mise sur les dites Résolutions. Et M. Colelle a luit rapport que le Comité avait

M. Scott a Proposé on amendement, secondé par fait quelîues progrés, et lui avait enjoint de demander
Honorable , M. Morin. Que tous leos s l permission ce siéger le nouveau.
Que,' dans la dite motion soicnt retranchés et les f donné, Quc le <lit Comité ait la permission de

suivans substitués : le dit Rapport soit renvoyé au I iéger de nouveau Mardi lO quatorze du présent
"'Comité Spécial auquel a été reivoyée la Iétition u de l ile P c

du Révrend J. Puin, et autres lu Comté dul Smios o ra . roe;an,l1.eecondé par M. GwnLac-des-Deux-iontagnes. La Cholr set3jor01àL

Résolutions
reintive$ à 1'A-

Bit des soci
:4s diAgTiriu1

Metrnibre appeý. M. Bertrand, Mcmbre pour le Comté de rlhiiouski.
lé, et qi a' avant, en conformité de l'ordre, été appelé, il n'a pas
pas comnpar. comparu.

,Bt relaiii u% L Ordre du jour pour la seconde lecture Ici Billi
m ode d'As. pour substituer aux amendes et actions sirnulécs

nacce, etc. (rccovcrics), des formes le garantie plus simples!
étant la

Le dit Bill a été lu en conséquence, et renvoyé
un Comité de toute la Chambre, Mardi prochain.

ni Uour vezur L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bi1
tl ai aU P pour lever certains doutes relativement à la Jurisdic-

tion donnée à la Cour de Chancellerie du 1iaut-
Canada, dans les matières relatives aux lunatiques,
aux idio.s et aux insensés, et à leurs biens': et potr

'8111 titi ldni.,
t.ntinire rro

ll pout on
Mo'lider lest lois

Mnt, (11.C.

subs ideso.

-n po a n

Ltuco, G° die Apr ils.

A o NONO, VICTOLE CINA, 1846.

L'ORATEUl a mis lvant la Chambre <les D e ricN uai-
• retours des Etats des dettes et obligations des cil. e a C

dlevant Districts Nunicipaux dans le Ba.-Canada,
produits en confrniité les réquisitions de l'Acte 8"

icoicha-p. .
(Pour' les dits Retours, voir Appendice K.)

Ausi
Le Rapport les cantionnemens enregistr-és, con caionne

forinément . l'Acte Provincial 4" et 5" Viotoria. ment des Rd-
chap. 91. section 15, fait par le Rgistrateur. rueu.

(Pour le dit Rapport, voir4 Appendic L
Et aussi,
Comptes des Syndics Les Chemis à ar-ières le conmisim
Mon.r&al, depuis le 1er janvier au CI décembre, 1845 des chemins i
(Pour les dlits Crnptcs, voir Appendice .)

Les Pétitions sui vantes ont été sépaéiment présen- Ptiiions pré-
tees et mises sur la table

Par M. Chlersnc'-la Pétition de Francis Snall,
et autres. clu omté ce Hialton ; et la Pétition de
Gcorge .'r. Alton, et autres, dii Township de .Nelsonl
dans lechistrict de Gqre.

Par M. Lacoste,-la Pétition de P. esse, et autres,
dans la Paroisse de' Chaimldy, dans le Comté <le
Chanily

vPar. M. Stewart, deBytown,-la Pétition deDonald
Mclat/hison, et autres, de la Congrégation dc Rtichmond,

La question ayant été mnise sur la motion d'amon-
dement, il s'en est suivi une division.,ct la dite mot
a passé dans la négative.

La question ayaimt été alors mise sur la motion prin-
cipale, elle a été adoptée.

Et les dites Résolutions avant été séparément lues
de nouveau, et fa questioi de concours avant été
séparément mise s'ur icelles, elles ont été adoptées par
la Chambre, et

Résolu, En conséquence.
Ordonné, Que M. Watts ait la permission d'intro-

luire un Bill pour amender l'Acte passé pour
encourager l'Agriculture, parl'établissemnent de
Sociétés e'Agriculturc dans l Bas-Canada.

Il a, en conséquence,, présenté le dit Bill à la
Chambre, lequel a été reçu et Lu pour la première
Iois, et dont la seconde lecture a été oi'donréc pour
Mercredi prochain.

3°-=6°91 prl
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r tidons pré- dépendante el'Eglisn Piesbytrienn'e du Canada; en r
rapport avec l'E.ghmse d'Ecosse. C

Par M. Mejyers,-la Pétition de Patrick Wallace,
et'autres, de Cobourg,. ; g

Par M. Leslie,-ha Pêtitidn de l'onorable Gabriel
Roy, et autres, de la Côte St.-Laurent, dans la Paroisse d
St .-Laure nt. P

Par M. Cummings.--la Ptition de James Kerby, n
et autres, du Township d Bertie, d'ans le District de
Niagara; la Pétition de Thonas O. Parrj, et g
autres,du Townslip de Gainsboro', dans le-Distrt de d
Niagaral; la Pétition de Snuel Birdsall, écuyeret
autres, du Township de Canboro', dans le District de
Niagara ;-et la Pétition d'O:ias Buckner, et autres, d
du Township de Crowland, dans le District dc
Niagara. n

Par M. Péetrie,-la Pétition de William Edards. t
et autres, habitans du ToWnslhip de Clarence, dansle
District'des Outaouais.,

Par MIIale,-la Pétition de J. Taylor, écuyer,et é
autres, membres de l'Eglisc-Unie d'Angleterre et c
d'Irlande, dans le Diocèse de Qutébec.

Par M. Thompson,-la Pétition do Caltin Gates, i

ct autres, des Townslips de i'Valpole et Rainham, 1
dans le District dc Talbot.

Par:'Honorable Solliciteur-Général Sherwood,--la
Pétition de Thomas Gibbs Ridout, écuyer, et autres,
enmbres le l'Institut des Artisans le 'Toronto.

Par l'Honorable .Moffat,-la Pétition de John
Brrowdale, et autres, membres de, l'Eglisc.Unie
d'Angleterre et d'Irlande, dans le Diocèse de Québec.;
et la Pétition d'EP.1 Fi/g-ess, et autres, habitanîs
Protestons de la Paroisse ie St.eMichèl.

Par M. Christi,-la Pétition de Benjamin Cofin, l
et autres, habitans de Gaspé ; et 'a Pétition de John t
S. Moriarty, écuyer, et autres. dc Pcrcê, et lieue
adjacens dans le Comt Ie Gaspé.

Par I4»Smith, de Frontenac,-a Pétition de D.
D. Calein, et autres, libitans du Townsh'ip de
Wolfe Island.

Par _M Brooks-la Pétition de Thlomas Steel
et autres, des Townships de Shipton et Mlelbourne
et dlansleurs environs, dns le Comtéde Sherbrooke; la
Pétition du Rèvércnd P. H.' Harkin, et autres,
liabitans du District de St.-Irançois; et la Pétition
de Thomas C. Allis, et autres, habitans; du Town.
ship de 'Sipton, dans le District de St.-Prançois.

Par M. ierritt-a Pétition de Samuel Wood. 'et
autres, Agrieulteursa la .Pétition de James B.
Comins<, de Ste.-Cathîerine, dans le. Hau t-C'anada ;
et la Pétition du Révérend A. F. Aikinson. et
autres, membres d ,l'E3glise-Unie d'Angleterre et
d'Irlande, dans le 'rownshiip de Granthan, dans le
District de Niagara dans le Diocèse de Toronto.

Par ,Htir onorable , Baldunn-Ia Pétition <le
Charles L. Cody, et autres, du Township du Dere-
lam, dans le District de Brock; lç 'Pétition de m.
Cowan,i et :autres riembres de l Egliso-Umie dXAn-
gleterre et d'Irlande,,dans les' .Townships d'U:bridge
et Brock; la Pétition de David Rintoul, et autres,
duTovnship de BSeverly, dans le District dle Gore;
la Pétition de S. ,Vinig, et autres., du Towvnsulip
d Nissouri;l dans le District- de Brock. la Pétiti on
de Thomas .MLean., et' autres, du 'Townslip dl
Zorra Est, dans le District de Brock la Pétition
de Moses Young et autres., du ,T rwnshi ' d
Dumfries darns le Comté de lia/ion ; la Pétition d'A.
Burtch, et autres, du Township d'Oford Est, dans
le Districto deBroc/; la Pétition "doeJeremiah Cowan,
et autres, du Township d'Blenheim, daisle 'Cîntù
d'Oxford; ;la Pétition (le.ohn faddock, et autres,
du. Township dPuslinchr; et laPétitin le Thomas
'. Coyne, et autres du Township de Dtiwich, daïs
le District de London. r

Pa-l'Honorable M Aylýin,-a Pétition de Mu'-
doch -Ken:ie, de Québe ;I et a Pétition du Révi:

ond 'Francis J. .Lundy, Professeur dc L iterature Pion~ pd.
lassique dans le Collège M'Gill.

ar M. Gowan,-a. P 6tition de John Francis Ro-
ers, de la ville de Woodstock, dans le District de
Brockt; la Pétition de Richard D. Fraser, écuyer.
'Edwardsbnwg, dans le District de Johnstown la
>tition dc Joel D. Parmenter, et autres, de Gana-
oqü, .Leeds et Lansdowne; li Pétition de Gersham
Ciutl'n, et autres, membres de l'Eglise-Unie d'41n
leierre et d'Irlande,. dans le Township de Lans
'mono, dans le Diocèse de Toronto; la-Pétition de
William Graham, et autres, membres de l'Eghse-
Unic d'Angleterre et d'irlande, dans le Townsiip
'Escott, dans le Distridt de .ohnstouwn, dans le
Diocése de Toronto et la Pétition de George Hor-
.ick, et autres, membres de l'Eglise-Unic d'Angle-
erre et d'Irlande, dans le Townslup de Kitley dans
e Diocèse de Toronto.

Par M. Métot,-la' Pétition de Luc Michel Cress
cuyer, de la Paroisse de St.-Jan-Baptiste e du Ni- -

olet.
Par THn. M. Morin,-la Pétition de Louise 4.

mand dite Flamme, (le la Paroisse de Longuenil ; et
a Pétition de Paschal Lachaplle, et autres. habitans
le la Municipalité d'Ilochelaga,' dans la Paroisse de'
Montreal.

Par M. Prince,-la Pétition de John .Burwell,
ócuycr, de Port Burwell.

Par M. Woods,-la Pétition de John G. WeIr, et
utires' de Kent, dans le District de l'Ouest; et la
Pótition de James. Taylor, de la Ville de Chathan.

Par M. Wlatts,-la Pétition de Christoj>her'Lyster
etautres, ' abitans de Kinsey; et autres Townships
a Pétiiion du Lieutenant-ColonclCox, et autres; habi-
tans de 'Windsor,ctautres Townships ;ctla'Pétitionde
Jean Louis Ployari écuyer, du Township de
Durham, dan le /Comté de Drummond.

Par M. Chabt,-la Pétition du Révérend'P. M.
MV1 ignaule. et autres., des Paroisses St..Joseph de
Chambly et Lonnucuil.

Par l'Honorable M. DeBleury-la Pétition de
N. B Desmarteau, 'et autres, de Mo nitrféal.'

Par M. Macdonald, le Kingston,-la Pétitionde
G. iR. Ryland,s ecuyer, R ogistrateur. de 3 Montré~a.

Par Ml. Boulton,-la Pétition du Révérend William
M2lzlurray, et autres, membres de I'Egise-Unie
d'Angleterre et d'Irlande, dans la Ville de Dundas,
e le Townsliip de Gdilimsbury Ouest, dans le
Diocèse, de Toronto; la Pétition du Révérend
Willianm M-Murray. et autres, membres dc l'Eglise-
Unie dAngleter-r et d'rlande, dans' le Village et
Townsluip d'jAncastcr dans le Diocèse de To•onto:
la Pétition de George T. Grange, écuyer. Shérif, et
autres. du District de Wellington et la Pétition de
Thtomas Sander, écuyer. et ,autres, du Distriet de

Par ..Ermatingr,-la Pétition de John Burwell.
écuyer. de Port Burwell. (relativémnin à uh Chemin
de Fer ern contemplation.)

Par tönoràble 'M.' Papineat.la Pétition de
John Parson, et autres.neibres du Conseil mn.
cipnli'des Townships dle Buckinsr</n et 'Port/and,
sur l'Outaonais.

Par M. Chauec_,--h1 Pétition dHnr oph
Jameson, Brasseur, de la Cité (le Québec.

tYnBill gossoyé, pour faciliter le transport desRiUporaen
immeublesdais l, IIaut Canada, a éió lu oi la lle tran

troisième fois.
M.. Macdonald,.de ngson, .propos-, secondé i e C

par M.' Myers. Que le Cavalier gi-ossoyé qpi sùit soit
ajouté audit Bil,,fifin des Cédules, et cnfasse
partie.

9 Et ld dite (À ) fen ,dcd i<
annfr,>CAdr(Cessionnaire.>)eniconsiddratiön, de la

sornme'de -tLonis' agent.ó gale
du anada, nelle pnyec-entre ses

,ï 9 l
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I;ins par le dit (Concessionnaire.) au moment ouf gs-U d'Arglcera et d'irande dans' le Diû- ,rétow IUc.
a vant que les prsentes soient seellées et d<livr iées. eec de Qu/iec du R vrcud C. 13 Jlening

dans iesquelles il est recurrnuqu'elle a cédé. et qI1et r 'es., meinbres d lglise-Unic d'Ang/tere
par les présentes elle cède au dit (Coue<'si.vonnair) et d'r/ande. dans le Diocese de Québec 'de -Th-
ses hoirs Ct alans-eause, tout qun douai re, droit et was M1I/lson. et autres, miem ires le lglisc

itre qu'elle :trait eu droit. dlans.le as où elle aurait Unie d'Angeter'rl et d'/rland. dans le eiocase
surveu aà soni nari, sur u' mnt me les dites terres et de Québe du l iôv1red 1 Villiam Jolnd, et autres,
dépendances tranîsortècs ou devant l'tre par les imuembres de l'lise-Unic d'Angleterre et *d'ir-
présenltes. lande.l dans le I ocse de Qu 'bc ; et dul Rvé-

Le dit Cavalier a até lu trois fois, et la gos'tion de rend W. Chaddcrton, et autres, membres de Eglise
;cnor's avant été nise sur icelui, il a té adopte par Unie dL'ng/etetrro etd'ir/ande, frequentmit la h-

'a C tnre. pelle de - Peter dans la Cité et (Diocc de
Jièo/u. Que le flill passe. etque le titre soit 'Acte Qubec, demandant quil soit prigsdes mesures pour

'lpour failiter le transport des Imneules. accorder à la ,Société de il'lise du Diocdse ade
D)rdonné. Que fllonrable Preureur-Gnral Dr. Quebec, dans l'intért de la dite iglise, une partie des

per porte le dit Uii I au Conseil Lègisl atit. et de- lRserves du Clergé, qui corresponde à la part du
mande son concours. revtnr qui lui revient de ces terres.

De Joseph C,'hanrctic, et autres., le la Paroisse cde
n Cornformnémet à l'Ordre du jour, les Pétitions s Ste.-Geeiiv', dans le Comit cle diftonntréal, se plai-

vantes on t été lues n a t m
D'fsaélRic. d Tovrwnipde /ar. dîn~le ~,ran dela ta\Ci ll)imsée par là se Jiel., clA.,D'Ira l i de la, dans le, D;.' s- pour les fins dle Education, et demandant j-ustice.

trict de St.-rançoi, demiatdant à être inîdemnisli D'Edwazrd MNaughton, et 'autrcs des Pnroisses
pour des services qu'il a rendus an mie' de Se..nne, St<c.-Gcideî et la Pointe-claire

Dos Président et Directeurd la Coropai gie dt siant les désavantagrs :lui v(nlraient de la
Chemin de Fer de la Cit le 'oronto et <lu La construction d'un hei n qui passerait dans les dites

IJurcn. demnaulnhit qu'il soit imt certais aerdetens, Parisses sur la rive du Fleuve .-auren, et les
à l'Actc qui incorpore la <lite ompagnie et à ce grands avantages qui résulteraient de la construction

qu'l le soit autorisee à augmentr' soi enpital. de ce chemin dans IIntér'ieur des dites Paroisses, et
De Gbriel Marchand, écuyet, Président et autres., dormandant lire la Chainbre prenne ce sujet en sa

Ofliciers et Membres du Comité <le la Société d'ACri- -ériese considé'ration et doine une décisiou im-
culture du Comrte dle C'/ucun!/, derrranrdant qu'l soitd trtl

t ertains arendemens à l'Acte pour Tencourage De R bert JTareis:lami/to, éeuver. et autres, lia
ment de l'Agriculture passe pelidant la derni cère Ses- bitmis de la ville le Ilamiltoni etidu Town l de
sion du Parlement. Bton. dans le District de «ore, emrndnnt qu'ule

De Josep/u ll don. Président, et J. 1. MarIin. Tr- cértaine i;ne de cd : dit T q'ni,
sorier,. 'de la Municipalité de St.-lPasch/ut, deuruand4ant bsoi oc de onerti./ar dans1letni/t onhversorie.'tI 1eà Uoc' Ieirîiyi hum liIon; écuyer.
que la clause Le la Victoria, chup. '1. qui auturisc : >e Pierre Bellieau. écuver, et autres. membres

usconseils dle Distr !tSià i s e taxurl du Conseil MUntircipal et irabitanus de la (ande-iN-
na relha s, stmoi . ier"; dans le Comté de Gasp., demandant uno aIle-

De Fr)c 'ançois (adc lu.le la Cité de Qubec, derman- nto pu o u , n s G
cýanlt qu'on lu.i tburnissc les ioensdo .ue 'eno- -e. pir'.
ation une rmacline.de son inventin piour ériger les De ., oul. cuvcr, et autres, demandant à

itteries de Canors. 'etr le inor'porés uni une Cormpgnie à IOrnds Comun
De John M. Quinby, et autres. d'unl partie du pour construire un Chieru à' Darrières de cobourg

Township de Stanstad, demiadant que le prix d à Port Jk, e.
leurs terres sæt réduit. ou, qu'is scienlit cxeIîptés du De lenjamî C/arhe, et antrcs. Manaf'acturiers de

piement des rentes Ct mrterets arrers. buis, résidant surles rives duSt.-.Ir-icut, dans la Pro-
D'O.woud Pea.rley, et autr'es,. ii Township de: ¡ du Canada, demandant.gue le sulaire du Surin-

Bolio , lemandUnt que le (lit Townsp ne Soit p di enlant <les Inspecteurs et MLsureurs 'e Bois soit
e, excepté au ce sonditions. aunenté.
De Jo/n1 Mnaa dc la Cité dIL Tor'ono. dleman- e Ienry Itan, cuver,de la part d'unc Assetn-

danmt que les Cours de Luis et.qut, dans le1/aut blaa >ubligne des habitan s d Disrict ,de Nescastl,
Canada. soient autor'isée à iadmetu e la pratiquedemandant que le projet 'un Clndriiu deFr, qui par-

comnic Precureur et Solitur'.danrs le 1auta Ca'nada' tirait de Q n> c et se dirigerait vrs POuest, rcçoive
Du Révérend G. F'd/ r, et autres, Inembres cia sanction de la Léisslauete.

l"glise- Unie dL'gletre et Dlrlande, dans De Wl//ja AI'J)ugall et autres. du Township
Parisse de TThorold; daus le- Diocèse (le Toroto dle 1fru//on.'dans le ([it r'ict de NewcaStle.' leman-

de Thomas "idler. et autres. membres dle IEglisc-l' dant cqune l'Acte 't et 5 Viclaric. cira p. 10, soit amendI
'flie d'diler 'rnde dans les Towri de ianière à p'rmettre aulhabito s dri (lit 'rTiwlnslip

ie FiAlt/n et Ve.rulamn, d:n11S le Diocès de 'ironto <'élire leurs Olliciers de Township, indèþendammnt
lu Révrend Frederick FPa/uier. et autres. temres le ceux qui résident dans la Ville b située

de glise-Unie d'Angletere et d'Ir/ande, dans le dans le <lit Tow , n4liip.
TownslIlp de Xorra. ins le District de Ulrock. dans De Josepl Jlamel, cuver'. et autres, de la Cité dle
le Diocèse die Toronto ; de iD. K. Seros. üuy'r, et Qun ce, sugzgérant certaitîs moyenis de -ur accorder
autrs, ldeopsTl le S eltllet t Bin'roo. dans une idCe pour les pertes qu'ils ont essuyées dans les
li District dle ore, das lel'iocèse de Toronto dm derniers gronds ircendies, et detnandmn que ces sug-

Rovércnl ldrard J'nroch', et anres, membres de 'tions )oicut adoptées p la Cîlannbrre.
FEl'i'se-Unie, d'A ngleterre et dirlank. dlans i l) l loni'able In:r 1j'Bc'k, et autre', 'habitans
missin dlu Brock'ille, demandant clîîî'l soit pris des, % la Cit. dle Qucbre'. et de RV.-Ambroi.e, et, autres
resures pour' accorder à la Société de lEglise du 1>iroisses, demnnt un Acte pour ,autoriser les
Diocese dans l'intart du la dite Eglise Syndes des Chi mins a Uurrières dle Qébec. à maca-
ao parti des eserves du Clerg, qui ccorrep nde ' diu'iser le Chemin de lOrnière," jusqà ' St.-

la part du revenu qui lui reviclit (le ces terus. f /hn.
Dn Très Révérend Lo'd Evèque (l Montréa/, it De Ifhnorable Pter i)Gill, et naurcs, de la¿Cité

cuitres, menmbres îl gsU ee M /denurdant ô être incorpyîoréspour l'e:-
d'Jrtande, dadns le Diocèse (le Qébec ; dn Révérend ioitation dés Mines de Cuivre et autrs Mines de

Samuel S.1%od A. EMct autres, membres de '-eetteP.uvince.
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Des Président, 'Directeurs et Compagnie do la
Banque Commerciale du District de Midland. de-
mmulant qu'il suit fait certains amendemns à l'Acte

alui incorpore la dite Compagnie.
IDu :Conseil Municipal d'Iochelaga, demandant

que des Municipalités distinctes soient établies dans
les difrérentes Concessi.ons ou Côtes, dans la Paroisse
de Montrwéal.

De W. B. Jarvis, écuyer, et autres, habitans de la!
Cité de Toronto. demandant un Acte pour autoriser'
la formation et l'tablissement de "Sociótés de Cons-
tructions," dans la Province, en vertu des dispositions
dle l'Acte qui incorpore la." Sociét 'de Constructions
de aontréal."

Dc Jaincs Vallace, dle là Paroisse de St.-Germain
(lc Rimoushi, ci-devant' Gardien du Phare , la
Pointe-des.Monts ; demandant une pension pour ses'
services comme tel, étant aliligé d'un Rhumatisme
qu'il a contracté on remplissant ses devoirs.

De John- Paterson, et autres, du Township de
F,lamborough Ouest, dans le District de Gore, de.
mandant que la dotation du King's Collego ne soit
pas partagée, et lue la dito dotation soit mise:à.
J'abri d'utie mauvaise régic

De John Lasslie. et autres, habitans du Town-
ship cde Flamborough Ouest, dans le District dle Goro,
demandant que les terres decs Réserves du Clergé ne
soient' point divisées entre les diliSTrentes Sectes Re-.
ligieuses d cette Province, mais que les revenus
qui en provienneit' soient appropriés pour promou-
voir:llinstriction Publique.

De Gcorge Shaw. de la Cité de Montréal, deman-
dant que la récompense l promise à son père, feu le
Capitaine Shaw, pour ses services militaires, lui soit
a.cordée.

De Jacqucs Biais, et autres, batelicers, résidant
dans la Cité dle Qïébec, demandant la révocation de
la XLV clause ce l'Acte 7 Vict.. relativement à
la Corporation de la Maison dd la Trinité de Québec.

Du Maire et des Conseillers de la Cité de Québec,
demandant un Acte ou clos Actes pour les autoriser a
éclairer la. dite Cité par le Gaz, et à lui fournir de
leau. ainsi qu uaux lieux adjacens.

Du Maire et des Conseillers de la Cité de Québec,
demandant à étre investis d'un certa:inlot le terre et
de grève situé dans la dite Cité, pour les finsde' la
Corporation de Québec', à tre autorisés a emprunter
la somme d'argent nécessaire .paur améliorer le dit
terrein ; et 'que leur jurisdiction s'étende aux deux
rives de la Rivière St.-Charles.

Du Révérend Willian Bell. Modérateur, de la
part du Synole do 'gihs "Pr-esbytérienne ,on cana-
da, en rapport avec lEghse d'Ecosse, demandant que
le dit Synode ait sa part d'influence dans a réie :d
l'Université du King's College . et que le Queen s Col-
loge soit réui à la dite Uiversité · comme Collégc
de Thùlogie, seulement.,

D'A. F. Holmes, M.D.., et autres, la Faculté de:
Médecine du Collége ?M'Gill, demandant une alloca-
tion on faveur de la dite Institution.

De Williatn Wickcs, A. M.,: et d'Edward Chap.
man, P. A., de la Cité dei Montréal, se plaignant dc
coque, par suite de cert'iins procédés des Gouverneurs
du-Collêge MGill, ils n'ont pas reçu leurs:salaires
comme Professeurs du dit Collége, depuis un certair
toms, et demandant justice.

De l'Honorable 'Francis Hincks, Président, e
autres, membre dc la Société de St. Patrice, dc
Mohntral, demandant un Acte d'incorporation.

De Jacob'L". an.:andItet .ulia anzandt; de: l
Cité d'Albany, dans les Etats-Unis d'Amérique
demandant un Acte, pour' autoriser Son Excellence
nonobstant l'cte de la 4' et 5 ictoria, chap 100
à accorder au Pétitionaires:dés lettres de préférenc
pour:faire valoir les droits de' la Couronne,"relative
ment aux terres de l'El onorable Richard Duncan

'16'

décédé sans hériticrs, qui lui reviennent par droit r î
d'aubaine (escheaed.)

Do John I-Bride, et autres, du l1aut- Canada.
demandant que le tems pour lequel lActe qui incor-
porc la Compag cdu Chemin de Fer des Rivières
Niagara et DJiioit est 'n vigucur, soit prolongé
pendant deux ans.

De Josiah Classon, de là Cité de Montréal, de
mandant une indemnité pour certaies pertes qu'il
a essuyes comme Entrcprcneur, penclaut la dernière
guerre avec les Etats- Unis.

»Du Conseil Municipal , du District de Niagara,"
domandant la révocation de la 15' clause de la 8°
Victoria, chap. 20, qui donne à deux Magistrats du
District le pouvoir d'ouvrir les Allocations de Chemins.

Du Conseil Municipal du District de Niagara,
demandant> que la "mamirr dont les Percepteurs
devront fournir leurs ca'.tionnemens soit laissée à la
décision des Conseils Municipaux.

De John Charlton Fisher, écuyer. L. L. D., Prési-
dont de la Société de St.-George, de la Cité de Que-
bec, demandant un Acte d'Incorporation.

De Dame Eleanor Teed, de la Cité de Quêbec,
v-uve de feu John Tecd, 'demndant;quc justice soit

'rendue à la mémoire de feu son époux, à sa veuve:et
ses orphelins, par une enquête sur les causes de son
emprisonnement illégal, en Vannée 1837, et sur les

Icirconstances qui ont accompagné le dit emprisonne-
ment.

DeJ.C. Fisher, écuycr, L. L. D., Président'dc la
Société Littéraire et H istorique de Quabec, demandant

lune al'ocation pour se procurer les documens manus-
crits qui;ont rapport à PI-istoire du Canada.

Du Révérend AndreiwBa/four, de Waie'oo, dans'
le District de Sheford, demandant une allocation en
faveur de l'Ec>lc Ie Grammaire dont il cst le
Maître.

D'Ainthony Leslie, écuyer, Inspecteur de Licences,
dans le District de Bathurst, demandant un' Acte
dindemnite pour avoir voté' a la uerniere Election
du Comté de Leeds, par ignorance de la Loi.

De È. P. Denaray, écuyer, Gardien, et Perr
Gamelin, écuyer, Secrétaire du Conseil Muicipal de
la Paroisse dc t.-Jean Dorchester,' demandant
que la Chambre prenne en considération ý certaines

Irésolutions qui ont été adoptécs par le dit Conseil,
Idemandant que les pouvoirs des Conseils 'Municipaux'
soient augmentés'

RDu éérend .Antoine Parant. Supérieur du :Sé-
minaireode Québecl et autres., habitans de " La Côte
Beaupré, " dans le Comté de Montmorency, deman-

udant que le Pont sur la R.ivièreMontmore.ncy soit
achet(, parla Province, et que'les Chemins du dit
1Comté soicnt placés sous le contrôle des Syndics des
Chemins à Barrières.

De Ch arles Cazeau. et 'autres de Québec,' de-
mandant que l'Acte des Bois 'soit amendé.

De laBanque du ,aut-Canaula demandant que
la taxe imposécsur les Billets-de Banques soit abolie
ou diminuée.

Do I. Burwell. etlautres. de la Ville et du Dis-
-trict 'de London; domandant'un Acte pour autoriser

la formation et l'établissement de' "Sociétés de'Cons-
tructions" dans' la 'Provincc, en, vertu des disposi-
tions del'Acte qui incorporeòla" Société 'de. Cons-
tuct ionslde 'Miontra*al,

De William! Workman, et autres, 'dola Citde
t iontréal, demandantqùc:les Elctions Micipales

de la. Cité sefassent par ballotage.
De H. Pzaret autres, Maiîtres d'Ecoles, du

a District de ifontréal, demandant' qu'il soit établi'un
Bureauid'E:ximinateurs et d'autres' dispositions rola-

,tivemànt auxEcoles. '''''"

, De J. T. Brandee téuO ate 'o/e
laga,,dömandant que la Barrière maintenant située à

- l'entrée dt dit illage soit transporteeà un millepus
au-nord. ' ~ '

lon$ lee.

s
h.
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P'.iu:onu kie. De Georg Bail, et autres, habitans de Niagara,. De John Dillon; et autres, de la Paroisse cie' la r ttions ues'
et nutres Townships.'dans le District de Niagara. Longic-Pointe, et ses environs. deçmandant 'que les
demandant que la Chemin de Qiuenslon et Grimsby Syndics actuels du Chemin àa'3rrières de lMontréat
soit 'amlioré suivant la première intention du Bureau soicut destitués, et que d'aut res personnes soient
deS"Travaux Publics, etqu'il tic soit pas construit dc nommés à leur place.
mnaniârc à passer par le Village de Jordon, ainsi que De Fredcric fraser Carru hrs,' écuyer, de la
cela a été demandé par une Pétition. Cité de fToronia. demandant un Acte pour autoriser

De lVilliam Charles IHume. écuyer, et 'autres, les Cours.du Bau de la Reine et de Chancellerie à
habitans du Township d'Orillia, demndant une allo- lui permettrode pratiquer comnme Procureur et Sol-
cation pour l'amélioration de la ligne de chemin depuis liciteur en icelles.
la, Ville d'Orillia jusqu'à Ja Villede Barrie, et du De: Janes hcBla;cr'n écuver,' et autres. Franc-
chemin de Toronto. tenanciers des Townships-de'Ž/u// et' ardly dans

De 11. G. Blanchard, écuyer. etautres, du Comté lI Comté des Otaonaist damandant une allocation
du Lac-des-Deux-Montegnes,demnandant un'Acte pou pour macadamiscr nu planchéier le chemin qui con!
rétablir la Cour de Circuit. dans lc, illage de Si.. duit d 'Pont de l'Union "à Aylmer.
Andr'é. Du Maire et des Conseillers de la Cite de Qunec

Du Rvérend .T. Cooke, et autres, le Comité de demandant qu'il soit int-oduit des dispositions, dans
Régie des Ecoles Chrétiennes de la Ville et Paroisse l'Actc:qui incor-pore l dite Cité pour 'l'Electioni de
dles Trois-Rircres, demandant une nouvelle allucation Cotiscurs, dans.cortains cas.
rln faveur des dites Ecoles. De li/liam lichicécuver, et 'autres, 'Syndics

De, Charles Hluberi Lassiscraye. Instituteur dc'la de l'Académie de Sherbrooke' demandant l'allocation
ci-devant Société d'Educntion de la Ville des Trois- annuelle en faveur de cette Institution.
Rivièqres, demandamt qu'i lui uoI nco.rdé une sormie D ? Y. H'iall,"et du' Révérend :William Rin
de £200 pour arrérages de salaire qui lui sont dus en jet autres, nieibres de' l'Eglise.:Unie' d'Agklterre et
cette capacité; d'rland, dans' le Diocèse de Qu,ébec. demandant

De James B. J.'Hillan, et autres. labitansIdu quIa Sociét-de l'.Eglise du l)iocésez de Québec- ait
Townshiy de Grantham, dans le Comté de Lincoln le contrôle de. cette partie des' Réserves 'du Clergé
demandant qu'un droit (le 15 pour cent soit imposé qui appartient ù l'fegliscld'Angleterre et qui;se
sur les Balais <le Ri (Corn Brooms) et'sur la Paille trouve située dans le dit Diocése.
ce Riz à Balais manufacturèe, importée des itats- - Du Bureau <e Commerce d'fontréal.'demandant
Unis'on cotte Province. qu'il soitL fait certains amendemen à a Loi des

De George Silver, et autres, habitans du Township Banqueroutes.
de Cliaton, dans le District <le Niagara, demandant Du Bur'eau de Comrnerce de Tonié<l.'demandant
que la dotation- de. l'Université de :ing's College ne qu'il soit fait un certain amendement au Lois de
soit pas partagée, et qu'il soit'adopte <es mesures cette Province contre l'Usure.
pour mettre la dite dotation'à l'abri d'une mauvaise De W. t. Si.pson et autres. habitans 'Protestans
réit'. 'des Paroisses de S.-Polycarpe etß /ncl, dans le'

'Alsalom Iains, et autres, habit ans du' Town. tComîté de audreui/. demandant qu'il,sait fait certains
shil de Loutih, dans le District de Niagara. deinan- amendemniC s a l'Acte, de' l'Education Elémentaire,
daont que la dotation de King's College ne soit pas dans le Bas-Canada.
partugée.Iut qu'il soit adopté des mesures pour mettre De la Société Littérnire et Iistoriqcîu de Qtuêbec
la dite dotation à l'abri d'une mauvaise régie. demandant une allocation ein faveur <le la dite

Du Conseil Municipal du District de Niagara, de-I Institution.
mandant que lesIPropriétés soient taxécs suivant leur De Daime M. Il Mountain, de la part <lu Comité
valcur amuewlle, dans le HJaui-Canada.' des: Damres de -l'Asile des Orphelines Protestantes à

De Charles Kill, du Towvnship de Berti<e dans le Q demandant I allocation annuelle en faveur de
District de Niagara, demandant que la 1se cluuse de lite lustitution.
rAcie des Terres soit révoquée, ou amendée <le :)u Révérend"John Cook. D. D., et autresMinis
iianiôre à lui permettre d'obtenir une inlemnité pour' tre. Anciens;et Syndics de i'Eglisc de t.-Andrew's
la perte d'une certaine, Terre, dans, le To Wnslip de dans la Cité de Quéhec, demandant une allocation en
Riaiî vnm~ fa e d l'Ecole attachée à cette Eglise.

De James Sill, et autres. du Towvnship de 'al- De Dame.lary Il. Mountain, et autres Daines,
pole, dns le District de Tailbot, demandant que la Gérantes <le (Asvle es Orphelins de Québec, en ran

gne de Township entre Wa/pole et iVoodhiouse soit poit avec l'glise d'ngetri'e, demîanlant tin allo-
établie confornmîlment à leurs Patentes. cation en favour de la <ite Institution.

De John De Cow, Snuor, et autres, dlu OC té de D'E. Dalaire, écuyer, et autres, Censitaires de la
1/oldinand. demandant que la dotation de l'Univer- Seigneurie de 'Lau-:on, deiîandant l'abolition des
sité de King's College ne soit pas partagée, et qu'il Droits Seigneuriaux.
soit adolpté des mesures pour mettre la dite dotationà De, Simécon Larochllle Mcnicien, de la Paroisse

abri dl'ue mauvaise régic. de St.-A nseln, dans le Conté le Dorchester, demant-
Dc Rona/d AZIznnon, et autres, du Toivnship <le dant une allocation pour le mettre Cin éta le construire

Seneca et:Oneidq, dans le District <le Gore. denencii- un mcdòle d'une Batterie <le Canon qui agit par soi-
dauit que la, dltation de l'Université <le Kin g's mene, inventée par lui, et qu'il soit protégé Jaus les
College ne soit pas partagée, et que l'en ernpche li drouttet les avantages de la dite invention.

guspiline de ses fonds. D'Oliicer Oren et Joseph$it" ?on, de là Ville le
DEduzard! Boudrau, Médecin, de la laroisse do London. dlans le District de Louoio deinandant anil

la B3aio-St.-P>au. dlans le Comté d.e Sagnenay, soit tenu une enquête sur certaines réclamations qu'ils
madat lpivig d'administrer seul la vaccine ont contre le Bureau des Travaux Publics" qui

as ccnt Comte i-e dle le1.vr
De Daird Trudel,' autres, du Comté dle ChamJ De .ames Dic/çon, et autres, de la Banlieue <le la

plazinlc. omndant une nilocation pour ériger un Pont' Ville des Trois-Ricières; demandant queila lite 'Ban-
sur la Rivière Chiamplain, dans le dit Comcté. ilieue soit séparée de la Paroisse de Trois-Riièrcs,

De ' ean-Baptiste Lcbel, écuyer, et autres du et qu'elle trme une Municipalitdistincte.
villac (le de Misre et <le la Paroisse de St.-mbroise. De Wi/liam Kent, et autres, des Townships de
Je'une LoreO, demandant que les'Chemins de cette Toronto et Chingnacousy, clans le I)istrict de Ione,
Paroisse soient plancéssous le contrôle des Syndics desý denandant que l'Actc des Ecolcs Conunus Soit
Chemins à Uarriércs. amendé.
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î,t!xm Ordonné, Qiie la Pétition -d John Lesslic et
i u autres, labitiis (lu' Twnship d Flamborough

Ouri, dans le Diitrict, de áGre: soit, renvo-e
au Comité Spéciali uquel a été renvovóe la Pti-
tion(le' Georgc¢Roc. et autrs. du Coité de
Russell, et autres ordres de renvoi.

.v t.e~îi". Ordonné,ý Que la'Péiition d'nthony Leslie. écuyer,
Inspecteur de Licences, dans le")istrict dc
Bathurst ,'et'la l'tition d lPHonorable Frd/ncis

'F' 1 f-lincks, Président et autres, nombres de la
Société dc St.-Parice de Montréo/. n
voyécs au Cômité Permanent desBill Privós

le Maire. etc.. Ordonné, Que la Pétitin du Maire et les Conseil-1
elrs de la Cité (le Qitébec, (relativement à l'éclai-

rage des rues) ; la Pétition du' Maire et des
Conseillers de la Cité de Quec, (relativement it
un certain teri'ein et lot de grève), et la Pétition
du Mairet dds Conseillers dela Cité (le Quebec i
(relativô'm'ent 'aur Cot iseurs). soient i-cvoyées
au Comité Spécial auquel a été "renvoyée laPéti-

Québec.

l'm' atrnret. Ordonné,- Que la Pétition de -Francis B. B
et autres, membres de lEglise-Unie d'An.ile
et d'Irlande, dans le Towdshio <le' J.,eds,
le Diocèse <le 'TJoïto la >étition de
.Allingham. et'autres.' membres de l'Eglise-
d'Angleterre et.d'irlande, dans le Townshi
Yonge, dans le Diocése de oronto; laPé
le 1villiam Green, écuer., et autres, iem

de Eglise- Unie d'inglterre et d'Irlandt,
partie de jYongc, et autres Tovnslips, da
Iiocese <le 7oronto:. la 'Pétition du 'Révé
0. . Ful'r. et autres, membres de l'Eglise-
c'Angelecrre et d'Irlande, dans, la Parois
Thoro/d, dans le l)iocèse de Toronto: la'
tion du Révérend Frederic£Fanquier, et au
membres de FEglisc-Uni'Ang/ete et
unde, dans 7 le Tovnshi d Zorra,dai

District de- Broch, dans le Diocèsc de'Toro
et la Pétition de D. 1 Servos., écuyer, et au
de 'ownii s,dcSaltJleet ct 'Biblok; da'

District do ore, dans ,le Diod, Le TrT
soient renvoyées au ComîtéSpécial auquel.
renivoyée la. Pétition de la Socióéégle''Elis
Diocèse de 'Torontfo, et autres ord'es de rer

Or'dernnâ, Qtic la 1Ntition d'Edward t-Naughton.
et autres. edo 'Se.-nne, Ste.-cncve:au et ln
Pointe-Claire, sOit renvoyée au Comité Sècitil
auqul' a',été renvoyée la'Pétition d'E.yGug.
écuyer, et autres, résidant sur le chemin d'cn' bas
de Lachine, et autres 'ordrès dc renvoi.

0Idonné, Que M., Jôbîn soit ajouié au dit Comité.
rulonn, ucla Otition dc Jean'Iitf cl,
écuyer,'et autr'esdu vilge do:La:iere, ot de

a>aroisse dle St.~iAmbr e, Jcunc-Lorle ; eti
la, Pétition de PIlonorble Hfnrl Bhíck. et1
autres. iabitan's dela Cité, de Québcc ct'de 'St.-
Ambroise, et autres Paroisses, soient renvoyées
au Comité Spécial auCl a été renvoyée la
Pétition de Jcar-I3aptiste Pagé, et autres. habi-
tai s 'de 'la Parbisse' de VAndienne-Lorette,. et
autres ordr s dc renvoie

Ordonné, Que la Pétition de B njamin Clark ct
autres, M'anufacturiers d Bois, résidant sur les
rives du St..-Laurcnt. dans la Province du'
Canada i et la Pétition' de John Sharples.
écuyer, 'Surintendan n s Mesureurs dc Bois de'
la Cité-de Québec, soient renvoyées au Comité
Spécial, auquel a 'été renvoyéee .la Pétition de

iuliam Rogrerson. et autres, Manufacturiers de
Bois de la Province du Canada.

Résolu, Quc la Pétition du Consdeil .Muijcipal
d'1Hoelaga soît.renvoyée à un ComitéSpécial,
com osé de' lHonorable M. Morin, l'Ion: Pro-
cureur-Général Smnith, M. Lcsli, l'Honorable M.
De Bleury et;1..Lanicr. pour en examiner le
conteru, et en .fiureyapport avc toute;la dii-
gence convenable, avec pouvoir d'envoyer quérir
personnes, papiers 'et records.

i .e Cnt~t'iI
%!unicipnl

Odonné,'Que la Pêtitionde George Bàleeuro , Dl.
aker, ' habitans, de Niagara' et autres Townslîis, dab's et autre.m.

le District de Nagara.'soit renvoyco au Comite
dans Spécial auquel a été renvoyéee laC Pétition du

Hug'h Conseil Municipal du District do&Niagara(ea
Unie tivemernt a un chemin).
p 'de' Résolu. Que la Péttion le la "Banque iant- Ln ne !
titioli anada soit' rcnvov'à un Comité 'Spéeial, I.
ibres composé 'de K:Bodlon M.'Webster. M.'Le-
dans Motné.'M. T/omp)son, et M. Macdonad. der
ns e . Kingson, pour ien examiner le contenu ct Ci
rend ' faire rapport'avec toute la diligence convenable.
Umie avec pouvoir dl'envover qu6rir personnes, papiers
srde et records. '

tres. Résolu, Que la étition de Robrz .hz -is ilamilton. R.J Hmiî"
d''- écuyer, et autres. halitans<lel Ville de Hmil
ns le ton, t di townshp de lartondans le District
nto; 'de Goesoit: rerivoyéec~ un 'Comité ~Sécial.
tres, onipsé de" M. Smt, deW ntwort M.
ns'c Thompso, M. Chalmes, . Webe et M.
n Pri epour en zxaminerle êontenu et en fire "

l:c rapport avecitoute la diligence convenablevec
rdu o 'e è nor quernrý,personnes, pa icrs'et

îvoi.j reors

OdZonné, Quela Pétition'dc Messieurs Burroug s MM.[
et Ikfct, Protonotaire de la Cour du Banc de ond,
la Reinc poùr ler DistricL 'de Québec, sôit ren-
voée au -ComitélSpéial,'nomm' pour, s'en-
quérir'de& l'tat des" archives et records"dans
cette Province.

Résolu, Que la Petiti n de Dan Ecandr éd, de ne
la Cité do Quebc, veuve de:'eu John Td soit
renvoyée ,à un Comité, Spécial,'compose de
liånorablò M. Aylwin, M.'abo, M.' hrisi
M.' Taché et m. Berthclot, 'pour crn c.xaminer
le èntnu.' et' en' fairè' rapport nav.'c" toutc la
diligence coivenablc, aveC pouvoir d'n ånover
qurir personnes papiers et records.

RIésol.4ue la Pétition de William VickesA.fi., 24 . icNiw
et Edward Chajlnan, B. A., dle la Cité de c n
fonlréal, îsoit renvoyée à un qomité Spécial

conmposé 'T'oñorablc M. M4 t"M. Gowa,
l'Iionorable M~. Aylicin,rHonora ldM.".DeBZéury
et, M B ton, pour en axamier le"contenuet on
ian-c rappoit avec toute la dil gence coiynable
avc pouvoir d'envoyerqu rir personnes, papiers
et records.

Rsolu, Que la Pétition des Prslilrit et Directeurs La con' ngnh-
de:la Compagnie du"Cliemin:de Fer de~la Cité du Chemin e'

de T n teL duroo t
urn' Comité 'Séial, coinposé d l'IonrrableHron
Sollièituùr-Gnéia Shcwood,1 Duggan "et

J. °u pour en examiner le contenu et en
ire ra)port avec toute la diiggc convena"ble

par Bill ou autrement avec pouvoir d'envover
quérir personnes, papiers et records.

Cé 'Qde la Putition de John Macara. de a ohn M
Cité de Toronto, soit renvoyée a un Comité
Spécml, cornpose do.M Macdonald. de Kings.
ton, M. PrnccM. . Price et M Meyers, pour
en examiner lesèontenu et en faire rapport avec
toute la diligence convenable, nvcec pouvoui
d'envoyer quérir personnes, papiers et records.
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Wsolut Que la Pétition des Prèsident, Directeurs leur négligence à noe se pas conformer aux ordres de , ivîjoc de,
et Compagnie de la Banque Commerci ile du la Chambre et au Statut, dans leurs procédésisur la lldtun ou ,

District de Midhand. soit renvoyée à un. Comitc Commission en vertu le lauelle ils ont ag, et d'appor-
Spécial, composé deM.Nt Macdonal, de Kingson, ter avec eux les minutes originales de leurs procédés
M. Welbter, M. Sh (war lu dJrochville, et sur la dite Commission.
M. Meyers pour en examiner le contenu et cl L'Ilonorable lliciteur-Général Sherwood a pro-
aire rapport avcC toute la dg convenable,lpose en amendement, secondé par M. Duggan, Que

avec pouvoir d'envoyer quérir personnes, papiers les :mots : et d'apporter nvec cux les4 imnutes
et rceords. ~' originales de leurs procédés sur la dite Commis-

n c.a.e. Resola, Que la Pétition de Denry Gildersevce, et
autres. soit renvoyée à un Comité Spécial com-
pos de M. Macdunald, de KingstouL,M. iiacms,
M. Muîicy, M. Mcycrs, et M. Smizb, de lronte-
nac, pour ci examner -le contenu, et ;cn liaire
rapport avec toute la diligence convenable, ave
pouvoir clenvoyer quérir personnes, papiers Ct
records.

SF Crri- Résolu, Que la Pétition de Frederick Fraser Car.
rs. uy ruthrs, écuyer, de, la Cité de To raonto, soit r'en-

voyée à un Comité Spécial, coniposé de M.
Gowan, M. Duggrran, l'ilonorable Procureur.
Gnéral Draper et ]'lonorable M., Morin, pour
cn exaniinerle:contenu et n taire rapport, avec
toute la diligence convenable, avec pouvoir d'en-
voyer querir personnes, papiers et records.

L'Honorable M.,Daly, lun des Conseillers Exécu-
tifs de Sa Malesté, a is devant la Chambre, par
ordIre le Son dxellence lAdIministrateur du Couvr-
necit,

L 1 vi'Un ltupport du 3ureau des Travaux Publics, en
Truvaux Vu. conformité de la :30" section (le VActe 4V et ,5I Vitoria;

chapitre :3. daté de décembre. 1845.
(Pour le dit Rapport, oir lppendice \.

Aussi.
Rapport pIrliminaire des Commissaires d'Enquète'

dans la régie du 3ureau des Travaux Publics.
(Pour le dit Rapport, voir Appendice O.)

Et aussi,

Rapport sur un système d'Instruction Elêrrmentaire
c Publique pour le lla it-C<nt«da.

(Pour le dit J/apport, voir Appendicc P.)'

M. i'i/liams Président du Comité Spécial, nommé
1Jat>un Oues. our entendre et décider les mérites de la Pétition le

amea Durand. écuyer, se plaignant <le l'élection et
du rapport illégal dl .anesWVbster,écuver, Membre
siógemt' pourla Division Ouest d.1 Cort' cde Halon,
a presenté il la Chambre les ,lésolutions suivantes.'
lesquelles Résolutions ont été lues de nouveau à la
table du Grefiler. comme suit

Résolu, Qu'il ne paraiît pas. par la cole des procé.
dès de la Commission nommyé pour recevoir et
prendre les témoignges lidus la contestation de
l'Election du Comté de lia/ton, soumise anu
Comité, que ni les Commissaires ni le Secrétaire
qu'ils ont nomié aient été dûment assermentés,
conformément aux dispositions du Statut pour hl
décision des Electionis contestées dans le Haut-
Canada, et qu'en conséquence Ce Comité ne,
peu recevoir les témoiguges contenus dans la
dite copie des procédés et dans le rupport de la
flte Commission.

Rsolu, Que les dlits Commissaires se sont rendus
coupables de négligence à remplir leurs devoirs
en me se conformant, pas aux dispositions du
Statut pour la décision des Elections contestées.

M. Irince a proposé, secondé par M. Pric, QOiil
soit ordonné à Miles O'Reil/y, John Ogcilcie lait
et Samuel B. Freeman, écuyers, Commissaires nom-
Més pour recevoir les témoignnges dans l'airaire
<le rilection contestée pour là Division, Ouest 'du
Comté de Ha/t on, de comparaitre immédiatement à
la Barre de cette, Chambre pdur répondre au sujet de

sion," soient retranchés de la ditc motion.

La Question avant été ise sur la (lite motion
d'amendement, il s'en est suivi une division ; et les
nomn avant été demandés, ils ont été pris comme
suit:-

Messieurs Bou/don, Bi oks, Cuyly, Calmcers,
Colvile, Gumins.Dialy, Deleury,)ckson le Pro.
curcur-Généra\1)raper. Dutggan, .Erm<zangr, Fo
ter, Goialn, 'ialte. liall. Jessup, Macdon.cddt, de
KCfsio MIeyrs. lofat, iMrney, Papineau,
IPetrieIt'iddelt.RUO/J inison,Rfob/in,Seym/iour, Sherwood,
de Bocrvun, le Solliciteur-Général Sheruwod,
Smtith, (o FUioNw.rAc, le Procureur-Général Sith,
Stewar, dle BY'roVs. Stewart de Picsco+'r. le Sol.
I iciteur-Général Tlaschecrcau, figer et WVoods.-3t3.)

coN-raI.

Me'ssicurîs Armstrùong, Aylicin.BDaldwin,Bflrthlor,
l utillier, Camron. tuchon,' Chabot, Cianveaut,
Christie, Desanirr, DeWU"itt, Guillet, Jobin Lacoxte
LaI"'ntfaine, Lantier. Latrrric, Laurin, L Bon-
tillier, Le:joine, Leslie, ÀMacdon:/. de' DnnAS
MacDonell., de Sro d . 'nne/i, Mrritt
Maéthot. Mn, Moin. Nesoni. Price, Princ, Rous-
seau. 'S'cott. 7smith, de V'rwoî'rm, laché, Thompson
et Willians.'os.)

Ainsi, elle a passé dans la négative.
La question avanit été alors mise sur la motion

principale, la Cambre 's'est divisée sur icelle ; et
es noms ayant été demandés, ils ont été pris coime

suit: -
romit.

Messieurs Armstron slylwin, IBaldwin, Bc erte t,
aOu/tlier, CamnCeron, Cauchon, ca¡lley, C/habot,

Chalmers, Chau ea, Christir., Cumnings. Daly,
Dsca iter, D)elitt, Dickson, le Procureur-Général

[Draper, ürmnati ng:r, Foster, Gowan, Gui/Iet, lia/c,
1/a/t, Jessup, Jobin, Lacoste, Lalqi>ntainc, Lantier,
'aerrire, Laurin, Le3Ioinle.,Ls'ie, Macdonald, de

t C'<~ MaI;ceonell, de D)snas, MacDonell, de
omitox.-r, uP Connell, Mlerritt,' Méthat, Moy'a

Monro. iliarin , Murney, Nelson. :Papîiinvu. Petrie,
Price, lPrince. R/del(, Robinson. Rblin, Rousseau,
Scott, Seymour, S'rwoLod, de Unocavmî.î.n, la Pro-
cureur-Cénéral Smith, .ymith,' de Wac:xrwvon'r,
Sterctt, de Brrows, Stewart, de PurCO'rT, Taché,
le S.olheiîteur-C énéral Ta'schercau, Thompson, Viget,
IWl'iliazs etW

Messieurs Bou/ton, Brooks, Coloi/e De Bleury,
Du 'rgan, eyers, le Solliciteur-Général Sterwood, et
Smif/h, de Fa*o m'EN c. (M4.

Ainsi, elle a été cmportée dans raflirmative, et
Ordon né ci conséquence.
llion. M. Mloin, du Comité Permanent des Bill' na Pf

l'rivés, a présenté à la Chambre le secondRapport du
(lit Comité, lequel a été lu de nouveau à la table -du
Grefflier. comme:sui:-

votre Comité a pris 'en considération lI Pétition B p
du Trè s-évéi·endc Jyacinuth.' Hudon, Chanoinc de corporI ,
la Cathédrale de St.-Jacquecs, à Mon&réal, cetc., dans Ricscu

laquelle on demande à la Législature de passer une
Loi aux fins d'incorporer la société connue sous le
nom des "Religieuses du Bon Iasteur," Md l'don,

n.iii.'jii<' Cuî<i.
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a conlaru (ant Votrc omit à l'appui de la Pé-
tition ; et, d'après son témoignagc qui est ci-anncxé,
votre Comiticst convalincu que cette Institution cst
très utile, et établie uniquement dans des vues de bien-
thisanc, et quc, si elle obtient les pouvoirs qu'elle
demnande,I ces pouvoirs ne pourront quaccroitre la
la sphuredc son utilité ; en conséquence, il recom-
mande à la Chambre d'accueillir, aLorablement sa
demande.

Fer A l'égarddc la Pétition du Colonel Lighi et
,le tiec. autres, qui demandent à ôtre incorporés à l'ellct de

1111 Port construire un Chemin de Fer pour relier Woodstock
avec les Ports .Bur'well et Rowan. votre Comité a
constaté que les Pétitionnaires ne se sont pas confor-
ims à la règle de la Chambre qui prescrit que l'avis
dela demande soit, publió; en conséquence il ne
p)eut appuyercette Pétition.

CiDuua DU CoMr ,
G avril, 1841.

n Le Très Révérend Hiyacinthe Tiludon. Chanoine de
T~ i~'. la Cathédrale de St.-acques. à Montral, et Grand

Vicaire du Diocèse de Montréal, est appelé et inter-
rogé -

1. La Corporation établie par lActe 3 Guillaume
4, chap. 35, existe-t-elle encore; et qui1 estle mon-
tant de ses propriétês et de ses dettes ?-.La Corpora.
tion, quoiqu'elle ait une existence légalo,' n'existe pas
de fÉit depuis quatre ans. Elle ne possède aucuns
biens, ayant cédé le lieu qu'elle avait pour- payer ses
dettes ; je crois qu'elle ne doit plus rien, car je croîs
que ses dettes ont été payées par la personne à qui
elles avaient été transportécs; elles se montaient
£424, 17s. 1id. Les Pétitionnaires n'ont aucune ob-
tion, au point de vue légal, le se charger des dettes
de l'ancienne Corporation ; et, de fait, il a été résolu,
à une assemblée de laCorporation qui s'est tenue le 10
janvier. 1845, decéde·ettranspoi-ter toutes ses affaires
aux Pétitionnaires; et de s'adr'esser à, la Légis-
lature pour Ci obtenir l'autorisation. Je Produis Copie

de la Résolution passée à cet 'eTft.
Extrait du Livre dls Délibérations, Règlmens et

autres Actes Ofliciels -de la Corporation de
l'Institut des Filles Repenties de Montréal-
Dix-septième feuillet.h. h. b.v. d. m.-T. B. P. S.

emta 16 "Aujourd'hui, le seizième cde janvier de
nvr.1 . l'année mil huit cent quarante-cinq, ù une
assemblé de cette Corporation, tenue au Couvent du

Bon Pasteur. d'après notice donnée hier ù tous les
Membres présens en cette Ville, à laquelle s'étaient
réunis. Monseigneur Ignace Bourge, Evêque ce
Mon tréal, Dame 'M. A mable 'Fortijer, épouse de lTHo.-
norable D.; 1. 'Viger, Présidente de la&dite. Corpora.-
tion,Dame Joseprli A Ioine Gagn on, Dame ILJosephIle
LeBiorge dit:P>erras, Dame Jacques La/lc'ur et Dame
.oseph 'Paul Lacroi:c. il a été décidé u'une PWtition
serait présentée à laLégislature pour obtenirIque des
amendemons soient liuts au 1il1 d'Incorporation,
sous lenmdIsttto haritable pour Iles -illes
Repenties. pasl troisiòmc anne du, rétic'gne de Sa
feue Majesté G i/laumwe, Quatre, (c. 35,),et sanctionné
par Saa fajesté dans son Conseil, le 13 avril; :1831,
aux fins dé pouvoir mettre les Dames Religicuses de
Notre Dame de Charité du Bon Jasteer, :cn posses-
sion 1de la dite Coperation, afin que, sous c non
elles puissent jouir des droits et privilèges ientionnés
dans le' dit 1:11.

ait et pasé au Couvent du Bon Paseur, les jours
et an que dessus

I. Jorrä Lr BoRGNE .

IAîî: in ~s LA rt,
aL~cmm Cm~oué' LAcarx

Iu.iEv. de'ontréal."
(Pour vraî copie.)

IL ilDox Pire.
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2..Cette Institution est-elle maintenant en opéra- ranognnee
tion ;' et depuis combien de tems ?-Elle est ci opé- a 'rI.
ration depuis deux ans ; le.nombro de filles repenties
qu'elle -contient dans son enceinte est de trente-trois';
ilvy a dix-huit dames attachées à la régie de l'établis-
sement. et elles se chargent en outre cie vêtir et
instruircun nombre d'orphelines. Le nombre entier
des personnes dans l'établissement est:d'environ 60 à
70 ; ou pourrait l'augmenter jusqu'à deux ou trois
cents.. 3e considère cette Institution comme tendant'
puissamment à encourager et favoriser les bonnes
meurs. 'Les propriétés qu'elle possède se composent
de la maison qu'elle a dans le faubourg de Québcc, dle
divers emplacenens, dans la Cité, quine sont pas bàtis,
et d'autres qui lui ont été promis. La nature de cetteln-
stitution, et laicertitude où je suis'qu'ellese propagera,
nie font penser qu'un revenu de £1000 (somme dont
la première Corporation était autorisée à jouir) sornit
tout..-fait insuflisante pour subvenir à ses besoins;= et
que la sonme de £3000, que l'on demande actuelle-
ment, suflira tout au plus.

Résolu, Qu'il soit nommé un Comité Spécial, com- Cour d'A1î1wt1
posé de M. Chabot H l'i-ionorable M. Ayl)i, (1. c
l'Honorable M. LaF'ontaine, NI. le Solliciteur-
Général Taschereau et M. Drunond, pour,
s'assirer si là Cour d'A ppel ;du Ba-Canada,

I constituée par l'Acte 7° Victoria, chap 18,.a
exécuté et rernpli des devoirs imposés et prescrits
par la 13ème Section du dit Acte, relativement
à la -rédaction de Règles de Pratique pour: la
dite Cour et les Cours du Banc de la Reine, et
des Tarifs d'honoraires: pour lest Ofliciers, des
dites Cours ;' et, claiis le' cas où la-dite Section
n'aurait pas été exécutéc 'et mise à elblt; du
s'assurer des raisons qui on ont empêché la mise
a elTet, et de suggércr quelque plan ou méthode
pour la faire exécuter ; de faii-, rapport sur ce
sujet avec toute la diligence convenable, avec
p>uvoir d'envoyer querir personnes, papiers et
records.

Ordonné, Que lHonorable M. La Fontaine ai la fîli enurrýgIrr
permission d'introduire u Bill pour abroger les Electioi.>
certaiins.Actes y mcntiornós,h et pour régler les C.)
Elections des Ñembr'es de l'AssemblécLégisla-
tive du Bas-Canada.

Ila, on conséquence, préscnté le'dit'Bill àâ'laClam-
bre, lequel a été-reçu et lu pour la première fois. et
dont' la seconde, lecture a été oi-donnéc pour Mer
cre, o qu nze uip sent.

Sur motion de M. Cumings, secondé par M.
Mer'ritt,

Ordonné, Que telles parties des Entrées des Jour- ucrés' d,în.o
naux de cette Chambre, de la Sessionde 1843, 's Journ
qui contient la Pétition du Conseil :Municipal clu
Districtde Niagara,¡ par rapport au choix d'un itu tcipn
site pour un nouveau chef-1eu de Dstrict ;'la iagir.)
Pétition de ;John'1Tarris, et'autres. habîtans de
Grinsby, et autres Townships,clans'le District
de 'Nigara;ctles ra pports.du Comité Spécial
auquel les dites Pêmitions étaient revoyées,
soient'maintenant lues.

Les dites'E ntr'écs ont été lues en conséquence.
Résolu, Que:les ' dites Entrées soient renvoyées à

i Comité Spécial. composé de M. Cunmnng'
lHonorable' M.' Robinson, M. Merr'itt. M.'
T'hompson et M. Duggan pour c -aire rapport
avec toute la' diligence convenable.avec pouvoir
d'envoyer quérir personnes; 1 piers' etrecords.''

-Ordonni,,- Que1 .m'conaJ o ig< ait l r pum
pemission d'iinrod aire un'ill pouî ncorporer 'rj'ocrne ¾
la ville de Kingsin, comme Cité.

l c, ccnsléquence, prés ntú le'ditBill 1hCham
bre, lecquelà.été reçu'et luipour h remicúm fois, et
dont la scccnidèlectear te ordonnée, poui Lndi

rochain
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Ordrg ierîna
1 itt2I

tricetioti i

^ lu su-
jet d'tit lut d *

il du Cihe-
min de Fer de
cobour.

Sur motion de l'Ionorable M. l ywin, secondé, la décision des petites dettes, et le Statut pour
par M. C:habot, l'avancement <le l'Education élémnentaire d:ns le

Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Ba Canada.
Son Excellence lAdministrateur du Cuver-, L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill Bii relatif auxnetnent, priant Son Exccllencc de vouloir bien relatif à l'exécution et à la conservation <le la preuvc, Mari ', e
ordonner à l'Officier qu'il appartient de mîöttrc légale de certains Mariages irrêguliérement cuntrac- dans UaaI".
devant cette Chambre copies <le toites les de- tès antérieurement à une certaine date mentionnéemandes et représentations fitites au Département d<levant des Juges <le Paix, et autres personnes, dansdes Terres <le la Couronne, rilativement à , lae District Inférieur de Ga6, et qui ont été ratifiés
chat, par J/hn Rchester, <le Bytoivn. dun depuis par un Acte de la Léislature du Bas-Canada,certain lot de terre dans le voisinage' le cette mais dont il n'a pas été conservé de regîtreni record,ville, réservé comme lot de lbecrn faveur de let pour les constater par un regitre, ainsi que certai-1lEgisc du Royaume-Um la: Gra n(e- ois Naissanices ou Baptêmes et %épultures dans le ditBretagne et d 'Ilande ; et aussi copies de toutes District, étant lules représentations que le Révérend Thomas
St'7 peut avoir faites à ce sujet. CouitB0 ý, avoi faies àce sjet.Comité Special auquel a été, renvoyé le Bill desIlesOrdonné. Que la dite Adresse soit présente' a<le la éadeleine.
Son Excellence ' Administrateur du Gouver-
nement, par tels Membres (le cette Chambre L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill Bin des Muni-
forment partie de lHonorable Conseil ExêcutifI relatif à certaines Municipalités dans Gaspé qui n'ont"'
de cette Province. pas été régulièrement établies suivant la loi, et pour

Sur motion de M. Meyers.secondé par M. Hall remédier a. cet abus, et pour d'autres objets, étant, u;
Slu, Qoti cte Chambre se forni mainte- Le dit Bill a été lu ci conséquence, et renvoyé au
nant Qe cmete toComité Spécial auquel a été renvoyé le Bil des Ilesliant eni Comité, <le toute la Chambre, pourtd la , ardeki'nle.
prendre cri considération la convenance dede
reviser et amender un Acte de la Législature L'Ord re du jdur,pour laseconde lecture du Bill pour B reiir
de la ci-devant Province du Haut-anaa, régul'riser -Uadministration <le la Justice dans les Admnapassé~~~~~~~ ~<o <lsl iariùm né (urf e la Jui-passé dans la quatrime année <lu règne de Sa Sessions Générales de la Paix, dans Gaspé, etpourlien
Feue Majesté le Roi Guillaume Quatre, intitulé : Idiminuer certaines dépenses- imposées au Trésor dc ap<l.

Acte pour incorporer certaines personnes la Province, ci assignant sans nér.essité des Jurés
sous les nom et raison <le Compagnie du Che- pour y assister, étant lu;
min de Fer de Cobourg," et pour d'autres fins Le <lit Bill a été lu en conséquence, et renvoyé au

y mentionnsest Comité Spécial auquel a été renvoyé le Bill des IlesLa Chambre s' esconséquenc formeci le dit <le la Magdeleine.

M.Jessuip a repris le fauteuil du Comité et, apès L'Ordre du jour, pour que la Chamibrese forme en c n@ des
v av-oir siégé quelquc tems, Comit pour prendre en considération les lRésolutions Terres dans Il

M. Orateur a reprise f-l'abrogation dc ccrtanes:parties de l'Acte Impé il C.
Et M. Jessup a fiit rapport que le Comité avait rial qui a rapport à la vente ou thsposition des terres,

passé une Résolution qu'il avait ordre de soumettre dans le Haut-Canada,étant lu;
a la Chambre quand il lui lilairait de la reevoir. LaCimmbre s'est, en conséquence, formée en le

reçudmain. dit Comité.Ordonné, Que le Rapport soitreçu demain. dtCnt.s. Price a pris le fautcuil du Comité ; et, après y
Sur motion de M. Colvile, secondé par M. Mac- avoir siégé qucque teis,

Réslu, Qu'il soit nomm n Conmité Spécial com.
l'osé dc ,MlHonorable 1. Bald vin. lHlnorable

tecru-ood, l'Honor'ablc M\. Morin, l'H-onorable
1\1 Aylnin, M. Chrisiet1i'. Villi«ms. pour
prendre ci considération les Ordres Poeinanens,
R "gles et Rêglemens -de cetie Chîambr'e ,q u
r,.leot le rcnv'oi des [étitions, latroisièmelectu
iCs Bills, lavis qui doit étre donné des imendc'
mnus aux Bills à être proposés Ci Comité det
toute la Chambre, et les autres avis cri général.1
et pour préparer des Ordres Perlenamnuns. Ré'Ilesl
et Raégl emens sur Ces objets ou aucun d*eux; êt
ci fhire rapport.

Sur motion de l'IIonorable M. .2tylmein, secondé,
patr M. Cha/bo,

Résolu, Qu'il, soit présenté unebumble Adresse 1
Son Excellence .LAdministrateur du Couverne-
ment, priant Son Excellence de vouitir bien or-1
donner à r*ilicier qu'il appartient de imettre de- t
vant la Chambre: un état de rlemploi (le la soin-
ie de £5000 accordée. dans la dernière Scssion
du présent Par'ement, pour la construction da c
Phares,;indiquant les sommes dépensées pour la p
construction de Phares dans'le Fleuve St.-La
rent, depuis Qubecjusqu'au bas du fleuve.

Ordonné; Que la dite Adresse sit présentée à
Son Excellence l'Administrateur du, Gouver-
nement par tels Membres de cette Chambre qui
forment partie de l'lonorable Copseil Exécutif
dc cette Province.

Résolu; Que le UflG Ordre Permanîent de cette on 
ChainbrieO soit tmis de côté, cn autant cu'il
rappor't l la Pétition de lillim lovron. et
autres. du Townshi de Oodnnchester et Ilin-
chinubrook, dans le Comté <le Beuhaurnois.

Ordonn Que la dite Pétition soit' de nouveau
rCnvovéc au Comit Pernanent des 'Bills
Y1-.i vé',

Ordonné, Que la, Pétition de la Société Littéraire Pii dt
et Historique de Québerc, demandant une aide ScIlid L

pour le soutien de la dite Institution, soit impri- r e lli5«a
mée pour usage des Membres de cette Quebec
Chambre.

L'Ordre lu jour, pour la seconde lecture du Bill Bill -eintif aux
rlatif aux lIes de la Magde/eine, dans le Golfe S1. le de la
Laurent. et pour aultoriser les habitans résilens de Mag<cîeinc.
ces lIesy òtablir un Conseil Municipal, étant lu

Le dlit Bill a été lu ci conséquence, et renvoyé à
un Comité Spécial. composé dc M. Christic, M. Le.
BUtillies, M. Taché, l'Honorable M. Laterriërd et
M. Iacle. pour' Ci faire rapport avec toute la diligence
tonvenable, avec pouvoir d'envoyer quérir personnes,
apiers et records.
Oronné, Qu'il soit une instruction au <lit Comité iîsmnmcion au

de s'enquérir si les dispositions du dit Bill pour. Con
raient étre, avec avantage, étendues aux nou-
veaux établissemens ldans le Comté de Sague-

aIy et,le Territoire d iladaw<aska, et aussi des
movens d'étendre à ces lieux lavantage du Sta-
tut Provincial qui établit des Commissaires pour
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M. l'Orateur a repris le fauteuil
Et M. Price a fait rapport que le Comité avait fait

quelques progrès, et lui avait enjoint du demander
perimission de siéger de nouveau

Ordona, Que le dit Comitéait la permission de
siéger de nouveau, Lundi procian.

Iîti)Cî par L'Ordre du joI.por que la Chambre se forme en
Conité pour la considération de certaines Résolu-
tions pour étendre le droit du procès par Jury;û cer-
tains cas, dans le iaa-Cu-'da, étant lu

Ordonné, Que le dit Ordre du jour soit remis à
Lundi prochain.

iii du rîgrnd L'Ordre du jour, pou- la seconde lecture duLill
chein de et. pour changer et aniender la charte de la Compagnie

ccidetaîl' du Grand Chemin de Fer Occidental. étant lu;
Ordonné, Que le dit Ordre du jour soit renis à

Lundi prochain.

L'Ordre lu jour, pour la seconde lecture' du Bil
pour incorporer une Compagnie our prolonger, le
Grand Chemin r Occidental dc lHadni/ton a

ronto, étant lu
Le dit Billa été lu en conséquence, et renvoyé au

Comité Spécial sur les Chemins de Fer.

L'Ordre du jour, pour la ýscconde lecture duEBii en fàîeur
pour transporter àî Richard J. Vidal, ses ]loirs et de R. Vku
ayans-causo, la propriété du Gouvernement pour un
Chemin à travers certains lots de terre qui lui appar-
tiennent maintenant, dans le Township de Sarnia,
dans le District de l'Oist, étant lu

Le dit Bill a été lu cn conséquence, et renvoyé au
Comité Permanent des Bills Privés.

Alors, sur motion de l'Honorable Procureur-Cén-
ra raper, secondé par M. Prince,

L a m abre s'est ajournée.

Mfartis, 70 <lc p s

ANNO No o, Vwc-oîu REoai 1846.

L'ORATEUR ms devant la Chambre un état CidFer
• t es afaires de la Compagnie du Chemi oc u st. urtI

Fer du Sl.Laurcnt et de l'it/antique, pour l'année t ' n
finie le 17 mars, i840, reçu en conformité de l'Acte
8°Vict. chap. 25, comme suit

ETAT des Recettes et Dbour'ss de la Conmpagnie du CheminI de Fer du St.-.Laui'ent Ct (10 le' tlantque,incorpore par l'Acte du Parlement Provincial, 8 Vict. c. 25, pour l'année expiréc le 17 mars, 184G.

17 mars. Montant reçu jusqu'à ce jour, à compte du premier versement 0,127 paris

A DnDttiE.
Déboursés de M. Galt, lors de sa INission un .ingletrrre, pour annonces impres-sions, gravures,. frais de! port et autres déboursós
Frais de voyage, du 14 juin au 31 décembre, 1845.

£777 s. 2d. sterling, nu ouré de l'éclangO
Déboursés du ,CÇoii de Landrel
Salaire du Secrétaire; au 31 décembre, 1845
Annonces et autres impresions en Canada.
Honoraires professionnels
Papeterie, frais de port, secau de Corporation eC autres menus débourses

(Erreurs

Je, Thomas Steers, Secrétaire de la
du Chemin de Fer du St.-Laurent et de l'
après serment dûment prêté, déclare que l'
sus est un état fidèle des recettes'et dêbo
'dite Compagnie pour l'année expirée le 17,
au meilleur de ma connaissance et croyan

THCMAS S
Bureau de la Compagnie du Chemin de

Laurent' et de l'Atl/antique, Montrél, 28
Assermenté devant moi à JfMontra/l, ce

mars, 1840.
J. BELLE

Aussi,
Rapport de l'Associ:ition de la 'lBibli

Québec, pour l'annéc 1845, comme suit:-
Le Bureau des Directeurs dé l'Associa

Bibliothèque de Québec, conformémentà 1
de l'Acte qui incorpore la clite Association,
dant la dernière Session'du Parlement, 17 r
savoir:-

VIII. Et qu'il soit statué,quc la dite C
sera tenu de transmettre. annuellemert;
des trois branches de la 6Léiilature, r
premiers quinze jours del ession d'ice
détaillé7de ses revenus et dees dépensc
trant aussi la nature et l'étendue des imm
eux-possédés, et des evenus qu'ils produ
Fait'respectuousement rapport que le

lssociation, pour l'nnée erm res'estó le
15. Gd. comme suit savor:

s.pl,

i 1 .129
1£ di d

303 3 5

777 G 2Srg.
9r.314 5
928 12,0
150 0 0
42 9 9
15 O0
68 î 9

. l
10 'J

'2167 1B 5

£15627 124

Exceptées.) THOMAS STEERS,. Secr'taire.

Compagnie --- d.A~oiîind
llantique, Balanc ean main,!2 janvier, 1845 .5 a"iLioh de

état ci-des- souscription de 399 Membres F*320 6 bec

ursés de la Do pour l'année 1846 . 7...6,d26 éeO
mars,1846, Monant provenant de la vente de paPieretc, 313 î

ce. C45515 r
TEERS. Et que les Dépenses de la Sociétè ont été de
Fer du St. £304 12s. d, dont suit les détails:-
mars, 1846. - -d
W00 jour de Argent payd pour livres .. . £ m.

d ppier.nouvelles et publications pé-
,iv. P. riodfques..

do , reliare ..
doo impressions et annonces isthèque salaires lu Bibliotcaire et du Su

rintendat ... 103
tion de h dO dclairaget combutibl - 4613 5

S"clause ", frais10
passé pen- do diverses, d5pen '.s..
asdo chambre de lecture

réception des souscriptions.o
do ré~parations àt ln bfti=, 'i

orporation do dé es21 'Il
achacune

endan e c36ý w. Iuainnt les B3alîance déposée dans la Banque de a C: t
lle, un'état '91 2 7
set mn n-s
oubles.par Etque l'Association ne possèdepas encore de Pro-
lirdnt;" priété immobilièrerc.

t umnblemenet tres respectuusement
ve a £455 soumis, C ISHER, .L D

B. Q.
'Quécr27 mars 1846

0',r r
U , 

' r rr 'Jt r r . r r r ~ r r r~

ci'nin de Fer

tlu 't.-ln rn

Asociation de
la iblioteequc
de Québec.I

177ý95
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G. he, du Comité Spécial auquel a étc rcn il oii
ôptn.Lnéul(s?/'sGr.~'.) lIîIîVdeui (OvU la/(tition d iloot l C oin Gaprdétré

ltapport los Inicisés et oints-irouves hs /um,a n lloItal.Generi (Saur G se) onréa/, di.puisle '' ~. . .n l . j , i s. . aà la Chambre le r(i prt u d i it, lequel n. té
u IV' jlll. jm · de nouLveau a la table du drelier, coînmue

apporît des omnîissmrs pour le sution dès lisn
Sés, MldstEna-ruvsdans le Distict do ncniéainI óiit u

îu ~ ill lesuiusé î'nses p oi!l 1 e A près aîvoi r p if un ce pMidéi- rt ltn lat lPéitm (lue~qni à

Q ul be , et 1 'u n s t bou ti on depu is luan été soui sel1i5ý a swt i cIam ei. v o tre C o i t. a lhonneurldetIn. ns-t .eps jnlr u deaIhire rapport, que la Chambi'o devrait accédor àéc dociabre, 18 la demande des' Pétitionnairs, et adopter qluelque
(P>our /c dit i Rapp , ror Ape'ndice' Q.Y nmesure pour rencontrer leurs vues à cet égard.

srdonné. Que M. Tacih uit la perission d'intro-.
Les etitiOs suivantes ont étc spaióment prcsen duire un Jill pour protéger certaine espèce dc

t O s sur la table .Gibier dl, le Comtó d et.
Par M. .rmnsron,-la Pétitin de . ran oi l 1i a. ci conséq uence, présetite le dit Bill à Chan

Xuari'r .Lambec. et unitres. pros du Li .3/anuri//t. bre. lequel a été re À et poiliur la première lois, et
dans le Dstrict îles TroisLi1res ' et la Péiition de dont la seconde lecture a été ordonnée pour, Lundi

Char/l' Etond, ócuyer. Prósiden. et autr'es. prochain.
Admnisratur de .Acaýdéiei'd (lu er dans le

L'IIorable I. borIin. dlu Comité Permanent des 1ill-4 PivP
D (lurict dl /on/rw/

Pa r M. Cameron .- la Pétition du Révérend il >ds 1 rivós, a ltresente a la C aiîbre lu troisicîno
Pl)nagh, de 1'rth, dlans la District de Bahur'st: Rapport du dit (joiité, lequel a été lu de nouveau a

la Ptitioi de .John; .A .'mw. tA ate. du Dis- la table du ri•cer comme suit

triet de ljhtnrst : la Pétitioi de Wi î n'n< lées. d otre Comtîe a dlibeie sur la Péttion du Révé- Cirt u
la >"'m concession du Townsîip de R<umsay, dans! rend .. .M/dan. et autres, do'ooto, demandant

- îe Iistlric de '.al/Hrs: et la Péitii . le o Joh/n les sectes de Chrétins itaires soient placées
Ritiee et antres. Syndics de l'Eglise des liptise. sur un pied d égalité avec les autres sectes rubicuses

Perhz. dans le Co)t( de- Lanar/. et il est convenu de recommder la Chambre d'ac-

Par M. Pétttsla 1'éition de cS. .oes. et autres e a lur demandeun ce qui concerne la CongIé-
embres.de Tlglise-Unie d'. klerr et d'/ande. galion des Chrétiens Unmires de la Citde Toronto.

(10 V~otre Coônte a aussi, consulté la Póitition de Ma ir1adans le Diocese de Qut>ce. \t'Cîilé Piind/ha.Mr<r i'
Par 31. Ch/mers,--lu Péthi n de Cale Hins, 1 aclive: qui demihdoi une pensin par suite deïn
écueer. et autrl'es, dle lmi/on et de T r/ ce que son numri aurait été tué ia OdfCtown pendant

et a'utrs. dans lu ,Dstri u d : la rbellion il est dlavis que cette Pétition est plutt
et rl. o el / t .essor< (IcI touvernement et il doit. uIePétit0icl de s~pI Iî'dtmlili, utý zIul les, (ILI TtLNsi

(le e/so. ciin~le Dsîjet d Gor etlaéiit< conséîjutn.c. s'abbstenu'i de donnîer aucune olniont l
de 1. J>. G;e'c, et aries, des Townslhips d Ne/son Cet égnid.

et Sa////et. dans le listrict de Gor't'. 1 Pétition le Rolt Lasion I ens. écu.ver, Juge R. H1 nauets.

Paîr M. Cunnings.---la Petition l'iham Schoo.t .l Cour d district de 11me. aux mln I 1temriî'

et, autres, ce Jumerston, dans le District deautosation de pratiquCr comme Avocat et Conseil
gra et la Pétitioln &Joi/irayll, écuyer. et dans les Curs clbquite. aussi été lobjet des déilté-

ures, du votownsip cl infledans e Distriet dl ne Comité ilcet bici convaincu îuem
iuicKa prIwmpSDstit(,1 incipe. le 1 îes dliveut se l.orner cxielusintf à

rooks a Pétition du flévorend 11ennt accomphssement de devoirs e leurs chares;lVikes A M. et atrO, iristiosîleV "~.iîî~i; msil est, constaté. dons les cas acînel, que 1*on' peur
raiitACcceer a la dlemnandle de, PnCltionnnnro. sans crér par

Pnar. .l'Asocation.- la ité de l1 nd Wi/ flà -Mn confit de uisdicton, sans nuire a ses devoirsPar p.3olu.lîlétition (ticix Iw..e t ldutmi î olue l
ulres, et acines, meinmbi's dIe l ise-nie d scom ,t I oh e seloigner cde

terre et d'Jr/an dlaims le Dioeèse de Qub : e 'a tolest teniu prîncipaleinent de remplir ses
eéti< iRobert J"/emZ~ Dk,'Oîîm'/<u/ t . et lbnellons judiciaires. _Votre Comité recon dealld

Pétiton de u >etFenn11u/
Par N. Villias.-la l'étition d /ne W17. Shar votr Inora e Cmbre d aceillir Ivora-

PurM. V/àun.-a Ptiton o Jzn'~ l. /un11blement sa demande.
ard, et autres. le icl.'ering. et autres Townsliips. Il aussi Samiîi Pétition de C/:Rles Richard- Ciwmnni tf-

clans ýle 1hMksc le Lkme.
1b länson.la Pétition d A é on écuyer. et autres. qui dcemandent que l'Acto pour"

érend Jfo/: n j!. 3lock.. ute autres, imebres de nicorporer la Comnpagmeu 1Chn C dl ß driers le
is-Ure dl'ainglerre etdIr/nde.an e T ag~r,.a et 'J en Mile Crcck, soit amendé de ia-

slhp de Tin11 et Talhy ,dans le District île Simce, d ni re a leur permettr'e de changer l 7rmn/us dui
dit clicamin dlans la Ville dje AIavra, et à los autri-

le" I)iôeéLe tc 7 Mw
Pétition de NAm c a rine Ir à iullir une coiunication par eau depuis le

anal Wns e/l/audl jusqu a igara et il a colstaté que
e' 'nnîqn. \cm-e de J î 31lm2nhnan, ci-devantî l'avis doniné par les Pétitionnaires ne se rapporte qu'à

Porier de l'Asseiblée L;;i o , Ic rnière' partie dei Petition seulement mais M.
Par 'M. lo/.-aIoo dé Dame Jte/m J' la /I

e dl vichson. uin des em>res de votre lionorable
c hw ntl' de T . e e Àe s cme. qui est chargé du cette Pétition. aant iin-

d<n'. Que lu Pétituin du Révérend W/iiau rmé le Comité qu'on peut laisser l'autre upartie de la
xe'y'-"'. t. <-- //e!!. Nodr î'atetr., de la part dlu Svn de lemdeinade pour le prelmnt sans nuire aux ierets de la

Ont<;lsoPebe/rene& and.e rapot oi;agnie, v'otrle Comité recoamnanu à la Chîambr'e
a w'. neu. aee 1' glise d'Lùose, soit renvovée an ondió d'accéder à cette partie de la denmande qui a rapport

Spécil. aîuqlue a été renvovóp la Pétition de I à l'ouver'titre d'nc ommnicatin pa cn depuis le
oarge 13e, t autres. cti Gouté de lou'se/. tC l !//mul, jG.qua Aingara, à condition; nan-

nutres ordîcs d renvoi. rmo que l iipagnme se co'ormr'a totis lus
arranlI'e s qu seront precrts par le dureau des

c'<,nn . Quenla Pétitio.n du Conseil Munticiptal clu Trva Pucblics.
S ustriet de ia/mt et la Plétitioi le Ji. Mc- Ir i5ktition de T/iarm OIeron. ut au rCs, deman- Cilmin n V

Dougal et autres Fr'me-tenanciers ct hiabitans danît à être incorporés sous le nom de Com gnie
dt j/-ntetu/a, söicult Ie;yys au ComitS du Chemi dl Madé riers de ihan/tario is, lvantét dle

spécial sur le chemins de Fer. nouveau renvoyée à Votre CÇomitéó cit la r i dula

P° 0 prilis.
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i:I"nmic Chambre, qui concrne la publication de l'avis requis
n en pareil cas, étant suspendue un ce qui concerne la

Iiouhar dite Pétition, votre Comité après mûrc 'délibération
est convaincu que cette entreprise est très utilc ; ut,
comme c'est la première fois qu'on demande ui chIe
min do.péages dans le Bas-Canada,.il:recommande
que ce sujet soit mûrement recommandé et pesé,avant
d'introduire un Dill à cet clIet. Il suggère en mume
teis que le Couvernement dovrait avoir la faculté
d~ reprendre ce chemin en aucun :teins ci-après. en
payant cinq pour cent en sus de lestimation d sa
Valeur à cette époque ; que les taux devraient être
fixés et déterminés dans le .Bill; et que toutes les dis-
positions générales pour la protection des intérèts
publics que l'on a insérées dans les derniers Actes qui
ont, été passés pour .construire des ponts de, péages,
soientl également inséres dans c Bill, autant que la
chose sera praticable.

Tandis' qu'il en est sur ce sujet, votre Comité crrm'
devoir appeler l'attention dc votre Ionoralaloe
Chambre sur la convenance d'adhérer strictement
aux Ordres Pe rmanens dé la Chamlbre relati venien t
aux avis et pubcations d(avis un matièe de péages
et (le privilàges exclusifs, vu que les intérêts des tiers
pourraient par là se trouver atiectés et lésés, à leur

and détriinent et sans leur connaissance.
it 1rM. C'hristie, du Comit Spécial auquel a été ren-

~i~mI*t2Ii.voyée la 1 étition dle JToseph Cornir, écuver', et
autres, des Iles de' la ; agdctnc, dans le Comte et
District de (iaspe, a presenté à la Chambre le Rapport
du dit Com:té, lequel a été lu dc nouveau a la table
du Grofier comme suit

Votre Conité a pris un considération la Pétition de
Jseph Cormier et autres, habitans des îles de la

Mag,'deine, dans le Golfe &-Laurcnt, demandant
instamment, pour les motifs énoncés dans leur Péti-l
tion que ces Iles ne soient las détachées de latPro.
vince, ct ainnexées à la Province voisinc ou au
Couvernement dIe l'le du Pýince-Edouard; et votre
Comité, est d'opinion que l'on devrait accéder à leur
demiande ; et il recommande, en conséquence, qu'il
soit préscuté une humble Adresse à Soi Excellence
l'Administrateur du Gouverniement, priant Son
Excellence ,de vouloir bien empl'yer ses bens offices
auprès du Gouvernement Métropolitain en faveur desi
labitans c ces iles, Ac«diens d'origine Françaie,
pour la phupart, et descendant de ces' colons de
l'Acadie (mainitenant la Province de la Nouvell-
Ecosse) qui a été colonisée par la France;dans lori-.f:. don lang les c éont la a les mours, les usages. les int rêts
et la religion sont idlentifiés avec ceux de la masse
des habitans du Bas-Ca7ada .. afin 'empêcher l'an-
nexation de ces lIes au Gouvernement de l'Ile dii
1JrinceLEdouard, et que le Conseil Légilatif soit
prié de concourir dans cette Adresse à Votre Excel-
ence.

nia râ M. Colule, du Comité ISpécial auquel a été ren-
voyée la Pétition d'Isaac Law, etautres, a. présenté

e dce à la Chambre leol'ßapport clu dit Comité, lequel a été
lu de nouveau à la table du Greficer, comme suit

Après nmre délibération sur lardite Pétition de-
mandant que les lois relatives a l'enregistrement des
Mariages et Biptenes soient amendées de manière à
conférer les mêmes privilèges au Synode des Presby-
tériens-Unis de l'Améri 1\ du 'Nord, votre 'Ccimitê.
prend la libert dlo r'conmmandcr à 'votre Honorable

hrimbre d'aauueiIr ihvorablement cette'demandel.
'donne, Quo M. C"i/i ait la permission'd'intro-
ddire un 3-il pîr mitoriser les ministres du Sy.
node le l'Asie tnréslNtórierine dé 'Am'ri-
qu du Nord. teriir <les1Regîtres do Baptêmres,

rig t .s et pur d'autreelins:.
Ia, cn conscîi!m.pIi:îetó le{ dit' Bill à6 lt ha-

bre~ lequcl'a été ru tî I~ pour l preiniùre fi',et
dont la seconde krùr tú éêo rno néc pour Lundi pro-
'cham. "

'r -' 'r-.'
r-' r r-.

t Ir

r r ~ '~* "''~~

M. Gowan, du CornitéPcrnmanent des Impressions anppor ,sur
et de la JRelire'u, a présent à la Chambre le premicr n
Rapport du dit Comité, lecqiel a été lude iCuveau à
la table du Grefliercomme suit

Voire Co!nité s'est réuni le second jour du présent
i s,etordonné l'insertiou'd'uneannonce dansstous les

papiers-nouvelles publiés dans cette Cité, demandant
dus soumissions pour les imprcssions journalièrcs de
votre Honorable Chambre

Votre Cônité s'est réuni de nouveau aujourd'iui,
'et il lui a été lait trois soumissions seulement, comme
suit

Conposhilon Travail hl
pmnr 1000 press nur
emmew~ Token.

Du MM. Desbarats et Durbi-
shire, Anglais et Français .... .'.

Du MM. Camiipbell et Perrault,
Anglais ut Français ........... , 1 7¾

Du MM. LovelI et Gibson,
Anglais t. Français ............ 7 
Votre Comité a résolu unanimement d'accepter les

soumissions le MM. Lovel1 et Gibson, parce qu'ils
demandent le plus bas prix, et aussi parce qu'ils ont
.ait les impressions de la dernièrc session avec
promptitude et dune manière qui leur fait honneit,
et à la satisfaction de votre 'onorable Chambre.

Votre Comité prend I liberté du fai:c remarqluer
à votr'o Honorable Chianîbre, que, comparativement
auxsouiissions ýantérieures pouri les impressionsIde
votre Honorable Chambre,' les soumissions actuelle-
ment soumises àson adoption sont extrèmement basses.

Or'donné, Que le dit Rapport soit pris en considéra-
tion,.demnaiu.

Ordonné, Que M. Merrirait la' permission d'intro- 1
duire un [ill pour la construction d'un Pont in
tornatio al sur la Rivière Niagara, aux Chutes",
de Nia;¡ara, ou près des dites Chutes.

Il a, en conséquence, présentéle ditBillà la Cham-
bre, lequel a été reçu:et lu pour la première fois, et
dont la seconce lecture a été ordonnée pour Mercredi
le quinze du présent.'

lii pour fill

luN] pont sur
I ir.

Ordonné, Que M. Duggan ait a pern)ission.d'in Dill pour.î%i
troluire un Bill pour veniren aitl Robert Eas-
lon BurnA, Juge de la Cour du District de lom.E

Il a,en conséquence, présenté le dit BilI à la Cham-
bre, lequel a été reçu et lu pour la première'fois, et
dont la seconde, lecture a été 'ordonnée pour Lundi
prochain.

Sur motion de M. Williams, secondé par M
Prince,

usolu, Que le Com té Spécial nommé pour enten- ecion de
dre et décider les mérites de la Pétition doeJames "laltwi, Outit.
Durandi, écuyer, se plaignant de l'élection 'et
du rapport illégal 'de James'. Webster; 'écuyer,
Membre siégeant pourla Division Ouest du
Comté de Balon, ait laI permi'sSin dc s'ajour-
ner jusqu'àVeidrýdi le dix-septième joud'avri

r asent, à dix heures du matin pour l cause
assignée dans la première Résolution, que ledit
Comité a rapportée à cette Chambre darns s dur-
nière Séance. V

Ordonné, Que M. Price a t la permission d'intro- Bil en, 4'en
duire un Bill pour venir n aide d'une certaine d Crue
secte religieuse à Torono, dénomne Chréticns Unur.
Unitaires.'' '

di a ,er consèquence, présenté e dit Bill àla
Chambre, lequela ét4 reçu et lu pour hapremièrc
fois,. et dont la second alectur aetc ordonnée pour
Lundi prochain. '", ,

Sur, motion de Honorable /hA l secon r

par lH'onorable- B.aldre,' "

RésliQu'ilsoit présenté' une humbJe Adresse a Lmne Fr, ti
Son Excellenceldministrateur du Göucrne uNoiu

unswick'

*Yrt~

''' ' Nî'
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nu ment., priant Son Excellence de v'uloir lien
con; '' ,IILICI cette Chambr; tous lies docu

m. qui peuvent convenablemtent être rendus
publics, ayant rapLport la ligne trontière entre
le Caatiuda et le Nou au-H runswick.

Ordonné, Que ladite Adresse soit présentée a Son
Excellence lAdmiinistrateur.du Gouverninent
pr tels Membres de cette Chainbre qui linrment

rtie de IIonorable Conseil Exécutil de cette

Sur motion de lionorable rocuremrCónéral
Snith. secondé par l'1 [onorable M. cLayry,

Mio40u (e la Résolu. Que cette Chambre se forme mintenant
l'ruîi tt, d e ca Cotmni té le toute là Cluunbre, pour prendre

Qubiet (l dbog rls
len considération la ,onvenance d'abroger les

Actes et Ordonnances du Bas-anadalui
établissent les Maisons de la Trinité de Qubaec
et de Montréal, et réglent les Pilotes et Pilotages,
dans la vue de substituer d'autres dispositions
sur le meme sujet.

La Chanbre s'est, en conséquence, formée en le dit!
Comnité.

M. Murneyi; a pris le fauteuil du Comité ; et, après
v avoir slégé quelque tems.

M. lOrateur a repris le fauteuil
Et M. Murn'ey a fait rapport que le Comité avait

passé une Résolution I'il avait ordre de sou-
mettre à la Chambre q u'and il lui plairait de la
recevoir.

Or donné, Que le Rapport soit reçu demain.

Sur motion de M. Cameron, secondé par
Lantier,

Réftrvte du Résolu, Qu'il soit présentó une humble Adresse a
Son Excellence l'Administrateur du Couver-
nement, le priant de vouloir bi.m faire mettre;
devant cette Chambre copics de I toute corres-;
pondance, mémoires ou recomiandation qui
peuvent avoir été écmgés entre le Gouver-i
nement de :cette Proýince et le Secrétaire
Colonial, au sujet dc la vente ou de la régie des
Réserves lu Clergé.

Ordonné, Que la dite Adresse soit préscntée
Excellence l'Administrateur (u Gouvernement
par tels Membres de cette Chambre qui lormnt
partie de l'ionorable Conseil Exécutif de cette
Province.

ýSur motion de M. chauveau, secondé par M.
Sherwcood, dle Brockvillc,

'o ds Résolu. Que, pour les raisons établies par le tr6-
sclent, savoir :la permission donnée ce jour
aux parties de produire des temoignages au
sujet de la liste des votes auxquels elles se pro-
posent d'objecter, et la distance que les témoins
devront parcourir pour cet objet. le Comité
Spécial, nommé pour entendre et décider les
mérites de la Pétition de; ilonorable PInncis
'lincks. de la Cité <le in iòntréal, se plaignant!
de l'élection et du rapport illégal de Rlobert
Riddell, écuyer, Memitbre siégeant pour le
Comté d'O.rord, ait la permission le s'ajourner
jusqu'à Mardi le viigt.neuvième jour d'avril pré-1
sent, à neufl heures, A. 3M.

n e coi- Ordonné, Que l'Ionorable M. Cayl'ey ait la perj
pAfl <ton?( le mission d'introduire un Bill pour pourvoir aul

recouvrement dles taxes et cotistions que le'
Conseil du District ie 11aron± se propose d mPo-
ser ar certais réglemens'

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill - la
Chambre, lequel a été reçu etlu pourla première fois,
et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Mardi
prochain.

Ordonné, Que M. Houlton ait la permission d'in- socîèi de,
troduire un il pour étendre les dlispositions de c11Ilo ',i"
l'Acte d'ncorporuti de la Société <le Construr.'
tiont de 3Jhetréal aux diverses Cités et Villesfd u iaut- Can ada.

Il ., en cuscquence, présenté le dit Bil à la
Chambre, lequel a été reçu et lu pour la première
fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour
Llundi prochain.

Rêso/,i Que les Comptes et Etats qui ont rapport FOnds con -
aux Recettes et DPpenses Publiques du Fonds ie dr .
consolidé des. Revenus dIe la Province du Cana-
da pour l'année IS-5. tels que mis devant cette
Chambre, par ordre dle Son Exellence l'Adailm
nistrateur du Couvernement, le 3 du présent.
soient renvoyés 'à un Comité Spécial (le onze

emnbres, pour~ les examiner et en lthire ruport
avec toute la diligence co'enable, et de tem à
autres, s'il le juge a propos, avec pouvoir d'en
voyer quérir personnes, papiers et records, et
que le lit Comité soit compoosé dle M. Christie,
'tlonorable M. Moffat, fl'able ble M. Robin-

son, M. Hale, M. DeeWit. M. Peie,
31. Brooks, M. Cameron. M. Le lfoine etiN.

Ordonne, Qu'il soit une instruction au <lit Comité n
de reprendre la considération de ceux des dits C n
comptes qui n'ont pas été exans lors de la
derniére Sssion.

L'Ionorable M. La Fontaine a proposé, secondé Ajournement.
par M. Lcslie, Que. lorsque cette Chambre s'ajour-
nera Jeudi prochain, elle s'ajourne au Lundi suivant.

M. P>rinco a proposé en amendement, secondé par
M. Johnston, Que le mot "Lundi," dans la dite
motion, soit retranché et le mot "Mardi" substitué.

La question ayant été mise sur la- motion d'anen-
dement, ellie a passé dans, la négative.

La question avant été alors mise sur la motion
principale elle a été adoptée, et

Ordonné, LEn conséquence.
Ordonnt, Que les Ordres du jour soient remis à '.dre, du jwlr

demain.
Alors, sur motion de Honorable M. Piger. secondé

par M. , c,
La Chambre s'est ajournée.

leririi, 80 dic etprils.
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ES Pétitions suivantes ont été séparément présen rou
J tées et iliscs sur la table

Par M. le Solliciteur-Général TaschercauL-la
Pétition de William1 )awson, et autres, du Comté de
Dorchester.

Par M. Rousscaui.-la Pétition de J. O. Chewrefl,
ecuver, et autres. habitans du Comté d'Yamaska.

P'ar M. Cuénings,-là Pétition d'Archibald
Thomnpson, écuyer, et autres, habitans du Tuvnlship
dle Staunford, dans le District <le Kuilgeara.

Par M. iVebser,-laPétitiön de Jaens K. A71drews
et autres, habitans du To.wnship de Duimfrics, dans
te District de uore.

Par M. Jessup,-la Pétition de William Gibson,
éeÇuver, et autres, Franc-tenanciers du Township
d'L-dwardsburghi.

Par, M. Chabo,-ka Pétition le rilian Power'
et Jean Casimnire lBraneau écuvers, Juges de Circuit
dans et pour le District dle Quebec.

Par . Roblin,-.la Pétition de .ames Carepenter,
et autres. de Denmores'trille, 'et ses environs ; et la
Pétition de ThorIs fMorgan, de:ldlloel, dans le
District du Princc-Edouard.
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Conformument à l'Ordre du jour, les Pétitions suil
Vanltes ontèété lues

De J'rancis"Small, et autres. du Comté dc Ha/ton,
demnandwit que les Terrcs des Réserves du Clergé de
cettu Province ne souient pas partagêCs.

lDe George S. Alton, et autres. du Township de
Ne/son, dans lc"District de Gore, demandant la conti.
nuation du droit imposé sur les Produits Agricoles
iifportès en Canada.

De 1'. lesse, et autres. de la Paroisse de Chlambly,
dans le Comté de 6Chamibly, demandant que l'Acte
des Cleminiis i'1 liver soit amendé.

De' Donald Mathison, et autres, de la Congri a-
tion de Richnond, dépendante de l'EI lise Presbyté.
rienne du Canada. en rapport avec l'gl ise d'Ecosse,
demandant la passation du Bill introduit dans le Parle-
ment, pendant sa dernière Session, relativcment à la
régie de King's College.

De Patrick I Vullace, et autres, de Cobourg.deman
dant à 6tre incorporés sous le nom de " Compagnie
Minu'leturire le Colouurg," pour manuflcturer du
l'a ier.

De l'HoniorabteGabriel Rau. et autres, de la Côle
S.-Laurent, dans la Paroisse de St.-Laurent, deman-
dant' que lOrdonnance 3 Victoria, chap. 31, soit
amendé de rianière à placer une certainc partie de
Chemin sous lajurisdiction desSyndies des Chemins

Ià Barrières.
De James Kecrby, et autres, du Township de Bertie,

ains le District de .Niagaira, demandant que Port
Robinson devienne la Ville de District.

De Thomas O. Parry, et autres. da Township de
Gainsboro', dans le District de Niagara ; et de
Samuel Birdsall, écuyer, et autres, du 'ownship du
Canboro., dans le District de Niagara, demandant
qlue la Ville de District 'soit placée dans un lieu plus
central que Ste-Catherine.

D'O-ier Buchner, et autres, du Township de Croto-
land, dans le District de Nia gar, demandant que
Port Robinson devienne la Vilt!-de District.

De William Edwcards, et autres. habitans du Town-
Sh'lip de Clarence dans e District des Outaouais,
demandant que l'on fasse dinaraitre le caractére de
secte de l'Université de King's Cullege, que les fonds
du dit Collège, soient partagés entre les difrérentes
Sectes religieuses, et qu'il y soit établi des Chaires
d'Agriculture, de Chimie et d'Economie Politique.

De Gersham'Cutlin,et autres, membres <e l'Elisc.
Unie d'Angleterre et d'Irlande, dans le Township de
Lansdowne, dans le Diocèse de Toronto; du Rêvé.
rend William MMurray, et- autres. membres det
1'Eglise-Unie d'Angleterre et d'irlande dans' le Vililge1
et 'l"ownship d'Ancasfter, cans le Diocèse de Toronto;
du RèvérendA. . Akinson et autres, membres de
1'Eglise-Unie d'A ngI<terre et d'Trande; dans le TXown.
ship de Grantham. dans le:District de Niagara, dans
le Diocse' de Toronto ; de WVilliam Graham, et
autres, membres de l'Eglis-Unie d'Angleterre et d'ir-
lande, dans le Township d'Escott, dans le Diocèse de
Troronto; de George Ilornick, et autres, membres de
I'EhiseUnie d'Angleterre et d'Irlande, dlans le Tovn-
ship dc Kitley. dans le Diocèse do Toronto; de M.
(Co.wan, et autres, membres de l'.Eglise-Unie d'Angle-.
îerrc et d'Jrlande, dans les Townships bridge et
Blrock; et du ARévérendý William MMurray, et
autres, membres de l'E hse-Umo'dans.la Ville de
Dun das et T ownship> de Gwillirnbury. Ouest, dans le
Diocese de Toronto, demandant' quil soit pris des me-
sures pour accorder à la Sociétée i l~ise du Dio-
cèse de Toronto, dans l'intérèt de la dit Egse une
partie descRéserves dupClerge qui corrqponde à la
part du revenusqu luievient de ces-terres.

De'John Ta«lor; <cuyer et nautresmembres de
E&glise-Unic d Angleterre et d'irlande, dans le Dio-

c dse de.Québec, et de oliBorrowdalecet .autrcs.
membres de VEglise-U ie d'Angleterre et Irlande,

dans le Diocèsc <le Quebec, demandant qu'il soit ris.
les mesires >ur accorder à la Société de Eglise du

Diocèse de Québec, dans l'intérét de la dite Eglise
une partie des Riéserves du Clergé qui correspoce
à la part du revenu qui lui revicnt de ces tcrres.

De Thomas Gibbs Ridout, ècuyer, et autres,
membres le l'Institut des Artisans, de Toronto, de-
mIandanît tu Acte d'incorporation.

D'E. P. Wi/gress, et autres. habitans Protestans
de la Paroisse (le St.-Michel. Lachine. demandant
qu'il soit fit cetains amendemons à l'Acte de l'Edu.
cation Elémentaire, dans le Bas-Canada.

De ß. D. Calvin, et autres, habitans Protestans
du Township de Wolfe jsland, demandnt à étre
exemptés des dispositions le I'Acte: relatif aux tra-
verses, passé dans la dernière session lu Parlement.

De Charles G. Gody, et autres, du Township de
Derehiam, ' dans le District de Brock, demandant
que les Terres les Réserves du Clergé ne soient
placées sous le contrôle <d'aucune Corporation Ecclé-
siastique.

De Richard D. Iraser, écuyer, l'Edwardsburg.
dans le District le Joh'nstown, demandnt une rému-
nération pour les services militaires qu'il a rendus.

De Luc Michel Cr'ss, cuver, de la Paroisse de
St.-Jean-Baptiste de Niolet, demandant un Acte
pour lui permettre de disposer deson grefle, "comme
il est sur le point de laisser la Province.

De Louise Armand dito Flamme, le la Paroisse
de Longueuil, demandant un ension n consi-
dération de la mort de -son mari,-occasionée par
des blessures qu'il'avait reçues pendant la dernière
guerre avec les tats-tnis.

De John Buriell, écuyer, de Port Burwell, de-
mandant le paiement dc ses réclamations pourdes ac-
tions qu'il possédait dans la Compagnie du Havre du
Port Buriell, et qui ont été transportées au Gouver-
nement par la dite Compagnie.

De PIaschal Lachapelle, et autres. habitans de la
Municipalité d'Hochelaga, dans la Paroisse de Mont-
réal,:dematdant 'que la dite Municipalité soit divisée
encinq Mlunicipalits distinctes.

De John G. Weir, et autres, du Comté de Kent,
dans le District- de l'Ouest, demandant qur - Comté
de Kent forme un District siparè, et que ','h uathan
en soit le chef.lieu.

De George '. Grange, écuyer, Shérif, et autres, du
District dc Wellington, demandant qu'il ne soit pris
aucune mesure pourdétruire le caractèrc religieux
de l'Uniyersité de -King*s College. ou pour eipiter
sur les droits qu'elle possède en vertu de sa charte.

De Benjamin Colln, et autres, Ilabitans de ,
demandant un Acte pour établir' .la preuve et thwe
l'enregistrement des mariages solennisés dansile dit
District, avantloC, parleClergé Dissident, et devant
les Juges de Paix, aussi bien que les baptmes et les
décès.

De Thomas Su îdlrs, écuyer, et autres, lu District
de Wellington. denandant que chaque dénomination
religieuse ait' le contrôle <le sa part ' des ' Terres des
Réserves du Clergé. et que, les droits des possesseurs
actuels soieut garantis pur quelque disposition lgis
hative.

De Calvin Gates, et a'itres, des T.vnsli >ls nde
Wal>ole et Rainham, dans le District de 7albu,
demandant qu'un havre soit construit à Sanduy
Creek, soit' au moyen d'une allocation, soit en incor-
porant:une Compagnie à cette in." ' ' 1 n

ýDo John S. Moriarty, dcuver, et autres, de Percê,
et'lieux adjacens, dants le Comté dc Ga.vé. deinan-
dant' un Acte pour établir 'h preuve et faire 'enregis
trement des' mariages solennisésdans le <lit District
avant 1821 parle Clergé 'Dissident,, t devant les
'u cs de 'Paix; aussi bien, que dés baptémes: et décès.

T/homasI Steel,et autres, desTownships de
Siipton et MIelboui-ne, et leurs environs, dans le
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Cemtâ de Sherbr(àko, deiandant une nouvele allo. le Chenin deMadriers de Montréal à Stanstadl, au Ni'iolis,
catîion si cela est iècessaie. pouir construire lu polit ývilage de Stusted.

rojeté sur la Ibvière St.vanrs, enre Mebourne Du Lieutunant-Coloncl Cox, et autres liabitans de
it uniuonlu, avec as5sez de solidité pour i permuttre IVtixoi , et autres T ip. deumdunt unflO

u< chars ,d'uî Cheud de Ler d v passer, et qu'il siit cation pom reconstruire deux puts et améliorer une
à la Colpagnli du Chemliuin du Fer de Qu& certui partie du Chemin du Port St.afr'nis.

iec ut Mrelhoulrne de se servir'du dit pont. De Jeun !anis Playari, écuyer. du Township de
1 v dP;- lA/i et autres,habitas Durham, dans le Cmt'é de Drrunmond, entandant

D, t uNde St.r:is, d>em andl<' unt i u soit pris duine indemnit pour des pertes qu'il a essuyùes par la
des mesures; plus ellicaces pour le lùgemient des liute d'un lilicier Public.
Inscnsùs, dtmîs cotte Province. Du R vérenl P. M., MIaulti, et autres, des

De Thomas C, AisŽet autres, du Town- PIroisses dSe S.-Joseph de Chambd e( Aongueuil,
slip de S/iýponl, dans le District de SIt.-Franois de- demaindanit une loi générale relativement I la con-

iuant qil SOit Cit certains aundneons a la struction des Voitures dliver, colnformémnIlt aux
Charte de lUiversité de King'sCollega. disposiiuons de Ordonnance 3 ut 4 Victoria chap. 25.

De manueIv l ioe, et autres, Agriculteurs. deman- De NJ'i. M. Desmrteua, et autres, de Montréa
dant quil soit pris des mesures pour établir, dais lUni- demandaint qu'il soit Tiait certains amendens à ['Acte
versitlù de Kimgs College. lute Chaire dl Chimie ds Clienis à Barrieres de 3!ontrdot,

ppliquee àTAgricultuîre, et pour établir des Fermos. Du G.L Ryhnad. écuyer; iRgistrateur'de Mont
Md'le.« dans chmaque District. règl. se plaidnant"de ce que le Gouvernement nla pas

De Jam If. Comins, de SIe,-Caherinc, duns le remlîli certai engagemens qu'il avaitpris unvers lui
1LIut-CamnIla, se plaigîimnt du Ce uj u'il n'a pas reçu l ut dPmandant justice,

rutmirtioni qui lui avuit utc promise pour ses ser- De John B rwel, demandunt quec la Compagnie
v:':os en cai/a pendant la dernière muerre aveu les - Commerciale et à Fonds Commun du lodstoc.

i i denmanidant justice. Port Blurwcell ut Por 1totan," ne soit pas ilcor-
De David lUntoul, ut autres, du uwnship d re

eut,'rf/y dans le District du ('e. demandant que les De Jaim Parson, et autres, Membres du î Consei
ucrres (lus Réserves du Clergé ne soie t pas partagcs, Municipaldes Townships du Buceing/sannet Port
ainsi que cela a été denînmîuu pair certaines Pétiions. knid, sur Octaouis, demandant la: construction et

mais que les revenus ottin proviennt soient cmai : nmlioration d'un certain Chemin. etla construction
poyés à lavancement de l'instruction pub(qee. de certains Ponts daus le dit Township

De S. iniîng, ut autres du TIwnship de Nissc>ur De ILry Joseph Jan'sonBraseur, de la Cité de
dans le District de Broc ; de ThomaU ilarn, et Qbec/.duemandant A ltre relevé de certaines disqua-
autres, du Township de Zot Ia Est.: dans le District nqui pesent ur ful.Comme Jlanqueroutier.
de IBurock d'A. urtc/, et autres. du Township O'donn. Qiue la Pótition de Johni MB•id, et rjîin 'nren-

dl'Oord L'st, dans le D)istrit. dle Broche de Jere amtres du Ifaut-Canadae la Pétition de Loch. ye, de
u!h Cocau, et:autres t du o/shi dBehu ha .Bell, et aîutredu avtt-Canada; et la Péd coTt hlid

dans le Comîîté d'O.ord ; tde-nh dok-htM Printce; écuver, Président de
utres. d.a Townslip de Pcsruch. demnandaît quIe les Coînpnie du Clhcniii de For des Rivs rcs N i

Terres dus Réserves (lu Clergun soient.phicócs sous g ut Détroit, et autres, .ranc-tenanciers et
le contrôle d'aueune Ct uout îlesasqe habitans du Jlaut-Canada, soient renvoves au e'rine, et

De.toesyon, t ure. uowslpdeDu omnitélý,pécial sui- les Cheini's, de Fer. trL,ý
rI:s., dans le Comté du fladion. demiandanît que la, s l n Fer.
dotatio le Kng's Coilege ne suit pas partagée, ma s Ordocné, Que la Pétition de l'Uonorable adbr'iel L'Ilonorabl
nu'elle soit employée de mieàfaire disparaItre1  I/c&. et autres, de la, Côte St.-Ldment, dais la C

tout espr' de sete. Paroisse de S.-Laurni', soit reivoyée au Comité
u TomaG.6'Cyne, et autres. du Tevnship dc Spécial auquel a été renvoyée la Pétition dL.

Dunwich, dans lu District de Lodo, Tmandant que 1  G écuyer, et autres, résidant sur le chemin
es Terres des Rser'ves du Coge xe soient plaées' d'en bas de Lachine. et autres ordres d'e renvoi

sous le contrôle d'aucune Corporation Ecclsiastique, rdon étition de P. P. Dema
mais que les revenus qui en proviennent; soient m- écuyer, Gardien, et Piede Gamelin, a'y, Pr. etare

ecnyc.r. ;adin etlctiei d~car Gwueiin écuer rL"' tIo il, ublque
ployés à l'avanement de l'instructionpu'blique. Secrétaire, du Conseil Municipal de la Paroisse a

De 1f urt-doc/t 31'Kcn:e, do, Qui-bec, demandant une de S.Jean-Dorchester, soit renvoyée au Comité
indemnité pour la perte de sa maison, que 1'u a tait Spécial auquel a été.renvoyêc la Pétition du
sauter par la poudre lors du dernier incendie de Conseil Municipal d'!Iochelaga

<,~uébce. Ordonné, Que la Pétition de William Edwald, et war
Du Révérend Francis fLufy, Professeur de autres, liabitans du Township dle Clarence, dans et te

Littérature Classique du Collége McUul, sc pdagnant! le District des Outaouais;La Pétition "de David
d avoir été illégalement dénuîîs de sa charge, et diavoir Rintoul, et autres, du Township de Beverley, D Rintou
été iis hors du Collége par certaims Gouverneurs du dans le District de Gore. la Pétition de Chares "
dit Collège, et demnldant justice. G, Cody, et aut'es, du 'rovnshi*p de Dereham, c. coll, et

D)e J/nI Francis Rogers, du Township de Wood dans le District cd: Brocc ; la Pétition de S. nutres.
stock, dansle District de Brock, demandant le paie- inin g, et autres. du Tovnship (le Nissouri. S. viningi ci

inent d'une certaine réclaiation îpour serviccs 'rndus dans le Distriet de Brocé; la Pótition de Thomas l
penlat les troubles de 18a. M'Lcan, et aires. du Township de Zurra Est, T Men

l)e Jo'/ D. Parmnter, et autrer, (le ßeinanag dansle District de eock; la Pétition d'A Burl/h, et
Leed et. Lanisdotenc, demandnt ul soit hit certais et autres, dlu Townslhip d'O.rford Est, dans le A. Dur ci

nendemes à l'Acte dus Cours de Divisions. District Cie Broc la Pétition le Jerem ah
De Jame Taylor.-île la Ville de Chatham, denan Cowan. et autres, du Township de B/enheim, .. Cow i

d:înt le paiement, d'une certaine somme d'irgent qui dans le Cormé d'Ofor:l , aPétition de Thîonmas ats
lui est due par le lureau des' Travaux Publics pour GJ. C'oync, et autres, du Township de GDnich, T. ýG.y1'
tuvragre fait sur le Chemin de London et C/hathm. dans le District île London et la Ntition de au

De Christopher Lyster, et autres, labitans de Joh laddock, et autres, du Towvnship dle Pu
n'scy, et autres Townships, demuandant une a[. linch, soient renvoyécs au Comité Spécil auquel

liîuation pour cominuier le Chemin le Québec à j a été renvoyée la Pétition de George Roe, et
travers AMethcaska, jusqu'au poit de jonction avec autres, du Comté de Rusell
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î'îî,î en. rJdonné,Que la Pétition du Róôvérend WVi//iam
L d M'Murry, et autres, membres de ]'.Eglisc-Unie

d'Aglecrrve et d'rand, dans. le Villg ,et
Township, d'Ancaster, dans le )iocùse de To.
r<lo ;a l'Mition de T/unas S'anders. écuyer,

r, ~ ~ et autres, du District de Wel/ington; la Péti-
tion du Révércnd WiliamM urr, et autres,
membres de l'Eglise-Unie d'A etrr et d'Ir-

Muirray, em lande..dans la Ville de Dundas et lownshi de
G'îil/im/unry Ouest, dans le Diocòsc de Toronto

M. cwnn, et la Pétition de M.: Cowan et autres, membres de
Eglise-Unie dlÂ7iéte~rre et d'lrlande, dans les

Toewnships d'Ubridge et Brock ; et la Petitionj
n .c du Rêvérend Jd/n ickie, et autres, membresunares. de l'Eglise-Unmie d'Angleterre ect d'irlande, dois

la Ville de Stratford et ses environs, dans le
Dioedse de Toronto. soient renvoyées au Comité
Spécial auquel a été renvoyée la P'tition de la
Société de lEglise du Diocèso.de Toronto.

01 C11n, et Orlonné, Que la Pétition d Benjant in oflin, et
r nutres, Imbitans de Ga.spé, et la Pétition dJohn

S. Moriarty écuyer, et autres, de Percé, et
ieux adaccns, dans le Comté de Gaspé soietu

renvoyécs au Comité Spécial auquel a été run-
vové le Bill des lies dle la Magdeeinc. et autres

* or Ires de ren voi.

0'tcfel Muni. Ordonné, Que-la Pétition du Conseil Muntipal
iu Nia du Dirict de Niagar (relativenent à des lots

de Ville). soit renvoyée am, U;mité Spécial au-
quel a été renvovée la P>êtition de Richard
Mllar, et autres, Président et Membres du
Bureau. de Police de la Villo de Niogara.

.sillu et a Résolu, Que la Pétition de iJames Sil/, et autres,
du Toewnslhip de Valpol, dans le District de
Talbot, soit renvoyéeL un Comité Spécial,
composé de M. 'hompson, lIHonorable .ro-
cureur. Général Drper, l'Honorable Söliciteur.
Général Sheï·uood, M. Roblin et M.Dickson. pouri
Cin examiner le contenu et ean faire rapport avec
toute la diligence convenable, avec pouvoir
d'envoyer quérir personnes, papCrs et records.

J.ésolu Que la Pétition de John D. MKenzic, et
t nuire-"- autres, de Becerley, et Gali, dans le Distr-ict

de Gore, et des' Jtats-Unis dAmériquesoit
renivoée à un Comité Spécial, composé de M.
Dichson, PHlonorable Procureur-Général )raper,
TI'onorable M. Cayley, L ebster et M.I
Chalmers, pour en examiner le contenu, et cn
faire rapport avec toute la dilgencc convenable,
xavec pouvoir d'euvoyer querir personnes, papiers
et records.

l[,J. Jnresort, Résolu, Que la Pétition de I:eniry Joseph Jane-
son1, Brasseur. de la Cité de Q2uébec, soit ren-
voyée à un Comité Spécial, composé du M.
Chaiecau, l'Honorable M. Jylwin, M. le Solli-
citeur-Général Taschereau, M Christie et M.
Chlabot, pour' en examiner le contenu et cn faire
rapport avec toute la dihîge:it convenable,
avec pouvoir d'envoyer querir personnes, papiers'
et reco rds.

G. IV.1 cir, ê s Que la Pétition de John G. lYcir, eti
autros, du Comté de Kent, dans. le District de!
l'Ouest, soit renvovéee'à un Comité Spécil
composé de MI.Woods; M. Prince, M. 'Camiron,
M. Ermatinger, et l'ionorable M. Cayley,l
pour on examiner le contenu et en faire rapport,
avectoute la diligence convenable, par Bli ou
autrement, avec pouvoir d'cnvoycr quéri
personnes, papiers et records.

SUin. R'solu, Q la Pétition de Janes Hutchison, et
.F. MICar- James 1. ftarthcy, de' part d'une Assem.

tblée rublique des habitans, dC Bayham, et
10

autres To is, dans les Districts de London, Ptiiuufl ren-l
O.rford et Te/sol, soit renvoyée à un Comité
Spcial, composé de M. Ermatiniger, M. Gowan,
M. CVummings, M. Merritt et M. Wi/liams,
pour ci exaininer le conteniu "et en fluire rapport
avec toute la diligence convenal le, avec pou-
voir d'envoyer quérir persounos, plices ct
records.

ésolu, Que la Pétition de D. D. Cal vn, et DD. cumn,
autres. labitans'du Towni'ship (le Wuo/ifeiand, ,

soit .renvoyée un Coinité Spécia. composé
dle M. dmithde FrMntenac, N. Stewar, de
Bytown; M. 1)/ickson, M. Jesup et M. Seynou,,
pour ci examiner le contenu et cri fire rapport
avec toute la diligence conven'ible, avec pouvoir
d'envoyer quéri persiones, opers et records.

Résolu, Que, la IPétition de harles 1il, du C. 11
'iownslip de Brlie, dans le District" de Nia
gara, soit retvoyée à un Comité Spécial, com-
posé de M, - .Anpson. M. MiacDonuell, de Stor-

ont, et mI, rable M. Pp aneau, pour ci
exammer le contenu en loro rapport avec
toute la diligence convenable, par Bill ou au.
trement, avec pouvon d'envoyer quInrir per-
sonnes, papiers et records.

Résoln Que la Pétition de G. H. Rylawlî, écuer G il
.. .CeURegistrateur dle Montrée, soit renvoyee a un

Comité Spécial, composé' de M. lfacdonald, de
in¡gston, l'Honorable M.ft M. Gowan,

M. Meyiers, lIlHonorable.M. Ay!win et M. fIa/I
pour en examiner le contenu et ci ire rpport
avec toute la diligence convenable, avec pouvoir
d'envoyer quérir personnes, papiers et records.

Rsolu< Que la Pétition. de N. -B. Desmartcatt, et N. B Demar
autres, de, Montréal, soit renvovée à un Comité tenu, nt

d '-1nr'iiý M. DBi?.Spécial, composé de l Honorabl . eleury,
l'Honorable Mofatt, M. Jobnn, M. Lacoste et

: Cotuile, pour en exameinr le contenu; et en
aire rappor·t avec tuute la diligence convenable,

avec pouvoir d'envoyer quérir personnes, papiers
etrecords.

Rslu,;Que la Pétition du Conseil Municipal du comait n
District de Victoria. (relativement à l'icte des cilal de yii
Conseil Municipaux,)soit-renvoyée t un Comité
Spécial, composé de M. Murney, M. Woods
et l'Honorable M. iobinson, pour en.exanminer le
contenu et dn faire rapport avec toute la diligence
convenable, avec pouvoir d'envoyer quérir per-
sonnes. papiers et records.

Résolu, Que la, Pétition du Conseil Municipal du conahl urnt-
District de Victoria, (relativement à un Chemin pl. 'i
Macadamisé). soit renvoyée i un Comité Spécial, tona
composé de M. lurney, M. Roblin et;M.lfial
pour cal examiner le contenu et on faire rapport
nvec toute la diligônce convenable, avec pouvoir
d'envoyer quérir personnes, papiers et rcords.

Résolu, Que la Pétition de 'uchard . Frase- D. Fraer'
écuyer, d'Edwardlsburg dans le iDistrict , de
Johnstown, soit renvoyée ' un Comité S écial,_
composé de M. Gowan, M. Sherwood, de >rock
'ville, M. Jess1p M. MacDoncll, de Stormont, I

pour en examiner le contenu t cn faire rapport
avec toute la diligence convenable, avec pou.
voir d'envoycr quérir personnes, papiers et
records.'

M.Prince, du, Comité Spécial auquel té, ren- Rappor sn a
voyéc la Pétition de John' Macara; de la Cité de Pémuen d
Toronto, présentéà la Chambre le(apport lu dit M
Comité, lequel 'a été lu de nouveau ài la table du
Geefler, comme suit :~-

Que votre Conmité a consult le Certificat t les do-
cumensproduits à l'appui de la Pétition, et 'constaté
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Ptliîppt -I lu que le dit John liacara a t'ait une dléricaturcde cdinq duI préLsent, soient imprimés dans chacune des
ais ciez un meureur de la Cité d'E Ldinbourg/i langues Anlghse r-t Française, pour lusage des
qu'avant sa clériature., il av:lit suivi tous , les Gours Menbres do cotu Chanbre.
Littéraires de l'Université d'J:dinbourgth, ilue'la So-
eiété des Procureurs xige le ses i embres: qui Sur motion d L Christic, secondé par M. LcBou-
a ensuite suivi les Cours dte Droit de la dite Uni
veursité. pendiîiit sa cléricature: et qu'aprs s'étreL Rüsol, Qu'il soit envové un essage à P [onorablo Airceu de
qual ii t insi, ce qui lui donnait le priv ilég de pl'i. Conseil Législatif, pour prir leurs I onneurs """ " i
der devant la Coi Supréme E:osse, il a été adnmis de permettre à C'/wirs J)LYy, éctye. P'un des C¡îiI

raquer i das la Cour du Shrif. grellirs assistans de cette llonoralîe Chambre, coiptrneIre
Le Comitè a constaté de plus que le dit John M1-ý de venir devmit le Comité Spécial, nomnimé pr'n Grrilkr

cara a ltit une eléricature régulière chez un Procu- ctte Chet bre poir s'enquérir et 'aire rapport
reur et Solliciteur en Chancellrie. dn cette Provinlce,ý1 sur Plétat et la condition des Rôles, Records, Jour-
depuis le i0i' juin, 1 t1. et 'u'il a été admis membrec naux Ct ut's ptpiersa pprtenant aux ci-devant
de la Société des Avocats du llant-CanLd depuish Parlement du J/ut et du Bas-Canada, et des

rois ans. rgitres judiciaires appartenant aux diverses
Le CDimité pîrend de plus la liberté de faire rapport Cours de Justia dansle :1s-Canada et si les
le dit John 1r a produit des certificats de oliciers qu'il apparient conservent et mettent les

onne con t e It d s p d dits papiers dans un ordre régulier et systéma-
la part de persoiies les iicux ci état d'eni jugr. tique. et sur les précauti.ns qu Ponl a lirits pour

Le Comité est d'opinion (lue la seule chose qut' les mettre en *retè, ct les conserver. Samedi
emupècie le dit Jh ill acara ic pratiquer, dais les prochainî, à di'. heures dlu matin, pour être iltier-
Cours die cette Provine. est liliterpré tation, r'igu-j rog au sujet du dit Ordre de renvoi.
reuse que l'on donne au Statut, Guti. 4. c.15qlui Ordonné, Que M. Christic porte le dit Message à
n'a paîs désigné .lesCours Ecossaises sous le non lHonorable Conscil Législatif.
qu'oi euir donne in i osse, et qui a ainsi privé le
corps des $olliciteurs Eossais des iriviléges donit 3. urney. du Comité de toute la Chambre pour %n.«dtj in
jouissent les Solliciteurs~ A\nglais et Iandais en cette prendre en considération la convenance d'abroger les T

Province ; exUltsion lui toîbc avec d'autant plus de Actes et Ordonnances du 'Bas-Canada, qui *tablis-
rigueur sur le Pétitionniirc que ses qualifications lu sent les Maisons dle la Trinité de Quibcc et, de Mont-
dlominaient droit d'aspirer au rang le, puîs Clevc r a,. et règlent les Pilotes et pilotages,dans la vue de
ler praticiens en Erosse. substituer d'autres dispositions sur le même sujet. a

Tout on recommandant la réclamation de M tait rapport. con'ormément l'ordre, de la Résolution
Macar,' comme méritant à juste titre la considcra du dit Comité, laquelle Résolution a été lue de nou-
tion f.vorable du I>ilemnent Provincial. votre Cumitù éeau à la table (lu Greiier, et adoptée par tlahanibro,
suirgi-c en minme teins que l'on devrait intrôduire et elle est comme suit
une inesure générale pou crmettre aux Solliciteursî Rsolu, Qu'il est expédient de révoquer les Actes
Procureurs et Avocats admis à pratiquer dans, les ou Ordonnances du I3s-Canada, qui établissent
Cours de Shri1, on osse, après une cléricature deo les M lisons tie la Trinité de Quebec et Montroa/,
trois années cii cette Province, de jouir des mêmes et règlent les Pilotes et pilotages. dans la vue de
priilêgcs qui sont accordés ici aux Solliciteurs An. substituer d'autres dispositionssur le même sujet.
gl1ais ci' Irlandais 1 sla îs et rlandis.rdonné, 'Que Ilonorable Procureur-Génral

.11 en" C1IIýëu r > . 11, l,. 1 Smiti, ait la permission d'introduire un Bill oüur
de L Mcar.

Adreepe re ai

m..ermls mîrov' a

in ;îî t:>

nu-cuti ddi

nL .1 t nI a p V. n n rap
duire uni ill'pour le soulagemlnt de Johnta amender ercidre 1ls Lois t OrdonnanceS bec
car"'a. écuver, de la Cité le Trono. actuellèmenct cn vigueur, relatives aux pauvoirs
:la. 'in colislé quence, prisca le dit Bill Ila Chaim et aux cweoîirs (le la Corporation de la Maison

e s de la T'iitè de Québcc. aux Pilotes et Pilotagesbre, lequel aété reçu et Iti 'Iour lape ièr oe Iri e otd
dlont lat secondl ctr a Ilté rdonn pour Lunidiý danils le Port de Québec. ct au fonds des Pilotes
prochan. si Irmes, et pour <d'autres fins.

on, on conséquence, présenté le dit Bill .L la
Sur motion de M. cott secondé par M. C/mureauChambre. lequel a été reçu et lu pour la première
Rsolu Qu'il soit îrésenté une humble Adresse à fois et d<nt la sceonde lecturea été ordonnée pour

Son Excellenc PAdministrateur du Gouverne;Vendredi le dix-sept du présent
nment, le priant de voul'ir bien fiuire mnettre de Ordonn', Que lHonorable Procureur-Généra t a i
ant Cette Chambre. par 1Othmer gul a par ,nuth ait la permission d'introduire un Bill pour le T

tient, copie dc toutes les correspondances i nt abrer certains Actes et une Ordonnance y men "
cu lieu ntre le Gouvnnemepît et la Comtn scn tioniês. ii onlt ra pport à la Maison die la Tri
nommée pours'nu'rrdesportes éprouvées pr nité de Montréal, et pour ci aniender et 'e-
les libans dtu as-Canada. peidant la dem'ir'e fondrî'e les dispositions.
r-ébellionî avec les instructions données à la dito' Iae equence, présenté lal, cin Conqucprstól dit 'Dillaa

rdo iilè. Q Cham>re, lequel a' ét reçu et lu pour la première
u < s'. et donît la s'coido lecture a été ordo:ne p)ourSan cellepc l'Adniiistrateur di Gouverne endredi le dix-sept du présent.

nît par tels Membr de cette Chamîbre quîi
hrment partie de T1 l9nrable Conseil Exécutiti M. J<sup, du Comité îl toute la Chambre pour chrînîte Fer

S tte P i mpreidre considléèition la convenaice de re'iser et (te Cobourc.
amender un Acte de lit éLgisl tuirc de la ci-devant

Ordonn Que le tiappi't d Comité Spécial Provice dulJmrt-Canada, passé dans la quatrième
auquel a été renvoyée la I'éndtoi de Jos /I année du règne de Sa FeueMajesté le Roi Gul/launu-
C2ormimry écnyer, et atitros. des lIes dle lita 'rde-Quatreintitulé: " Acte pour incorporer certaines per-
lhine, dans le Comté de 61sj>é, soit sounis a uny- sonnes sous les nom et raison 'de Comnpagmie duC:omité de toute la Chambre, demain. i" Chînîin (le Fer de Cbourg," et pour d'autres fins

v mentionnees, a rat rapport. conformément J 'Ordre.rdJonî.Que deux cent cinquante excmplar de la Résolution du dlit Comité. laqïello: Résolutiondui Raport duii Burea des Travaux Publis. daté a été lue de nouveau à la table du Grefier. et adop-
de decembhre. 181>. rms devant i Chambre lesix tée par la Chambre ; et elle est colme suit:-

Il

n



9 Victo rixe. .80 Aprilis.

Résol Qu'il est expédient de tîiro revivre et
amender un Acte de la' Lgislaturoide la ci-
de van t Provi nce du Haua- Canadua,, passé dans
la c untricme anné du règne de Sa Feue Majesté
lu 11oi GillaueQuatre, intitulé: " Acta pour
icorporer certamns personnes sous les nom et
raison do Coipagniedu Chemmi de Fcr ;I
Cobourg," et pour d'autres lins y mentionnées.

Ordonné, Qu M. Meycrs âitna permission d'intro-
duirc un Bill pour renouvelerý et amender l'Acte
du Iiaut-Canada, qui pourvoit à l'incorporation
du la Compagniu du Chemin do Fcrde Cobourg,
et pour d'autrs ins y mentionnees.

îi a, en conséquence, présentó le (lit Bill à la
Chambre, lequel a été reçu iet lu pour la prcmiera
fois, at dont la seconde lecture a été lordonneé pour
Mercrediprochain.

J;al 'd Che- L'Ordrle u jouir, pour la seconda lecture du Bill
Sver. pour abroger deux certamns Ordonnances y mention-

nées, relativement aux Chemins d'hiver, dans cette
partie de la Province ci-devant le Bas-Canada, en
autant qu'elles ont rapport au District de Q'uébec, au
District de Gaspé, et &' cette partie du District des
Trois-Rivires, qui est ou qui,était comprise dans les
limites du District Municipal le Porineuf, étant lu;

Le dit Bili a été lu en conséquence et renvoyé à un
Comité de toute la Chambre.

M. Cauchion a pris le uteuil du Comité et, après
avoir'siégé quelque tas,
M. l'Orateur a repris le fauteuil;
Et M. Cauchon a fit rapport que le Comité avait

csséle Bill, sans y faire aucun amendement; et le
app a été lu do nouveau à latuble du Greffier.
Ordonné, Que le dit Bill soit grossoyé.

i so- L'Ordre du jour, pour la seconde lectue lu Bill
Agri- pour amender l'Acte. passé pour encourager l'agri-

culture, par l'établissement de Sociétés rieulture
dans le BÉI-C anada, étant lu;

Le dit Bill a été lu an conséquence.
rdonné, Que le dit Bill, soit grossoyé.

oippor mur es L'Ordre du jour, pour prendre en considération le
iitinir premier Rapport du Comité permanent des Impres-

sion et dela Reliûre, étant lu;
La Chambre a, en conséquencc, procédé à prendre

le dit Raipport en considération et le dit Rapport
avant été lu cle nouveau,

La chnmbre Résolu, Que cIt Chambre concourt dans lem.tItourt annsl ' Ttpremier Rapport du Comité Permanent des Im-li (1lrapiport. pressions et de la Reli,óre.

l renirnux L'Ordre du jour, pouri la seconde lecture lu Bill
^ ^ Anhen- pour Inieuxrróler los I'rmalités des Actes Authen-

tiques posses pardevant Notaires, étant lu
L eonorab e M lger a proposé, secondé par

l'Honorable I rocmreur-enéral mt/h, que le (lit
'Bll soit maintenant lu une seconde fois.

M. Lau'rin, a proposé en amendement, secondé
par 3.2 1acostc.» que lc mot " maintenant," dans la
dite motion soit retranché, et que le mot'" deman
soit ajouté, a la dito motion.'

La question avant été mise sur la motion d'amen'
dement, elle a eté adoptée. par la ClIaiabrc.

La question avant 'ét alors nise sur la motion
principale, 'telle qu'amend, dle a aussi été adoptée,
et

Oulonné, En consequence.'

p - i;Ordr4du jourpour lasconle lecture du Bill
pour ró lor les Cotisations et lNomination des Co-

t Collecteurs dans le iautCanada. étant
lu

L'Honorable Procureur-Général Draper a-pro-
posé, asuconde par l'Honorable 'rocureurGénéral
.snith que le dit Bill soit maintenant lu une seconde
fois.

lu ClIenn l
die l'.r dic

'LOrdre 'du jour pour
pour lever certains doutes
tion: donnée à la. Cour
Canada, lan les matièr s
auú diots.t' aunx 'nensés,
amender etiétendre les i
.canada relatLvment aux.
sensés, et à leurs biens, ét:

la sonmlecture dua31 iJrhtfu
relativement à la 'urisdic-Lndru~'
de Clancllerie duIaut aux
relative.ax'unatiques..
etleurabiens;ct pour

n en foree dnnssde î.ut.

ant lu
Ill Il ' - J

Lc, ~ ~ ~ û~ il iiUes 4
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la question ayant été mise sur la dito motion,
s'en est suivi une 'division ; et les noms ayant été
demandés, ils ont été pris comme suit:-

Messieurs Armstrong, Baldwin c!Bethealot, Boulton.
Boutillicr, 'Cameron, C(auchon, Cay1yc Chabot,
Chalmers, Chauveau, Cin-isti, C'olue, Cummings,
Daly, De Witt, le Procureur-Gnéral Draper. Dug-
gun, Foster, Gowan,L uillet, <le. lall, Jessup.
Jobin, Lacoste, Laterri3re, Lankrin, LeMoine, Leslie.

acdonahl, de Coix , Merrit, iétihot, Meyers.
onro, Mo-i, ':Papineau, .Pice. Prin7cc, Robinson,

Roblin, Rousseau, Scott, Seymour, ith, de Futox-
rnxc, "la hocurur-Général. Sith, Smith,, de
WrrivorraiI Siecaurt, 'de' Byro v, /Stecwart, de
1>IUco-r r, Taché, lu Solliciteur-Général Taschereau.
T.ompson, igr, Vatts, 1Vebster, Williame et
Wloods (57.)

çou-rne.
Messieurs .ohnston, lacdoell, de .Duns, Mac

Donce!, de S-ron.loxr.--(3)
Ainsi, elle a été cmportée . dans l'aflirmativc, et
Le dit Bill a été lu en conséquence, et renvoveé ,

un Comité de toute la Ciambre, demain,

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du -Bill niu retou
pour enpcler le.cumul et la pluralité des emplois, Cumul .n*
étant:lu ; .flou.

Ordonné, Que le dit Bill soit lu une secondc fois.
Mercredi prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bili d < o
pour l'établissement et le support pluseflicnce dEco- Etnientaireil
les Elémentaires dans le liaut-Canada, étant.lu ; C

Le dit Bill a été lu en conscuence, et renvoyé à un
Comité de toute la ChambreAiardi pro"hain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill Dimi dcour-
pour amender un Acte passé dans la dernière Ses. de Ditrkr
sion do ce Parlement, intitulé: "Acte pour amender )

"consolider etréunir aen un seul Acte, les diverses
" Lois maintenant en force, pour établir ou régler la

pratique des Cours do District, dans les divers Dis-
"tiiCts de cette partieI de la Province' ci-dvant le
" ant.GCanada," étant lu';

Le ditBill a été lu an conséquenc, et renvoyé à un
Comité de toute la Chambredemain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill,
pour mieuc \organisCr 'u Milice' de cette Province e
étant lu,

Ordonné. Que le dit fill soit lu une scconde.fois,
demain.

L'Ordre du joun, our que la Chambre se formeo en siu rclatal
Comité sur ole Bill pour substituer au. amendes et fmende inc-
actions simulées (rcoVCries) des. rmes de, arantic "o" "
plus simples. és nt lu

'La Chambre s'est, en conséquence, formé c n le di
Cmité.

1M. Ci lS meul du Comité; et'
après vvorseoqueIque ýtems,

. l'Ortcr a repris le iifauteuil- et
M. Cumm igs a ut:raport que le .Conite. avai t

passé le il, et y aat tplusieurs amendmens
lesquels' amendemmns ont été 'lù c de nouveau à lit
table du Grcflier. et adoptés pa.la:Chambre.

Ordonné,Que l dit till, tel qu'mend' soit -
oyc.

1 .



Le dit Bill a été lu cin conséquence, et soumis un Un grossoyé pour abroger deux certaines I de C
Comité de toute la Chambre. Ordonnances y mentionnées. relativement aux Chic.

M. Maulton a pris le ftuteuîil du Comnité :i, apers mnîins di:ver, dans cette partie de la Province ci-devant
v aveoir s'gé quelque teCns le Bs-Canada, L umtillt qu'elles ont rapport au

M. lOrateur a repris le thuteuil ; et District de Qtébee. au District le Caspe. et à cette
M. B n/ton a thit rapport que le Comité avait partie du District des 'ro-Rie 1 re lui est on

passé le Bill n faireacun auîn deînent::t le tait comi rise dans les limites du District Municipal
aipport a ht la de n à ble du crvlierde 1rtne. a été l pour la tioisi nme Is.
Ordonné. Que le di't Bill Soit grooyó,ý QResolu, Qu Btle1 ) il sse.

Ordonnio . Qu M. Laurin porte le dit 1ill au
Jrje, y a Ordonn.t. Que les Ordres du jour. dont, il ia p s Conseil Législatif et demande son eidcours.

Nété disposé. soient remis à demain, et qu'ils Ur
aloreucourager Agriculture, par l'établissement de S-

Alors, sur motion de lilonorable Prcurcur-Cé- ité dAgriculture dans le Bcs.Canadcla, a Ùté hu (n
aérai Drapt: econde par l'1onorable Procureur- pour.la tfimeois

Lalith, t urne. M. Lantier a .proposé secondé par M. Mlthot,
La Chanmbre s'est j . Qu lCavalier gossy suivant soit ajouté au. dit

iuet en 'ihsse partie
Et qu'il soit statu. quaprés la passation du pré- Cava

sent Acte, la place ou les places où les exhibitions

J n0 di p .11ri. devront se fiire, et le jour auquel elles devront se
<faire, seront li:s par la majorité <les ohiciers et des
membres du Comité. au lieu de l'tre par le Prési-

Li, NoSo. NIronLE R1ivN 184; dent, comme ci-devant.
Le dit Cavalier a été lu trois fois. et la question de

é u S Ptititons suivantes ont été séparéniit présen- concours ayant été nîise sur icelui, il a été adoptó
t eset mises sur la étitil ar la Chaimibre.

Par MI.' Rcutillier .-- la Pétition du Conei M IRs/.Qel ilpse
Ordonné. Que M. 11 ats porte. le dit Bill au Cen-

Par M. dI Wi.-la P>tition de John Ja/e, sedi Législatif. et demande son concoi rs.
utres. M-uufacturiers et Marchands de Cuir, dle Confornémuent î lOrdre du jour, les Pétitions sui- ratiîioîu IQ*rý

AlontfreaZ/. av:ntes ont été lues:-
Par l. Smit, d. le lentrorrh.-la Pétition de Lo- De Franriçois X. Luaibet, et autres, près du Lac

dieaius Ikisang, et autres. de atrlou, "et autres Mandcille, dans le District des Trois.Riviares, de-
Townships. nandant une alocation pour lîouverture d'un Chemin.

Par M. il/iiams.-la du vérend Ro eChars Emond. écuyer, Président, et autros,
ber; I/arding. et autres, 1menmbres de -l'Eglise-Unie Administrateurs <le TAcadémie de Brthikr,: dans le
dtng/eerre et d'Irlanrle dans le Tonship 'Emily, District de, .iontréa/. (femnandant une allocation crn
dans le Diocése dé Tortialu. flveur de la dite In1stitutiînu.

Par M. C'halmer.-la Iétition de.James P. Gage. Du 'lvérend M. 0Donagh, de Perth, dans le
et autres, <Lu Townshiip de Xcdson, dans le District District de Bathurst. drmandant qu'une certaine
de G~r' la Pétition d'Alexander M-Naughton, et partie d'une rue du dit Township soit accordée à la
autres du Towiship de Kassagaurea ; la Pétition (le Congrégation Catholique, pour y ériger une Chapelle.
Ilenry . Graheun, et autres. hiabitans de Barton Dle 7 ohn A. Gemmil/, et autres, du I District de

et autres Townships. dans le District <le Gore et la Bathurst. demandant une allocation pour construire
Pétition dle Jnry MCann. et autres. de Kassga- un Chemin depuis Brockril/c jusquau C emin de
veg.ytown à Prescott.

Par M, Monr'-la Pétition du IRévérend TJ7. G. De William Bowes, de, la .ine Concession du
Elliot.ct autres. inembres de IEglise-Unie d'Angle- Township de Ramsay, dans ie District <le JBathurst,
terre, et d'/rlande, dans le Towsmhîp de Col/ester.1 detusndnnt une 'indemnité pour certaines dépenses
dans le District <le FOuest. qu'il a encourues on construisant une Maison d'Ecole.

Par M. Lantier,-la Pétition du Révérend Mssire De John Iiltce; et autres. Syndics de 'Eglise des
Tamarre, dle ,la Paroisse d Ste.Jeanne, de l'I/e Baptistes de Perth, dans le Comté de :Lanark,
Perrot. dans le District <le a'ontreal. demandant que leurs titres à un certain lot de terre

Par l'Ionorable M. MJt.-la Pétion <le Soeur situé dans le dit Township, et qu'ils ont acquis dans
11. Forbes dite M'Iullen. Supérieure. et autres l'intérêt de la <lite Eglise, soient légalisés par un Acte
Danes. Religieuses Surs de la Charité de l'Hôpita! de la Législature.
Uénéral de Montréa/. (S<I l-rs-Grises). Dc Caleb iopkins, écuyer, et autres, <le ia litton

ParM. Sco.-la Pétition lu Révérend Messire et de Trafalgar. et autres Townships, dans le District
.Duehmrme. et autres. de Ste.-'hése, et autres de Gore. demandant une allocati pour planciier le

aroisses clans le Comté le Terrebonne ; et la Péti- Grand Chemin de I1,milton, jusqu'à lend roit où le
lion du IRvérend Jdmward G. Sutton, et' autres. Chemin de la Cit de Toronto est macadamisé.
membres de l'Eglise-Unie d'Angletrre et d'irlande. De JosepIh Irelan:d, et. autres, (lu Ti'owvnshîip de(
dan< le Diocèse de Qu.bec. ' - 'elson, dans le Dist'ict de Gore. demandt que la

Par M. Roblin.-la Pétition de Robert Ridddll, rue )undIs soit améliorée depuis les limites Est du
écover, et autres. du District de Talbot. District dle (cr juslu'à la Ville <le /1anilton.

ar M. JIrmainger,-la Pétition de V. F Tal- De J_ P. Gage, et autres, des Townships <le
/aIcC. écuyer. Président d'une assemblée des habitans Nelson et Saiffleet, dans le District de Gore, dernan-
de Iam//eam, et Townshiils avoisinans, dans le District chant qu'il soit construit un Pont tournant ou qu'il soit
de Londo>n, établi une traverse sur le Canal de la Baie de

Par M. Dickson.-la Pétition le John C/aus et Burlingto.
W. Claus, de Niagara; et la Pétition d'àdmund D'Abraham Schooley' et autres, du Tovnshîip de
JR'f'fis écuyer, et autres. <lu District, de Niagara. Iumberstone, dans le District <le :diaara ; et <le

Pair M. le,-la Pétition de George . Brooks, John Graybill, écuyr, et autres. du ownslhip de
écuyer, et autres, de ld Ville de Sherbrooke et ses Wainflec, dans le District dle iagara. demandant
enIrons. que 'ort Robinsoni devienne la Vile du District.
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Du Révérend Henry Vilkes, A. M. et autres
Ministres dle l'Evangile. formant l'association des
Ministres de la Cité (le iontréal, demandant que
l'Acte 3 et 4 Victoria, chap. î8, relatif aux Terres
des Réserves du CIrgé. soit strictemente mis 'en
vigueur.

De S. Jbncs. et autres, membres de I'Eglise--Unie
d'A ngleterre et d'Ir/ande, dans le Diocèse de Qubec,
et dlu Révérend William Dames, et autres, membres
de, flEglise-Unie d'Àngleterre et d'Irlande dans le
Diocèse dc Québec, demandant qu'il soit pris des me-
sures pour accorder à la Société de t'IEglise du Dio-
ctse de Qutibec. dans l'intérét de la ldite Eglise, une
partic des Réserves du Clergé, qui corresponde à la
part du revenu qui lui revient de ces terres.

Dol Robert Flming Courlay, exliosant :-Qu'il
a été présenté à Votrc 11onorable Chambre, le
Il Septembre 1841, un Rapport sur 1'allidre dle
votre Pétitionnaire, lequel est conçu dans les termes
suivans:

Le Comité Spécial auquel aPét renvoyée la Péti-
tion de Robert P. Gourlay, de Kingston, dans laquelle
ilse p laint des pertes qu'il a essuyées par le Gou-
vernement E xécutif lu iaut-Cana'da, a l'honneur de
ahire rapport:--s

Qu'il a examin la Pétition de M. Gourlai, inter-
rogé des t'émoins à eu sujet, et obtenu les dépositions
de personnes (lui ont u connaissance des torts dont
il se plaint ; etý il trouve que les faits suivans sont
pleinement prouvés.

"En 1817, le Pétitionnaire, M. Gourlay, visita pour
la premièrc fois te Canada, où il avait déjà acquis des
propriétés par son mariage; ilon acheta d'autres,;et
commença à instituer des recherches statistiques sur
les ressources de la Province. Dans le cours de ses
recherches, il eut connaissance de l'existence dc
divers abus ; il proposa alors de nommer une com n
missionicharge (le se rendren Angleterre pour re-
médier à ces abus, et convoqua plusieurs assemblées
publiclues à cet efle t. Les procédés de ces assemblées
ont été publiés dans un pamphletet ontégnéralement
été approuvés par les habitans de la Province, mais il
n'en a pas été d dmme des personnes cri pouvoir qui
crurent' entrevoir dans ces p rocédés une tendance
séditieuse. En 'conséquence, il fut arret, t traduit
pour sédition devant un tribunal;à Kingston, mais il
fut acquitté. Traduit de nouveau en justice à Brock-
elle, ce procès eut le même résultat que le lpremicr.
Ses affaires l'appelèrent alors à New- York, et, 'à son
retour, il fut jeté dans la prison de .Niugara, où rles
mauvais traitemens et un emprisonnement de six se-
maines pendant les plus fortes chaleurs de la cani-
cùle, dans une cellule, privé dela lumière du jour et
de toute communication avec ses amis, sonConseil ou
les Magistrats du District, le jetérent dans une: fai -
blesse de corps et d'esprit, qu'il ne put se idéfendre
lors de son procès, ni même comprendre l'acte d'ac-
cusation. Il en résulta qu'il fut banni de la Province
pourla vie, et condamné à la peine delmort, s'il reve-
nait; et cela sous prétexte qu'il avait négligé :d quit-
ter le pays sur l'ordre d'un Magistrat qui a donné une
interprétation injuste à un statut incolnstitutionnei, et
exercé ce pouvoir d'une manière encore plus illégale.

Votre Comité croit que de pareils procédés n'ont
pas besoin de commentaire.

"D'après les témoignages que l'on trouvera annetxés
à ce Rapport, votro Comité est d'opinion,:que l'arres-
tation et l'emprisonnement du Pétitionnaireùà Niagara.
en 1819, étaient injustes et inconstitutionnels, et'que
rien au mondeone saurait justifier an acte aussi arbi-
traire. Qu'il était également injusteillégaletincons-
titutionnelde' le priver de la vue de ses amis ou de
son Conseil ;et que la défense. faitelnxMagistrats
d'un Comté' ou District, de visiter la,' prison de cc
Comté ou District. blesse toutes les convenances, et
entraînerait les conséquences les lus funestes, si elle
était renouvelée.i

"Votre Coinité,est aussi d'opinion, que son procès P1'fiànO 1U5.
et sa'condamnation alorsque son coips et son esprit
étnient iffaissés et aflhiblis par les souffrances qu'il
avait Cildurées, et qui l'ont empóché de se défendre,
étaient à Id, flois cruels, injustes et incorisiitutinnnels.

'Votre Comité doit exprimer l'espoir quo votre
hlonorable Chambre rendra au Pétitionnaire la justice
qui lui a été si longtemps refusée,et qu'elle votera une
Adresse à Son Excellence à cet efl't, afin de mettre
la Couronneen état de répudier les transactions et les
persécutions qui ont cntraîné sa ruine. Le Comité
se flatte qlue la Législature voudra bien déclarer
nulle la sentence qui lu bannit de la Province ; l'in-
demniser des pertes et des dommages qu'il a sciuffirts
par l'exercice d'une autorité que rien ne saurait jus-
tifier, et payc les dépenses qu'il a encourues, en dl-
fendant devant fa Lgislature les droits d'un sujet
Britannique.,

Votre Comité a entre les mains des preuvesl que
pendant la dernière rébellion, et taidis qu'il résidait
dans les Etcas- Unis, le Pétitionnaire a donné à Son
Excellence Sir F"rancis BondlHead, alors Lieutenant-
G;ouverneurd <u Hlau- Canada, des renseignemensim
portans sur les mouvenens des brigands ui s'organi-
saient alors pour envahir et attaquer la Province
votre Comité sugre humblcnient que e'est là une
circonstanco qui ne doit pas étre oubliée ni passée
sous silence.

Le tout est respectuousement soumis.,
W. DuLor; Président.

"Kingston, 11 septembre. 1841.
Que ce Rapport a été débattu, soutenu et placé sur

tes Ordres du jour jusqu'au seize septcmbrc; lorsqu'il
fut unanimement résolu qu'il en serait transmis copie
au Gouverneur-Général. Quc, trois semaines après
cela, lAdministrateur du. Gouvernement ordonna de
payer à votrc Pétitionnaire une somme de cinquante
louis, comme partic de ses dépenses, conforimémen àt
la recammandation (le votre Honorable Chambie.

Que votre Pétitionnaire se' décida, alors à passer on
Angleterre pour soumettre'toute la matière auParle
ment Impérial; et, dans cette vue, ii demanda, dans
les Bureaux, copie des papiers nécessaires qu'il obtint.
excepté deux aflidàvits qui avaient été légarés.

Votre Pétitionnaire se rendit à Québec pour: s'em-
barquer, espérant voir le Gouverneur-Général, et re.
ccvoir de lui l'assurance que les copics des deux afli-
davits'lui serait transmises, lorsqu'il on aurait besoin.
Mais voyant que Son Excellence devait se rendre à
Kingston d'ab ord, votre Pétitionnaire revint dans
cette ville.àoù,å sa grande surprise, on lui signifia
copie du Rapport d'un Comité du Conseil Exêcutif,
en' contradiction avec' l'opinion de votre Honorable
Chambre, ct:il devint alors nécessaire pour lui de sé-
journer cn rkArérique jusqu'àl ce que le Parlement
ProvinciJ s'assemblât de nouveau.

Que, dans le mois dc septembre,:1842, votre Pti.
tionnaire ,pif'senta une 1Pétition à votre Honorable
Chambro dans laquelle il se plaignait d'irrégularités
commises par les Ministres de la Couronne, et deman-
dait une enquête à cet' égard. Que cette:Pótition fut
renvovée àun Comité qui:ne s'occupa nullement du
seul o>jet, pour leque' il avait été nommé, et recom-
manda de lui accorder une pension en considéraionL
des soufrances et des pertes qu'il avait' souffertes
que votre Pétionnaire ne put accepter, a tendu que
cette recommandation' se trouvait in contradiction'
avec le Rapport de 1841. Dc fait; ce procédé a'e
posé votre Pétitionnaire à une détresse indicible, non
pas<certes intentionnelleient, carlétcitionnaire est
convaincu que l'on on a ainsi agi àson égard avec hi
plus ýgrande (bienveillanc mais' cela )luia ôté tout
espoir de pouvoir eri appeler'au Parlcment Imêriairl,
et a servi'd'excusc pour priver votre Pétitionnaire de
l'allocation.que votreH'onorable o Chambrc avire-
commndén de lui'faire,pendant qu'l defendâit les
droits d'un sujet'Britannique."

'4 l
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Le Ra pport de is i était très bien mûri et rédigé, et Coiité du Conseil a pris en consi dération la Pétition Ptdtis lue.
avaitété l'objet de débatsrégulièrementsuivis. Jamais de M. Zobert 1. Gouray, demandant a être iufor-
question qui intêrt.ess t plus vivement la dignité dc la m de cc.qu'il doit attendrc du. Conseil Exécutif au
Couronne n'a ét't portée devant votre. Honor'able sujet d'une Adresse de 11H-onorable Assemblée Légis-
Chambro:-jamais les Ministres de la CuuronnC n'ont lative, 'basée sur un Rapport d'un Conité Spécial de
été dans l'obligation ('exercer, une plus grando sur- cette Honorable Chambre, dont suit un extrait:
veillance quelorsque cette question a été débattue" Votre Comité doit exprimer 'espoir. que votre
-si l'on avait quelquc chose il dire en flaveur d'un Honorable Chambre rendra au Pétitionnaire la jus-
pouvoir dont on avait mésusé, c'était alors lc teis tice qui lui a été si longtems ref usée, et qu'elle votera
d'élever la voix: mais l'on ne pouvait rien avancer une Adresse à $on Excellence à cet effet. afin de
qui ne pût être réfuté à'l'instant mème. Les Ministres mettre la Couronne en état de répudier les trinsac-
tic la Couronne n'opposèrent pas une seule parole tions et'les persécutions qui ont entrainé sa ruine ; le
dans cette occasion ; au contraire, ils approuvèrent Comité ose se flatter que la Législature voudra bien
tous ls procédés, et se joignirent atu vote unanime de déclarer nulle la sentence qui le bannit de la Pro-
la Chambre pour présenter une Adresse ô Son Ex. vince, l'indemniser des pcrtes et des dommages qu'il
ellence le Gouverneur Général. a souflerts par l'exercice d'une autorité que rien ne

Cette atlaire ainsi terminée, quel droit avaient les saurait justifier. et payer les dépenses qu'il a encou-
Ministres de la Couronne de dressor un Rapport qui rues, en défendant. devant la Législature les droits
contredisait l'opinion de Votre Honorable Chambre? d'un sujet Britannique."
Sir Richard Jackson avait précédemment déclaré à' Les torts, dont se pllaint M. Gourlay, paraissent
votre Pétitionnaire qu'il ne s'occuperait pasde cette avoir' résulté' d'un Acte du Parlement Provincial,
qucation, - vu qu'il n'était chargé dle l'Administration passé dans l'année 180., intitul., " Acte pour mieux
du Gouvernement que temporairement, et votrePé- protéger cette Province contre'toutes tentatives ou
tihionnaire ne s'attendait pas qu'il dût s'en mèler en projets séditicux contre la tranquillité d'icelle."
aucune maniére. Un senblable procédé parait, aux Cet Acte autorisait le Gouverneur, le Lieutenant-
veux de votre Pétitionnaire, être le résultat d ttne Couverneur administrant le Gouvernement de la
trahison et d'une intervention clandestine :-trahison Province, les Membrùs des Conseils Législatif et
de, la part des Mpistres de sa Conne, interven Exécutif, les Juges de la Cour lu Banc du Roi, ou
tion du a partautrs personnes autorisécs à cet eflet, d'arrêter par
amtenr ce rsltat r n warrant toute personne ou personnes qui, n'avant

\otre Pétituonnaire, ne saurait imagner de sujet résidé dans la Provincel pendant l'espacc des
qui exige plus impénieuseent une eilEtc. A se six iois qui précéderont: immédiatement la date du
yiu le ipport du Coité du Consei Exécutif pa- dit warrant, et n'avant pas prété le , serment d'allé-

d'ait un tissu dassertions que rien ne saurait justifier, par leurs paroles, ou con
rioeeniîaiuxet erronés; et il cri getanceus o. ,acýo'soucnet du raisonntmens ignfa llaciec duite. 'tenté ou donné de justes raisons de soupçonner

q'il atmestgfiede dsl'espo r qu i pourra t qu'elle ou elles étaient sur le point de tenter d'ali«-
taire autrement que dsuccolber ou perir dans cette ner les dispositions des sujets de Sa Majesté de la
lutte m:le. dite Province, contre sa' personne ou son Gouver-

VTotre'Ptitionnaire est retourné en Canadla comme nement, ou, le troubler en aucune manière, avec
Pacilicateur et (Ilins des vues de bienfaisance. Grâce intention séditicuse la tranquillité de la dite Pro
a la bienveillance des liabitans, il a reçu l'invitation vince t lorsdseiaetrn arr de la dite n près
dI'ý rseetidc s'tdm-'esseri', 1wl Législature. Votre nc;-tl'sleadie rettontapéaresr i a jousture.gné lar plusexamen, d'enjoindre à la dite personne de laisser la
Monorable Clambrelui a touus témoié la plus Province.
vive synmpatlhie, et, C'est avec un sentiment pénible
qu'il 'oit qu'un devoir rigoureux l'expose ü le faire Le dit Acte prescrit" que lorsqu'aucune telle per-
considérr comme un ingrat et un homme L sonne sera ainsi trouvée dans la Province sans
de toutes les conséquences :-en un moti son respect avoir obtenu, du Gouvernement la permission de re-
pour les droits et la respectabilité de Votre Hono- tourner, elle sera empnsonne sans pouvoir être ad-
rable Chambre l'ont jeté dans ce cruel dilemne. mise a caution, jusqu'à ce qu'elle soit élargie par le

Depuis 1841. votre Pétitionnaire,. quoiqu'il ait été Gouvernement, ou par la Cour d'Oyer et Terminer,
exposé à tous les désavantages. n'a jamais un seul ns. suivant le cours de la lo,et qu'elle pourra être
lant cessé de diriger tousses efrorts vers le succès de condamné à l'emprsonnement et au bannissement
cette grande cause,-cause, de la vérité et de la jus- et si elle revient sans permission du dit banissement.
tice.-qui est également celle de la Chambre et la elle sera passible de la peine de mort, comme un
sienne propre,--cause qui doit étre décidée mainte- félon-
nanit ou jamais. car il est a la veille de succomber La Législature a depuis longtems révoqué cet
sons le poids de l'àge et des infirjités. Acte, et cela avec beaucoup de sagesse et d'apropos,

î 142, votr'e Comité allégua. qu'il n'avait pasun dan l'opinion du Coinité ; mais, dans la question ac-
:cms sulisant pour discuter pleinement ce sujet: tuelle, le Comité se croit tenu d'examiner la loi telle

oujourd'hui on ne peut plus faire valoir un seinblhile !qu'elle existait lors des évèneinens dont on se
nr.oex t:-aujourd'hui, votre Honorable Chambre plaint.
peut s'enquèiir de toutes les circonstances,-repous- Il parait (lue M. Gourlay, sur information donnée
ser tous le assauts. et arriver à un résultat' satisfai- sous serment par l'un des membres de la Chambre
sant. Votre P>étitionnaire ne cdoute nullement que d'Assemblée, fut arrêté et conduit devant deux
votre Honorable Chambre ne puisse soutenir le Rup- membres du Conseil Législatif, sous prévention d'a-
prrt d' e. 't l'encontre de celui lu Conseil Exécu-! voir par ses paroles, actions et conduite, tenté

:et afin qui'n puisse voir d'un méme coup d'teil d'aliéner les dispositions des sujets de Sa Majesté,
ls fores opposantes. il annexe copie de cO Rapport contre la personne et le Gouvernement du Roi.et d'ex-

In. prPet Pétition. citer une rébellion contre le Gouvernement du Roi
Et il prie votre HonorableChambre de vouloir bien dans la Province; et que, ne pouvant répondre d'une

prf'ndre ýa demande en sa plus séricuse considération. manière claire et satisfiisante. aux messieurs qui
C'pie du Riapport d'un Comité du Conseil Exécu- avaient émané le varrant, il lui fut enjoint par eux

lt'. dité le 1 décembre, 1S41, et approuvé dle quitter la Province sous un tems limité.
par Su>n Excellence l'Administrateur (lu Gouý M. Gourlay jugea à propos de ne faire aucune
"rn'ment en Conseil, le 13 décembre, sur la attention aux ordres qui lui étaient ainsi donns, et,

PtitXmi de M. Roberi . 6ourayI. par sa désobéissance. il s'exposa a la pénalité im-
En ob e,isance aux ordres de Votre Excellence,. IC posc par l'Acte et étant revenu dans la Province,
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viln lu,'L contrairement aux dispositions de la loi, il fut arrêté,
subit un procès, et fut trouvé coupable, et condamné
à l'emprisonnement et au bannissement. M. Gourlay
demande aujourd'hui justice, et désire savoir les in-
tentions du Gouvernement Exécutif à son égard.

Il paraît que, conformément à une partie de 'A
dresse, Votre Excellence a ordonné de payer cii-
quante louis à M. Gourlay.

On demande an outre dans l'Adresse que le Gou-
vernement désapprouve la transaction.

Les procédés, dont M. Gourlay a été l'objet, ne
paraissent pas avoir été le fit du Gouvernement
Exécutif, mais celui d'un', tribunal qui exerçait des
pouvoirs étendus et extraordinaires avec la discré-
tion la plus illimitée dans l'exercice qu'il devait en
faire. En consentant à l'abrogation de l'Acte même,
le Gouvernement a, déjà exprimé son ;opinion, de la
'manière la plus formelle, contre l'octroi d'un pouvoir
aussi arbitraire entre les mains d'aucune personne
ou corps de personnes ; mais le Comité ne voit pas
'comment cette désapprobation du fait 'de personnes
surlesquelles le Gouvernement actuel de la Province
n'a aucun contrôle, peut en aucune manière affecter
favorablement l'affaire de M. Gourlay.

Si l'on met en question la légalité des procédés
sous le prétexte que le statut n'était pas applicable
aux sujets Britanniques, an référant à l'Acte lui-
même, on peut voir que, la résidence actuelle dans
la Province et la prestation du serment d'allégeance
étaient les , qualifications indispensables pour
exempter toute personne de l'opération de la loi: le
titre de sujct-né Britannique n'est pour rien. En
jetant un coup-dœil sur lhistoire du tems où l'Acte
a été passé, quelques années seulement après la sup-
pression d'une sanglante rébellion en Irlande et
presqu'immédiatement après une tentative de la

êmem nature dans le même pavs,-et dans un tems
où la guerre dc la Révolution 17rançaise avait éclaté
dans toute sa force pour le triomphe d'un principe
qui agitait plus ou moins l'esprit de tous les hommes,
il n'est pas extraordinaire que, l'on ait maintenu des
mesures le cette nature dans une partie éloign -et
alors extrêmement flaible de l'empire. Il y a de bonnes
raisons de croire que lces mesures étaient 'desti-
nées à militer également contre les sujets Britanni
ques et contre les étrangers ; et le pouvoir d'empêcher
d'une manièrcsommaire les sujets mêmes Britanniques
de s'établir dans les Colonies Britanniques, de les
forcer dce sortir de cs Colonies, n'est pas un fait si
extraordinaire an lui-même qu'on puisse baser un
argument de nature à' faire ressortirý l'impossibilité
où était la Législature du Haut-Canada, d'étendre
les dispositions de la'loi contre toutes les personnes
lent la présence. pouvait être dangereuse à la paix

de la Province, et qui tombaient sous la lettre même
'c .a lo. On' "l put révoquer -n doute le droit de
a Législature de paQser un tel Acte ; etý répudier

comme illégaux les procédés qui ont été adoptés en
vertu du dit Acte, ce serait, (sans qu'il en ,résultât
aucun bien en faveur de K. Gourlay,) une déèla-
ration qui tendrait à invalider ce qui,cependant, était
évidemment légal alors, avec quelque igueur que la
loi ait pesé sur le Pétitionnaire.

Si l'onl admet que le Statut du Parlement Provin-
cial était en force, on doit voir que ceux qui.étaient
chargés dragir en vertu de cet Acte étaient revêtus
des pouvoirs et de l discrétion la plus illimitée.

Il paraît qu'il n'était pas nécessairepour obtenir
un ordre de bannibsement, d'établir et prouver quel-
uo acte formel et pub>lic de "trahison ou ýd sédition
tendant à produire une imp'ression 'gên6raie d'aprés
les actes ou la condriite générale d'Ùne personne.
La scule" appareneè de soupçon ótnit'toutce qui
suflisait, et.la i parait jusque là avoiriété suivie. Il
ne résulterait aujourd'lui aucun bien dne eute ,
si même elle était satsfaisante et pou ait avoir lieu,

relativoment aux motifs qui ont scrvi de bsa à ces Pétitions ees.-
procédés. M. Gourlay a souffert pour:sa. désobéis-
sance à la loi, telle qu'elle existait alors. Aucun
jury ne pourrait l'gaIemcnt l'acquitter de cette
désobéissance ; et ni le regret qu'une telle loi ait pu
exister, ni son application si rigoureuse contre le
Pétitionnaire, ni même :les sentimens de commisé-
ration que doivent exciter des souffances ne sau-
raient'justifier l'admission d'un principe aussi dangereux
et destructif, savoir:--que les individus doivent
juger pour eux-mêmes et agir avec impunité an op-
position formelle aux lis du pays.

M. Gourlay paraît létre aujourd'hui dans une
position qui, demande sans doute qu'il soit mis à
l'abri, du moins pour ''avenir, de l'opération de la
sentence qui a été passée contre lui. Depuis que la
loi en question a 'été abrogée, le Comité pense qu'il
aurait pu se procurer la protection qu'il demande, en
obtenant un pardon sous le grand; sceau ; et il in'y a
aucune raison aujourd'hui qui s'oppose à ce que ce
pardon lui soit accordé, s'il le désire-mais il deman-
de en'outre une iridemnité pécuniaire pour ce qu'il
considéra une persécution et une condamnation illé-
gale; chose qui ne peut lui être accordée sous la
forme qu'il la demande, à moins qu'il no puisse prou-
ver que cette poursuite et cette condamnation étaient
réellement illégales.

Avant que l'on puisse accorder aucune indemnité
à M. Gourlay, ,il est nécessaire que le Gouver-
nement soumette la question à la considération de
l'Assemblée Législative. L'intention du Comité du
Conseil n'est pas de chercher ici 'à diminuer la res-
ponsabilité de l'Assemblée Législative,,cn lui:ôtant
l'occasion d'accorder à M. Gourlay 'une certaine
somme d'argent qui puisse le soulager jusqu'à un
certain point ;-mais il serait injuste à son égard de
le laisser sous l'impression que le Gouvernement re-
connaît lillégalité de la sentence portée, contre lui,
et laconvenance ,de l'indemniser à même les fonds
publics, comme matière de droit, des conséquences
qui sont la suite de . l'infraction réfléchie de sa part
des lois de la Province.

Certifié,
(Signé,) Wz. H1. La, S. C. E.

De James W. Sharrard, et autres, de Pickering,
etautres Townships,. dans le District'de Home, de-
mandant qu'il soit permis aux Ministres de 'la secte
nommée 'Chrétiens de célébrer les mariages aux
mêmes conditions que les Ministres des autres Dénomi-
nations 'Religieuses.

Du Révérend Johln A. M-rlock,'et autres, membres
de TEgilise-Unie d'Angleterre et d'Irlande, dans le J
Township de Tiny et Tay, dans:la District de:Sim-
coe, dans le Diocèse de Toronto demandant qu'il soit
pris des mesures pour accorder à la Société de l'E-
glise du Diocèse de Toronto, dans l'intérêt deéla dite
Eglise, une partie des Réserves du Clergé qui cor-
responde à la part du revenu, qui lui revient de ces
terres. ,

De Dame Catherine MLenn an, veuve de lugh
AlcLennan, ci-devant Portier de l'Assemblée Léis-
lative,.demandant qu'il lui soit accordé une pension,
an considération des services de feu son mari.

)e Dame Julia Bell, dc la Cité de Toronto veuve
de feuEncas Bell, demandant 'une -rémunération
pour certains services rendus-par feu son'mari.' '

Resol, Quela Pétition de Calebopkins, écuyer, 'P6tiions,
et autres, de almilton et de Ti-afalgaret autres a
Toivnships, dans le' District de G'or'esoit ren- comitds.
voyée un Comité Spcial, cmposé d M Ct
Chsalmers, M. 'Webster et M Duggan, pour:en autres

4 examiner lei contenu et en 'faire rapport-;avec
toute l diligence convenable, "avec pouvoir
d'envoye urr quérir pcronnes, papiers e.t records
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.1, k Ordo>nne. Que la Pétition de Janies Dickson, et
autres, dcl a Banlieue et (le la Ville des Trois-
RiLleres, soit renvovée au Comité Spécial augjuel
a été renvovée la Pètitio du Conseil Municipal
d'Hioche:lua.

Ordonné. Que M. Drsanier soit ajouté au t
Comité.

Ordonné, Que la P>étit'n de Ji n Znd. et autes,
habitans du Towinships de Iarick et la ièti-1
tion de Wi//ain /J.con, et autres, liabitatîs dui
Tovnslhip de ilrnc/k; soient renvovees au
Comité Spécial auquera été rcnvovée la Pétition
de la Société de I'rglise du Diocèse de Toronto,
et autres ordres (le renvoi.

Ordonné, Que la Pétitionî du Conseil Mmicipal du
District de iaXgara, (relativement au mode del
cotisation), sonit reoj yóc au Comité <le toute la
la Chambre sur le Bill'pour régler les cotisations
et a nonnation des Ctiseurs et Collecteurs das
le I1cut-Canadan.

Résolu, Que la Pétition (le James W Sharrardet
autres, (le Pickering, et autres Townships. dansh
le District de Jomev. soit renvoyee à un Conuîté
Spécial. composé de M. Wims, . Petrie,
M. ChaMters., M. Thompson et M. Meyers, pour·
cn exaimner le cortenu et on tidre rapport avec
toute la diligence convenable; avec pou voir d'eu-
voyem querir personnes, papiers et records.

Ca S. Mîoncî Rsolu, Que la Pétition de eorg. ,S. Alon, eO
o autres. du Township de Nelson ilans Io District

de Gore, soiti renvoyée un Comité Spécial ,
composé de M. Cha (mers, M. Illias, ~M.
Meyers, M. Sey:mour et M. C nings, Spour en
examiner le contenu et en faire rapport avec
toute la diligence con venable, avec pouvoir
d envoyer quZ-rir personnes, papives et records.

Ordonnê. Que la lPotition de doop Ire/amd
Towuship de Kelsoycn. danmsle Diîstrict de Göre,
soit renvoyée au dit Comité.

Ordonné, Que la Pétition d Révêrend 'ienr
iVilkes, et autres;ministres dle Evangile formant

l'Associati.n des Ministres de L Cite de Monm.
rou/; la Pétition de 'Jo/n NPrshalc senior et
autres. (lu Coimité (le l tilfon et h'Pétition de
F'ran'ois .Sml/. et autres, du Comt (le Jllo
soient renvovées au Comité Spei:auquel a étè
renvoú la (tition de George Rue, et autres,
du Cimté de Russdll.

Ordonné, Que la Pétition des Président, 'Dircec-
tours et Compagnie de Havre de /Wontå, et lal
Pétition de John 'Buwe//. écuver. (le Port Bur-
wel/. (relativement à un ChemiP de clr en con-
teifîlation). soit renvoyée au Comité Permanent
des BiLils Privés,

Sur motion de l'Unorable M. Morin. secondé
jr M. Mêtht,

Ordonné, Que le toms, pour recevoir <les Bills
Privés soit prolongé .jusqu'à Samedi le dix-'
huitième jour d'aril présent, inclusivement.

Ordonné, Que le teins pour recevoir les Rapports
les Comités sur X.s Bills Privés soit prolongó

jusou-j'à Mardi le cinquième jour de mai prochamn,
iclusivement.

Temq pour r.-
eet-oir kwlcotlit
prolonge.

Ordonné, Que l'Honorable Procureur-Général mi a la M&
Simith ait la Iermission d'introduire un Bill pour d«cineet de la
régler'étude et la pratqu e la Médecine, le
la Cirurgie et de lÀrt Obstétrique on cette
Province.

Il a, en conséquence, présenté le;dit Bill à la Cham-
bre, lequel a été reçu et lu pour la première fois, et

Inport sur lit M. Smih, de 1lenteorth, du cihté Spéciad auquel u uun. ut seconde lcture a eu orcine pour
de a été renvoye la Pétition de Roer rs Hm/, dredi le dix-sept du présent.

eécuyer, t u s habit ns, de la Ville de IHmifton; Message du Conseil Lé islatif par Johnt rennings Mcne du
et du Towvnship de Brtoi d:<ns le District de Gore, Taylor, écuyer, l'un des Maîtres en Chancelleric :-
a présenté a la Chanbre le Utapport du dit Comité, M. lOrateur
lequel a été lu du noùuveau à la table du Crefier. Le Conseil Législatif a passé un Bill intitulé :iiu S114s
comme suit:- Acte pour investir les Syndics de la propriété des o

Votre Comité a pris en considération la dite Péti- sites des écoles dans cette partie de la Provinc.c
tion qui dcmande que la ligne de concession entre les appelée Blaut-Cainada," auquel l demandc le
uts numéros 14, dans la troisième, et, 14 dans ,hap concours de l'Assemblée.

utrième concession de i&trkmn, soit cédée a Robert Auss,
J«rcir liamiltion, écuyer, i la place d'un terrein par, Le Conseil 'Législatif n passé le Bill intitulé: Dili retifiaa
lui cédé pour y établir un Chemini sur les lots 13 et " Acte pour abroger 'Acte y mentionné, qui auto-.del -

U dans U troisième concession, votre Comité a ' riscl la terceion d'une somme d'argzent dans le gara.
constaté qlue le Conseil Municipal: du Disteict deWGore '' District deNiaiara, aux fins de mettre la dit
a passé un règlement pour autoriser le transport de " District en état dettes," sans amen
a partie de la ligne de concession dont il s'agit et dement.

S0

qu le Pétitionnnire s'est conftormó à la règle dc voire
Honorable Chambre en ce qui concerne la publica-
tion de l'a vis de sa présente denutde til recommande

~en conséquence que sa demanide soit havorablemnent
accueillie.

Ordonnd Que Sm nit, ce entworthi at la i rii

piermission d'introduire un Bill pour transporter trnport tc lit
i (obert Jacrevis llanuilton partie dc la ligne de lïgn de Con.

concession qui se trouve entre les, troisime et Bnrcn.a

quatrieme concessions du Township de Barton,
dans te District de Gore.

I a, en onséquence. présenté l d't Dill a la
Chambre. lequel a été reçu et lu, pour la première
fuis. et donti la seconde lecture a été ordonnée pour
Mercredi prochain.

M. Roblin, l Comité P'rnanent les dupenscs Rnapon rîiirle
:Contingentes., a présenté l la Chambre le premier Dépe1%"rttCOn¢
Raupport du dit Comité, lequel a été lu de nouveau
à la table du G rcilier. conîmme suit:-

Votre Comité a- examiné en partie les comptes
courant des Dépenses Contingentes, depuis le 10
decenbre,1‡t, Jusqu'au 2 avril. 184, tels qu'ils. lui
ont été soumis par le Grutlier:-la balance en faveur
dO la Chambre, à la dernière date, ainsi qu'il apport
par le compte courant, ayant été dépensée, le
Comité recommande que la somme de Cinq Millc
Louis pour défrayer un, partie les Dépenses Contin-
entes de la prèsente Session, soit avancée au
crellier à Cette li.

0rdonné. Quele dit Ra pport soit soumis à un
Comité de toute la Chanmbre Lundi prochai.
'IHonorable M. Mori du Comité Permanent des BU r

Bits rivés, a présenté a la Chambre le quatrième
Rapport du dit Comité, lequel a été lu de nouveau à
la table du G reflier, comme suit:-

Votre Comité a examiné le ill pour autoriser Bi en çv
les Cours du Banc de la Reine et de Chancellerie du <i.w.
Hua-Canada daidmettre, à leur discrútion, Jo/m IV. Domnî"yV
Dempsey à pratiquer comme Procureur et Solliciteur
en icelles, et y a ' fait plusieurs amendemens, qu'il
soumet à votrJHonorable Chambre.

Ci u

J. rn L:iuirsa

cq.d nr
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n

Mitre devt'tp

Coxss:î Lb:askt.,'rw
deudi, V avril, 1,84a.

Ordon, Que l'un des Maitres en Chaneler'ie se
rendei l'Asseinblfle L gislative, et informne cette
Chaîmbre, que le Consuit Législatif permet il
Charle, DeLéry, écuyer, l'un de ses Crelliers as-
sistans, d'aller dcvnnt le Comité Spécilll nonmé
pour scnquérir et aire rapport sur l'état t la
condition des Roles, Records, Journaux et autres
papiers appartenant aux c.idevant Parloînens du
fla t et du Bas-Canada et des Regitres Judi-

itires. Reuords, Archives et papiers appartenant
aux diverses Cours de Justice dansle Bus-Canadu,
et si les olliciers qu'il appartient conservent et
mettent les dits papiers dans un ordre régulier et
systématique, et sur les précautions que. 'oi n
prises pour les mettre en sûreté et les conserver,
samed prochain à dix-heures du mntim poure tre
interrogé atsujet du.dit ordre de renvoi.
lt ensuite il s'est retiré.

Çù U Bil grossoy, du Conseil LugIslatif, intitulé
Acte pour investir les Syndics de la propniiètr des
Sites des FEcoles dans cette parti e a Province
appelée 11aut-Can«da, a été lu ppur la prenierc

nus.

Ordoni n,Quc b' Ionorable Sulliciteur-Cénéral Sher-
cor>d ait la permission d'introduire un ,lilt pour

soustrairé. certaines transactions mercantiles 
l'opération de la loi contre l'Usure.

Il a, en conséquence, présenté le dit Sill à la Chan-n
broleqel :a été ,reçu et lu pour la première ibis. et
dont la seconde lecture a été or'doiée pour Vendredi
le d Xsept du présent.

ch Ordomné, Que 11Honorable Solliciteur-Cúnárn)
tmlý sir Vor d(Illr

nUi heood ait la .permssion' introduire un 131»
, ' pour amender un Acte passé dns 'la hitiòme

année du règne do Sa lajest intitulé _11 Acte
Pour amender un Acte, passé dans la ixième
anne du regne dé tiu Sa Alajesté le Roi
Ojuillume Quatre" intitulé, " Acte pour in-
corporer la Compagne du Chemin do Fer'
de la Cité de 'Joro'o et du Lac luron-

n. en ,conséquence, urésenté le dit B3ill àla
Chambre, lequel a été reçu et lu pour la preiniére
ö i, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour

'udi le seize du présent.

l'Honornble SolliciteurCénéral Shebrwood a pro.
[iqSé, sLconîdý Par -M. B0ord10n.gque le Com1itéh spécial
auquel a été renvovée la Pétition de la Société de
T'glise du Diocse de Toronto, et autres ordres de
renvoi et le Corité Spéciatuquel a ét renvoyée
la Pétition de George Ioe. et autres, du Comté de
Russell, et autres ordres de renvoi, soient élhncun
dissous tue cette Chambre rprocedc maintenant à
norni un Comité grmó de cinq membres, auquel les
sujets des dites Petitions seront renvoy'es.

La iquetion ayant été ise sur la dite motion, il
87en est suivi une diviion: et les noms ayant été
denatndés. ils ont été pris comme suit

Messieurs foulton, Cayly, Chrsi: coluile.

Daly Diion aganErm tingr Pst,' é
&'owen, l1laie, Jessup,, Johnstonm. Leb'outillir 24 ac-

M4'Co'ennell/, .Aleye~rs, Mlojffau, Mfonro,. Papineauj
P>rince, rti"dddll. rJÔobiûî*n, Scott, She'rmod. d e

l;c rSherood, Sm it!s J
de'FogsJge;Wtin et, Food1s.ýç 1

Xcssicurs Armstrong. Blldwn Berthclot 1er-
îrnd, Boutller. Brooks. Cameiron Cahion, ChaBoer
Chalmers, Chau«veau« Besaunier, De Witt Guillet

Hiall, Jobin, La Fontaine. 'Lanier, Lterric, Lau
rin, LeMIoinc, Lesie, Iacdonald, de EI.s•ros.,

tacDonell, de "S'roa.orr; Merritt, Mathat. Norin,
luson, Petrie I>rice, Roblin. lousseaii, Seymour,

lc Procure:'-rénéral Sifith, Smith, de Warrwon-ru,
Stewart, de Brrowx, Stewart, dc .Pasco-rr, TachU
T'hompson ct le'bster.-(40.)

Ainlsi, ell a passé dans lancgative.

Ordonné, Quo deux cents exemplaires de la Pét
tion d' Roberi Fleni7g Gourlay soient imprines
pour l'usage des Membrcs de cette Chambre.

Ordonné, Que les com ptcs dcS Syndics dcs Che-
mins à Barrières .dr. Montréal, mis devant la
Cliambre, Lundi' le six du présent, soient rcn-
voyés au Comité Spécial auquel a été renvoyée
la Pétition dWL. Guy, êcuycr, et autres, resid'ant
sur le lcemhi d'en ais de Lachine, et autres
-odre duenoi

Chemins i
Barriè,r de
bionitréa.

llonorable Procureur-CGónéral Draper, l'un dles Meg
iConseillers Exécutirs dc Sa Majesté, a remis à M.T^unitra-
'Orateur un Message de Son' Excellence lAdminis- r du co
trateur du Gouvernenent, revêtu de lasigiature d
Son Ecllen. e

Et le dit Message a été lu ar M. VOrateur, tous
les Membres de la Chambre 4tant découverts : et il
est comme suit:~

L'Adinistrateur du Couvernement infdrmc l'As-Aec au
sembléc 1 ogislaive ei réponse à son Adresse deman- certaines pro.
dant copie de toute correspondance qupourraitavoir "
été clian éc relativement au BiI passé'dans la der-
nière ession du Parlement et réservé pour la signi. iOrdonnce

:fication du plaisir de Sa Majesté, intitulé: "Acte pour
expliquer et amender partie d'uni Acte passé dans
la septième année du Rtègne de Sa Majesté, intitulé:
'Acte pour transmettre aux principaux Oirciers dc

M'Artilerie deSaMajesté, les biens-ftds et proprié-
" tés y désignés, pour leur accorder certains pouvoirs

u p-our d'autres objets y mentionns;' " que ce, Bi
est encore sous li considération du Gouvernement
Imprinl,'ct l'Administrateur du Gouvernement ne se
croitvps libre de communiquer l'Assemblée Légis-

ve partie d'une correpondance qui n'est pas ter-

Orr f )U 0 1U'.RNF >1 nEN'T.
Monrél)a ciI'O

Ordonné, Que M. Taché soit ajouté au Comité en
cial, auquel a été renvoyée l Pétition dlu tauncon .

Maire et des' Conseillers de la. Cité de

Oronné, Que le eit Comité ait la permission de
faire rapport de cms àauutre.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill a ,,
pour consolider et amender les lois relatives au P leni tefLinfre Pn
tentiaire Provinci, étanit lu

Le dit B3ill a été lu on conséquence et renvoyé à
un Comité de toute la Chanbre, Mardi le vingt-et-
un du prést.

L'Orirc du jour, pour que la Ch ambre se forme en Bm rclnti;nux
Comité Sur le Bill pour consolider et amender les HA d'eliregl.
lois d'enregistreient du Itaut-Canada, étant lu 'trenian

La Chambre s'est, e s n formée en
dit cômoité.

Madonald, de Cornwall. a pris le fautoui cuh
Connt; et, a pres V avoir siégé quelque tem,

. lOrateur arepris le, foutepull
Lt l Macdonald, dc Cornwall, a lait rapport

que le Comité avai nit quelques progrès. et lui avit
enjoint'de demandr permission de siégerde nou-
veau.

Ordonne Q ele d t Comité ait là, permission e
r siger de nouveau, Mardi prochai, ,

r ~~~ r rr r
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i dit i Bmau L'Ordre du jour, pour que la Chambre se forme en
a-enrtre Comité sur le ill qui pourvoit à la translation du

uBureau d'Enregistrement du District de Simcoe, de
son site actuel à Barrie, ecflieu du Comté, étant
lu

Ordonné, Que le dit Ordre du jour soit remis à
Lundi prochain.

Bill I u CÎe. L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill
1n i. on. pour incorporer certaines personnes, sous le nom dce

Compagnie du Chemin d'A/llion, étant lu
Le dit Bill a été lu en conséquence et renvoyé au

Conité Permanent des Bills privés.

n L'Ordre du jour pour que la Chambre se orie en
M Comité sur le Rapport du Comité Special auquel '

été renvoyée la Pétition de Jwelh Cormier, écuyer:
et autres. des I/es de la Magdeleine, dans le Comnte
de Gaspé, étant ILI

La Chambre s'est, en conséquence, formée en le di1
Comité.

L'Honorable M. Robinson a pris le fauteuil du
Comité, et, après y avoir siégé quelque teins,-

M. lOrateur a repris le fauteuil ;
Et PlHonorable M., Robinson a fait rapport que Ic

Comité avait passé une Résolution, laquelle Résolu.
tion a été lue de nouveau à la- table du Grflier ci
adoptée par la Chambre, et elle est comme suit:-

Adrrsec Résolu, Qu'il soit présenté une 1 humble Adresse i
Son Excellence l'Administrateur du Gouverne.
ment, priant Son Excellence de vouloir bier
interposer ses bons offices auprès lu: Gouverne-
ment de la Mère-Patric en faveur des habitans dea
Iles de la Magdeleine, Acadiens /d'origine Flan

aise pour la plupart et descendans des:Colons dE
l'Acadie, (maintenant Province de liNouvella.
Ecosse,) qui a été colonisée par la France danslc
principe, et dont la religion, le langage, les
mSurs et les intérêts s'identifient avec cou-,
de la grande masse desliabitans du Bas-Canada,
pour empéchier l'annexation de leurs Iles au
Gouvernemen t de l'Ile du Prince.E douard.

Communiqé Risoluiý, Que' la dite Rtésolution soit commnuniquéc
nu Conseil au Conseil Législatif, par Message, demandani

le concours de leurs Honneurs àicelle.
Ordonné, Que M. Christie porte le dit Message

au Conseil Lêgislatif.
Bill relatif à

des Actes N\o-
tarit5s.

LQOrdre du jour, pour la seconde lecture du Bill
pour mieux régler les formalités des Actes authtenti-
ques passés par deant Notaires, étant lu

Ordonné, Que le dit Bill soit lu une seconde fois,
Mardi prochai.

BilIdesCctiin- L'Ordre du jour, pour que laChambre se forme en
lions, ILu.)0 Comité sur le Bill' pour régler les cotisations et les

nominations dles Cotiscurs et Collecteurs dans le
HFiaut-Canad/a, étant lu

La Chambre s'est, en conséquencè. formé en le
dit Comité.>

. la/l a pris le fauteuil du Comité ; et, après y
avoir siégé quelque tems,

Sl'Orateur a repris le fauteuil,;
Et M. Hall a fait rapport que le Comité avait fait

quelques progrès, etlui avait enjoint de demander per-
mission de siéger de nouveau.

Ordonné, Que le dit Comité ait la permission de
1 siéger de nouveau, Mardi prochain.

Bill de la Mi-
lire. L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill

pour mieux organiser la Milice de cette Province,
étantlu •

Le dit Bill a été lu en conséquence, et renvoyé a
un Comité de toute la Chambre, Vendredi le dix-sept
du présent,

ordres du jour Ordonné Que les Ordres du jour, dont il n'a pas
rms. été disposé, soient remis à Lundi prochain.

A.184(.

Alors, sur motion lde M. Gow'an, secondé par M.
Stewart,d B ytown,

La Chambre s'est ajournéc à Lunci prochain.

Lune, 130 dic AprIlis;

ANNo NoNo ICTORLE ECIN:, 1Sd6

L ES Pétitions, suivantes ont été séparément pré- Pétitions 'prd
sentées et mises sur la table: s

Par M. Lantier,-la PétitiondelHonorable R. U
Ilarw:ood, et autres, de Vaudreuil.

Par M. Cameron,-la Pétition du Révérend David
Leacit, et autres, Ministres et Membres de l'Asso-
ciation des " Chrétiens Universalistes" cu Canada-
Ouest; la Pétition du Révérend Benjamin Fralick.
et autres, Ministres et Membres de l'Association des
"Chrétiens Universalistes " pour le'Canada-Ouest; la
Pétition du Conseil Municipal du District de Bathurst,
(relativement aux Ecoles); la- Pétition du Conseil
Municipal (tu District de Bathurst, (relativement à
King's College); la Pétition du Révérend William
Dick, de dla 'part de l'Association des Baptistes ,de
'Outaouais, convoquée à St.-Andrw's, (relativement

à King's College) ; la Pétition du Révérend William
Dick, de la ,part de' lAssociation des Baptistes de
l'Outaouais, convoquée à St.-Andrew's, (relativement
aux Réserves du Clergé); et la Pétition de Thomas
S. Shenston, de Woodstock,

Par l'Honorable 'M. DeBleury,-la Pétition de
T.,.Appleton, et autres, Entrepreneurs, Maîtres Con-
structeurs et Maçons, de Montréal.

Par M.l Boulton,--la Pétition du Maire et des
Echevins et Conseillers de la Cité de Toronto, (rela-
tivernent aux Actes qui incorporent la dite Cité).

Par lHonorable M. Morin,-la Pétition de George
Perry, et-autres, de la Cité et Paroisse de Montréal,
la Paroisse de Longueil et lieux environnans; la
Pétition de William Girou.t, et. autres, d'Hochelaga
et Montréal; et la Pétition du Conseil Municipal
d'Hochelaga, (rlativement aux Syndics des Chemins
à Barrióres).

Par l'Honorable M. Daly,--la Pétition de Jean-
Baptiste:Rousseau, et autres. habitans de .Forsyt et
autres Townships, dansle Comté de Mégantic.

Par M. Thompson,-la Pétition de Robert H.
Bruce. écuver, et autres,1habitans 'résidant sur la
Grande-Rivière, dans le Comté de Haldimand; la
Pétition de James Blott, écuyer, et autres, habitans
du Township de Dunn. dans le District de Niagara
la Pétition dle William Chalmers,, et autres, habitans
du Township de S/zerbrook Forcst, dans le District
de Nia gara.

Par M. Ermatinger-la Pétition de G. Wron
et Aélexander Saxton, écuyer, de la part des habitans
duTovnsliîp de Malahide.

Par lHonorable M Cayley,-la Pétition de Henry
Puddicombe, et autres, membres de Egli se-Unic
d'Angleterre et d'Irlande, dans le Township de
Wilmot, dans le District de Welli7gton, dans le
Diocèse de Toronto.

Par flonorable Solliciteur-Gnméral Sherwood.-
la Pétition de John King, écuyer, M. D. et George
R.éGrasett, cuyer. L. M. de la part de la Société
Médico-Chirurgique de Toronto.

Par l'-onorable M. Robinson,-la Pétition .de
William Charles Ilume, écuyer,. de la part, des
habitans d'Orilia, et Townships avoisinans.;et la,
Pétition du Révérend. Alexander 1yne, A B., et
autres, membres de l'Eglis-Uie d'Angleterre et
d'Irlande, dans les Townships de Sarnia et Plymp-
ton, dans le Diocèe de Toronto.

Par m. Price,-la Pétition de Thionas .Ear
écuyer et autres, de la Cité de Toronto ; la Péti-
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raéiins, tion'·de John, irphiy. et autres, iabitans du Town-
nées. ship de Vaughan; dans le District de Home; la

Pétition de Daniel Knowles, et autres, habitans des
Townships de Scarborough et Pickering; la Pétition
de Henry lMiller, et autres, habitans' du Townshxip
de Markham, dans le District de Home ; la Pétition
de, William Sieel et autres, habitans' des Townships'
de Scarborough et Pickering'; la Pétition" de Newion
Bosworî/,' et autres,, membres de 'Eglise 'de Bap-
tistes: 'dans Paris.: Haut-Canada ; la Pétitibn -du
Révérend J. M. CGramp; de' la part deTl'Union-dds
3aptistes; (relativement à' des CollégesTlhéologicqu'es);

la Pétition cdu' Révérend 'J. M. Cramp' de la part
de lUnion des Baptistes du Canad<t, (relatirement
au.t Rêserves-du Clergé) ; et la' Pétition dii Révérend
J. M. Cramnp, de la part de'l'Uniôn'dds Baptistes du
Canada, (relativéent à King's Colleget)

Par M.:Johnstonî;la' Pétitionde James Rsucmònd;
et autresmembres de l'Fgtise-Uni'e'd'ingletrré etf
d'irlande, dans le village deo CarltonPlace, dans le
Diocèse de ToronIo; la'Ptition'dc! S. Ormsby, cet
autres, membres de l'Eglise-Unie d'Angléterre et
d'Irlande, dans Richmond,- et ses environs ; et la
Pétition de Thonas 'Corcdran, et autres, de la ville
de Bytoum.

Par M. Murney,-la Pétition des Président et Bu-'
reau de Police de-Belleville.

Par M.' Roblin,--la Pétition de Gédéan B. Whitc,
et autres; du Township' deHillier ;et 'la Pétition
d'Andrew Austin. et autres, Praticiens en Médecine
du District de Prince-Edou'ard.

Par M. Symour,M-a Pétition du'Vénérable George
O'Kill Stuzart, et autres,l habitans de la ville et
Tonship-de K'ingso'n et la Pétition du-Révérend
Job Deacon, et autres, membres de l'Eglisc nie
i'Angleterre et d'Irlande, dans la Paroisse d'.Adol-
phtustown e Frederichsburgh, dans le Disteit 'de
Midland, (relativement aux lEcoles) *

Par M. Chiabot,--la Pétition du Révérend J. L.
4lain, et autres, du District, de Gaspé; et'la Pétition

d'Isaac Hïigrove G'osset, écuyer, de l'Ile de-Jerey.
Par M Stewart, ce Bytown,-la"Pétitionidà Louis

. Besserer, et autrs, de la ville de Bi)town ; et la
Pétition de Robcrt Siobo et atres, du District de
Bathurst.

Par M. S/erwood, de Brockville,-:-la Pétition dc
Peter Adams, et autres, habitans du District de
Johnstown ; la Pétition de Hiram Adams et Abel S.
Pope, du Township d'Edwardsburgh, dans le District
de Johnstown.;, et la Pétition de George crawford,
écuyer, Président, de la part d'une Assemblée des
Jiabitans de la ville BrochVille.

Par.M. M connell,-laTtition dTc/abod Smith, et
utres, Syndics du Séminaire de Stanstead.
Par l'ionorable M. Ajlwin,-la Pétition du Très

rend Lord vêque de Montréal, et 'autres;
Comité le Réie des Ecoles Nationales de QOuébec';
la Pétition de 0Jejry ale,' écuyeret autres, Prést-
dent et Membres dola Société de.l'Ecole'Britannique
et Canadienne de Québec; et la Pétition de G. l.B
Ryland, écuyer, et autres, Régistrateurs' du District
de Mo'ntréaL.

Par l'Honorable M.M fat,-la Pétition d'Al-
phonse Wells, de la Cité de Montréal.

Par Hl'onorable M. Baldwin,-la Pétition de
Charles: Baker;,et autres, Maîtres Artisans' de la' Cité
de Toronto.

Par M. De Wit,-la laPétition d- William Evans,
et autres,le la Paroisse de Mo'fntréal.

Par 'MrVilliams-laPétition de Jorn Gibson et
autres, des Townships de Clarlie et Manve's, dan le
District de Newcastle. '

Par M 'Gowan,-la Péïition de 'o ' zP Slo um,
de' Port-Sarnz; et la Pétition de "James Hnnaih,
du Township de Sarnia; et la'Pétition dôhn
Brwel cuyer, de PortrBorweell,(relativement' un

Par M. Cummings,-la Pétition dé J. H. Cülp, du re titon p-
Township de Sanford, dans le District de Niagara
la Pétition de Dilly Colman, et autres, du'Township
de Thorold, dansle District de Niagdra ; la Pêtitiôn.
de John Lemon,.et autrcs, de Willoughby danis le
District de Niagara'; et la Pétition d'A'rhur
Johnston, et autres, du Township de Bertie-:West,
dans le District de Niagara.

Par M. Macdonell, dc Dundas,-la Pétition' de A.
Rainsford. et-autres, de l'Eglise-Uni d'Angleeé et"
d'irlande, dans le Township d'Ounrabuck;,' dans le
Comté do'Storno7u, dans le Diocèse de -Tordnit.

Par M. Dickson,-la'Pétition-dG Waler1HBic
son, écuyer; et- autrds, de 'la Ville de Niagara:'

Par M. Bértrande-la 'Pétition doeR.*.i)aôids'on, et
autres, membres de l'Eglise-Unie d'Aeglerré, et
d'Irlande, dans le Dio'cèse de Qébec.

iPar M. le Solliciteur-Génér'al Taseheiratrla Pé-
tition d'e Féréol, Roy, et autres;' h'abitan"s de la' rive
Sud du FlcuveSt.-Laur6nt, dans le -District de Québec; , :
et la Pétition deean-Baptiste Laverdiere, et autres,
de Bellechasse.

Par:M. Macdonald de' Kingston,-la Pétition des
Président; Directeurs et Comoagnie de la 'Banque
Commerciale du District de ilac et 'laPétition
de M. T. Hlunier Président dea Sociét'é des Marins
Marchands de Kingston.

L'Hlonorabl Oràteurs'est'alors adressé a Cham- . 'or
bre dans'les ternes suivans:- sndr see

Je de'nnd' qu'il mie sbit peris d'adresser quelques
mots à la Chambre.

.La Chambré'gnore probablement pas, que je me'suis rendu a mon poste, à l'ouveérture CIe Ja Session.
non sans 'fIire viblence .: mes sentimens privés, afin
de remplir, au meilleu'r de 'ma 'fiible capacité, les
fonctions attachées à une charge publique inportante;
c'est avc "peine' que je d,éelare'mntenant 'qu'une
calamité domestique, savoir, 1'tat'dangreux, etméme
sans espoir, de la saité de Làdy Macnab, m'oblige de
demander a la Chdibro de me dispenser, pendant une
saison, de remplir nes fonctions comme Oràtéur de
cette Chambre

Je crois qu'il est inutile pour moi d'assurer les
HdIonorables, Membres, que, cLu moment que j'ii été'
placé au fauteuil,.mon plus grand désir a été' d'obtenir
la confiance de cette Chambr, par l'accomplissement
fidèle de mes devoirs et l'impartidlité 'd'e m'a conduite;
si, dans ce but, je n ai pu distiguer cxactenezit ce qui
était dû aux sentimens.privés et'au service publid, ou
si je n ai lpas eu tous les egrds que je' devais avoir
pour les nombreuses marques de bienveillance et
pour l'appui que j'ai reçus de, la part do: mes amis,
j'ose me flatter que la Chambre n'attribuera pas mes
erreurs à une confiance trop presomptûcue dans mes
propres forces et ma capacité . Il peut se fafre soit par
vivacité, soit par les souf lances de'maade; que
je n aie pas rmontré assez d'égards, et que j'aie témoi-

cn dc l'iritation envers les Menibres d 'cètt Ch--
r.. si tel est le cas, je'ois déclare que je Leegrette

sincerement, et Jen dérande'hunbe'ent par eon
Ayant éieïñ ,pendndrt pldsieurs aÈnées là 'charge

d'Orateur, je n'ignore pas les difliàultés du'post6 éleve
auquel j'ai'ecu "onineur d'éfrc appelé,"diflicultés cui
s'accroissent souvent pari lmaniéere subite dont elles
se présertent a la décision' de l'Orateur. 'va L mórhe
e:périence, néanmoins,m'a appris que quiconque a
l'honneur'd'occupe le faïuteuil de cette Cha'b'e pout
toujours danssun ca senibkble'rterÏp éeassuran ' '

sur l'appui'etl'in'du nleà de' la Chambrc. r

Si' donic seCh'mbrevÙl&'positiondoùlöîr '

danslaquelle je me trouve placé, veut ,ie -e dis
penser pour le prés6ii de'reùnplir mes fonctions comme
Orateurelle' put être' Essuré?qù'je. ne tnianluerai
pas 'de faire tous m'es'efforts pour reprendre 'e 'fantutl ' '

aussitôt queje" rñò'seeri cquitêieds' devoirs she' és'
qujé dois rémplir envers imma r fmiIIet quejer
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la Chambre me perinettra de le dire, comme devant
l'emporter sur toute autre considération.

Sur motion dlu l'1onorable Trocureur-Gónéral
Draper, secondé par l'honorable Ml. Viger,

Rsolu, Que la demande le M. l'rateur d'un
congé d'absence lui soit accordéc, pour les raisons
qu'il a données.

'our M. fOrateur a alors laissé le fauteuil ; et la iasseN iL U. a été mise sous la table.
L'1inora. L'Honorable Procureur-Général Draper, membre
M, Moria repiésentant la Ville de London, s'est levé, et s'adrcs-

Oni 0rî sanit au Greflier (qui s'est levé, et, l'avant l'ait remar-
quer, s'est ensuito assis), a proposé ie résoudre, que
l'Honorable Augustin Norbert Morin, Membre de
cette Chambre, soit prié de prendre le fauteuil, pour
remplir la place de l'Orateur durant son absence, et
pas plus longtems: dans laquelle motion il a été se-
conté par lhonorable M. A.lwin. Membre représen-
tant la Cité de Québec.

Et la question, ayant été mise par le Greflier, il a
été

Résolt. Njenine contradicente, Quc lHonorable
Atugustin Norbert Morin soit prié de prendre le
fauteuil pour remplir la place de lOrateur,'durant
son absence et pas plus longtems.

L'Honorable Augustin Norbort MArin a été con-
duit au fhuteuil par l'Honorable Procureur-Général
.Draper et l'honorable M. Aylwizn, où, étant sur le
degré d'en haut, il a luit des humbles rmercîmens .à
la Chamblre du grand honneur qu'elle avait bien
voulu lui confer'.

Et ensuite il s'est assis dans le fauteuil et la masse
a été mise sur la table.,

La Chambre s'est alors ajournée durant bon plaisir.

La Chambre siégc de nouveau.
Un Bill grossoyé pour lover certains -doutes rela-

'iuet et de'm tivement à la jurisdiction donnée à la Cour <le Chan-
celleric du Haut-Canada, dans les matières relaties
aux Lunatiques, aux Idiots et aux Insensés, et à leurs
biens: et pour amen et et étendre les lois cen Ibrcc
dans le Hiaut- Canada. relativement aux Lunatiques,'
Idiots et Insensés, et à leur biens, a été IL pour' ha
troisimu e Iois. t c 1 l,1

RésoluQue le Bill passe.
Ordnuné, Que l1onorable Procureur-Général

Drape? porte le dit Bill au Conseil Législatif, et
demande son concours.

li rî Un Bill' grossoyé. pour substituer 'aux amendes et
dsmet e- actions simulées (recoverics), des formes de garan-

U tic plus simples, a été lu poui' la troisième fois.
1Rsolu Que le Bill passe.

Ordonnt', Que l'Honorable Procurcur-Gténéral
Draper porte <ldit Bill au Conseil Législatif, et
demande son concours.

l e Conformément à l'Ordre du jour, les Pétitions sui-
vantes ont été lues :-

De William :Dawson, et autres, du Comté le
Dorchester., demandant mune allocation pour compléter
le chemin de la Pointe-Léi à Ecnnébec,

De J. O. Che:reJils, cuyer. et autres, habitans du
Comté d*l'Ynuska, demandant que des ponts soient
construits sur les Rivières Yanasha, St.-Franpois et
Nicolet.

D'Archibald Thompson, écuyer, et autres, habi-
tans du Township <te Stavord, dans le District de
Kltagyar'C, demandant que le chef-ieu soit plac dans
un lieu plus central, pourvu que ce ne soit pas à Ste.-
Catherine.,

De James K. .Andrews, et autres, habitans du
Toivnship de Dumfries, dans le District 'de Gore,
demandant qu'une nouvelle ligne de chemin soit
tracéc, et que l'ancien terrein réservé pour un cie-
min soit accordéi. K. Andrews. en échange poui-
la d<ite nouvellt ligne.

De William Gibson, et autres. Franc-tenanicrs r:on
du Towvnslhip c'Edwardsburg, demandant que l'em-
placement de la Ville soit prolongé depuis la pro-
l'ondeur de la 5" Concessioujusqu'a la profondeur du
Township, conformément à la carte du Bureau de
'Arpcenteur-Généra L.

De Wlliîam Power et Jean- Casimr Bruneau
écuyers, .uges dle Circuit dans et pour le District de
Québec, demandant (lue les Juges de Circuit re-
çoivent uneallocation pour frais de voyages, et une
indemnité pour les dépenses qu'ilsontdéjà encourues.

De James Carpentlcr, et autres, de Demor·sheillc
et ses environs, demandant que l'Acte 4 et 5, Vicl.,
chap. 19, soit amendé de manière à réduire le nom-
brc des écoliers qui doivent recevoir leur instruction
dans Ecola (e Grammaire établic en ce lieu.

De Thomas Morgan, de ,Ilollowell, dans le Dis-
trict de Princc-Ldouard, demandant que le Juge de
ce District soit nommé Commissaire pour régler les
réclamatioins du Pétitionnaire, aussi bien que de tout
autre habitant du District, relativement à des arpen-
tages inexacts.

,Du Conseil Municipal de St.-Racinthe. deman-
dant'la révocation de la loi des sleiuhs.

De John HIale, et autres, Manultcturiers et Mail-
chands de 'cuir, de M1ontréal, demandant qu'aucune
réduction ne soit fiite dans les droits maintenant
imposés sur le Cuir et les Manuictures de Cuir.

De Lodicarius Beisang, et autres, de Waterloo,
et aiutres Townships, demandant qu'il leur soit ac-
cordé un ertain espace de teins pour se faire natu-
rliser. et une loi générale accordant une période de
teins plus longue pour la prestation du serment d'al-
légcance, ou que les étrangers, puissent prêter le dit
serment après 'une résidence dc sept années dans la
Province.

De James P. Gage, et autres, du Township de
Neylson, dans le District de Gore, demandant que les
tonds dc l'Université de Kiungs College, à Toronto,
ne Soiint pas partagés entre les diflerentes Dénomma-
tions Religieuses.

DAlexander- M ancghton, et autres du Township
de Nwgara,, demandant que les. fonds de l'Univent ite
de hmg's.College, à Toronto, ne soientpas partagés
entre les différentes Dénominations Religicuses.

De Henry 1. Grahamet autres, habitans de Bar-
ton, et autres Townships, 'dans le District do Gore.
demandant qu'un Pont tournant soit construit sur le
Canal de la Baie de Burlington.

D'Alexander jCI'Gann, et autres de Nassagawcga,
demandant que le rapport d'un Comité Spécial qui
recommande qu'une partie des Réserves du Clergé
soit accordée à la Société de lEglise du Diocèse de
Toronto, soit rejeté.

Du Révérend J. G.Elliot, et autres, membres do
l'Eglise-Unicd'Angleterre et d'irlande; dans le
Township CIe Colchesier,.dans le District dle l'Ouest r
et du Révérend Robert.1arding, et autres, membres
le l'Eglise-Unie d'Angleterre et d'irlande, dans le
Township d'Emnily, dans le Diocèse de Toronto, de-
mandant qu'il soit pris des mesures pour accorder à
la Société de l'Eglise du Diocèse de Toronto, dans
l'intérêtcd la dlite Egliso, ou partie des Réserves du
Clerg qui corresponde à la part qui lui revient du
revenu de ces terres.

Du Révérend lEdward G. Suiton; et autres,n mm-
bres de l'Egliso-Uniecd'A-nglerre et d'Irlande, dans
le Diocèse de Québec, demandant qu'il soit pris des
mesures pour accorder à la Société de l'Eglise du
)iocèse de, Québec une partie des Rés'erves du

Clergé qui corresponde à la part du revenu qui lui.
revient de ces terres.

Du Révérend Messire Lamarre, et autres, de la
Paroisse de Sle.-Jeanne de Tlile, Perrot, dans le
District de Montréal, demandant une allocation pour
construire un quai et faire d'autres améliorations sur
la dite lie.
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riods lues. De Soeur E. Forbesdito MGfuln, Supérieure, et
nutres Dames, ' 'eligieuscs a Soeurs de la Charité de
l'Hôpital-Cénéral de 3lontréal, (Sours-Grises,) de-
mandantl'autorisation de vendre certaines parties de
leur propriété.

Du Révérend Messirc Ducharme,ct nutres, de
Sie.-Thérèse, et autres:Paroisses, dans rle Comté de
Terrebonne, demandant 'que le Bureau d'Enrcgistr-
ment du dit Comté soit transporté du Village de
Terrebonne à :Se.-T/horôse de Blainville.

DO Robert Riddell, écuyer, et autres, du District
de Talbot, demandant' q.u la 4° clause de l'Acte de
Naturalisation soit remise on vigueur. .

Do W. F. eWallace, Président d'une assemblée
des habitans de Bayhan, et Townships avoisinans.
dans le District de London, demandant ,n alloca-
tion pour améliorer le 'Havre de Port Burwell, et
pour construire un Chemin de Madriers qLiii conduit
au dit Havre

De John Claus et W. Claus, de 'Niagara, de-
mandant une 'enquéte sur la cession de certaines
terres faites par les Sauvages des Six Nations, sur
a Grande-Rivière, dans le Canada Ouest, à feu
Hilonorable William Claus. dont ils sont les héritiers.
D'Edmund Risclay, écuyer, et autres, du District

de Niagara, demandant que l'Acte passé pendant
la dernière session du Parlement, relativement aux
Traverses, ne soit pas mise en vigueur sur la Rivière
Niagara ; et que les dispositions du dit Acte soient
restreintes aux Traverses qui se trouvent situées
entièrement dans la Province.

De G. .E Brooks, et autres, habitans de la ville
et des environs ce ,Sh/terbrooke, demandant tuc les
vues exprimées par la Législature. pendant la dor-
niére Session, du Parlement,, relativement à une
branche de chemin depuis 'Sherbrooke jusqua'u
Township de l'Est, soient mises à ef'et.

N ,ftonise Ordonné, ,Que la Pétition de Dame Julia Bell, de
la Cit. de Toronto,veuve de feu Æneas Bell;
et la Pétition de Dame Catherine McLennan,

JuI.r rel. veuve de Ilugt McLennan, ci devant Portier
Cath.rine <le l'Assemblée, Législative, soient renvoyées

au Comité Permanent des dépenses contingentes.
. wailace, et Ordonné, Que la Pétition d, Patrick W'allace, et
ure. autres, de Cobourg; là Pétition de D. E.:Boul-) L, ton ton, écuyCr, et autres; la Pétition de Thdmas

. oMolson, écuyer, et autres, habitans de la Cité
.Cr. et autre. de Montréal ; et la Pétition do Lodicarius
i.. nuisang, c Beisang, et autres, de Vaterloo, et autres

Townships,' soient renvoyées au Comité Perma-
nent des Bills Privés.

Ordonné, Que la dite Pétition du Révérend Fran-
cis Lundy, Professcur' de Littérature classilue

Vans le Collége iPGill, soit renvoyée au Comité
Spécial, auquel a été renvoyée la Pétition de
William. Wiches, A. M. et Edward Chapman,
B. A., de la Cité de Montral.

Ordonné, Que l'Honoable C.ayley soit ajouté
au dit Comité.

'W ,cr. et au-
tre u

.1 Khbyct ail-

et autres
Ù, Buchner' el
autrcs, ,
.1. flybt'tt et

A.Sehooley,
et autres.

A. Thonpson,
i autres.

Ordonné, Que la, Pétition de Samuel Birdsall
écuyer,' et autres, du Township de Canboro,.
dans le ;District de Niagara la Pétitiona de
JamesKirby, ct autres, de Bertie, dans le Dis-
trict de:Niagara'; la Pétition dc T/tomas O.
Parry, et autres, du'Tovaship de Gainboro',
dans le District,'de Niaa; la Pétitioiid'Ozias
Buchner.et;autr·s, 'du'Township de C'roiulad,
dans le Distict de Niageira;- la'Pétition dcoh
Graybill, écuyeri,'"et, autres du To ship da

Wainfleet ;dans le Diti-ict deW iar lPéi
t r cltoley, t autres, clu Township

~de Iumbérsto'ne, dansjle'District'deWiagara'; et
la',Pêtiti6dn' d'Aýrhibdld T/t 'cuerc et
dutres,.habitäns du Tów ip de Stanfor, dins

le District (le Niagara; soient renvoyécs au Co-
mité Spécial, auquel ont été renvoyées telles
parties des entrées des"Journaux de cette Cham-
brodo'la Session de 1843, qui contiennent la
*Pétition (lu Conseil Municipal du District de
Niagara par rapport au choix d'un Site pour
un nouveau chef-lieu de District ;, la Pétition ce
John Hfarris, et autres, habitans de Grimsby, et
autres Townships, dans le District ce 'iagara
et les rapports du Comité Spécial auquel les.
dites Pétitions ont été renvoyées.

J. HLtrrh, et
nttres.

Résolu, Que la Pétition de' Calin Gaies, et autres, c. cates, et
des Townships de Walpole et Rainham, dans lo'autres.
District de Talbot, soit. renvoyée à unComité
Spécial, co posé deoM. yopson, lonorable
Solliciteur-Général S/herioocl, l'Honorable ML
Papineau, M. ,Jllerritt et M.' 2'>rce, pour en
examimer le contenu et en taire rapport avec
toute la diligence convenable, avec pouvoir
d'envoyer querir personnes, papiers et records.

Résolu, Que la Pétition de Thomas Morgan, T. Morgan, et
d'Ilallowell, dans le District de Pr-ince-Edouard, aur
soit renvoyée à un Comité Spécial, composé de
M. Roblin, M. Macdonald, de Kingston, etM.
Price, pour en examiner le contenu et-en faire
rapport avec toute la diligence convenable, avec
pouvoir d'envoyer, querir personnes, papiers et

Résol, Que la Pétition de James K. ndrews, et .KAndrew
autres, habitans du Township de Dumfries, et autres.
dans le District de Gore. soit renvoyée à un
Comité 'Spécial, compos d; M. [Webster, M.

'Villiams, M. -Stewart, de Bytown, M. Roblin et
MI .Dickson, pour en examiner 'le contenu ot
en faire rapport avec toute la dili. cnce con-
venable, avec pouvoir d'envoyer suerîr 'per-
sonnes, papiers et records.

Pésolu, Que laPétition de William Duncan du w. Dttcaaet
Côteau du-Lac, soit renvoyée à un Comité autres.
Spécial, composé de M. Lan'er, M. Métt, M.
Laurin, M. MacDonell, 'de Stormont, et M.
G7illet, pour en examiner le contenu, et en
faire rapport avec toute la diligence convenable,
avec pouvoir d'envoyer querir personnes, papiers
et records.

Résolu, Que la Pétition de William M.Dogall, MDoug1t,
et autres, du Township de 'ilamilton, dans l'e Ct atutrs.
Districtde Newcasle, soit renvoyée à unCo
mité : Spécial, composé de' M. Meyers, M.
Williams, M. Seymour, M. Macdonald, de
Cornwall, et M. Chalmers, pour en examiner
le contenu, et enfaire rapport avec toute la diii-
gence convenable, avec dy
querir -prsolnnes,'papIers et re'cords.

L'1inorable M. Daly, l'un de Conseillers Exécur- es de
tifs de Sa Majesté, a remis à M: l'Orateur, deux PAdmin s
Messages de Son Excellence l'Administrateur du teur du Gou-
Gouvernement, revétus de la signature de .Son ernemen
Excellence.

Et les dits Messages ont étélus par M. l'1Orateur,
tous les membres de la Chambre étant découverts';
etils sont comme suit :

CA CA~RiiT. r'

L"Administrateur du, Gouvernement recommande Los' dc terresà l'Assemblée Législative de 'considérer s'il estfné pour rigerde8'
.cessane de' prendre des mesures pour autoriser l'Ad ices
rminstrateur cn'Consec à faire le choixcetTlacquisition btS
dc terrins:convenables' dans la Cité de Monaial
pour y bâtir une' Résidence pour le Gouverneur 'de
la Province, un'Palas poufrfservmr au Parlement et
aux Bureaux Publiès, etde povon aux moyensc d
mettre ce projet Ù,,ex cution.

rE DU GovEaM , r

Monir al, 3'av~rl 1846.

f .,.f r
f 'r 4
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C.vrucAr' '
L'Administrateur du Gouvornenent recommande'

4 mm. i4.IG à la considération de l'AssembleC Légis-
lative, -la demand de l'Honorable L. J.

Papincau, pour arrérages de salaire jusqu'à la con-
currence de Quatre Mille, Cinq Cents Louis cou-
rant. qu'il n'a pas tirés comme Orateur de l'Assem-
blée Législative du Bas-Canada. ,

L'Administrateur du Gouvernement a reçu l'avis
que cette dette est due en loi, et sila Chambre par-
tage cette opinion et veut bien pouvoir au paiement de
cette dette, l'Administrateur du Gouverncient est
autorisé à déclarer, en ce cas, qu'il est disposé, u
nom de Sa Majesté à accéder à la demandc de M.
Papincau.

HIô'Et. nu GoUcvERN EN'r,
3ontréal, 11 avril, 184G.

(Copie.)
31ontréal,' 4 mars, 1840;

MoNsiEuR,
Je prends la liberté dle vous prier de présenter à la

considération favorable de Son Excellence le Gou-
erneur-Général ma juste i-éclamation pour:les arré-

rages de salaire qui me sont dus, comme ci-devant
Orateur de la Chambre d'Assemblée.

Le sentiment de justice qui vous distingue et la
pleine connaissance que vous, avez des laits qui
accompagnent cette réclamation ne nécessitent, de
mna part, aucune explication sur la nature et le mon-
tant de ma réclamation, qui est fondée sur des do-
cumens publics. Je me flatte donc que vous voudrez
bien, à la première occasion, mettre sous les yeux
de Son Excellence tous les renseignemens nécessaires
avec un détail des circonstances qui m'obligent, res-
pectucusement, à; solliciter son intervention on ma
ayveur, en émanant son warrant au Receveur-Géné-

ral ou en adoptant telle autre mesure qu'elle jugera
convenable dans sa, sagesse et sa bienveillance, de
manière à me mettroen état de, recevoir une somme
que je crois m'être due à juste titre, par le Gouver-
nement de Sa Majesté.

Je sus, etc.
L. J. PAPINEAU,

A 1Honorable D. DALY,
etc., etc., etc.

L'Honorable M. Daly, l'un des Conseillers Exécu-
tifs de Sa Majesté, a mis devant la Chambre, par
ordre:d' Son Excellence l'Administrateur clu Gou-
vernement,

nRéponse à une Adresse dc l'Assemble Législative,
aux CoMmu- datée du 30 clu mois dernier, priant Son Excellence

l'Administrateur du Gouvernement de vouloir bien
ordonner à l'officier qu'il appartient.de mettre devant

la Chambre un état de toutes lcs communications qui
ont eu lieu en vertu de la 8' Victoria, chap. 42,
intitulé: " Acte pour faciliter la, , commutation
' volontaire de la tenure des terres en roture, situées

dans les fiefs et seigneuries du' Bas-Canada., en
celle de franc'allcu roturier."

Montréal, V avril, 1810.

J'ai l'honneur de vous prier, par ordre de l'Adminis-
trateur du Gouvernement, ce vouloir bien me trans-l
mettre aussitôt possible, amfi de mettre Son Excel-
lenqe cii 'état de répondre à une Adresse de la
Chambre d'Assemblée sur le sujet, une liste ou tableau
de tous les ACtcs Notariés (lui peuvent' avoir été
déposés dans votre Bureau par' les Seigneurs ou Pro-
priétaires de tout fief ou seigneurie dans le Bas-
Canada, conformément aux réquisitions de la
Section de l'Acte 8 Victoria, chap. 12.

J'ai, etc., (Signé,) D. DALY,
Secrétaire.

A l'Honorable W. foinns,
Receveur-Générai, etc., etc., etc.

Dmainde( de
I .11mi otau.

L'Honorable D. DA!.v,
S$ecrétau'rc Pro icrnew,

etc., etc., etc.
Et aussi,
Réponse à une Adresse de l'Assemblée Législative, chem a

à Son Excellence l'Administrateur du Gouverneiment, marri rcs de
datée du mois dernier, priant Son Exelence de Qbec.
vouloir informer cette Chambre, des raisons qui ont
engagé les Syndics des Chemins à Barrièrcs de
Quebec, à ne point faire Macadamiser le chemin
depuis la Cate de C/hamnigny, la dito Côtc comprise,
jusqu'au Pont communément appelé " Pont-Rouge
ou Pont des', Commissaires, " conformément aux
dispositions de l'Acte de la S Victoria, chap. 55,
et si les dits Syndics ont l'imtention de se conformer
à la dite loi, et de Macadamiser le dit Chemin dans
le cours de l'été proéhai.

BunsÂu nu1 RtcivEua-GL, .,
.1ontréal, 3 avril, 1840.

J'ai l'honneur d'accuser la réception de votre lettre Actes Nota
du l'I" de ce mois, et je prends la liberté de vous dire'r:é!.
en réponse qu'il n'a été déposé jusqu'à présent, dans
mon Bureau, à ina connaissance, aucun Acte Notarié
par aucun Seigneur ou Propriétaire de fief ou Sei-
gneurie dans le Bas-Canada, conformément aux réqui-
sitions de l'Acte S Victoria, chap 42.

J'ai, etc.,
(Signé.) W. MORIS,

Receveur-Général.
A l'IIonorable D. D LY,

Secrétaire Provincial,
etc.,'ctc., etc.

Aussi,
Réponse à une Adresse ý de l'Assemblée Législa- Na tn

tive, à Son Excellence l'Administrateur du Gouver- tri Rivière Iii-
nement, datée du 2 du ,présent, priant Son Excellence u
de vouloir bien informer cette Chambre, des mesures
que le Bureau des Travaux Publies a adoptées pour
compléter la navigation die la Rivière Richelieu, et
des causes pour lesquelles les denimrs appropnes à
cette fin-et par le Statut de la' 4°l et 5° Victoria n'ont
pas été dépensés.
(Copie.)

BUREAU DES TRAvAUx PUBxLIes,
Mon tréal, il avril, 1S46.

MONSIEUR,
D'après l'ordre de Son Excellence l'Administrateur

du Gouvernement, j'ai l'honneur de faire rapport:-
Qu'il a été fait des annonces et reçu des soumis-

sions de bonne heure,1 en 1844, pour' la confection
des travaux pour améliorer la Rivière Richelieu.

'Que le 10juillet, les soumissions ont été acceptées
et qu'après avoir pris les précautions ordinaires rela-
tivement aux cautions, etc., les ,marchés ont été
passés le 12 août-de la même année

Que, quoique les entrepreneurs eussent amassé des
matériaux considérables, les travaux en général ont
si peu avancé que le Bureau s'est trouvé clans la
nécessité, dans le mois" dc' septembre dernier, de
faire des démarches pour 'leur ôter l'ouvrage des
mains.

Que ces entrepreneurs sont les mêmes qui ont en-
trepris les travaux pour terminer le Canalde Lachine,
travaux dans lesquels ils ont encore échoué; et,
ayant fait banqueroute, tous leurs préparatifs ainsi
que les matériaux qu'ils avaient préparés pour la
confection des travaux ont êt& remis entre les mains
des Syndics, et ce n'est que depuis quelques jours
que le Bureau a pu fiire des arrangemens avec eux
pour obtenir d'employer les matériaux.

On a fait de nouvelles annonces.' et l'on ne man-
quera pas de faire tous les efforts pour terminer les
travaux aussitôt possible.

J'ai, etc.
(Sné) L11. KILLALY.

Président
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(Copié.)
Québec, 7 'avril, 1846.

MoNsmUR,
chemins rt En réponse à votre lettre, du 10r de ce mois, dans
]arr:-res de laquelle vous me transmettez copie d'une A dresse de la

Chambre d'Assemblée pour obtenir certaines informa-
tions" relatives à la Commission des 'Chemins à
Barrières de Québec, j'ai l'honneur de vous informer,
par ordre des Syndics; qu'ils n'ont pas fait macada-
miser le chemin qui conduit'de la Côte de Charnpigny;,
y compris la dite côte, jusqu'au Pont communément
appelé le Pont Rouge ou le Pont des Commissaires,
conformément à l'Acte S Victoria, chap. 55, pour
les raisons suivantes, savoir:-

Parce que l'emprunt de .huit mille huit cent quatre
vingt-deux louis courant, autorisé par le Statut avait
étó:accordé à la demande et sur; l'estimation pré-
sentées par les Syndics à la 'Législature, aux fins
d'achever les anciens chemins et les travaux qui
étaient alors en voie de' progrès et qlui avaient été
précédemment mis sous leur contrôle et que le
chemin de Champigny, n'était pas compris: dans
cette estimation, mais qu'il a depuis été compris dans
l'Acte de la Législature -sans qu'on ait accordé au-
cune somme d'argent pour sa confection.

Parce que pour faire et macadamiser le Chemin de
Champigny, tel que prescrit par l'Acte, il faudrait
une somme de trois imille louis courant, ou environ.,

J'ai de plus ordre des Syndics de vous informeri
qu'ils ont pris les mesures préliminaires pour com-
mencer le Chemin de Chami.ipîgny, aussitôt qu'ils au-
ront reçu des deniers pour cet objet.'

J'ai, etc.
(Signé,)' J. PORTERl

A l'Honorable D. DAy,
Secrétaire Provincial,

etc.. etc.. etc.

Riapport sur lies
ll, des Cha-

filins de fer.

Siecrélaire.,

Ordonné, Que le Comité Spécial, sur les Chemis
de Fer, ait la permission de fire rapport d
tems à autre.

L'Honorable M. Bfobinson, du Comité Spcial sur
s Bills des Chemins de Fer, avec pouvoir de faire

rapport de toms à autre,,a présenté à la Chambre le
premier Rapport du c dit Comité, lequel a été lu de

il ' à1aÏ , a~ble du Groffi' ' l, ýnouveau la tabl du Gref fer.
(Pour le dit Rapport, voir Appendice R )

le Ordonné,Que le 'Comité Spécial, auquel a été
Nag'deleine. renvoyé le Bill des Iles de la Magdeleine, et

autres ordres de, renvoi, ait la permission de
faire rapport de toms à autre.

Ordonné, Que M. Leslie soit ajouté au dit Co-
mité.

M. hrisie, du' Comité Spécial auquel a té
renvoyé le Bill relatif aux Iles de la Magdeleine,
dans le Golfe _ S.-Laurent, et pour autoriser les
haibitans résidons de ces, Iles à y établir un Conseil
Municipal,' et autres ordres de renvoi, avec pouvoir
de faire rapport de teins à 'autre, a présenté à ila
Chambre le premier Rapport du (lit Comité, lequel a
été lu do nouveau à la table du.Greflier.

(Pou? le dit Rapport, voir ppen<i& S.)

Rarport sur la M. Stewart, de BÙtowcn, d Comité. Spécial au-
l'tt on & w quel a été renvoyée la Pétition de Tilliam Rogerson

et autres, manutcturiers.de bois de la Provincedu
Canada, et autres ordres de cenvoi. 'a :présenté à la
Chambre' le' Rapport dlu dit Conité, lequela, été

l de nouvau à la tableduGreffier. comme suit:-
Rapport. - otrComité 'aris 'ononsidération les 'Ptitions

cos individus qui 'demandentcuelesalai'edu Surin-
tendant' des Inspecteurs et Mesureur's deBois: de
Qîýiec saitugnientó;, et il'reconmande,. que co
salaircsoit augmenté e qua e à 'ciq cents f louis,
mais quil ne épasse pas cette sommne à'a enir.

Ordonné, Que le dit Rapport soit renvoyé à un
Comité'de toute la Chambre, demain.

M. Hale, du Comité eromaient des Bills Privés, Blua Privé.
a présenté à la Chambre le Cinquième 'Rapport du'
dit Comité, lequel a été lu de nouveau a la table du
Greffier, comme suit:-

votrcl Comité a consulté le Bil pour incorporer Bmi di Che-
certaines personnes 'sous le nom de Compagnie du "in de Troifi-
Chemin de Trafalgar, Esquesing et Erin," et il y a
fait crtains ,amendemens qu'il prend la liberté de
soumettre à votre Honorable Chambre.

Votre Comité a aussi pris en considération la Péti- P in dA.
tion d'athony Leslie, écuyer, Inspecteur des Li-
cences du District de Bathursi, ý dans laquelle l
demande à 'être mis à l'abriî des a conséquences qui
résultent du vote qu'il a donné par inadvertance à la
dernière élection du Comté de Lanark. Dans la
dernière session, il a été passé une loi pour indemniser
les personnes qui, pouvaient;avoir voté à la dernière
élection générale ; mais comme l'élection dont: il s'agit
a eu lieu quelques, mois après l'élection générale. le
Pétitionaire ne tombe pas sous l'opération de cet'
Acte; votre Comité 'croit, en conséquence, devoir
recommander à la Chambre de passer un Bill d'in-
demnité en sa:faveur.

Pétitioû ide John Burwell, écuyer, demandant Chemin de Fer
que la Compagnie du Chemin de Fer de Woodstock, de Woadstck.

Port-Burwell et 'Port-Rowan, ne soit pa's incorporée,
a été renvoyée à votre -Comité, mais comme il s'est
prononcé recemment contre l'incorporation-de la dite
Compagnie,'il serait inutile de prendre cette Pétition
en considération. ''.

M Williams, du Comité Spécia auquel a été ren- Ripport sur k
voyé la Pétition de ames W. Sharrardetautresde Péton de
Pickeringt autres Townshps, dans le District:de
Homie',.a présenté à' 'laChamibre',le Rappor-t. du ditl
Comité, lequel a été lu de' nouveau à a' table, du
Greffier, comme suit :-

Votre Comité a pris on considération ,la Pétition de
T. W Shaàrrard, et autres, du District de Homel de-
mandant que les mistrs de la secte qui s'intitule

Chrétiens"' ait le privilége de célébrer les mariages ;'
et ayant 'constaté que les mernbres'de la dite secte
forment un corps respectable par, leur nombre il
prend la liberté de recommander à la Chambre 'dac-
corder le privilége qù'ils désirent obtenir pour leurs
miistres,, aux mmes conditions quo;les mnmistres 'dcs
autres sectes.

Ordonné, Que M.' WVilliams ait la permission d'in- Bi 'en faveur
troduire un Bill por 'étendre e 'bénéfice'd'un<es" Chrdens
certain Acte du Parlement du Haut-Canada, de a Bible.
y mentionné, aux ministres duno dénomination
appelée "Chrétiens'dé' la Bible," et aussi pour
étendre le bénéfice du ' ditActe àune certaine
autre dénomination appelée "'Chrétiens.

Il a, on conséquence, présenté le dit Bill à la Cham-
bre, lequel a étéreçu et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pourlLundi
prochain.

Ordonné, Que M. Le lie ait la permission d'intro- i 1pour' in-
duire un Bill our indemniser Anthony Leslie, demnierA

aespecteur de Licences, pour avoir, par ignoranc Lee, e

de la loi,voté à la dernière élection pour le
Comté dc.,Lanark.
I, en conséquence, présenté e dt Bil' la

Chambre, leIuel a êté.reçu'et.l pour la premie
Sfois; et dornt lauseconde lecture' a étéeordonnée pour
Jeudi.procl'ii.'"'""

Odnn, eflBill pour ircorporer une Com Bdduand

O ccidental"de.Hamilton»à'Toronto soit soumis Ocdna
,à un Comité de toute la;Chanmba edemain
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il A Ordnné, Que le Bill pour régulariscr l'Adminîis-
Iiiiitiiti ac tration de la Justice dans ls Sessions Générales

a de la Paix dans Gaspé, et pour diminuer certaines
dépenses in posécs au Trésor.de la Province, Cil
assignant sans nécessité ds jures pour y assister,
tel que rapporté par le Comité Spécial, auquel a
été renvoyé le Bill des Iles de la Magdeleine; et
autres ordres de renvoi, suit renvoyé à un Comité
de toute la Chambre, demain.

B.A du Chenxia Ordonn, Que le Bill pour incorporer certaines
Sraflg. personnes brmant " La Compugnie du Chemin

de Trafalgar, Esquesing et Erin," tel que
rapporté par le Comité Permanent des Bills
Privés, soit renvové à un Comité de toute la
Chambre, Jeudi prochain.

ch (l nie Fer Ordonné, Que le Premier Rapport du Comité Spó
cNi r 1'ý1ýtW1 el cial sur les Chemins de Fer, et sur la Pétition de

John Prince, écuver, Président de la Compagnie
du Chemin I de Fer des Rivières Niagara et
Détroit, et autres, franc-tenanciers et habitans
du ,iaut-Canada, soit soumis à un Comité de
toute la Chambre, demain.

il iavcur Ordonné, Que le quatrième Rapport du Comité
Permanent des Bills Privés, sur le Bill pour
autoriser les Cours du Banc de laiReine et de
Chancellerie, dans le Hlaut-Canada, à admettre,
si elles le jugent à propos, John W. Dempsey.
à pratiquer comme Procureur et -Solliciteur en
icelles, ensemble avec le dit Bill, soient soumis à
un Comité de toute la Chambre, demain.

Sur iotion de l'i4onorable Procureur-Général
Draper. secondé par l'Honorable M.'Daly,

Adrse n o- Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à
c t Son Excellence l'Administrateur du Gouverne-
I du, ment, informant Son Excellence qu'àâla demande

Mlorateur. de son Orateur, l'Honorable Sir Allan Napier
Macnab, Baronnet, etr pour les raisons qu'il a
données, savoir, l'existence d'une maladie grave
au sein de sa famille,elle lui a accordé un congIù
d'absence, et qu'elle a nommó un de,ses Mem-
bres pour remplir les devoirs d'Orateur, jusqu'au
retour do Sir Allan Napier Macnab, son Orateur
régulier.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son
Excellence l'Administrateur du Gouvernement,
par tels Membres de cette Chambre qui forment
partie de l'Honorable Conseil Exécutif de cette
Province.,

Ordres du jour Ordonné, Que les Ordres du jour soient remis à
demain.

Alors, sur motion de l'Honorable Procureur-Géné-
raI Draper. secondé par lHonorable M. Daly,

La Chambre s'est ajournée.

ilfartis, 1A0 dic A Wpriis.

ANso NoNo, VICToni REx i 1816

I chambre ESSAGE de Son Excellence l'Administrateur du
renj aupres qGouverncment, par .Fr'ederick Starr Jarvis,

áeur di écuyer, Gentilhomme Huissier de la Verge Noire.
Gouvernerment Ñ. l'Orateur,
dansila sîe( Son Excellence l'Administrateur du Gouvernement

désire la présence immédiate 'de cette, Honorable,
Chambre, dans la Chambre dur Conseil Législatif.

En conséquene.e, M. l'Orateur s'est rendu avec la
Chambre dans la Chambre du Conseil.

Et étant de retour,,
M. Ol'rateur a fait rapport, que lorsque, cette Cham-

bre s'était rendue ce jour auprès de Son Excellence

J'Administrateur du Gouevrncment, dans la Chambra
du Conseil Législatif, il s'était adressé à Son Excel-
lence, comme suit, savoir:
QuI'M A SF tI\OTrni ExcELLENcr

L'Assemblée Lgislative, sur la demande de son Absence des ze
Orateur, Sir Allan, Napier Macnab, Chevalier, Jui A. N. Macnab
ayant accordé un con-ù d'absence, pour cause de
maladie grave dans sa amille j'ai lhonneur de vous
informer-qu'il a plu à la Chambre de nie nommer
son Orateur jusqu'au rètour 'de Sir Allan Napier
Mlacnab.,,

Si, dans l'exercice des fonctions importantes qui
me sont ainsi dévolues. il m'arrivait an aucun tems de
tomber an erreur, je supplie que la faute cn soit im-
putec a moi seul, et non à cette assemblée dontoje suis
le serviteur. et j'ose espérer que- tant que j'aurai
lhonneur de remplir cette charge importante et éle-
vée, il ne surviendra rien qui puisse affecter ou
diminuer cette harnonic entre les différentes branches
de la Législature qui a régné si heurcusement jusqu'à
ce jour.

A quoi l'Honorable Orateur du Conseil Législatif
a dit :

M. riateur,
J'ai ordre de Son Excellence l'Administrateur du

Gouvernement, de vous déclarer qu'il reçoit la com-
munication que vous venez de lui faire avec une
entière confiance dans la sagesse et le jugement de
l'assemblée, qui vous a ainsi nommé son Orateur,
durant l'absence de Si· Allan Napcr' Manab.

M. l'Orateur a informéla Chambre qu'il avait reçu EWecon de
le Rapport des Commissaires nommés pour prendra Midtiilesex.
des témoignages dans l'affaire de l'élection contestée
pour le Comté de Middlesèx.

M. , l'Orateur a mis devant la Chambre les comptes sul a eniant'
du Surintendant des Mesureurs de bois, jusqu'au 31 des 1nspecteur
décembre, 1845, tels que requis par l'Acte S Vict. et Mesureurs
chap. '49.

(Pour les dits comptes, voir Appendice T.

Aussi,
Etat des Immeubles possédés par l'Institut des Ar- institut d v

tisans de Montréal, tel que requis par l'Acte s8 Artisans
Vict. chap. 93.

Institut (les Artisans de Montréal, avil, 1840.
TAULEAU soMMAIRE DEs' EFFETS APPARTENANT A

L'INSrITrr.
Bibliothèque, 850 Volumes, estimés à....£212 10 0
Appareil Scientifique................... 58 0 0

do de Chimic ................... 5......... 3 0 o0
M inéraux ................... ............ G....... ..... 0 0 0
Cartes Géographiques, Gravures et Dessins ... 2 10
Pamphlets et ouvrages non-reliés ....... 10 O 0
Meubles ........................ 75 0 0
Talpis ......... .................... 5 0

Certifié,
JOHN OSTELL.'

Président de
intitut des Artisans de Montréal

CUS. M'DONALD,
Secreta'ire-Ar'chiviste.

Et aussi
Etats des affaires des Banques et Bureaux d'Assù- Ftats (les af-,

rance incorporés ans la rovince, reçu en conformi- faircs des
Mo, (le 1. ý Banques et tieslté d'un ordre de la Chambre, du 31 du mois dernier. Ancs.

(Pour les dits Etats, voir Appendice U.)

Les Pétitions suivantes ont été séparément 7présen- Pétitions pré;
tées et mises sur la table

Par l'Honorable Solliciteur Général Sicrwood.-la
Pétition de Villian Leslie. Senior, et autres, mem-
bras de l'Eglise-Unie d'IiAngleter'e et d'Irlande, dans
les Townships de Mooreet Somlbra - et la Pétition
du Bureau de Commerce de Toronto; (relativement
aux taux du port des lettres).

Par M.,Roblin,-la Pétition de Sanuel Solmes,
écuver, et autr'es, du District de Prince-Edouard.

M3°-4° 7ilis.
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ons i1rd, Par M. Robinson.-la Pétition de l'Honorable
'William Garn ble, et autres, du District de Jom ; la
Pétition du Révérend Thomas Smith Kennedy, et au-
ires, membres de lEglisc..Unie cl'Angletrrr et d'Ir-
lande, dans les Townships do Darlington et Clarke,
dans le Diocèse de Toronto; et la Pétition de John
TJ'ipping. et autres, habitans' du District dc Simcoe.

Par l'Honorable M. Baldwi7,-la Pétition de
Chelste2r Drafier, et autres, de Cartwright,'Mariposa,
et autres Townships ; la Pétition de.Peter Perry, et
autros, habitans de thitby et: autres Townships ; et
la Pétition de Joseph Gould, et autres, du Township
d'Uzbridge, dans le District de Rome.

Par M. Thompson,-la Pétition. des Président Di-
recteurs et Compagnie dc la lBanque dce Gore.

Par M. Webster,-la Pétition de George J. Grange
et Tiomas HUodgsin, de la part d'une Assemblée Pu-
blique tenue dans la Ville de Guelph, dans le District
dc Wellington.

Par M .De 1Wi' -la Pétition de S. B. Caldwell,
et autres, Manufacturiers de Cuir et Marchands de
Cuir.

ltti on du
IUV. E. G..
sulooni, et au-
vi renvoyée
aun cUwi1è

Ordonné, Que la Pétition du Révérend Edouard
G. Sutton, et autres, membres de l' ise-Ume
d'Angleterre et d'.riande, dans le District de
Qutébec, soit renvové au Comité Spécial, auquel
a été renvoyée la Pétition de la Société de l'E-
glise du Diocèse dei Toronto.

Rnaqport sur la M. Dickson, du Comité Spécial , auquel a été ren-
voyée la Pétition du Conseil Municipal du District de

,il;: 1 tic Niagara, (relativement aux Maisons de Tempérance,)
i a présonté à la Chambre le Rvpport du dit Comité,

lequel a été lu de' nouveau à la table du Geolier,
comme suit

Votr omité, auquel a été renvovée la Pétition
du Conseil Municipal cl' istrict de Yiagara, aux
fin1 d'obtenir une Loi pour autoriser les Conseils de
Districts de cette Province à établir des rêglemens pour
les Maisons d(e Tempérance. prend la liberté de faire
rapport qu'il est absolument nècessaire,sclon lui,d'établir,
par:une loi des règleinens concernant les Maisons de
Tempérance qui sont'devenues très nombreuses dans
la Province ;, et comme, ces, maisons 'sont très fré-
quentées par les personnes respectables, votre Comité
est d'opinion qu'elles devraient être tenues ciefournir
des logemens convenables ;aux personnes' qui les
fréquentent, de manère à ce qu'elles puissent y trou-
ver le confort qu'elles ont droit d'attendre, et que les
personnes qui les tiennent devraient être tenues de
prendre une licence, votre Comité recommande, cn
conséquence, cette Pétition à la considération favo.
rable de votre Chambre.

Bdes Mai. Ordonné, Que M. Dicki-on ait la permission d'in-
5,Tnq cl troduire un Bill pour autoriser les Conseils cde

Districts dans le 11ant-Canada à établir des
réglemens concernant les Maisons de Tm-
pérance.

Rl a, en conséquence,présenté le dit Bill à la Cham-
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la secondo lecture a été ordonnée pour Lundi
proclain.

Id Privés. M. H le, Comité Perinent dei Bilîs Privés, a
présenté a la Chambre le sixième Rapport du dit Co-
mité, lequel a été lu de nouveau à1 a table du Gref-
fier, comme suit :

DiB en raveur Votre Co ntt a examiné :le Bil lpdürrtransporter
de Richard E Richard E Vidal, ses ,hâirs et ayans cause, lapro-

priété iu terremn reservé par le Gouvcrneihcientpf ur
un Chemin à traveis certains lots de tere q. i lu*e ap-
partiennent maintenant dans le Townshipc Sarnia,
dans la:Distict de I'Ouest"etilla' adopté le dit-BilI
sans: amendemcns n faisant5 ce -Raportotre C-
mité croit devoirecommander quel'individiuq ue Pon
a en vue dindemrniser devrait être exempté de payer

la somme ordim ire -quise pour les ill Privés n fn en ru eu
autant que le but est de légaliser c transport du site de Richard E.
d'un Chemin publie, fait de bonne foi par les autorités
publiques, et dont la léglité est mise.cn qucstion.

Votre Comité a consulté la Pétition du Président l
et des Directeurs de la Compagnie du Havre de BronC6.
Bronté demandant le renouvellement de son Acte
d'incorporation qui est expiré i'annéc dernirc par
suite de ce que les travaux n'ont pas été achevés.
Comme on a souscrit et payó une partie du capital,
et construit une jetée solide et. durable, votre Comité
recommande à la Chambro d'acódcr à cette demande.

Votre Comité a aussi pris enconsidération la Péti- rion (e L.
tion de Lodicarius Beisang, et autres. se plaignant flqang.
des formalités auxq uelles ils ont été obligés.de s'as.
treindre et des dépenscs qu'ils ont encourues nour se
prévaloir des dispositions de l'Acte qui concerne les
aubains, et demandant'une loi générale pour la natura-
lisation des aubains. Votre Comité considèrc que la
question d'une loi générale à ce sujet n'est pas de sou
ressort,"ct il est aussi d'avis de ne pas procédcr.outie
sur cette Pétition, l'exécutif étant l'autorité à laquelle
les Pétitionnaires auraient dû s'adresser et qui seule'
a le'droit, par le statut' provincial, de prescrire les
formalités dont ils se plaignent.

Ordonné, Que le Sixième Rapport du Comité cn filveîr,
Permanent des Bills Privés, sur le Bill pour dI. E. Vidal.
transporter à Richard, E. Vital, ses hoirs et
nyans-causo,-la propriété du terrein réservé par
le Gouvernement pour un chemin a travers
certais lots de terre qui lui appartionnent main-
tenant; 'dans le Township de Sarnia, dans le
District de l'Ouest, soit sounis à t Comité de
toute la Chambre, demain.

Ordonné, Que l'Honorable Procurour-Général l. relatif aux,
S'mith ait la permission d'introduire un Bill pour lois des Dan-
continuer et amender les lois de banqueroutes queroutes,
maintenant en force cn cette Province.

Il a, en conséquence, présenté, le -dit Bull1 la
Chambreloquel a été reçu. et lu pour la premiére
fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour
Mardi prochain. . .

Sur motion de lonorable Procureur-Général
Smîith, secondé par M. le Solliciteur-Général Tas
chiereau,

Résolu Que cette Chambre se forme maintenant P s
en Comité de toute la Chambre pour prendre en tice à Mont-
considération la convenance d'adopter des me-
sures pour la reconstruction d'une. Cour 'de
Justice dans la Cité de Montréal, ct: pour ac-
quérir le terrein nécessaire pour cela .et pour
pourvoir au fonds nécessaires pour cet objet.

La Chambreis'est, cn conséquence, forméc cn le dit
Comité..

'M. Dzgan a pis le fauteuil du Comité; et, après
après y avoir siégé quelque tems,

M. l'Orateur a repris le fauteuil1'
Et M. Duggan'a fait rapport'quc le Comité avait

passe une Résolution, qu'il avait ordre dc so ttre
à la Chambre, quand il lui plairait de la recevoir.

Ordonné, Que le Rapport soit reçu, demain.

Message duConseil Léisltif, par Joh'n s iea ' '

Taylor, 'écuyer, l'un des Naîtres ci Chancellere: Conseil Ls-
M. l'Orateur,
Le Conseil Législatf 'apassé les Bills suivans

auxquels 'il demande le concours de lAssemblée
Acte pour autoriser les légataires et 'exécteurs Bi p a

"tcstamentairesýdofeu 'Ionorable Charles Joner, à ter le transport
"transporter un certain.lot dc Ville y mentionne 'au d'uncertainio
Pj'réiderdct Bureau d , Plice de Brocillepour les vria ad Pu

"fiis .ymentionnées." -7 de Brockv±ile
"Acte pour 'légaliserls réclamations'deJulict fien faveuri
van:andt, épouse dc7ao L.Tnzandt, cômme de Julî van
œurconsanguine de7Richâd D ncan, ci-devt de zandt
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WV*illia«srg, dans le District de lest, en cette
"'Province."

t<I du Gorc (e "Acte pour déterminer et étabib le cours des lignesi
lteir. ''latrales des lots dans le Gore du Township de G/o

cester. dans le District (IL Dc«l!úushi.''
Et ensuite il s'est retiré.

But pour rch. Un Dili grossoyé du Conseil Législatif, intitulé,
liter lu rans " Acte pour autoriser les etport duni cor dttliO lies eG clttintlgde vill " testamentaires (le feu ilonorable Charl.e Jones à
I niirenu de " transporti un certain bit (l Ville v mentionné.
Pole -e " au Président et au Dureau de Polica de Brock ville,

pour les fins y mentionnées, a été lu pour la pro-
mi re fuis.

uim 'n ravour Un Bili grossoyé du Conseil Législatif, intitulé :
de Juli't V'un Acte pour légaliser les réclamations d Julietl

Yantaeindt, épouse de Jaceo/ L. Vanzandt, comme
sour consanguine de Richard Duncan, ci..dovant1
d ie lgillicùnsburg. dans le District de lEst en
cette Provice, a été l- liour la première Ibis.

13111 du Core de Un Bill grossoyé du Conseil Législatif, intituléù
Gloucester. :1 Acte pour déterminer et établir le cours des lignes

latérales des lots dans le Gore duTownship (le
Gloucester, dans le District de Da/housie, " a été

lu pour la premire fois.

Sur motion de l'Ionorable M. Cayley, secondé.
par lionorable Procureur-Général Smith.

broits sur les Résolu, Que cette Chambre se forme maintenant
A a tes' en Comité de toute la Chambre. pour prendre

Cn considération la convenance de révoqcr les
lois en vigueur relativement aux droits sur lesi
alambics etla mèthode de les percevoir et d'y
substituer d'autres dispositions.

La Chambre s'est, cn conséquence, formé on le dit
Comité.

M. Cauc/mnn a pris le fauteuil du Comité,, et, après'
y avoir siégé quelge tems.

M. lOrateur a repris le fauteuil
Et M. 'Cauchon, a fait rapport iue le Comité avait

passé une Résolution. qu'il avait ordre dle soumettre
à la Chambre, quand il lui plairait de la recevoir.

Ordonné, Que le Rapport soit reçu, demain.
nP:î pour con-
traindre tes I-
inoiîîs à coi-

vant les Ma-
gi2tratq.

Ordonné, Que M. le Solliciteur-Gènéral Tas-
chereait ait la permission d'introduire un Bill
pour contraindre les témoins, dans certains cas,
à comparaître devant les Magistrats dans lu
Bas- Canada.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Cham-
bre, lequel a été reçu et lu pour la pretière fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour Mardi
prochain. l

MIm relatif nu Ordonné, Que (M. le Solliciteur-Général Taschn-
crime de faux. reau ait la permission d'introduir'e un BilI pour

amender la loi en ce 'qui concerne le crime de
faux.

Il a, conséquence, présenté lo dit Bill à la Chambre.
lequel a été reçu et lu pour la première Iois, et dont
la seconde lecture a été ordonnée pour Mardi
prochain.

Sur motion de l'Ionorable, M. Ilofa1, secondé
par l'IIonorable M. Robinson,

A gresse de- Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à
anndnnt copie Son Exellence lAdministrateur du (ouver-

<les corniniiuii- joi E le ce l' itiisr ttrl

cation, euc. nement, priant Son Excellence de vouloir bien
rrinivencCo- faire mettre levant cette Chîambre copics de

oge Mo. tout rapport ou autres communications, que
lInstitution Rovale pour l'avancement de l'édu-
cation a faits t l'Exécutif, depuis la dernière
session du Parlement Provincial, relativement
aux affaires du Collége MGill.. Aussi, Copis
de toute correspondance échangée durant
la même période, entre PExécutif et le Secré-
taire d'Etat pour le département des Colonies.

et entre celui-là et le Principal ou les Gouverneurs
tt Collége MGil, ayant rapport aux aflidres du
dit College.

Ordonnê,Que la dite Adresse soit présentée à Son
Excellence. l'Adininistrateur du Gouvernement,
par tels Membres du cette Chambre qui florment
partie lHonorable Conseil Exécutif de cette
Provimee.

Ordonné, Que l'IIonorablM. Mnfait ait la pr 1 lu Cli
mission d'introduire un .Bill pour amendcr lAct snin e For du
dincorporation de la Coipagnie du Cliein de ( ttj
For du S. -Laurn et de l'Atlintique. que.

Il n. on conséquence. présenté le, dit, Bill à la
C.ambre, lequel a été reçu et luipour la premièrc
fois.'et dont la seconde lecture a et. ordonnée pour
Lundi prochain.

Ordonné, Qu'un congé d'absenco de cette Cham- congd d'b-
bre soit accordú à .ila/colm Caeicron. écuyer, 5nC2

pour le reste de la Session, à compter de Samedi
prochain pour afîbires priVécs urgentes.

Sur motion de M. Cauc/on, secondé par lHono-
ruble M. Baldln,

Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Adres' d
Son Excellence, iAdministrateur luGouverne- nlufltt copie

dle la corro.g.ment, le :priant de vouloir bien faire mettre n o.
deyant cette Chanibre copies de toute la cor- tive .roseph
respondance qui peut avoir eu lieu entre le simpson.
Gouvernement et Joseplh. Simpson,qui s'est plaint
qlue la 1aison de la Trinité d Québcc a injuste-
ment refusé (le lui donner un certificat de quah-
fication, comme pilote ; et aussi copies de toute
ta correspondance échané e entre le Gouverne-
ment- et la dite Maison de la Trinité sur le même
sujet.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son
Excellence, l'Administrateur du Gouvernement.
par tels Membres de cette Chamble qui forment
partie de PHonorable Conseil Exécutif de cette
Province.

Sur motion de M. Chalm cs, secondé par M.
T'lliams,

Résolu, Qu'il soit présenté une humbleAdresse à adrese , c-
Son Exdellence l'Admninistrateur du Gouverne- inanidant copie
nient, le priant de vouloir bien faire mettre de- °," c "oxnnunh
vant cette Chambre copie de toutes les commu- v Reser-
nications quil peut avoir reçues du Secrétaire du c rge.
d'Etât de Sa Majesté pour les Colonies, relati ve-
ment à la suspension de la vente des Réserves
du Clergé.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentéc à Son
Excellence, l'Administrateur du G.uvernement.
pal tels Membres de cette Province qui forment

partie de l'Honorable Conseil Excutif'de cette
Province.

L'Honorable Procureur-Général Draper, l'un des Message (Ir
Conseillers Exécutifs de Sa Majesté, a remis à j. Son Excl-

1rOrateur un Message de SonExcellence î'Adminiias c
trateur du Gouvernement, revêtu de la signature de
Son Excellence.

Et le dit Message a été lu par M. rOrateur, tous
les Membr'es de la Chambre étant découvert ; et il
est comme suit:
jCxrucMîr.

L'iAministra teur du , Gouvernment transmet pour TerrcsdeslR&
l'information de l'Assembléc Lègislative, et on réponse
à son Adresse du 17de ce mois copie du Rapport
d'un Comité du Conseil, Exécutif, approuvé du ci-
devant Gouverneur-Généi-l, dans lequel on suggère
certains changemes relativeient aux réglemens
prescrits par Sa Majesté on Conseil pour la vente des
Réserve du Clergé.

L'Administrateur du Gouvernment informe l'As-
semblée Législative que le-Rapport dont il s'agit a
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ec eis i ététrnnsînis au Secrétaire d'Etat de SaMajeó
(lu t pour le département les Colonies, et qu'il est encore

C~er~. sous la considération du Gouvernement Impérial.
H-o-raLnu GouvanîN1 îær,

Mon 1, 14 avr.il, 1840.:
(Copie.)

Copie d'un Rapport du Conseil Exécutif, daté le
17 Septembre, 1845, et approuvé dc Son Excel-
lnce' le Gouverneur-Général en Conseil, le
nmm jour.

Sur la Pétition de Johirnstrong, demandant la
emise de neuf, années d'intérùts sur la Réserve clu

Clergé, numéro 15 dans la 3me concession du
Townshipde Lansdowne, sur lequeil s'est établi et
qu'il a amélioré, r

Le Comité a attentivement considéré le sujet de sa,
plainte et celle de: plusieurs autres individus qui ont
tout réceminent fait des représentations à otre
Excellence au sujet les reglemens qjui existent ac-
tuellement pour la vente dles Réserves du Clergé.

Ahn dc mettre Votre Excellence au fait des cir-
constances paricuelires de cette affaire, il .est peut-
etre à propos de dire qu'on vertu du Statut Impéril,
passé dans les septième et huitieme années du règne
le. Sa Majesté le Roi George IV., concernant la

vente des héscrves du Clerge dans les Provincs:du
Blaut et du Bas-Canada, Son Excellcince Sir P.
M2ailand, Lieutcnant-Gou verneur .du tau1-ÇCanada,
adopt le 10 février, 182, de l'avis du Conseil Exé-
-cutif, certains reglemens pour la vente des Réserves
du. Clergé dans cette Fi-ovince, dont le sixième
prescrivait, 'qu'il serait disposé par vente privéec des

lots qui n'étaient pas donnés a bail. 7o. Que les
lots sè'raient payés par atermoiemens,, comme suit,
savoir' :-dix par cent, en passant le marché, et le
r:sidu cn neuf paiemens annuels- égaux, avec in-
térêt ou a une époque plus rapproché, au choix
del'acquércur." D.après ces règlemens, les occu-

pans des lots quine possèdent pas on vertu d'un bail
ne sont pastenus de paycr des arrérages de rentes
ou d'intérêts ; et'c'est pendnt le tems que ces' rcgle.
mens -étaient en vigueur, que la majeure partie des
plaignais se sont transportés sur ces terres, et ont
demandé ce ls acheter aux prix de l'évaluation.,

i est bien connu qu'une grande quantité des
Réserves du Clergé a êté évaluée par divers individus,
par ordre clu Gouvernement, longtems avant PUnion
des'Provinces; et nombre de personnes, qui étaient en
possession cdo ces terres, se sont adressécs à plusieurs
rebrises au Commissaire des Terres de la Couronne
pour obtenir la permission de .les acheter oan vert u
des règlemens qui existaient alors; nais cet Officier
n'ayant à sa- disposition qu'une quantité limitée de lots
de Clergé annuellement, et pour d'autres causes que
votre Comité ignore, un grand nombre des requérans
furent'déçus dans leur espoir de devenir acquéreurs
~usqu'au commôncment de lannée 1841, époque où

les ventes des Réserves du Clergé cessèrent.
Le 21 octobre de la même année, l'ordrefut donné

par Sa Majesté en Cbnseil, en' vertu de l'Acte Impé-
rial 3 et 4 Vic. ch. 78, de disposer des tefrres du
Clergé en cette Province; et il était Prescrit par les
9U et 10° rglemens de cet ordre, que les preneurs
à bail et leurs ayans-causes,et les occupans deces
terres, auraient droit de les acheter pendant l'espace
de douze mois après leur mise 'on vente, et que toutes
les vcntcs se feraient argent comitant.

Le 10 dé6cemnbre, il, plutà caaet nConseii
de rescinder les règlemens'ci-dess us, afin de permet>ctre

ant répos vente de ces terres <'accorder
le privilége. du rachat au prnurs i al lurs
ay,-ns-cauiises, eit-aux. occupans,;,rtdns1 a de

ventes , faites à des pràneurs à il ou à leursa'tns.
causes, ou-àdesoccupans de terré, d'y ajuter li-
1érêt du prix d'achat a psix pour cent. à compter de
'expirationdes baux des ditos terreWou du'tems de

1'occu'pation, suivant le rapport deà rspeccurs

était aussi pscrit, par ces derniers règlcmens, de r
donner crédit pour une partie du prix d'achat, cl c
savoir':-que los clcux-sixièmes du prix diachat dl.- C
vaient, êtro payés comptant et les autres quatro-
sixièmes cn quatro versemens annuels du mmI
montant avec l'intérêt de six pour ccnt.

Le Comité voit, par 'les Potitions qui lui.sont sou-
mises, que les tonanciers dont le bail est expiré, ct que
les occupans des lots du Clergé sont mnécontens.dcs
conditions auquelles Ces , terres _sont Imamntenant
ofl.rtes en vente, attendu. que ces conditions sont
moins favorables que les reglemens qui existaient
lorsqu'ils ont pris possession des dits lots et avaient
lieu ie croire qu'ils auraient le privilége de devenir
acquéreurs de leurs lots de terre, et aussi parccqu'ils
sont obligés de payer le montant,, entier .du prix
d'achat dans l'espace de quatre au lieu de dienns.
Ils se plaignent qu'on exige d'eux les arrérages d'in
térêts d'après la présente évaluation des terrs-et
ils allèguent que, si on leur eût permis d'acheter
suivant les tormes de la premièro évaluation,'et con-
formémentaux anciens réglemens, ils se trouveraient
dans une condition beaucoup plus favorable, vu que
l'incertitude dans laquelle on les a toujours tonus n'a
cu d'autre èflft que de les jeter dans l'anxiété, et dc
retarder les améliorations qu'ils auraient pu faire.

nague en outre que, dans plusieurs cas, la pré-
sente évaluation excède le nontant ldu principal et
des intérêts dle la première évaluation.

Apres-avoir pris en considération toutesiles circon-
stances qui se rattachent à cette question importante
et embarrassante, le Comit, croit devoir conseiller à
Votre Excellence-do recommander à.Sa Majesté de
rescinder les"9° et 100 règlemens de l'Ordre dc Sa
Majesté du 10 décembre,'1842, et d'y substituer les

seuvie omen. Que, lorsqe "l'on offrira en vente
quelques-unes des terres du Clergé qui ont été louées
et dont le. bail cst expiré, et là rente n'a p-as été
payée, ou qui ont été occupées sans permission à une
époque antérieure au 1 ljourde janvier, 1841,l'Agcnt
préposé à la vente des Réserves du Clergé accordera
le privilégo du rachat aux dits preneurs à bail ou
leurs ayans-ecauses, et aux dlits occupans; et que.
dlans le cas de vente aux dits prencurs a bail ou occu-
pans, les parties qui seront en possession fourniront à
l'Agent ou au percepteur, des Rentes du Clergé, un
affidavit de -deux des voisins indiquant le toms de
l'occupation et ' la nature et l'étendue des améliora-
tions;. et le dit Agent préposé à la perception des
rentes aura plein pouvoirý de régler le montant qui
doit être cpayé suivant le taux ordinaire ; mais cet
arrangement sera sujet à être revu et modifié dans
chaque cas particulier. par le;Gouverneur-Cénêral ci
Conseil.

Dxù?menent. Que les dites Réserves du Clergeè
seront venducs aux conditions sui vantes,. savoir :-Un9
dixieme du pr'ix d'achat, comptant. etIles autres neuf-
dixièmes en neuf versemens égaux payables le '"
janvier de chaque année, avec l'intérêt ·de six pour
cent par an ; le premier versement devenant cl et
devant se faire le le janvier qui suivra ladate de la
dite vente. Pourvu toujours, qu'il sera libre à lac-
quercur ,ou aux acquéeurs de payer le prix d'achat
en entier, ou un ou plusieurs versemens avec l'in-
térêt, jusqu' àla date du dit paiement, avant que es
versemens deviennent d us.-

Qunzmn ne Li

lcurs ayins-'ca uses don le bauxsont cX'pîrésav1nî
le-pemîrjor d 'ja~4e~ 141,ainsi, qu auxoccu-

15a'sýqui" ont pris,,possessioncies' lotsC du. Clrg l as
permission a une époque antérieureâ la dito ite, nu
sera pas cens& s'étendr raux preieurs à bàil ou eurs
ayans-causes:ou aux occupans qui nauront pas, le
premier Jour de janvier,'184/, demandé'au Commis-
saire-des Terres dè laî Couronie- alrachetres-lts

r r z

lis.
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TeriI d.s îu de Clergé qu 'ls occupent, et qui n'auront pas pavé le
titi' d u avait le dit jour, à l'Agent prépose a la perce ptiol

des rentes, toutes les rentes qui pourraient étro dues
contifrmmeIIt au neuvieme rtglement de cette date.

Sc i:ièncnwn/. Que toute personne qu aura. sans
permission. apiès le 1' janvier, ri, rs possession
d'aucun lot du Clerg sera considérée comme
n'avant aucun droit ou pi'ivilge d'acliat, et le Coin-
missaire des Terres (le la Couronne n'agira pas en-
vers le d it occupant comme s'il avait droit à auune
indlgence, àraison quil aura ainsi prise du dit lot
du Clergé.

Le Comité recommanderait respectuOusement à
Votre Exellence de représenter au princili Secré-
taire d'Etat des Colonies de Sa Majesté, qu'il est
probable qu'il sera demandé. pendant l'annéc Is-u;,
plus de cent mille acres des terres du Clergé a ache-
ter par les acquércurs ; et de solliciter que le Coi-
iîssare des Terres de la Couronne soit autorisé à en
endre une plus grande quantité.

Certifié,
(Signé.) E. PARENT.I

u Ordonné. Que le dit , Message, ensemble avec les
et du minutes du Conseil Exécutif qui ,'accompagne,

name soient imprimés pour 'usage des Membres de
cette Chambre.

con 'b Ordonné, Qu'un congé d'absence dle cette Cham-
bre soit accordé -on P>rincc, écuver, pour
le reste de la Session, à -compter de Samedi
prochain, pour affaires privées urgentes.

emrelai-
e2 nu Chemlini

d" Mnnr

Sur motion de M. Lantier, secondé par M. Mé-

Résolu, Qu'il soit piésenté une humble Adresse à
Son ExcelIence l'Administrateur du Gouver-
neiment, le priant de vouloir bien faire mettre
devant cette Chambre un état indiquant tes
di1UMrentes soumissions qui ont été présentées
lpour le bail des péages prélevés sui le Chemin
de Madriers des Cascadcs. pendant la présente
année ; la date des dites soumissions, par qui
elles ont été faites ; à quel montant -ou lrix, à
quelles ýpersonnes, et à quelles époques les
péages sur le Chemin de Madriers des Cascades
ont été loués pour la présente annéec, commencée
depuis le printens de 1845.

Ordonné, Que la dite Adresse soit pi'ésontéc à Son
Excellence l'Administrateur du Gouvernement
par tels Membres de cette Chambre qui forment
partie cIe l'Honorable' Conseil Exécutif de cette
Province.

L'il du Cleniii Ordonné. Que M. Macdonald, de .Iiingston, ait
deC Ir ru' lite lalpermission d'introduire un Bil pour incor.

porer la Comptagnie du Chemin de Fer de l'Ile
le, ing ston et Toronto,.

Il a. en conséquence, présenté le dit Bill à la Chain-
bre. lequel a étéireçu,.ct lu pour la remière fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnc peur Lundi
prochain.

Sur motion (le l'Uonorable M. 4yl:in, secondé
par M. Chabot.

A e Résolu, Qu'il soit piésenté une humble Adresse à
.. Son Excellence I Administrateur du Gouver-

nuné nenent, priant Son Excellence di vouloir bien
ncordée pour ailre mettre devant cette Chambre un état de

coupe du tous es permis accordés pour la coupe <le bois
n de construction, sur les terres de la Couronne,

d'ans le Comté de Saguenay, contenant le nom
des parties auxquelles les dits permis ont éte
accordés.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée a Son
Excellence l'Admnistrateur du Gouvernement
par tels Membres de cette Chambre qui forment
partie de 1 IIonorable Conseil Executif de cette,
IProvince.

Surl motion dc l'IIonorable M. Aylwin, secondé
par M. Cthabol.

ésolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Atressco d.
Son Excellence l'Administrateur du Couver- ,ininant:, In
nement. priant Son Excellence <le vouloir bien
faire mettre devant cette Chambre un ét.atdes e
billets pour l'occupation des terres propres à
l'exploitation des mines dans cèttc partie de la
Province ,ui constituait ci-devant la Proviec
du claut-Canada, et le nom des personie
auxquelles les (lits billets ont été accordés.
r'doné Que la dite Adress. soit présentée à
Son Excellence l'Administrateur du Gouverne-
ment par'tels Membres de cette Chambre qui
forment partie de l'Honorable ConseTUExécutif
de cette rovince.

Ordonn, Que 31. Sherlood, de BI·ockville, ait Bl des Che-
la permission d'introduire un Bil pour empêcher nudli Guu-
d'ouvrir les terreins donnés, par le Gotiveine-n
ment pon des chemins, sans un ordre du Con-
seil Municipal du District dans lequel les dits
terreins sont situés.

Il a, cn coqséquence, présenté le dit Bill à la Cham-
btre,. lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour Mai
prochain.

Sur motion de M. Chabot, secondé par l'Hono-
blc M.' Iyluin.

Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse û Adrewc d.'-
Son Excellence l'Administrateur du Gouver- aîîsndant copic

loir bien communiqe tt l corrtes-'nemnent, le prialit dle vouloir bien communquer t pondance relin-cette Chambre une copie de toutes les corres- v a 'inai.

pondances qui ont cu lieu entre le Gouverne- son de' ttTri-

ment Exécutif et la Maison le la Trinité: de n
Ouébec, et la Corporation de Québec, concer-
nant la place appelée Cul-de-Sac, dans la Cité
dei Q'uébec, depuis le 1' janvier, 1840, jusqu'à
piésent.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son
Excellence l'Administrateur du Gouvernement
par tels Membres de cette Chambre qui lbrment
partie de l'Honorable Conseil Exécutif de cette
Province.

Ordonné, Que M. Laurin alit la permission d'intro- Bill des Cour

duire un Bill pour amender un Acte v mention- des Comnîs-
né, et accorder certains honoraires aux Avocats
qui comparaissent dans les causes portécs devant
les Cours des Commissaires des Villes dcQuébec,
de Montréal et des Trois-Rivières.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Cham-
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première lois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour Mercredi,
le vingt-deux du présent.

Ordonné, Que M. Macdonald, de Kingston, ait la Cheiiti rde Fer
permission d'introduire un Bill pour incorporer deMoréal.

la Compagnie du Chemin de Fer de Mon Iral à
Lachne.

Il a, en conséquence,.présenté le dit.Bill à la Chari-
brio, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour Lundi
rochuain.

Sur motion de M. Colvlle, secondé par M. Brooks, hen etc
Résolu, Que cette Chamlrne se forme en Comité de

toute la Chambre pour considérer la convenance
d'incoirporer la Compagnie du. Chemin de ma-
driers de Huntiv gdon.

La Chambre s'est, on.conséquen•ce, formée en ledit
comité-

M. Murney a pris le fauteuil du Comité; et, après y
avoir si é quelque tems,

M. l'Orateur a repris le fauteuil';
Et M. Murney a fait rapport .que le Comit vait

passé une Résolution, qu'il avait ordre de soumettre à
a Chambre quand il lui plairait de la recevoir.

Ordonné, Que lo Rapport soit reçu'dcmain.

-I
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desod- Ordonné, Que M. Laurin. ait la permission <in-
troduire un l3ill pour a meilleure organisation
de la:Profession do Notairc dans le Bas- Canada.
a, n conséquence, préscrit lO dit Bill à la Cham-

bre, lequel a été reçu, et lu pour la prcmire fIbis, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour demain;

linpression des Ordlonn& Quc' les comptes du'Surintendant dcs
cale3 dit Mesureurs de bois jusqu'au 31 décembre, 18.15,urinUendant devant .-'' . .Smcureurs ~ila Chambre ce our, soient imprims
(tu bois. pour 'usage des Mermbres de cette Chambre.
Chemins à Ordonné, Que le Comité Spécial auquel a été r'en.1:lrriere ~ ~ vovc la .Péetion d'L. Guy, écuyer, ct autres,

résidant sur le Chemin , d'en-bas de Lachvine, et
autres ordres de renvoi, ait la permission ce faire
rapport de toms à utre.

son de Ordlonne, 'Que troims exemplaires.de la Pêti-
1i P iion du tion du Révérend Geor7ge L-.,L illorne et autresUJi', I~. L. Le-

lu Comté de Qébec, soient imprimés pour l'u-
sage clos Membres de cette Chambre.2

regre. L'Ordre du jour' pour la seconde lectuî'c du Bill
<' pour remédier à certaines défectuosités dans l'enre-

dse îea gistrement des titres dans le Conté de Ifastings dans
le Haut-Canada, étant lu

Ledit Bill a été lucn conséquence. et renvové a un
Comité de toute la Chambre,'Yendredi prochain.

subsidesecror- L'Ordre du jour, pour que la Chambre se forme ordè Sa a-Comité pour lprondre on considération 'l&s Subsides
accordés à :SaM1ajesté,' étant lu

La Chambre s'est, on conséquence, forméc on le dit
Comité.'

MC' GolVile a pris le fauteuil du Comité; et, apres y
avoir siégé quelque toms,

t. l'rtu a repris le faute u-l
EtM. colvile a fait î'apporIt que le Comité avait fait

quelques progres, et lui avait enjoint de demander
permission dle siéger de nouveau.

Ordonné. Que le dit Comit- ait la permission de
siéger de nouveau. Mardi prochain.

! pn. Ordre clu jour. pour la second
'l cor <3tfC i our pourvoir au recouvrement de

nnle Distit <ls:que le Conseil de District deL
Il Iuron. d'imposer. par certaims reglemens, ét

Le dit Bil. a été lu en donséqu
d'ctre grossoyé. '

lui tcsEeole, ' *Ordre Iti jour, pour que la Cha
(NL G Comité sur le Bill pour l'êtablissemr

plus cfficade d'Ecoles Elémonrtaires
nada, étant lu;

La Chambre sest, en consequence
Comité.

M. Chabt a pris le fauteuil du Co
Plusieurs Membres s'étant retirés

reprise fauteuil
Et les noms des Memlbres ont été

Quonn,. lvM l'Oi'ateur,
Messieuis Baldlwin. Cayley, Ch

De Wit, le Procureur-Général Drap
rin, Métho. Petric. Sherwood, de
Snith le WnvI'Owrn.

'Et, aminuit, 1. l'Orateur Jajo
fauto de Quorum.

Mcrcui, 15 ic Ap

A ~oNoç 'ICTORI E 'lE

iYî 03 pri- JES' Pótitioni~suaantes ont étóse~
~entosJ- ecs et mises sur la table:

car M acdonell, de.undas
Johni LinS et au tes, u du Distrit sé

f .ý -ll, ý . ' l '

o-locture du Bill

Par M. Chirsie,-a Pétition de .L O'a1ara P4tinns 'pr&
écuyer, et autres, membres CI OEgliso-Unie d'An. en
glaterre et dl'rlande, dans le Diocèse de Québec.

Par l'lonorable M. Mofat,-1a Pétition de . S.
M'Corêd, écuyer, et autres, membres dl 'Eglise-
Unic d'Angleerre et '.1'Irlande, dans le Diocèse de
Qeébcc.

Par M. Chalm rs,--la Pétition de William B.
Eerns, et autres, membres <le l'Elise-Unie d'Angle-

t tr et d e d Gs'lo T ownship de Nelson, dans
le, District <le Go,'e.ý

Par M. Tachde-la Pétition <le Joseph& Hud/on,
écuyer, Président, et Jean-Bie. M[artin, Secrétaire,
de la-part de la Corporation de la Municipalité de St.
.Paschal, dans le Comté do Kamouraska la Pétition
de Joseph Oucllet, écuyer, et autres, des Trois-Pis-
toles,' 1dans le Comté de Riinoushi, et la Pétition du
Réávéi-endF.X.Delâge, et autres,.de la Cité de Québec
et d St.-Alichel, et autres Paroisses.

Par M. PBerrand,-la Pétition dl J. B. A. Chan-
berland, écuyer, et autres, du Comté <l Rimouski.

Par M. Brook/,-La lPétition de Joseph Smith, et
autres, habitans. du Township de .Compton, dans le
District de St.-rançois.

Par M. Pnnce,-la Pétition de Samuel Gardiner,
écuyer,,et autres, habitans de Sandwich, et ses en-
virons, dans le District di l'Ouest

par M. ummings,-la Pétition d' Indrow Pett.
et autres, membres de l'Eglise-Unie d'Angleterre et
d'Irlande, dans le Township, le Grinby,' dans le
Diocése de Toronto ; et la Pétition doTionas'Wilson,
et autres, de Thorold, dans le District de Niagara.Par M. Iale,-la Pétition de Dame Lucinda
Lane, mèrc de Williamn Lane, ci-devant clerc dans
le Bureau lu Secrétaire Provincial.

Un Bill grossoyé, pour pourv oir cu reuvr c ment atlBil rel
des t axes let cotisations 1quei le 'Conseil do District'de taxes et ,coti-Huron .se pr opose d'imposer par cer tains règlemens, a st ons dans
été lu pour la troisième fois. ' Huron. 1

Résoliel Que le Bill passe.
Ordonné, Que -Hon.M: Cay ley porte le dit Bill

au ConseiL Législatif, et dem rde son concours.
s ta:cs et cotisa- Conformément à l'Ordre du jour, les Pétitions sui- r .
uronse propose vantesi ont été lues

ant lu; De ,'Honorable R. U. .Harwood, et autres, de
eice, et ordonné Vtaudrouil demandant une allocation pour const'uire

un chemin et des ponts conduisant à la Cité de Mont
nbrc se flor nt DuRévérend Dauid Leavitt,ct autrOs, ministresdent et, le suort membres de l'Association des Chrétiens Universa
dazinsieI"-fa-Ca 'listes du Canada-Ouestl; et du Révérend Benjamin

ffd raick. et autrs, ministres et membres 'de l'Asso-
forme onle dit ciation des Chrétiens Universalistes 'dans le Canada-

mité.Ouest, demandant ajouir los mêmes droits et priviléges que les autres sctes rclgieuses.
l'r Du Conseil Municipal du Districtde:Bathurst. d-

pris comme suit: mandant a recevoir l'allocation dos Ecoles pour 1845.
Du Conseil Municipal lu District de Bathurst. de-

mandantb que la Charte de King's College:soit établieabot, Chauveau, sur des' bases libérales, et,qu'une Chaire d'griculture
er, Lantier, Lau- et deChimuie appliquée à -l'lgiculture soit Itblic
BatCcvXL, et dans le dit Collégu.

Du Rêvérend)William Dick, do la part dess&
urncla Chan re ciation des Baptistes do l'Outaouais,:assemblée à

St.-Andrew's. demandnt que tous 'les sujets de Sa
Majesté en"cette Province soient à même de participer
auxavantages qui derivent de l'institution de King's

nus ' Collegc.K ' ' r '

nsDu Réóv6rend William Dick <e la part delso. ' 'ciation des Baptistes:deOutaouais; assemblesGIN, 1846. Andrew's,. de ant qu[lnesoit fait aucune modfi-
cation à l'Acte mpériaL concernant los Réserves duaremenltprsnC)r.

De f/omas S Shensionde oods1ock, se plLa Pétiion de cnnt d'avoir te mattraité arun certain M
s D strict ock etý demandintj 7stice

mandi ri J ustt

Il ' . 1
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ti:onucs De J. Appleto, et autres, Entrepreneurs MIîtres
Constructeurs et Maçons, de Mota, demandant la
révocation c'une ancicnne loifrançaisc qui les obli-
gent à garantir la stabilité de leur ouvrage pendant

di. ans.
Du Mairc, 'et Ides Echoins ct Conseillers d. la

Cité de Toronto, demandant certains ainndomens
aux Actcs qui incorporent la dito Cité.

De George Perry, et autres, de la Citù Ct Paroissc
de Montréal, la Paroisse di Longueuil, Ct lieux envi-
ronnans, et du Conseil Municipal, d'Hochelaga et do
Wlliam iGiroux, et autres, c'ioclagl et Montréa/,
demandant qu'il ne soit accordé aucune extension d c
privilages aux Syndics des Chemins à B3arrières de
Longueuil et Cltambli.

* De Jean-Baptiste Riousscau, et autres, habitans do
Forsyth, et autres Townships, (ans le C'omté de
S 31rantic, demandant une allocation pour améliorer
lc Chemin de Lambton.L

De, Robert I. Bruce. écuye r, et autres, résidant sur'
Grand-River, dans le Comté de Haldimand, deman-
dant qu'il soit pris des mesures pour réduire certains
ruisseaux à leur largeur primitive, ; en en exhaussant
les bords.

De James, Blott, écuyer et autres habitans du
Tuwnship de DuLnn' dans le District de Niagara et
de Vil/tam Chalm"rs, et autres, habitans du Town
ship de Sherbrooke Forest, dans le District do Nia-

ara, dmandait, que Por-Robinson devienne le
chef-lieu du District.

Do G. Wrong et lexander Saxton. écuyers, e la
art des habitans du Townslhip de .Malahide, deman-

dant une allocation pour construire un Havre à Port-
larwell.

lnry P>uddicombe. et autres, membres de lEglise-
Unie d'Angleterre et d'irl«nde, dans le Townslip de
liblot, dans le District de W1ellington, dans le

Diocèse de Twoonto du Révérend Alexander Pyne,
A. 13., et autres, membres d l'Eglisc-Unic d'Angle-
terre et'd'rlande, dans les Townslhips de Sarnia et
P>lymp1on, dars le Diocèse de Toronto ; de James'
Rosamond et autres, membres de l'Eglise-Unie d'An-
gleterre et d'irlande ; dans le Village de Carlton.

lace, du Diocèse de Toronto ; de S. Ormsby, et au-
tres, membres de lEglisc-Unie d'Angleterre et d'Ir-
lande, dans Richmond, et ses environs ; et d'A. Rains-
ford. et autres, membres deTEglise-Unie d'Anglete
et d'Irlande, dans le Township d'Osnabruck, dans le
Comté de .Stor mont, dans le Diocèse de Toronto. de-
mandant qu'il soit pris des mesures, pour accorder à
la Société de [Eglise du Diocèse de Toronto, dans

êintérêt de la dito Eglise, une partie des IRéserves du
Clergé qui corresponde à la part du revenu qui lui
revient de -es terres.

De John King, écuyer, M. D., et George R.
GrasseUl de la part de la Société Médico-Chirur-
ique de Toronto, demandant l'établissement d'un
olléze de Médecins et Chirurgiens, dans le 11aut-

Canada.
De' Villiam Charles Hume, écuyer, de la part des

habitans dlOrillia et Townships environnans. deman-
dant qu'une certaine partie du Chemin du 1-avre de

Vindsor et de la Baie-aux-Eturgeons soit com-

plétée.
De Thzomnas Eart, écuyer, et autres, <le la Cité

de Toronto ; de John Murphy, et autres, habitans du
Tovnship de VaIglhan, dans le District le Hoenc;
de Daniel Knotwles, et autres, habitans des Tovnships
de *earborough et Pickering; de :Icnril Miller.
et autres, habitans du Township deM'Iarkham, dans
le District de Home ; dermandant qu'il' ne soit fait
aucun partage de la dotation de King's College,,eît
qu'elle soit mise à l'abri d'une mauvaisc administra-
t ion.

De Tilliam Steel. et autres, habitans des Tovn.
ships de Scarborough et Pickering, demandlant qù'il
ne soit fait aucun partage des êéservcs clu Clergé,

mais qu'elles soient vendues au bénéfice de linstruc Pitions u
tion publique.

De Newton Bosicorth,t autres,;membresdol'Egliso
des Baptistes dans Paris, laut-Canada, demandant
qu'une Chaire de Théologie neo soit pas établie dans
l'Université de King's College, mais que ce collège
serve à promouvoir l'instruction publique.

Du Révérend f. M. Cramp, de la part de l'Union
des Baptistes du Cznada, demandant qu'aucune alloca-
tion no soit accordée aux écoles ou colléges de sectes,

Du RévérendJ. M. Cramp, do la pt de l'Union
des Baptistes du Canazdat, denianclant qu'il ne soit fait
aucun parnage ds Résrves lu Clergé.

Du Révérend f. M. Cr'amip, dc la part de PUuion
des Baptistes du Canada, demandant un amende.
ment à la Charte de King's College, et qu'il ne soit
fait aucun partage de la dotation de l'Université du
dit Collège.

De Thoi1as ororn et autres,' de la Ville, du-
Bytown, demandant qu'aucun Acte ne soit lassé pour
incorporer la dite Ville.

Des Président et- Bureau do Police de Beleville,
demandant que l'Acte 'qui incorpore la dito Ville soit
amendé.

De Gédéon B. Wlite, et autres, du Township dl
Hillier, demandant qu'il ne soit fait aucun change
ment à un certain arpentage dans le ý dit Township.

iAndrew Austin, et autres, Praticiens on Mede-
cinc du District de Pr'ince-Ldouard, demandant qu'il
soit pris des mesures pour organiser la profession
médicale en cette Province et pour la mettre sur un
bon pied.

Du Vénérable George O'Kill Stuart, et ý autre,
habitans de la Villeo et Township de Kingston, de-
mandant qu'il ne soit passé aucun Acte pour inclure
le Lot No. 24 dans les linites dc la dite Ville.

Du Révérend Job Deacon, et autres, membre des
l'Eglise-Unie d'igleter.re -et dirlande, dans les
Paroisses dAdolphaustown et Fredericksburgh. dans
le District do Midland, domandant que ['Eglise
d'Angleterre ait le contrôle do sa part du Fonds des
Ecolos Elémentaires.

Du RévérendJ. L. Alain, et autres, du District
do Gaspê, denimandant que le Bill relatif aux Ma-,
rinages, dans lW' District do Gaspó; n-e soit pas passé.

D'Isaac lilgrove Gosset, écuyer, de l'île de Jer-
sey; demandant que le 'Bill relatif aux Mariages
dans le District de Gaspé,,ne soit pas passé.

De Louis T. Besserer, et autres, de la Ville do
Bytown, demandant que la dite Ville soit incorporée
par un Acte du Parlement.

De Roberi Sto/bo, et autres, du District de Bathurst,
demaidant qu'uie certaine Ligne de Chemini dans
Ramsay et Packcenhan, soit arpentc. l

De Peter Adams, et autres,. habitans du District
de Johnstaown, demandant que le Chdmin de Point-
Cardinal à hiecks Corners, dans -le Township de
South Gower, soit complété, et qu'il soit placé sous
le contrôle du Bureau des Travaux Publics.

Do HIiram Adains et Abel S. Popc, du T own-
ship d'Edicardsburgh, dans le District de Johnstown,
se plaignant de la saisie de certains articles par les
Olliciers de la Douane, et demandant justice.

De George Crawford. écuycr, Président, <le [a'
part d'une assembléedes habitans delaVillesdc Brock-
ville. demandant un Acte pour cotiser lest propriétés
mobilières et immobilières dans la Ville de Brock-
-vil/e.

D'Iclhabod S.'nith, et autres Syndics du Séminaire
de Stanscad. demandan t l'allocation drdinaire en
faveur de ladilte:institution.

Du Très-Révérend Lord Evêque de lMoniréai, et
autres, Comité do' régio des Ecoles Nationes i
Québec, demandant une allocation cà faveur des dites
institutions.

De Aef'ery lia/e, écuyer, et autres, Président et
Membres de l Société de l'Ecolo Britannique et

15à, Aþii.
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étitiolis Aues. Canadienne de Québec, demandant. un allocation -en
favuride la dite institution.-

De G. i. Ryland,.écuyer, et autres, Régistratours
dansil District do Mlontréal, demandant qu'il soit
pris des mesircs:pour leur garantir une réiunération,
pour les devoirs de leurs charges.'

D'AIlpionso Wells, de la; Gitu de Montréal, de-
mandant une rémunération pour ses services comme
Corimissaire, do la part du 'anada.; pour déter-
miner la Lignc Frontiéro entre le Canada et la Nou-
veau-Brunssick.

Do Charles Baker, et autres, Mattes Artisans,
de la Cité de Toronto, demandait un Acta poui
obliger lès A pprentis à servir,le tems mentionné dans
leurs' brevets.,

De William E vans, ct autres, de la Paroisse de
Montréal, demandant dos .amndemens à l'Acte
des Chemins à Barrières.

De John, Gibson, et autres, des Townships de
Clarke et Aanvers, dans le District da Ne'casile,
demandant uno allocation pour. construire unchemin
à traver s dits Tovnships jusqu'au Lac Ontario.

De Joseph 1. Slocum, de Port Sarnia, 'et de
James ilannah, du Township de Sarnia, demandant
qu'un certain Chemin du dit Township ne soit pas
fermé, comme le demandle Capitaine R. E Vidal,

ar sa Pétition.
De John Burwll;, écuyer, de Port-Burwell, de.

Mandantqu'il soit accordé des terres aux Volontaires
Loyaux qui ont servi pendant les dernièrös insurr-c-
tion et invasions.

De J. I. Culp, du Township de Stanfordndans
le District de' Niagara, demandant le paiement
d'une somme que la Gouvernement Provincial doit
aux héritiers de feu Robert Randall.

De Dilly Coleman, et autres, du Township de
Thorold, dans'IoeDistrict de Niagara, demandant
que le Chef-lieu du District soit changé de lieu, mis
qu'il ne'soit pas plàcéà Ste.-Catherine.

De Jo/inLemnon, et autres, de WillouÜghby, dans
e District de Niagara; et d'Arhur Johnston, et

autres, du Township de Bertie Ouest, dans le District
de Niagara; demandant que Pdrt-Robinson de-
vienne le ,Chef-lieu' du District.

De Walter El. Dickson; écuyer, et autres, de laI
Ville de Niagara demandant un Acte pour régler
et protéger la pèche dans les Lacs de la Province.

De . IDavidson;;et autres, membres de:l'Eglisc.-
Unie d'Angleterre et >d'irlande, dans le Diocése de
Québec, demandant qu'il soit pris des mesures pour
accorder à la Socitié de T'Eglise de Toronto, dans
l'intérêt de la dite Eglise, une partie des Réserves
des Clergé qui corresponde à la part du revernu qui
ui revient'de ces terres.

*De"FréolRoy, écuyer, 'et autres, habitansde la
Rive Sud du Fleuve -S.-Laurent, dans le District de
Québec, ýdemandant I que o privilège exclusif cue
demande H. N. Patton, cuyer, et autres, pour
exploiter la traverse du dit fleuve, ne leur soit point
accordé.

De Jean-Bapist Laverdière. et autros,' de Belle-
chasse, 'demandant une allocation pour améliorer les
chemins intérieurs du dit Comté.

Des Président,Directeurs 'et Compagne de la
Banua Cormmerciale' du District de lllidland, de-
mandant à étre, exemptés du paicment de la taxe sur
lob Billets de' Banques.:

De JM. T. Hunter·Président' de la Société des'
Marchands Marins de Kingson, demandant une
cxemptiôna du paic n tdds Droits du Havre, an
cortain cas. '

Pétitions ren- Ordonné, Que Ia Pétition' de Williarm'vans, et
tes des autres, dcIa Paroisse de Montréal o.:Péti-

comités. ,.lrs ea
%. Evans, e' tion de l'Honorabl R. U. ia ood, et'autres,

defaudreui, soient renvoyécsiau.Comité S
u't.R w. ciauquel a été renyovée la Pétition dE Guy

écuyer :et autres, 'résidant sur le chemini d'cn llrwoot
bas de Lachine, et autres ordres de renvoi. autres-

Ordonn, Qu'il soit une instruction au dit Comité nsmien tion tf
de prendre:et recevoir le 'témoignage et l'opi- C>lia
nion du Président du Bureau, es Travaux
Public sur cette partie dle la Pétition de lHono-
rable R. U. lariood, et autres, de Vandreni/,
qui a rapport à la convenanco d'ouvrir le che-
min de Montréal à Ste.-Anne, à travers l'inté-
rieur de l'Ile de Montréal ; et aussi sur la
Pétition d'Edward MYaughton, et autres, des
Paroisses de Ste.-Anne, Ste..Genevive ta
Ponte- Claire.

Ordonné, Que la Pétition dMA. Rainsford, et a- A ainr
tres, membres de l'Eglise-Unie d'ngleterre utres.
dirlande, dans le Township d'Osnabruck, dans
la Comté de- Stormont. dans" le Diocèse de
Toronto; la Pétitioný du Révérend Wiliham
Dick, de la part de l'Association ;des Baptistes A-soc cati6
de:l'Outaouais, assemblés à St-Andretws, (relat d notioucs
tivement aux Réserves du Clerg);la Pétion 'Outuis.
de James Rosamond, et autres, membres de-,
l'Eglise-Unie d'Angleterre et d'Irlande, danst le autree.
village de Carlton Place, dans la Diocèse de
Toronlo ; et .la' Ptition de S. Ormsby, ett
autres,', membres de l'Eghîse-Unie d' Angleterre
et d'Irlande, dans Richmond et ses environs,
soient renvoyées au Comité Spécial auquel a été
renvoyée la Pétition de ,la Société de l'Eglisc
du Diocèse de Toronto, et autres ordres de
renvoi.

Ordonné, Que la Pétition du Révérend Wjilliam Association
Dick,,de la part de l'Association les' Baptistes des Baptists,
de l'Outaouais, assemblée à St. Andrews, (rala-
tivament au King's College); la:Pétit ion d'Alexan-
der M'Cann, et autres, de Nassagaweya; -la
Pétition deI James P. Gage, et autres, du J P. Gge e
Township de Nelson, dans le District de Gore
et la Pétition d'Alexander , MNaughton, et au- A. M Naugli-
tres, du tTownship ."de. Nassagaweya, soient 'On, et ares.
renvoyées au Comité: Spécial' auquel a été
renvoyée la .Pétition de George Roe, etautres
du Comté'de 7tussell, et autres ordres de ren-
voi.

Ordonné, Que la Pétition de W F Wallace 'iasta
Président d'uine assemblée dés habitans de Bay-ayham et

ham, et Townshiips environnans, dans le 'District ares
de London; et la Pétition de G. TVrong et
.AlexanderSaxton, écuyars, de la part dles
habitans du Malahide, soient renvoyées au labir d
Comité Spécial auquel a été renvoyée la Pêti-
tion de Hiutchison et JamesF. PCrtiy. de la
part d'une assemblée' publique des haþitans d
Bayham, et autres' Towvnships, dans les Districts
'de 'Lonúon, Oxford et Ta lbot.

de

Ordonné, Que-l Pétition <lu Rejvérend J. L. Alain,
et autres, 'du District de Gaspé'- et la Pétition e' -
d7Isaac Iilgrove Gosset, écuyeè. de' 'ile de l. GoI sJersey, soient renvoyées au .omit Spécil
auquel a été renvove le 'Bil des lies de la
Magdeleiîne, 'et autres 'ordres de renvoi.

Ordonne. Que la Pétitiondes Président Di ecteurs I Cortn-
cts Compagnie dio 'la 'Banqua Commerciale da rneciale

District I de Midland, soit' .rnvoyée au Gmité
Sî%cial auquel a été', nvovée la Pétition d la
Banque du .aitCanada.

Ordonné. Quela Pétition de W'illiam Chalmers w:Ccnmn
et autres,habitans lu' Tovnhip de I Sherbýoke 'ct are-
Forest, darns l'District de Niagara la Pétition
de James Blott écUyer, et ;autres. habitans dui :.P'oî
Tovnshipd aDunn, .dars leDistr'ict de i-autre
gar; "la Pétitioin f'I-r 7idtn tau ån
tres. du Townhi p 'e Berti Oltb.3d auns .le
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.1 ~ttrmoni, District de Klagra la pétition do JohniLc
mon., et autres de i//ougid y, dans le District

nt ama~ de Niagara ; et la Pétition de D)it/y Colemazn.
a turc.4dee

et autr'es, du Town'ship d Thorold. dans le
District de Nigara.soient renvovécs au Comitél
Spécial auquel ont été renvoyées telles parties
des intrées des Journaux de cette Chambre de
la Session de 1,S43, qui ont rapport au choix
d'un site pour un nonvcau CheGlieu de Dis-
trict du District de Klagara.

IVt L R.solu. Que la Pétition du Révérend David
et C a Lcaviu. et autres, Ministres et Membres de l'As-

sociation des ' Chrétiens Universalistes" dUt
Candul-Oucst, soit renvoyc à un Comité Spé-
cial, composù de M. Ceineron. M. Willias et
M. Price, pour en examiner le contenu et un
faure rapport avec tout( la diligence conuvcnable.
a vec pouvoir d'envoycr quérir personnes, papiers
et records.

R,. D. Fra. Ordonné. Que la Pétition du Révérend Benjami
iù t es Fralick. et autres, ministres et membres de

l'Association des Chrétiens Universalistes pour
le Canada-Ouest. soit renvoyée au dit Cotité.

ie Man- Jsolu. Que la Pétition du ConseilMunicipal du
District de D/w,(relativement à King's Col-
icgc) soit renvoyC à un Comité spucial, coipo-
sé de M. Ca er'on. -lu[norable Procureur-Gó-
nural Dricier, M. Rollin, M. Ilaill, etM. .Stwcart
tio Byltmen, pour cn examinerle contenu. et n i
faire rapport avec toute la diligence convenable.

ovc pouv'oir d'envoyer querir personnes.paper î~'
et records.

v Rcst/, Quo la Pétition d'Edmiund Risc/y. écyer.
ù, autres. du District de K\Wuraria, sOit renvovée
a un Cornité Spécial. composé de M. Dicsn,
Ilnorable sollicitur-Génétal S/rwood, M.

mings et M. .lrritt, pour 'Cn examiner le
cohtnCu et en faire rapport avec tonte la dili-

ence convenable, avce pouvoir d'envoyer que-
rit personnes, papers et records.

Rcúsolu, Que la Pétition de P'. Dssé, et autres. de
Ckombly. dans le Comté de Chambly, soit ren -

ovée a un Comité Spécial, coniposé de M. La-
'cúte. l'Htonorable M. DeBleury. M. F"ranch/r,'

rmstrong, M. Colvile, M. Bou1t i/lier et M.
A<éin. pour an examiner le contenu et cii taire
apport Cave toute lI diligence Convenable. avce

jouvoir d'envover querir personnes. papiers et
record .

la Pétition de Gahri e Marchand.
-cu ver, Président et autres, olhiciars et moem-
re du Comité le la; Société dAgriculture du

Comte Cham/ly, soit ren'tvovee a un Coiitu,
Spciml, composé de M. Lacosmr te . Franchere.
M. LrJ.foi,, M. Cotaite et M. istreng,
pour en examrî'î' le contenu" t an furerapport.

ec toutc la diligence convenable. avec pou-
va~Žlr d'enî'.ovyce' qutienrj personnes, papiers et

J P. lit Os Que la péttion de .J. 'a. G«g . et autris.'
des <rw, Xcsison et Saißcit. dans le

istrict de 'ore, soit renvovea a un Comité
Spécial, composé de M. Cidnw M. .S'miMh,
dluanorth, et M. Cummings; pour an exa-'
mi'ii:î;er le contenu et an faire iapport avoc toute
la, iuhence c:onvenab>le. avec pouvoir d'envoyer
cuentru personnes, papiers et records.

n. F:. drak~w ()r.'!anné, Que la Pétition cIe Hnry ". Graham,
et e autre. liabitans d Barton, et autres Tfown-

. dans le District de ore; Soit renvoao au
cP CoriùC'.

Résolu Que la Pétition d Ji16bct . Bruce, Rl.. Brce,
écuyer, et antres, habitans Iésidons sur la Grande- et autri
Riidret dans le Comté de lldldimnand, soit ren-
v"oyc il un Comité Spcial. composé ' de M.
Thoinpson,: 1\ Cummings,. M. Dickson, M\.
Rli n et M. i //linas, pour Ci examiner le
contenu et en faire rapport avpe toute la dili-
gence convenable. avec pouvoir d'envover
querir personnes papiers et records.

M. le Solliciteur-Général Taschereau, du Comité [no retair aux
Spéciauquel a été renvoyé le Bill pour faire dlis- Actes Nota.
paraître tous doutes quant à' la validité de certains re etc.
Actes, Instrumens et Documens, cxécutés par des
Notaires dans le Bas-Canada. et pour assurer los
droits, titres et intérêts des personnes y concernées,
a fait rapport que le Comité avait passé le Bill, et
* avait fait plusieurs amendeoins, lesquels amen-
demons ont été lus de nouveau à la table du Gref-
fier.

Ordonné, Que les dits 3ill et RaP port soient rien-
voyés à un Comité de toute la Chambre, Lundi
proelhain.

M. Christic. du Comité Spécial auquel a été rin- ItesdelaMa-
voviù le Bill des lIes de la Magdelinc. et autres or- delcine.
cires de renvoi. avec 'pouvoir de ftire rapport do tens
a autres, a fuit rapport que le Comité avait passé le
Bill relatif aux Iles de la Magdeleinc. dans le Golfe
St.-Lrt'ent; et pour autoriser: les, habitans résidens
de cs lies à y établir uti Conseil Municipal, et y
avait fait plusieurs amendemens, lesquels amendomens
ont été lus dle nouveau à la table du GrefFier.

Ordonné. Que les dits Bill, et RZapport soient ren-
voyés à un Comité de toute la ,hambre, Lund
prochbain.

M. 11«,cdonald, dc Kingston, du Comité Spécial rPttn d ei.%
auquel a été renvoyée la Pétition des Président, Lanuqe Con-
Directeurs et Compagnie de la Banque Commerciale
du District de Midland, a présenté à la Chambre le
Rapport du dit Comité, lequel a été lu do nouveau à
la table du Grcficr.comme suit:

Votre Comité a constaté. que, sur la somme de trois napo.
cent mille louis do nouvelles parts ajoutée nu capital
de la Banque Coninerciale par le Statut de la Ue
toria. chap. 2G, la somme de cent soixante et neuf
mille six cent Cinquante louis, n'a pas encore éte
p ayée. L'échéance du paiement de cette auýgnenta-
don dc, capital expircra le 12 octobre, 1847, et les
Pétitionnaires demandent que ce' tems soit encuo
prolongé pendant quatre années.
5Votro Comité considère que cette demande est rai-

sonnable, et recommande à la Chambre d'yaccéder.
Votre Comité recomimiande aussi que les assemblées

génîérales annuelles: des Actionnaires dle la Banque
devraient se tenir le priemier au liou du second Mardi
de juillet, chaque annéettendu qu'il parait que c
chiangement serait plus convenable pour préparer et
soumettre aux Actionnaires l'état des afhares de la
Banlua tel Lue prescrit par la loi.

Los Pétitionnaires se plaignent qlue les dispositions
rigoureuses de ltir dei'nière charte les erpêchant de
prendrcdes propriétés mobilières o.u immobilières,
e1n paiicnent des dettes qui leur étaient ducs antéiicu-
renent, ou acquises aux ventes en vertu de jugemens

u'ils ont obtenus. Ces restnetins sont, aux ycox de
votre Comité. également contraires aux interéts des
Pétitionnaires et des débiteurs. La Banque est par lt
privée des moyens. que possédant tous les autres d-
biteurs, de parer linconvénient des portes dans biCi
des occasions. dans la nécessité d refuser toute ofFre
de compromis, et le fair vendre les propriéts de
ses débiteurs à un prix qui est insufalssnt pour payer
la dette en entier. et qui est en ême teims ruineuse
pour les débiteurs.

C'est pourquoi, votre Comit ct d'opinion, que. unt
qu'il tic sera pas permis aux Banques de prêter de
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l'argent sur la garantie de propriétés, .iles devraient
être autorisées à recevoir les propriétés que leurs dé-
biteurs sont enI état de leur céder, cn paiemcnt et sa-
tisfaction de leur dettes.

Ordonné, Que M. lacdonald, de Kingston, ala
permission d'introduire un Bill pour amender un
Acte, intitulé, , "Acte pour étendre une charte de

la 12anque Comnicreialc du District de 1'idland,
" et pour en augmenter le capital."

Il a, on conséquence, présonté le dit Bill à la Cham-
bre, lequel a été reçu, et lu pour la premiére fois, et
dont:la seconde lecture a été ordonnée pour Lundi
lirochain.

Sur motion dc M. Sherwaod, de-Broch ille, secon-
dépa M. Seymur

soluQue cette Chambre se for maintenant
ie. de Drock- en Comité de toute la Chambre, pour prendre on

considération la convenance d'amender un.Acte
passé dans la seconde année du règne de feu
Sa Majesté Guillaune Quatre, qui établit un
Bureau de Police dans la ville de Brockville; et
aussi, leslois relatives aux cotisations, et compo-
sition personnelle de la partie de cette Province
appelée Haut-Canada, en autant qu'elles ont

zrapport à la dite Vile
La Chambre s'est, on conséquence, forméc en le dit

l re a r ti aux%
drIts de coin-
inmf,4ion des

Bi pour
iiender ''Ac-

te des Ecoles,

BNIi libur auto
riser lte Distrit
dte Brthturst &
recevoir Vlnlio
vation (les Eco~

re-se de-

ittn"s des Ofl
cierq du Gou
vertinient.

Comité.
M.;Fosier a 'pris le fauteuil du Comité, et, apres y

avoir siégé quelque tems,
M. l'Orateur a repris le fauteuil;
Et M. Foster a fait rapport que le Comité avait

pass- une Résolution, qu'il avait ordre dc soumettre
à la Chambre quand il lui plairait dc la recevoir.

Ordonné, Que le Rapport soit reçu demain.

Ordonné. Que M. Sherwood, de Brockville, ait'la
permission d'introduire un 1Bill pour régler le
droit de commission du Shérif sur les exécutions,
et pour d'autres objets y mentionnés.

Il a, en conséquence., prsenté le dit Bill à la Cham-
bre, lequel a étê reçu, et lu pour la premtièrc fois, et
dont' la seconde lecture a été ordonnée pour Lundi
prochain.

Ordonné; Que M.1 Rblin ait la permission d'intro-
duire un Bill pour amender l'Acte y nentionné,
relativement à l'appropriation des deniers prove-
nant de la vente des terres desEcoles dans le
Vaut-Canada.'

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill, lequel a été
reçu, etlu lour la première fois, et dont la seconde
lecture a été ordonnée pour Mercredi prochain.

Ordonné, Que M Carneron ait
troduirc unL'Bill pour autoriser
.thurst à recevoir l'argent de
vient pour l'année mil huit c
malgré que ce District n'ait
-somme égale. r

Il a, en conséquence, prs nté le
bre, lequel a été reçu, et lu pour
dont la seconde lecture arété orc
prochain.,

Sur motion de M. C'àmeron,
Thomrpson,.

Résolu. Qu'il soit: pésent unc
SonExccllence l'Administra
ment, priant Son Excell'nce'd
mettre devant cette Chambre
l'Etat'qui'a été-soumis, à cette
de mars, 1845.'in'diquant, les'

-personnes nommées"aà des:
depuisle mois de novembro,:
décembre,1844. afinIque'la
possession tuntableau, ind
toutes les personnes nommée

5

puis la date'du document susdit, indiquant la na-
ture de l'emploi, le montant du salaire et J'auto-
risation envertu de laquelle les dites personnes
ont été ainsi nommées.

* Ordonné Que la dite Adresse soit présentée à Son
Excellence l'Administrateur du Gouvernement
par tels Membres de cette Chambre qui forment

S artic de 1Honorable Conseil Exécutif de cette
rxovince. - -

M. Peslrla proposé, secondé par lHonorable M. B des Od-
Mnfatt, Qu'il soit permis dintroduire un Bill pour
autoriser les diverses loges de la Société dite los
Odcl-Felloaws, à posséder des biens-fonds et biens
meubles dans cette Province. , 1

La Question ayant été mise , sur la dite- motion, il
s'en est suivi une division,; et les noms ayant été de-
mandés, ils ont été pris comme suit

roun.
Messieurs Berthielot, Bertranud, Cmarn C'ayley,

Chaliners, Christie, Colvile, Cuimnings, Dal, Dik
son, leProcureur-Général' Draper, Duggan, Lrma-
linger, osterFranchère,Gowan, Blale, Hall, Johnston,
Lacoste, Lantier, Laterrière, Laurin, Leslie, Matcdo-, '

nald, de COnivA, Mnald,ald, de GLENGA RY, Mac
donald, de Kr31soY, MacDonell, de S oRXoNv,
M Con nel, il ot, iMeyers. Mlioffatt, Milfonro, Murne y,
Papineau, Petrie, Prince, Riddell, Robinson, Roblin,
Scymour, le Solliciieur-Général ,Shericood, le Trocu-
reur-Général Simith, Smnith, de WTrwonn, Stewart
de PaRscorr le Solliciteur-Général Tascherau
Thompson, Viger, VWebsier et Williams 50.)

CONTRE.

Messicurs Cauchon, Chabot, Cauveau, .De Witt
Drwnmond, Jobin, LalFontaine'et 'Neison.--(8.)

Ainsi, elle a été emportée dans l'affirmative;
Et M. Poster a, en conséqîence, présenté le dit

Bill à la Chambre, lequel a étéreçu, et lurpour
première fois, et dont la sceonde lecture a été ordon-
née pour Melcredi prochain.

Ordonne, Que M. LeBoutillier, conformément .à Membres dis
sa propre demande, soit dorénavant dispensé pens6s d'assis-
d'assister au' Comité Spécial,auquela été ren- ter &,un cola-
voyé le Bill des Il's de la >Magdeleine, et autres
ordres de renvoi, et que M Prince, qui a obtenu
un congé d'absence, soit de la même mani6re dis-
pensé d'assister ci-après au dit Comité.

Ordonné, Que 'M. ,S'/her ood, de Brockville, soit Membre oou-
ajouté au dit Comité. t à un co-

Osita.
Ordonn, Qule M. Chalmers na, la permission d'iný mit h at d Bil d Bt

JJHI I ~.Ij~.LIU it vgueur et ~ iLLjcu, E e routl:
la permission d·mn- étendre un Acte du Parlement du Haut-

r le District de Ba- Canada, 3 Victoria, chap. 33, intitulé: ActeslEcoles qui lui ro- " pour incorporer certaines personnes sous les J
ont quarante cinq. nom et raison' d" Président, DirectCurs etpoint prélevé une Compagnie du 'Hare de Bront

Bllà la Cham- en consequence, présenté le dit'Bill à-la Cham- 'j

lafpremior fois.t br, lequel a été reçu, et lu pour la premièe fois et
onpr ouièr Lndi dont la seconde lecture a éte ordonnée pour Lundilonnée pour L'undi prchin onrc 9 r

proc amn.

Ordonné, Qu'un'congé d'absence dc cette Ciambre congý d'ab.
soit accordé 'â'M. Snith, de Frontcnac, pour le sence

lnmblc -d 'sreste de la Seqsion,, depuis le vingt-ct-un dupré-
teur du Gouverne- ent, pour afc'ares privés gen
evuouloir bien.faire M. -Duggan, du. Comité de toute la Chambeou re
la'contiuation, de prendre en 3considéiationd a convenance Id'adopter reconstruction
, Chambre'lewingt des -mesures opoula' onstruction d'une -nouvell d"ta a d

noms dc toùtes-les Cour:de Justice dans laCité"deWoral,-pour =c-
charges lucratives, quérir le terrerin, etpourvoiär 'ux fonds-nécessair:s
l843,'jusqu'au neuf pourcct objet'a faitrapport, confcrmément l'Ordre
lChambre éoit r en 'de laRésdlution-da' dit Comité;"a<quelle Résolution a
iquant lesenom de étélu de'nodeau'àlaable du Greffier, ,et adoptées- ides emplois de par lasCaimbre, et ell'estcom oeuit-

-p r 'i, àanb 't 0 r stom- t - r
- r~~~~~~_ '%' r'' r r r'-''

Duî pour

,Ciirte de la
fln qll' Zont-
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Résolu, Qu'il est expédient d'adopter des mesures
pour tournir aux cours du District de Montréal
le logeicment nécessaire pour tenir les Cours de
Districti; logement dont ells ont été privécs
depuis lincendie du Palais dle Justice.

Ordowné. Que Fl4onorable Procurcur, Général
Su/ i apermission 'd'introduire un BU!l pouO > a.iait'l pcOuir nttiru nr

pourvoir à la reconstruction du Palais de Justice
dans la Cité de Mona 'éal.

Il a, cn conséquence, présenté le dit Bill à la Cham-
bre lequel a été reçu, et lu pour la première fuis, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour Mardi
prochain. 1

Drvim eur 1- M Cauchon, lu Comité de toute la Chambre pour
prendre en considération la convenance de révoquer
les lois en vigueur relativement aux droits sur les
Alambics, et au mode de les percevoir, et d'y 'substi-
tuer d'autres dispositions, a fait rapport, conformé-
ment à l'Ordre, de la Résolution du dit Comité, la-
quelle Résolution a été lue de nouveau à la table du
Grefier, et adoptée par la Chambre ; et elle est comme
suit

Résolu, Qu'il est' expédient 'de révoquer les lois
existantes qui imposent un droit sur les Alan-
bics, avec la méthode; de les pcrceoir, et d'y
substituer d'autres dispositions pour imposer un
droits par gallon sur les esprits.

Ordonné, Que l'Honorable M. Cayley ait la per-
mission d'introduire un Bill pour abroger cer-
tains Actes y mentionnés, et Imposer un droit
sur les Distillateurs et les liqueurs fortes de leur
fabrique, et pour pourvoir à la perception de ce
droit.,

Il a, en conquence, présenté le dit Bill à la Chambre,
lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et dont
la seconde lecture a été ordonnée pour Mardi pro-
chain.

M. Murney, du Comité de toute la Chambre pour
considérer la convenance d'incorporer la Compagnie
du Chemin de Madriers de Jiuntingdon, a fait rap-
port, conformément à l'Ordre, de la Résolution,du
dit Comité, laquelle Résolution a été lue de. nouveau
à la table du Greflier, et adoptée par la Chambre, et
elle est comme suit:-

Résolu, Qu'il est expédient d'incorporer la Compa-
gnie du Chemin de Madriers de lluntingdon.

Resolu, Que M. Colvile ait" la permission d'intro-
duire un, 3ill pour incorporer la Compagnie du
Chemin de Madriers de Huntingdon.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Clham-
bre, lequel a été a été reçu, et lu pour la première
fbis, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour
Mercredi prochain.

r desEcoie, L'Ordre du jour, pour que la Chambre se forme en
(M. C) Comité sur le Bill pour l'tablissement et le support

plus eflicace d'Ecolcs élémentaires dans le Haut-Ca-
natda, étant lu;

La Chambre s'est, cn conséquence. formée en le dit
Comité.

M. Chabot a pris le fauteuil du Comité et, après y
siégé quelque tems,

r.lOrateur' a repris le fauteuil;
Et M. Chabot a fait r'apport que le Comité avait

fait quelques progrès, et lui avait enjoint de demander
permission de siéger de nouveau.

Or'donné, Que le dit Comité ait la permission de
s:éger de nouveau Vendredi proclain.

lois d'enrgie.
L'Ordre du jour, pour que la Chambre se forme en

Comr.ité sur le ßill pour consolider et amender les lois
d'enregistrement du Haut-Canada. étant lu

Ordown, Que le dit Ordre <lu jour soit déchargé.
Résolu. Que le dit Bill soit renvoye a un Comité

choisi., composé de M. Duggan, M. M'zcdonald
de, Kington, M. Prince et l'Honoiable Sollici-

teur-GénéraU S//rwood, pour on faire rapport
avec toute la diligence convenable. avic pouvoir
d'envoyer querir personnes, papiers et records.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill mil reintif '
pour mieunl les formalita s (es Actes authenti- Vnuihenricité
ques passés pa-eatNotaires, étant l u

Ordonné, Que le dit Bill soit lu une seconde fois,
Vendredi prochain.

L'Ordre du jour, pour que la Chambre se fomenoen Bini des Col-
Comité sur le ill pour régler les cotisations et la no. salions, 'LC.
mination des Cotiseurs et Collecteurs dans le laut-
Canada, étant lu ;

L'Honorable Procureur-Génêral Draper a proposé,
secondé par 1'lHonorable L Cayley, que le dit Ordre
du jour soit déchargé, et que le dit Bill soit renvoyé
à un Comité spécial composé de l'FHonorable Procu-
reur-Général Draper, M. Robln, M. Hall, M. Growan,
M. Riddell, M. Seyiour,,iI. Williams, M. .Perie, et
M. Stewart, le Bytown,. pour en faire rapport .avec
toute la diligence convenable, avec pouvoir d'envoyer
querir personnes, papiers et records.

La Question ayit été mise sur la dite motion, il
s en est suivi une division; et les noms ayant été de-
mandés, ils ont été pris comme suit;-

Messicurs Cayley, Christie, Coleile, Daly, le Pro-
cureur-Général Draper, E'rnatinger, Foster, Gowan,
Hale, Hall, LeBoutillier, Macdonald, do COnxw'LL,
Macdonald. de KINsTo, Macdonell, de DUDAS,
Meycrs, 1faurney, Petrie, Prince, Riddell, Robinson,
Seymouur,, Sheriwood, de BROCvILL, le Procureur-
Général Smith, Stecart, de Bytoivn, le Solliciteur-Gê-
néral Taschereau, Viger et Williams.-(2).

C ONTt

Messieurs Baldiwin, Berihelot, Bertrand, Camneron
Cauchon, Ciauveau, DeVitu, Johnston, Lacoste, La-
Fontaine, Lantier,Laurin, MacDonell, de S-ronno'r
Merrit, Méthot, Nelson, rire, Roblin et Taché.-

Ainsi, elle a été emportée dans l'affirmative, et,
Ordonné, Que !e dit Ordre du jou' soit déchargé.
Résolu. Que le dit Bill soit renvoyé à un Comité

Spécial, composé de HlIonorable Procureur-Gé-
néral Draper"M. Roblin, M.11all, M. CrGowan,
M. Riddeil, M.,Seymnour, M. Williams, M. Petrie,
et M. Stewart, de Byrow, pour en fire rapport
avec toute la diligence convenable, avec pouvoir
d'envoyer querir personnes, papiers et records.

L'Ordre du jour, pour que la Chambre se formeei Manu'actu-
Comité sur le Rapport du Comité Spécial, auquel a riers de boLs.
été renvoyée la Pétition de' WVilliam Rogerson, et
autres,,Manufacturiers de Bois, de la Province du
Canada, et autres ordres de renvoi, étant lu

La Chambre s'est, en conséquence, formée en le
dit Comité.

M. Petric a pris le fauteuil du Comité et, après y
avoir siégé quelque tems,

M. l'Orateur a repris le fauteuil;
Et M. .Petric a fait rapport que le Comité avait

passé plusicurs Résolutions, qu'il avait ord'e de sou-
mettre à la Chambre quand il lui plairait de les rece-
voil.

Ordonné, Que le IRapport soit reçu demain.

L'Ordre du jour, pour que la Chambre se 'orme en Dèpenses 'cn
Comité sur le premier Rapport du Comité Permanent tingenter
des dépenses contingentes, étant lu;

La Chambre s'est, en conséquence,,formée en le dit
Comité.

M. MacDonell, de Storinont, a, pris le fauteuil du
Comité; et, après y avoir siégé quelque tems, 

M. l'Orateur a repris le-fauteuil
Et M. ilfacDonell, de Stormont,,a fait rapport que

le Comité avait passé une Résolution, qu'il avait ordre

Diii du Chem in
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de soutimettc à la Chambre quand il lui plairait de a Samue Ha old, écuyr, ct autres, dc Gcillimiry P-
rcc-voir. Est; la Pétition dle Lut/e 21. Cronk, eautres d

Ordonné, Que le Rapport soit rTç demain Township de W1hitby; la :Pétitio de Norman
Joncs, et autrcs, des, Townships de Whitc/nrch etAjourneen M. Pnince a proposé, secondé par M. MacDonell, Mar/am;dins le District de làome; Pétition' dedeatornoni, que la sChaniro s'ajOurne maintenant, C/i-istop/we Coulitard, et antres, du Township (le

et que les Ordres du jour, dont il n'a pas été disposé, Brock, dans le District cie Home; la Pétition c7ruine
soient rcmis à demamn. Johnson, et autres, du Township de Brock, da s le

La Question avant été isé sura ite motionl Distrit de Home ; et Pla' létition d'Archib«ld
s*en est suivi une division ; et les noms ayant été d il t - d h ar d
mandés, ils ont été pris comme suit

rotu. Par l'HIonorable M. Mofatt,-la Pétition de J. J
Mssieurs Berîlot, B3ertrand,' Cisice, Daly, .4aillald, t autres,,membres c l'.Eglise-Unc d'An

1'Yitt, le Procureur-Général Draper, Erznatinger, glterre et cl'llande, dans leDiocdse.de Qu'bec ; et
Foser, Gowan, Johnston, LaFontaine. Lantier, La- la. Ptition die eTanes Ferrier, écuser, Mairc. Ct'
terrire, 3lacdonald, de COnnut..,- MacDonel, de' autres, membres dU Conseil Municipl dle l Cité de
Stronror, 'Ierrit, MIthot, 1e-ie,: Pince, Taché Mtontréal. .

et Vigeà-(21). iPar Honorabl M. Robinso?,-~la Pétition du
coNTRE. ,en Gralh, A.. et autres, membres de

Cayley 'lisc-Unie d'Angleterre et d'irlande, dans une
Messieurs's Ba/pn daere caucizono dansleyD

Chabot, Chauveau, Hale, Lacoste, Laurin, LeBou- par clu Townslup de Toronto, dans le Diocèse de
tillier, Macdonald, Ide GLÎYa.nY, Macdonald, de Toronto; et la Pétition de TV. SiMpsoni, et autres,
Kss-ro, Meyers, Mo'att, Murney. Price, Robin- membres de lEglise-Umie d'Angleterre et d'Irlande,
son, Roblin, Sey/mour, le Procureur-Général Smith, dans les Townsips dc Tay et Tiny.
et Stewart, de BY-ows.-(2l.) Par M. Steiwa, de Bytown,-la Pétition clé

Et les voix étantó éament divises, M. FOratent Richard GriFith, et autres, du Comté des Outaouais,
dans le Bas-Canada.

Par M. Lantier-la Pétition du Révérend James
Iifm du Crand L'Ordre dui jour, pour quela Chambre se forme en Pye, et autres,.membres de PEglise-Unie d'Angle-
Chemin de Fer Comité surle Dill pour Incorporer uni Compagnie terre et d'irlande, dans le Diocèse de Québec.pour prolonger le grand Chemin -de Fer Occidental Par M. Bertrand,-la Pétition de Louis Bertrand,

de Hamilton à Toronto, étant lu; r écuver, Miree atutres, le Conseil-Municipal de la
La Chambre s'est, en conséquence, forméc en le dit Paroisse de St.-Jean-Baptiste de l'B/e- Verte ;'et la

Comité. Pétition' de Philippe Renouf,' écuver-Maire, et
M. Laurin a pris le fauteuil du Comité et après y autres, Conseillers de la Municipalitéde No'tre Dame

avoir siégé quelque toms, , ' 1des Neiges des Trois-Pistoles, dans le Comté de
M. l'Orateur a repris le fiOuteuIl; Rimousi.
Et M. Laurinra fait ra t q omitéaa Par M.f rice,-a Pétition de David Coutts, et

fait quelques progres, et lui avait enjoint de demander autres, du Township "de Chinuacousy, dans' le
permission de ièacde e nouveau. District de Roie ; et la Pétition d'Andrew Buckham,

Ordonné, Quc dit Comité ait la permission de ct:autres, du Townsii de Chingacousy, dans le
siéger de nouvcauù demain. District de Home.

-du M. Christie a proposé, secondé par M. DeWitt. Par M. Iale,-la Pétition de L Townscnd, et
que les Ordres du jour, .dont il n'a pas été disposé, autres, le Burau des Directeurs de l'Académie de
soient remis à demam, et qu'ils soient alors les pre- Claeneville, dans e oComté de Rlovill'
miers Ordres du jour. THonor able M. Aéylwin,-la Ptition d.A dol-

M. Roblin a proposé en, amendement, secondé par phus Jacquies, ci-devant imprimeur et propriétaire du
M. Lantier, que tous les niots après "demain" soient papier-nouvelles appelé " Le Fantas que."
retranchés' de 'la dite motionr. ' r Par M. Laurin,--la Pétition de M.Noel Tousi

La question ayant été mise sur la motion d'amen- gnant, du Comté de Lôtbinière; laPétition de" Jean
dement, il s'en est suivi une division, et la dite motion 'ie- écuyer, et autres, dela Paroisse dò St-Louis-
a passé dans ( négativ. Lobinière, dans le Distit de Québec; 'et lPèti-

La question ayant été alors mise sur la motion tion du 'Capitaine J. Rival, et autrcs, de Ste.- Croic,
principale, la Chambre s'estdivisée sur icelle et elle Lobinire et autres ParoissesI
a été emportée dans laatlirmative, et Par M. 'J1aczdonald, de Glenariy,-la Pétition de,

Ordonné, en conséquence. George S. 'IY/fany, écuyVer, et autres.
ParM M. Pkince,-la Pétition de Robe Merce, etAlors, sur motion de M. Gowan, secondé par M autres, de la Ville ce Chatham et' ses environs.'dans

le District de l'Ouest.
La Chambre s'est ajournéee r

Conformément îàlOrdre du our es Pétitions sul- rcos .

vantes ont été lues:
Jovis, 16° die priian Leslie,.I senior, et autre memrcs d c

r Eghsc-Unic d'Angleterre et ;d'Irlande, dan's les
~Townships de JMoore ebSombra; et du'Révérend

AxO ONo, VIÇToR REGIXx, 1846. Tomas, ith 'Kennedy et aures. membres 'de
'' r rEglise-Ulnic d'Anglerre et d'Irlande, dans les

Pt'tion1s pré. ES Pétitions suivantes ont été séparément pré- Townshipsdel.Darlington et Clarke,:dâns le Dioc s'
ee sIntées et mi ses sur la table- ' de Tor-o'nto, lcmandant'qu'il vsoit pris 'des mesures r r

Par ., Riddell,-la Pétition'de George Chambers, pour accordcrrla-Société do"TEglise"du Dioöseide ' r

et autr'es, membres de lEglise-Unier dinglete'e et Torontà; dans l'intérêt de la dite Eslise, une partic
d'Irlande, dans 'ingersollOues 'et Oford'Nord, des Réservesdu 'Clergqui:corresponde avec la:part
dans b Diocèse de Toronto.' ' ' ' r '~ ~' du revenu qui lui revientdcrcs terres

Par Honorable M Baldwin-lar, Pétition de 'Du'Bureaudeoimereccde,T o demandant
ThomasùMoshien et autresdu Tovnship '(le hit- qu'il soit "pris des.nesures pour obterirune 'réduction r

church: dans le D str ct de Rome"la Pétitionde dams Jes taux actuels du postage dans la Povince.
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r dtic i' De Samuel Solmes. écuver. et autres. du District
di Prince-Eduard. se plaignant'de la translation dle
la Cour semi-annuelle d'Assse dOver et Terminer et
do Délivrance Générale des Prisonniers, et deiandant
justice.

De John Tipping, et autres, habitans du District
de Simcoe, demandant une al location pour compléter
un certami chemmi dans le Twnship d'Orilla.

De Chester Dra'er, et autres, dle CaighI
Mariosa, et autres 1ownslps, demandant une allo-1

cation pour améliorer un certain chemin qui conduiti
u Village Prince Albert et au Lad Scuog, dans le

Townhi 1 dcLeach.
De 2 locr PerrY, et autres, habitans de Whitbly, et

autres Townships, demandant une allocation pour
ouvrir un Chemin depuis la 5',concession du Town-
ship de Brock, jusriu'au détroit du Lac Simcoe.

De Josep)h Gould. et autres, du Township d'Ux-
bridge. dans le District de Hone, demandant qu'il ne
soit tait aucun partage des Reserves du Clergé, mais
que les revenus qur en proviennent soient employés
à promouvoir instruction publique.

Des Président, Directeurs et Compagnie lIe la
Banqc (le Gore, demandant la revocation ou la ré
duction de la taxe imposéc sur les ßillets de Banques
en circulation.

De George G. Grange,. et Ttomas Rodgsk in, de
la part d'une Assemblée Publique, tenue dans la ville
de Guelh dans le District de Wclington, demandant
qu«il ne soit fait aucun changement à la Charte de
King's College.et qu'il ne soit fait aucun partage des
Réserves du Clerg.

De S. B. C'aldtu;il. et autres, Manufacturiers de
Cuir et Marchands (le Cuir, demandant que la taxe
maintenant imposée sur le Cuir et sur les Manufactu-
res tic Cuir ne soit pas réduite.

De il/iamt Gamble, et autres. du District de
home, demandant un Acte d'incorporation pour la

Compagnie du Chemin do la ruc Dundcis et Saith
ine.

Puiions ren- Ordonné, Que la Pétition de William Steel, et au-
voydes ù de' tres, habitans des Townships de Scarborough
ComaitCs. et' 1ichei,'ng ; la Pétition de N'etwon Bosworth,

Seel, -0 et autres, membres de l'Eglise des Baptistes dans
N. Bosworth p P'aris, iHaut-Canadla ; la Pétition du Révérend;
et autre. f. M. Cramp, de la part de l Union des Baptistes
Union des du Ca nada,. (relati-ement aux Réserves du
Baptistes du Clergé) ; la Pétition de Donald Matjison, et

Macil:isoa, autres, de la Congrégation de Riec/iniotd, dépen-
dante de L'Eglise Presbytérienne du Canada, on

Let- n rapport avc fEglise d'IEcosse; et la Pétition d
de Guelth. Georgc J. Grange et Thomnas lodgskin, de la

part d'une Assemblée Publique tenue dans la
ville de G'uelpl, ' dans le District de llington,
soient renvoyées au Coniité Spécial auquel a été
renvovée la Pétition (le George Roc, et autres,
du Comté de Russell.

R;v. î%>F.*t_ Ordo né, Que la Pétition (lu Révérend A. . Ai-
kinson, c au; inson, et autres. membres de l'fglise-Uie

d'Anglerre et d'.rlande, dans le Township de
Grantham, dans-le District de Niagara, clans le
Diocèse de Toronto et la Pétition du Révérend

R, T. T/omas Kenned.et autres. membres de l'Eglisc,
n u Unie dAngleterre et d' nde, dans lsovn-

ships de Dariîngton et C cike dans le Diocèse'
de Toronto, soient mnvoyces au Comité Spécial
auquel a été renvoyée la Pétition de la Société
de lEglise du Diocésc de Toronto, et autres
ordres de renvoi.

La Banque de Ordne71Z, Que la Pétition des Président, Directeurs
et Compagnie de la Banque de Gorc, soit ren-
voyée au Comité Spécial auquel a ét& renvoyée
la ~Pétition de la Banque du iaut-Canada, et
autres ordres de renvoi.

Ordonné. Q.ue Pétitiondc Tohmn Dillu. Ct autros, uhn o
de la Paroisse de la Longuc-Pointe, et ses envi-e aue
rons, soit renvovée au Comité Spécial auquel a
été renvoyée la Pétition d'E. Guty, écuyer et
autres, résidant sur le cleiniPd'en bas de Lacine,
et autres ordres de renvoi

Résolu, Quc la rétition de ThonasGihs Ridout, T' G.idou
écuver, et autres, membres de l'Institut des Ar- r.et anIeS
lisaus de Toronto, soitrenvovée it un Comité
Spécial, composé de PHllrdrable Solliciteur-Gé-
néral Slerwood, M. Bo1ton Ct M. Duggan, pour
examiner le contenu, et C faire rapport avec
toute la diligence convenable, avec pouvoir d'en-
voyer querir personnes, papiers et records.

M. .lacdonald., de Dundas, du Comité Spécial au. chers et cuer-
quel a été renvoyée la Pétition de Wiske Tegarléon- uriers

tic, et autres chefs et guerriers Iroquois, Algonquins ltn

et NCissings.de St-Régis, et autres lieux, a présen-
té à la Chambre le Rapport du dit Comité, lequel a
été lu de nouveau à table.du Grellier.

(Pour le dit Rapport, voir Appendice. V.)

Ordonné. Que le dit Rapport soit renvoy à un
Comité de toute la Chambre, Lundi prochain.

L'Honorable M. A ylwin, du Comité Spécial auquel Meiitvtnds de
a été renioyée la Pétition ce James Dean, écuyer, Qbee.
et -autres, marchands do Québcc,ý avec pouvoir de
fairce rapport par Bill ou autrement, a présenté à la
Chambre:lc Rapport du dit Comité, lequel a été lu
de nouveau à la table du Greffier, comme suit':-

Après avoir consult6 la dite Pétition et les témoi-
gnages à l'appui d'icelle, votre Comité est respectueu-
sement d'opinion que la Chambre devrait accéder à la
dite demande.

Ordonné, Que 1'Honorable M. Aylwin ait la per- mit de ta
mission d'introduire un Bill pour incorporer cer. con agnie de
taimes personnes, sous le noni de " Compagnie c"fla4POrc

de transport de Québec." uébc,

Il a, en conséquence, présenté lI dit:Bill à la Cham-
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour Jeudi
prochain.

L'Honorable M. Robinson, du Comité Spécial sur BiW des che.
les ]Bills des Chemins de Fer, a présenté à la Chambre rnins de Fer.

le: second Rapport du dit Comité, lequel a été lu e.e
nouveaua la ta le du Greffier.

(Pour le dit Rapjpor, 'oir Ap4pendicc R.)
Ordonné, Que -lonorable M. Robinson ait la per-

mission d'introduire un D11 pour relondre en un
seul Acte certaines dispositions insérées ordinairc-
ment dans les Actus qui autonsent la construc
tion de Chemins de Fer.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la
Chabre, lequel a été reçu, et lu pour la premiure fois.
et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Lundi
prochain.

m. . ale, du Comitù Permanent des Bills Privés, Bius rîvo-

a présenté a la Chambre le Septième Rapport du dit
Comité, lequel a été lu de nouveau a la table du
Grefhcr, comme suit:--

Votre Comité a pris en considération la Pétition de La Soci de
1Hororable 1rancis .iincks et autres, demandant s d-ae te
fincorporation de la Société de St.-Pcatrice de Mont- nra

real, et il prend la liberté de, recommander à Votrc
Honorabe$ Chambre d'accéder.à cette demande.

Il a aussi pris .n considération; laPélitilonde compagniede
Patrick Wallace et autres, de Cobourg, demandant Cubourg pour
à être incorporés en une Conpagni pour fabriquer r
l- papier; et, tout n, recommandant .cotte demande,
il prend en méne tems la liberté d'appeler l'attention
de la Chambre, comme l'a fait le ,Couité;Permient
des Bills Privés pendant la deriére session, sur la
disposition insérée dans les Bills pour incorporer des

100
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compagnies privées, qui- restreint la responsabilité
des actionnaires au capital ion-payé ; et, chaque
fois que Votre '1-lonorable Chambre croira devoir
maintenir cette "disposition, votre -Comité recoin-
mande rcspectueusement que les Compagnics incor-
porées soicnt tenues dc publier un état annuel eeileurs
affaires, et une liste conplètc de leurs Actionnaires._

compagnie du Il a-aussi consulté la *.Pétition de William :Roive,
11ivre de et autres, dcmandant une Joi pour les incorporer sous
man le nom:do la "Compagnie du;Havre de Granby," et il

a"l'honneur de faire rapport que, quoiqu'il paraisse
que les Pétitionnaires-aient donné avis de leur inton.
tion à ceteflt dans la Gazette du Canada, pendant
un espace de teins quir excède même celui prescrit
par les règles de la Chambre, on ne paraît pas néan-
moins avoir insér' le méme avis dans aucuipapier-
nouvelles publiéc dans le District.

GnntpnÎnie de I a aussi examiné là Pétition de. T/omas Molson,
Montréal pour écuyer, et autres, demandant uti Acte d'incorporationà l'effet d'éclairer au gaz 1a Cité de Montrdal, et il
tla cite. -a '

a lhonneur de faire rapport à cet égard que, quGique
les Pétitionnaires aient publié un avis cins la Gazette
du Canada, il -n parait pas qu'on ait affiché cet
avis à la porte de l'Eglisc de la paroisse; mais si
votre Honorable Chambre juge à propos de passer
outre sur cette omission et celle de Williain Rotwe,
et autres, dont l a été parlé -plus haut, il recom-
mande à la Chambre d'accéder à ces diverses de-
mandes. r-r -

chef-leu cuM. Cumingsdu Comité Spécial auquel ont été
e)srict de renvoyécs telles parties des entrées des Journaux de

cette-Chambre de laSession de 1843.qui contiennent la
Pétition du Conseil Municipal du District de Niagara.
par rapport au choix d'un site pour un nouveau chef-
lieu de-Disti-ict,; -laPétition de John :Harns,-et au-
tires,-habitans de:Grimsby, et'autres Townships, dans
le District de Niagara, et 'les Rapports du Comité
Spécial auquel les dites Pétitions ·ont été.renvoyées,
et autres ordres de renvoi, avec 'pouvoir:de fairerap-
port de tems à auti-', a présenté a la Chambre
premier:Rapport cu lit Comité, lequel:a été lu de niou-
veau àlatable Grèfeicr, comme 'suit :--

Votre Conité; à pris en considération' les divers
ordres de renvoi qui lui ont été soumis, et, a pres mûre
délibération, il est d'avis 'quele; Conseil Municipal,
qui représente toute laimasse des ýhabitans-du-Distriet
de Niagara, étant unanimèment convenu-de la nédes-
sité absolucde transporter le chef-lieu du District
dans un cndroit.plus central, pour mettre les intéréts
des habitans sur un-pied d égalitê, non seulement sous
le'rapport: de la commodité publique, mais aussi sous
celui des dépenses queitraînc nécessairement l'admi
nistration de la Justice, situé, comme l'est ce chef-lieu
à l'extrémité du District.'

Votre Comité piend d' plus la liberté d'exposea
qu'il a sous les yeux des Pétitions le divers 'Town.
shîips dans le District, revêtues d'un grand iombre d
signatures cans lesquelles on demando' respectueuse
ment 'et ,êncr iquemrent la translation du chef-lict.
dans un autre ocalité.

Votre Comité voit aussi qu'l t été fait un' Rappor
àusotre Hororable Chambre par un Comité, -Specia
pendant la dernière Session, dansJequel - on recon
mande"de transporter'le 'chèf-icu du dit Dist-ict t
Paoi'-Robisrn. - - ' --

D'aprâs/cctte expression du désir duConseilMuni.
cipal, émanant d'un corps qui-représente 'les intóot
et les-voux bien entendus des habitans, corrobord
commnerelle l'est parls Pétitions de divers Town.
ships danse omèmebut';-votrerComnité'ne; peut fairc
autrement,;que de recommander fortementla-deman
deA-ds Pétitionnaires -à-la: -considérationý favbrablerd
votre Honorable Chambre, et qu'il Iui--soit permi
d'introduire un Billpour transporter, l Chef-lieu dt
District à 't-Robîson, Ilomm tat, la lace r

plus:convcnable, et y pourvoir àa 'construction d'é
difices -publics.

Ordonné, Que M..- Cummings ait la permission Bil relatif- nu
d'introduire un Bil pour transfóror le'Chef-lieu chef-lieu du
du District de Niagara à Port-Robinson, dans District de
le Township de Thorold. q Nigara.
Ia, en conséquencc, préscnté le dit Bill à la Cham-

bre; lequel a'été reçu et la pour la première fois, et
dont la seconde lieture a été ordonnée pour Mercrcdi
procludn.

Ordonné, Que l'Honorable . Moffatt ait la per-,
mission d'introduire un BilI pour amender la loi
qu régit les lettres de change l'intérieur et les
-Billets promissoires, et les Protêts qui s'y rap-
portent.

Il a, en consequence, presenté l dit Bill à la Cham-
bre, lequel a été reçu, et lu' pour la -preiiièrcfois, et
dont la seconde lecture a été - ordoâne pour Jeudi
prochain. ' z,

Bil des lettres
(ie change a
1int6*e"r,

Ordonné, Que l'Honorable M. Moffatt aitla, per- ll dcsLettre s
mission d'introduire, un Bil pour amender -la 'loi de Change
relative aux dommages sur les lettres de change
étrangères protestées.

ea, n conséquence, présenté le dit Bill à li Cha'm-
bre, lequel.a été reçu, et lu pour la premiéré fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée poûr Jeudi
prochain.- '

L'Honorable M.'Daly, l'un des Conseillers Exéc- r penses s
tifs de Sa Majesté, a mis devant la 'Chambre, pa Adresses.
ordre. de Son Excellence l'Administrateur du Gou-
vernement -

Réponse à une Adresse do l'Assemblée'L islativc Comptes des.
à son Ex'cellence l'Administrateur.',du Gouverne- syndics des
ment, datée du 24 ;du, mois dernier, priant ,Sn che star
Excellence de vouloir bien faixe mdttre "devant cottec n
Chambre, scopies -de - tous les7 Comptes,-,Rapports, - --

Etats et -Documens y 'relatifs, que -les Syndics des
Chemins à Barrières de Québec peuvent-avoir trans-
misau Chef du Gouvernement, depuis le mois de no-
vembre, 1844, jusqu'à e jour, conformément à l'Or-
dlonnance et au 'Statut qui y ont rapport. -

(Pou la dte Reponse, voir' rppenlice 1.)
Aussi, -r

Réponse a une Adresse de l'Assemblée Législative Per cc
à Son Excellence l'Administrateur du Gouvernement, sionnées par la
datée du - du présent priant Son xcellenc e Rbeln,
vouloir bien faircmettre devant la Chambro-copies (B. C.)
detoutes Corresondances qui ont ou eu entre le
Gouvernement et la Commission nommée pour ,s'en- -

querir des pertes-éprouvées :par ;lés hablans dluBas;
Canada, pendant la dernière rébelhion, 'avec -les las-
tructions donnécs àýI ditd Commission.

-Buazau i ScRrAIRE,
r 211Montr'éal, 12'décembre, 1845.

J'ai lonneur par lordre de:Son Excellence correspondan-
Admiistrateur du ouvn de' vous trans- ce relative Dla.

mcttre la commnission Cornisow--
.tjt1 n e a d'Enquête :'l'HIonorable -P. 'L Moore, aceues ger, John sur les Pert

Simpson et Joseph U; Beaudry écuyers, 'Commis- occasionndesl- -

enires pour faireiune enqute sur,, les pertes'suyées par laRêbel-,
lion, (B.: C)par les sujets do Sa Majesté durant-les-troubles-qu

ont malheureusement u 'lieu dans le Bas-Canada r

pendant les -années 1837et1838aussi -bien que-sur
les' pertes 'occasionnées par ces troubles, etsur celles
qui en sont résultées. Je: doisóégalement-vous;:ineor
mer qu'il a: plu 'à;Son Éxcollence -de nomnier -M.

rJ.c G. arte, Secrétire do la Commission. Les in-
structionsnécessaires pour-ladirection des Commis-
saires vous:sont.transmiscs avec E lds:présentes~-

-Eidconséquncô, jevous-Communique ledésir de
Son:Excellence que vous ayiez .vous iettre,-sns
délai, enncómmmunication à'ce sujeacecles autres
Commis'saires-vos collègues, et,à prèndre s vite
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Urrenudnn.u les mesures nécessaires pour comdiencer de suite les
r la travaux du Bureau. La rémunération de clacun ds

conlun$~L' Commissaires seia d'un louis, pour chaque jou' qu'il
lem ari sera occupé à l'enquète, ou à voyager pour le même

qý:s!onèeQ lnrobjet.
in I n J'ai. etc.

(. i s é' D'. DA LY,
SecrJtairc.

A Iionorable Jusî:îri Dnnos
etc., etc.. etc.

Se. Jierrc les Becquis.
District des Trois-Rivices.

Motrhéal, 12 décembre, 1845.
r.:ssîra'us,
Son Exellence l'Administrateur du Gouverne-

ment vous avant nommés Commissairos pour laire une
enquête sur les pertes essuyées par les habitans de
cotte partie de la Province qui formait ci-devant le
Bas-Ca nada, pendant la malheurcuse Rébcllion qui-
a Cu lieu, aussi bien que sur les pertes essuvecs pal.
les dits habitans, et occasionnées par, la Rébellion, j'ai
rlonncu', par ordr de Son Excelleoce, de vous
transmettre les instructions suivantes pour* vous gui-
der dans la poursuite de:lenquête.

10 Dans l'exécution des devoirs qui vous sont con-
fiés en vertu de la présente commission, vous devrez
distin uer:avec soin les cas de ceux qui ont pris part
à la dite Rèbellion, ou ont pu l'aidar ou s'en rendre
complices, des cas do ceux qui ne l'ont pas fait; vous
indiquerez spécialement, mais succinctement, la nature
des pertes essuyées, dans chaque cas, le montant, la
nature. et, autant que possible, la cause de ces pertes.

2" Vous vous abstieni-ez 'd'entre', dans' l'examen
des cas sur lesquels les Commissaires, nommés précé-
domment pour s'enquérir des, pertes de la Rébellion,
ont déjà fait rapport. Afin de vous faciliter les moyens
de faire cette distinction, les rapports par eux naits
seront mis entre les mains de votre Secrétairc, lors-
qu'il on fera la demande en votre nom.

.' Yous joindrez, à votre;Rapport suilcs réclama-
tions que vous aurez examinées, les observations qui
seront nécessaires pour l'intelligence des matiéres sou-
mises à votre enquétc, afin qùc le tout puisse être mis
sous les veux de la aLégislature à la session pro-
chaine.

J'ai, etc.
(Signé.)

Aux Commissaires de l'enquête, etc.

D. DALY.
Secréaire.

CANvA. u LS METCALFE.-

Son Excellence le Très Honorable Charlcs Thecophi-
lus' Baron Meicalfe, de Fcernhili, dans le Comté de
Berks, G. C. B., !'un des Membres du Très Hono-
rable Conseil privé de Sa Majesté, Gouverneur-
Général de l'Amérique Septentrionale Britannique.
et Capitaine-Général et Gouverneur-en-chef des
Provinces du 'Canada, de la Nouvelle-Ecosse, du
Nouveau-Brunswicket de l'Ile d l .rince-LSdouard,
et Vice-Amiral en icelles, etc., etc., etc.
A tous ceux qui ecs présentes verront ou que les

présentes peuvent concerner :
SALUT

Sachez qu'ayant pleine 'confiance clans la loyauté,
lintégrité, la prudence et l'habileté de lHonorable
Joseplh Dionne, l'Honorablç P/hilip I. Moore, et Jac-

ques Viger, John Simpson et Joseph U. Beaudry;
écu vuers, j'ai nommé et constitué, et, par cet instru-
ment sous mon seing et sceau, je nomme et constitue
les dits Josepl Dionne, Philip íL .iifoore. Jacques

Tiger, John Simpson et Josep/h U. Beaudry, Com-
missaires pour faire une enquête sur les pertes es-
suyées par les loyaux sujets de Sa Majesté dans cette
paàrtie de la Province du Canada ci-devant Province,

du Bas-Canada, pendant la Rébellion dénaturéc qui corresponidan
a malheurdusement laté dans cette pai-tie d la dite co relativ- à la
Province, et sur les pres occasionnes paIr la dite d'rnmiquate
Rébellion et colles qui cii sont résultécs. Pour, par les pertes oc-
eux les dits Joseph Dionnu, jhi/ip H. Mloore, Jacques cflio nnLf$ par

s ier, John Simpson et' Joseph U. Beadry, OC-
cuper 'et excer a dito charge de Commissaircs,
durant bon plaisir, avec tous *Ies droits, autorité et
émolmens qui y sont attachés.

Donné sous mon seing et la. seau de mes armes, à
1fontréal, ce vingt-quatrième jour de novembre, dans

rannée Notre Seigneur mil huit cent quarante-cinq,
et la neuvième année du régne de Sa Majesté.

Par ordre de Son I.\ccllcnce,
(Signé,) D. DALY,

Secrétair'e.

La lettre suivn 'a été atssée respctivement à
l'Honorable P. . Moore, St.-Armand OucstDistrict
du Monfréal., à Jacqus Vigcr, écuver. Montréal,
Johin Sim son. écuyer, Côtcau-du-Lac, et fseph U.
Beiauciry, écuyer, Montréal,

BUnEAU u ScRCTAIR,
Montréal, 12 décembre, 184

MoxsriEur
J'aiThonneur, par l'ordre e Son Excellence l'Ad-

ministrateur lu Gouvernement, de vous informer
qu'une Commission a été expédiée, par la malle d cc,
jour, 'à l'Honorable Josle. Dionne, qui nomme ce
monsieur, (vous même et, MM. Jacques Viger, ,John
Simpson et Joseph U. Beaudry) Commissaires pour
faire une onquète sur les pertes essuyées par les sujets
de Sa Majesté durant les troubles qui ont malheureu-
sement cu lieu dans le Bas-Canada on 1837-38, sur
les Iertcs occasionnécs par ces troubles," t sur celles
qui en sont résultées. J dois également vous infor-
mer qu'il a pli à Son Excellence de nommer M. J G.
Bare pour être Secrétaire de la Commission. Les
instructions nécessaires pour la direction desCommis-
saires sont transmises aujourd'hui à l'Honorable M.
Dionne; et copie 'de ecs instructions est ýrenfermée
dans cette lettro pour votr information.* En consé-
quence, Je vous communique le désir de Son Excel-'
lance que vous vous mettiez sans délai en comunica-
tion avec les autres Commissaires vos collègues, etque
vous preniez au plus vite les mesures nécessaires pour
commencer do suite avec eux les travaux du Bureau.

La rémunération de chacun des Commissaires
sera d'un louis pour chaque jour qu'il sera occupé à
Uenquète, ou à voyager pour le même objet.

J'ai, etc.
(Signé.) D. DALY,

Secrétaire.

Bu E UX DES PERTES DE 1837,et 38,
Garde-robe de l'Assenblé Législative,

Montréal, il février, 1840
Moxslrvn,,

JMai l'honneur de vous transmettre, panr' ordre des
Commissaires chargés de l'Enquéte sur les p)ertes
essuyées par les sujets de Sa .Majebté pendant les
troubles de 1837 et 38, les questions suivantes pour
être soumises à Son Excellence l'Adminis'trateur,de
la>P1rovince. 'La réponse à ces questions leur scr-
vira de guide dans l'accomplissemeint des devoirs qui
leur sont imposés.

Les instructions. du 12 décembre' dernier trans-
mises aux Commissaires, différ'ant essentiellement de
la teneur de la Commission'qui:los nomme, relative-
ment aux personnes qui ont droit à une indemnité,
qucls sont' les pouvoirs conférés' à' la-Comrmission
pourétablir les classificaticns requises pa.r les ms-.
tuctions? '

Quels sont les pouvoirs'confér'és aux Commissaircs
pour appeler devant eux les témoins nécessaires,

VoirAe Instructions adressées à la Comnission:d'nuête.
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:urrponarn- et se procurer le pr ouvs néesiepour arriver
e reltnive à la L, un évaluation exacte pertses

Commision Les Commissaires doivent-ils s transporter dans
'ses oi- lcs diverses partics du District, dans le but d'ac-

coma r complir l'objet de la dite Commission
Stuellion'- La rémunération du, Secrétaire est-elle îlaissée a
n. c.) la discrétion- des Commissaires, ou est-elle réservée

à la dócision de Son Excellence7
-J'ai, etc.,

(Sign.)' J. G. BARTHE.
Secrûtaire de la Commission d'Enquêtc.

'A l'Honorable D. Da.v,
ctc., etc., etc.

, Buara..u noU Cl SecAérin,

Montral, 27 février, 1840.
Messmuas,.

-L'Administrateur du Gouvernement ayant délibéré
en Conseil sur les questions adress»es en votre nom
par votre Secrétaire, dans sa lettre du 11 janvier
courant, I'ai reçu dc Son Excellence l'ordre dc vous
adresser les réponses qui suivent' .pour votre ntruc-
tion et votre direction:-

E. En établissant les classifications exigées dans
vos instructions du 12 Décembre dcrnier, l'intention
de Son Excellence est que vous n'admettiez' aucun
autre genre de prouves que celles qui sont fournies
par les sentences'des Cours de Justice.

2n. Son Excellence' considèrC que 'vous' 'n'avez
aucunementAle pouvoir, cni votre qualité le, Com-
missaires, d'assigner cls témoins ou de faire produire
des papiers: et que vous devez, en conséquence, vous
contenter des preuves générales que les réclamans
pourront produire, ou qui, pourront vous 'mettre à
même de faire une évalution 'générale des portes
qu'ils peuvent avoir éprouvées.

3. Le but du Gouvernement Exécutif,'.en nom-
mant votre Commission, étant seulement d'obtenir
une estimation générale des pertes de la Rébellion,
dont les détails doivent faire par la suite le sujet d'une
cnquetc'plus approfondi, par ordre, dé la Législa-
turc, Son Excellenco ne saurait penser qu'il soit
nécessaire'de vous transporter dans les campagnes
du District pour' obtenir ces détails.

40. Son Exelience'a bien 'voulu fixer le taux dC
rémunération de votre 'Secrétaire un louis par
jour.

J'ai. etc.,
(,Signé,) D).

Aux Commissaires d'Enquète
relative aux pertes

en 1837-38.

(Très pressée.)

DA LY,
Secrétaire.

BuRxAu DU SEcRéTAIRE,
Montréal, 2 avril, 1840.

Messîr.uns,
J'ai l'honneur, par ordre' dc l'Administratur du

Gouvernement, de vous prior de'transmettrc le plus
promptement qu'il 'vous sera possible,'votre rapport
sur la matière do' votre Enqueto; Son Exellence
désirant, au moyen de ce rapport, se mettre en état
d'en venir prompternent à une décision"suria ma'che
que' devra suivre l'Exé6utif relativ'emnt à ce sujet,
pendant la présente Session du Parlement.

J'aiil etc.
(Signé.) D. DALY,

Secrétaire.
A la Commission d'Enquéte.

Et aussi,,
nureau àen- Rapports des Inspecteurs des Bureaux d'Enregis-
registremen. trement pour les Districts de Quebec et cde Gaspé.

et pour les Districts de Montréal, des Trois-Ri-
vires et dc St.-François.

(Pour- les dits Razppor ts, toir- Appendice B.)

Ordonné, Que la Réponse -relativement à la cor- Pertes duraun

respondance au SUjet des portes, conséquen::es la Robelen.
dO ,la derniëre Rébellion, soit impriméo pour
l'usage des Membres de cette Chambre.

Sur ntion de M.' Stewart, de Bytown, secondé
par M. W Vebster,

Ordonné, Que le Bill grossové du Conseil
latif, intitulé: "Act' pour déterminer et éta'blir 0r dc clou-
" le cours des lignes latérales des lots dans le C'CcT.
"'Gore du Township, d Gloucester, dans le
"District de Dalhousie," soit maintenant lu une
seconde fois.

Le dit Bill a été lu en conséquence.
Ordonné. Que le dit Bil' soit lu pour la troisième

fois, LundiprochBain. '

OrdonG, Que M. Gowan soit jijouté au Comité Chemine tt
Spécial, auquel a été renvoyée la Pétition d'E. '
Guy, ecuyer, et autres, résidant sur le chîem:n
den bas de Lachin, et autresordres'de renvoi.

Sur motion de M. Duggan, sceondé par M.
Webster, -

Ordonn, 'Que' le BillI grossoyé du Conseil Légis(l- uu en raveur
tif., intitulé : "Acte pour légaliser les réclamations de .Thiin Vni-

de Juliet Vanzandt, épouse de Jacob L.'Van-
" zanut,..comme seur consanguine de Richard
" Duncan,'ci-devant do Wiliamsburgh. dans le

District de l'Est, on cette Province," soit lu une
seconde fois, Mercredi prochain.

Sur motion de M.' Sherwood, de Brockville, secondé
par M. Stewart, de .Bytown,

Ordonné, Que le Bill grossoyé du Conseil Légis- omreanun
latif, intitulé: "Acte pour autoriserles Légataires Lot de vlle
" et Exécuteurs testamentaires de feu l'ionora- d"" rock-
"ble Charles Jones à transporterun certain lot 'j

( d ile v mentionné, au Président et au Bu-
rau dBrocville, pour les fins y
mentionnecs,' soit lu une seconde fuis, Lundi

prochain , '

Sur motion do M." Sherwood; dc BrockWille,
secondé par M. Stewart, de Bytown,

Ordonné, Que le Bill grossoyé du Conseil Légis- Bm re'ar
latif.' intitulé: " Acte pour invesir les Syndics de au Sites des
"la Propriété des sites des Ecoles,' dans icette Ecok, (T.C.)

partie de la Province appelée Haut-Canada."
soit lu une secondo fois, Lundi prochain.

M. Tilliams a proposé, secondé'par M. Petrie, m.le perina-

que la règle de cette Chambre qui exige qu'un avis nene, mise de
soit publié dans un papier-nouvelle du District dans CÔIé.
lequel il sera fait une demande d'un Bill Privé; soit
mise de côté, on autant qu'elle a rapport à laPêtition
de ; William Rowe, et autres, ,dcs Townships e
Clarkh et Ilope, dans' le District do Newcastle, de-
mandant la passation d'un Acte pour incorporer " La
Compagnie du HIavre.de, Granby."

La Questiin ayant été mise sur la dite motion, il
s'en est suivi une division; et la dite motion a été cm-
portée dans l'affirmrative,'et

Ordonné, En conséquence.

Ordonné,Que l'Honorable M. Cayley soit'excmpté ,renbre
' de siéger sur le Comité auquel a été renvoyée la exempté de.

Pétition de William Wickes, A. M. et'Edward se dans un
-"Ohapman B. A., de la "Cité, dé. Montréal, et 4

autre ordre de renvoi ."

Ordo nné, Quie M. 'Lczatier soit ajouté au Coité Membre a u
Permanent.desB.illsPrivés. -. ' ' , o un co-

M.' Foster, du Comité de 'touxte la Charmbre, p'our sureau 'de re-
prendresen considér'tion 'la convenance d'amender lice de Brock,
lun Acte' passé: dansla seconde année du 'règne de fon *
Sa MajestêeGuillaume Quatre, qui établit un Bureau
de Police dans IaWiile dei Brockille, aussil s
lois relatives aux cotisations et composition personnelle
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IIreu d& Po de la partie de cette Province appelée laut-anada
.dlruvek' en autant qu'elles ont rapport i la dite ville, a fait

rapport, conforément à fOrdre, de la Résolution du
dit Comité. laquelle Résolution a été lue de nouveau
à la table du Grellier et adoptéc par la Chambre ; et
elle est comme suit:-

Résoln, Qu'il I est cxpèdient d'amender un Acte
passé dans la seonde année de feu Sa Maiesté
le Roi Guill«tu Quatre, qui établit un Bureau
de Police dans la Ville de Brockville, et aussi les
lois relatives au\ cotisations et à la composition
personnelle de la partie de la Province appolée
:la-Caenada, en autant quielles ont rapport à

la dite Ville.,

Ordonna. Que M. Sherwood. de Brockuille, ait la
permission d'introduire un Bill pour pourvoir a la
notisation des biens fonciers et mobiliers dans
la Ville'de Brockville, suivant ,leur valeur an-
nuelle ou rente, et pour d'autres objets.

Il a. cn conséquence, préselté le dit Bill à la Cham-
bre, lequel a été reçu, et lu pour la premiére fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour Mercredi
procan.

mu u- Pric du Comité de toute la Chambre sur le
riers de i Rapport du ComitISpécil auquel a été renvoyée la

l P pétition (le William Rogerson, et autres. Manuf ac-

curet turiers de Buis, de la Province du Canada, et autres
eureurs de ordlres de renvoi, a fait rapport, conlbrnément à

l'ordre. des Résolutions du Comité lesquelles Resolu-
tions ont été lues de nouveau à la table du Gref-
fier, comme suit,:-

SP Résola. Comme l'opinion d ce Comité, qu'il est
expédient d'amender l'Auteý de la 8l Vicioria.
c ap. 40, intitulé "Acte pour irégler l'inspection

et lu mesurage du bois de construction. (les mats,
esparres. iadriers, douves et autres' articles (le
inmne nature, et pour abroger un certain Acte
v mentionné," on 'autant que le dit Acte a rap-

port au salaire du Surintendant des Mesureurs
de Bois, nommés sous l'autorité du dit Acte.

'2' Résolu, Comme 'olinion de ce Comité, qu'il est
cxpédient d'amender la 210 section du dit Aute,
en établissant que le Surintendant des Mesureurs
(le Bois aura ci-après le droit de recevoir une
somme d ccinq cents livres courant, comme sa-
laire annuel pour, ses services, à part (le toutes
les dépenses de sa charge, et au lieu du salaire
ci-devant alloué par la dite 21' section.

Sur motion de M. Stewart, de Bytourn, sdcond<
parM.11yr,

Ordonné, Q la Question de concours soit main
tenant sépaément mise sur les dites Résolutions

Et la première des dites Résolutions ayant été luc
de nouveau, et la question de concours avant ét
mise sur icelle. il sen' est suivi une division, et les
noms avant été, demandès, ils ont été pris comme
suit-

Messieurs Berthelot, Bertrand, Brooks, Cameron
Gauchon. Cayley. ChristC, Coile, Cummings. Da
y. Dic/son, le Procureur-Général Draper, Drum
nTd, Lrm atinlger, Foster, Gowan, lic, Lacoste

Lefoutiiilier, Leslie, Macdoncld, de loas wVALl
Mlacdonald, de GLsuNyC. Macdonetl. de Dun.as
Papiaicau, Perie, Frice. IPrince. Roblin, Scot, Sey
itoir. Sherwood, de' LcBloc Lm.xE, le >Procureur-G
nèral Smiih. Stewa-t. dc 13yrowv, Stewart. de Pain
cor-, Taché, l"iger Webster et Woods.-(30.)

Messicurs Baldein, Chabot, DeTVWi, Franchn
Jnhnston, LaFontlaine, Lanticr, Laterrière. LeMoin,
MacDàneli. de S-rouo-r, Merrit. Méthot, le Solli'
tour-Général Taschcreau et Tlompson.-(l4 .)

Ainsi, elle a été emportéc dans l'affirmative.

-La seconde des dites Résolutions ayant été lue de
nouveau, et la Question de concours ayant été mise
sur icelle, la Chambre s'est divisée (le nouveau, et
les noms ayant étb demandés., ils ont été pris tels que
dans la dernière division précédente.

Ainsi, elle à été emportée dans l'atlirmative, et
Résol, Que-cettO Chanbre concourt avec le Co-

mité dans les dites résolutions.
Ordonné, Que . ,Stewart,, de B3town, ait la pet- Bm.

mission d'introduire un Bill pour augmenter le
salaire du Surintendant des Inspecteurs et Me-
sureurs (le Bois.

Il a, cn conséqiuence, présenté le dit BilI la'
Chambre, lequel a été reçu, et lu pour la première
l'ois, et dont la, seconde lecture a été ordonnée pour
Lundi prochain.

M. MacDonell, de Storm>ont, du Comité de toute UDC-enses Con-
la Chambre sur le premier Rupport lu Comité des tdli5.,

D pnses Contingentes, ait rapport, conformément
à Tordre, de la Résolution du dit Comité, laquelle Ré-
solution été a lue de nouveau à la table du Grcílier;
et elle est, comme suit:-

Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à
Son Excellence l'Administrateur du Gouverne-
ment, priant Son Esccllence de vouloir bien
émaner sonl' Warrani, en faveur, Cie William
Barns Lindsay, écuycr, IGreffier de'cette Cham- r

bre, pour la somme de cinq mille livres couirant,
pour paver lesI dépenses contingentes de cette
Chambre, et assurant Son Excellence que cette
Chambre lui fora bon de cette avance.

ordonné, Que la dite Adresse soit présentée -Son
Excellence l'Administrateur du Gouvernement
par tels Membres de cette Chambre qui forment
partie de l-lonorable Consei Exúl uif de cette
Provimce.

L Ordre (lu jour, pour, que la Chambre se forme en ne
Comité sur le Bill pour régulariser l'administration de
la justice dans les sessions genérales de la,Paix, dans
Gaspé, et pour diminuer certaines dépenses imposées
au tresor de la Province, cn assignant sans nécessi-
té <les Jurés pour y assister, étant lu ;

La Chambre sest, ci conséquence,, ormèc en e
dit Comité.

M. M1acdonell, de DundJas, a pris le fauteuil du
Comité; et, après y avoir siégé quelque teims,

M. l'Orateur a repris le fauteuil
M. Macdonell, de Dundas, a' lait rapport que le

Comité avat passé la Bill, sans y fiire aucun amen.
dement, et le Rapport a été lu de nouveau à l table
du Grcfrier.

Ordonné. Que le dit Bill soit grossoyé.

LOrdre du jour, pour que la Chambre se forme en ci
Comité sur le premier Rapportdu Comité Spécial sur Fer.
les Bills des Chemins de Fer sur le dit Bill pour éten-
dre les dispositions de l'Acte du Hlaut-Canada,lqui
incorpore la Compagnie du Chemin de Fer des Ri-
vières Niagara et D13éro'it, étant lu

La Chambro s'est, en .conséquence, forméo en le
dit Conité.

, L'Honorable M. Lacterrière a pris le fauteuil du
Comité; et, après y avoir siégé quelque tems,

, M. l'Orateur a repris le fauteuil.

ordonné, Que les Ordres du jour. dont il n'a pas
été disposé, soient remis à demain, et qu7ilssoient
alors les premiers Ordres du jour.

Alois, sur motion de M. Duggan, secondé par M.
Pi-ice,

La Chambre s est ajournée.

Ordres duoo
remis.
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Nhns T ES Pétitions suivantes ont ét6 séparément présen-
JJtées et mises sur la table

Par M. Chauvcau,-la Pétition d'Alexis Bcrtra
Milicien, rendu incapable de travail, durant la cher-
nière 'guerre avec les EaIs-Unis d'Amî'ique.

Par M. Poster,--la Ptition du Révérend A7lrcw
Balfouir, et nutres, membres de l'Eglise-Unie d'An-
gleterroet d'Irlande, dans lo Diocèsc cie Q:ubec.

Par M. Macdonald, de Glen gary,-lt .Pétition de
John Vetenhall, écuyeîr, et autres.

Par M. Boutillici-,-la Pétition de Simon Gendron
et Joseph Bnoit, écuyer; Maire et Secr'ataire, de a
part du Conseil Municipal de Ste.-Rosaie.

Par M. Tach ,-h a Ptition de François C. 7. Ar-
nodi, M. D., et autres, la Corporation de l'ECole de
Médecine et Chirurgic.

Par lHonorable M. of§'att,-la Pétition die Wril-
lian Benjamin, et autres, membres de la Congrega-
tioncles Israélites Portugais de Monitréal.

Par M. le Solliciteur-Général Taschereau,-la Pé-
tition de FI . Gùay, écuyer, et autres, cIe la Paroisse
do St.-Joseph de laointe L6vi, et autres Paroisses,
dans le Comté do Dorchester.

Par M. 1M Conneli,-lu Pétition du Réverend C.
Jackson, et autres, dl la mission Episcopale Protes-
tante de Ilat!ey, dains le Diocèse clde éhc;e la
Pétition d'A. A. Adaus, et autres, des Townships cie
Barnsçton et Barf'ord.

Par M. Boulton,-la Pétition de l'Honorable Ro-
bert S. Jameson,' et autres, Syndics de la dotation de
l'Hôpital (le Toront0,

Par M. Pric,-la Pétition dI M.' T. OBeirne
et autres.

Par l'hIonorable M. Baldwin,-.la Pétition d'Eli
Gorhamn, et autres, du Townslhip do Witchurch ; la
Pétition le John Ijogart, et autres, du Township
deN hItchurch ; la Pétition odi David Buchan, et
autres, du Village de Paris, dans le District de
Gore; la Pétition de Thomas G Coync, et autres,
du Township de Dunwich., dans le District de
London ;' la Pétition'de Luther 11. C'onk, et autres,
du ToNvnshlip de Whitb;'la Pétition de David
Rintoul, ctautres, du Toivnshiip de Becerley ; la Pé-
tition du Révérend R. MCosh, e la part de la
Congrégation Presbytérienne de Paris, et la Péti-
tion de John Johnston, et autres, dos Townshuips
d'Ucbr'idgc et Scatt.

Uide PAdmi- "Un fill grossoyé, pour régulariser l'ad ministration
niatea de la Justice dansles Sessions Cénérales de la Paix

e dans, Gasp,' et pour' diminuer certaines dépenses
imposées au Trésor de la Province, en assignant,
sans nécessité des Jurés pour y assister, a été lu
pour la troisième fois.

M. Christic a proposê, secondé par M..fleBou-
illier, que' le Bill, passe, et que le titre soit: "Acte

pour régulariser l'administration de la Justice dans
" les Sessions Générales de la Paix, dans 'Gaspé. et

pour diminuer certaines dá nses imposes au
Trésor de la Province, en assignant sans nécessité
des Jurés pour y assister."
La Q.uestion ayant été mise sur' la dite motion, il

s'en est suivi une division ;7 et les noms ayant été de-
rnandés, ils ont été pnis comme su:it-

POUR.
Messieuors Baldwin, Bertrand,Boulton, Boutil/ler'

C'auclioni, L'hristie, Colci/le, .Crnrnings' DèWiu
Dickson, le 'Procureur-Géñiural Drapcr, Duggan,
Ermatingr, oster, rnce Gowan,7 'D le, all,
Johnston, Lacoste, LaFontaine.. Lantie, La lrrire,
.Macdona/ld, de GLnrNoanvY Macdonald, cIel Isrou,
Macdoncll, de ONDuTsacDll/de Seonéonr,
M Conncll, Mléht, M2eyers,31fl'au, Monro, M ne
Pajpineau, Poicell, P-ice, Riddlell,' Robiîtson, 'Robin,

Seymzour, Shecrwood, do BîLocx'vîkn, le Sollciteur-
Général Sherwood, le ProcurcUr-Gènral Suith
Stewart, le J3YrowvN<, Sicwart, de Pasirscorr, Tach
Thompsoni, Ei Wbs1e et Woods. -(5.)

Messicurs Chabot Chauveau, DeBleury, Jobin et

Ansi'-lle a été emportéC dans l'aflirmative e
Rèsolu, En conséquence.
Ordonné, Que M. C'hristic porto le dit Bilh au.

Conseil Législatif, et demande son concours.

Conformément -w l'Ordre du jour, les Pétitions sul- idon8 Iuvf.
vantes ont été lues

De Jo/m 'Laing, et autres du District de l'Est,
demandant unecallocation pour améliorer le ch'emmn
qui conduit par une partie de Mati/lda à la Rivière
Na~ion, dans. le Township dc MWountain.

De é. O'Hara, écuyer, et autres, membes ,de
l'Eglise.Unie d'Angleterre et d'Irlande, dans le Dio-
cèse de u Qbc , et de J. S. MCord, écuyer, et
autres, membre de l'Eglise-Unie d'An gleterre Ct
d'irlande; dans le Diocèse de Quéibcc, demandant
qu'il soit pris des mesures pour accorder à la Société
de 'Eglise du Diocèse de LQaébcc, dans l'intérèt de
la dite Eglise, une partie des Réserves du Cleró
qui corresponde à la part du revenu qu ui revient
de ces terires.

De Wila 3'Krs tautres, memrbres de
l'EgliscUnie d'Angeierr et cl' -lande, dans le,
Township de Nelsbn, dans le District de Gore, dc-
randant qu'il soit pris des mesures pour accorder à
la Société de 'Elise du Diocèse de Toronto, dan
l'intérét de lat di Eglise, une partie des Réserves
du Clergé qui corresponde à la part du revenu qui
lui revient de ces terrs.

D'An drew Peuit, et autres, membres de 'Eglise
Uni d'Angleterre et d'irlande, dans Ie-Townslhip de
Grimsby, dans le Diocèse de Toronto, demandant
qucte ldite Eglise ait lo contrôle de sa part de l'allo-
cation P.rovinciale pour le soutien des Ecoles Elé-
nientaircs.

De Joseph .tludon, écuyerPrésident, et Jea-Bie
Martin; Sccrétaire et Tr , soier de lh part de la
Corporation de.lal\funicilaiió de SI. Paschal, dans
le Comté de Kamourasha, '.demanclait une' allocation
pour ouvrir un chemin jusqu'à l'Etat du 'ain.

De Joseph Ouellet, écuyei·, et autres, des Trois
Pistoles, dlns le. Comté de Riimouski, demandant
une allocation pour. ouvrir un cliemin depuis les
Troi-Pistoles jusqu'au Lac Témisboiata.

Du Révérend E X. Deldge, et.autres, de la
Cité de Québec, et de 'SL-MicherLet autres Paroisses,
demandant;que les: Permis pour la coupc du Bois,
str los bords du Saguenay, ne soient pas accordés à
une personne exclusivement.

De J. B. A. cChambrland.écuyer, et autres, du
Comté de Rimouski, deiandant que les Comtés de',
Rinouski et "de Kainouraska, forment un District
séparé pour les fins -Judiciaires. '

De Josepi Smith, et autres, habitans du Township
de Copion, dans le District de St.rançois, de-
mandantá nc~aide pour compléter le cheminde, la
ligne TroYinciale de Hereford à Compton.

De Samnubl Gaidiner, écuyer, et autresrihabitans
dI Sandwich et' ses environs; dans le District de
l'Oest dcrnandant äne 'indenité 'por des petes
qu'ilsr.ont encourucs'pendant la: dernière rébellion e

l'ivasion dc ja:Pruovinc
De Thomnas TVillson4 et auties, de' T'horold, dansr

le District deNiaja demandantqu'un pont soit
construit nsuruno certaide pàrtio duCnil Welland

te Dame Lucinda Lanenié-e do rWilliamîLane,
ci ant'Clörc"lns 'le Bureau du'SecrtirePo

rincia dendint uie pensioneii f vàr de son fils
attaqué,,d'u liênation mentale.
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Ordonné, Que la Pétition de William Gaible,
et autres.j du District de Home, soit renvoyéeu
au Comité Perninent des Bills Privés.-

O-donné, Que la Réglo du c cette Chambre, qui
exige u'il soit donnué avis de la dite Ptition
dans l'it dus papiers-nouvelles du Distict, soit'
mnise du côté, i autant qu'elle concerne cette
Pétitión.

Iton. Pter O rdonné, Que la Péiion. de 1'Honorable Peter
M 1'Gill, et autres. de la Cité d Monttréal soit
renvoyée au Conité Permianent des Bills P rivs.

.an et - Ordonné. Que la Pétition île John Hall, et autres

(e, de Dti fries., dans le District de Gore, soit ren-
voyée au Comité Spécial auquel a été renvoyée
la Pétition d Jamcs K. Andrews et autres,
habitans du Tuwnship de Dum fries, dins le
District de Gore.

'rw . , Ordonnél Que la Pétition de Thomas Wilson et
esrt'~. autres, de 7'horold. dans le District de Niga,-a,

soit renvoye au Coité Spécial auquel a été
renvoye a Pétition du Conseil Muicpa du
Distrit de iagara. (Ielativemct a un chemin.)
et %UtrL ordre de reivo .

J, De Cow, et rdonnlé, Que lat éitionîl John DcCow. Senior.
utres, et autres. du Comté de Haldand létiton

N. ý'ICinno, de Ranald Kinnon, et autres. des .olwnships
de 'neca et 1 ueida. dans le District de Gore

e' la Pétition de George S'/r, et nutr' labitans
ure du Townslip de Cliiton, dans le Distit dc

A. in ei Niavara ; et la Péttioni d'A.salmon Hains et
autres, abitans d Townslip de LohC dlans Ie
District de Niyaaa.soient renvoyces an Conitité
auquel a étél renvovée la Pctitioi (e Gtceorge
Roc et autres, du com é de Russdl. et auures
ordres de renvoi

G, cutlit, e Ordonné. Que la Pétition de Gersham Ctlin, et
une. autresmiembres de FEgrlisc-ÚUnie d'Angcterr

et .d'l'îlani/e, dans le Township de '*Lansdown.,
dans le Dionuse de Toronto; la Pétition de

W. Cr William Gralam et autres. membres de lEgise-
Unie d'A, nglerrc et d'irlande, dans le Town-
shiI de Lansdown, daus le Diocèsc de 'or1onto
là Pétition d William G'raham, et autres, men-
bres de Eglise-Unie d'Ang/tere et d'irlande
dans le Township d'Escot, dans le District de
Jolnstman,, dans le Diocèse de Torfonto la

G. elorn Ell * Pétition de George Ior'ck, et autres, membres
de PEglisc-Unie d'iAngleerre et d'irlande, dans
le Town'sliip de, Kit/ey. dans le Diocèse de

c&. 'Toronto; la Pétition du 'évérendc T '. .'liod,
tisut, ei au- et autr i.membres de R'Eglise-Unic d'Angle -

terre et d'Ilande, dans le Townslip de Ooches-'
Uurr., len lc Dstrict de lOuest ;et la Pétition

Peait, et d',et autres, mmbres de 'Eglise-
Unie dJ'A ng//cterre et d'irlande, dans le Town
slip de G-unsby., dans le Diocèse cie Toroo,
soient, renvoyées au Comité Spécial auquel a
été renvoyée la Pétition de la Société de 'Eghso
du l)iocese del Dron/o at autres ordres de
renvoi.

TAmI ei ,ct , Résolu. Que la Pétition de J.ippleton, et autres,
. Entrepreneurs. Maitres Constructeurs et Maçons

dle Mon/réa/, soit renvoyée à un Coniéit Spécial,
composé de luonorablo M DeBlury, l'Hono-
rable M. Viger, lHonorable Procureur-Général
&nith, M. le Solliciteur-Général Tascherean et
M. Moffal, pour en examiner le contenu et en
faire rapport avec toute la diligence convenable.
avec pouvoir d'envoyer querir personnes, papiers
et records.

Résolut, Que la Pétition de John r. Geilmill, et J.A. Gemmiilil
autres. du D)istrict de Ba/nst. soit renvoyée à.vttinutres.
un Comité Special, copos de M. Cameron, M.
8s1teart, de ,ytourn, M. erie, et M: Sherwood,
de Blro/cviltle, pour on examiner le contenu et
en faire rapport avc toute la diligence conve-
nauble avec pouvoir d'enoyer querir pîrsonncs
papiers et record.

Résolu, Que la Pétition du Conseil Municipal du coasëii Muns
District' de Johnslown, soit renvovc à un cipt
Comité Spécial, coniposb de M. Glwan. Ho
norable Prdcureur-Gónéral Draper, lHonorable
Solliciteur-Général Siwer ood, l'onorable M.
Baldin et M. Roblin, pour cil examinor le
contenu et'en faire rapport , avec toute la dili-
gence convenabe, avec pouvoir d'envoyer
qluerir personnes.' papiers ct records.

Ordonné, Que la Pétition de Joël D. Parmenter r. D. enrilerl.
et notres, de Cananotue, Leeds et Lainsdownl,
soit i envoyée au dit Comité.

Résolu. Que la Pétition de SamuSolnes, cuyc, S Soinc, c
et autres, du District de Princcdouard, soit
renvoyéc à un Comité Spécial,ý composé de M.
iolli, 3. Poicell et M. Na/, pour on exanii-

ner le contenu et en faire rapport avec toute la
ditgence convenable. avec pouvoir d'envoyer
qiuerir personnes papiers et records

Isolut, Que la létion de Sailnnel Wood, et autres, S. WoJ, et
Agriculteurs, soit r'envoyée àurr Comité 4p.- tr.
eind. composé de M. Merrill, 1H1norable M.
Badwin. M. Dugg,an et M. Roblin, pour on
examier le contenu et on fairO rapport avec
toute la diligence convenable, ave pouvoir d'cn-
voyer querir personnes, papiers et records.

Résoly. Que la Pétition de James . Coins, de 1.l Cmi
Ste Ca</wncrie. dans lo autCanada, soit ren-
voyee a un Cooit Secial. composé de M

'ert.M MacOoneilde Stormont, et M.
Yho.,mson, pour en examier le contenu et on

faire rapport avec toute la diligence convenable,
avec pouvoir dcnvuyer querir personnes, papiers

*et records.

Message lu Conseil :Législatif par John Fenningseesee
Taylor, écuycr, un des Maîtres on Chancellerie : oe gs

Coü'st L•oIAnre,
Jedi, 16 avril 1840.'

Ordonné. Que l'un des Maîtres on Chancellerie se
rende à l'Assemblée Législative, et informe cette
Chambre que; le Conseil Législatif concourt
dans la Résolution qui leura etc communiquc
le ,1 d'avril présent. et a adopté une Adresse. sur
icelle à 6tre présentée à Son Excellence l'Ad
ministrateurdu Gouvernement, à laqluelle Adresse
le Conseil Législatif demande le concours de
la Chambre ; t aussi qu'elle puisse être signée
de sa, part.

A Son Excellence, le Lieutenant-Général. le Très. Adresserea-
Honorable Charles Murr, Comte Catlhcart, de ve aux Iice à
Ca tkcat.I, dans le Comté de Renfrew, Chevalier-
Commandant du Très-Honorable Ordre Militaire
du Bain. Administrateur du Gouvernement ýde la
Province du Canada, et Commandant des Forces
de Sa Majesté clans PAnérique Britannique du
Nord.

QuL rusE Vo-rnE EscELLLNcE-
Nous, les loyaux et respectueux sujets de Sa Ma-

jesté, leConseil Législatif, et
du Cianaua,'assemblôs en Parlement Prqvincial, prions
humblement Votrce Ecellence.de vouloir 'bieninter-
poser ses bons offices auprès du Gouvernement de la
Mère-Patrie en faveur îes habitis des I/es de la
Magdeleine, A cadiens d'origine Française pour la plu-
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nml pour rCili-
ttr lu ji
deil terres.

part, ct desceadans des Colons do l'cadi, (maint-
nantProvince do la Noneelle-Ecoss,) qui a été colo-
nisóC par laFranceidans la principe, et dont la religion,
le lngage,ls mours et les intéréits. s'identiicut- avec
ceur da la grande ICasse ds liabitans du Bas-Canada,
pourcmpêciher l'annexation do leurs lias au Gouvcr-
rîcncnt de l'Ilc du Pr,'ince-Edouard.

Auss ,
Le C oscil Législatif a passé un Bill, intitulé' Acte
"pour faciliter ol part aga dos terres,ténemens et Jé-
"ritncs, en certains cas; dans la Bas-canada," au-

quel ii demanda le concours de l'Assemblé~e.
Et ensuite, il s'est retiré.

Un ßili grossoy cu Conseil Lé"islati, intitulé :"Ac-
to pour faciliterla partage des terres, ténemens et
héritages, en certains cas, d:ns la Bas-C'anada,"

a été lu pour la pronièra fois.

so L'Honorable Solliciteur-Cnéral Sherwood, cu Co-
a . mité Spéci,-l auquel a été redvoyée la Pàtition:(1o la

Société de l'Eglise (lu Diocèse de 2oronto, et autres
ordres. do renvoi, a présenté à la Chambre le Rapport
du Cotté, lequel a ôté lu do nouveau ala table du
Gr1 er, comme suit:-

Rapport. ootre Comité a pris en considération la demande
contenue dans les Pétitions des Sociétés dC l'Eglise des
Dioces de Toronto et deQirèbec, et dans les Ud'titions
d'autres personnes sur le même sujet, et il prend la
liberté de faire rapport qu'il a adopté l'Adresse à Sa
Trls Gracieuse Majesta Reine, qui suit, dans la
vue de se conformer aucd'sir des Pétitionna res.

Al la Três- dlente Majcsté de la Reine.
Tir:s GuAer'ust Souvnan :-

AtIrellim s' 'Nous, les fidèles et loyaur sujets deVotre Maesté.
,I'Assemblée Législative du Canada réunie an Parlc-
ment Provincial, prnc>ns la liberté d'ex poser à Votro
Majesté :

Que, par l'Acte intitulé: " Acte pour régleila vente
les Résbrvès du Clergé dans", la Province du
C anada, et pour la distribution 'de ses produits,"d1e

Gouvernement de la Province;du Canada est autorisé
à vendre, an totalité ou an partie, les Réserves du
Clergé, d'après certains règlemens qi doivent être
approuvés par Votre Majestá an Conseil ; et il est
prescrit quelAs deniers provenant de la vento et du
fermaec des Réserves du Clergé,déduction faite dc
certaines "allocations, spécilées au dit Acte, scront
divisées on deux parts égales;--lontlune sera dis
distribuée an proportions déterminées entre les Eglises
d'Angleteri-c et d cosse;-et lautre, sera!cmployéc
par ,le Gouvereour de cette'Province, de lavis du
Conseil Exécutif, à des ias de culte public et à Fin-
struction religieuse on Canada.

Que, d'aprs ces dispositions, il paraît quelc: Gou-
ernment Impérial, n'avait pas l'intentin à 'Iépoque

où det Acte a été passé; de répartir les dites terres
par-mi les' dénonations chrétiennes, dont les'ré-

clàmations sont, âdnises et reconnues "dans l'Acte,
mais plutôt det mettreles RéservesdClergé à'la
disposition duGouvernement, pour' les vendre et' cn
rpartirls 'þrduits a proportions indiquées
au dit' Acte.,

Que l'attention de'la EgislatureProvidiciale été
appelée sur'ce sujet, par la Pétition le la Société de
l'Eglise du Diocèse'de i Toronto, et ' du Diocóse dc
Québcc, etautres 'étitions signées i par plusieurs
nillier' "d personnes. membres ide 'E«iise-Unie
d'AglterJ e'd'1r/and résidant dans lI 'it Diocèse
decTorontot 1t:6 Dibcâse deQuébcet dernandant le
contrôle,. 'l'diinistratio' et la'rêgie do crs parts
respdctivs des Résce·ves du Cleré,'d ans une propor
tion équivalenteàcele des lfess assignéspar les
dispositions cl 'it Acta d'a iae tImpèrial, pnssé
dans la quaïimo année du'Râgneo deSa Majesté
ct la Chambro' concourt pleinement cans la demande
es Pétitionnaires pour les'considérationssui vantes
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Miijc~tt~.
Premierenat.: Que lorsque, dans l'urigine, e cq,

Terres furent mises a part pour lo soutien de la roli-
gion et l'entretien du culta public, on avait cn vue
de créer par ce moyen un fonds capable de former
une dotation suflisanta pour ces objets importans
mais qu'ils s'aperçoivent maintenant, que, sous J'in-
fluence. du système actuellement, suivi, la partIdu
fonds approprié an faveur dl l'Eglise d'Anglete'rc,

lui est celle des Pétitionnaires, court le risque d'être
absorbô on grande partie par des. charges qui
paraissent inutiles, au point que, si l'on', continue, ils
craignent que ce fonds produise à pein une dotationi
nominale pour le soutien de leur églse.

Quela politique du Gouvernement Impérial a
toujours été. à cette ce.'«ption près, de placer sous le
contrôle et l'administration de l'Eglisc pour qui elle
était destinée, la dotation qu'il croyaits devoir ac-
corcer. Ainsi, dans l'Btat de Nei-York, les mcm-
bres de P'E<lise d'Angleterre sint, aujourd'hui, en
possession d c .ressources, suffisantes pour bâtir leurs
Eglises et placer :ours Missionnaires dans toutes les
sections de ce . pays immense, à l'aida des fonds
destinés à cet usage prr la pieuse libéralité d'un
nonarque, lorsque ,ce pays était encore une Colonie
Britannique.. Que les Pasteurs de la nombreuse
population Hollandaise dii même Etat sont ample-
ment rétribués à niém des fonds consacrés, à leur
soutien, à une époque déjà reculée, pr les; soins du
(Gouvernement ; et que dans l'un et l'autre cas, l
l'Ods d la dotation consistait an uncoctroi de terres,

assez insignifiant sous le rapport de invaleur et de
létonduç, à'l'époque où il a été fait, comparativement
auxRéserves du Clergé mises à part dans celta,
Colonie, par feu Sa Majesté le Roi Gorge Trois;
mais scrupuleusement econservées et admiinistrécs
avec économic, par les Eghses respectives, qui
étaient vivement mitêrcssócs aux revenus qu'ellesleur
rapportaient, et en mômo 'tems, respectées des divers
Gouvernemens qui se sont succédés, ces dotations
,roduisent maintenant d'imrnenses ressources pour le
soutien de la relgion.

&condemnent. Nous prenons, 'de plus, la liberté
l'exposer que nos eu-sujets Catholiques Romains du

Bas-antla bat été traités, par le ParlementImpé-
rial, avec la mêmo confiance et la même générosit'é.
Ils jouissent, aujourd'ui(lds plusriches dotations pour
lurs Eglises et leurs' Colléges, provenant d'anciennes
donations detarres'qui, si elles avaient été aliénées
au prix qu'elles àalaient a une certaincóépoque,
n'auraien t' produit que des ressources nominales;
tout-à-fait insuffisantes pour les besoins présens.
Lorsque nous comparons ces divers traits ,de géné-
rositide la ,part du Couverneient "Impérial, avc
lés grands avantages mii en sont résultts, nous sommes
vivement frappéde I.impolitique de cette disposition
de l'Acte dont on vient de parler, 'et de la justice des
réclamations, des Fétitionnaires. En outre;tant que
cette politique'sera.suivic, elle devra continuellement
produire a tort ou raison, des murmuLres, des
aigréurs et des' jalousies dans 'leoeur d'une trôs
'grande portion des 'loyaux sujets deVotre Maj6stå à
raison de la mal-administration de cas ters, en sorte
que c serait un grnd - vacta de fa-ir disparaître
unfardeau qúi devra toujouzis être ' accompagné de
vexations et' d mécontentemns graves:

Pourquoi. nous supplions humblement Votre Ma-
jesté de recommander:auParlementhmpérialdamen-
deTlActa susdit, passé dans la :quatrièmei année; du
Règncd de. otr Majesté, d idmanière i 'p)lcrl
dispositidn de!l'Eglise db igletrre,.s àpartdesdites
Roscrvescdän s leM'Ilut tfe 'Bas-Canada, aùn ettant.
ces terres us le cntrôle et l.direilon;da' Comités
lai uescd es'ivrss"Sociétês i ncorporées c. 1 Eglise
des Diocèsds d Tornto ict de Qub et 'en 'les
vendantd'après las rêgl;'niens, aux conditions et"aux
épqcsb& Yoti' 'Mjestó 'rescrira, de tetts
autre, pr un !ordre e o:seil et na supliens

i ' '
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Votre Maîjest de vouloir bien étendre aux autres il . ci conséquucc,' présenté le. dit Bill à la
Sectes, qui ont droit à une part du lbnds (les Rserves Chambre lequel a été reçu, et lu pour la premiere
du Clerg . es:mxios avanages, si elles le désirent. ibis, et dont la seconde lecture a.été ordonnéc pour

Nous preons la liberté de renouveler, dans cette Mercredi prochain.
occasion,l'ssurance de notre rrofond' dévouement Mlu Comité
enxvers la perisouinc ,et le(oueneet eVor M. 1elie, Spdia 'uquelt a téýreI-ý 'Conseil Munli-

vovée lal'4tition duConseilMunicipl dHorhelaga,et een d'oche-
sutres ordrcs de renvoi, a présenté ù la Chambre le ga

ordonné. Que cig cents emplaircs du dit Rap- apport du (lit Comité, lequel a étélu dc nouveau à
port soient imprimns pour l'usage des Membres la table du Greflier.'comme suit

de ett Chmbr. VtreComtéa consulté la -Pétition du Consci1 nppo
. 1 <Muniade Jiochelaga,' demandant que la Paroisse

M. Gutiail (d Con1 'ic Saercial arqcli et, rénvye, de Monréal soit divisée Cie cinq Municipalités distinc-

tica P ité (le 'I'Fred r. ea résentré la rr chambre e tes et., aprés inù c délibération, ilcst d'avis que cette
daportddit C otmde2r enuo. a prénté luad C aur division' serait extrmement' avantageuse pour les

it Comit Lq té Lde ou aintérêtsdes hbitans et, c conséquence, il prend la
la tble du Cretler, comdne st:-- liberté de recommander Ilue cette division soit cffTc-

oe Comité prend(l la liberté de aire .rapport tuée et il suggrree plus que cliacune des Munici-
qu'il a consulté la dite Pétinon, et il recoinmande p q i ù I

litouto lnBill. cil faveur- du i'étitiounaire, 'l pité<s (îui 'Sera amnsi établie soit autorisée à se taxer*ýla Considration de votre oov e C:ambre l'entretion des Ecoles, comme elle l'entendra.
consierao d o;v irale mbre.o .in n'il$''iexcédant pas le triple de l'allocation dlu Gou-

OrdonnéI Que M. Gowan ait la piermission ( vencintnt :aussi. ilue eci liaArrondissenent d'Ecole
troduire un Bill pour autoriser la Cour du I3anc |soitcotisé sépuément, lorsqu'il an sera nsi dlcide
de la Remin et la iante Cour le Chancelerie i par le Conseil Municipal. pourvu qu'aucun District
leur discreton, a admettre 'r'deri 1rar ne le soit pour une somne moindre que la part de
C'arruhers, a ptuer comme Avocat et Slli* tallocation du Gouvernement. Les dites Municip.
citeur de ces deux Cours respectivernent. lts -ra

i . cin conséquence. présenté le dtItih1 à la Chxam. itI>aient être aussi autorisées a Lse Cotiser Jus-Il. eque ne. et po l la Chani qu'au mntant de £t20 dans un Arrondissement d'E-
b la ete . t o rs cl, et <le £100 dans los autres, pourla construction

iii prcîma. c t pour M de maisons d'école, la où il n'en existe point mainte-
iprochn nllt.
'ionorable M. DalInn des Conse ilers Ex-- Relativement à cette partie de la Pétition, qui dc-

cutiàs de Sa Majest a remuis à M. lUrateur uni mnandle des octrois de deniers publics qui égalent la
Message dle Sop Exclence l'Adininistratouu du îrépartition susdite, et des allocations distinctes pour
Gouvernenent. revétu de la sinaturoe deSoµ E \ 'ntrtin d'Ecoles supérieures, lorsqu'elles sont an
cel lence. jpératiut, semblables à celles qui sont tljà accordées

Et le (lit Message été lu lar M. l'Orateur tous ildiverses académies et institutions d'éducation, votre
les Membres de la Cha nbre étant découverts et il IComnité pense que: îimportance dle la Paroisse <le
est comme suit :Mu,ral autoriserait l'octroi dc semblables ,alloca-
G.xrnea ur. lions par la suite, si les habitma faisaient, eni matière

LAdnministrateur du ouvernement interme l'As- de contributions d'argentles cibrts que la Pétition
semblée Législatwo, en réponse à sou Adresse dulsemable indiquer ; et il recommande ce sujet à Patteri
1.t du présent.'qu'il n'a reçu aucune cowmunicationlîtioti du Gouvernement Exécutif, auquel il appartient
titi Secrétaire dlttat le Sa Majestó. par rapport a la'agiren cette matière.
suspension de la veil des 'lerres dcs Réserves du rotte Coinitó approuvo cette partid ue la, Ptition
Clergi qui demmiando la séparation des matières relatives aux

Ecoles et auxNunicipalités ;et il croit, cin, pareilas,
17 a O. u i Conseillers et cinq Commissaires seraient

M. Dickson, du Comité Spécial atnîîel a éé r n-ufisans pour chaque Municipalité.
voyée la Pétition de Richard 31111er, et autres, Prê- .otre Comité est (lavis que les Municipalités de-
sident et membres du Bureau <le Police <le la Vie vraient avoir le contrôle des Tavernes et des Maisons
<le Niagar'a, et autres ordres de renvoi. *a présenité à1 de Jeu elles devraent aussi avoir les pouvoirs de-

la Chambre le Raport <lu dit Cornité, lequel a étó<-' mandés relativement a l'adoption de mesures pour la

lu le nouveau à latable du Großer, comme suit: sialubrit, la propret.et la sant publique, pour préve-
Votre Comité prend la liberté de faire rapportl , r les incendie., et maintenir le bon ordre dans toutes

qu'à lépoque où até passele Sutut 5 Go.3, quii. localits qu'elles prOrtiiont ériger e illages. Les

hixe le taux des cotisations imposées sur les empla. Munipalitesdevraient également etre tenues de faire,
cemens de Ville de liagara: et Queenston. à la do toms à autre un recensement à lcurs propres frais,

somme de 'cinquante louis par année, on avait fixé do einrnir l aournir au Surintendant des Ecoles les

cette somme dans la crovance où l'on était que ces movens de distribuer également les deniers <les Ecoles.
villesoi placées àdla têteanie l nav itf een V otre Comité a aussi consulté la Pétition de James Banieue des

vdls, lacosa at t ea nvigtin, evin.Dickso e autres, de la Bal,ýieue des,7Trois-Ricièýes ; Troi-Rlv"r
<raient dos places dune grande importance, et pour-
raient pleinement fhir ilUe à ces contributions: mais demandant <lue la Banlieue soit incorporée comme

qued du Canal d ia lluand, cesjj dMuucicipalité distincte et s(parée de la Ville des

leux vils n'ot ugmn comme on s'v atn .o-îiuêt et il recommande respectueusement
diequ illes orlis ny ont pas a v r 'qu' elle soit ainsi incorporée, mais- (ue la loi.à tous

ont dtns lutes oillaéCs du in me District. OÙ l'on autres égards reste la enim qu'elle est à présent.
o lges u xes. Di¿trc La Pétition le P. P. Demaray et Ganiclin, conseil Mun:-

r d'a pas m o e pairsabe <l révoqtr mi écueyers. Maire et Secrétaire:du Conseil Municipal de 'i<tL de Si.

la Paroisse de St.-Jean Dorchester, demandant à la .Tcnn Lorles
conde clause de la u>. Oco. 3, en ce< qu.ee.on- ,>îis deR't-Jlu ter.
cOrne les Milles de Niagara et Queen/on, et il Cha13bre <le s'occuper de certaines Résolùtions pré-
rccommande otre Honorable Chambre d cueillirsentes pa cnIx, relativement a lextension des pou-

01ableinit l dead desù Péitnnares dILvoîrs accordés aux Conseils Municipaux.
v m a n s o es. La première suggestion, que le Conseil dMunici-

Ordinné, Que M. Dickson ait la permission d'i-, iai ait seul droit d'accorder les Licences de Bouti--
troduire un BilI pou- changer le mode de cotisa. ques et d'Aiberges dans l'étendue de leur juridiction
lion dans les Villes de Niagara et Qucnston. est un sujet qui néirite à juste titre l'attention du Cou-
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vernoent, en utant que c'est là un sujet d'une ina Après avoir soigncusemcnt chaminé lCs nombreux apor
ture généralc, et qui n'a'ecte assculement cettc locumens et la correspondance qui se rattachent a
Municipalité. lls demandent de plus que le Maire del'aflhire deM.Ryland,votre Comité a constatéles fuits

tus paièeou son Dépuit soient Juges comp suivans; savoir:
tenls on mlatière de ,voiric et d'e police.:sanls assembler _ Q'n11, .Rln ntaorlapmir

1e Conseillers, pouvoir que votre Comité ne croit fois au service public comme Assistnnt dans lo.IIureau
pas qu'il convienne de leur accordcr. dlu Conseil'Exécutifdu Bas-Canada, et fut nommé et

ls demandent aussi, la révocation de l'Acte 4, assernenté, en 1821, Assistant-Grofficr du dlit Con-
Gse4, chap. 2, pour le motif qu'il ne s'accorde pas seil, charge qu'il occupa jusqu'au 31 octobre, 183.
dans la pratique avec l'Acte des Municipalités ; si tel Que, le même jour,il reçut sa Patente du' Comte le
est réellement le cas;,votre Comité est d'avis qu'il est Durham alors Gouverneur-Général, comme Greflier
du ressort lu Gouvernement: de faire concorderc les du Conseil Exécutif du Bas-Canada., charge (lui pa-
Actes dont il s'agit clans leurs dispositions ganrales. rîtavoir été conférée er la manière ordiaire, et

Relativement à cette partie de la Pétition qui se saus qu'on y ait appos aucune condition;
rapporte à la division dc la partie Sud du District de Que, depuis la nomiation de M. Ryland comme'
Montra pour ls objets judiciaires, et rltablisse Greflier du Conseil du 'las-Canada, en 1838, il con-
ment de Cours Criminelles pour les simples délits, tinua à remplir les fonctions <le cette charge jusqu'à
votre Comité est humblement d'avis que ces sujets ne l'Union les Provinces. Lors de cet événement, Lord
sont point du domaine dc votre Comité. Sydenham,alors GouvernourGênralne crut pas dle-

u Ordonné, Que trois cents exemplaires du <lit Rap- voir priver M. Ryla'nd dle sa charge, mis au contraire
naîîr port soient imprimés pour l'usge des Membres il jugea à propos de contiur ses services comme Ré-

le cette Chambre. gistratour et Greffier du Conseil'Exécutif du Canada
Dill pnur ivi Ordonné Que M.Llic ait la permission d'intro- et il fut, en conséquence, assCmenté sous les icien-
,er la Munici - duire un Bill pour diviser laMunicipalité d'loche- nes Lettres P'atenter pour remiilir les devoirs de sa

laga en inq. municipalités distinctes, ýet pour charge, ainsi qu'il appert par les minutes du Conseil
pourvoir plus ellicacement au support des Ecoles du 183février, 1841; et, lors de la translation du siége
et à la direction des affiaires locales d'icelles. du Gouvernement, il se transporta dans cette ville
a, en conséquence, présenté le dit Bill à,la Cham- avec son Département, comme le reste les autres

bre, lequel a été reçu, et lu pour la premire fois, et onctionnircs publics.
lont la seconde lecture a été ordoine pour Mercredi En supposant même que la dépêche de' Lord Nor

prochain. manby, du 13 juillet, 1839, s'appliquât au cas de M.
Ryland, (chose que le Comité n'admet pas,) ilest évi-R Gmm Cacro duCom10 ctI aque a été rcn-- ilont- cl odto onie s rånn svoyde la Pé'tition le John 7. Gemdnill, dela Ville d e a condition <lontil y est parln Pas Ci

n st Blieu. Car, au lieu d trouver impossible de contmuer
chambre le Rapport du dit Comité, l pquela été luade ses services, il fut actuellement nommé Grefiler du
nouveau à l table du Grdi commit lqu a tit:- dConseil Exécutifdc la Trovince du Canada, après
nouveu'il aet qule pé e du c on etat ul'Union, et continua à remplii les devoirs de cette

Ministre Presbytérien, qu'il est venuPóton ce pays vers charge pendant près 'une année après. Dans le mois
lannec 1822. avec un nombre considrable dmigrés d d ydeha crut
des Comtés de Lanark et Renfrew, dans l'ouest dl des mot d'.xpécionce pubigueet en organisant
',L,'urope'; que tous cesmigrés'obtinrent des octrois soi Conseil sur un nouveau pied, de faire 'certains

dEterope;r e ets cs d'argrtent d que le<lit 'e roisl changemens dans la constitution de ce corps; et de-
da offici pendart un gran ;oge la innés comme transólèrcr sur la tête du Présidentdu Conseil dont le
ler pasteur, sans ndreceir d'uxaucune imunés mmteDn salaire avait été augmenté de £100 à £1100 ar an-

ue vers l'année I830 .lel Gouvernement ,donnaun née, p)lusieurs des devoirs qui, jusqu'à cette époque,
ordree D avaient été remplis parle Grefer. En consequence
rres àn accorder trisucents acîesr de terre es dite cet arrangement, le Gouverneur-Généralproposa

J. Gnrie ; que,par diverses causes pro aunt di à M. Ryland de céder son emploi, et <'accepter n
flit du D)partement des Terres. et quine dépendaient ébn l cgt
nullement du père <le votre Pétitionnaire, il n'a pu r- Qébec, lui garantissant en mrnmetems un revenu an-

nuel provenant des émolumens de cet office, équivalentussir à obtenir des terres de-son vivant, quoiqu'il soit à la somme de £515 courant, que l'on reconnaissaitbienconnu del'un les membres de ce Comité, qu'ilait .a i dron e
fait inutilement plusieurs tentatives'dans ce but, mais trait erot du S mrialomet Gnion der, trite. en'lvertu du, Statut lrimpón-al. 4 et 51 uil. M,que les changemens toujours renaissanscp.24.qui établissait l'celle a lesles règlemens du Département des Terres, l'ont cm- .
pècli,depouvoir obtenir. des t'erres susceptibles 'de pensions accordées aux oncttonnaires qui se retiraient

Scdu servicc public, dcvaient être réglées.
Quoe 1841 ors lur du roisso d cette garatie, et que les émo-

1~~â .il9 ues ýdullRgistrateur, sou*3opération de l'Ordon-e père du 'étitionnaire, qui était devenu age et m- nance qui' vntIui rcemoent d'êic s 'ro-
firme, présenta une requete pourlaobterr certamos
terres, et fut informéóqu'il était alris trop t ri; ne ver'aient; va i t nn réema n some pase l'ral-troptdr;qu ble qui devait 'amplement l'indemniser de la pîerteide
de tems après, Il décéda, et que sonýfis deinaîîda lu le Coiseil, ilt arr esciripe cet reçut, pour répo nse u l'dre en, Consei o cmt, o 'dn le Cons6i ils acéd ' cu d r nment, et rmit sa charge entre 'les mains de Son .x-

Cta p m - r u cellence. Mais il stipîula expressément, en acceptantVitre omile Ccommande respectueusient sa nouvelle nomination; et clans sa reponse a la circu-

dvoiioirl icnpnsèr 1lairo de Son Excelco,.Sir; Richard Jackson,cn da-uin Acte star ,dans le but deé rendre' justice, to du 8 décemre,, 14 "Que,,cläns ,le caisý(> ]osnon seulement au Pétitionnaire, mais encore à tous émolumens ide la charge deRégistrateur du Diceux qui sont d lns la même situation, et qui ont " id 'Québc
obtenu des ordres en Conseil, qui sont rpudiede la r e clu cco ngal eréent ias son s air -

G Gefler u¿Cnsd Eecuiflasomme garaitmême' manièe. par' le Gouvernement. ' '' ~ tic ne devait pas étre considérée 'omme une in-
C. 1.' in. M.Macdonald, de Kingston, dut Comité Spécial " d&nniité pleine et entieepour la perte <le sa charge,

auquel a été' renvoyée la Pétition le G. Ryland, " etan devait'pas lepryer de' sajuste réclama-
écuyer, Rogistrateur deMontréal, a présonté à la " tien contre c ouvernent." Néanmoin en
Chambre le'Rapport'du dit Conité, lequel étélu de consêquence cdu dlcs'de Lord Sudcnan, Ordoun
nouveau à la table du Greflier, comme suit: i nance ne fut pas mise conigueurdans lemis d'c-
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1tobre, 181, corime c'était l'intention dans le prin-
cipe ; et ce ne fut que dans le mois de janvier suivant
que la;loi fut pïouluée. lans cet interyalle, la
Législature mnodiia 'Ordonnance, et le priva ainsi de
lait des avantages que la loi lui om·ait l'époque où il
avait été nommé et marlgré ses remnontr'ances. LExé-
cutif ne fit aucunedémarche pour le proteger. d'aprs
i arrangemenent qu'il avait confclut avec lui. MEt neéan~
moins, à peu prés dans le même toms, la Icharge de
Grethier du Conseil, qui était restec, vacante jusqu'a-
lors, fût donnée à un autre, et M. 1&yleiml l'ut,ipar là,
privé de la reprendre, tel qu'il avait été stipulé lors-
til avait accepté celle de Registrater. Quoique

d'après son arrangement avecLord Sydenhum, il eût
été nommé Régistrateur du District -de Qtébec, et
quoique les érmolurnens qi lui en revenaient fussent
lin de répondre à sa juste attente. cependant, outre
ses autr'es per'tes, il l'ut encore obligée, par suite CIe
l'Acte passé:dans la Session de 1844. qui abolssait
les Bureaux d'Enregistrement de Districts, d'accep-
ter en échange la charge de Registrateur du Comté
de Québcc, qui ne valait que le quart de celle qui lui
avait été conférée dans le principe. Et il est rouvé
aux yeux (le votre Comité, d'après le rapport du Corm-
missarire char'gé. ei vertu de l'Ordonnance, de visiter
les Burcaux d'Enregistrement que cet emploi, au hiu
d'avoir rapporté du profit à M. Ry/and, a été pour
it, une source de dépense et de tr'rvail.

Lors du décés du ci-.devant Rgéistrateur de Mont-
réal, le Gouverncur-Général proposa à M. RJy/nd de
e transférer du Bureau d'Enregistrement de Québec
à celui de ilIontréal. En accédlant à cette proposi-
tion, M. Ryaind stipula de nouveau que cela ne de-
nt pas être considéré comme rmihitiunt eniaucune ma-

nière contre ses réclamations, d'après les termes de
u'rangerment qu'il avait précédernment concluI avec

le Gouverrneent.

L'extrait suivant du rapportde M. Clark. Commis-
saire chargé (le visiter les Bureaux d'nregistrement
du District de Montréal, on date du 7 avril, 1840.
prouve. d'une manière concluante. que ce dernier
changment n'a pas été plus à l'avantage de M. Ry-

Depuis le tI juillet, 18415, jour où i. Ryland s'est
chargé <os devoirs du Bureau, l'ouvrage a avance
avec la plus grande célérité :ce monsiour ayant à
aire 350 enregi stremens pour compléter l'ouvrage,
et 403 entrcs pour complétcr le Journal ou Livre
de Minute. La presse des aflfaires a nécessité cette
accumulation, et ,l'on se hrâte d'y mettre ordre
aussi rapidement que le permettenmt les moyens ac-
cordés par la loi."
Lês 'revenus du Bureau, depuis le 9 juillet, 1845,

ont été de £40; somme à peine suffisante pour cou-
vrir les déboursés du Bureau, et qui ne rapporte au-
cune r'ênumération quelconqure à M. Rylvznd.

Il parait donc que M. Ryland, en se fiant à la ga-
rantic du ci-deaant Gouvernenr, a Perdu un emploi
lucratit-que ses nouvelles charges ne lui ont rap-
porté aucun profit ou èmolument,-et qu'il est main-
tenant menacé de perdre sa pension dle retraite qu'il
aur'ait ou droit de réclamer, là l'poque où les autres
fornctionnaires situés comme lui ont été inscrits sur
la l:ste des peràons du pays.

A prés mûr* délibération sur les cir'constances énon-
cres plus haut, votre Comité ne peut sempêcher de
considérer que M. Ryland a grièvement souffert dans1
toute cette afluire : que ses réclamations, dont la jus-
tice a été oflicielleIent reconnue par le 'ci-devant
Couverneur'-Général, Lord Metcalfc. ne doivent pas
être éludées iii passées sous silence et qu'il a droit
de s'attendre que l'arrrangement conclu entre lui et le
Gouvernement, dont il a rempli sa' part. soit mis à
eflet, suivant sa tencur; ou. comme la chose peut

'iétrme plus possible aujourd'hui; qu'il soit pleinement
ndenmicé de la eon-exécution de ce contrat.

Ordonné, Que deux cents exemplaires du dit Rap. inpreqion Ilu

port soient imnpriniés pour l'usage des Membrcs a or
de cette Chranbrc.-

Ordonné, Que le dit Rapport soit r-nvoyé à un n Co.
Comité de toute la Chambre, Jeudi prochai. it de toute

-1d. la/. du ComitéPerinanent des Bills Privés , riaii
a présenté à la Chambre le huitième Rapport du dit ,
Comité, lequel a été lu de nouveau à la table du
Greodier, comme suit

Votre Comité a examiné le Bill pour incorporer iliti dw cite'
certaines personnes sous le noi <le Conpagnie du A' d'dlbion.
Chemin d'Albion, et il v a fait plusieurs armendemens
qu'il prend la liberté de recommander à votre Hono-
rable Chambre.

Votre Comité a aussi délibéré sur le Bill pour incor- Dill re latif&la
ore.r I La Communauté des Filles de la Charité, " conuté

de la Paroise (le St.-Ifyacinthc dans le District de ri
Motréa/, pour prendre soin des personnes infirmes
et malades ; et il a l'honneur dethire un rapport fa-
voiable à cet égard. , Si l'on considèrc les nombreux
précédons qui existent de Sociétés à peu près sem-
blables à celles-ci, qui ont iété incorporécs par, Ia
Législature, et dont plusieurs ménme sont bicn moins
avantageuses au public 'en général, votre Comité
croit devoir soumettre à votre lonorable Chambre
la convenance de continuer l'usage qui a régné jus-
qu'à ce jour d'incorporer toutes les Sociétés qui ont
pour objet la chlarit: a bienveillance et la religion, r

et qui, tout en étant d'un avantage indubitable pour.
la Société, doivent néanmoins é tre considérées
comme "n'aant point ce caractère commercial et
manufacturier, qui fait:qu'elles n'ont besoin d'un acte
d'incorporation que pour ý posséder certaines pro-
priétés immobilières; dans cette) vue, votre Comité
pense qu'une loi générale, à cet effet, serait la mesure
la plus convenable et la moins dispendiduse et pour
le Gouvernement et pour les partics concernées.

Votre Comité a aussi pris on considération la Pé- Cheicli à

tition de -D. E. Boulton, et autres, demandait un
Act ed'incorporation à l'fcfet (le construire un Chemmi cor-o
à Barrières depuis Cobourg jusqu'à Port-Hope
mais, comme il apport que les Pétitionnaires ont né-
gIg de donner l'avis requis par les règles de votre.
HonorableChambre, il, ne peut récommander à la
Chambrc d'accueillir leur demande.

Ordonné, Que le Bill pour incorporer " La Com- La inu-
unauté (los Filles deIn Claharité, "' dans' la Pa- îe de la cha-
roisse de S.-yacinthe, dans -le District de rit
Montréa1, .pour le soin des infirmes et des ma-
lades, et autres fins, soit grossoyé.

Ordouné, Que l'Ionorable M. De Bleutry ait la Bill des che

rpermission d'introduirc un Bill pour amender '
certaines Ordonnances et un Acte relatifs aux
Chemins d'Iliver dans le Bas-Canada.

Il a, en conséquence, présenté le dit Billi à la Clham-
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecturc a été ordonnée pour"Vendredi
)rochain.

Ordonné, Que le ßill pour incorporer certaines nui! in che-
personnes sous le nom de Compagnie duChe.. mia d'Albiou
min d'A/bin, tel que, rappoi-té par le Comité
Piermanent des Bills Privés, soit renvové à un'
Comité de toute la ChambreJeudi prochain.

Ordonné, Que Cinq cents exemplair s de la .PtA- Imp I
tion dle Joseph Hamel écuyer. et autres, de la la ;,cqit!nn de.

Cité de Quéhcc, soient inprimés, pour r .usage
des Membres de cette Chambre.

Ordonné, Que la Réponse à une Adresse (le cette cheminsrà
Chianbre à Son Excellence l'Administrateur du 131rribrcs de

Couvernement, du vingt-quatre de rnars dernier,
relativement aux Syndics des Chemins à Jar-
rières de Québec, soit renvoyée au Comité Spé-
cial auquel a été renvoyée la Pétition de Jean-
Biptiste1 Pagé, et autres, habitans de la Paroisse
de l'ncinne-Lorette, et autres ordresd renvoi.
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Ordoné, Que . Duga it laermisioéd'in- Ord onnd l da C ah inpermission dctrdio n i por. ýincurporer la ý,Sociétéýde 0 :siéger de novauMrd prochain..-Patrice de fiontreal, pour mettre la dite
So ten état dc diriger ses af'aires plus efica- Surmotiond de lonorable rocureur-Genéralcoen.Dr'aper7,secondó 'par l'Honor blo M. Cayley,Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Charm- Ordonné, Que lcs Ordres du jour soient maintenantbre, lequel a été reçu, ct lu pour la premirc fois, et appelés.dont la seconde lecture a été ordonnée pour Mercredi

prochain. L'Ordre du jour. pour la seconde lecture du 13i B de la Mapour amender et refondre ls Lois et Ordonnances ln de la Tri.ur m aona de oorna secondll actuellement en vigueur, relatives aux pouvoirs et d Qu.
rdo. Qcod (leill grossoy, duCoaux dt.voirs de la Corporation de la Maison de laOrIdonné, Queý le Bill grossoy3é du Cdon:seil L1ègis- Trinité~ de Quèlbcc;, aux, Pilotes' et Pilotaacs dans lelatif, Intitulé: " Acte pour faciliter le partage prnt de Quéec; eaux fods de Pilot anes e

" des terres, ténemens et héritages, en certains nor t'de Québc ; tu dr
cas, dans te, las-Ca (nada," soit lu une seconde Sur motion de b rrfois, Lundi prochain. Dr secon par l'Honorable Procurer-Genéral

d'U ronQueun océdasneleeteCilbe ,!ràiQuleOrrs(ujusid Onaccordé congé d'absence de ctt Chambr remis à la Ordrs soit acc aM. Brooks, durant une semaine prochaine séance de la Chambre. remis.a compter de Lundi prochan pour aflàirespi-
vces urgentes. -,Alors, sur motion de l'Honorable' Procureur-Gén.

Sur motion de l'Honorable M. P rai Draper, secondé par l'Honorable M. Caylei,par l'IHonorable M. Viger, n | La Chambre s'est ajournée à Lundi prochain.
nici- Résolu, Que cette Chambre se formo maintenant_ _ _ _ _. en Comité de toute la Cham bre, pour prendre

en considération iaconvenance d'abroger les lois
Muncipales du Bas-Canada, et d'en faire d'au-
tres, avec des amendemens et nouvelles dispo-,sitions. , ANO NONQ, VICTORiti JIEGI.Yz, 8GLa Chambre s'est, en conséquence, formée an le dit

Comité.ES Pétitions suivants rM. Stewart, de Prescott, a pris le fauteuil du Co- L sentées'et mises suir a table tnnmité ; et, après y avoir siégé quelque temss
M. l'orateur arepris le fauteuil ; rp Pa lHonorable M. Laterrr Pétition do

Et~ ~~l i.Stwr * o rscollt, a ait' rapotqu 6aJseph Hlovington et Ephraïmn Ti-rmiblay, de' Tadu.mt vai u Rsolti, i t ole sac, dans le Comté du Saguenay, Navigatcurs; etComité avitps i ne Résolultion,. qu'il ýavait ordre la Pétitio deWsimJ'ie cyr el iédd souiettre à la Chambre quanid il lui plairait de la a ola ité derecevoir.
ParOM. Lacoste,-la Pétition- du Rêvêrend Pierrecham. Qs Mignzault, Fondateur et Supérieur du Collége dech ainly.

Sur motion de l'IIonorable M. Papineau, secondé Par M. S-ewood, de Brockville,-a Pétition depar l'Honorable Procureur-Général Smith, G. W. Arnold, et autres, de Brockv'ille; et la PétitionRésolu, Que cette Chambre se forme maintenant d'Isaac Beccher, de la Ville de' Brochville danso een Comité de toute la Chambre pour prendre an District de Johnstown.
considération la convenance d'abroger le Sta- Par M. Brooks,-àla Pétition. du Révérend Davidtut Provincial dc la S Victoria, chap. 4. Gibbs, A. M., et autres, du Township de Granbcommunément appelé l'Acto.des Ecoles, et d'en dans le Comté de Sheford.
passer un autre, avec des armendcemens et nou- Par l'Honorable M. Baldwin,-la Pétition d'E.velles dispositions. 'enwood, Secrétaire, de la part du Bureau Médical,La Chambre s'est, en conséquence, formée an le du Canada-Ouest.'

dit Comité. Par. M. Chalmers,---La Pétition d'A. ProudfootM. Stewart, de Bytown, a pris le fauteuil du écuyer, et autres, membres de l'Eglise-Unie d'Angle-contité; et, apres y avoir siégé quelque tems, terre et d'Irlande, dans le Township de Trafalga.M. l'Orateur a repris le fauteuil dans le Diocèse de Toronto.Et M. Stewart, de By'town, a fait rapport que le Par l'Honoiable M. Robinson--la Pétition duComité avait passé une Résolution. qu'il avait ordre'Révérend'John A. Mulock, et autres memb dde soumettre à la Chambre quand il lui plairait <le la l'Eglise-Uni d'Angleterre et d'Irlande, (relativementrecevoir. aux Réserves du Clergé).
Ordonné, Que le Rapport soit reçu, 'Lundi pro- Par l'Honorable M. Aylwin,-la Petition'du Révé-.arnd R. R. Burrage, et autres, membres de l'Eglise-chain. U nie l 'An7glterre et 'd'Li and e, d ans' le D o è e dSur motion de l'Honorable M. Cayley, secondé Qubec; et la Pétition de, daleDice etpar l'Honorable Procureur-Général Snith ut ffi de lay'ery e c e

,'o tú touha s fo mo naite ant ta n qo ci s et rnermbr' sde la Sociétéde l'EcoloRésolu.ý Que cette Chambre, se fËorme mýaiintenntý Br-itanniqu eticadine''
en osiéraeoute lathanr pou' prn e d ar M. Price,-la Pétition de John Thoetanl considérationi, la 1convenand'amne laceated 1onhpd croo , dan eDsrco° Vict. chap. 31; et la C idule de Droits ae- di iome.Tg
cordés par la S° Yict. chap. 3aCoithambre s'est, en conséquence, formée an le dit Péti> cu 2rè - ev ed o nE a r naCié. M 'h apris a et'p's et ae s d C té -c-Uni 'd'Angleterre etaom sta, ' le ute, Easl • Cié oronto,(relativement auxM.v 'or r a quelque em f'ueu ', coles); et la' 'Petitiondu Bureau de CommercdeEt M. Math a reprist'le arteu l ' t a l Cit de e C(relativcment au droit sur le blé).f ctéo aaitvrapport quelnodit davait a . ,-a Péition "dem M.à Townsend etmandt ueiqueprogrès, 'eot i ava a deautres, Commissaires d'Ecoles pour laMunicipalitéanderClarencele, dans le District de Montréal

u jour

VI

i



112~~~~. !O lri..l 1846.

1'tl1Hkns pré' Par M. -iddll.-la Pétition I t n et brus de Elise-Unie d en leierre etd'Irlande dans P î iolla8 les,
James Grant. du Township de Zorra. dans le Dis- le Diocòse d'e Québec; du Révérend Andrc Balfour
trict de Broch. et autres, -mebres de l'Eglisc-Uni d' gleterre et

Par M. Jobin,-la Pétition de N. 'B Doucci 'Ct d'irlaide dans le Diocèse du Québec; et du Rèvé-
L. . Lacose, écuyer. de la part des Notaires Pu- rend C. Jackson, et autres. de la mission]piscopale
blics du District do j1lontrón/. Protcstante die ITal/y, dans le Diocèsc du Québec,

Par M. MConnel,-la P'titiondO. Dorman, et demandant qu'il soit pris des mesures pour accorder
autres. du Township de Putton, dans le District dc à la Société du l'Eglise du Diocèse de Québec, dans

l'intèrft de la dito Eglise, une partie des Réýserves (lu
par M. Mrthot--a Pétition de F. V. Blanchard, Clergé qui correspotd à la part du rcvenu qui lui re-

cuver, et autres. du Township de Kingsey, dans le vient de ces terres.
Comté du 1Jwnmond. De Jamcs Ferrier, écuyer, Maire, et autres, nm-

Par M. Sticiart, de Bytowrn,-la Pétition de Do- bres du Conseil Municipal d, laCité du Montréal,
nald Cameron du Townslhip de Thorah. dans lu demandant unActe pour invalider l'Election du Mairc
District de 1one. de la dite Cité, et pour autoriser lu dit Conseil à pro-

Par M. Goian,-la Pétition de Villiam Bates, et códer àunenouvelle élction duMaire, aussitôt possible.
autres., de Killeiy, et autres Townships dans le Dis De W Il nimpson; et autres. membres de lEglise-
1rict de Johnstown. Unie dAngleterre et d'Irlande, .ans ls Townships

Pur M. Colri/e,-la Pétition de John Scrirer, de Tai et Tiny. demandant que l'Acte des Ecoles
Marchand, du Townshîip de/enming'fo/. Elénicntaires soit amendù de maniéra à partager l'al-

Par M. Meyersla Pétition de* John latcth. location entre les difléruntes dénominations religieuse
écuyer, et autres, (lu voisinage d Woaodstock, dans ou que le (lit Acte soit révoqué.
le District de Brock. De Richard Grjith, et autres, du Comté des Oui-

taouais, dans le'Bas-Canada, demandant une allona-L oeimu- Un Bill grossoyé pour incorporer " La Commu- tion pour-ouvrir des Chemins dans le dit Comté.
<flUî d 1i1nauté dus Filles de la Charité," dans la Paroiuse Cie Du Louis Bkrtrand, écuyer, Maire, et autres, le

W la St.-iacinth, dans le District de M1ontrêa/, pou Conseil:Municipal de la Paroisse de St.-Jean-Baptiste
IL soin ds infirmes et les malades, et autres fils, a de l'Je- Verte ; et de Phi/ippc Renouf,. cuver, Maire,
été lu, pour la troisieme is. et q l t si " Atetutros Conseillers de la Municipalité le Notre-isol, Quel lpasse, etquele titre soit: tc -Neiges, s Trois-Pisloles, dans Ic Comité

pour imcorporer La Cominunauté des Filles de tde Riimouski, demandant que le dit Comité soit divi-
la Charité, dans la Paroissu du St. Byacinthe, sé en deux Comtés pour les fins judiciaires.
dans le District de Montréal pour le soin des in- D'Andrew Buckham, et autres, du Townslhp <le
firmes et des malades, et autres fs. CI dans le Districtdó_1ame (le JohnOroné Qe .IJutlie.porte ludit, Bibi 'au Chnraouy dans leDsr(0e on eJhOrddnnt, Que M. Bouti/t. et auties, du Townsip de /itchurch ; de'

Conseil Législatif, et demande son concours. David Buckhîam, et autres, du Villae de'Paris, dans

r nsîi lue. Conformément à l'Ordre d jour. les Pétitions lDistric de Gore de Thomas G. Coync, et autres,
du lownship de Duhn'ich, dans le' District.de Lon-don ; de Luther 1L' Cronk, et autres, du1)0~~~~~~~~~~~ etig Ch1ese testr'es, dulE.ldduiViTonli

Uni:d'Angleterre ut d-irlande, dans gersoll Ouest, d uit:de David Rintoul, et autres, du Townîî-
dans Oxford Nîvordl dans le Diocèse de Toronto: du sip de Bever/y et de John Johnston. et autres, les
Révérend J. MGrath. A. M, et autres. rnmbrcs Townslips dUIJbrûlg. e et Scott, demanalnt qu'il ne
le l'Eglise-Unie d'Angleterre et d'rlande, dlans un soit fidt aucun partage de la dotation de limgs College,du 1'l' ,lise-Uiic et dIrlande da 'nimais que laî dite dâotation soitl ise ï l'abri, d'une
partic duTownslii de Toronto. dans le Diocèse de m q l'
foronto, demandant qu'il soit pris dles mesures pur mauvaise administration, et qu'elle soit employée a

accorder a la Société de l'Eglise du Diocèse de To- lavantge du public un général.
roo, dansin M. Townsnd et autres, le Bureau des Dîrec-
'ésrves lit ClertCe quit corresponde àa part d s teurs de lAcadémie de C/arenceille, dans e Comté
éerveu u lrgé du cs orres de Rouville, demandant une allocation en fiaveur deenu qui ýluirevýienit (le ces terres.,
De Samuel larrold, écuyer, et au tes, de Gwil- la dite nstitution.

/imbury Est, demandant, que le Rapport d'un Co- D'Adolphus Jacquies, ci-devant Imprimeur et
mité de l'Assemblée Législative, pendant la dernière Propriétaire du Paier-nouvelle appelé, "le Fantas-
session; relativement aux Réserves du Clergé, soit que," se pIaignnnt da voi' été illégalement emprisonné
re-icet. pendant les derniers troubles, et d'avoir souffeif en

De T/tomas Moshier, et antres. du Township de conséquence, dans ses biens et sa santé, et deman-
Whitchu'ch, dans le District de 11me; de Lui/te lant justice.
IL! Cronk, et autres. du Townsip de hIitbi: de 0De M. Nol Tousignant, du Comté de Lot ibnièi-c,
.Normand .Jones, et autres, des iTownships'de Whit- se plaignant le la nomination de Ger'main Dur'and
ch urch et .Mlarkhamn dans le District dle Iome ; et de comme Lieutenant dans le Bataillon de Milice du dit
David Coutis, t autres, du Township de Chingua- Comté, et demandant à être nommé Lieutenant dans
cous!,/ clans lu District de Home, demandant qu'il ne le dit Bataillon.
soit Îfit aucun partage des Résorves du Clergé, mais De Jean Villers, écuyer, et autres, de la Paroisse
que les revenus qui un proviennent soient employés à de St.-Louis de Lotbiniere, dans îe Comté de Lotbi-
promouvoir l'instruction publique. nière, dans le District de Québec, demandant que la

DO Christopher Couithard, et autres, du Town- Cour de Circuit et le Bureau d'Enregistreient soient
'hip de I3rock. dans le District de 1one : d'Irvinc tenus dans la Paroisse de 'Lotbiniirc.
Johnston, et autres, du Township de Iirock,:dans le Du Capitaine J. C. Rieal, et autres, de Ste.-Croiz,

District de lone ; et d'Acibald M tillan, et au.t, Lotbinièrc, et autres Paroisses, demandant qu'un
Ires, de T/orah, dans le D:strict de H'iomc, demandant Quai soit construit . la Pointe--Plator dans la
que l'allocation qui a été faite pendant la de'nièi-c P'laroisse de Ste.-Croix.
!;ession du Parlement, pour' améliorer le Chemin de De George S. Tiffan, écuyer, et autres, dceman-
Sincoe, soit dépensée conformément aux vues énon- dant à.être incorporés pour construire un Chemin <le
cées eri premier lieu. For' de Kingstoi à Prescou.

De J. . Maitland, et autres, rnembres de l'Eglise- Résolu, Que la Règle de cette Chambres qui li-
Unie d'Ang/eterre ut d'Irlande. lans le Diocèse de mite le tems pour recevoir des P>titions privées.
Québec; du Révérend James Pyke, et autres mem- soit mise de côté par rapport à,la dite Pétition.
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De Robercen et autres, de la Villo de Cha-
ham, et ses environs, 'dans le District de l'Ouest,

demandant une allocation pour' construire un Chemin
de Madriers (le Queenston à Windso.

D'Alcxis Bertrand, Milicienc rendu incapable de
travail durant la dernière guerre avec les Etats-
Unis, se plaignant do n'avoir pas reçu de pension ni
allocation qualconque, et demandant une:aide.

De John Wetenhall, écuyer, et autres, demandant
à être incorporés pour construire un Chemin de Fer
denMo nt ral à Kingston.

Rcsof11 Que"la Rège<le d'cette Chanmbre, ui limitel
le tems pour recevoir des Pétitions privées, soit
mise de côté, par rapport à la dite P>tition.

De Sunon Gendron et Jos .Benot, écuyers,
Mire et Secrétaire, de la part du Conseil M :nicipal
de Sie .Rosale, demandant la révocation do 'AeC
relative aux Voitures <l'hiver.

De Francis C. T. Arnoldi, M. D., et autres, do la
Corporation dc TEcolo de 16decine et Chirurgie,
demandant que, dans toute allocation quela Législa-
turc pourra faire, elle veuille bien accuicir la récla-
nation de la dite Corporation. sur un pied ld'égalité
avec celle de la Faculté de ,Médecine du Collége
M iGill.

De 1Villiam Tenjrtn, et autres, membres de la
Congrégation des Israélites Tortugais de Montréal,
demandant un Acte dl'Incorporation.

De F. . Guay, écuyer et autres, le la Paroisse
de St.-Joseph de la Pointe-L'vi, et autres Paroisses
dans le Comté le Dorchester, demanant que le
Bureau d'Enregistrement du dit Comté soit trans-
porté dans cette partie du clit Comité qui formait ci-
devant le Comté de Doichester.

DVI. A. Adals 'et autres, do<s Townships <de
Barnston et Baiford. demandant 'une allocation pour
améliorer le chemin qui conduit d ontréal à la
Ligne Provinciale.

De l'Honorable R. S. Jameson, 'et autros, Syndics
<le la dotation de l'Hôpital do Toronto, dcemandant
un Acte d'incorporation et une allocation on faveur
de la dite Institution.

De .n T. O'Beirne, et autres, demanlant que l'on
dispose de la dotation do m, Kis gCol1ee de manière
a ce que toutes les classes <l d Societé puissent en
profiter.

D'Eli Goramn, et autres, du Township de Wit-
church,sdemandant que le. Rapport d'un Comité <le la
Chambre, prsenté pendant la dernière Session,
recommandant le partage des Réserves du Clergé,
soit rejet. -

Du révérend R. MCosh de la part dc la Congré-
gation Presbytérienne de Paris, demandant qu'il ne
soit fait aucun partage do la dotation <le King's Col-
loge ; qu'une Chaire d'Agriculture et de:Commerce
soit établie dans le-dit Collége.

Sur motion de M. Duggan, secondé par M.
Wilhiams,6

fction e Ordonné ue l'Ordre de cette Chambrede Lundi
1 fon Ouest. lc six d'avril présent, ',Q'il soit ordonné à .Miles

0:Reilly, John Oilvie liait et Samuel B.
Freeman, écuyers, Commissaires 'nommés
-pour recevoir:des témoignages dans l'aflhirc
de l'Election contestée pour la Division'Ouest

cdu'Comté.de Halton de comparaître' imnó-
"diatement à 'la Barre, de cette NChanibre

"pour répondre au sujet'de leur négligence à
ne se pas conformer aux Orcc de la Cham-
bre et au Statut, dans' leurs procédés surla
Commission- en i vertuI de laquell ilsont agi,
et d'apporter avec eux les minutes origimales
de leurs procédés sur la diieCommission," soit
Maintenant lu. '

Ledit Ordre'a:été:lu on conséquencek

Ordonnc, Quc les dits Commissaires soient main- Eection de
tenant appelés à comparaître à la Barre d cette Ilunon O
Chambre, pour étrc examinés au sujet de ice..
tion contestée pour la Divisiori Ouest du Gomté
dC Haliton.

Les dits Commissaires ont été, en conséquence, ap-
pelés ; et John Ogilvic Rau et Samuel Black Free-
man, écuyers, deux d entcux ont comparu à la
Barr de la Charbre.
SJohn Ogilvie Hall, écuyer, interrogé.
Question-. 'Etes-vous le nomm John Ogilvie

Hal, l'un des Commissaires nommés, pour recevoir
les témoignages dans l'afliuro de l'élcton contestée
pour la Division Ouest du Comté de Baloton et êtes-
vous le Président des dits Commissa ires?

Repons.-Oui.
Question.-Avez-vous les Regîtrès des procédés qui

ont eu lieu on vertu de la dite Commission,?
Réponse.--Oui.
Samuli Black Fr'eenan, écuvr, interrogé.
Q uestion.-Ets-vous le nommé 'Samuel Black

Freeman, l'un des Commissaires nommés pour recc-
voir les témoignages dans l'afiaire de l'élection con-
testée pour la Division Ouest du Comté de Haliton?

Rèponsc.--Oui.
On/onn, Que John O gilVe iaki et Samuel Black

Freeman, écuvers, reçoivent l'ordre de se retirer.
M. Halet et'M. Freeman se sont alors retirés.
Ordonné, Que cette partie des Entrées des Jour

naux de cette, Chambre qui est relative au
Rapport 'du Comité Spécial nommé pour enten-
dre et décider les mérites de l'élcetion contestée
de la Division Ouest du Comté. de Halton, en-'
semble avec le dit Rapport, soient maintenant
lus.

Los dites Entré'es ont été:lues on conséquence.
Ordonné, Que les dlits Commissaires, John Ogilvie

lait' et samue Black Fi-eenan, ,écuyers, re-
çoivent l'ordre de se présenter ï la Barre do ,
cette Chambre, demain, Ï l'ouverture dela séance,
pour attendre les ordres ultérieurs de la Cham-
bre.

Les <its Commissaires ont été alors appelés et m
formés par M. l'Orateur que la Chambre leur or-
donnait de comparaître 'de nduveau à la Barrc,
demain, a l'ouverture de la séance, pour attendre les
ordres ultérieurs de la Chambre; après quoi, ils se
sont retirés.

Résolu, Que la Pétition de . H Guay. écuyer, et Ptrions ren-
autres, de la Paroisse de St.Joseph/ de la P1ointe "'voYes tides
Lévi, et .autres Paroisses, dans ·le Comté .de comuas.
Dorchester,,soit.;renvoyée à un Comité Spécial, F. l. Guaty,
compos d M.el Solliciteur-Général Taschereau, cr, cI

M. ;Chrisie, Fl'onorable M.Laterrière, M
Chabot et M. Laurin, pour on examiner le con-
tenu et en faire rapport avec toute la diligence
convenable, avec.pouvoir d'envoyer querir per-
sonnes, papiers et records.

Ordonné Que la Pétitiond'Adlph a Jac i.es i A cquies.
devant imprimeur et propriétaire ui papier-
nouvelle 'appelé "Le Fantasque," soit renvoyée
au Comité Spécial auquel a, ét renvoye la
Pétition, de Dame Elcanor Teed, de la Cité de
Québec, veuve de feu John Teed.

Ordonné, Que la Pétition IEliGorham et autres, E. Gor
du Township dc Whitchurch, soit renvoyée au autr
Comité Spécial aquel a, été renvoyée la P t
tition de George. Roe, et autres, du Comté-do

u .?asell et;autres ordres deNrenvoi.'
sa d Coneil gis atif, Joh Fnis au

Taylor, écuyer,;l'un les Maîtres ein Chancellerie:- Conseil Lgz
MerOlateur

L lOnsteu, égsatapassé Billntitulé:' "Acte,
j l'pourislover;certaiins doutes relativement la Idîoisî tuet un

<jurisdiction 'donnée à' la Cour de Chhacèllerieg iU"*s
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tdint'i 't
du- Haut-C aada, dans les matières relatives
aux lunatiques. aux idiots et aux insensés. Ct à
leurs biens.t pour amender et étendre les lois
en force dans le Iänt-Canada, relativement
aux lunatiques, idiots et insensés, et à leurs
biens, sans amendement.

Et ensuite il s'est retiré.

ctiiig oe' e M. Jobin, dua Comité Spécial auquel a été renvoyée
S la Pétition d'E. Guy, écuyer, et autres, résidant sur

le chenin d'en blas ce Lachine. et autres ordres de
renvoi, avec pouvoir de fire rapport de tems à autre,
et avec une instruction au dit Comité, a présenté a
la Chambre le prenmier Rapport du dit Comité. lequel
a été lu de nouveau à la table du Greiler, comme
suit

Votre Comité:a pris en considération les Pétitions
d'E. Guy et autres, M. 1. Valois et autres, 1.
Meloche et autres. l'Honorable Gabil Ro et autres.
liHonorable R U.H.faru'ood et autres.et E.MiNaughî-
ton et autres, relativement atx chemins de 1.'Ile de
Môontréal et ayant interrogé les 1titionnairc et
d'antre l's 1t(Jtn0ins V cocré,Votre Comité 'est
d'opinion que le Chemtnîin à Barn'ires demandé par la
Pétition de M. F. al'adis et autres, depuis le chnmiii
(d'en haut) le Lachine jusqu'au Village de Ste. ne,
est absolument nécessaire Pour continuer la grande
li.gne de communication' entre '3lontréal et la partie
supérieure de la Province. Voire Comité est, aussi
d'opinion que le Chemin à 3arrières demandé par
Toussaint Meloche et autres, delIuis LAbord-à.
Plouiffe Jusqu'au village de te.-Gencrièree serait
extrémemeint avantageux, non seulementrà la popu-
latuion de toute la partie supérieure do l'hle, mais
encore comme donnant nceós au 1archóê de Moint-
réel à la m ljeui partie des liabitans du côté nord du
District de MoI)ntr'éal.

En considérant'le montant du revenu que rapporte
le Cleiniii (d'on bas) de Lachine. votre Comité croit
qu'il'est désirable que ce Clîc'in soit continué depuis
e Pavillon jusqu'à l'Est de Eglise de Lachine, tel

que cela a été demandé par la 1>étition d' et Gu ct
autres; ce chemin serait d'un grand av antage au
public. et particulièriement par rapport aux imanufa-
turcs qui sont établies en ce dernier endroit, et à un
grand nombre d'autres qui pourront être ci-aprés
établicq dans les endroits où il 'y a des forces hydrau-
liuLnes. dans cette direction.

Votre Comité a aussi pris Cn sa considération la
Pétition de l1Honorable Gabr'iel Roy et autres. et il
est d'opinioni que cette partie (le chemin joignant les
Chemins à Barrières qui conduisent de la Cité de
2îontréa à AL'bord--P/onJe .et aul Sault-au-
Récollet. devrait être améliorée. conformiément à la
deniande des Pétitionnaires, qui sont privés, cni
grande partie, cans l'tat actuel de ce chemin, de l'a-

ntage des Chemins à Barrière'.
Votre Comité est d'avis que la demande contenue

dans les Pétitions (le l'Honorable R. U. 1arcood et
autres. et de E. llPNaugh/ton et autres, devrait être
accordée. s'il est construit un Chemin à Barrières
de Lachine à Sic.-Anne. comme il est suggér au
commencement de ce Rapport,-un pareil chemin
étant le plus court (lui puisse être fait-de Ste.-Anne à
Montréal; votre Comité est aussi d'avis que ds
Ponts devraient être construits, sous la direction (LI
Bureau des Travaux Publics, a Sx-1nne et à la
traverse de Vaudreui/, pour compléter la grande
route de communication entre Montréal et la partie
suprieure de la Pr'ovincc.

Si votre Honorable Chambre adopte ces sugges-
tions, votre Comité recommande que les chemiis qui
seront construits et améliorés, conformément à ce
Ra pport, soient placés sous le contrôle des Syndics des
Chemins à Barrières de Montréal, et que les.dits
Syndics soient autorisés à faire un nouvel emprunt
de vingt-sept mille lonis à ces fins, à un intérêt n'ex-
cédant pas six pour cent.

(Pour la nognages q1iaccom âagn ce Rappor-,
Voir 1'.ppendiîc AS. .)

Ordonné, Que le dit Rapport soit soumis à un ei )rxjîa du
Comité de touto la Chambre, Mercredi prôchain; Ral tor or-

Ordonné, Que deux ccnts exemplaires du dit Rap-
port, avec les Témoignages, soient imprimés
pour l'usage des Meibres de cette Chambrc.

L'Honorable . Daly, l'un des Conseillers Exécutifs Me
de Sa Majesté, a remis à M. l'Oratur un Muessag Son Exceen.
de Son Excellence l'Administratur du Gouverne-
ment, revêtu della signature de Son Excellence.

Et le: dit Message a été lu par M. POrateur, tous
les Membres' de a Chambi e étant découverts ; et
il est comme suit

L'Adîninistrateur du Gouvornement inlorme l'As- D aýptnsee
semblée Législative que, conformément à son Adresse contingente.,
il a émané son wairant en faveur de Wil/ian Burns
Lindsay, *écuyer, Grefie· (le la Chambre, pour la
somme de cinq mille livres courant. pour payer les
Dépenses Contingentes de la Chambre, la Chambre
avant prmi le!ii'e bon dle cette avance.

1I16E. DU ou vn mEI itx,
0 avril. 184.

L'Honorable M. Daly, l'un (les Conseillers lxécutifs
de Sa Majesté, a mis devant la Chambre, par ordre
de Son Excellence l'Adiministriatour du Gouvernement,

Répo ns t une Adresse de l'Assemblée Législative
à So Excellence l'Administrateur du Gouvernonient,
priant Son Execlience d'ordonner à 'ohicier qu'il ap.
partient.,de mettre dlevant elle, " copie doe totutes les
decimandes et représentations faites au Département
dos 'Terres (le la Couronne,l relativement à l'achat,
par John Rochester. de Byloten. d'un certain lot de
terre dans le voisinage de cette ville, réscrvé comme
lot dc Glèbe. en hiivcur de l'Eglisc-Unie de là Grhande-

'retagnc et dirlande et aussi, copics de toutes les
repei tir atts que, le Rtvércnd Ti omas Strong
petut avoir laites à e sujet.
(Copie.)
A Son Excellence le Lieutenant-Géneral. le Très

Honorable Charles lmiurray, Comte CÇathcart,
K. C. i. Admnistrateur de la Province du Canada.

La Pétition du Révérend S. S. Strong, Recteur de
l'Eglisc (lu Chist, Bytown,

Exr'os:anEMEUNxT
Que votre Pétitionnaire. ayant appris avec stirprise

et regret. (malgré sa requéte du 4 février derniier)
qu'il a,été décidé par l'Honorable Conseil Exécutif
ld'aliéier les lots de Glèbe réservés pour lEglise-àj Bytorcn. et qu'un de ces lots a été vendu, et qu'orcire

est donné de vendre l'autre-s'empresse (e sou-
mettre à Votre Excellence 'instante prièr' que ce
tort irréparable ne reçoive pas la sanction de Votre
Excellence par lémission du Titre-Patente du lot
N M:. et de labout de la 1" Concession de Nepean,
sur' Outaouais, jusqu'à ce qu'il soit accordé une
compensation équitable à l'Eglise de Bytoien pour le
dommage qu'un pareil acte lui ferait éprouver de la
par't du Gouvcrniement, ou jusqu'ià ce que votre Pêti-
tionnaiire puisse se prévaloir d'un appel au Gouver-
nement Impérial sur ce cas spécial.

Que le PétiWonnaire de Votr'e Excellence désire
avoir loccasion de faire voir que John Rochiester ne
peut avoir aucun droit sur le lot N°;3e, Concession
A. dansNe1pWcan, appeléabout, par droit de préemption;
que c'est un lot distinct du N' 30, 1 Concession
de Ncpean qu'un ordre du Conseil, en date du 12
mars, 1842, décide qn'il.ne sera permis à aucune per-
sonne (le prendre à Bail deux lots des Réserves,, en
même tems ; et. par conséquent, qu'il seraitral qtc
le droit de précmption fût accordé à 'John Rochestcr
pour deux lots; qu'il soit accoid une:compensation
à >Eglise d'Angle1erre, par la restitution de l'about,

correspondan-
ce reltia
l Lot de,

Ilyb ion
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r si la tout ne pout lui être appliqué, et -que. s'il n'e
S pas appropri pour ccet objet, les of'res faites po
son acquisition à l'Agent d;s Terres de la Couronn
jusqu'au montant de £15par acre, auraient dû,êtr
acceptées pour l'avantage du fonds des Réscrvcs d
Clergé.

Que le Pétitionnairc de Votre E.eclence ne pe
sempéchier (d. croire que la dotation de 'Egis
d'Ecosse de 200 acres des Réserves du Cler, ée
1830, (comme un équivalent pour les terres mises d
côté pour l'Eglise d'Angleterre,à-Bytown)'pour le
qeiuls le Titre-Patente a été émané sans difficulté.
qui ont été possédés depuis cette époque par cet
eglise sans aucun trouble, aurait dû garantir à
dotation la même lbonne foi et la même protectio6i, d
la part du Gouvernement, qui caractérisant la co
duite envers les Presbytériens et envers les autr'
dénominations. Et quec l'Exécutif a reconnu que l
lots de Glèbe an questions ont été réservés peur E
glisede Bytovn, et que las parties, qui protendaie
avoir le droit de les achet, ne pouvaient appuy
leurs prétentions, et n'avaient, par conséquent, auc
droit à la préemption ; votre Pétitionnaire c'onsidé
que la question le leur aliénation an dehors de FEgli
Éurait dû être l'objet de la délibération I plus séricu
ýt de l'examen le plus approfobdi de la part de lEx
cutif, et que la requêtc par 'laquelle il demande u.

apel à la décision: d Sa Majesté aurait dû. èt
écoutéc, puisqu'elle ne pouvait priver John Rochestc
ou WV7ifiam Ilopkins, d'aucun juste droit à l'acqu
sition de ces lots de Glèbe,' ct aurait fourni à vot
Pétitionnaire l'occasion d'obtenir le redressement'
ce gr'ief.

Qe la recommandation du Comité de 1'1onorab
Conseil Exécutif; telle que communiquée à vot
Pétitionnaire par le departement des Terres de la Co
ronne, et tendant à ce que, s'il existe des Terres de
Couronne vacantes* dans les environs de 'Bytoc
(excepté le lot.lettre 0), il soit fait une concessio
gratuite de dix acres a l'Eglise Eriscopale de Bytou
si ce terrain est nécessaire peur l'érection d'une no
velle églisc, ou d'in presbytère, cimetière, etc.,
serait on aucune maniere une compensation accord
a Yéághsc déja existante pour la perte de sa dotatio
et que si cette concession pouvait être faite, scl
serait abs6lument inutile pour les objets spécifiés ta
'que le lot O est excepté,, parce que ce lot est le se
terrain de la Couronne que l'Agent;des Terres de'
Couronne sache être vacant, dans un' lavoen de d
milles de Bylown qui pourrait étro en aucune manié
considéré, à cause de la poIelation, commne aya
besoin d'une nouvelle église, d'un presbytère, ou d'
cimetiere. O., votre Pétitionnaire peut-il s'empech
d'être surpris cde cette exclusion,' lorsqu'on sait que
magnifique dotation de l'égise catholique par
Couronne doit encore être augmcntêe par un octr
de' ce mêmeterrein. Que, dans ces circonstanc
r votrePétitionnaire sent que 'E¿iise d'Angleerre c
victim de griefs 'sérieux .de la part de l'Exécut
par l'envahissement de la dotation san1usto compe
sation, tandis que les autres',s ne sent pas tro
blees dans la possession des faveursde la'Couroin

A ces causes. votre titionnaire demande que.
sujet soit pris en considération ct qu'un Conseil s
entendu cn safa1eur; quil lu soit accord Justice
une plein compensation our ses lots dôGlèbe,: s'
reçoivent une autre destination; àtque, sIl'Ex cu
refuse de lui accordai' Justice ou une' compensatio
I ne:soit pas' émané de patente à 'Joh nohsle
usqu ace qu'ilait porté la questio devant e Go
c.'rnemcint Impérial. '

Et votre Ptitiroiai ne cessera de

(Signé,) S. Syow,14 mars, 183 r

prier,

STRONG.

st A Son Excellence, le Lieutenant-Général, le Très Coro'j
ur 'Honorable Comte le, Cathcar't, Administrateur du Ce relaiunlorle Gouvernement de la Province du Canada, et Com- 4
e mandant des Forces de Sa Majesté 'dans l'Amérig fByow
u Septentrionale Britannique, 'an Conseil.

La Requête du-Révérend . S. Strong,
ut ExrosZ UàaLDEYTr

Que le Mémoriliste de Votre Excellence a été
e nomén, en 1837,: Recteur de Bytown, avec la sanc-

tion du Lieutenant-Gouverneur de la-Proeclu
t Haut-Canada, Sir Francis-Bond lead, Baronnet.

te Qu'à 1'ê,Eoquc où le Mémorialiste de Votre Excel-
la lence a et ainsi nommé, il avait été ,rservé .une
e Glèbc pour l'usage de la dite Paroisse, (Rectory,)

-ainsi qu'il l a ppert par les rapports de la Chambra
es d'Assemblé.cn 1830, laquelle était composée des lots
es No. 17 et 18, clans le Township de Glo ucester.
- 'Qu en 1838. votre Mémornaliste, on réponse à

nt une lettre de Agent Jas Réserves du Clerg, lu
1 demandant s'il était nécessaire que quelque chan

m gemeat eût lieu dans les lots de Glèbe ci-dessus mrn
rc tionnés, déclara' que ' cela était nécessaira d'autant
so u le0 1l No. 17 paraissait étre : loué, et votre
se Mémoraliste l-dessus demanda que le lot No 3p.
é. de la 1 Concession dIe ?epean, ayant front sur
n l'Outaou«as, fut substitue à sa place, l'Eglise d EcossC
re ayant é'nalomcnt reçu une dotation de 200 acres
r, pres deïa ville.

Que, lors d'une visite d u ci-devant Licutenant-
ro Gouverneur Sir George Arthur, à Btown peu dIe
de tems après, .votre Mémoria{iste exposa à Son Excel-

lence le dénuement de l'Eghse d'Angleterre par suite
le ce que sa clotationiavait été retenue, tandis que les

le autres dénominations avaient été si- bien favorisêcs.
rd et sollicita lintervention de l'Exécutif an sa fàveur.
u- Que Son l xcclinc Sir George: Arthur reconnutla l'importance de l'afiàiro et demanda qu'une lettre,
n contenant l'exposé des circonstances li fût adressée
n par l'interinéditire u(l Secrétaire. cette lettre a donné

lieu à la -correspondance.dont copie est, incluse dans
u- les présentes.
no Qu'il app par cetteo correspondace, la

justice deàcsdrclamations a été admise. et u'il '-
n; aurait été fait ddit si, la question des Réserves d

C Clergé avait été ré c.
nt 1 Que vôtre Mémtrialiste a appris, vc un'ifreret
ul ique le lot No. 18, 1 concession de Gloucester, sur l'Oula faouaïs. r'éclamé pari un individu appelé,Hop/cn ou
ix lathîwell, dont les réclamations, ont été rejetéès 'parre uno Minute du Conseil dolnt copie est 'annexée au
nt préscutes, et que: le. loi No. 30, 1° concession de
un Nepean, ayant front sur l'Outaouais, que votre M-
er morialistedemandait n échange' du ot No. 1d7, ansla Gloucester,s échange: auquel la ' correspondance' ci-la joint n'indique aucune cobjection de la part de l'Exé-
o cutif, si ce n'stlétat indécis les Réser'ves du Cler-
s gê, les aventuriers qui les ioccupcnt ;yan't étêst reconrs n'y/avoir' aucun droit sont"raintenant mis
if, on vente ; et votre Mémorialiste demcin de. 'ent consó
n-. quenc'e, que les yrêtentions 'de l'Eglise' de'Bytolwn sur
u- cesots soient ci nouveau prises Mn consicration, et
eC. que pleineeét entière'jdstiîc lui soit rendue,"aant qu
c l'Exécutif ne anctionne' leur aliénation.',
ot Que votre' Mémorialiste ne peut s'empê h
et croirc que l'Eglise deo Bytown n e;possè'de 'les doits
ils les mieuxrfoidés âl'indulgrence'du Goiiierànennt, j

tif f'gard de ces lots de' GlèIe;d'autant s p glu'sen1830
n, une Réserve du Clergé LotK'dans ,la G:Conces
r, sion du Townsiip de ieancontenant environ 00
u- acrcs, a été lahangée, si votre Mémoöialiste est bie

informé" -pou-5 acr'es de terres de laCoonnc .
solument 'sans.vlá)fnqeadt éood
Clergé être d Eghs Ecosse1 " By
tozc7 . .....

Cu B-a de i Ordoneince de Sa r je iý
yant do E e Catholque Roan d un r
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ta, crin d'une grande valeur.ainique l'Eglise Mé-
thodiste, quand l'Eglise d'Angleterr était privée de

" i la même faveur, votre Mémorialiste croit que ces do-
nyiwn tations ont été faites on considération de la conviction

où l'on était que ces lots de ,Glèb ainsi réservés lui
aient assurés conformément à tous les principes de

la bonne foii, et deviendraient sa propriêté.
A ces causes, votre Mémorialiste soumetsa demande

le red ressement à Votre Excellence on Conseil, et
demande que, si cette question est une de celles dont
l'Exécutif de ce pays ne peut s'occuper, la vente de
ces lots (le Glèbe soit retard ée jusqu'à ce que le bon
plaisir de Sa Majesté soit connu sur ce sujet.,

(Signé.) S., S. STRONG.
Biytown, 41 février, 1840.

cons o u x ru MVNU'E DU CONS.EIL LxdC'ri.
.Ey COsERî., 13 mars. 18.0.

Baenjamü Lliathi wcl/, comme représentant duquel le
Pétitionnaire réclame, ne parait pas avoir jamais eu
la proLsse d'un Bail, ni avoir, janiis ou d '-(ici se
tiouve un mot illisible) ordonncopour lui :-il ne lui
aurait pas été permis de louer deux lots du Clergóé a
la tois si sa demande avait été régulière.

La demande. et 10 Bail ordonn', ne se rapportaient
qu un scùl lot de terre, et bien que les améliorations
taites par le Pétitionnaire. dans la conviction erronée
qu'il avait acheté ce terrein d'une personne qu'il l'a-
vaut prise à Bail, pourraient militer en sa faveur, si le
lot était à l'abri de tout litige, elles ne peuvent servir
à inealider l'opriation, d'un terrein réellement
vacant, à l'égard de tout droit d'occupatioii dans-tout
dé partemnît public.

(Signé.> R. B. SULLIVAN.

.) rVRTEMENT' ,DEs TERREs' DE LA coURONNE.

n ce qui regarde le lot N° 1, dans la 1- Con-
cession de Gloucescr, un renvoi est demandlù à la Pé.
ition de Wi/lian Hopkins, et à l'ordre en Conseill
u iS novembire dernier, on vertu duquel ordre la

rente du dit'lut a été cflectuée.
Le N' 17 était égalemont désigné comme un lot

le, Glèbe, avec le lot N" 10, et réservé par le Pro-
cureur-(ènéral, et le département n'a pas connais-
sance qu'un écliange avec le N" 39, dans la le Con.-
cession de Nepean, ait été autorisé, ainsi que déclaré
par le Révrend -Pétitionnaire ; relativement ,auquel

t renvoi est demandé zilla 1étition y annexée de
John Rochester, avcc Rapportsiur icelle de cette date,
N~ 5

(Signé.) T. I3OUTI-IILLIER.

Extrait des procédés on Conseil (lu 1U mai, 1s36,
approuvés par Son Excellence le Lieutenant-
Gouverneur.,

Les Presbytériens de Bytown, par l'intermédiaire
de Thonas lMKay, demandant quel la Réserve du
Clergé lot lettre 1, dans la Concession C, sur le
Rideau, dans le Township deNepean, soit accordé, à
titre de Glébeà l'Ecclésiastique de l'Eglise d'Ecosse.
i Bytowun. lRecommandé, pour les objets mon-
tionnés dans la rquête lu Pétitionnaire, pourvu
qu'atucun autre lot n'ait été approprié à titre de
Glèbe pour l'avantage de l'Eglise d'Ecosse, à Bytowùn,
et égaleient à la condition qu'il, ne soit plus néces-
saire le le conserver pour le Canal du Rideau.

Certifié,
E. PARENT,

Bytown. 4 février, 1838.
Au Secrétaire Civil,

i Toron to.
Mosau,

Son Excellence le Lieutenant-Gouverneur, lors de
sa dernière visite à cet endroit, ayant exprimé qu'il

était en faveur de. la dotation de l'Eglise de Cette correpondan.
ville à tit.r de Paroisse (llectory,) et ayant bien ce reaive a
voulu approuvcr mes désirs relativeinnt à l'annexa- Glo& da
tion d'une Réscrvedu Clergé située prés de la ville,
puis-je vous prier ý de transmettre 'à on E xcellence
une lettre ci-titeluso du Major Bolton, certifiant que
ce lot n'est pas nécessaire pour les objets du Gou-
vernemient, ailii que la copie dO ma lettre qui l'ex,
posait, attendu que, dans le cas (le l'émission d'une
patentc, je ne connais aucun lot qui puisse servir à
des fins utiles à l'exception de cette Réserve et du
lot No. 18, 1° Concession, de GloucLste. La cédule
des Dotations d'Eglise transmise en réponse au Mes.
sage dIu Gouverneur, du 1itavril, 1830, recommande
que ce dernier lot soit mis de côté pour la Paroisse
(Rcctory) de Biytown. L'autre lot, qui fait partie de
la dotation proposée, a déjà été vendu à bail, ainsi
qu ilaportau 3urcau du Gouvernement.

SoliE xcelence ayant témoigné un grand intérêt
pour l'avancement spmtuel de cette localité, il me
sera peut-être permis de lui soumettre ultérieurement
unCxposé des difficultés atu milieu desquelles notre
Eglise a été bâtie, les besoins d'une population
croissante, et l'impossibilité aolue de ree'voir les
pauvres dans un aussi petit édifice, surtout lorsque
l'unique lieu destiné i cet objet est occupé par les
troupes de Sa Majesté. Les, habitans espéraient que
ces diflicultés seraient surmontées au ioven d'un
octroi du Gouvernement de Sa Majesté, ou d'une
allocation à. même les arr(rlges de rente des Ru-
serves du Clergé, cette promesse dO secours leur
avant été faite durant l'administration de Sir Joh
Colborcn, cai 1833.

Cependant le Gouvernement ni la Colonic n'ont
pas accordé un lot au Ministre ni à l'Eglise, et les
habitans ont été chargés de l'entretien du Chapelain
des troupes et de leur fournir une Chapelle, tandis
que plusieurs Eglises dans, la Province,tant de

vieg s ablie que du Culte Presbytérien, ont été
a de salaires suisans pour leurs Ministres et

d'octroro ur leurs Eglises.

Jaetc.

S. S. STRONG

Copic le la Minute on Conseil, approuvée par Son
Execllence le Lieutenant-Gouverneur, sur la
Pétition du Révérend S. S. Strong, demandant
quele lot numéro trente-neuf soit accordé, à titre
de dotation, à l'Eglis de Bytown.

Ex CossEIL, in novembre, 838.
Si la question des Paroisses, (Rectories) et des Ré-

serves du Clergé était réglée, le Conseil ne verrait
aucune cifliculté qui pourrait l'empêcher d'accéder à
la demande contenue dans la Pétition ; la. personne
lui occupe maintenant le lot n'a aucun titre l4gal, et
ses améliorations paraissent avoir été amplement
compenses par le bois qu'il a coupé sur le torrein;
dans le cas contraire, il pourrait être indemnisé d'une
autre maniée. Mais le Conseil s'étant jusqu ici
abstenu de tout procédé, qui pourrait compromettre
le Lieutenant-Gouverneur. personnellement,, sur la
question desldotations, recommande rospectueusement
que tous procédés sur la présente Pétition soient sus-
pendus jusqu'à la décision de la question principale;
ce lot, d'ailleurs, est situé dans les environs immé-
diats lu Saut de la Chaudière, et peut, être néces-
saire pour les usages publics; et, pour cette raison, il
convient que, Jusqu a ce qu'il en soit disposé défini-
tivement, il ne soit fît de promesse à aucun récla-
mant.

WILLIAM -1. LEE,
Greffer Confidentiel.

Au Révérend S. S. STRONG,
Bytown.
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Cr ondn- .Bytoun, 21 décembre, 1838.
L !ot du MoNsuma
l (1 Avant dc faire connaîtra, a la Congrégation confec

a mes soins., la minute en Conseil qui refuso ila de-
mande contenue dans ma dernière Pétition, sollicitant
de l'aide du Gouvernemcnt'pour l'Eglise. à jtownje
solliciteai respectueusement -la permission d'exposer
encore une fois à Votre Excellence quelques-uns des
taits les plus saihms qui se rapportent PàEghse
établie dans cette localite ; faits qui comportent, dans
la pensée dc-plusieurs personnes,'la conviction pro-
noncée, qu'elles ont été traitées par le Gouvernement
avec une négligence extréme, sinon avec une cou-
pable indiflfrcc.

Ayant droit, en toute équité, on vertu de la pr'o-
messe faite par IC Gouvernement du iaut-Canada,
a la Société pour a liropagation' de 'Evîigile dans
les pays étrangers, à un salaire annuel pour son Mi-
nistr, les irclamations dc' 'Eglise à cet égard ont
toujours été rejetées. En .même tcms que l'on ac-
cordait librement de l'argent et des terrms pour l'é;.-
rection d'Eglises d'autres dénominations, dans toute
la Province, toute aide a été refusée à Bytown, soit an
argent, soit an terres ; et cette ville est tellement d.é-
pourvue <'un licude repos pour les morts, qu'elle est
forcée, grâce à la tolrance <le l'oficier.dugénie coi-
ma-adant, de los enterrer dans les terrains resci-vés
pour les défenses militaires. Et toute cette indir..
ronce existe vis-à-is des réclamations justes, non de s
réclamations exclusives, dIe PEgliseEtablic, à Biytown,
tandis que, dans son ' enceint, les Catholiques Ro-
mains ont reçu du Gouvernement- ds octrois tant cn
terras qu'en argent, 'Eglise d'Ecosse, la meilleure Ré-'
serve du Clergé do tous les'environs; outre un sa-
laire considérable pour son Ministre et les MéNtho-

'distes ont aussi obtenn des secours, comme cfaisant
partie du corps qui reçoit de l'aide duGouvernement.

Sans faire allusion à une dotation, qui aurait l'effet
de compromettre .le Lieutenant-Gouvierneur person-
nellament, sur la question des Réserves du Clergé et
dés Paroisses, (qui, an ce qui touche cette localité
ime semble devoir suivrela décision de la question
principale.) ýje dois déclarer que je suis absolument
incapable'ce conserver cette. mission s'il ne m'est ac-
cordé un morceau d; terre: suflisant, pour Pérection
d'un pesbytr et 'entretien d'ùn cheval ; aujôur-
d'hui que j'ai entrepris la Curc de B13/toi1, je suis
forcé'de payer la moitié du salairC que:je reçois de la
Socièté pour ma mission du Bas-Canada pour ma
maison qui'n'a pas méme un jarlin.

Dans le cas ou,lapartie dC la Réscrve dlu Clergé
que je demando actuellement et que déj de-
mandée pour l'cmployer à ces objetsest accordéc en
simple tenure, sans égard aux dotations des Paroisses
(Rectones) dans lesquelles allas pourrait se foßîdre, et
si la d-cision de la question générale , se;trouvait fa-
vorable, je seraîs peut-être an état de construire une
maison, daeo débarrasser d'une partie considérable
de mes dépenses,,et de conseryer ma Mission ; mais,
si cette demande est sans, succès, il ne me restera
qu'une alternative que j adopterai avec la plus grande
repugnance, celle de résigner na'Mission, alternative
que j'i dja exposée au Lord Evêque du Diocèe
conime probabl .

Avant die faire connatre, la minute an Conseil'à
ma ongtgation, je ne' puis m'empêcher d'spéer
que l'indleirence apparente dont elle témoigno,.P.'é
gard de -iétablissament'dans cotte localité, pourra
'ètre 'modifiée par unn iouvel examen' de la Pétition, et
un' ordre qui accorde PEgise d'Angleteneraumoins
autant que ce quia' ét cédé à -Eglse d'Ecosse. Il
serait impossible, dans le cas de toute;autre décision,
pour'l icnistre ou la'Congróégation^ da'Bytonnde.
se considérer commd aussi équitablement traités ; et.
en acITet,,le rejet dé leurs Erclamations 'équivaudra à
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une censura politique motivée par leur attachement à corrL' n-
lE "lise d'Angleterre. ce' rIndvun t.otdefe suis, Monour, Glèe dans

Votre obéissant serviteur, llrown.
S. S. STRONG.

Recteur dle Bytown.
A"Jonx MACAUL, écuyer,

ecrétaCre Civil. Toro o
la ut- Canada.

Copie'un Rapport du Conseil Exécutif, du 21 du
courant, approuvé par Son Excellence la Lieutenant-
Gouverneur, sur la lettre du RévSrend S. . Strong.

Le' Conseil Exécutif a examinê et considéré la
nouvelle demande du Révérend M. Strong, relative-
ment à une portion dl'une Réserve du Clergé, dans les
environs de Bytown, pour étrc employée à l'usage du
Presbytère dle cet cndroit.

L'Act du Parlement 31 Geo.JHL chap. 31, établit
distinctement la manière suivant laquelle l'Egise
d'Angleterre doit êtredotée, et le Conseil est respec-
tueusement d'avis que toute a ppropiation Cie terrs,
avant la décision de la question clos Réserves du
Clergó, aujourd'hui an discussion, au lieud'être avan-
tageuse, serait très nuisible aux intérÙts. de l'Eglise.,

La question de droit cui:a été soulevéC relative-
mont à linsu isance des intrêts en vertu desquels
les 57 Paroisses (Rectories) ont été fondées, a cmpèr
cli le Gouvernement de faire aucune autre 'dotation
avant que:la décision du point en litige le lui permît
sans fcir naître de nouvelles plaintes, de la part de
ceux qui attaquaient lac validité desinstructions.

Lorsque, d'apres.los documens qu'ils avaient sous
las yeux, les Officiers an Loi de Sa ajesté:furent
d'avis que les instructions étaient insullisantes,. le
Secrétaire des Colonics ordonna d'adopter des pro.
cédés pour révoquer las octrois ;'le Gouvernement
pouvait alors, s'il le jugeait à propos, confirmer l'ins-
titution des Paroisses (Rectries) par de nouvelles
lettres patentes, mais il ne parait pas que cette ia-,
nière d'agir lui ait paru convenable.

Lorsque, sur l'inmspction de nouveaux documans, les
Officiers an Loi de la Couronne déclarèrent légale
l'institution des Paroisses (Icciorie)-le Gouverne-
ment considera que la question pouvait encore être
soumise à une décision Juridique et recommanda de
la faire 'décider au moyen d'un appel porté devant la
Cour de dernier ressort an Angleterre ; etil n'a pas été
depuis reçu dinstructions soit pour la confirmation
des anciennes Paroisses (Rectores,) soit pour l'érec-
tion de nouvelles.

Les instructions générales et les ternies de laCon-
mission Royale peuvent, sans doute, être considérés
comme une autorité suflisante pou la création de
nouvelles' Paroisses (ecties) mais il scrait en con-
tradiction avec l'or'e de faire- décider la validité de
'institution des 57 Paroisses (Rectoeies) et avec
l'absence doe tous ordres .pur les confirmer, que de
présumer que le Gouvernement da Sa, Majestô d'4si-c
aujourd'hui quecdo nouvelles Paroisses soient dotées;
au contraire, la Conseil penche à croire, que la désir
du Gouvernenen't ce Sa Majesté est de laisser'l af-
faire au point où elle ,an estià présent, jusqu'à ce
qu'il en ait été disposé définitivement d'après des prin-
cipes généraux.

A égard des appropriations faites à d'aute
Eglises ou Congrégations, lc Conscil prend la
liberté d'observri 'qu aucuno dl ecsappropriations
ne pouvaient être faites.égajcment, à même:les Ré-
serves du Cergé, titre des, Réserves du Clergé:
dans 7cs differens, il'. était entendu:que ces terres
étaient distraites des Réservos du Clergé et octroyées
comme Terres de la Couronnc. d'autres Terras de la
Couronne' de. Iméne valeür étañtsubstitués ces
Réserves du Clergê.C

On a cessé,G depuislongtems d t aover ds terreo
pour 'cost objets, 'et laloi ne'petrmat plus Inantèxnaät
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cu n-' de t'aire des concessios gratuites ur quelque mot J' Cé i possession du d;t lot par Sir Perc corrAp0nduýare'tuive que ce soit, à ilois que les réalamations n'y aient gine Maii/and, nu commneneeint do J 4, par ce retive 4ý
mLu eun Loïd
UUbt d droit ca vcrtu d'ordies en Conseil antériéurs, ou de 'intermédiaire d Major Hillier, et j'a joui s in*
Sul réglemnl1s du GouvernennCiIt. ruption, de ha possession du dit lot et Ide Tab t

Le Conseil se ilatte que ces remarques front voirfqu ' ce que j'eusse cédé à M. Rochester.
à Votre Excellenc que, en se refusant à conseiller à
Votre Excellenco d'accéder à la prière du Tétition Sgn) ISAAC FIRL
naire, le Conseil n'a été nmu que par cl désir d'éviter
de nouvelles dillicultés, et des einbarras à Ce Cou- D rm sr r»s Tian ' an r Cofnois
vei'fernmilct et que. réellement. il n'y avait pas lieu Mon éd, 12 fevrice, lŠ4G.
d*'ecrrson chir ou sa disuróltivon itl'ågardi dc la1
marcbe , susvrde A I'égard du lot N, 30, dans ]c première Conces-

WILLIÁM U. LÉE. sion de .\cpean, renvoi est demandé à la requéte du
lgisant cm . C. E Reverend S. S. Strong, sut' lequel rapport a été fait

ce jour, aiust que sur les procédés en Conseil, du 3
(Copie.) février. 16S4. sur la Pétition -d'Isaac Firth.

Le lot, suivat le rapport de la récente inspection,
A B'/Ionorable Dîxs B. P.%runix L, est occupé par John Rochester, avec' 30 arpens de

Commiysaire des Terres de la Couron, dèrichés. et si Son Excellence considùre quela récîl.
etc., etc., etc. mation. produite par le Révércud:M. Strong. n'est

pas valide,( je rcommanderais de permettro . ohn
La Pétition de John Riocheter, d Bytown, dans le ,Rochester d'acheter, suivunt l'ôvaluation(50s. par acre)

D:strict de Dalhousice, établie par les réglemens actuels, en payant les arré-
rages de vente depuis l'occupation d'Isaac Irth

Exrose -rn:s av'ut.cter: (en 1823) de qui il a acheté la possession, à 'excep-
Que votre Pétitionnaire, en l'année 1830, a acheté tin de la partie sud (14 acres) requise par le Dépar-

de M. 1saac Frth, de 1iJtown, le lot ' 3I), 1° tement de lOrdonnance pour le Cainl du Rideau.
Concession. et l'about 39, du Township de Kepcan,, L'about, qui se trouve entre le lot ci-dessus et la
pour lesquels il a payè la somme de do00 courant, les- Rivière des Outaonais, est également une Réserve
quels' lots sont des Réserves du Cler'gé. Le dits du ,contenant"environ 76 acres ; il n'y a,
lots ont été concédés par- Son Exceliene SirPstr cet about, que trois acres de défrichés, et il a été
P. Maitland.on 182A.àM.Firthqu reçut.a plusieurs en litige entre Danicl M'Laugh!in et John Rochester.
reprises, l'assurance de la part du Capitaine 11illier, ainsi que d'autres demandes d'achat. et comme il est
Secrétaire du Gouverneur, qu'il pouvait s'attendre àlimm diatemcut adjacent à Bytown, je suggérerais deen recevoir les titres-patentes. le nettre à lencan, au prix de départ de40s.par acre.

Que le dit saac Firth a souvent, depuis lors, renou- à l'exception d'un' ou deuxarpens nécessai1-cs pour
volé sa dp b une pa 1tet. Cn rap des objets publics, suivant une lettre du Bureau des
ptayant des documnens nécessaires ; que. chIaq 1ue fois. Travaux Publics, du 22 du mois dernier.
on *la entretenu clans 'espérance qu'l rcevrait sa Il est à présumer que, comme ce terreini est réservé
patente, niais les diticultés qui s" sont élevées aI potr le Clergé, le Département de l'Ordonnance et
sujet des Réscrves du Clergé obt fait que son émission le Bureau des Travaux Publics auI ont à payer pour
a été diflýrée. la quantité qu'ils voud'ont conserver.

Que votre Pétitionnaire, sur la foi de ces piomessesi
du Gouvernement, a fait dc grandes dépenses pour(
la construction de maisons et autrs bâtisses, tant
sur l'about que sur le lot ou il réside maintenant En comité, 17 février, 11t3.'
avec sa famille, et n'avait jamais douté un seul inttit Le Comité recommande qu'il soit per'misàJoehnRoches-
qu'il-resterait posible possesseur de ces lots. · ter d'acheter, conformément aux règlemens actuels,

Que vot'e 1étitionnaire a raison de croire que l'un .a, Réscrve du Clerg , lot N° 39, (a T'eception de cedes Conmmssaires gui ont inspecté ces lots, pour des qui a été pris par le Sureau de lPOrdonnance). enmnotifs personnels et malveillans. düsire que l'tibou t 1pavant les ar'érages le reinte depuis 1823, et que dessoit détaché du reste .de la terre dont il forme partie Torres de la Couronne d'une valeur équivalente
itégrante. Votre Pétitionnaire, pourrait prouver les soient mises de côté et vendues pour le compte du
assertions ci-dessus, par les témoignages les plus evi fonds du Clergé de plus, que labout soit également
dens; dans lecas'où votre Pdtitionnaire perdraitl'about, vendu à Jhn Rochestcr;, au prix d'évaluation de 40
il serait complètement privé dIe ses priviléges d'eau, ce par acre;, conibrmnément à la 250 section ý de' lActequi rendrait le reste de son terrain comparavement de des Terr'es. Et, en dernier lieu, que. s'il se trouve
peu de valeur, n'y ayant pas sur le tout plus de 50 des Terres incultes de la Couronne dans les environs
acres de bonne terre. Votre Pétitionnaire, en rcon- de :Bytown (à l'exception du Lot Lettre O.) il soit
séquence. pie Votre Honneur de vCuloir bien ne pas fait une concession gratuite le dix acres à l'E'lisesanctioniier la séparation de l'about d'avec le lot Episcopale de Bytown, pourl'érection d'une nouvello
dont Isit primitivement et ftit encore partie - église. presbytère, cimetière, etc.ante, jusqua, ce qu'il soit fait unC enquête appro-
ondie et equitable. prouvé en Conseil, 18 fórricr 1840.

otue Pétitionnairc fit cette demande Votren
Hoimneur, persuadé, d'après le témoignage unIversel Etrait des procédés du Conseil, du 3 février 134,
quc vos motifs sont justes et équitab'es, et que vous appouve par Son Excellence le Lieutenant-Gouver-
désirez que justice soit faite sur tous les cas qlui vous cur'
sont présentés. Sur la Pétition d'Isaac Fir'th. exposant qu'il a été mis

Le tout respectucusemcnt soumis. en possession de partie du lot du ClergéN° 39. dans la
premiereConcession sur l'Outaouais, dans leTownship

(Signé,) JON ROCHIESTER. de Nepean. parIle Major Elliot, qu'il y a fait des amé-
lorations considérables, et demandant qu'il lui soitCet écent est pour certifieri que j ai vendu à .Tohn acróu alpu edtltaccnrdé un Bail pour le'dit lot.Rochtoslter,'de Nepean, en avril 1836, tous mes privi- Non recommandé.

Mges sur le lot N'. 3 i et son about, dans la première
concess:on sur PlOudaouais le lot dans Nepean,pour la Certifié.
somme de soixante louis, lequel m'a dûment payé. E. PARENT.



Vîctorioe.

(Copi
A'-,Àý

20

e.)
Son', Excellence le -Très Honorablc' Charles

Theophilus Baron Metcalfe, de Fernhill, dans
la Comté de ýBirks, Cfievalier Grand'Croix
du Très Honorable Ordre du Bain, un des
Membres du Très Honorable Conseil Privé
de Sa Majesté, Gouverneur-Général de l'A-
muirique &eptcnt lional Britannique, etc., etc.,
etc.

'a Péitition du, soussigné du rft,%vnsltip de Glo -
ccstcr, dans le District de Dalhusie, Province
du Canada Oues/,t

ExrosE -NUDLTMEW

Que 'votre, Pêtitiounaire s'est établi sur le Lot
numéro dix-huit, dans la première Concession sur
l'Outaouais, duTownship de G/ouccstcr, il y a envi-
ron sept ans, et y a toujours demeuré depuis ;,il a
aussi fait des -amliorations et des bâtisses sur le dit
lot, et il désire l'acheter, le dit lot étant une Réserve
du Clergé.

VotrePétitionnaire expose que la qualité du lot est
infiérieure, qu'il ne croit pas qu'il vaille plus de sept
chelins et demi lacre, mais" ayant été informé qu'il
ne peut être vendu pour moins do huit chelins par
acre, à cause des améliorations qu'il y a faites, et
plutôt qi e de tout perdre, il est ; disposé à on cln-
ner le prix.

A ces causes, votrePétitionnaire pric humblement
V,.tr Excellence d'émaner un ordre pour permettre
à votre P>titionnaire d acquérir le dit lot.

Et vo:rc Pétitionnaire ne cessera de prier,
(Signé.) WILLIAM HOPKINS.

Bytown, 15 septembre, 1845·

641.
Buznr.tu Drs TERREs DE"LAi CoURaoNxx

Montreal, 6 novembre, 1845.
apport que le Pétitionnaire a demand ce lot,

par une 'Pétition on 1841, sur laquelle il n'a été pris
aucune mesure, et renvoi est demandé à la Pétition
de Benjamin Rathwel, qui était devant le Conseil le
12 mars, 1840.

'Le lot on question a été réscrvé à titre de Glèbc.
en vertu d'un ordre' en Conseil du 15 janvier, 1836,
et paraît avoir été désigné pour, être Il'bjet' d'une
patente Mais la patente n'a pas été parachevée, le
Procureur-Général en ayant arrèté l'émission.

Cc lot n'a pas été compris dans l'inspection gén-
rale des Réserves duClergé ;' et le certificat ci-an-
nexé du Député-Arpenteur, Robert Bell, prouve que
je Pétitionnaùe on a defriché 40 arpens.

(Signé,> D. B. PAPINEAU.

Je:cerific par les présentes que jai examiné le 'lot
numéro dix-huit, dans la première Concession sur la
Rivière des Outaoudis, Township de Gloucester, dans
le District cleDalhousi, (Ceanadla-Oucs.) Que Wil-
liam IHopkins y est établi, et qu'il est le seul qui y
soit établi on y ait fait des améhorations Qu'il y a
environ quaranteuarpens de défrichés, et vingt arpens
de boisfr'anc non défrichés, quelques arpens. environ
six arpens de bois mélé (frèn, pruche et cèdre.)' Le
reste est une savane couverte de petit bois épais,
principaleme~nt des épinettes et du cèdre.

Les batisses sur ce et, se composent' d une maison
de pièces,' de-dix-huit piedssur vingtlqcuatre 'et dun
seul étage. Un grange de; pièces, dle vngt-huit
pieds so';quarante-cnqet adé adeux:petites dpoui-
dances (out-houses). . 1 y a une nouvell t'maison de
bois équarri qui est commencca elle a vint-quatre
pieds' sur,vingt-septe quarré estdlevé cde huit pieces
ct:/demeure dans cet état. 'Touts ces" bâtisses'lct
es amélioràtions sont sur la' profcndeudu lôtà
e'èxccption du défriché, (qui'est börù) la qualit du

lot est inférieure on quelques cadroitstle roc st à

un tui tt~
t ;l~I,~ dans

's?.

Mo xs t n

.ai l honneur de vous transmettre copie em-joite
des minutes tt des témoignages reçus par les Co-i-
i missaires ciargés d'interroger les témoins da s l'af
faire de l'élection contestéc de M1iddlesex.

Ces papiers'auraient dû être ti.ansmis au commen-
cement de la Session; mais . WMarren, l·un des
Cornissaires et moi, nous avons pensé qu'il nou sc-
rait ordonné de continuer à recevoir les témoignages,
attendu que nous n'avions interrogé les témoiris que
de cIeux outris' Toivnships seulemen t:

Que, dans cette supposition, nous avons jugé con-
ve-nable d'ajourner'la dite Commission pour être
tenue à Lndon ce' jour- là t'de transmettre, immé-
Iliatement après, les minutes et les témoignages con
fhrmémnent aux dispositions de l'Actecans la prév
sion, si nous n'roevions pas lordre, (e proc(der'à
prendre les témoignages.. ' t

J'taimaintenant l'honneurde vous transmettre ces
minutes et témoirnages certifiés' confuo mémentaux
requisitions de l'Acte S Geo. 4,ch. 5, section"(.,

J'ai, l'honneur d'être
Monsieur.'t

Vore tres obeissant scrviteur.
W. 'HORTON.

èPrsulcnt du Comié

AllHInorable Sir ALLnn'Mann,
'Orateur defl'ssem~bléc Législaie -t vt

de a Province du Canada.t ,;' '3

t i

O .lpr'ilis. .19
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peine recouvert. Lorsqu'il était encorc en bois c n -
bout, la valeur du lot était ce sept chelins et six denir rs,
par acro. Je crois que le dit Willian Höopains est a
sur ce lot depuis environ sept ans. n a

Donné sous mon seing, à Gloucester, ce deuxieme
jour dIe septcmbre, 1845.

(Signé,) ROBERT BELL.
Dép ut-k 72cntsjur PrOVnI ca

:Ex C om-r, 14 novembre, 1845.
Le Comité recommande que le Pétitionnaire puisse

acheter au prix de huit clclins l'acre.
Approuvé en Conseil,

8 novembre, 1845.
M. Clabot, du Coinité Spécial auquel a été rcn- Inpectei

voyée la Pétition de Rodcrick' jVPGillis, et autres 1t di
Mesurcurs et Inspecteurs dle -Bois, a présenté à' la [
Chambre le' Rapport du dit Comité, lequel a été lu de
nouveair àila table du Greffier, comme suit:-

,Qu'il 'est enquis des mérites dle la dit' Pétition, et nrr
prend la liberté de recommander à la C·imbre d'ac-
céder à la dite demande.

Ordonné, Que M. Chabot ait la permission d'in- MI.
troduire un Bill pour incorporer" la Société Bien-
veillante des Mesureurs et Inspecteurs de Bois de
Québec."

Il a, en conséquence présenté le dit Bill à la Cham-
bre, lequel a été reçu, et lu pour la prdmièris, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour Mard
le vingt-huit du présent.

M. Dickson, Président du:Comité Spécial. nom iù
pour entendre et décider les mérites cde la Pétition de
William Noùnan, écuyer, de Dundas, dansle- Dis
trict de Gore, se plaignant de l'élection et du retour i!-
légal d'Edward PErmainger, écuyer, pour repré-
sentier le comté de Mtiddlese.c, dans ce present Par-
lement, a tnit rapport que le dit Comité lui avait en-

joint de mettre devant la Chanbre -une lettre de
W millia t.Horon, écuye Président des Commis-

saires nommés pour recevoir les témoignages -dans
I'uflbPrc de la dite élction, qui accompagnait le ret .ur
fait par îes dits Commissaires.

La dite Letti.c est comme suit:-

Londes, 8 avri 1 .



0: p~i A. 1846.

Sur motion de l'Honorable M. .iylun, secondé pat
Tache,

i o <lune Ordonn, Que l'Entr cldarns les Journauixdc cette
K rée .i lsn kO Chambre du trente-et-unième jour <le mars der-

rnoux. nier, Que -illiam . Horton, écuyer, de la

Ville le London, George S. :Tif'any,, écuyer,
le la Ville de llamni/ton, et Thi/omîas-D. Wen

ren, écuyer, du Village de S.-T/omas, Com-
missaires nommés pour recevoir les témmo-

noge dans l'allaire de l'élction conteste
ou-le Comté de Middlescx, avant été cou-

pables de négligence on ne faisant pas le ore;
tour sur la Commission émanée par l'ordre de
la Chambre, soient sumés de comparaître à
la Barr d cette Chambre, et que les frais le

sommnatins soient payés par eux," suit mainte-
nant lue.

La dite Entrée a été lue en conséquence.
L'Honorable M. :Aylwin a proposé, secondé par

1. Tach, Que IVilliamn 11. llorion, écuyer, du
Village de S-Thomas, soit pris sous la garde du!
Sergent d'Armes qui assiste à cette Chambre, ou son
Député.

M. Hale a proposé, secondé par M. Ridclell, Que
la considération ultérieure de la dite motion soit re-
mise à Mercredi prochain.

La question ayant été nise surn la dite motion, il
il s'en est suivi une division ; et les noms ayant éLé
demandés. ils ont été pris comiein suit

:essicurs Boulton. Brooks, Christle. Co/vile, Cun-
miigs. eeury, D)uggn, Jnatinger, oster,

ale, Jolmsto . LeBoutillier, Macdonald, de Cois-
w il, Macdnltald, dIe luscs-rc, rIuCn , erritt'.
Meyrs, ilurney, Riddell, Roblin. Stwart de Dv-
rowsx, Stwart, de P1csco-rr, Webster. Wi/lians et
1 Voods.-(2.)

cox-rnr:..
Messicurs Arns/rong, Ay/en,1>alwin, Berthelot,

Bert/ranid, 1rouitillier., Cayly. Chabot, Chauuzu
Daly. Dsauiinier, D i, Dickson, le Procureur-
Gééral Draper. JHall, Laroste. LaFontaine, Lantier.
Laterriére, .Lejloinc. Leslie, MacDonel/, cie Sron-

roN'r. MLlIhuot. Mofial. Pajncau. Pomell, J>rie'
Robinson. Scott1, le Procurcur-Général 6mah. Smit/,
de Wn··rwoarn,.le Solliciteur.Géné rai Tasche -cau,
Tlhompson et 1iger.-(34t.)

Ainsi, elle a passé dans la négatve.
La /question .avant été alors mise sur la motion

principale,. elle a été unanimement adoptée, et
Ordonné. En conséquence.

ou.re du Ordonné, Quc M. Powell soit ajouté au Comité
té n un Co. Spécial auquel a été renvoyée la Pétition du

Révérend David Leavitt. et :utres, Ministres et
Membres de l'Association des Chrétiens, Univer-
salistes du Canada-Ouest.set-autres ordres de
renvoi.

rdonnc. Que cent exemplaires de chacune d'es
Pétitions d7Eudward M-Naughton. et autres. de
SteA4nne, Sîc.-Geneviàc et la Pointc-Claire,
et de Tllonorable R. U. Ilaricood, et autres, de
Taudreuil. soient imprimés pour ''usage des
Membres de cette Chambre.,

Sur motion de M. 'Chabot, secondé par l Honorable
M. 47/hWin,

Ordonné. Que le tems pour introduire <les Bills
Privés soit prolongé jusqu'à Lundi, le vingt-sept
du présent.

O rdonné, Que M. Macdonald, ce Cor'nwall, ait
'r1iorcr Corti- la permission d'introduire un Bill pour amender

l'Acte d'Incorporation de la Ville de CornWall,
et y établir un Conseil-de-Ville à la place caun
Bureau de Police.

Il n, cn conséquence, présenté le dit Bili à la
Chambre. lequel.a été reçu, et lu pour la premiér' fois
ct dont la seconde lecture a été ordonnée poui Lund
p'ochain.

Ordonné, Que M. Leslie ait la permission d'in tro- i u airn
duire un Bill pourI .corporer• les Dames Reli c eor

de Notre Dlame d Clrté du Bon gieuffl tc
Pstour," à Montreal, qui se vouent au soin et à Notre-Dui

la conversion des Filles Repenties. d" on v

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la
Chambre, lequel a été reçu et lu pour la premeire
fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour
Mercredi proclpun.

Sur, motion de M .iarl'ritt, secondi par M
Thompson,

121csoluc, Qu'il soit présenté une humble Adresse à re -

Son Excellence l'Administrateur. duiGouverne- m tndan lt
mont, le priant de vouloir bicn ordonner à lIns- t r' au

pecteur-Cénérail d mettre devnt cette Chan- M
bre un Etat des Recettes et Dépenses du Rev -
nu Provincial, spéciliant les sources d'où le dlit
Revenu provient, et le montant lpayé pour
chaque branche, du Service Public. séparément
pour les années 1844 et 1845,le divisant sous
les chapitres suivans :-Montant de la Datte
Publique et intérét payé sur icelle : Gouverne-
ment Givil dministration de la Justice Lé-
gislature ; Pensions.; Nilice ; Education So-
ciétés d'Agriculture; Hôpiaux etl Institutions
de Charité ; ravaux Ptiblics Entretien des
Phares ; .migration; Police ; Dépenses Di-

Ordonnr. Que la dite Adresse soit présentéec, Son
Excellence l'Administrateur du Gouvernement
par tels Membres de cette Chambre qui forment
partie dI lIono·ablo Conseil Eécutif de cette
Province.

Ordioié, Que M. Lesli la permission d'intro- Bill polr in.
duire un Biii pour incorporer la " Banque des corporel ln

MMarchands.
Il n, conséquence, présenté le dit Bill à la

Chambre, lequel a élé reçu, et lu pour la première
rois. et dcnit la seconde lecture a été ordonnC pour
Jeudi prochain.

rdonné, Que HTonorable M. Moifa ait la per- n pour in-
mission d'intrdduirc un Dili pour incorporer la corporer la
Compagnie des Consommateurs de Gaz de dspa
Montrél. mdteursa-

Il a, en conséquence, présentó le dit Bill à la e ont<l.
Chambre, lequel a été reçu, et lu pour la première
fois, et dont la seconde lecture a été oridonnéc pour
Lundi prochain.

Odonné, Que P'Honorable M. Pap nean ait la m plourauto-
permission d'introduire un Bill pour autoriser les rier' certain s
Commissaires chargés de s'enquéir des iatieres c 'n «

uSpubliques, a recevoir des rcevoir des
latives auxl affaires :pubirîîoîgànngesir'témoignages sous serment. BOUS serment

Il a, Cin conséquence, présenté le dit 'Bil à ,la
iChambre, lequel a: été reçu, et lu pour la première
fois, et dont la seconde lecture a été ordonnéc pour
Mardi, le vingt-huit, du présent.

Ordonné, Que Mi Mycrs it lapermission d-Bill i pour in

troduire un Bill pour chaner et amender l'Acte corporer -
d'incorporation de la Ville de Cubourg.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Cham-
bre, lequel a été reçu, et lu pour la promièrcois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour Lundi
prochain.

L'Honorable Procureur-Général Draper, 'un des Message de
Conseillers Exécutifs de$Sa Majesté, a remis à M. Son Excellen-
l'Orateur deux/Messages de Son Excellence l'Admi- ce.
nistrateur du Gouvernement, revétus de la signature
de Son Excellence.

1 2>0
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Et les dits Messages ont été lus par M. l'Orat r,
tous les Membres de la Chambra étant découverts ;
et ils sont comme suit
CATuCAnT.

Chemin deFer' L'Administrateur du Gouvcrnement transmet, pour
entre Québec l'information de l'Assemblée Législative, 'copie d'une

-Dépêche du Secrétaire d'Etat de Sa Majesté relative
à l'établissement'd'un Chemin de Fer entre Québec;et'

3 e t Ialifax; aussi copies des Dépêches dos Lieutcnans-
Gouverneurs de la Nouvelle-Ecosse et du.Nouveau-

10 mars. Brunswick, communiquant les Résolutions adoptécs'
Savril. par les Assemblées Législatives de ces Provinces rc-

lativomont à cet objct important.
HÔTEL nU GoUvERNE rNT,

20 avril, 1840.

(Copie.)
Nu 13.

DOWNING Srn'Ur,
3 février, 1840.

J'ai l'honneur do transmottre pour Ilinformation do
Votre Seigneuric, copie d'une Dépócho ý.ue j'ai
adressée au Lieutenant-Gouverneur du Aouveau-
Brunswick, cn réponse aux communications que mon
prédécesseur avait reçues de lui concernant l'établis-,
sement d'un Chemin de Fer à travers la Province
dont vous administrez le Gouvernement.

J'ai, etc.
(Signé,) W. E. GLADSTONE.

u Lieutenant-Général,
Le Comte CA'riict-r, C. C B.

etc., etc., etc.

Do vNN STRtERT.
D0 flNvrier, 1840

'J'ai reçu vos Dèpèches, telles que datées et numé-
rotées a la margo, relativement à l'établissement
d'un Chemin de Fer pour relier ialfa.'c et d'autres
places dans la Nouvelle-Ecosse, ainsi que les principa-
les Villes du Nouveiu-:Brunswick av le e Canada,'
par la voie de Québec, ,coqui faciliterait les relations
entre la Graznde-Bretagne et toutes ces provinces.

ous verrez, parla Circulaire que je vous; ai adressée
par cette malle, que j'ai donné toute mon attention à
la question inportante des Chemins de Fer dans les
Colonies Britanniques, et vous concevrez facilement,
enconsidérant l'importance de semblables entreprises,
que je dois agir avec beaucoup de circonspection,
avant de sanctionner l'adoption formelle d'aucun
projet, afin d'éviter le risque de faire naître un espoir
qui pourrait ne pas se réaliser. Cette rêmarquc, ilui
concerne tous les les projets de Chemins de Fer dans
les possessions de Sa Majeste à l'exteneur, s'applique'particulièrement a un projet, d'une nature semblable
que j'ai maintenant sous les yeux, projet d'une grande
importance, soit qu'on lenvisage sous le point de vue

commercial ou militairc.
Le Gouvernement;de Sa Majesté est trás disposé,

a acc.uclir ce projet d'un oeil favorable s'il est otre-pris par les Provinces intércssées; avec. la ferme in-
tention de fournir les moyens nécessaires pour le
nettre 'à effet..Mais je dois vous déclarer formelle-

ment qu'il faudra' des motifs bicn 'for-ts et bien pils-
sans pour jistifier l'attente des Provinces, que 'lo Gou-
vernement de Sa. Majesté prendia sur lui 1u2 resiJonsa-
bilité de recommander au"Parlement i de donner de
l'assistance sur les fonúds de ce pays, pour favoriser
une semblable entreprise, soit on totalité soit 'n
partie. Acet egard, il faut.compter on grande partic
sur 'l'esprit n capitaux des individus.
Mais, jusqu'à-présent, je connais peu c que l'on doit
attend ree réalité, 'de ces ressourccs pour:foriner
un Chemi d Fer d ruer que .viciis de décrire.

Je suis porté à croire que les procédés des Législa- Chemin de For
turcs,. qui sié gent actuellement 'feront juger du plus entre Québec
ou.moins d'ardeur qui règne, dans les Jrovmces res- lrx.
pectives, en faveur des projets de Chemins do Fer.
La:forme;des Bilîs, et les développemens que ces pr-
jets pourront prendre, devront nécessairemcnt aug- .

menter mes moyens de juger de la solidité et de l
valeur de-ces projets.

n considérant spécialement votre Dépêche NI.
100, du 13 novembre, et les renseignemens précieux
que vous et le Capitaine Otwen y donnez, et pour les-
quels je vous prie d'accepter mes remercîmens, je
dois avouer que je partage votre opinion, qu'une ligne
partant de l'extrémité Nord-Ouest de la Nouvelle-
Ecosse, et éloignée de la frontière IdesI Etats-Unis,
serait plus avantageuse pour les intérêts. Métropoli-
tains, et serait, par conséquent, la ligne qui aurait le
plus de droit de compter sur l'aide et l'appui du Gou-
vernement.

Si vous croyez qu'on soit dispose à a dopter cette
route :comme ligne principale, où l'on pourrait fairo
aboutir cles lignes collatérales partant de Halifa:, St.
Jean, et autres lieux, je considère qu'il serait prudent
d'encourager 'adoption de cette route do préférence
à toute autre ; mais je vous prie deý vouloir bien
comprendre, qu'avec les renseignemens quotje possè-
de actuellement, je ne nuis hasarder d'opinion formelle,
ni vous donner d'insiructions pour contrôler Ivotre
propre jugement' surA toute question qui Ipourrait
s'élever à l'égard du mérite des différens projets.

J'ai, etc.
(Signé,) W. E. GLADSTONE

Au Lieutenant-Gouverneur,
Sir W. CoLEuntooKE,

etc., etc., etc.''

HÔTEL DU GoUvERNEMxENT
Halifax, 30 mars, 1840.

J'ai l'honneur de transmettre, pour l'information de
Votre Excellence, copie d'une série de résolutionsqui
ont été' agréées par la Chambre' d'Assemblée de la
Nouvdlle-Ecosse relativement au Chemin de Fer pro-
jeté de l'Atlantique, qui doit traverser 'la Nouvelle-
Ecossc et le Nouveau-.Brunswic, jusqu'à ,Québec
et MIlontrjal;- d'a près es résolutions, Votre Excel-
lence verra que 'laLégislature de cette Province a
autorisé l'emploi 'des deniers nécessaires pour étudier,
explorer et constater la meilleure route à suivre pour
l'établissement :du Chemin de Fer projeté dansles
limites de cette Colonie, et que la Chambre d'Asson-
blée a exprimé l'espoir que les Parlemens du'Nou-
veau-Brunswick et du Canada adopteraient. quelque
mesure correspondante dans le même but.

.Votre Excellence a déjà appris par ma Dépêche, No.
358, en date du 17 novembre, adressée à Lord Stanley,
dont j'ai eu'lhonneur dc vous adresser copie, que j'ai
unetrèshaute opiniondes avantages qui devront résulter,
pour toutes' les Colonies Britanniques 'de Amérique
du Nord, de la mise'à cfret du projet de Chemin de
Fer dont il s'agit' et 'je serais heureux d'apprendre
que Votre Excellence îet laLégislature du, Canada
ont jugé à-propos d'adopter les mêmes démarches que
la. Législature de la Nouvelle-Ecosse, ou toute autre
mesure propre à avancer l'entreprise

J'ai l'honneur d'être, etc., etc.

Très Hooal(Signe,) . FALKLAND.
Comte CArucAT

etc., etc., etc. '

(Copie.)

CIIAMBRE DASSEMB 'E,
14 mars, 1840

Attnd J ro.et 'un Chemin-de Fortd'
port .quelconque 'sur la. rive Sud de'a Nouvelle

cosse jusqu'à Québe' aété 'objet dela: plus vive
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n er sollicitude durant le cours de innée drnire.-et prise, (s'il est prouvé qu'elle soit prticable), que j'ai Chemi n de Fer
entr' Québt. attendu que, eoun m 'hîereuse réussite d'un semblable Cru devoir les promulguer pau la voie dla prosse '

projet sei·it ermn ot a a Colomes povmil
de S Majesté dans lAméique Septentrioiale. et Le mémd paquebot m'a apporté une seconde lettre
serait acoinpagr Lie drsultats importans tant s IBridge (qui prend la qualité de Secrétaire di
lu pboint de vue national que provincial, il est bon de Comité provisoire du Chemin de Fr projet) accom
lassurer si une aussi vaste entreprise peut être pagnê d'un écrit qui contient le récit de certains
achevée pour un prix raisonnable, et avec le juste procédcs qui ont en lieu a une assenilée du dit Co-
espoir d'en retirer un proft liprportioni àla dépense mité, 'et dans laquelle ma correspondance avec c
qu'elle entra era monsieur n parait donnc d'une maniére très

Et attendu que, pour mettre la Législature de cette inexacte.
Province en état de se itrner une opinion saine sur je vous transmets cet écrit, avcc Copie de la lettre
le'sueit, il est nécessaire d'employer des per sonnes d éM. i ainsi qui par deux eautlr'es (dot lrs qui
l'art. pour 'thire une étude du pays à lEst tluesuasis par
delal/if.r, dans le but de choisir et déterminer le e prospectus du Chemin de Fer de 1!aIfa.tà Québcc
site le niieux approprié, explorer les lignes que l'on par la voie de 'odérien, avec embrnchement
jugcra à propos de tracer et déinir, et donner, une jusqu'à S d.Jean dans le YouvcaBrunswic/. qui doit
estiation probable des dépenses et des revenus. :éte entrepris par une Compagnie avec un capital de

Qu'il soit. en conséquence, rçsolu que Son Excel- pas moins de trois millions six cent mille louis ster-
lance soit respectueusement priée de airue jhire desling ;-t l'utre e.st -le prospectus d'un Chmci'iin do
études. explorations, arpentages et estimations pen-liFer de Uifax à Windsor dans la Kouce//-Ecosse,
dant la saison prochaine. dians les limites (le cette qui doit être constrtit en apparenco'par la mmm

Province, dont cette Chambre lui f'ra bon ; et'd'em- Compagnie, avec un capital de deux cent mille louis,
plAoyer tous ses ellbrts pour obtenir laide du Gou- et copie de la lettre qui les contenait.
ver~nement dc Sa Majesté pour mettre à cilt l'inten- Ces prospectus tous deux mrqués " privés," et
tion de cette Chambre, soit en fournissant tes lngé- qu'on dit avoir éfé considérés conme tels enA'ngle-
nieurs qualbilés, ou de telle autre mnuxiière qui sera terre, ont été rendus publics dans cette Vill par
pratiquable et convenable et' mue Son Excellence Messieurs IVilli«m et G'orge R. Young, qti y lsont
soit aussi respectueusement priée de correspondre noméins conuiinC Solliciteurs les dIeux Compagies
avec Son Excellence l'Administrateur du Gouverne- dans la Nourelle-Ecosse ; et il a été depuis tenu une
muent cn Canada. et Son Excellence le Lieutenant- assembl)é de Marchands et autres, où 'on a, comme
Gouv'erneur' dui Kou'eaùflirunswick, dans la vue je suis iniforiné, jeté des doutes et des soupçons sur
d'obtenir. s'il est possible, le concours de ces Pro- l'origine et la régic de ce projet à Londres. Les
vinces pour faire fare aussi de leur côté des études. opions sont douc partigées sur le caractère de la
explorations et estimations semblables, dans leurs Compagnie mais tout le monde s'accorde à.penser,
limits, respectives. que la construction d'un Clhenin de Fer par des

Résolu aussi que cette Chambre, aussittl qt'elle personnics solvables. de là jusqu' Québec et Montréal,
aura pu s'assurer que le projet peut étre entrepris aurait les résultats les plus avantageux pour la pros-
prudcment et conivenablemtent, passera et adoptera périté des Colonies de l'Amérique liannique dt
csq me.sures législatives. pour l'incorporation d'une Nord.
Compagnie, qui seront nécessaires à cette fin ; et elle Que la Compagnie du Chemin de Fer de Halifax
considérera ensuite de plus en quelle autre manière, et nbcc ait été forméc dans le but, ou possède les
à quelles conditions. et jusqu'à quel point il convienlra, moyens d'exécuter' le projet gigantesque cn vue du-
et il sera au pouvoir dle la Législature de la Nonc- quel elle a été c'céée en apparence. c'est ce que Votre
vellc-Eosas'c d- contribuer son aide et son assistance egneurie est Mniux crt état de constater que mois;
vers l'accomplissement d'un projet qui proimet dles nais il est venu plusieurs iits à mna connaissance à
résult.ts d'une importance peu orilinaiire pour cette ce sujet que je no crois pas levoir manquer dc vous
Province et pour 'les domaines de Sa .lajCsté clans communiquer.

im6rique du Nord. Le 'rocur'ur-Général de la Nouvelle-Ecosse m'as-
Copie du Journal. sure qu'on a inséré son nom sur le prospectus du

J umn Chemin de Fer de HalJfiax et Québec, sans l'avoir
nullement consulté,,soit avant ou après sa nomination;

reh et j'ai tu canses journaux une lettre dc M. J. C.
J1aliburton, de WVindsor,' un des Juges de la Cour'
Supréme de cette Province, dont le nom a été insciit

(Copie.) sur le prospectus comme membre .du Comité provi-
No. 353 soire du Chemin de Fer, qui repousse avce .inigna-

Iuri. nu Gouvnm,;ru ir., tion toute liaison ou rapport avec la Conipagnie.
lakfax, 17 novembre, 1845. M. 1&>bie, le plus ancien membre du Conseil Exè-

LORD,, 'cutif et Président du Coicil Législatif, et M. Jeffrey,
'ailhonneur d'accuser la réception de la Dépche Collecteur des Douanes, qui a été deux fois adminis-

(le Votre Seigneu'ic, No. 219, en date cdu 21 septom- trateur du Gouvernement de la Colonic en l'absence
bre, qui répond à ia Dépclie No. 339, du 1) août, des Lieutenans-Gouverneurs, et dont les noms se
dans laquelle je vous informais que j'ai reçu iné- trouvent sur-le prospectus comme membres du même
moire d'cune associntion (lui a pris le nom de Buicau Comité. m'ont écrit une lettre, dont je vous transmets

rovisoire de la Compagni du Cheiniix (le Fer de copie, déclarimit que leurs noms ont été inscrits sans
fal~fax, Qu/hcc etMIonréal., <ne priant, en ma qua- leur connaissance ou consentement, et sans leur avoir
lité le .Lieutenant-Gouvcerncur de la Ionelle- jamais rien communiqué à cet égard, et qîu'ils refusent
Ecosse, de prendr des mesures pour J'incorporer et d'agir en conséquence ; et j'ai pareillement appris
pour lui garant'ir la jouissance exclusive (le certaines que plusieurs messicurs influens dc 'endroit, dont les
facilités et avantages qui y sont énumérés. noms sont'inscrits sur le prospectus de lun ou lautre

Je considère les observations qui sont contenues projet, ont dclaré qu'ils nl'avait jamais autorisé per-
lans la Dépêche de Votre Seigneurie comme telle- sonne à inscrire ainsi leurs noms.

ment impor'tantes, et tellement proprcs à prévenir les Une conduite aussi cavalière et hardie,, ense ser-
maux que vous craignez devoir résulter de toute ac- vant, sans aucune autorisation, des noms des person-
tion rplrécipitéc sur, cette mitiére, et à promouvoir nes les plusrespcctables dtans la NouveliEcosse,
en rnme temps le succès final et définitif de l'entre- devra naturellemnt inspircr de la mèfiance et pi'iver'
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Cheml de Fer la Compagnie, qui se déclare prête à se lancer dans
bucette vastc entreprise, (le la coifianîce générale ; mais

cela n'empéche pas' seloni moi, que le plan ne soit très
exécutable et' n'ait dos résultats avantageux ; et il me
semble Cue tous ceux qui veulent avancer les intërêts
ct cimenter la puissapnce"13itainique, dans lAnuri-
que d Nord, doiveont s'empresser (le contribuer au
succes .de ce plan. pourvu quon puisse le faire par
des moyens lfgitimes et convenables. Ainsi done,
comme je (ésir instamment proiouvoir' la prospérité
future d'une Colonie dains laquelle je réside depuis si
longtems, je regretterais vivement de voir abandon-
ner' ce projet, faute d'avoir employé tous les effbrts
pour constater:s'il est possible de le faire, ou parce-
que l'entreprise serait tombée entr les mains d'indi-
vidus qui n'ont ni'assez de poids ni assez d'influence
pour la' mener à fin.

Comme les partisans les plus zélés de ce projet
dispendieux ne paraissent pas ex-mêmos anticiper
qu'il puisse, d'ici à plusieur's années, rapporter une
somme sullisante pour payer mênc l'intérét aux ac-
tionnares, après qu'on aura pris les sommes néces-
saires pour faire face aux dépenses annuelles et conl-
sidérables qu'une pareil ler entre prisec'dlvra- entraîner
pour le tenir en état de réparations, il devient néces-
saire de considérer Ie quelle manière les actionnaires
pourront se garantir des pertes considérables qu'ils
pourraient éprouver,.cn attendantólépoque où le Che-
min de Fer sera devenu une entreprise profitable. Le
moyen qu'on propose -pour cela, c'est que les 'Légis-
latu.res de la oavclle-Ecosse, du Nouveau-Brun-

wcîck et du Canada-Uni fournissent une allocation
annuelle pendant un, certain noinbre d'années, chaque
Province contribuant proportionnellement à ses reve-
nus ; et l'on ose se flatter que comme la Mèir-Patri
trouvera lans ce Chemin de Fer' la communication
directe avec Qu2abec qu'elle -voulait se procurer au
moyen du Chenin 1\lilitaire dont on parlo depuis si
longtens, parle Nonocau-Brunswick, chemin qui ne
sera plus nécessaire alors, le Gouvernement Britinni-
nique sera porté à :dépenser pour cette entreprise,
(pourvu qu'elle soit praticable et qu'elle soit commen-
cée sous des auspices favorables), quelque partie de
l'argent qu'elle aurait employée à construire 1W Ce.
in Militaire.

Je suis tellement convaincu que le Chemin de Foer
projeté ýcoûtcra beaucoup plus qu'on ne le peise gé-
néralement, et que les recettes dans le principe seront
peu proportionnées aux dépenses, que si je n'avais l'es-
poir d'obtenir' le concours libre et énergique des
diverses, Lgislatures Provinciales, je regarderais ce
projet comme une eutreprise vaine et chinérique au
dernier degr, pour y placer des fonds devant"rappor
ter des profits immédiuts.

-Pesuad, néanmoins, que les Législatures localesi
apprécient ,sdfisamnient les grands avantages qui
doiventrésulter de la réalisation de ce, grand:projet
pour être disposées à le mettre sur un pied qui per-
mette aux capitalistes Europécns d'yl placer leurs
capitaux avec sûreté, je désire procurer au Parlement
de la Nouî'lleEcovse, à sa prochaine réunion, 'tous
les renseignemens qui pourront tendre à anener ce
résultat ; et je, prie Votre Seigneurie de vous intéres-
ser auprès du Départeinentde I'Ordonnance pour
obtenir des copics -di toutes les aipentages qui ont
été faits dans les' Provinces du Nouveau-Br rmnsick
ou du Canada, 'dans la vue d'établirle Chemin Mili-taire 'dont ila télparlé plus haut, ou tout autre don-
née topographique qui pourra tendrefaciliter 'l'objet
que j'ai en. e

Cependant, la mesure.qui me par4ît'de la oreièire
importance, et qui réclame une attention immédiate.
'est' de faire une étûde ou explorationinmédiate, afin

de constater si ptn, est praticble t de choisir la
meilure route aà suim't. Lai chose est siumportante,
dans lintérêt de la MèrePatrie et des Colonies, que
'ose 2me flatter que Votre Scigñeuriejugra cette

msure préparatoirc ,digne de lid6 do la Législature Chemin dFer
Impériale ; et cela m'enge à vous demander si l entre Qu-bec
Gouvernemcnt de Sa rnjest6 neserait pas disposé à.
envoyer des Inénieurs Civils ou Militaircs' pour
diriger cette expforation, soit aux frais du Gouverne-
ment Britannique, soit aux frais des Gouvernemens
Coloniaux, sclon que Votre Seigneuie le jugcra à
propos.,

Une pareille démarche inspirerait de la confiance
cn .Angeterre et dans lcs Colonics, et préviendrait les'
risques que des renscignemens inexacts ou insulisans
sur une partie aussi essentelle de l'entreprise devont
cntrainer.

Comme j'ai l'intention d'entamer une correspon-
dance sur cette matière avec le Gouverneur-Géné-
ral et SirT William Coleblrookc, j'aimerais, à savoir
si l'on peut 'raisonnablement entr'tenir l'espoir,
dans le cas où les Colonies offriraient une partie
de leurs revenis comme :garantic lu paiement des
intérêts, et du remboursement du principal des de-
niers avancés, qu'elles recevront la mme assistance
(et aux mêmes conditions) que celle que l'on a accor-
déc au sCapada," pour les Canaux (lu Rideau, de
Ieauharnois et de Welland, ou si même elles ne
recevi'aient pas un secours plus direct à même les
fonds de la Caisse Impériale, sur la même Wrantie.

J'ai déjà intimé l'opinion, que si l'on-incorporait
une Compagnie sous le nom de Compagnie ,de Che-
min de Fer de lijfax et Québcc, ou:sous tout autre
nom, on devrait le faire par un Acte du Parlement
Impérial ; mais comme il:sera peut-être à :propos
d'introduire un.Acte dans ce but dans la Colonie dans
le'cours de la prochaine Session, Votre Seigneurie
ni'obligerait beaucoup en m'indiquant la nature des
garantics et des dispositions qu'il sera convenable
di'insérer pou& la protection des actionnaires et du
public.

Votro Seigneurie doit tellement sentir l'immcnsitó
des ,avantages politiques qui devront résulter de
l'aclièvement du Chemin de Fei projeté, que ceserait
un hors-d'oeuvre et même une instrusion de mii'part d'yréférer d'une manière plus détaillée ; et je n fatigue-
rai pas plus longtcms votre attention, si ce n'est pour
vous prier de vouloir, bien donner une réponse à
cette communicition aussi prochainement que pos-
sible.au

J'ai; etc.
(Signé,)

Le Très Honorable
Lord STAmNvLY.

(Copie.)

FALKLAND.

Fii•~oÇinxcTox. 3 avril. 184e.
MmLonD,~

J'ai lhonneur dc trnismettre à Votre Seigneurie
copied'un 'Adresse agréée parla Chambre d'Assem-
blécIde cette' Province. ersiemble avec une série de
résolutions offranti' Gouvernement de' SaiMajesté
l'appui de 'la Chambre pour' la construction; d'un"Che-
min de 'Fer qui devra relier lesPrvinces du.Canada.
du Nouveau-Brunswick et de la .ozvele-Ecosse.

J'ai, etc.l
(signé,) W. M. G. COLEBROE

Sn Excellence le Lieutenant-Générdl,
'Lord CrucarC C. B

etc. etc., etc.

NouvsÀu--Bnuxswicx
Chambre d'Assemblée,3 avril, 1S40.

Rsolu, Que copies 'esésolutions pase 'icr u
sujet dun Chemind Fer, dans le but.de relier les
Colonies'Britanniques de ce:' Continent, soient trans-
mnises,à Sorn Execlnce le. Lieuterant-Gouverneur, et
qu'une' urirble Adressesoit 'pJêsntêe CiSon Excel-
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chciniri de Fer lencc, priant-Son Exéellence de vouloir bien trios-
entre Q'z>c mettre, au Gouvernement de Sa Mejesté,-au Très

Htonorble Gouverneur-Général du Canada, et au
Lieutenant-Couverneur de la Nonelle-Ecosse.

(Signé,) CILS. P. WETMORE,
Greir.

Nouvn BauscK,
Chambrc d'Assemblée, 2 avril, 1840.

Premicre--Rôsolu, Q.ue ricn .ne tendrait pilus à
avancer la prosperité des Colonics E3ritanniques de ce
Continent, à cimenter leur union, ct à lcs conserver
dans toute leur intégrité comme dépendances pré-
clouscs de la Couronne, que la construction d'un
Chemmn de Fer pour relier les Provinces dui Canada,
de la Nouvelle-E»cosse et du Nrouveau-Brunî?swic.

De'u:ieeRdsolu, Que ;cette Chambre compte
avec confiance sur raide patcrnelle du Gouvernement
de Sa Majesté, pour ]'accomplisscement do ce grand
pr'ojet national.

Tr'oisiè2me-Rdsolu, Que cette Chambre regarde
l'établissement d'un tel Chemin de Fcr comme une
mesure de la plus grande importance pour ces Colonies,
sous le point de vue politique et commercial, et ne
restera pas en arr'ièrc de ccs co-sujets, .les habitans
du Canada et de la Nonuelle-E'cosse, autant que les1
ressources de la Provine, le permettront, lorsq.ui l
s'agira de contribuer à méme les terres et les fonds1

publics de la Province.
(Signé.) ClS. P. WETMORE,

rrcaipr

C.irean'r.
du L'Administrateur du Gouvernement a reçu du

Lieutenant-Couverneur du Nouteau-Brunswick, ces
jours derniers, une Dèpuchie '(datée le .3 avril, 1846.)
relative à la ligne frontière entre cette Province et le,
Canada, qu'il se hâte de communiquer à l'Assemblée
Législative.

Quoique cette question ait été soumise à la décision
du Couvernement Impérial, -u que tous les efforts
pour la régler à l'amiable, à l'aide de négociations
entre les deux Provinces, ont échoué, et quoique ce
sujet soit encore sous la considération du Gouverne-
inent dans la vue de la régler sans retard, l'Adminis-
trateur 'du Couvernement. croit néanmoins: devoir
informer la Chambre des démarches qui ont été prises
par l'Exécutif, pour protéger les droits territoriaux et
les intérêts du Canada : on trouvera ces renseigne-
mens développés dans les documens que l'Administra-
teur du Gouvernement transmet en rnme teins pour
l'information de la Chambre.

(Rapport de Messicurs Draper et Papincau.)
(Sir 'm. Colebrooke au Comte Cathcart,5 janvier.)
(Le Comte Cathcart à Sir 1Vnt. Colnbrooke, 36 jan.)
( Dito. Dito. 2 février.)
(Sir llrrn. Colcbrooke, 13 février.)

H·TL DU COUVLCuEnUM'î,
"0 avril, 18,10.

(Copie.)
Fas DotIcToN. 3 avril. 1840.

J'ai l'honneur <le transmettre à Votre Seigneurie,
copies de deux lettres que j'ai reçues des Comissai-
res qui ont été chargés par ordre du Gouvernement
de Sa Majesté de mettre à effet, aux frais publies, le

article du Traité de Washington.
Ces Messieurs ont dû régler les réclamations des

parties, et faire arpenter leurs terres ; et cela fait, je
crois que tout nouvel arpentage des mêmes terres ne
fora qu'entraver l'exécution du Traité, sans produire
aucun avantage, car si le Territoire, ou aucune partic
du Territoire échoit finalement au Canada, il sera

transmis des copies authentiques des arpentages etdes
rapports des Commissaires, qui serviront a ratifier
les titres des parties. 1

Je saisis cotte occasion de transmettre à Votre
Seigneurie copie d'une Dépêche que j'ai adressée der-
nièrement au Secrétaire d'Etat pour le département
des Colonies, avec une Adresse conjointe du Conseil
Lgislatifect de l'Assemblée, au sujet de la Frontière
on %tige entre les deux Provinces.

J'ai l'honneur d'étre, etc.
(Signé,) W. M. G. COLEB3ROOKE.

A Son Excellence le Lieut.-Gén.
leTrès Honorable Comte CArrAiR,

C. C. 'B. etc., etc., etc.
(Copie.)

Frontière du
NOUvenu.
3runiswik.

FR£DÉRICcToN, 2 avril, 1840.

Nous prenons la liberté de vous annoncer, pour
linformation de Son Excellence le Lieutenant-Gou-
verneur, que nous avons reçu avis de l'arrivée de
deux Arpenteurs du Canada, lesquels s'occupent
maintenant à étudier les Lignes des Habitans sur la
Rivière St.-Jean, plus bas que le St.-Fiançois, et sur
la Rivière Madawaska, entre la ligne Seigneuriale et
les Petites-Chutes ; ces deux Territoires ont déjà été
arpentés, sous notre direction, dans le cours de l'annéc
dernière, ainsi qu'il appert' par les Plans qui sont en
notre possession.

Nous avons, etc., etc.
J A. MACLAUGIHLAN,
JOHN C. ALLAN

Commissaires.
L'Honorable J. S. Sauxcas,

SecrireiiC Provincial.

(Copie.)
Fa niînvoNc 3 avril, 1840.

Mossnun,
Nous avons l'honneur d'accuser la réception de

votre lettre de ce jour, dans laquelle vous nous de-
mandez d'exposer, pour l'information de Son Excel-
lence, les procédés que nous avons adoptés l'année
dernière, pour faire droit aux réclamations des Habi-
tans, er conséquence du Traité de Washiigton ; et
en réponse à cette lettre, nous vous informons, qu'aus-
sitót lprés avoir reçu notre nomination comme
Commissires, en avril dernier, nous nous sommes.
rendus de suite à Madawaska, et avons donné avis
public. aux 1-labitans, de notre nomination et de notre
arrivée, et invité tous ceux qui réclamaicnt des terres
en consêquence du Traité, de se présenter et les faire
valoir. A la suite de cet avis, toutes' les personnes
qui réclamaient des terres dans l'établissement sont
comparues devant nous et ont été interrogée sous ser-
ment relativement à la validité de leurs 'réclamations
respectives,-la nature de l'étendue de leurs amélio-
rationsr-et l'occupation: primitive du terrein. Nous
avons aussi exigé que lcurs déclarations fussent cor-
roborécs par d'autres témoignages, dans tous les cas
qui présentaient quelque doute ou lorsque la personne
réclamant le terrdin n'était pas le premier occupant ;
et chaque fois qu'il y a eu conflit de- réclamations
entre les IIabitans, nous avons entendu des témoi-
gnages comple:s des doux côtés, et décidé l'affaire au
meilleur de notre jugement, d'après des principes dc
la justice et de l'quité, et à la satisfaction des parties
dans presque tous les cas.

Nous pouvons dire aussi que la réclamation de
chaque individu a fourni matière à une délibération
spéciale et que tous les témoignages, qu'il a cru devoir
produire à l'appui, ont été mûrement examinés' et
pesés.

Après avoir entendu tous les témoignages,, nous
nous sommes transportés sur les, terres:occupées par
les Habitans, et en présence des parties nous avoni
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établi les limites entre les lots, et la tracc dos ligncs,
de division. Il a ensuite 6té fait sous notre direction
un arpcntage de chaque. lot.' marquant distinctement
les lianos de côté et de profondeur afin d'éviter toute
collision entre les occupans respcctifs ; ainsi qu'en font
foi les plans qui ont été montrés à Votre Excellence.

Nous avons ctc., etc.
J., A. MACLAUGILAN,
JOHN C. ALLAN,

Commisaires.
A L'Honorable J. S. SAUNDERs,

Se"rélaire 1Provincial.

(Copie.)
FagDL-ncro, N. B.

27 février, 1840.

Depuis le départ de la Malle de 'ce jour, une dépu-
tation du Conseil Législatif et de l'Assemblée s'est
rendue auprès de moi avec l'Adresse conjointe' à la
Reinc ci-annoxée, que j'ai ét prié de 'transmettre

ar exprès, de manière à ce qu'elle puisse arriver à
liaz teis pour le Paquebot dela Malle.
La réclamation dos deux Chambres, tendant à e

que la Frontière Canadienne soit .reconnue telle
qu'clle est désignée dans l'Acte ucl Parlement 14 Geo.
Hl. chap. 83, paraissant juste au fond, j'avais anticip
qu'elles la feraient valoir ; et les: objections à avoir
une Rivière pour, limite entre les ,Etats et les Provin-
ces contiguês ont été si souvent démontrées, aussi
bien que l'avantage d'adopter les hauteurs comme
dans l'Acte on: question, et le Traité de 1783, qu'il
faudrait y adhérer autant que possible.

Le Gouvernement Canadien, qui a formé quelques
établissemens sur la rive gauche de la Rivière Risti-
gouche, désirerait sans doute les conserver, mais une
ligne tracée de la source de cotte Rivière jusqu'à la
line de la Frontièrc Canadienne, sur la Rivière St...-

rançois, ne dérangerait' aucun le ces établissemens,
etl'intersection de la partie Sud-Ouest'de la Seigneurie
do Tdmiscouata, qui n'est-pas établie ne serait ac-
compagnéc d'aucun inconvénient ou préjudice, soit
pour l'une ou pour l'autr& des parties. Je suis donc
porté à espérer que cette ligne, que j'ai proposée à
Lord Melcalfe on janvier, 1844, sera l'extrême limite
de la Concosion faite au Canada, dans le règlement
de cette ' question, et que le Territoire intermédiaire,
sur la Frontière des Etats- Unis, pourra être établi
par les Habitans de cette Province, qui ont donné en
tant d'occasions des preuves de leui loval dévoûment,
à la Couronne, et des sacrifices qu'ils sont prêts à faire
pour son maintien, et pour soutenir les intérêts de la
Grande-Bretagne dans ces quartiers.

J'ai, etc.
(Signé,) W. M. G. COLEBROOKE.

Le Très Honorable,
W. E. GLAos-rorE.

(Copic.)
A la Très Erccllente Majesté de la Reine.

L'humble Adresse conjointo du Conseil Législatif et
de la Chambre d'Assemblée de Sa Majesté, dans
a Province du Nouveau-Brunsick, réunis on

Assemblée Générale.
QU'IL LAIsE A SA MAJEs-r

Nous, le Conseil Législatif et l'Assemblée du 'No..
Veau-Brunswick. 'assemblé on Parlement Provincial,
prenons la. liberté de'nous adresser à Votie Majesté
avce les assurances 'réitérées 'de notre affection et
de notre dévouement à la personne et au Go'uverne-
ment de Votre Majesté.

Le sujet, auquel se rapporte cette humble et rcspec
tueuse' Adresse, est d'une 1mportance vitale pour
les intérêts 'résens et, futurs de cette Province-;
et, confiarit dansla justice des'réclamations qui ,vont
être soumises la aconsidération de Votre Majesté,

32'
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nous ne pouvons douter un moment de la décision Froiîiores du
qu'il plaii'a à Votre Majesté donner dans cette, ff'aire. NouvenU.

Depuis l'érection de cette Province en un Gouver- ""i
nement séparé "en l'année' 1785,'jusqu'en 1842, les
Droits Territorianx, ainsi que la jurisdiction légale de
cette Province n'ont jamais été disputés sur le Haut
SI.-Jean et ses tributaires, si ce n'est par le Gouver-
nement Américain.

Pendant 'toute cette période, le Gouvernement de
cette Province à exercé la Jurisdiction sur le ditTer-
ritoire et sur les habitans (lui y résident, de la même
manière que sur les autres parties de la Rivière,
savoir : en concédant des terres, en organisant la
milice, on nommant des magistrats et des officiers
de Paroisse, on' fisant des routes et des ponts, en
secourant les indigens, et, en signifiant les ordres
et-ILsspièccs de procédure de toute espèce, et en
accordant des permis pour couper des billots et des'
bois ; et, même pendant le litige avec la Gouverne-
ment Américain, cette Province a conservé la juris-
diction ordinaire, sauf pour la vente des terres et
clos bois, qui était suspendue ' du consentement des
deux nations.

Lors de la conclusion du traité de Washington,
nous supposions avec raison 'que la jurisdiction que
nous exercions serait continuée sans interruption sur
le reste du Territoire ; mais, a notre grande surprise,
nous 'avons appis, en 1843, que le Gouvernement
Canadien, pour la première fois. avait exercé;un droit
de propriété on vndant des billots et des bois sur les
terres arroséecs par la rivière St.-Rrançois et les
autres rivières et cours d'eau des environs.

Sachant que la limite Sud du Canada avait déjà
été définie par l'Acte du Parlement 14 Geo .II, chap.
83, et que cette Frontière, par aucune interprétation
possible de cet Acte, ne pouvait être étendue Ido
maniere à ronermer aucune des Rivières sse déchar-
geant dans la ivière St.-Jean, et se rendant parJlà à
la mer, nous avions espéré que les remontrances du
Gouverncment de cette -Province mettraient fin
immédiatement aux prétentions ýinsoutenablcs du
canada, ct nous aurait délivrés de toute interrup-
tion ultérieure ; mais nous regrettons de devoir infor-
mer Votre Majesté que, sous ce rapport, nous avons
été détrompés, et que, dans ce moment, les deux Pro.
vinces exercent une jurisdiction contradictoire sur le
même Territoire.
La Province du Canada est désignée dans lalProcla-

mation Royale de 1703. et par l'Acte cité splus haut
comme étant "Bornée au Sud'parune ligne depuis la

Baie-des- Chaleurs, le l>ng dos hauteurs qui divisent
les Rivières qui se déchargent:dais le Fleuve St.-

" Laurent de celles qui tombent dans la mer, jusqu'à
un point du 450 de latitude Nord, sur la rive Est de la

" Riviére Connecticut," et nous n'avons pas le moin-
dre doute qu'il paraîtra aussi évident à Votre Gra-
rieuse Majesté qu'à nous, qu est'impossible qu'au.
cune partie du Canada soit située au Sud de la ligne
désignée avec tant <le précision dans le dit Ac c, Ct
qui peut, en tout toms, atre arpentée et'marquée sur
le terrein'sans difficulté.

Copendant,' malgré les termes explicites de l'Acte
qui, définit ains' i la Frontière, le ''Gouvernement
Canadien la dépasse tellement qu'il réclame, pour
Frontièrc Sud, une ligne depuis l'embouchurel de la
R~iviòr Ristigouche "jusu'à Mar Hill, telle qu'indi-
quée par un trait jaune:sur la carte ci-annexe ; pré-
tention qui, si elle était'maiintenue, 'dépouilleiait cette
Province do plus du quart de-son territoire.

Après avoir signaléùVotre Majesté l'oCupation
tIla jurisdiction aniérieuro de Cette Province ainsi

que a-Frontière Sud du Canada, telle 'que fixée par
l'Acte du P1rlemant, en opposition aux préterntions
actuelles deette Province, nous soumettons respec-
tueusement à votieconsidération Royale le droit qui

partict en-é quité et'légalement, à cette Province
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Sredu au Territoire en question et qui résulte de la conven- ct paisible possession de la totalité du Territoire situé Fronaières du
Ouvretu tion faite entre fýu l'oncle Royal d Votr Majesté, au Sud e cette ligne de Frontière, avec tous les pri- run

dieureuse mémoire, et la Législature de cette Pro- vileges, profits'ot avantages qui provicnnent ou pour-
vince. 'ront provenir de ce teritoire.

La Ioi Provinciale S Guillaume IV. chap. i4 inti- (Signé.) WILLIAM BLACK,
tulée: " Acte pour subveniraux dépenssu résdent du Conseil LOgislati

nement Civil de cette Province," et dont les clauses iS ) J. V. WELDON,
avaient été arrêtées par le Gouvernement Impérial ira(ieur' de la Chambre c'Assemble
avant sa passation, établit, entr'autres dispositions, que
le produit de toutes Ventes et Bauk de Terres de la (Copie.)
Couronne, Bois, Mins et Droits Royaux après en (CoIL.)
avoir déduit les frais de préception, seraient payés au QU î'L^Isn ^ oraE ExcELLEYCE,
Trésor Provincial pour l'usage de la Province, et, cn Les soussignés ont l'honneur (le soumettre le Rap-
compensation, la somme, de quatorze mille cinq cent port qui suit, au sujet de la liane frontière entre les
louis courant fut mise à la charge des revenus (le la Provi ces du Canada et du Nonocau-Brunswick, et
Pruvinc, pour le support du Gouvernement Civil, de leurs conférences avec les personnes nommées par
lequel Acte fut ensuite rendu perpétuel et confirmé Son Execlience Sir W. Colebrookc, pour discuter ce
par Sa Très:Gracieuse Majesté en Conseil. ,sujet à Frédàricton ; aussi bien que relativement à

Nous exposons humblement à la considération del'octroi de licences pour couper des Bois sur le terri-
Sa Majesté, que, à l'époque où cet Acte fut passé, et toire en litige, jusqu'à ce que la Frontière soit défmniti-
ia Liste Civile garantie a.perpétuité,nous n'avions au- veinent régéec.
cane raison d'appréhender que la ligne frontière, telle :Il est nécessaire de rappeler les Frontières dési-
que réclamée alors par le Gouvernement Britannique gnées dans plusieurs documens publics, commissions,
et contestée par le Gouvernement des Ltats Unis. etc.
serait abandonnée. et que. par là, les vastes ressources La Commission Royale, nommant le Gouverneur
territoriales sur lesquelle nous comptions pour dé'I de la Nouvelle-Ecossc.cn date du 21 novembre, 1703,
frayer la Liste Civile seraient perdues pour cette idéfinit les Frontières (le cette Province comme suit:
Province. " Au Nord, notro dite Province sera bornée par la

Nous n'avons pas besoin de orappeler à Votre Frontière Sud de la Province de Québec, jusqu'à
Majesté que, dlans tout le cours des, négociations avec " l'extrémité Ouest de la, Baie-des-Chalcurs; à l'Est
les Etats-Unis, le Territoire ent question a été réclaj " par ladite Baic et le Golfo St.-Laur'ent; à l'Ouest,
mé par le Gouvernement de Votre Majesté comme bien que notre dite Province se soit anciennement
faisant partie de la Province du Kouucan-Brunswick étendue et s'étende dle droit jusqu'à la Rivière Pcn-
et nous ne savons pas que, pendant ce long litige, il " tagast ou Penobscot, elle sera bornée par.une ligne
ait été élevê aucune prteition semblable à celle quel" tirée depuis le Cap-Sable, ,à travers la Baio de
fuit aujourd'hui valoir le Gouvernement Canadien. " Fiulyau Nord (le la Rivière tSc.-croix, par la

Le Gouvernement de VotreMajesté. dans l'cecr. " dite Rivière jusqu'à sa source, et par une ligne tirée
cicede son pouvoir indubitable, a bien voulu céder au" directement au Nord de ce point jusqu'à la Fron-
Gouvernement Américain, par le traité de 1Vashing-1 " tière Sud de notre Colonie de Québec.
ton, les trois-cinquièmes au moins du Territoire La Proclamation de 1763 désignait la Frontière de
alors en litige, qui embrassaient la partie du Te.ritoireila Province de Quêbcc de cette manière, après avoir
la plus précieuse de beaucoup pour les opérations de fixé certaines lignes qui n'afl'ectent pas le 'sujet on
l'agriculture et l'exploitation des bois., question, jusqu'à " l'extrémité Sud-Ouest du Lac Ni-

Nous assurons à Votre Majesté. que, malgré que " 'issing,.d< la (lite ligne traversant le fleuve St.-
les loyaux habitans de cette Province aient été gran- " Laurent et le Lac Champlain par le quarante-
dement désappointés par les termes de ce traite, is! " ciquiòme degré 'de latitude Nord, passe le long
ne voulurent pas se plaindre de ce résultat, qùclque! " des hauteurs qui divisent les Rivières qui se jettent
nuisible qu'il fût à leurs intérêts, voyant qu'il était " dans le fleuve St.-Laurent de celles qui tombent
confirmé par le Gouvernement le Votre Majesté. et " dans la mer. ainsi que le long de la Côte Nord le la
approuvé par le Parlemcnt Britannique ; mais lors " Baic-des-Chaleurs et la Côte du Golfe St.-Laurent,
qu'une Colonie voisine cherche maint'nant à nous on- jusqau aP Rosier.
lever, non seulement le reste .de ce Territoire, mais Le Statut Britannique de 1775 désigne ainsi les
encore une vaste, étendue <le terrein additionnelle, 1Frontières. les Territoires, etc: "Borné au Sud par
dont les produits nous ont été transfirés par une c'n- une ligne depuis la Baie-des-Chaleurs, le long des
vention solennelle avcc le, Gouvernement Imp Iral,i auteurs qui divisent les Rivières qui se jettent
nous ne pouvons faire autrement quede nous plaindre; " dans le St.-Laurent de celles qui tombent dans la
et, en même temps que nous soumettons à Votre mer. jusqu'à un point par le quarante-cinquième
Majesté notre protêt contre les empiétemens insou- " degré de latitude Nord sur la Rive Est de laRivière
tenables du Gouvernement Canadien et son usurpa- " Connecticut."
tion de notre Territoire, nous assurons Votre Majesté Le Traité de 1783, entre la Grande-Bretagne et
que nous avons la confiance la plus inébranlable dans les Etats-Unis d'Amérique, en délimitant cette partie
votre jugement Royal, et que le résultat de cet hum- de la Frontièrc entre les Icux parties contractantes,
blc et respectueux appel fournira, aux labitans le se sert des termes suivans:
cette Province véritablement Britannique, une nou- A'partir de l'angle Nord-Ouest de la Nonoelle
voile preuve qu'entre les mains de -Votre N jesté," Ecosse, savoir: cet angle qui esti formé par une
leurs droits et leurs intérêts seront toujours protégés. " ligne tracée droit au Nord à partir de la source de

A ces causes, nous implorons très liuiblement et " la Rivière Ste.-Croix jusqu'aux hauteurs, le long
très respectueusement Votre Majesté d'ordlonner que " des dites hauteurs qui divisent les Rivières qui se
la ligne Frontière en question soit arpentée et tracéc "jettent dans le fleuve St.-Laurent de celles qui
conformément aux ternmes de l'Acte de Parlement, ' tombent dans l'Océan A1tlantique,jusqu'à la source
commençant à la Baic-des-Chalcúrs, et de là passant " la plus au Nord <le laRivière Connecticut; de:là
entre les sources des Rivièrcs qui se jettent lans, le I le-long du milieu de la dite' Rivière jusqu'au 4 5m
Fleuve St.-Laurent et celles des Rivières qui tombent " degré de latitude Nord,; à l'Est par une ligne tirée
dans la mer, jusqu'à un point de la ligne Frontière " le loai du milieu de la Rivière Ste.-Croix depuis
dernièrement établic par le traité de Washington ;" son cembouchure dans la Baie de Fundyjusqu'àsa
et également d'assurer à cette Province ld tranquillîe source, et depuis sa source droit au Nord jusqu'aux
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hauteurs susditese qui divisent lcs Rivières ,qui
tombent dansI l'Odcan Atlantique de eclles qui
tombent dans le fleuve St.-Laurent."
Les Frontières Idu Nouveau-Brunswick furcnt dé-

finies en 1784, dans la commission adressée au Cou-
verneur' de cette Province, comme suit:-,

Borné à-l'Ouest par l'embouchure de la Rivière
"Ste.-Croix, par la dite Rivière jusqu'à sa source,,ct
par une ligne tirée droit Nord de ce poimt jusqu'à la
Frontière Sud de la Province de Québec; au Nord
par la dite Frontière, jusqu'à lextrémité Ouest de
la Baie-des-Chaleurs; à l'Est, :par la dito Baie et
le Golfe S.-Laurent jusqu'à la Baie appelée la
Baie Vrte; au Sud, par une ligne dans ,le centre
de la Baie de Andy depuis 'l dite Rivière jusqu'à
sa source ; et de là par une ligne droit à l'Est à tra.
vers l'Isthme, dans la Baie Verte. pour y rejoindre
la ligne Est' ci-dessus mentionrnde."
L'examna attentif et la comparaison des désigna-

tions précédentes nous ont amené à cette conclusion,'
que c'était l'intentiondu Gouvernement Britannique,
que les termes dont is a servait définissent les limites
de telle manière que la Frontière Est des Etats-Unis,
et la Frontière Ouest de la ,Province de la Nouvelle-
Ecosse cn premier lieu, et ensuite du Nouveau-
Brunswick fussent, identiques, que l'un a et l'autre
courussent au Nord jusqu'à rangle Nord-Ouest de la
Province le la Nouvelle-Eossc, où elles atteindraient
la Frontière Sud de la Province de 2Québec,' et, par
conséquent, que les limites du Nouveau-Brunsunch
ne pouvaient s'étendre ni à l'Ouest d'une ligne tirée
droit au Nord depuis la source (le la Rivière Ste.-
Croi., ni:au Nord de la chaîne deHauteurs, qui limi-
terait le Territoire dcs Etats-Unis, et il nous sembla
évident que la méme: chaîne de -Hauteurs était dési-
gnée par les"différentes phrases: "les ,Hauteurs qui

divisent les Rivières qui se jettent dans:le Fleuve
St.-Laurent de celles qui tombent dans la Mer,' ou
les dites Hauteurs qui divisent les Rivières qui .

jettent dans le Fleuve S.-Laurent de celles (fui
tombent dans '*Océan Atlantique," car le Noueau-

Brunswick a été pris sur la Province de la Nouvelle-
Ecosse.3 La frontière Nord est' désignée par les
mêmes mots qui s5nt employés pour définir la frontièrc
Nord de la Nouvelle-Ecosse, savoir "la Frontière

Sud ie notre Province de Québec," l'angle Nord.
Ouest de la Nouvelle-Ecosse est devenu l'angle Nord-
Ouest d u Nouveau-Brunswick. " Cet angle Nord.
Ouest a été déclaré âtre "'angle formé par une ligne

tirée droit au Nord de la Rivière Ste.-Croix jus-
qu'aux Hauteurs." , La Nouvelle-Ecosse ne s'éten-

dait pas plus au Nord que ces Hauteurs, qui, puisque
la Province de la Nouvelle-Ecosse était bornée au Nord
par la Provinco de Qué6ec, devaient former la Fron-
tière Sud deQuébec.

Lors donc que la Grande-Bretagne prétendait
qu'une chaîne ,particulière de Hauteurs était celle qui
constituait la Frontière Nord ' des -Etats-Unis en
vertu du Traité de 1783. elle prétendait aussi néces-
sairement, au moins ý pour, toute l'étendue de la
Frontière des Etats-Unis, que es Hauteurs. étaient
la, Frontière Sud du "Canada, et :ayant accédé à une

rontière située au Nord de celle qu'elld prétendait
être la véritable, le Canada ne saurait pour cela avoir
moins de'droit de considéi'er la Frontière ainsi con-
venue comme étant égalemeiaen ;nn; en d'autres
termes, del demeurer limitrpie des Etats-Unis, du

ôoérce l'Est jusqu'à la ligne tirée-droit au 'Nord dle la
soure 'de "la Rivière 8te.-Croix. L'adoption d:une
ligne conventionnelle entre la Grande-Brcagne cet
les Et ats:-Unis,' paélaquelle atétecédéecune étendud
de Territoire compris dans les'ancienne limitesldu
Canaa, et par conséqti'entpro tantonux déponidu
Canadla, ne pouvait pas affcter les prétentione lgi-
tires de cetté prétentionde s?étendr eau Sud>jusqu'à

cette ligne'conventinrelle. '

:Ur, dSi, donc, la Grande-Bretagne a prétendu. à bon nror.
droit que la chane dd Hauteurs, qui devait former
'angle du Nord-Ouest de la Nouvelle-Ecosse, devait
se trouver à .Mars-Ilill, il s'en suit nécessairement
que la même chaîne formait la Frontière Sud de' la
Province de Québec, qui doit être dans ce cas tracue
de Mars-Hill à l'extrémité la plus occidentale de la.
Baie-des-Chalenrs. Cette ligne privei-ait le Nont-
veau-Brunswick d'un Territoire qu'il possède depuis
longtens, et auquel son droit a été en quelque lorte
reconnu par le Canada, aussi bien que par le Gou-
vernement Britinnique.

D'un autre cut, les Etats Unis insistaient que
l'angle Nord-Ouest de la Nouvelle-Ecosse était formé
par une chaîne de Hauteurs situôe plus près du S.
Laurent, la même chaîne' que réclame aujourd'hui le
Nouveau-Brunswick. Cette ligne priveraitle Canada
d'un Territoire qu'il a ossédé depuis longtems, tant
sous le Gouvernement rançais que sous le Gouver-
nement Anglais, et auquel sen droit a été enquelque
sorte reconnu par le Nouveau-Brunsick, ansi que
par le Gouvernement Britannique.

Il est impossible, ce nous semble.. de trouver dans
l'une ou l'autre de ces chaînes une conformité exacte
avec la Proclamation de 1703, et lActode 1774.

Les termes de la Proclamation:" les Hauteurs qui
divisent les Rivières qui se jettent 'dans le Fleuve

" St.-Laurent de celles qui tombent dans la Mer, et
aussi le' long de la côte Nord de la Baze-des-Cha-
"lors,"ne semblent certainement pas exprimer 1ln-

tention de faire passer la ligne Frontière à travers la
Bate-de-Chaleurs, afin d'arriver à une chaine de
hauteurs au sud de laDBaie, bien que la distance ne
soit que de quelques milles, et cependant c'est ce qu'il
fatE fairc pour- atteindre 'les Hauteurs qui se ratta-
clint à 'Mars-Hill.

.D'un outre côté, les termes de lActe de 1774,
Borné au sud par une ligne à partir de la Baie-des-
"haleurs llong des 'Hauteurs qui' divisent les
Rivières qui se jettent," etc., n'ont jamais pu Vou-

loir prcscrire, qu'à partir de la Baie-desChaleurs,
une ligne serait tracéc 'dans, une direction' presque
Nord, la distance de trente-cinq à quarante milles,
avant de trouver le commencement de la Frontière
Sud de Québec, car cette ligne, depuis la Baie-
des-Chaleurs jusqu'aux Hauteurs, formerait nie
Frontière Ouest et non une Frontière Sud de la Pro
vince du Canada.

Eni conséquence, tout en étant d'avis que les mêmes
Hauteurs. qui formaient la Frontière Nord des Et ats-
Unis et la Frontière:Sud du Caîiada, devaient aussi
dans leur prolongation diviser le Canada, et le Nou-
Vcau-Bunswick. nous somm'rs forcés d'admettre que
ces hauteurs, telles qu'elles existent, ne remplissent

lai les intentions 'des auteurs de la Proclamation de
17G3 et du Statut de t1774, eti tout en soutenant que
la chaîne réclamée par lai Grande-Bretagne était la vé-
ritable ligne, nous devons avouer que la direction et
sa terminaison étaient inconnues, et ont 'été désignées
d'unemanière erronée.

Si,ldone,'ni l'une ni l'autre d! ces chaines nc rem-
plit toutes les i conditions de la Proclamation et du
Statùt, nous devons 'chercher à découvrir sirlinterf-
tion 'du Gouvernement; Britannique 'est assez claire-
ment indiquée par les'expressions usitées dans 'ces
d6cumens'pour nous, permettre d'inférer dans quelle
'direction'I cette, ligne de' division devrait réellement,
être 'tracée. Or, ill nous " paramît hors de doute
que la Frdntièr Sudde Québëc devait commencer a
la Baie-des-Clhaleus, suiInt' le Statut les mots
"bornéau Sud par une ligne de la Baie-des-Chaleurs

le longdes Hauteurs~ ne ipardissent susceptibles
d'aucune "autro interprétation.& 'Les'' terrncs de la
Proclamation, quoiqu'ils neplacent:pas lecommence-
ment dc la ligne ~Frontiòre à la ßBaie-des-Chaleurs
nous 'semblent égalmnt 'rfaire cojointement

20°,pDis



r ' avec les Ilauteurs et cn continuation dicellcs, In Jis et la ligne ellc-móne avant été cn partic tracée. Frontit)re& du
Frontière Sud de cette Province ; les terines sont :11 parait, nuîmoins, que le NoVeau-riunswick a

le long des Hauteurs qui divisent les Rivièrci etc., traité une.partie considérable de ce Territoire, situéu
et aussi, le ldag de la Côic Nord de la Btie-des- à lOuest dn prolonge ient de cette ligne Nord comme
Chalers."Il nous semble que c'est une ilterpréta étant compîris dans, ses linmites, et v a thit des établis-

tion forcée que d'interpréter ces termesl comme signi- semlns, et a disp;sé dtis qui v nous
liant " le longdcs Hauteurs qui divisent, etc., jusqu' l'avons aucune 'aison quelconquc je supposer qu'en

lent terminaison, et de là, au Sud jusqu'à Fextré- premier lieu, le Nouvcan'Brunswick a agi autrement
mité Sud-Ouest de la Baie-des-Ghaleurs, et aussi le quc dlans la persuasion qulcs établissemens faits, ct
long de la côte Nord,"etc. LeKouca-Brunsiick la jurisdiction exercée, Fêtaient sur un Territoiro
nécessairement recours à cette interprètation quand situé à l'Est de la la ligne droit Nord, car on ne pou-

il réclame pour, sa Frnoitiére les Hauteurs les plus vîait nier que. pendant très longtems, on a cru que la
rapprochôus du St.-Jawrent. source de la Rivière Ste.-Cro.c, point de départ de

Nous nous abstenons A dessein de la discussion cles la ligne droit Nord, était de beaucoup à TOuest du
argumeus qui naissent des mots " Rivières qui se point adopté on définitive, et il n'y a pas de doute

jettent lans le Fleuve St.-Laurent. et gelles qui ijqu'i n'ait été ,guidl par cette co viction. .Mais à
tombent dans la mer." Ce sujet a été épuisé dans dater de l'époque où l ligne droit Nord a été fixée,

la controverse entre la Grandc-Bretagnc et les Etats- nous ne pouvons comprendre sur quel principe de
Unis. Nous n'avons pas négligé la différence qui droit l'extension de ces établissemnens, et ces pré-
existe, dans les termes, eutre le Traité de 1783 et tentions à la jurisdiction peuvent étre maintenues.
tous les autres documens auxquels nous avons réflré;! Nous avons'donn colet explication dùtaillée airmn
ntous n'avons pas omis d'observer que le premier que Votr E ps copr ee Le

cnin le m lse qui tomibent dans l'Oc, n Allait , , E ýLxcellecec puisse c prenldre ,les, v'îcontiet les mots,d" tombes ans nous t an que nous avous partagées et qui ont influencé nos
qu tandis qu.dans tous les autre nous trouvons, juemens Cn essayant de jeter l les bases d'un arran-

N lesr n eent pour détcrminier la Frontière entre les cieux
comme sVnoivies. et nous nous croyons fondés à le Provinces, conj6intiment avec les lirsonnes i omcs
laire sur les mêmes raisons sur lesquelles est fondée pour co n e ntO par Son Exelence le Lieu
notre premierc conclusion relativement au prolonge- tenant-Gouverneur du Noueau-Brunswick.
ient' d la ligne Frontiére entre le Canada et, les

Etate-Unis, ponur fixer la ligne entre le Canada et le Ns vues peuvent se résumer ainsi
Nouveau-Brunswick. o Que c'était l'intention de la Grande-Bretagne

Nous pensons donc que les termes employés et cités qute le Territoire des Etats-Uids fut limitrophe
dessus nous autorisent à c'oire que ,c'éait Unten- laa Province du Canada. de l'Ouest à l'Este jusqu'à

tion de ceux qui s'en sont servis, qu'une ligne fût tirée laigne droit Nord de la Riviere 1Si.-Croie.
à partir de la Baic-ds-Chal1urs dans la direction de 2- Que cette ligne droit Nord serait la Frontière
'Ouest, jusqu'à ce qu'elle interceptât la ligne droit entre les Unats-Unis et la Province du Nouveau-

Nord tirée de la sour'ce de la Rivière Se.-C'oix ; Brunswick, jusqu'à la Frontière Nord du Territoire
cette liane doit évidemment commencer à î'exti'émîité les Etats-Unu.
Ouest le la Baie-des-Chaleurs, et suivant la descrip- :0 Q.ue,, à ce point, on 'n'avait pas Pintention que
tion des Frontiéres de la Nou velle-Ecosse et de ccllés la Provinee du oîncau-Brungwic s'étendit directe-
duNoureau-Bi.runswick. se joint sur Côte laNordet doit 1 ment au Nord, mais dans la direction du'Nord-Est le
être à l'xtrimité Ouest de la Baie-des-Chaleurs et. long des hauteurs prétendues jusqu'à l'extrémité
cette extrémité Ouest' a été indiquée dans diverses' Ouest.de la Be-des-Chaleurs.
concessions de la Couronne, et ci, partie dans une Que le Terntoire du Nouvcau-Brunswick ne
concession à John Shoolbred. écuyer, ci date delevrait pas s'étendre a l'Ouest de cette ligne droit
178S. Dans les concessions dont il s'agit nainitenant. Nord.
la Couronnel tant avant qu'après 1763, a traité ° Qu'en labsence de Hauteurs qui satistissent
Province de Québcc, conime s'étendanit depuis, cette aux intentions exprimées par la Grande-Bretagne
extrémité Ouest, le long de la Riviérc Ristigouche i'elativenent aux Frontiéres de ses Colonies, la ligne
et, jusqu'à une distanîce consîIdérable de ce, point en de la Rivire Risiigouclc a été jusqu'à une certame
remontant la Rivière, chaque Provinec l'a traité distance adoptéec par les deux Provmces, et que cette
comme étant la limite entre elles. Le Canada par ligne est réelleient à peu pres conforme à l'intention
les concessions ci-dessus mentionnées, et ci- 1829, î'é. de la Gr'ande-Br-tagne, bien qu'elle diflr'rc dos termes
rection du Comté de Bonaventure, parun Statut, le dont il a été fait usage, en autant qu'elle ne passe
Nouveau-Brunswick avant érigé son Comté de pas le long des Hauteurs.
Northwnber'la,. comme étant boîrné au Nord par la (Que les établissemens et la jurisdiction exercée
Baie-des-Chaleurs, et la Frontière Sud de la P rovince et fornés par le Canada et le Nouveau-Brunswic
de Q2uébec, qui 'ne représentait pas la Fronitiére r'espectivement, sut' les rives opposées de la Ristigou
suivant les prétentions -alléguées aujourd'hui en sa c/e, etles eta blssemensetlajimrsdiction excrcéeetfor-
faveur, car la Baie-des-Chaleurs ne serait la Frontière iés sous l'influence , d'une fausse idée (lu droit à
Nord que jusqu'à son extrémité Ouest, et alor's la Pro- lOuest de la ligne vrai Nord, ont rendu l'adoption
vince de Qubec formerait une Frontière Est, l'espace L'une ligne conventionnelle lpresque indispensable.
le trente milles et plus, avant qu'on arrivàt à la Fr'on. Nous n'avoiis pas perdu de toms, aussitôt notre

tière Sud de la Province de Québec. arî'ée à Préd'icion, à ouvrir la conférence avec les
i nous a donc semblé que la ligne de la Rivière deux Pîersonnes nommes pour cet objet par Son

Ristiigouche avait été adoptée au moins jusqu'à un E xcilence Sir Villiam Co!ebrooke.
certain point, comme étant celle qui s'adaptait le Il a fallu bien peu de teins pour nous convaincre
mieux a l'esprit et àl'intention des divers docurens que nos vues étaient incompatibles. Les suggestions
publics, et à cause de l'impossibilité de trouver une faites par le Nouveau-Brunswick, au sujet d'une ligne
chaînc de hauteurs qui pùt remplir toutes les condi- conventionnelle, étaient basées sUI une présomption
tions exigées. de droit que nous ne pouvons admettre, car ils consi-

La ligne droit Nord, à partir de la source de la déraient toute terre située entre la lignequ'ils propo-
Rivière Ste.-Croix, ne paraissait pas. au premier coup saient et les Hauteurs les plus rapprochées du St-
d'oeil, devoir faire înitre aucune difficulté quant à la Laurent, comme autant de Territoire cédé par'eux
Frontière de ce cté-plus particulièrement comme et en compensation duquel ils devaient recevoir des
le point de départ avait été convenu entre les Gou- terres; situées à l'Ouest de la lige droit Nord de la
vernemnrs dc la Grande-Bretagne et des Etats- source de la Rivière Ste.-CroiX.
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nontiôrta du Leurs prétentions comprenant deux parties distinc-
Nouvau- tes
Uruiswick. 10 Ils insistaient sur ce que la Frontière Sud du

Canada devait-se trouver dans la chaîne de Hau.
tours la plus rapprochée du Fleuve St.-Lauant colle
qui était réclamée par les Eats-Unis, comme.formant
une Frontièrc au Nord.

2 Quant à leur Frontière Occidentale, 'ils récla-
maient un droit fondé sur la possession et la puissance,
et sur l'excrcice do divers Actes dc jurisdiction à
l'Ouest de la ligne droit Nord ; et que le Canada, jus-
qu'à ces derniers toms, n 'avait ni recusé, ni mis on
question aucun semblable droit, ou réclamé comme
lui appartenant, aucune 'partie de ce Territoire ; ils
ajoutaientaen outre, relativement à ce pointiquc,
même on admettant que le droit du Nouxeau-Bruns-
wick, à des terres à l'Ouest de la ligne droit Nord,
pouvait être mis on question, cette prétention du
Nouvea UBrunswick no pouvait être contestée par le
Canada, parce que comme la Frontière Sud, suivant
leur interprétation, était bien loin.au Nord, il ne pou-
vait, en aucun cas, avoir la moindre Prétention à ce
Territoire' ni empêcher le Nouveau-Brunswick de
'occuper.

Ainsi donc, tout en admettant que l'adoption d'une
gne conventionnelle était fort à désirer au moyen

d'un arrangement entre los deux Provinces, ils insis-
ýtaient que la ligne basée sur les prétentions ci-dessus,
lignetelle, on eff'et, que personne ne pouvait y agréer
sans être prét à admettre, jusqu'à un degré considé-
rable, la justice des principes avances par eux.

11 est inutile pour nous de récapituler ici les argu-
mens généraux contre l'adoption de la chaîne, d
Hauteurs:réclamóe par.le Nouveau-Brunswickcom-
me constituant la Frontière Sud du Canada, mais il
y a quelques faits particulers, que nous avons fait
valoir en -réponse à ces prétentions et sur. lesquels
nous appelons respectueusernent l'àttcntion de Votre
Excellence.

La Province du Canada, lorsqu'elle était sous le
Gouvernement Français,- n'était certainement pas
renfermée dans ces limites, preneirement quant à la
partie qui se trouve à l'Ouest de la ligne droit Nord,
depuis la source de la Rivière Sie.-Croiz, il avait été
fait pl usieurs octrois et concessions qui -s'étendaient
jusqu'à la Rivière Ristigouche.' Telles étaient les
Scignourics do Cloridon et de Nat apèdiac.

Lors de la cession du Canada à la Grande-Breta-
gne, tous les droits individuels et les lois Françaises
furent garanties. L'autorité Biîtannique succéda à
l'autorité Française, et après la cession, et après la
proclamation de 1763, et le Statut 1774, savoir, on
1787, la Seigneurie de Cloridon> fut retraite par la
Couronne, couf*ormémentlaux Lois ainsi garanties, et
comme une possession située en Canada, ce qui'in-
dique clairement que les limites du Canada, tant sous
l'autorité Britanr.iqîue que sous ,l'autorité Française,
s'étendaient beaucoup au Sud des Hauteurs réclamées
par le Nouveau-Brunswick. En 1788, il a été con
cédé une autre Seign eurie, commençant à l'èxtrémité
Ouest de la Baie-des-Chaleurs, et s'étendani à. plu-
sieurs milles on remontant le long de la Rivière 1 s
tigouche, et se trouvant ainsi placée entre ctte Rivière
et la Frontière réclaméc par le Nouveau-Brunswick.
Le"Canada e' aussi _érigé uti Comté sur ;cette partie
du Territoi et'les habitans 'ont exercé des droits
politiques,' et continuent à être représentés 'dansla
Législùture, en vertu de l'Acte d'Union, bie cque, sui
vant ces réclamations, tout le Com'té deBonaventure;
que:leParlementImpériala'reconnu on 1840, comme
Rivière Ristigouòhe, soit 'dans la Province.du Nou-
veau-Brunsick, et:cette Province n' aignoré les plus
importants deces faits; son Comtédo Northenberland,
dont la limite Nord a été'fixéeà la rFiôntière Sud du
canada, a été inge on 1785.mais on n'a janais tenté
de l'étendre au delà de la ivreRiigouche, mal-
gré quesuivant les prétentions,énuses aujouid'hui

s'étendit jusqu'aux' Hauteurs piès du St.Laurent. Fromtibres d
Co Comté a été divisé depuis; une 'partie a servi à Nouveau.
former le Comté do Risîigouc/e, qui s'étend jusqu'à la
Frontière Sud du Canada, mais en réalité il a été
borné et est aujourd'hui borné par laRivièrc Risti-
gouche.

Il nous a été, par conséquent, impossible de' nous
entendre sur aucun arrangement basé sur la préten
tion'que le Territoire situé'entre cette Rivière' et les
Hauteurs près du St.-Laurent appartiennent au Nou-
veau-Brunswick, parceque, de facto, il n'en iavait
jamais possédé aucune partie' et ne pouvait jamiais le
réclamer suivant nos notions du 'droit. Nous avons
pensé que nous avions au moins autant de droit de
prétendre que c'était le Canada qui avait perdu en
prenant la Rivière Ristigouche pour'Frontière, au lieu
de la chaîne de Hauteurs qui s'étend'de ,Mars-HilZ'à
la Baic des Chaleurs. Nous disons, au moins autant
de droit, 'car nous a.vions l'autorité de la Grande-Bre-
tagne au soutien de nos prétentior "à cette Frontière,
et nous ne nous en sommes pas prévalu, uniquement
parce que nous avons cru qu'il était'de no:r'devoir.
de faire on sorte d'en venir à un arran'g.ment raison-
nable, même au prix de quelques sacrifices, et do ne
pas susciter des difficultés qui pourraient naître de
l'assertion de prétentions-extrêmes.

Quant auterritoire situé à l'Ouest de la ligne vrai
Nord. nous avons déjà donné des raisons énérales
qui nous paraissent conclusives, pour soutenir que la
limite Nord des Etats- Unis -état, on même, tems, la
limite Sud du Canada. Mai' il y a d'autres faits quil
faut considérer, en réponse.à la prétention'de borner
le Canada par les Hauteurs si soivent'mentionnées.

Dos¯Etablissemons ont été formés par le Canada,
il y a un grand nombre cl'années, bien au'Sudde 'ces
1auteurs, le long de la Rivièrc St.-François. La Soi-
gneurie de Madawaska et du Lde Té'niscouata, con-
cédée par la Couronne de France, était et est encore
considérée commeé faisant pai-tie'du canada. Ello
s'étend jusqu'à environ trente tnilles"au' Sud de ces
1-lauteurs. comprend dans sesilimites une partie de la
Rivière Mazdawaska, et s'avance jusqu'à environ
douze milles d la Rivière St.Jean et le Nouveau
Brunstick a reconnu cette concession, en remettant
des bois coupés dans les limites, etsaisis sous prétexte
qu'ils avaient été coupés sur. des'Teries de la Cou-
ronne, sans autorité léitimo. Nous ne pouvions donc
accueillir la proposition d'une ine conventionnelle,
en:prenant pour base di celle-ci a supposition .que le
Canada n'avait ýpas le droit de, considérer tout le
Territoire à l'Ouest de la ligne droit Nord; et au:Nord
de la Frontière des Etats-Unis comme coinpris dans
ses limites.

Par.conséquent, la1igne suggerée 'par Son Excel-
lence, Sir Wim. Colebrooke, dans la DépcheaVotre
Excellence on date du 13 janvier, 1845, nous a paru
soumise aux plus sérieuses objections. La' ligne pro-
posée devait être tracée, directement à partir:d'un
point. sur la' 'iviere Ristigouche situé,suvant 'la
Carte de M. Wells, marquée, par les 47°49'
de Latitude Nord, et par les 07°20', de Longitude
Ouest, ou environ, jusqu'à l'angle le plus au Nord de
la Frontière des Etats-Unis, sur la Rivière:St.-Fran

Les' principales object as à cette Ligne, suivant
nous, sont les suivantes':--

1 Elle s'éloigne delligue dela RiièrR go-
che à laquelle il faudrait s;en tenir pour ls, raisons
données cidessus,'et prcequ'elle a'déjàe été adoptée
oni partie comme' ligne de division Par les deixd'Pro-

vinceslet paiequ'cIle'constitueune'Frontiure natu-
relIe, facile à déterminer.

2° Elle'donneut -Brs r
au Norida ctte;Rivière "sur lcsq'uelles il n'a amaiis'
exerc6 acte ni deopossession ni dëèjurisdiction, etqui

setut dans lca limñites 'du Comté doe'Bonaven-
r aur
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Frontibrea du turc, conformêment au' Statut du Bas-Canada, et
Nouveau- sont par conséquent reconnues par le Statut Impérial,
Brunswick. qui unitIcs Canadas.

3° En privant le Canada, pour une si grande dis-
tance, des deux Rives de la Rivière Ristigouche, ele
intercepterait d'une manière très gènante ses moyens
de communication avec la Buie-des-Chaleurs, vers
laquelle nous devrions nous efforcer de diriger les
Bois pour l'embarquement.

40 Elle coupe le cac T1miscouata et divcrs afuens,
objection qui a déjà été présentée par le Conseil Exé-
cutif du Canada, et au, rapport duquel nous prenons
liberté de référer à ce sujet.

5° Elle coupe la Seigneurie de Madawaska, Cn
plaçant une partie sous la.jurisdiction et les Lois du
NoUVeau-Brunswick, qui sont incompatibles avec une
semblable tenure.

6° Elle transporte au Nonocau-Br'unswick une por-
tion de Territoire appartenant au Canada beaucoup,
plus considérable qu'aucun allégué, fondé sur un acte
d'établissenent oirde possession appuyée sur lauto-
rité du,Gouvernement de cette premièrc Province,
n'autorise ou n'exige.

7 Flile agrandit le Noouvcau-Brunswick aux dé-
pens du Canada. sans aucune justification suflisante,
sauf on ce qu'il s'agit de 'Etablissement au : Nord, de
la Rivière S1.-Jean, et à l'Est de la Rivièrc Mada-
waska., Nous sommes donc forcés de supplier iiistam -
ment Votre Excellence de pas accepter cette ligne.

La seule autre ligne suórée, de la part du Nou.
vcau-Brunswick. est une Ligne qui commencerait aux
Fourches de la Rivière Peltamkedgcwec, (lui se trou-
vent sur la Carte de M. Wclls, marquée A, par les
47°49' de Latitude Nord, et pai les 07057' de Lati-
tude Ouest, ou environ, se dirigeant de ce point ci
droite ligne vers le même angle Nord les Eaits- Unis,
proposé par Son ExceIlence Sir IWilliam Colebrooke,
jusqu'à ce qu'elle atteigne les limites de la Seigneurie
de Madawaska, delà autour et en suivant les limites
de cette Seigneuri cjusqu'à cequ'elle atteigne le point
où la Frontiere Ouest'de la Seigneurie serait inter.
ceptée par le prolongement de la ligne en premier
lieu mentionnée depuis les fourches des Rivières jus.
qu'à'!'Ang Nord des Etats-Unis et sur la Rivière
St.-François.

Il a été soutenu que la Rivière Peelankcdgewee est
vèritablement la branche principale (le la Ristiî ouche,
et aurait dé être indiquée comme telle sur la Carte;
et si cela êtalt admis, alors cette branche constituerait,
comme partie dela Rivièrc Rist!igouche, la continua-,
tion de la T'untiè'e fournic par cette Rivière.

Nous n'avons pu convenir de cette ligne. Le cours
de la Rivière Jcetanikedgewce, nu lieu de suivre,
comme celui de la Ristigouche, la direction du ISud-
Ouest en remontant depuis son emhouchure, forme
presque un angle droit avec cette Rivière, courant
Nord par Ouist, et ne différant de la ligne proposée
par "Sir Widiam Colebrooke qu'en doeu points de
quelque importance ; premièrement. on ce qu'elle
laisse la Seigneurie de Madawaska toute entière dans
le Canada. et s'avançant, dans ce qui serait alors le
Nouveau-Brunswick, en forme de coin ; tandis qu'en
compensation de cette concession insignifiante, cette
ligne enlève une quantité de terre plus que double
de celle qui est contenue dans la partie de la Seigneu-
rie ainsi exclue, et est soumise à toutes les objections
qui pouvaient être opposées à la ligne de Sir Wm.
Colebrooke, sauf l'objection précédente marquée N5 5.
Nous pensons donc que Votre Excellence ne saurait
jamais accéder à cette ligne au nom du Canada. Sen-
tant qu'il était nécessaire de faire aussi quelques sug-
gestions en opposition à celles qui nous étaient pré-
sentées; et après avoir expliqué clairement qu'elles
émanaient de nous seuls, et (levaient être soumis cn-
tièrement à la décision de Votre Excellence, et que
nous les faisions sris connaître les vues du Conseil
Exécutif, en mme tems c nous étions persuadés

q u'elles seraient considérécs comme l'extrême limito'Frontîire@ d
tes concessions possibles, et probablement seraient Nouveu
conîsidérées comme les outre-passant. Nous indiquâ- runswic"
mes une ligne qui serait tracéc comme suit: depuis
l'embouchureci e la Rivière Ristigouche, on suivant les
difTérons détours vers le Sud-Ouest jusqu'à la rencon-
tre de la ligne droit Nord de la Source de la Rivière
Ste.-Croix ; delà en droite ligne jusqu'à l'angle le plus
rapproché (le la Scigneurie do Madawaska delà
jusqu'à la Rivière Madawaska, le long de la Fron-
tièra de cette Seigneurie ; et delà, en descendant cette
tivière, jusqu'à la Rivière t.-Jean, et la Frontière

des Etats- Unis.
Mais même si cette proposition était agréée, il

faudrait conserver au Canada le droit 'do construire
un Chemin de Fer depuis. la Rivière St.-Jean jus.
qu'à la Rivière Ristigouche, à travers le territoire
ainsi acquis par le Nouveau-Brunswick, lequel
Chemin de Fer serait sous le contrôle du Canada,
de manièrc à ficiliter le transport .de ses produits
à la Baie-des-Chaleurs sans l'assujettir uux règle-
mens intérieuis du Gouvernement ou de la Législature
du Nouvcau-Brunswick.

Cette ligne donnerait au Nouvcan-Brunswick tous
les établissemens à l'Est de la Rivière Madawaska
et au Nord cie la Rivière St.-Jean, avec un Territoire
adjacent d'une grande valeur et étendue (si la carte
est exacte, .ontenant plus de six cents milles carrés);
elle donnerait au Canada l'accès à la Rivière St.-
Jean, ferait de la IMadawaska une Frontièrc bien
définie ouverte aux deux Provinces, et conserverait
ga len nt la Ufstigouche aux deux Provinces.

En strict droit, nous sommes convaincus que le
.Noueau-B.?runswick ne doit pas traverser la ligne
droit Nord, et que sa véritable Frontière devrait
suivre cette ligne à partir du point où elle croise la
Rivièrc;I istigouche, et c'est principalement dans le
but de parvenir à une décision immédiate que nous
avons suggérù (les conditions que nous croyons si
fiavorables, à -notre sour Province.

De la partdu Noncan-B-unswick,on n'a témoigné
d'aucune disposition à acc.der à cette suggestion, et
nous avons. cnsuite cherché à conclure un arrange-
ment temporaire relativement aux lois sur le Territoire
en litig e., I ,Iý , ý 1 l , ' , . I

D'après ce que nous avons pu voir, il nous a paru
qu'il existait une disposition prononcée à nier au
Canada tous droits' quelconques à des terres situées
au Sud des Hauteuis près du St.-Laurent, ou de
convenir de lui reconnaîtrc,, méme temporairement,
l'autorité de donner des permis pour couper 'du bois
dans quelque partie que ce soit de cc Territoire, mais
(le pousser les prétentions du Nouveau-Brunswick à
tout le Territoire entre ces Hauteurs et la Frontière
des Étais-Unis tel qu'établic par le traité de Washing-
ton; car, nous ne pouvons interpréter .d'une au-
tre manière la prétention du Nouveau-Brunswick
à la jurisdiction à TOuest de la ligne droit Nord, et
sa persistance,à considérer ces Hauteurs comme la
limite Sud du Canada. Un coup d'oeil sur la carte,
en se rappelant . les limites assignées au Nouveau-
Brunswick par la Commission Royale de I1784,
démontrera l'injustice, et nous devons ajouter 'l'ex-
travagance de semblables prétentions.

Quelque soit le motif, mais nous sommes néan-
moins aperçus qu'ils ne voulaient êtro parties à
aucun arangement, en vertu duquel il serait accordé
des permis pour couper du bois dans quelquelpartie
du Territoire sous l'autorité du'Canada ; ils ont pro-
posé de recommencer à accorder ýdes 'permis, mais
d'excrer exclusivement la jurisdiction à cet égard,
tenant compte: de ce qui serait coupé et' perçu, jus-
qu'à l'arrangement de la question ; et ont refusé
notre proposition que le Canada continuât à accorder
des permis ainsi qu'il avait commencé; a le faire,
le Nouveau-Brunswick faisant la même chose,' que
les dépenses d'admiristration seraientsoldées à même
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nronherne du les fonds Provinciaux respectifs, et que le produit de
Not vea- tous les bois coupés cn vertu de ces permis scrait
Uruawk e perçu par le Nouveau-Brunswick, et mis 'en caisse

jusqu'à ce que la question de la Frontière soit
décidée.,

Nous n'avons pas pu accéder à leur proposition,
parce que nous pensions que le Canada ne devrait
pas reculer d'une ligne de la position qu'il avait prise.
Ils ont refuse, résolus, apparemment ù ne pasrc-
connaître meme .tcmporaire.ment il'autorité du Ca-
nada. Il ne faut pas perdre de vue, que les propo-
sitions ont été faites de part et d'autre sans préjudice
-aux procédés qui pourront;être pris à l'avenir.

Il a été fait allusion, en passant, à la nécessité de faire
passer par la Rivière S.-Jeanà tous ls bois coupés
sur le Territoire, comme indiquant le pouvoir du
Nouveau-Brunswick decontrôler toutes opérations à
cet égard ; nous avons été obligés de remarquer que
le Canada serait forcé de faire arpenter plusieurs
Townships dans le Territoire, et de les peuplerhd'lîa.
bitans, afin de maintenir ses justes droits, et d'em-
pêcher qu'on ne puisse lui opposer qu'il a acquiescé
à ce que nous serions tbrcés'de considérer comme un
empiétemenit de notre sour Province..

Tel est le résumé do nos communications. Son
Excellence Sir William Colebrooke, a exprimé son
intention de soumettro toute l'afleire au Conscil
Exécutif du Nouveau-Brunswick et de conii inuniquer
de nouveau avec Votre Excellence à ce sujet.

Nous n'avons plus qu'à insister sur la :nêcessit& de
n'apporter aucun retard à un arrangement'définitil
car nous en sommes venus à cette conclusion, que les
intérêts du Canada soufli-ant à tous, égards, par le
délai,, et l'importaice que l'on paraît attacher a ce
que l'on appelle l'acquiescement tacite du Canada à
la possession et à la jurisdiction du Nouveau-Bruns-
wick, ' l'Ouest de la ligne droit Nord, exige impé-
ricusement, suivant notre humble opinion, qu'onin-
siste sur une prompte décision.

En attendant, les bois 'sont emportés par des
pillards, et, si des consfications ont lieu, tout l'avan-
tage en revient au Nouveau-Brnuswick ; s'ils sont.
coupés en vertu d'une, licence ce cette Province,
la part qui doit revenir au Canada dans le produit
est laissée à des négociations futures.

Il ne nous appartient pas de faire ic.i aucune sug.
gestion sur la marche qu'il convient ce suivre ;Votre
Excellence, sans aucun doute, acceptera les mesures
qu'elle croira les meilleures sous toutes les circon-
stances.,

Une copie de la minute de nos conversations avec
les Messieurs nommés de la part de Sir WYilliam
Colebrooke accompagne ce Rapport.,

Nous avons l'honneur d'êire,
(Signé,) W. 1. )RAPER.

D. B. PAPINEAU
28 juillet, 1845.

LiNuD, 14 juillet.
Son Excellence, nous rannonça qu'il avait nommé

M. Street, Membre du Conseil Exècutif, et M.
Reade, qui avait'été à Wasington, de la part du
Noùveau-Brunswick, lors de la négociatiou du traité
Ashburion, pour conférer avec nous., ¡M. -Reade
ayant éprouvé un accident, nous ne rencontrânc que
M. Street.

M. Street commença par obscrver que,å moins de
poser unexbase sur laquelle nous serions Ad'accord, il
n'était pas probable que nous on vinssions à un arrari-,
gement,;et:il nous invita à examiner sur quel prin(
cipe nous pourrions nous entendre quantà ;la Fron-
tière, de manière à discute'rensuitc, les détails né-
cessaires pour suivre ce. principe..

Nous ,répondîmes que cela, enti-aînat plusieurs
considérations- ,

r ' Devions-nous seulement conîstater la ligne
Frontière, telle que fixée par la commîssion , qui

érigé lu Nouveau-Brunswick en Province distincte- Frontièren du
dans ce cas, il n'y avait pas beaucoup matièrc à Nouveau-
discussion. Le Golf uSt.-Laurent est la Frontière Bruiaw e
de l'Est. La Baie de Pundy est, celle du Sud.La
Frontière dc l'Ouest était définie par la ligne tirée
droit Nord de la source de la Rivière Ste.-,Croix,
ligne qui avait été exploréc cn partie, et n'avait
besoin que d'être continuée jusqu'à ce ,qu'ee rejoigne
la Frontière Sud de la Provice de Québec, et la
Frontière Sud qui était désignée par les 1:lauteurs qui
divisent, etc.r

2o. Il ne faut pas ngliger ce fait ; eque, (de quel-
que cause qu'il provienne) tant le Nouveau-Bruns-
uwick que lo Canada ont adopté la Rivière, Risii-
gauche, pendanti une certaine distance, pour leur
limite.Sud et Nord, le Nouveau-Brunswick par la
création du Comté de Ristigouche, borné par la
rivière de ce nom, et le Canada, postéricurement,
par la création du Cumté de Bonaventure, qui a pour
limite Sud la même rivière. Cette circonstance des
deux parts, et qui est encore mutuelle relativement
aux limites Ouest du Comté de lRistigouche, parais-
sait avoir réglé la question jusque là, et tout ce qui
restait à, dtcrminer était la Frontière à partir de
l angle Nord-Ouestde ce Comté jusqu'à la ligne droit
Nord.

Ou. 3--létablisserment d'une ligne convention-
nelle; et dans l'établissement de cette ligne, il fau-
drait considérer les établissemens faits en dehors des
Frontières régu'iéres du Nouveau-Brunswick.

M. Street suggéra un arrangement sur le principe
de utipossidetis.- Il observa que le Canada avait
empiété sur le Nouveau-Brunswick en s'avançant
jusqu'à la Rivièrc Ristigouche, attendu que les Hau-
teurs désignécs dans l'Acte de Québec et la Procla-
mation de 1703, étaient évidemment la chaîne située
au loin ou Nord de cette rivière, et beaucoup plus
rapprochée du St.-Laurent ; et que nous ne pouvions
pas (ci reconnaissant la ligne droit Nord telle que
tracée sur la carte de •M. IVclls, pour la discussion
seulement) troubler la longue possession et la juris-
diction du Nouveau-Brunswick à l'Ouest de, cette
ligne, et sur le Territoire, de l'établissement de Ma-
dawaska et de ses environs, sans abandonner toute
prétention aux terres situées au Sud de ces Hauteurs,
ce cjui serait une démarche très embarrassante, et si
le Nouveaui-Brunswick abandonnait tant de terres
dans ce quartier, et pourrait, pour ce .seul motif,
justement retenir le Territ6ire de Madawaska. En
outire, il déclara que la. ligne Nord, telle qu'indiquée
sur la carte,, avait été établi en ,conibrmité du traité
de 1783, et ne pouvait se rapporter à la ligne voùlue
en 1703, et que,, eff'ectivement, la ligne dsignée en
1703, était beaucoup plus à l'Ouest que celle tracée
sur la carte.

En réponse, nous prétendimes, que nous ne pou-
vions reconnaître aucun établissement ou posscssion
du Nouveau-Brunswick à l'Ouest de la° ligne Nord,
comme conférant un droit, jusqu'ace qu l'on eût pro-
duit'quelque documentou autorité comptnte, pour
s'avancer au-delà de '1a lig 'e Ouest clairement expri-
mée et définie. Que nullo durée ,de possession, ni
même l'excriced la jurisdiction, ne pouvait changer
la frontiére assignée à cette Province par l'autorité
souveraine.

Que l'dssertion que la frontière Sud de. la Province
de Québec est é,videmmènt~ lachaiie de Hauteursr
mentionnée par M. St-ce, lôiUd'tre admise panous
comme exacte, était, suivant n'us,, extrêmenm ctfdö
teuse, et que- nuscioyions qucnous' pouvionsn nàÙ
appuyer de l'autorité du Gouverneient Britanique
dans' tdutle coursdo'sès"rlégociàto ie!clâEtais-
Unis7 ò6r ¼ffirmner? quecetechaüîne deonliuxis
n'était pas lacehîie véritable, riaiucontîraiie gùil
fallait cherchi cès hâiteursboecoup plus iauSud
et suivant-les pr6tentions iu Gouvernerren Brian-7
niqu&e e l rapportsde ses Comn i säires, & chaîne
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rcdntire d a s d atusdsin dns le trait. dc 1783 porterait
Nouvenu,. 1la frontière du ffduvcau-Brunswick aussi loin au Sud

de la Ristigouche, que cette Province prétendait la
porter au Nord, et, nous ne pouvions, par conséquent,
admettre 'comme base, que le No>uvcau-,Biunsuick Cn
adoptant la Ristigouche comme frontière pro tlanto,
faisait aucune concession, et acqurait droit, par là. à
une compensation corrcspondante, à l'Ouest de la
ligne vr'ai Nord.

M. Street répéta son assertion relativement aux
hauteurs, et nia de nouveau que les frontièrcs de

1783 pussent influier sur la question, qui (levait repo-
ser sur la proclamation de 1763 et l'Acte de Québec;
et il ajoute que, même en admettant la force dle nos
argumens au sujet de la ligne vrai Nord, bornant la
Province du Nouveau-Brunswick. la prise de posses.
sion par cette Province de terres situées à l'Ouestdie
cette ligne ne nous faisait rien, vu que le Canada,
étant borné par la chaîne de H auteurs située beaucoup
plus prés du St.-Laurent, ne pouvait'la.traverser, et

u'il n'avait aucun droit au territoire situé entre ces
Hauteurs et la ligne établie par le traité de Vashing-
ton ; et il renvoya à ce traité et aux procAdés suivis
(dans ce moment) aux frais du Nouvcau-Brunswiich,
comme étant la conlftinaion de la récIamation à
toutes les terras au Sud des Hauteurs dont il voulait
parler, et à la Frontièrc'des Etats-Unis tell a que main-
tenant établie, et il ious défia de produire aucun titre
qui donne ce Territoire au Canada ,' eton réponse a
la concession dc la Seigneurie de-Madawaska, et
autres établissemens faits par les Fr'anîçais avant la
cession, il argua que, par la cession, tout cc Territoire
était devenu possession'le la Grande rtagne; qui
avait jugé à propos de borner la Province de Qudbrec
par certaines hauteurs, au.delà desquelles nous ne
pouvions rien prétendre en vertu d'Actes dII Gouver-
nement Français antérieurs,à 17(33.

Nous reconnûmes l'autorité du Gouvernement In-
périal, mais nons insistames à dire que ce Gouverne-
ment n'avait voulu parler lue d'une seule et même
rangc de Hauteurs, par;lc traité de 1783, qui étaient
déjà mentionnée en 1773. Que nous étions forts de
l'autorité du Gouverneient Britannique pour' dire qlue
ces Hlauteurs n'était pas la chiaine que prétendait M.
Street, et qu'il n'était pas à présumer que la Grande-
Bretagne avait eu l'intention de laisser une langue de
terre étroite et abordable entre les Etats-Unis et la
Province du Canada, et le Nouveau-Brunsiick. cc
qui scrait le cas, si la posiion prise par M. Strcet
était exacte ; et nous refusâmes de convenir qu'aucun
procédé ayant pour objet de mettre à exécution le
traité de Washington, ou aucun article de ce traité,
pût exercer aucune influence sur les Frontières du
Canada ou du Nouveau-Brunswick.

M. Sh ct observa alors que nous ne pourrions pas,
sans doute, nous convaincre réciproquement de ce
que devait être la Frontière, en droit ; et qu'il serait
mieux d'essayer d'établir une ligne convcntionnellect
que, afin de fixer la discussion, et pour constater
jusqu'à quel point nous pourrions nous entendre avec
lu;, il ferait une suggestion. Il commença par dire
qu'il croyait que la Rivière Ristigouche n'était pas
désignée correctement sur la carte, et que la véritable
source et le véritable cours die la Rivière était la
branche désignéc sous le nom de Peetamkedgewee, et
il proposa unc ligne tirèe de'lasource de cette Rivière,
jusqu'au point le plus Nord le la Frontière des E tais-
Unis, à la Rivière S.-François, ou au moins depuis la
source de cette Rivière jusqu'à la Frontière de la
Seigneurie de Madawaska, et autour de cette Sci-
'fncuric jusqu'au point où elle reprendrait la dirce-
tion le la ligne droite partant' de la Rivière ci-dessus
mentionnée, qu'il soutenait être réelIement la Risti-
gouche, jusqu'à l'extrémité Nord di la Frontière des

tats- Unis.
Nous d6clinémes de suite cette proposition; pro-

inièrement, parceque nous ne pouvions acquiescer à

aucun changcment quant à la Rivière flistigouche i Frontirc du
et en second licu, parce que, considérant le Nouveau. Nouveau-
Brnnswick comme borné convenablecent par laligne ru

droit Nord, l'extrémo limitc des concessions que nous
pourrions faire, et cela seulement dans le but d'arran-
ger ý plus promptement les diflicultés, ne pouvait
s'étendre "plus loin que la Rive Est de ta Rivière
Madan'askca.

Ici s'arrêta, pur le moment, la discussion relative
à la Frontière, et nous procédâmes à proposer un

nàimgemcnt ý ad in , relativement aux permis
pour couper des bois, etc.

Nous proposames que le Canada continuerait à
accorder des permis amsi qu'il avait commencé à l
faire ; que le Nouveau-Brunswick accorderait, égale-
rnent, des permis ; que les frais d'administration
seraient supportés par les fonds Provinciaurrespec-
pectifs; que le produit de tous les bois coupés en
vertu de ces permis serait perçu par le Nouveau-
Brunswick, et mis cin caisse jusqu'à ce que la question
de la Frontièrc fût décidée ; M. Street déclara aussi-
tôt que, si les deux Provinces accordaient les pouvoirs,
il s'en suivrait de la confusion; qu'il croyait que le
Nouveau-Brunswick devrait de nouveau accorder les
permis, et qu'aucun autre ne devait tre accordé
jusqu'à ce que le différend fût réglé, et qu'il tiendrait
compte du revenu séparément ; lequel arrangement
aurait lieu sans préjudice des droits de l'une et l'autre
partie ; et il repêta encore que le Nouveau-Brunswick
avait seul le droit <'accorder Ces permis, etc., sur le
motif de la possession et de la jurisdiction, tant civile
que criminelle, exercée depuis si, longtems, comnin-
çant en cfTet en 1787, et que le Canada y avait ac-
quiescé. sansremontrance,jusqucesderniers tems,et
ne dlevait pas maintenant objecter à la continuation
de cette jurisdiction (saus préjudice à ses reclama-
tions) jusqu'à ce que la Frontiére fût déterminée.

Que tous les bois devant nécessairement pas:cr
par le Nea-Brunswick, et étre soumis à ses lois
et à sa jurisdiction, il serait mieux de luilaisser toute
laflhire entre les mains ad interim,

Nous objectâmes fortement à cette proposition,
parceque cette manière d'igir, en nous faisant dépar-
tir de la marche adoptée en 1843 d'accorder des per-
mis, impliquerait denotre part un abandon partiel. bien
qu'il ne fût que temporaire, (le droits que nous croyons
indisputables. Que notre proposition ne pouvait
affecter les faits sur lesquel était basée la réclamation
duLNouveau-Brunswick, suit que ce fait fût la, déter-
mination de la Province de Québec 'par les hauteurs,
ou bien la longue possession et la jurisdiction exclu-
sive qu'on faisait valoir. Que nous savions que le
Nouveau-Brunswick, par sa propre lêgislation,pouvait
confisquer tous les bois coupés en vertu de nos permis
(lui descendraient la Rivière, et pouvait,en prenant ainsi
avantage de sa position géographique, rendre pour le
moment le marché de SI.-Jean inaccessible pour nous,
mais qu'il ne pouvait nous empêcher de constater nos
droits par l'établissement de townships, qui seraient
immédiatement remplis par la population surabon-
dante du Bas-Canada, et bien que cet expédient
doive être repoussé comme pouvant amener des colli-
sions et peut-être faire répandre le sang, cependant
nous ne pourrions répondre que le Canada continuerait
plus longtcms à négliger d'établir activement ses droits
ei faisant acte de possession, en opposition' àla pos-
session réclamée par le Nouveau-Brunswick. L'en-
trevue se termina par une longue conversation vague,
sur la question de la possession par le Nouveau-
Brunswick, et les conséquences qui en découlaient
légitiment, mais ni l'un ni l'autre parti ne paraissant
disposé à céder, il fut convenu'que nous réfléchirions
sur le sujet et que nous nous rencontrerions le lende-
main à onze heures (avec M. Reade, s'il étaitcn état
d'assister à l'entrevue.)
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t'r~nL~~"~ do \MLItD MAvrNe;15 juillet, 184,5,

n Sk Nous nous rencontrumes ce matin am s1lqu'il était
convenu.hier. i. Reade n'étant pasCncore en état tIc
sortir, l'lhonîorable J. Saundors fut nommé a sa place'
pour agir avec M. le Soleiciteur-Génral Street, de la
part du Nouean-Brunswick.

M. Streelréitéra ses observations sur l'i portance
d'adopter ccrtains primnipes pour bases de l'arran 'ge
ment, et d'applquer ensuite ces principes 'aux t its
Cxistans; que si le principe était d'adhérer littérale-
mnt auxl rontieres établies par Proclamation, Statut.
Commission Royale, tout ce qui était nécessaire, tait
d'explorer et de traccr ces, ronîtières; mais que si on
devait adopter une ligne différentde d ces Frontières, il
fiudrait d'abord poser cles ròglossuivantlesquelles cette
Frontiere serait détermiec, afi d'ariver plus facile-
mont à la conclusion.

Nous remlarqu.inesque, relativemen't à une partie
considérable de la Frontière, il ne pouvait y avoir
aucune dclilhul té..

Il était it.posible do se méprend re sur les Frontières
Est. Sud et Ouest du ouveaz-Brunswick; car bien
que, a l'egard de cette dernière.-Fontierc, il eût été
sug.,éré que la ligne droit Nord telle qu'explorée,'
avait été commencée beaucoup plus à l'Est qu'elle.n e
devait l'être, cependant comme il était évident que
c'était l'intention du Gouvernement ßritannique que la
ligne tiréec droit Nord de la source, de la Rivière
Ste.- Croix, jusqu'à la Frontière Sud de notre Province
de Qtuébec, devuit être identique avec la ligne directe
dans le traité de 1783, comme étant une ligne tirée
droit Nord tice la soure e la Rivière Ste.-Croix aux
lauteurs," lorsquune fois le Gouvernement Britan-

nique ut décidé quelle devait être cette ligne, pour
es fins du traité dle 17S3,il donna onmême tems son

interprétation nu sujetde la glige qui devatt, formr la
Frontière Oues t di Non a-Brunswick, con formé-
ment à la Conmission Royale'cIe 1704. Il n'existait
réellement de didlicultés qu'à l'égard dec la 'Frontière
Nord du Nouveau-Brunswick; qu'il existait, tant de,
la part du Canada que du Nouveau-Brunswick, des
'Actes Législatifs, en vertu desquels la Riviere Bist-
gouchee avait été adoptée pour Une distance considé-1
rable comme Frontière entre les deux Provinces, et
nous proposâmes de prencre cette- ligne telle qu'éta-
blie par l'Acte des' deux Provinces. jusqu'à l'angle
Nord-Ouest du Comté de Ristigouche, et à partir <le
ce point de nous efforcer de déterminer le reste de la
higne.

Strcct y objecta que l'adoption dc la Risti-
gouchie jusqu'i ce point équivaudrait à l'abandon des
réclamations du Nouveau-Brunswick sur tout le Ter-
ritoire situé au Nord de laRiUstigouche, et au Sud des
Hauteurs présdu St.-LaurCni,qu'il soutenait être Celles
désignées dans la Proclamation de 1763et les Statuts
do 1774. et comme.suivant lui, les titres du Nouveau-
Brunswick à c Territoirc était irrécusable, si cette
Province. pour faciliter l'arrangemente. en. abandon.
nait une partie, elle insisterait sur une indemnité cor-
respondarite à l'Ouest.

Nous proposàmcs ensuite, sans préjudice aux récla-
mations de part et d'autre, mais seulement clans le
but d'essayer d'en venir à une ligne conventionnelle,
de prendre ce point pour point de départ, et égale-
ment sans préjudice à toutes réclamations, et seule-
mont pour la mme fin, de considrer la -Ristigouche,
comme étant jusque. là la Frontière établie par les
Actes des deux Provinces.

M. Street demanda alors que Ja possession ct rau:
torité, exrdere t'prise par a Province ;du Nouveau-
Brunswick. 'dès 1787, et admise tacitemn't' par le
Canada à,LOuest de la ligne vrai Nodfuigalcment
reconnue aux fins de détermniner 'laFrdntière cônon-
tionnelle '

A ccla nous repondîmes, qu'il n'v'avait aucune ana-
logic ntr les dduxcas. Dansle prerieir le anada,

pr un disposition expresse, avait pris la, Rivirère îrrAiâre du
Ristigouche pour Frontière d'un Comté, et que le Ne -
Nouveau-Branswick, qui avait également, par- un
statut postérieur, érigé le comté de Northunberland,
dont une partie formait aujourd'ui le Comté de Ris-
tigouche, boi né par la Province du Canada, in'avait
jamais tenté, ni ou la prétention de porter sa jurisdic-
Lion ou ses établissemens au-delà de ceite Rivière, et
qui, quelque évident qu'il parût auNouveau.Brunswich
que les Hauteursqu'il réclamait était'la'véritable Fron-,
tière, il nous semblait qu'en insistant sur une chaîne
de Hauteurs située beaucoup plus au Sud, nous étions
appuyés de l'autorité lu Gouvernement Britannique.
Dans le dernier cas, le Canada n'avait rien fait par sa
Législature qui eût, cn aucune manière, pour effet
d'adopter ou de concéder la prétention du Nouveau-
Brunswick, et, qIuant à son consentement tacite, toute
assertion de ses prétentions individuelles aurait été
prématurée, aussi longtems que durait' le différend
entre les Et ats- Unis et la Grande-Bretagne, attendu
que le premier point à régler était de savoir quel était
la limite du Territoire Britannique, indépendamment
de toute considération relative à la:Province dans la
quelle ce Territoire pourrait être situé; et,'depuis que
cette question avait été décidéc.le canada n'était pas
resté inactif. Que, sans prétendre soutenir que les
limites du Nouveau-B ru:nswick ne pourraient pas s'é-
tendre à 'Ouest de la ligne droit" ord, nous ne pou-
vions y voir qu une concession faite dans le dessein
d'en venir à uni arrangement immédiat, sans perdre
cde vue la probabilité queo les établissemens à l'Ouest
de cette Frontière du Nouvean-Brunswick avaient été
formês dans la conviction erronée qu'ils étaient situés
c.lans les limites de cette Province, et par conséquent,
que les habitans. qui, sous l'autorité du Gouvernement
Provincial, avaient occupé et amélioré ces terres,
avaient droit à quelquc considération.

M. Slicet objecta à ladopti9n du pont propose par
nous, et fit allusion, premièrement, à la ligne suggerée
par Son excellence Sir William Colebrooke, com-
mdnçant à une courbe de la Rivière Ristigouclie. sui-
vant la carte A M.d Wells, presque sous la latitude

49 Nord, et'la longitude 6712o' Ouest, ou à peu
pres, et 'se dirigant de 1ù en droite ligne jusqu'à
l'angle Nord'd c Territoire des Etats-Unis sur la
Rivière St.-François; et il réitéra, comme- une pro-
position au moyen cIe laquelle le Gouvernement clu
tvouveau-Brunstwick serait satisfait ce faire'un arran-
gement, colle' d'adopter la Rivière Peetanîkedgewee
comme la véritable Rivière Ristigouche, et à' partir
des fourches de cette Rivière, sous la latitude 47°49'
Nord et la longitude 67°57' Ouest, ou à pleu près, de
tracer, une ligne droite, dans la direction dc l'angle
1N'ord susdit du 'Territoire dces lEats- Unis, jusqu '
l'intersection de:lalimite'dela Seigneurie de Mada-
waska ; de suivre à partir de ce point les Frontièrcs
de cette Seigneurie, jusqu'à cc qu'on fût revenu au
point où 'la première' ligne tirée des -fourches de la
Rivière vers langle'Nord du Territoire des Etats-
Unis, 'traverserait le coté Ouest de la Seigneuric Ma-

daska,. erde suivre la ir-ec'tion ,de'lIa'ligne 'on pre-
mier lieu mentionnée jusqu'âu <lit angle Nord du Ter-
ritoire des Etats-Unis sur la Rivière St.-Erançois.

Nous exprimames de suite ila , conviction que- ni
1'une ni l'autre des lignes proposées no pourrait âtre
agréée par lo-Canada,'et clîmes ' que nous, pensions
que l'extrême limite où pourraient is'étendre les con-
cessions du'Canada, serait de prendre la. Rivière
Ristigouche pour Fi-ontière jusqu'au point où'cIle est
interceptee pou- la première fois pur liâhe-tirée
droit Nord'de lasource de la Riière' Ste.Crosx
formant la Frontière 'entre le' ouv au-Brüisùick et
les Etats4nis;'et. de 'là dc poursuivre on droite
lignejusqu'à l'angl. leI plus rapproche de. laSei
gneuric' de Madawaska,' à l'Et de.la"Riviè'reWa-
däwaska, e suivre cnsuit» lamF-ontière de cett
Senerieers le 'Sud-Ouest" jusquà a Rivière '

13



13 20° Alprii .l 1846

u Aada ska de desecd Rre la ea bont de m'infornir si c'est le cas,-et si cetto r' i

N ~uvnu. jusqu'à la Rivière S.-Jeian et la Frontiére de lE:a nomination a été faite avec la sanction du Gouver- Nouveau

'Ldu Mine; et d'en faire autant en su'ivant la RivioI-C ncment Canadien. Je prendrai la liberté d'attire
litigouche jusqu'à la Baic-des-- haleurs f'ttention de votre Seiicuie ia carrespondance

Les messieurs dLu uecan Brunsuick décliné- un . cn ufgavec Lo-d ee/fr mentiormée 'à

rent cette proposition et nous cessams alors toute . la im-rgo,, et de remarquer , q im sc-
discussuon sur la Frontióîe. La question des permis l g l g îi, it du devoir de M. Ricc, Cn sa
de Couper dcs bois lut reprise m-nais -le eau- t cî nu i. qud.lité de Magistrat, de faire obser-
Briunwick refusant d'adnuettr'e aucune Pr>oposition ver les lois de ce e PryVince dans les limités l.- cet
en vertu de laquelle des permis seraient accordûs par établissemient, contre toute personniqui y contre-
le Gouvernemeîît du Canada. soit seul dans une viendrait ; et je n'ai pns besoin d'insister auprès de
partiedu TerritoirC e litige, soit conjointement avec 1 Yotre Seigneurie:sur lcs conséquences d'un pareil
le Noncan-Brunsicc, il fut impossible d'en venir contlit de jurisdiction et surTlet que ecla aurait
à un arrangcme:.t. d'augmenter les dillicultés qui entravent le réglement

Pendant la discussion, sur les Fiontières déterr de iFrontière on litige entre les deux Provinces.
minées légalement des deux Provinces, M. Sit cet -'i, etc.
proposa lahnomination de trois Cim nîissaires pour (Si -) .C. COLÉJROOKE.
Oxaminer les IIauteurs.Nous ouljectâîmes pour' le moti! A Son Excellence
<zuc cela ent Junenit des délais ot des dllpenss inu1 LA LnieutnitGéné'al
tIles. Car si les P1rovinces pouvaient s 'acc rder sur Le Co nte C.vrîce, K. C. 13.
une ligne conventionnelle, cet examen otait inutile, tc., etc.. etc.
et si la question devait âtre décidée par I'autorité
[impériale, les circonstances déjà existantes produites
par la conduite des cieux Provincs ne pouvaient étre (Copie.)
nègIigcs dansa g et il était ég:arnllment r c.Gouv:NmEMENT, .
certain qu'ils -no prendraient ni la Hauteurs rb janvier,

du St.-Laurent, ni celles qui mint la OsiL,
continuation de la chane par laquelle les Commis ai ihonneur d'accuser la réception de la Déche
saires BritaimiquCs prétendaienît Lue les Ltats-Uni$ (le Votre Excellence, en date du 5 du courantlet de
étaient bornés, suivant le traité de 1783 ; par con- vous transmettre en reponse, pour Pini>runation de
séquent, quelque évident qju'.il >arct que luncaou l'u. Votre Excellence, ume copie du Rapport.d'un Comité
tre de, ces, chaînes fut véritable, il était survenu LIU u Conseil Exécutif de cette Province,
d'autres coisidérations qui rendraient l'adoption de 5. recommandant lanomination d'un Ageut
l'une ou de l'autre impossible, et un seiblable exai Résident pour le Départenient des Terres de la
mien ne pouvaientavoir aucun rsulta avantageux. Couronne dans -tEtabissment de Madawaska et
inndis ILu le retard que cette opération apporterait par suite, la nommation à ce poste de M L Franciw

( un arr clngemeunt délinitif. serait extréineenIt nii. Rice, JLige d Pax du Comté le Crkton, résidant
sible, au moinIspolr Te, Canada. dans cet Etablissment, ra eu lieu en vertu du Wa1'-

il est arrivé aussi que, en réponse.à une question rant ordinaire sous mon seing.
qui lui était posée, et par laquelle on deniandait à M. Je n'a pas manque d exauînr attentivement la
Street de produire quelque témoignage écrit établis- correspondance entre Lord Mcafc et vous, à
saut le droit du Nauucau-Brunswick à étenidre su laquelle otre Excellence a fait allusion;il rsulte de
jurisdictioa à l'Ouest cie la ligne d roit Nord, contrai- nes recherches que la lettre dle Sa Seigneurie en date
r'cment à lacte par lequelle Gouvernement Britan- du ma , 1845, doit avoir fait connaître à Votre
nique avait établi la nouvelle Province du NoI- Execllence la probabilité que la mesure on questiot
vrau-Brunswick,' il ious demnanda comment, à son serait alOptéC tôt ou tard, Lord Mecelfe ayat en
tour le Canada pouvait justifier ses prétentions sur eet dans cette lettre recusî linterventin dIe l'autorité
ce Territoire ? nous répondîimes qlue, avant î76$, il du Noucau-Brunswich, ou totît changement uiy
n'y avaitl que deux parties qui le. réclamassent : la aurait le meme resultat on attendant l'arrangen nt
Grande-Br'dagne d'une pnrt, et la Frace de lau des dificultés entre les deux rovinces dans un Te-
tre. ToLut ce qui ri'tdt pas possession Bri- ritoire consirLlré par les habitaris de cette Province
tannique était possession Française ou, plutut, pos- coim appairteriait au Canada, ainsi que l'a fait
session Franco-Canadienne. Aprés 1763, l'au- voir une nuncation nntérieure adressée par Sa
torite et la domination Britannique. furentt subs Seignculic à Votre Excellence le 28 avril, 1845.
ttuées; on Canada, à 'autorité et à la domination Je ie flatte que cette nomination ne produira
Française ; mais la Cdlonie du Caada demeura la aucune des conséquences que Votre Excllin:e
.méme. Aprés 1763, la domination des laisi plarait anticiper, son unique oljet dttart d'assnrer les
tUnis fut substituée à la domination Britannique dans droits et les intéréts de la population Canadienne,

ne partie de ces possessions; par conséquent, tout ce dans l'étendue des limites où elle a un droit indubita-
ui;se/touvait à l'Ouest de la ligne vrai Nordi, et qui, ble à la protection de son Gouvernement.

per un acte subséquent de l'auturité impériale de l J'ai etc.
Gri;ande-Br'Citagne, n'était pas reconnu comne pro- (Signé,) CA-TICART
priôté Amnéricaina, devait iécessairemert demeurer Excellence,

ropriété ou Territoirc Canadien. Sr W. M. G. CoennooC H

tCo>pie.) etc., etc., etc.

5, janyvr 1840. Extrait d'un Rapport dun Con ité de l Hororabie

MîLor., Conseil Exécutif, en date du 22,décenibre, 1845.
Rapport in'ayant été fait, par lts Conmissaires aprouvé.par Son. Exellence l Administrateur.du

chargés de mettre à exécution les dispo<hions cl Couvernement, en Conseil, le 24t du méme mois.
traité dc 1rashinlgton, que M. François .Nce, Juge " Sur une lettre du Commissaire des TerresLIdela
de Paix du Coté de. Carleon, résidant dans l'ta- " Couronne, en dato du 16, du coui-nI'it, demandant
blissemeit le Madaw alka, avait' ét nommé agent " que la, nomination de Francis ice, écuver, en
d erres de la Curonne, par ce d -p1tenici " qualité d'Agent des Tdrres de la Conronne dans
Canada, pDuir la vente des terres danséette partie (lu " Territoird de Madlawska, soit confirmée, avec tel

pays,fai l'honneur de prier otrc Excellenee d'avoir salaire fixe et annuel n'exedat pas £200,qu
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Comnissaire croira être proportionné à la nature
des servirces qu'il sera appelé à %*endre, etc.
Id Ll Comité approuve la recommandation du
Commissaire des Terres de la Couronne, tendant ii
ce qu'un Agent soit" nommé pour disposer des
Terres incultes de la Couronne dans le Territoire
on question."

Certifié.
(Sign,)

.Au Secrétaire Civil,
etc., etc., etc.

(Copie.)

E. PARENT.

HÔTEL Du GôuvieRaa mPr .Nr
Montil rda, fé2 vrier, 1840.

Ji l'honneur' de transmettreà Votre Excellence
une lettre que j'ai reçue du Commissaire des Terres
de la Couronne dans la Province du Canada, appe-
lant mon attention sur un extrait d'une lettro reçue
par lui de Francis l.lce, écuver, agent résident de
ce département dans l'établisscinent Madcasha
comme je suis d'accord avec M. Papineaau sur'la
Manière dont il' envisage la question, Je prie Votre
Excellence de vouloir bien m'informer-aussitôt que
possible, si les procédés dont il s'agit, de la part
des autorités du Nouceau-Brunswick, su- le Terri-
toire qui a toujours été considéré comme étant sous
le contrôle du B'Ias-Canada, sont sanctionnés par le
Gouvercînemnt impérial.

Dans le cas où il n'ca serait pas ainsi, et si Votre
Excellence n'a pas reçu d 'instructions spéciales du
Gouvernement Métropolitain, qui autorisent les auto-
rités"du Nouveaù-Brunswick, à adopter des mesures
:si immédiates, , et -je puis dire si prématurées, sans
avo.: auparavant communiqué ou vous étre entendu
avec le.Gouvernement Exécutif du Canada, je dois
prendre sur moi, au nom du Gouvernement de
c'tte Province, de soumettre à Votre E.cllence 'op-
portunité -dc faire discontinuer les arpentages,-dont on
se plaint dans lks Documens annexés aux préscntes,
dans les limites réclamCes par le Bas-Canada. jusqu'à
ce due, la volonté de Sa Majesté au sujet des Fron-
tières maintenant en litige entre les deux Provinces
soient connus.

Je saisis cette occasion de faire savoir à Votre
,Excellence, que Sa Majesté, ayant été avisée de 41me
conférer l'Otice de Gouverneur.Général de ses Pro-
vinces Britanniques dans l'"mnrique du Nord, dont
je serai charge conjontenent avec mon conmande-
ment actuel.f.ai reçu de Sa Majesté,:l'ord.reen ac-
cl)tant cet oflice, de publier:que j'étais devenu le
successeur, de: Lord Metcafr, et que,-ayant déjàprêté
sjrmnt opqualité ddmiuistrateur du-Gouvernement,
mon autorité comme Gouverneur-Général sera la
môme, sous tous les rapports i nportans.. bien que je
sois prive seulement du titre. jusqu'à l'arrivée de ima
comission.

J'ai, etc.,
S;I né)% C

A Son Excellence,
Sir WV. M. G. CoLEimROoKr, C. 1-.

etc. etc. etc.

;ATUCA RT..

(Copie.)
A Son Excellence le' Très HIonorale 'Charles

Mu~rray-Comte C'athcart, doGCatcart, dans le
Comté' de Renfr-ce , A dministrateur 'du Gouver-

nment de la. rovied du Canadà,etc.,cte etc.

MiO a.
-Je considére qu'iest dd moen devoir d'appelerlhum-

blement l'attention d'eVotre' Excellence'à l'extrait
ci-inclus-d'une-lettre a dresséei à cee dé¡iartementy par
Francïs' Rice, Ec'uyerrl'un de ses Agens, datéede
T'éiinscouata, le 20 décembre3S45.

Freniaireil l
ruigti- k.

B3RLsEAu DEs E 'riREs mDE . CoUmmOyNr,
20 janvier, i SJ.

'C.T. C.

(Copie.)
Extrait d'une -lettre 'de F"rancis 1itec, Agct <les

'rrres de le Couronne, Mcdawaska, en date
du 20, décembre, 1845.
'Je suppose que vous ôtes informé que le Gou v.r

bnement u d ouveau-Biswick a nommé deux
Commissaires pour mettre à exécution le quatrième
article du, truité de Washington,savoir, pour
accorder gratuitement des titres à ceux qui se sont

' établis sur le territoire controversé pendarit les sx
années qui ont précédé la date du dit traité. Ces
messieurs sont arrivés à Madawaska, du mois
d'août dernier, avec quatre compagnies d'Arpen-
teurs, et ont tracé les terres des ha bitans depuis la
Seigneuric, le long de la Rivière Madawaska, en
descendant jusqu ' son embouchure, et de ce -point

"' en remontant jusqu7à la Riière St.-Fra'noiis sur la
,Rivière St.-Jeant.

(Copie.) Féoarcrox, N. 13.
ý 3 f4vrier 1846.

J'ai ou lhonricNr de recevoir La lettre de Votre
Seigneurie, du 2 du courant, nie transmettant une
communication'de M. Papineut, le Commissaire dcs
ferres de la Couronne en Canada, et d'e-M. Fancis
Rice, Agent Résident de son Département' à Mada-
wmaska, au sujet dès arpentages exécutés sous la
direction des Commissaires nommés pour:mettre à
exécutionla,41'clause du traité de Washington et
me demandant si: ces procédés sont sanctionnés par
le Gouvernement Impérial.

En réponse.. je dois informer Votre Excellence que
le Secrétaire d'Etat pour les colânics a donné-l'ordre
de mettre à exécution les idispositions de ceý traitô; et
que les CmirImspires qui ont été noms, et qui.sont
responsables de.leurs procédés, ont fait de"tcms à

autre des'rapports qui ont étérgulièrement transmis
au Secrétaire, ýd'Etat, avec l'e plan des .arpentage
exécutés par eux.

Relativement au fait que lours arpeutagcs ont été
poussés sur un territoire, que Votre Seigneuie -con-
sidère-comme 'tant sous le contrôle du Bas-Canada,
je prendrai la liberté 'd'observcr que les, limites dl
l'établissemenit de:Madawcaska, d ùMRice-fait'on
rapport;,n'ont jamnais été définics, ct 'éonme pcndni
plusieurs annéesil y a exercé la juaisdîction en-qualité
de Migistrnt de cette Province, ciargo dont- i-e-
s'est pas démis, il est 'ien'informe d'unfSait'gue
connaissaient égalem ent leiRédacteu du trait ,
ainsi- q'il aplpotp:ir -ia 35,cause,ý savoi, ueklCS
habitansdestbordi de la Riviâret&.Jeant'les-T
butair.s étaient reconnus habitans soit du Mail.r

Votre Excellence verra 'Ir ces etraits que les auto- us
rités du Nouveau-Br'unsvick ont réellemcnt arpenté e
des terres situécs en Canada, sous le prétexto d exê-
cution du quatrième article du traité d Vash'gton.
Comme j'ai été autorisé, par un ordre en Conseil, ù
faîire arpenter et concéder ces terres, je prendrai la
liberté le demander s'il ne serait pas apropos que
Votre Excellence communiquât avec le Licutenaint-
Gouverneur du Nouveau-Brunswick au sujet de cd
arpentagrres de manière à constater si Ces procédés, de
la part des autorités du Nouveau-Blunsiick dans un
Territoire qui a toujours été considéré comme étant
sous le contrôle duBas-Canada, sont sanctionnés par
le Gouvernement Impérial. La rponse que Votrn
Excellence recevra me servira de guie pour les ar
pentages et les autres mesurcs auxquelles se rapporte
lordre on.Conseil du 0 novembre, 1845.

.3ai, etc.
(Signe) D. B. PAPINEAU.
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du soit du Noneau-Brunswick ôsur ce point, je pren-
Nniit~u. dra'i lhuliberté.de réfúrer Vtre Seigneurie à la page
i(t~w1~.10 dlu Rapport supplémentaire de l'Apenteur-Gené-

ral du Nouneau- Brunswick, i-enGuni dans ma lettre
à Lord îM1caIfe du :30 décembre, 18S.

Comme les'Commissaires ont suspendu Ileurs opC-
rations: pendant laaison d'hiver il y a du teins de
resto pour recevoir des instructions du Gouvernement
de Sa Miajsté avant de reprendre leurs travaux.
Le's seules instructions quils out reçues ctent,, il
termes eneraux, de mettre a exécution les disposi-
tions du traité en conformité des ordres du gouver-
nement de Sa lajesté, auquel il sera de nuon devoir
de transmettre ina Icorrespondance avec Votre
Seigneurie. et de le prier de se hâter d'arreter les
consequences des confLts de jurisdiction qui se seat
élev's récemment entre les deux Provinces.

J'ai, etc.
:(Sign'M . . COLEI3ROOKE.

A Son Excellence
Le Tr-ès Hlonorable

Le Comte C'rucer C.' C. B.
etc., etc., etc

no n (t Ordonn, Que les dits Messages, et les Documens
Mquiles accompagnent, soient impriméspour lusa-

ge des Mermbres de cette Chambre.

uni pour n. Ordonné, Que M. Cninzings ait la permission
der ds ri- d'introduire un Bill pour accorder des privilèges

tau femnes mariées. l, certains cas.
Il a,:enconsquence, présenté le dit Bill à la Cham.

bro, lequel a été reçu, et lu pour la prenière is, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour Lundi
prochain.

Sur motion, de M. Chauv.Ce, secondé paro ..

AMrs e- Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à
live au Lac St. Son Excellence l'Administrateur du Gouverne-

ment, le priant de vouloir faire mettre devant
cette Chambre, par 1'Oflicier qu'il a ppartient,-v
le Rapport du Relevé du Lac S-Pierre fait par

M. tterton Ingénieur Civil ; 2° le Rapport du
Relevé clu mime Lac. fait par David augrhan,
le Surintendantactuel ;3* le Rapport du Relevé
du mme. Lac, par le Capitaine Bo:rer, de la
Marine Royale ; et 4 Copies des Contrats et
A l' its par le Bureau des , Travaux

Publics, pour nourrir les hommes qu'il a employés
sur le Lac St.-Pierre dans les années 1843, 1844,
1845 et, 1846.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentéec Son
Excellence lPAdministratcur du Gouvernement
par tels Membres ce cette Chambre qui forment
partie de l'Honorable Conseil Exécutif de cette
Province.

P.l aii ux Ordonné. Que l'Ionorable M. Mol'au ait la permis-
. sion d'introduire un Bill pour amender l'Acte du

Bas-Canada, y mentionné, qui accorde certains
priviléges aux personnes de la Religion Juive.
a. cil consequLence, présenté le ditl Bill à la

Chambre. lequel a été reru,'et lu pour la première s
fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour
Lundi prochain.

iU de î'Ui- Ordonné, Que M. Boulton ait la permission d'in-
id''oronto. troduire un Bill pour ircorporer les Syndics de

]'H'Ipital dle Toronto.
Il a. cn l conséquence présenté' le dit Bill à la

Chambre, lequel a été reçU, et lu' pour la première
fois, et dont la'secondelecture: a été,ordonnée pour
Mercredi, le vingt-neuf du présent.

niu l in- Ordonné, Que M. Hall ait la permission d'intro- C
corporerlavili' duire lun 111 pour incorporer a ville de clr- f

borouch. L

i a. en consétluence, présenté le ditBi à la
Chanmbre, lequel a été r'eçu, et lu pour la première
fois; et dont la seconde lecture a été ordonc, our
L undi prochain

Ordonné, Que M. Hlll ait la permission d'intro- nim dit chmin
duire un BiIl pour incorporer la Compagnie du de Per de re-
Chem in dc Fer 'de Peterborogh et >orIopej. t-orougli et

l a, cn conséquence, présenté le dit Bill à la
Chambre, lequel a été reçu, et lu pour la premicre
thib, et dont la seconde lecture a .té ordonné pour
Lundi prochain.,

Ordonné, Que M. .Meyers ait la permission d'infl, li potir ineor.
troduire un Bill pour' incorporer la Compagie pure a'com,
Manufacturièrc cIe ,Cubouryj. pagne malnu-

a, on conséquence, présenté le dit 13i11 à la bourg.
Chambre, lequel a été reçu, et lu pour la premirce
fbis. et dont la seconde lecture a été ordonnée pour
Lundi prochain.

Ordonné, Que M. Macdonald, de Glengar'y, ait la Put au Cl d-
permission d'introduire un Bill pour incorporer la mnu de Fer de
Compagnie du Cheiin de Fer de Moniréal et ýI1utrc"d et
Kingston. igo.

Sa, en, conséquence, prése té le dit BI. à la
Chambre, lequel a été reçu, et lu pour la première
fois,et clontasconde Jecture a été ordonnc pour
Luni prochaim,

Sur motion de M, Christie, secondé parlHono
rable M. Aylwin,r

Résolb, Que cette Chambre concourt dans TA- Mrei
dresse de l'Honorable ConseilLégislatif à Son ve nux I de
Execllence, l'Adninistrateur du Gouvernement, , ,
au sujet des Ils de la Magdelczne; que le blanc
en icelle soit rempli par les mots " et Assemblée

Lég islative," et que la dite Adresse soit signée
par 3 v. l'Orateur de la part cde cette Chambre,

Rérolu, Qu'il soi envoyé un Mssne à 1Honora-
bile Conseil Législatif, pour informer leurs lHon-
neurs que cette Chambre a concouru dansl'A.
dresse à Son Excellence, l'Admiristrateur du
Gouvernemelt, au sujet des lIes de la Ma
deleine,

0 'onné, Que M. Christ ie portà le dit Message
au Conseil Législatif.

Sur motion de M. Gou:an, secondé par M. Hale,
Ordonné, Qu'à compter de cejour, les mesures qui Or iresdujour.

seront l'ordre du jour soient prises suivant
l'ordre de priorité dans lequel elles étaient ins-
crites dans le livre des Ordres du joui.

L Stcwa.rl, de Prescott, cd Comité de toute la Loi c
Chambre pour prendre en considération la conve- paies, (B. c.l'
nance d'abroger les Lois Municipales clu Vas-Canada,
t d'en fiuire d'autres, avec des amendemens et nou-
'elles dispositions. a fait rapport, conformément à
'Ordre, de la Résolution du dit Comité, laquelle Ré-
olution a ét lue de nouveau à la table cdu Grefrier,
t :Idoptée par la Chambre, et elle est comme suit:-
Rsctl, Qu'il est expédient de révoquer la présente

Loi Municipale du Bas-C'anada,et de la remplar
coi· par d'autres dispositions.

Ordonné, Que iHonorable M Papineàu ait la nun.
permission dintroduire ur BiIl pour '1voquer
certaines dispositions,. y mentioinés, :et pour
amender la Ldipour l'établissement d'autorités
Locales-ou Mnicipales dans le Bas-Canada.

la, en 'conséquence,. 'présent J, dit Bill la
hambre, lequel a 'été reçu, et lu pour'la'premicre

ois, et dont la seconde lecturea été ordonne -pour
utidi proChain.
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M. Stewart, de Bytown; du• C 'mité de toute la
irXutc~ Chambre,' pour /pi.ndrcon considération la~ cônve-

nanecd'abroger le Statut 'Provincial dle' lai 8"*
Victoria, chapat 41,' communément iappelè' "'lActedes
"Ecoles,"ret'd'àn établir un 'autre, avec des' amen-

*domens"et nouvelles dispositions, 'a'liit rapport, 'cou-
formimeut à EOrdre, de la Résolution du dit Comité,
laquelle Résolution a été lld nouvcau à attable
du Greffier, et' adoptée par la Chambre, et lleicst
comme suit:

Rsol,,Qu'il esti expéd. de révoqucr le' Statut
Proin ci l de la 8"rovmcia ictoria, clap. 41, commu-
unent: appelé " l'Adro des 'cles et de le

remplacer par d'autres dispositions.' '

'ill des Eco Ordonné, Que. l'Hîonorable M. Papineau mtla
~ permission d'intro4uire, un Bill pour révoquer

certans dispositions By mentionnées, ct pour
pourvoir d'une manière plus efficace à l'Instrue-
tion Elin eintaire dans le-BasCanadl
Il ', cii conséquencc; pré-sentéle dit. Bill à la

'Chambre, lequel a été reçu, et lu pour la première
ois et dont la second' lecture aété ordonnée pour

'Màrdi 'le vingt4huit du présent.

11111 relatif au.'ý D'Ordre.dujour, pour ,la seconde lectur'e du Bih
lrd'ns de pour étendres lu bénéfice d'un certain Acte du Parle-

ment du Haut-Canada, y mentionné, au:e ministres
d'une dénomination appelée " Chrétiens de la Bible,"
et aussi pour étendre le bénéfice du di Acte à une
certaine autre dénomination appeléce - Chrétiens,"
étant lu ;

éuL dit BI a étélu en conséquence et ordonné
dtre grossové.

nlii relatif aux
raison de

T'empéjrance,
(11-' m ý' .

L'Ordre cu jour, pour la seconde lecture du Bill
pourautoriserlus Conseilsde District: dans le iaut-
Canada à établir des règlemens, concernant les
maisons de tempérance, étant lu; r

Ledit Bih a été lu en conséquence, et renvoêà urn
Comité de toute.la Chambrc, demain, i

iai che ' L'Ordre du'jour, pour la lsconde lecture du Bill
itc leur du pour amender l'Ae d'incorporation delCompagtie

de. Luu cidu Chemin de Fer du 'St. Lau'ret net iellniquel
étant lu;

Le-dit Bill a étérlu'en'conséquence. '

Ordonné,Que la règle permanente de cette Chambre,
'qui eigele paiement dsovingt .livrsstr le dit
BIII, soit rnisc de fcôté, cetto somme ayantót
pavée sur l 1 oriiial. r

Ordonné iQue le dill sot oyé au Comité
Spécial sur les.Chemins de Fer 

fl'Ôhcsref. -'OrdOnné, Que» les divers sDépóchcs 'du'Très-
1 e c Honorable V.E. Gladstone au sujt'des Che-~ dc cr. ~ minsd' dFbr,'soient renvoyées auidit Comité;

I du clic. L'Ordre 'dujouroururl seconde"lecture, duBIl
onu de Fer ie Pour inorporer4la:Compagnic du Chemin de Fer de

i'!l dc j 11e Wf, ,rKingston ot oronto, .tant:lu ; æg
Ordonn, ue le dit ;B soit:lu unc seconde fois,

Jcudi prochain.'

Ciin de Fe' Oreduj ,p on lt r Bîl
, e ,,,pour incorporer]a' Çomgno 'dui CJiémîn'de Fer ódewIdinne. M' n' lG älih;éan r

L' dit"Billc hlbn con e et renvo 1 y
CoiriitérSj 68ial 's~ lesChemins'de FSr *

ii telatif aX L'Ordre du pour qe la mmbre se forme crn
aci rèas,'Comité sur IleBill pour faire' dispar'aitre tous doutes

ii-qruanttà la validité de certains Actos Instrumenset
Documens, exécutés par&des Notaires d'ans leBi3as-
Canadaet pour' assurer:els droi ttres et mntérCts
des personnesconcernées;étrt'r

La Chîanbrd'fëst, en cdonséquence ormécene dit
Comnité

M.9Seymoi.r îpise 'fatåféuil du Comité' ctzpès
avoiség r r

r ne ' ''
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l'Oatur a repris le fiiuteuil'; -a
4E M. ,ymou ait lenpport 'que le Cofitéiui

avait enjoint de reiettrele Bill à la Chambre.J'
Résdlu; Que l dit Bill. soit renvové à un Càmité

Special, oon os de'M e Slliciteur-Gnéril
Tas«chereau l'Honorablec'M. iyl>in, M. CVûbot,
M. Drummond t M. Chauveau pour-ön faire

i'rappoi't avec toute jardiligence convcnablc;avec
pouvoir denvoyer querir personnes, papiers et
records

L'tOrdrcdu our, pour que Chambre se forme on muil relatirneuX
Comité sur le Bil relatif1% Ièsd l Magdeleine,ics.de la Mag-
dans le Golfe St.-Lawrenît,et pour autoiser les ih'abi-
tans residcnt do ces lles a y'établir un Conseil Munil-
cipal. étant lu; ''

Ordonnè, Que le dit Ordre du jour soit remis à
Jeudi prochain

LOrdre du ' )our, pour la Iccondo Jcture du Bill ut poura.
pour amender un Acte ntitul,: "Acte popr étendre mender 1

la Charte de ln: Banque oinmerciale lu District e'

de, Midland et pour ci augmenter' l capi" miercoe
étant lu

Le dit Bill a été lu en conséquence et rcnvoyé au
Comite Permanent des Bills rives.

* L'Ordre duajour, pour la seconde du Billpour régler ni r
le droit de Commission du Shérif' sur les exécutions droit de com--

, nission de
et pour d'autres objets y mentionnés, étant lu ;'.".

Ordonnét,,Qu; le'dit Bill -soit lu une seconde fois.
Jeudi prochain.

L'Ordre du jourI pour la seconde lcture duBil pour Il relatif
autoriser le Disfrict de Bathrst ' recevoir l'argent l'argent des
des écolesqui lui'revient 'pour 'Iannée mil huiteccnt Ecol pou,

-cin" MagréDistrict de B a
quarante-cinq, malgré que ce District n'ait point pi é. tliura
levé une somme égale, étant lu;

Ordonné, Que le dit;,Bill soit lu une seondo fo.s.
Jeudi prochain.

L'Honorable 'M. yluin a propose, secondé p r ,p.i a
M ohnston, Qde' la Chambre s'ajourne'naintenani. journcinen.

La-question aydnt' té mise sur la dite motion
s'enest suivi unäedivisione&tla dite mntion p 1assé
dlans la négative.' de .Mto ,aý1R s

L'Ordre dul jour pour la scondcceturi du Bill mii ga,
pourg emettregen vgueur et"étendreun.A'ete du 'lar--de Bron
ement du Haud-Canada, /icoechap. 33, in-
titul. iActe pourincorpoie iertamcs personnes, sous
"l onoin etraison de Prlsident, Directeurse t Com-,
WpagmiedLI 1avre de Bron, ,étant lu

Le' dit Bill téa ' lu c conséquence, et, ordonné
d'être grossòyé.

rIlHonorable M. Aylwin a proposé, secondé par Ordres du jour.'
.Honorable; M. LaPntaine, Ques Ordres du jour,

dont il n'pas, étédisposé, soient !remis à demain.
La quesion ayant été mise surla ditemotion

s'en est'snv une division,; es ls.noms ayant été de
mandés, i1 ont t pris comme suit 

Messieurs .yluwin, Baldwin. erthlot, Berrand,
Chbot, Chanvcau, ;Dc itt,rDummond, Johnston
La 'ontarne;, Lantier,. llacDonell, dc Sreooir,

2Velson etrcc.(1.)

Messieurs Cauchon, Cayley,' Chalmer's D , le
Procureur-Général: Dapei Gowz,ähJiale hl
Macdonald,r dc iNos'roN Jkacdonell& de , UN DAs

tlai

JlQ ta, M)'o'nro, 'Robinsion, Roblin, wSeymour, Sher
wcood de BROcKv ILLE, 'Sewart':c "4 YToWN<,V '

Ainsielle a 'passé dans la négativer

LO rre dujo, pur'cu ' la'Chambre se frmer i~~e
en Comiité suVlö Riport lue Côrùit 'Specalna Gunr er Ir
qula' été "ren oSréc ha Pétitioîi 4d44Vhe egare 'oCC
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honti, et autres, Chefs et Guerriers Iroquoisilgon-
quins et Nepissings, do St.-Régis, et autres lieux,
étant lu

Ajurmnient. M. Chabot a proposé, secondé par M. Bertrand,
Que la Chambre s'ajourne maintenant, et que les
Ordres du jour, dont il n'a, pas été disposé, soiunt'
remis à demain.

La question ayant été mise sur la dite, motion, il
s'en est suivi une division ; et les noms ayant été de-
mandés, ils ont été pris comme suit:-

rou:n.
Messieurs .y.vlwin, BaIdwxin, Berihelot, Bvrirand

Cauchon, Chabot, Chauveau, De Witt, Drumnond,
Johnston, Lacoste, La Fontaine, Lantier, MacDonell,
de S'roa>on-r, et P.rice.-(15.)

CONTRE.

Messieurs Caýyey, Chalmers, Daly, le Procureur-
Général Draicr,' Foster, Goiean, J1al , .Iall Mac-
donald, de KiscsToN, Macdoncll, de Du'naNs, .M'ofatt,
Monro, Robinson, Roblin, Seymour, Sherwood, de
BaocavILLE, Stewart, de 3 VYTOWN, figer et
Webster.-(10.)

Ainsi, elle a passé dans la négative.,
L'Honorable M. Aylbin a proposé, secondé par

M.. Chabot, Que la Chambre s'ajourne maintenant,
et que les Ordres du jour, dont il n'a pas été disposé.
soient remis à demain.

La question ayant été 'mise sur la dite motion, il
s'en est suivi une division ; et les noms ayant été de-
mandés, ils ont été pris comme suit

roUa.,
Messieurs A ylwin, Baldwin, Berthelot, Bertrand,

Cauchon, Chabot, Clhauveau, De Witt, Drumnond,
Johnston, Lac(oste, La Fontaine, Lantier, MacDonell,
de STORMONT, J>rice et R-oblin.-(l1.)

corRi.
Messieurs Cayley, Chalmers, Dtily, le Procureur-

Général Draper, 1'oster, Gowan, IHale, Hail, Mac.
donald, de Kîscs'ron, Ma'donell de DuNiss, .Moffatt,
Monro, Powell, Robinson, Seymour, Sherwood, de
BaCoKvILLE, Stewart,de ßrI3rowN, Vigeret Webster.-
19.)

Ainsi, elle a passé dans la négative.,
M. John ston a proposé, secondé par l'Honorable

M. Aylwin, Que la Chambre s'ajourne maintenant,
et que les Ordres du jour, dont'il n'a pas été disposé,
soient remis.à demain.

La question ayant été mise sur la dite motion il
s en est suivi une division; et les noms ayant été
demandés, ils ont été pris comme suit:-

roia.
Messieurs Aylwin, Baldwin, Berthelot, Bertrand,

Cauchon, Chabot, Chauveau, De Witt, Drummond,
Johnston, Lacoste, La Fontaine,MacDonell, de S-oR-
MONT, et Price.-(14.)

cONTRE.'

Messieurs Cayley, Chalners, Daly, le Procureur-
Général Draper, Foster. Gowan, Hale, Hall, Lantier,
Macdonald. de KrNasToN, Macdonell, de DUNoAs,1
Moffatt, Mon o, Robinson, ,Roblin, Seymour, Ser'
wood. de BROCKVILLE, Stewart, de BY'rOWNY
et Webster.--(20.)

Ainsi, elle a passé dans la négative.,
M..Cauchon, a proposé, second* par l'Honorable

M. Aylwin, Que la Chambre s'ajourne maintenant,
et que les Ordres du jour, dont il n'a pas été disposé,
soient remis à demain.

La question ayant été mise sur la dite motion, il
s'en est suivi une division,; et les noms ayant été
demandés, ils ont été pris comme suit:_-

Messieurs Aylwin, Chabot, Chauveau, De Wit et
Johnston. (5.)

CONTRuE. Ajournement.

Messieurs ,Cayley, Chalmers, Daly, le Procureur-
Général Draper; Foster, Gowan, Rale, Hall, Lantier,
Macdonald, de KiNas•ron; Mi'acdonell, de DUnAs
MofLtt, Monro, Powell,:Robi7son, Roblin, Seymour,
Shertvood, de E3novcrLLE, iScwart, dC' BrrowNV
Figer et WVebstr.--(21.)

Ainsi, elle a passé dans la négative.
M. Chauvcau a proposé, sceondé par M. Chabot,

Que la Chambre s'ajourne maintenant, et que les
Ordres du jour, dont il n'a pas été disposé, soient
remis à demain.

La question ayant été misj sur la dite motion, il
s'en est suivi une division ; et les noms ayant été
demandés, ils ont été pris comme suitc

1 • ' roUa.
Mcssieurs Ayilwin, Bertrand, Cauchon, Chabot,

Chau veau, DeWitt et Johnston.-(7.)
CONTRE.

Messicurs Cayley, Chalmers, Daly, le Procureur-
Général Draper, Foster, Gowsan, Hale, Hall, Lantier.
il1Macdonald, de KliNGs-roN. Macdonell, de DuNtDs,
MlloJfatt, Monro, Powell, Robinson, Roblin, Scymour,
Sherwood, de BlocviLLU, Stewarqt. de rBYOWN, Viger
et Webster.-(21.)

Ainsi, elle a passé dans la négative.

L'Ordre du jour, pour que la Chambre se forme en chers et Guer-
Comité sur le ' Rapport du Comité Spécial, auquel a riers Irocuoie,
été renvoyée la Pétition de Wishe 7egarihontie, et c.
autres Chefs et Guerriers, Irogois, Algonguins et
Nipissings de St.-Régis, et autres licux, étant lu

La Chambre s'est, en conséquence, formée cn le
dit Comité.

M. Webster a pris le fautedl du Comité et,
après y avoir siége quelque tems,

M. l'Orateur a repris le fauteuil;
Et M. Webster a fait rapport que le Gomité avait

passé une humble Adresse à Sa Très-Excellente
Majesté la Reine, laquelle Adresse a été lue de nou-
veau à la table du Greffier,' et adoptée par la Cham-
bre ; et clle est comme suit '

A Sa Très Excellente Majesté la Reine.e
TRus GRAcIEUsE ý SoUvERArNE: Reine.

Nous, les loyaux sujets de VotreoMjosté, l'Assem-
blée Législative du uCanada, réunis en Parlement
Provincial, prenons respectueusement la liberté d'ap-
procher de Votre Majesté, avec ,l dévouement le
plus sincère pour son trne et sa personne, et de
lui représenter que nous avons reçu, de certaines Tri-
bus Indiennes, habitant cètte partie des Domaines de
Votre Majesté, une Pétition par laquelle ces Tribus
nous informent que c'est l'intention du Gouvernement
de Votre Majesté de discontinuer, à leur descendans
qui naîtront après' le premier jour du rniois de mai pro-
chain, ces allocations et:équipemens annuals a pelés
présens,, qui leur ont'été usqu'ici accordés'ainsViqu'à
leurs ancétres par les-illustres prédédesseurs deVotre
Majesté, et nous prient de nous adresser Votre
Majesté en leurs noms, afin qu'elle continue à leur
accorder ces présens comme ci-deyant.

'De plus, nous représentons hum blement à otre
Majesté, qu'après avoir examiné ce sujetil nous sem-
bIe que, depuis lépoque laplus reculée.on a toujours
donné un, gage de la suprématie Britannique dans
l'Amérigue. du Nord, sur. lequel les Indiens fondent
leur réclamation et que ces préscns contribuent essen
tiellement à eur bic sont méme nécessaires
àleur support.

Nous soumettons humblement à Votre Majosté
que, suivant notre opinion, la ,discontinuation de 'ces
présens sera considérée, par lesIndiens, comme une
violation d'un' contrat sacré fait - leur avantage,. et
produira chez cux un grand mécontentement et affec-
tera, nous craignons,- leur loyautet le dévouemer.t
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à I qu'ils ont aujourd'hui pour la Couronne d'Anghlterre et pré
nez la personne de Votre Majesté été

A ces causes, nous·osons soumettre en toute humilité
ù Votre Majesté que nous n'accomplirions pas ,notre der
devoir envers Votro Majesté ý ou :cnvers cette raca non
intéressante. (iqui n'est ,pas la moins importante dans teu
cette partie do Tlh1émisphére!Occidental,:portion si bri- Mi
Jant: des Domaines de Votre Majesté) si nous ne têm
sollicitions, à cette occasion, ý trèsirespcctuuscment du,
qu'il plaise à Votre Majesté de vouloir bien interve- en o
nir, et empêchcr la discontinuation de ces.présens aux mal
aborigònes de cl'Amnériguo Britannique du~ Nord et à qu'
leurs 'descendans. n'tr

Ordonné, Que la dite Adresse soitgrossoyée.- latu
L'Ordre dujour, pour la seconde lecture du BIl

pour refondre en un seul 'Atc, certaines dispositions " c
nsrées ordmnairement dans les Actes qu ,autorisent p

la construction de Chemins de Pdr, étant lu . dul
'0 nn, que le' dit Bil soit 'ltiu'ne seconde fois Co

lund prochai. ma
nJ Ji n L'Ordre du jour, pour la troisième lecture du«Bill vot
.ore de 010U -grossoya du'Conscil Léislatif, intitulé " Acte pour Cor

déterminer et établir, e cours 'des lignes' latérales
des Lots dans le Gore dti Township de Glouceste,

" dans le District de Dalhousie,» tant-lu que
Le dit Bill a été lu en conséquenc; vot
Résolu, Quee .lBili passe.
Ordonné, Que M. Sewart, de Bylouon, rapporte le cor

dit 'Bili au Conseil Lég'satif, et informe leur téa
Honneurs ,que cette Chainbre l'. passé sans co
amendement. intt

lesorares dtu jourOron.Qu les Or-dres, du jr.dtilnapscon
été disposé, soient remis a demain et quela O'
Chambre s'ajourne maintenant. Co

La Chambre s'est alors ajournéc. g
il 1'
des
Ch

aris 21 dc Aprd vot
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Déui ser CHRISTIE a proposé. secondé par l'aono-a- sai~nt rnes. i-. ble" Procureur-Généêrab Smithque M. André rer
LéGoux dit Crdinal, agisse corrine 'Déptéu er- .sar
gentd'Arnes, ,durant f''bsence'. :teinporaire,, de cet tio
vfliierpoufles afddires'dcla Chambr, de

La question ayant d m ssr dite inotion, i na
s'en est suivi une'dvJsion,, et les'nomsà é de' Po
;mandés;ils.ont été pris comme sut:. dé

enfoil
nimessieurs Armstrong e ekclot,' Bertrand, Chabot, e

'D~mrond, al, fobn," a ontaine, Lanter,' im
terridre,."LdurinjMaDonell, dle SroaMon 'Moe

crPapineau, Potell,: Prece, Rli. ,Rouseau; le Pro- H
cureur-Génér1 Smith, 'Tk Thompsonet ger sa

'CONTRE.' ''

so!e4ssieurs Àylwirn, Baldin, Bordton, I3rools, Cay-. v
ey Clhalmers, 'Cmmings, h' Procureur-Général or

Draper, Daggan,' Ermatinger, Foster, GowanHall m
LiBoutilicr, Ma'donald,dè LE il fadonald onde K'aaoM onell, 'eyers, Mofatt,:Monro

Irney, Petéie Riddell, iRobnsonSedot&ymour,
iShencood. die Bàbbäi?ïL'"Srnid do' FaObimuAc re
Steicart; de eBY-rown, Sîetoa,, de PaiscorT Webster, C

~W1iams et Woods.-(33.)' m .

.~nsi, elle a passé" dans la négatve. da o
r

'q n de Uno Pétitîon de John:O.attécuyer dela ille sit
un oues~ 'Hemilto Président de"Commission, inmme sa'

'ou ;cceoir des témoignages dàsl'effaire de ,élc
tion .contestée pourladipison nQest de Halton, a3 é v

sentée à la Chambre par:M. Williams., laquelle a etcur de-
ireçue, et lue, exposant : uet
Qu votre Pétitionairca cu l'honneur, pendant la
nière Session de votre Honorable Chambre d'tire
mmé Commissaire sous;le scing ct sceau do l'Ora-
rL, conjointement,avec Samuel Blac/ /Freeman, et
les O'Reilly, écuyers, aux fins d'interroger les
oins dans l'élection contestéc de la Division Ouest
Comté de dlalton; qu'il on, a remPlies devoirs,
obéissance à'ordre de votre HIonora~blo Chaimbre
grê,éles inconvéniens qoe cela entrainit pour lui
avant ' d'entrer en fonctions, voire' Pétition-
e a prêté le serment 'requispar l'Acte de gla'éis-
re de la ci-devant' Province du 'a auda,
sé'dans la huitième annéedu Régne do feu »Sa
jesté, le Roi George QuD.Jre, intitulé: 'Acte pour
ontinuer et amendcer a loi rairtenant on vigueur
our décider les életions contestées," dans a C-

m ,udiAt~ annexée, en présence-des autres;
mmissires MU.~es O'Reilly etu Samnuel .Bla'ck Free-
n, et autre¥; qu'apròs avoir prétó le dit 'serment,
re sPéti:,onnairc"administra li 'serment aux dits
mmf.,aires Miles O'Reilly' et Samuel BlacC
erLan, ainsi que le serment prescrit par'Actc, à

e Nich'ol'Law, Grcflier dela Conmission, et
les dits sermons ont été 'prêtés e'on présencode

.rc"Pêtitionnaire.
Que votre Pétitionnaire a ensuite procédé; dc con-
t -avec les dits Commissaires, à linterroger le
oins des parties concernées dans ila dite élection
testée; :qu'aprs avoir reçu 'les témoignages et
errogé les témoins des ditesoparties, nommés 'Idans

listes,fournies à' votre Honórabl'ý Chambre il a,
jcnntonlot« avec 'les' autreï Commissaires' ',Miles

Reilly tet Samuel: lackeFrceman, fait.faireune
pie2des.minutes doeleurs' procédés,s eta.des ténioî-
ages par ux reçus,'et qu'après l'avoircollationnée.

ransmise sans refard, sous.les seingsêt sceaux
Commissaires,à ' l'Orateur~ de" votre tHonorable

ambrep,' pourý étrcdéposée suivant .les' -formalités
ulues par la loi.
Q'u'après!avoir;cxécuté1la dite -Com mission, övotre

ritionnaireau reçul'ordre 'doe'votreHonorable
ambre de comparaître, ec :les :autres, Cornmis-
res,'à'la Barre de votre Honorable Chiambre, pour
ndre comptede leurprétenduenégligence:ennobéis-
nt pas aux.Ordres d'elalChambre, et',auxréiuisi-
ns du Statut' pour:diriger leurs procédés en'vertu
'la:ditä. Commission d'après ilaquelle votre. étition-
ire. et .'les .a'tres.Comrmssaires ont 'ag, et d'ap-
rter avec eux l'origmal desminuteside4eurs procé-
s. Qu'après avoir examiné.lesiprocédés"adoptés
.vertu dola'dite Commission votreiPetitionnau-e
ses confreres ne, pcuvent:voiren, quoi'ils sesoient
àdus cou pables;de- néglience .dans. 'accompsse-
ent des 'devoirs pemnblésget- onéreuxqui leùr étaient
posés pardvotre'HonórableChambe,et u'ils, ont
u.devoirIaccomplir en frecevant'l'ordrea de'votre
onorible Chambre,'malgré que cela. entrainait' des
c'rifices personnels ipour cux.'..s.~'
Que votr Pétitioair' etSanuel lack Freeman,
nt maintenantici, pour 'comparaitre . à ý)a barre de
tre, 'Hor orable :Ch'aînrè, conformémer ' à"on
dre, t q'u'ils 'ont 'apporté avêc' euk' l'riginal¾ies
nutes de leurs procédés"'et' des 'témo esqWs
t reçus " .
Que votre Pétitionnaire a fait tous ses efforts pour:
mpr:lesdevoirs exigés'ddui par votre Honorable
iambre d'apres le serment solennel êprté dòc6'om-
encer à exécuter la dite Commission.';tgu'iltest,
nsson humbleopinionc,onform tos a ux
dres de votr 'Honorable Chardbreetauxrequ-
ionsdt uStatdt on vïertu'duqtielu t. lds/Commis-
res ont "g'. '

Pourqoi -vt Pétiionnir ' rble
tre Hondrall&C äinbroe evoulo rbie ôrdo'mer' "'1-U,' '' '
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u eutre éti'tonnairc ne soit plus contraintdo con-
J IU o'ui. paraître ià h liarre de votre Honorable Chambre,.

Et votre Ptitionnaire ne cesser; de prier.
3O h N L. H AT T.

Une Pétition de Samzue Black Freman écuyer,
Iun des Commissaires nomms pour, recevoir des
témoignages dans l'Zailre <de l'élection contestée pour
la Division, Oest de 11dlon, .a ét presente i la
Chambre par M.3Filliana, laquelle a étu reçuc et
lue. exposant:-

Que lui et les autres Conimissaires, amsi que leur
Secrétaire, ont prèté les sermens pvescrit par la loi,
dans ces sortes d'afaires, et qui s'est ensuite conbr-

imé on tout et qu'il a o déi aux dispositions dela Loi et
aux ordres contenus dans le Warant du Orateur de
votre Hounorable Chambre, pour prendre et recevo r
les témoignges dans Valare de l'élection contestée
de H<lton Ouest, au meilleur de sa connaissance et
de son jugement. A ces causes, il demande qu'il
plaise gracieusement à Votre Honorable Chambre de
le 'décharger de toute accusation.

-pré Les Pétitions suivantes ont été séparément présen-
téçs et mises sur la table:-,

Par M. Scott,-la Pétition deJohn Oswald, et
autres. habitans de la Paroisse dc St.-August dans
h Comté du Lac-dcs-De'ux-Montagnes; la Pétition

de L. E. Globensky, et autres, de la:Paroisse de Ste.-
Scholastique, dans le' Comté du lacdes-Du:-1on.
tagnes ; et la Pétition de William Morrin, cuyer ,
et t autres, de la ' Paroisse de * ngustin, dans le
Comté du Lac-dsDe.cux-Monùtgnes.

Par ['Uonorable Procureur-Généra) Snith,-la Pé-
tition de Charles C. Conton, et autres, de Shefor'd, et
antres Townships, dans les Districts cde Sh'ord et
Szin t-Salns . la Pétition de William Baker. et autres;,
Syndicsd l'Académie de Dunhan;etla Pétition
d'Andreiw Billing, et autres. du Township de Sutton,
dans le Comté de iissisqnoi.
* Par l'Honorable M. Baldicin,.-la Pétition de .Uoseal

Shawi. et autres. de Brock, et autres Townships, dans
le District de Home..

Par M. Lantieri-la Pétition ce PiliP oof-
5stetter, et autres, de la Paroisse cde St Joseph-de-

Soulanges, dans le Comté de Vaudrenil.
Par l. Woods,-la Pétition du Révérend William

H. Nvbso, et autres, membres de l'Eglise-Unie
d'Angleterre 'et d'Irland, clans la 'Paroisse de
Chatham, dans le Diocèse dc Toronio.,

Par M. Macdonald, de Glengary-la Pétition du
ltévérends William Frasr, et àautres, habitans de
létablissement dIe rcadalbane, Glengary;..

Par M. Meycrs,-la Pétition rdu Revérend J.
Wilson, et autres, membres de 'Eglise-Unie d'an-
-1eterre et d'irlande,' dans:la mission, de Colborne et
Grjfton, dans le Diocésc dIe Tdrontbo.

Par M. lebstei.-la Pétition de'James Hamilton.
et autres., de nDufrie. Watrloo, et aut-es Town
ldps.

Par M. 31onro,-la Pétition de Williami .Arin-
strong, et utres, membres de l'Eglise-Unie d gle-
terre et d'lande, dans les Townships de ilfarhhaml
et t'aug -han. dans le Diocèse (le Toronto.

Par M. Cunirmings,-la Pétition du Révérend
William Leînng, et autres, membres de 'Eghs-

Unie ,d'Atgete rre et d'Irlande, dans Stdmford.
dans la Paroisse de C/ippewa, dans le Diocèse de
Toroto.

pal N. P ll,--la Pétition. de P/îl/ip Ausin,
Pr,sideut. et Jamcs 'oucrnton,' Secrétaire de la
Société d'Agriculture du Dis rict de Talbot

Par M. Smithn de W'ncoihl-la Pêtitoxi lu 1é-
vérend John Ifiarbin, et autres, lesIinistres et les

Icmbils de l'glise de la Nouvelle Jensem."
Pa'M. Laurin,-la Péïitiondc . F. Goudraïult.

êcuIye r. et autres. de la Paroisse de st.-Jean-Des-

c/aillons,:dans le Comté Lotbinidrie ; t la Pétition I'riins
do tJeacn-Baptiste LolibertLé, Lieutenant dans le pre-ac
mier 3ataillon dc Milice, duns le Cointé dc Lot-

Par M. Gowan,-la Pétition dIe Freidêrick Mack,
et autres membres de l'Eglise-Unie -d'Angeterre et
d'frlande, dans mlhirstburg, etssenvirons, dans le
Diocèse de- Tl'conto; ict la Pùtition de Robert
Jcrguson, et autres, do Iilley et autres Townships,
dans le Comté de Leeds.

Par M. Hale,-la Pétition dl. rchibàld Campbell,
écuyer, et autres, de la Cité de Qutébec

Pur M."Boulion-a P>tition de I: B. Wilson,
et autres, membres de, l'Eglise-Unie dAngleterre et
d'Irlande, dansle:Township de HailtWon, dans le
District de Gore. dans le , Diocèse Tdc oronto; et la
Pétitionder Johin p. Ilat, et autres,Gnem'bres Ide
l'EglisC-Unic d'Angleterre et d'Irilande, dans la ville
de i iamion, dans l& Diocèse de Toronto,

Pat , M. Chabot;--la Pétition de Julicn Chouinard
écuyer, et'tdutres, de.la Cité de'Québec.

Un 13ill grossoyé pour ; étendre le bénéfice d'un JIll rekdrau
ccrtain Acte du PIarlement dualiaut-Canada, y'nen« chrotieaden a'
tionné,, aux ministres ; d'une s dénomination. appelée

Chrétiens de la ßible," et aussi pour étendre l' bé-
nétice du dit Acte à une certaine autre dénomination
appelée " Chrétiens, a été lu pour troisième
lois.

Résolu, Que le Bil passe.
Ordn%, Que M. Williams porte o dit'Bill au

Conseil Législatif et den ande son concours.

Un Bill grossoyé'pour remettre en vigueur et éten. l du frâvre
dre un Acte d' Parlement du H'Iaut Canada, 3 de ý rm
Vctoria, chap. 33, intitulé " Acte pour incorporer
" certaines personnes sous là nom et, raison de Pré-
" sident, Directeurs' et Compagie du IInvre de
" Br'onté." a été lu pour a troisième fois.

Résolu, Que le Bill lasse.l
Ordonné, Que M. 'chalmers porte d au

Conseil Lcgislatif et demande son concours.

Ordonné, Que la Pétition de 'Jean Villers. écuyer, P6cition de j
et antres, de la Paroisse d St.-Lou'is: de Lotbi-
?Ilère, ldans le Comté de 'Lotblnierc, dansdie Dis r
trict de Qubec, soit renvoyé au Comité Special,
auquel a té renvoyce la Pétition de uie n
Demers, écuver, et autres,,de Paroisses.de Sie
Croiuc et StFlamen, dans le Comté de Lot-

urc, t autres ordres de .renvui.

M. Dickson, Présidentdu Comit Spécial, nommé EIection de
pour entendre et décider des mérites dela Pétition ests-
de -Willian Notman, cuyer, de Dundas, d, le
District de, Gada' ïlaignandel'élection etdu
rappit illégal d'Edward Jrnadiger, écuyer ,pour
représenter le Comnté dle.Mildlc, anús ce présent
Parleient.a ait rapport :quo e iC mité s'est dss-
bl eeour, confornémënt àal'ajournemuiit,. mais qu'il
n'a pu procéder.à 'aliire. en cà: qu.ch de lcb-
sence de Messieurs Symour, Lacoste, MConcl et
Willianns.

Ordonné, Que . Scy ou Mcrb rho le tee3 re
Comté de .Lenno: et A.dddington, Lcasie. quisdasiste
Míembre pour le 'Cdmitde Chamb1lg,4.IT'Con- her ICfi e
neli, iembre pour J-Comté de sanstead,,t M.
WVilliams, Membre 'ourle Cnté'de .Durham,
assisteiIthacu eu dns'cctte Cîam
bre, demain. ,

M. PIricc aproposé, 's'condé" par l'HlonorabfebM.: eserekkclt
Baldi., qu'il soit présentéune hùmble<Ad6esevemgs
Son Excellence l'Aminiitrateur du 'Gouvenement;, Co'ge
priant: Son.Exeéllnce ,d ouloir biifeilli-1ittre
devant cette Chambre'pielt6utd 'ñstioniou

ccations,' qui¶'yecnNt avi n Çotts are
Chanclier' de "l'Univöisité dBKih'sClfregeur r
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le tcms d'alors, depuis 'ouverture del'Université,contre
ucun des Membres, du Conseil.du Collége, avec

les réponses qui peuvent avoir été aites aur dites a-
cuSLtions, et tous les.Docurmns qui y ont rapport.

A i , M.JJoulton a proposé: enlamendement, secondé
par fHonorable M. ..4ylwin, que .les mots sutvins
soient ajoutés à lac dite motion, " et aussi, toutes cor-

respondances qui ont été é.changées entre Son
Excellence, comme Chancelier de Uiiversitée du
King's Cull e et lc'dit Collége, et Les répouses
qui v ont été faites, et aussi, toute -autre corres-
pondince de la part d'aucune autre :iistitutonen
cette Province relativement à King's Colle e.
La question 'aant été iise sur la motion d'amen-

demont. elle a éié unanimemcit àdoptée.
Li qucstion ayant été, ulors mise sur la motion

principale, telle qu'amendée, elle a aussi été adop-
téc, et

Resolu, En conséquence.
Ordonna, Que la dite Adresse soit présentée à Son

Excellence l'Ad nminist rateur du Gouvernement.
par tels Membres de cette Chambre qui firment
partie de l'Honorale Conseil Exécutif de cette
Province.

mur I,:s
Ordonné, Que M. Dikson ait lt permission d'in-'

troduire un Bill pour empêcher de pécher avec
des Filets sur les r 'es Lacs clans le 1laut -
Ganada, depuis le dixiène jour .de juin:jusqu'au
prenmier jour de septembro do chaque'anné.,

Il a, ci conséquence, présenté le dit Bill à la
Chambre,. lequel a été reçu, ut IL pour la prenmièrc
fois, et otnt ,la seconde lecture a été ordonnée pour
Lundi prochain.

* h on ' Ordonné,Que la Pétition de .Janes Ferrier, écuyer,
a'<iie iion Maire, et autres, Membres dlu Conseil Municipal

de la Cité Ie 3ÀMont réal, soit imprimée pour l'usa-
ge des Membres de cette Chambre.

Mutiù'n dI Sur motion de l'Honorable M.' Robinson, secondé
tI.IrimA du parI l'Honorable M. Mfqatt,

Résolu, Que le Quorum du Conité Spécial sur les,
chomins de .Fr soit réduit a ciq, la Chambre
iyant accordé (les congés d'absence à M. Prince,

et à M. Cwnerou.

ELI l L'Ordre dl la comparution de Joh O'Gilvie l1au,
I Sai'muel Blackt Freeman, écuyers, Cominissaires nom-1

ilés pour recevoir desý témoignages sur l'électioni
contestée, pour la Division Oucst du Comité de iai--
ton, à la Barre de cette Chambre, étant lu

Les dits Commissaires, ont été 'appelés en consz'-
qùCnce. et ont comparu à la Barre de l Chambre.

Jo/t O'Giluiedilau, écuyer; imterroge:t--
Avez-vous quelque chosecde plus asdire en extenu-

ation de vo.re'conduite, que:ce qui est contenu dans
votrelPMtition à:cdtte Chambre e jour:?-Je n'ai rien1

de plus dire à,cette Honorable Chambre.
Samuel Bilack Freentan, écuyer, intderrogeé--

A vez-vous quelque chosede plus à dire ,'ecxtênu
tion' de votre conduite que ce qui est dans 1votroi

Pétition cette Chambro ce jour ?-Rien do pluS
Ordonné Que Jo/ti O'Gilv/e Hiat et Samuel B/ack

Jrcman, écuyers, reçoivent l'ordre, de sc retirer.
M. lattI et M. Freeman se sont alors retirés.

Uonorable, fi. B>ldwnaproposé, secondé par
\M. Price, Que le Président du Comit&. Spécial. om-1
n é pour entendre otdécider les merités cde la Péti-oni
contre l'élection et' le retour 'm dn MembrecIegeani
por, l. Division Ouestde'atoncçoive l'ordrel
.létre-présent àsa' place; avec' la' Comnirnor

prendredes. ténoinages,énndans cette fii.el
et le Rapport sur:cele '

La question aya~nt été mise sur' la dite motion, il
s'enitsuivi uni:division ; etles nonayant été' de-
matnlés, ils ont' été pr*i coinme psite -

r ~roun. ' el ion e

Messicurs Arstrong Baldwin, B"rthclo Oc
trand, BIoutillicr, ,Chauveau, ..DesanniZCr, DeWt'V11
Franchz','Jobin, LaFoîtaine; Laier, laterriére
Lr'in,Lsic, MIcDonel/, de S-ronno'rr, Merritti
Mhot, Pricc, Rousseau, Taché et T/iompson.-(c22).

cox-rac.
Messieurs tyluin,Bou/ton Brooks, Caylcy, Cha

bol, Christic, Co/vile, Cummings; Day,
Delelury,. Dickson. le -Prpceur-Gónéral Draper,
Druininonid Duran, Elrmatinger, Foster, Golan,
Jiale,Hial/, Johnston;Lacoslo, LeBoutllùiacdona/d,
'd Co:w , Maicdonald, de INos'o', lacdonell,
dc D) us^s, 31'11Connell, .Moyers, loffalt, Monro,
M1unrnecy, Pap ineat , P iri, Riddell, Robinson, Ro
bhn, Scott, Srymour, Shecrwood, de BnIocrvILL le
Sollici teur-Général Shcood, Smith, de F.aLonîrw/c,
le Procurcu r-Général Smit,;Smit de W 'rwouT
toart,. de Brrowy,' Stewart, de Piú:sco'rr, le Solli.

citur-Gnérala Tascherea, Yige, Williams et 

Ainsi, elle a passé dans la négative.
M.2 Williams a proposé, secondé par M. Chalmners,

que l'Ordre cde cette Chambre d'hier, pour la compa-
rution de John O'GilvicIaiti et Samucl Black Frce-
inan. écuycrs, Commissaires nommés pour prendre
et recevoir des témoignages, dans Il'ifTuire de l'Elec-
tion contestée pour: laDivision Ouest du Comté de
Hialîon, à la -Bare de la Chanibr', soit déchargé ; et
que les susnommés soient adnodtés etdéchargés

M. Sheruood, de Brockdle, a pioposé en amende-
ment, secondé par M Meiftt,-Qe tous les mots
après le mot "Que," dans la dite motion, soient re-
tranchés, et les suivans substitués "les dits John

O'Gilvie, Iaît.t Willian Blach F"r~enian, ,cuyers,
soientdéchargés et que le G reflier dela Chambre,
ait ordre de les rembourser u:montant (les dépcnses

"qu'ils ont encourueseen obéissant à l'Ordre de la
"Chambre."

La question ayantété mise sur lamotion d'aende-
ment, il s'en est suivi une division; et lesùnoms ayant
été demandés, ils ont été pris comme suit:

rBou .
Messieurs Bou/ton. Brooks, Dickson Ermatinger.

Jal. Hat, l,(acdonald, d MConNw.t., Macdonald
dje Kixos-rox, Merii. Meycrs, MoJatt, Ridde14,,Ro-
bùison, Slicrwood, do Baoexynä, mith de Fuowr-
Nac, hompson, Vebster et lods.-(18)

coNTaar.
Messicurs Ar'n strong, Aylwin, Baldicin, Berthclot,

Berti'and, B1utillier, Cachon, CaylyChaboCh a-
merCh au veau, Ch ristic,' Collle; Cummrings, De-
Blery, Desaunicr, DeWitt le Procureur-Général
Drapcr,' Drummond;' Deggan, PFoster, 'Franchére,
Gowan, eJobin; Lacoste, Laontaine 'Lantier, Late
rièrtLaurin;LeBoutilli ' en oine Lelie, lacdo
neil, die DNn I Connell,:Mthot;, onr, Muny
NelsontPapi eau, Powel/; ' Peaie, Price' Rblin
~Rouzsseau, &ymqrour; le Solliciteur-G énéral:S/kerwood,
le Procureur-Général Smnili, Smnith, de XVNrwoTiv ,
1Si'.art, cieBY'rowNx;Stewart tde PîEscoNr'r,) Taiché
Vi ger et Williamns.-(53.)

Ainsi, clie a pass 'dan a négative.
M. Bqou/ton a propos é e amendement 1 sa motion 'r

pncipalçseconde par M. Sm/t/, de Frontenac, Que
les mots* admonet"s et," dans in dite motion, soient
retranchés,

' usn ayant été mise sur la motion d'amen
dement il seon est suivi une divison ; et les nôms
ayant été demands ils ont te prs commesuit

Messicur s BJoulton 'Bros. Cayle, Colo jle Cu?-
miigs D 'Bleury .Cckson, Drumminond, 1Ermatigr,
lFosterlLalc Hall acdòald,ido ConWv 1it«c

n ' ' 
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rount.
Messieurs A rnistron;I Aylwin, Baldwiun, Bthelot.

Bertrand,3Bouti/lier. auchoi. Cayley, Chabot, chal-
mers. Ch<i.emt. Christic. Coleile, Do leue -y. Dè-
saunier, LIeIViui, le Procureur-CénéralDraper. Dug-

gan, Franchère. Goinr, Hale, Jobin, Lacoste, LaFon-
tains, La nli er, Laterrièe; Laurin, LeBoutillier', Le-
Moine, Leslic, Mucdonelil, de D)exas. Méthot, Murney,
Nelson, Papineau, Pomîvil, Petrio, Prie, Rousseau,
Sco.t, le SoI liciteur-Général S/ecood, le Procureur-
Géînéra Smih. Taché. le Solliciteur-Général Taschc-
reau, iger' et filams.-(G.)

cos-rPa.
Messicurs Boulton. Brooks, Cumming, Dickson,

E~rmatinger; Foster. Het; Macdon<dd, dc CoaWp
Mêacdo naît, de G inco~a';, M Connell, Mlernit,
Meff7ycrs, Iofait, Mon:ro, Riddell, Robinson, Roblin

Seymour, Shierwood, de Bitoccvmhi., Smith, de Fnon-
-rENAC, Smîith. de Wxrwon-rî, Stewart, le BYrows,
Stewart, de PREscorr, Tion son, "Il"ebster et' Woods.

Ansi, elle a eté emportée dar laïirmative, et
Ordonné, En conséquence.
M. l'Oratcur a informé la Chambre qu'il se pro-

posait d'adresser la parole aux Commissaires dans
les termes suivants, savoir

John O'Gilvie Haî , et Sainuci Black Freeman,
écuyers.

Vous connaissez snns doute limportance de la dé-
cision du Comité d'lection et le cette Chambre sur
cette matière. Elle est d'autant plus importante
qu'il ne'scra petit-être pas au pouvoir de cette Cham-
bre dc remédier entièrement à cet oubli de devoir de
votre part, relativement à la dite élcection con-
testéc ,

En conséquence, il est de mon devoir de vous
admionétcr, par ordre de la Chambre, pour vous'
servir de règle par la suite, tant pour vous-même
que pour d'autres; et, l'ayant f ait, je crois' devoir
vous communiquer l'ordre de la Chambre de vous
renvoyer sans autre formalité.

Ordonné, Que Jo/n ('Gilèie iait, écuyer, et
Sanul Black Freeman, écuyer, comparaissent
maintenant à la Barre (e la Chambre.

Le dit John O'Gilvie fRatt, écuyer, et Sa nuel
Black Freeman, écuver, ont été a;lo's appelés à la
Barre de la Chambre, et admonétês par M. lOrateur,
et déchargés,

Ensuite ils se sont retirés.

Sur motion de l1-Ionorable W. Cayley, secondé
palr lHonorable Procureur-Général Smith,

Ordonné, Que l'Ordre <lu jour pour que la Cham-
bre se forme cri Comité. pour prendre en consi-,

L'Ordre du jour, pour que la Chambre se formc en e
Conité sur le Bill pour ,ótablssement et e support ,rwnnaires,

plus ctcace dEýcOles éléenta ires dans le Haut-Ca-
nada, éta.nt lu;

La Ch ambre sest, en consùqucnce, formée cn le
dit Comité.

.Chabta pris le fauteuil du Comité ; et après
Y ° avoir sté quelque tom s

M. Orateur a i epris le fauteuil
Et M. Chabot a fiit rapport que le Comité avait

passé le 3ill, et y avait fait plusieurs amendemens,
dont il avait ordre de faire rap port à la Chambre
quand il lui plairait de.le recevoir.

Ordonué, Quele dit Rapport soit reçu demain.

Ordonne. Que les Ordres du jour, dont il n'a pas Ordr idur
été disposé, soient remis à demainmeus

Alors, sur nition de lHonorable Procureur-Général
Draper, secondé par M. lall,

La, Chambre s'est ajournée.

Mrcurii, 220 dic Apr
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Les Pétitions suivantes ont été séparément presen- on -
té,s et mises sur la table sem&

Par M. facdonell, de:Dundas,-la Pétition de
John A. Pierce, et autres, qui ont acheté des parts
de terres de feu le capitaine William uncan; d

irlliamsburg, dans le Comté de Dundas..
Par M. Mrritt,-la Pétition de Jos eph Browuet, et

autres, de Dereham, et autres toivnships, dans le
District de Brock.

Par l'Honorable M. .Aylvn,-~ aPétition de Rober't
Julgan, Assistant-Maitre do Havre du Port de
Que bec.

Par M. Mutrney,-la Pétiion de William TJremain.
et autres, manufacturiers le bois, et autres, ct la
Pétitiuon d'Edward lollingsworth, et autres, membres
de ,Eglise-Umi d'Angleterre etý d'Irlande, dans le
townshi de Tyendinaga, dans le Diocese de Toronto.

Par M 'Conne/l,-la Pétition. du Révrend
Dazîd Gibs, A,'M, et autres, de Granby.

Par M. Chabot,-laýPéition depierre Cmodeau,
et autres, Pilotes pour et au-dessous Adu Havre de
Québec ; et la Pétition du Maire et des Conseillers
de la Cité-de Québec."

Par M.:Symour,-ia Pétition du Révérend Paul
Shirley, et autres;: membres de l'Egise-Unic dAn
letrrre et «irlande, dans le Diocése de 'Tornto

rfsl ' if r n.
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donwl, do C'..(u; Mlaconald. de aNs dération la convennnce çte' rhi
JMacdonel/. de D.xi4, M.Cnnel/, Mrritt, Y(,?rs Vici. chnp. 31, et la cédile des droits accor-

rof«J~tt, Moro, Riddel/. Robinsont Seymouur, Swr.. dés parla 8" fict. chap. 3. soit intenant
cood, de hocsu.,Si fitde Fîmo -x. , Smith. appelé.
de Wr.-rwoî'In, NSeuari, de 3rrows. Stirart,. de L'Ordre du jour, pour que la Chambre se formo
Pitsco'r-r, Thouson. Webste et Wood.-(32.) n Coimité pour prendra enconsidération la con ve-

cos.r nauce d'amnde l'Acte 6"'u Victthap. 31 * et la
Messieurs Ar.qmstrongz. Ai1u:n. Baldicin, Bel heloi, cdule des droits accordés par 8"' Vict. clap 3

Bertrand, Boutillier, Cauchon, , Chiub>t. Chal/mers, éU mn
Chau cau, Christié, Desannier, DV IVlt, le Proeu- L amb re s'est, cn conséquence, formóiéc en le dit
rL'ur.GunérIl Drapr. Dugga n. Franc e/>e Gowîean.Ciie
Jubin, Lacostr, LLaoti, Lantier;Laterriare, La- N M.ithot a prs le lutmteuil du Comte;'et, apres
rin. LeSautillier, LeMoine, Leslie, Méthot, Mureti r siegó quelque teins,
Nelson, Papineau, Pou:cfl, Petriîe, }ri::, Roblin,~ M. lOratur a rciris le fauteuil,

Rousscalt. Seott, le Soliciteur.Général. She-rwood. Io Et M. 4hoa ilit rapport qilc le" Comie avait
Procureur-G cnérail Sm i. Taché, le Solliciteur-Gé é- Tap lusieurs Résolutions, <ju'il avait Ordre de sou-
ral Taschercan, Fige et i7lliams. (45). nuttre a la Chambre.quand il lu.plairait d la rocC-

Aini ie a passé danlangtiv voir et que le Comité lui avait de plus enjoi e
demander permission de siéger de nouveau.

La quesétonaymn t alors mise s i la motionp Ordonné, Que le Rapport soit reçu dcmain.
cipaie, la Chambre s'est dhvisee sur icelle ; et les noms Ordonnè. Quc le Comité ait la permission de
avaut été demandés, ils ont été pris comne suit :-- ger le nouveau, Vendredi prochain.

Vic cliip.
i, et 8 vic.

düup. 3.
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Pr s .M. -ha Pétition de Picr Pagé, et
autres Plotes pour le Havre de Miontréal.
Par M. »Tach,-la Pétition de P. M. Soulard,

écuyer, .Mai.e, et Ainable Marin, Secrétnire, de la
part-du Conseil Municipal de la Paroisse de Stc.-ROcl
des-A ulnets.

Pai M. chancau,--la Ptition de JFerdinand
?furphy,~, et autrcs, de:la Paroisse de S2.-Gabriel-de-
Yalcartier.

Pur M. Scott,-la Pétition ie WiIam Parks, et,
autres, de la Paroissc de St.-Beno dans c Comté
du Lac-des-deue-Montagnes.

t Confornment à lOrdre du jour. les Pétitions sui-
vantes ont été lues:

.Ioseph liouington et E «prtiD Tremblay, de
Tudonsçac, dans le Comté de Sagucericy, Navigaturs,
deinndant qu'il ne soit accordê aucun privilége cx-
elusif'aux personnes qui ont demandé, par une Péti-
tion, à ètre nommés Pilotes Dicenciés pour le Sa-

uaenag.
Dc William Price, écuyer, de la Cité de Quélcc,

demandant que certains individus, employês par lui
comme Pilotes, ne reçoivent pas de Licences comme
Pilotes pour le Sagucnay, ainsi qu'ils, l'ont demaiind
par leur Pétition.

Du Révérend Pierre .V. ignault, Fondateur et
Supérieur duCollége de CGandy., demandant une
allocation on iveur du 'dit Cullége .

De G. W. Arnold, et (autres,de Brockvillc de-
mandant, que les Syndics d'un certain lot de terrein,
situé dans ladite ville ne soient pas autorisés à posséder
le dit lot, excepté pour les fins d'une Ecole desEInfins,
iii d'en disposer autrement que pour l'avitage "des
aclhcteuis du dit lot.

D'Isaac Beecher, ' de la ville de Brockville, dans le
District dl Jhnston, deninndant n Patente pour
une amélioration du Moulin à Tan, pour moudre l'é-
cOrco. t ' t

RJsolu, Que la Règle de cettc Chambre, qui linie
le toms pour recevoir des P'titions privées, soit
mise de côté par rapport à la dito Pétition.

Du Révérend David Gibbs A. M., et autres, du
Township de Granby, dans le Comté 'de Sheford
demandant que 'toutes 'les classes de Sa Majesté en
cette Province aient une part égale dans1'administra:
tion et les avantages de King's€ollege, et qu'i ne soit
accordé aucune allocation au Collège M'Gi/,"exeàpté
à ces conditions

D'E. .Uenwood. Secrétaire, ade la part dlu J3urcaiî
Médical du Canada-Ouestdenandant une copicý de
tout Bill qui pourrait être introduit dans la Chambre,
qui toucherait leur intérêt, et, qu'il fut pormis au dit
l3ureau d'éxprimer:son opinion sur un tcl Bill, avant
sapassat n.. t'

D'A. lProudfoottiyr, et autres, membres 'de
l'Eglise-Unie: td'Angleterre tet d:Irlandc, 'dans t le
Townshipd'Tru fa/r,dansc Diocèsede Toronto;
et du Révérend Jon A;.ilVuock, et autres, membres
de lEglise-Unie cdAngleterre etad'rlande'deman.
dnnt qu'il soit pris des mesures pour" accord r à
Société 'de YEFgliée dlu Diocèse <le rloronto,' dans
l'iatérét de la' ditc Eglise, une partie des -Réserves du
Clergé qui corresponde à Ic' part du revenu ui lui
revient de ces Terres.

Du Révend RI R. E oge, e utresI mem-
bres de'l'Egise-Unie d'Anglet erre' et d'irlande, dans
le Dioéôse de 'Québec, demasdantg il:oitprisdes
mesurcspour accoider à.aSociété de l'Eglisc'du
Diocèse <leöt Quétbec, dans l'intérêtile a ditéEgtise une
partie des'Réserves. du' ClrgM qui corresponde à'l
part' du revenu qui lui' rencent:dc ces Terres,

De Jefery' -ale, écuycr et aautres; .Officierstt

Mealbrese de la Sociétée lcEole' Britannique ct
Canadienne, demandatuanfetc d'Incorporation.

tD '
tàt'

Résolu, Qne la ·ògle le cctto Cham-bre, gui limite
le toms pour recevoir des Pêtitions p ves, soIt
mise de coté, par.rapport a-la dito Pétition.

De John T/hon et autres, du Townshiu de ÉS'ar.
borouAh, ,ans l istriut de Jlone; dcmanclint qu'il ne
soit fit aucun partage des Réserves du Clergé; mais
que les revenus qui cn proviennent soient appropriés a
l*avancement de linstruction'publique..

Du Tiós-IRvérend Lord Evqued oronto, t ci
autres, 'membr-es de l'Eglise-Unic 'd'Angleterres et
d'Irlande/ dansia Cité de Toronto, demanIlant que la
dite Eglise ait le contrôle de sa part du Fonds dCs
Ecoles Elénentaires.

Du Bureau de Commerce de la Cité de Toronto,
demandant qu'il soit"préseté une Adresse à Sa Ma-
jcsté pour -obtenir une, réduction des Droits "Protec-
tours Impériaux <le la Douane on Ceanadaz, et la rvo-
uationdu Droit Provincial Isur les blés étrangers.

De M. Tonsend, et autres, Commissaires d'Ecoks t

pour la Municipalitédc. Clarenceèille, dans leristrict
dd Montréal, demandant des amendmiémns à. l'Acta
des Ecoles Elémentaircs.

Dî.ohn f Mathson et Jme.ç Grant, du Township
de Zorra, dans le District de Brac/, demandant
qu'il leur soit permis d'acheter un certain Lot des
Réserves du Clergé, sur -lequel ils se sont éta'blis, au
nême prix que: se Vendent Iles terres dans le, voisi-
nage du dit Lot. et .dea

De:N. .Doucet tI R.Lacoxta, écuyer, d i
part des Notaires Publics du District de Montréal
demandant que le Bill intioduit. pendant la présente
Session, poür régler les frnalités. (les :Actes authenti-
ques passéspar devant. Notàires, ne devienne pas Loi.'

D'O. Doran, et:autres, du Township de Pelton, 
dans le Distiict de Montréal demandant unealloca-
tion pour compléter un certain Chemin depuis'uon,
à travers le dithTownshipjusqu'auLac fagog.

De P. B. Blanchard, écuyer;etau.tres du Town-
shi de Ki gscy, dans 'le Comtéde Drum nd se
plaignant de certaines nominationsi des milice et de-

andant justne.
De Donald Caneron, du TownsL1 de Thov ah

dans le District doeHome, 'se'plaignant 'de ce "que ' '

certaines réclamations; que lui' et ses'compagnons
ont contrde Gouvernement: Provincial,n'ontjamais
été 'liquidées, et, dmandantme' 'rrquéte à ce'
sujet.

De William Bates, et autres, <de Kille, et .utrCeq'
'Townships, dans le' District 'de Jhnstown, se plai- '

gnant de que le Député-Miître-Génêral dls Postes
Sa refusé de se rendre a leur .ustc 'demande, 'et de-
mandant justice.

D Jo/m 'Scriver, Marchand, du, Township de
Hernmingford, demandant que les lois qui c*stent
dans~le&seeigneuries, 'relativement, à la 'disposition
des cffets appartenant de héritiersrmneurssoient'
mises en vigueur dans les Townships.' t ' t'

De JohnWatch,' euyer,& ce autres,4'du voisinage '

de Woodstock, dans le District de.:Brock, demandant"
la 'rvocation (lu droit imposé,:sur; le sel, et qu'Ulne'
soit aucunouvel 'encouragement l limposition des
produits Agricoles Amóricains.

Résolu, Que' la Pétition d'Horatio N auon
écuyer,'et nutres, Citoyens de Québec, et ab ytans de la Paroisse de laornte- i soit ren
voyée a un Comi, Spécial, composé de N'Ho R N a~

nbrable £ 'Aylwin, 0 M. e Solliciteur Génr.
Taschereau,. M. 'Laurin, 'M.i Christic et M
Taché, pouren.xaminer le co'ntenutteonfie

'rpport avec toute adigence;convenableo vcc
pouvoir, nvoyer querir pesonnes papcrs et
racords.~,

Résolu, Queoa Peiia de om y o~è.e
autres, des Tonshps de Mall/hametD /t
c/hurc/, daý eDjstict do .llonidi lnvo« a
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tu Comiti Spécial, composé de M. Mu nro, . La dite Compagnie a-t-elle commencé quclqun
l'lUonorale &ollteltni-Ccnral Sh.rwvood et M. les ouvrages pour' le caz ou l£au, mntionné dans
Rob/iu, Pour cin Uxainei- le conteîiu et cadhire le dit ACte ?-Non.
r'a port avue, toite a uiligen e convenable, avea. La dite Compagnic a-t-elle l'intention ou est-
pouvoir d'envoyer querir personnes, papiers et il n son pouvoir de .compléter ces ouvi'ags dans "lu
records. délai prescrit par Arte?-Quanît aux ouvrages pour

k Gaz, je croirais que non ; peut-être pourrat-elle
1Msolu, Que la Pélition de Joh/l Leshe, et autres, conspîétrles travaux pour u. ec

habitanus dlu T'ownlîp , de, P/orought Ouest, '1. La Compngnie a-t-elle I'initention do commencer
dans le District de G;'ore : la énuuon de ioses ses opérations t du mctre à effet son Acte d'incor-

net mtres, du Townsiip de Dum/ries, por'ation ?-Je ne puisle dire ; je n'ai eu rien aIfaire
dansiée Comté de 1a/ton: la étion de J)au avec la Compagi depuis Cviron deux ans.
Rintou/, t. autres. du Towslip d, llecer/ey
La Pétition de Thon!s G. Cugne, et autres.,du Georg O'Kill Stuar/ écuir, 1Maire de la C tZ de
Township de D)uaq1ic., dis le District del Lon Qudbc est appelé et iterogé:-
/un : la Pétition dI Luther 11. Crn/k, et autres,
du 'oonnship de Whi/by ; la ,tition de 1acd 5. La Cité de 'Québec est-elle éclairée de quelque
Buchan. et autres, du Village de Paris clans le maniére à lheure qu'il est 'f-La grande voie de com-
District de Gore ; la Pétitinî du Rlvérend R. municatioi entre la 11aute-Villo et la Bsse-Ville est

Cos/h, de la part de la Cângrégation Presby- éclairée de tems à autre, etla été jusqu'à tout lr'
térienn de Paris ; la Pétition le John Jo/ns/on, niéremenît Les rues éclairées sont la rue St.-Pierre,
et autres, des ToVnslips d'Ubrù/g et:Scou-: la î'ue St.-Jean et la rue de la Fabniçyn.
et la. pétition, dle .ohni ogart, et autres, du . cqle cause attribuez-vous le manque d'éclai-
TownlÎýshipj) die W1ehlc/rch, soient rv ca ragedans toute l'é'tendue de la Cité ?-A la confiance
Comité Spécial auquel a été rcevvIi\éc la Pétition j des citoyens de Quelbec. dan iaformation (lune Coin-
de Georgre Ro. et autrcsdu Cointé de Russ/el, pagni ii vertu du Statut Provincial de la '
ut aut-es Ordr'es de renvoi. chap. 23, lag.elle Compagnie n'a pas encore été

lrmée, et aussi à la a Corporation
1 so/u, Que la Pétition le Donald Caicron, du (le Qué'bec n'est pas munie de pouvoirs suflisans pour

To wship de Thora/ , dans le District de Homc' t bjet.
soit renvoye à un. Comité Spédial, composé de 7* S'erait-il possible de mettre les ouvriges à Gaz
M. Ste'art. de .Bytoun, M. Prcc, M. Dickson' néccssaircs pour'l'éclairage de la Cité de Québec d'ici
M. iV///ams, M. MDJone'//, de Dundas, . au 1 octobre procion ?-C'est impossible.
Macdona/d, -de Kingston. .et 3. 1 p>bl our ,S. Quelle est la population de CQu ec ?-Je ois
en examiner le contenu et un fir rapport avec cu'elle est de 35,000 ûn-es.
toutC la dilgenec convenable, avec pouvoir d'en- O Comité est informé que vous avez vovagêsur
voyer querir personnes, papiers et records. le continent de lAmérieue, avez-vous connaissance de

Ordnné. Que la Pétition de William Price;écuyer. quelque Cité sur ce contient, avec une population
deC la Cité de , Q bec, et .la Pétition de Josep/ égale a elle de Quebec, qui ne soit pa éclaire soit
Ilovington et Elphrain Tremblaii, de T<uloac. au moyen de l'huile ou du Gaz ?-Je n'en connasý
dans le Comot de Sagnay;Navigatrs, soient pas
r'envovées au Comité Speciil. awîuel a été ren- .. 10. Veuillez indiquer les pouvoirs que la Cor pora-
voyct la Pétition(le Jaics Alexandet autrcs, tion do Québec désirerait obteir ain d' pouvoi éclai-

igatcurs,résidant dons le Comté delaguena!/ rer la Cité et rapprovisionner d'Eau7-Elle aurait
et autres ordres de recnvoi. besoin des Pouvoirs confirés par lActe ci-dcssus

mentionné, avec le droit de louer.ou transporter à
Ordonné, Que la Pétition, de W im Bates, et des individus, pour un tems limité, le droit d'établir

auties, (le Rit/let, et autres Townships, dans le de ouvirages pour l'eau dans le 'cas où elle ne pour-
D istrict du Jo/:stom. soit renvoyée au Comit 1 rait se proctirer l'argent nécessaire, ou ne trouverait
Spécial nommé pour s'enquérir au sujet du Dépar- pas expédient de le ihire ; il fulidrait nuissi qu'elle fût
tenent du ' Bureau ds àostes autorisée à emprunter largent nécessaire pour la cons-

truction des ouvrages.
M. chabot, (lu: Comité Special auquel a été ren- 1  È quelle nanière la Cite de Quebcc est-elle

v'ovéc la Pétition du Maire et des Conseillers de la 11 aitenant qlmprovisionéee laCtu deQub lenient
Cité le 'Québec, avec pouvoir de, faire rapport de at même le Fleuve isin , Par cls cmarretie's
tems à autres. a présenté a la Chambre le premier cei qui esttrès dispendieux et, inconode ; -et l'eauRapport du dit Comité, lequel a été lu le nouveau a
la table du Gredier. comme suit transporte de cette manero I est pas pure, princi-

Votre Comité a examiné les deux Pétitions des dits pileînait au p . cmintedis.
12. 11n1 cas d'incendie, coltmen t'obt ien t-,on dé l'eaui,

More et Conseill, deinandant respectvement la et est-il difficile de s'en p'ocurcr '-L'eau est lrincipa-
d''uain In certain Atc(le la (Pae Vic'/uri, chatp. lrvocnondtuln: ert Acte dl'n 'rer a Com ani lement fournie par (les charretiers, mais, à cause de

souts le:s no et our Co p agne lComau me la situation (les lieux, il est impossible de s'cn procurer"dsues nom Gtraz de ul Cm g e que <ls pu~ etassez à tems,et dans l'hiver on ne peut s'en procurer
" elEiiaeau Gaz de6 ube. et q-ue des pou- ,1 11lLChLii~ige ~;(d'aucunemnèe

voirs semblables à ceux accordés par cet Acte soientj quelninv
coinférés à la Cororation de Québec': et, Uprés avoir 13. De quelle manière vous proposcriez-vous d'ob-
reçu de témoignages sur' e shjat dont il fait rapport tenir, les fonds nécessaires pour la construction des
avec les préscutes. il prerid la liberté de recoiiander onv'ages pour le Gaz et 'Eu, et quelle garantic
g1111 suit fit dit à la prière contenue dans les dits pourriez-vous donner pour le placement des sommes
i'titi. destinées à cet objet 'f-La somme que. la'Cité est

m:untenentautorisée à emprunter, en vertu de son
mî-rr.s Des -r mowIn. Acte d'Incerporotion, est' tout-à-fait 'insulisante pour

.mes Dean, écuyer, (le Qucébec,est auppeé et inter- cet objet', et il est nécessaire d'autoriser la Coipor'ation
roli :- à réaliser une sonme sudisante pour cet objet spéi

. -esvous l'un des Menbres de la Cdmpagnie cial, au mnoyen d'un emprunt sur débontures : je
de lEau et du Gaz de Québec, incorporé par l'Acte pense que largent airi emprunté devrait êt'e garan
de la G" Victoria, chap. 23 -Je l'étais cri premierti sur !sédihces et les ouvrnges construits pour cet
lieu, mais je ne le suis plus maintenant. objet, et sur les revenus qui cri provicndront.

P Cumimcron.

V.'. Pr~ec.

J. Itvinguon,

'y'

1,': ~tatrc ci
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9 Victoria, 22° ï'l.

Rpptort. 14'. A combien évaluez-vous la somme n cessai-c pour
la construction des ouvrages pour le Gaz et l'E au ?-
J'ai pris deá infoimations à ce sujett,, autant que
j'en puis juger, d'après la population: actuelle dIe la
Cité, il faudrait £35,000 pour le Gaz, et £G5,000 pour
lEau.
Thomas W. Lloyd, écuyer membre du Consêeilde-

Ville do Québec, est appelé et interrgé':-
R£ponse à la 5" Question.-.Ellc est en partie

éclairée avec de 'huile ; trois ou quatre rues sont
éclairées environ quinze nuits par mois.

Reéponse à la 6" Question-La dépense de l'éclai-
rage à l'huile dépasse de beaucoup les moyens de la
Cité ; chaque lampe qui est maintenant allumée coûte
àJa Corporation environ six louis par' an,. ce qui
êquivaut, à payer dix-huit louis par an pour un seul
bec de Gaz, parce'qu'on calcule' qu'un seul bec d à
Gaz donne plus de luiniére que trois lampes à l'huile.
La Corporation de la Cité n'a? pas voulu établir d's
ouvrages pour le Gaz, en conséquence de l'incorpo.
ration de certaines personnes dans lebut d'éclairer la
Cité au-moydn du Gaz.

Réponse à la 7° Question.Cela serait physique-
ment impossible.

Réponse à la 8° .Question.--Environ 32000, dräns
les limites.

Réponse à la 0° Question.-Je n'en connais pas.
J'a aussi:voyagé dans la Grande-Bretagne, et je ne
ne rappelle pas avoir visité une seule ville de 5,000
habitans et au-dessus,.qui ne fût éclairé au Gaz.

Réponse a la' 100 Question.-Les' nêmes ouvoirs
quee ceux confé r às a Compagnie du Gz et de
l'Eau, ar 1rActe de la G'" Victoriza, chap. 23, avec le
droit'd'cemprunter de l'argent au moyen de débontu-
res, 'dont le remxiboursement serait garanti; sur les
ouvrages méms,-et'auss le priviégede transporte.'
ce droit à des individus' ou association quelconque, si
la Corporation le trouvait avantageux pour la Cité.

Rponse à la 1 ? Qùcstion.-Par des puits, sur
quceques places publiques, et a mêe les Rimirrs
St-Laurent et St.- harlcs; ,au est t'ransporte par
des porteurs' et des charretier, grands frais, et
d'u'io manière très incommode pour les citoyens.

Réponse à la 140Question.--De la memo manière,
on n'épI:ovò beaucoup de difficultés à s'en procurer
ciiquanti t insuflisante poui, trc de quelque utilité.
Je crois que, s'ily avait 1 3des ouvrnges pour l'Ediu
cn mai 'et en juin, derns les vastes .conflagrations
qui ont cu lieu alors ne'seraient pas suvenues

Re onse à3 la 14 Quetiôtl.-£5,000 sufliraient
pôur lo Gaz, et £05,000 pour l'Eau, en tenantm.copte
de l'a'ccroissement de la Cité d'ici à'quelques années

nur t CI o- Ordonné, Que M Chalot ait la permission d'intro-
iCýt duire uri:Bill'pour abroger l'Acte~pour incorporer

la Compagieo d'Eau"et de l'Eclaii-age au Gaz
r i e an de Québec. ' ' '' '

Il a, en"conséquence, présenté le dit Bil à la Cliam-
e bre, lequel *été reçu, et lu pdur la' première fois, et

dont la .s *onde lecture a été ordonnCc'pour Mardi
prochain. '

Blill rdntii, Ordonné, Que M. Chabot ait la permission d'intro-
idan'i're un Bill pour fournir' de' l'Eau à la Cité de

Le Québec. Québec, et'dans' les environs.
a, en conséquence, présente le 'ditBill à la Cham-

bre, lequel a été reçu; et- lu 'pour la première fois,
et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Mardi
prochain. '

li Ordoé, Que M habt it laermission d'intro-
d"du r un.Bill pour pourvoir à Eclairage au Gaz
ela Cité deQuébec

,.1 ;on conséquence, préséntC le'dit'Bill àla Cham.-
bre, lequel a été reçu,et lu pour la remiière' foiset
dont la seconde: lecture a' été ordonnCe pour Mardi
prochaIn. '
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Ordonné, Que lhonorable M. Aylwin ait la pcr- Bill cks venges

mission d'introduire un Bill pour autoriser les Pl',
ShWrifs dans le Bas-Canada à faire "des ventés
judiciaires par licitation.

Il a, en consêqucnce, prêsenté .e dit' Bil à la
Chambre, lequel a été reçu et lu pour la premiérc fois,
et dont la seconde lecture a été ordonnée pourLundi'

prochain
Message du Conseil Législatif par John Fennings Me sage du

Taylor, écuyer, l'un des Maîtres en Chancellerie Con:- ei Légis-
M.ý L'RATEUR, '

Les Conseil Législatif a passé les Bus suivans, sans
amendement:

"Acte pour substituer aux amendes et actions Bill relarti au.
simulées (recoveries) des formes d 'garantie plus amendes tg e

simpls." , . .. , tions simuldes"simples."
"Acte pour régulariser l'Administration de la Jus- Bini de l'Admi.
tice,,dans les Sessions Générales de la Paix,, dans nistraton del
Gaspé,et pour dimniuer certaines dépensesimpo- Gans

"sées au Trésor de la Province, en assignant sans né-
"e isité des Jurés pour y assister."
" Acte pour incorporer "La, Communauté des Bill por in-

"Filles de la, Charité," dans la Paroisse de St.-Iiya. corporerla 6
" cint1he, dans le District de Montréal, pour le soin ic,lisde IL

des infirmes et des malades, et autres ins. , chlare: a

Aussi,
CONSEI Lácter T,

Mcrcredi, 22,avril, 1846.
Ordonné, Que l'un des Maîtres en Chancellerie se Adresse rcia-

rende à l'Assemblée Léislative, et ,inforne aVC tiuxIes

cette Chambre que Son xcellence mis- Mngd
trateur' du Gouvernement a fixé demain à une.
heure, P. M., pour recevoir, l'Adresse dess deux
Chambres au sujet de l'anncxation des lies de
labMagdeleine à la Province, de l'Ile du Prince-
Edoiuard, et qu le Conseil Législatif -a ordonnô
que tels Mnc bres qui forment partic du Conseil
Exécutifsc rendent auprês deSon Excellence,au
tcms cildessus', de la part de cettè'C mbre'

Et ensuite il s'est retiré.,
Ordonné, Que tels Membres de cette Chambrequi

forment partie de l'Ionorable Conseil xécutif
de cette Pràvince se rndent auprès deSon Ex-
cellence l'Administrateur du Gouvernem'ent; de
'la part de 'ctte Chambre, demain à une heure,
P. M., avec l'Adresse des deux" Chambres- au
sujet de l'annexation des Iles de la ihfagdeleine

à la Po inccdeil'Ie de Pince Eouardf.3 L in a pooséscondpx M. Bertrand, dre~ r

Qu'une liumble Adresse 'soit 'résniéeâ àSon Excel; tive ax po
lence I'Administràteu l ouvernemnt,'priant Soni
Exceclence ade, vouloir'bengfaire' mettre devant la ,a..o
Chambre tous les Documens qui'lui ont , t adressés,
dans lesquels on se plaint des promotions récentes
dans' la mnlice, 'ainsit que; toutes s corresponlances'
qui ont ou1ieu-ontre '.djiidant-GénêFal des' Milices
du i Bas'-Canada' et, les" anciens Officiers de Milice'
relativement aux dites promotions

LaQuestion ayant été mise sur la dite motion, i
s'en est suivi un division ; et les' noms ayant.été de-
mandés, ils ont été pris comme suit ':

'Messieurs Bctheldt Cauchon, Chauveau De Witt,
Jobin, Lacostc, Lantier, Laúrin' MacDonell, de
SToRno.ûc t Scott.-(O;)'

CONTIRE.

MvIessieurs Baldwin, 'Bertrand, Botltbn, Botillier,
Cayle y,' Chabot, Chalmers,.C'hriie, Colviile, Cum-
inings,, DcBleury, Dicksonle Procureur-Généra
Draper, Drummoid,f Duggan,. Ernieinger, 'oster,
Franchèrc, GowanHale,Mall LaFontaine, La
terriére LeBoutillierLeslie,ifacdonald,'d'e Co -
w;u.tWacdófald, 1de-GrLENGARY Macdonald do
Krs Macdonll, ' de. 'Dus; 'ConY
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Mer.',riu,:Mjlthîat. M r~eis." Mfjau. iT aoro, Murney.
Nelson, Pap ineau. >owell. Riddell. Robi nson, Robli ,.
Rousseau, .Seymour, Shcraood, de Bioc via.
Smithz, de Funs-ra1 c, le Procureur-Gènéral Sith
Smith, de W\nvon-r'u. Stewarti, de Bv'.cow'i;Stewart
de -Pamsco-r-r, T1ache, ''/ompsoni, lger, l1essi'

illiams et Woods.--(56;.)
Ainsi, elle a passé dlans la négative.

Sur motion dte M. Thompson, secondé par M.
Leslie,

Ariee rel. Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à
v à la per. Son Excellence l'Administrateur du Couver-

ct'ption de's
? ui le nement, le priant de vouloir bien faire mettrel

canal V devant cette Chambre un état indiquant 'les
noms de tous les percepteurs des péages sur le'
Canal de Wel/and. et à l'embouciure de la i
Rivière Chippewa ; le montant de leurs salaires
pendant la présente ane, et le montant les
péages qu'ils ont perçus respectivement pedicaint
cette nériode.

Ordonné, Que la dite Adrèsse soit présentée à Sun
Excellence l'Administ 'ateur du Gou'vernemcent.
par tels Membres de cette Chambre qui for-
ment partic le l'Hlonorable Conseil Exécutit' de
cette Provinc.

1n du cîéie Ordonné, Que l'H1onorable M. .-ywiIL ait la ler-
te Fer de Qil d mission d'introduire un npour corporer la

ljec Compagnie du Chemin de 'er 'de Québec et
Melbour'ne.

Il a, en conséquence, prsenté le dit Bill å la Cham-
b'e, lequel a été reçu. et lu pour la prenière fois, et
dont la seconde lecture a été or'donne pour Lundi
prochain.

u Ordonné, Quc l'Uonorable Aylwin nit la pcr-nimc , 1l pour in . . u
eori rcr la So- mission d'int roduire un i pour iorporer l

cid:d s.-Geor. Société te St.-George a Québec.
de Qu e. Il a, en conséIuence. présen té e dit Bili t la Cham-

bre, lequel a1 été reçu, et lu poui la première fois, et
dont la seconde lecture a étû ordonnée pour Lundi
prochain.

Sur motion deM. Macdonll. de Dundas, secondé
par ýM. 111yci's.l'on[

Résolu, Qu'oit envé un Message à lIono-
- Jolit Vi\'a- rable Conseil Lügislatit', pour prier leurs 11onneurs

de vouloir bien commuiquer à cette Chambrel
une copic des minutes des témoignages pris de-
vant leur Honorable Chimnîbre sur le Bill inti-
tulé: " Acte pour légaliser les réelamat ions de

Julietl Ynzandt, épouse de Jacob L. lan-j
andt/comme soeur consanguine <le Richard1

Duncan, ci-devant de Williamobur' dans le
Dist-ict de l'Est, cr cette Province "

Ordonné, Que M. ilacdonell, le Dundas, porte
e dit Message au Conseil Législatif.

Sur motion do M. Poell, secondé par M. Poblin.1
Ordonné. Que le Comité spécin' auquel a été ren-

voyée la Pétition du Révérend David Leaeiul,
et autres. Ministres et Membres de l'Association
des a Chrétiens Ur.iversalistes, '( du Canada-
Ouest, et la Pétition, <u LRévérend Benjamin
Fr'alick, et autres. les Ministres et les Membres
de l'Association des " Chrétiens Universaistes

r,->~~it. d us-4 etbfll ue flesf dIit6s

pour représenter, le Comité de Middlesex, dans ce
present Parleinent, ait la permission de s'ajour-
ner jusqu'à Lundi prochain.

L'Oidre du jour, que l. Seyour. M. Lacoste e
. MAConnell et M. iliamus, Membrcs du Co' l'Ordre lu jour

mité Spùcial, nommé pour entendre et dècidcr les mé- cet,
rites de r élcetion contestéc pour addlese:c assitcnt compar en,
chacun a leurs places dans cette Chambre aujour. f leurî ave.
d'hui, étant lu

Ordonné, Que le dit Ordre. du jour soit décharg, .4 dit odre
M. Seymour, 'M. Lacoste, M. M Connell, et est dlchnrg ,
M. 'illiams se trouvant dans le moment a
siéger sur un autre Comité d'Election.

M. Mrdfiot, du Comité dc toute la 'Chambre pour Ace 6 Vic.
prendre cn considération la convenance d'anender 1S
l'Acte (. Vict. chnp. 31, et la Cùdule de droits accor- ci 3_
des par la S. Vict. chaïp. 3, a J'ait raport, confor-
mdient . l'Ordre, des Résolutions du dit Comité, les
quelles Resolutions ont été lues de nouveau à la table
du Greflier, comme suit :

Y Résolu. Que, dans l'opinion de c Comité, il est Repolutluu
expédieni que les parties de l'Acte Vict. chap
qui se rapportent a l'imposition d'un droit de trois
chelins sterling par quartier, sur le Bl Eranger in-
porté dans cette Province, soient révoquées.

Réso'lilu, Que, dans l'opinion de ce Comité.
un droit de trois cheliin4 sterling parl quartier, soit
imposÓ sur tout Blé Etranger importé dans cette Pro
vince, n moins qu'il ne soit destiné à.être exporté eu
U être "moulu en entrepôt pour l'exportation.

SRés'olu, Que, dans l'opinion de ce Comit, il. est
expédient que les parties de la Cédule des droits
posés par l'Acte 8 Vîct. ci'ap. 3, qui se rapportent à
l'imposition d'un droit de trois clhelins sterling par
quartier sur le Maïs ou Blé-d'inde importé dans cette
Provinco dl'un pays étran rer, soient révoquées.,

4 Résolu, Que, dans opinion de ce Comité, 'un
droit de trois cheli s sterling par quartier soit impos
sur tout Mais ou Blé Etranger introduit dans cette
Province, itmoins qu'il ne/soit destiné à l'importation.

5° Reso(u, Que, dans l'opinion de ce Comité, il est
expédient'que les parties de la Cèdule des droits in
p.ses par l'Acte 8 Vict. chap. 3, qui se rapportent à
'imposition d'un droit sur la Cassonade, le Sucre
Terré et le Sucre Batard et auttes Sucres non raffi-
nés, importes dans cette Province, , soient révoquées.

V Résolu, Que, dans l'opinion de ce Comité, un
droit de sept clicmas sterlinr par quintal soit imposé
sur'la Cassonade, le Sucre 9fcrré, le Sucre Batard, et
tous.les autres Sucres importés clans cette ·Province.

T.Résolui, Que, dans l'opinion de ce, Comité, en
addition aux articles énumérés dans la Cédule, an-
nexéc au dit Arte S Vici. chap. 3, sur lesquels des
droits sont imposés, toutes descriptions de Bois de
Teinture soient soumises à un droit d'un pour cent ad
valorein.

Sur motion de l'ITonorable 11. Cayley, secondé
par l'Honorable Procureur-Général Smith,

Ordonné, Que la question de concours soit main-
tenant séparément mise sur les dites Résolutions.

Et la première des dites Résolutions ayant été lue
de nouveau, et la question ayant été mise sur icelle,
il s'en est suivi une division : et les noms avant été
demandés, ils ont été pris comme suit,:

pour le Cyan I , o1,ý Pétt aa- oietr1uves o ssoit , crict qoit
Pétitions soient rivoycs au Comité Permanent Messieurs Boulton, Cayley, Chalmors, Christie,
des ßills Privés Cole ilc, Cumnings, Daly, DeBleury, De Witt, Dick-

Sur motion de M. Dickson, secondé par M. M - soi, le Procureur-Général Draper, Drummond, Dug-
gan, Ermàtinger, Foster. Gowan, lac, Hall Ler

O'donné, Que lc Comité Spbial nommé pour en- Boutillier, LeMoine, }acdonald, de CoiRNA'LL, Mac-

tendre et décider les merites de la I'étition de donald, de. Inos-oN, M 'onnell, Merrlie, Meyers,
William iNotman, écuyer, de Duindas, dans le u, Monro, Murney, Pincau, Pcb je, Ride!l,
District de Gore, se plaignantdelélcetior et du 1?binson, Scou, Sherwood, (d BaocsTs, Smith.de
rapport illégal d'Edward Ernartinger,:écuyer, FIZoTuAe, le Procureur-Général Smih, Stewart, de
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niu iinti B ri.owN, Stewart, de PaLsco-rT.le Solliciteur-Général
Taschereau;iger, Webster et oIVods.(42.)

coNTI rE.
Messieurs Armstrong. Atitwin, Baldwin,13erthelo,

ertrand, Boutillier,. Cauchon, Chabot, Chiauveau
F'ranchdre. Jobin, Lacoste, LaFontaine, Lantier, La-
lerrièrè, Laurin, Leslie, MacDonell, de S.ontoN-,
Mthot, Powel!, .Price; Roblin, Rousseau, Seynour,
Smith, deoW, rwoa·u, Tac/w, Thompson et Wit-
lams.-(28.)

Ainsi, elle a été em portée dans alIrmatlve.
La seconde des dites Résolutions ayaid été lue de

nouveau, et la question ayant été mise sur icele, clle
a été unariimnment adoptée.

La troisime (les dites Résolutions ayant été luc de
nouveau, et la question ayant été mise sur icelle, il
s'en est suivi une division ; et les noms ayant été de-
mandés, ils ont été pris comme suit

"Oua.
Messieurs Boulton,' Cayley, Chaliners, Christie,

Colvile, Cummings, Dalyl. DeBleury, De Witt, Dick-
son, le Procureur-Général Draper, Drummond, Dug-
gan, trmnatinger, ,oster, Gowan, le, Lantier, Le
Bouillier, Le.Moine M.ifacdonald, de CORNwALL,
Macdonald, de Kr i'. rTo,, Aiacdonell, de Dus».w,
AfConnell, Meye-s, Mtfatt, .MonroMfrney, Papi-
neau Petrie, Riddel, Jobinson, Scott, Sherwood, e
B13ocKvLr.C, Smit/h. de Fnore.cle Procureur-G-
néral Snitk, Smith, de WENTwon'rn, Stewart, de

YrowN, Stewart, de Pusco'r, leSolliciteur-Gêné-
ral Taschercau, Vger Webster et·Woods.-(43.)

CONTIL1.
Messieurs .. rnwrong, Aylwin, Baldwin, Bcrthelot,

Bertrani, Cauch on, Chabot, Desaun iei, Franchère,
Jobin, Joh nstan, Lacoste, Laufontainc,'Laurin, Leslie,
MacDonell, de S'roitbro r, Méthot, Powell, Price, Ro-
blin, Rousseau, Sejpnour et Tach.-(23.)

Ainsi, elle a été emportc dànsf'afflirmative
Les quàtrième ctcinquièmc des dites Résolution s

ayant été séparément lues de nouveau, et la-question
ayant été séparément mise sur iceIle elles ont été
unanimement adoptées.

La sixième des dites:Résolutions ayant: été luc de
nouveau,

L'Honorable M. Aylwin a proposé, secondù par
M. Chauveau, Que la dite Résolution;soit de nouveau
soumise à un Comité de toute la Chambre, pour con-
sidérer encore le droit que cette Résolutionipropose
d'imposer,.

La question ayant été mise sur la dite motion, l
s'en est suivi. une division; et les noms ayant été de-
mandés, ils ont été pris comme suit:-

Messicurs Armstron A vlwi, Baldwin, Berthelot
Bertrand, Boutillier, Cauchon,'Chabot, Chauveau,
Desaunier, De Wit, D-ummond, /Franchère, Jobin,
Johnston, LaFontaine, Lantier,' Laterrière, Laurin,
Le.foine Macdonald, de GLENGn,'MacDonell. de
STORMONT, Alerritt, Mfthat,Powell, Frice, ousseau,
Smith, de WsN-rwoar, et Taché.-(29.)

CONTRE.
Messieurs Badton; CaleyCl'halmers, Christie,

Colvile, (ummings, Daly, DeBleury Dickson ,le'
Procurcur-Général Draper. Dugan Ermatinger,
Foster, Gowan, iaeLeBoutillicrLeslie,; Macd -
nald, le' ConNWALL. Macdonald,'de KÎnosTox.'Mac-
doneli de ñDNOAs, MConnel,1fiMees, !ro/att,
Monro, 21urney, Papineau, Petrie; Riddell, Robinson,
Roblin, Scott SeymourSheruìood,vcdë BRoecvu:.LE
Smith, <de FRoNlTENeC. Procureur-Général Smith
Stewart, de'Brown, Stewat,de PRiscor;le Sollici-
teur-Génôral Taschereauiger; Websteret oods

msi, e passé' dans la'négative.,

La sixióne des ditcs Résolutions ayant élé lue de
nouveau, et la question ayant été mise sur icelle, il
s'en est suivi une division ; ett ls noms ayant été de
mindés, ils ont été pris comme suit

POUR.
'Messieurs Boulton, (ayley, Chalmeirs, Christic,

Colvile,, Cumnings, Daly, DeBleury, Dickson,
Procureur-Général Draper, Duggan, Ermatinge
Foster, Gowaî,. laile LeBoutillier.:Leslie. Macdo-
nald, de CoRNWA.L, M faòdonald, d lKics oN, Macdo-
nell de Dun , ; Clonnc/l, Rleyers; Mof'att, Monro
Murne!g;Papineaun, Petrie, R iddell, Roiinson, Roablin,
Scott; Seynour, Shcrwood, de BaccK<vEILLE Smnith, de
FRONTri:Ac, le Procureur-Général ISmith, Stewart,,de
Bi rowN, Stewart, de PREsco'r'r, le Solliciteur-Géné-

ral Taschereau, ger, Vebster et Woods:-(4I.)

Messieurs Arnstrong, Ay/win, Baldwin, Berthe lot.
Bertrand, Boutiler, Ca uchon, 'habot, (Chauveaul,
Decsaunier, DeWiitt, Druimmondl, Franchècre, Jiobidn
Johnston, LaFontaine, Lantier, Laterrière. Laurin
LeMoine, Macdonald, de GLNGat, MacDonell, de
S-r ronnor, Perrit, Mlt/at, Powell, Price, Roussea.u.,
Snith, de W zurvoRru, etI Taché-(9.)

Ainsi, elle a été emportée dans adirmative.
La septieme des dites Résolutions ayant étélue de

nouveau, et la'question ayant été inisesur icelle; elle
a été unanimement adoptéC, et,'

1 ésolu, Que cette Chambre concourt avec le Co-
mité dans les dites Résolutions.

rdnn;, Que ITHonorable M. Cayley ait la er-
mission d'introduire un Bill pour modifier et
amender les droits imposés sur l'importation de
certains articles y mentiOnnés.

Il a, en conséquence, présenté ledit Bill à laChnmn-
bre, lequel a été reçu et lu pour la première fois. et
dont la seconde lecturei. été ordonie pour Lundi
P ocl an,

M. C habot, du Comité de toute la Chambre sur 
le Bill pour l'établissement et et support plus efficace E1xmmentair..
d'Ecoles Elémentaires dis le 11aut-Canada,,a fiait (m-C-
rapport, conformément à l'Ordre;'des amendemens
faits au dit Bill par le Comité, lesquels amncndemens
ont été lus de nouveau à la table du 'Greflier, conme
suit:

Première Clause
Remplissez, le premier blanc par les mots

'suivans,:-" Un salairc:n'excédant pas cinq
cents livres, courant par . année, et deavr
avoir la même proportion avec,/cette somme
qu'aura celle des deniers publics perçus
pour le maintien desvaEcoles Communes
dans cette partie de la Provincc, ci-devant
le iaut.Canada avec celle perçue pour le
nmême objet dans eclle constituant ci-devant

Sle JBas-Canada."
Remplissez e second anc ar les mots

"' Cent soixante et 'quinze louis.
Cinquième Clause:

Remplissezle 'premicrî blanc. par les mots
Quinze cents louis."

Remplissez le second blanc par' les mots
Quinze cents louis."

Huitième Clause:- .

Retranchc le proviso. à la findel dit
lUse

Ajotez e provîso suivant l ndela dit
Clausc:- ourv toujours,, qule detitire
aucunemaison ~d'Ecole Commune, et le
terrein' et dépcdatnces.enfaisnt pa rtie
dont les Syndics et autres ersonnes sont
maintenantnvestis, our l'usage de toute
Ecole Conmnne, ou qui seront par-la suite

9 Victorioe. A 147
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achetés, acquis et transportés pour tel
usage,-passeront entre les mains du Con-
seil de District du District dans lequel ils
seront situés, lequel en sera l'administrateur
pour l'usage de telle école respectivement."

Douzième Clause
Trentième et trente-unième lignes :-Après

. Membres du Clergé," inscrez ' ou Mi-
nistres."

trente-troisième ligne :-A prs " Cité, " in-
sérez " Le Juge Je la Cour de Circuit, le
Gardien du District et le Conseiller ou les1
Conseillers représentant le Conseil Muni-
cipal du District."

Dix-neuvième Clause
Remplisez le blanc par les mots :-" Une

somme n'excédant pas deux louis."
Vingtième Clause

Trente-quatrième ligne :-Retranchez les mots
personnes qualifiécs à y voter, " est iné-

rez " les propriétaires, les habitans tenant
maisua.

Vingt-unième Clause :-
Ajoutez les mots suivans à la fin de la dite

Clause :-" Pourvu que tout Syndic sera
réélu s'il y consent."

Vingt-deuxième Clause:
Première et Seconde ligne :-Retranchez les

mots " Franc-tenancier résident," et insérez
I Personne.

Troisième ligne -Remplissez le blanc par
les mots:-" Une somme n'excédant pas
cinq louis.'

Vingt-cinquième Clause:-
Retranchez depuis le mot " Pourr'a "' dans la

vingt-septième ligne, jusqu'au mot " Cor-
poration," dans la quarantième ligne.

Quarante-deuxièmeetquarante-troisiéme'ligne:
-Retranchez les Imots I Propriété inmo-
bilière ou," et insérez "Propriété."

Quarante-sixième ligne:-Retranchez depuis
le mot " Corporation, " inclusivement, jus-
cu'à la fin de la Clause, et insérez " Con-
s~il de District pour les diverses Ecols
Communes et en fidéi-commis pour icelles
respectivement.'"

Vingt-sixième Clause, Troisième Section
Vingt-sixième ligne-Retranchez " immobi-

lière ou iobilière."
Meme Clause, Quatrième Section:-

Quarante-unième ligne-Retranchez depuis le
mot " sans " et inclusivement, jusqu'au mot,

ni " dans la quarante-troisième ligne.
Même Clause, Cinquième Section :-

Quatrième ligne-Après le mot " feront,," in-
sérez à leur discrétion."

Sixième ligne-Retranchez les mots depuis
une somme " iclusivement, jusqu'au mot

"et" aussi inclusivement, dans la neuvième
ligne.

Yniîgt-quatriéme ligne-Retranchez depuis le
mot" égale" inclùsiveinent jusqu'à la fin de
la Clause, et insérez " suihsante avec telle

allocation provenant du fonds les Ecoles
Communes, pour les fins susdites. "

Retranchez la Sixième Section, et insérez la
suivante à la place

Sixièmement-De préparer et établir
une répartition trimestrielle contenant le
nom de toute personne tenue le payer pour
l'instruction d'enfans envoyés par elle à
telles écoles, et le montant pour lequel elle
sera tenue, et-de percevoir par eux-mêmes
in nar aucun d'eux, ou par leur collecteur,
de toute personne nommée dans telle ré-
partition, le montant porté contre elle, et
dans le cas où ils emploieront- un collecteur,

cinq par cent sur tel montant pour le coût 11i des
de la perception, et de payer le montant
ainsi perçu à l'instituteur ou aux instituteurs
y ayant droit: Pourvu que toute personne,
envoyant un enfant ou des enfins à toute
Ecolc Coinmune, sera cotisée pour une
période dc. pas ,moins de' deux tiers du
quartier courant.

Même Clause, Septièmc Section:-
Septième ligne-Retranchez les mots- divi-

sions de cotisation, " insérez " imposition
pour le District. "

Trente-troisième Clause
Remplissez le premier blanc par les mots

Deux cents louis."
Romplissez le second blanc pai les nots

Quarantc louis. "
Trente-quatrième Clause :

Remplissez le premier blanc par les nmots
Quarante Louis.*"

Romplissez le second blanc par es mots
Cinquante Louis.

Remplissez le troisième blanc par les mots
" Cinq Louis."

Trentà-cinquième Clause:-
Treizième ligne-A près les mots " soutien de

insérez les mots " l'Ecole Normale et.
Remplissez- le , blanc avec le mots," Deux

cents Louis.
Après là dixième Clause, insérez laClause suivante

marquée A:-
Et qu'il soit de plus statué, que chaque

fois qu'en vertu d'aucun Acte de la Légis-
lature de cette Province pour l'établis-
sement ou le maintien d'Ecoles Communes,
une Maison d'Ecole aura été érigéec dont
le prix n'aura pas été payé, par quelque
cause que ce soit, à la personne ou aux
personnes y ayant droit et pour lequel un
répartition n'aura pas été faite sur l'arron-
dissement d'école dans lequel la maison
aura été bâtic (ou lorsque telle r1ù;artition
aura été faite, mais que le ,montant n'en
aura pas été prélevé) il scra et pourra être
loisible au Conseil de District du District,
dans lequel elle sera située, de prélever par
cotisation une imposition sur les habitans do
tel arrondissement d'écolc, suffisante pour
payer la dite maison."l

Sur motion de l'Honorable Procureur-Général
Draper, secondé par ITIonorable Procureur-Général
Smith,

Ordonné, Que la question de concours soit main
tenant séparément mise sur les dits amendemens.

Et le premicr-des dits amendements ayant été lu
de nouveau,

M. Roblin a propose en amendement à icelui; se
condé par M. Snith, -de Wentworth, que les mots
'Cinq cents" soient retranchés, et les mots " Trois
cent soixante et quinze " substitués, comme étant le
salaire que recevra le Surintendant dos écoles.

La question ayant été mise sui la dite motion, il
s'en est suivi une division; et les noms ayant été
demandés, ils ont été pris comme suit

rout.
Messieurs, Baldwin, Berthclot;Bertrand, Cauchon.

Chabot, Cummings, Desaunier, De Witt, Franchelrc
Johnston, Laterrierc, Laurin, . LeMorine, Leslie,
Macdonald, de GLEN G. R, MacDonell, de S'roRMoPNT
Merritt, Méthot Powcl, Price, Roblin, Rousseau
Scot,' &ymour, Smith dcENTWoRTH, et Taché.-

cONTRE

Messieurs Boulton Cayley, Chalmers Chauveau
Coluile, Dickson, le Procureur-Général Draper

IDrummond, Duggan Ermatinger, La Fontaine'
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f1I 1i e~hs Le B)o iillicr, M'lcooald, do CouwNvu., facdo tald.
del h.asr VMyers, MOfattl, Papgineau, Riddlel/.
1iobinson, Sherwood, do ßnnioei.î, Sith, de

or c, le Trocureur-Général Silih, *Stewart, de
'rowv , Stewiart, de l'aîsco-r-r, leSolliciteur-Général

Tascher'cau, Viger et Woods.--(27.)
Ainsi, alle a passé clans la negative.
M. Roblin a alors proposà Cu amdendient au dit

premier. anidement. secondl par M. Smhih, dle
n1utworth, Que les mots " Cinq cents"-soiLit retran-

hus, et les mots "Quatre cents" substitiés, comme"tant e salaire que reccvra le Surintcdant des
Eco les.

La question ayant été mise sur la dite motion, il
s'en est suivi uti division ;et les noms avant été
demandés, ils ont été pris comme suit

M'essicuî's Bal cin,U Bertrand, C'auch~on Cliabot,
C'ummings, Desaunice eitt, Frnchre, Johlnston.
Lcoste, Lauri, .LMeIoin,, 'Lesli', Macdonld, 'de

G.n uiL, MacdonelA.l de S-roauloú-r, lfMerrill

Scott, &your, Snith, du ryvon-ru, et' Tac/1ü.
(2t;.)

lMesicurs Ber/hdlo. Bou/lon, Cayley, Cha/mers.
Chduvea. Colvile, )u/, Dick.'on, le Procureur-

Général D per, Drummond, )uggan, Ermatinge
GuU'an, liae. La i>ntaine, Laterrièr'e, Le Boui//icr

Alacdonal, de CoaNVara.M.M ilacdonal. dleh.Iso
'rox, Meyers. 3!/fait,Painnea, Ridl/, Robinson,

~Sher(wood, ddeLRCFVILLo A le
Procureur Général deS',ih, Stewart de YTow'.
Ste'cari , de Pi:scorr, le Solliciteur-Généra Tsche-
reau.iger et Woods.-(32.)

Ainsi, elle a passé dans la négative.
Et les dits amandaens avant été séparmo t

lus de nouveau, et la questidn de, concours avant été
séparément mise sur iceux,,ils ont été adoptes pa
Chanibre, et

Résoli, Que cette Chambra concourt avc le
Comité l dans les dits amendemcns.

Ordonn, Qu le dit 1ill, tel qu'amend ,soit gros-
sov6.

di Con. L'Ordre du Jour, pour la seconde lecture du Biil
pourî fixer et délinir les limites de Bytown ettb
un Conseil-de-Ville on icchni, étant lu ;
Le dít ßill a été lu on conséquence, et renvoyé à

un ,Comité Spécial, composé de M. Stewart, de
Itown, M. Sherwrood, de a :rockv il/e, M. DoWitt.

\. .i lam, M. la/e, M. _4rron 'et M. Jbhnzl
sta, fpour - faire ra)port avec toute la diligence

convenable, avec pouvoir d'enoyerquorir personnes,
papier's et rceords. ' e urrprons

c L'Ordre du jourpour la seconde cèture 'du 13i1
pour mieux réer les formalités des Actes autlienti-y ques passes par devant Notaires, étant Lu

Le dit;Bill a été lu en 'conséuence.
mi rf i LOrtire 'du jour, pour la econde 'cture du

oi la meicu'r ornisation de profession (e n
Notairecldans le Bas'-'-ada,' étant lu ,

Le dit BillI axêîé Iu on conséqîuence, cetinvoÿó x
un Comité Spêcl conmposé" doM.'Laueriz IHono;rable 'M; aFontarne.f HlIonorable M. Y e,. M l

Solcteur-Géneral Taschercan,'M Lanùcr.M.Jobin i
et . tho, pour-on atire'rapport avec toute la
diligence, convenable,s avec pou voir d' envoyer quer-irpersonnes' papierslet- cd '

J"" g ~ra ''r

ehangret amnnera' charte'c la coripagic duUChpîini Grand Chemin dFer Occident, tant lu ; d
Ordonn dC"Qoc le" dit Bill est lu une seconda fos n

Mercred proc'hd. oc k ; c
'38..

L'Ordre duL jour, pour quela Chambre so f·se m m'o d' ýcouri
cn Comité sur le Bill pour amender un Act assé dtr t

clans la dernière Session <lCa cc' Parlnient, intitulé (t-C )
" Acte pour amender, consolid'et réunir ca un
seul Acte los diverses Lois mantenant on force,l pourétablir ou régler la pratique <les Cours de Districts,

" dans les divers Distrcts de cette partie de la Pro-
' vic ci-devant le I1aaî-Caada; étant luLa Ghanbr' s'est, ca conséquence,fornñe an le dit

Comité.

M. lacdonald. de Cornwall, a pri'le fauteuil du
Comite.; et, après'y avoir siégé quclque tems.

M.l Trateur'a repris le fauteuil.
Et M. 'cdonald, de Cornwa/ farpport

quec-l Conité:avait passé li1Bllet yBavlitfait 'pl-sicurs amnndenens, dont il avait ordre de fire r-
port à la Chambre, quand I lui plairait dc è1e receoir.

Ordonne, Que le Rapppòt soit reçu demaiu.
L'Or dre du joui-',oui que la Chalnb'e se fornmeen u dosprocèsComit -pour' la considration d etanines Résolutions pa Ju a (L

pour étendre le' droit de~ procès r par' Jury clans" cer- .> -tams cas dans l laut Canada et mt lu 'La Chainbi•crs'est, on conséquericeoe en le 'dt tComité.' dit'Coinlitó l
Ii1'ferritt'ar pris le f'iuteuil du Comité "t aprós y

avoir' siéé :quelque tems,
'M.l''ateur a reprisle fauteui
'Et . erritt fait rapp ort que le dt Comité

vaitpassé une Réslutionaquelle Rés6!ution a ététc de nouveau ù- la table duGreflicr. eta dop p5ar
a Chainbbre ; elle est omine suit ':

'ésol Q'il estjuste-et expédient que, dans, os
es cas 1c-cj.sdiction sommàiro evant les'Magis.

Hti-ats, 'rd'accor der' droit ppel sous certamoîes
restrictions.

LOrdro du-jour apour gla 'scndekcturekdu B3ill Bi!n rr~our 'étendre les dispositons dIe ha a Section d'un Pubtus
cctidela Province duiCande. intitulé "Acte pour k

Tditposcr' des Terres lublilques" "'et our aen-
or;le dit ctesous d'auties rapports, et rtbhx couvelle sposmtons ouréger les am rieon k

àncernantls nTcrs Ctant lu' Il t "
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.L'Ordre du.jour, pour que la Cl r se rmon at
Comité pour prendre en considération les Résolutions ti tredL'
pour. abrogor catto partie de' l'Acte du Parlmont

d'Anglet , s dans la tn-duximo annC du
régneC de Sa Majcstóe.Roi :leni-i Huit, qui impose

une pénalité contr'c lc concédant etloconcessionnaire
de terre et annulle las titrcs dans certains cas ; et

aussi pour abrogCr tout usage ou coutume dM gle-terrequi tond a invalider le titre'dcun' tcquércur
lorsqu'une ticrco partic"est en possession advorse au
toms où. le dit titre est passé,- ot substituant au dit
statut, loi, usage et coutumo d'Ang/eterre, un Acte
pour lC Ilaut-Caada. aux lins de mettro les partiesen état do disposcr do biens immobiliers, sans être
sujets aux incapacités dont los frappant les 'dits
statuts, Joi, usage et coutume d'Angleterre comme
susdit, étant lu

La Chambre s'est, cin conséquence, forméê an le dit

a\. Tch a pris,lc fautouil du Comité et aprsy
o. r t quelque tems, ~ ~ '~M iOrateur a repris le fauteuil
Et M. :Tach a Uhit rapport que le Comité avait

passé une Résolution laquelle Résolution a été lu de
nouveau à 'la table du Grefaier, et adoptée par la
Chambre et elle est comino suit:

Rso/u, Qu'il est e.pédicnt que. ci-près, aucune
action pénle ne soit nmaintenue an vertu de
l'Acte' du Plment dl rre pass :dans la

32" nnéd-tie' du nodu Ku nri uitet inti-tulé : " Bill retint a l'Achat et:Vente des droits
]itigieux sur des Tei'ecs, Ilans cettc/partie de la
1rovince,.qui form ait ci-devant le lRaut- Canada.



0r1onn , Que le dit Dii soi t lu une seconde u is Le (lit Ji)ll a été lu en cons.quence, et oronné
d'hui ei quinze jours. dtr grossoyé.

L'OMdrc dIi jour. pour la ecnd lectuire du U Bll Iilrtnix
-Il du lureau L Ord re lu jour, pour que in Chambire se forme en L d ..

MiEnre~e ComitI sur le qilui pournVit iA la translation du Bu- Ploutendre les dispositions de I Acte n iicorpo ation c.uuon
a sn" reau d'enreistrcment du District de Simcoe, de son dl Sociót d Consti-uctions de Montréa/, aux

site actuel a IbarrIe, hellieu du lomîté, ctant Lu d Cités t ILI lu
.La Chambre s'est, cn conséquence, foirmc on le dit Le ditill a été lu cn conséqucnce, et soumis a un

I Comité do toute la Chambre.

CM . Ch / ners a pris le fiauteuil du Com ité; et. après M .leS olic tCInéral Tach r au a pris le fhu-

y voiri sigé, quelque 1 ttitIl uComit et. après y avoir siega µielkue

p. l'Orateur a rep ris le Fauteuil tes., a
Et M. Chalimers a fait rapport que le Comité u c ..

enjoinit de remcttre le 1311 i la î rEt M. le Solliciteur-Général '/schereau, a fait
rQue le i a s i noé rapport que Comité avait passé le Bill, et v avait fait

Spécial m de 1'ilonorabk - . inon lu r amieMenI, donit il avait ordre de fire

N]. Pric(! et M. Boulton.pour -n hirc rapport avec rapport àa Chambre quand il lui plairait de le rece-

toute la diligence ion'enable, avec piouvoir d'en- voir.

vover querir persoines papiers et recnrtds. Ordonne, Que le dit Rapport soit reçu demain.

ln îrun'i. i' Ordn né, Qu'il soit une instruction au tdit Comité,t1 L'Ordre juilujr, pour laseconde lectur dul Bill pour Il i re lit n
. d'adapter'les dispositions du dit Bill à tous les la coistructioi d'un pont intermitional sur la Rivière eûntîrnetin

Districts dul Haut.Canada. Niagara, aux Chûtes de ý\liagarq, ou prés des dites un; ontin-
Ch ts tetanttnn lu a

Btid'i . icor- L'Ordre dul jour. ponur la, dit,<l leitlr du I lù étanlu eit 11 l I I I

nL d ' r la sn C i Le dit dile a étólon conséquence, et renvoyé à un Niraur a
pour incorporer la ille de ldngston comme Cité Conoité de toute la Chambre demai.
etait lu

Le'dit Mill a été li cconsèquc,ct renvoyé à un L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill de in
Comité de t.moute la Cliainbre, Lundi pîehain, pur amender et reindre les Lois et Ordonnances, son (f In ri-

roa vonîr L'Ordre du jour, lour la seconde lecture du fili ctuellement en vigueur, relatives a mix pouvoirs et i' Q

nmeii 1 pur abo e certaiis Actes y :1e.titîi ,e urax devoirs de la Corporation de la Maison de la l i-

l dE lerles élections des Iemnbi'es de l'Assemblée Lé- nité de Québc, aux lilotes et 'ilotages dans le 1Port
ron .r L de~ Q Žher, aui 'iot es etPilots ninne et pu

gislat e ldans I' fl as- C ana da. éta t Ie s Q insél r, et a f n;

Lattill al ul lun co u et renvoyé à
unCmt pcacmoedor rae î' .' 1P Sur motion de L'Ifonor'able M. Lal crr, scconde

Fonaine, pjloniorablo M.,ir . Hale. l. Cha<ot par M. Chuibof,
. T«<ch M. Drummond et M.Les/ir. pour en faire '/o n Qu les Ordres du jour, dont il n'a pas ordres du jour

rapport avec toute la diligenceconvenable, avec . dispos,,soient remis a tmain, et que la Cham re ren
s'iourn e maintenant.

pu'oîr d'enî'voiver qluerir personnes. papicrs et re L m s o
cords.jLa Chambre s'est alors

Bin pour L'Ordre du jour. pour la seconde lecture du Bil I ___

prolèger o ee pour protéger certaine espèce de Gibier dans le Comtéi
deT lset. tamIt lu : o s OV.S 2:3° dic Anrilis.

Le dit UIl a été lu en conséquence, et soumis à un
Comité de toute la Chanbre. ANso NoNo, V 0ronia RECIN 846.

M. Cihaumc a pr'is le fauteuil du Coité ; et.sG
aprs av sigéuelque tes, Ptitions suivnte ont été sparmnprésn

M.; lOrateur a rris le fauteui ; csntétésprme ses sur- na table:-n
Et M~[. Chaurueaut a fait rapport que le Comité ava téPa et ie siur- nérl Tascherau,-la

passé le Bill et y avait fait plusiciirs amendeons,1 Ptition de M. ScU, et autres, de la Paroisse de St.--
dont il avait ordre de flire rapporta la ChamtbreCe,
quant il lu pairat de le recevoir. P M R Pétition de 11. P. Baricick,

Ordonne, Que le dit Rapport soit reçu demain. et autres, di Disict de Brock.

Milî mla« tien LOrdre du jour.pour la seconde lecture du Bill pouri1 I"ar M: RConne/,-la Pétition de Taylor Little,
SynI n rms autoriser 'es Ministres du Synode ýde lAssociationl et autres. du Townshipi de lalley, dans le Comté de
t n~i1iYfl. Presbytérienne de dlitAmér <r du Kord À tenir des Stanstead

regiîtrcs (le Baptêmes. Mariages et Sépultures. et pourý Par M. W lster,-la Pétition de Daniel Macnab.
d'alutres fis., étant lu ; j, écuyer, et autres, de la Ville de iamilton, dans le

Le dit Bill a été lu en conséquence, et sou mis à uni District de Gorc.
Comité d' toute la Chambre. Par M. &cwart, de Bytown,-la:Pétition d'Edward

M. Boulton a pris le fauteuil du Comni é et, après Malloch, écuyer.
V avoir siégé quelque tems, Par M. Mlurncy,-la Pétition de Ml/o M1I1Cargar,

M; lOrateur a repris le - fauteuil Icuiyer et autres, de South Gower.
Et M. Houlton a fait rapport que le Comité avait P1ar M. Scott,-Ila Pétition d'Jfyacinthe L.-Ger-

passé le Dill, et v avait fait plusieurs amendemons. main, et autres, de la Paroisse de St.-Eustache.
doî.t il avait oire de faire rapport à la Chanbre. Pir M. G rca,.-la Pétition de James Donohoo,
quandl i lui plairait de le recevoir. du Township de Marlborough, dans le District le Dai-

Ordonné, ilue le dit Rapport soit eçu demain. hoù'i ; et la Pétition de James Seclye., du Townshi'p
td'Elisabethtoten, dans le Comté de Lecds.

Eill r,în f& L'Ordre .du jour'. pour la seconde lecture du BI I Par M. Rousseau,-la Pétition de L;'Èsdrs Man-R. E. U pour venir en aide de Robcrt L.ston Burns, J e seault, écuver Maire, et autres, Conseillers munic
de la Cour du District de Rome, étant lu ; . de lParoisse ,de .- Antoine de la Bqic-du

rdonné, Que le dit ßill soit lu une seconde fois,Febre, dlans le Comte d'Yanesk« '
Mercredi prochaim. PrM rthelt,-l'Pétition de Michel Honoré

nM relaif nux L*Ordrec du jour, pour a seconde ecure du Bill iS.-Jorre, de la Paroisse a. Rieir-Oue la
choena U pour venir en aide d'une certaine soete r!Pgieuse à Pétition de C1ypricn IB/. écuyer et T. inct,

Torontn, dénomrnié I " Chrétiens Unimcs," tant lu de la part du Conseil Municipal de aparoisse de St
n,'dnoiniée r de *1 e roiàe -
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r r Lpr iS le iane l-elska, (relativement à une:Cour dc
* Justice) li Pétition de Cyprien LBel, écuyer, et
T. . Pn(t, de la part du Conseil Municipal de la Pa-
roisse de St.Louis de Kraiouraska, (relativement à
un chemin ) ; et la Pétition de T.; C/arles C/apais,
écuyor, Maire, dc la part du Conseil Municipal de
St.'Denis de /« Boutcteri -

Par 'lion. M. Paplncau-la Pétition de Richard
Somrcillc, et autres, membres de l'EglislUnic d'An-

leterre et d'frla'nde, dans le Diocèse de Qùè/cc.
Par M. C/wbot,-la Pétition du Maire Ct des Con-,

seillers d la Citéde Québec, demandant l'établisse-
ment d'une Cour do Maire.

n,.i durt

Mire et JtoC

Sur motion dle M. Chabot, secondé par 'HIon. M.

Ordonné, Que la dite Pétition soit maintenant lc.
et que la (tègle de cette Chambre, du vingthuit
de juin mil huit cent quarante-et-un, soit miso de
côté, par rapport à la présente Pétition.

La dite P'tition a été lue cin conséquence.

In .'n de Le Sergent-d'Armes a infolrmé la Chambre, qu'en
obéissence à sonsordre du 20 du présent, et on con-
lor'mité du Warant émané par M. l'Orateur, l avait
pris sous sa -garde rillan&Iortan et Thoinas JD.

arr'en,Ccuyer.,commissiresnomms poul' recevoi
des témoignars dans lalfliiure cde l'élection contestee
pour le C omt. d Middlesx.

Sur motion dle l*on. M. unn, second pa' M.
Willams%,

Ordon n, Que le Sergent-d'Armes reçoive l'ordre
de tenir les dits 1illam Hor'ton et Thomas ).
i Varren, ecuyrcîs,sous sa gard, attendant l'orde
de la Clamb're.

hîiltimn de Une Pétition de William Boron et ce Thoinas .,
M. onn Warrn, écuyers, 'Commissaires' nommés pour' rece-

voirdes témoignages dans l'aflhire cde l'élection con-

testée pour le Conuó de liddlesex, a été présentée
à la Chambre par M. 1illanis, laquelle a été reçue
et lue, posant:-

Que vos Pétitionnaires, en vertu de la Commission
qui leuravait été adressée à cet cffet. ont procédé à
interroger les témoins à mi.-T/wma dans le Comté
de Middlesex , le 22 février, 185 tclqge'la loi le
prescrivait..

Que le Membro siégeant pour le dit Comté ayant
refusé de procéder à l'interrogatoire, sous le prétexte
que les procédés de la Commission n'étaient pas con-
flormes à la loi, le Ptitionnaire, William Notman,
écuyer, refusa de son côté de prouver les voix illé-
.gales,excepté dans un seul Tovnship.et partiellement
dans 'six autres Townships, Iainsi qu'il appert par, la
copie des témoignages et inutes des procdés de
vos lPétitiotinaires. laquelle est maintenant en la pos-
session de votre Honorable Chambre.

Que, scomme le Parle.ment ne siégeait pas alors, vos
Pétitionnaires ajournèrent de tcms-à autre.'jusqu'au
7 avril courant ; et ,qd ce dernier journement eut
lieu pour les raisons suivantes: parceque vos Peti-
tionnaires savaient quele Pétitionnair WillianNot-
man et le Membresiégcantseraient:prêsens à Mont-
.dal, l'ouverture de.la présente'- Session du Parle-

ment"; parce que vosPétitionnaires étaient ld'opinion.
d'après l'admission mutuelle, du Pétitionnaire et du
Membre 'siégeant, que les témoignages n'avaient été
reçus 1que partic!lement, qu'ilsd ecevraient'Tordi·c do
continuqrià recevoir les :témignges dans tous les
Townships, ou de transmettre lesmmttes et témài 1

gnages dejà reçus; et parcequd vos 'Pétitionnaires
supposaient qu'en ajournant jtlsqu'au septidu'courant
on donnerait par là lunne casion a Comijtde déïi.-

ncïla niarche que les Petitionn ires devraient suivre
Q.ue v'osT1etitinnitsregttent quehjoùi iemcnt
une 'pnque aussi reculce, 'et 'leur retar trans."

mettre les témoignags, aient en'ouru le blâme et la
censure devatre fonorabic Chanibre ;etils osent

flatter que Cccmunque de dilgignce, de leur partsera I n
attribué à leur peu d'expérience en cette matiérc, n t, I. Nori<i't
tendu que c'est la ,première aflhire de cette nature LI r
laquelle ilsaient été employés, .et qu'ils croyaient sin-
cèrement que la marche qu'ils ont suivie était cellc
qu'ils devaent adopter

Pourquoi vos Pétitionnaires prient votre Honorablo
Chambre de vouloir bien envisager leurs procédés d'un
oeil fIvorablè. et les dispenser de comparaitre à hL
barre dc votre ifonorable Chambre, d'après l'ordre
qu'ils en ont reçu.

Et vos Pétitionnaires ne cesseront de prier. -

Un Buil grossoyé pour venir en aide ci'une cecitain etilti f-ieenr
secte religieuse à Toronto, dénommée Chrétiens.
Unitaires, a été lu pour la troisième fois.

Résolu, QLC'le 1Bi passe.
Ordonné, Que M. lice portolc dit Bill au Conseil

Législatif, et demande son concours.

Conformément à l'Ordre du jour, les Péttons su
vantes ont été lues:-

4e John ýOsvwald, et autres. hnbit.s A ngai de la
Paroisse de St.-Augustin, dans le Comté d L.c-des
Deux-Montagncs, demandant des anfdemens i
l'Acte des Eoles .Elémentaircs.

])e L. E. O/o/enskil. et autres de la Paroisse de
Ste.-Sc/olastique, dans le Conté du Lac-des-Deux-

De Jilliam orrin écuer, et aures, de la l
roisse de St.-.ugustin, dans e Comtè du Lac-des-
Deux-Montagnes, demandant l'ouverturc d'un chemin
t travers St.-Eustache, et le Petit-Brulü jusqu'à' la
Belle-Ric~'ière, et die Jà jusqu'à Grcnvil/e.

De Charles C. Coton, eot autres, de Shci'ord, et
autres Townships, dans lo District de hi/ford et
Saint-John, demandant que la division Territorial
du District de Missisquoi soit rétablie pour les fins
judiciaires, et que la Cour soit tenue à Ncisonville.

De William Baker, et autres, Syndics de l'Aca-
démic de Dunham, demandant un Acte en faveur de
la dite Académie.

D'Andi-w Biling, et autres, du Township de
Sutton, dans le Comté le Missisquo demandant
qu'il ne soit fait aucun clangencnt ' l'Acte Impé ial
relatif aux Réserves du Clergé.

D'Hosea 1S/iw et autres. de B ock, et autres
Towvnships. dans le District de 23fomc, demandant que
le Chemin dc Windsor à la Baie-aux.:turgeons'soit
complété. uotetretatsd

De Ph/illip oofstetter, et utres,de la Paroisse de
St.-Josepde Soulanges, cians le Comté de Vaudreuit.
demandant à étre réinvestis, respectivement, dola pro
priété du terrein d'un certain chemin abandonne.

Du 'Révérend Williama H. oson, et autres.
membres de l'Eglisc-Uii d'Alngletcrre eti d'rHande,
dans la Paroisse de Chatham, dans le Diocèse de
Toronto';, du RvérendJ. 1Vilson, et autres,
membres de l'Eglise-Unie d'Angleterre et d'Irlande,
dans la mission dc Cloborne et Grafton, dans le
Diocèse de Toronto. de Williâ»m, rm'strong, et
autrci, mèmbres de ' Ealise-Uic 'd'Angleterrc et
d'Irlande,dans les Tdwnships deMarkhdnet Vaughan. '

danÿ lc Diocêse dco To,'nto; fdu Révérend Williamu
Lceming, et autres,imemb5res de l'E½lîseUnicid'An-
~léter're et d'Irlande'dans Stanford, dans1la'Par'oisse.

de C/ippêca, dans le' Diocéèse deTotonto; d' Fre-
derick faao, et sautresniembres d& l'Eglise-Unie
d'Angleterre et d'Irlande dans, A'hers1rg et ses
environs,'dans le Diocèsed do 'orõñtodoe'H. 1B
Wilson',et autres mcmbres del'Eglisenie d'Angl-
ter-re 'ctd'.bla ide, danîs le Township, dcìHamnifton.
dansieDistrict de' Gore, dans le Diocèse de To rortc,
ets de Join O. Htet autres, mnembres dedEl'glisc-
Unie'd' ngleter-re 'et d'Irlandecdans la ille dela-
milton, dansd1e'Diocèse de. Iorontan .demandant qu'i
soit'risddò mesures' pour nocorder à 'la'Société'de
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1 b Egliso du Doese dé Toronto, dans l'intérét dl i rdonnè,. Que la Paîtimin du Révércnd John, i
ditc :giise, uin pallie deIC lserves du Glurge 1/arlin, et autres, les Ministres et les NMemebres No u

rrTespunde la part du revenu qui lui revient de e de lEglis-Unie du ]a Nouvlie Jérsae," e
terres. - !i revvc au CoifPranaee

Du Révérend IlVillian Praer, et aules, habitans Prv .un
dle hîtalissmeunt de Bredida/uanei, (s/î'nganj, demîan- ,* ,

dant qu'il n sit lhit aucun ohnnemnent à VA0te ln o7 ue a to de Jmulin .. ChouaIrd1 Choinnt
púri:-relat if aumx lserves du derg. écur, et ;utrs, de lu. Cité d. Québéc ; et la l tr

De .Imes .1lailton, et autres, d Dm Fü!,on du Muirce t des Conse lers dela Cité dle
SVater/ et autres towNships, deumndaitu all Q ùbec, (relativament a une Cour dMare.)

an pour c ru chemin juqa i sotint rntvées au Comwité Spócil auquel a été
Est, du lot (tract) de 11uron, r e la[óitio du Maire et des Conseillers

De Phi//p Ausin. Présideit. et. Ja'e C de la Cité de Qulbec, et autres Ordres de
Scrétai-e. de la Soeiété d'Agriculture du Distrie de

Ta/bot, denanidant qu'il suit étabi un, Chaire dek Rélsola. Que la P6tition d'saac eechcr, d la I
;lîîméie appluiu é e 'Agneulture, dans I L versitc, e vile du IJrochrillu dans le District de Johns-

t'il 'sot auss ali des ermes-odîles. towu, soit ruvovde à un Conité Spécial,.com-
Du 1 Rvéren IilIn J.ar/n. ut autres, les îinistrus pes, de M. She rwouid, de 3'rekrille, M. Nc-

et nebrus de llElise de la N i2m/e Jérusagn daiiId, de Kingston, et M. &e/nour, pour cil
demiandant ajouir ds miies droits ut prwles<iu. examiucr le contenu! t :en thiru rapport aveu
les autres sectis r.bgtouses. Tante li diligence con venable, ave pouvoir

l>e S. T. Gud reault, éocuyer, et autres, du la d'envoyer quent , personnes, pnpiers et re-
Paroisse de Sl.-Jean- ea d/ll>s, dans lu Conté de

fLttini', demnamtdant que si. Huream d'Euregistre-
mient soit cntiîmn à Lot'Lini:. et que la Cour df R.solu,,Que a Pétition de J. B. A Ch a el

Circuit sit tunue an imlm undroit, cuyer et autres du Cmunté de /inos/i, soit u erlu
DO Jcean-laptist La/iber.!é, Lieutenant dais le renvoye a un"Coumita Spécial. composé de M.

t itailîloin de Mididu Coutd de Iol> ière se /lrram/,, Il onorable M. ,1adthrig. l'Ilono-
plaigant 'uIne injustic qui lui a èté ie par Mju- ruble M. 1.terriière, M. Taché et M. Cauuchont
dant-Ueneral de 1a Mice dans lus n-minatwios du la pour es extCumur le cotntu et -n tiure rapport
MilieI. avec toute la diligu:0 convenable, avec lóio-

De Rtobe'rt 1<xuson, et .atres. di Kib, et autres oir dur r quer personnes, ppiers et
townships. dans lu Comté de [,l demandant qu ecords.
soit établi ui Bureau de Pulste dansun eurtnin lieulh Q Ptito .d.

dît tognship, ut qîue John I nn soit 1 1 no, ier et autres, de la Cité du Quebec, sbit CI nuna.
U 'putiw/tr c de Pste. ove a un Comité Spécial compos de M.

tCil>iddepbll qcuyere vet Autres de at H aIl. M. Christie, M. Chabot,3 G.owan et
Cae dt Qenv>edmnt qî lue u s ditlernsuuers r 3. l10îatt, pour un examiner le

dn lu itóei (u dtur cotenmu ut Cih faire lrappurt avec toute la dili-
dans le ne du ait dite IL, Îtg.u convenablue avec pouvoir d'envoyer

De Ju/ic C/wurd, écuyer, et auttrcs, de la Cité uerirersoes, papiers et re:ords.
de Quebreu. demnand.ut qîul dsoit délendu .aux P<rtlS, papier c 'l
cassettsut aux, Collporteur d'c ur dt Mesa e du Conseil Léislatir. par John Fennin gs
dans la Cit dle Quibec. -je a.. uve- u de autres o Ci neller*ie. conu s

1'. .0nî n Ordunaé, Que la Pétitin <lu {évérerd J. i/,o 1. L T :r u.
et autres. mîembres de -EEliüedjnic d'Aglerre Le Conseil Législatif n passé un Bill intitulé: Bi reiadf au

et d'ir//e, d;uîs la mnóssmin oe Clbuor. ut ' A etc pour ieiliter le transport des Immneubles, " nxn
n n' a Urafton, dans le laoeuse du Tûro : a, P1ti- sans amnement.

ct -,ie l *ctreIe
tioii de Thbnws Ecart. écuyer, et aut<v5 de la ensuito il s'est retiré.
Cité de Toronto l0 P-titindu M. T O'elirne.

eI a et autres . et la Pétition de J. M. Crmp. du M UUonurabl . W obinson, du Comit Spécial au- 111 111 Dureau
part de l'nuion des Baptistes du Canada. suient quel a été renvoyél lé uill qui pourvoit à la trans- 1I

p;ivîîu: m. renvovecs au Goité Special auquel a été re- lation du Bureau d'iregistrement di District do n S
ia-" 'u vovéecla Petition de George R~oe, et autres, du Simncoe,desnitacu Brihe-euuCumul du e r. l/, le s n si e n l ucl ' 's ,rrite, c hef-lieu du

a Gu~mtú de oetiautres Ordres de reov [Comté. a fait rapport que le Comité avait passé le
Ila eI y avait fait un aiendement, lequel amen-

Ordonn, Que la Pétition de Robert 1%rgusson, denent a été lu de nouveau à la tabla du Irefflier.
iV.UIeautres, lie Kild et autres, onhpdn lei

Comté du L"r/s. soit reuvovée au Coité Ordon. Que le 1i1 et le Rapport soient sournis
Spécial nomnié pour enifieurIr sur les al luire d à un Comité te toute lu Chambre. Lundi pro-

Dlartement <lu Bureau des Pses. chain.
Ry ez i c Ordonné. Que la Pétition de Fr/u;!. 'l . R euver

t auires. habtans de hl Rive Sud du lleu(ve' .ilM du Comité Permanent des ills Privus, Pr!n é
Lauren,1 dans le District dû Québcc, soit ronI a prIsenté à la Chambre de Neuvième Rapport du
vuvée au Comité Spécial autquel a t reno dit Gomité, lequel a été lu de nouveau à la table du
la étition 'loratio N. Pattn.. écuyer. etp refe:commesuit:-

trie, y e u ce abitans de laiVoire Coniit a pris en l on
ruisedelaPote-éalonralePèter' uO// ct autres' 'Syndics"de mine nunai

a Ordonné; Que la Pétition de S. F Goudi-caun/t, a Compagnie de'$ Mines Brit niques et Américaines. n ^
-zuver, et auntres. de a Paroisse de .- Jean-Dese, aux lins d'obtenir un Acte dIncorporation pour les
ch//on, das le Comt de Lothinires', tmttre cn, ;tat dexplorer et exploiter certaines

remvovée au Coumité Spéil auquel a été ren- imines dc cuivre et autres :sur les rives du Lac Supé-
v y a Pétition de Ju/ient - e Ieur, qu'ils ont obtenu la permission du Courcr-
autres., des P>aroisses de . t' S k-ý uen, nement d'exploiterainsi que totes les autres mines
dans le Conté de Loisiniére, et autres Ordrcs de qtu'iis pourront trouver dans aucune autre partie de
renvoi. Province.

-v.
~, -- ;~~~ I

..1
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Votre Comité cest bien disposé à leur accorder les
pouvoirs qu'ils demandent. on ce qui concerne les
mines situécs lans l'étendue du pays qu'ils sont déjà
autorisés à explorer; mais il est décidément d'opi-
nion que la Compagnic ne ndevrait pas avoir l'auto.

,risation de diriger ses opérations ailleurs.

-ite:i , ila aussi pris on considération la Pétition de
undillham Gamble, et autres,,demandant un Acte

d'Incorporation sous lcs nom et raison do "Compagmie
de Dundas Street, et du chemin de la sixieme
ligne"; les Pétitionnaires ne paraissent pas, autant que
votre Comité a pu le constater. avoir publié l'avis
requis par la; loi dans aucun des -papiers-nouvelles
publiés dans le District de Home; mais, comme il a
paru une annonce dans.fla Gazette Oficielle pen-
dait trois mois au moins avant la: présentation de la
dite Pétition, il soumet cette: question à la consi-
dération de votre Honorable Chambre; et si elle
considére cotte annonce comme sualisante, votre
Comité recommanderait alors à la Chambre d'ac-
céder à·la demande des Pétitionnaires.

13W pour Ordonné, Quo M. Boulion ait la permission d'in-

dinenpora troduire un, Bill pour amender l'Acte d'incor-
ton d! To poration de la Cité ce Toronto.
rnî Il a, en conséquence, prusent, le dit Bill a la

Chambre, lequel a été reçu, et lu pour la première
fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour

Mercredi prochain.

Sur notion de M. Meritt, secondé par M
Dickson,

Aýl«o- de- D U il' Soit présonté ue hun ble Aesse à
'nîdant un Son Excellence l'Administrateur du Gouverne-
étatt (les li- n .x l

ment, le priant de ,ouloir bien ordonner a
l'Inspecteur-Général de mettre devant. cette
Chambre un état des Importations pour les
années 1842, 1843. 184 et 1845; indiquant
les quantités de chaque article, les droits im-
posés sur iceux par livre ou par gallon, et le
montant pour chaque annc, avec l'indication
de la quantité reçue, soit par mer ou par
terre.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son
Excellence l'Administrateur du Gouvernement,
par tels Membres (le cette Chambre qui forment
partie de l'Honorable Conseil Exécutit' de cette
Province.

Ordonné, Que-M. Laurit soit ajouté au Comit
té unCoInhd. Spécial auquel a été renvoyéc la Pétition du

Révérend J. j1aquin, et autres, du Comt du
Lac-des-Deux-Monîtagrnes.

n Ordonné, Qu'un congé d'absence de cette Chambre
soit accordé à M. Armstrong, jusqu'à la fin de1

la présente Session, pour cause de mauvaise
santé.

nnOrdonné, Que M. Berthielot soit ajouté au Cmité
S Spcial auquela été' renvoyée la Pétition du

Maire et des Conseillers de la Cité dc Quéecc,
et autres ordres de renvoi ,

ltiilice Gours
-~D~ca

L'Ordre' du jour, pour recevoir le, Rapport du
Comité de toute la Chamîbre sur le Bill pour amender
un Acte passé. dans la dernière session de ce Parle-
mont, intitulé- Acte l pour amender, 'consolider et

réunir en un seul 'Acte, les diverses lois maintenant
- on force, pour établir éou régler 'la pratique des

Cours, do, Districts,! dans 'les divers Districts de
"dette partie de la Province- 'cidevaiJt, le Haut-

Canada," étant lu;'
OrdonQueles: dit' Bi et 'Rapport soient. ren-

vovés de n ouveau à un Comitédc toutela
Chambre, demain, rr

Ui pour pro- Chauveaudu Comitde toute l Chambro sur
tèger certaines 'le Billpoùr protéger ccrtaine espèce de Gibie'r dans

'. de le Comté de 'l7slet, ,a r fait 'rapport,- conformnent à 
ý1'CméA T rl atra fi r

l'Ordre, des amendmemns faits au dit Bill par le Co
mité, lesquels amendemons ont été lus de nouveau à
la table du Gr'flicr, et adoptés par la Chambre.

Ordonné, Que le dit Bill; tel qu'amendé, soit gros-
soyé.

M. Bloulton, du Comité de'toute 'a Chambre sur Di
leBill pour autoriser les Ministres du Synode d l'As- s.noe Pres-
sociation Presbytérienne dc l'Amérique du Nord, à byîdrlen.

tenir des Regîtres de JBaptémes, Mariages et Sépultu-
res, et pour d'autres, fins, afait rapport, conformément
à l'Ordre, des ameindemens faits au dit Bill par le Go-
mité, lesquels amendemens ont été lus de nouveau à
la table du Greflier, et adoptés par la Chambre.,

Ordonné, Que le dit Bill, tel qu'amendé, soit gros-
soyé.

M. le ,Solliciteur-Général Taschereau du Comité
de toute la Chambre sur le'Bill pour étendre les dis-
positions de l'Acte d'Incorporation de la Société, de
Constructions deN.Montréal au. diverses Cités et Villes
du Haut-Canada, a fait rapport, conformément à
l'Ordre, des amendens faits au dit Bill ',!c Cr-
mité, lesquels amentcr.. -.. uu uuuveau a
la table du Greffier, et .doptés paria Chambre.

Ordonné, <due le dit ßili, tel qu'amendé, soit gros-
soyé.

Bll rein tir aux
Socitde de
Construcuonsi

L'Ordre du jour, pour que la Chambre se forme en Suboideu.
Comité sur les subsides accordés à Sa Majesté, étant

uOrdonné, Que le dit Ordre du jour soit remis à
Mardi prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill B! dela Mai -

pour amender et refondre les Lois 'et Ordonnances eondciaTrni-

actuellement en vigueur, relatives aux pouvoirs et aux de Qsaec
devoirs de la Corporation de la Maison de la, Trinité
dIe Qaéec, aux Pilotes et lotages dans le Port de
Qitdbec, et au fonds des 'ilotes infirmes, et pour
ci'autres'fins, étant lu

L'lonorable.Procureur-Général Snith a proposé,
secondé par l'Honorable M. Cayley, Que le dit Bil
soit mainlnant lu une.seconde fois.

M.i Chabot asproposé en amendement, secondé par
M. Taché, Que le mot " maintenant, " dans la dito
motion soit retranché, et(ls mots'' de ce jour en six
mois," ajoutés à icelle motion. t 7

La question ayant- été mise sur la motion d'amen-
dement, ilrs'cn est suivi une division ; et les noms
ayant été demandés, ils ont été pris, comme suit :

-rouia.
Mossieurs Berthelot, Bertrand, Boutillier, Cau-

chon, Chabot,. Chauveaua, Desaunier, DeWit Guillet
Join;,Lacost,Laontaine, Lantier. Laurin , LeMoine,
Macdonell, de Dtnan.s, iMéthot, Nelson, Pricct et

rIcssicurs B uion. Chalner, Christie, Colvile,
Cummings, Daly, 'Dickèson, Duggan, Ermatingr,
Foster, Jessup, 'Laterière, LeBoutillier Les-
lie, Atacdonald, de CoInswAL., Macdonald, Lde KGs-

•rdN, MTIacdonell, legeyrs.' Mo'att,' 1onro; Murney,
Papineau; etrie, Riddell, 'Robinson, Rablin Scy.
niur, ,Smith, rde FRONTEN'c, le Procureur-Général
Smith, Stewart de Bi3vrowN, Stewart. de PREscoTT,
le Sollicteur-GénêralTaschercau 'Figer, Webster et
Woods.-(35.)r

Ainsi, elle a passe dans la négative.
La question ayant étéalors mise sur la motion

principale, la Chambre s'est' divisée de nouveau; et r

les nomns ayant été 'demandésails ont été pris comme
suit M

- 'Y - 'roui. --

Messieurs -Boulton halmers, Cdristie, ýCole,
Cummis, Daly; Dickson, iDuggan, Brmatége,,
Poster,Jssup;Laterriêre.LeBoutilir,Lcsie2Macdo-

-' -- ' .1 rrrr r. -' ~ r ' r L.L -'r ) rrrr~r r'

î
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U111 drI<n Mni- nald, e Consv Mfacdonald, dc o's.rox,
outi de la 'ri'ni- r-
lié'Connll, Meyers, Mo/fait, Monro, urney, Pa-

pineau, Petrie, Ri)ddtl, Robinson., Roblin, Seymun.
Sith, de Ftos-rx Ac, le Procureur-Général Snith,
Stewart, de By omr, Stewart de Pnesco-rr, le Sulli-
ci tour-Général Taschereau, Tiger,' Webster et
Woods.-(35.)

Messieurs BerIhclot, Rerlwand. Bnutillier, Cauchon,
Chabot, Chau vcau, Dsaunier, De Witt, Guillet, Jobin,
Lacoste, LaFontaine, Lantier, Laurin, LeMoine,
Macdonell, de Dus uAs, iéthoat, Nelson, Pirice et
Taché.-(~20 )

Ainsi, elle a été emportée dans laffirmative.
'Le dit Bill a été l. cn conséquence, une seconde

L'Honorable Pmeureur-Général Smith a proposé,
secondé par Cnorable Cayley Que le -dit Bill soit
renvoyé à un Comité Spécial, composé de l'Honorable
PMrocureur-GénéraI Smith, Tonorable M. Mofaut,l
M. Pe1i, l'Honorablo M. Aybiwin et M. Chabot,!
pour en faire rapport avec tout la dilience conve-

avec p nvi ænnvayr querir personnues,
papiers et records.

M. Christie a proposé en amendement, secondé par
M. LcBoutillier. Que M. i illiams et l'Honorable
M. Lateriir soient ajoutés au dit Comité.

La question ayant été mise sur la motion d'amen-
dement, il s'en est suivi une division et la dite
motion a été emportée dans l'aflirmative.

La question ayant été alors mise sur la niotion
principale, telle qu'amendée. elle a été unanimcment
adoptée, et'

Résolu, En conséquence.

L'Honorable M. Daly, lun des Conseillers Exécu-
Trnvaux ru- tifs de Sa Majesté. a mis devant la Chambre, ý par

ordre de Son Excellence l'Administrateur du Gou-
vernement.

Di vers P lans, Cartes Géographiques, Arpentages
et Estimations joints au Rapport du Bureau des
Travaux Publics.

S(Les Documens ci-dessus sont conservés parmi
les lasses de la présente Session.)

Aussi,

JO*. Simpson. Réponse à une Adresse de l'Assemblée Legislative
à Son Excellence l'Admninistrateur du Gouvernement,
datéc ,du ,14 lu présent. priant Son Excelenice de1
vouloir bien faire mettre devant la Chambre, copics!
de toute Correspondance qui peut avoir eu lieu entre
le Gouvernement Exécutif et Joseph Simpson. qui
s'est plaint .ue la Maison de la Trinité le Québec a,
injustement refusé le lui donner un certificat de qua-
lification comme Pilote ; et aussi. copies dle toute
Correspondance entre le Gouvernement et la dite'
Maison <le la Trinité sur le inme sujet.

A -on Excellence le Très Ionorable Ciiuantes
TEol, >a7rOn FreA.B o de r'rns iiti.l.
Comté de BEnKs, Chevalier Gran TCroix d
Tr-ès lionorable Ordre du lâi, un des i
Ionorables Conseidlers Pres de Sa .Maj'ste.
Gouveruneur-Gê;néral de mt:A î:nîoa; t Bar ra'sst-
quc nu Nunto, et Capitaine-Généra/ et Gouver-
7leur CL Chef des Provinces du C de la
Nouvimitr-Écoiss m, du Nouv(lu-tnussmcK et
de L': DlU PlINcE-EDouARn, ci Vice-AdmiraI
d'icelles, etc.

Le soussigné Pétitionnaire représente humblement:
Qu'il est Apprenti lilote depuis le dix-huit avril,

mil huit cent trente-cinq, et qu'il a conséquemment
servi, <le bonne foi, comme tel.pendant dix ans,
comme il sera facile de s'en convaincre en référant
aux divers certificats qui sont devant le Bürcau de la
Trinité de Québec.

Quc, lc vingt huit décembre dMI'anne mil huit cent 3o 'Sinipon.
trente-huit, le dit Bureau do la Trinité do Québec,
passa un réglement qui fut sanctionné kl 31 du nime
mois par le Gouverneur dIalors; que le dit règlement,
qui devait être mis on force le seize juin do l'année
mil huit cent quarante-et-un, obligeait les Apprcntis
Pilotes par la suite à savoir l'anglais ct l'aritlhméti-
que.

Quavant la misc on force du règlement sus-mon-
tionné; c'est-à-dire le dix huit niai mil huit cent qua-
ra itc-un, votre Pétitionraire s'était présenté devant
le dit Bureau de la Trinité, et ayant été trouvé con-
pétent pour l'instruction, mais avait été renvoyé à
une autre époque pou.r ses " bcaring :" que, le deux
et le cinq septembre de cette anne mil huit cent
quarante-cinq, il s'est de nouveau présenté au dit
Bureau de la Trinité pour être examiné sur les
" bearings" et sur la " maneuvre d'un bâtiment."
mais qu'on n'a pas voulu l'entendre, sous prétexte
que le règlement de mil huit cent quarante-et-un exige
'les. Apprentis Pilotes qu'ils sachent l'anglais ,et
l'arithmnétique.

Quii nvit dr eovoir d'autant.n u rinnter no

dit Bureau pour être exammntr sur es bcarings, uprés
la mise ci fored du réglemnent susdit, que le nommé
Jean Dion, alors Apprenti lilote, qui avant la mise
en force lu dit règlement, c'est-à-dire le quatre do
mai mil huit cent quarante-et-un, avait été trouvé com-
pétent pour I l'instruction" seulement et renvoyé à
une autre époque pour les bearngs, a été admis à
piloter le quinze juillet de cette annemil huit cent
quarante-cinq, , sais être examiné sur l'anglais et
l'arithmtique, et que leurs cas sont parfitement
sembla bles.

Que, dans le cas même où votre Pétitionnairenl'au-
rait pas été examiné et trouvé compétent pour
linstruction par le Bureau (le la Trinité, anvant la
mise en force du réglemnt sus-mentionné,.ce règle
ment ne pouvait l'atteindre, d'autant qu'il était entré
cni apprentisage conime Apprenti Pilote plusieurs
années avant la passation du réglement en question et
qu'aucun rêglement ne doit avoir un eflft rétroactif.

Que votre Pétitionnaire est pauvre et obligé de
nourrir une vieille mre qui n'a que lui pour soutien,
et qu'à son lge, après dix années d'un dur apprentis-
sage, il lui serait presqu'iipossible de chercher un
autre moven d existence.

C'est pourquoi votre. Pétitionnaire ose espérer qo
Votre Excellence voudra bien prendre son humble
requète en sa plus séricuse considération et lui fi iro
renldre la justice dont il-a tant besoin.

Et n cessera dle prier.
os 1 (Sgé) JOSEPH SIMPSON.

QuèbeCc, 10 octobre, 184-5.
Nous. Pilotes pourlapartictd u Fleue *S'Laurent

située entre ,Québcc et Matane, certifions que Joseph
Simpson a servi de bonne foi conne Apprenti Pilote
pendant dix années consécutives, qu'il est probe et de
bonnes meurs, qu'il est le seul soutien d'une vieille
Mèl.re, et qu'à Soni iâge il lui serait pr-esquec iiopossiblo
de tendre vers un nouvel état de vie.

Signé par Josep Adam et cent quinze Pilote".
Mm soný DE LA 'lar.r

Québec, 4 avril, 1i46.
MoNSsEU H,

Nous avons l'honneur de vous transmettre ci-jointe,
pour l'information de Son Excellence, copie les pro-
cédés du Bureau sur la Pétition de John Sinpson,qui
nous a été renvoyée pour faire notre rapport à cet
égard.

Nons renvoyons cette pétition ci-jointe.
(Signé,) LINDSAY E-r LEMOINE,

R. . T. Q.
A l'Honorable D. DALY,

Secrétaire 1rovincial,
Montréal.
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Jhe. Simpso, MAoN0 DE A TRINITÉ,
3 avril, 1846.

Présens
LHonorable Jou» S'rvr;wi' Maitre.

11pNav L MmsUnzEa, 'cuyer, 1). M.
Roina'r You?«a, écuyer, S. P. et Syndic.
EoDwAnD Boxan, écuyer, M. IL. et Syndic.

Lu la Pétition de John Simpson, ci-devant apprenti
de Charles Adams, Pilote, à Son Excellence l'Admi-
nistrateur du:Gouvorncment, dans laquello il se plaint
que la Corporation a refusé, daiis le mois de septembre
dernier, de lui faire subir un exann pour l'admettre
comme Pilote, par le motif qu'il ne savait ni lire ni
écrire l'anglais et qu'il ignorait l'arithmétique, tel que
prescrit par le règlement 'du 28 et .31 décembre,
1838, quoique le Bureau ait admis Joseph Dion comme
Pilote- dans les mêmes circonstances ; laquelle dite
Pétition a été renvoyée a cc Bureau pour faire un
rapport sur le sujet.

Ayant consulté les minutes du B3ureau, l'afire du
dit Joseph Simpson et celle de Jean Dion paraissent
r.cmm ci1t . savoir

Arraimns DE Josm' Szmrson.
1840.

18 avril-Son apprentissage expire dans le mois de
juillet, 18 l.

7 uillet-Il a assermenté son tems.
1841.

18 mai--Il sait lire et écrire. conformément nu reg c.
ment du 13 mai et 10 juin, 1830.

11 juin-Il est interrogé et renvoyé.
15 do- do do'

N'étant pas jugé capable comme Pi-
loto.

16 juin-A compter de cette date, le réglement du
28 et 21 dctrc.1838, (qui oblige
les apprentis à savoirlire ou écrir
l'anglais, et ' connaitre l'arithnmé-
tique) devien t en vigueur.

Et Joseph &mpsonne doit plus se pré.
senter qu'aprés l'expiration de quatre
ans et trois mois.,

1845.'
2 septembre-Il demande à ttre examiné relativement

a sa capacité comme Pilote, sans
subir un examen relativement à sa
connaissance dela langue anglaise et
de l'arithmétique.

Ce à quoi le Bureau refuse son assen
timent.

S septembre-M. Cauchon, Avocat, est etentdu à
l'appui de la Pétition de Simpson.
mais le Burcau ne trouve pas (le rai-
son de se départir de sa décision an-
térieure.

1841. ApFFÁRE DE .IEAN DoN.
4 mai-il est déclaré qualifié sous le rapport de la

ceturc et de l'écriture en vertu du
règlcment du 13 mai et 16 juin, 183 .

7 mai -I est examiné relativement à sa; capacité
commo Pilote et trouvé incaple.

4 uin-Il est examiné relativement à sa. capacité
comme Pilote et trouvé incapable.,

1844.

4 juin-Il est examiné relativement à sa capacité
comme Pilote et trouvé incapable.

1845.
12 avril-Il est trouvé incapable sous de rapport de

la manoeuvre d'unabâtiment.
15 juillet--I proiluit des certificats dc plus iurs

Maîtres dc'Vaisseau constatant qu'il
a fait' manoeuvrer dcs bâtimens pen-
dant la saison.

20 juill et cst eainé de nouveu c tant trouvé
compétent a agir comme Pilote. il
obtient sob certdicat.

Jo~ SIpHon

Les Minutes constatent ici que, le 15 du courant.
Dilon a été approuvé par le Bureau quant à.sa con-
naissance de la langue anglaise et sde l'arithmétique;
mais, on réé 'rantnux minutes do cette date, ion trouve
que le cas n'y est, pas exposé de cette manière; sur
l'examen de ces exposésil été

Resolu, Que. quand 'bienr même il apparaîtrait que
le Bureau s'est trompé dans le cas de Jean Dion.
il ne s'en suit pas que Joseph Simpson dût être
recommandé pour une 'licence, attendu qu'il est
incapable dé lire ou d'écrire l'anglais et qu'il n'a
aucune connaissance de l'arithmétique ainsi que
le règlement l'exige

Ordonné, ,Que copie de la Minute ci-dessus s0it
transmise à M. le Secrétaire Daly, pour l'infor-
matioi do Son Excellence l'Adminstrateur du
Gouvernement.

(Signé,) LINDSAY r LEMOINE,
R. M. T. Q.

s? 'olu. Que la dite réponse soit renvoyée à un Co-
mité Spécial, composé dc M. Cauchon, l'Hono-
r -ble M. Laterrièr , . Barihelot, M. De Witt
et M. Bertrand, pourcn faire rapport avec toute.
la diligence convenable, avec pouvoir d'envoyer
querir personnes, papiers et records.

L'Ordre du jour, pour la sond lecture du Bi l a mi-
pour certains Actes et une Ordonnance y mentionnéc, PondenTrin-
qui ont rapport à la Maison de la Trinité de Montréal, ° ora

et pour iin amender et refondre les dispositions, étant
lu;

Le lit Bill a été lu en 'conséquence, et renvoyé à
un Comité Spécial. composé de l'Honorable Procu-
reur-Général Smith, lHonorable M. Mafau, M.
Patric, l'Honorable M. Aylwin, M. Leslic. l'iono-
rable M. Laterrière et M. Willianis, pour en; faire
rapportavec toute la diligence convenable, avec pou
voir d'envoyer querir personnes, papiers et recor s.

L'Ordre du jour, pour la sceonde lecture duBill
pour le soulagement de John Macara, écuyer, de la
Cité dc 7oronto, étant lu;

Le dit Bill a été lu en conséquence, et ordonné
d'être grossoyé.

de Jn a ur
de Juo. Ma-
ea

L'Ordre' du jour, pour láa ccondelctu' du Bill Cman c
pour renouveler et amender l'Acte du llaul.-Canada, de Fr de
qui pourvoit à l'incorporation de la Compagnie du coou
Chemin de Fer de Cobourg, et pour d'autres fins y
mentionnées, étant lu;

Le dit Bill a été lu en conséquence, et renvo6 un
Comité de toute la Chambre, Lundi prochain.

L'Ordre du jour', pour la seconde lecture du Bill nmtn
pour réglerl'étud et la pratique de la Médecine, de Médecine et ù
la Chirurgie et detArtObstétrique on cette Province, "a cururgie.

Le dit Bill a été lu en conséquence, et renvoyé à
un Comité Spécial. composé de l'Honorable Procu-
reur-Général $Smith, M. Taché, M. Boutillier, M.
Jessup et M. Foster, pour onfaire rapport avec toute
la dilgence convenable, avec pouvoir d'envoyer
querir personnes, papiers et records.

L'Ordredu jour, pour' la' 'seconde lecture du Bill
ur transporte Robert Jarvis Hamilton, partic de cesson d

la hgne de Concession qui se trouve entre les'troisième Barton.
et quatrième concessions'du township de Barton,
dans lo-District de Gore,étant'lu ;
CLe di Bill1aétÔ'lu en conséquence etrenoyé au

Comit6 Permanent des Bills Privés
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' en faveur L'Ordre du jour, pour que la Chamb~re se forme en
Comitû surle 13111 pour autorisr lus cours : du Ban c
de la Ruine t de Chuncellerie, dans le latit- Catada,
a admettre, si elles 'le jugent ,c propps, John! 0.
Dempec, a pratiquer commu Prreur et Sollciteur
en iceles, tnet lu

Ordotoîd, Que lu dit Ordre du jour ,soit remis à
Lundi prochain.

IIII en uiveur ,L'Oî dre du jour, pour la seconde lecture du Bill
'A. pour indemniser Anthony Lesie, Ilspecteur de

Licences, pour avoir, par ignornnc cie la loi, voté à
la dernière élection pour l Comté de Lanark, étant

Le ditM ) a été lu en conséquence, ct ordonné
d'être grossové.

c n L'Ordre du jour, pour que la Chambre se forme eiU
Comité surt o Bill pour incorpurer certaines person'
nes formant ý la Compagnie du Chemil rafgar,

Js e et tanc quenceformétéet lue
Lal Chamlibre- s'est, cil cousêqueencIc

dit Comt
Mli. sCott a pris le fauteuil du Comit et, après y

auoir siégé qcc ue tens,
M. l'Orateur a repris le fauteuil
Et M. Scou a fait rapport que le Comité ait,

passé le ßill. et v avait lait piusieurs mn cndlmens,
dont il avait ordre de detir rapport à la Chambre,
quand il lui plairait d le recevoir

OMdona, Que le dit I apport suit reçu demain.

.L'Ordre clu jour, pour la seconde lecture du BlI BMU des: Ch
pour empêcher d'ouvrit' ls terreins donnés par le "a du
Gouvernement pour(les chemins, sans tu ordre du
Conseil Municipal du District dans lequel les dits
terreins sont situés, étant lu;

Ordonné. Que le dit Bill soit lu une seconde fois,
Lundi prochain.

LOrdre du jour, pour la seconde lceture du Bi m on.
pour contraindre les tiicîns, dans certains cas, à rmndr
comparaÎtr dcvrant les Magistrats dans le Bias- ""nr à
Canada, étant lu; îl Ma.

Le dit Bill a été lu en conséquence, et renvoyé ,
un Comité dIL toute la Chambre.

M; Cauchon a pris le fiauteuil du Coilité ; et, après
y av s gé g quelque ten.,

M. l'Orateur a repris le fauteuil
Et M.,Cetitchon a Ütit rapport <lue le Comité avait

passé le Bill, et y avait fit plusieurs aiendom ens,
squels vmnendeniins ont été lus do nouveau a la

tal d Grciber., et adoptes par lat Chambre.
Or-donné, Que le dit 'B31, tel qu'amendé, soit gros-

Ordonn, Que les Ordres clu jour. dont il a pas Ordrea o$ou?
été disposé, soîcut remis à demain.

Alors, sur motion cle d ronor'ablc Procureur-Céné-
rai1 Simi/siccondé par M. le Sulliciteur-Général

Lasdc/u<reaau.
La Chambre s'est ajournde.

Bll -eur p-o. LOrdre du j,.ur. pour quel la Chambre so form er.
Sk l Comité sur l l n pour incorporer une Co2pagnie Veneria 34° di ilpris.

0<dilId Vepour prolonger le grand Chemin de Fcr Ocidmad
de 11<un H/on à TJoronlo, etnt lu An~o Noso, Ve ronI.E c1x4E 1S46.

Li Chambre s'est, vii ceséqueince. forme cil le
dit Coi.. Eu PE$ tions suivantes ont été séparément pré. r iiiona p-

(. Arnnger a pns le auteu du Comite el sntées et miss sur la able:
aprs avoir siegé queque temisi. Plar 1Ionorîable M., 3IeTatt-la Pétition du R.

3. ftrateur a repris le fauteuil vérend N. Gueroît, et autres, membres de rEglise-
t M. rm n a fidt rapport que le Comité jnic 'A/glecrrc et d'irlande dans li Diocéc de

avait passé le Bill. et v avait it plusieurs amendle-
noets, dont il avait ordre de fhire rapport à la Chani- Par 'i-a Pé Wition d illi m Barrenbre quan di fui plairait du le re e vir. ct l0 A. Symn s, éeuvers, de la part des Commis

Ordoné, Que le dit Unport soit , a aides m des Ecoles E lénxmentaires du Township lde
ra~ L'rdre'lujou. prur ue a Chuîîrc e lbme ktúniùgford, dans le Comté,de Iea,/arnois.

L'Ordreo ar M P s/cr,~-Ja Pfrti jn du Charks Allen, et
Comité sur Lu Wit piur remédier a certaines défeac-mutes, de .Sin:ford, dansîe Comté de Shef'ord,

n tIuosites danîs en rst rement dles itiirs danls le tColté , Pur M. C/abot,-la Pétition le Thomnas William
liùix de 1/st5dn dit aut-Omdu.étanSit Lu W(wl ,a óécuver, ut autres, habitans et marchands doOro ,Que le ditOdr du. jour Soit frmisý ùà a cité d(If- c.

Lundi prochai: Par M. Pricer.-la Pétition do John Adams, et
z utres. du Township de ickeiing dans le District

mw en rr«mi. L'Ordre du jdur polur que la Chambre se formc eyl de lomex 'ct la, Pétition de Charls Madhewse, et
a \'vd< Comité sur lu Bill pour transpoter à Richard J autres, du Township de Pickering, dans le District de

Vida/. ses boirs et 'yaut"tue la propriété du Dome,
terrein réservé par ja Gouvrhent pour un , Par M. Boudnon.-la Pétition du Très-Jévèrend
chemin à travers cert:lis lots du terre qui lui appard Lord Evdque d, Toronto, et autres, les Syndics,
dennent rnaintenant dans le Tuwnshi> de S<n'iat Comité de régic, et autres, intéressés oI:ms la
dans le District <lu l'Ones!, et ýiirle siinme Rupport maison d'lustrio du la Cité de Toronto.
du Colnii Permanent dus ,ill5s 1>rivés, étant lu : Par M. Sheirwood, de Brockvile.-la Pétition de

La Chambre s'est, en conséquence, formée Cn lu dit Thomîs Percica/, et antres. membres de lEglse
Comité. Unie d'An;eterre et d'rliande, dans le Tovnship

M. Lanuier a pris le fauteuil du Comités et, après d'lizabethrown. dans le District de Johnstown . et la
avoir siégé quelque tems, Pétition de Richard Percival, et antres. membres
M. lOrateur a repris le fautenil de fglise-Unic d'A nglectcrre et dW'il , dans le
EtM.Lantier a fait rapport que le Comité avait passé District dle Johnstoin.

le Bil, sans y faire aucun amendement et aussi que Par l'lonorable M. Robinson,-la Pétition du
le Comité ava.it passé Ie Itésolution, laqnelle Réso- Révérend fichael Iarris. A. M., Riecteur, et au-
lution a été lue de nouveau à la table du Greflier, cires, Marguilliers de, (Eglise de St.-.Jamcs, dans
adoptée par la Chambre ; et elIe est comme suit Perfth : et la Pétition de James Sct, et autres,

Résolu, Que cette partie du sixièmc Rapport du d'Orillia et Madonte dlans le District de Simcoc.
Comité Pemianent des bLi)s Privés, qui a rap- Par 1lonorable Procurcur-Général S zh,-là
port au présent Bill, soit adopté. Pétiton du RVvérend Dauid Conne!, et autres. du

Ordonnés Que le dit B111 soit grossoyé towlnship:dc Dunham, dans le Comté de Missisquoir
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r aioîs vr& et la Pétition de Bemnon P. Warner, et -autres, du
townshipde Dunham, dans le Comté de Missisquoi.

Par lTHonorable: M. Baldwin,-la Pétition de
George $S. Cotter, et autres, membres;do l'Eglise.
Unie d'Angleterre et d'irlande dans la mission do
Newmarket, dans le District de Hiome ; la Pétition de
Thomas Augustin Raines, junior, de la part des
membres de P',Eglisc dos Baptistes à London, dans la
Comté de Middlsez; et la Pétition du Révrernd
DutgaLd Sinclair.

Par M. Ermatinger,-la Pêtition du Révérend
J. Ganne, et autres, membres de PEglisc-Unic d'An-

erre et d'irlande dlans Daron, et autres townshi1 s
dans e Diocòse de Torento ; la Pétition du Révérond

Richard Flood, et autres, membres de 'Eg[isc-Unie
d'Al4 terre et d'Irlande, dans Delaware et Caradoc,
dans le Diocèse d 'oronto ;t la Pétition du Rvé-.
rend James Jfackridgý,e, et anutres, membres deo
'LEglisc-Unic d'Angleterre et; d'rande, dans le
ownship de Warunch, dans le Diocèse <le Toronto.

Par :M. Rousseu-la Pétition d'cEdoua'd G.
Dugr6, et autres, de ii Paroisse de St-Michel d'a à

Pur l'Honorable M. L1a Fontaine,-{a Pètiin ordu
Ré vérencl François P. Portier, et autres de 'Terre-
bonne.

Par M. le Solliciteur-Général Tasckereau,-la
Pétition du Révérend Robert >XnJight, et autres,
noembros de l'Eglise- Unie d'Angeterre et d'idande,

dansic Diocèse de Qaébec; t a Pétition de Narcisse
Duchesnay, 'icuyer, et r.utres, de Se.-Marie, et
autres Paroisses, aXnleu District de Québec.

l'ar M. Thompson,-Ia Pétition d'Aaron Ovcrholî,
du tovnship de Rainham, dans le District de Talbot.

Par L'Lonorable Solliciteur-Général Sterwood,-la
Pétition, de ,Tmnas: G. Ridoi4t, écuyor, et autres,
utficiers et membres de lInstitut d's Artisans de
Toronto.

ne Le Serent-dArmes a reçu ordre de M. tOratcar
a d'amener à la 13nrre de la Chambre 1 'Wila IL rto n

et Thiomas D. W Yarren, écuyers, Commissaires nom.
nês pour recevoir les témoings dlns l'niTuire de

rélection contestée pour Je Comté del Middesex,
maintenant sous sa garde.

Ls ds Commissaires ont, en conséquence, été
amenés à la Barre par le Sergent-d'Armes.

illiam loion, écuyer, interrog:
I Qucstion.-Etcs-vous Williwa H'orto, ~rsi

dent des Conmissaires dommés par cette Chambre
pour recevoir "les témoignacges dans l'affaire de lé-,
lection contestée pour la Comté de Middsez.

i âpònse.--Oui.
h/tomas D. Varren, 6cuyer, interrogé
20Quesion.-E tcs-vous Thomas D. Warren, E un

des Commissaires noms; par' cette Chambre pour
recevoir les t'moinages dans l'ahire de r*élection
contcstéc pour le Comté de Middlesez.

Réponse.-Oui.
Lordre de la Chambre, du trente-et-umemm jour de

mars dernior.,pour la comparution de Willian Io-
ton et Thomas D. Warren, écuyers, Commissaires
nommés pour recevoir les témoîinages sur lrélectioncontestée pour, le Comté de Midlese., a été lu.

L'Ordre de la Chambre, du vingtième jour d'avril
présent, que les <lits Commissaires soient pris sous laarde du Srgent-d'Armes qui assiste cette Chan
bre, ou son dputé, a aussiété lu

i/iamlereon,écuycr, interrogé de nouveau
3e Question.-Avez-vous quelqijeo chose à dire,pour

ous-même, outre ce que contient votre Pétion pré-
sentée a ceteeChambre ?

Réponse.-Rien de p us.

caTms D. Warrn, ecuyCr, interro é de nou-
veau

40 Question.-Azous quelque chose à dire pour Election de
vous-même, outre ce que contient votre Pétition pré-ddd
sch tùoo cette Chambre?

lâponsc.-Rien de plus.
Oronné, Que 'riiam Norton et Thomas D.

Warren, écuyers, reçoivent flordre de se retirer.
M. ikrton et M. Warren' se sont alors rctirés.
L'.Hon. M.AyŽwin a proposé, secondé par M. Ta

ché,,Que Villiam lHorton et 'Thomas . Warren,
Commissaires nommés par cette Chambre pour rece-
voir ls témoignages dans faffaire de l'élection con
testc pour l Comtè de Middlesex, ayant néglgé et
retardé do faire un Rapport des procédés de la dite
Commission, et ayant pris sur eux d'ajourner leurs
rocédés à une époque subséquente à l'ouverture de
a presento Session du Parlmect, se sont rendus cou-
pables,du mépris et d'une infraction flagrante des pri
viléges de cette Chambre.

' Gowan a proposé un amendemont, sccondé par
téMon. DeB ury, Que:tous les mots après " pro-
pos6',I dans )a dite motion, soient retranchés, ct les
sui vans substitués "QueWiliandlort et, Thomas

DV. Warren, écuyers, ayant ce jour comparu à la
Barro, conformément à l'Ordrc'de cette Chambre,
et ayant répondu à toutes les questions qui leur ý ont
été soumises, et ayant aussi par'eur Pétition exposê
que la cause pour laquelle ils n'ont pas transmis

Splus tôt les témoignages qu'ils ont reçus, dans Yé.
"lection contestc du Comté de Middlesc,nc procé-

dait pas d'aucun mépris. ou manque dc respect en.
«'vers cette Chambre, mais seulement d'une concep-

tion erronùe de leur devoir, et d'un grand désir de
mettre à exécution .les ordres de la Chambre, ux
les sus-nommés soient admonétés par M. I'Orateur,
et déclhargés.
La question ayant été mise sur la motion damen-

dcant, il s'en est suivi une division ; et les noms
ayant étò demandés, ils ont été pris comnme suit

Messieurs, )Boulton, Caiey, Coiàle, Daily, De-
Bleury, le Procureur-Généra Draper, Eratnger,
foster, Goivan, Jessup. Macdonad, de CoùwA.
Mifacdonald, de Ki.saron, Meyers, , Monro.
Murney. 1etrie, Riddell. Sherwood, d'oedv
Smnith, de Fnoxrrmei, Stewart. de J3rrownm et

Wester.--(22)
coxns.«

Mcssicurs Ayin, Baldi, Berthelot, Bertiand
Boutillier, Cauchon. Ctalners. Chauveau, Christie,
Cumruings, Desaunier, DeWità, Dicitson, Duggan.
Fr'anchère,. Guilet L«coste, ZaF'ontarnie, Lantier,
Ldaterrière. Laurin. Leislie;M'acdonald, d e GIucmfr
Macdonell, de Duxps, lacDoneld dSresxoiwr.
M'Connell, .[éthot Papinea Powell Price, Roblin,
lousseau, &ot,4 &'ymomr, la Sollicur-Généra

Shcrwood, le Procureur-Général Smith, Sminth. lde
WVxrvon:rni, &ewart, de PLcaSOeeTt 'aché, Ie eI citeur-Général Tascereiau, Thompson, Viger. Wil
liams et Wood.---(.)

Ainsi, elle a passé dans la néa tive.
L'Honorable SolliciteuraGneral Sheruood a alors

Proposé amendement à la moton rincipale, se.
copdé par M. ilVliams, Que tous les mots après là
mot "coupable," dans la dite motion, soient retran-

lss, et les suivans substitués " (quoique dans l'opi-
nion de, cette Chambre sans intention) d'une viola-
tion de ses provl&gcs.
La question ayant été mise sur la dite motion" il

s'en est suivi une dision; et les noms avarnt t
demrandés, ils ont été pris commie suit .

'Messieurs Chalrs, Christic, Coloie, Cummnig*'
Daly DefGläury,Jicbson; le Procureur-Général Dru-

~pr, Duggan', Ermatinger, Fioster Guile, fessup
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L n acdonald, de C onlt d3eacdonad d-
.x Y, Macdont (, dIc s-roN', Maicdonell, de DuxsAs,

1iC auPoell Petrie,.0 Ro3nsn Ro>, lSe!/-

mour. Sherwood, de BnocvlLî., le sollicur-Géna-
rai Sherwood. Smith, de FIîor'r C, le Procureur-
G én-al Smith, SmIt/h, de Wix-rwoRirI, Stewart, de

prilis. A. 18 46.

Ordonno, Que Wiliaiit n oieon,écuyer, et T/homas E
D. Marren, écuver, comparaissent maintenant M
a la Barre de la Chambre.

Lcs dits William Iorton, .écuycr, et Thîomas D.
WVarre'n,-écuyer, ont été alors appelés a la 3arrc de
la Chanbre et admonétéspar M. éOrateur, et dé
ciargés.

leccin de
lddleeex.

iMessicurs Baldicin,Berthelot, Bertr'an, Bouillie',
Caucho'n. Chîau cca, D a unier, DelItt, Franchèie,
Gowan, .Lacosle, .LaF'ontain, Lantich. Later'rièrc. H
Laurin, LeMoine. Leslie Macdonald. de GucanI,
MacDonell, de S-rooor, MConne/l, Trice, Rus-
seau et Taché.-(23.)

Ainsi, elle a été emportée dans l'alirmativo, et
Ordonné, en conséquence.
M. l'Orateur a informé la Chambre qu il se propo

sait d'adr'essor les Commissairos dans les termes sut.
vans. savoir:

Vil/iamn Horion et Thomas D. Warren, écuyers,
L'offiense dont' vous avez été déclarés coupables

par cette Chambre (quoique sans intention (le votre
part), est d'une nature très grave. Cette négligence
et c retrd, dle votre part, de faire rapport de vos
procédés et de l'ajournement (le vos séances, contrat-
rement à la loi, jusqu'iune époque subséquente a l'ou-
verture du Parlement. sont en opposition formelle aux
rglemens qui devraient vous servir de guide, dans
une matière qui afTecte d'une manière aussi vitale les
priviléges et la constitution même <le cette Chambre.
J dois, en conséluence, vous admon-ter. par ordre de
cette Chambre, et vous intimer de plus l'ordrc de la
Chambre do vous remettre en liberté.

Un BiN grossoyé. pour l'établissement et le support nil des Ecoles
Plus eficacc d'Ecoles Elèmentaires dans le Haut- Eltmentaircs

Canada, a été lu pour la troisime fois.
Resolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que l II1onorable Pr'ocurcur-Général

Draper' porte le dit Bill au Conseil Législatif,
et demande son concours.

Un Bill grossové. pour étendre les dispositions de nii des soei-
'Acte d'incorporation de la Société de Constructions to dc coni

de Montréal, aux diverses Cités et Villes du Iaut- trUetOns.

Cantada, a été lu pour la troisième fois.
l«solu, Que le Bill passe et que le titre soit: " Actec

pour encourager l'tablissement de certaines
"Sociétés connues sous le nom de Sociétés de

Constructions, en cette partie de la Province
"du 'Ca nada, ci-devant le la ut-Canada."

Ordonné, Que M. Boul/on porte- le, dit Bill au
, Conseil Législatif, et demande son concours.

Un Bill grossoyê,.pour transporter à Richard E. Bilm èn raveur
Vidal, ses hoirs et ayans-cause, lia propriété du terrein le Richard E.

réservé par le Gouvernement poul' un chemin a tra- i
vers certains lots de terre qni lui appartiennent main-
tenant. dans le Township de Sarnia, dans Ile District
de l'Oucst, a été lu pour la troisième fois.

13vrosvx. Sew'art. de Pa l. OliciCltull. I

raI TJaschereau, Thompson, Viger, lVelster, Wilhams Message du Conseil Législatil, par John Fennings ftfegnb e du
et W Voods-(1i2.) Tay/lor, uyer, l'un dcs Mures n Chancellerie. "Lgi

COI.\tlltu ' Ni IttTtJI'.

Messieurs A!l/win, Baldwin, Bert)wlot, .Bertrand, Le Conseil Législatif a passé . un Bill intitulé: Uitrelnatiraux
Boutili,. Cauchon, Chauveau, Desanier, De Vit. " Act pour transporter au Collége de la Reine, à mens du Col-
Franqrc, Lacoste. LaFontainc, Lantipr', Latteet'rt:, , Kingston, certuins biens, droits et obligations d °e
îLaurin. LeMoi, L Mac Donell, de SronsoN, " l'Université de Kingston," auquel il demande lc con-
Price, Roussauw Scot et Tachô.-(.) cours d Assemblée.

ini, elle a té euportée dans ratliramove. Et ensuite il s'est retiré.

La question ayaint été alors mise sur la motion
prlaipale, telle iu'unillendéc, la Chambre est vi Ae U o ilu grossoyé du Co lLgisla Rinul
dio nouveau sur icelle .; et les noms avant été demnan- Acte pour transporter ru Coliée (te blateine
ds, ils ont été pris tels que dans la drmIre division " Uigstond, erKins bins, droits et obligations dec

preedeutc la
précd ae a été emportée dans l'aflirmative, et' l'iel

oroMné, en conséquence. M. l'Orateur a mis devant la Chaimbre le Rapport rppo r du

L'L[oorable Solliciteur-énéral S/erwood a pro.. du Surnendant (le 'Education Elmentairc du Bas-l

posé, secandé par M. Williams, Que IVillian lier. t Canada.,pour l'annec 1845. (.-C.
ton, écuyer, et T/hoas D. Wr'ren, écuyer, Com- (Pur le dit apport,voir Appendice P.)

itussaires nommniès por I recevoir les témoignages surt Ordonné. Que deux cent nquante eniplaircs du mnreiqon du

l'élection contestée pour le Comté de Micddese. (lit Rapport Soient imprimés dtns chacune, dcs dit Rapport

soient admonètés- par M. lOrateur pour la violation langues anglaise et trançaise, pour l'usage des
des priviléges de 'cette Chambre; dont ils oiit été cou-ý Membres de cette Chambre.

pables, et qu'ils soient eusuite déchargés. L'1Ionorable M.Daly, lun des Conseillers Exécu- iRéponse f l'a
La question avant été mise sur, la dite motion, îlW tirs de Sa Majesté. a lait rapport, qu'on conlormité drec relntive

s'en est suivi un livision ; et les noms ayant été de- ''or'dre, il'était i'cndu auprès de Son Exelience a ne.e
mandés, ils ont été pris, comme suit l'Administratcur du 'ouvernement, de la part de

roen. cette Chambre, avec l'Adresse réunie des deux
Messieurs Cayley, Chalmers,- Christie. Coleile, Chambres, au sujet de l'nnexation des lies de la

Cummings. Daly. DeBleur'y. Diîcson, le Procurcui- àagd/leine a la P rovinc e l' î'le du Prince-Edouard,
Cénéral )raper', Duggan. Enatinger, Poster. Gui/- et qu'i avait plu a Son Excellence (le donner la ré-
lei, Je'ssup, MaPicdonald. (l ConauL., Macdold le pofnso suivante':-
Ktxos ros.31acdonel/. de Dusn~s, te/ho!, lUeyers' Ifunerables Messicurs du Consci Lgislati es
M(Tat; Nion ro, Pa S eau, Poux'l, Petri, Riddell'J s
Robinson, Roblin. Scot, Seymnour. Sher:ood, de sieurs de la'Ghanb/

noan'IL, le Solliciteur-Général Sherivod, Je partage pleinement les sentiiens expnimes dans

de Ftoy'-rexac. le Procureur-Général Smith, Sm/ili. o Adresse conjomte contre 1'annexation (les lies

de cENWorTn, Stecart. de Punieo'rr, le Su liciteur- la MandCene au Gouvernement (le l'lle du Prnce-
Edouard, et ce sera avec beaucoup de plaisir, que je

General Taschercau, Thompson, ' • sich recommanderai le sujet au Secrétaire d'Etat pour la
ll'/iams et oods.-(1.) considération favorable (lu ,Couvernement (le Sa

co"- R E.esé
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j1reshpiolien

Résoli, Que le 13ill passe.
Ordonné, Que M. Woods porte le cit Biliau Con-

seil Législatif, et demande son concours.

Un BîlI, grossoyé, pour autoriser les Ministies du
Synode de l'Association Presbytérienne (le l'imérique
du Nord. ù tenir des regitres de Baptêies, Mariges
et Sépultures, et pour, d'autres fins, a été lu pour la
troisième fois.

Résolu, Que le Bill pnsse.
Ordonné, Que M. Colvile porte le dit B3ill au Con-

soil Législatif, et demande son concours.

iUm (jour con- Un, Bil grossoy pour coitraidre les témoins,
wiinMre les té dans certains cas, a comparaître devant les Magis- d

e.°" trats dans le Bas-Canada, a été lu pour la troisieme

Pâýlg!trato lois.
Résolu, Que le Bill passe.'
Ordonné, Que llf. la Solliciteur-Général Tasc/ e-

reau porte le dit Bill au Consei Lg slatil etL
demande son concotmrs.

b en faveur UI 1Bil1 grossoyé. pour indemniscr Anithony Lel
Inspecteur des-Licences, pour avoir,, par ignorance
de la loi, voté I la dernière élection our omté
de Lanark. a t lit pour- la troisième fois.

Résolu. Que le Bill passe.
Ordon, Que M. Lesle porte le dit Bill au Con-

seil Législatif, et demande son concours.

Bit en faveur Un Bill grossoyé, pour la-soulagement de John
de J, ' aru. Macara, écuyer, de la Citó de Torwo, a été lu pour

la troisièmeibois.
Résolu, Que le Bill passe et que le titre soit, "Acte

pour venir en aide àJohn, Macara. écuyer. 'de
la Cité de Toronto, et autres, Solliciteurs. Ecri-
vains et Avocats p-atiquant dans les Cours de
Shérifs, an Ecosse.

Ordonné, Que M. Macdonald, dle Kingston, porte
le <lit Bill au Conseil Législatif, et demande son
concours.

Un Bill grossoy, pou protéger Certaine espèce <le
'ca'rcertaina gibier dans le Comté e l'Islet, a été lu pourla troisième

-lce à fois.
Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que lM. Taché porte le dit Bill au Con-

seil L gislatif, et demando son concours.

antil luel. Conformément à I*Ordre du jour, les Pétitions sui-
'vaiitesont été lues

De Jo/n A4. Pierce, et autres, qui ont acheté des
parts le terres de feu le Capitaine William Duncan,
de Williamsburg, dans le Comté de Dundas, deman-
dant que l Bill, qui accorde certains priviléges
à Juliet 'anzand, ne devienne pas loi.

De Joselt Browilt, et. autres, de Dercham, et
autres townships, dans le District de Brock, deman-
dant la construction d'un Havre à 1ort-Burwell.
et que' le township de Bayhan soit annexé au dit
District, an échange d'une partie, du townslip de
Nissouri, à ;tre annexé au District de London.

De Robert Julyan, Assistant-Maître de hlavre du
port de Québec, demandant que ses devoirs soient défi-
nis, et à avoir un siége dans le Bureau de la Trinité
durant l'absence du Maître du Havre ; ou que le dit
Havre soit- divisé en dfltrens Districts,ct qu'ils
soient placés sous le contrôle de dilorens ,iaîtres de
Havre.

Dc William Tremain, et autres. Manufacturiers de
bois. et autres, demandant que les propriétaires des
moulins soient obligés à 'constuirC des dalles sur les
chaussées de leurs moulins.

D'Edward Hfollingsworth, et autres, membres do
Tglise-Unie 'd'Angleterre et d'Irlande, dans le town-
ship da Tyendinaga, dans le Diocèse de Toronto ; et
du Révérend Paul Shirley, et autres,,membres de
l'Bglisc-Unic d'Angleterre et d'irlande,dans leDiocêsec

c Toronto, demandant qu'il soit pris dcs mesures pour rètions lueos.
ceorder à la Société de l'Eglise du Diocèsc de To-
onio, en faveur de la dito Eglise, une partie des Ré-

arves du Clergó qui correspondo a la part durevenu
ui lui revient/de ces terrcs.

Du Révérend David Gibbs, A. M et autres, dle
îranby, demandant que les Réservs dlu Clergé
oient vendues, et que la Législature disposo du
>roduit de cette vente comme elle le jugera à propos.

De Pierre Cirodeau, et autres, Pilotes poui et
u.dcssous du Havre de Québcc, demandant des,
mendovens au 13ill relatif à la Maison de la Trinité
e Québec et au Fonds des Pilotes inflrmes deQuébec.

Du Maire et des Conseillers de la Cité de Québec,
lemandant que la Maison de la Trinité do' Quabec
a soit pas investie du :droit de propriété du 1[avre
ppelù le' Cul-de-sac.

)e ierrc Pgé, et autres, Pilotes, pour le Havre
da Monl/ rd,,demandant des amendemens au ]Bill ro-
atif à la Mdison de la Trinité de Québec.

De F7.M. Soulard, écuyer, Maire, et Anable forn
Socrétairc de la part du Conseil Municipal de la
Paroisse <le St.-Rock des Aulnets, demandant une al-
ocation pour les nettre itt de parachever un
quai dont ils ont commencé,la construction.

De Ferdinand'M phy, et:autres, de/la Paroisse
lel St..abriel de Falcartier, demandant que cette
p(rie du chemin de Falcarticrl Qujhec, appelée le
:.Ç"Chemîîin du Milicu," soit macadamisée.

De Williana Parks, et autres, de la Paroisse de
Si.-Benoi, dans le Comté du Lac-des-Deu-1onta-

gnes, demandant la construction dun chemin, confor.
mément àlun certain relevé, de la Parosse de "S.
Eustache au Township de Grenvdle.

Résiu, Que la Pétition de Jo/rn D. Pierce, et au- '

tres. qui ont acheté des parts le terres- de feu le
Capitaine William Dancan, de IVlliamsburg,
dans le Comtó. de Dundas soit renvovée t un J.A.
Comité Spécial, composé dl M. Mlfacloncll, dl
Dundas, ML Scott, M. C/almers, M. Lanier, M.
Cuminmzngs, et M. Macdonald, de Cornwall, pour
en examiner la contenu, et en fair* rapport avec
toutc la diligence converable, avec pouvoir d'en-
vover querir personnes, papiers et records.

Ordonné, Que la Pétition dle Pierre Pagé, et au- P. e

tres, Pilotes pour le Havre de Montréal, soit nutrill

renvoYée au Comité Spécial, auquel 'a été ren-
vové le Bill pour abroger certains Actes et une
ordlonnaince v mnentionnéce, qui ont, razppo'rt à, la
Maison de la Trinité de Montréal, et pour en
amender et refondre les dispositions.

Ordonné. Que la Pétition de Perdinand iurphy, et F. Murphy.'.
autres, de la Paroisse de St.-Gabriel de Vacar-
tier, soit renvoyéc au Comité Spécial, auquel a
été renvoYée la P"tition de Jean-Baptiste Pagé,
et autres. habitans de la Paroisse de L'Ancienne-
Lorctlle, et autres'Ordres de renvoi.

1'onorable M. Mlofat a proposé, secondé par J. Ferrer, cr
M. Macdonald, de Cornwall, 'Que a Pétition de et autre.
James. errier, écuyer, Maire, et autres. Membres du
ConisciMunicipal de la Cité de Montréal, soit ren-
vovée à un Comité'Spécial, composé de l'Ionorable
M.: MofTatt,lhonora ble M. Del3leury, M. Gowan,
M.: Le.toine et M. Leslie, pour en examiner le con-
tenu, et en tîirc rapport avec toute la diligence con-
venable, avec pouvoir d'envoyer querir personnes.,
papiers et records.

La question ayant été misa sur la dite motion, il
s'en est suivi n division ; et les noms ayant été de-
mandés, ils ont été pris 'comme suit:-

Messieurs 'Chr'istic, C'olville. Curnning's,.Da/y, De-
Blcury, le Procureur-Géneral EDraper, Duggan, Fos-
ter, Gowan, ilall, Jessup, Johnston, Mlacdonald, de
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n. r Con .e, Macdonald, de Kisros, 3lacdonc//, de mlnination des Cotiscurs 7-Voici les circonstanccs r à IRappor îur &
DexDas. M'Connell, MeLyers, Mo/fIat. Monr'o, Mur- l'élection des Conseillers pour la préscnte année, qui Péition du
n/. Petri, Rlobinson, Se ymour, le Solliciteur-Général eut lieu en évrier dernier, i Cotiseur I fut élu pour,
Sherwood. Smith. de Fuox-Esie, lc Procurcur-Gé- le et un autre pour le Quartier
néral Smth, Siewa'i. de ßrrws, Vigrci et 1'il- Chiamilain ; aprs cc élections, il fut reconnu qu'elles
/iams.-e.) taient nulles parce que-les personnes élues n'étaient

pas qualifiées: celle élue au Quartier St.-Louis, à rai
Messicurs Taldiin. Bertelot, Boutillier. Cauchon, ison de non-résidenc, Ct celle du Quarticr C'hamnplain

Chau cau, DWit, Franrhre'. ,LaFontaine Lautiër, l raison de C0 que ses moyens ne lui permettaient
L.aur'in, LeMIoine, Les/le, Mhat, lwcú,l Rousseau 1 pas de se qualifi pour une somme de £500. 'Dans
NCott, S/mith. c rwonir, Taich. le Solliciteur- de semblables cas, .Aet d'incorporation ne con-

G éné r'aI Taschercauet Thompson.-(0.) tient aue doisposition qui prescrive une nouvelle
Ainsi. elle a été emportée dans l'intirniativ, et élection ; ce qui fiait que ces deux Quartiers étant sans
Résol, i conséquence. Cotiseurs. lon nc peut y faire aucune cotisation pour

l'année courante, et, un tiers du revenu total, de la
Spn. Prie. du Comité Permanent des Bills Privés. a Cité sera ainsi perdu à moins que la Législature ne

presenté ù la Chambre le disième Rapport du dit remédie a ce vice de la loi.
Comité, îequel a été lu do nouveau à la table du Y a-t-il quielqu'autre disposition que le Consedi-de-
G le o sté : d ille voudrait voir introduire dans 1 Acte' d'cor-

Votre Comite n pris en considération la Pétition poration de la dite Cité ?-Oui, létablissement d'une
duRér dour du Maire, ainsi qu'il apport par la résolutionlU XRévérend Davidt Leiiu et autres, et du'éý ie- 1 ;or du,. *ý 1rend Benjamin Praick et autres. iambres de suivante unaniniment adoptée par le Conscil-de-Ville,

lAssoci des Chr'tiens Universalistes du C le 1er du mois courant:-" Résolu sur motion de M.
Ot demandant la participation aux mmmes pri- Bleau,second par M. 2essiàr, Que Son Ilonneur
vilges dont jouissent les nutres sectes religieuses ;le Mare soit autonséademander a la Législature de
et il recommande ù1a ChambrP daccueillirr Sessi, tuelle, qu'u
blement cette Ptition. Cour du Maire soit établie, avec tous les pouvoirs n-

Quant à la Pétition du Révéiend John IIar/im cessaîres, scmblables a ceux dont est investie la Cour
et autres. dans laquelle ils demandent les mêmes du Maire de Montréal." Les circonstances qui ont
priviléges pour la Nouvelle Eglise de Jerus m," motivé la passation de cette résolution sont. qu'au-vtréccour sans Noxvrimer neneoinoctjourd'hui et depuis longtems, il a été impossible devotre Comité, sans expimiier' aucune opinion contrepélvrueridpatedsoiainsusibn

Padmnission de cette dénomination religieuse à la jouis- uel de gnrttaed exécution les rglemens de a Corpo-
rane des priviléges qui ont été accordés à plusieurs
autres. sent qu'il est de son devoir de déclarer qu'il ration d u imnposent des amendes contre ceux qu
ne lui a été fourni aucune preuve sulisante pour lui négligent de s'y conformer. Quant aux cotisations,
iéinontrer que cette dénomination religieuse est assez un grand nombre de personnes sont coisées a des
nombreus èour nLcessitIr un .dis ition légis sommes qui varient depuis un decier jusqu à vingt

cialeen pa nes. un d chelins. Le mode suivi pour le recouvrement de ces
sommes est de poursuivre devant les Magistrats en

Raipori sur la M. Chazurcau, du Comité Spécial auquel a été ession Iebdomadaire. Les frais'de ces poursuites
piioni (u renvovéc la Pétition du Nairc et des Conseillers sont premierement au Creilier de la Courpour la cita-

de la Uité de Québec, et autres Ordres de renvoi, on ; secondement ', 1 lHuissier; ,troisièmement à
-avec pouvoir de faire rapport de tems à autre, a pré- IAvocat. Ces frais'se montent à quinze chelins avant

senté à la Chambre le second Rtapport di t nirme quelacausene soit plaidée devant le Magistrat.
Comité.lequel a été lu de nouveau à la table du lnrIsulte quune personne pauvre,qui, dans plusieurs
Gr'eleier'. comme suit : nsi<léaieti a ti cas. n a pas paye sa cotisation d un, deux ou trois

Votre Comité a ris chelins, par négligence ou inadvertance, et bien dis-
du iaire et des Consillers de Cité <le Québec posée à payer sui la demande du Trésorier de la
qui demande que lActe d'incorporation dl la Cité d Citest informée que ce paiement ne peut être reçu à
Quibemac soit amendce de niè .'re a pourvoir à moins qu'elle ne paie quelquelois, en sus de sa cotisa-
l'élection des cotiscurs ; et. après ý avoir interrog t ion, une somme dix fois plus éleven que la cotisation

e·g O'Kill Stuart. écuver', Maire <le Québe. elle-même, et souvent davantage. cin frais die justice.
t le témoignage est ci-annexé) il est pleinement La conséquence est, que cette classe de personnes,

persuadé de la convenance d'accorder les ouvoirs lorsqu'elle est poursuivie. ne paie pas du tout ; dans cet
demandés. Votre Comité a aussi examiné la péti- etat de choses, la Corporation est obligee d'obtenir un
lion du Maire et des Conseillers de la Cité de Québec, jugement dont les frais se montent d'un à deux lous.
demandant l'établissement d' Cour du MairC dans Le jugement obtenu et en procédant à son exécution,
la dite Cité, nids votre Comité ne croit pas devoi I on trouve, dans plusieurs de ces cas., que le montant
'ecommander létablissement d'une telle Cour dans prélevé n'est pas sudisant pour payer les frais de
ls circonstances actuelles. transport des effets vendus sur la place du marché,

otr'e Comité aussi pr'is n considération let la Corporation trouve qu'il est plus profitable à la
Pétition de Julin Chouinard et autres, mnarchtan Cit de dispenser ces personnes du paiement de leurs
de la Cité de QuèbelC se plaignant des abus qui ré cotisations en ne les poursuivant pas que de les pour-
sultent de la liberté donnée aux Regrattiers d'exer- suivre pour ne rien retirer. Il arrive aussi qu'en
cer leur industrie dans les rues et les'pilaices publi- addition a la lourde charge imposée aux hab:tans de
ques de la Cité ; et votre Comit recomî'nnae qu'i1 Québec, a titre <le frais justice, la poursuite est souvent
soit pris des mesures peut' mttre ure à c renvoyée par suite d'erreurs coimises par les coti-
%ilbrs' dseurs qui n ont pas pr'is exactement les noms des per-

sonnes cotisées. Dans de semblables cas, les pour-
MI:N:TS DU TkMi'omAC.E suites %Ont renvoyées pour défaut de ,forme, et la

eorge O'K/l Stuart. écuyer, Maire <le Cité de rporation est souvent oblige de payer double
Qubecc, est appelé et interrogé: rais,ccqui occasionnea Ctuncpertedenvon milleouis pr aees cotisations seule-

Quelles sont les circonstarces qui ont engagé Ila ment. Maintcnant, quant à la mise en vigueur des
Corporation de la Cité du Québec à demander à la règlemens passés pour le bon gouvernement de la
Législature un amendement à l'Acie qui incorpiore la Cité, les poursuites pour violation de ces ròglemens
dito Cité', quant à ec qui concerne l'élection ou la no- entraineut de semblables frais. Les exceptions à là
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1r1prt q ir la forme de toute nature 'sont continuellement " faites
1 l d dans ces poursuites et la plupart du tems avec succès;
MaIire. ('i. de,

et, lorsqu'elles sont rejetées, un certiorani;est émané
qui ajourne 'Cxécution'du jugement à une époque in-
détie, et, dans la plupart des cas, l'empéche tout-à-
lait ; ce lui fait qu'on ne peutr faire disparaître les
nuisances et les obstructions qui existent dans les rues
en mettant vigueur les règlemens le la Corporation.
Telle est aujourd'hui ' l'administration de la justice à
c sujet, que, malgré- tout ce 'que peut souffrir l'état
sanitaire de la Ville de la condition dc ces nuisances
et les dangers auxquels les citoyens sont exposés par
suite les obstructions de. la voie publique, il est imopos-
sible de les faire disparaître sansý des procédures
longues et litigieuses, souvent infructueuses par suites
de vices de forme. C'est pour' lire dispa-
raître ces abus que la Corlioration désire l'établisse-
ment d'une Cour ldu'u Maire, semblable à celle qui
existe à Montréal, et qui, suivant les renseignemens
(lue jaiobtenus, a au pour résultat de faire disparaître
ceux lotit la Corporation le cette Ville avait à se
plaindre. Dans une semblable Cour, les frais doivent
nécessairement se monter à peu de ciose, et, je le
croirais, aux seuls cléboursés occasionnés parla pour
suite. ''ajouterni seulement que les citoyens de
Qubec sentent tellement la nécessité de remédier aux
abus qui résultent du systèume actuel dans les circons-
tances que je viens d'exposcr, que pas une saule voix
s'est élevée dans la Corporation eiopposition a la'
proposition de demander à la 'Législature l'établisse-
ment d'une Cour du Maire.

1i: pouîr, Orudonné. Que M. Chluveau ait la permission d'in-
Stroduire un B1i , pour amender de nouveau les

Ordonnances relatives à l'incorporation de la
Cité de Québcc, et pour d'autres fins.

Il a. en conséquence, présenté 'le dit' Bill à la
C;hamîbre, lequel a été reçu, et lu pour la première
ibis, et dont la seconde lecttre cété ordonnée pour
jeudi prochain.

surI~~ i it t
V u1ttli des

anu
l ce

Il-

*L'lonrable M. Laterrièr', du Comité Spécial au-
quel a été renvoy4c laI Pétition de Jaties Alecavanler
et autres. Navigateurs résidant dans le Comté de Sa-
guenay, et autres Ordres de renvoi, a présenté à la
Chambre le Rapport <lu dit Comité, lequel c été lu
de nouveau à la table du Grclier, comme suit: --

Votre Comité ayant pris an considération les Péti-
tions de James Ac.rdci'r, et autres. 'Villiam Rico
et Joseph Harrington, et Ephraim Tremblay, prend
la liberté de recommander l'introduction d'un Bill pour
permettre a la Maison <le la Trinité de Québec de
làire subir un examen'aux personnes qui désirent ob.
tenir une licence comme lilotes du Saguenay, et l'au-
toriser à accorder des licences à telles et ,autant de
personnes dûment qualiliées à cette lin qu'elle'jugera
nécessaires.

Ordonné, Que Il'onorable M. Laterriére ait la
permission d'introduire uri Bill pour établir des

tions spéciles 'à lart du piî>tage desi
'VaisseaLux <1ui Îbnt voile pour la ýRivière .Ilu-

Ira. an conséquence. présenté le dit Bill à l Cham-
brc. lequel a été reçu. et lu pour la première fois,'Ct
dont la seconde lecture a été ordonnée pour Mardii
prochain.,

AM. Roblin a proposé secondé par M. PowUll,
Que cette IChainbre se forme maintenant en Comité'
de toute la Chame pour prendre en considéritiont

la convenance de révoquer cette par tic du Statut,l
huitième Yictoria, chapitre: quatorz, du ''au£
C'anadh qui pourvoit à ce que les Cours d'Assises
et Nisipr u ne soient tenues qu'une lo:schaque
année dans les Distrits d Princc-EL'douar, Col-
borne et 'Ta//lot.

La question; ayant été mise ,sur la dite motionilî
s'en est suivi une division ; et ls noms avant té
demandés, ils ont é é pris comme suit I

41

roua.
M~essicars A4ylwin, Balwin, Berthalot, Bertrand,

Boutillier', Ca uchon, Ch/iristie, Cummings, Desaunieir,
Franchd1re, liail, Laterrièr'e, Laurin, LeMoine, Mac-
donald, do Kxxas-rox, M't/at. Meyers, Monro,
Murney, .Nelson, Powell, Price, Roblin, Rousseau et

coNTrE.
Messieurs Boul/on, Cayley, Colvile, DeBleury, le

Procu rcur-G néral Draper, Duggan, Poster, Gowan,
Johnston, .LcBoutillier, . Macdonald, dc Coi 'AtL,
Macdonald, d CLnxiaAv, Ian iIacdonell. de DUNDAs,
MacDonell, do S-rono'r, ConnellMerrittPapi-
neau, Petrie. Riddell, Robinson, leSolliciteur-Général
Sherwood.Smtith,d<eFUoNTENAC,lC Procureur-Général
Smith, Stewart, de PEsCOTr, J'iger, TVcbyter et
WVilliams.-(27.)

Ainsi, cllc a passé dans la négative.

Sur motion de M. Chauceau, secondé par l'lono-
rable3M. Ayl1îin,

Résolu, Quil soit présenté une hunble Adressea àd et
Son Excellenc le Couverneur-Général, priant a
Son Excellence de : vouloir bien fhir' -mettre
devant cette Chambre ,copies dle toute Corres-
pondance entre le Gouvernement Exécutif de
cette Provinco et la Maison de la Trinité de
Qubcc et la Corporation dc la Cité de Québec,
concernant les gréves de 'a Rmvrr SCharles,
et les Ordres et Résolutions du Conseil sur ce
sujet.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son
Excellence le Gouverneur-Général,' par tels
Membres de cette Chambre qui forment partie
de l'Ilonorable Consei Exécutif de cotte Pro-

Résolu, Qu'il soit nommé un Comité Spécial, J-ôpital de
composé de M. Moniro, M. 1Wi!/iams, M. Price, Turunto.
M. Dickson, et M. Macdoell, de Dîuidas, pour
s'enquérir des afires de la dotation de l'Hôpital
de T'onto, pour an taire rapport avec toute la
diligence convenable, avce pouvoir d'envoyer
querir personnes, papiers et records.

Sur motion de M. Christie, secondé par M. Le Bou.
tiler.

Ordonné, Qu'il soit une Instruction au Comité Inîracon
Spécial auquel a été renvoyé le Bill pour amen- un Coaité.
der et refondre les Lois et Ordonnances actuel-
lement en vigueur, relatives aux pouvoirs et aux
devoirs de la Corporation de la Maison de la
Trinité de Québec, aux Pilotes et pilotages dans,
le Port de Québec, et aux fonds des Pilotes
infirmes, et pour d'autres fins, de s'enquérir, s'il
est expédient de réunir'les Maisons de la Trinité
de Québec et de M1ontrèal.

Sur motion de l'Honorable M. Laterrière, secondé
par- M. Cauchon,

Ordonné, Qu'il'soit une autr Instr uction au dit n tr Isruo-
Comité do s'enquérir , s'il ne conviendrait pas t!u.
d'établir:une Ecole de Navigation a Qu,ébc, ou
les Apprentis Pilotes et les Marins de toutes ks
classes pourraient apprendre gratuitement les
mathéniatiques et'tusagc des instrumens nauti-
ques -dans les 'langues anglaise et française ;ct
d'y fournir les livres. cartes et toutes les autres
choses nécessaires pour démontrer 'la théoric et
la pratique de cet art; aussi, si le vhisseau
employé pa lia Maison do la Trinité deýQuébec,
pourt le service des Phares et des Dépôts de
provision sur le deuve St.-Jurent, ne pourrait
pas, tandis qu il est empl oy à ce service étre
niiså ladisposition du Profsseu' dcette-Ecble1
ainsi que le Ct pithine du dit Vasseau afin de
d:nontrer lArt de la Navgaton d'une manière
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pratique et théorigue à la fois, et d'enseigner cet M. lOrateur a repis le fauteuil
Art aux Apprentis Pilites, aux lóves, et nux Et M. LMone thit rapport que le Comité avait
Marins dle toutes les alusses ; i, pendant que les passe un lillet v avait fait plusieurs amnndemens,
lits éléves sont employés sans gages et gratuite. lotit il avait: ordre gle l'aire ra pport à lu Chaibre,
mient à bord du dit vaisseau, ils ne devraient quand il lui îmla irait de le recevoir.
pas être nourris aux dépeis de la Province on de O<rdn neé, Que le dit Raliport soit reçu Lundi pro-
Maisoni de la Trinité : aussi, de s'enquér dc la cimin.

dlenmise q i.'entrainerait;une telle Institution, suit

tc chi
r-donn Que :E P>ou:l ait la permission d'ntro-

duire un Bill pour venir en aide i la Secte Reli-
gieuse d.nommée Association d.s Chréticus

Universalistes lu C nada-Oust."
Il en conséquetce, résenté le 'dit Pàill à h

Chn br'e, lequel a été reçu, et lu pour la prenmièrec
fois, et dont la sconde lecture a été ordonnée pour
Lundi prochain.

Sur motion de M. I l/iains, secondé

I1%WiiQ ni* Ordonné, Que le Coim:te Spécial nom
itakidu'i. enmdre et décider les mnrites de la Pt

Jam' Jhu-and. ècuyer, se plaignan t dle
etu pport illégal de James il'chster

Memubre siégeant our, la D)ivision
Comté le 1illon. ait la pemssti dc s'

usu' mardi le viiîgt-huitieme jour d a
sent, a'ix hurs dutii ati. cil consiq'

'abslnce prévu le e ßL /tubot.

,t jLS' M I. du Comité de tcute la Chan m'ai
itto t ra '1ï:1 pour incorporer.certaines p(rsonnes Ibn

col " Couîmpgnlie du Chemin de Tlr f1/gar, 1
et brinl, a fliut rapprt. col;rinrmement à

des amendeoimens lanis au <lit lill part lu
lesquels amendiens ont été lus <Le inouv
ta hie dLu Crelier. et adoptés par la Chambre.

trdonne, Que le t tel quameindé, î

141 io ElaLnating'. du Comité le toute la
a sur le II, pur incoroorer une Coropagnic

U f i t.on ger' le F ratnd Chi in de Fer I" e uidilenta!
c aimi.ton Toronto. a fiait rapport. confun
POrdre, des aml endemleils fait a u dit Dll pa
ité, lesq1uels amendamdims ont été lus du

à la table di Cdu, fli ct adoptés liai' la (
- t~. ~ .~. - - -i'

Lume, 276 c Aprds.

idonné, ue o dit Dili tl quamendó, sua gr - ES Péttions suivantes ont été séparément présen- Noou nb pr
sy.tées et miscs sur la table:

L'Ordre du jour. f r qec la Cianmbr se frnn en Par Ion>rable Procurcil.Cónéral Draper,-la
ComïIité spoue p iu ogansr laMillice de tition(e d Jo/ ison' dLondon, dans le District

cette rOVince, étant lu ;de ILondov.
La Clambre sest. cconséquence, forme ent le dit Par M. Po/l,-la Pétition de Jostph Culcer,

et autres. du Tuwnship de Ioodiouise, dans le Dis-

es. J4up a pris le fauteuil du Comi zt et, aprs trct de Galbot.
Par M. Jessup-la Pétition du Révérend Robert

.r ri e fauteuil Boyd, et autr(s habuis le la Ville d(l Prescou, et

RésOln. Que edit Bill soi renvov C ttict de Johnsiifetn.

Spóial. compos dte l lonorable Procureur C . . Par Ir honorable M. Robinson.-la Pttion de
néral Droper', Fl[onoalble Pirocurr-Généra l Di.r , Messager de P'Asseinblée Lgisla

Sitlh,' mlooa M LFnan . M. achA1 *-
M. Srynour, lfilonorable M. Latcrrière et M. Par M. Boulton,-la Pétition du Réverend G. M.
Ridde//, pour en faire. rapport avec toute la A r ng. et autres, membres <le A'Eglsc-Umîe
iligene convenable, avec pouvoir d'envoyer cidngeterre, et d'Irlandce dans le 'lownsip de Louth,

(lucrir personnes, papiers et records. dnns le D)strict de N\wgara ; la Pétton de, Joh
Watson. et autres. Distillateurs deta Cité de 7oronto;

L'Ordre du jour, pour que la Chambre se forme en la Pétition du Révérend Villiani MM.fturray. et au-
Cominté sur la BIl pour considérer et amender les Lois trcs des Village et Tovnship d.Inraster, (relative-

relativs an Péniteniaire Plroviicial, étant lu ment à l'éducation) ; et la.'Péttion du Révérend 1Vit-'
La Chambre s'est, en coinséquence, ftormée en le dit liam MMurray, et nitres, des Vllage et Township

Comité Ancastr, dans le District dc~Gore, (relativement à
M. LcMoine a pris le fauteuil du comité; et, aprùs1 King's College).

y avoir sigó quelque temfls,
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pour le salaire (lu Prlofesseir, soit' pour la
Chanbro d'i:.tructimn, les Cartes, les Instruicns
et le dit Vaisseau.

ih d!'.

mtiue.

cdu jour, pour, la seconde lecture du BilI Blt reliji' îui

pour amender'la loi ei c qui concerne L, Crime de crqui r
faux, étant lu z

Le dit ill a étù lu en conséquence. et ordonné
d'ttre gro0ssové.

L'Odre du jour. pour que la Chambre se forme en nO ae4 Cuir,,
.Comité sur le Bill qui lui avait été soumis dle non- odp Pimtricii,

venu pour amender tnt Acte passé dans la dernioe
Session de cc Parlement, in titul: Acte, pour amen-
" der, consolider et réunir en un seul Acte. lesdiverses

Lois maintenant ecn forecpour établir ou régler la
. pratiqu(es Cours de Districts, dans les divers

Districts "de cette partie de la Province ci-devant le
Sliaut-Canada," étunt lu
La Chahibre s'est, en conséquence, formc on le dit

M. Riosau a pris le fautcuil du Comité ; et, apr's
v avoir siégé queklue teins,

M. lOn;iteur urepris le fautcuil
Et M. Rousseat a fait rapport que le Comité ya it

passé le ,ll. sans v ladrC aucun autre tincndeiiieit
ce dont il avait or , (le fizure rapport à la Cliaibre.

quand il lui plairait de le recevoir.
Oran , Que le dit Rapport soit reçu Lundi

proc aim.

.rdonné, Que le Ordres du jour, dont il pas o
été disposé, soient remis à Lundi îroch a Min

Alors. sur motion d lHonorable Procuretu-Gé-
ora Draper, secondé par M. Dickson,
La Chambre s'est ajournée à Lundi prochain.



uspr.-1 'Par M. HZall,--a Pétition d'Archbald il Fadyen, Do . W. Barwvick, et iutrcs, du Dstrict de aI1ion 1%tuv.
et autres, du iownship d'.Loni clansle District de Brock, demandant que le Bureau -d'Enregistrement
Colborne. du ýdit District soit transporté à Woodstock, et qu'il

Par N. Price,-la Pétition de Newion Bosworth soit adopté des dispositions pour que le dit Burcau
et' autres inombres do "I'Eglise des Baptistes dans soit tenu on ce lieu.

PDe- Taylor Little, et autres,' u township'de HIaley
Par M. Ermatier,-la Pétition de Johi Taylor, dans Ic Comté de Standstead demandant i être

et Iautres iembres de .(lglisc-Unie d'Ang/clerre déchargó du paiement des arrérages de rentes et de
et d'!rland; dansles Townships d'A4ddlaïde et Mc- lintêrét, dus sur les Réserves du Clergé qu'ils ocu-
alfe, dans le Diocse de Tronto pent.

P'ar l'Htonorable M. LaFontaine,--a Pétition d'A- De Danidl MNab, écuyer. et autres de la ville dc
exis .LaFranboise, écuyer, et autrcs, de la Cit de J1amilton, dans l District dc Gore demandant que'

jfontrMal. l'Université de King's Collogo soit émancipée de
Par llonoralo . Baldwini.--a Pétition de John toute inîluencc~de secte.

Reid, et autres, Etudians de l'&eol Médicale de To- D'dcard Malloch, écuyer, demandant une
renquête: sur certaines plaintes portées contre le

Par lHonorable M. Ajwin,la Pétition- d'Ilypo- Département de l'Ordonnance à Bytown.
ile Dflbord, écuyer, et autres, Constructeurs de DC Milo MCargarI écuyer, et autres, dc South
Vaisseaux, Charpentiers 'et autres, de la Cité de Gocr.denant que le relevé d'un certain Chemin
Québec, interessés et engagés dans la; bâtisse et fait.par M. Jones ne sit'pas adopté sans do nouveîk's
construction des Vaisscaux. investigations.

Pre M.Scott,--la Pétition <le Johni Eale t ,D'ilacinthe StiGermain et autres, de laPaoisse
utres, de la Paroisse de Ste.-Scholastique dans le de St.-Eustache; demandant que le relevé, fait nicem

Comté du Lac-dI-Du:-M3ontagnos. -m,-d'un chemin qui doit þasser à travers la dito
A d'~\. Une Pétition de l'IHonorable A. N. Marin, Vice. Paroisse et St.-Jartn. soit adopt; et que le dî:

Président de la Sociét d'Agriculture du Comité de chemii soit fhit sans délai.
3rMontruill, a été présentée à la Chanibre par M. Scott, De Jamtes Donah!oo du township de Ma'lborough,
exposat:'0i, - dans le District de Dalhousie deinandant une indern-exppurlosantt: s'fi, a

Que la dite Société a agi comme Société de Dis. ,nt our la perte de sa santé penddnt la rébl-
trict, pour le l)istrict de Montréal, pour l'annó hon.
184i5. Qu'il est resté, entre les mains du Trésorier Do Janes eselyc, du township dEli:abet/qown
sur lallocation accordée à la Société du'District, une dans le Comté do Leeds, demanclat à être placé su
balance de soixante-et-quatorzc louis cinq cholins la liste desMilicions pensionnês
courant, que la dito Société avait rinteition d'em-j De L. Esdras M'anseatt, écuyer, Mair, e
plover cette année pour faire Iacquisition de deu lauitres, Conseillers Municipauk de la Taròisse de S.-
instruenis utiles appelési machines à moissonner( Anfoin de la Bic-agetere dans le Conté
de Ilusscy" ignorant alors qiue le délai, pendant d'Ytmaska, demandant des amendemens à ,'Ordon-

lequel elle était at.orisée à employer cette balance, nanc des Sleighsa
était expiré depuis lo nioIs de fivrie dernier.: Qu'un D]e Michei honoré St.-Jorre, dela Paroiss de la
règlement conitenant une disposition qui a rft pour Rivière-uclle, demandant que certains arrérages q
objet ,do iro disparaître cette difficulté en 'por- lui SOnt dus par le. Conseil Mun cial de Xamouraska
mettant à la Société d'accomplir lutile objet q:ele lui soient pyés.
avait on vue, ne ferait tort à persone. attendu que iu De Cyprien LeBe. écuyer, et l. l. Finct.
Société qui lui succéderait comme Société de Dis- de ha part du.Conseil Municipal de la Paroisse de St.
trict obtiendrait des fonds publies la somme accordée Louis de ,aouraska, demandaint qu'une Cour uiè
pour lnée courante et priant hCI Chambre i con- Justice soitI établie dans la dite Paroisse.
sidérer favorablement la dite Pétition et d'accéder De Cyprien LeBel, 6cuyer. et ' IL. ,Pinet, de la
à la donande de la Société d'Agriculture du Comté part du Conseil Municipal dela Paroisse de St.-Louix
de Montréal. ' de .Kaïnourra. demandant tui allocatión pour

Sur motion de M. Scot, secondé par H'I{onorable ouvrir un Cheimin depuis la dite Proisse jusqu'à l
M. LaFontaine, Kivière S.-.ean.

Orlonné, Que, la dite Pétition soit maintenant lue. De Charles chapais, écuver, Maire. de la pant diu
et que la r (lede cette Clhanmbre, du vingt-huit Conseil Municipal le St-D)cuis: de laB uB rii'ie.
juin, 1S41 soit mise de cûté par rapport à la demandant une allocation pour les niette onétat d
dite Pétition. ,terminer un chemin qu'il ont ommenc

La dite Pétition a âté lue er conséquence. Dechard Somcruille tnutres, niembrs d
Kil du Clie Un Bill grossoy, pour incorporer certaies pson, Eg ise-Unie:d'Angleter et' d'Irlande dns le Dio
m k' Trn- nes formant" la Compagnic <lu Chemin de Traf ar. cese de 'uec;. du Révérend M . ,out. et autrc

sqzusinget Eri," a été lu pour la troisió ne fjis. membres dle Eglise-Unie d'ngleterre et dIrnde
Résolu, Que le 13ill passe. dans le D)iocòse de Québec; iet dut RIIérend' Ro»ert
Ordonné, Que'M. GChainers porte 'le dit Bill au K'ghtt, et autres, membres dc Xglise-Unie d'Angle

Conseil Législatif, et demande son concours. erre e d'irlande, dans le Diocèse do Qubéc. deman
dant qu'il sitpris des mesures pour,,ccödarààl'-i Un BI grossoy. i pour amenderh1: lo, ea ce qui1 Société ce lglise du Dicèsele Qéec, dans i

concrne le crim d fauX, a été l poui- la troime trêt de la dite Eglise une partie des Rerves du
eClrgé qui corresponde à la part du re qu lu

.Que 'Dill pasq. revient cie ces terres.
O'donnd,, Quo M. Je Solliteur-Gén'ri Tasche- DeWilliam Barrett o R. S nès orq de

rcau porte le dit B au Consel égislatif,et demande pirt des Gommissaires de Ecoleá Elnntaires '1json.concours. vunship de Iemngaforl, dans le Comte ce .
on f.. Conformément LPOrdre du jour, les Pétiti ns su hais. demandant des amcndenxns 1 f cte d

vantes ont été lues :- ' colesCElêm àntires.,
De '. Scott. ,t autres.d la Paroisse d S De Charlsllen, et autrei , das

Nicolas, demandant qu'un Bureau d'Enregistrement Comté dc Shefrrd; et diiRvêrend D úz cakäzl'
soit établi dans la Paroisse de St Josratdc la Plointe- et autres, du'o ship de Dùnhn Come
LéOi. cMissiseuoi, demandant qu ls r cd C r

r- ' r'
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~~iu~~~n~~ wuý, W p yromt dcctcvitoit meiui. "'oit CoôntiIlIu du ulsilu la1ýgQ dc Telrbo~co
QînpluVé par la Ltégislzituru cWilî lie lujuer il est..n cuilwe.
propos. j ) acsuVîc-uy uu ,l aures, dle. P,

litun t marehlitdS du lit uitù du QIrt9ueè, da n(id7 zvularit Va intin du lat Chamwbre I4ur, lus; Lois ,des
qu'il na o.(itauu cuhntgon)s daslus 1) roi s~ MuupU(sc d ' ai t denniadant qn*it

deDoaes utqu ul ra uadû par UneC. ýsoit lauztrdan idueiinitté aux *1urùs, pour leurs
tition, dul îJurvau de omred Qrbu u

aA<a;u, u atre, d ~uwnlii d J>cJar- 1) «xot vurholt, et iurcs,> duý towniship (1c
Distrct d Jlwn, deunîîdut q'il n sui Jiih<uu dan le I)itstrict (le, 7Lilôo4 ianat

aucueln InIrtgdul douation, din 11<5 C$(Ollugceý lu, Vsre du Clergé tie soienit placées sous' le
mlai's qu'elle soit ise u bi i'n ~tse ir 'leu tîrl 'uun uii uigiUusze. eMi ui n

Lie cuytnilis c tauS oient faits à la CGhatrtc d u soit ci ls us' lua i minière q ue la LégisIaturc jugera con«-
dit CWe.vcn.iblo.

1k hwls lui et ci. trmâid Tuwnish àci j: îocThi ma. f idl, éCtIyci, et atr,q Oflic r
I>ickerim'i». dtifid le' 1jis;tric de, flon, dunmndaî<tetmuûc de, l'istitut, des ,Artis*k)%S' tIdc TeorrnIto,

qt1 il I)r sn(it V.ýit tttu'tm. liartagt, decs Rdtserves (IIduodumidant, uneý .111ua¶imi Polr lus lImUtte Cri état du
't le)gé mntis (Ilil soit prie duis nvzstirs pour U1est pae nedtu *l n tylee itrac«fc u

=1Sous luý uulrÛ'lu dle là ~i turc, pur 1',vuhoutur 11

L.rdl~('ueduTouni.~ Ordolncè, 0,ue la Vktin dcý Sir Plar, N.ý 3WYa(b.

C dst?ý dej' la's vi 'N, denu
s. V..miv, ti Il- utmte ilituuc èmrcM.4

nihulauîM uneo La 11 it us Ile le

la dite lît.uuri Odattil. que, hu. Petition du1 Révércild foid~i~iGt
DUe Tiffi'ifs P>erd utate eursell¶es i4s \ t utres. de G'aliby. !it r ivovyýe £ i au-

b.~~ ~ ~ ei d s1ýd e renvoyuu la
.fuu~iî,zdiwada~t ue1wtuu l'.lie inî-~ iétiti dul GrCc,r~ flot, et autres, du Cuimtù de.

t e t , 1141 pttil Vonds, tv du(de eiOC ~élClii'5 <ts/t aursOr-d 's de rev,
lX~ibf~<1Pr~d f l.et aures., I muî rt: duý

fI~ic-UriuJ ît~t'>tet 'Iruul. dns j).~ é$(bIQue t.a Iétitioil (:le yo L~~,e autres, 'r. .uu, et'
trk dcJokis/"Iet c t sa.,,, l%ý. ' du nvnsl du 11«ficy, da tel Comté 'de bce

dLlU!m et ALlnt.dans le Distrietd Sis, de2 so«fdc it/ 5 rCIvAvè'c 1 Lui IJI)flité spéciail,
mnacîdacît i iC soit pas uiun Actç pnr, dô-he tii. ~GOiî1.M 6iai .f«~
lu at~e religýtim du lI ver>ilé de Di:V Co1 . ki't c iNi. Ltzîîlepor uil Uxaminler l
)ege et clpètr sur les dr>il, ii )a ditc *Juintnu, ut Ci i lirU 1appor IV('C, toute la dili-

'Du I 'ru ihc iriA ifetuet ene vutla' pouvoir d*Qiivt>yr qulerir
autes tî'wlirsdu V' là;is ticý 1f- îr1s das, esn , P-piersý et rco(rds.

1>'ril, deuxiadu rt qun utiepartie «uin t.cinîj J?'soll Que'']. Pétithad ilcocSk de'l , i
du la tilit ile qui ak été cluniudé Cirlu xcn (tu ef onréal, soit m'twvé un Coliité ât1rîCN."

De, iemoti P. at'«izuer, Ct atl lu To';iip du~ 'i v uau e Cuîu.uuIu, et enl'ierpotau
*fcclm.an e Coté e 1510 t idiî ii toute pô, dfgne ovnal, vc uvoir ->

tutelsdîîntos de uie Liet' leur ý,I)Itfe qtt~cx qeri r pe rson 1 es, pet1piers etrcrs
paxtdansla égiedu KngsCullgt.et.u tuiltt:l (.'l-

tinînî~'du ot uireauCllg M.il «mins i'dùù Qu la Pétition dic M. Scoff, itateM cou,~

q*u'i le sîi p;u sur u Iéiu pied. dut aosed S.NclcS It rcî o au
IJ ifg< .Coti r, et atres. mebe u1tgîu ~ Cmt pca Ulaété renvoyée la 161i-

flu cl*.lngk't':'r c! tH de dans lissio deý titn (le i" 1. ILGtey, écuyer etaursd t
jVncr(ldans lc )sru du Ihnie ;du l'aéutd ?roisse dle st.-josepit, dý la' 'oneLeet

J. (;~»~. e s. ineilOrs dutic iuUi rXî- autres, I'nr'isses. dans; le C;omrtLé de )orché ter.
gl,'Îerlrc et 'Ihtiude, asDmuiu utres TLo-îlip.

danslu iOu~sed~ ''oiont; <u l~vérncîhm~ci~R.î .lésuu, Que [Il Pétiîiiý)t de' J. Hf. , du tçà%n- ,~Cl1, es'
J".o. i rmrc~,mebrs lut'~gis-Uio1j ,>1q~i slîP de trnrd dans le District deNa a utres,'

plytùj ç*ll.etrde, urisdmie le suit retiwove à un Comiité Spécial. COImposé, ci
.- >~~~<et et('lurc'

s:~oes~dul~vrcîd ~ So<>rtn. M: &Sysiourý ut 'M.' Io 'II pour en
r"'et c'i liemrs e , 'z~tseUî f>A~k Cxtmtner le contenu, et, en I bire rapportl avec

leIiocêse du 7'aoîo eadn ui soit rý'i to'itc ladl~c cojîve1nubIc, av(c -Pouvoir
mtirs li :?ýcler à Ita. ýoiét ~uï~îs 'noe trrprois, papie1r s e t records.

I<lu (1csed 't viniètért de lax dite Sur motion de 1Ilonernble M. Delcur!l, scondè,
î~~t~~l~~s0.~ un p.ý u têe% du% Clergî qui cor. iprMJhu
1espode ritar du r-evctnu, qui lui re"iclit de, cirs Qsrdonîé., Que' le Colmité Spcia auquel, a, été

lerres. renVvée lta (liio e y.' Bf. DestlieauPli, e'CIus
~u Tenma ~1uustc Runes.~uuiv, u lapai' i atres. leM7(érI s(oit dissous tqeadt

~lr'~nîem le 'l l'lisë des 'Baptstes il LcrndotiiiÇ Veiio oit aevyé u CriêSéi
(las> lu Colmté du. e/de t "du kévèrcndl auque a 'étë renvoiyée' ta Pétition, G'E u«ql

J>;god S'uci.1 e la a dus xnrîbc tI yîe éuî~.c.a t. î%i'u SUr lutild d'bas'
desIlatite 16 ,o danns lu 'ôi~édeitt~. de L«ùt.u ursOrdres,'le l'envoi.

ctŽnadutqu'il, ne sIt Ihit autcun 1innît cîp(Ili
J'3 t, 111110,rial r1eltt aux, Il,è res du leg-. î'oii, Quet lï- ét1 o de Il,'Iloa bleA'.M Soci6t4 d' -

$~~,.Mi,'/c4Il fillsu. enadntqe l'Ordoninancel tur du% -C'rx~ du Mon bée/ SOit renvée mu"
ýj< Aitq trèvoqtiéeýComtité, Spéchî Ïau1quel zî, été renvoyée la Péltitioli

Di gl>eir) eOit Péo;é . c autres. du lRévEre.nd J. Pirt tnt,,d ot du
l~i ~éérrî iQ'ÇI>Yfu P. khe' de>

'j ~>'r. cn c d'utuda i quo Ie 1nren c.' nr.g~.~rc s Lc-«s-Lccte'-~f'tta;wî
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>donn, Que la létiti >u du .<iay, et il r nun p leur provcanae, mis soednCi antu ieu
alires, d'unop Prtie du t'wship de Stanistad. de Jeur uxpor u on,

sét en ' nc u Coititè SpéCia I auqu Il W. It'a. Ve..
revoyò'voi l'Cîiù n d Tyîi. Lil/u. at Les (S n. W. 2. G ASTON
%lt wship' Ad /ley lµs lu GoItu dt Sli Li c

"d- go iteCer'u rl i. etce

/On' Que itio1 1 1 de Swo B. F lite done. Que cPié ents xmp1lair.s d( la dhit dé-,
'MCuL, Suure, et autures Dams Rie pêche Nat upris pour ics ds Moebres de:

eues surs de la Charitè de 1itn)oannred luie hmbre.
de Mon/r-a0, (SweursG riscs), soit renLoèe au .

Comi 6l ernnît deips rs . lTtin de Wi/üNot . c ver. d'

l [onorabi>edureur-Canéu) Draper, Irl'un des,
ecu Alûlst. J!I 2Ct Cl 'ga Ma jest, a niîs d vanit hi

t <*ChambrE. par ordre do Son Exccllence lu Gouîver-
netu.éunra copie d'une )épêch- d u Très 1 lon.-
rabL 1Y & G/adstone. au dujet das Drous sur

lubl'L ac:tres grainus et (lour.

(Copie>

Do e,,xu Sr'n îrr

a reçu hI dép1)cheO de totre Seiglneuic, N". P),
du 15 fórier.dlrmer, dans laquelle vous transmiettuz

name requète du Bureau dci Commerce ric
demandant que, Vu le préjui<c IL leurs intéréts que les
requérans croifnt de voir résulter du changemet pro-
jcté dans la loi les crals de ce pay, le gouverne-

uent de Sa Majesté recoîmmandu la:rvcation d 
lActe provincial qui hpOse aun droit local de 3s. par

quartier sur le blé étrner importé dans le Canada,
qc le droit hipérial de 2s. par quart, sur la fa-

rine étrangòrc importée dans la Province, soit abro-
et que e)s grains, la frin et la J-.ur, de toute

provenance, sonct importés du ce«ticcd' dans le
~Rogvume-.Uni, libres deu droit.,

À. Les diépècies notées Ca' mnarge. que jai déjà
No < a r adress"es àt voiro Seigneie au sut

N 3 înmrc du r d Canad. auront
déjà exposé les vues que je partage avec mes col-
gnes relai veient aux apprehensions du Bureau de
Comnicrce de Mon/rc«l ou d'autres personnes qui se
trouvent dans la mld, position, quant Tfict<öt que

pednira. en C « ce changemnt dans la loi
nuglaise dCs ccrlles si cllo est pass conformément

aux Vucs du Gourenement d 1 Sa Majesté. Mais.
comme i est nécessaire que je réponde à part, ù lI
reqlte que j'ai sous les yeux, je dois prescrire à votre
Seigneurie d'informer les requérans qlue si Ic Pairlo-

oent adopte les modifications i la loi des còréales de1
ce pays, qui ont été soùlises ià ses délibérations, le'

lotveiiineent de Sa Majesté considérera le droit
locil de 3e. sur lA Blé. comnmc une question exclusi-
vement Irovinciale ct que si la Législature du Cu-
vîrda juge à propos dt' passer an Acte your abolir ce

dro,. Sa Najest ne ser pas avisée de rejeter la ne-
sure.

Vous déclarerez aux rcquérans que, suivant les
vues du GouvLrnement de Sa Majesta, toute propo-
sition pour modiflr leuroit impérial sur la thrino im-

pnîée l dans lê Ctae dee te a suito la con-
séuence de Yablit. du droit ic çs. eŽ non la pré.'

céder.
1. Que. rlutivemt leur etmande do permettre)

lintroduction libre dans ce pnys des grains. arines et
fleurs d toute provenance le Gouvcrncment de Sa
Mnjesté regrette de ne pouvoir penser qu'il asoit out.

ù-fait conpatble ace Tespri des traités de commerce
cntre cepays et 'autres puissanecs. de fairc revivrel
le système suivi autrefois, et qui perunettaitT'itroduc-
tion de mîarchuan lises venant'des coloniies on nyanti

'02

1 laos, dans lu District dc Gore. se plauiunt' do Iu
lection et du rapport ilk<ógal d'dwrd'Erm«in;er
'xuyui. pour rc prósontor l0. Comté d e 3fiddese.r
dians ce préseur Par'leinon, a lhit rapport à la Chamur-
lbre des Rsolutions suit Vautos

Résoli. Que le mode do prcocdu ado pt par les
Commissaires nommés pour prendre les tdunoi-

nagcs dans (allhir e Plection contestée du
(otl de )idlesr en s'ajournant durant plu

sicurs mois un dilirenies occasions, sais Cn
assigner les raísons, était i llgal.

Ro, Que les têmoignages, pris en ortu de
a Commission mise encuiian d'une manière

si illegale, no peuvent être rits lus conme
téoignmages.

3. Rso/u, Que lo Président coniuuiquc à la Chant
bre les résoludoQns qui précèdent.

M. Wiliams, du Comité Spécial nommé pour on- F (l
tendre et décider les mérites do la Pétition deJmes UtcOi
Dranl, écuycr, se plaitnant de ]*élection et du rap.
port ilégal de Jama fehsko écuver, Membre si&
geant pour la Divion Ouest du Comté de ldton. a
ait rapport i, la Chambro, qüc, conformément à l'a-
'ournemcnt, le Comité s'est assemblc Samedi der-
nier àa dis heures, A. M_. et que M. Chabot. lua des
[Mcmbres du Comité n'était pas prosenCa conc ré-

union, par la raison ainsi que bl Comité le suppose.
qu'il a obtenu rtun Coig d'ibsence de Il Chambre.

N1. Lautrin. du Comité Spécial auquel a été rcn- -
voyé lo il" pour la meilleure organisation do 1
P1rofession de Notaire dans le Bas-Canada a fait
a pport que le Comite avait passé le Bill et y avait
fau pîluseurs amendemens, lesquels amendemons
ont été lus de nouveau i la table du (reIl r.

Ordonné. Quc l dit ill et ) Rapport soient r'en-
voyés a un Cûmité de toute la Chmmbre, Mercred

M. T/omni du Comité Spécia auquel a été om la
renvoyée.l Pétition de Rober 11. Bruce, icuvcr, e jeant
et autres, habitan. r4sident sur hlGrande-Ricière
dianrs le Comté de ll/dimru/r , a présenté à la Chmam-
bro le { apport du dit Comté, lequel a L été lu de
nouveau fa n table du Grether, comme suit -

Que votre Comitó a, pris enconsiderauon la dite RIapporî.
cNtition, ,daprès laqullo il apport que la chaussc

cnr Dummiv e a. telement fait monter les
eaux et lait gantier les ruisseaux gn traversent les
chiemns sur les deux rives de la Gr',and-Rir'iòre gu'i

,est devenu; toute-fait impossible pour les hnbihains
dentretenir les dits cheia que, sur la rive Nord

de a ite Rivire. les criques ou pettes Pmòrcs ont
pr xtension slaant par suite du gonlement des

Th~omnpson
DJ)ckstoda

lymburner

Nor/ i
Tuniv

Largur piruiWv largeur actut'11e.
Cek.... 20 Pieds... 250 pit-ds.

20 '* , . . .. 130,,
.... 2 .0 00 "

. . 2 . 330

"5" .. 00'

100

9 Vic.tori~xx

îa
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r Rives Sui de la ditc
Rivière.

Fishe'r Cree<k .
])ick
Bursis
A ukler
Cook
1/lims

plieds.

*. ... 1<)

. ... n.1
. ... 12

, pieds.
110

t2

20
11o0

Ce qui donne une augmentation de I p ieds à 9.
pieds. Il doit, étre évident, aux veux de votre
Comité. que les Pétitionnaires ne demandent rien que
de juste en priant le Gouvernement de réduire ces

divtrses riques oin rivi'res leurlargeur primitive.
aux eiidruts ioù elles tra'ersent les dits chemins.

Votre Comit et d'avis lqu'on peut rieédier a ce
inconvèni'tt 1 laide 'ne modique dépense, en
evat s ittdiIues t"u cItausses.

Votre Comité c0onsid('rC que, coime le cantal est'
la proprieté pubIique. les trlm is dc cette dépensé dc

vrmenit ret imber sur la caisse l ovmeLle.
Il :i e qli tst ence, quI 'ue Ad resse soi t

preentla a SùitI Eellentee, pour la prier de vouloir
bieco oroi nn' ter ïï l'ohcier qu'il p appartiuen t lt But reau

des Travaux l'lies def îare coîtîunencer les travaux
miildntetient. pr lure dlisarai tre ce juste sujet

de plaimte.

(IL n,,iit queia esfli ocupn es s0ve u ciM. I eter. du Cîimeé Speemi:l auquel a été ren- ssent les acqutrir en pleine propriété. que 10
vovue la Il' itioui d ,nrs K. A fidreirs. et autres. pays puisse s'établir, toute _aitation cesser å

habitans dt 'lwnsinp de 1uinres, t aits le District11.11it.in (li . al le .itic I az omr et 'gne l'esprit- pubbe' soit trantIqui*llse.''dc Core. et autre Ordre de renvi, a presetté a lia
Chambre le Itappot u dit Ctmbé. lequel a été li Ordonné, Que M. Boultoa ait la pirmission lin.

de nouveau àhi table rdtier comte suit: trodunire uit Bill pour anelder ut Acte iititulé :cmir,îl
'tre Comité a c:îsidéré lbs demnides conttennes " Ate pour' prolonger la dlurée de la Cia rte de n

dans les Pétitions qui lui ott tet soumises :t. après la Banque du lluuCanada, et pour en ag- du ta
irre délibération, il est unBaiement .diin de " menter le cil. Cainadatu

rccomtmand' la deniattle de .1. l. Audree-s, et au . en conséquence, présenté le dit Bill å la
tes, à la consilration invoial lI de îliahmb t bC nbre, lequel a étÙ reçu. et lu pour la première

atteniidum qie les lp: bîtanîts de, cette partie du puys en 'ois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour
r'euirernt un grand avantage. Lundi prochain.

Ord/on ne, (Que JI. Il 4ter ait hi peninissioni dl'in. s motion de l1onorale roeneur-- néral
dtirodutire un ,Il prnur traisp.rter a James . Draper, secondé par llonorable N. LaPontai,

A ,/ren.« un certnti terr'etm rese'rve potur uin ~., ~
chetmii dans 'le Townsip de Infri, dans-le iRütso/ Que l'iuimble Ad resse suivante soit pré- ^ -iî ct
District de Gore. ý l.isentée t Son Excellecie le Gouverneur-Genî. 8,,

Il a, en cos<une, présenté le dit Lill à la'Cham1- ! ra
bt, lequel il te reçu. et lu pur:la premnière fois,I A Son lxeellence le Lieutenant Général, le Très

et dont la seconde lecture a ordonnée pour de- lonorable Char/es .Murray. Comnte Gathcart
du talýirit d.imain. dats le Comté de Infrew. Cheva

Cier Conaadeur du Très lonîr:ible Ordre <lu
M. C/ta/m i. du Cimté Spécial naquel a été Bain. Gouvertcu r-. né r de 'rAmérique Ri
renîvoyée la Pétition dle C/dIIopkins. écuyer et tanique diNord, et Capitaine Général et Gou-

atres. de IInw /Pon et de t't,/ar. t't autres verne1ra-Chedes Provinces du Canada. le la
Townships, danis le District <le ('on', et le Josep/ Konddle-Ecosse. <u Noucau-Hlrunswick et de
/re/and. et autres. àa présenté la Chaittbre le, l Prince-Edouard, Vicc-Amiral d'iccles
Rappor (lu dit Comité, leqiel a été lu de nouîveau et Commandant dles Forces de Sa Majestéi dans

a la table du Grcflier, cmmne sit :'Aînür'ujue Britanniluc du Nord.
Vo'tre Comité n pris n coinsidératior les dites Q" iun A Vr' Exer.ri: ..

' titîimons. et les matier's auxluelles elles réltett, et Nous. les loyaux et fidèles sujets (le Sa Majesté,
il croit squ'remetn il est, absolutnent nécessaire 'Assemblée Législative du Canada, réunie en rtle-

d amehorcert partie dIti grandl elcom ou ruitetment Provincial. prenons humblement h lité de
jostale qui conduit de '/oronru a J/don ina- résenter à Votre Excellence nos sincres «flicitationis

cadainsant ec cheinii depuis Ilelroit où loi a cese stur votre nonmniiation comme Représentant de Sa
de le mancadainiser( di s le )ibstrCt de J/mec jusqu' Majesté ei cette Province, et le renouveler l'assu-

11mton. Cela est to1, ulement dn à la nionllifr.cûe de notre attachement à la personnue et aubreuse population qui réside siur cltte hgue deOConvernement de Sa Majesté.
helmin ; mais il est enicoro de l'iFteret ulib. au Ordonné, Que la dite Adresse soit grossovée.point de vue Provincial. d i pasîi gtîger plusi Ordonué. Que la dite Adresse soit pr'ésentî à Sonlongtemps cette g'ante route publique t traverse Excellence le Couverieur-Général par toute lala Province. Cambre

V'otre Comnité croit donc devoir recommander à
votre Itliorable Chambre de présenter une Adress Ordonné,, Que tels Membres de cette Chambre' qui
à Son Exccilence le Gouverneur.Cénêral, priant Son! forment partie de lHoiiorablc Conseil Exécutif
Excellence de vouloir bien ordonier que le chemin de cette Province se rendent atmraè de Soi
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n question soit étudié et nrpenté sous la direction n
lu Uurcau des. Travaux Publies dans la vue dy
aire les amúliorations lu'exgel'interét public.

Sur motion de l'Ilonorable M. Balcdvin, secondé
xir M. ob/in ,

Résolu, Que le Public ci énéral a vu avec satis.
faction Tiannoncn dans la Ga.zette Ollicielle, du 21 e

mars erie(lr qui prescrit que lcs occupans et
acquéreurs des Iétserves du Clergéénéral

ne seront tenus, de payer qu'un dixième au lieu
du quart du prix d'achlat. e le résidu en ncutf
paiemtens au lieu de quatre comme ci-devant;
et que. sur les lots occupés sans autorisation, on
exigera. au lieu de l'intrèt requis par les règle-
mens précédens. une rente pour la période de
l'occupation avant 'achatvariant .de 35s.'à £5
5s. dans le Iaut-Canada. et de 25s. à 75s. dans
le BaS-Canada, pour les lots dc 200 acres.

R·solu, Que c'est avec un vif regret que cette
Chonbre voit. par la Gazette Olicielle du 9
avril courant. que 1on a jugé! à pr'oos de mettre

un terme à in ciangeent aussi: satisfilisait,
dans le mode de disposer de ecs terres, et
d'émaner un ordre pour discontilinuer toute vente
ultérieure d'icelles ; et la Chanmbre ose se flatter
que les motifs qui, ont meié,l'ordre de discon-
tinuer les dites ventes disparaitront biei vite,

.....i..................d............t. dC
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Excellence le Gonve'ncur-Gênéral, pour savoir
dc Soni Execlience quand il lui plaira crecevoir
cette Chambre avec son Adrcssc.

.Ordonné,Que l'HonorableProcureur-Gênéral Dra-
-pr ait la permission d'introduire un Bill pour
réhabiliter dans leurs droits certaines personnes
attaintes de haute-traliison.

Il a, en conséquence, présenté le dit, Bi I à la
Chambre, lequel a été reçu, et lu pour la preniru
fois, et dont la seconde lecture a été ordonnéc pour
Vendredi prochain.

x Ordonné, Que M Cunmings nit la permission
d'introduire un 'Bill pour expliquer et amender
un certain Acte y mentionné, et pour établir de
nouvelles dispositions au sujet des traverses lans
le I1aut-Canada.

Il I, to' conséquence, présenté le dit Bill à la
Chambre kiqel a été reçu, eélu pour la première
fis, et dont l seconde lecture a été ordonnée pour
Lundi prochait

Ordonn,,, Que l'lonorablo M. Ay 'lin ait la per.
mission d'introduire un Bill pour régler ies obliga-
tions.des Maîtres et Serviteurs, ut pour d'autres
fins y mentionnes.

Il aI eonséqucnce, présenté le dit Bill à la
Chambre, lequel a été reçu. et lu pour la premi're
bis. et dont Ila seconde lecture a été ordonnée pour
\endrîedi p)rochin.

U Ordonn<t, Que M. Lexlic ait la permissibn d'intro
duire un Bill pour allender un Acte y nîeu-l
tionné, et établir le vote au scrurtinpour *'électioni
des Conseillers et Cotiseurs de la Cité de
Mftontrra/.

Il I. n conséquence, présenté le dit Bill l, la Chatn I
bre, lequel a étr et, lu p uri la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour Lundi
prochain.

il O donnè. Que M. Ilall soit njouté au Comité Spé-
cial. aulqucl a été renv·oyé le 13ill poix r et
délinir1ps limites de /yton. et établir un Con-
sel-de-Ville en icelui. au lieu de M.Sherwood, de
13,ril/c; qui est engagé sur des Comités d'é-
ltaction.

Ordonn. Qte M. mess) et M. 1all soient njoutés
an Comité Spécial, auquel a ét'renvoyée la Fe-
tition (le Donald Cameron (u 'ownshil de
Thorah, dans le Districtde 110me, au lieu de M.
lraciloncl/, de undnas, et de M. Williams qui
servent sur des Couités dlection.

Sur motion de M. Jessup, secondé par M. Iacdo-
nea/d, de Cornira/l,

Je<so/u. Qu'il oit envové un Message au Conseili
Lgislati. por pier leurs Honneurs de vouloir
bien communiquer i cette Chambre, les Docu .
mens, 'tciñignages et IPreuves,.sur lesquels esti
fondé le Bill grossoyé reçu de leurs Honneurs,
intitulé: -Acte pour autoriser les Légataires et

Excuteucrs testamentaires de icu liionorable
Charles Jones. à transporter un certain lot de
ville. v mentionné, au Présidnt et au Dinrau
de Police de Drockville, pour les fins y mon-
tionnees.

Ordonné, Que M. Jessup porte le dit Message au
Conseil Législatif.

r- Ordonné. Que M. MaJt.icdonald, de Kingston, ait la
permission d'introduire un, Bil pour rincorporerl
la Conmpa.gnic des Mines Britanniques et Améri-
caiies.

Il a, cn conséquence, prêscntó le dit -BilI à la
Chambre, lequel a été reçu, et lu pour la premiérec
fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour
Jeudi: prochinin.
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Ordonné, Quo le Bill pour incorporer la "Com- ii pîr ine-
pagnlie de consommateurs de Gaz de Montréal," 'rer a co
soit lu une seconde fois, Jeudi prochain.

1eur# de Ga.
Ordonn é, Que M. Duggan ait la permission d'in- Blllduchemnîi

troduire un Bill pour incorporer certaines per- d'Ibcke
sonnes sous le nom de "Compagnie d'Etobicoke et
Mono sixh Line Road."

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Char-
bre, lequel a été reçu, et lu pour la, première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée' pour Jeudi
prochain.

Sur motion de M. Smnih, de Wentworth, secondé
par M. Roban,

Ordonné, Que l'Ordre pour grossoyer le Bill pour ni du gun'd
incorporer une Compagnie pour prolonger le Cieniùi de Fer
Grand Chemin de Fer Occidental de Jlamdton a
7Arm tuoU, soit décharge,

Ordonné, Que le dit i3111 soit maintennnt soumis de
nouveau a un. Comité de toute la Chmbre.

La Chambre, s'est en conséquence, flornée en le dit
Comité.

L'Honorable M. DeBleury a pris le fauteuil du
Comité ; et, après y avoir siegé qeIlque tems,

M. l'Oratcour a repris le fauteuil ;
Et l'hIonorable M. DeBleury a fait rapport que le

Comité avait passé le BiII, et y avait fait d'autres
aiendemens, dont ilavait ordre de faire rapport à la
Chlimîbre quand il lui plairait de le recevoir.

orIonli, Que leo dit Rapport soit reçu demain.

N. Le I, du Comité de toute la Chambre sur lo ni reitnn r-
Bill pour consolider ct amender les lois relatives au Punienlignre
Pénitentiaire Provincial,,a fait rapport, conformément
à l'rdre, des amnendemensk lits au dit 1ill par- le
Comité. lesquels amendemens ont été lus de nouveau
à la table du Cr'ellier, et adoptés par la Chambre.

Ordoniné, Que le dit Bill, tel quamendê, soit
grossOyé.

M. Rousseau,, du Comité de toute l.n Chambre sur Di *Curs
le 13i (qui liui avait été renvOyé de nouveau) pour 'le D)Ltrie.p.
amender un Acte passé dans la dernière Session .
ce Parlement. intitulé: " Acte pour amender, consoli
'1 der et réunir en un seul Acte, les diverses lois

maintenant en lorce, pour .établir ou régler la
" pratique des Cours de Districts, dans les divers
" Districts (le cette partie dc la Province, ci-devant
" le J/aut-Cnadu, a fait rapport, confornément à
l'Ordre, que le Comité avait passé le Bill, sans y faire
aucunntreamnendenient, et les amendemens faits
au dit Bill par le premier Comité ont été lus de
nouveau à la table cl Greffier et adoptés par la
Chambre.

Ordonné. Que le dit Bill, tel qu'amenmdè, soit
gr'oss(îyê.

L'Ordre du jour, pouîr la seconde lecturc du Bil Bill rtaI a
pour soustraire certaines transactions mercarniles à Li"
l'oération de la loi contre l'usurc, étant lu

L'Ionorable Solliciteur-Général Shcrirood n pro-
posé, secondé par M. Duggan, Que le dit Bill soit
nainintenant lh une seconde fis.

f. &nith, de Frontfnac, a proposé en amende-
ment, secondé parM. Lantier. Que lu mot " mainte
nant," dans la.-dite motion, soit retranché, et les mots
Sle ce jour en six mois," ejoutés à icelle motion.

Laqustion ayant été nise sur, la notion d'amen-
dement, il s'en est suivi une. division'; et les noms
nyant été demJnands, is ont été pris comme suit-:

Messieurs 3ylwin, Ba/dwin, Berthelot. Bertrand,
Boutillier, Ca uchon, Oia/mcès, Chaureau Chrisie
Desann ier;, De W'itt, FoYrn' Gorna, Gu i/lct Jessnzp
Jobin. John>ton, Laontaine, Lantier, Laerrière,
Laurin, LeMoine, Lcs/ie, .1facdonald, de CoitNIVÀL.,

pflr nti nc
porr 1 coi
1ngmie î*
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atr ,n-, .rav r. . 1'onnel/ ./rritt. le dit iill a été lu ei cnsi lenue. et rin Vîv a un
* ,.i.s , ¡>ajim P, /. Iceî. Iùo!ins,n1 Cominó de toute la Cha nbre Me'rdi proudiani.

aLîIhn. /blsseaiu. dut'ettiwur. Sinth/t db citi JE me di

Lt l'rocureur-tîî' üJittral .Smit/.N.with. le Wi:,'velan;î L'Ordr diu<u jîluí•, pour tîuu la (hænbrle su tornie utim Rat ritn xî

lu l u é it r le 1111 relatiu aux ls' l ine,
Taseharact riger---(TJ.)d is. le uleS./arn et pour atoriser les hlabi-

ais réeslîds lu 'us lies àï y établih un Cuns

Our~.iŽttS /|<n/toni. Ca.//wl.'q ('aurde, ('umm nint' :tlL[t.étnLI
M . !)k/son, le Protm/tur-Genóral D, r La inttbre s sin consequence. 1r tee en le ht

1)u«ra n, ErnulinIr. / a/. 141 a l. rt st Co t
1/t / r . - , / o ,a i s lL lautudi du coimte et.

h. on teu-Güorn Sir rm/,Thon/ onut 1 V il.d prs V 1%*.vl rSiege quehlud tems,
M(. l'itr a repris letautuil

a s .- lle al t.)n M . J Vi/w s a filu t qu'tq le C om t avait
A msg ele aete gpgrte dan 1:rà am e . ptass la Bill, sais unendeu ent, et lu Uapprt a ital

LaI piIysuIon Iav\ mt W,, ahgis whoi sur la rI i de , ra athed rfir
pirmpal. tulle iuamndee ele a été adoptée par Ordonni, Que lu dit IilI suit grisso:e.ltt h 1l .bre, et -

d 11uu. Q e lu d i :11 soit lu. Lile secuonLe los, (Il' i dt jît i' l it < lectre du Bi n
(l u t C 5I~ S iltrss é du Cotseil Liislai intitulé: Acte pour -q des leu)

I1hI t tu 'Ordre uLt it.. pour quL :la choInbre se trmo eni uesir les Synt heI s du la ppeté des sites des Keu-
.haîtiîé sur lo bill pouîr autrt'isur les Io s Iiua du. ias cette partiue de la Provitneo. appelée 11al- Ca-

du lia leine et du Cl ha elleri.danslu /ut-Camu la. na . tantI u

a adl tltre. Si elles le jtgut ilà prmpfs. ./ohn .11 Le dit lill a èté hi en conséquence.
/np/. a pira tiqtur coniune Prcuur et Svlleitur UM'ni, Que le dit Bill Soit ILI une truisòmo fois

va ¡celle.s. étant l :1deudt prueltau.
La hatmbte s'et, etsn : cue. Cormnée ci le

lit ComîîIt té. LOirle' titi jour, plr la seconde lture du< iltI n< unir nui-
Sllnioîrablu M. C.dî jaIe a pris le aihtteuil du pour augmenter le salaire id (L Surinteiiant des ns-ne t t Sin.

i.îîtu et, naprés v avoir Sité îluebpte trun ptctttrs et Mesureus de I e gtunt luI
M. lrateutr' a 'ris lu etatil \ StL'art. du Rytow' a proposù, sceundé par tspecuur

F.t l'loIînî rable M. lu ntainte a lait r1aport que lìonorable M. 'tylwin, ureurs a
C'omînîité avait Iassé lu Bill, sans y !re :uon Qe lu dit Bill soit maintenant lu tute seconde

mondemónt :ut le iapport été lu île nouveau u la Ls
table du Creîier. L question ayat été, nise sur la dito iiotion, il

Ordonné, Que le dit Bill soit gr'ossovê. est suivu di v ;t dite t mtio a été
emporte daits l'alltrmati v.

tit tui L'Ordre îlu pnr, our qen la Ch lmilbre se fbrtc en Le dit 1ill a élu lu en consenuc, et r'nvó a un
îtt Cit sni lu hil pur r'n tier' certainus dé le Comité d toute la ChnlrlJte.

~ tuosités dlas l'enreistremnt des titres dls le Cuitt M. Ls/ic a pris lu fauteuil du Comité:et, après y
de Iis, dans lu I/aut-Canqda, îtant lu : avoir siègi iuélquélàe toms.

La Claiitbre s'ests eni eonsêClîuence. LrImé en lu e M. l'rat ur a repr'is le ïitttetuil
dit Coit. lEt M. Ii's/ie a l tit rapport nte e Co'ité avait

L'lonorable NM. Cuyle/ a pris le ilmteuil dui passé lI [ltill. et v avait tait un (mondue ont il
Ciitoit r :t. aprs y avoir Wigi queIne tems, avait ordr' de li me rapport à la Chambre quand i

M. P irateuIr a repris le fauteuil : lui plalait de lu recevoir.
tu l'1 hnorable M. Catei'y a lhit ra ppoit que k Or hdoein. Que le dît Itpport soit reçu, demaino

Comità avit liit quebtlues prgrs. et lui avait
enij,îint de doianii' perttisain de siéger due rdredu jur. pour la seconde lecture duIBilI min du, Ci&

nouvei'uau. [tOur amender ui Acte passé dans la huitième année md rI"'u
Or'doînn1, Que lu Comité it la permtsäson do du rgnIe de Sa Majesté, intitulé : " Acte pour amen- Lne urn

iouv'eau deiiain. de- ti' un Aute_ tinsse das la sixi<îmIe atné du règne
det " Sa Majesté le, oi Guillume Quatre. iititu-

S LOrdr0 ýtiti jour. urlasconjîIdo lectur duti bill lù: Acte pour incorprer la Conîpagnie dL Chu-
eîpoue olr e .uvrir ls loiterrins donnés ! par " muin ade Fr de la Cité de Toronto et dt Lc Huron,

Sut vcne neent pour des chemins. sanis ti, orr dt étant Lt:
Cotsil Municipal dt Distr'iut dans lequel lus hi ts Le dit uli a été lu en cointluenét'ce, ct r'e vovó't

terreing stit sUis. uttnt lu tu Cotn tîdle tonte la Cltnbre.
Le dit 1ill a été lu ei conséquetnce. et ordonné M: Jb tr a pris le thuteuil du Comité et, alpròs

lette grossy; vu. avoi ' siégé qtit tenis.

Sr.U l'dre tit jour. pour la seconde lucturu il il.l'Oteur a relîis e fauteuil
914nt .e. John nantionné. 't nfait rapport Lue le Conité lui

tr"l'u .tinle dtues v 'mennne.rltivemnte l vit enjoint l remettrole ldit Bill la Chani'bre.
teprop m 1 iuo e ddent s pr enlant die la vent des 'Ordoini. Qttm le dit 1i1 soit renvoyé au Conité

terros desm E-coleýs dans le //utCewd. tnt lu :
Le tit hill a été li oin cousquenço et ordonné Ipedi surles Chemins de Iers

'tL'Ordre dL jour. pour la seconde lecture du Uill nm e'

trtdre dut jnr. pouir la seconde lectutre du i pour tratisférer le GOf-lieu du )ist'ict de NiaraCliliu tt
M , i IIIpoaLIut i isev 1i 1<s dive rscs loges de lat Sociét, dite Port-Ul/sinson, duns le Townslai de Thorold, êtaiti i

ds Odd Fe//ou's, a posséder dies biets-fonds et I b .ens
tkninblis dans cette Province. étant lu' . Cunînns' a propàsé,secondl par M. Thompsonz,

011drnii. Que lu dit Bill soit Itu uie seconde fois !Qt lec tdit Bili soit maintenant lu une seconde fois.
Vendîlredi prochtinti. MW. D 'ids L propose on amendement, seconde

prlonorable Solliciteur- ér:d Shertrood. Que
ut Che- r )i'd re l du jouir. pour la' seconde lettire d i I3i1 le mot " naintenant, dans la dite notion, soit rotran-

I1'0 II, J' tîh lir Comtpatîniîe du Chemin de Madriersi ch. et Is mots "de ce jour en six mois," ajoLtts it
le Iltotgdon. tant Ilti ii mtîtiuxi
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La q tic.stion ayant ét mie sr la motion daen
deentî, la ChaIbre s'est divisée sur iceli

Pour, . i. .
Contre, .

Ainsi, elle a été emportêc dans l'aIlirmative.
La question.ayant été alors mise sur la motion

principale, telle qu'amnenlcd elle a été adoptéc par
laClab'.e

Ordonné. Que le dit Bill soit lu, une seconde fois,
de ce jour cn six mois.

(1î,Irc u jour Or,'on nt. Que les Ordres du jour, dont il n'a pas
été disposé, soient remi à demain.

Alors, sur motion de lHonmorable ProcureurCónó
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Ordonné, Que l'Ionorable Proctreur-Gc néral Dr-
1er porte le dit Bill au Conseil Législatif et
demande son concours.

r y, pour amender un Ace passé dans P c u
la dernière session dc e Parlmentintitulé ' Act de - Itreio.

Spour amender,,consolider et réunir en un seul Acte,
les diverses luis maintenant ci force, pour étabir
ou règler la )ratique des Cours de Districts, dans

"lus diyers Districts dlecette partie ede la Provinee
ci-devant lu ijaut-Canada," a été lu pour la

tr.oisième fois.
jsolu, Que le Bill passe.
Ordnné, Que Tlionorable Procureur-Cénéral

Drapner iiortei le dit Ibl il au onseLil I.Lgilatif e.t
rai Draper, secondé par 'Ilonorable M 1'gr demando son concours.

Lat Chiambreif sest ajournée. ý
LCUn Bil grssoy pour autoriser les Cours du Banc fui tn laveur

__________ ~de lat Reine et (le Chantucellerie, danis le 11aut-Canafda,
à admettre, si elles le .jugent à propos. John W.

25" dic lrilis.Dempsey àî pratique.ir commne Procureur et Solliciteur
iars 8 dApn icelles; a été lu pour la'troisième fois.

lésoil, Que le Sill passe.
Asso Noo, Vicr R ECr ISY, i846. 1 rdomin, Que Ml. Gorean porte le dit Bill au Con-

selLéýgislatif* et demiande son, concours.
j'T ES Pétitions suivantes ont été séparément présen

tes et mises surla tM. Chauvcau, Président du Comité Spécial nom- EI.,iion
Par M. Jobin,-la Pétition de G. L Perry. et au-i ni1 pour entendre et déciderles inérites de la Péti-

tres. résidant sur une certaine partie du chemin entre 1ion de Illonorable 1"ra'ncis 11incks, de la Cité de
ontréal et la Paroisse du Sau/t-au-écollct: et la Montréa, se plaignant del'élection et du rapport illé-

Pétition du Ré-vérend A. Duranseaux, et autres, delgal de Robert .iddel,/ écuyer. Membre siégeant pour
St.-Miche/, Lachine, o Comté d'O.rford, a présent a a Ciambre le

Par lIonorable M.rofat,-la Pétition de liHo Rapport suivant:
norable Augustin Cu/ir, et autres, eittvyens dej otre Comité, dans séance de ce jour, a passé
Montréul. la Résoluton suivaut:

I flséolu Que le Président demande permission à
uux Un Bill grossoyé. pour amender l'Acte v iietition la Chambre d'ajourner jusqu'à Jeudi prochain, à

né, relativement a l'appropriation les deniers prove- neuf heures, A. M.
na1t de la vente des terres des Ecoles dans le liant- Ordonn, Que le dit Comité ait a permission do
Canada. a été lu porla troisieme tois. ' jusqu'à Jeudi prochain, à neuf heures.Juso1u, Que le lBit passe.

Ordonné. Que M. I ioblin porte le dit Bill au Con- A
soil Législafil; et demande son concours.

Un ,Bill grossoyé. relat' aux lies dle la Magdelanc,
lans le Golfe t.Laurent, et pour autoriser les ha.

bitans résidens de ces lies a y étabir un Conseil Mu-
iiapal. a été l' pour la troisieme fois.

Résoluî, Que le Bill passe, et que, le titrc soit? Acte
relatif aux lies de la JXf<gdelcinc. dans le ;oîf e
St.-Laurent, et pour autoriser les labitans te-
riant feu et lieu dans ces lies à y établir un Con-
soil iunicipal. et pour accorder les mêmes
avantages à certaines localités du Comté le Sa.

unay, et à certaiespartis des Comtés de
Rmnousk. et Kamouraska, connues sous le
nom (le territoire <le Madawaska."

Ordonné Que M. Christic porte le dit B11 au Con-
sEci Législatif; et deiande son concours.

-d.' ("c. Un Bill grossoyó. pour empêcher d'ouvrir les ter-
reins donnés par le Gouverement pour des chemins,
sans un ordre dII Conseil Municipal dlu District dans
eqîîuel les dits tcrrciis sont situés, a été lu pour, la
troisième Ibis.

Résolu, Que le Dill passe, Ct que le titre soit
Acte pour empêcherl d'ouvrir les terreinis don-
ns par le Coiivernement pour des chemins.

" sans un ordre du Conseil de District dans le-
quel les dits terreins sont situés." 

Or1don né. Qu, M. Sherwod. <le Bro krille, porte
le dit Bill au Conseil Législatif, et demande son con-
cours.

N! dit . Un Bill grossoyé, pour consolider et amender les
lois relatives auIénitentiare Provincial, a été lu pour

l roisi me fois.
Réso/u. Que le Bill passe.
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ordonné, Que la Pétition de J. T. Brndgec.t, renian n
écuver, et autres. d'1Jlohte/aga, soit renvoyée au me i dci'

Con;ité Spécial auquel a été renvovée la P'étition comies. c J, lit', ttrorid-d'E. G'uy, écuyer. et ui res, résidant sur le che- J t LIn
n in d'en bas de Lachine. et autres Ordres de u aS.

Ordonné. Que la Pétition de L. Esdras anseult, .in
écuver. Maire. et autres, Conseillers Municipauxc
le ia Paroisse de St.-Antoine de la Baâe-du-
d10brc. dans le Comté d'Ytaéska et la Péti-

tioj. d'Edouard 'G. Dauré, et autres. de la . . D
Paroisse de ..- Michel d'Ynaaska, soient ren- et, autrvs,
vovées au Comité Spécial auquel a été renvovée
la l>titioni de P. Besse, et autres, de Chamldty,
dans le Comté de Chambly

M. lillians. du Comité Spécial nommé pour E .
entendre et décider les mérites de la Pétition de -inlton, Our»I
James Duîrand, éuyer. se plaignant <le l'élection et
dt rapport illégal <le James W i'ebster, écuver, Mcm-
br'e siégeant pour la Division Ouest du Comté de
ialton, a thiit rapport que le Comité s'est assemblé
ce jOur, confornièjment à l'ajournoment d'hier. mais
en conséquence <le l'absence de MA. Chabot, membre
du Comité. il n'a pu procéder à laf ldre.

Ordonné. Que M. Chalot;}Membre pour la Cité de
Q uébc. assiste à sa place dans cette Chatnbre,
à sa prochaine séance.

M. Scoit, du Comit Spécial auquel a été ren- suewed'A.
"ovc la Pétition du Rvérend J. Pa 'uin, et autres, giculture du

du'Comté d uLac-drs.De-ontag.nes, et autre Ordre Lcd eU.
de renvoi, a présenté à la Chambre, le Rapport du,
dit Comité. lequel a été u de nouveau à la table du
Grellier, comme suit.-

9 Victo-L'.

I.,- tio n



'<i
~ ~ 0:1.. 1:4(;.

Ile d dte. :qros mre delbrtion, .est tuunnit StIr imoôtiin (.\l M. C'/ei/dl, secon0d ar \I LDrum.
nwmt di iròn :- ro ndt,

la dtn dans la Pthiion l/, Qu'il soit présenté ie I1b11mble Adresse à
r'.: J. P'a e t air t tes, r q a u . Cxelle l e ur priant m au <pil tt i

P rise ol Townshiip d t:tint soit ttorisé il. or de vtuîsr bien .roner àl l0i'tier qu¶ appar- 'lu'
n:ser , des Soîietýs dAgricultu-e disiunetes, nwo tient. de metre devant cette C2hatbre un tat

levrait pas tre ne:<rdäe: mais, vu la grande des frnis de justice etIcourus pour crtaines
atendue tlu i Coutît. il devrait v avoir au moins terres qui ot été saisies par le Slbri. les dites

eux de e Sociêt(, une iiui s*t,,erait ' uS.-dndr., terres aici rtenant à des iudivas qui avaient étt
l'autre *'t.-Eustqhe: le Colité e i rthier devrait Inntus. pour avoir pris part à la deiniiee Rébel-
auissi avor la pertmissi.n d'organtser deux sennlubles lin.

cietes: t qute elaene de es S'ociéts suit tenue Ordo11nnr. Que la lit AIrsse soit préseiie à Son
e ,<e onfrmer aux tti egesr et régltemcslue Eimeltence le Converneuir..Gééral. par tels

si elles ortînient un seule S uil de Id trict. l leinbres de cette Chanlbr <lui ftrmient partie
Up Il parait juse et raiuable ipit la ciunîe de ,Wllotrable Conseil Excutif de ettC

conteue dans la iîtitin dlo ( iL.Prtsident, de la Irvinee.
Soiáó CAriu tur uitriedt de Manuati--il siit

a.Ccordé, ut qu'il sit permis ÎL, la dite Socittédt!ogable M. t/y, lui des Cnsel lers à i

i ép nset' l rgt qui lui rstI' entre les mI1ains, savoir' xcounie l a MesI a nis devant la Clta ire, ^dreu.

la sommte dle l'7i i... cOM el Ie tems 1otr 02 .ieu pa dr le Son Excellence le Cuuvernom-Général,
S nit pas éeou lé. I 'acquisidtn d a î.tx ce Rep o a une Adsc <e ûts'itlée àLgislati vu 1M.,

e, de ttes t ens. et aussi, di'inistr Sist'atut. duûut urement,
me d'grioul:re amüllors pue !u%,Fsage du dit Où 1 Où prlt l sent, iant $oni ellente de

IsGtrict. .vuloir bi faire meuttre devant elle .. un ttdes
n Odons ue . Sot t.t a prissio d'nro WGs "jui rlena IIde Terres prOpres 4

doin.n t illpour v ut' aret 'oabli.smnL.ttt dle lexp l<ît:tIon des Mimes dans cette partie de la

pius d'tu'; Société l'Agr'ulture dans toitComtelPr<vmto ct constitutmt c-devtt la Proviee du
du Its-Canada, et pour venir en aide à la Sc- et .le not des persoinns auxqpelle los

té <lu ('nta dt<le 3[nar/. ls let ont été accordés."
It en cItsiqg en. prenîtàî le diill la Cham- I'tu nt Sî:n:orant

le, lequl afé en 011t1. et lI Pott ' la pretmière is, et Montréa/, 2 avri 18
lot la scende le: ure a etc ordonnée liour Vendred i \ lBillets de Location pour lFoecuiation <le

pro ît~îelttun. IîTrre.s daIs le (lut d'exploiter des Minus du plur
ttd autres jbt" dont un tat a lét, denanid par

¾ .V i~. ut' inerabl <'heitér-Gene Simrod, le Cot l'Adresse de FAnemblée Législative, t'ott été éttanués
t i., o lis 1 11u:U lia r le tiouverninent. -

s alider t nde ortqe le d'ntistroment du1 /n Des licences potr e glorer les côtes Noni el
!cadt, li.t t r a p p ori<I.,i et q utle le C om'n itre amn t ass< le-

Bill, et y avait lit phsiers mu dwomole <eus lu. î s,1 î os l E e st si n A uu x d nt, dans leb t t ranomis
tendmens ont éte lus de nouveau i la tabtle dlu a' psne out été cordtes aux persones

Grieter.i
>)rdoné. Quo lu dit Ilill et le p1)îort sienti ren- n Prince. T . C. M'cdi/. S. D. 1Tarrison
voye a un oi de toute la Ghamnbr detnauL J/en. TV. e.

1< r< 1/.M.ijri. <lu (ntité Petrmiunt dus Bilts î>ivs .ira n.;Jh cz',Js W/ i"?stå/, Adluir!anl
tltp en J. Ayma. Jter 3 1Gl et aî/î'trs. A1. i j>

â; <t <I M . ti Coni a ét l 'e r I iieati L ù t ble du Cre W ,u n, Ge'ore k sbarats, 1 J e. B. h r et autI'rs.anote lequl a eu lu enoueau àla laJhn J ar t, o,. . Trrr. A //an 31'f)oîell/J
ier. cmmtue tJe Jaes.

Votre Conité a ex a le Bill pour atieitler un / " /.
.n Aüte intiulé A to olritendre la Charte la S Ilaîni/ton. A. et I Jame errie, eirart

('ti~' d'tu anque Commertctiale <lu l)trie dl Mjci/and.l etyour ls/r' ît
trcu. agmenter son en pital.' et v a fa u divrs andemnetis

q il suunet a vorillant'rbIe Clambr. DA
rtn' Ila. aussi. ettItt la titiron de Sit A//n M1 irc

aii tnatttLt Y>" e t aitres. <lundant u'eit des lhnis de

Vtlle de 11enilton. et gIte la dite l Vile soit éri é e Cepn.
Pari Son Excellence 1 c Très Ilo.norable Char/es

Th'ophi/us Burtit Merca/. <le Feruh//, C. C. I.

leme. la Pétition do la Samr L. For dit Gouverneur-Cér ral de ellmeif/ue fritannir/n du
ti lu//nu, et auires. Sur <le Charit de l'Lllajit.ý rd, etc., etc., etc.

-Cnéral de Anu/. (S<ursGrises,) demandant ñ A toits coux i ccs qprósots verront,

ttre autorisCes à vendre certaine partie le leur pro SALt

Ité et lueO Conité reetn<mnde, que les demandes Attendu que lo tapport sIvant d'un Comité du

coentenues dans les dites etitions soivint respectiye.Consei Exécutif du Canada a été approuvé un
tfle(t accordtlt.Os. ~. Consedl, relativement h une commueCtion de

Il concernint certaines Mines qui sont
% 'i LMessoi' dit Conseil Lé Itîf. par John klanings upp<sécs exister dans les environs du Lac Supérieur,

FnTaulor. écu e 'uit des Maitres en Chauuellure. savoir:-" Le Coité a pris Lfi consideration la
U. j'Ortu. demande de et est d (av ip

WU u Le Conseil Législatifa passâ le BilHnttulé: "Acte" peut Itre utile aux intérêts de la dite Province que
Snt r remett en vigteur et ttendre tn Acte du - <lit soit antorisé par licences
Parleinit du J[ant-Canada, troisième iicu'. "àtrelbver, explorer et fire des recherches pour des

ctapitre trtertrotis5.h tthul': Aete pour inenrpo.f- Mi;es et Miinêraix dans la Région et les Terres

rut' certaines persntes sons les nomûte et raisot de " sintéces sH es côtes Nord et Est du Lac Supérieur.
T1résident. Directeurs et Comnipagnie du inavre de le dit relevó et les dites recherches étant faites sans
BronIt. sats aMendement. frais pour le Gouvernement, et étant exécutés
Et ensuite il s'est retiré. idêletment, et le Rapport d'ieux étant transmis
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avec toute rexd ition convenable au Scrétaire de No.ý 501
.P i . ; ti n d Go vI-, r I , en de , , I ifi ,t, A Vr m T ' AxV is, '

etc.

11l

r ch

IlVp&'nqr, li.i

wir l-ce

L r 11c1 11h1e, r i M U 1 I4

l1 dite Trovmne dansle cas où exploration l Montréal, 25 avril. 18-16.
question liite [air les dits aurait des Mouman,
résultats satisfiisans, le Comité les recoumnande J'ai irhonneur de vous transmetre avec es

noidme avant droit à la prélerencc dans tout présentes, pour 'intfrmation de Son Excellenue le
arrangemit q(ui serait lait par la suite pour Gouverneur-G1nrnl, lEtat demandé pa r unc Adresse
l'explOitation des Mines qui sont découvertes aux de la Chambre d'Assemblée, relativement à i
conditions dont on coniviendra ci-après. BiCn " dpense de:30,000accordés prla4°ct5 rict.,cap.
entcndu que la dito pr&t6rence signifiera que, dans " 28. pour Famélioration du Grand Chemin du Nord.
le cas où les dits découvriraient " depuis le Lac On/ario, à T oronto, jusqu'au Lac
une couche ou des couches de. Minerai, qu'ils " iu'on.
considércraieut propres à l'exploitation ils seront 1 et .- " La somme dépensée par le Bureai
conisidrés comme avant droit à une Licence leuI " des Travau:e Publics sous la direction dc M.
donnant autorité s Lle dit espace de Territoire, "11awkins; pour explorcr et arpenter le chemin
pour telle pîrîdc et sous telles conditions que le1 " entre Jrr«ord et. Barrie,, par Bond lcad et la
Gouvernemîentjugeraù propos de déteriner. lorsqu'il "' lige d'Essa . aussi. c La somme payée pour des
sera eiI possession de plus amples infurmatiols." j depenses semblables à celles ci-(lessus surlc chemin

do. Pencanguishnec entre Barrie et Puneton-
Or.achez que, reposant pleine et entière confiance 'uishie.'

daîns la lovauté, l'inité'rité et l'habileté du dit ' Cet Etut indique le montant brut de ec dépenses:
'ai. en conifirnuité du Rzapport du Conseil mais par suite d s rertations et mnmoires

llus haut mentioiné, autorisé, et autorise par 'ces réitérés et contradictoires qui ont été, a difl'rentes
présentes ledit à relever, explorer ;poques présentés enTaveur et contre les difTrncts
et taire des -echerches dans les dites Régions et flges. il a lallu faire un grand nombre de reIcvés, et
Territire-s, situés dans les environs d u Lac Sapérieur les dépenses qui' s'y rattachcnt out toutes été embras-
pour l's objets ci-dessus mentionnés aux termes et écs dans un seul.comple, tel que rendu.
conditions expresses, et avec lentente contenue dans 3 l Etat, indiquant " la somme dlipcnséc
le Rapport du Conseil ci-desSus cité. ur lamélioration du chemin de Co/dwater depuis

le village; ds Yrrows jusqu'à 1 Co rater. Sous la
u-iontendanice (e . fawkin, arce distinction du

Aussi, somme dépensc :pour iravaux (le celle qui a été
Réponse à une Adresse de l'Assemblée Législative, paée pour le salaire des Ingénieurs. Surintendans

à Son Excellence l'Administrateur du Gouvernement, ' Paveurs ct autres Assistans.
datee du 7i du mois dernier. ' priant Son Excellence o.-" La somme dlépnsée pour prolonger le chemin
de l'inf'ormer comment : ont été dépensés les trento' de Coldwater à la Ba]0-deEturgeon.sr le Lac
nille louis octroyés par la r t 5 letoria,,chap.S, "lI'on

pour l'améliorationî du Chemin du Kord depuis le G&tte somme est t'omnprisc dans lsome prcé-
Lac Ontario à Toronto jusqu'au Lac uron." deute. Il n'a. pas été tenu compte séparément des

Premièrement, La somme dépensée par c Bureau dépensCs fiLites sur les différentes partis du chemin
des Travaux Pul't ics, sous la direction de M. Ilcka dle Gocldwater.
pour explorer et arpenter le chemin entre Bradford objet de cette partie de l'arpropriation était
et Barrie, et polr des dépensessemblables sir lebdouble. Premièrement. de relierla navigation du
chemin entre lirudford et 11arrie, par Bond1 cad. etI Lae'imcoe aux Détroits, avec un lieu de débarque.
aligne d'ssa.nt Convenable et sûr, sur le Lic 1uron. pr

Secondement, Lasomme payéepourdesdépenses lamélioration du portag de Coldwater. La Baie,
semblables , 1 celles ci-dessus, sur le chemin (luds-/tureon était nécessairement le terme : et les
Penetanguishiu, entre .larrie et J'encang'uishic.' denandes pressantes pour ,le para chvement dce

Troisinment. La sonine dépensée pour ram - l'extrémité u chemin, aboutissant à la jetéo au quai
lioration du chemin de Coldicaler. depuis le village daisaisante-q urleon prouve d une asre
des Nr-rowsjsýqu'à coldwater, sous la surintendance sai.saite .ul est a si
de M. 1lamvkins, avec distinction de la somme que possible le cliim jusqu'a .cet endroit. Le
dlèeépons pourtravaux exécuté. sur le chisecondi avaantage ue 1 on cspérit de lamelioration de
ce ntr ét o ut remnt, de ce lle qnété pavé pour ce chemi n était qu'il pourrait tre prolong jsqu'à la
c salail des Inréniturs, Surintendans et payeours, t tète du cemi (e Sdugog et du Iavre de if indsor,

et ofmirrait par lt une communication très directe
entre le Lac Ontario au IHavre dlMVindsor. et le

Quatrièmement La somme dépensée pour pro- Lac hdron à la Baie-c-lEli-geon.
longPer le chemin de Coldwater à la Baie-dE trgeon 5°-'- La somme dépensée pour bâtir e rpar'er lesur le Lac 11uron0, sous la direction dle M. 11awian a pont sur les Détroits du Lac Sinco et hire le chemin
indiquant le montant payé pour travaux et ce qui a depuis ce Pont jusqu'au village des Narros.
été pave pour les Surmtendans. séparément. comle Le coût de 'ce Pont est indiqué dans rétat
dans, le derner item ; et également, pm quelle1 ci-joint; le coût de cette partie du cmin est égale.autorité le prolongement de ce cmemm a été ordonné. nient compris dans les dépenses génrales dlu chemin

Cinquiumemeinent, La somme dépensée pour bâtir de portage de Coldu'atr, depuis les Détroits du Lac
et réparer le l'ont sur les détroits dii Lac Simcoc. et Simcoe jusqu'au Lac luron.
faire le chemin depuis c Pont jusqu'au village des Lun des objets de cette dépense étant ainsi, queirrows. ndiquant aussi cn vertu ie quelle autorite nôus l.avons déjà dit, d'ouvrir une UgJne directe decette dépense a été faite. communication entre le Ilavre de Iindsor sur le

Sixièmement. La sommhe dépensée pour faire l'ex- Lac Ontário et la B«k-del'urgeon, sur le Lac
ploration. l'arpentage et l'évaluation des travaux clu 1uron, la construction de ce pont y était naturelle-
chemin <le Wh'iti>/y au Lac Simcoc, par M. Lans, ment conprise ; les mémoires nombreux C tressans.
pendant les années passées, pour préparer l'emploi de p-ésentés par cette section du Comté lorsqu'il a étéla somme de deux millelouis, accordée pen ant la commencé, démontrent sufdisamment qu'il fimt ledernie, Session, pour continuem' les améliorations de considérer ainsi, et l'allocation subséqiente d'unece Chemin." somme d'arent nour ouvrir le hemin d ,o c ume
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110arkeM ie l. d.' îi-t lt' te ' : -'-dicatur . " "'-' it.,' ch1.. le,,: dans les actions de

Vier. 15 k, ja s'a jî us . iop :> . 1309 il 1 troisiéime classé, intentées aux Teres Inférieurs
salaire de JJlei /nî, Garditni du I 'Ùt et das les Cours de Circuits.

et Auta........ ... .. La Clambre s'est, ci conséquence, formée ci le dit
Fr y e . /l /k'ini d epin Com ité.

jiotlier, i .*î î. * n ttillvt, 22 10î c. !. 12 I
MN. Jkde a pris le fauteuil du Conité t et après y

finls , ois ux tor , ilayes , ,u.t..,
aavoi siégé quelque ts,

î'nt de I<ettrLrs. . . .. 3. frn;tent a repris le ,lhuteuil.
O njets diivers, îapucrie, etc;ru n , 2e ) 1

_ L'Iionorable M. Da1i/, rlun ldes Conseillers Exécu-
iravaux retireprise et t!a ur . u3 l t fs de Sa lajesté. a mis devant la Chlîanibre. par Or.

l'ont dui >iroits .. .. dre <le Sîn E xe'lnce le Courd'cur-Gnéral
lRphnse a une Adresse de l'Assci nbléc Légisîa-

________tive, a Son Excellenîce le GouvernueurCénéral, priant
pte ar L;, yrls Fiîr to ehern M .1.1 Son Exuelulnce de vouloir bien communiquer à

wu e a a , c Copie d .toute la orrespondance
- ui aurait été échangée cntru le Guuiverellnt

(- xctrtifié, la Maison de la Trinité de Quê/we et la
e urttrue trt ntbds omn de-- orporatin de Quèbc, relativemtent â' la place

ce .1arteme tc .. ' appelé l Cle Sac. dans la , Cité do Québec,
TI1 A;Sd'P Lep Ie 1. janv;er, 1 0. jusqu e jour."etereta;tr~e trait rs procédés du Coîscil-de- Ville adptés l

une Assemblée Spéciale du dit Conseil, tenu le
a itn.vemnbre. I A10.

el lso/u. sur notion du l'EIchevin Jones. secondé par
L'llono abl M . Dust . s lI àn ds laConuder Et eu- le Co' illr S/'int' estlue.é sa aue. t n innefnrm Que la Comumiention transmise à la Corporntion
. lOrieur la h rl île la Trinîité, relativeinent à cermaine partie du Cul-
L;uieruur'Général, eer cette (JiaIbr'v e'~f,

dd-,S'e dC nt o a besoin pour i et la répo
)rlont. Que, lorsque cette Chaibre s'ujournera lienC uverneur-Général, prin lt rcspec-

ce 5ifl s'le à demaiini, à imidi et demi. tueusument Son xecuce de voulor biei accourillr
orbemniit sua derunandu.

Ordonrné, Que luiunrable M. Aylin ait la per Crtli.
mission d'intro <diuire <un I1hI 1 pour mnorporer la. (S gué.) CEO. FUTVOYE,
Sociaa de FEWcole Bri'annuiue et Canadcinne de Cregier de la Cit.

J îéber. 28 novembre, 1840.

< e 'une
Adrec,.

co~rr..,pauîtn-
cI! au Cu t.

sur les a)troits * à la tute <lu chemin du I re Il n, en conséquence. présenté lu dit BiHa la Chain.
de inndsor et du Lac &ugog," indiqe claireient bru, leqiul a e t reçu, et li put la prire îris, et

I'uilteiitioi le la Législature. dont seconde lecture a éte ordonnee pour Mardi
Les diltl'éeus relevés laits par e. J/akins. étant proch:in.

p<rtiminireis ila htdlmet <lt lat totalite lu Ordonné, Que M..kssup ait la periission d'intro- Nlu relatimn
apl i ipriatin sur les dit'èrensouges îl ellimbrsse duire un Bll pour venir en nide aux proprié Lai res oilar IIMA&o

et dl t I'valuation (£:31333 78. 5d.+ £ n u ebausséus du mnulins dans le llanut- Canl,
soumise a la Législature lors le sa dernere Session. e ca
le: cout cii dluit étre porjlté à la chiarge-, llonl-sumldeîit '0~isuél dit Blihlu la Cluain

de lacotn o êtrepoti àl haeti à non seuem ent bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dle lud portion du chemlu a i tpoque du dont la sceonde lecture a été ordonuée pour Lundi
déplaieînent le M. Jluwkins, muais de la tlt

r évaluation.
J'ai Ilhonneur d'tre,rdon, Que M. Mng/ ait la permission dintro

usieu uire un ih ipour obliger dt donner certaines
Votre très obéissant serviteur. diuensionus aux glacis des diverses chaussées de

1AM I LTON l. KI LLAl.Y î,uuîs, qui seront construits sur la Riviére de
Presden .Moira, dans le Comté de Jlasings.

a, un conséquencp üsentu le dit Bill â la cimm-
onorable 1), D.u.v. bré, lèquiel a été reuî:î, et lu pour la prniière fuis, et

secretaire l'roirilai, ýdont la seconde lucture a été ordonnée pour Lundi
etc., etc., t procI ain.

r.v indi luant la portiwon de l'apîropriation de la A1' Ordonnè. QtI M. ,eshsup ait la prmissin d'ntro- nIl tnÇau

et .r Iic., chap. •d . pour l unelioration du Grand' duire un L3ill pouri amender lActe ui détermine l del

chemin 'du Nord de '1i>ronto. depuis le Lac les libites des couintés et Distriets dans le flaut- t4tri'uo.
utario, à Toronto, jslu'uLl Ic 1luon, dépenîsée Canada. <Il.t1 )

sous la directi dl . IIarkins ut la snue I n, un conséquence, présenté le dit BilI à la Cham-
dépenýée pou- le relevé du chemin de W/ithy ut br.lequel a eté reçu et lu pour la lrniuér îis, ut
dtu Lac $imro. sur les £nO0o votés par la Légis- dlout la;sceondu leture a été ordonîeée pour Luidi

latru das sa dernicre Susin. procihali.
-Sur motion de M. Laurin, secondé par M. Chau-

e1AI i r ". lins s A AU e cru ,

tsol. Que cette Clanbre.se forme mnunaintelnant dc i
en Conîidté le tante laChambre, sur prendru on Aen

£ s. dl 4 de considération la convenanice d'accorder aux Avo. TUan

samen,~îî dlu cemi rnn d~' pk )rri à I cats et Procureurs dmlinit uoinssionnis ct
tnîîeu~eî u ~ t on jprati uuitit devruut les Curs dus onîissaîres,

1d;;dr u l..e sim 201... ... 5 dans les Cités de Québec et deMl0 treed, êt dans
Li4te do unèie ns b.numes è1miploye la Ville dus Trois-lici' les mméies honoraires

auxi travaux 15<lit9.9. . et émlumns uoi ili son t allouis )ar l'Acj-teIý dg lu t...-

Jill pour tri.

l i

-28° f 3yrilis.
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Ctron(nnl Copie de la correspondancecéchangéc entre la Cor-
e0' rative U ratuon de la Cité de Québec et la Maison de la

-'rinité de Quabec, relativement à une certaine par-
tic du Oul-d-Sac, requise par la Corporation de
Québcc. pour les besoins de la Cité.

HI'ró-rOJ:vI.Lr.n,
10" septembre, 18-10

J'ail'honneur de transmettre la Résolution ci-jointe
que i le de Qitébec a adoptée à la
séance du 15 de ce mois ; et je vous prie de vouloir
bien la souimettre au ureau de la trinité, aussitôt
(lue possible.

(Signé,) CEO. FUTVOYE,
0,refier de la Cité.

AE. . Lynsv, écuyer, .
Régistrateui de laMIaison de la Trinié.

Extrait des procédés du Conseil-de-Ville, le 15 sep-
tembre, 1840.
Résolu. sur motion de l'Echevin Joncs, secondóé

pa-r l'Echevin Massue,
Que le Conseil-do-Ville s'adresse immédintement à

la Maison de la Trinité pour obtenir d'elle l'autorisa-
tion de prendre telle partie du Cul-de-Sac, qui'sera
nécessaire pour y ouvir une rue partant du coin de la
propriété (e JAimes 1[unt, jusqu'au passage du
centre, vis-à-vis les maisons occupecs par le nommé
Prccost, maître-poulicur, attendu que la communica-
tion actuelle ne répond plus aux besoins croissans des
relations entre la Cité et l'Anse-des.Méres; et pour
autoriser le Conseil-de-Ville à désigner l'espace qui se
trouve entre les deux rues comme la.place ou doivent
se tenir les charretiers. etc., et par là former une
source de revenu pour les londs de la Cité.'-

(mî:rosa.)

Queébec; 23 septembre, 18410.
Mowsrn,
Nous avons reçu l'ordre de vous transmettre Copie

ci-jointe des minutes duBureau dc la Trinité cn ré-
ponsC à la demande adressée par le Consed-de-Ville
pour obtenir une partie.du Cul-de-Sc ; et nousvous
prions de vouloir bien mcttie ces minutes sous les

'eux du Conseil-de-Ville.
Nous avons, etc.,

(Signé,) L1iNDSAY E-r MIR'
R. 31). TI Q.

G. F-rvovc. écuyer,
rfer de la Cité.

(rser u n.)
MAISON Dr t. TARINer A

Québec, 2:1 septembre, 1840.

LIlonorable J. Stew'art. Mî[atro, l'Ionorable C.
Pemberton, Syndic, D. Bu1rne, écuyer, Syndic.
J. Linnbly, Maître du Havre et Syndic.

Lu la comnimuication suivnnte dlu Crelther de la
Cité. et la Résolution ci-jointe du Conseil-de-Ville,
savoir

1 G septembre, 1840.

J'ai l'hcnneur de vous transmettre la résolution ci-
jointe que le Conseil-de-Ville de Qiutbec a adopjtée l
séance du 15 de ce mois ; etje vous prie le vouloir
bien la soumettre .au Bureau de laTrinité, aussitét
que possible.

'ai. etc.,
(Signè,) CE). IUTVOYX.

<reflier' de la Cita.
"A E. B. I vr'v, écuyer,

Rg strateur de 'la M11aisonî de la Trinité."

Extrait dcs procédés d i Conscil de-Villo, le 15 Correépotdan.
septmbr, 1840.etiv i

Résolu, sur motion de l'Echevin Jones, sccondl
par l'Echevin Massue,

" Que Io Conseil-de-Ville s'adresse immédiatement
à la Maison de la Trinité, pour obtenir d'elle Tautori-
sation de prendre telle.partie du Cul-de-Sac, qui sera
nécessaire pour y ouvrir une rue nartant du coin do
la proprieté do James ilunt, jusqu tau passa e du con-
tre, vis-a-vis les maisons occupécs par lenommé
Prevost, maitre-poulicur, attendu que la communica
tion actuelle ne répond plus aux besoins croissans des
relations entre la Cité et l'Anse-des-Meres ; et pour
autoriser le Conseil-de-Ville à désigner l'espace qui se
trouve entre les deux rues comme la place où doivent
se tenir les charretiersetc., et par làiformer une
source de revenu pour les fonds de la Cité."

Aprés mûre délibération, il a été résolu, qu'en
vertu de lPActe Provincial, 51 Geo. 3, c. 12, sect.
11, cette Corporation est investic de la propriété du
Ilavrc lu •Cul-de-Sac, mais (e par la 12° section
du méme Acte, il'lui est cilfendu de rétrécir les
limites du dit Havre pour aucune fin ou objet quel-
conque.

Ordonné, Que la (it Résolution soit transmise à
son Honneur le Mair. et au Conseil-de- Ville.

(Signé.) LINDSAY ET MUIR,
RM. T. Q.

Certifié,
(Signé,) C:no- Furrvove,

grficr de la Cité.
Québec, 28 novembre, 1840.

(Ccpie.)
nu PaINIrrAL SEcnIIrn au,

Moniréal, 4 décembre, 1840.

Le Gouvecrneur-Générnil me charge d'accuser ré-
ception des procédés du Conseil-de-Ville de Québec,
que vous m avez renis entre les mains, relativement
à lacquisition.d'une certame partie du Cul-de-Sac,
dans le but d'améliorer la Cité.

En mettant ce sujet aus les yeux de Son Excel-
lence, le Conseil-de-Ville avait'en vue d'obtenir une
modification do l'Acte 51 Gco. 3, c. 12, de nature à
autoriser la Maison de la Trinité a disposer de la
propriété en question. Mais, en consultant la cor
respondancc échangée entre ý le Conseil-de-Ville et la
Maison de la Trinité, Son Excellence remarque que,
tout en déclarant qu'il n'a pas le droit par la loi do se
rendre aux voeux du Conseil-de-Ville, le Bureau de la
Maison de la Trinité n'exprime aucune' opinion sur
la convenance de cette démarche, ni sur r eflet que
ce changement pourrait avoir sur la navigation du
Fleuve. Avant 'en venir à une décision sur cette
matière, Son Exellence désire recevoir de plus amples
renseignemens de la Maison de la Trinité sur ce

oint, et elle a, cn conséqueice, fit écrire au Bureau
a cet égard.

(Signé,

uMaire dc Qubec,
etc., etc., etc.

flUmEAU

ai, etc..
T. W. C. MURDOCIT.

Principal Scrétairc.

Mlodréa/, 5 décombre,. 1840.
Mrssuuns.

4e Converneur-Canéral a reçu du Conseil-de Ville
de Québce certains procédés et correspond:mnces rela
tivemnwt à lacquisition d'i partie du Cul-deSac,
pour l'amélioration de la Citt.

Le4 but lu Conseil-de-Ville, n motlant ce sujet
sous les veux de Son Exellence est d'obtenir une
modific;uion de l'Acte de là 511 Oco. 3, ch. 12, de
nature n vous autoriser a aliéner la propriété dontý il
s'agit. N anoins, commn cette correspondanco
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n'émet aucune opinion de votre p:rt sur la con (Cope.) C 'on.
nance de cette démarche, Ii sur I 'itt que e change A Son Excellene le Lieutennnt-Général e rintve
ment projeté pourrait avoir sur la ISavigation du onorable Chaks 3urray, Comte Cathcarlt,
Pleuve, sonî Excellence a préve u l C l de Cathcar, dans le Comté de Revèfreue, C. C. B.,
\ ille qu'elle ne pouvait ci venir a aucune dlecion Aduinistrateur' du Converncemt de la Pro.
sur sa demande. avant d'avoir reçu de vous deu ec du Canada, et. commandatlds Forcs
amples r .aL cet égard. de Sa Majesté dans tilmtiqe irianique duJe dois, Pln eonséquence, vous prier de me trans. Nord. ctc., etc.

mou!' O., <O<.~iVl,'fll1nvec h fle moms de retard
possible.,

J'ai, etc.,
(Signé.) T. V. C. MURDOCI,

Princijual Secrétaire.

Aux Maitre et S.ndies di la Maison
tde la Triité de Quebcc.

Québec, S décembre. 18,10.
M oxst rca,

Nous avons l'honneur de vous transmettre, pour
l'information de Son Excellence le Cuiverneur-G -
uméral copie ci-jointe les procedes du Bureau (le la
Trinité. aussitôt après avoir reçu votre lettre du o
du courant.

Et nous devons vous infrmer qu'en vous adressant
au Maître de cette Corporation, qui est maintenant
N r a nrî,ral, vous pourrez vous pro-
que ce pIan n ét curer un plan du Cul-d<'-Sazc. où vous

e p ourrez voir la partie du Hlavre que
'on a ci vue de céder au Conseil-de-

Ville.
Nous avons, etc.

(Signé,) LINDSAY nr:IUIR,
R. M. ' Q.

A T. W. C. Murdoch, é'r.,
Princa Secrétair.

1S40
Présens:-

J1nmry 1.emnesurie, Eer., Député-Maitre.
1:Ionorable G. Pembrton, Syndic.
Jno. Lamb/y ber., M. t. et Sndic.
Iobt. Youn, , er., . . et vndic.

Lu la lettre l suivante du Principal Secrétaire,
savoir

(Voir la kttre, datée le 5 éenbre courant.)
Après avoir délibéré sur son Adresse au Goutver-

neur-Général, du 'octobre dernier, dans laquelle
il a exprié l'opinion que la partie du Cul-de-Slac
qui est demantdc par le Conseil de Ville de QuNilc,
dans l'inrtérêt public, 'pouvait étre cédée sans nuire
au Havre. le Bureau étant encore (le la mnmo opin,
et considérant que le changement projeté n'obstruerait
nullement la navigation, il a été

Résolu, Que le Bureau recommande respectueuse -
ment. comme il l'a déjf fait dans son Adresse.
que lActe le la 51I George 3. chap., 12, soit
muodihil le manière a autoriser la'Maison de la
Trinité a allincr la propriété en question.

Ordonnê, Que coie le la mdnuto, ei-dessus soil
transmuse au Principal Secrétaire, pour l'intfor-
ination de Son EÉxellence le Gouverneur-Gé-
néral.

Attesié,
(Sign é) LINSA Y'r M Uli

Wfe.-C'est à la suite de cette corrcsponiance.
que cOrdonamee de la et" Iictoria. chp. G, a ét4.
dressée et passéeç par :e Coztseil Spécial

La Pétition du Maire, et des Conseillers de la Cité
dle Quiébec.

xr'osu: [HumLMnEx-r,
Que l'accroissement de la population et les besoins

de la Citéd lQuébec sont tels qu'il est absolument
nécessaire d'acuérir une nouvelle place pour y

ltablir un mîarclhé et construire d'autres édifices
pullics ; et que. comme il y a peu de terreins qui ne
soient pas déjà occupés dalsles liinites de la Cité, le
Consilld-Ville croit qu'on ne pourra pleinement
atteindre ce but, sans mettre à sa disposition un
certain terrein tians la Basse-Ville de Québec connu
sous le nom (le Cul-de-Sac, tont le plan et la dési-
gnation accompngnent la présente.

Que ce terrein, qui est maintenant sous le con-
trôle (le la Maison (le la Trinité pour ds fins d'ad.
ministration seulement, ne rapporte qu'un très faible
revenu, et devrait, dans 'opinion du Consel-de-Ville.
èLre utilisé dans l'intérêt de la Cité.

Que, pénétr <le cette idée, le Conseil-de-Ville
croit (levoir s'adresser à Votre Excellence pour sC
ftaire trinsporter et céder le terrein en question.

Pourquoi, vos Pétitionnaires prier.t humblement
Votre Excellence de vouloir bien fiire adopter telle
mesurc législative ou autre qu'elle jugera néces-
saires dans sasagesse, pour investir vos I>étitionnaires
(de la propriété du torrein en question. à telles con-
dlitions et en la manière que Votre lEcellence le
jugora convenable.

Êt vos Pétitionnairas ne cesseront le prier.
(Signé,) C. O'KILL STUART.

Mail'c de Québec.
Mlontréal, !9 mars, 1840.

(Copi.)
Deseription du Cul-de-Sac.
Le Ilavre, connu sous le nom (le Cul-de-Sac, est

situé dans le Quartier 'StLPier, et est borné à
l'Ouest par la rue du Cul-de-Sac, à l'Est par une
linme tirée sur les hautes eaux du fleuve St.-Lauren
partant de l'angle Sud-Est du Quai Napoléon, et cou-
rant Sud jusqu'à l'angle Nord-Est du Quai de la
Rcins?. jignant vers ie ord le dit Quai Napoléon,
vers le Sud, le dit Quai de la Reine.

(Signé.) JOS. HAMEL
Insp>ecteu«' des Chemins

ruc~u me t 'i r'érr.R DEs-1E
Québec, 20 fiôvrier, 18410.

(Copie.)
Mamsox tr Tnxarr:,

Québec, 17 avril. 184u.
Moxsmr.en,

Nous avons 'honneur de vous envoy'r, par ordre
du Bureau île la Trinité, la Pétition ci-jointe du
Conseil-deVille, dans laquelle il demande qu'on lui
còde et transporte le Cul-de-Sac: et nous vous irans-
mttons, en mem temils, copie des procédés que le
Büreau a adoptes sur cette matière; le tout pour

H'information <le Son Excellence l'Administrateur du
Gou vernemnent.

Nous avons, etc.,
Signé,) LINDSA Y r rLI EMOINE,

R. M. T. Q.
iA. PUIlonorable ). D.î.v.

Secrétairc I)rovincini,
lýl 1 1 l , 3Alntréal.
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c.nrrespondlat-

Chemin de
inniriers c,

Manusox m: r T,îr, Q,ébcc,
171avril,140

orable J, .Stew'ut, Maitto.
Jl;nry Lemesuari r, E3Cr., Député-Maitre.
W illiai Patton. E:cr., S yndic.

dward Boxer, Eer., M Il. et Syndic.
R. .1; Alleyn, Ecr., Syndic.

Le Bureau a repris ses délibérations ur la Pétition
du Maire et dl Conseil-de-Ville à l'Administrateur
du Gouvernnement, rcnvoyée a ce Bureau par ordre
de Son Excel ence, pour qu'il lui fisse rapport, et
demandant la cession, cn hfiveur du Conseil-de-Ville,
lu 1avro du Cid-de-Sac,

Et considérant que le Cul-cie-Sac est le seul espace
ouvert dans la Blasse-Ville aux petites embarcations
et aux navires, dans les gros toms, et doit être
considéré comme un lavre de refuge ; considérant
aussi qu'il est susceptible d'améliorations dans ce but.
et qu'on y peut construire un quai, des hangars et
des 3urcaux à l'usage le la Mison de la Triité; à
ce causes, l, Bureau est dcicdément d'opinion que'
cette propriété ne doit pas étre cédée au Conseil-de.
Ville pour y établir des marchés ou autres édifices
publics.

Ordonné, Que copie dle la minute ci-dessus soit
transmise an Secrétairo Provincial pour l'in-
formation de Son Excellence l'Administrateur
du Gouvernement.

A ttesté,
(Signé,) L NDSAY sr LEMOINE,

R.M. T. Q.
Aussi,
Répionse à une Adresse de l'Assemblée Législative

à Son Excellence le Couveineur-Géneral, priant Son
Excel!ence de vouloir bien laire mettre devant cette
Chambre, "un Etat mdiquant les différentes soumis-
sions qui ont été présentées pour le Bail des' péages
prélevés sur le chemin de madriers des Cascades
durant la présent.annéec, la date des dites soumis-
sions, par qui elles ont été fàites, a quel montant ou
prix, år quelles personnes, et à quelles époques )cs
péages sur le chemin de madriers des Cascades ont
étû loués pourjla préscnte année, commencée depuis
le printens de 18Id5."

]3ttr.'dins Taav.ux Ptrn.rse,
-oté?al2 avril, 184.16

Moss son,
J'ai lilonneur de vous transmettre, pourlinforma-

tion de Son Excellence l'Administrateur du Cou-
vernement, "un Etat indiquant les différentes sou-
missions qui ont été présentées pour le Bail des péages
prélevés sur le chemin de madriers des Cascades
durant la présente année," et donnant les autres in-
formations <erandées par la Chambre d'Assemblée,
dans son Adresse du 14 courant.

Datei de Pour quelle"partie du
soumnions Noms. chemin. Montant.

1M avril N. A. unn i Barrière No. 3 15 0 O
9 mai P. T. Masson I Tout le Chemin 320 0 0

10 Do. J. Sinpson Do. I
13 Do. Do Do.

Lors de l'examen des soumissions, le Bureau fut
d'opinion que l'oflre de N. A. DUnIn pour la Barrière
No. 3, fût acceptée. et que l'on demanderait à M.
Masson s'il prendrait les autres Barrières, et ce qu'il
consentirait à donner pour, s'il les prenait.

M. Masson refusa de prendre aucune Barrière s'il
neles, avait pas toutes; et, comme, le Bureau ne
voulait pas se trouver dans la .nécessité d'engager et
de payer des hommes pour percevoirles pénges-aux
Barriercs, il olirit tout le chemin à M. 31asson pour
la somme de £400. Le plus qu'il voulait donner
était £330 par année ; en considérant que le Bail ne

j75

durerait qu'une année, le Bureau se décida à accepter
l'utfc de I. Mugsson', en fisant une allocation de
£:30 pur l'entretien d'un chemin d'hiver.,

La vente (les Barrières (le ce ('ciiiin, pour l'année
prochaine, est maintenant annoncé.

J'ai, etc.,
(Signé,) l IAMIL TON I. KILL A LY.

H1on. D. Dny
Secrétaire Provincial, etc., etc.,ctc.

Sur motion dle M. Thonpson, secondé par A.
Smit/h, de WeVnluoorth,

Résol, Que, Jeudi prociain, cette Chambre se C
mea en Comité de toute la Chambre sur le -r la Grtirde-

Rapport dlu Comité Spécial auquel a été ren-
la Pétition (le Roberi IL Brucc écuyer,

et autres, habitans résidant sur la Grandc-
Zicire, dans le Comté de Haldimand

Ordonné, Que' 3. Smitz, de WCntworth, ait la Bil rour in-
permission d'introduire un Bill pour modifier et cTrporrl
amender l'Acte, d'incorporation <le la Ville (le

iamilton, et å ériger la dite Ville en Cité.
Il a, on conséquence, présenté le dit Bill à la

Chamnbre, lequel *a été reçu, etu pour l première
fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour
Lundi proclain.

Sur motion de MM.,31acdoncad, (le Kingston, se-
condé par M. Mcyers.,

Ordonné, Que le Bill grossoyé du ConseilLégis- Dii reîaa
latif, intitulé "Act e pour transporter au 'Collège bie ndu v-

d la Rine à Kingston,' certains biens, droits <c l Linc.
et obligations de l'Université de ingston," soit

lu une secondo fois, Jeudi prochain.

Sur motion de M. Macdoncld,de Kingston, secondé
par M. Meyers,

Résolu, Que. demain, cette Chambre se formera en Bill Pour
Comité de toute la Chambre sur le Bill pour amender nnutl la
un Acte intitulé: " Acte pour étendre une Charte de Clhrte du la

Banque, G M-la Banque Commerciale du District deMidland, et nanque c -
" pour en augmenter le Capital." tel que rapporté par
le Comité Permanent des Bills Privés.

Sur motion de M. Dickson, secondé par M. il-
liamns,

Ordonné, Que le Comité Spécial nommé pour en-
tendre et décider les mérites de la Pétition de Vil-
liam ioman, écuyer, de Dundas, dans le District de
Gorc se plaignant de l'élection et du rapport illégal
d Edward Er'matinger, écuyer, pour représenter le
Comté de Middlesex, dans ce présent Parlement, ait
la permission d'ajourner à Mardi prochain à midi.

L'Ronorable M. DeBleutry, du Comité de toute la mn pr et
Chambre sur le Bill qui lui avait été renvoyé de noU4 (re le Grrnd
veau pour incorporer une Compagnie pour prolon- ChemUin Jr Fer
ger le Grand Chemin de For Occidental de Ilaiilton
à Toronto a fait rapport, conformément l'Ordre. des
amendemens faits au dit Bill par le Comité, lesquels
amendemens ont été lus de nouveau à la table du
Groflier, et adoptés par la Chambre.

Ordonné, Que le (lit Bill, tel qu'amendé, soit gros-
soyé.

M. L*.dic, du Comité de toute la Chambre sur le 13ili pour',
Bill pour augmenter le Salaire du Surintendant des mnenter le ii.
Inspecteurs et Mesureurs de Bois, a fait rapport, con- 1""Cln ds -
formément à l'Ordre, de l'amendement fait au dit Bited
par le Comité, lequel amendement a été lu de nou- >ok
veau à la able du Grefer, et adopté par la Chambre.

Résoln, Que le dit Bill, tel qu'amendé, soit gros-
soyé.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du B1I iu a
pour abroger certains Actes y mentionnés, et im- D uts
poserun Droit: sur les Distillateurs et les, Liqueurs
fortes de leur fabrique, et pour pourvoir à la percep-
tion de ce droit, étant lu
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Le lit Bill a été la cii Conséquence. et renvoyé Et, étant dc retour,
un Comité du toute la htiibre, Vendredi prochain. M. l'Orateur a tiit rapport que la Chambre s'était

renduó auprès de Son Excellncec le Gouverneur-
Ad th.'s L'Ordre du jour. pour que la Chambre se forn'ic en Général, avec son Adresse, laquelle Son Excellence

lie PoM1uiiW.' Comité pour prenîdre cin considération la convenance" avait bien voulu aire la réponse suivante
d'aiender Aute t;' Vict., chap. 31. et la Cédule de Messic ·s de la Chambrd'essemblée,
Droits accordés par la S"' Vict., chaip. :3, étant lu Je vous prie d'accepter mes romercimens lcs plus

La Chambre s'est, cn conséquence, formée en le siceres pour vos félicitations à l'occasion (le la charge
inportante que la Reinea bien voulu gracicusement

M. E iyers a pris le fauteuil du Comité 'et, rer, et j'ose mo latter que, dans l'accdni-
avoir siég quelque temns. plissement des devoirs Le cette charge, je pourrai
M. l'Orateur a repris lu fauteuil promouvoir:le bicn-être des habitans du Canada, qui

SM. Meyers a 1dt. rapport que le'Comité avait sera toujours l'objet de mes soins les plus assidus.
passé plusieurs Résolutions, qu'il avait or·dre' de Sou- Je compte avec une confiance illimitée sur votre
mettre à la Chambre, quand il lui plairait (le les rece- attachement à la personne et au Gouvernenrnt de
voir. Sa Majesté, dans quelques circonstances où vous

Orilnn. Que le Rapport soit reçu demain. soyez plaeés.

ilr-l mn L'Ordre tlui jour, pour lseconde lecture dlu Bill Alors, sur motion de M. Smit/t, de Frontenac, AJournement.

i~. Ile pour po r la construction du Palais de Justice C .dans la Cit dl Montré/, étant lu ; ambre s'est ajournée à quatre heures, P.M.,
Le dit hill a été lu cn conséquence. et renvoyé à ce jour.

un Comité de toute la Chambre,4Mardi prochain heures, P1. M.
TES Pétitions suivantes ont été séparément pré- i '

Bili, 'Ordre du jour. pour que la Cliabre se forme en, L sentées et mises sur la table : "
avr- Comité sur le Bill pour remédier à certaines déiec- Par M. Foster,-la Pétition de John S. Herrck,

-ltositós dans Venr'gistriment des Titres dans le et autres. du Townsiîp de Parnham, dans le Comtù
Contué de llastigs, dans le Haut.LCanada, étant lu cIe Shef'ord.

La Chambre s'est, en conséquence, formé e le dit Par 'M. Boulton,-la Pétition de William B. Javis,
Comnité. écuyer, et autres, de la Cité de T1oronto.

M. Sherwo0u. de Brockm'ille. a pris le fauteuil du , lar M. Lcsli,-la Pétition de Rfiigh MCargar,
Comité , et. après y avoir siégé quelque teis, et autres, du Toiivslhip de Moutntain dans le Comté

M. l'Orateur a repris le fauteuil ; de Dundas.
Et M. Sherwcod de Brockville, a fait rapport que PlarM. Wi/liams.-la Pétition de Dennis Riordcan,

le Comité avait passé le Bill, et v avait fait plusieurs d 1Jort-Hope, dans le District de Nwcast le.
-:inendoniens, dont il avait ordre de laire rapport à la Par lHonorable M. Aylwin,-la Pétition d'Aleis
Chambre. quand il lui plairait de le recevoir. Moutsscau, écuyer, et autres ; et la Pétition du Très

Ordonné, Que le dit Rapport soit reçu demain. tvérend Lord Evêque do llontréal, et certains
Ecclésiastiques, et autres.liabitaîs de la Cité de

fuit eta L'Ordre du jour,i pour la seconde lecture du Dill1 Qébcc, (rlativement à cles Chemins de Fer).
' d 1ans nour pourvoir à la cotisation des liensi fonciers et Par 1'1 Honorable Procureur.Général Smith.-la

nobiliers, dans la'Ville le Birockville, suivant leur va- Pétition dlu Révérend R. lVhitwell, et autres. mem-
leur annuelle ou rente, et pour d'autres objets, étant bres de lEglisc-Unic d letcre et d'irlande, dans
lu le Diocèse de Quêbec.

Le dit Bill a été lu en conséquence, et renvoyé au Par M. Gowan,-la Pétition d'Andr Lerou.-Car
Co'ité Iermancut des Bills Privés. dinal, Principal Messager de 'Assemblée Législative

et la Pétition do Dame Sophia Dalton, de la Cité de
Bi pour in- L'Ordre du jour, pour la secondo lecture cLu Billoronto. veuve do fou T/tomas Dalton.

la pour incorporer certaines personnes sous le non) de Par M. Bertrand.-la P>tition du Maire et des
omnaie a "Compa±nie dc transporn de Québec,"étant la ; Conseillers de la. Municipalité de la Riviérc-du-Loup

Le dit Bill a été lu on conséquence. et' renvoyé à dans le Commé de Rimoushi.
un Comité Spécial, composé de lHonorable M. 4y. Par M. Duggcn-la Pétition diu Révérend S. J.
winz, l'honorablel. Jaldwin, M. Ch/aeueau, lHomo 11l/ et autres, membres dl 'Erglise-Unie dlngle
rable Solliciteur-Général Sherwood/, et M. Macdonald, re et d Ir/ande, dans lc Townslip de C'/nngua-
dé Kingston pour en lirc rapport avec toute la di- cousy, dais le Diocese de olronto.
ligence convenable, avec pouvoir d'envoyer qurir

perso0nnes5, papiers et records.

o drae du j.ur Ordonné, Que les Ordres du jon, dont il u'a pas
été disposé, soient remit à demain.

Alors. sur notion de M. MacDonald, de C rnu,
Secondé par M. Drtmlonil,

Un Bill grossové., pour incoiporer une Compagnie Bill pour pro.
pour prolonger le Grand Chemin de Fer Occidental tngcrle
le 11iamilton a Torontio, a été lu pour la troisième Grand Che

fois. ideFe

Résolu, Que le 3ill passe.
rdonné, Que' M. S'mith, de We'ntworth, porte l'e

lit Bill au Conîseil Législatif et demande son
concours.

La Chaabre s'es ajournée. Un Bil grossové, pour augrenter le salaire du'
Suriitendant des inspecteurs ct Mesureurs de l3ois,a
été lu pour la troisième fois.

crcurii, 29" di cl pr/hi.' M. Stucart, de Byotwvn. a proposé, secondé par
loniorable M. Robinson, Que le Bill passe, et que

A o o VicTronI R.GINE, 1846 le titre soit: Acte pour augmenter le salaire du
Surintendant des inspecteurs et Mesureurs de

Nlidi et dem. l
3Jid et dm ý lLa question ayant été 'mise sur la dite motion, il

A lheure fixée, M. l'Orateur et la Chambre se sont s'en est suivi une division, et la dite' motion a été
rendus auprès de Son Execilence le Gouverneu emporteclans l'aiirmative, et

Cénéral, avec leur Adresse de Congratulation Résolu, on conséquence.

D1il pour nug-
nienter le sc-
lairc dut Surin-
iendnît (les,
Inspecteurs de
Dois.

i ,
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Ordonné, Que M. Stewart, de Byown; porteo le
dit Bill au Conseil Législatif, et demande son
concours.,

Nutions lues Conformément 'ù 'Ordre du jour les Pétitions sui
vantes ont été lucs

De John Wilson, de London, se plaignant du Juge
dò la Cour do District du dit District, et demandant
justico

De Joseph Cildcr, et autres, du' Township de
oodhouse, dans le District de ý Talbot, demandant

que les Réserves:du Clergé ne soient placées sous' le
contrôle' d'aucune Société Rcligieuse.

Du Révérend Robert Boyd, et autres, habitans de
la' ville de Prescott,'et ses environs, domandant qu'il
ne soit fait aucun partage dé la dotation de 'King's
College.

De Joseh' Lcemi et autres, d'Oxford, et autres
Townships, dans' le District d'e Johnstown, deman-
dant qu'il no, soit fait aucun changement à l'Acto
Impérial relatif aux Réserves du Clerg.

Do William Dixon, Messager de l'Assembióc
Législative, demandant une pension dei retraite.

Du Rvérend G. .2r Armstrong, et nutres, mom-
bres de l'Eglise-Unie d'Angleterre et d'Irlande, dans
le Township de Louth, dans le District de Niagara,
et de Tohn' Taylor, et autres,, membres de l'Eglise-
Unie d'Angleterre et d'Irlande, dans les Townships
&'Adélaïde et Metcalfe, dans le Diocèse de Toronto,I
demandant qu'ilsoit pris des mesures pour accorder
à la Société de l'Eglise du Diocèse de Toronto, dans
l'intérêt.de la dite E.glise, une partie des Réserves du
Clergé qui corresponde à la part du revenu qui lui
revient de ces terres.

De John Watson, et autres, Distillateurs, de la
Cité ,de Toronto, demandant que l'on n'impose pas
le droit projté sur les liqueurs spiritueuses distillées
en cette Province, ou que leur intérêts soient proté-
gés par quelque disposition de la loi.

Du Révérend William MMarray, et autres, dles
Village etTownship d'Ancaster, demandant la révoca-
tion Ïce l'Acte des Ecoles, ou bien que largent des
Ecoles soit partagé entre les différentes denomina-
tions religieuses, pour: être employé à l'avancement
de l'éducation.

Du Révérend William M'Mruray, et autres, des
Village et Township d'Ancaster, dans le District de
aore, demandant qu'aucun Acte n' soit' passé pour
détruire le caractère religieux, ou pour empiéter sur
les droits de l'Université de King's College.

D'Archibald 'Fadyen, et autres, du Township
de Colborne; demandant que'argent accordé pour
améliorer la:iRue Siùncoc, soit employé conformément
a la première intention de la Législature.

De NeIon Bosworth, et autres. membres de
Eglise des Baptistes, dans Paris, demandani qu'il

soit présenté une Adresse à Sa Majesté, demandant
q,uc l'Etat n'accorde plus a l'avenir aueun soutien pe.
cuniaire à la Religion, en cette Province, et que, les
Réserves du Clergé soient appropriées à l'avancem'ent
de l'éducation.

'D' Ale:cs Lframboise, écuyer, et aut-res, d'e la Cité
de Montréal. demandant une enquête sur la véracité
de certains.fits.- allégués contre la'dernière Election
Municipale, et contre l'Election du Maire ie dla Cité.

De John iRcid, et autres, Etudians de l'Ecole
Médicale de Toronto, dcmandant à être exemptés de
certaines dispositions du Bill maintenant devant la
Législature, relatif à,l'étude.et à 'la pratique de la
médecine.

D'y ,ppolite Dubord écuyer, et autres, Cbnstruc-
tcurs deVaisseaux, Charpentiers, etautres, de la
Cité de Québec, intéresséset engagés ceans 'la bâtisse
et construction de vaisseaux, demandant qµc cette
industrie soit protégée par un" droit dèe rabais ,ou
autrement, et que le di-oit iupos6 sur certains articles
soit réduit.

45

De John.arele, et autres, de la Paroisse de Se p , '.
Scholastique, dans le Comté du, Lac-des-Deux-Mon-
tagncs, dcmandant que l'on suive la ligne d'arpcntage
tracée pour l'ouverture d'un chemin e St.-Eustache
à, Grenville.

Résolu,. Que 'la- Pétition d'Aloxis Laframboise, Ppitions ren-
écuyer, et autres, de la Cité. de M1ontréal, soit vY65 à
renvoyée à un Comité Spécial, composé. dco
l'Honorable M. LaFontaineIM: Leslie, M Z
Drun.mond, M. Jobin et M le Solliciteur
Général Taschereau,,pour en examiner je con-
tenu et en faire rapport avec.toute la diligence
convenable, avec pouvoir' d envoyer querir per
sonnes, papiers et records.

Ordonné,, Que la Pétitio d William i on
Messager de l'Assemblée Législative, soit ren-
voyée au Comité Permanct dcs Dépenses Con-
tingentes.

Odonné, Que la Pétition d'Aaron Overholt, ý et Ovcro,
autres, du Township de Rainham, dans le Dis-
trict do Talbot, soit renvoyée au Comité Spécial
auqueI a été renruoyée la Pétition de George.
Roe, et autres, du Comté de Russell, et autres
Ordres de renvoi.

M. Williams, du Comité Spécial nommé pour on- alelton Oe
tendre et décider les mérites de la Pétition de James
Durand, écuyer, se plaignant de:l'élcotion et du rapt
port illégal de James Webster, écuyer, Membre
siégeant pour la Division Ouest du Comté de alton,
a fait rapport àla Chambre que, conformément à
l'ajournement, le Comité s'est assemblé ce jour ldix1
heures,,A.. M., mais, en conséquence de fabsence de.
M. Lacoste, membre du Comité, il n'a pu procéder à
l'affir. Ordre un
''Ordonné, Que M. Lacoste, Membre pour Chambly,'1cnxbrede

assiste à sa place dans cette Chambre, à sa pro- compara ee
chaine séance. ' sa place.

L'Honorable Solliciteur-Générai Sherwood, du Ce- stItde I
mité Spécial auquel a éte' renvoyée la Pétition de Toronto
Tionas Gibbs Ridout, écuyer, et autres, membros
de linstitut des Artisans de Toronto, a présenté à la
Chambre le Rapport ,du dit Comité, lequel ,. eté lu
de nouveau à la table du Greffier, comme sut:-

Il appert, par laIdite Pétition, que le' dit Institut des Rappot.I
Artisans existe depuisquinze ans, et que les mcm-
bres ont érige un édifice convenable pour les fins de
leur aissociation. I!g pensent, s'ils 'obtenaient un
Acte diimcorporation. que leur propriété serait mieux
garantie et qu'ils atteindraient plus ,facilement le but
qu'ils ont en vue.

Votre Comité est d'avis d'accéder à leur demande
d'autant plus qu'il voit qu'il a été passé un Acte, dans
la dernière Session, pour icorporer l'Institut' des
Artisans de Montréal, qui est une institution absolu-
ment sermblable.

Ordonné, Que l'Honorable Solliciteur-Général Bt.
Shcrwood ait -l permission d'introduire un"'Bill.
pour incorporer l'Institut des Artisans de T-

Il a, en consé uence, préserité le dit 'Bil à la
Chambre,'lequel a e reçu, et lu ppour la pemiere
fois, et dont laIseconde lecture a.été'ordonnee r
dmin.épo

M.. le Solliciteur-Général 'asche cap du.Cmité i reairaux
Spécial auquel a été. runvoyé le" ill pour faire dis-. Actes Nota.
paraire tous doutes,'quant à la awlidité de rtainsrîs, t..c.)
Actes," Instrumens et, ocumens, , exécutés paides
Notaires dansle ,Bas-Caada, et pu assurer les,
droits, titres, et itêrets de prsonnes conceràécs, a
fait lapportque JeCiitê Daiit ps le Billdty
nyait fait plusieurs amendonüns, lesquels nonde-.
rme s ont été lus do d uveau, à'l talle'du G1dficr.
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Ordo! int, Quei le dit Bill et le lipport soient yen-
vovûs à un Comità de toute la Chambre, Ven-
drecdi prochain.

I'grves du M. Petrie. duComité Spécil auquel a été ren-
g voyée la Ptition de Geor'v Roc, et autres, du Comté

de Russell, et autres Ordres de renvoi., a présente a
la Chambre le Rapport du dit Comité, lequel a été lu
de nouveau à la table du Greflier, comme suit -

Sipport Quc'cest avec un vif rcgrct qu'il voit, d'aprés les
nombreuses Ptitions qui ont été présentées à votre
Honorable Chambre, que la question si longtems dé-
battue des Réscrves du Clergé, a Cté remise sur le ta-
pis. et est encore devenue une source de contention on
cette Province.

Le statut Impéril. 3 et ' Victoria, avait enfin fait
cesser irritation qui a malheureusement existé a cet
égard pendant nombre d'aunées, et qui a produit des
conséquences si nuisibles a la paix et la prospérité de
la Provice.

La Législaturc nlpériale, en pass•nt ce statut,
avait en vue de régler cette question d'une manire
définitive ; et, malgré l'inégîlité du partage. les habi-
tans de la Province oni ais considéré l'arrange-
ment.

Dans ces circonstances, il est vivement à regretter
que les sociétés des Eglises des Diocèses de Qiuébcc
et de Toronto aient cru devoir agiter de nouveau
cette question, ci' réclamant, pour l'Eglise d'Angle-'
terre,,la cession absolue et sans ,contrôle de la part
des Réseres du Clergé qui revient à cette Eglise,
d'après la règle établie liar le statut Impérial.

Votre Comité prend la liberté de citer à cette
égard, le rapport du Comité Spécial, qui a été pré-
senté à cette(Chambre dans le cours de la dernie
session, et qui'énoncc,:en termes concis mais éneri-
ques, les objections qui s'opposent au partage projete.

L'extrait est comme suit
"Aprs avoir mûrement délibéré sûr le sujet, votre
Comité "a est, venu àiX cette conclusion, que les.
avantages, qui résulteraient'du partage des Reser-
vos du Clergé, comme le 'demandent les Pétition- [
naires, sont très douteux, tandis que les désavanta-'

" ges et les inconvéniens de cette mesure sont cor-
tains et évidens.
" En premier lieu, il serait clicrieile, si non iimpossi-
blc, de faire un partafge satisfaisant. Afin d'on venir
à une distribution équitable. il faudra faire des frais
énormes pour l'évaluation de chaque lot ; et, là on-
core, il y aura rivalité quant au choix et à la locali-
lé. et ( à tort ou à raison) il s'élèvera des soupçons,
de favoritisme à lavantage d'une ou plusieur's sec-1
tes. Suivant'la loi maintenantion igueur.,'adminis-
tration et le contrôle de ces terres sont entre les¡
mains d'un Gouvernement qui en est responsable. et
sur lequel la Législature peut exercer une active
surveillance. Si la distribution projetée avait lieu,
ces 'terres seraient placées en dehors du contrôle
du Parlement, et confiécs à des corporations ceclé-
siastiques sans responsabilité aucune, qui en dispo-
seraient pour leur propre utilité, sans égard au bien
général.

"iLe progrès des améliorations en Canada, suivant
l'opinion commune. a été grandcment retardé par,
Laccumulation des terres incultes entre les mains de
propriétaires qui ne veulent pas les mettre en ven-
te. mais qui les conservent comme matière à spécu'
lation, et dans I'cspoir d'une augmentation de va-
leur due, non 'pas à l'emploi de leurs capitaux,
mais ÏtTindustrie et à l'habileté des agricultcurs du
voisinage. La cession'd'une'si grande quantité de

, terres à (les corporations qui ne veuldnt pas cr dis-
poser à -leur prix actuel, et qui ont l'intention, non
pas de les vendre, mais de les louer, aurait l'effet,
suivant votre Comité, d'accroitre grandement le
mal, et de substituer une classe inférieure de loca-
taires à une classe indépendante de cultivateursi
propriétaires.

Les Pétitionnaires ont exprimé la crainte où ils Rnpport,
" sont, que les intériêts (les occupans des Réserves du
" Clergé, locataires ou autres, ne soient froissés par

le transport projeté de leurs terres. Le Gouverne-
" ment s'attache, avec beaucoup de sagesse, à don-

ner à ces occupans l'occasion de gagner le prix
4 d'chat par la culture du sol lui-même, et, de cette

manière, à mettre. plus d'un homme industrieux à
même i de devenir franc-tenancier, ou maitre d'une

" liropJrit qu'il n'aurait jamais eu l'espoir d'acquérir
d'une autre manière. Crésúltat n'aurait probable-
ment pas lieu, si les terres étaient remises entre des
mains privées, et à des personnes dont le but serait
de les vendre au plus haut prix et d'en retirer les
rentes les plus fortes ; c'est pourquoi votre Comité
recommande fortement que les intéréts de toutes

"les parties qui occupent maintenant ces terres,
" soient pleinciment protégés et garantis de tous les
" arrangemens qui pourraient être faits par la suite à

cet égard.
Votre Comité est d'avisque la remise du contrò-

Se, des Réserves du Gergé par le Gouvernement,
est inopportune ; mais, on même temps, il'doit ex-
primer son regrct d ce que le Département 'des
Terres de la Couronne ait jusqu'ici conduit cette

"gestion 'une manière si'dispendieuse et si peu pro-
îaftable pour le revenu.
"àSi le système actuel est maitenu, la dotation

" entire sera absorbée par les frais de gestion, et les
avantages, qu'on voulait conférer à la Provie, lui
seront ravis. Après mure léiîbêration, votre Comi
té s'est convoincu que l'entière gestion de ces terres
pourrait ûtre entreprise avec avantage par des per-

' sonnes capables, qui consentiraient à défraycr toutes
les dépenses incidentes pour la faible rmunêration

"de sept et demi pour cent sur lo produit des ventes
" effectuées. Et il espère que le Gouvernement ne

tardera pas à firo un arrangement aussi dési'able."
Votre Comité partage pleinement les opinions émi-

ses dans cet extrait, et il soumet deplus quel'Ordrc en
Conseil qui prolonge le tems accordé à l'acquéreur
pour payer le prix' d'achat cles Réscrves (lu Clergé,
-close qui tend également à hâter l'établissement
lu pays, à promouvoir la prospérité des occupans, et
à faciliter la vente des terrcs,-est une nouvelle
preuve des avantages qu'il y a dlelaisser la 'égie de
de ces terres entré les mains d'un Gouvernement
dont les intérêts ne sont pas diffé,rens de ceux de la
masse du peuple.

Tout en admettant que l'on puisse adopter un
systéme plus économique pour la régie et la vente de.
ce's terres, votre Comité,n'en est pas moins <l'opinion
que l'on a grandement exagéré les dépenses que l'on
prétend avoir été encourues ; car, quoique les frais
d'évaluation aient été considérables, on ne doit, néan-
moins, les considérer que comme une avance faite par
le Département des Terres ' de la Couronne, et que
les acquéreurs devront rembourser en faisant leurs
payeniens.

'Votre Comité est donc-unaninmefmnt d'pinion, que
le partage demandé par une selle des 'nombreuses
sectes qui sont intéressées dans ces terres, est inad-
misible et il recommande fortement à la Législature
de ne sanctionner aucune modification ou déviation
du systémo qui est maintenant suivi.

Ordonné, Que mille exemplaires du dit Rapport Impreuion
soient imprimés pour lusage des Membres de, Rppr
cette Chambre.

M. tewart, de Bytown, du Comité Spécial auquel Bil pour 165-
a été renvoyé le Bill pour fixer et définir les limites nir l'l[miws,
de Bytown, et établir un Conseil-de-Ville en icelui. a ele., de DY-
fait rapport que le Comité avait passé le Blîl, et y
avait fait plusieurs amendemens, lesquels amendemens
ont été lus de nouveàu à la table du Greffier.
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Ordonné, Que le dit Bill et le Rapport soient
soumis à un Comité de toute la Chambre Lundi
prochain.

rmpretaon Mt Xvi. Gowan, du Comité Permanent des Impressions
oifiru, et de la Rcliurc, a présenté à la Chanbre le second

Rapport du dit Comité, lequel a été lu de nouveau à
latable du Greiller, comme suit::-

Rapport, , Votre Comité prend la liberté del faire rapport
qu'il a fait insérer des annonces dans les papiers-
nouvelles, lpubliés à Montréal, à Toronto, à Québec
et à Kingston, demandant dcs soumissions pour l'im-
pression et la Reliûrc du Journal, et de l'Appendice
de votre Honorable Chambre, de la présente Ses-
sion. Par suite de ces annonces, votre Comité a reçu
des soumissions des personnes suivantes:-

N" 1.Jas. Leslie, de Toronto, partie an aise,
1s. Md. par 1000 ernmes pour là composition, et
Is. Od. pair toen pour le travail à la presse d'une
single: Cru Press.

N° 2.-M. Lovell et Gibsen, de Montréal,
1s. 4d. par 1000 eomes pour la composition, et
1s. Gd. par token pour le travlt à la presse.

No 3.-E. J. Bai.her, de King n, partie an-
glaise, Is. 3d., et, partie. française, 1s. Gd. par
1000 emmes pour la composition, et is par
token' pour le travail à la presse.

N 4.-W. J. Coates, de Toronto, particanglaise,
1s. 3d., par 1000 enimes pouila composition, et
Is. 3d. par token pour.le travail à la presse.

N° 5.--ino. Simpson, de Niagara, partie anI
glaise, 1s. 2d. par 1000 cmes pour la compo-
sition, et 1s. 2d. par token pour le travail à la
presse.

N° .- Rollo Campbell, dol Montréal, partie an-
glaise, I. <. par 1000 enmes pour la compo.
sition des Journaux, et 1's. 2d. par 1000 emmes
pour la composition <le l'Appendice, et 0d. par
toen pour le travail à la prcsse.

NO 7.-Louis Pcrrault, do Montréal, partie
française, Is. 4d. par 1000 cmmes pour la coin-
position des Journaux, et is 2d. par 1000 emines
pour la composition de l'Appendice, et 9d. par
token pour le travail à la presse.

N0 8.-L. O. Lourneu, dc ontréal, Reliûre
4s. 3d. par volume.
0 D.-MM. Lamohe et Chapeleau, de Mont-
réal, Relière, 3s. 10d. par volume.

No 1. Charles 1Hobrouglh, de Kingston, Reliûre,
3s. 0. par volume.

No 1.-E. J. Barker, de Kingston, Reliûre,
3s. 'd. par volume.

N! 12.-R. et A. Millr, do Montréal, Rihoire,
2s. 5d. par volume.

Après avoir examiné et récnpitulé les différentcs
Soumissions, et prenant pour base la quantité d'ou-
vrage qui a été fait l'annéc dernière, savoir :- 1125
fuilles de 20,000 cmmes chaque, et le travail à la
Presse à 4,566 toens, le Comité pense, autant qu'il
a pu s'en assurer, que le résumé suivant est correct :

No 1.-James Leslie, Cornposition £1087 10s.
travail à'la Presse, £30 0 10s. 3d faisant un
total de £2087 0 3d1.

N° 2. -- MM. Lovell lt Gibson, Composition,
£1500 ; travail à La Presse, £342-faisant un
de £1842 9s.

No 3.-E. J. Barker, Composition anglaise,
£703 2s. 0d.; Composition française, £843 15s.;
trvail àla Piresse, £228 Gs.,-faisant un total
de £1775 3s. Gd.

N° 4- W J. Coates, Composition, £1406 5s.;
travail à la Presse, £285 7s. Gd.,-faisant un
total, de £3601 12 6d.

a. 5-no. Simpson, . Composition, £132 4s., ,Rppor*.
travail à la Presse, £200 7s.,-faisantun ttal
de £1578 1ls.

N .- Rollo Campbel, Composition des Jour-
naux (à peu près un tiers de l'ouvrage) £560;
et Louis PIerrault (NO. 7), Composition de l'Ap-.
pendice (à pou près los dcux tiers do lourrage>
£875-faisant un total dc £1375. auquel il faut
ajouter £171 4s. Od. pour le travail à la Presse,
co qui fora ungrand total de £1540 4s. ,d.

Il appert ainsi, par les résumés des différentes Sou-
missions, que ciles de MM. Campbell lt Perraul
sont les plus basses, et qu'elles, devraient, dans
Popinion de votre Comité, étre acceptées par lvotre
Honorable Chambro, sous la condition que les Entre-
preneurs fourniront deux bonnes cautions, pour la
due excutioi de leurs contrats, les ditos cautiolis
a étre approuvées par votre Comité.

Quant à la Reliûrc, votre Comité recommande à
votre3 Honorable Chambre d'accepter la sounission
de MM. 1.. et A. Miller, comme étant la plus basse.

VotrcComité ressent beaucoup de plaisir à infor-
mer votre.Honorable Chambre qu'il paraît, d'aprós
les donnes qui précèdent quant à la quantité de
l'ouvrage à faire, que £500 seront économisés, cette
année, sur les Impressions iet la'Reliûre des Journaux
et Appendice, de votre Honorable Chambre, compa-
rativement à ce qui a-été dépensé pour les Impres-
sions et la Reliûre durant la dernière Session.

Ordonné, Que le dit Rapport soit rcnvoyé à un
Comité de toute la Chambre, demain.

Sur motion de l'Honorable Solliciteur-Général
Sherwood, secondé par M. Boulton,

Résolu, Qu'il°soit présenté une humble Adresse à Adressa re
Son Excellence le Gouverneur Général, priant. Son veaux Droira
Excellence de faire mt.ttre devant cette Chambre par de Havre à

1Toronw.l'Oflicier qu'il appartient, un état des sommes perçu T
comme Droits de Havre au Port de Toronto, pour
J'année 1845 ;-et aussi, un Etat détaillé indiquant la
balance (si aucune il y a) qui rcste due au Gouver-
nemnent sur les sommes avancées en vertu de certains
Actes du Parlement du Haut-Canada, pour construire
et réparcr le Quai de la Reine à' l'entrée du dit Ha-
vre.

Orlonné, Que la dite Adresse soît présentée à Son
Excellence le Gouvcrneur-Général, par tels Membres
de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable
Conseil Exécutif de cette Province.

Jean C1habot, écuyer, Membre pour la Cité de Qué- membre excueé
bec, qui 'êtait absent hier du Comité Spécial, nommé de n'avoir Pas
pour entendrc et décider les mérites de la Pétition de oanistd Àn un

Comnité d'E-James Durand, écuyer, se plaignant de l'élection et. l contes-
du rapport illégal de James Webster, écuyer, Mem- t&e.
bres siégeant pour la Division Ouest du Comté de
Ballon,,s'es t, en conformitéde l'ordre, trouvé sa
place dans cette Chambre.

M.,C'habot s'est levé de sa place, et a doné des
raisons satisfaisantes, pour lesquelles il n'a pas été
présent à la réunion du dit Comité Spécial, et les a
attestées sous serment.

,Sur motion de l Honorable M. y2win secondé par
M. Cdauveau,
Résolu, Que M. Chabot ayant donné des raisons

satisfaisantes, pour lesquelles il n'a pas été pré-
sont ier à la réunion du Comlll Spécial, pour
la décision de l'éfection contestée de la Division
Ouest du Comté de Halon, et les ayant attestées
sous serment, soit maintenant excusé pour telle
absence du dit Comité.

L' Honorable M. .ylwin a proposé, secondé p M. E
Chabot, Qu'il Soit émané une nouvelle Commision Medd sx
pour recevoir les témoignages dans l'électioncontes
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-e1 le téc du Comté de Middlesex, adressée à James Givens,
Mid . John Wîlson et Ilenry C. Becher, écuyers, et que les

dits Commissaires aient pouvoir de s'assembler dans
la Ville de London, et à quelques autres lieu ou lieux
dans le Comté dc Middlesex, qui seront les plus con-
venables pour effectuer l'objet de la dite Comniission ;
lue Jamcs Givens écuyer, soit Président de la dite
Commission, et que la première réunion des dits Coin-
missaires ait lieu dans la dito Ville de London, Lundi
le sixième jour de juillet prochain.

La question ayant été mise sur la dite motion. il
s'en est suivi une division ; et les noms ayant été de-
mandés, ils ont été pris comme suit:-

PoUR.
Messieurs Aylwin, Baldwin, Berthelot, Bcrtrand,

Boulton, Cauchon, Cayley, Chabot, Chalmers, Chau-
at, Christ ie. Colvile, Cunmings, Daly, Desaunicrs.

DeWitt, Dickson, le Procureur-Général .Drper,
Drummond, Duggan. Gowan, Guillet, Jessup, La-
Fontaine, Lantier, Laterrire, Laurin, LeMoine, Les-
lie, Macdonald. de CoitNwaLL, MacDonell, de STon-
MONT, M:Connell, Méthot, Moffait, MoAnro, Murney,
Nelson,, Papincau, Powell, Petrie, Price, Robinson,
Roblin, Scot, Seymour, Snith, de FRoNTENAC, le Pro-
cureur-Général ZSmith, Smith. de WETworii, Ta-
ché, le Solliciteur-Général Taschcreau, Thomnpson,
Viger, Webster et Williams.-(54.)

CONTRE.
Messieurs Hale, Riddell, Sherwood, de BItoci.

VILLE, et le Solliciteur-Général Shericood.-(4.)
Ainsi, elle a passé dans l'aflirnative, et
Ordonné, en, conséquence.i

'6pòn~ssdes 'IIonorale M. 'Daly, l'un des Conseillers Exécu-
dresnses. .tifs de Sa Majeste a mis devant la Chambre, par

ordre de Son Excellence le Gouverneur-Général,
Lots de Ville a Réponse à une Adresse de lAssemblée Législative
Cornwall- à Son Excellence l'Administrateur du' Gouverne-

ment. datée le 3 du présent, priant Son Excec!lence
de vouloir bien faire mettre devant elle une Copie
de la Pétition sur laquelle était basé l'Ordre en Con-
seil, qi prescrit de vendre les Lots i dix et onze
lu Ct Nord de Watcr Street, dans la Ville de
Cornwall, ensemble avec Copie du dit Ordre en Con-
seil ; aussi, Copie du Rapport de l'Agent de District
et du Commissaire des Terres de la (ouronne .cet
ègard: et Copic de toutes Lettres etDocumens adres-
sés à cesujet au Gouvernement par J. S. Macdo-
na/d, écuyer, et les réponses qui lui ont été faîtes.

(Pour la dite RtIponse, voir Appendicc Wl )

Aussi,

r ;ý ncct- Premier Rapport des Commissaires nommes pour
%iionns Parla s'enquérir des pertes, occasionnées par les troubles

durant les années 1837 et SS.
(Poùr le dit Rapport, loir Appendice 3.)

13111 de'Drnit% M. Meyers, du domité de toute la Chambre pour
de Duannes, prendre en considération la convenance d'amender

Ac G"" Vici. chap. 31, et la Cédule de )rûits, ae-
rordés par la 8"T Vict. chap. 31, a fait rapport, con-
obrnéaient à l'ordre, des Résolutions du dit Comité,.

lesquelles Résolutions ont été lues de nouveau à la
table du Greflicir, comme suit

e1ns i. Résolu, Comme l'opinion d e ce Comité, qu'un
droit ad valorcn de cinq pour cent soit imposé
sur toutes les espèces de Cirs manufacturés ou
non manufacturés, provenant de la Grandle-Bre-
tagne ou des iColonics Britanniques, imports
pir mer, ou directement d'aucune Colonie Bri-
tannique.'

2. Résolu, Comme l'opinion de ce Comité, que les
droits suivans soient imposés sur le Cuir ý où les
articles de C uir importó autr'enent, c'est, à
savoir

1er

sme

3me

Droits
actuels.

5 0

26

0 6

0 3

tme O 2ý
et 1,1

Gme il 0

7ine

Snie

9niesiOne

lime

13mue

14rcne

Sur les Peaux de Chèvres, tannes,
passées ou préparées de quelque
manière, par 'douzaine, .. ..

Sur les icuxd'Agneauk ou doý
Moutou, tannCes, passées upr
parées de quelque manière, par
douzaine

Peaux de Veau, tannées, passées
ou préparées de quelque manière,
par lb,.........

Peaux de Chcvreaux, tannres, pas-
sées ou préparées de quelque ma-
nière, par lb.,..,..
Sur Cuir à Harnais, Cuir à laus-

ses, et Cuir à Semelles, par lb.
Cuir taillé enformes, par lb.....

conts 'rvnrtramns.

Bottines, souliers et galoches de
femmes, par 12 prs..... ..

Bottines et souliers de femmes, de
soie, satin, jean ou autres étoffes,
de chevreau ou, de,,mnarocaini, par
doz. de prs. .. .. .

Bottines,, souliers et galoches de
jeunes filles, au-dessous de ' pou-
ces de longueur, par douzaines de
paires,..............

Bottines e souliers de jeunes fles,
de soie, satin, jean oi autres
étofles,' de chevreau on inarocain,
par douzaines de paires

Bottes d'hommes par paire;"..
Souliers d'hommes, par paire,.. .
Bottes de jeunes garrons, au-des-

sous de 8 pouces de fongueur, par
paire,,...........

Souliers de jeunes garçons, au-des-
iros de . pouces de lngueur. par,

paire.....,

Résolutions.

6

2 &

o 4

*5 0.

5 O

o
2 o'
o06

o 9

3. Resolu, Comme l'opimion dce Comité, que la
viande salée ou préparée pour l'usage des pêche-.
ries dans le gol' 'St .-Laurent, soit admise franc
de droit.

Sur motion de IIHonorable M. Cayley, secondé par
I'Honorable Procureur-Gnéral Smi t,
, ,Ordonné, Que la question dle concours soit niain-

tenent séparément mise suri les dites Résolutions.
Et la première des dites Résolutions ayant 'été

lue de nouveau, et la question ayant été mise sur
icelle, il s'en est suivi une division ; et les noms ayant
été demandés, ils ont été pris comme suit

rouit
Messieurs Boulton, Cayley, Chalmers, Chrisie

Colvile, Cuminrs, Daly, DeWitt, Dickson, le Pro-
cure uir-Génral Draper, Duggan, £Ernatinger, Fds-
ter, Gowan, Hal, Jessup,, LeM2loine, Macdonald, de
coitW.'îIL, IbConnelll, M at, lonro, Murney
Pap ineau, Petric, Riddell, Robinson, Seymour, Sher-
wood, de BROKvILîL.E, le Solliciteur- Général Sherwood,
Sinith, de Fuog.rnaAc, le' Procurcur-Général Smith,
le Sollicitcur-Général Tasclereau, Viger Webster
Willicams et Woods.-(36.)

coxuran.
Mcssicurs Aylwin. Baldw»i, Berthclot, Bertrand;

Cauchon, Chabot, Chauveau, Desaun icr, Druin-
mond, Gui/t, LaFontaine, Lantier, Latcr'iiêr,
Laurin, Lesl.ie, MIacDonell, dc SToMoNr, .llIêthot,
Nrcson, Powcll, Price, Roblin, Rousseau, Scott, Smith,
de WeuNwo-tzr, Taché et Thompson.-.(2.)

Ainsi, elle a été emportée dans l'airmative.
La seconde des dites Résolutions ayant été.lue de

nouveau,
O'donné,Que la question de concours soit main-

tenant séparément mise sur chacun des items conte-.
nus en icelle.

Et les dits items depuis ie premicrjiisqu'audixièmo
inclusivemeiit, 'hyant été lus de nouveau,.et la ques-

rtion ayant été séparément 'mise sur iceux, la Chain-
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bre s'est divisée sUr chaque ; et les noms ayant ét
demandés, ils ont été pris tels que dans la derniér
division précédente.'

Les dits items, depuis le onziômo jusqu'au. qua
torzieme et dernier, ayant été lus de nouveau, c
la question ayant été séparément mise: sur,iceus
la Chàmbre s'est , divisée sur chaque; et les nom
ayant été demandés, ils ont été pris comme suit:-

POUR.

Messieurs Boulton. Cayley, Chalners, Christite
Colle. Curmmngs, Daly, De lViii, Dickson, le Pro
cureur-Général Draper, Duggan. ÉrmatingeI-r,.Go
wvan, Hale, Jessup, LeMoine, Macdonald, de CoitN
waLI., Macdonald, de KrNcs-roN, M-Connell, Mleyers
Mofatl, Milonro, lurney, Palnneau, Pelric Riddel/l
Robinson, Seynour, S/erwood, de BaoKvILLi, h
Solliciteur-Général Sherivood, Smith, de FRONTENAC
le Procureur-Général Simith, le Solliciteur-Généra
Taschereau, Viger, Webstcr, illiam s et WVoods

coTRE.

I4essieurs Aylwin, Baldwin, Berthelo, Bertrand
Cauchon, Chabot, Chau vean, Desaunier, Drumnond,
Guillet, Hall, Jobin, LaFontaine, Lanticr, Laterrière
Laurin, Leslie, MacDonell, de ý ST'on'ir, Mleéthai
Nelson, Potell, Price, Roblin, RousseauL, Scott. Smith,
de Wrrwnruî, Tacli et Thomnpson.-(28.)

Ainsi la seconde Résolution a eté eiportée dans
l'affirmative.

La troisime des dites Résolutions ayant été lue de
nouveau, et la question ayant été mise sur icelle, elle
a été unanimement adoptée, et

Résolu, Que cette Chambre concourt avec a
Comité dans les dites Résolutions

Bmil ,, droit Or•donné," Que l'Honorable M. Cayley ait la per-
de Douanes, mission d'introduire un -Bill pour changer et

amender les lois qui imposent ds Droits dc
Douanes Provinciaux.

Il a, cin conséquence, présenté le! dit Bill à la
Chambre, lequel a été reçu et lu pour la, 'remîière
fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour
Vendredi prochain.

i r.i K M. Sherwood, de Brochille, du Comit'de toute la
ireiat Chambre sur le Bill pour remédier à i certaines

dans Ia titres défectuosités dans l'enregistromnt des titres dans
le Comté de Iastngs, dans le flaut-Canada, a fhiti
rapport,, conflorménment à lOrdré, des amendemens
faits 'au dit B13ili par le Comité, lesquels mainndems
ont, été lusde nouveau à la table du Grcilier et
adoptés par la Chambre.

Ordonné, Que le dit 13i1.tèl qu'amendé, soit
grossoyé.

Bt du Grand L'Ordre du jour, pour la secondc lecture du Bill
cliin de Fer pour changer et amender la charte d la Compagnie

du Grand bhemin. deFer Occidental, étant lu;
Le dit Bihl a été luaen conséquence, et renvoyé

au Comité Spécial sur les Chemins de Fer.

nm, ,'n r aur L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill.! . pour venir on aide de Robert Easton Burns, Jugc de
a Cour du Disirict de Home, étant lu ;

Ordonné, Que le dit Bill soit lu une seconde fois,
Mercredi prochain.

nm des Loie

rou

Bill en faveur
del( Juliet
Voatzitzidt.,

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill i
pour continuer et amendier las Lois dc Bmqueroute
maintenant cin f'ree en oette' Province, étant lu;,

(rdonné, Que:le dit Bill soit Lu une seconde fb;
Vendredi prochdin.

L'Ordlre 'di jour, pour, lit sc.ou'de lecture dii Bii-
grossoyé duConseiI intitulé p

légaliscr les reclamaitions do' e.I;iet 1Van d, Iépouse de Jacob L. Vanzand, cor7e sour con-
0

L'Ordre du joui', pour la seconde lecture du BlI
pour autoriser la cour du Banc ;de la Reine, et laHaute Cour de Chancellerie, à leur discrétion, à ad-fmettref"redcric Faser Carrahers, à pratiqucr
comre Avocat, et Solliciteur de ces deux Cours res-
pectivrnent, étant lu

Ordonné, Quee dit B i une seconde fis
Lundi prochain.

L'Ordre du joui', pour la seconde lecture du Bipour changer le mode de cotisation dans les villes doiagara et Quecnston, étant lu ;
'Le (it Bil a été luon conséquence, et ordonnéd'être grossoyé.

L'Ordre du jour, pour a seconde lecture du Bil
pour diviser la mnuiicipalité d'Hochelaga cn cinq mu-nicipalités dinstietes. et pour pourvoir plus eficace-ment au support des Ecoles, et à la dircetion desaffltires locales d'icelles, étant lu ;Le dit Bill a été lu en conséquence. et renvoyé àun Comité spécial, composé de M. Leslie, l'Honora-
ble M. PapJineau, l'Honorable M. LaFontaine, M.Jobin et M. De Witt, pour en faire rapport avec toute:a diligence convenable, avec pouvoir, d'envoyer
querir personnes, papiers et records.

L'Ordre du jour, pour- la seconde lecture du Bill
pour imorporela société de S-.-Patricc de Mo't-
real, pour mettre la dite société ci état de diriger
sas aflires plus eflicaacment, étant la ,L, dit Dil aétéJ an conséquence, et renvoyé auComité Permnent dcs BIs Privés.

pur que la Chatire se form enCom)ité sui. le fuii Pour incorporer certaie personnes
s d Caines personnestoutle rnom de Compagnie du Chemin d'Albion'

étant lu;

Bil en faveur
de F.. Car
ruthers.

Billreitfaux
cotisations
dans Niagara

,Biii rela tif à'1
bMunieipnlti

porer la socid-'
t6 de st.-l-
tricedi Mont-

BiIda Che-min d*'IAion.,

Irilis 18

sanguine de RichardDuncan, ci-devant de Wiliams-
" burh, dans le District de l'Est, n ctte Province,"
etant l

Ordonné. Que le dit Bilf soit lu une seconde fois
Lundi procliain

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill Bill relair apour amender la loi qui régit les Lettres de change à Lîeures de
l'intérieur, et les Billets promissoires et les Protêts qui Chnnge à
s'y rapportent, étantlu ; i, rieur-

Le ditBill a été lu en conséquence, et renvoyé aun Comité Spécia!,composé de l'Honorable M. Mofal,Honorable M.' obinson, M. Macdonald,,de ings
ton, M. LeMoin ct'M. Leslie, pour en faire rapportavec toute la diligence convenable, avec pouvoir d'en-
voyer querir personnes, papiers et records.

re dujour, pour la seconde lecture du Bih Bill relatif
pour amender la Loi relative aux dommages sur les Lettres de
Lettres de change étrangères protestées, étant lu;Etr-

Le dit Bill a été lan conséquence, et renvove auComité spécial ci-dessus derniérement nommé.
L'Ordre du jour, pour la seconde' lecture du f111 Dii our -nci'grossoyé du ConseilLégislatif, intitulé : " Acte pour]iter le partag

faciliter le patage des ,terres, ténemens et héri- des Terres,
tgesn certtiinscas,dans le Bas-Canada," étant lu;Le dit Bill a été lu a n conséquence.
L'Honorablc M. Nrffait,ia proposé, secondé parl'-onorablc M. Robinson, Que le dit Bill soit renvovéà un Comité Spécial, coinposé de l'Honorable M. Mof

Ifai, M. Coivle, M. M' Connell,.l'Honorable M. Ayl-
inn et l'Honorable Procureur-Général Smit/, pou'n laire rapport avec toute la diligence convenable

avec pouvoir d'envoyer querir personnes, papiers etrecords. l
Sur motiond M.M3acdonald, de Corn'wall, secondé

par l'Hon. M. Robinson,
Ordonné, Que la considération ultrieure de la dite

motion soit remise àdcnmain.
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PIdta ch,.ni ,La Chambre s'est, en conséquence, formée an le clit
-un Comité.

M. Jobin a pris le fauteuil du Comité ; et, après y
avoir si-gé quelqtua temn,-

M. l'Orateur a repris le fauteuil
Et M. Jobin a fit rapport que le Comité avait

passé plusieurs ;mendements, qu'il avait ordre de
soumettre à la Chambre, quand il lui plirait de les
reevsoir.

Ordonné, Que le dit Rapport soit reçu demain.

nll relatif n ax L'Ordre du jour, pour que la Cliambre se forme an
Nlni8ons (ti Comité sur le Bill pour autoriser les Conseils de

H r-c Districts dans le 11iaut-Canida à établir cles règlemens
concernant les maisons de tempérance; étant lu ;

La Chambre s'est, en conséquence, formée en le dit
Comité.

M. ,1erritt a pris le fauteuil du Comité et, après
y avoir sigé quelque tems.

M.l'Orateur a repris le fauteuil.

Chemins de L'Ordre ldu jour, pour que la Chambre se forme en
Mon triat Comité sur la premier Rapport du Comité Spécial au-

quel a été renvoyée la Pétition d'E. Guy, écuyer, et
autres, résidant ur le chemin d'en bas de Lac/ine, et
autres Ordres de renvoi. étant luI

Ordonné, Que le dit Ordre du jour soit remis à
Lundi prochain.

Bill pourineor- L'Ordre du jour. pour la seconde lecture du Bili
orer' Les pour incorporer les Dames religeuses die Notre-Dame
aes Rct±- de Charité du Bon Pasteur à MlTontrNad, (lui se vouent

-rieuses de,
No.re"Dn au soin et à la conversion des Filles Iepenties, étant
du Bon rau 1a ;i

lur." Le dit Biii a été lu en conséquence, et renvoyé ùun

Comité de toute la Chambre.
M. WVilliaims a pIris le fauteuil du Comité ; et, après

v avoir sit'féé quelque teins,
aM. lOrateur a repris le fauteuil
Et M. Williams a fait rapport que le Comité avait

passé le Bill, et y avait fait -un amendement, lequel
amendement a été lu de nouveau à la table du
Greffier et adopt par lahChambre.

Ordonné, Que le di t Bill, tel qu'amendé, soit
grossoyé.

apouri L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bil
porerla " Dan- pour incorporer la "Banque des Marchands," étant
que des r- u
chands. Le dit Bill a été lu an conséquence, et renvoyé au

Comité Permanent des Bills Privés.

Bi tu Chemin L'Ordre du jour. pour la seconde lecture (lu Bill
de't'Ile de pour incorporr la Compagnie du Chemin di Fer de

li Wolfe; Kingston et Ioronto, étant lu
Le dit 3ill a té lu. en conséquence, et renvoyé au

Comité Spécial sur les Chemins de Fer.

Rut relatif aux L*Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill
droits de Ciicm- pour régier le droit de commission des Shérifs su- les

" r exécutions,, et pour d'autres objets V nentionnés,
Sh~:Ws. étant lu ;

Le dit Bill a été lu en conséquence, et renvoyé a un
Comité dc toute la Chambre, demain.

ril des Muni L'Odre du jour, pour la seconde lecture du Bill

ct pour révoquer certaines dispositions y mentionnécs,
c et pour arimender la loi pou l'établissement d'autorités

locales ou iunicipales dans le Bas-Canada, étant lu;
Ordonné, Que le dit Bill soit lu une seconle fois,

Vendredi prochmain.

Bil du Clie- L'Ordre du jour, pour la seconde lecture dit Bill
rnin de Fer de pour incorpoi-cr la Compagnie du Chemin de Fer de
Peterborough. Peterborough et Port-Rope, étant lu;

Le dit Bill a été lu en conséquence, et renvoyé au
Comité' Spécial sur les Chemins de Fer-

L'Ordre du jour pour la seconde lecturc du Bill Bill desChe-
pour rifndr ceii un euil Acta certaines dispositions n ins de Fer.
insérées ordinairement dans les Actes qui autorisent
la construction de Chemins dc Fer, étant lu

Ordonné, Que le dit Bill soit lu une gccondo fois,
Lundi prochain.

L'Ordre du joui. pour la sceonle .cctu rcdu Bill Dill poil in.

pour ineopocr la Sociét Bienveillante des Mesureurs correrla
et Inspecteurs de Bois de Qutébec. étant lu n Isceteurs et

La dit Bill a été lu en conséqucnce et renvoyé à Nesureurs do
un Comité Spécial, composé des M. Lantier, M. i
Chabot, llIonorable M. Aylwin M. Lurin et M.
Chauveau, pour en faira rapport avec toute la dili-
gence convenable, avec pouvoir d'nvoyer cluarir
personnes, papiers et records.

L'Ordre du jour, pour la seconda lacture du Bill BiU (ls C-

pour autoriserles Commissaires chargés de s'enquérir
des matiéres reh tives aux alàires publques, , recc-
voir les témoignages sous serment, étaut lu

Ordonné,, Que le dit Bill it t lu une seconda fois.
Vendredi prochain.

L'Ordra du jour, pour la seconde lecture du Bil 13i des Ecoleg.
pour révoquer certaines dispositions y mentionnécs,
et piour pourvoir d'une manire iplus eflicaec, à l'in-
struction élémentaire dans le Bas-Canada, étant lu;

Ordonné, Que le dit Bill soit lu une seconde fois,
Vendr-ediprochain

L'Ordre clu jou r pour la seconde lecture du 'Bill Mil retirCà la
pour empécher de pécher avec des Tilets sur les P'cie, C

rivages des lacs da'ns la .aut-Canada, depuilo
diiémna jour de juin jusqu'au premier jour de septem-
bre de chaque année, étant lu

Le dit Bill a été lu en conséquence, et renvové à
un; Comité de touta la Chambre, Vendredi prochain.

L'Ordre du jour, pour la' seconde lecture du Bil n pour nuto-

poutr autoriser le District cda Bathurst à recevoir l'ar- deB itrict

gent des Ecoles,'qui lui rcvent pour l'année mil-luit- recevoir t'ar-
cent-quarante-cinq, malgré qua ce District nait point gent des Eco-
prélevé une somme égale, étant lu ;

Le dit Bill a été lu ,cn conséq uence, et ordonné
d'être grossoyé.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill nin pour in-
pour incorporer la Compagnic Manufacturière de corporcrJaa
Cobourg, étant lu; °" "°r

M. Meyers a proposé, secondé par M. T'illiams de Cubourg
Que le dit Bill soit mnainteannt lu une, seconde fois.

La q uestion ayant été"misa sur la dit motion,l
s'en est suivi une division ; et Irs noms avant été
demaidés, ils ont été pris comme suit

PoUn.

Messieurs Chalmers, Chaucan, Christie, Cum-
ming, DeWiu, Dicksonoster, Go ian, Hale, Hall,
Jessup,'Latterrière, Laurin, lacdonald, de Kîixs--oS,
IMfac)onell, de S'onnorr, Connell, kerriu, Vé-
thol, Meycr, Monro, .Murney, Robinson, Rousseau,
Scott, Seynour, Smith, de FowTNAc, Smih, de
VETWoIrr, et Williams.-(28.)

-CONTRI.

Messicurs Baldwin. Bertrand, Duggan Lantier
Powcll, Price, Roblin, et Sherwood, de BuocIvill

(8.)
Ainsi, alla a été emportée clans 1' afir-mative, et
Le dit Bill a été lu en conséquence, et renvoyè au

Comité Permanent des Bills Privés.

L'OrIl·c du jour pour que la Chambre se forme en Bi lu rint
Comité sur le Bill pui- la construction d'un Fm interniion
tornational ;sur la Rilière Niagara, aux Chûtes dc de Niagara
Niagara, ou près des dites Chûtes étant lu

La Chambre s'est, en conséquence, formée an le
dit Comité.

M. Ball a pris la fauteuil du Comité, et, aprs y
avoir siégé quelque tams,

1S2
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M. l'Oratcur a rcpris lc fauteuil
Et M. Rall a fait rapport que le Comité avait passé

e Bill, et y avait fait plusicurs amendemcns'dont il
avait ordre de faire ra pport à la Chambre, quand il
lui plairait de le recevoir.

Ordonné, Que le dit Rapport soit reçu demain.

lu du cie- L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du BilI
min de Fer de pour incorporer la Compagnie du Chemin de Fer de

ébece Qtuébec et Melbourne, étant lu
Le dit Bill a été lu en conséquence, et renvoyé au

Comité Spécial ,sur les Chemins de Fer

nil pour abolir L'Oidre du jour, pour la seconde "etured Bill
a Socitm e pour abroger l'Acte pour incorporer la Compagnie 'de

clairage " Eau et de l'Eclairage au 'Gaz de Québec, étant' lu
r de Le dit Bill a été lu en conséquence, et renvoyé à un
au Qu Comité de toute la Chambre, demain.

nnî pour four- L'Ordre du ourpour la seconde lecture du Bill
e Mau à pour fournir de l'Eau à la Cité de Québec, et dans les

environs, étant lu ;
Le dit Bill a été lu en conséquence, et renvoyé à un

Comité de toute la Chambre, demai.

nil pour pou L'Ordre du jour, pour, la seconde lecture du B1ll
vtoirb. il pour pourvoir à l'Eclairagc au Gaz de la Cite' <le
ge nu G Québec, étant lu;

Le Bill aêét- lu en conséquence, et soumis à un
Comité de toutc la Clambre,dcnan.,

ml di Bureau L'Ordre du jour, pour que la Chambre se forme en
it't'nregistre- Comité sur le Bill, qui pourvoit à la translation du

de SJ Bureau d'enregistrement du District de Sirncoe, de
son site actuel à Barrie, Chef-lieu du Comté, étant
lu

La Chambre s'est, en conséquence, formée in le dit
Comité.

M. Bertrand a pris le fauteuil du Comité; et après
y avoir siégé quelque tems,

M. l'Orateur a repris le fauteuil ;
Et M. Bertrand a fait rapport que le Comité avait,

prssê le Bill, et y avait fait un amendement, lequel
amendement a été lu de nouveau à la table du Gref-
fier, et adopté par la Chambre.

Ordonné, Que le dit B tel qu'amcndé soit
grossoyé.

rJres du L'Honorable M. Viger a proposé, secondé par M.
Duggan, Que les Ordres du jour, dont il n'a pas. été
disposé, soit remis à demain.

La question ayant été mise sur la dito motion, il
s'en est suivi une division; et la dite motion a passé
dans la négative.

lm jn che- L'Ordre du jour, pour que la Chambre se forme en
rinii de Fer de Comité sur le Bill pour renouveler et amender l'ActeCobourg. du iHaut-'tnada, qui pourvoit à l'incorporation de la

Compagnie du Chemin de Fer de Cobourg, et pour
d'autres fins y mentionnées, étant lu

La Clambro s'est, en conséquence, forméc 'on le
eit Comité.

M. Chauveau a pris le fauteui du Comité et,
après y avoir siégé quelque tems.-

M:l'Orateur a repris le fauteuil;
Et M. Chauveau a fait rapportique le Comité avait

passé le Bill, et y avait fait plusieurs amendemens,
dont illavait ordre de faire rapport à la Chambre
quand il lui plairait de le recevoir.

Ordonné, Que le dit Rapport soit reçµ demain.

Ordres du M. Dickson a proposé, secondé par M. Gowan,
our remis. Que les Ordres du jour, dont il n'a pas été disposé,

soient remis à demain.
La question ayant étén is6 sur la dite motion. il

s'en 'est suivi' une division; et les noms ayant été
demandés, ils ont été pris comme suit :-

roUn 'Ordres du

Messieurs Baldwin, Cauchon, De Witt, Dickson. our 'In
Gowan, Jessuv, Mêtht, .Powellrie, Roblin, Rous-
seau,Seymour,Smith, de FnonrzNwc, et Figer.-(1;)

cowvaz.
Messieurs Bertrand, Chauveau, Christie, Lantlier.

Laterrière, Laurin, Mfacdonald de Kinas o, Monro
et Robinson.-(9.)

Ainsi, elle a été cmportéec dans I 'allirmative,et
Ordonné, En conséquence.

Alrs, sur motion de l'Hoorabe M. ger se-
condé par M. Go'wan

La Chambre s'est ajournée.

JIOIs 30 ° die Aprilis.
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ES Pétitions suiv antcs ont été sparément pré- ratiîions rrd-
sentcs et mises sur la table sti

Par M. Riddell,-la Pétition dce Joseph Hleywood
et autres, membres 'de l'Eglise-Unie d'Angleterre et
d'Irlande, dans le 'Township de Bwford et Norwich,
dans leI Diocèse de Toronto,

ParM. Iial,-la Pétition ,de Michael ill'Carthy,
Messager de lAssembléc Législative et la Pétition
de James Voller et John Kay, Messagers de l'As-
semblée Législative.

Par M. la(zcdonald, ,dc Cornwall,-la, Pétition
d'Alexander MLean, écuycr, et autres, de la Ville de
Cornwall.

Par M. Chab1t,--la Pétition d'Archibald Campbell
écuyer, et autres, de la Cité de Québec, et ses envi-
rons, (relativement aux chemins).

Par, l'Honorable Procureur-Général ,Srith;-la'
Pétition de Joseph J.Jiîggins, et autres, du Comté
de Missisquoi;. et la Pótition de la Compagnie pour
l'éclairage au gaz de Montréal.

Un BilI crossové, pour incorporer les Dames Reli- atpour in-
gieuses dc"ýotro Damc de Charité du Bon Pasteur à lorporer le
Montréal, qui se vouent au soin et à la conversion Danes Re -
des Filles Repentics, a été lu pour la troisième fois."

Résolu. Que le Bill passe.
Ordonné, Que M. Leslie porte le dit Bill au Con

seil Législatif et demande son concours.

Un Bill grossoyé, pour autoriser .e District de narpouru
Bathurst à recevoir l'argent des écoles qui lui renent ri le De-
pour l'annéc m hiluit cent quarante-cinq, malîré que tice-ýa
ce District n'ait point prélevé une somme ége, a été voir i'urgcnî
lu pour la troisième fois.' des Eces

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que M. Gowan porte le dit Bill au

*Consci Législatif et dernde son concours.

Un Bill grossoyé, pour remédier à certaines defec-B in relat
tuosités dans l'enregistrement des titres dans le Comté renregistre-
de Bastings, dans le Haut-Canada, a été lu pour la (
troisième fois.dantng

Résolu, PQue ledai passe
Ordonné, Que l'Honorable Solliciteur-Général hScr-

wood porte le dit Bill au Consel Lgishitif rt
demande son concours

Un B grossoyé, qui pourvoit à la translation du I 131 d ureau
Bureau d Enregistrement du District de Simcoedc denre a re
son site actuel a Barrie, chf-liu du Comté a été l
pour la troisiéme' fois.

Résolu Quele Bil passe, et que le titre soit :"Acte
"'pour pourvoir " la 'trnnslationý du Bureau 
"'d'Enrestrement de'tout Comte, dans le

aut-Canzada,chaque foisque'ladhos'es era
"nécessitêe par l'ut lité publique."'.
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Ordonné, Que l'Honorable M. Robinson porte le
dit'Bill au Conseil Législatif et demande son
concours.

Uni Bill grossovy, pour changer le mode de cotisa-
tion dans les Villes c Niagara et Qutenston, a été
lu pour la troisième fois.

Résolu; Que le Bill passe.
Ordonné, Que M. Dickson porte le dit Bill au

Conseil Législatif et demande son concours.

mitions luu, Conformément à l'Ordre du jour, les Pétitions
suivantes ont été lues:- .

De G. L. Pcrry, ut' autres, résidant sur une cor-
taine partie du chemin qui communique avec celui
ontre Montréal et la Paroisse du Saultau-Récollet,
demandant que le dit chemmi soit macadamisé.

Du Révérend A. Duranscaux, et autres, de St.-
Michel, Lac/ne, demandant qu'il ne soit pas permis
aux chars des Chemmis de Fer de voyager lu 1-
manche.

De l'Honorable Austin Cuzillier, et autres, citoyens
de Montréal, demandant que tous les droits sur les
bles, les provisions et sur tous les grams Américains,
soient revoqués ; et que les produits Americains mu
portés on Canada soient admis en Angleterre aux
memes conditions que les produits Coloniaux.

P6titionx r'dtOrdonn, Que la Pétition de John Reid, et autres.
V'oyC'us il dt'e Etudians de l'Ec.le dc Médecine Toronto.,
comid. soit renvoyéc au Comité Spécial auquela été
Oces sian~ renvoyé le Bill pour ré ler l'étude et la pratique
de Toruntu. de la 'médecine, de la chfirurgie et de l'art obsté-

trique, en cette Province.

se Résolu, Que la Pétition, de Jolut K in, écuyer,
cue d Irlr 1M. D., et GCore R. GrasI, écuyer, L. M., de

la part de. la Société Módico-lhnurgique de
Toronto. soit renvoyée à un, Comité Spcial,
conposé de l'Honorable Solliciteur-Général Shcr-
wood. M. boulton -et M.I Duggan, pour en
cxminer le contenu et cn faire rapport avec
toute la diligence convenable, avec pouvoir d'en-
voyer q1uLrr personnes, papiers et records.

.n Rsolu, Que la Pétition de Dan ieli acnab,
ttr et' autrescS euver, et atsde la Ville de ifanilton. dans

le District de Gor;c soit renvoyée à un Comitóé
Spécial. composé de M. lVebst'. M. Pricec M.'
P14rie, M. 11l'cdonald, de Kingston, et M.
Chlmers, pour en examiner le contenu et en
faire rapport avec toute la diligence convenable,
avec pouvoi r d'envoyer querir personnes, palpiers
et records.

Bi reltntu

dunis (;I

Dill r-.'htli aux

Na e ra
lut ucfeut

M. Christie, du ComitI Spécial auquel a été ten- passé le ßilet y avait fait plusieurs amendemens,
voyé le Bill relatif aux lies de la Magde/cine, dans le lesquels aiendemens ont été lus de nouveau à la
Golfe ,t.-Laurent, et pour autoriser les habitans rési- table du Cre lier, et adoptés par la Chambre.
dant de ces lies' à v établir un Conseil Municipal, et Ordonné, Que le dit Bill, tel qu'amendé, soi gros
autres Ordres do renvoi, avec une instruction au dit soyé.
Conité, et avec pouvoir de faire rapport ie tems à
autres, à fait rapport ue le Comité avait passé îe Sur'motiom de ' 1onorable M. Mjoffa, secondé par
Blili relatif a lexécutiun et à la conservation de la . Macdonald, de Cornwall,
proeovelgale ce certains mari ges irrégulièrement Résolu.Quecette, Chambre se forme maintenant chemin deFer
contractes., antérieurement a uie el rtaine date v en Comitécie toute la Chambre sur le Bi pour du t.-Lau.-

nientionnée, devant des Juges de'laix, et autres po- amender l'Actd d'incorporation de la Compagnie
soies, clans le District lIférieur de Gaspé, et qui it, du Chemm de Fer du S.-Laurent et de l'Atlaa-n
été ratifiós depuis par un Acte lde la Législature du1 tùquetel que rapporté par le Comité Spécial sur
Bas-Canada. mais dont il n'a pas été conservé de les Cheîmns de Fer.
registre ni records. et pour les constater par un rc- La Chambre s'est, en conséquence, formée en le dit
gistre, ainsi que certaines naissances, ou baptêmes et Comite.
sépultures dans le dit District, et v avait fait plusieurs M. Desaunicr a pris le fauteuil du Comité ; et,
amendomens, lesquels amendems ont été lus ce apr'es y avoit'siégé quelque tems,
nouveau à la table du Gr'íler. M. l'rateur a repris le fauteuil ;

(Pour le dit Rapport, voir eppendice Y.) Et M. Desaunier a fuit 'pport que le Comité avait
passé le Bill et y avait, Jait un amendement, dont il

Ordonné, Que le dit Bill et le Rapport soient ren- avait ordre de faire rapport à la Chanbre, quand il lui
voyés à un Comité de toute la Chambre, Jeudi plairait de le recevoir.

'rochain. Ordonné, Que le dit Rapport soit reçu demain.
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Ordonné, Que le dit Rapport, les Témoignagcs, et Inpression du
l'Appendice annexés au premier, soient imprimés- 1ilort
pour l'usage des Membres du cette Chambre.,,

M. chauueau, Président du Conité Spécial, nomnm n iectjon d'O. -
pour entendre et décider les mérites de la Pétition de 'urd.
l'Iionorablò Irancis liincks, de la Cité do Montéal,
se plaignant de l'élction et du rapport illógalde Robert
Riddell, écuyer, Membro siégeant ,pour le Comté
d'Oxford, a fit rapport. que, conformément àl'ajour-
nement, le Comité s'est assemblé à neuf heures, mais,
en cônséquence de l'absence de M.,Lantier, Membre
Id Comité, il n'a pu procéder à affillaire,

Ordonée, Que M. Lantier, Moibre pour le Comté Ordr a un
dle Vandreuil, .assiste à sa place dans cottc Meibre de

Chanmbre, à sa prochaime seance. .c

L'Honorable M. Robinson, du Comité Spécial sur BUt des che-
les i3is'des Chemins de Fer, a présenté la Chambre leina de Fer.

troisiém' Rapport du dit Comité, lequel a été lu de
nouveau à la table du Greflier, comme suit

rotre Comite a examiné,le Bill pour annder l'Acte nppo
passé dans la 8"'" année du règne de Sa Majcsté, inti-
tulé " Acte pour amender un Acte passé dans la

ixiém'e année du i-ègne c feu Sa Majesté le Roi
Guilla-ume Quatre, intitulé :'Acte pour incorporer
la Compagnie 'du Chemin dle 'Ferde lla Cité de
Toronto et du Lac Iuron ; '" et y a fait. certains

amendemensqu' soumet à votre Honorable Chambre.
Votre Comité a aussi examiné le Bill pour amender chemin deFer

l'Acte d'incorporation de la'",Compagnie du Chemin du St.-Lau-
rent et de'l'.-

de Fer du St-Laur'nt et de lAtlantique, "et leI re- que.
conimando à la considération favorable de votre Ho
norable Chambre, sans amendement.

Sur motion de P*Honorable Solliciteur-Général Sher-
ood, secondé par lHonorable M. Robinson,
Résolu, Que I cette Chambre se forme maintenant clemin ce Fer

cn Comité de toute la Chambec sur le Bill pour de Toronto et
amcder un Acte passé dans la S"'i année du du c Hurop.
règ-nc de Sa Majesté, intitulé :" Acte pour amen-

der un Acte passé dans la sixième année du
Règne de feu Sa lMnjesé le Roi Guillaume
Quatre, intitulé: Acte pour incorporer la
cempagnie du Chemin cde Fer de la Cité de
Toronto et duJac huroni;"' tel que rapporté

par le Comité Spécial sur les Chemins Ie Fer.
La Chambre s'est, en conséquence, irméeoen le dit

Comité
M. DWitt a pris le fauteuil du Com ité; et, après y

Iavoi r siege quelque; tems,
M. l'Orateur a repris le fauteuil

1 Et M. DelVitt a fait rapport que le Comité avait
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*Iý,~iilu M. JYilliams, Président du Comité Spécial /nommé
liailui, 0(lest. pour entendre et'décider les mérites de la Pétitionl e

James Durand, écuyer, se plignnnt de l'élection et du
rapport illégal de :ramlies Wlster, écuyer, Menbre
siéeant pour la'ivision Ouest du Comté de lia.lon,
a prsentó à la Chambre les Résolutions suivantes

I. Résolu, Que les témoignages pris on vertu dela
Commission émanée dans l'affaire de l'élection
contestéc, pour la Division Ouest lu Comté dc
halton, . ne peuvent être reçus par ce Comité,
par défaut des Commissaires 'de s'étrC conforms
aux dispositions du Statut qui règlent et pour-
voient, : l'ajournement des procédés. des dits
Commissaires.

2. Résolu, Que les Comnissaires se sont rendus
coupables de, nógligcnce dc leurs devoirs pour
avoir ajourné, dans le cours de leurs procédés
come Commissaires, con trairement aux dispo-
sitions de la loi.

iion Ordonné, Que .le dit Comité ait la permission de
s'ajournr u mercredi sixièine jour de
mai procham, à dix heures du matin, ne pouvant
procéder à l'enquêtc,,fiuute'dc témoins.

Sur i motion d' l'Honorable Solliciteur-Gónéra
,her'moood, secondé par M. Mn/yrs,

Adremr reint. Résolu, Qu'il soit présentó unehumble Adesse à
hx u. Son Excellence le Gouverneur-Général priant

tete.,l du Son Execlience de vouloir bien faire mettre de-
vant cetto Chambre un état de tous les honorai-
res et émolumens, de quelque nature que ce soit,
que le Gredici de la Couronne' dc cette, partie de
la: Province ci-devant le hiut--Canada a reçus
pendant l'année 1845, ensemble avec un état du
nombre CIe Clercs 'employés dans son l3urcau.
pendant li dite arne, et de lcurs Salai res rcs-

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentéc à Son
Excellenco le Gouverneur-Général, par tels
Membres de cette Chambre qui f ment partic
de l'Honorable Conseil Exécutif de cette Pro-

Sur motion de lM onorablc Baldicin, 'secondé
par 1M.ý Pnce,

Sdu Résolu, Que cette Chambre est d'opinion que l'on
'i'-r de ta devrait modifier les reglemens existant dans le

Burcaudes Terres de la Couronne, do manière
à faire reconnaître les titres des i personnes qui
achètent des terres ds acquéreurs primtifs, par
lot de pas moins de e iquantc acres ; et que, sur
la production (estranspo rts et ofres les som-
mes ducs sur les dites terres, le transport en
soit fait aux Concessionnaires dans les livres du
Départernent, et <lue des titres leur soient accor-
dés en toms opportun.

Sur motion dC M. Pesa.nlit , secondé par lIlHono-
rable M. Laerire,

c Ordonné, Qu'il soit une imstruction au Comité Spé-
cI auquel a été renvoyé le Bill pour' diviser la
Muncipalité d'Ifochelaga, en cinq Municipalités
distinctes. et pour pourvoir plus elicacement au
suoport des Ecoles, et à la direction des afTaires
locales d'icelles, de considérer 'la convenance
tintroduire dans le - dit Bili une ou plusieurs
clause., pour éoriger la Binlieue des' Troisiloiv
resen une Municipalité distincte, on conformité
du Rapport du Comité Permanen t des IlPeléo.

a': do Message (lu Conseil Législatif par John Pennings
TX:oi L~gi Taylor, ecuyer, l'u . des Maitres en Chanceller: -.

. l Orateur,
Le Conseil. Logislatif passé le i Mintîtulé

,- A. TLettic, cte pour' indemniser Anthony Leslie. Inspecteur
des Licences, pour avoir, pu- ignorance de'la loi,
vdté à l.a dernière élection pour. le Comté do L-
nark," sans amendemnn47 r,

Et, ensuito il s'est rctiré.
Ordo Qu L l'honorable M. Moffau ait la. perc- 13il relat i ux

mission d'introduire -un Bil r>our autoriser la Seura de la
Charxa de* Comnuunauté des Scours dela Charité de l'ôi o îa'Hopitt-G

taI-Général dc ioniréal, (Soeurs-Grises,) à ndral de Mont-
vcndro, ou à aliéner leur propriété situéce à la
JPointe-à-Callière. en la Cité de Monraal, et à
employer le prix capital de vente cnacquisition
d'autres biens-fonds et proprié tés immobilières.

Ila,: en conséquence, présenté le dit Bill à la
Chambrc, lequel a été reçu, et lu pour le première
fois, et dontla seconde lecture 'a été ordonnée pour
Mveercdi prochain,

Ordonné, Que le'Bil pour incorporer la Compag ie n n
t , corporer lades Consommateurs de Gaz de Montréal soit u Compagnie

uno secon defois, Lundiprochai. es consom
Ordonné, Que M. Desaunier soit ajoutc au Coiité Gazontréal.

Spécial auquel a été ronvoyél Bill pour diviser la r
Municipalité d'Hlochelaga en cinq Municipalités w uri Comit.
distinctes, et spour pourvoir pLus ec acemecnt au,
support des Ecoles, et à la direction des afiaires
locales d'icelles, avec une instruction au dit
Comité.

Or.donn Qu'u congl'absence de cette Chamibre Cong d
soit accordé à M. Boutillier, durtint dix jours, sence.
pour cause de mauvaise santé.

L iOrdro du jour, Que Louis Lzacoste, écuyer, membre excul
Membre pour le Comté dc Chambly, qui était absent sg de n'avoir
hier du Comité nommé pour cntendreet décidei-' les lomtó'
mértes de la Pétition de James Durand, ccuyer, se on conte
plaignant de l'élection et du rapport igal de James
Webster, ecuyer, Membre siégeant pour la Division
Ouest du Comté de:11alton, assiste a sa place dans
cette Chambre aujourd'hui, étant lu

Sur motion d M. Chabot, secondé pa*rI-Ionorablo
M. Laterrière,

Résolu, Que M. Lacoste soit excusé par rapport à
son absence du dit Comité, pour les raisons que
le dit Comité Spécial a données pour obteniri.
permission dajourner ses procédés.

M., Jobin, du Comité de toutc la Chambre, sur le e
Bill pour.incorporer certaines personnes, sous le nom
de Compagnie du Chemin d'Albion,. a fit rapport,
confornément àl l'Ordre, des amendemons faits au dit
Bill par le Comité,lesquels amendemens ont ét lus
de nouveau à la table du Greffier, etadoptés par la
Chiambre.

Ordonné, Que, le dit Pi tel q mondé soit
grossoye.

1M. Hall, du Comité dle toute la Chambre sur l Bil u Pont
pour la construction d'un l'ont international sui la I "trnational
Riviére Nürara, auprès, des dites Chûtes, a fait aga
rapport, conformément àl'Ordre, des amendemons
faits au dit Bill par le Comité, lesquels anendemens
ont été lus <le nouveau à la table du Grail'er, et
adoptés par la Chambre.

Ordon né, Que lc dit BUl, tel qu'amendé, soit
grossoyé.'

M. Chauteaudu Comité de toute la Chambre' sur irdu Che
le Bill pour renouveler et amender l'Acte du Haut- iiti de Fer de
Canada, qui pourvoit à l'incorporation de la Con- cobourg
pagnie dlu Chemin de Fr' do C'obonig, et pour
d'autres fins y mentionnées, a fait rapport, conformé-
ment à lO-dre, des amendemens faits au dit Bill par
le Comité, lesquels amendomens ont été lus de nouveau

la iable du Grclile'r t adoptés par la Chambre.
Ordonné, Que le dit B, tel q'amend, soit

geossoyé.-

L'Ordre 'du jour, pour la 'ccon lcture du Bil L ra r
pour gamenderlAe du BaCand 'mentionné, JuiL q'(B.-C.
qui, accordcý certains Iprivilèges aux personnes do el
rrligion Juiv,'étant'lu ;
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Le dit Bill a été lu cil conséquence, et renvoyé au,
Comité Permanent des Bills Privés.

B:11 reliif aux L'Ordre du jour, pour la seconde lectiw'c du Bill
intes par le pour'autoriser les Shérifs dans le Bas-Canada à faire

des ventes judiciaires par Licitation, étant lu ;
Le dit Bill a été lu en conséquence, et renvoyé a

Comité Spécial, composé de M. Christic, l'lonorable
M. Aylia, le Solliciteur-Génêral Taschereau, M.
Chabot et M. DrUmnmond, pour en faire rapport avec
toute la diligence convenable, avec pouvoir d'envoyer
querir personnes, papiers et records.,

nu 1pour incor- L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill
rer insoci pour incorporer la Société, St.-Geoige à Québec.

tést.. George étant lu
Le dit Bill a été lu en conséquence, et renvoyé au

Comité Permanent des Bills Privés.

mit relati' aux L'Ordre du jour, pour la seconde lceturedu Bil
Chrétiens Uni- pour ventr en aide à la secte religieuse dénommée

'rse~ ". Association des Chrétiens Uiversalistes'du Canada-
Ouest." étant lu,,
Le dit Bill a été lu en conséquence, et ordonné

d'être grossoyé.

L'Ordre du ïour. pour la seconde lecture du 'Bill
pour établir des dispositions spéciales à l'égard du
pilotage des vaisseaux qui font voile pour la Rivière
.Sczýuenay. étant lu ;l

La dit Bill a été lu en conséquence. et renvoyé à
un Comité de toute la Chambre.

M. Colvile a pris le fauteuil du Comité et, après
V avoir sióré quelque teis.

M. lOrateur a repris e luteuil
Et M Col/Cl a fait rapport que le Comité avait

passé le Bil l et v avait fait plusieurs amenden ns,
dont il avait ordre de faire rapport à la Chambre,
quand il lui plairait de !l recevoir.

Ordonné, Que le dit Rapport soit reçu demain.

flilldu chemin L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill
ti Dum frie'. pour transporter à James K. Andrews un certain

terrein réservé pour un chemin. dans le Townslîip de
Dumfris; dans le District de Gore, étant lu

Le dit Bill a été lu en conséquence, et re.voyé a.
un Comité"do toute la Chambre.

M. ChLristie a pris le fauteuil du Comité et, après
1 avoir siégé quelque tems,

M. l'Orateur a repris le fauteuil
Et M. Christie a fait rapport que le Comité avait

passé le Bil., sans v faire aucun amendement ; et le
Rapport a été lu de nouveau à la ,table du Gredier .

Ordonné, Que le dit Bill soit grossoyé.

L'Ordre du jour, pour que la Chambre se forme en
Comité sur le Bili pour la meilleure organisation dé la
profession de Notaire dans le Bas-Canada, étant lu

La Chambre s'est, en conséquence, forméc en le
dit Comité.

M. EI rartinger a pris le fauteuil du Comité et,
après y avoir siégé quelriue tems

M. l'Orateur 'a repris le fauteuil
Et M. Lrmartinger a fait rapport que le Comité

avait passé le Bill, ety avait fait plusieurs amendrmens,
dont il avait ordre de faire rapport à la Chambre,
quand il lui plairait de le recevoir.

Ordonné, Que le dit Rapport soit reçu demain.

n L'Ordre du jour, pour que la Chambre se forme en
ois d'enregis- Comité sur le Bil pour consolider et amender les

remen, lois d'enregistrement du Haut-Canada, étant lu;
I.c La Chambre s'est, en conséquence, formée en le

dit Comité.
M. »Connell a pris le fauteuil du Comité; et,

après y avoir siégé quelque tems,
M. l'Orateur a repris le fauteuil;
Et M. MConnell a fait rapport que le Comité

avait 'fait'quelques progrès, et lui avait enjoint de
demander permission de siéger de nouveau.

Ordonn, Que lc dit Comité ait la permission dc
siéger de nouveau, Mardi prochami.

ordonné, Quo les Ort·es du jour, dont il n'a pas ordres lu juur
été disposé, soient remis à demain. remis.

Alors, sur nmotion de M. Gowan, secondé par M.

La tClhmbre s'est ajournée,

Jcncris 10 dc Mau

Anò Noso, VeICTOrle Rel R E , 840.

T S Pétitions suivantcs ont été séparément pré- Ptions p
asentées et mises sur la table:- Ientes

Par M. Smith de IVentworth--la Pétition de
Robert Fleming Gorrlay.

Par M Connell,-la Pétition de John Bellow.,
et autres, nembres de la Congrégation des Baptistes

Par 11-Ionorable M. LaFon1ai,-la Pétition du
Rcvérend A. 0. Giroux, et autres, de te.-Ane-des-
Plaines.

Une Pétition <le Tilliam Noltman, écuyer de
Dundas. dans le District de Gore. a été présentée àî
la Chambre, par l'honorable M. Bablwin, exposant:-
Que le Comité Spécial chargé de s'enquérir (les
mérites de l'élection contestée du Comté de Middlc-
sýe., a fait rapport à votre lonorable Chambre que
les procédés des Commissaires nci ajournant pendant
plus eurs mois, en diverses occasions, sans assigner
de raisons, étaient illégaux, et que les témoinages
'reçus on vertu d'une Commission aussi illégJaemnt
cxécutéc ne pouvaient êtrc admis comme preuves
valables. Que, dI'apròs cette décision, fondée sur
l'illégalité des procédés de la Commission, Ivotre
Pétitionnaire n'a pu procéder aux mérites ie la dite
élection contestée,~-que, convaincu qu'il avait la
pluralité des voix légales, qui lui donnaient' droit
d'étre déclaré Membre siégeant. il a procédé au scru-
tin, non sans de grandes cpcnscs et des sacrifices
personnels, mais, que, par la conduite 'des Commis-
saires, qui sont les serviteurs de votre Honorable
Chambre, toutes ces dépenses ont été faites en Pure
perte que, comptant:sur la justice de votre Honora-
ble Chambre, il iose se flatter que es pertes ne re-
tomberont pas surllui. et il demande humblement que
la Chambre vuille bien ordonner que les deniers
qu'il a ainsi dépensés, depuis loctroi de la Commis-
sion, lui soient remboursés ; et votre Pétitionnaire ne
cessera de prier.

Sur motion de l'Honorable M. Baldwin, secondé
par l'Honorable M. LaFontaine,

Ordonné, Que la dite Pétition soit maintenant lue.
et que la Règle de cette Chambie du vingt-huit
juin, 1841, soit mise d côté, par rapport' la
présente Pétition.

La dite Pétition a été lue en conséquence.
Un Bill grossoyé, pour incorporer certaines per- Dia (lu chemin

sonnes sous le nom de Compagnie du Chemin d'Albion.

d'Albion, a été lue pour la troisième fois.
Résolu, Que le Bil passe.
Ordonné, Que M. Price porte le dit Bill au Con-

seil' Législatif et demande son concours.

Un Bill rossoyé, pour amender un Acte passé Birduchemü

dans la huitième année du règne do Sa Majesté, de Fer ero.
intitulé: "Acte pour amender un Acte passé dans a
, la sixième année du 'règne de feu Sa Majesté le

Roi Guillaume Quatre,, intitulé, 'Acte pour ncor-
porer la Compagnie du Ghemin de Ter dela Cité
de Toronto.ct du Lac Buron," a été lu pour la

troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe
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Ordonnd, Que' l'Honorable Solliciteur-Géné'al
Sherwood porte le dit Bill au Conseil L'gislatif
et demandc son concours.

BiH elantir iux Un Bill grossoyé, pour, venir en aide a la secte
eliivi Ulau- religieuse dnomm6e "Association des Chrétiens

Universalistes du Canada-Ouest," a été lu pour la
troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que M. Powell porte le dit Bill u Conseil

Législatif et demande son concours.

n11 rolntiÇu Un Bill grossoyé, pour transportcerà James K.
ah.,i de Andrews un cortain terrein réservé' pour un chemin

dans le Township de Dum fries, dans le District de
Gore, a été lu pour la troisime fois.

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que M. Webster porte le dit Bil au

Conseil Législatif et demande son concours.,

nil: -lu chemin
aFer de Ce
bourg.

1 ill ationa i
de Snara.

Un Bill arossoyó6, pour renouveler et amender
l'Acte du 1aut-Canada qui pourvoit à l'incorporation
d la Compagnie ucl Chemn ide Fer ide Cobourg, et
pour d'autres fins y mentionnes a été l pour la
troisièn fois.

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que M. Meycrsporte le dit Bil au Con-

seilLégislatif, et demande son concours.
Un 3ill grossov pour la construction c'un lPont

international sur la Rivière Niagara, aux Chûtes de
Niagara, ou près des dites Chûtes, a été lu pour la
troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe, et que le titre soit
Acte pour la construction d'un. Pont suspendu
sur la Rivièrc'Niagara, aux Chûtes de Nia-
gara, ou dans les environs dcsldites Chûtes."

Ordonné, Que M. Merritt porte le dit Bill au Con-
seil Législatif et demande son concours.

raiCiions lues. Conformémeut à' lOrdre du jour, les Pétitions sui-
vantes ont été lues:-

De John S. IHerrick, et autres, du' Township le
Farnhan, dans le Comté le Shejiord, dlomandant
que toutes les dénominations"religieuses aient leur
juste part dans la régie de King's College, et qu'il
ne soit fait aucune allocation d'argent au Collége
MGill jusqu'à ce qu'il soit mis sur le même pied.

De l¥illian B. Jarvis. écuyer, et autires, de la
Cité de Toronto, demandant un Acte d'Incorporation'
pour chercher et explorer les Mines dc 'Cuivre et au-
'tres Minéraux.

Résolu, Que la Règle de cette Chambre. qui limite
l tems pour recevoir des Pétitions Privées, soit

de côté, par rapport à la dite Pétition.'
De John Liugh iVlCargar, et autres, du Town-

shipde AMountain dans le Comté de Dundas, de-
mandant qu'il ne soitfuit aucun 'changement à ,lActe
impérial relatif aux Réserves du Clergé.,

De Dennis Riordean, de Port-Bope. dans le Dis-
trict de Newcastle se- plaignant d'avoir injustement
été démis de son emploi diHuissier de la Cour de Re-
quète et de la Cour de Division et de' District, et de-
mandant justice.

D'Alexis Mousseau, écuyer. 'et autres, demandant
une enquête sur les nominations de la Milice, pour le
Comté de Berthier.

Du Trés Révérend Lord Evêque de Mfontrécl, et
certains Eccl&siastiques, et autres, habitans de la
Cité de Québec, demandant qu'il soit initroduit une
Clause dans lcs Bills des Chemirns de Fer, défendant
aux Chars de voyager ou de transporter des Mair-
.chandiscs,'le Dimanche.'

Du Révérend R. Wiitcll, et autres membres de
l'Eglise-Unie 'd'.Angleterre et d'7rlande, dans le
Diocèse de Qued, demandant qu'il soit pris'des me-
sures pouraccorder à la Société de'Eglise du Dio-
cèse 'de Québec, dans l'intérêt de d "dite 'Eglise, une
partie des Réserves du Clergé quti corresponde à la
part du revenu qui lui revient de ces terres.

D'André Leroux Cardinal, Principal Mes ger dc
l'AssembleLégislative, demandant une augmenta
tion de salaire.

De Dame Sophia Dalton, de 'l Cité d' Toronto.
veuve de feu Thomas Dalton, demandant le paiement
d'une certaine somme d'argent due à feu son wari
par la Chambrc d'Assemblée de a ci-devant Pro
vince.du Haut-Canada.

Du Maire et des Conseillers de la MuIpalitó de
la Riviére-du-Loup, dans le Comté dc Rlimouski, de-
mandant que le dit Comté soit divisé en deux Comtés.

Du Révérend S. J. Bill, et autres, membres ' de
l'Eglise-Unie dl'Angleterre et d'Irlande, dans le Town-
ship de >Chinguacousy, dans le Diocèse de Toronto,
demandant qu'il soitIpris des mesures pour accorder à
la Société de l'E-lise du Diocèse de', Toronto, dans
l'intérêt de laditeiglise, une partie des Réserves du
Clcrgé qui correspondc à la part du revenu qui lui
rvient d ces terres.

Sur motion de rlIonorable M. Mofat., secondé
palM. Bou/ton,

Ordonné, Que la Pétitionîle la Compagnie de lé
clairage au Gaz ce 1ontréal, demandant à être
entcndue pa Conseil à la Barre db cette Chani
brc. contre le Bjill pour incorporer la Compagnie
des Consommatents de Gaz de Montréal, soit
maintenant lue, et quoz lrègle de cctte Chambre,

d28juin, 1841, soit mise de coté par rapporta
la dite Pétition.

La dite Pétition a été lue en consquence.

Ordonné, Que lla dit Pétitio de D e Sophia
7)alion, de la Cité de Toronto, veuve de feu
Thomas Daltoni, et la Pétition ld'André Leroux
Cardinal. Principal Messager de l'Assemblée
Législative, soient renvovées au Comité Perma
nent cs Dépenses Contingentes.

irai tell-

Mille S.Dil-

A. L; CardnI

Ordonné, Que la Pétitionld'E ewood, Secrétai- E
re, de la part du Bureau Médical du Canada- e ®-C
Oucsi, soit cnvoyée au Comité Spécial. auquel
a été renvoyé le Bill pour régler l'étude et la
pratique de la Médecine e laChirurgie et de
Art Obstétrique on cette Provinc.

L'Honorable M. hoiinson, du Comité Spécial sur u;îi des cli-
les Bills des Chemins de Fer, a présenté à la Chambre ndns de Fe
le quaurime rapport du dit Comité, lequel a été lu
de nouveau à la table clu Greflier. comme suit

Votre Comité a cxaminé le ]Bill pour incorporer Rpport
"la Compagnie du Chenin de Fer de le Wolfe
" et <l lungson," et y a fait plusieurs amendemens
qu'il soumet à Votre Honorable Chambre.

Votre Comité a aussi pris on considération le Bi'l
pour incorporer "la Compagnie clu Chemin de Fer
de Peterborough et Port--Iopc," et y a fait plusieurs
modifications qu'il soumet à votre Honorable Chan-
bra.

M. Laurin, du Comité Spécial auquel a été ren- .ulien Demeel
vovée la Pétition de Julien Demrs écuyer, et au- écr., et zutres.'
tres, des Paroisses de Ste.- Croix et S-Flavien, dans
le Comté de Lotbiniére, et autres Ordres de' renvoi,
a présenté à la Chambre le apport du dit Comité. le-
quel a été lu de nouveau à la table, du Greffier
comme suit :

Après mûre délibération sur les Pétition' qui lui NOpport.
onit été'renvoves, ét après avoir entendu dès témoins
à 1'appui d'ioelles, votre Comité est humblement
d'opinion que le Bureau dEnrdgistrernnt du Comté
de Loîbinière, maintenant établi'dars la Paroisse de
St.-Louis' de .Lotbinière, ne se trouve pas~ aud ccntro'
du Comté.t de sa'popþflatiï, mais qu'au >connraire le
centre IduComté' et'de sa nombreuse populatidn' se
trouve dans la' Paroisse de Ste.'roi; e sorte
qu'en transportant le Bureau d'Enregistem ent hors'
de la Paroisse de Loîbinière, et le pl'at, àë.
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6croir les Ihabitans de la partic Est du Colté Ion re
tireraient un Irand avantage puisque le déplacement
lui épargnerait un trajetde prés de' trois licues et de

e pour enregistrer leurs titres, tandis que les ha-
bitans de la partic Oucst du Comté, au contraire, n
soudi'iraient guère de ce changement, vu-qu'ilssont
souvent dans Plhabitude de fire enrcgistrer leurs ti-
trs, en allant C Qébec, pour faire leurs atUdres.

Votre Comité, a aussi pris cn considération unc des
.)?étitions dans laquelle on demande que la Cour le
Circuit soit établic à St.-Lms de Lotbiiuèrc au lieu
de Ste.-Croc et il constate qune l'on a trouvé aucu-
n, personne pour agir en qualité de Orciber de la
dite Cour qui n'a pas été organisée depuis que la loi
qui l'établit est en vigueur, au rand détriment des
habitans de la partie Ouest du Comté. qui, vu leur
eloignement de éQiuébc' auraient retiré un grand
avantage' de létablissement de la,.ite Cour. tandis
(îue les habitans de la partie Est du Comté ont moins
soutfert. c causede lur proximité de Cour de Justice
SQuec. -

Votre Comité prend, onconséquence, la liberté de
recommander l'introdiction d un BilI pour transpo
ter le Bureau d'Enregistrement du dit Comté, d la

aroisse de S't.Louis de Lo1binière lans celle le S'te.-
COi.c, et la Cour ( , Circuit, de cette dernière l'a-
roisse on celle de St.-Louis de Lotbinière.

cour cir. Ordonné, iQue M. Lauin ait la permission dintroS d uire un Bill pour pourvoir a la translation du

fllec dýSiége dela Cour de Circuit du Conmté de Loibi-
Lt. nire de Ste.,'oix a Lothinière, etdu Bureaul

d'Enrogistrement du ýdit Comté, du lieu de son
site actuel -à Ste.Croiî.

l*a. n conséquence, présenté le d 't Bil à la
C lanbre. lequel a été reçu et lu pour la premiére fois,
ot dont la scende lecture a été ordonnée pour Mardi
pirochain.

eM. Pric, du Comité Permanent des 13Is Privés.
a présenté à la Chambre le douziciène Rapport du dit
Comnité; lequel a été lu de nouveau à la table du
Greflier, comme suit :-

r Après mûre délibération sur l LUI pour transporter
une partie de la Ligne de Concesion' entre h

( eu C rons-m' e et la quatrième Concessionis du Township
de Bardon, dans le District de (or.Rob Jarvis

riUro:I. Hamilton. votre Comité prend la liberté d'en fbire
rap1 Ort sans amendement.

n'Q rr rdonné. ue l'Hlonorâble Procureur-Général
yAdn Smif/î ait a permission d'inturdunirme un ijill pour

ame ltr l Loi relative à l'Administration de la
c' Justice clans le Bas-Canada,.

a, on conséquence, présenté e di t ill à la
Chîamnbre, lequel a été reçu, et lu pour la première
obis, et dont la seconde lecture 'a été ordonnée pour

ardi prochain .

Sur motion de l'Honorabl c,[. PapincaU. secondé
par l'Hlonorible M. ,iger,

Ate den Résolu. Que cette Chambr e lorme maintenant
C Comité de toute la Chanmbre. poc' prendre en
considération la convenance d'amender l'Acte le
a Législature Provincialc de' la -Y et 5' Fictoria.

chap. 100. comihunément appelé l'Acte des'
Te ries.

La-' Chanîbres'est, nConséquence, formée onl loI
d t Comité.

M. Lacoste a pris le fauteuil du Cormité . et, apr's y
vor siégé quelque teims.
M. l'trateur a repris le fauteu;
Et M. ,lqct a liút rapport que le Comité avait

passé une Résolution, laquelle solution a été lue
de nouveau à la table du Grceffer. et adoptée par la
Chame; et el est comme suit:-

Résolu, Qu'il est expédient d'amender l'Acte de la ni relaif tu-
Législature de cette Province passé dans les 4 terres pub1i.

* et 5" années de J'ict., chap~ 100;,intitulé: " Actequ.
pour disposer lesTrferres Publiques."

Ordonné, Que l'Honorable M. 1>apineaeu ait la
permission d'introduire un Bill pouI amender la
Loi relative au mode de disposer dos TerresTu-
bliquer.

nil. on conséquence, présenté le dit Bill à la
Chambre, lequel a été reçu, et lu pour la piemié-
re fois. et dont la seconde lecture a été ordonnée
pour Vrendredi prochain.

Sur motion de l'Honorable M. Moftt, secondé par
M. Boulton,

Ordoni, Que la Compagnie de l'Eclairag oau omn
Caz de .211ontr'éal, soit, en confornité de l P>ti
tion, entendue par son Conseil à, la Bamre de r n
cette Chambre contre le Bill introduit pour in-
corporer la Compa nie des Consommateurs de
Gaz de Mlontréal;' àa scoande lecture du B3ill.

Ordonn 'Que deux cents Exemplaires du Bill n i retiliraux
pour consolider et amender les Lois d'Enregis- n i
trement du Haut-Cînwda tel qu'amendé dans
un Comité de toute la Chambre, soient imprimés
pour l'usage dks Membres de cette Chambre.

Sur motion de M. Smith, de Jfntworthecondé
ar (. ison,

Ordonné, Que le cBill pour transporter'à ioberi [t
Jareis Hainilern, partie dle la ligne de Conces-
sion quise tro.:ve entre les troisième et qua- 'rown a
trième Concessions lu Township de Barnton. l3arînu.'
dans le District de Corc',,soit renvoyé à un Co
mité de toute la Chambre, Lundi prochain.

L'Ionorable Pocureur -Général Drapr l es g
Conseillers Exécutifs (le Sa Majesté, a remis à M son Exce[tCn-
l'Orateur un Mesage de Son Excellence le Couver-

rcvtu de la signature de Son Excel-
lence. "Et Ile dil Messg a été l par M. 'Orateur, tu s
les Menabres de lChanbre étant découverts l
est comme suit

n réponse à l'Adresse ' de l'Assemblée Législa- co
tive clu 1. de ce mois, le Gouverneur--é ral G
transut, pour son information. Copie de la Corres
i pondance échangée entre l'Exécutif, l'institution
Royale et les Gouverneurs du Collége Gill.

Comm les airai res du Collége Gill ont été sou-
mis à la considération du Parlement 'Inpérial, et qu'il
n'a Pas encore plu à Sa Majesté d'execer sa Préro-
galive Royale a cet égard, le Gouvernour-Cónéraf

considère qu'il nepeut avec convenance, surtout
après que Sa Majesté a annoncé qu'elle donnerait
une decision, communiquer à la Chambre la ,Cor-
respondance, lui a été échangée sur cette matière en-
t'e le ci-devant'Gouverneur-Gjr éra et le Secrétnie
d'Et at.

11ôtei <lu Gouvernement,
30 avril, 1846.

(Pour les Documens qui acconp<ignenî l dit llessag
voir A1pjendice Z.)

Jocqes Philippe 'Làntier. cuyer, Memb -c pour le Menîbre e -
Comté de 'audre'il, qui tait absent hier du Comité e n
Spécial nommé pour entendre et décider les mérites
die la Pétition de 1l'onorable Fran/is JI'incks, de 'la tion contes.
Cité.,deMontréal, se plaignant de l'élection et du
ra pport illégal, de Roberi 1iddll, écuyer, Membre
sicanlt pour le Conité 'd'O:xford s'est, en conformité

do 'Ordre, trouvé à sa phice dans cette Calinbre.
M. Lantier sest levé à sai place, et a donné des

raisons satisfaisantes pour lesuelles l n a pas été
présent à la réunion du dit Cpmité Spacial et
attestées sous serrnent.
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t. Sur motion de .L Chautveau, secondé par M.
Baldwin,

Résolu, Que M. Lantier, ayant donné des raisons
satisfaisaintcs, pour lesquelles il n'a pas ûté présent
hier la réunion du Comité Spécidl pour' la dc:ision
de l'élection contestée du Comté d'Oxford, et 1les
ayant attestées sous sermont,'soit maintenant excusé
pour telle abscnce du dit Comité.

M. Desannier, du Comité de toute la Chambre' sur
le Bill poui amender l'Acte d'incorporation de la
Compagnie' lu Chemin do Fer dl St.-Laurent et de
'Atlantilu.c, a fait rapport. confornémcnt à l'Ordre,

cIe 'amondement au dit Bill par lo Comité, lequel
amendement a été lu de nouveau à la ible clu Gref-

cr. et adopté par la Chambre.
Ordonné, Qu le dit iil, tel qu'amendé soit gros-

save.

Co.lcle, du Comité de toute la Chambud sur le
dans BilIkpour établir les dispositions spéciales a l'éard du

pilotage cds vaisseaux qui font -voile pour la tivièe
Saguenay, a fait rapport, conformément à) Ord re, des
amendemens faits au dit Bill par le Comité, lesquels
amendemens ont été lus cie nouveau à la table du
Grefier et adopts par la Chambre.

Ordonné, Qtx'u, dit Bill, tel qu'amcndê, soi gros.
soye.'

IiI reia M. Ermating, du Comité de touite la Chambre
Noinrint_ sur le Bill pur la meilleur' orgiansation ci. la Pro-

lossion dleNotaire dans'le.BasiCanada, a fait rapport,
onformminent (ll'Ordre, des amcdemones faits au dit

Bill par le Comité, lesquels aieudemons ont été lus
dc nouveau la table du Grolier et adoptés lar la
Chambre.

Ordonné, Que le dit Bill tel qu amendé, soit
gr-ossoyé.

!:11 deq Droits LOrdre clu jour, pour la seconde lecture du BilI
e iaouncs. pour changer et amender les lois qui iiposent des

Droits ce Douane Provinciaux, étant t ;
Le dit Bill a été lu, en conséquence et ordonné

d'étre grossoyé.

BII roi-,aux L'Ord ro du jour, pour la seconde lecture du 'Bil1 i f nu., 1 o ir-c
Sour continuer et amencer les Lois e Banqueroute
maintenant en force en cettc Province, étant lu;''I

L'Honorable Procureur-Générai Sith a Proposé,
secondé par l'Honorable M. Cayley, Que le dit Bill
soit maintenant lu uno seconde lois.

M. Dr'ummtnoid a proposù on amendernent, secondé
par M. Chauvcan, Que le mot "maintenant," dans la
dite motion, soit retranché, et les mots "de ce jour cn
six mois' soient ajoutés à icele motion.

La question ayant été mise sur la motion d*amende-
ment il s'en est suivi un division; et les noms ayant
été den dés, ils ont été Pris comnme suit

ro:a.
Mýressieui Berthelot, Cauchon, C/aiveau, colvile,

Desaunnir', Dciit, Dr'nnond, Jobin. Lacoste,
LaFontainc, Laterrüre, M"Conncl, Méhat," Ne/son
Powell, Price, S/heroood, de -îtocXvîu,, et Thomp
son..--(18.

~coNTRE.
Mossieurs Baldwin, Bertrand, Boulton, Cayley,

Chrabot, Chrisie, C auings, Daly, DeBleury EJ)icl-
son, île Procurcur-Général Drapbr, Dugan Er-
ratinge?, Foste;Gowan, Guilt, Hale, Iit, ýTessup,
Lantie'r, Le.lie, Mi3acdonald,.do Conx.L,' .Mac-
donald, do Kr'os'ro, MacDonell, ''de SroT oxr,
Mof'at, fon ro, ur'ney, Papncau, Petrie,:liddell,
1?obinson, obln ,le Solliciteur-Génrail Sheiood,
le Procureur-Général Smith, Smith de WErNTwo'ruL,
Sletcart, de PRscgQ;r, le Solliciteur-Général Tasche-
r'eau, Viger, Vebsten et Williamse-(40.)

Aims elle a passé dans la négative.
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La question ayant été alors mise sur la mtio-n
principalie la Chambre s'est diviséO sur icelle ,et; les Lois titcihnBai-
noms avarnt été demandés, ils ont été pris comme t
suit:-

Messicr's Bludunn, Brtrand, .D ,n, Cayy,
Chàbôît Chnstlic; Cunmn Is;DlDBerD
son, 'le Procureur-Gnéra )aper, Duan Er-
maingr, Fosto, Gowan, Guillet, "el Hall,.ss
Lantier, Leslic, acdonaldi, de Consnt, ac
donald, de K sosron, afacDonell do Svon oxr

'tt, 1onro, rney, 1Papineau, Pg,'ri, Riddell
Rohinson, R obli;:le Solliciteur-Cnéril S/erwood,
le Proc ereur-Général Slith, Sitlh, di We'rwon-ru
Stewar,îde PassCo-rr, le Solliciteur-Général Tasc/c-
reau iger, Webster et Williams-(40.)

coNT BE.

Messicurs Bhe clot, Cachlo Chauveau, Colvile,
Desaúnicr, DeWitt, TDrunuond, .fobin, .Lacoste

aFonaine Latrriae, Conn7ell, ahat, Nelson,
P>ow'll. Pric, S/irwood, de -BitOCIv.ILLE, et 7homp-
son.-(18.)

Ainsi, elle a été emportée dans l'affirmative; et
Le dit Bill a été lu, en conséquence, et renvoyé a

un Comité Spécial, composé delhonorable ro
cureur-Général Smith, lHonorable M. Mofait, M.
Drunonn, M. Leslie, M. DL Vit, M Macionald,
de Kingston, et M. Duggan, pour en faire rapport
avec toute la diligence convenable, avec, pouvoir
d'envoyer querir p>rsonnes, papiers eot records.

L'Ordre du jour, pour que la Chambre se formoen BW rùatifaux
Comité sur le Bill pour abroger certains Actes y Distifiateurs.
mentionnés, et imposertun droit sur les Distillateurs
et les Liqueurs fortes de leur-fabrique, et.pour 1Jour-
voir à la perception de cc Di-oit, étant lu

La Chambre s'est. ecu conséquence, forméc Cn le dit
Comité.

M. MUacdonald,,cc Kinrston, a pris le fautcuil du
Comité ; et, après y avoir siégé quelque tems,

M. irateur a repris le fauteuil;
Et M. Macdonald, de Kingston, a fait rapprt que

le Comité' avait passé le Bill, et y avait fait plusieurs
amentdemons, dont il avait ordre CIe faire rapport à la
Chambre, quand illui plairaitcde le recevoir.

Ordonné,.Que le dit Rapport soit reçu Lundi pro-
chain.

L'Ordre ilu jour. pour la seconde lectur du i DiliIII aux
pour réhabiliter clans leurs droits certaines personnes s t
atteintes de hautie-trahison, étant lu ;

Le dit Bill a été lun cixconséqiuence.et renvovéà un
Comité do toute la Chambre, Mardi prochain.

L'Ordre du jour, pour'lasecondo lecture du Bill' ma1 rottatif'i
pour autoriserles diverses Loges de la Société dite Odd-Fe! s
des Odd-Jellows, à posséder dos biens-fond et bien-
meubles dans cette Province, étant, lu

Ordonné, Que lc dit Bill soit lu une seconde fois
Vendredi prochain.

L'Ordre du jouir, pour la seconde lecture du Bill Bd: uI;.s
pour révoquer certainos dispositions y mntionnées,
et pour amender la loi pour l'tablissement d'autorités
Locales ou Municipales d ans'io Bas-Canada, étant lu;

Ordonné, Que le dit Bill soit l une seconde fois
Mardi prochain.

I;Ordre.dijotur- pour que Chambre s forme e e
Comité sur le Bill pour révoquer certaines disposi- les EWmentai
tions ymentionnecs, at pourpourvoir d'une manière r .
plus; eíicace ùà lnstruction Elmentaire dans le Ba
Caînada. étant-lu;

Ordonné, Quee dit i soit l' un secod fois
Mardi prochain.
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igU din>o L'Ordre du jour, pour la scondo Jeeture du Bill
n:ud. pour amnder l'Ae d'incorpo'ration ale la Vile2 de

et y établi Cosil-Vill, étant lu
L'.e di lDili a ét lu. en conséqunce, et renvoyé it

un Comînité Spécial composé de NI. .1acdona/d, de
Cormwall, M. MLedonah/, de Kin¡uston, M. aifrs,
M. Stru-art, de 14mnu et M. 11all, pour cn fire
îapport avec toute la diligence convcuable, avec
pouvlir d'envuyer qucrir personnes: papiers et rc-
cords.

Iliî I L'Ordre du jour. pour la seconde lecture du 13i]]
LI pour changer et mentder ) iActe dleorporation de la
le de t rg. étant l,:
Le dit 3ill a été lu en con uence, et renvoyé à

un Comité Spéal compos de Nl. Ilunton, M. ll,
M. MeyersM. . .cdonad.. de Kingston, et M.
Smith de 1,onîtna(, pour cn Almre rapport avc c
toute la Iiiigence, convenable, avec pouvoir d'en-
voyer quer persounCS, papiers et recordis.

lmtt dineog rp
uvition de

lz Ilçtio .

L'Ordre du jour. pour que la Chambre se forme en
Comité sur le Bill pour incorporer la Ville die KC
ston comme Cité, étant lu:

La Chambre s'est, un conséquence, formée en le
dit Comité.

M. Chalboi a pris le liuteuil du Comité ; et, après
v avoir siégé quelque teins.

M. l'Orateir a rellris le ilniteuil
ti N. l/ihot 'a lait rapport qîuie le Coiité avait

passé le Bill, et y avait lait plusieurs amendcmens,
dont il avait ordre de hire lrapport à la Chambre,
quand il l(plairait de le reecvoir'.

Ordonné. Que le dit Rapport soit reçu Lundi
prolain.

1h11 'incc rpo. L'Ordre clu jouri pour la scãonde lecture cidi Bill
rationlle ,pour amender l'Acte d'incorporatioin de la Cité del

To ronto, étant ILi : : f
Le dit Bil a étù lu, en consquence, et renvoyé à

un Comité Spécial composé de M. BoulMon, MJ
Dfuggan, l'Hoônorable Solliciteur-Général Sher'wood,
lHonorable M. Da/dwin etM. Pr'iee, îliour en faire
apport avec toute la diligence convenable, avec pou-

voir d'envoyer querir peýrsonnes, papiers et'records.

Or'donné, Que le nill pour mcorporer la Compa-
gnie du Chemin de Fer de l'lie Wof, Kin
ston et Tronto tel que rapport0 par le Conité
Spauial sur Ies Chemins de Fer. soit renvoyé à utn
Comité de toute la Chamlre, Lunic prochain.

Ordonné, Que le Bill, pour incorporer la Compa-
nic lu Chemin de For de Peterborough et Port-
ope,,tel que 'apporté par le Comité Spécial sur

Les Chemins de Fer, suit renvoyé à un Comité de
toute la Chambre, Lundi prociman.

OrtIrî' du jour ordonné, Que les Ordres du jou', dont il n'a pas
été disposé, soient remis à lundi prochain.,

Alors, sur motion de l'Honoralle Procurcur-Géné-
rai Draper. secondé par l'Honorable M. Cay/y,

La Chambre s'est ajournée à Lundi prochain.

L ino , di* (
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ES Pétitions suivantes ont été séparpment résen-
t' ;'t* ltuées et mises sur la table

Par l'Honorable Procureur-Général. Draper,--la
Pétition (le L. Laun-ason, écuyer, et autres, du Dis-
trict'de Loanda.

Par M. al/,- la Pétition de James Bird, et
autres, le la ville de l>erborough, et ses énvirons.

Par M. rritt -Ln Pétition d . am ell Iiic ,
M. D. et autr.es, Praticiens en Médecine, du C«nada- n
Ourst,

Par M. Brool,-la Pétition d'.A'. tSanborn, écuyer,
et autres, du Township de Roxton, dans le Comté de
S/wfurd, etla Pétition de William L. Biullock, et
autres, du Roxon, dln le Comté de S/M'd

Pjr, M. Monro-la Pétition d Joh Strickland,
du Township de W V/ritby;dans le District de 1ome; et
la Pétition de V. Sterart Darling, et autres, mcm-
bries d lglse-Unie dlAgleterre et d'hrlnde dans
le Tovnship d Searborough, dans le Diocése de To-

.Par' l'lHonorable M. Bald/n - la Pétition de
llVilliain Cldl:cl. et autres; du Tonslii dc Ricach,
dans le District d lom; et la Pétition de Thomas
Proi, et autres, du Townshi de Sophiasburgh, dlns
le District de Princ.Edouard.

Par M, Rob/in,-la Pétition de John 1oet au
tIres, ofliciers et membres du Comité de la Société (le
Tempérancecde la Cité de Toronto.

Par l'lono-able M.1Rlobinson,--a Pétition de
I. B. Varcis.,cuver et autres.

Par lHonoableSolliciteur-Général Shcrwood,-la
Pétition do Iinry!tiller, et autres, de la Province
dlu Cánadla. Pensionnaies.commuéós.

Par M. MàCouncll,-la Pétition d'À. Adams, et
autres, habitans lu Township dIe ,Barniston.

IPar M. Macdonald, de Kingston,-Ia Pétition de
Wiliamn Raznsay. et autres, iabitans de Kingston,
qui s'assemblent lans la Chapelle des Baptistes.

Par M. Boulton,-la Pétition du Révérend, Thomas
Ph/I/lps, du Township d'Etobicoke, clans le District de
Home:( Lai Pétition de J. Giam>le &eddes, et autres,
membres de 'glise-nio d'.ingleterrc et d'Ir-
lande, de la ville de Ramilton, clans le District de
Gore, dans leDiocèse Torono, (relativement à

Colle); la Pétition ce J. Gamblc Gedles,
at autres, d aille le IaLilton, dans le District de
Gore, (relativement aux Ecoles); et la Pétition de,,
1Messicurs Gooderham et lVors, et autres, Distilla-
teurs, de la Cité de Toronto et du District de lome.

Par 'M. LeMoinc,~-la Pétition dle lubert Bourassa,
senior, cuyer, cie la Paroisse de Laprairie; et la
Pétition de Dame Mary Allen, de Shcrrington, dans
le Comté de Shrg'ord, veuve de feu James Allen.

Un Bill grossoyé, pour amender l'Acte d'Incorpora. Bll tuicl anin
tien de La Compagnie du Chemin ct Fr du St.- au
rent .et de ta u a t u ria
fois.

Résolu, Que le Bil prsse.
Ordonné, -Qu l'Honorable M. lo/flatt porte le dit

Bill au Conseil Législatif et demande son con-
cours.

Un grossoyé, pour établir des dispositions spé- Bil relatifatt
ciales a légard du pilotage des vaisseaux qui font iiotige dalim
voile pour la Rivièrc Saguenay, a été lu pour la Sn
troisieme fois. l

Résolu, Quel Bill' passe.
Ordonné. Que l'Hlonorable M. La1er-i, re >orte le

dit Bill au Conseil Législatif et demande son
concours.

Un BilI grossoyé, pour la méilieure organisation de Bil luo
laProfession de Notaire dans le Bas-Canada, a été rin, B.-C

luour la troisième fois.
.Résola, Que le Bill passe.
Ordonné, Que M. Lutrin porte le (lit Bill au Con-

soil Législatif, et demande son concours.
Un Bill1 grossoyé, pour changcr et amender les alp des Droi

loisqui imposent des Droits cie D5ouanc Provinéiaux,,de DQoune.
a été lu pour la troisième fois.

Résolu, Qc le Bill passe.
Ordonné, Que l'Honorable M. Cayley porto le dit

Bill au Conseil Législatif et demande son con
cours.
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Conformémtc i l 'Ordre clu joui', les Pétitions sui-
vantes ont été lues

De Joseph leywood, et autres, membres de l'Eglis-
Unie d NMu/eterre et d'!rlando, dans les Townships
de Burafo7'let Norwich, cans le Diocèse cde Toronto,
demandant qu'il soit pris des m.surcs pour accorr
la Société cde T'Enlise du Diocése de Toronto, dans
l'intérêt cie la ditiglise, une partie des Réscrves du
Clergé qui cor'esponde à la part du ýrevenu qui lui
revient de ces terres.'

De Michael .3pCarthy; Messager de l'Assembléc
Léslativeo disant:qu'il a appris que c'est l'intention
Ie a Chambre:de nommer un gardien de nuit pour

veiller à la sûreté de la Maison du 'Parlemi'ent, pen-
dant la vacance, et demandant à être nommé à cet
emploi.

Deaes 01 ler etJohn ay. Messagers de l'As-
semblée Législative demandant une :pension de re-
traite.

D'AidxanderM'Lean, écuyer, et autmres, cde la Ville
de C'or'nal, demandant une enquête sur les causes'
dO délaiý qui a ou lidu dans la Cour de Chanedlleric
dans l'llfiro relative aux deuxlots situés dans la dite
Ville, accordés par le Gouvernement pour y établir
un marché et que. les dits lots soient recouvrés pour
la dite fin.

D'Archibald Campbell, écuyer, et autr's, de la
'Cité de Québcc, et ses environs, demandant 'amnlio-
rations de,certains chemins.,,

De Jo.phî .T. J.-Higgins, et autres, Idu Comté de
ssisqlnoi. demandant que leurs intérêts soient pro-

tégés par l'imposition d'un droit spécial sur les haches
et les lhux d fabrique étrangère,.ct poqr empêcher
que ces articles ne soient impiortés à un prix fictif.

De Robert Fleming 3Gourlag, exposant:-Que
votre Pétitionnaire -a constamment, depuis les dix
dernières années, défendu ses droits comme su-
jet Britannique devant les Législatures duliaut-Ca-
nada et dcu c'anada-,Uni, sans perdre de vue sespro-
priétês foncières dans la Province. Que, pendant son
séjour dans l'Etat del'Ohio, en 1836, il. lit, présenter'
un mémorial à la' Chanbre d'Assembléc clu Hiaut-
Canada,,dans'Icquel il exposait simplement les faits,
etsuggérait des mesures,, mais sans faire aucune de-
mando spéciale. Qu'étant dans le Township de Nia-
ara. clans le Hal-Cànada, on l'année 1839, il fit

présenter un mémorial à l'Assemblée,' dans lequel il'
continuait son exposition ce faits, et demandait qu'on
nommàt une Commission pour s'enquérir sur les lieux
mênes de toutes les circonstances qui se rattachaient
à son emprisonnement dans la prison do Niagaraen
l'année 1839.,Que, si Pon eût accédé à sa demande,
votre Pétitionnaire se serait immédiatement trans-
porté en Angleterre, pour soumettro ses preuves au
Parlement Impérial ;i miis qu'au lieu dc cela l'on a
présenté une Adresse au Lieutenant-Gouverneur qui
était tiès injurieuse à votre Pétitionnaire, au point'
qu'il fut obligé de rester dans lo Haut- Canada, dans
les circonstances les plus pénibles. Qu'en l'année
1841, votre Pétitionnaircprésenta une Pétition à vo-
tre Honorable Chambre, avec des copies des mémoi-
res' ci-dessus, et autres .documens, priant qu'ils fus-
sent considérés avec attention. Que cette Pétition a
été renvoyce à un Comité Spécial, et qu'il a été fait
un rapport-à l'entière satifaction de votre Pétitionnai-
re. Qu'une Pétition a été présentée à votre I-onora
bl Chanbre clans le cours!de cette Session, avec le
rapport de 1841, auquel un rapport du Conseil Fxé.
cut était anncxé ; et que le tout. a été imprimé.
Que, par respect' pouri votro Honoi-able Chambre,
votre Pétitionnaire n'a fait aucune 'demide spéciale
dans cette Petition, croyant qu'à la seule vue du rap-
port du Conseil, votre.Honorable Chambre ,repousse-
rait les principes émis dans ce rapport, et soutien-
drait ses propres doctrines, mais après quelques dé-
bats, rien n'a'été décidé 'et il est maintenant dWde-
voir du Pétitionnaire od parler' pour lui-même; ce

qu'il se propose maintenant de fiîrc. Le rapport du Pêtiiow .
Conseil est rdigê avec art et finesse Les argumens
qu'on y fait valoir,sont fullacieux :-les asserdons,
hardics et illusoires ; on y prend souvent pour pru-
vCe cqui n'est pas admis, et l'on y fait des isinua-
tions propres a induirc on .rrcur. Dans un endroit. il
prend pour avéré ce dont il affecte de douter pus
loin. Il ne dit pas franchement dans quelles circons
tances I' Acte 1804 a été rédigé ; et il éiet des dou-
tcs quant a son application. tandis qu'il n'en p2ut
exister aucu.mEn 1802,, piusieurs personnes, qui
avaient étó'appêes de sentencà de mort. étaient en-
core détenues dlans Irs prisons en Irciade. pour avoir
pris part a l'insurreci 1 ; aprs Ja paix générale, il
répugnait au Gouvernement d'excu ter ses sentences.
En conséquence, on leur offirit la liberté, à condition
qu'elles s'exp>atrieraient, d'elles-nmms, et qu'elles lais-
seraient .le I oyaume pour toujours ofli-cqu'elles ne-
ceptùrent avec joie.: PlsiCurs d'entre elles se réfugi-
rent aux Etats-Unis, où elles trouvont !un grand
nombre de rebelles, leurs amis, lui s'taient enfuis de
l'irlande; ctteles furent bientôt rejointes par d'autre
qui avaient échappé à la justice, après Tinsurrecton
de Dublin, en l'année 1803. C'est pour protéger le

:[aüt-Canada contre les entreprises de ecs gens
désespérés, que l'Acte do 1804 fut passé, et quaint
à cc qui regarde ces gens'ou: des étrangers, il
n'y avait rien clans l'Acte dont on put sa plain-
dre, quelles que barbares que fussent ses dispositions.
car il :n'y avait aucune 'nécessité pour eux d'entre
dlans la Province ; et l'ordre d'en sortir, lorsqu'ils v
étaient, ne pouvait leur causer aucun dommage e
Quelle différence "en 'ce qui concerne votre Pétition-
naire a Il était sujet B3ritannique,-n'avait été con-
vaincu d'aucunes rmenécs sêditiCuscs,-et possédai
des, terres clans le lauCanada. dix ans même
avant d'y avoir mis;lc pied :-et après avoirrété ac-
quitté honorablement, en deux différentes circonsta
ces par un Jury. il avait, dans une entière confiance
transmis en Angleterre unc procuration pou'régler
ses aflaires dans la Grande-Bretage afin de pouvoir
établir sans entraves, une iigence poùr les'Terres dats
la Colonie. Tout homme situé dans les même cir-
constances aurait-il obéi à l'ordre de quitter la Pro-
vince ? Non certes. Le rapport du Conseil dit que le
titre de sujet-ié de la Couronne n'entre 'pour rien
dans la question. Monstrueuse efronterie !Le réda
teur de ce rapport noconnaissait-il, pas la discution
qui existe, entre l'allégeance naturelle et locale 7 Ou
prétendait-il dégrader Îa ,condition d'un sujet/Britan
nique qui n'a êtû convainculd'aucun crime, au niveau
de cele clos aubains, des exilés et des gens mis hoi-s
la loi 7 Mais avant d'émettre ctte assertion éhontée
il avait déclaré, en r]f*rant à lActe même, que ja
résidence actuelle dans la Province et la prestation
du scrment d'allégeance étaient des qualifications ii-
cispensables pour exempter toutes personnes de l'o-
pération de la loi. Même ici, le rapport du Conseil a
été falsifié, on substituant le mot et" à la place de
"ou". Cpendant.votre, Pétitioiinaire n'était nullement
amenable à la loi ; car il avait non seulement prété
le sermont d'allgcance, mais il avait vraiment résidè
dans la. Province dix-huit mois avant d'avoir reçu
l'ordre d'en sortir ; et lorsqu'il dermanda à être libérù
en vertu d'un writ d'Hiabcas Corpus, il annexa un
Affidauvit t attestant qu'il avait été domicili
dans une Maison pendant neuf mois, savoir :dans la
Maison de Rober't Haimilton, écuyer, do Qiiccnslon.
qui est'encore plein de ie'pour confirmer la vérité
de ce fait. Le1Juge-en-Chef lu iatCanada en ren-
voyant'votie Pétitionnaire en prison, aprêsavoir .l
cet Affidavit ainsi 'que d'autres, a certainement pêché
par ignorance, et il ajugé contrairement à la preuve
et lorsque votre Pétitionnaire a été traduit devant
lui, il s'est tiré cie la difliculté en disant au Jury qu'i
fallait, pour être habitant du haut-Canada avoir
soi même occupé , une rmaison dans la paroisse!
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t nCOîI t. contre-bon.sens dolt le Dr. Dünlop a fit heureuse-
Ment ressortir toute l'absurdh, lorsque hi' q uuticî
tIé débattue devant votre honorable Ch:nnbr· en
1841. Qui pourrait le croire ·-votre Pétitionnhiire a
uté banni utiiquement sur cette itterprytotion ' erronée.
et dans un tens où il était si l)ible par le traitement

ruel qu'il avait subi en prison, qu'il ne fut pas même
en état de pi'otester contre ce procédé 1 Et m me à
l'heure q'il est, la sentence de bannissement pèse Cn-
uore sur, sa tête ; et pendant vingtept années, il a
été privû de la jouissanc et de la possession de ses
prolriétés en A1g/c"'r et on Ecosse. à cause d'un
laux emprisonnement dans le 1iut-Canada! Et
après tout cela, le Rédacteur Lu rapport du Conseil
parle, de i commisération" et dit que votre Pétition-
uire " peut maintetnant obtenir son pardon s'il le dé-

sIre. Peut-on riien écrire de plus insultant1? L'on
prétend que votre Honorable Chambre ne doit plus
s 'occuper do votre Pétitonnire, à moins iqu'il ne de
mnande une itdconité .en argent i cela, il doit ré-
pondre, qu'il n'a jamais demnCl, l'argent des habi-
tans.du 1atH-Caada ou du Canala-Uni ; janais il
n'a tfit une semblable demande dans aucun die ses
Pétitionsi: il ne deniandait, ne voulait que des pr'eu-
ves, pour les mettre devant le Parlement lmpérial
et si l'Assembléc eût accédé à sa demande, en 1830,
il aurait été satisfait ;.il en eût été ce même en 1841,
si l'Exécutifnieût pas mis des entraves sur sa voic.
Cette mûme année, votre Pétitionnaire adressa une
ettre au Président clu Comité de votrc. Honorable

Chambre, pour lui expliquer ce qu'il voulait et de-
mandait. Voici comment elle se terminait' "si l

Cliabre expimat son opinion au Gouverneur, je
pou rais aller en Anglrrc inindre ma liunille.
et là obtenir, une indemnitée." En l'annéc 18341,

votre Honorable Chambre a recommandé bien gra-
tuitement, i d'indemniser votre Pétitionnaire des

pertes qu'il avait soutlbrtes, et de payer les dclpen-
ses qu'il avait encouries en déinaîIt devant la
Législature les droits d'un sujet Brituinmique ; et le
rapport du Comité terminait par suggérer que ce
lu'it avait fait pour le Gouvernement pendant la

dernière Rébellion, ne devait être ni oublié ni passé
sous silence." Votre Pétitionnaire a été satis-

fait dte tout cela et nul doute quetout eût été très bien,
eût-ce été le rapport du Comité du Conseil EZxécutit.

A liéent. il n'y a plus selon votre Pétitionnaire qu'u-
ne seule question à considérer, savoir :-les opinions
émises clia le rapport de votro.Honorable Chambre.
on 1S1t. sont-elles saines et appuvées sur:la vérité ?
u le contraire a-t-il ét prouvè par te rapport du

Conmit dlu Conseil Exécutif? Votre Pétitionnaire n'a
jamais douté, dansson propre jugement. que son en-
prisonnement à \îggara, en ci&M , était ainsi que
votre Honorable Chambrel'a déclaré, illégal, in-

contitutionnel, et que ricn ne pouvait excuser ou
pallier cet acte arbitraire " Mais comme il existe

un diffrel'end. entre, votr Honorable ,Chambre et le
Conseil Exécutif. il désirait eon arriver' à une décision
défmitive sur une matière:aussi grave, par les meil-
leurs moyens et les démarches les plus, constitution-
nelles. Sir Richard Jackson lavait sans doute oublié
sa détermination do ne pas intervenir dans cette af-
hlire, attendu qu'il n'était chargé de l'administration
lu Gouvernent que temporairement ; et le langage

spécieux employé dans le rapport du Comite du
Conseil' Exéntif, lorsqu'il a été sounis à son appro-
bation. luien a sans doute imposé. Le Gouverneur Gé-
néral est maintcnant dans une autre position et il
serait bon que Son Excellence voulût bien rcevoir
et repasser tous les fits et les argumens, de part et
d'autre. Il resterait beaunoup de points à signaler,
iais les linites d'une Pétition ne le permettent pas

et votre Pétitionnairu suggre humblement jiue votre
Honorable Chambre devrat nomrner, un Comité pour
soumettre le tout. pal' Aclresse, à Son Excellence le
Gouvn'nemeur-Céné . Pourquoi votre Pètitionnairei

demnande humnblenient à étre entencdu on personne ou N~titions tuu.
par Conseil à la barro de votre Honorable Chambre,
ou devant un tel Comité. Et votroTPtiiundaire lie
cessera de prior.

:ci Rvrrnd O. Gi'ouxv, et iautres, de Sie.-
inde P elaines, demiandant que le Bureau dEre-

gistrmen t établi à St.-Louisde-Tenebonne soit con-
tII au même ndroit.

De J'ohn IBcllows, et autres, membres dle la Con-
grégation des Bnptistes à Br'nston, demandant qu'il
ne soit fait aucun changement à l'Acte Iiptl)éLal re-
tat' au.Réscrvvds cdI Clergé.

Ordonn, Que la Pétition de Pic,'r'e Curodeau, et rnitions t-0',,
autres, 1ilotes, pour, et au-dessous du Port de vo à des

Quóbîc, soit rnnvoy'êe au Comrité Spécial auquel Çu""îtA
a été renvoyé le Bill pour amender et ret'fondre P. Curûtiek,
les Lois et. Ordoinanices actuellement en vigueur, et nuires.
relatives aux pouvoirs et aux devoirs cde la Coi-
pration le li Maison le la Trinité 'de Qufb'c,
aux Pilotes et Pilotages lans le Port dce Qiuébc,
et au flnds les Pilotes iulurmes, et pour d'autres
fins.

Ordonn , Que la Pétition d'Ar'chibad Campbel, A. Cantte,
écuyer, de la Cité <e Quèbec, et ses environ ' ure,
soit renvoyce au Comité Spécil, auquel a été
renvoyf' la Pétition de Jean-Baptistu Pag;, et
autres, habitans de la Paroisse de L'Ancienne-

ore/t, t autres O'dres rle envoi.

L'Honorable M. LaEon/ine clu Comité Spócial i -
auquel a été renvoyé l Bill pour abroci' r'rtains tiP n ' -C
Actes y nctionnés, et pour régler les Elections des
Membres de l'Assmbléo-Lé.islative dans le Bas-
Canada, a fait rapport quà le Comité avait passé le
BilI, et y avait fait a plusieurs amendemens, lesquels
aiendemnens ont été lus de nouveau à la table du
Greflier.

Ordonné, Que le dit Bil et le rapport soient sou-
mis à un Comité de toutc la Chambre, Jeudi
prochain.

ErM.' atger, clu Comité Spécial auquel a été I nvri'
renvoyée la, Pétition de Tames iIutchisnL' et Jans F. to t
UCarlthe2y, de la part d'une Assemblée, Iublique des

habitans de Bayhama, et autres Townships, dansl les
Districts de London, Oxford et Talboi, et autres Or-
CIres de renvoi, a présent la Chambi'e le Rapport
du dit Comité, lequel a été lu de nouveau à la Table
dlu GrefIicr, comme suit:

Votre Comité a consulté lesdiverses Pétitions qui r
ont été soumises à son examen, et il prend la liberté
de 'aire rapport comme suit :-

Que la Charte du Havre clu Pori-Burwell a été
rétr'océdéc au Gouvernement, ainsi qu'il appert
par le Rapport du Président du Bureau des Travaux
Publics (Appendice 2, 1813) et que le prsident d-
clar cdans le même lRapport "(lue les travaux pour

'amélioration dlu Havre et du Chemin qui y con-
duit, seront commencés aussitôt que possible," mais

que niéantoins, après un laps de rois années, il n'a
encore été rien fait poux' l'amélioration du dit Havre
et du chemin qui y conduit.

Il parait à votre Comité que la construction. d'un
Havre ai PoBurwel,'est un objet de la plus haute
importance, pour une grando partie des habitans des
Districts de Loudon, I'albot et Brock, puisque c'est
le sculPort auquel ils puissent avoir accès pour le com-
merce de bois qui est considérable;- qu'ils ne peuvent
actuellement se livrer à ce commerce qu'en s'eposant
à des pertes et à de risques considérables; et qu'cn
construisant un H vre sûr et commode à Port Bur'

jel,4 qui est le'meilleur endroit pour établir un bon
Havre sur: la rive nord du Lac £rió, la Grande
R!vichrc exceptée ; la dépense serait plus que conpen-
sée par les grands avantages qu'en retircraient les ha-
bitans, et la somime des péages qu'il produirait.,
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n' . Roblin, du Comité Permanent ches Déponses
nya" Contingentes, a présenté à la Chambra le second

Rapport dudit Comité, lequel a été lu da nouveau
à ha. table du G reflier, comme suit

n Votre Comité a sexaminé dans l'ordre suivant le
Compte courant du Greffier de votre Honorable
Chambre, qui conipréndc les liverses so'mmes qu'il a
reues., ainsi que la somme portée au crédit de la
Chambre, lors ,de la dernière audition (10 décembre,
1814), le montant des warrans de Son Excellence, et
l honoraires qui ont ont été payés pour les Bills
Privés, durant hi dernière session.

I3aince 3 lors de la derire

amtio . ..... ..... 1 8,G7 2 1 .
Ilonoraires pour 1s11 Pri- -

v .6 . ........... S00; 0, oaooo o£23,415 48
Le Greffier a produit devant le Comitò desI

piecesjustiticatives pour une dpense do.. 23,217 14 

LaLsxan cntri les mains du Grefler, 1er avril,
18,46, ut du Compte courant, la omme de £233 0 .

Après avoir examiné avec soin les divers articles
de dépenses, votre Comité sest convaincu que ces
dépenses ont été faites suivant les directions cde votre
Honorable Chambra, et que les. Comptes sont tenus
d'une manière claire et satisfaisante.

rotre Comité a remarqué. dans le chapitre des
Warrans emanés en faveur, du.G fier,,une somme

de £3,500 obtenue an vertu d'une lettre de l'Orateur
de votre Honorable Chambre, SurAllan I. Macnab
apres avoir pris des informations à cet égard, il pa
raît. d'après les rensdigncmcns cui ont éte-soumis au
Comité..que, vu la longueur de la vacance, qui s'est
prolongée l'espace de près dc douze nois, il s'est
trouvé que les deniers entre les mains du Greffier
n'étaient pas suflisans pour remplir les ordres et con-
tinuer les travaux de votre Honorable Chambre ; et
que. sur la ieprésentation qui en a été faite à l'Ora-
teur. lrnsomma dont il est pallé plus haut a été accor-
dée ,n vertu de Wzarrans. Votre Comité considùro
que Ilurgence clu cas justifiait plecinment ce procédé.

e acrt- . Cinings, du Comité Spécial auquel a été ràn-
vée la Pétition dc J. H. Cul, 'du Townslhip deStaiford, dans le District de 1\ gara, a présenté à

la Chambre' le Rapport du dit Comité, lequel a été
lu di nouveau à la table du Grefier, conmme suit:

r Après avoir consulté la dite Pétition, votre Comit'é
constaté que c Pétitionnai'e, est administrateur

de la succession de feu:Robert Randall. écuyer; du
Townshi p de Siamfrond,qui, pendant plusieurs années,
n'représenté le CQmté de Licoln; dans le Parlement
du Haut Oanada.

Que. dans l'année 18T7, le dit Robert Randalla été
d&put& en Angleterre par un nombre considérable

Il a été r'epr'lsenté à votre C.mité par des person-
nesIqui sont parfuitemat au f'ait de la localité du
Port-Beur.ll et des diflicultés qui peuvent se présen-
ter, que I'n peut construire un hare sûr et com-
modo pour une somme n'excédant pas £7,500, mon-
tant que'la Uurchu des Travaux, Publics a déjà lui-
même estinié ot donné (Appendice 2, JS'B), qnoique
dans son rapport de l'année dernière, le 1'résident ait
estimé à £à0,000 la sommcrequise pour cet objet, et
cela îour les raisons indiquées dans ce Rapport. Mais
votre Comité est intbrmé que la profondeur' ordinaire
de l'eau à l'embouchurc de Ocr- Creek," le rend
susceptible Idevenlirun bon havre, avec moins de
dépenses que l'on en a'faites au Port-Stanley.

En conséquence,votro Comité recommande forte-
ment à l'Exécutif d'accueillir favorablement la de-
mand a des Pétitionnaires pour : l'amélioration du
Havr'e du Port-JBurwell et du Chemin qui y conduit.

formera en Comité de toute la Chambre, pour
prendre en considération certaines Résolutions

étre proposées au sujet du Commerce, aux fins
d'adopter une humble Adresse à Sa fajesté v
relative.

Ordonné, Que le Rajport du Conité Spécial au
quel a été renvoyée la Pétition de Robert dr
Bruce. écuyer, et autres liabitans résidant sur la ordonnt.
Grande-Riière, dans le Cont, de Ilaldimand,
soit Imprinmé pour l'usage des Membres. de cette

L'Honorablâ Procurcur-Général Drape, a mis
devant la Chambre. par ordre de Son Excellence le
Gouverneur Général, Copics de 'certaines Dépèches
au sujet du Déportement du Bureau clos Postes, et cde
la protection de la Propriété Littéraire, lesquelles
Dépêches sont comme suit :-

Copic.
Fa nr acrox,N. 3.

20 avril, 1840.
MiLorn.

du Bureau de5

Ja me fLiis l'hoaneur do transmettre à Votre Sei-
gncuric Copie d'une Adresse de la Chambre, d'As-
semblée de cette Province, qui m'a été présentée,
avec unoe Adresse à h Reine de la part du Cônseil
Législatif et de l'Assemblée, au sujet du Département
du Bureau des Postes ; et j'ai étprié de la trans-
mettre, dans lavueL de solliciterl 'appui et la co-opé-
ration de la Législature Canadienne pour obtenir du
Gouvernement c le Sa Majesté de nouvelles. facilités

our les communications postales des la Province. la
réduction des frais de Portet l'introduction d'un taux
d<îe port uniforne.

.93

des habitarns du Haut-Canada, pour r'eprésenter lcs n;
intérCts de la Colonie qui avaient été soumislåId
considération du Gouvernement Impérial ; devoir
qu'il a rempl ù l'entière satisfaction (lu pays.

QuO ilans l'accomplissemcnt dce cc devoir, le dit
RoberI Randail a encouru des dépcnses ct une perte
dc tems considérables,; et votre Comité a constaté
que la Chambre d'Assembléc clu Haut-Canada a
passé un Bill, dans Ile ncuviémc Parlement, pour lui
accorder une somme de £500 pour le rémunérer dle
ses services, mais quc ce 3ill a cta rejeté par le Con-,
soil Législatif.

Que l'Assembléc a pass un nouveau Bill ei1829,
pour lui accorder la même somn:c, et que cc Bill a
subi le même sort clans le Conseil ; qu'un nouveau
Bill a été passé en 1830, et de nouveau'rajaeté par le
Conseil Législatif.

Qu'âprés la décès du dit Roberi Randall, qui et
lieu le 2 mai, 1834, la méme réclamation fut de nou-
veau remise sur le tapis dans;la Législature du
Haut-Canada, r 1830.en faveur de ses héritiers; et
que le Comité Spucial auquel cette Pétition fut ren-
voyée, fit un Rapport favorable, mais qui, n a jamais
été mis à efft.

Dans de telles circonstances, et quand on-voit con-
signécdans les journaux de l'Assemblée Législative
duHlaut-Canada, la promesse formelle'd irémunérer
le dit Robert Randali, pour des services qu'il a ren-
dus aux habitans de cette Province, voti-e Comitù re-
commande respectueuscment à la Chambre de pré-
senter une humble Adresse à Son ,Excellence le
Gouvbrneur-Gênéral, pour le -pricide .vouloir bien
accueillir favorablement la récl amation des héritiers
du dit Robert Randall. écuver, d'autant plus que la
chose a déjà été faite clans fa dernière Session à l'-

ard lu Colonel Fit'ýG'ibbon ; et de transmettre Copia
de ce Rapport avec la dita Adresse.

Sur motion de . Merrit, secondó parM. Ro-
blinSRsolu, Que, Jeudi prochain, cette Chambre se l

macé

, i
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emeuniwnt Je vous transmiets ausi Copics des Dépches que
n l jai adressL's au Secrétaire d'tat au sujet du Bureau

N). 71 des Postes, et des Actes relatifs au droit de
2ojun. i. Propriété Littéraire ; si 1'on pouvait int'ro-

No. ca. -duiro le systèmo établi dans le Riovaumce-
Uni, t rJduire les taux lorsquc l'on paie

d'dvance ; si l'on iutroduisait aussi Vusage des étain-
pes. pourvu que les Assemblécs fassent bon de tout
déficit dans les dépenses du1 épartemcnt :et si .lon
se relâchait d'exercer à la rigueurle droit, de proprié.
té littéraire, en cc qu'il aíl' ces Provinces, je
considère qu'on conférerait par là,un bienfait signalé
bionfait qù'il serait impolitique de ne pas accorder.
surtout quand on considèrC que les Etats voisins de
l'Union jouissent aussi largement des mêmes facili-
tés et avantages.

Jai. etc.,
(Signé.) W. M. G. COLEBROOKE

A Son Excellence le Tras Honorable
Comte CrATcMdr, C. C. B

etc.. etc.

Copie.
KMou rcai-Brunswic, Chambre d'A ssemblêe,

13 avril, 184t.I
Résolu. qu'il soit préscnté une humble Adresse à

Son Excellenee le Lieutenant-Gouverneur. ensemble
arce copie de l'Adresse conjoint sdeux Chambres
de la dernière Session à Sa Majesté, au sujet du Dú-
partement du Bureau des Postes, priant Son Excel-
lence de vouloir bien les transmettre à Sa Seigneu-
rie le Gouverneur-Général pour qu'elles' soient mises
sous les yeux de la Législature Canadienne.

(Signé.) CHAS. P. WETMORE,

Copie.
A Sa Très Exckmte 3ajesté la Reino-

L'humble Adresse du Conseil Législatif et de la
Chambre d'AssemblC dela Province du Nouveau-
Brunsuich, convoqués en Assemblée Générale.
Qu'a. rt.uss a *Vo'rns MAsEfr'È,

Nous, le Conseil Législatif et l'Assemblc du Vou-
Vea' îtBrunsiick, réunis on Parlement Provincial, de-
mandons qu'il nous soit permis d'exprimer à-Votre
Majesté les sentimons de notre attachement et de
notre dévouement envers la Personne et le Gouver-
nement de Votre Majesté.

Notre objet. en présentant cette humble et lovale
Adresse, est de mettre sous les yeux de Votre: Très
Gracieuse Majesté l'tat peu satisfaisant du Dépar-
tement du Bureau des Postes. on cette Province,
dans le but d'obtenir telles améliorations, qu'il sera
possible de réaliser par la suite.

Nous regrettons de dire à Votre Majesté qu'il ré-
gne un mécoententement général en cette Province
au sujet de ecDépartement, tant à cause des frais
de port exorbitans établis par l'ordre de la Trésore-
rie du mois d'octobre. 1843, qu'à cause de l'accroisse-
ment (les frais de régie et d'administration, et du
peu de facilités accordées récemment aux habitans
de cette Province. D'après les comptes des recettes
et des dépenses présentées à l'Assemblée en 1s14, il
nppert que le montant des salaires pour les deux
années expirées le 5 janvier, 1844, était comme
suit
Pour l'année eXpirée le 5 janvier, 1842, £1211 15
Pour Ilannéc expirc le 5 janvier, 1843, £12S 1 c,

Et par l'état soumis à l'Assemblée à la présente
Session, il apport que le montant des salaires, pour
l'année expirée l 5 "janvier dernier, était de
£2580 13s. Sd. d'après cela, il doit être évident
aux y'eux de Votre Najesté, que, d'aprs le système
introduit dans le mois de juillet., 1843, les salaires et
allocations des Officiers ont doublé : et lorsque Vo-

tre Majesté saura que le nombre des malles, pendant DMpirtencn e
la même période de tems a été réduit de beaucoup tlu icq
et que les frais de" port ont été augientés Ci plu
sieurs occasions. nous concevons humblement que
Votre Majesté sera d'opinion avec nous, que nous
avons grandement lieu (l nous l)lindie dIe l'ndmi.
inistrt'Uon actuelle du Bureau clos Postes en cette
Province.

En abandonnant, comme on l'a fait derièrement
plusieurs des lignes Postales, un grand n ombre d'ar-
ronlissemens les plus anciens et les mieux cultivés de
la Province se trouvent maintenant sans aucunes com-
iunications Postale s ; et dans la vue de venir en
aide à ces arrondissemens et à d'autres, nous avons
approprié pendant la Session actuellc. plus d, £000
pour maintenir seize nouveaux courriers et estafettes
dans les diverses parties de la Province, pour la pré-
sente année.

Nous ignorons s'il existe un excédant dans les re-
venudsdepuis lo semestre expire .5 juillet, 18.13

'mais, d'après les états qui, ont été présentés à l'As.
semblée pendant la dernièrc Session, il paraît qu'il y
a cu en excédant de £4850, pendant les deux annécs
et demie expirées dans lO mois de juillet, 143, et
nous soumettons humblement à Votre Majesté que
cet excédant ne devrait pas, tre dépensé hors de la
Province, mais employé à établir de nouvelles lignes
de communications Postales.

Le taux élevé du port des lettres et l des journaux
imprimés est tellement exorbitant que la correspon-
(lance écrite est non seulement on grande partic inter-
rompue, mais qu'on cherche encore tous les moyens
de faire transporter I les lettres par des occasions
privées : de là. la loi est habituellement violée et cela
avec impunité ;Ct nous sommes on conséquence d'o-
pinion que si l'onl abolissait les frais dIe port sur les
papiers-nouvelles,' et sil'on réduisait de moitié le port
des lettres, les' recettes du Dépirtement seraient on
peu de tems beaucoup plus considérables qu'elles
ne lO sont actuellement.

Dans le cours desdix dernières mancs la Légis-
lature Provinciale a dépensé plus de £145,000 sur les
grandcs voies de communication on cette Province,
ce qui a contribué essentiellement à diminuer les taux
du transport des malles ; le public on cette province
a d'autant'plus raison d'étre mécontent que le .Dépar
tement lui donne moins de facilités que par le passé;
et ce mécontentement général s'accroît encore par la.
considération que, tout en diminuant les facilités l'n
a en même, tems augmentéles salaires,; et nous ex-
posons humblement a Votre Majesté que lesý salaires
des ofliciers actuels absorbent une part plus considé-
rable du revenu qu'il n'est nécessaire pour une bonne
administration des aiTaires du Département.

La politique du Gouvernement de Votre Majesté,
en réduisant les taux de port dans la Mère-patric, a
été réccmment adoptée ý dans les Etats-Unis. Par
une loi du congrès, les taux de port dans ce pays
ont été réduits sur les lettres simples n'excédant pas
le poids d'une demi-once. à cinq et dix cents, suivant
que la distance est, de plus ou de moins de trois cents
miles, à compter du premier juillet procbain ; et
comme nous sommes vivement pénétrés dle l'impor-
tance qu'il y a de répandre les facilités des communi-
cations postales jusque clans les villages les plus recu-
lés dle la Province, nous soumettons humblement qu'il
est absolument nécessaire pour atteindre ce but dé-
sirable de 'éduire matériellement les taux, et d'établir
do nouvelles lignes de poste.

Admettant la nécessité qu'il y a, pour la métropole,
de conserver le contrôle du Département, nous ne
pousserons pas nos demandes jusqu'au point do
demander que ce contrôle soit transféré au ,Gotver-
nement Provincial ; mais nous soumettons humble-
ment Le propositions'suivantes à la très 'gracieuse
considération de Votre Majesté

194



(lcs tO ci CIaai1 195

1l Que les taux du port dcs lttrcs nciales sans prendre ce considération la situation de la Po- a
c e d raient étre réduits, sur les lettres simples n'excé- vince, et sans reiédiui' aux inconvéniens dont on so
<ant pas une deli-once, à six deniers au plus et a plaint si .genralement et depuis Si lcngtems.
ceux' deniers au moins, suivant ladistance. Quoique la corrcspondancc que Pon expéie par

ue les frais de portsur lcs papiers-nouvelles kSJean danslcs vapeurs qui naviguent sur la Ri-
et parlementaires, devraient être abols. virc et dans la Baie de Fundy, soit plus conside-

3 Que le Député-Maître-Général des Postes de la rable que dans d'autres places,: lon ne peut gue
Province soit tenu d'établir, sous la direction du Louter que l'on se fait un jeu a éluder generaleMent
Maitrc-G néralý des Postes, les nouvelles lignes de la loi dans toute l'étendue de la Provnce, et que cet
communication qui seront suggérées par la Lêgisla- abus règne non-seulement pendant les mois d'étr
turc Provinciale. lorsque la navigation est ouverte, mais encor

40 Que le Député-Maitre-Gânéral des Postes soit l'hiver, par les facilités qu'offre le trajet par terre.
tenu de soumettre annuellement à la Législature un Votre Seigneuie yerra par Caresse des deu
compte ample et'détaill desrecettes et dépenses. corps Législatifs, qu'on déclare que les taux du port

5° Que' tout l'excédant'du reenu perçu dans la des lettres ont été réduits dans les Etais- Um; etils
Province, apràs avoir approprié les sommes requises riecommandent de réduire'les taux dansla Proviee
pour maintenir la proportion des grandes lignes de sur les lettres n'excédantl pas le poids d'une demi-
communication entre laN oelle-Ecosse et le C£anada once, à six deniers au plus, et deux deners au
et entre la Nouvelle-Ecosse et les Itais-Unis, qui se moins,,suivant la distance.
trouve dans les limites de cette Province, et pour Comme cetto réduction aurait l'effet de faire payer
maintenir ici un établissement sur un :pied cfiuace, le plus bas prix sur les correspondances entre SI
soit employé à augmenter' les facilités des relations Jean et Fr'dêncton qui.sont les endroits où 'on 'e

provinciales. çoit le plus grand nombre de lettres, et de faire re-
G' Que'si Votre Majesté veut bien agrer les pro- tomber les taux les plus élevés surles établissemens les

positions ci-dessus, la Législature de cette Province plus reculés où 1lon écrit moins, et ou sles gens sont
se f*era fort de garantir par une loi, pour un certain moins en état (le payer, jaimerais mieux un taux
nombre d'années, le paiement de telle somme d'argent uniforme (le trois deiers sur toutes les lettres dans
qui'sera requise pour défrayer les dépenses courantes toute l'étendue de laProvce,
du Département. D'après le taux des EtatsiUnis, on exie ordia

En conséquence, nous soumettons avec confiance rement deux deniers et demi pour le taux Ju port des
au nom des loyaux sujets de Votre Majesté les habi- lettres qui pèsent une demi-once pour toutes les. ds-
tans de cette Province, cette humble et respectueuse tances de moins de trois cents milles, ce qui corres-
Adresse à la gracieuse considération de Votre Ma- pond presque avec les limites les plus reculées des
jesté ; et nous prions humblement Votre Majesté routes postales du Nouveau-Brunswick. La distance
d'adopter telles mesures, à cet égard, qùe les circons- 0de S-Jean .la Rivrr Ristigonche, par le Nord.
tances pourront exiger, et selon que Votre Majesté le est de 202 milles, et de St.-Jeanà Témiscouata, sur la
trouvera juste, et .convenable. Frontièrc Nord-Ouest, est de 203 milles. En établis

Et vos Pétitionnaires ne cesseront de prier. sant les mêmes taux, je ne doute pas que ce serait là
le moven d'arrêter les dispositions qu'il y a d'éluder

(Signé.) WILLIAMBLACK les lois, et qu'on troùverait les movens de les met-
P>résident cu Conseil Législat tre généralement à efret partout où l'on trouverait

( " ) J. W. WELDON, le moyen de transporter les lettres par la voie du
Orateuidela Chanl d'Assemblée. Bureau'des Postes'; et dans la vue de ffaciliter rta-

blissement de nouvelles lignes de communication,
Nouvw-Bcuxswic, les Chambres ont promis dans leur Adresse, si l'on

Chmlbre d'Assemblée agréait leur proposition, de passer uneoloi pour ac-
13 avril, 140 corder une somme suffisante. pendant un certai nom-

bre d'années, pour défrayer les dépenses du Déprje Ccrtific qu e .la prsente 'est' une copie, lddólo detme.
l'Adresso Conjointe du Conseil Législatif et de lAs-' Tout en recommandant au Gouvernement dc Sa
semblée relative au Département du Bureau des Majesté d'accepter cette offre, si les Chambres con-
Postes, adoptée dans la dernière session de la Legi- sentent ' éduire les taux d'une manière uniforme

(ature. comme je l'ai suggéré, j'ai tout lieu de croire que les
Signé.) CHAS. P. WBTMORE plaintes des habitans et les difficultésqui se sont oppc-

Gref ter de ,Assemblée sées à la mise à effet des;lois qui concerncrit les Postes
disparaitraient en peu de toms ; et parlant de la Corres-
pondance de 1843 à,laquelle j'ai déjà fait allusion en

Copie.) parlant des Actes qui ont trait au droit de propriété
No. O9 Fnosarc'ro, N. B. littéraire, et dont les dispositions sont égalemont élu-

2 juillet, 1845. dées, je reommanderais, conformément à ma su
u.ono' gestion. que ces Actes soient aussi revises.
J'ai eu Phonneur de recevoir la Dépêche de Votre (Signé) W. M. G. COLEBROOXE.

Seigne'uric,1No. 304, en date du 28 juin dernier, avec A l'Ionorahle Lord SrM it
copie de la correspondance au.sujet du transport des t etc etc.lettres par les bateàu-a-vapeur' dans la Bai e Fundy
et la R ivière St.Jean, et dans laquelle il m est enjoint (Copie.)
de transmettre à Votre Seigneurie ýmon rapport et No. 70.
mes observntions à cet égard. FililEarc-oY. (N. B)

Dans ma Dépêche du 20 avril dernier,lNo .27, j'ai '20 juier. 1843
transmis à votre Seigneurie l'Adrèsse ci-jointe du M.oLr
Conseil et de l'Assemblée Lénislative avec diverses Comme la mise à effet des lisposioIs, des Actcs
propositions pour remédier à Îinconvénient dont on du Pairlement (5 et G Victoria. ch. 45, 47 et e4)
se plaint si généralement dans la Province, par suite pourIla' protectiorn du droit de uropriété littéraire.m
de lopération des lois qui ont trait au Département fait une grande sensation dan, la Plrovincc, je dois
des Postes; quant à la proposition de mettre à effet expliquer à Votre Seigneurk la situation dan
.es dispositions des Actes du Parlement,1 Vicf., c. quelleles habitansse trouvent, placs par suite ds
3 et 30 je crois qu'il serait très nuisibled de le faire restrictions que'Ton a ainsi imposées sur lentrée des
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- Il1s mais '.n nis e irt e. t sur c Lapotection des 'es dans, e Ro

aut qui leur' donnaient circulation, , eai t I mise en viguelurAe dn la ropnétw Litr

Ilu Ivilae du D)éput&-Maite-Gnéral des Postes. rmre; par orcdr da Parlement, dans las Colonies, et
~uî s'est dQpairti de la loi pour na pas imposer' les surtOut dans celles qui ont des Législatures, sont deux

nûmes taux que pour les lettres. questions distinctes. Si ces Legis atLres étaent ap-
On a remarqué, dans le lapport des Commissaires àeléas a considérer Iapplication de a cette loi, elles

chargés d'instituer une enquête sur la Burcau de seraient'disposécs sans doute. tout on donnant une pro-
Jostes en Canu/a, qu'aucun papier ip*rimó vcnant tection raisonnable aux librairas anglais, a voilier .n
d'AMider, exicplé les journaux étampés. ne pou, Inme temps aux intérêts dles sociétes, qu'elles repre-
vaient passar par la Poste à moins de paver. sclon sentent, et auxquelles il n'est pas d'une saine politique
I., poids. les mêmes taux que les lettres pcsant plus de reiser tout accès a la littérature anglaise. Je
d'une.once.-ce qui, pour les Revues. les Magisins et n entreprendrai point dc décider jusqu a quel point an
le's Pamphlets anglais, opérait comme une entièr'e pourrait concilier leurs intérêts parfimposton d'un
prohibition. t (mdis que las r'impr'essions américaines, doit modique sur les réimpressions étrangères, qui
.:n vertu du privil cdont il est parlé plus haut, assurerait aux libraircs anglais, un -gcr profit surlas
avaient obtenu une circulation considrable. hVres qui sont réimprimés a bas prix, ou insérés dans

Le peu dóe moyens et d'occasions que l'on a d'acI- les journaux littraires pour circuler dans les Colonies;
quérir des livres, a donné lieu, dans ces Provinces mais si les libraires anglais, aà cause des profits plus
ainsi qu'aux Etats-Unis. à la publication d'un grand grands qu'ils tirent de a venta des lrrs qui rap-
uambie de papiers-nouvelCles publiés à bas pri. portent un fort prix en Angleterrcregardent Icomme
<cnteaunt. avec les annonces ordinaires, les corres- peude chose l'avantage qui ,cur revient des rCim-

iondances et les extraits des journaux anglais et prossions à,bas pr'ix pour les Provinces, on peut alors
Imlriens. un choix de morcealux tirés des livres' et douter s'il est politique de prohiber entièremcnt la

paîphies. Ces morceaux. qui sont puisés pour la circulation des journaux clans lesquels se font ces ré-

plupat dans les productions fugitives de ' la presse impressions, et de priver le publie non seulement des
anglais, et américaine, sont généralement irrépro- ouvrages qui sont protégés par l'Acte de la Propiitó
'habes. et tendant à encourager le goût ie la lectur Littr;ire. mais encore de'tous ceux qui ne reca

parmi ceux qui inint pa de livres et qui sont privés ment aucune telle protection.
de relations sociales propres à améliorer leurs facul- Comme la réduction du prix clos livres dannles
ts.intellectueles. clansColonies, ou leur circulation dans les journaux litté-

Plusieurs libraires dans lesnis prenant aires, parmiune classe de lecteurs à laquelle ils
avantage de la demande croissante des publi- seraient d'ailleurs inconnus,nc peuvent léser aucune
eations de ce genre. ont entrep'is de r'-impri ment les intérêts des libraires anglais. josc me flatter
mer des ouvrages entiers, par livraison ou dans qu'on abandonnera le projet de les prohiber par auto-
ds supplémens :on peut citer comme exemple:-' rite du p arlement ; prohilbition qui, si elle n'estevadée

isi dlEurope, par Harrison, a Chimic par les taeiitls qu se presentent partout. aurait lcflet
Animale et Agricole Ie Liebig. las Lectures .d'- d'exclure entiercment la littérature anglaise des 'Pro-
nôld suri l'Histoire Moderne, la Bible an Espagne, de viees.
Bore , etc.; on doit remarquer 1que les journaux J'ai, etc.
dans lesquels se font ces réimpressionsIet dont 'exis (Si gné,) W. I. G. COL BROOKE.

no dépend die l'appui qu'ils trouvent dans ces Pro- Au Très Honorable
Vinces. n'nt pris aucune part dans les discussions Lord S'axm:v

móres qui souillent souvent les journaux politiques
les Ets-Unis. La protection que réclament les etc.
u-a!'cs anglais étant fondée sur le motif que la circu donté, Que M: olt ait la permission d'in- Co
anotion en a été subitement arrêtecan cxigeant les troduire un Billpour ncopoer cetaines pc

emes taux dc port que pour les lettres ot.en saisis- sonnes, sous le nom de la Compagnie des Mines
sant les supplémens, le public a porté son attention du Haut-Canada.

éur ls pnx élevés des livres anglais, qui ont au Ia n 'cn n
l'offet d en arrêter la circulation clas ecs Provinces. l ar, anconsélequel psa été r et le litàour pr

L'ancouragement et les facilités quolr-ent.,dans le C tadb n leconde étreat ordla pre ur''
oame-n ls nombreuses Bibliothques, s et t la Seconde lecture été rdonnée Pour

Soetets Littéraires qui prennent les exemplaires sor-
tant de la Presse, et qui regardent moins aux p rix M. Chauueau, Président du Comité Spécial nommé eto a

i'à obtenir promptement les nouveaux Ouvrages pour' entendre et décider les mérites de la Pétition de
ause de leurs nombreux souscripteurs et lecteurs, l'H-onorable Francis Iincks, de la Cité 'de Montraa/

t'ont que le libraire anglais peut vendre son livre dans se plaignant de lction et du rapport illégal de Ro-
lcs Colonics à un prix capable de lindemnser, indá- bcrt Riddell. écuyer, Membre siégeant pour le Com
pCndinment de la vente qui peut s'n; fire aux tú d'Oxr'd,:a fait rapport à la Chambre, que. con-
individus, suivant lc mérite oct lintérêt dce l'ou- ftormïIent à l'ajournement, la Comité s'est assemblé
xr. Samedi dernier, à huit lieures et doenic, A. 1 M., mais

Les besoins croissans d'une classe phiTs nombr'use on conséquence de l'bsence de M. Smith, de Fronte-
ct poins rihe de lecteurs a occasionné une réduction nac, Membre du Comité, il n'a pu procéder à 'at-
dans le prix de cs ouvrages, an les publient sous une faire.

orme moins coûteuse ; mais le prix de ces livres. Ordonni, Que M. Smith, Membre pour le Coité
joint aux frais d'envoi et de transport, les empêche de de' Frontniac, assiste à sa 'place dans cette
circul'cr dans les Colonies, particulièrement pendant Chambre, à sa pi ochaine éance.
la longue saison le lhiver. Il suit donc que las. res-
trictions imposes par l'Acte de la Propriété Litté. Ordonné, Que M. Jobin ait la permission d'intro- iflul ic
'airie nop re nullement à lavantage cdu libraire an- troduire;un Bill pour amender les Actes et Or- dinI ' e

qau; et que si 'on prive las Ihabitans des Provinces donnances relatis aux Chemins d'hiver, lans
ritanniques des facilités dont ilsI ont joui, jusqu'à cette partie dc la Province ci-devant le Bas-

présent de se procurer les productions de la Presse Canada
'ritanique au moven des réimpressions dans les Il a, an conséquence, présenté le dit Bill la
ouilles 'périodiqejs, ils seront portés tout naturelle- Chambre. lequel a été reçu. et lu pour la première

Ment i faire un contraste peu favorable de leur po- fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour
tion comparue à celle des citovens des Etats-Uis, Jeudi prochai.

!ur lesquel on ne fait peseraucune telle restriction
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Sur motion de M. Bcrtrand, secondé par M.
Chanbol,

e Cu1 Qu'il soit présenté une humble Adresse à
'e catinoura- Exc lencclGouverneur-Général, le priant

ci irnouw - de vouloir bien faire mettrc devant cotto.Cham-
bre copics. de toutes les correspondances dcs
opinions et Rapports des Jugcs de la Cour du
Banc da la Reincet Juges doe Circuit du District
de Québec, relativement à l'établissement d'une
Cour de jurisdiction distincte, pour des fins iu-
diciaires, dans les Comtés de Kamouraska et Ri'
71toski, cn rapport avec les changcmens opérés
dans le systeme de judicature actuelle dans le
Bas-Canada, pendant les années 1814 et 1845.

Ordonné. Que la dite Adresse soit présentée à Son
Excellence le Gouverneur-Général, par tels
Membres qui forment partie de l'Honorable Con-
seil Exécutif de cette Provinec.

Ordonn, Que M. WVebster ait la* permission dn-
troduire un Bill pour la protection des Shérifs
dans certains cas..

Il a. on conséquence, présenté le dit Bil l'à la
Chanmbre, lequel, a été reçu, et lu pour la prcmière
tbis. et dont la seconde lecture a été ordonne pour

Jeudi prochain.

Sur motio de M. Chr sti, secondU pai- DO-

Ordonné, Qu'il soit une instruction au Comité spC-
spécial auquel ont été renvoyé le Bill pour
amender ct:refondre les, lois et ordonnances ac-
tuellement en vigueur, relatives aux pouvoirs et
aux devoirs de la Corporation dellaiaison de
la Trinitè de Québcc, aux Pilotes et pilotages
dans le Port de Québec, et au fonds des Pilotes
infirmes, et pour d'autres fins ; et le Bill pour
abroger certains Actes et une ordonnance y
mentonnéc, qui ont rapport à la Maison de la
Trinité de Montréal, et pour on amender et re-
fondre les dispositions,; de s'enquérir de la con-
venance dintroduire, dans toute disposition qui
pourrait,étre établie à l'égard de ces Corpora-
tions, une clause pour empêcher les propriétaires
de navires, ou des bateaux-à-vapeur,, navigant
entre Québec et Montréal, 'de devenir membre
de lune ou de l'autre Maison de la Trinité.

n Odonné, Que doux cents exemplaires de la Pé-
a roa tition de Robert Flèming Gourlay soient impri-

ni s pour l'usage des membres, de cette Cham-
bire.

L-LIonorable MKL Baldwn a "proposé. secondé par
lu. Price, qu'il soit ordonné au Greflier de cette
Chambre, de taxer les frais du Pétitionnaire, dans é,-
lection contestée du' Comté de Middlesex; frais oc-
casionnés à la suite des procédés adoptés par la coin-
mission pour interroger les témoins d'après'l'ordre de
cette Chambre, attendu que cas procédés ont été
trouvés futiles, par le Comité nommé pour entendre
et décider les mérites de -la dite élection, par 'in-
conduite des Commissaires nommés pour, recevoir
les témoignages; et, que les dits frais lui soient

aves à mémo les contingens de cette Chan-

La question ayant été mise sur a dite motion, il
s'en est suivi une division ; et les noms ayant été de-
tandés, ils ont été pris comme suit

roue.
Messieurs Baldwin, Berthclol, Bertrand, Broo s

Cauchon, Chabot, Chauveaú Christie, Desaunicr,
DelVitt Dr-mmond; Guillet, Jo7in, Lacoste, LaFonz-
taine, Lantier', Laterrière, Leslie, MVacDonell, de
S-TORMOnT Merriù, Móthot Nelson, Powell, Price,
Smith, de WENTWvonTH, et Tleo»npson.-(26.

so

coNTIaE. 'lcîone.

Messicuri Boulton. Cayley, Cumùingü, Daly, De-
BleuryDickson, le Procureur-Général Draper, Dug-
gan, 'er',Gowoan, 'ale, iall, Macdonald, do Con'
w ;, .Macdonal, de K as.oN, iPN'Conncl, /jffIt,

ulierney, Papineau, Petrie, Riddell, Robinson., Ro-
blin, Seymour, Sherwood, -de BitoCICVI , le Sollici-
teur-Général Sherood, Sm'ith," de Flox e. c l
Procureur-Général Smilli, Ste'war, de PeuscoTT le
Solliciteur.Général Taschercau, Viger, WeVbst'er -
llavis et Woods.-(33.)

Ainsi, elle a passé dans la négative.

Message du Conseil'Léqislatif, par John Feninngs Meesage du

Taylor, écuyer, l'un des aîtires on Chanceller L
M. l'Orateur, '

Le Conseil Législatif a passé les Bills suivans sans
amendement

"Acte pour transporter à Ri chard E. Vidal, ses Bm en ft*cUr
hoirs et ayans-cause, ,la propriété du terrain réserv e R. E

par le Gouvernement pour un chemin à travers cor-d
ains lots de terre qui lui appartiennent maintenant,
dans le Tovnship de Sarnia, dans le District de
'Ouest."

" Acte pour autoriser les Cours du Banc, de la BI e
Reine et de Chancelleric, dans le Iaut-Canada, à de J. W.
admettre, si elles le jugent à' propos, Jotn M. Demp-
sey, à pratiquer comme Procureur et Solliciteur en
icelles."

"lActe pour empêcher d'ouvrir les terreins donnés
par le Gouvernement pour les chemins, sans un ordre mins rlu>ics.
du Conseilde District du District dans lequel les dits
terrains sont siués.

Acte pour amender l'Ate y mentionne, rolaiti- Dill rclaiiîî

vement à l'appropriation des deners provenant de la 'ac ge
vente des terres des Ecoles, dans l' Haut-Canada." E

Aetc pour changera le mode de Cotisation dans Biî tirauxc
les Villes de Nia gara et Queenston

Aussi, et Qà en 4on.

I e Conseil Législaif a passé les Bills suivans,
avec plusieurs amendemens, auxquels il demande le
concours de l'Assemblée Législative.'

Acte pour venir en aide à John Macara, écuyer' cii r
de la Cité de Toronto, et autres, Solliciteurs, Ecri-de J.Mac
vains:et"Avocats, pratiquant dans les Cours 'de Shé-
rifs, en Ecosse." 7'l

'Acte' pour' pourvoir au recouvrement des Taxes
et Cotisations que le Conseil de District de Huron Dil relatii aux

se' propose cimposer par certains reglenens

" Acte pour consolider et amendcer les Lois relati e d Hu

vs au Pénitentiaire Provincial." Bill au i1jet.

Et ensuite il s'est retiré. "

Sur motion de' J'Honorable Procureur Général
Draper, secondé par 'Honorable M. Caylcy,

Ordonné, Que les aiendemons faits par le Con-
soil Législatif au Bill intitulé : " Acte pour con-
solider et amender les Lois rclatives au Péniten-
tiaire Provincial," soient maintenant pris en
considération.

a Chambre a, en conséquence, procédé à pren-
dre les dits amendemens on considération,

Et lesdits amendemens ont été lus, comme suit -
F'ouille 10, ligne '2.-Rtanchez le;mot "le " et

insérez le mot I tel."

Line 47.-Après les mots "pas occupé," insérez:
" Pourvu toujours, que rien
" de contenu du présent

Ae 'no -sera interprété

197
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Bill nu sujet
du ie.
aire.

comme obligeant aucun
détenu de Ikroi< ion Cathîo.
lique Romaine a travailler
pendant aucun des jours
de fètc d'obligation de
cette église, suivans, c'est-
à-savoir : la Circoncision,
l'Epiphanic, l'Annoncia-
tion, l'Ascension, la Fète-
Dieu, la Saint-Pite ct
Saint-Paul, la Toussaint

"et la C'onception."
Feuille 13, ligne 26.-Après le mot " détenu," in-

sérez "sous sentence d'em-
prisonnement pour un
terme de sept aincs, ou

"plus.'"
3-Aprs le, mot situ in-

sérez: " et chaque fois
qu'un détenu sous son-
tence d' emprisonnement
pour' un terme moindre
que sept annécs, décé-
dora, il sera du devoir du
Concierge de faire inhu-
mer:décement son corps
aux frais de la Province,i
et suivant le rite, Cles
formes et les cérémonies
de l'église à. laquelle tel
détenu appairtiendra, à
moins que le corps n'ait
été enlevé par les parens
ou amis du décédé d;ans
les vingt-quatre heures
comme susdit."

Et les dits amendemons ayant été lus de nouveau,
ils ont été ado ptés par la Chambre.

Ordonné, Que l'Honorable Procureur-Général
Draper reporte le dit Bill au Conseil Législatif,
et informe leurs Honneurs que cette Chambre a
adopté leurs amendemens.

Sur" motion de l'Honorable M. Cayley, secondé par
l'Honorable Procureur-Général Draper,

Ordonné, Que les amendemens aits par l Con-
seil Législatif au Bill intitulé': " Acte pour,
" pourvoir au recouvrement des taxes et cotisa

ions que le Conseil de District de Huron se
propose d'imposer par certains règlemens,"

soient maintenant pris en considération.
La Chambre a, en conséquence, procédé à prendre

les dits amendemens en considération. 1

E t les dits amendemens ont été lus, comme suit
Feuille 2. ligne 9.-Après le mot " règlement,"

retranchez tout ce qui ce
trouve jusqu au mot "et,??
dans la onzième ligne, in'
clusivemcnt.

~14.-Retanchez les mots "avant
telle année suivante ou y

"ayant rapport," et insérez:
changé ou modifié par

" aucun règlement, ou à
moins qu'il n'y ait ou ar-
rangement ou compromis,
par, reglement ou autre.
ment, entre le dit Consel

,de District et tout corps
incorporé, ou, autre per-
sonne ou partie, pour sa-
tisfaire aux taxes imposées
par tout règlement anté-
rieur, auquel cas la som-

"me payée en vertu de tel
arrangement ou compro-

Ordonné, Que cinq cents exeróplaires du Rapport
sur un système'd'Instruction Elémentaire Publi-
que pour' ile haut-Canada, mis devant cette
Chambre Lundi le six avril dernier, soient im-
primés pour l'usage des Membres de cette
Ghambre.

Inpression
d'un Rapt o:t
ordonnée.
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mis sera considérée com- ill relatif aux
me étant un paiement en. ciosaclons

dans le Dis.tier de toute somme ou tric de uron,
" sommes ducs en lvertu

d'aucun règlement subsé-
quent."

Et les dits amendemons ayant été lus de nouveau,
ils ont été adoptés par la Chambre.

Ordonné, Que l'Honorable M. Caylcy reporte Je
dit Bill au Conseil Législatif, et informe leurs
1-lonneurs que cette Chambre a adopte leurs
amendomens.

Sur "motion . d M. llacdonall, de Kingston
secondé par l'Honorable M. Robinson,

Ordonné, Que les amendemens faits par le Con- 1n1 ena veur
seil .Lgislatif nu Bill intitulé Acto pour de J. Macara.

venr en aide à John Macara, écuyer, <le la
Cité dc Toronto, et autres, Solliciteurs, Ecri-
vains et Avocats pratiquant dans les Cours
de Shérifs, on Ecosse," soient maintenant pris

on considération.
La Chambre a, en conséquence, procédé à prendre

les dits amendemens on considération;
Et les dits amendenens: ont été lus, comme suit

DANS LE IL.
Feuille 2, ligne 37.--Retranchez tout ce qui se

trouve depuis le mot " et "
Jusqu'au mot "seulement
inclusivement, dans la " li-
gne de la 3° feuille.

rn :AMmULE.
Feuille 11 igne 12.-Retranchez' les mots cette

" Province,"' et insérez les
mots " Haut-Canada."

" 14.-Retranchez les mots " cette
Province," et insérez les

mots "Iaut-Canada."
O. -Retranchez les mots " cette

" Province," 'et insérez les
mots " aut-Canada."

"29.-Retranchez les mots " cette
" Province," et insérez les
mots " Haut-Canada.

-" " 5.-Retranc hez s mots cette
" Province," et insérez les
mots Haut-Canada."

DANs LE TITRE.
Ligne 2.-Retrancheztout ce qui se trouve depuis

le mot I et"jusqu'à 'Ecosse"
inclusivement, dans la 3c
ligne.,

Et les dits amendemens ayant été lus de nouveau,
ils ont été adoptés par la Chambre.

Ordonné, Que M. Macdonald, de Kingston, re-
porte le dit Bill au Conseil Législatif, et informe
leurs Honneurs que cette Chambre a adopté
letirs amendemens.

Sur motion de ,M. Christie, secondé par M. De-
Witt,

Résolu, Qu'il soit envoyé un message à lHono- Message n
rable Conseil Législatif, pour ?rier leurs IHon-' Conseil g
ncurs de permettre à John lennings Taylor latir pour de-
écuyer,l'un des Grefliers Assistans de leur Hono- son Assistant
rable Chambre, de com araître devant le Comité Greffier con-
Spécial surles Records arlementaires et Publics, paraisse devon%
Jeudi prochain à dix heures du matin, pour être Spcial.
interrogé au sujetdu dit ordre de renvoi.

Ordonné, Que M. hrist e porte le dit message
au Conseil Législatif.

Bi relatif aux
Cotisations

dans le Dis-
triet deluron.
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21 .Macdonald, dé 'Kingston, du Comité de outeaFontaine, Laniie
a Chambro sur le Bill pour abrogcr certains actes y 'Late-iére, Leslie, MacDonell, de SroaroN'r, MCon-
mrtionns et imposer un droitsurlesDistilteurs nell7tr Ph 'y'

, p , iP ,I- -:I ,
et les liqueurs fortes deý leur fabrique, et pour pour- blin, le Procureur-Général Smith, Snih, de WL;i-
voirià la perception de ce droit, a flait raRport, con- woior, : le Solliciteur-Général Taschercau, Thomp-
formémeit à l'ordre, des amendemens laits au dit son et Viger.-(32.)
Bill par le Comité, lesquels amendemens ont été lus Ainsi, elle a passé dans la négative.
de nouveau à la table du Grcflier, et adoptés par laChambre. L'Ord' du jour, pour la seconde lecture du l ou

Ordonné, Que le dit B te qu'mnd, soit ros- pour mcorpcrerIa Ville de Peterborough, étant lu c I'r:cr-
soyr.dÖlonné, Quc le ditOrdre du jour soit déchargé. borough

omitér dujurure Raport d L'Ordre du~ ur, pour que la Chambre se forme en Biou
!orporer la (; r d a C u b Pp Comité sur lill pour amender un Acte, intitulé nender

Vle de ngs omité de toute lamre sur le Bil pour Ueor- " Acte pour étendre la Charte de la Banque Co'r Charte (le la
porer la ville de Kingston comme Cité, étant lu ciale du District e Midland, et our en augmenter ne

"le ca pital, " étant lu';Sur motion de M. Seynour, secondé par M. Sni La Chambre s'est, en conséquence, dormée en le ditde Frontenac, Comité,
rdonn, Que le ditOrdre du jour soit déchargé, . Drummond a pris le fauteuil (lu C it tet que le dit Bill soit maintenant de nouveau ren- après y avoir siégé quelque tems
voyé à un Comitéldc tuute la Chambre, aMl'effet M. rOrateur a repris le fauteudc proposer l'amendement suivant à la cinquante- Et M. Drummond a fait rapport que le Comi
neuvime clause du dit Bill, savoir : Après le avait passé le Bill, sans y faire aucun amendementmot " Acte,' dans la yingt-septième ligne de et le Rapport a étéllu de Enouveau à la table dclla dite clause, insérez les mots suivans: " Et Greflier

à défaut du paiement annuel de la dito somme Or-donné, Que le dit Bill soit grossoyé
'de trois cents louis, comme susdit, il sera et
poura être loisible au Conseil Municipal 'du L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du il i chemin
District de ilfidland, à la séance qui suivra le pour incorporer certaines personnes sous le norm de toeebicok.
mois de janvier de toute et clhaque année, Compagnie d' Etobicoke et Mono Sixth Line Road
d'imposer, par un règlement ou règlemens, étant lu

''qui seront passés à cet effet, une contribution Le dit Bill a été lu en conséquence, et renvové à unou taxe sur les propriétés mobilières ou im-1 Comité Spécial, composé de M. Du-ganl'Honorable
mobilières de la dite Cité, 'une somme sufi- Solliciteur Général S'hericood, M. 4'wan, M. Price'sante pour faire la dite, somme de trois cents et M. Boúlton, pour en faire rapport avec toute
louis, en sus de toutes les dépenses néces- diligence convenable. avec pouvoir d'env oyer querirsaires, pour prélever et percevoir la dite taxe personnes, papiers et records.

" ou contribution." ',pour la seconde lecture du BilljI
La Chambre s'est,, en ,conséquence, for-méêc en le di L'Ordre du'jourpu ascnolcued Î. el aiLCoitepour amender un Acte y mentionné, et établir le vote vote au lse rin
mé. er Tau scrutin pour l'élection.des Conseillers et Cotiscurs dans la villM.' le' So iliciteur, Général Taccliereau a prs'le Fau- d ( laCité de- Montréýal,, ètant lu ; de Monîr1ý 1 ,teuil du Comité ; et, après y avoir siégé quelque tems,
M. Orateur a rep-is le Fauteuil, Ordonné, Que le dit Bill soit lu une seconde fois
Et M. le Solliciteur-Général Tascherca a fait Jtidi prochain.apport que le Comité avait passé le Bill, et y avait L'Ordre du jour, pur la secode lect d Bi nrelai aux

fait un autre amendement, dont, il avait ordre de grossoyé du Conseil Législatif, intitulé: " Acte pour biens u Col-aire rapport à la Chan1bro, quand il lui plairait de " transporter au Collége de la Reine, à Eing, ton." lUge de lle recevoir. certains biens, droits et obligations dc T Université
Ordonné, Que le dit Rapport soit reçu demain. " de"Kingston étant lu;G.~~~~~~ lI. Ryiandnwion étOrdr dujupuluua hmr efree

G.Il Ryland L'Ordre, du jour, pour: que la Chamibre so forme en
Comité sur le lapport du Comité Spécial auquel a
été renvoyée la Pétition de G. . Ryland, écuyer,
Régistrateur de Montréal, étant lu

Sur motion de M.i Macdonald, de Kingston, secon-
dé par l'Honorable M. Mof'att,

Ordonné, Que le dit Ordre duijour soit décha'gé.
M. Mi1acdotald, de Kingst on, a proposé secondé

par l'Honorable M. Mofat,
Que cette Chambre concourt dans le Rapport dui

Comité Spécial auquel a été renvoyée la Pétition de
G. Il. Ryland,' écuyer, Règistrateur de 'Montiréal.

La question ayant été mise sur la dite motion. il
s'en est suivi une division ; et les noms ayant été de-
mandés, ils ont été pris comme suit:-

Messieurs Boulton, Brooks, Cumminigs, Dickson,
Drummond, Duggan, Ermnatinger Postir,Gon.
Guillet, Hae, Hall, 301acdonalcl, de Conwa, Mac-
donald, de KiNasroN, Meyers, Mo/fatt, !Ionro, Mur-
ney, Riddcell, Robinson,'Smith, de raoyTeyac, Stewart
de PREscoTT, et Webster.--(23'

CoNTRE.
Messieurs Armstrong, aBldwoin, Berthelot, Be-

trand, Caucion, CayCley, Chabot, Chau'veau, Chlristie.
De Bleury, Desaunze,. DeWitt le Procurcur-Géné

Le dit Bill a été lu, en conséquence.
Ordonné, Que le dit Bill soit lu une troisi nm fois

dem:in.

L'Ordre du jour, pour la seconde lettire dui il Pourpour amender un Acte, intitulé: "Acte pour prolon- amender hi
ger la durée de la Charte de la 'Banque du Haut- Charte de la

" Canada. et pour en augmenter le.capital;' étant lu; L ueLe dit Bil a été lu, en conséquence, et ordonné
d'étre grossoyé.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bili pour in-
pour incorporer l'institut des Artisans de Toronto, corporer i'Iri-
:étant lu ; ut ties Arti-

--ans di, Tor'on-'Le dit Bill a été lu en conséquence, et renvoyé au 1..0*
Comité Permanent des Bills Privés.,r

L'Ordrc dCu jour, pour prendre en considération une ,id omotion faite Mercredi, le vingt-neuf avril dernier, liter le pnruge
savoi: ,"Que le Bill grossoyé du Conseil Législatif, U l

intituié: "Acte pour faciliter, le partage des terres,
tnemens et héritages, en certains i cas, da ns le ,
B«s-Canada," soit renvoyé à un Comité Spécial,

" composé de lHonorable M. Mfatt, . ColVilc,
M. MC'onnelll'Honorable M. Aylwin etlHonora-

4 ble M. le Procureur-Général Sitnh, pour en faire
rapport avec toute la diligence cdnvenalc.'avec
,pouvoir d'envoyer querir personnes papiers et re- -

»I cords," étantlu

(lI irelatirn u
Dietllateurs.
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La Chambre a. en conséquence., procedé à Prend
la dite motion n cil Considération.

.Et la dite motion avant été lue de nouveau, et la
question avant été iise sur icele. elle a été unanime.
ment adoptée, et

R'solu, en conséquence.

Iluur ubu- LOrdre du jour. pour que la COambre se forme en
^: e I: ~ comité sur le bill pour abroger l'Acte pour inorpo

ror la Compagnie de l'Eau et de l'éclairage au Gaz de
a a Québec. étant lu
Q116-Q La Chambre s'est. en conséquence, formée en le diti

C;omuite.
M. Rale a pris le fàutuil duComité ; et, près y
avoi siégé quelque temps,
N. l'Orateur a repis le fauteuil

t M. Hale a fait rapport, que le Comité avaitk
passe le Bil, sans v. faire aucun amendement, et le
Ra; pport a été lu de nouveau à la table du Greflier.

Ordonné, Que le dit Bill soit grossoyé.

!n 1 our- L'Ordre du jour, pour que la Chambre se forme en
u Chambre se forme en Comité sur le Bill pour fournir

le l'Eau à la Cité ,de Québec et dans les environsAî
étant lu ; b

La Chambre s'est, en conséquence, formée en le
dit Comité.

Mr.Dickson a pris le fauteuil du Comité ; et,
y aNoir siégé quelque temns,

M. 1Oratteur a repris le fauteuil
Et M. Dickson a fait rapport que le Comité avait

passé le I, et y availit plusieurs amendemens.
dont i avait ordre de faire rapporta la Chambre
quand il lui plairait de le recevoir.

Ordonné. Que le dit Rapport soit rçu demain.

Mrel ati %
1r1la rnm au

L'Ordre du jîour', pour que la Chambre se forme nii
Comité sur le bill pour pourvoir à l'éclairage au GUz
de la Cité de Québec, étant lu:l

La Chambre s'est, en conséquence. formée en le dit
C omité.

M. Dutggan a pris le fauteuil dvi Comité et, aprus
yavoir siègé quelque tems,

M. l'Orateur a reprisle ifautetuil
Et M. Duggan a fait rapport que le Comité avait

passé le Bill, et y avait l'fait pluiurs amendemens,
dont il avait'ordre dce faire rapport a la Chambre
i uandil lui plairait de le recevoir.

OrdonnC, Que le dit Rapportsoit reçu'demain.

du jriur Ordonné. Que les Ordres du jour. dont il n'a pas
été disposé, soient remis à demain .

Alors. sur motion dd M. C/daibt. secondé pari
lHonorable M. LaPoniaine.

La Cambre s'est ajournée-

3ilarlis. 5" (lIC ,

A-O No VICTonis REGIN 1 4

T ES ,Ptition suivantes t été séparément présen-
.U tùes et mises sur la table :- '

Par M. LcMoine.-la Pétition de J. M'Callum,
et autres. du Comté ie Hiuningdon.

Par M. Shercood. de B-ockille,-la Pétition de
Henry, Jones, et autres, de la ville de Brockville.

Par M. liale.-la Pétition,de A. 1W. IHyndman. et
autres, ce Melbourne et des environs.

Par.l'Honorable M. Viger,-la Pétition de' Pierre
Vétina, écuyer. et autres, du District des Trois-
Riviéres.

.pou- :t r- Un Bill grossoyé. pour abroger l'Acte pour inecor-
2"c porer la Compagnie de l'Eau et de l'éclairage auGaz

de Québec. a été lu pour la troisirmo fois.

1<

Il

r

Résolu. Que le Bill passè.
Ordonué.Que M. Chabot porte le dit Bill au Con-

sci[ Législatif. et demande son concours

dle l'Eau et de
éclaairnge Inu

(:,ý de Quît.

Un iilBll gossové. pour abroger certains Actes y Dm reiif a UX
nîe'ntionnés, et imploser un Droit sur les Distillateurs et D
les liq1ieurs fortes ce leur Iàbrique, et pour pourvoir
à la perception die ce Droit, a été lu pour la troisié-
Ile lùis.

l Que le Bill passe.
Ordonné, Que M. Boulon porte le dit Bill au Con-

scil Législatif, et demande son concours.

Un lu osoé pour, amender un'Acte intitulé :
Acte pour rolonger la durée de la Charte de la

Banque lu 1aut- Canada et on au menter le capi-
tal." a été lu pour la troisième fois.

Résolu. Que le Bill, passe.
Or'dounn. Que M. Boulton porte le dit BillI au Con-

seLislatif, et demande son concours.

Uln Bill rossoye. pour amender un Acte intitulé:
Act pour étendre la Charte de la Banque Com-

merciale du District de Midland, et pour en augmenter
e Ca pital," a été lu pour la troisième fois.

Résolu, Que !le Bili passe.
Ordonné. Que M. Macdonald, de Kingston, porte

le dit Bill au Conseil Législatif. et demande son
concours.

Ordonné,!Que la Pétition de Michael MCarthy.
Messa.er de l'Assemblée Législative, et la Pé-
tition de James Voler et John Kay Messagers
de l'Assemblée Législative, soient renvoyées au'
Comité Permanent des Contingens.

IHonoraible M. MOf'au, du Comité Spécial, au-
quel a été renvoyée la Pétition dde Jamcs Ferrier
écuyer, Maire, et autres, membres du Conseil Muni-

'ipal ce la Cité de Montréal. a présenté à la Chambre
e Rapport lu Comité, lequel a été lu de nouveau
t la table du Greflier.

(1our le dit Rapportoir Appendice Ai.)

llm peur
znieînder la
charte (le la
atique coin.
uniae

amndcer 1.1
charte ie tr
B3nnque du
flau-Ccntita.

li'tiiii dii

et île .v01ler
et 41 Rn>'. r!

Maire. me , dc
Mîontrîtni.

Ordonné. Que l'-Ionorable M. Moyt'altt, ait la per ll our
mission :d'introduire un Bill pour amender les ineider lAc.
Lois d'incorporation de la Cité de Montréal, et dîhon ,
pour' faciliter la d iciion des cas dans lesquels le omrh
d oit d'une personne à remplir' une arge d:ans
la Corporation pourra être mis en question.
Ia, cn conséquence, présenté le dit Bill la Chanm

bre, leguel a été'reçu, et lu pour la prenière fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnéc pour Vendredi
proc immi .

M. Dickson, Président du Comité Spécial nm Election de
pour entendre et décider les mérites die la Pétition de d
i illiam Kîtinan,. éctyer, de Dund/as, dans le Dis-
rict de Gore, se laignat dce l'élection et du rapport
iégal d'Edtcard ErMatinge', écuyer, pour le Comté

aci Ald lesex, dans ce, présent Parlement, a présenté
a la Chambre le Rapport final du dit Comité, leque
a été lu de nouveau à la table du Greffier conme
suit

1. Ro. Que le Membre siégeant pour le Comté
de ildlesex, a été dlument rapporté et élu.

2. Rsol, Que la Pétition du Peétitonnaire, Wi-
iamt NoiIan, écuye, contre le rapport du

Membre siégeant n'est ni fivole n vexatoire.
3. sole. Que la défense du Membre siégeant
n'est i frivole m vexatoire.

Sur motion de M. Hiae, secondé par M. Foster, fllîI privée.'
Ordonné, Que le tems pour recov5ir les .rapports

de Comité sur les Bills Privés soit encore pro-
longé d'une semaine.
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r,'tnîaufnu Ordonné, Que PHIonîorableM Cay/ey ait' la par.
i ission d'inti'oduire un il pour annexer n

lcertain territore y désigné au District de lu-

Il a, an cosézenic, préscuté l diLl ] l h
Chambrec, laque! a ét reçu, t lu pour la pr0mi rIa
eoist dont la seconde lecture a été ordom óc pour
Vnd redi prochain.

nu Surmotion de l'Hlonorible M. Cayiley seconde par
PH'h Iu-lIonorable Procurcur-Geneéral Smith,
Rés olle.' ) léeu, Quc, Vendredi prochain. cotto Chambrc se

iormra en Comité de toutc la' Chanbre, pour
prendre an consideration certanes 1Résolutions'
qui seront proposas, ayant pour objet de porter
au compte duRevenu Consolid, Pdministration
de la J ustica Criminelle dans le Hau1-Canada.

Pdt du llurcrlu Ordonné, Que THonorable iM. cayky ait la per-
d rau mission d'introduire un Bill pour amender la Loi

qui constitue le Bureau des Trpvaux Iubli
Il en conséquence pr'sonte le dit ll l

Chambra, lequel a éte reçu, et lu pour la premicre
fuis, et dont l seconde lecture a élu ordonne pour
Vendredi prochain.

n p run Ordonné, Que M. lali ait la prnission l'introduire
V'Iitl tti un Bil pour éager une Université, sous les

atuL noM et raison de l'Université du HautCanada.
a, en coséquene préseaté e ditdit lill t la

Chambra, leque] <étè reçu, Ct lu pour la premliera
fois.

MIl ilaIl a proposé, secondo par lTfonorablc,
Procureur-Général Draper Quel dit Bll soit lu
une seconda Mari prochaim.

M. Bouton a proposé en amendelmont, scrondè
par M. Dugacn, Que les', mots " Mardi prochîain,"
dans la dite motion, soilent reiraches, et es. mots

de ce jouri an qi's.ajours," insérés an leur' place.
La question ayant été mis r sur la 'motion d'amen -

demnt il sen est suiiune divislo ; et es noms'
yant été demandés, ils ot été prs comme suit

POUR,
Molssicurs Baldwin Bo/ton, Cauchn, Cayley,

Cauucau, DeBleury Drwnmnd, .Dggan, )rma-'
linger, Faster', Lantier, Miacdonald, de Connivu L,
.M.ofatt, N\e/son,1% l>el. Prica. luison, Rousseau,
Shierwood, de Buoc1varu, et illiams. (20.)

co*ir ar..
Messieur sAnsrnAhi, erelBe

trand, Brooks, Chaw>ot, Christic, Colville Cununins,
Da/y, Desautnier, DeW itt, Dickson,;le Procurcur-Góé-
nüral Draper, Gowan, Guillet; Jale, fiall, Jobin,
LaFontain e Laterriére, Leslie, lacdonald, de
GLu:No.Rî, 1MJ.acdonald, de I KC.cSruy, iMacDonell, c e
S-ronirop-r, M-'Conne/llMerrili, Méthot. A1ycrs,
Monro, P>apincau, letrie, Ridldell Roblin, Scott,

Scyroutr, laSolliciteur-Gênéral Sherwood, Smith, de
Fa owrzvA c, le Procure-Cénéral Smith, S;uith, dc

Wîrror'ru,Sewart, de Piu:sbo-rr Taché, le Solici-
taur-Géuéra Taschercau, Thompson, iger. We>ster,
et Woods.A.- 17.)

Ainsi, alla a passé dans a négati .
La question ayant été alors inise sur la motion

principala, elle a été adoptée par la Chambre; et
Ordonné, ca consequence,

N u Message dLi Conseil Législatif, par John Penings
l Taylor', écuyer, l'un des Maîtres en Chlancelleric:

.~s ivOansa,Le Conseil Lgtslatif a passé les Bils suivans,
sans amendement

Mi rtitif aux "; Acto pour amender un Acta passé dans cr-
-ri e Dii nire Session de ce Parlement, int itulé " Acte

iC"pour amender, consolider et réunir an un scul Acta,
" les diverses Lois maintenant, an force pour établir

ou rrgler la pratique des Cours de Disýict, dans
-les divers Districts dâ cette partie de la Provincu
"ci-devant le Xilad-Canada. "

"Acte pour augmenter la salaire du Suriutendcat nelîrctifat
des Inspecteurs et Mesureurs de ois slaire du Sa

riîendann de'
Aussi, .. pcLu~d

L, Conseil Législatifa pýassé lo Bill intitulé : "Acto Dil pour çn.
pour amender l'Acte passé pour encoui'ager l'Agri- courage '
culturc, par:l'établissament de Sociétés d Agricul- C -.
turc dans le bas-Canada,"avec plusicurs 'mende

mens, auquels il demanda la concours de l'Assem-
blémL

Et aussi

Conua L:cst,'r,

Ordonn., Que l'un des Maîtres on Chaneolleric se Pa'rmimori à
rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Adtrî
Chambre que le Conseil Législatif permet à Johniid d"

ennings T'ayor, écuyer, l'un de ses Greficrs- o
Assistans, d'aller 'devant la Comité Spcil sur Ptar tre-

ICles ltecor'ds 1arlaentaireset Publics, Jeudi pro- ' "a con
cham, a dixheures du matin, pour être ntero-

Eó iusu jet du dit Ordre d :ruvoi.

aensuite il s'est retir
L'Honorabl ' Procureur-CGé raI S:nith a proposé, Adninaîn

second pa Hnorable M. Cayley 'il soit 1 jus
nomé un Comité Spécial, composé de 'onorablle
P'rocur'eur-Gónéîral nSim, M. le Solliciteur-Général
T'aschercau, l'onorable U. DeBlery, M. Mac-
donald, de Kingston, P'Honorable M. LaFontaine,
l'lonor'able M. Ayiwin et M. brunnnond, pour s'en
quérir de l'état de l'administration de la Justice danos
le District de Monh'éa, dans les Cours Supérieures du
dit D)istrict, dans la vue d'y établir un systóme d'ad-
ministration de la justice plus eflicace, pour en faire
rapport avec toute la diligence convenable, avec pou-
voir d'envoy'er querir personnes,; papiers et i·ccords.

aquestion ayantÔ niéisc sur la dite lotion il
s'en est suivi une division ; atlas noms ayant été di-
manîdé ils ont été pris comme sui t-

rorena
Messieurs Boci/ton, Br'oks, Cayley,. Gta/mers,

Coli/e, Camîmings, Daly, DeBiury. Dickson, la
Procureur-Général Draper, Duggn Foster, Gowan,laie, I/a!,Mlacdonald, de Conxw t.1., Mliacdonad, d"

c'row, Meiyers, Moait, Monro, Pa ineau, Pc
trie, Iidelll, Robnson, S'cot, Seymour1, icitour.
Général Sherwood; Smith, de. Fuox'rmnc, le Procu-
rcur-Général Smith, Stewart, de Paasco-c', le Sollici-
teur-Général iasclhereau, Viger-, 1Vebsler; TVillians
etWods

Messieurs Ar'mst'ong ylwin, Baldwi, Berthelot,
BertranL, Cauc/on, Chabot, C/an eau, C/bisticDe

saiUnIier, De Wtt, Drummond, JErmaiinge-, Guillt,
Jobin, LaFontainc, Lantiér, Laterire, Leslie, Mac-
Donel. de S-ontoN-r. Miéthot,' Ne/son, Powell. Prie.

Rousseau, Smith,do5VuxsT o.u. Tac/té et T/iompson.

Aiselle a été qnportéa dans l'lrnnatiŠo'ect'
Réolu, en conséquence.
Sur motion deM aucon, econdé par M. Prc
Résolu Que :cette Chambra se forme :maintcnint séprntin der

cn Comité de toute la Chambre pour pendra en )te 'Or
considération s'il est'expédient d? menderI'Acte a cu cl

me. Victoria, "chapitre 28? intitulé: "Acte
pour détacher Ille.o d'Orléans du Comté:de
"Mo1norency, pour les fins de l'onregistrenInt

"d tit'es et pour établir un Bureau dEuregi.-
trement dans la dite lIe"

204
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La Cliambre s'est. cn consîquence, forn éc ii le dit Cr'lliedu Coniscil, EXcutif la somme garantine
Cm vaîit pas être considérée comme une indemnité

M. Drummmnd a pris le utiteuil du Comité; ot leine et cntiére pour la perte de sa clirge, et ne y
près y avoi/si <uelque tins, devait as de s rãlamation contre la
M. l'Orateur arpileiteul;CioUn(nomót." Ntumnoinis, en conséquence clu

Et M. Drummond a ti t rapport que le Comité décès de Lord Syd cbîam, IlOrdonnac lie lut pas
ivat passé une Résolution. qu'il avait ordre de sou- Iise cai vigueur ldans le mois d'octpbre, 18.11 comme

mettre a la Chambre, quand il lui plairait de la rece- c'était l'intention:dans le priipo et ce ne ut que
vai r, dnns le mois de jnirsvat que la loi fut pr'omul-In jaivier suiva tqi]t LOrdonné, Que le R apport soit reçu dcmain. .uce. Dans cet titer'valle, laLégislature moditia

l lonnince, et le priva ainsi de lait des avantages
A<re e re' - Sur motion de M. Cauchon; scondé par MI. l'àhc, que la loi lui offrait l'époque où il avait étenomme

ve nu " hnîî'. ReSolu. Qu'il soit présenté ue humble Adresse à et malgré ses remotrances, l'Exécutif ne lit auenne
Sorn Exellence le Gouverneur-Gonéral, lp priant déIuXrche pour l protéger, daprs larra ngement
de faire rmcette dev:nt cette Chmubre un Tµbleauqu'ilavait concli avec : lui. Et néanmoins, pen

crèlirt' I'ru. indiquant les noms de tous les Fonetionnaires près dans le nime tems, la charge (de CemIer du
employés dans le uircau' du Secrétire 'rovin- Conseil qui était rCtýc' vacante jusqu'alor rut
c:ial ; la priode de leurs seryices ; si les dits donutéeà un autre, et M. Ryland, fut par l'àpriv, de

Fonctionnriies sont permanes. ou temnporircs. la reprendre, tl qu'il avait Cté stipulé lorsqu'il avaitdepuis comrbien de temîllîs ils sont emploéLi,lepuis m oa t ( e turs ni ' s rs eot l oy s, et accepté celle de R égistrateur. Q uoique d'api ès son
airangc iment avec Lord Sydcuham M Ry/and eûtrconné, Que la dite Adresse soit présentée à son t nommé Régistrateur du Dist'et de ( élwc, et

Excellence le CXiuúverncur f énral. par tels Nem quoique les émoluinus, qui lui en revenaient fussent
bres de cette Chambre qui formuent partie de loin de répondre a;sa juste attente, cependant, outre
'1IHonorable Conseil Exécutilde cette province. ses antres p ertes, il, fut ccore obligé, par suite de

l'Acte, passé dans la Session de 1&M, qui abolissait
Sur motion de M. Macdonald, de lIgson, secondó les Bureaux d'Enegistrcment de Districts, d'accepter

par l'Honor3b A. Aylwui. cn échange la charge de Ré'gistratdur du Comt de
Rcsolu, Que l'humble Adresse suivante soit pré- Qubcc. Et il est prouvé par le rapport du Commis-

sented »' S Très-Excellente Majestéla Reine -sair chargé. n vertu de l'Ordonnance, de visiter les
/.dreo h 5~ A Sa Tr's E.ccknte ijest la R ene. Bureaux d'Elnregistrenent qle Cet cmploi,au lieu d'a-

Tn~ CmciUsnSe~'u.'~xux'oi'rapporté durlit M. J? i(tn,I a, été "pour,,luilIl. a u Guc:osr. il. % SoU rvu :, une source de dépense et de trn«'ail.
Nous, les loyaux et lidèles sutsle ootre Majesté, Lors du décès du ei-devant Régistrateur de Mont-l'Assemblée L islativ du Canada, réunis 'nild- réa/, le Gonverneur-Général proposa a M. Rytand

ment Prcvimciam,:prenons la liberté de renouveler de le transIérer, du 13urnei d'Enrégistreiment del'expression de niOtre dévene'umenît et de notre attaà Qébc a eclui de j1ntréal. En accédant à cettechement a lafersonne Royale de tre Majesté et à proposition, M. RylInd stipula <le nouveau que ceIa
son Gouveracinent. ne devait pas Mtre considérù comme ýmilitant cri a1mNous preliolis humblement lalibrté de soumettre, cime manière cont'rscs réelamatiois, d'apr.s lesa. otre Majeste les détails d'une airqui pèe d'une frines de 'arr:igement 1qu'il avait prc lenineintmanire gravessur ui lidlc sujet de otre Majesté. cornelu avec le uverierent.

Avant ['lion des Pi'ov nces dcllaut et duBas- Le rapport tie M. Clrk,. CoiImissaii'e chiarré leCanar, la charge de:Gredier du Consel Exécutif visitoi les 3ureaux d'Enregistrement du District de
de cette deiime i ovince était ronlie par George ro'tiréa/. cu date du 7 avril, 184t, prouve d'uneI.Ryland,cc'i'rmmtermut l'gistrateuridu Corm nimièreconcante, ce dernier cantg nt n'adelcm0n'cal, qui, lor'sque liîiei eit lieu, f ut asse-i até dhavteà .nd
moenté commhie CAi ellher et Regj<istrateur~ cihi Consed 1 ucnarvadnt'qu M. ladensliant àñ lagaet para~it dcirItt

xentif l- rantie dII ci-devaiit Goueeur-Général, a perdu LuILord Sydeham crut necessre. par des moti's d'ex- emploi Iuei-til-que ces nouvelles charges ne lui ontpédience publi¡ue". et ci organisant sou Cinseil sur l rappoité, aucun profit ,ou émolumuent.- qu'il estnouveau pied, de lære certins caigemens dans la maintenant menacé dlperdre sa pension (e 'retaiteconstitution de ce corps. etde trapserrur la tte du quil aurait ou dIroit de réclamei', à l'époque où les
IPrésident du Com;:H plusiems des devors qui.jîsqu'û autres lnctionnaii'es situés comnie lui, oýnt étécette épo ne. amnt été remplis par c Geiner. crits sui' la Liste des Pensions du 1'Pys.

Pour cetucr cet arrangement. le Couuerneur - Après û'e délibération, sur les circonstancesGénéral proposa à M Rly/and, de céder son ,empL. noncées lus laut, l'Asemblée Léislati'e consi-
et d'accpter' cn échange la charge <le llagistrateurdère que M.11tyland agrièvement souffTert dans toutedu District de Cilec;lui garanismt on imem tems cette aflire ; que seséclamations, dunt la justice a
un revenu annuel provenant des éimoluiens de cet été ofiicilement reconnue pr le ci-devant couver.

oifJce, é(gialint a l soIlImme du cot qe nuir-Céanéral, Lord Macalee. ne doivent pas êtreen reconnaiait qu'il avait droit deélamer eunme éludécs ni passées sous sileice ; et qu'il a droit depension <le retr"te en vertu du Staut imaperm, 4 et CI s'attendre que l'ar'ram-ngemnt conclu entre lui et le-'lu. chap. Io Cuverneur-Cnérl, dont il a rempli sa part,, soitSur la piromesse de cette granie, et que les Iumo- mis à effet, suivant sa teceur ; ou comme la choselumens dII IR rateur. sons l.iupraton de h'Ordon- peut i'être pil us possibleý 1ujourd'hui, qu'il soit pleiienaneo quivenît ,out récemnet c'tre passée, s'clu- ment indemnnnisè dc la non exécution de ce comtrat.veraent la protmliro nnmée aie soimn considérable Et nous croyons qu'il est de notre dloir de déclaquidevait amplement l'imn dcillmiser de la i teod >()I, rer q , dams notre opinion, le refus d'inidconiser M.emploi dans1 le Coniseil, M. fIYland acéda i cet ar- Ilnd serait ino violation, d'engagement qu auraitran grmónet. et m'emit sa charge entre les mnis le Son l'eliet (le iimiiiii' d'e manièrc considérable ha con-Excelleice. M7ns il stipula expressément. il accep- fianc pubIHque dans les, ates du Reprdsenta etant sa nuvelle nomnaiiin, et dans sa rétonse . ia Vte Ma td son 'ouvrnmnt e cette Trociuclare de Son Excellence. Si' Richari JavIon. jin l ntce.
en date du I décembre, 1841. " Qu ( dans le cas oî E conséquence., nous prions Imnbloent Votreles émnolumimens de la ch(ge de Rég;strateur dui is- jMjesté dvoil. ir bien p'enhi'd crn sa gradicuse ettrict de Q'' ec n'egaleraient pas son salaire comm favorable consdération l'affaire C M. Byland, et
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sa d'ordonner que tell s mesures, que Votr Majesté -
Syann gera a propos, soient prises; pour lui rendre la justice

uil demande.
Résolut, Que le dit projet d'Adresse soit renvoy

a un Comité Spécial, pourloxaminor et n aire
rapport avecî toute la diligence convenable, avec
pouvoir d'envoyer querir personnes papiers etre-
cords. et que le lit Comite soit composé de M.
Macdona/d, <Je luns toM.

wi ivl, M. HaleM.allet M. -Villiams.

iu

ait lit! i

J<iII, roll.

Prilltrcintl le . Durgan, du Comité de toute la Chambre sur
age a le Bill 'our pourvoir l' éclair age au Gaz de la Cité

• dQuébcc, a 'fait rapport. con trn ent à l'Ordre.
des amencenens faits au dit Bill par le Comité, les-
qrels ameudeniens ont été lus de nouveau à la table
du Gref'ier et adoptés par la Chambre.

Ordonnf, Que le dit BilI, tel qu'amiendé soit ,rs-'
sOyó. 

1ibesrlM J n M. )ickson, du Comité de toute laChambre su' le
ndenu Billî,t f I pour' ourir de l'au a laCité de Québec, et

dans les cnvirons, a hut rapport. conformément à
TOrdr'e. des ,amendomens iaits au dit Bill par le Co-
mité, lesquels amende mens ont été lus de nouveau
à la table du Grether, et-adoptés par la Chambre.

Onlodn. Que le dit Bill, tel qu'amend-, soit gros-
soyé.

e
b-

il

s

.1

u

La Chamb re 'est, on consquence, fornée ce
dit Comité,

M.'Roblik.a pris lc fauteu du Comité et p
y avoir siégé quelque tes

M. l'Orateur a repris le, fauteuil
Et M. RobLi a fit rapport que i Comnité avi

passi Bill et y avaitý fait plusieurs amendomens,
dontit il avait ordre de faire rapIort là la Chambre
quand il lui plairait de le recevoir.

Ordonn, Que le dit Ilapport soit rCçu diemain.,

L'Ordre du jour, pour la seconîde lecture du ]3i1l
pour autoriser l'établissement de plus d'une Soci4té S d'A-
d'Agriculture dans tout Comté 'du Bas- Ca nada, leut
pour venir en aide à :la Société du Comté de Mon
tréa/, étant lu

Le dit Bill' a été lu on conséquence, et renvoyé àComité Spécial, composé deM &ott, M. DWitt
M. Tac/té,M. Méi/hot et i'lionorable M. Latrriére
pour en filre rapport avec toute la diligence conve
nable, avec pouvoir d'envoyer querir personnes. på
j.iers et records.

Ordonné, Que les Ordres dIu jour, dont il n'a pis Ordreg dul oété disposé, soient 'emis a demamin ic.l

Alors, sur motion d 'Honorable . Viger seco
dé par lHonorable Procureur-Général DrapeLa Ciambre s'est ajournée.

M. Dickson a proposé, scc ndl par M. Smith, d
Prontenac, Qu'n congé d'absenc de d cette Chan
bre soit, accordé a . Sh-ràood, de Br'ochile, de
puis Samedi lu eeuf jusqu a Lundi le dix-huit du pr
'snt, ces deux jours iml us.

La'question nyaI été mise sur 'la dite motion,
s'eu est suivi unedivision, et la dite motion a été cm
portée dans laflurmative, et,

Oelondné, en conséquence.

cnry Smith, écuyeruMebre pour le Comté d
F rontnac, qui était absen t Samedi dernier, dû Comit

t Spécial nommé pou- entenlre et décider les mérite,
de laPétition de lHonorable rancis ilincks, dle 1
Cité die ilantréal, se plaignant doie I'lection' et dl
rapport illégal 'de ,Robr Riddell, é cuyer, Membr
siegeant pour le Comté;d'OL¿ford, s'est, en confbrmit
de 1.Ordre, trouvé à sa place dans cette Chambre.

NI. Smih, dIe F"rontenazc, s'est levé à sa place, et
donné des raisons satifaisantes pour lesquelles il n'
pas été présent à la réunion du dit Comité Spécial
et les a attestécs sous serment.

Sur motion de . Caua scãoncd par M. Lan

Résolu, Que M. Smith, dl Prontenc, ayant donn
des raisons satisihisantes -pour' lesquelles il' i'
pas étê préscat Samedi dernierà la réunion cld
dit Comité Spécial pour la décision de l'élection
contestée pour le Comté d'Of /d, 'et les avan
attestées sous sermont, soi t maintenant oxcusó
pour telle absence du dit Comité.

M Scynour, <lu Comité de toute l hambre sur
le Bill (qui lui avait été renvoyé de nouvcau) pour
incorporer la Ville de Kingsusn comme Cité., a-fàit
ra ppor , conformément à lmOrdre, desamcndlemens

's au dit 1il1 par e Comité, lesquels amendemens
ont été lus dnouveau à a tble duGreflier,tado
ter par la Chabre.et

donné, Que le dit 11l. tel quamendé, soit gros-
scové.

AN~o Nono, V1e rn1 RLcoi~ 1846.

JES Pétitions sutivantes ont été séparénient présen- ~an pr'
tees et mises sur la table

I ParM. .oster-la Pétition de Pete C/iur. t
autres; de Brome, ans le Comté,de S/ugeTord ;-e la
Pétition dIe J. .. Wil/iams, et autres,, de 1arnham,

t dans le Comt dle S/wf·rd.
Par' l'tIonor·able M.: Mo'a la Pétition du lévé-

rend Johni Belhlune, et autres, le Rcteur et les M r-
aiiers de l'Eglisc de Christ, dans la Cité de Mont.

ar .onorab adwin,-la Pétition cde James'·adécuyer.
Par M. .EArmainge,--la Pétition de ' li .ajr r

Iillis, et autres. du Distnit dI London.
Par l'Honorable M. Alwn,-la Ptition dlu Con

sei du Bureau de Commerce de (uébec.
Par M. Brt'and,-la J étition du Révérend Tho-

nas Desto>sm.usons, et autres, de St. erniain t
Ste.-Luce doiRunuki.

Par K. Chauveau,-la Pétition dle X D)barats
écuver.ct autres Syndics des Chemins de barrières
dIe Qutébec.

Par M. Hiale,-laPétition de William Mor
écuyer, et autres, nibres de l'Eglise-Unie d'-ngle
terre et d'Ilandc. dans, le Diocèse dle Québec.

Par M le SoJliaiteur-Général Tascheau,-la Péti-
tion de Joscph, l écuyer, et auti-cs, de- la Cit
de Québec.

Un Bill grossoyê. pour incorporer la ville de King-
ston. comme Cité, a été lu pourla troisième fbis. cerpr

Résolu, Que le Bill passe. n
Ordonné, Que M. Alacdond d,e Kingstton, po'ce

le dit Bill au Conseil Légisatif. et deinuide son
concours.

Un Bill rossoyé, pour pourvoir à l'éclnraoaf,-lu
Gaz de la Cité le Qi uébec, a été lu po la trôi'Si nie' nir limo IIE.

LOrdre du jour. pour que la Chambre se formo ' u bcc.
en Comité sur le Bill pour réhabiliter dins leurs Résolu, Que le Billpasse.
droits certaines prsonnesatteintes dHauteTrahisonl Ordonné, Que M. Chabot porte le dit B u Con
etant lu ; sei Législatif, et demande son concours.

Mcrcurii G° dic iMaii

M1 reinta
nit.



6O J> 67 îIi. A..1846.

li < <' li

bec' .~h

204

g* - "oli -Li --- -- il-t - (', l-r- Cité Xi dan,

- lt 11grossoy't, pour lEclairage au Ga de la Cit e Ninlon, qui s'assmblant dans la Chnpello es N no tu
de Qabre, a été L pou r la troisiéiue i. Baptistes, demandant qu'il ru soit iit aucun goan-

üsoilu, Que le pil passé. mtîc àActu Myirial relatilnux licse rve lulrgé.
Ordcnn, t l3i. Chabt porte lu dit ll a DJu Iti tverenl , /mas J/ii//i du T'ownslip

Conseil L&gislatif. et-demtuidu si concours. d'oloi . dans le Distit du Jioc demandant la
cont inaleon d son su lai·e domine ci devat Cha-

Cecn termî oult à lOrdo ul jrhiI les Pétitions su - polcin de.la Chambre d'Assemblée et subs2quccnînent
vantées ont été lues du Conseil Législatif du liauCianada.

S)e /,. Lawrson, cLuver, et aoti'u, du 1)istrict de De J. (Iaile/cGddes, et autres, membres de
/,ondui;, dennmcad hit la Iliémissiocnc du ug de la Cour IEglise-Unic d'A ngleterr et d'irande, dans la Vill

dle Distriot. du .IuIe de la Cour le Divisiii. et du de .Uami/ton, dans le District de Garc, dans le
Prusidlent des vessios Triinestrielles di dit l)istr n, Diocése u Toronto, demandant, qu'il ne soit pass,

D) James Bird, et antres, de ln ville du Peterho- aucun Dill qui détr-uirait le caI'actérc religieux, ou
euh, ut ses environs, demandint une allocation qui emiéterait sur les droits dp J'Univcrsit( dlKing's

pour les mettre un état dt reconstruire un lont sur la Celleg.
Rivière )onlaiiljc'. 11e J. Gambl Gclds et autres, de la Villo de

De 1). Campbel//, M. D.. et nutres, Praticiens il h llilton. dans le District de, Goru demandant'que
M'deeie. dLu Canada-nest. demandant létabl-liss is e - UniR d' g/trre et tlIrlande ait lu contrôle

ment de Sociétés édicales dl Distriets. et d'un u- leî part qui lui revien du Fonds des Ecoles Elé-
reain de Conseil Médical Proincial. m nentaires.

'A. Ralan-n, écuy'e, et utr, du Townslip le Dus Messieurs Gooderham ut o rts, et autres,
Ro;rton, dlans le Coînt de S/7''d, demandant q10 Distillteurs de la Cité d Torono luet du District

les Rescrves du Gl'rgó soient venus, et ghe la L- lde lome, demandant que certaines dispositions dun
itslunri dispose du prod uit de c ette vetie, comi<ilu WI poúr in poser un droit sur les Distillateurs ut le

el le le jugera it l<propo '<<s. Liqueurs Siritueuses de leur taîbrique, rne soient pas
De i ?/ium i. /I, et attres. de /talans le a: Roptés.

Cntté de i Sheri-d. demandant qt toutes eltsses D'11!:ler Ssenior écnver, de la Pa-
de la société turtilent aux avaninges de Kings sse df L prairie, demandant gu la sommne de

Colege, et qiu'aucuni octll ion ne soit accordée iu trente-quatre louis lui soit.accordée, comme Estiha-
Cola tei à i/li mins qu'il ne scit placé su' luttur <le la valeur de cer-taines terres qui aient été
eie pied. p p ises iour la en struction l Cana i Chd.

De Joil Stri/dd dn Townslhip de Whit'hy:j De Dtae Mt/' 1//en, du $/i' on, dans le
dans lu District de Jloune. clecnathtue icdtmite Coité d /i ejford, veuve de futi Janes /n, de-
pour certaiiie5 pertes cil'il a essuvées par Suite de (c anldatit ue allocation pour la soul or dans sa

gue le Bureuau ldes Travaux Piulblics s'est, emipr isre.
d'utne patie de sa terre pour ouvri' unChemin.

De V. etorar' Dcr/ing, et alitrs. meinîres de Ordsnn, Qu la Pétition de Sir JameSewart, Bn- n
l'Elino..Ltie d'A uî/ete-rre et d'irlande, dans le rnod1aCiód ubc e il/swsiE' 'i ie t'nlr di etd -cl lil Cité de Quzébcc. duo (iIl£u uin, r',t& des

owshcip <ce Sc'a'rb rh dans le Diocès <le ' d Township de Boton, <lai s lu District de CUcU I
r'oUo. demandant ciiil soit adopte ds iesures pôu etoréal: a Pétition d'Osgood Pi.asl-y, ut s

accorder' àtl uît lgls duLI DicSs e 'U ro-anfod Eo citd g uoces( dle Tutres, du Toivnship de Bolton, soiunt renvoyes
ront, dants linteret de la dite Eghso, u au Comité Spéelauquel a été t.envové le Dill N. Austn

RéÂerves d Cler.t qu.i Correspoine a la part du rc- grossov dLu Consuilf Légisiatif, iitituil " Acte
venu lqui lui r'ei nt du ces terres.' poufacilite'le partage des terrs, tnen Cis

Deet héritagus, en certams cas. datns le Bas-C«-
12cacit, danls Io Distneiut du home.1c dlenmttinil e 1 'al

location f*hiteý pendit la duruiLre Session, pour rn

oratci dle la ·'o Siücoc, soit depcicsoe coQue la I (ti eJ
imeitt à la prm e ictention de la Législature. W/tiioci dae ne i ric tDu T'lJ as i erl, t autres, dI ionslip de Si Townstip &l-c le Iei
Jh iashbIrmg. ldans le' District de Jrie douard. d s t renvoye un Coinitê pécia conpose de

.i tunro wHnoabic I.Rh sn .Cul-
nadaut que certaies bornes du pierre soient pnge M. M a./on'al M. r /, M pou -
cees sur i'nee a'pentage. c n e . 1 le Conitenu, et ed fai rCl p ,ort acoute

Dû John Roiil et autres, ohters' et Imb's du'
la iîli!li"ee convenable ve pouvoir denvovet'-Cl*

Co-miité de la Soeiété de Tempéraco du la Cité de.
ToroIto, dcn1dpctI que le col t nerce le, s eurS quertc personnces, paier et records.

Spirituouses soit restreint. et qu'il soit luit certainsc
chtnccans au mode actuel d'accorder des Licencs M.1 iliams, du Comiîté Speil nomme pout on- L.:icion de

d'Auberges. tnirdce et décider les mîéritcs lu la Pétition de James Hialvia-<

d'1o. B. /ario. lee et nitres. demandant uni Di'and;écuyec, se plaigiant de l'élection et du rail-
Ate d portion P .construir port illgl du Janes i er, écuyer, Membc sié-

un Ciial îpour relier les. eaux du Lac Su'périeur âgeant pour la Division Ouest du Comté de 1altun.
c 'lles du Lau luron. a présenté à la Climlre le rapport (inatcl du dit Co-

Resoil. Que la légIe de cottu Chambe. qui 1 tit. lquel a été lu du nouveau a la table du Grel-

dite lthins pour r'ecoirc des P!ttio.tpour ier, comme suit -

des objets pîc' ris, soit mis' de côté,, pr ,rap.
port a li diti P tition . Réset. Qu'il n'a été produit aucun témoignage

)Itlenry 1il/l. et autres. de la Provinice du Ca- sutlisant devant cu Comité, pour invalider soit
7,ada, pensionnimrus coirus' d eillachit , soit l'élection. soit le rappurt de Jamns cescr.
présenté une Adrtsse . S iesté lui demcîandant, écuir, MecJmbre siégeant pour la Division.Out
de leur ré-acorder' leur' pnsion. dU Comté de Ialon.

D't Adons et'autres. habitans du Township d . Rsolu, Que la 'Pétition c James Durand,
arnson, demandant qu'il nc soit tidt aucun part ge contr' ôléction lu dit James Wste' n'est ni

des Uéserves du C'lergi, tuais qu'elles soient vendues, frivole, ni vexatoire.
et uele prdilit de la vente soit appi ¡ lavan- 3 Résolu, Que la défense de James Webst,

ecmn:t del irbqécuyer. lu" Memibre siégeant; n'est ni-frivole, n
cneDe ilasc'uamsy, ' et autres, ibitans xatoire.De 11liliiiumsl Raisay, * et 1utresveatir
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WU I M Lli, lu Conit Spécial nuquana contnué à r'cMplir les d (voirs de cttc A
ei i pdiviser la q dn chr sus le Gouvernament de la Provic Unie
eic aInipalités d istintes et pour poLirvoir plus ýav i tlt été Or tu t l Vir, 1841.
edicacement au supportdos Ecoles, et à la direction FoutordSyden/analorsGouverneur-Généial,crà
des' afiaires loeLIes d'icellesa'ec une instiOn au nécessaire de tire certainis changemens dans la con-
dit.Comité,a it t rapport; que la Coiité avait passé stitution du Conseil FSxcutif, et:de trapsfarer sur la
Je l3ill. et y avait fait plusieui's annnens, lesquels I tétc du Président du Conscil plusieurs, des Idevoirs
niendmens ont été lus d nouveau i, la tabla du qui jusquà cette époque, avment:été remplis par l
rdflier. GlUrcílier aen conséquenca de cette arrangement, Sa

Odnn, Que la dit Bill et la Raport soient raun Seigneuriu propos à M. l yland de 'céder sou Cm-
Voyés à un Comité de toute la Chm' r, Vandre- plot, et Caccptr In échange la chinrg de Régistra-
di prochnin teur du District dc Qaltec, lui garaîntissant ',n même

Mr o M. l Slliciteur-Cénéral Taschcr . du, Coniité teins un 'evenn annuel proveint des émolumens dce
Spécial auquel a été rdvoyé a Pétition dc P. J. cet ollice, ;équivalant à la somme de £515 courant,
Guay écuyer, et autres, de la Paroisse dc S.-Josep quc l'on reconnaissait qu'il avait droit de 'réclamer,
de la .Cointe-LU i,.'et autres Paroisse, dans le Comté comme pension dl retraite an vertu du Statut Imprial,
de Dorchk"tc et autreordre de renvoi, a présenté à 41 et 5 ictoria, chap. 29.
lu Chambre la Rapport du dit Comité lquaiel a été lu Sur la promessp de cetta garantie.:et ayant raison
de nouveau à la table du Crelliar, conumo suit :- de croire que ls émnolumens do Rlégistratur s'élève-

Votra Comit, .aprs avoir consulté les Pétitions raient, la premniéranné à une somma considérable,
qui luiiont été renîvovécs, et entendu les témoignags' qui devait amîlemnent l'indoniser de la parte de son
au soutien de ditos Pétitions,"est d·opinion que les(a- cnmili dans le Conseil, M. Rlland accéda à cette
mandes qu'elles contiennent devraient étre accordées, arrangement ct remit sa charge entre les mains dc
et un ]Billintroduit pour établir un ureau d'Enregis- Son 'Excellence. Mais il stipula expressénct, en ae
trament à -t.Josepi dc la Pointe-Lvi dains un lieu ceptant sa nouvelle nomination, et dans sa réponse à
situé aussi près de la traversa e possible e '- la circulaire dc Son Excellence, Sir RichaIo Jdckson,
raau davrait étre distilict et séparé de celui établi ù Administrateur clu Gouvernementn date du 8 dé-
St.-Maric, dans le Comté de J)orchesicr; et que la ecmbre, 1S,1. que, dans le cas où les émoluinens de
Paioisse de St.Joseph de la P éointe-Lâi, ( v compris la ciarga de 'légist'ateur du District de Québec'n'é-
cette parti qui se trouva situe dlans le Comté de Bel- galeraient pas son salaire comme Greffier dlu Conseil
lechassn.) les Paroisses de SL-Nicols. St.-Isidore, St.- Exéctii, la, somme garantie ne devait pas étre
Ilery,, St.-imselinet St.-Jan-Chriostômc, devraient considéréc I comme une indemnitée pleine' et entire
étre détiches di Bureau d'Enregistremonent auquel potnla perte de sa charge, et ne devait ais le privé
elles appartiennent maintenant, et riuues au 3ureau de sa juste réclamation contra le Gouvernement
d'Enregistrement à tre établi dlans la 1roisse ce di L'Ordonnance relative àl'Eni-cistrement destitres
St.- Joseph de laPoint-LCi. d ans le IBas-Canada, ne fut m ise n vigueur que

Ordonn Que le dit Rapport soit renvoyé à un le i:î décembre,'1814, et le tems accordé pour l'En-
omité de toute la Chambre, Mardi prochain registrement des titres existans, pendant lequel les

honorairas se seraient élevés à un montant considéra-M. Iuleclu Comité Permanent dles3ills Prives, bIC. fut prolongé jusqu'à ce qu'enlin la Loi d'Enre
a, pm'ùseté à lat Cha mbre'lc tr oisim iato' clu S <lit tbisCpontoé, lequel a b été lu e touivema àla table cdu dit gistrement fut essentiellement modifiée par l'établisse-

ment de Bureaux-d'Enregistrement pour les Comtésfie, conime suit :-' au lieu de Bureaux iEnregistren
hio pmur ré \'ctre Comité a examié le Bill pour pourvoir à ce M. Rylandic, de prRégist-at tris

qun ls V i s de ou miobiberos sitLies riet de Quc'bcc, devint, malgré ses protestations, Ré-
S dan'a ilee ocil. soient, cotisées suivan t gistrateur du Comté de Québec ce changement eut

leur valeur annuelle ou la rente qu alls rapportent, e l'effet non sculement d'nlevér à M\ Ryland les ho-
pour d'atitres fins ; i y a falit plusieurs amendemens i aires qui seraient pr'vcnus des arréracs, mais en-
qu''soumet' avotre Honorable Chambre, nre dq dimiiiôile î·cycüu de son emploi.

et)] [ie 12 CI t i,
nId" • bsenc M. Macda nald, 'dC l est vrai que, plus tard. savoir, le 8 juillet, 1845

Kingsto, du Comit Spécial auquel a été renvové. M. RyIand a été transféré à l'emploi >lus lucratif de
le proj t d'une humble Adresse à Sa Majesté, au sulRégistrateII du Comté (le Montréal, qu'il remplît

jet de la Pétition de l. Ryland, écuyer, a pré-. maintenant ; mais les rapports des Commis-
senté ît la Chambre le Rapport du lit Comité. lequel sauircs nommés pour visitar les Bureaux d'Erosiýtre-
a été lu de nouveau , la table du Greiller, comme ment font voit' que les deux mplois ont occasionnés
suit plus die dépenses qu'elles n'ont rapporté de profit.

otre Comité a cxami avec la plus séiiusò at. D'après les circonstances cnonicse plus haut, l'As-
tention leprojet d'une Adresse qui lui aété renvoyé, semblée Législative considéra que Rlyland a gri-
et il prend la 'lbortê ' d'en faire rapport tel qu'a- veilent soulert clans toute capa aflite ; que ses ré-
'1ndé claiations, dont la justice a été officiellement re-

saTs 'c leite Majesté la Reinc. nnue par le ci-dvant 'Gouvcrneur-Génral Lord
Metcalfe ne doivnt pas êtie éludées m passes sous

Tacs Gn.ccî:sa Sour aixit silence'; et qil a droit de s'attcnidre que l'arrange-
Nous las lo-aux et fidèles sujets de Voire Majesté, mnt, conclu entre lui et le Gouvrneur-Général dont

'Assetnblée Législative du Canada, réunis cil Parl il a rempli sa paît sQit mis à effet suivant sa teneur
biment Provmal pron la liberté de renouveler par le Gouvernement Impérial; ou comne la chose

l'expression de notre dévouement et dl notre' atta- peut n'étro plus possible aujourd'hui, qu'il soit plai-
chlment à la Persorne Royale de VotreMajesté neinent indonisé de la non-exécution de ce contrat.
et à sont Gouvernement. Enconséquence, et prenant en considérition les

Avant VUnion clos Provinces dulat et du Bas- circonstances énoncées plus haut, nous prenons hum-
Canada. ea 1841, la chargo do Grcflierdu Conseil blament 'la liber-té d'appeler l'attention gracieuse de
Exécutif de cette derniùre Province, était,' reiplie Votre Majesté, sur les réclamations de M. Ryland
par« Géo'gc Ryland, éevor,, y ayant été nommé et nous prions humblement Votre Majesté-de vouloir
an octobre, 188s. ayant r'emp!qc feu son bien las prendre cin sa considération. favorable, et
père, <le rcspectable mémoir,- quir vait rempli la d'donner que telles mesures que Votre Majesté,

ême charge durant de longues années et M. das sa'sagesse, jugera convenables soient prises dans
5 cette affoirc.
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Ordonné. Que le dit Rapport et la dite Adressc'
soient pris en considération par toute la Clam-
broe demain.

ain!,Pour can. Ordonné. Que, M. le Sullicitenr-Cóîral Tasche-
trafli18, des r-crau ait la permiiiission dntroduire un Bill, pour
cenins côi, ft Conti'ain(lre Les témoins. dans aucune partie de
comaparanîre la Provinîce, à compar'aîtrc devant les Cours
levaint ls Supérieures de J urisdiction Crinminelle.
tours cnn Il a, Ci' conséquence, présenté le dit Uil à la

netes. Cambie, lequel a été reçu, et lI pour la première
fois. et dont.la seconde lecture a été ordonnée pour
Vendredi prochaidn

m rentirt Ordnné, Que M. le Solliciteur.Cénéral 7 h'sccreai
1'OIi<O tC ait la permission d'introd uire un Bill pour amen.

Qt,î,Micc et der lActe qui amende certaines dispositions de
l'Ordonnance relaive ,L l'établissement d'un svs.
trn efficace de police dans les Cités de Quwè?c
et de Montraal.

Ila, n conséquence, presenté le dit 'Bill à li
Chambre, lequel a été reçu, et l pouri la preiere
fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour
Vendredi prochain.

mul relut ae Ordonné, Que lIIonorable M. Robin son ait la
com permission d'introduire un BilI pour autoriser la

Compagnic du Canal Desjardins. à enprunter
une somme' d'argent, pour Ichever le Canal
Desjardins.

Il a, cn conséqucnce; présenté le dit Bill à la
Chambre. lequel a été reçu, et lu pour l premiére
lois, et dont la seconde lecture a été ordonnec pour
Lundi prochain.

trnpres on Ordonné, Que la Pétition de Peter Perry, et autres
lune mon habitans de Vhiiby, et autres Townships, et la
Pétition de William Caildwll. et autres, duj
Township de Reach, dans le district (le IIomte
soient imprimpes pour l'usage des Me:bres de'
cette Chambre.

Membres aj- Oi'donne, Que M. E,'înainger, M. nail et 1.
n un cui-i' Price soient ajoutés au comité spécial sur lesl

Chemins de Fer.,

Ordonné, Que le dit Bill. tel qu'amendé, suit gros-
soyé.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Billi u r
pour étendre les dispositions de la I 3lae. section d' un
Acte .de la Province lu Canada, intitulé, "1 Acte
"c p1OUr dlisposer des terres publiques ; " et puur amen-
der le dit acte sous d'autres rapports,. et, établir de
nouvelles lispositions pour régler les réclamations
concernant les terres, étant lue;

Ordonn. Que le dit Bill soit lu scor de fois,
de oc jour en quinze jours.

Nessage du Conseil Législatif, par John Pennings Mnge fu
7aylor, écuyer, l'un des Maîtres en Chancellerie :- Li

. nii.

Le Conseil Législatif a passé les bis uians
sans amend emens--

Acte pnur protéger- certaine espécc de gibiers im pour pro-
dans le comté deOhet." 0er cerine

empèreac gi.
bier.,

Acto pour amender Facte d'inco rporation de la ,il retoU au

compagnie du chemin dc fer du St-1jaurent et de c'emin de rer
Au S.-Laureni

Acte pour changer et amender les lois qui in- (Ille
posent des droits de douane provinciaux." <d Duu its

Aussi,

Com L cmsna' r'
Mer'credi, O mai, 1840.

Ordonné, Que 'un des Maîtres en Chancellerie se n el
rende.à l'Assemble Législative, et communique un oi de Vil-
a cette Chambre les documens, témoiana es et l Il a
preuves sur lesqcls est fondé le Bil intitulé : roie,

Acte pour autoriser les légataires et exécuteurs
testamentaires defeu l'honorable CharlesJones,
à transporter un certain lot de ville, y menti
onné, au Président et, au Bureau 'de police de
Brockville, pour les fins y mentionnées," tels

que demandés par son Message du 27 Avril de.
nier, et pour la prir de remettre iccux à cette
Chambre.

Bill relanîift ta M. Drmmnand, du Comité d toute la Chamb Et. aussi,
sparaio de our prendre on considération s'il est exédient d'a-o IL
ll'Ie d'Oriéuin' pou l .porernLdit

du coi det Il monder l'acte 8' Victoria, chap. 28. intitulé : " Acte MC7rCledi, G mai, 1346.
e " pour détacher l'Ile d'Orléan <lu Comté d Mont-

norency.pour les fins de l'enregistrement les titres Ordonné, Que 1'un des Maîtres en Chancellerie se 13 en, fraveur'
et pour établir un bureau, d'enregistren'nt dans la rende à l'Assemblée Législative, et communique à <
dite lIe," a fait rapport. conformément:à l'Ordre, de cette Chambre les documiens, témoignages et

la Résolution, du dit Comité. laquelle Résolution a été preuves sur lesquels est fondé le Bill intitulé:
lu e noutcau a la table (lu Grefier, et adoptée par " Acte pour légaliser les réclamations de Julict

l T"(~Vin:unt, eznla Chambre ; etelle est comme suit :- I epouse de, Jacob L. Fan:andt
Résolu, Qu'il est expédient d'amender lActe passé comme seur consanguine doRichard Duncan,

dans la 8"' année <lu règne de Sa Majesté ci-dvant de. Willnsburgh, dans le district
intitulé Acte pour détacher Ille d'Or/éans de l'Est, en cette Province," tels que demandés

du comté de Montmorency, pour les fins le par son Message du 22 avril dernier, et pour la
l'enregistrement des titres. et pour établir un prier de remettre iccux à cette Chambre.
bureau d'enregistreient dans la lite lle." Et ensuite il s'est retiré.

O rdonné, Que M. Cauchon ait l permission d'in-
troduire un Bill pour amender l'acte qui détache, L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill 3il len faveur
lle d'Ot-léanst du comté de Montmorency, pour pour veirniii i aide de Robert Easton Burns, Juge do te I. 0'

les fins (le l'enregistrement. la Cour lu District de Home, étant lu; 7 Burnes
Il a, en conséquerce. présent, le dit Bill àî la îcham- 1  Ordonné, que le dit Bill soit lu une seconde fois

bre, lequel a éte reçu, et lu pour la première ftis, et de ce jour en quinze jours.
dont la 'seconde lecture a été ordonnée pour Von-
dredi prochain. L'Ordre du our, pour la seconde lecture du Bill mit en raveur

rossoyé lu Conseil Législatif, intitulé: " Acte pour do Juicti van-
r M. Roblin. du Comité de toute la Chambre. sur l légaliser les réclamations . de Juliez Vanzandt, an

na ncar Bill pour réhabiliter dans leurs droits, certaines per- "épouse de Jacob L. Vanzandt, cómme soeur consan-
tle lsr s atn sonnes atteintes de haute-trahison.' a fhit rapport.l" guine de Riclrd Duncan, ci-devant'de Williams-

conformément à VOrdrc. les anienderriens faits au dit burgh, d:ns le District de l'Est, en cette Province,"
Bill par le Comité, lesquels amendemens ont été lus iétant lu

e nouveau à la table du Grefier, et adoptés par lat Ordonné, Que le dit Bill soit lu une seconde fois
Chambre. de ce jour en quinze jours.
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Ilin reinr ir L'Ordre du jour pour la sceondc lecture duBil
ilIt-pitde dpour incorporer les Syndics de l'Hôpital de Toronto,'iuutio. étant ýlu

Ordonné,' Quecle dit Bill soit lu une seconde fois,
Mercredi prochain.

Chemin L'Ordre du jour, pour que la Chnmbre su forme en
Comité sur lu premie Rapport (lu Comité Spécial au.
quel a été renvoyée la Pétition d'E. Guy, écuyer, et
autres, résidant sur le Chemin d'en bas de Lachine, et
autres ordres de renvoi, étant lu

La Chambre s'est, en conséquence. firm en le dit
Comité.

M. Cumnmingrs a pris le fautui du Comité et
après y avoir siegé quelque tems,

M.fOrateur a repri'le Fauteuil
EtM. Cuming.s a fait rapport que le Comité

avait passé plusieurs Résolutions, qu'il avait ordre
de soumettre'à la Chambre quand il lui plairait dle les
recevoir.

Ordonné, Que le Rapport soit reçu demain.

nm11 des Chu L'Ordre clu jour, pour la seconde lecture d. Billiliam de Fer. pour refondre en un seul Acte, certaines 'dispositions
insérées ordinairnientclans les Actes qui autorisent

la construction de Chemins de Fer,' étant u
Ordonné. Que le dit Billisoit lu une seconde fois

du ce jour on quinze jour s.

nmî rentiÇ nux L'Ordre du jour, pour autoriser les commissares
rdmuignageu chargés de s'enquérir des matières relatives aux aiffi-rri.4 pnr1 cer:t- ls ' ~ * ' srurins commis- res publigues, recevoir les mognages sous ser-

ment, étant lu ;
Oronn.Que le dit B sotlu une seconde fois.

endredi prochain.

L'Ordre du jour. pour la secondîcu lecture du Billl'.éc1i1itge i t' nu1 ".
z du Qué. pour incorporer la Companie, les Consommateurs

bc. de Gaz de Mifontreal, étant lu;
L'Honorable, M. Mofa a proposé, secondé par

'Honorable M. Rtobinson, Que le dit Bill soit main-
tenant lu une seconde fois.

L'Ordre, pour entendre le Conseil à la Barre de la
Chambre contre le dit Bill, étant alors lu

F. Godshall Johnson, Ecuyer, Avocat a comparu
à la Barre comme Conseil,'et a adressé la Chambre.

Le Conseil s'est ensuite retiré.
La' question' ayant' été al.ors mise sur la motion

pour la seconde lecture du Diii, elle a été adoptée par
la Chambre.

Et le dit Bill a été, en conséquence, lu, et renvoyé
au Comité 'prmanent dus Bills Privés.,

Et M. Prie a fait rapport que e omité av
passé le Bill, et y avait fàit: plusieurs aende medont il avait ordre de flire rapport la Cmb
quand il lui Ilairait de le rcCovoir.m

Ordonné Quc le dit Rapport soit reçu demain.

'ait
ns
re,

L'Ordre du jour, pour la troisième'lecture' du DiB reti x
grossoyé du Conseil Législatif, intitulé: "Acte pour S S' Eco-'

"nvestir les Syndies de la propriété de sites des ,(..Ecoles dans cette partie de la Province appelée
'Jiaut-Canada. " étant lu ;

Sur motion de l'Honorable Procureur.Génêra
Drapcr, secondé par l'I-onorable M.; Cayley,Ordonné, Que lu dit Bill soit amendé, en y ajou-tant le Proviso suivant à la première clause: -

Pourvu aussi que rien de contenu dans cet Acte Provieo.ne sera censéaffector les Ecoles élémentaires .
Ordonné, Que le dit amendement soit grossoyé.
L'fHonorable M. Daly, l'un des Conseillers Exêcu- n etifs de Sa Majesté, a mis devont. la Chambre, parAdre

Ordre do Son Excellence le Gouverneur-Général :-
Réponse à une Adresse de l'Assemblée Lgislative Fra s de Ja:Ç.

à Son Excellence le Gouverneur-Général, datée du e eur certni-
fu terres.S d'avil, 1846, le priant de vouloir bien ordonner a

loficier qu il appartient de mettre devant la Chambre
un Etat des friis de justice, encourus pourcortaines
terres qui ont été saisies, par le Shérif, lesr <ites terres
appartenant a clos individus qui avaient été bannis, ,

pour avoir pris part à la dernièrc Rébellion.
(Pour la dite Rpxoonse, vorr Appendice B.B.)

dre du jour, pour la seconde lecture du' Bill b
pour expliquer et amender un certain Acte y mon- rtionné, et pour établir de nouvelles 'dispositions au
sujet des traverses dans le Iaut-Canada étant lu

Le dit BilI a été lu; on conséquence, et renvo ' uComité de toute la 'Chanibre.
M. Chauvcau a pris le fauteuil du Comité; et, après

y' avoir siégé quelque toms,.
M. l'Orateur a repris le fauteuil
Et M. 'Chauveau a fait rapport que le'Comité avait

passé le Bill, et y avait fait plusieurs amendeniens,dont il avait ordre de faire rapport à la Chambre quandil luilplairait de le recevoir.
Ordonné, que le dit' Raport'soitrecçu demain.

ill relati x

averyH!.-c.)

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill nuiteit ;pour modilier e amender l'Acte d'incorporation de la t'Ineornion
ville de Iamilton, et e ger ladite ille on Cité, deita Ville leétant ILuI Imlr

Le-dit Bill a été lu, on conséquence, et 'renvoyé à un
Comité Spécial, composé de M. Smith, de Wentwort,. Calers, M. Powell, M. Ctunningsct& M Mac-dWLUU l C .'ugwpu herapravcou

ona ,1 de Kngston. pour en faire rapport aCe toulpour L'Ordre 'dujour, pour la çcconde' lecture du Bill 1 ihi<'cn
a nder les pour iimender de nouv'oat'les Ordonnances relatives à a gence convenable, avec pouvoir d'envove()rdoinanccs qéi0SInincorp l'incorporation de iité de Québec, et pour d'autres quer rpersonnes, papiers et records.

Le 'dit Bill 'lu on cons uence, et renvoyé u oidro du o r cnl h mcîo e rfins, étntl lfatulLOdeujour, 'pour que la, Chambre se forme en
Comité 'de toute la Chambr. denregistrement' du Haut-Canada, étant lu

M. Jobina pris lu' Comité t après y La Chambre s'est,. en conséquence,' formée en leavoir siégé quelque toms, dit Comité.
M. POrateur a repris le fauteuil ; " Tachc a pris le fauteui du Comité 'et, après yEt M. Jon a fait- rapport que le Comité avait avoir siégé quelque temsmpassé le"Bill, et y avait fait plusieurs amende- M. JOrateur a repris l fauteu

mens, dont il avait ordre de faire rapport à la .EtM. Tac/ié a iit rapport que. le Comité avChambre quand il luirplairait de le recevoir. fait quelques progrès et lui
Ordonné; Que- le dlit Rapport soit reçu demain. permission de siéger de nouveau.

Ordonné, Que le dit Comité ait la pcrrnissionide3 1 Ch- L'Ordre 'du oupour que la Chambre se forme n siéger demain, et que ce soit alors le premierin e a C'omit sur lea ili pour ncorporer la compagnie du Ordre dujour.
Chemincd Madriers de HIuntingdôn, étant lu; Ord daLa Chambre s'est, en conséquence, formée n e dit C mité s r l iu pour e ' Ciambre s' om e sn

Comit: Ir our aire disparaitre ýtous dùtsCmice, a is l I d C m t quant à la validité dc ertains Actes,. Instrumens etM PrIcc, a prisque fauteuil duCoité ; et, après y Documens, exécutés par des Notaires dans lBar-avoir'asiég quelquef't auMts e anadaet'pour' assurer les droits, titres' et intérèts
M. l'Orateura ris lefaute' des personnes y concernées; étant lu

i u r!a:it aux

13i11 relittif aux
actes Nota-
ries, (B.-c.)'
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a r. i La Chambre s'est, un cs n fmée n le dit La Chambre s'est n conséu ence, forme en le
a, I Coié d t Gunit

M. Ia/Il a p ris le fauteuil du Comité et, après y dlTacdonald, de Jungston, a pris le fauteuil du

ard -' siégé quelque teis. Conté, t, apres y avoir sióge quelque temts,
M. lOrnteur a pris le futeuil M lOrateur a reppris le fauteuil;

Et N. .11ail a l'ait rapport que l Conmité avait fait Et M. Alcdonad, jelingston, a fait rapport que

quelques progrs.' et lui avait eCjoint do, demnder le Comité avait passé le Bill. sans y lireaucun amnc-

permission de sicger de nouveau. dement ; et le Rapport a été lu de nouveau à la table

Ordonné. Que le dlit Comité ait la permission de du Grefler.
sieger de nouvea demain. Ordon né, Que le dit Bill soit grossov.

11; 1'nr ri. L'Ordre du jour. pour que la Clîanibi'e se forme en L'Ordre du jur. pour la seconde lecture du DLiUill 13<11 u ni.

c C' miîté sur le BIll pour cher de-pêcher avec' des pour réoquer certames dispositions ymentionnées,
fi t..C > filets sur les Rivages les Lacs dans le 11aut-Canda. jet pour amender la loi pour l'établssement d'auto-

depuis le dixiéme jour le juin jus(lu'au premier jour ités locales ou munpciples, dans le Bas-C anada,

dle septembre de chaque année. étant lu ;état lu;
L'Honorable M. Robinson a proposé, secondé par Ordumn . Que le dit Bi11 soit lu une seconde fois

M. Iilliams que le dit Ordre du jouir soit reuis de cdredi proebain.
'e jour à trois mois.

La question ayant été mise sur ha dite motion. il L'Ordre, ciåijou', pour la seconde lecture ii Bi l d

s'en est suivi une division. et la dite notion a passé et pouror' n dspi eion s,
danrs la négative, ·ution1' ~ E 'munire anèle a-daus a t l-

La Chamb·es'est alors formée Cin le dit Comitée.tcin lentai'e dansle sa una étnt l
M. cott a pris le flaiteuil du Comité ; et. Q demai, Que lelditih soit uL unle second de is

avor iééeuequitin. et que -ce soit aloi's Ile second Ordàre du
voir... qu.elque toms.jol . fi1 il 1p r

MN. i Or'atUeur< a re'pris eu nutuu
t M. Scott a fait 'rapport que le Coiité lui avait

enjoint le remetre le Bill a la Chanbre.
léso/. Que le <lit BIl soit renvov' à un Conité

Spécial. composé de M. Dickson. 1 lonorable
N. Caffley. M. Bou/to, M. Petrie et, 1loinora-

ble M. lto/iznson. pourei faire rapport avec toute
a diligence convenable, avec pouvoir d'envoyer'

qur1r personnes. p et ieords.

êvl'ur L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill
Surs de pour autoriser la communauté <es oeurs de la Clha

h i2l~irM ~k rité de l'IHpital-Cénúral de Montrêal, (Sours-Grises),
aàvendre u aliéner leur propriété située.a la Pointe-

à- Caile, en la Cité de Mont rêa/, et à employer le
prix capital de vente en acquisition d'autres biens-

tonds et propriétés imniobilières, étant lu
Le.e dit 13i1 a été lu en ýconséquence, et renvoyé au

C'omité Permateit des Bills, Privés.

a . L'Ordrc du jour, pour que la Chambre se fornme Cl,
îi & n Comité sui le Bdill pour tranporter il Rober't Jar'ViS

agiton' partie de la ligne de Concession qui se
trouVe entre les t'oisiène ut quatrinmeConcessions du

TIwaislup de Barton, d'ais le District de GOre, étant

L'Ordre ijour pour' la troisième lecture du Bill, in rinir nx
grossové du Conseiî Légisitif, intituléI: Acte pour ben, (u (Il.

tr'amspo ter au Collége de la Reine, à Kingston
i'tains biens. doits et obligations, le l'Université
le Ki-ngston." étant lu

Le dit Bill a été lu. en coIséquence.
Résolu, Que le ßuIppasse.

Ordlonné, Que M. Mcdonald, de Kîngston, reporte
le dit BIau Conseil Lérrislatif, et inforrne lcu's
Moneur's qîue Cette C mbre la passé sans

1en e lment.

Ordonné, Que les Ordren -hi jour, dont il n'a par
été disposé, soient remis à deI aiil.

Alors. sui motion de M. l1a/e, secondé par 1'Iono. onirem du jour
abe M.Rouon,remis.
La Cl imbre s'est a ourné

A NONo, Vieol Rc1xu 18d $.

IL: Pétitons suivantes ont été séparément présen rét t one prd
lI a Chambre s'est, en conséquencc, forma îe toeset muises sur la table

dit Comité. Par M. Chauvau,-la Pétition de Dame Louise
M. Laiurin a pris e' fauteuil du Comi ; t a[res Béléne liutchïc. veuve dc feu Josephî Déoche, de la

yavoîir siég quelque teims. Paroisse de Beauport',dans le District de Quéhec
M. l'Or'ateor a reprts le fautui a CIr M. Po l--la Pétition de lRobe- Walker, et

Et M. Laurin a lait rapport. que le Comte v utr, du Township de lWood/hou:e. dans le District
pasé le lill. sansvfaire aucun amendement ut le dTWho'.

Rapért a étélu de nouveau à la table du CrellIer. Pur M. Duggan.-la Pétition de Robcrt Defries.
(rdonné. Que le dit ill soit grossoyé. IPar llonorale M. Ayhlin-la Pétition de Gorge

rlKill Stiur. écuver.t autres. de la Cité de Quèbec

COité s ur uiorporel a omgie du1 et ses environs, rblativenet à un Chemin de Fer
r (le p r i entre (Québec et lalfax

Chenin de Ford le i t o//' 'Longst n et r o ParH'onorable M. Robinson.-la Pétition de Wil-
tant lu :. /iani fles. i-devant Surintendant Médical d l'Asile
La1 C hlmb, C'. forméesequflcC.le d* t-ý I'

1a C r t cn fn des Lunatiques à Toronto.

M. pur M. Macdonald. de Cornal,-hla PLtition cde
M. onas ialey; de Caistor.Gainsborough et Grimsby.

V avir ié quelque aue ~ l"re.d
aqPar M. M.'·s-la Pétition de l/obcrt D. Rogers,

Mir. 1orateur a repris le teiltc ; oi et autres, de tt p du T
Et M. Jtonro a 'it rapport. que Cm avait s, Dscitte d ied/born nsq i jotoavied

passé le Bill sansy firu aucun amendement, et e c Dsro gh

Rapport a été lu de nou.n a la table du Grefher. Par 'honorable Scllicitcur-Général rw ,
ro '. Que le dit Bll soit grossoye. Pétition du Révérendissirne Archevêque die Québec,

L'Ordre du jour. pour que la Chamre se florme en4e Très-Rvérend Evquc Catholique de Montré aIl, et

Comité sur' le 3ill pour incorporr la Compagnie du autres Evques Cathoiqucs,Coadjuteurs des Dioceses

Chmmin de e de Peterborough et 'ort 'lope, étant lde Québec et deNntréa!.
lu
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u Cw d U CBill grossoè, pour inöôrpo'r la Companie du
;in (ir Cheminde Fer dl l'lc Wolfe, Kingston et 'loonto

'a été lu pour la troisième ois.
Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que M. Macdonald, dleKi.ngston, porte le

dit', Bill lau Conseil Législatif, et demande son
concours.

ui ln tif r[ 1  Un Bill grossoyé, pour transporter à Robert Jarvis
de con- Ilaminiton, partie de la igne de concession qui se

ee'.qiton de iti
trouve entre les:troisième et quatnome conc.essions du
Townslip'de .Bariton, clans le District de Gare, a, ét
lu pour la troisième fois.

Résolu, Que leBill passe.
ONlonné, Que M. Smith, de Wentwort, porte le

dit Bill au Conseil Législatif; et demande son
concours.

11i rei ar Un Bill grossoyé, pour' réhabiliter dans leurs droits
!soms certaines personnes atteintes de Haute-Trahison, a été

i l u pour la troisième fois.
U.ésolu, Qu-le Bill passe.
Ordonné, Que l'Honorable Procureur-Général

Draper porte le dit1Bi11 au Conseil Législatif, et1
demande son concours.

Sur motion de l'Honorable Solliciteur Général
Sherwood, secondé par M. Duggan,

n1 re1tira Ordonné, Que le Bill grossoyé du Conseil Légis-
cades E~co- latif, intitulé t Acte pour investir les Syndics

I'~. cii. '( de la propriété des sites des Ecoles dans cette
partice ela Province appelée .1aut-Canada ,"

tel qu'amendé, soit maintenant lu pour la troi-
sième fois.

Le dit Bill a été lu, on conséquence.
Résolu, Que le dit Bill passe, tel qu'amendé.
Ordonné, ' Que l'Honorable Solli-iteur-Général

Sherwood reporte le ldit Bill au 'onseil Législa-
tif, et iiiforme leurs Honneurs que cette C am-
bre l'a passé, avec un amendement, auquel elle
demande son concours.

('on d'ab- Ordonné, Qu'un coné <ld'absence de cette Chambre
soit accordé a lonor'able Solliciteur-Général
Sherwood, pendant dix jours, à compter de oen-
dredi prociain.

ruonl Conformément à l'Ordre lu jour, les Pétitions sui-
vantes ont été lues:

De J. 'lCallum, écuyer, et autres, du Comté de
Hiuntin'don, demandant que le' Bi-cau d'Enrcgistre-
ment du Comté soit transféré an Village de Napier-
v'ille.

De Hienry Jones, et autres, de la ville de Brock-
ville, demandant que le Bili pour limposition des
propriétés, dans Brock ville, ne devienne pas Loi.

D'A. W. Hiyndnan, et autres, de Melbourne, et ses
environs, dcmandant qu'il ne soit thit aucun change-
ment au mode projeté pour disposer <les Réscrves du
Cler gé; et que le King's College et le Collége MGill.
soient régisde manire à ce que toutes les classes de
la société puissent en retirer des avantéges.

De Pierre Vésina, écuyer, et autres, du District
des T-ois-Rivires, demandant qu'il soit construit
une jtée lans le Fleuve, vis-à-vis la ditcVille, pour fa-
clliter la formation d'un " Pont de Glace."

tns ren-, Ordonné, Que la Pétition d'Ale.ris ?fousseau,
et, autrs, soit renvovée au Comité Spécial au-
quel a été renvoyé le Bill pour inieux organiser

eer.,.eaures la Milice de cette Provnce.
n èv.A.Paren, Ordonné,: Que la Pétition du Révérend Antoine

~autrna. Parant,'Supéricur du Séminaire de Québec, et
S autres, habitans de la Cte le Beaupré, dans le
Comté de Montinorency, soit renvoyée au'Co-
mité Spécial auquel, a été renvoyée la Pétition
cdeJean-Baptiste lagé et anutres, liabitans de
Paroisse de l'Ancienne-Lorette, et autres Ordres
de renvoi.

53

Résolu Quo, la Pétition de James Durand, écuyer Lecture de l

présentée à la Chambre, hier, soit maintenant iion de J.
lue, ctque la régie de cette Chambre, du vingt- an

huit de juin, 1841, soit misde ôté par rapport
à la dite Pétition.

La dite Pétition a été lue on conséquence.

HL'onorable Solliciteur-Général Sherwood du C- Sc c
mité Spécial auquel a été renvoycla Pétition de co-Ch rurg
.1ohnKing, écuyer, M. D., et George R. Graseit, [o. erou
écuyer, L. M., do la part de la Société Mêdico-Chi-
-urgiqu~ de Toronto, a' préscnté à la Chambre le
Rapport du dit Comité, lequel a été lu de nouveau à
la, table du Greflier, comme suit:

Votre Comité, ayant >iis le sujet de la dite Pétition Rapport
on sa considération. prend la liberté de recommander
la passation d'un Bil pour protéger les Pétitionnaires,
conformément à leur demandc.

Ordonné, QucHl'onorable Solliciteur-Général Sher- Bil.
.ood ait la permission d'introduire un Bill pour

l'incorporation dun Collége de Médecins et de
Chirurgiens dans le lhaut-Canad.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la
Chambre, lequel a été reçu, et lu pour la première
rois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour
Mercredi, le viîngt.du présent.

M. Cauchon, du Comité Spécial aquel a été ren .
voyée la'ponse à une Adresse du quatorze d'avril
dernier pour des coplies dc correspondance au, sujet
d'une plainte qu'a faite Joscph Sinipson, que li Mai-
son de la Triinité de Québcc ,a refusé de lui donner
un certificat de qualific6tion comme Pilote, a présen-
té à,la Chambre le Rapport du dit Comité, lequel a
été lu de nouveau à la table du Greflier, comme
suit

Voire Comité a l'honneur de faire rapport, qu'aprs
avoir attentivement exaniné la Requlte de Joseph
Sùnpson, apprenti Pilote, et avoir, entendu -des té-
moins à l'appui de la dite Requête, entre autres, E. B.
Lindsay, écuyer, Greflier Trésorier et Régistraire du
Bureau de laT rinité de Québec, expose humblement :

Que les plintesdu dit Joseph SI'mpson Sont bien
fondées en fait et on justice, de plus, qu'il y a un bon
nombre d'autres personnes placóes dans les mêmes
circonstances que le Pétitionnaire, et qu'il ne serait
que'juste que la Législature Provinciale pourvût à ce
que ces personnes tussent placées dans les' mêmes'
circonstances sous lesquelles elles sont entrées en ap.
prentissage.

Votre Comité, aprés avoir mûrement 'délibéré, en
est venu àla détermination de suggérer à votre Ho
norable, Chambre, qu'ili n'y avait rien de mieux à
faire que de donner at Bureau de la Trinité de Qué-
bec le pouvoir, on vertu d'une loi, d'admettre les per-
sonnes ci-dessus mentionnées, sous les conditions du
réglement de 1830J. D

Ordonné, Que M. Cauchon ait la permission d'in-
troduire un Bill pour autoriser la' maison de , la
Trinité de Québec à donner des Licences comme
Pilotes à une certaine classe de personnes y
mentionnées.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Cham-
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dotnt la seconde lecture a été ordonnée pour Lundi pro
Chain.

1M. Scott, du Comité S pécial auquel a été renvoyé
le Bill pour autoriser l'établissement de' plus d'une
Société d'Agriculture dans tout :Comté du Bas-Ca-
narla, et pout venir, on aide à' la Société du Comté
de'Montréat, a fait rapport quc le Comité avait passé
le Bill, et y avait fait un amendement, lequel amende-
ment a été lu de nouveau àla table du Greflier.

Résolu, Que cette Chamb e se forme maintenant
en"Comité'de.toute la Chambre sur. le' 'dit l3ill
et' le Rapport.

Bill relatif aux
Sociéetés d-
griculture.
BC.)
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ri:îrini'înuf La Cmbre s'est, en conséqucnce, forn1 e dO le (lit
S Comité.

M' Po . 1>ow lt a pris le fauteuil du Comitù ; et, après y
avoir slegó quelque teins

M. tjrateur a repris le httteuil
Et M. Powell a t'lit rapport que le Comité avait

passé le Bill, sans y lhire aucun amendement ;' et le
R àpport a été lu de nouveau à la table du Greilier.

Ordonné, Que le dit ,ill soit grossoyé.

Chartee Ili. M. Thompson.du Comité Spécial auquel a été ien-'
vée la Pétition de Charlks illiU, du Township dc

Be'rtije, dans le D)istrict de Niagara;l. a présenté a la
Chambre le Rapport (Lu dit Comiùé, leqCl a été lu'
dc nouveau à la table du Crdler, comme suit

r r<ppon. Votre Comitù a pris en considinltion la dito Pé-
tition ainsi que la décision du Conseil Exécutif cet
égard, 11i paraitrait que le Péticni ,re, Charles 11l,
aurait occupé. Cn vertu 4'uno patente très ancienne,
200 acres de terres sur le lot Ne. , dans la U'"" Ccn-I
cession de Rainha. Quen vertu d'un nrpentage
qui a létù lit récemment des terres des Sauvags
dont on a Ibrmé depuis le T.ownship de Calyuga, on
aurait pris 5t acres du lot de M. -Iii, pour les ajou-
ter à ce dernier Townshi>.

Que, sur la demande d'une indeonité, le Conseil
Exécutif a fiit enregistrer sur ses minutes du 18 et
19 décembre, 5, l'entrée suivante : La 28""
clause de lacte des terres ne busse aucune discré-
tien au Comité à cet égard. Il ne peut. en consé-
quence, recomnmander la demande lu Pétitionnaire."

Votre Comt, est, clairement d'opiion que la re-
clamation, du Pétitionnaire est bien bndée, et qu'il a
droit .l une mdemnité, et il doit recommander à la
Chambre de révoquer la 20 clause de l'Acte des
Terres, 8 Vict., chiap. 20.

Votre Comité recomtmande de plus. que l Gouver-
nement Provincial soit prié de vouloir considerr'î de
nouveau la justice de la réclamaton du Pétition-
naire.

lpo M. Iprié, (lu Comité Permaient des li is Privés.
a présenté à la Chambre le quatorzième Rapport du
dit Comité, lequel a été lu do nouveau à la table du
Greier, comme suit

BIB pour in. Votrc Comité a délibéré sur le Bill pour incorpo.
rorîiorer li rer la " Banque des Marchands,"et il est convenuI3unque, des

archarâ. d en faire rapport sans amendement.
! pour e Il a aussi examiné le Bill pour, incorporer la So-

corporer ta ciét6 St.-Patrice, de Monù'6d. et pour mettre la dite
soia s'' Société mieux en état de conduir'e et diriger ses af-
luice. faires, et il a 1grié certains amnendemens au dit

Bill, qu'il, soumet a votre IIonorable Chacmbre. Il
doit en même tems appeler l'attention de votre
Honorable Chambre sur les remarques consignées
dans son huitième Rapport-relativement à incorpo -
ration de compagnies semblables.

Spont i. Votre Comité a aussi délibéré sur le B Ci de la
corporer I<1 Compagnie Manu fcturière de Cobourg il est còn-

enu d'en, faire rapport sans amendement mais il
de Cübourg. doit en même tems prier voire llonorable Chambre

de consulter les remarques qu'il a fhites dans le, scp.
tiéme Rapport. en parlant(le l Pétition sur laquelle
ce Dill est finîdó, en ce qui concerne t responsabilité
des Actionnaires.

Sur mr>tion de M. M3eyers. secondé par l'Ionorable
M.Roi>inson.
Rlso/u, Quo ette Chambr e se forme maintenant

en Comité de toute la Charbre, sur leBill pour
incorporer la Compargnie Mtnulcturièrc de Co-
bourg. 'tel qLue rapporté par le Comité Pernia-
nent des Bills Privés.

La Chambre s'est, en conséquence, for née en le (lit
Comité.

M. Snil, (le TWent:orth a pris le fauteuil du
Comité • et, après y avoir siégé quelque tems

M. l'Orateur a repris le fauteuil

: Et . Smd, de WVento'th, a fait rapport que le 11 nipour u-.
Comité avait it quelques progrès et lui avait eijoint corporer la
de demander permission de siéger Ienouveau. fr

Ordonné, Que le dit Comité ait la permission de 'e de Cobourg
siéger de nouveau demain.

Sur motion de M. Leshce, secondé par l'honorable pe!rur n-
M. LaE ntah, l

Or'donné, Que le Bill pour incorporer a "Banquc M
des al'chands, soit renvoyé à un Comitée de
toute la Chambre, Lundi prochain.

L'Honorable M. Robvnson, du Comité Spécial sur Bu 'Ic che
ICs Bills ds Chemins de Fcr, a présentó à la Cham- nunhct de Fer.
bre le cinquiène Rapport du lit Comité, lequel a été
lu du nouveau a la table du Greflilr, comme suit :---

VotrO Comité a pr s' en considération le Bill
qt lui a été renvoyé p changer et modifier IL Char
te (le la Compagnic du Grand hemin de For Occ
dental ; et ily a fait plusieurs amendemens quil sou-
met à v(otre Honorable Chambre.

Sur motion de M. SWilh, de n rd secondé
par M. Rob/in,

Ili.'. Que cette Charibre se forme maintenant en Bilm reintirnii
Comité, de toute la Chambre sur le Bill pvour Granc heimin
changer et amender la Charte de l'. Compagnie te 1'r occ'
du Grancl Chemin de Fer Occidental tel que
rapporté par le Comité Spécil surles Chemins
de Fer.

C hambre s'es, en conséquence, formée n le dit

M. Snith de Pontenac. a pris le fauteuil du Co-
mité et, après v avoir siégé queluc lems,

M. 'Qrateur a repris le fauteuil
Et M. SniMit, dle .M'i'ontenac, a fit rapport que le

Comité avait fait quelques progres, et lui avait enjoint
de demander permission de siéger dle nouveau.

Ordnné, Quc le (lit Comité 'ait la permission de
siéger do nouveau demain.

Message du Conseil Législatif, par John Penni s
Taylor'. écuyer, l'un des Maîtres en Chancellerie. Cons Lègis-

M, lûrateur, nf.
Le Conseil Législatif a passé les Bills suivans, sans

a mendemen t.

Acte pour contra ndre les témoins, dans certains mBUT£remoins
cas, a comparaître devant les Magistrats dans le coltraintI IL

"Bas-C'anada.' erpara er
dievant les"agi s" ctie pour. ,ende l n ce qui concerne lo Bm relatif au

Crime de aux" crie de, faux.

Et aussi

Le Conseil Législat ia assé les BIs suivans, avec
plusieurs amendemens, auxquels il demande le con-
curs de l'Assembléec

"Aitc pour incorporer certaines nernncs formant C Cc
la Compagnie du Chemin de fTral', sues- min de Tra-

in e rin." farur

" Acte pour encourager Pétablissement de certaines arn rehirifnx
'Sociétés connues sous le nom de Sociétés <lesocise
" Constructions, en cette partie le la I>ov ince du Ca. conuc rons.

n ada ci-devant le liai 1-Canada."
'Et ensuite il s'est retiré.

Ordonlé. Que cent-cinquante Exemplaimrcs le la'ImpreK4on
Pé(tition d'Osgood Peasley,ý et autres, <lu Town- i'une Ptituon
ship de Bolton, soient un primés pour u'tisage des °rdonnée.
Membres de cette Chambre.

Ordonné, Que M. Tormps.ýn soit aouté a Gomit Memnbre, illi
Spécial auquel a été renvové le B3i1 pour modi- to c un Comi-
fier et amender l'Acte d'incorporation de la ville "
dI<le Ifatdwn, et à ériger la dite ville on Cité.
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Sui motion de M. B lion, scond par lHon ora-
bUc Solliciteur-Général Shcriood,

BiB r auxOrdonné Que Tamondemcnt lait par c Conseil
sheIi .du Législatif au Bill intitulé: "Acte pourencournger

l'établissemcnt de certaines Sociétés connucs
sous lc nom de Sociétés dc Constructions, on
cette partie dc la Province du Canada ci-dcvant
le la ut-Ca nada," soit maintenant pis en consi-
dération.,

La Chambre a, en conséquence, procédé à prendre
l dit amnendenent en considération.

Bt le dit amendement a été lu, comme suit
eu ileo c, ligne 13.-Retranchez tous les mots

depuis " et" jusqu'à " ofl.
cier," inclusivement, dans

E ~l 'ledi ligne.
Et le dit amendement nyant été lu de nouveau, il a

été açiopté par la Chambre.
Ordonné, Que f1. Boulton reporte e dit Bill au

Conseil Législatif, et informe frurs Honneurs que
cette Chambre a adopté leur amendement.

Sur motion <le l'Honorable M. ay~,ley, secondé par
tHonorable Procureur-Général Snüh/,

DrÀi mir l* Résolu, Que, 1Mardi pi-ochain, cette Chambre se
Liqueuis formera en Comité <le toute la Chanimbre, pour

rLt. .prendre on considération la convenance de rèvo-
jque crtains Actes et l'imposer un Droit sur les'

personnes qui vendent des Liqueurs Fortes et
quitiennent les Maisons d'entretien public et
pour pourvoir à la perception du dit Droit.

nir reùntr nnx Ordonné, Que M. Drunond ait la pertrission
.d'introduire un Bill pour définir et étendre les

l.sCorpora. Po 'Ien'an l
n~or~, (IL.C) c pouvoirs de la Cour du Banc de la Reme dans le

Bas-Canada, en ce qui concerne les empie-
mens et les cas de vacance qui surviennent dans
les Corporations. et d'autros fins y mentionnées.

n, on couséquence présente le dit Bill à la
Clambre, lequel a été reçu, et lu pour la première
fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour
Mardi prochain.

Sur motion de M. Cumings seconde par I M.
Powell,

Aiiire de R. Résolu, Que cette Chambre se forme maintenant,
en Comité de toute la Chambre sur l, Rapport
du Comité Spécial, auquel a été renvoyée la Pé-
titiondeL H. Culp,.du Township de Staänford,
dans le District de Niagara.

La Chambre s'est, en conséquence, formée on le dit
Comité.

M. Lantier a pris le fauteuil du Comité ; et, après
y avoir siégé quelque tems,

M. l'Orateur a repris'le fauteuil
Et M. Lantzer a fait rapport que le Comité avait

fait quelques progres, et u avat enjoint de demander
permission de sié;ger le nouveau.

Ordonné, Quol dit Comité ait la permission cl
siéger de nouveau, Lundi prochain.

impirmilion du Ordonné. Que cont-cinquante exemplaires du Rap-
J ipplrt or. port du Comité Spécial. auquel a été renvoyée la

Pétition <le J. H. Clp, <lu Township de Stan-
ford, clans le District dc Nia -a,' soient imprimés
'pour l'usage des Membres de cette Chambre.

fl.e privls. M. lilaie a proposé. secondé par l'Honorable Solli-
citeur-Génàral Shciwaod. Que les Comités Spéciaux
et Permanons soient autorisés à procéder à la consi-
dération ýde tous les Bills Priés qit leur sont main-
tenant renvovs, et dont il n'a pas été fait rapport,
nonobstant toute rège- de la Chambre qui exige que
les dits Bils soienatflichés au préalable, pen-
dant huit jours, dans les passages de cette Chambre.
à ce contraire.

La question ayant été mise sur la dite motion, il
s'en est'suivi une division ; et la dite motion a passé
dans la négative.

Sur motion de M. Chalnicrs, second par M. Cum
nigs,
Ordonné, Que les amendemons faits par l Consei n ch

Législatif au Bil intitulé': " Acte pour incorpo-
"rer certaines personnes formant la Compa-
" gnie duChemin de Trafaar, 'Esqucsing et
Erin,"soientimaintenant pris on considération.

La Chambre a, on conséquence, procédé à prendre
es dits amendemns on considération.

Et les dits amendemons ont été lus, comme suit:- r

Feuille 3, ligne 20.--Aprôs le mot" parti," insé-
" rez les mots " ou si tel
" propriétaire ou possesseur
" est un mincur."

" " " -Après le mot " dans" insé-
rez aucun.

" --Retranchez les mots " de
Gore," et insérez "dans le-

quel la terre est située
3 . -A prs le mot "place," n

sérez "lequel avis sera par
" écrit et transmis à cha
" que partie respective-
" ment."

S, ligne 23.-Apr-s le mot "Gor'." inse-
rez " et dans tout Papier

'Nouvelle ou Papiers-Nou-
vlanes qui seront publiés
dans, le dit District de

" Welling«ton."
11, ligne 22.-Aprs le mot " District," in-

sérez " et clans tout Papier-
Nouvelle ou Papiers-

" Nouvelles publiés dans le
" District de Wellington"

Et les dits amendemens ayant été lus de nouveau
ils ont étéiadoptés par la Chambre.

Ordonné, Que M. Chalners reporte le dit Bill a
Conseil Législatif, et informe leurs H-lonneurs
que cette Cambre a adopté leurs amendemens.

L'Honorable M. Daly, l'uti des Conseillers Exé Mug c dln'
cutifs de Sa Majesté a remis à M. l'Orateur un couvene
Message de Son Excellence le Gouverneur-Général,
revêtu de la signature de Son Excellence.

Et le <lit message a été lu parl M. l'Orateur, tous
le Membres de a Chambre étant découverts; et il
est comme suit
CAT'11CAîRT

Le Gouvernour-Général recommando à l'Assem- Incrndcê de
blée Législative do prendra c des mesuies pour auto- Québ l
riser l'émission dO débcntures, sur le ciditý de la
Province, jusqu'à la concurrence le cent 'mille louis,
moyennant- un taux d'intérêt n'excédant pas cinq
pour cent par année, pour les employer à faire des
Prêts d'argent aux personnes dont les maisons et les
bâtimens sont devenus la proic des flammes durant
les derniers incendies à Quèbec, et qui désirent rcbû-
tir. Ces prêts ne devront pas oxcóder intérêt de
trois pour cent. et devront être arantis sur des pro-
priétés immobilières avec droit J'xige r de nouvelles
sûretés, s'il est nécessaire
Herai nu GoUvERNE.ENT,

*7mai. 1S40.

Li'llonorable M. .Daly. l'un des Conseillers Exé-
cutifs de ,Sa Majes;té, a miscvant la Chambre, parl<kel
ordre <le Son Execllence le Gouverneur-Général:

Réponse à une Adresse de l'Assemblée Législative
à Son Excellence l'Adlministrateur du Gouvernement.,
en date du 22 du mois drnier, priant Son Excellence
de vouloir bien faire mettre devant elle, " un Etatr
indiquant les nonms de tous les Percepteurs de péages
sur ' le Canal de Walland.ct à l'embouchurc dc la
Rivière Ciippaouais, le montant de leurs saldires du
rant l'année dernière, detle montant des péages qu'is
ont perçus respectivement durant cette période."
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. illT.'T indiquant les Noms tids Percpteurs de Péages sur le Canal W&llan, à l'umbouchüre de la Rvire

Chippaouis l montant de leurs salaircs durant 'ane dernire (115), et lC montant des Péags s
ont prIus durant cette période, prtparc ca coiirmnité dune Résolution de l'Assemblée Lgisl t ve
adoptéc la 12 avril 1S4U

P<îccèp1Ciu -dc
I m l

and

-.-.- ~4--Z~~7 rz tL.zs~r ~.... -

J lin Clark

Geoige Pra~cou

. Port Da lhousie

. Sainte-Cathîeine

Duncan ~tacFiirlan IPou'î-Iiebiîîson..

Montant perçu
MnLitant d es Sa- par chaque per- R'm' ri
laire, par unée. cepteur respecti R .m qes

v'ement.

150 0) 337G6 3

£3 158. Ad. pa r
imouis durnntlisti-
son de la navi-

1081 2 10 '

664. 0 9

Paveur pour les Travaux du Ca-
nai Welhtîld ' auîcune allocation
coniunîe lrceltur .

jgation. (Nomnié le 1cr Juillet, 184-5, £100
pavés pour Pannc derniére les tra-

Thomas Parke . Pert-Colborne . 200 v O aix en cet endroit sont nrrêtéS
pour le moment,en conîséqluence des
-Iûpnrations qui se l'ont maintenant.

Nommné en repa (mlde Thio,
port Maitand et B ond mias C.ýMewbu, en Ao, 1845Willa'n Jlenson C 150 0 0 12561 1 4 { a £ 37 0- e

£50, sur le pied 'dte £150 pirl
Andrew Tlhompson, 5 s. par jour, du- année
(en Irmplacement DuLville .1r:ît toute tkm- 1S20 8
de Sheehan.) ~ Inée.

nehée de Cpliippa 50 pour cent sur le montant perçu.
James Cummings . ua . 191 12 1î 33 4 3 un slaire est Iaintenant disé è

£75 par antiée.

£18610 511

Btli,i de' la
ýCtlqrOlne L'
uVà ,)

Département des Douanes, Mai, 1S40.

Et aussi.

Réponse à une Adresso de F.Ascmbléc Législative
à Son Excellencc 1'Administrateur duGouvernement,
datée du 31 mars dernier, priant Son Excellence de
votuloir bien fairc mettra dlevant elle 1"un Etatt de-

taillé des transactions qui ont au lieu dans le Bureau
des BIois dc la Couronne, à Bytown, pour Pannée
184s indiquant le nombre (es radeacux , qui ont
ps, sle nom,: des propriétaires, le montant des,

droits prélevés sur chaque radeau., le montant brut
du revenu pendant la dite annéo, le nom de lAgent,
des commis et serviteurs, et le salaire de chacun i
d'eux, et toutes autre dépenses qui ont rapport au
dit Bureau ; indiquant aussi le montant payé par le
Couvernentnt pour inspection, et les sommes
paycs par chaque manufacturier de Bois pour ce
service ; la nombre des limites de bois ocuupécs ou
concedées, leur localité ' le nom des personnes aux-
quelles elles ont été accordées, et le montant déposé
sur clhacun d'elles ; ensemble avec toutes les ma-
tiéres soumises à la commission d'nquête nommée
pour s'enquérir les transactions du Bureau des Bois

'1 de laCouronne. à Bytown etles dépensesdétaillées
de laI dite conmission."

Four la dIe R pon 'oir A pendice C. C.)

Sur motion de M. Sherwood, de Broci/le, secondé
par M. Smi/t, de fronten aC

Cuinp Ordonné, Que le Bill pour pourvoir à la cotisation
pr1  les biens fonciers et mobiliers, dans la ville de

SBrockeilie,suivant leur vIaleur annuelle 'n rente,
et pour d'autres objets. tel que rapporté pa'r le
Comité Permanent des Bills Privés. soit soumis
à un Comité de toute la Chambre Mercredi pro- i
chain.

J. W. DUNSCOMB,
Dépau'émrent des Douanes.

M. Cuming, du Cfmité (e toutela Chambre sur iljne
le premier Rapport du Comité Spécial auquel a été
renvoyée la Pétition d'E. Guy, écuyer, et aut es,
résidant sur le chemin d'en bas de Lachine, et au-
tres Ordres de renvoi, a fait rapport, confiormément à
l'ordre, des Résolutions du (lit Comité, lesquelles
Résolutions ont' été lues de ;nouveau à la table du
Greflier, comme suit:-

1. Rsola, Coime l'opinion de ce Comité, qu'il es t
expédient d'autoriser les Syndics de la Commis'
sion des Chemins à Barrières Ic Montréal, de
macadamiser les chemins ci-après mentionnéó,
l'érigrer dles Barrières et de recevoir les ý péages

qui seront nécessaires pour les tenir en état de
réparation, payer les intérêts et racheter le ca-
pital de la somme employée à leur construction,
savoir:-

1-U n Chemin depuis le Haut de Lachine. jusqu'à
l'éci se de Ste.Anne, le long des rives du Fleuve
SI.-Laurent.

2n Un Chemin depuis lAbord-à-Floufe jusqu'au
village de Se.-Gecneiev,ean suivant la rive de la
Rivière des Prairics.

3"-Un Chemin depuis le Pavillon, sur le chemin
(l'en Bas de Laichin, jusqu l'Est de (lise d'
Lachine, an suivant la rive du Fleuve 't.-Lau
r'ent.

' O-cette partie du Chemin de la Paroisse de St.-
Laurent, qui relic les Chemins à Barrières con-
duisant de la Cité de Montrécil à l'Abord-à
Ploufe et au Siul-au-Récollet.

2. lsL)/u, Come lopinion d ce C onit qu'il est
expédient ('autoriser les Syndics des Chemins à
Barrières de Mlonréal, d'emprunter une nouvelle
somme le dvingt-sept mille louis, courant, moyen
nlant un taux d'intét n'ccédant pas un pour
cent par année, afin (le mettre le dit projet à exé-
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Chemin de rutîon, le principal et l'intérèt de la dite somme
devant être garanti sur les péages.

M. Jobin a proposé, secondé par M. DeWitt, Que
a question de concours- soit maintenant séparément

mise sur les dites Résolutions.
M. Lantier a proposé en amendement,,secondé par

M. Berthelut, Que tous les mois après "Quo," dans
la dite motion, soient retranchés, et les suivans sub-
stitués "les dites Résolutions soient maintenant de

"nouveausoumises à'un Comité de toute la Cham-
bre, 'dans la vue de considérer s'il convient de
mettre les , Syndics des Chemins à Barrières de
Monitréalen état d'ouvrir une communication di-

" recta depuisý les Eclusesde 'te.-Anne jusqu'à la
Cité de Montréal, soit en macadamisant un chemin
depuis Ste.Annejusqu'au villagc de la Pointe-
Claire, dans une ligne aussi directe que possible,
et de la Pointe-Claire-en lignedroite jusqu'au
Chemin macadamisé de la Côte St.-Antoine, sui-
vant la rccommandation du Président- du Bureau
des Travaux Publics, dans sa lettre du dix-huit
Avril dernier, qui 'est annexée"à l'Appendice du
Rapport du Comité Permanent, sur la Pétition d'E.
Guy, et autres, soit en ouvrant un chemin en ligne
directe depuis Ste.-Anne jusqu'à la Côte St.-Antoine,
en traversant l'intérieur de l'Ile de Montréal, au
lieu de suivre la direction recommandée par les
Résolutions du Comité."
La question:ayant été mise sur la motion d'amen-

dement, il s'en est suivi une division ; et les noms
ayant été demandés, ils ont été pris comme suit :

roeR.
c csirs Berthelot, Boutillier, Cauchon, Chau-

veau, DeBleury, Ermatinger, Lantier, Macdonald,
de COaNWALL, M1acdonald, de GLENGARY, Mofatt,
.urney et Isobinson..-(12.)

corrnE.
Messieurs Arnsrong, Aylwin, Baldwin, Bertrand,

Catyley, Chabot, Christie, Colville, Cumrnings, De.
saunier, DeWitt, Drummond, Foster, Guillet, Jobin,
LaFontaine, Laterrière, Laurin, Leslie, M'Connell
Méthot, Meyers. Papineau. Price, Roblin, Taché, le
Solliciteur-Général Teacherea'u et Viger.-(28.)

Ainsi, elle a passé,dans la négative.
La question ayant été 'alors mise sur la motion

principale, elle a été adoptée par la Chambre.
Et les dites Résolutions ayant été séparément lues

de nouveau, et la question ayant été séparément
mise suricelles, elles ont été adoptécs par la Chambre,
et

Résolu, En conséquence.

Ordonné, Que M. Jobin ait la' permission d'intro-
duire un Bill pour amender et étendre les dis-
pnsitions des lois relatives aux Chemins à' Bar-
rières dansles environs de Montréal.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à laCham-
bre, lequel a été reçu, et'lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée, pour Lundi
prochain.

i Jobin, du Comité de toute la Chambre sur le
amender ls Bill pour amender de nouveau'les Ordonnances-re-
ti inrorepo latives à l'incorporation de la Cité de Québec, et pour
p°i: d'autres fins, a fait rapport, conformément à l'Ordre,

Québec. des amendemens", faits au dit Bill par le Comité, les-
quels amendemens ont' été lus de nouveau àla table
du Greffier, et, adoptés par la Chambre.'

Ordonné, Que le dit Bill, tel qu'amendé oit gros-
- •

hhU du C ite M. Price, du Comité,do toute la Chambre sur l
(in de Bill pour incorporerla' Compagnie du Chemin de

Madriersdc Huntingdon, afait rapport, conformé-
ment'à l'ordre, des amendemens faits au. dit'Bill par
e Comité lesquels amendenons ont été lus dcnou-

veau à la table du Greffier, et adoptés par la Chambre.

Odonnté, Que le dit Bill toi 'qu'amend, soitro-
soyé.

M. hau vea*, u Comité de toute la Chambre sur
le Bill pour expliquer et amender un certain Acto y
mentionné ; et pour établir de nouvelles dispositions
au sujet des traverscs dans lc Haut-Canada, a fait,ý
rapport, conformémcnt à l'ordre, des amendcmens
faits au dit Bill par le Comité, lesquels ameridemens
ont été lus de nouveau à la table du Greffier, et adop
tés par la Chambre.

Ordonné, Que la dit B ilItel qu'amendé, soit grs-

L'Ordre du jour, pour que la Chambre se forme en
Comité sur le Bill pour consolider et amender les lois
[d'enregistrement du .1laut-Canada, étant lu;

La Uiambrc s'est, en conséquenceformùeen le dit
Comité.,

,M. Taché a pris le fauteuil du Comité ; et, après, y
avoir siége quelque tems, r

M. l'Orateur a repris le fauteuil
Et M. Taché a fait rapport que le Comité avait

passé le Bi1l, et y avait fait, plusieurs 'amendemens,
dont il, avait ordre de faire rapport à la Chambre,
quand il lui plairait de le rccevoin.

Ordonné, Que le dit Rapport soit reçu demain.,
L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill Bih desEcols

pour révoquer certaines dispositions y mentionnées EOmentaires,
et pour pourvoir: d'une manière plus efficace à 'ITus- B.
truction Elémentaire dans le Bas-Canada, étant lu

Le dit Bill a été lu, en conséquence, et renvoyé à
un Comité de toute la Chambre, demain.,

L'Honorablo Procureur-Général Draper,' l'un des Message du
Conseillers Exécutifs de Sa Majesté, a remis à M Gouverneur
l'Orateur un Message de Son Excellence le Gduver- GanGrnl.
neur-Général, revêtu de la signature de son Excel-
lence.

Et le dit Message a été lu par M. l'Oratour, tous
les Membres de la Chambre étant découverts ; et il
cst comme suit
CAT 1!CA UT.'

Le Gouverneur-Général transmet, pour l'infor-
mation de l'Assembl Législative, la Correspon-
dance relative à l'Université de King's College dont
il est fait mention dans son adresse du 21 durnois
dernier. -

Le Gouverneur-Général informe', l'Assemblée' Lé-
gislative qu'il ignore si aucune accusation ou accusa'.
tions ont été faites au Chancelier de l'Université, par
d'autres parties, contre aucun des Membres du
Conseil-du Collége, à pari decelles contenues dans les
documens qui accompagnent le présent message.
HôTEL DU-GoUvERNEMET,

7 mai, 1846.

(Pour les Documens qui accompagnent le dit Mes-
sage voir Appendice D.D.)

L'Honorable Procureur-Général Dra er a mis de- Mtrnorial du
vant la Chambre, par ordre de Son Excellence le Professeur
Gouverneur en Chef:- d'Anatomie de

Mémorial, du Professeur d'Anatomie et de Physio. ngscolege.
logic dans l'Université de'Kings College, et diversi
autres Documens relatifs à la dite Université.
(Pour les dits Mémorial et' Documens, voir Appen

dice D.D.)
L'Ordre du'jour, pour la seconde lecture du Bill B1 du che-

pour incorporer la Compage' du Chemin de Fer de mn dc e d
Montréal aKingston, étant lu Montré etb étnt, u î'Kingsto.

Le dit'Bill a été lu en conséquence; et renvoyé au
Comité Spécial sur les Ghemins dcFer.

Ordonné, Que les Ordres du jour, dont 'a pas ordres duour
eté disposé, soient renis a demain., renus.

Alors, sur motion- de l'Honorable 'M. Viger s-
condé par l'Honorable M.Papineau,

La Chambre s'est ajournée.-
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1 itone rrT 1TEs Pétitions sivantos ont été séa rèmient rêKsen-'
tées etý mises %r 1.'. iable t

Par M. Pétition de Jan Langela,
Icyr el Cité deC' JiTonfz'éal.

Ë M. l ét/d Pétition (e F. B. Blanclcha'd,
écuveri, et autres, du Comté de Drumnond.

1ar M. Chalmers,-la Pétition du Président et
du Bureau de Police de la Ville (le lindlio.

Par M. Jo/nston,-la Ptition de fancs Johnston,
écuyer, et autres, du District de Dalhou$ie.

C'îcxan dI
mdurnurt de

Uin i11 grossoyé. pour incorporer la Compagnie
du Chemin de madriers de iluntingdon, a été lu pour
la troisième fois.

Résolu. Que le Bill passe.
Ordonné., Que M. Colàile porta la dit Bill au Con-

soil Législatif, et demande son concours.

lt pour Un Bill grossoyé pour amender le nouvcau les
iemnder 1g Ordonnances relatives à l'incorporation de la Cité de

e ornt Québec, et pour d'autres fins, a été lu pour la troisiè-
a C eut dJ me fois.

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné. Que M. Clurtucan porte le dit Bil au

Conseil Législatif, et demande son conuours.

Uml relatar a Un Bill grossoyé pour expliquer et amcnd r cer-certain
Acteo y mentionné, et pour établir de nouvelles dispo.

-c tions au sujet des traverses dans le H1ant-Canada,,a
étélu pourla troisième fois.

Résolu, Que le BiI passe.
Ordonne. Que M. Cmnungs porte e dit Bi au

Conseil Législatif, et demande son concours.

tWt relati Un Bi1 grossoyé, pour hutoriser l'tablissement
e re dle plus dlune Société d'Agriculturc dans tout Comté

<lu Bas-Canada, et pour venir on aide a la Société
du Comté <le Montréal, a été lu pour la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonn, Que M. Scott porte le dit Bil au Conseil

Législatit, et demande son concours.

dildu C Un Bill grosové, pour incorporer la Compagnic
min de Fer de du Chemin le Fer de P-etersborough et 'or-Hope.

aété lu pour la troisieme fois.
Résolu, Que le Bil passe.
Ordonné, Que M. Hall porte le :it Bill au Conseil

Législatif, et demande son conecurs.

reti ons a~ Conformément à l'Ordre du jour, les Pétitions sui-
vantes ont été lues

De Peter Church, et autres, de Bronte, dans le
Comté de Sheflrd, demandant que les Réserves du
Clergé soient vendues. et que le produit (le la vente soit
employé parla Législature en )a, maniéra qu'elle ju-
gera convenable.

Do f. J. Williams, et autres. de Farnham. dans le
Comté, de She/Tord, demandant que toutes les dénomi-
nations Reliicuses aient une part d'inluence dans

Administration <e King's Colege ; et qîu'il ne soit
fait aucune allocation au Collége MGill, jusqu'à ce
qu'il soit placé sur un semblable pied.

Du Révérend John .Bethunc, et autres, le Rec-
tour et les Marguilliers de lEglse du Christ, lans la
Cit de Montréal, demandant qu'une Clause soit in-
troduite dans les Bilîs accordant des privilèges aux
Chemins de Fer, pour empêcher les chrrs de voyager
ou de transporter des marchandises le Dimanche.

De William Hillis, et autres, du District de Lon-
do», demandant la démission de la personne qui rem-
plit maintenant les charges de Juge de la Cour de
District ct des Cours de Divisions. et de Iróésident do
Sessions Tr:nestricles du dit Dstrict.'

Du Conseil du Bureau c Commerce de Qé'er,
demandant que la 4 I clause dLu 13ilide la Maison de
la. Trinité de Montréal, qui impose unm droit' sur les
radeaux de bois scié, soit retranch clu lit Bili.
' Du IZvérendT/Iomas bestroismaisons, ct autres,

de St.-Grmain et Ste.-Luce, de Rù,noits/, demandant
que l'on ne souscrive pas à la demande de.la Pétition
pour ériger les Comtés de Rinoueski et Kamouras-
ka on un District Inférieur dont la Rivièrc-d Loùp
deviendrait le Chef-lieu.

DL'. E.Desbarats%, écuyer. et autres Syndics des
C heinins le Barrières de Québec, demandant a utre
autorisés aà emprunter une somme de £12,0OO, au
meme taux d'intérêt que l'oni a ci-devant accordé,
pour améliorer les dits Chemins.

De 1iliam Morris. écuyer, et autres, membres
de l'Eglse-Uniec d'Anglerre ct d'Irlande, dans le
Diocèse d(e Québcc, demandant qutilsoit' pris des me-
sures pour accorder à la Société dc l'Eglise du Diocè-
se dc ,Québec, dans, Pintérét; de la ,dite Eglise, une
partie (es Réserves du L qui corresponde la
part du revenu qui lui revient CIe ces terres.

De Joscph llame'l, écuyer, t autres, de la:Cité de
Québcc, demandant qu'il leur soitrfait un Prêt moyen-
nant un intérut de trois pour cent, pour les mettres
en état de rebàtir leurs Propriétés qui ont été Idé-
truites par les derniers Incendies

Nutwions lues,

Ordonné, Que la Pétition du Révérend Thomas L titio dit
Dcstroismasons, et autres, de St.-Germin et F .
S'e.-Luce, de Rilnouski, soit renvoyée au Comité ur n
Spécial auquel a été r'envoyéc la Pétition de voyve à
J. B. A4. C/hamnbcrland, écuyer,.et autres, du Com. com aê
té de Rimoushi.

M. Chauecau, Président du Comité Spécial nom- Elec
mé pour entenlre et décider les mérites de la Péttiion ran
dc l'Honorable Erancis lincks, de la Cité de Mont-
rél, se plaignant ie lélection et du rapport ilégal de
Robert Riddell, écuyer. Membre siégeant pour le
Comté d'Oxford, a fait rapport à la Chambro de la
Résolution suivante

Résolu, Que le Président demande à la Chambre
d permettre à ce Comité dl s'ajourner à Lundi
le dix-huit du présent, a huit heures et demie,
A. M., en conséquencec>ie l'absence de M. Sher
wood de Brociîlle,/membre du Comité.

Sur motion de M. Chauveau, secondé par 'Hono-
rable Baldwin,

Ordonné, Que le dit Comi t ait la permission de
s'ajourner à Lundi le dix-huit du présent, à huit
heures et demic, A. M.

M.' Myers, lu Comité Spécial auquel a été ren Bll pour in-
voyê le Bill pour changer et amender l'Acte d'incor- COIporc la

poration de la Ville de Cobourg, a fait rapport que l bourg.
Comité avait passé le Bil, et y avait 1,it plusieurs
amendemens, lesquels amendemens ont été lus de
nouveau àla table du Greflier.

SOrdonn, Que le dit Bill et le Rapport soient ren-
vovès à un Comité de toute la Chambre, Lundi

/prochain.,
Sur motion <l dIeionorableM. Lalontaine, secondé

par M. Leslie,
Résolu, Qu'il qu'il soit présenté une humble adres- Mrse relaî-

se à Son Excellence le Gouverneur-Général, ve h la Con-
priant Son Excelence de vouloir bien' faire met- <"une
ire devant cette Chambre tous les Plans, Esti- d. Jsce
nations, Rapports et Soumissions qui peuvent Mnnoréut.

avoir été faits parl le Bureau des Tra.vaux Pu-
blics, ou toute autre personne, par ordre du Gou-
vernement de cte Province, ou autrement, et
qui ont été soumis au dit Gouvernement, relati-
vement à la construction d'une"nouvelle Cour de
Justice dans la Cité de Mo niréal, pour le Dis-
trict de Montréal, au lieu et place' ou telle Cour
de Justice doit être érigCe, et à la dépense pro-
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bable qu'entraînia la construction du dit Edi-
lce, suivant ls 'dits Plans, Estimations,1Rapports
et Soumissions ; et aussi, de faire mettre devant
la Chambre copics de tous les ordres et instruc-
tions qui peuvent avoir été donnés: par le Gou-
vernement au dit Bureau dcs Travauxl Publics,
ou à toute autrc personne, les requérant de Lire
tels Plans, Estimations et Rapports, et de faire

"ou recevoir les dites soumissions.
Or'donné, Qué la dite Adresse soit présentée à Son

Excellence le Gouverneur-Général, par tels Mcm
bras de cotte Chambra 'qui forment partie de

Hl'onorable Conseil Exécutif dc cette Pro-
vince-

1i rdaiïaux OrdonnéeQue M Drummond ait la permission
ý-'tvut'u ' , d'introduirc un Bill pour confirmer les droits dewipq'éreurs par *cransC enercertains acquéreurst de biens-fonds

( <-C par, l Tirage au Sort, dans, lo Bas-Canada, et
pour assurer et garantir les titras des dits ven-
deurs Ct acquuraurs.

Il a, en conséquence, préscnté la dit Bill à la Cham-
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lectura a été ordonnée pour Mardi
prochain.

cug3 J'a b. Ordonné, Qu'un coné 'clabsence de cette Cham-
bro soit accordée à M MacDone/t, de Stormont,
jusciu'â Vendredi prochain.

3 Il relatifa Ordonné, Que l'Honorable M. Vi er ait la per-
nmuo n ission ntroduiro un Bill pour faciliter et ré-

gulariser l'assignation des'Jurés dans le Bas-
Canada.

Il a, en conséquence, présentù le dit Bill àla Cham-
br'c, lequel a été recu, et lu pour la première fois et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour Mardi
prochain.'

Iection de Lionorable M. Baldwin a proposé, secondé par
iton-ou. M. Price, Qu'il soit ordonné au Gefier de la Cham-

bre :de taxer les frais de James Durand, écuyer,
Pétitionnaire, dans l'élection contestée cla Division
Ouest du Comté lde alIton ; frais occasionnés à la
suite des procédés adoptés par les Commissaires pour
interroger les témoins, d'après l'ordre de cette Cham-
bre, attendu que ces procédés ont étê trouvés futiles
par le Comité nommé ,pour entendre et décider les
mérites de la dite élection, par l'inconduite des Coi-
missaires nommés pour recevoir les témoignages; et
de payer le montant d'iccux à même les contingens
de la Chambre.'

M. Coluile a proposé én aenndenment, secondé par
M. Gowan, que tousIles mots après la mot " témoi-
-nages," dans la dite motion, soient retranchés, et les
suivans insérés: "et que le dit montant soit déduit

de l'indemnité des membres pouir la Session."
La question ayant été mise sur la niotion d'amen-

deient, il s'en est suivi une division ; et les noms
ayant été demandés, ils ont été pris comme suit,:-

rount.
Messieurs Colvile, Foster, Gowan, llale, Petrie et

le Solliciteur-Général Taschereau.-(.)
CON4TnE.'

Messieurs Armstrong, Baldwin Beriielot, Ber-
lrand JBoulton, Boutillier, Brooks, Gauchon, Cayley.
Chabot, Christie, Desaunier. DeWitt, le Procureur-
Géiiéral Draper, Drunmond, Ermatinge Guillet,
.Jobin, Lacoste, LaFontaine,' Lantier, Laterrièe. Lau-
rin, Leslie, M lacdonald, de GLENGARY. MacdOnell, de
D.ois, Macdonell, de S' onoN-r,p-Conneli, i
thot, Mofat, Monro, Mlurnej, Nelson, Powell, erice,
Robinson, Roblin, Rousseau, Scott; Seymour, Smith.
de FRonNTENc,,l Procureur-Général Smit, Smith.
de iV nx 1o, 'Taché, Viger et' Wilhiams.-m(AC)

Ainsi elle a passé dans la négatVe.

M. Aoni'o a proposé cn amendement à la motion
principale, secondé par M. I Villiqns, qjue les niots Iu:n.Oci
suivans soient ajoutés à icelle : " pourvu que le mon-
" tant n'excède pas cent cinqua'nte louis, et que Ies
"Commissaires n'en obtiennent aucune partie,

La question ayant été/mise .sur la dite motion da
mendement, il s'en 'est suivi una division ; et les noms
ayant été demandés, ils ont été pris comme suit

Messieurs Boulton, Cayley, Colelle, le Procureur-
Général Draper, Er'matingrer. Faster', liae, acDo-
na/ld, de ConwaL, Maccdonell, de Duen.s, MJV Con-
ne/t, MofJat, Monro, liurney, Petrie, Robinson, Scot,
Seyiour, Smith, de FPoNTENAc, le rocîrcur-Gén-
rai Smùih, la Solliciteur-Géiéal iaschereau et
llams.-(2 .)

Miessicrs Annst rong, BalduBertie/ot, berrnd
Boutilier, Brooks., Cauchon, C habor, C/'sticDesau-
nier, De Witt, 'Driummond, Gowan, G/illet, Jb/in,
Lacoste, LaFontaite, Lantier, Laterriere, Laual,
Leslie, Macdonald, de GE NCanXl v. tacDo ne/tl de
S-rourMoy'T, JütLhot, Nelson, Powell, Price, Rob/üt
Rousseau, Smith, de %ExnxvoIn. Taché et TViger.-

Ainsi, elle a.passé dans la négative.
M. Macdonald, de Cornwall, a proposé cri amende-

ment à la motion principale, secondé par ML Bou/tn,
Que tous les mots après " Que," dans la dito motion
soient retranchés, et les suivans- substitués,:-"Ie Pé-
" titionnaire donne au Greffier de cette Chambro an
" état détaillé dles dépenses -qu'il a encourues, ut

qu'il entend faire payer parla Chambre.
La question ayant été mise sur la motion d'amen-

dement, il s'en est suivi une division ; et les non
ayant été demandés, ils ont été pris comme suit

Messieurs Boulton, Cayley, Colvile, DcBleury,
le Procureur-Général Draper, Foster, Gowan, liale,
Johnston, M4iacdonald, de CO atNVALL, ?facdonidd, dle
luîxesTroN, :M Connel, 1Mheyersù MIojfa, .iIo'nr
Murney, Pctri, Robnnson, cott, Seymour; Smith, de
FRONTENAC. le Procureur-Général Smith, le Solc
teur-Général Taschereau et Viger.-(24.)

coNTltE.

Messieurs .rmstrong, Baldwin, Berthelot, Ber-
trand, Boutilier, Brooks, C'auchon, Chabot, Chu/-
mers, Christ/e, Desaun jer, De Witt, Drummond Er-
matinge', Guillet, lHall, Jobin, Lacoste. LaFontaine,
Lantier, Laterrièîe, Lauin, Leslie. 3facdonad, de
GL.ExiAr, Macdone/l, dc DtiNDtsi MacDoncll, de
S-ronMoN-r, Mthoi, Nelson, Powuell, Price, Roblian
Rousseau, Smith, de WEK'rwowru, Taché et Vil.
lLams.-(35.)

Ainsi, elle a: passé dans la négative.
M. Ball a proposé en amendement à la motion

principale, secondé par M. Meycrs, Que les motspourvu qu'il n'excède par deux cents louis," soient
insérés après le motý d'iceux," dans la dite motion.

La question ayant été mise sur la dite motion
d'amendement, il s'en est suivi une division ; et les
noms ayant èté demandes, ils ont été pris coMm
suit:-

POUR.
Messieurs Armstrong, Baldin Bertelot c

trand, Boutillier Brooks, Cauchon, Ca Chabot',
Chalmners, Ch/risîie, De Bleury, Desaunier', DeWlVi.î
Procureur-Général Draper,'DrummondErmatin
Foster, Gui//et, lte, Nalt. Jobin, Jo/hnston, Lac Qste
LaFon taine, Lantier, iatrrière, Laurin Le
Macdonaid, dà KirsToù Macdonell, de DAs
MIacDonell de SronMour, M'thot. Meyers, Mo a
Moniro. Mu'y, Nelson; Powtell'Petrie 'Price, Io,-
lin, Scot, Seymour, Smiîh, de FRoxNTEce. _c Prc-

9I~
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de dc reur-Général Smit, Siih, de WEN'r voR-ru,, Taché
non et Willianis. (50.)

CONTRE.
Messieurs Boulton, colvil/e, crowan, Macdonuld, de

CORNWALL, AMacdonald, de GL oaR M'Conne,
Robinson et hge'.-(8.>

Ainsi, elle a été emporté dans l'aflimative.
La question ayant été alors mise sur la motion pria-

cipale. telle qu'amendée, la Chambre s'est divisée sux
icelle : et les; noms avant été demandés, ils ont été
pris comme Suit :-

roVt.
Messicurs Arnstrong, Baldwin, Berthelot, Ber-

trand, Boutillier, Brooks, Cauchon, Chabot, Chla-
mers. Christie, DeBleury, Desaunier, DeWitt, Drum-
m071d, Ermiatinger', Guillei, hall, Jobin, Lacoste,
LiFontaine, Lantier, Laterrière, Laitrin. Leslie,
Mracdoiell, de DeN.is, .MacDoncll, de S-roR:norr,
Mêthot, Monro, .Murney, Nelson, Powell, Pce Rob-
/in, Rousseau, Scott, SmUh, de Vr:W-rvonTr, Taché
et 1Williams.-(38.)

CCNTREl.
Messicurs Boulton, Cayley, ColilIk le Procureur-

-énéral Draper, Foster, ia/e,Johnston, Macdonald,
de CORwALL, Macdonald, de GLENGA IY, M1aT(donald,
de KiGCs•rox, .T'Connell, Meycrs, Mojatt, Petrie.
Robinson, Seymour, Smilh, de ROsuNTSAC, le Procu-
rcur-Général Smith, le Solliciteur-Général Taschercau
et Viger.-(ý20.)

Ainsi, elle a été emportéc dans 1affirnativc, et
Ordonné, Qu'il soit ordonné au Gr eflier de la

Chambre, de taxer les frais de Jamei Durand'
écuyer, Pétitionnaire, dans l'élection contestée
de la Division Ouest, du Comté de Halton, frais
occasionnés à la suite des procédés adoptés par
1es Commissaires pour interrog r les témoins,
d'après l'ordre de cette Chambre, attendu que
ces procédés ont été trouvés futiles par le Comité
nommé pour entendre et décider, les mérites' dc
la dite élection, par l'inconduite des Commis-
aalres nommés pour :recevoir les témoignages
et de payer le montant d'iceux, pourvu qu'il
n'ex:céde pas deux cents louis, à méme les con-
tingens dc la Chambre.,

Sessage du Conseil Législatif par John Fcnnings
, l Taylo, écuver, l'un des ±aitres en Chancellerie.

M. l'Orateur,
Le Conseil Législatif a passé les Bills suivans, avec

pusieurs amendemens, auxquels il demande le con-
cours de l'Assemblée :

Biii auX " Acte relatif aux lles de la Magdeleine, dans le
1lee (le l ~ Golfe St.-Laurent, et pour autoriser les habi-

tans tenant.feu et lieu dans ces 1les, à y établir un
Conseil Municipal, et pour accorder les mémes avan-
tages à certaines localités du Comté de Saguenay, et
a certaines parties des Comtés de Rimoushi.et Ka-
nouraska, connues sous le nom de territoire de Ma-

'dawaska."

ndl du Cle. " Acte pour incorporer certaines personnes, sous
nir dAon. "le nom de Compagnie du Chemin d'/lbion.'

Et aussi,

temt de' cu
.- l

Le Conseil Législatif a concouru dans l'amende-
ment que lAssemblée Législative a fait au Bill, inti-
tulé " Acte Ipour investir les Syndics de la propri-

été des Sites les Ecoles dans lcette partie de la
Province, appelée 1Haut-Canada," sans amende-

ment.
Et ensuite il s'est retiré.

r Ordonné, Que l'Honorable Procureur-Général
lig's Coge. rape ait la permission d'introduire un Bill

pour révoquer un certain Acte y mentionné, et
pour aiender et modifier la Charte de l'Univer-
sité de King's College.

a, en conséquence, présenté le dit Bil a Cha
bre, lequel'a été reçu. etlu pour la' première fois, et
dont lal seconde lecture a été ordonnéc pour Mardi
prochain.

Ordonné, Que l'Ionorable Procureur-Gnéral i a
Drape i ait la permission l'introduire un Bill ('otion d
pour investir l'Université' du haut-Canada le
la.dotation faite par la Couronne en faveur le nuda.
!'Education Universitaire dans le Haut-Canada,
et pour d'autres fins.v mentionnécs.

Il a, en conséquence, pr'ésenté le dit Bill à la Chani-
bre, lequel a été reçu et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour Mardi
prochain.

Ordonné, Que l'Honorable M. Draper ait la per- DImI relati auX
mission d'introduire un Bill pour amenderJles derni enqe
lois maintenant en vigueur, qui reglent le mode e e
à suivre par les Procureurs et Solliciteurs dans reurs, (L.-C.)
le lau t-canaa, pour prendre et recevoir leurs

certificats.
Illa, en conséquceIprésenté l ditBilI àla Cham-

bre, lequel a été 'reçu, et lu pour la premièrc fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour Mardi
prochain.

L'Honorable Procureur-Général .Draper, l'un (les Message du
Conseillers Exécutifs de Sa Majesté, a remisà M. GouVerneur
l'Orateur un Message de Son Excellence le Gouver-
neur-Général, revêtu de la, signature de Son Ex'
ellence.

Et le (lit Message a été lu par M. l'Orateur, tous
les Membres de 'la Chambre étant découverts et
il est comme suit
CA'ruc.v

Le Gouverneur-Général transmet, pour linformation Arpnrteons
de l'Assemblée Législative, copie <le la Correspon- dCufsup

dance relative aux appartemens dans lesquels devront rieurs3 (.- )
siéger les Cours Supérieures du Riaut-Canada, dans
Osgoode-Iiall ; et il recommande à la Législature.
pourvu, que la Société de Droit promette 'et s'engage
valablement de fournir des appartemens'convenables
pour les séances des dites Cours, <lautoriser l'émission
de débentures au nom de la Provintc et en faveur de
la dite Société. jusqu'à la concurrence d'une somme
de £6000.

Le Gouverneuir-Général recomrande aussi l'impo-
sition d'une taxe sur certaines procédures judiciaires
pour payer les intérêts, et la vente d'un tiers' du bloc
de terre sur lequel se trouvent les bâtimens dans les-
quels ses Cours ont siégé jusqu'à présent., pour rem-
bourser:les dites débentures.

HITEL nU GoUvERnEMEN',
Smai, 18410

(Copie.)
ToRosTo 27 janvier, 1840.

Mo NSIEUR,
J'ai visité, avec mes confrères les Juges, les appar.

temens destinés parla Société de Droit, dans son
nouvel édifice, à servir aux, séances de la Cour du
Banc de la Reine, de la Cour des Procédures et: aux
Bureaux qui en dépendent ; et nous déclarons avec
plaisir que la salle de la Cour du Banc de la Reine,
celle de la Cour des Pi-océdures, et les appartemens
destinés aux Juges sont parfaitement convenables.
Ces appartemens sont non seulement commodes et
bien divisés pour la convenance publique et le confort
personnel de ceux qui ont des devoirs a y remplir,
mais ils sont disposés et finis avec beaucoup de goût.
quoique sans trop- de.luxe.

Les Juges 'remarquent avec satisfaction que, grâce
aux efforts de la Société de Droit, les Cours Supé-
rieures du Haut-Canala sont enfin logées 'd'une ma-
nière digne du pays;et ils'doivent"exprimer;lespoi,
comme ils l'ont déjà fait au Gouvernement, qu'ilUsera
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new

(Copie.)
Touoxto, 30 janvier, 1840.

MoNsîEUn,
J'ai l'honneur de déclarer pour l'information du

Comité de Constr ection de la Société de Droit, dont
vous êtes membre, qu'ayant suivi pendant liongtems
avec beaucoup.d'intérét les efforts faits par la Société
pour fournir des appartemens destinés aux Cours de,
Loi et d'Equité, et leurs officiers respectifs, j'ai saisi
la première occasion, après leur' achèvement, d'aban-
donner les appartemens incommodes consacrés tem-
porairement à la Cour de Chancellerie, dans l'aile de
l'Est des ci-devant édifices du Parlement, et ai com-
mencé les premières séances d'Equitê de l'année dans
la:nouvelle Cour.

Je prends la liberté d'assurer le Comité de Cons-
truction,, par votre intermédiaire, que je suis, ainsi
<ue le bureau en général, parfaitement satisfait des
appartemens ainsi fournis pour le service public. On
ne peut rien désirer de, mieux sous lc' rapport de
l'élégance et dc la commodité.

(Signé,)
Jai, etc.

R. S. JAMESON.
T'ice-Chancellier

CLA R1s GAMi)E, écuyer,
Piresidentdu Conîitê de Construction.

etc., etc., etc.

(Copie.>
ToRoNTo, , février, 1840.,

MoNsiEUn,'
Comme Président du Comité de Construction avant'

la surveillance des réparations faites à Os oodelall
dans le but d'y transporter le siége de la Cour Su-
prême du Canada-Ouest, et 'scs officiers;

J'ai reçu de la Société de Droit l'ordre de vous
adresser la 'correspondance ci-annexée, et. de dé-
clarer pour 1information du Gouvernement Exécitif,

55

pris',des arangenens de nature à convaincra les
J"uges que Ces améliorations seont permanentes, et
n'ont pas été acquis au prix de sacrifices trop onéreux
pour la Société 'de Droit.

Quant aux Chambres-destinées au Greffier de la
Couronne, et que les Messieurs qui les accompagnaient
de la part de la Société ont au l'obligeance de leur
montrer, elles leur oit paru aussi s'acieusos et con-
inodes que le permettaient les moyens 'de la Société
de Droit, si l'on considère les autrcs arrangemens qu'il
y avait à faire. Les voûtes poui' déposer les regitres
et les papiers n ous ont paru spacieuses et à l'épreuve
du fteu, mais nous doutons que des voûtes sous terre
soient suflisamment à l'abri de l'humidit, on pourra
néanmoins en faire l'cssaî.

Les Juges sont heureux de voir que la Société a
donné une chambre convenable à N. Smnall, au pre-
mier étage 'car.il aurait.été impossible pour lui, pen-
dant son' indisposition, d'occuper la chambre au se-
cond étage destinée à ses clercs.' La séparation du
chef du Bureau clos officiers subordonhês, qui semble
inévitable, malheureusement, pourra néanmoins occa-
sionier beaucoup d'inconvéniens ; et quoique nous ne
voyons pas que l'on pût mieux-arranger les choses,
puisquela Société 'de Droit a:clle-méme besoin de
l'aile droite, néanmoins nous espérons ,que le, tems
n'est pas éloigné où la Société pourra ériger, à bon
marché, une suite d'appartemens en arrière du nou-
vel édifice et y placer .le Bureau du Greffier de la
Couronne, et par là conserver ,les ragîtres et les pa-
piers en 'sûreté dans une suite d'appartemens à l'é-
preuve du feu, eu-dessus du premier étage.

J'ai, etc.
(Signé,) J. B. ROBINSON,

Juge-en- Chef.

L'Honorable R. S. J
Trésori de la Société de Droit.

(Si né,)
L'Honorable D. A,

Secétaire, etc.

(Copie.)

j' i etc., ý I '
C. GMIBLE.

tRAUDU SECRé'TArR.

Moxsi~a, .Montréal, 5 mars, 1840.
J.aiThonneur de vous informer,'par ordre de l'Acl-

nistrateur du Gouvernement,. que Son 'Exccllence
en Conseil a pris en considération"votre lettre du 6
du mois dernici'' au sujet des appartemens destinés
par la Société de Droit aux séances des Cours Su-
périeurcs du Haut-Canada, dans Osgoode-Hall.

Son Excellence partage pleinement l'opinion de
Juge-en-,Chef et de ses confrères, que os appartemens
destinés aux Cours de Justice devraient être :assurés
d'une manièr permanente, et elle approuve le plan
que vous avez suggéré on faveur de la Société.

Dans cette vue, Son Excellence a reçu l'avis qu'il
serait nécessairc.d'imposer une taxe sur certaines pro-
cédcures:judiciaires";-et'qu'el'on devrait s'adresser à la
Législature pour avancer les deniers nécessaires, qui

que la Société est préte à conclure une convention Apparîenîen'
perpétuelle avec Sa Majesté, pour fournir les appar- dtiîindntx
temens nécessaires pour les Cours et lcurs officiers Çoure u
de ce jour à l'avenir.'

Quant àlla retribution qui devrait lui étrc accordée
en retour,-la Société ayant égard à la communication
adrcsséo par la, Juges au Gouvernement dans' une
occasion précédente, sur les ýinconvéniens qu'il y au-
rait à ce que les Cours devinssent les tenanciers d'in-
dividus ou de 'corporations, accepterait une propor-
tion;de la misa actuelle ou bien d'une rente -annuelle.

.Le total des dépenses faites à Osgoode-Hall, par
suite de l'arrangement actuel, ne sera de guères
moins que dix mille louis; et en fixant la somme de
six mille louis,, comme' la condition de l'arrangement
entre le Gouvernement et la Société, je crois que je
fixe la rémunération à un taux bien peu élevé. Il ne
faut pas perdre de vue que toute l'aile ýdc l'Ouest,
ainsiIqu'une partie du centre, comprenant en tout
vingt-quatre pièces, dont un grand nombra sont trs.
spacieuses, sont occupecs en entier par les Cours et
leurs Officiers ; et. si les voûtes sous terre se trou-
vaient n'être pas propre à' la conservation des ar
chives,-il faudrait construira pour cet objet un autre
édifice à l'épreuve du feu

Enldisposant les chambres destinées au Bureau de
la Couronne, l'arrangement fut d'abord fait pour le
Département sans égard Ià' M. Small; et les Juges
de la Cour du Banc de la Reine en' étant satisfaits,
la Société en considération de l'état maladif de ce
Monsieur consacra à son usage particulier une'
chambre au raz-de-chausséc de .la méme grandeur
et dans la 'même situation que les chambres des
Juges. Cette chambra fait partie de la suite'd'apparte-
mens en premier lieu destinés à la Cour de Clian-
'celleie avec l'assentiment du Juge et du Vice-Chan-
celier; et lorsqu'une autre' Chambre seranécessaire
pour un nouvel employé dans le Bureau , du Régis.
trateur ou Maître en Chancellerie, ce qui aura lieu
bientôt, il faudra lui trouver une place dans, l'édifice du
centre. Cette distribution ainsi que la légère incom-
modité (signalée par le Juge-en-Chef) qui résulte
de la séparation de M. 'Small d'avec ses emplovés, est
dû à, l'état dc sa santé, et ne dépend pas7 de la
Société ni d'aucun "défaut dans lla distribution de
l'édifice.

Au nom de la Société, je présente maintenant au
Gouvernement Exécutif les édifices et appartemens
approuvés par le Juge et le Vice-Chancelier, pour
l'usage des Cours et de ses Officiers, ainsi que mon-,
tionné ci-dessus, 'et sollicite le Gouvernement de
prendre les mesures nécessaires pour'terminer de son
coté l'arrangnement.'

217

.



A. 1846.

an rne devront ètro reniourss au moyOn du la dite taxe. et
na nur que le produit de cette taxe devrait être pavé tous les

rwur~, (11.-) six mOi au Trésorier de la SocAiété de Droitjusqu'au
parfait rembousement (les six mille louis et des inté-
réts, à compter de la date de la convenUton.

Avant de soumettre ces propositions a la Législa-
turc, Son Extelence mc charge de demander si la
Société.de Droit n'aimerait pas mieux accepter (les
paiemnens semi- annuels comme on vient (le le suggé-
rer : Son Excellence étant d'opinion qu'il vaut nueux
régler la question de cette maniére que de demander
Lue av (lne de six mille louis à la LégislutIire.

Je dois dunile vous priier de m'écrire sans retard '
ce sujet,

J ai, etc,
1). DALY.

C muîna Cn .s mr, Ccuver,

TOnloNTO. CaG n .Omns,
r2 mars, 1S.

2)oss:,
J'ai l'honneur d'accuscî' la réception de votre

colimunication du 5 du ,courant; relativement à un
nrrangement pour la liquidation de la somme de six
mille louis, qui doit être payée par le Gouvernement
à la Société de Droit du llant-Canada, pour1 les
a ppartenens préparés dans OsgoodoIlau, pour les
Cours Supéecures u Haut-Canada.

Tai cie suite soumis cette communication au Comité
d'Economic, et j'avais 'espoir, à une certaine épo-
que, que nous serions on état d'accepter la proposi-
tion d'attermoiemens semîiannucls par l'émission (le
nos propres clébentures basés sur les paiemens qui
doivent nous être faits par le Couvernement :mais
après nous être adressés à ceux à qui la socité est
endettée pour la bâtisse. nous avons été involontaire-
Ment foreés 'de déelinor cet arrangement., Si le
Gouvernement veut émîettre, en faveur ie. la So-
ciété (le Droit, des débentures pour la somme cde
six mille louis, payables à quelque époque que cc soit.
fondées sur la taxe proposée ' ou autrement, nous
n'èprouverons aucune didiculté à les négocieri mais
nos créanciers refusent d'accepter nos propres lé-
bentures.

Ainsi que je l'ai mentionné dans la première com-
niunication que j'ai en' l'honneur die vous adresser à
ce sujet. les réparations faites à Osgood-liall, ont
coûté prés de di i mille' louis. La Société a emprun-
té quatre mille louis sur hypothèque. /Nos Banquiers
ont permis à la Société de tirer jusqu au montant d
trois mille louis cn sus, pendant le cour des travaux,
sur l'assurance que le montant serait payé aussitôt
après la prochaine Session ,du Parlement, et le con.
tracteur a droit i la balance, (lui, avec la mise dépen-
sée pour le site, absorbera tout le résidu) lors de l'a-
cièvement de son ouvrage le mois prochaii.

Dans'le cas où <les débentures du Gouvernement
seraient émises on faveur de la Société pour le mon-
tant qui doit étre pavé, la Banque i iant-Canada
entreprend de les soIder toutes. et la Socié té pourra
par ce moven faire face à ses engageiens.

3'ai, etc.
(Signé,) C. CAMBLE

A l'Honorable D. D. y,
,S'crétaire.

(Copie.>
Copie dun Rapport de l'Honorable Conseil Exécu-

tif, en date du 5 mai. approuvé par Son Ex-
cellence le Gouverneur-Général, le mnime
jour.

Sur une lettre (le Clarkc Gamble, écuyer. Prési-
dent du Comité de Construction, Osgoode-lall, To-
ronto, relativemiient à un arrangement pour la liqui-
dation de la somme de £0,000 qui doit être payée

pare Gouvenement ' la Soniété dc Droit pou les ArP C ipnr
apparticmens prép arés dans Osgorde-Rall, pour le
Cours Supérieures dans le Bant-Camula. u u

Le Comité recommand quun miessage soit adresse
lpar Votre Excellence à la L iature, avec la corres-
pondance, etc.. r'eiativement aux aplartcmens des-
tinus aux Cours Suélrieures dlu lant-Canada, dans
Osgoodle-Jll, recommandn it quela Législature, ci
considération de ce que la Société s'obligerait par un
engngenient valide pour l'avenir, à procurer (les
appartenions convenables pour a tenue clos dites
Cours, autorise l'émission de :clbeintues sois la
garantic de la Province, en favent della
pourit un montait n 'excédant pas £,000' .vec le
droit dol prélever une taxe sur certaines procédures
en loi et en équité pour faire face aux intérêts ; et
avec le droit de vendre, pour dl Targent, une partie
nI'excédant pas le tiers de Lempilacement situé à
Toonto, sur' lequel sont érigés les édifices dans
lesquels siégeaient ci-devant ces Cours. rour être
employé rembourser on partie les dites lébeni-
turcs.

Certifié,
(S igné.) E. PARENT.

Ordonné, Que deux cent inúpnte exemplaires nrco
du Message de Son Excellence le Gouverneur. drun N
Général, - relativement à Kin g's College, e dos
documîens qui l'accempagnent, et. aussi du N -
morial lu Professeur d'Anatomie et de Physio-
cgi dlans l'Université de King's Ciollege, et

autres documens sur le nie sujet, mais devant
la Chambre hier, soient imprimés pocur l'usage
des Membres de cette Chambre.

L'Honorable Procureur-Général Sith. 'un des
Conseillers Exécutifsi de Sa Majesté a mis devaIt la
Chambre, pnr ordre cie Son Excellence le Gouver-
neur-Génral, la Correspondance qui suit au sujet dc
l'Adminst aton dce la Justice clans le District cde
Montréal.
(Pour la dite Correspondance, 'voir 4ppcndice H.11.)

Ordonné, Qtic la dite Correspondance soit ren-
voyêe au Comité Spécial nommé pour s'enqué-
rir de 'état dle l'Administration de la Justice lans
le District cIe Montréal, dans les Cours Supé-
ricures du dit District, dans layue d'y établir un
système d'administration cie la Justice plus, fi-
cace.

iin de l
hec dansl le

i«triat de
Mnn.wél

Ordonné. Qu'uni congé d'absence de cette Chambre C d'ab
soit accordé à M. Riiddcll, durant le reste de la sene
présente Session pour aflhires urgentes.

Ordonné, Qu'un congé d'absence de cette Chanbre Congc d'Ob-
soit accordé à M. Webstcr, durant le reste de la
présente Session, pour all'aires urgentes.

Ordonné, Que la Réponse à une Adresse dc cette ImrreRion
Chambre'à Son Excellence le Gouverneur-Gêné-1 n Rijorl
ral, au sujet des Percepteurs d péages et du ordonail e
montantcl'iceux perçus sur le Canal de Wcland,
mis devant la Chambre, hier, soit imprimée pour
l'usage des Membres de cette Chambre.

Ordonné, Que la Pétition du Révérend John Be- La Pûion (lu
thunc, et autres, le Recteur et les Marguilliers d R'

fln', et luLtec~,I'Eglisede (Christ, dans la Cité de Montréal, soit arenvoy( à un
renvoyée au Comité Spécial sur les Chemins do >
For.

Ordonné, Qu'un congé d'absence de cette Chambre Co id d' ab-
soit accor'dé à M. P>owell, durant le reste dc la s"nce
Session, pour affaires urgentes.

M. Taché, du Comité dc toute la Chambre sur le Bu re&rlni
Bill pour consolider et amender les Lois d'Enregistre- 1oi drene-

mentdu Haut-Canada, a fait rapport, conformément °C1.4 t
à l'Ordre, des aiendeniens faits au dit Bill par le Co-
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mité, lesquels amendemens ont été lus de nouveau à
La table du Crellier, et adoptés par la Chambre.

Ordonné, Que le (lit gros-
sové. i '

L'Ordre du jour, pour' que la chambre se forme on
Comité pour prendre en considération les subsides
accordés à Sa Majesté, étant lu;

La Chambre s'cst, en conséquence, formée on le
dit Comité.

M. Laurin a pris le fauteuil du Comité; et, après
Y avoir siégé quelque temns.

M. l'Orateur a repris le fauteuil
Et M. Laurin a fit rapport que le Comité avait
t quelques'progrès, et lui avait enjoint de demander

permission desièger de nouveau.
Or'donné, Que le dit Comité ait la permission d c

siéger de nouveau, Lundi prochain.

L'Ordre du jour, pour que la Chambre se forne
: n Comitépour prendre on considération certaines Réso-

S h Ltionsigui seront proposées, ayant ipour objet dc'por-
ter au compte du Revenu consolidé, l'Administration
de la Justiec Criminelle dans le Hiaut-Canada, étant

La Chanbre s'est, on conséquence, formée on le-dit
Comité.

M. Petric a piis le fauteuil du Comit o;t, après y
vo~ir siégé quelque tem

K. l'Orateur a reoris le fauteuil
Et M. Ptric a fait rapport que le Comité avait

passé plusieurs Résolutions, qu'il avait ordre de sou-
mettre à la Chambre quand il lui plairait de les rece-
voir.

Orioin, Que le Rapport soit reçu Lundi pro-

(hdres do ;ur Ordonné, Que les Ordres du our, dont il n'a pas
été <ispose, soient remis à Lundi prochain.

Alors, sur motion de l'Honorable Procureur-Géné-
ral D aper, secondé par l'Honorable M. Cayley,

La Chambre s'est ajournée à Lundi prochain.

Lno , 11° dia Maii.
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T es Petitions suivantes ont été séparement préscn-
.Ij técs et mises sur la table

Par M. Cauchon,-la Pétition de Flarien Val/e-
r'and, de la Cité de Mont'réal.

Par M. M _tot-la Pétition e L. M. Cressé,
écuver, et autres, le Conseil Municipal de la Paroisse
de dSt.Jean-Baptiste, de icolet; et la Pétition de

.B. Barnardin, et autres, du Township de Kingsey.
dans le District de St.-François.

Pai M. Dickson, la Pétition d'Alexander MxLeod,
le Stamford.
Par M. Desaîtnier,--la Ptition lu Révérend Mes-

re L' Bourdais, et autres, de la Paroisse de St.-An-
toine, de la Rieirn-du-Loup, dans Io District des'
Tr'ois-Rivières.

Par M. Stewart, de BytoIn,-la Pétition de ,N.
Sparks, et autres, de Bytown ; la Pétition de Wil-
liam Sryth, et autres, lu Township de Gloucester,
dans le District de Dalhousie.

Par M. Robhln,-la Pétition de George Watson,
et autres, du T ownship deSarnia.

Par M.- Jcssup, -la Pétition de Henry Burr itt
et autres, du Toinshp d'0.ford, et ses environs.

Par l'Honorable M.Dalÿ,-la Pétition du Révé-
rend Richard Andcrson, et autres, menibres de l'E.

iseUnic d'Angletere et d-rlande, dans le Diocèse
de Québcc.

Un B3i11 g'Ossoyé, Pour consoIider les
Lois d'Enrcgistrcment du flaut-Canada, a été lu pour d'rg-

la' troisiemeibis. o
R4solu, Que lo, Bill passe, et que le titre soit :"Act

pour consolider et anicndcr les Lois dlnre-
gistrcment de la partie de cotte Province ui
était ci-devan t la laut-Ca ada.

Ordonné, Que l'l-Ionorable Procureur-G.néra
Drape, porte le dit Bill au Conseil Légiskiti, et
demande son concours.

Conformément a l'Ordre du jour, lcs Pétitions su- r
vantes ont ét lues :

De Dame Louise le ne Ritchie, vcuve de leu
Joseph D.)érochc, do la Paroisse de Betæpor, dans le
District de Québec, demandant que ses droits soient
protégés dansaucune Loi qui pourrait étre passée rela-
tivement à Iavalidité dc certains conirats.de mariage.

De Robert ,Walkcr, et autres. du Townlip de
Wood/iouse, dans le District de 7abot, demandant
dles amcndciens à la Charte actuelle dc King's Col-
lcge.

De Robert Defri-es, demandant à être rermunèr
d'une autre manière qu'il l'est actuellement coinme
facteur de l'Assemblée Législative.

Dc George O'Kill Stuart, écuyer, et autres. de 1
Cité de Québec,Ct ses environs, dermandant riu'il soit
adopté dos mesures pour relier le Fleuve S't.-Lau-
rent à,l'Atlantque, au moyen d'un Chemin <de Fer.

De Villian Res, ci-devant Surintendant Médica
de 'Asile lProvincial ldes Lunatiques Toronto,
demandant que l'allocation fixée par le Statut 1 Vi2 -
toria, chap"11, lui soit accordée "pour ses services
comme Surintendant du dit Asile. 'I

De Thonas Farley, et autres, de Caistor. Gains-
borough et Grimsby, demandant que l o Bil,pour
changer dendroit le chef-lieu du Distrietdd Nua
gara,rnc devienne pas lui.

De Robert D. Rogers, et autres, de cette partie '
Townshilp d'Otonabee. dans le I)istrict le Colbornc.
qui joint la ville de 'etcrborough, domandant que.
dans le cas où la <lite vile serait incorporéc. ses hirni-
tes ne s'étendent pas dn côté Est de la R1ivière Oto-
nabce.

Du Révêrendissime Archeveque <le Qîuébec, du
Très Révérend Evèque Catholique le Montréal., et
autres Evêques Catholiques, Coadjuteurs des Dio-
cises de Québec et de Mftlontréal, demandantIque les
propriétés du ci-devant Ordre les Jésuites soient pla-
cées sous leur contrôle;,pour les lins de l'éducation.
suivant l'intention des donateurs.

De éean Langevin, écuyer, de laCité de Montréal
demandant le paiement d certains arrérages qui lui
sont dus comme Greffier du Conseil Municipal <lu
District de Québec.

De F. B. Blanchard, écuyer, et autres, du Comté
de Drummond, demandant que l'Acte 6 Vict., chap.
12, relatif aux chemins.d'hiver, soit maintenu en vi-
gueur dans le Comté de Drunmmond.

Du Président et du Burcau le Police de la:ville du
Hlamilton, demandant que le Bill pour investir Ro-
bert Jarvis lHamilon, d'un certain lot le terre réservé
pour un chemin ne devienne pas loi.

De James Johnson, écuyer, et autres, dlu District de
Dalhousic, demandant que la somme appropriée poin-
dant la derniére session, pour améliorcr une branche
du Miissssipi, soit dépensée suivant l'intention dle la
Législature.

Ordonné, Que la Pétition de F. B. Blanchard. r-
écuyer, et autres. du Comté de Drumnond, soit - 'e,
renvoyée au Comité Spécial auuel a été ren- m
voyé le b'ill pour mieux organiser la Milice dee ' e
cette Province.

Ordonné, Que la Pétition de Philippc Jenof, p. ni, t

cuyer Maire, Ct autres, Conseillers de la Muni- tr
cipalité de Notre Dane des Neiges, dles Trois
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Pistoles, dans le Comté de Rirnouski; la Pétition
n de Louis Bertrld. écuyer, Maire, et autres,, le

Conseil Municipal de la Paroisse de 81. Jean-
I;,Bapiste, de 1sl Verte,t la Pétition du Mlaire

et es oneilersdela Municipalité de' la Ri-
u-J. vere-dl-Loup. dans le Comté dc Rinoushi, soient

renvoyes au Cêmité Spécial auquel a été len-
v'ovée la Póétitioni de JI B.' A.: Chamtýberlanid.ecuvcr, eu autres, du Comté dce Rimousi, 'et
a ut .Ordre de renvoi.l

1m îur M. Boulton, du Comité Spécial auquel a été ren-
munlderrAeC e vové le Bill pour amender l'Acte d'in corporation de la

Cit' de Toronto, a fait rapiort que le Comité avait
ron:o. passé le Bill, et y avait lait plusieurs amendemens.

lesquels aimenclemens ont été lus dc nouveau à la
table du Grefier.

Ordonné, Que le dit Bill et le Rapport soient ren-
voyés à un Comité de toute la Chambrc, demain.

u M. Hale, du Comité Permanent des Bills Privés, a
présenté à la Chambre le quinzième rapport du dit
Comité, lequel a été lu de nouveau à la table du
Greffier, comme suit

11 pour ù. Votre Comité a examiné le Bill pour incorporer la
Vorlirer la Société St. Geor-e de Québec, et il v a fait plusieurs

unendemdens qu'il soumet à votre _lonorable Cham.-
Qut le bre ; il doit néanmoins appelci respectueusement l'at-

tontion " de votre Honorable Chambre, comme il l'a
déjà fait précédemment, sur les remarques consignées
dans son huitième apport relativement à l'incorpo-
ration de compagnies semblables.

Votre Comité a aussi pris en consideration le Bill
pour amender l'Acte du Bas-Canada, (lui accorde
certains privilèges aux personnes qui professent la
religion juive, et il y a fait plusieurs amendemons
qu'il soumet à votre Honorable Chambre.

Sur motion de M. Gowan, secondé par M. Arm-
strong,.a

A dre&m relat Résolu. Qu'il soit présenté une humble Adresse
ve a la smme à Son Excellence le 'Gouverneur-Général, le

r priant de vouloir bien faire mettre; devant cette
u Lac st. Chambre les détails suivans, 'relativement à

Pirrev. l'emploi de la somme de cinquante-huit mille
louis, accordée par la 4m et5'""Victo·ia, chapitre
28, pour creuser le Lac St.-Pierre.

1 Le montant dépensé pour l'achat de Bateaux-
ü-vapeur, Cure-môles, et autres machines, cm-
ployés à l'usage des dits travaux.

W Le montant dépensé pour le louage de ßa-
teaux:à-vapeur, pour leméme objet.,

31 Le montant de toutes les sommes payecs
pour ouvrages fiits, distinguant les sommes
pavées aux Ingénieurs,' aux Surintendans et
Oiliciers commandant les Bateaux-à-vapeur, et
surveillant les machines à draguer, indiquant, en
mènie tems, le tems pendant lequel ils ont été
employés, la rémunération payée à chacun
d'eux. et les noms des individus ainsi employés.

Ordonné, Que la dite Adresso soit présentée à son
Excellence le Gouverneur-Général, par les Mem-
bres de cette Chambre qui forment partie de
l'Honorable Conseil Exécutif de cette rovince.

Sur motion de M. Price, secondé par l'Honorable
M. Ba/dwin,

u a ci. Ordonné. Que les amendemens faits par le Conseil
in d'A o Lêgislatif au Bill intitulé:" Acte liour incorporer

certaines personnes, sous le nom de Compagnie
du Chemin d'illbion; soient maintenant pris

en considération.
La Chambre a, en conséquence, procédé à prendre

les dits amendemons en considération.
Et les (lits amendemens ont été lus, comme suit:-

lNS L: BILL.

Feuille 2 ligne 27.-Après le mot"expédient"insé-
rez "Pourvu toujours, qu'il sera
et pourra étre loisible à la dite

Compagnie, et elle est par le 'iu ic.
présent requise d'appliluer les min dA
produits du capital souscrit
expressément pour faire la

l branche de chemin en dernier
lieu nommée dans le préambule,
à la construction d'icelle."

12 " 31.-Après le mot " corner,' insérez
et aussi de faire une branche
de chemin inacatdamisê ou' plan-
chéié à travers les Townships
de York et die Vaugan, com-
menaçantûla ligneduTownship
de King, entre la: huitiéme et
la neuvième Concession, et sui-
vant le grand Chemin public
tracé et connu sous le nom de
grand' Chemin de King jus-
qu'au Towynship de York, et

" qui sera continuée à travers le
(dit Township cie , ork, de
manière à couper,le dit Chemin
d'Albion à quelque point entre

" l'endroit où il commence, en
" arrière du lot numéro douze
" dans la cinquième Concession

et ' Conact's Corne,," dans la
" Concession et dans le Town-
" ship d'Eobicoke."

DANS LE PRÉ.,AIDULE.

Feuil le 1, line 25.-Après le niot" Toronto," insé-
rez " et aussi de fairdune branchie

de' chemin macadamisée ou
l planchéiée à travers les Tow'n-

ships de York et de Vaughan,
commençant à la ligne du
Township de King, entre les

" huitième et neuvième Conces-
" sions, et suivant le grand che-
" min public tracé et:connu sous

le nom de chemin cie King. jus-
qu'au Township de York et

" qui serait continuée à travers,
le dit Toinshiip de York de

" manière à couper le chemin
d'Albion à quelque point entie

" son commencement, en arrière
" du lot numéro douze, dans la

cinquième Concession, et Co-
Snalu's Corner, 'dans 'la Conces-
" sion A, dans le To-vnship d'E-
"tobicoke."

Et les dits amennemens ayant été lus de nouveau,
ils ont été adoptés par la Chambre.

Ordonné, Que M. Price reporte le dit Bill au Con-
seil Législatif, et informe leurs' Honneurs 'que
cette Chambre a adopté leurs amendemens.

Sur motion de 1.l Ch/ristie, secondé par l'Honora-
ble M. Laterrière,

Ordonné, Que les amendemens fait par le Conseil i a
Législatif au Bill intitulé : lActe relatif aux lIes lies de la
" de la Magdeleic, dans le Golfe St.-Laurent, et gl
" pour autoriser les habitans tenant feu et lieu
"dans cs lies à y établir un Conseil Municipal,
"et pour accorder le même avantage à certaines
"localités du'Comté deýSaguenay, et à certaines
",parties des Comtés de nRimouski et Kamou-
", aska, connus sous le nom de territoire de Ma-

( dawaska," soient maintenant pris en considéra-
tion.'

La Chambre a, cn conséquence, procédé à prendre
les dits amnendemons en considération.

Et les dits amendemens ont été lus, comme suit
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r n.ti Feuill1 lno Aprês le mot année," insé-
hi li- c rez et " étant respectiveicnt

a du sexe masculin et dc 1àge
accompli do vingt-et-un ans,

"et sujet-n es ou rmturaisus de
Sa M.jesté."

-Après le Iot Six " ilsérez
et "t.

-Rtranchez lesnots " huit neuf
et dix."

-Retranchcz tout ce qui se trouve
depuis le mot "' comme " jus-
qu an mot " même" inclusive-
mont, dans l 351"' lignc, et ,in
sérez " qualifiée à voter à telle

Electioii."
S'.-Retranclez les mots " personne

ou personnes," Ct ins'riez" tel
habitant Fran c-tenancier ou

'Francs- tenancies."
' 5.-Apres le mot " "retranchez

l "' i~ nsùtrez " CC."
6.Retranchez le mot " dit."

7.-Après les mots "à propos " in-
sCórez' ou ciy étrc dlus eux-

t.A près les mots ' limité, àm in-
sêrez '" tels Francs-tenanciers

comme susdit, et aux."
'' 13.-près le 'mot " ainsi " nsé-

rez "sim¡les."
10 9-Après lcs nots " tenant nv

son " 'insérez '< et nétant pas
ra'nes-tenanciers mais qua-

''liis d'ailleurs à voter d'a près
le présenit Acte."

à mili té.cnu

A .-Après le mot« pliaces retran-
che. tout ce qui se trouve
depuis le premier et jus-
qu'à e. oflcio inclusive-

ment, et insrcz 4 pourvu tou-
oursque nulle personne ne

s lue comme Conseiller
ou siCgera comme tel, u C
vertu ,des dispositions du
présent: Acte. a moins que
ne soit t1 ualifi&2 à voter dans
la Municipaité pou' laquelle
elle sera élue, et ny possède

iut bien-fonds de la, valeur
de cinquante, vres courant,

lon sus et au-dessus de toute
chargetou hypothèque sur

"ieclle.'

Ét les dits amendemens avant été lus do nouveau,
ils ont été adoptés par la Chambre.

Owdonné. Que M. Christireporte le dit Bill au
Conseil Législatif, et informe leurs Honneurs que
cette Chambre a adopté leurs amendemens.

Résolu, Que la Pétition ce William Hillis, et au.
tres. du District de London, soit ronvoyée à un
Comité Spécial potir enexaminer, le contenu, et
en laire -rapport avec toute la dililecnce convcna-
ble, avec pouvoir d'envoyer querir personnes,,
papiers et records.

Ordonné, Que M.. matinger, 1lHonorable P
reur-Général 'Drper, iPonorable M. Bacldwin,
lHonorable M. lylwin et M. Macdonald, de'Ki ston. comn posent le dlit Comité

Message dlu Coseil Lislat par John. tennin s
Taylor, écuyer, run des Maitres en Chance lerie

M. lOrateur.
Le Conseil Législatif assé les illsuvans 'sans

aienclemens:-

" Acte pour transporter à James K. drews, un lI u cie
certain terrein réservé pour un chemin, dns le < di u
Townshîip du Dumfries, clans le District dle Gore"'c w~

Bitrîll nîîX
" .. ete pou, réhabiliterc ans lous droits cr taines p

personnes atteintes, dé Hautc-Trahison." teins dehu-

Acte pour abroger certains Actes y m 1e1tio1ns 0 pour li-

et imposer un droit sur les Distillateurs et lesd - oser un droit

qîucurs fortes de leur fabrique, et pour pourvoir àL tllte .
la perception de ce droit."

Aussi
Cossmu LÉcSr.ATriF

Lundi, 11 mai, 1840.
Ordonné, Que l'un des Maitres eni Chancolleric se Bil pour nro

rende 'à lAssemblée Lgislative, et la prie dc er
vouloir communiquer à cette Chambre les Dom- d
cumens, Témoignages et Preuves sur lesquels !'c et de N-
est fondé le Bill ' ntitul :" Act our abro cnirngc nu

l'Acte pour incorporer la Compagnie de Pi'iL ý dEau cQu
et dle ['Eclairago au Gaz do Québec."

Auss
Cor.ncr LgustærîF,

Lundi, 11 mai, 1410.
rdon Que l'iun des M Maîtres en Cmancclcric se
rende à l'Assemblée Législative, et la prie de
vouloir communiquer ù cotte Chambre r les !Do-
cumncs, Témoignages et Preuves sur lesquels
est fondé le Bill intitulé " Acte îpour pourvoir à

"'Eclairage au Gaz de la Cité de Québec.

E t aussi,
Coxsmr L¢m~sLr rr

Lundi. Il mai, 184.
Olonnd, Que l'un cls Maîtres en Chancelleric se

rende à lAssemblé Législative. et la prie: do
vouloir comuniquer à ctto Chambrc les Do-
cumens. Témoig e et Preuves, sur lesqucls
est fondé l Bill intitulé " Acte pour fournir do

SEau à la 'Cité de Quabco et dans les envi-
ronS.,

Et ensuite il s'cst retit ô.

iiii re!1i i àý ,
Neiairagu u

(nzde, QUII

Bll pour Co tr.
ilir de ltEau IL'
QL1euce.

L'Hondrable M. Daly, 'un des Conseillers Exêcu-
tifs de: Sa Majesté; a remis à M.lOrateur un Mvs couvernen
sage de Son ExellcInce le, Gouverneur-Général, rc Genr
vêtu <le la signature de Son Excellence.

Et le dit Message a été lu par M. l'Orateur, tous
les Membres de la Chambre étant découverts, et
il est comme suit
CATcCaa.

Le Gouverneur-Gnéral informe l'Assembléc Lé- Inci au
gislative qu'il a appris avec peine qu'il vient déclater Saguei1ny>
un inendie désastreux dans le Comté dc Saguenay, et

q s propose dle ftire instituer une enquête sur les
lieux afin de constater'ussistance qu'il sera néces-
saire <le donner aux malheureux qui ont été ruinés
par cette triste calamité; et faire distribuerý autant
die rations, sous l'autorité lu Commissaire Général,
qu'il sera nécessairc pour venir au secours des incen-
dies

Le Gouverneur-Général reconrnmande à la consi-
dration dle la Chambre la convcnanco de pourvoir à
cet objet. et d'accorder telle 'autiC aide à cet cégard
qu'elle jugera convenable dans ces circonstances.

Hê'rcr DU GouvERîxEs-r.
niai, 1840.

.M. SnWt de Wen Zrth a rmposé, sccondé pr F. A. Gourln>'.
M. T/homnpson, que er Leming Gourlay soit en-
tendu à la Barre do cette Chambre, par son Consil,
Mercredi prochain au soutin de sa Pétiton.
. La question ayant t mise sur la dit motion il

s'en est suivi une division et la dite inotion a psse
dans la'negative. ' 'a as

2212
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Sur motion de M. Cauchon, secondé par M.,

AJss' n'i - Rlésolu. Qu'il suit présenté une humble Adresse
l às den Excellence le couverneurî'Général Y

ii'e t'' priant de 'ouloi' bien laire mettre devant cette
ChaInbre, les noms dei ous les Olliciw's enîloys
danis les Départemnens de l'lnspecteur'-General,
du Recoveur-Général,du Commissaire des Terres
de la Couronne, du Conseil Exécutif, du Régis-
traire lProvinitil, des Burcau des Travaux 'u-
blics ut des Procureurs-Généraux; les salaires
des dits Cllicicurs respectiveient, et los dates
de leurs nominations ; et aussi, qu'il lui,
jîlaise de faire connaître si tels Officiers sont
employs d'une maniérC' perinanenîte ou tem-
porair~e ; lesquels d'entre eux sont em'piovés,
d'une mUnière temnpoi'aire, et quels d'unle nianière
permanente . et depuis coiibien de teis ils tU'
été respectivement eiployés d une mamire tein-1
Porilie ou per'lmne.

rd'<ionné. Que la dite Adiesse it rîointóq é Son
seclien ce le Gouverneur- er'al. par tels Mem-

bics d. cette Chambre qu brmcnt paitie de Ilo-
iorable Conseil Exécumit d coite Proimce

Sur motion de M. Lanti·. secondé par L M atod
Rlsi. Qu'il soit présenti une humble Adesse à

m' e* Son E'xcellence le Guverneur-Cinéral, priant
'Son E xecilence de tair e mettre deanmt cette
Chainbe par r'cieie' quil apipartient, copie
de tout rapport que lu oi des TravauxPu-
bilics a 'ait (su en a été lait) sur la 'étition de
Léonard J1uwa'arie. et autres, piésent>é à la Léá
gislature durant la dere session, tdemandant
une aide pour construire un ot sur la Eiviére
Ddie.e, dans la paroisse de S.-Irace, du C'
teau-du-Lac, dan.s lo Comté de aalne il.

Ordinw. Que la dite Adresse soit prósistée à Son
xcellencele Gouverner-'énéralpar tels Memi-

brs de Cette hambre qui tornîent partie de
IL onorable Conseil Exécutif' de cette Province.

Sur motion de M. Macdonell, de Dundas, secondé
par M. M-Connùll,

Rs'ol. Qu'il soit ulsenté, utn humblelAdresse à
Son Excellence e Gouvernemu>Générda le priant

cn ini de vouloir bien faire mettr'e tlvant Cette Cham-
b' w1:uibiri'. copie de toutes les Pétitions.Papiers et Docu-

mens adressés au Bureau des Travaux Publics.,
par quelque habitant ou hiabitàns du Comté de
Dunda., relativement à un Pont sur le Canal de
i Villialmsbmurg, on avant lu village dle Maria-
Tocn : comme aussi de tutes les Pétitions
adressécs au chef du Covcerneinent sur le méme
sujet.'

Ordonné. Que la dito Adresse soit présentcé à Son
Excellence , ouverneur-Général, par tels
Mem bres de cette Chambre, qui forment partie
de l'Honorable Constil Exécutif d cette 1ro-
vmnec.

Sur motion de M. .1acdonell, de Dundas, secondé
lp r M. ' MCnn //,

AdeF' Résolu. Qu'il soit présent, une humble Adrcsseà
Son Excellence le Guverneur-cénéral. le priant
devouloir flaire mcttr'e devant cette Cliambrc,
copics de toutes les Pétitions, Lettres et Adres-
ses dc James Coons, de la.hilda, oi dle sa part,
au Gouverniment Exécutif et au -Bureau des
Travaux Publics. relativement à ses réclana-
tions pour des dommages cn vertu d AScte des
Caiaux,et (les Réponses à icellcs, (si aucune il v
a), et de toute correspondance sur le méme su-
jet cntre M. illim Fr'e'land et le Gouverne-
ment oti le Dureau des Travaux Publics ; et atus-
si de vouloir bien fair'e mettre, devant Cettei
Cilarbr'e copies de toutes lcttres et iIstI'uctions
de la part ces Of!icicers de la Couronne, le Gou-

vînent Exécutil' ou le Burenu des Travaux
Pulis, ou d'aucun de ses Ollieis, à M. Fre-
land sur c sujet ; et'aussi, de toute informnatioio
relative à. la nomunation de M.frl'cahd. su/date.
la natu·e precise de ses devoirs, e montant d
son salaire, comment et sur quel, tonds il est plyé.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentéc à Son
Excellence le Gouverneur-Général,"par tels
Membres de cette Clîmbrc qui forment partie de
lTHonorable Conseil Exécutif de cette Province.

Sur motion de l'Ho.orable M. Latc-riê,r, secondé
parM. Taclhé.

Résolu,Que Mercedi prochiin, cette Chambre se Territire atz
tormertt en Comité de toute la Chambre, pour
prendre c considération les movens de faciliter
létablissement du Territoire du Saguenay.

Sur motion de l'uonorable M.Later·rc, second j
par M. Taché,

Róoli Que, Mercredi prochain. cette Chambre
se f'rnera cniGomité de toute la Chambre. pour

rendre en considération s'il ne serait pas expé-
dient dempèclir la vente des Bois ties Terres
Publiques.

Sur motion de l'Honorable M. >§a1, secondé
par lIIonorable M. Robinson,

Ordonné. Que le Bill pour amender' l'Acte du Ba '- 1 'veur
anada, umentionné. qti nccorI certains pri

viléges aux personnes de la Religion Juivo, soit
renvoyé à un Conité de toute laiChambre, de-
main.

rdonné, Que deui cent cin quant exemplaires de î.qn
la Ptition ,du Rvérendissime Archovéque de a a tition

Q~uhee, du Très-Révérend Evêque CatholiqucrdOn:îýe
de Mronra. et ant'es Evies Catholiques,
Coadljuteurs des Diocèses de Québec etc Mont-
réa?. soient imprimés pour l'usage des Membres
dei cette Clhaibre.

Ordonn. Que M. iilacdoncl/, Ide Dulas. ait la
permiîission d'ntrodure nti Bill pour empêcher
d'intenter des actions dains le Cala-Ceada, en
vertu du Bill Anglais dit Braccry Bill, et lachat
tics Titres.

l a. ci conséquence, pr'sentéledit Bill à la Chnia-
br'e, lequl a été reçu. et lu pour la pr'emiér fois, et
dont la seconde lecture a été oi'donnée pour Jeudi pro-
chai n.

Jrrfecry Bill.

Ordonné, Quoe la réponse à l'AdrsCs de cette Itnpresion
Chanbre à Son Excellence le Gouverneuir-Gs',un Adress
liéral, relativement nu, Bureau des Bois de lan
Couronne à Byown, soit imprimée pour lusage
desMembres te cette Chambre.

Résolù, Que la Pétiton de Wlliam Recs, ci-devant r â'
Surintendant Módétical de l'Asile Provincial tics wiuui lt'<s
Lunatiques à Tóoronto, soit renvoyée à un Comité eIM' à U9

Spécial, compos de lHonorable . Robinson,
M. Taché. M. Macdnmell, (e Duls, M. Chris-
tie etL MBomlton. pour en examiner le contenu
et en faire rapport, avec toute la dligence . con-
venu bI, avec pouvoir d'envoyer qucrir person-
nes, papiers et records.

Sur motion de 1lHonorable M., Robinson, secondé
par M. Macdonald, de Kings on,

Résolu. Qu'il soit préseit une humble Ad resse a AdrOse sa
Sa Très Excellente Majesté la Reine. exposant
qcue, dans le cas où les lois qui règlent ladmis-
sion du Blé' et de la Farine étrangers. sur les
Marchés Britanniques, seraient modifiées, on
veuille bien avoir égard aux intérêts des sujets de
Sa Majesté cn cette Province.

Résolu. Qu'il soit nommé tdn Comité Spécial, com-
posé de l'Honorable M..Robin.eon, M. ivillians,
iIlHonorable M. BaldMin,M Macdonald,'de King-
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xton, et M. Roblin, pour préparer le projet de
la dito Adresse, et en fhire rapport, avec pouvoir
d'envoyer querir personics, papiers et records.

n O lonne, Que deux cent cinquante exemplaircs di i
Raport des Commissaires nommés pour s'en-
que n . •. dà, D.vrdInndequerir du systeme genéralct de la réi du Dpar-
temcnt du Bureau des Postes, soient imprinus
pour 'usago des Membres de cette Cam re.

Su r motion de M. IIale, secondé par M. IConn/e,
m1 relurnux Ordonné, Que les amendecns fuits par le Conseil

4o*tLéislatif' au Bil intitulé '"Acto pour ameader
.-c lActe pasé pour encourager lPAgriculture,

" pour l'établissement de sociétés d'Agriculture
dans le Bas-Canada," soient maintenant pris

ei consilération.
Ft l'es dits amendeniens ont été lus comme suit
Feuille 1, ligne 38.-Retrncliez les mots à cin.

quante louis courant"
Retranchez le Cavalier.
Et les dits amendemons ayant été lus de nouveau.

s nt été adoptés par la Chambre.
Ordonné. Que M. 11alc reporte le dit ,Bill au

Conseil Législatif et inforne leurs Honneurs
que cette Chambre a adopté louis amondeiens.

^ nt: M. Peie, du Comité Cde toute la Chambre, pour
del in l Jus-

(IL-c) preed-cin considération certaines Résolutions qui
seront proposes, avant pour objet de porter au comp-
te du l"evenu Consolidé,1l.dministration de la Justice
Criminelle dans le riau-Canada a fait rapport, con-

nnmment àTOrdroides Résolutions du dit Comité,
lesquîelles Résolutions ont été lues de nouveau à la
table du Gre·fier comme suit

uu I. RésoluQue ce Comité cst d'avis que les Frais
de l'Administration de la Justice Criminelle dans
le Jaut-Canada, ci-devant soldés par ces taxes
locales, soient défrayés à l'vcnir à méni le Rc-

,enu Consolidé, en, la nière suivante, sa-
voir:----

Un tiers durant Vannée 1840.
Deur tiers durant Vanié 18.
Et ensuite en totalité.
~.Rslu , c Comnité est dlavis que les itells

suivans de dépinses seront considérés comme
étant compris sous les mots " Admninistratimi le
la Justice Cminiîmellc," savor:-

RE FER DE LX PA x.
Pour fournir annuellement des Listes lde

Constables au Shérif ou Coronaire..
Dresser des Listes conformément au Statut

4 c.t 5 Victoria, ,chap.' 3. sec. 32. des
personnes rendues habiles par la loi à
servir comme Jury, résidant danslies
limites de chaque Cour de Division, in-
diquant le licuLde résidence et la qualité
de chîalue personne, y compris le certi-
ficat et la transmission de la liste au
Greffier de chaque Cour, de Division..,

Copies le- Témoignages et Examens fournis
aux Prisonniers ou à leurs Défenseurs
ou Avocats, lorsqu'ils doivent leur être
fournis, et sont requis par la partie ou,
son Consil,-4 et 5 Victoria, cha p. 24.
sec. 12 et23... ..............

A Ore payis par la Couronne ou par ln pa rtie
qui le denande suivant la nature du eus.)

Recevoir let filer chaque' Rapport (Prc-
scntmcnt) du Grand Jury......

Mettre cnaccusation; (arraigning) chaqu
Prisonnier ou Défendeur prévenu, et
enregistrer la défense...........

Composer et assermenter le Jury dans cha-
que cause, soit Criminelle ou autre, qui.]
doit étre jugée par un Jury aux Ses.
sions Trimestrielset où il n'est pas
établi' d'honoraires par Statut,".

Assermenter chaque Témoin de l'accusation
dans tous procès par Jury, ou qui' doit
répondre devant le Grand Jur..

Filer chaque Exhibit d'un proces......
Addrosser le Jury contre; le Prisonnier ou

Défendeur sur chaque A ceusation.
Recevoir , et inscrire chaquc verdict d'n

Jury Ldans tous les procès pai Jury,
Enregistrk chaque JIgement ou Sentence

le la Cour sur verdict ou conf1ssion.
Rédiger et délivrer au Sh(rif un tableau des

'cntences rendues à chaque Cour.
Copics certiC?ées des Sentences transmises

avec le Prisonnier au Pénitentiaire aprés
chaque Session................)

Rédiger leRecord dle la Conviction ou do
Acquitement clans toute cause où il

sera nécessaire,.........
(A Otr uyar la Couronne ou par li rue,

suivunt la nature du cal.)
Libérer un Prisonnier par Proclamation..
Rédiger et recevoir tout Cautionnement île

compuution de la part du Poursuivant.
du Délendeur'ou ili Témoin......

Assigner les parties sur leur Cau.ttionnement,
et enregistrer leur non comparution...

Dresser dos Listes de Cautionnemens lor-
faits et des Amendes pour étre souinises
aux Juges dCO Paix après chuque Ses-
sion Trimestrielle afin quils soient
prélevés ......... ........ ..

Inscrire tout Ordre des Sessions pour re-
mettre une confiscation et certifier cette

(AN Iîr illivs î;air laCoui-onne ou par la pirti."
tI lttquetllu lit couiisc4nti i e4t renmise, elie n t
que ledsJuges de Pai.'ordnrop

Rédiger l'Ordre des Juges de Paix pour con-
squer' et commencer la pirocédure..

Inscrire et résumer sur un tableau (R0l1) cri
duplicata les Amendes, Issues, Amer-
ciainents. et Re0connaissanices f>rfiit s,.
enregistrecs da ns chaque Session.er-
tifier ce tableau sous serinent et l
transmettre au Shérif...........

Rédi er t délivrer au Shérif le Vrit dLe
icri facias ci Ca;pias sur iceux..

Rédiger c certifier copies cu Tableauce
Rapport du Shari, et les transniettre
au Recevour-Général...........

Préparer le Livre d'Ordre des Sessions, dé-
clarer les limites de la Cou de Division,
et inscrire les époques et lieux dle la
tenue les Cours............ .

Faire et transiettre copie dl'icelui au Gou-
vernement... .................

Faire et transmettre copies (avc- lettre) au
Grfilier de chaque Cour de Division
des Divisions établies par les Cours des
Sessions Trimestrielles...............

Rédiger les Ordres des Sessions pour chan-
ger des limites des Cours de Division.

Préparer et transmettre copie de chaque
Ordre au Gouvernement... .. i. .. .

Prépardr et transmettre copies des lits Ordres
àchaque Cour de Division aflctêepar

le changement...............
Pour chaque Copic le Cédules des: Cours le

Division avec l'Ordredcs Sessions pour
la publication................

Assermenter chaque partie donnant un af>i-
davit lorsqu'il n'est établi aucun hono-
raire.... ......... ..... .....

9 Victorhe. -22 à3

nooindone
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re pnec par la couronne ou la, parte,sui-
uniii leI un".) ý-

è1n t' r ny 1I p l cus 0 Liun lut in pa i
pour lauchee ml ldavit es nt t, Sui.

ann liaure dlu cus)
nu :ur.

\v de nomnation aux J1 es de Paix ad-
Joints d' et T..n.ner ......

I'resynce aud ssises......
Prsence'aux Sessions Trimestrielles.....

Ass; inatioinu de chaque Grand J ury gour los
Asiscs ou Quartiers de $essios....

A ssiation de chaque Petit Jury pour les
A>sises ou QuartiC-s de Sessions..

iur chaque 1risuunicr libré de la Prison,
près ir été emprisonné par War-

rant pour avoir soi pricès atuxI Assises
ott aux S:ssions Timestrielles de la

l lu .aire .. .... .
G 'dnuce deant le Tribunal chaquT son.

liter pour:aceusutîin. procés et sont.nec:

s'it goet le prisonier soi t condane é
soit quil si< t acquitté... .
D5osr le Ta'bleau des Prisonniers ui di-
vent subir leurs proces aux Assises,

Diesser leT'la 'a es Irisouieru'qui doi-
viit ur l1urs procés aux Scssions

it cynr'tlens. copies comlpns....
A" ner ti tmne les Assiscs ou Scssions

'l'nmtestn'iell'.... . ........ ... -.,
T'ansnor) des isouners au , Peitenumre

eut dans uit autre )istrict, et déboursés.
'tatiu de chaque mthvidu sur un \Var- r'
ran........ ........ ........ ....

-" ';ud Iet' un Subîpmxina pour la Courone à
c I aqtue pe~rs.n ne... .... .... ......

t les i sonncrs sur u pi.se de cu rps
ii îes corpus a un autre District. et

débvîur.s .......................
ssr l' fapport sur pns cde corps ou

îtnritda'd.akas corpus~..........85
! : i r les A oiendes ou les Recotaissances

ct:ignecA les frais de rou te......

te a Iecution la c11tccc de nmort pro-
0tlaeee par la cour. . ..-

Ci ' Urs dîl l'exécution cLsurve lnce.
~~suînatin de chaîun Constable pour se

rendre aux Assisecs ou Sessions.
Chaqte avis à un lagistrat cr vertu du

;îttt Vic'torki clhap. 14. s c, 'et
deú < route.................

c> titer un T'I'b!eau des J urés qlui ont
Gouiclue Cour,.... .........

c Týu debcursés técllemdant et néîcestnire-
ent encourus pour la garde ds ,Pri

sculer s, ou leur translation au Pélitn
t r uals inIautre District ou ailleurs.
<'n ol d'autres objet. t s exécuti0n

j nuationus de soi oflice (in ri s
ir la lo Il s eiliés ci- dessus) - tre

eonts par les Juges del uix nci Ses-
sion.... ... ... ............

conîox.unc.

a opejt pour nssignoer le Jury.......
rmîat.n du Jury.................

A inli des 'i'é1oin'us..........
i domann ou E:amen de chaque lm Lciui

Ulcovou. chaque Ueconnuaisance.......
\'ae necessaire pour rai unile enquete.

Fa ar unet o qutc teCt rir e proceslee-
bal·................·

.e arru ...... .........

sta ion le cbalue indvilu sur %War-
rIt ..........................

des Sommations ou Sulbîpæenas.
Frais de route............ .......

(A ýtre pnreés pvr lu Couruinu ou ja partie, but-

ésence aux Assises ot Sessions...
Assister un Juge de Paix dans intcr oa-

toire des Prisonniers prérenus dun
crime.............. .. .... ....

Fra îs de route pour signifier une assignation
ou warrant, lorsque lasigniication n'en
a pas été ell'ctuée à la satisiction des I
Jtiges de Paix eti Session, et lorsque > !
toutes diligences ont été fites. ..

Conduite des prisonniers à la prison, et dé
boursés pour leurs transports......

indn J-v pour. enquete.
P ésence a l'iquéte pour' chaque jour autre

que le prmier................
Sîgniller' avis de nominaticin de Constables

lorsque la signification cst erson-
neclle...... .......... ....

Proclanuation le l'ouverture ou de i'ajou.co-
ment de la Cour d'A ssises et isiPrius

.vr et Terminrc, délivrance érulu
les prisonniers. et "Sessions trimestri-
les................ ..........

Toute autre Proclamation..........
Appcler et assermenter le G rand J ur...
Appeler et asser niter tout témoini et tout

Conîstable....c....,.......... ..
Appcler et assermenter chaque petit Jury...
l'résence aux Assises et Sessions Trimoestriel

les........................
Entretion des prisonniers détenus sur accu-

sation criminelle................
Une proportion du salaire du Geôlier de

chaque pris'on ie District ct du sahlire
des Giicletic's uédicanrens, comrbus-

tibles e autres objets de nécessité pour
sola pi's et les prisonniers étenus

sûus accusation 'crimilnelle.... ...
'Délourýsés pour le transort dles' prisonniers

autu 11éniïtiittier, et pour mettre à exé-
cution es autres Sentcsle Cours..

3. Résolu, Que le Comité est d'avis, que le on.
tant die Ces dépeises devra étr'o examiné, contré-
lé. prouvé et approuvé selon les règlenens qtu'i
plaira au Gouvernetur en Conseil d'établir de teris
à autre pour cet objet.

Sur motion de i fonorable M. Cayley, secondé
Ipar l' onorable Procurcul-Généra i

donne, ue la question de concours soit main-
tenant séparément mise sur les dites R solu-
tions.

Et les dites Résolutions avant été sépar'ment lues
tIc nouveau. et la question avant été mise sur icellus.

la cambre s'est divisée sur chaque, et les noms
avant été demandés, ils ont été pris comme suit:

a a

csicurs Bld c'in, Bu ulton, Brooks, Ca y Chta-

Dickson.le Proc ureuLir-G "né r:l 'D-(rer Emti r

Boutillie r, Mlacdon2ald, de ConswL., Macdonald, de
u ,ucn yLv, .ilnriconald. de iSroX, iMIaclonell,

dîle Du.xunxs'. 31' Conneill, -1og'aUt, llonro, Murney,
i e Petrie, Pr jcs. Robinson, Roblin, Seymour,

ISmith, le Fnox.xc, le Procureur-GCnéral Smith,
Smith. W EVcl c o'riu, Site art. de BvToW V, Stwart,

de PREscOYr'r, le Sol liciteur-Générai Tasc/C?,cau,
Tom son, iger, Williams et Woods.--(4 .)
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Messicurs A rmstrong, A ylwin, Berth eet, Bert rand,
Routilir, Cauchon," (Chabot, Desacnier, 1kWV7t
LaFontaine, Lantier, Laterrière, aurin LeMoine
Le.slie, Méthat, Nelson, Scou et Tach.-(l0.)

Ainsi èlles ont été emportées dans l'allirmative,
et

Résolu en conséquence.
L'Honorable M. ayley a proposé, secondé par

l'honorable<Procurcur-Génêral Smith, Qu'il soit per-
mis d'introduire un Bil pour dIrayer les dépenses
de l'administration de la justice In mutieres crimi-
nelles, dans rette partie de la Province edevant le
1/aut- Clanada.

La question ayant été mise sur la dito motion, il
s'en est suivi une division et les noms ayant été de-
mandés, ils ont été pris tels que dans la dernièrc di-1
vision précédente.

Ainsi, elle a été emportée dans Pathrmative, et
Il a, en conséquence. présentó le dit BIll à la Cham

bre, lequel a été reçu, et lu pourla premird fois. r

L'onorabloM. ayley a propos, scond pr
l'Honorablo Procureur-Général Sn'it/que le dit B3ill
soit lu une seconde fois, Vendredi prochain.

La question ayant étés mise sur la dito motion, ils'cn est suivi une division ; et les noms ayant été de
mandés, ils ont été pris tels que dans la dernièrc di
vision précédente.

Ainsi, elle a été emportée dans leafFirmativo, et
Ordonn, cnconséquence.

L'honorabi M. Dàly, Pun ds Conseillers Ex-
cutifs de Sa Majest, a nis devant la Chambre, par
ordre de Son Excelîcnce le Gouverneur-Gènéral:

Réponsed une Adresse de l'Assemblée Législative
a Son Exellience le Gouverncur-Génèral, priant Son
Excellence cIe vouloir bien mettredevant la Cham-
bre, " un Etat dc tous les Permis accordés pour la
coupe des Bois de construction, sur lcs Tcrrcs dc la
Couronne, dans lc Comté de Sg-uenay, contenant lcs
nons des parties auxquelles les dits Permisl ont été

ETA T des Permis accordés pour la coupe desBois de construction, sur les Terres de LhCouronne, dansle Coité de is'aguenay contenant les noms des parties auxquelles les dits Permis ont été accordés,fourni n conormnité de la demande deflIonorable Assemblée Législative, on date du 14 avril, 1840.

1I angs,

'eylui pour

ois au-nQ

Date.

28 juillet, 1843
15 abôut, do .

12 septembUre do
2<2 octobre do
15 nlovembre, do

O deenibre do
22 janvier, 184
9 nill, do,

-juillet, do

30 do do
9 septembre, do

0 junver,o 1845

23 jizi

26du
24dûdo do

do du

do di)

Geo. M 'Kenzie et A. Tremnblay
T 1homias Simard

do

i II nsot
Wiam Price et Cie.
Adoîlhe Gagnon î

do

Francis Guay
Chas. 'iurgeon
rThomnas Jonies

Jamnes Gibb
do

m. Prie et Cie.
Thos. Simard

do

Wm. Price et Cie.
do do

F Bouflacher

do
Pd1rie et Cie.

Janoe Gibb

& Edvurd Siovin

4000"

44000
2000

5000

10000
3000

'74852

300

8100
56000
37000

5) j

Piéces
dèpinetto.

4000

3500

3000

6000

3000,

8000,

8000

5000

T UN

0 l50

0 5
0 2

0 2

0 5
0 2A

0 5

0 5

0 2o 2>,

S5

0 5

O 2>

r
c
g

312 10, O

309
83 0' 8

8 4.18 4
31 5 0

62 10 O
0 J16 8

15 0 0104 3 4
31 5 0

08
62 10 O
3i 5ý 0

9315 01559 8 4
83 0 8

16-12 15 10
72 i8 4
52 1 868 15 o

116G 13, 41

104 3 41

c9 7 6

£69 9 9

eponse aunc ýAdressode 1-Assemnbló, ýgisLtive " I ne me reste plus maintenant qu'à donner leà Son Excelence le Gouverneur-Général, priant Son l plan qui me semble devoir répondre aux -besoinsExcellence (le vouloir bien faire mettre devant a cette présens et futurs du pays.
Chaim1bre, " Copies dc toutes les Correspondances , Djà le Comté de VOttawa etcelui de MissisquoiOpinions et Rapports des Juges de la Cour du, Banc Iont demandé 'Ptreforméscn Districts separés; beau-de Remo et Juges de Circuit du District de Québec, I coup d'autres" également loignés des villes de ilon-relativement à Fétablissement d'une Cour ouý Juns lréal et Québec ýont droit à 'la ênme:faveur et. Fac-diction distmnte, pour des his judicaires dansles cepteraient avec joie ; il paraîtrait done nécscsaireComtés de Kamnouraska et RIMiouski, en rapport de subliviscr les deux Grands Districts de Montréalavec les changemens opérés dansle système de Ju- et Québec pour certains objets de la judicature.dicature actuel dans le Bas-Canada, pendant les Je commenee par la Cor d'Appe
anncs 1844 et 85 " . Il ny auiait:qu'une Cour d'Appel pour toute la

*Provmco du Bas-Canada qui siégerait à italextrait dune lettre adressée à lHonorable D. Daly, 'ile ýserait présidée par quatre Juges dont deurSecrétaire Provinci, parJ. :Bruneauc cr, résideraient tMontréal, le Sugeen-Chef '
uolleCour de Girctd d Disîtrict deI Qó - , ur ýu- coux, et les deux >autres à Qubec,; cette Cour révi-bec, n dte du -0'décembre 114 tt du'àso&bscrait ous es jugemens quiseraient rendu dans le57

9 If 225

ll fa Sa

courgs de ~U-
rxdiction pour
Kaiurnska

-.. « ......... 1 .- -9 - - 1 1 1 1 1 1 1 1 _.
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rcnltf ouCours Supérieures dcs Districts de Mn îia1. Qutt , 4. Tli in.1u I ,i x :-Sfx is pr annu dans les CcérrcApoild;tuî'
bec, ,1Tris-J ires. S .- "ratçnyis. Gasp et dus Districts de Montréal et QLeié rsdde par Tlun des

actes Districts ci-après établis ;suréale division J uges du Ba c dCe la Reine t q untre fois In ui tée

cil appel, le jugeen ut de l Cour Iniérieut.e serait con- dans les utres Districts, présùdêe p lu Jugc rési
Jrm. dont.

La cour Grin sinee tiend rait à lonirl par 5 C s -Deux fdIis par anin un dis tous
les deuJu s de la ourI d'Appel résidant ' Munt- les Distriets. pr si o nunime au Trmie [trieeur.
réal eta Québe, par I lesiIeu .utges dleu initole (J. E-sioNs u: L ¼ 1 XI:-Aux époques oIli-
Cour. y résidant. Dans, les Distits dîes Trus- naires.

I/jit' et SI.-lrançois la Cour Criminelle sCrnit Ce lui précâde renrme à peu prùs nos idaes tou-
prêsidée pa deux des Jus des Cours Supérieuares de cant le systémo de J udicature qui conviendrait au

Mourl>'I'<I et Quebtlec. aidés esnts de Pays. Quoique l'établissement dcs nouyaux Dis-
chiacme des localités: et a CIaspé pai ui seulement tricts paraissent d'abord faire cicourir dls dépenses

aide des det: J ues résidents. à la Proviice, ça aura tda1s mnon inioi un ciVet con-
3. l se tiendrait une Cour Supérieure à Muni traire et dont chacun conviendra ausitôt qô(ue le sys-

r'al pòuLar le District de Monirél, et présidée pail tme au été niis cl opération.
tróis des' JLges du an dul.h Riie y husiduit, et

unc autre à Qaébec pareillement présidée par lés trois Ixtraip une lette adressée à l'Tonorable D.DW.
uges li ßanc de la Reine, y résidant, Une pareille Secrétaire Provincial, plr [V. K. M• Ctird. écuver,
Cour se tiendrait dains les Dis'trictS tes d1e . ois-IiflVr,'es. Juge. de Circuit, District d Qu e en date

.Fruanois et les autres D -strits ciaprès ltali du l'rJanvieiS18a.
présidée la deux des Juges des COurs Sipéricires

le Mntrdaidés île cliacii ds Juges résidents; t a Catcun's.-Chîaque Juge dl aCur du Banc (l ln
Gcsp par I'un des dIits Juges du Bane de la Reine; Rein ou Juge Résident du District de Q1e4bec de-

idé de deux Jiges résidents. vrait fau e une tournée tous les ans ; dcux d ces tour-
. se tiendrait, cins tous les l)istricts. in Teime nées devraient avoir lieu pendlant que la navigation

lîibricur et des Cours de Circuits Jusqu'à £20 ; au- est libre, savoir du Fmai au lenoveme ut la
dessus îLe £10, le térmoignage sert pris par écrit et troisiéme à la lin de fbvrier. lan jurmsdiction,
un appel mmmaire est aceoIdé à la Cour d (ppe de nime ldroit d'évocation et ménes termes qu'au Ter-

Mlontral ou Qeébec suivnt le cas, Ie Inlérieur, etc.. etc., etc.
.Lc Term Supéîicar prendrait connaissance de La toirnée sur la rive Sud Rluve ne devrait

tûtr es s autres deluianls. pas s'tendre au-delà de 01ouraska. On devrait
5. Les sionsde laPaix seraient présidées dansles établir uecirîsdiction moins étendu que Celles de

Districts <le Monral. Quël;îc. Tiliviéres et ilfonréal et (le Qullec. dans les parties de la Pro-
(Gaspî. par le Comissaire des 1aîiueroutes de vince. qu(i. par leur éloi iment des dites Cités, en
chule localite et dans les autres Districts par le ot absoluinent besoin.

rtsidnt Je s r s m.u virc des Oui auIs,
(. Il sr'ait dt ach. lu'Districtd n ' et les dCsuae les Plus Colivenables sur he r'ive

le Comnté île l'Otta qui formerait le DStrictde Sud dui S-La<urni. Si l'onmanprouv pas le sys-
l'Otawa. dont Ay/nier serait le Che-lieu. Il serait tème LGs o's de Cîcui s pour le Districtde Qîbl e
formé dcll x autres Districts di côté Sd <Ii Fleu ij propoacrais .lors l'talissernent de Districts. s -

-t.-iLecuninl aux extrémîîités 'des endroits les plus rés : et je suggércr'is la Riîn'rc-du-Lou>, comme
éloigns de la uille de Monir/. l'endroit le plus central sur la rive Sud di Flouve

1i se'I-t lp:irillemnentlêdtacmé ulcI District de QuMu1ec. St.'Laue,'en;. et la Ma/baic, ou Mu'-ra , sur la
le Conté île Saguena domit la .M blic serait le Chef- rive Nord. La Coin' lrait être pr'sidée par des
lieu.,et appelé le Diîstrict du .Saguna; les Comtés J'îges'Résidents dûs dits ]istr'icts uméme Jurisdic-
de' Rimuns/c et de Konou'ask au Sud du i'lutve, tion à tous égards . que das la Cour d Banc le la

fonern le Distiet de la iiûr-du-Loi, dont teine j prop<oseris de changel' la Li, telle n'adI-
aliriere lu-Loy serait le Chef-eu 1I serait ap ministrée actuelleienit. dlans les dites Cours et dans

pointé un Jue résident pour' chacun des nouveaux la Cour du Banc de la Riiie, tant aux tcrmes Supi-
Distnicts. Les Termcs Infér'iu' et Cours de Ciir- rieu'r férieurs, et de permettreux Cultivateurs

ru i t seraicnt pirésidés ilanic es Dist'icts île Monir'a h pruver leurs réclanations suivîiant lit Li An-
et Qébrc. l'un 'ces Juges dII Balc die li Reine et glaise. comme pour les afliîes là commerce

s autres Diistricis par le.oules Jges résidents. Li:SE:ssos D: QI; Arni Dvraient aussi avor
. il serait appointé m Crllie'.un Shéri'pour Jurisdiction dais ces Districts Il serait peut 0 tre bon

ulleunI ds nouveaux )isticts ; le pmier serait e or Ciile siéget en mme tCms. Ce plan
aussi Gmt r la k aix. lli it île r:ndes Iheilits aux lhabilmis en général,

Suit le Tableau <les Cour's cai tout en v'illant à leurs propres ailîires ils, pou'-
t. Couc i'A 'i'i :-Se tient iurltr'is s rient on mém tems aider et;assistetr I'dministration

uLramnéA J>our tous les l)str'ets pridae par de la Justice. JI serait extr'êmement. inportant de
patre Juges d'A lpel. metti-c un homme (le loi poul' présilîcr los Sessions dle
2. Coua Cluixm:.ue:-Se tient à Jiontréal et Quraei'. Cela faicliterait d'abo I'Administration de

Québec trois fois par année. présidée dans chaque loa- laLus ice, fanilia riscrait les Ma istrats avec la con-
lité p les deux'Juges d'Apel r asidents et aussi naissance r dIs lois crirninelles, et ls mettrait en état
deux iòis par' année dais les Disticîs d nsfrois-Ri- Iempnrlir' leurs devoirs avec avantage pour leur

crs et .- IFrançois, plésidh par deux les Juges payc1's et hionneui' Pour eux-mics. En second lieu,
ILI Banc de la Reine et le Juge résident: et u (aspé ce plan o iait une grando économie poui los habi-

liai' l'un des Juges du anc dle la Re4 e et les îdeux tans. en leur épargrant ls frais et lès dépenses aux-
Jges i'ésidenîts. qmiIs ils sont rnaintenart assujétis pou i serir com e

o3. T : : r:3nia nc BAxC mI..ý R:rx i.- jm'és et se tr'ansporter quelquulefis i une distance de
Quatre fIis par' anée à'Montréa/ctdue/ec pré.idée soixanto lieues, sans aucune riuntration.
p.ri les trois lges dui Banc de la Reiie et del cizqIe E toisiènîc lieu, on sauverait par l lcs frai im-
localité ; et aussi deux fois par année dan l Dis- menses que coltnt pas e transport <es prison-
tricts dles Troi.s-Rivières. &i. F'anrois et 6Gspé. Ià l niers et l'indemiiité les témoins. On ne cdoit pas oi-
suite dc la' Cour Cinminelle. et présidée par les mnes bliler non lis que la proxiité des Cours Criminlle

uges ; et aussi dans les notîvcail I)istiits doux fbis siégeant à certanms prio des fPs, tendraint puis-
ar année~ présidîc par deux les Juges duLi Banc de la, saminent à amé!iorel' les nours dans les camnpges,
iene et le Juge résident.
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('ron chose absolunent nécessaire quand on voit c crime
demeurer impuni faute de moyens nécessaires pour le
vréveni r.

.Je suis tout-à-faitopposé au système actuel de ju-
risdiction concurrente ; cette jurisdictiá nuit au pu-
blic et n'est avantagouse qu'aux Messieurs du larreau,
dont cs intéréts doivent le céder à l'intérêt public.
Comme preuve, je supposerai qu'il y ait .100 mai'-
chandsà i ontréal, que ces marhands vendent, à
4,000 personnes, et que cesA,000 vendent à 0,0oo0

Ux intérêts de qui devra-t-on veiller? Non pas certes
nux intérêts des 400 marchands, mais à ceux dds
40,000. Il est vrai qu'il y a une clause dansle B 
actuel, qui, aux vou x d'une crsonneIoe peu d'expu-
rince, semble applanir cette dilliculté. Il y est dit
quil ne sera , pas' accordé au demandeu r des
frais plus élevés pouè' les témoins, que s'il avait
poursuivi le défendeur dans sa propre localité.
Mais presque toutes les causes, dans lesquelles cette
questioi pet s'élever, sont des alhires mercan-
tiles, où il sulit 'd'un témoin ; et ce témoincst or-
dinaireient le commis du demandeur, 9ui réside
avec lui. Mais le dfondeur, quelue distance qu'il
réside, est obligé d'ancncr ýet produire ses témoins.
D'ailleurs, il est de lintérêt même du demandeur qu'il
y ait le moins de lrais possible, car ces frais doivent
se paver avant tout ; par conséquent, plus i, y a de
ras, et moins il a recevoir sur son capital.

Le tout néanmoins respectueusement soumis.
(Signé,) W. KINC M'COD,

Juge dei Circuit.
Qaébrc, 1 " jan vier, 18S45.

ru r L'Ordre du jour. pour la seconde lecture du Bill
grossoy du Conseil L isltit pour

uàLIto-'rlsers lùittires etexêcuteurs testamentaires
de feu 'ilonorable Ciarles Jones, à transporter
certain lot de vill y mentionné. au Président et
au Bureaude Police de Brockville, pour les lins y
mentionnées," étant lu
M. Gowna a proposé, scecondé par M. Robln,

Que le <lit BiI soit maintenauti lu une seconde
lois.

. Jessup a propose tn amendemcnt, secondé par
M. iHl, Que le.mot' maintenant." ans la dite mo-
tion, soit retranché, et les mots " dei cc jour en six
mois," ajoutes à icelle motion.

La question ayant été mise la su' motion d'amen-
deient, il s'en est sum une division ; et la dite mo-
tioni a passé clans la nógatîv .

Le question ayant été alors mise sur la motion
principale, elle a été adoptée par la Chambre, et

Le' dit Bill a été lu. n conséquence.
M. Jessup a propos, secondé par lionorable M.

Baldwin, Que cette Chamibre s forme maintenant en
Comité de toute la Chanbre sur le dit Bill.

La qtestion ayant été mise sur la dite Motion, il
s'en est suivi une division t la dite motion a passé
dans Ja négative.

(XdrI'es du j0ur. Ordonu. Que le dit Bill soit lu pour l1 troisième
fois din.

M. rSmIlith, dC Frontenea, a proposé, secondé par
Rab/in, Que les Ordres du jour dont il n'a pas ýété

disposé, soient 'emnis à demain.
La question ayant été mise sur la dite motion, il

s'en est suivi une div:stn :--
rou a . .

co.....r...... ...... 12.
Ainsi, elle a passé dans la négative.

adon L'Ordre du joui', pour la seconde lecture du B
pour régler les obligations'des MaIties et Serviteurs,

c et pour d'autres fins y ientionnées, étant'a ;L
Le dit BilI a été lu, ci conséquence, et renvoyé à

un Comité Spécil, composé de lHonorable .4yl-
win. AI. S rt, de Bytown. M Macdona/d, de

iengsto , M. Snitlh, de I rotenac. et M. ricc pour

en faire rapport a vec toute la diligence convcnable,
avcc pouvoir d'envoyer querir pcrsonncs, papiers et
records.

LOrdre du jour, pour la scconde lecture du Bil
pour obliger de donner certamns dimensions aux gla- d
cis de diverses chaussécs de moulins, qui seront cons- in Rizi%
truits sur-la Riviére' Moira, lars le Comté dc Mil
Jfastings, étant lu;

Le dit Bill a été lu, en conséquence, et renvoyi a
un Comité de toute la Chambre.

M. Lantier a pris le fauteuil du Comité ; et, après
y avoir siégé;quelque teins,

M lOrateur a repris le uteuil
Et . Lantier a udt rapport que le Conit avait

passé le 13i11, et y avait lait un amendemnt, dont il %
avait ordre de i-e rapport à la Chambre, quand il
lui plairait de le rôcevoir

Ordonné Que le dit Rapport soit cçu dcmain.

L'Ordre du jour, potr a seconde ecture lu Bill Jlli
pour incorporer la Société de Ecole ritarque et I'.
Canadiene (le Qitébec, a éé u Crnnit'nu ( i

Et plusieurs Membris S'étant retirés, Ies nom b
ceux présens ont été pris comme suit :

M orsitilt 1.'n1r,. în,
L1Honorable I. éIy/win. l'Honorable M. Baldunn Quoru

M. Boutilier, .auchon, M. Chabot, M. G6owan,
M. Hiale, M. Jessup, Ml. Lantiw M. Laurin, M. Mac-

a (lad s-o M. thot M.-Monr M.Mur-
neyM. Price l'ionorable M. Rovinson, M. Roblin, et
M. Stewr.d 3'uN

Et minuit et vmgt minutes M. Orateur a ijourné
la Cambre liute de Quorum.

ANNO NO, CTORI E PGzN, 1S8LG

L DS Pétition suivantes 'int été sépurément présen- -
t'es et mises surla table:-

Par M. Méthot.-la Pétition dle Luc Mllichel Cres-
sé, écuver, de la Paroisse de Nicolet.

Par M Robin,-la Pltiti6n de f'I"fonorable James
Cr'ooks.

lar M. MacdCmaid, de G/engary,-la Pétition de \
John Mi/iray, et autres. du Township de Char-
lottenb>urg et Lancastcr, dans le Comté de'G/engary.

Résolu, Que la Pétition de James Johnston, cuyern n .
et autres, du District de Dalhousic, soit renvoyée Johnion &
à un Comité Spécial. composé de . Johnston,
M., illiams, M. Airmstrong. M. La/l et, M. cùàu
P 'rie, pour en cxaniner le contenu et en faire
rapport avcò toute la diligence convenable, et

cave pouvoir d'envoyer querir personnes, papiers
et records.

Sur motion de M. Chabot, secondé par M. Ar
st rong,

Résolu1. Qu'il soit envoy un Message à 1 Honora- peur
bIe'Conseil lógislatif, pour communiquer à leurs iurp 'Acît
Ilonneurs les D)ocumens, Témtoignages et Preu-
ves sur lesquels sont fondés les Bills respectivec- met, t'î
mânt intitW s : " Acte pour abroger 'Acte pour l'éclniri-c e
incorporer la Compnie de aLiu et de PE-

" chairage nu Gaz de Québec ; " " Acte pour an 'Il
pourvoit à Echrage auCz de la Cité dc Ne

" CQulcc : " et " Acte ponr fournir de El'au Gnz 'Qu-
la Cité de Qitébcc, et klans les environs. tels

que demandés par laurs Messages du onze du i
- , I - ý 0 Ceu ý ,nir 7di 1 Eàu à,présent, et pour les prier de remettre iccux

coite Chambre.
Ordonné, M ., C//abot porte le dit M.fessage au

Conseil-Législati f.

22711o-12° c:0'Mailit.
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Sur motion de M. le Solliciteur-Gnéral Tase/iercau. du Gênie à t'ire run relevé des ·o'inces de l'4méri- C d
secondé par M. liabo, 1u1 Britainiitit du ord à travers lesquelles le Ferviitre

Rdsolu, Que cette ClIambr se flormo maintenant juhemi der Fer projeté ent'e lif'a.c, Qdbec tL
en Comité de toute la Chambre, pour prendre.cn Mo téal, pourrait passer.
considération le 1\Message dle Suit Excellence le 1'ai etc.
Gouverneur-GêneraI, relativement à la destru,- (Sign) W. E. GLADSTONE.
tien des propriétés par le feu dans la Cité d Au Gouverneur-éniéral,
Québ_ le Trs linorable

La Chambre s'est, ci conséquence, tormée ci le Come Anorr.

dit Comité.
M. Brooks a pis le fauteuil du Comité; et, après D o vIrL S-rnIEwv,

y avoir siégé quelque tems.1
. Orateur a repris le Fauteuil ; M ona.

Et M. Brooks a fait rapport que l Cont a taccuser réceptio c
passé une Résolution. qu'il avait ordre de soumnettre la Dee

ede otre Seigneurie, en date du 2 avril, No. 22, dansat la Chn0 r quand, il lui plirnut de la reevir
Ordonne, Que le Rapport soit reçu demain. laquele est inclusc une Adresse à la Reine, (ela

Cha r dAssembléed la Nou Lelle- cose
Message du Conseil Législatif par John FTIennings

Tlay/or, écuyer, l'un des Maitres en Chancellerie
M. z,' rn' ,

Ud1 rdntii ûLu. Le.Conseil Législatif a passé le Bill intitulé "Acte
pour expliquer et aiender un certain Acte y inemi-
tionné,ct pour établir du nouvelles dispositions au
sujet tcs traverses daims le llaut-C'anada," sans

amende ment.

Et aussi.

Le Conseil Législatif a passé les ills suivans ave c
des amnencdemis, auxquels il demande le cokcour
de l'AssembléC:.

Acte pouramender un Acte intitulé: Acte pour
CI.ii t' proloinge la durée de la Chairte cde la Banque du

d 11aut-Canada, et pour ei augmenter le capital.'

MO nùtii h " Acte pour amender un Acte intitulé : Acte pour
chtie de c étenmdre la Charte de la fanque Comerciale du
r>ý!wluc 'ilP "District de Midlland et pour cn augmenter le ca-

Acte pour létablissement et le support plus effi
inéfititirv., cace ('Ecoles Elmentaircs dans le l iaui-Canada."

t ensuite il sct 'etiré.
bi:,'d L'honorable M. Day. l'un dles Conseillers Exécu-

. tif de 'a Mjesté. a reluis a M. lOrateur deux Messa-
,es, de Son Excellence le Gouverneur-Général, revê-

tus de la signature ce Son Excellence.
Et les dits Messages ont été lus par M. 'Orateur,

tous les Membres e la Chambre étant découverts et
ils sont Conune suit'.

< <e Le Gouverneur-Général recommande a lAssei-
Fer .rer blée Législative, dl considérer s'il est expéd ent d'ac-

e corder une sonîme d'argent sutfisante pour dlfraver'

les dépenîses qu'il fiimd r:iit encourir pour faire flaire un
relevé et une estimation du coût d'un 'Chemin de
Fer depuis Québec. jusqu'aux limites Sud-Est de la
Province, qui se joindrait a un Chemin de Fer passant
à travers le Noeau-B-uns.ick et se terminant à
11alifax ; et. atussi, pour se procumrer' des informations
statistiques ou autres quijustifieraient la Législatui'e du
Cazna/il 'de co-opérer avec los Législatures des Pro-
vinces d laWou//es-Ecosse et du ooiuean-Bruns-

ick, à"l'exécution d'une entreprise d'un intérét aussi
général.

I•rn. Lio C oUvENcMEN

(Copie.)
No. 55.

Dovxn Na Sran'-r.

J'ai Tlhonneur de vous transmete la Copic sui-
vante d'une Dépéclle, avec les incluses, que j'adresse
aussi. par cette malle, au Lieutenant-Gouvcrueutr de
la Nou véllc-Ecosse, relativement à l'îremploi d'OAliciers

certaines résolutions de la dite Chambre, au sujet du
projet d'un Chemin de Fer' depuis I1alifa.r, jusqu'à
Qué~bec et I3Montréal.

Vous conviendrez avec moi je pense, qu'i n'est
pas encore tems dle prendre en considération la dce-
mande de la Chambre d'Assemblée, que tout argent
qui serait voté par la Chambre des Communes pour
l'ouverture d'un Chemin Militaire, à travers les Pro-
vinces Britanniques de lAmérique du Nord, fût em-
plové à la construction d'un Chemin de Fer.

. ursque le relevé, qu'il est d'abord nécessaire de
faire, aura été complété, je serai prêt a aviser la Rei-
ne romr ce qu'il sera à propos de faire, quant' à la de-
mande (e l'iAssemblecque ces fonds soient employés
àlI construction d'un Chemin de Fer.

Je suis heureux de pouvoir profiter de cette occa-
sion plour ýous informer que j'ai reccimmandé aux
Lords Commissaires de la Trésorerie ce permettre
que des Olliciers du Génie soient enployés à faire le
relevé dans la ïouvelle-Ecoe, et les Provinces Bri-
tannique voisines dont la Chambre d'Assemblée s'est
ongagée à défrayer les dépenses.; et que des instruc-
tions ont été données, selon Mon désir, par leurs Sci-
gneuries au Maître-Général et au Bureau de FOrdor-
nance, qui vont entrer en communication a ce sujet
avec leurs Officiers dans 'Amérique du Nord. 'in-
1-lus clans la presente, pour votre information, copie
d'uno lettre qui a été adressée, par mon ordre,:aux
Lords Comnissires, de la Trésorcric, et copics de
deux lettres adressecs par leurs Seigneuries au 3u-
ieau de 1'Ordonnance ; et j ajouterai que j'espére pou-
voir Vous fire connaître, sous peu de tems, la déci-
sion réeléchie du Gouvernemcut de Sa Majesté par
'appOrt ce relevé.

(Signù
Au Lieutenant-Ceuxv

le Vicomte 16m.
etc., etc., etc.

'ai, etc.
.) W. E CLADSTONE
erne ur

DoWNING SaIREJ',W
i ,,16 avril. 18410.

MossiEun
Le projet d'un Chemin <le Fer entre I1alifd:c et
Qubu, avant attiré l'aitention 1ublique lans les

Provimces .ritamiiqutics de l'Amérque du Nord, aussi
bien que îats ci Royaume, M. ., ,ccrétaire Glad-
Stone a été en communication avec le Gouverneur-Gé-
néral du Canada, etles Lieutenans-Couverneurs des
Provinces concer'néès dais cette entreprise. au sujet des
points prlméininaires qu'il est nécessaire de détermni-
ner avant que l'on puisse' procéder' activement
a la construction d'un ouvrage aussi important M.
Gladstone, ayant reçu du Lieutenant-Gouverneur de
la Nouvclle-YEcosse, par la malle d'hier, une Dépêche
contenant une Adresse , l'a Reine, de la Chambre
d'Assembléè' de cette p'rovince, ainsi qué des Ré-
solutions par lesiluells la- Chambre s'engage à dé,
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c Fe frayer le dépcnses d'un revé des parties l a
enm Québec Nouvelle-Ecosse par où l'on suppose que le Che-
" uW" min le Fer devra passer, m'a ordonn6 de vous

requérir (e' représenter aux Lords Commissaires deo
la rrésorcrie, que le Gouvernement de SaMnjesté,
considérant que l'entrcprise projetéc est d'un intérêt
général aussi bien que Provincial, désire co-opérer
avec la Chambre d'Assemblée dc la Nouvellc-Ecosse,
dans l'adoption des mesures préliminaires, dont -cette
Chambre s'est engagéc à défrayer les dépenses. Cc-
pendant, il ne fludrait pas que ce relevé fût fht dans
la Nonvelle Ecosse seulement. M. Gladstone ne dou-
te nullementque le peuple du canada et du Nou-
veau- Brunswick ne soit é alement animé du désir de
contribuer à l'ouverture d une grande ligne de com-
nunication, au moyen d'un ,hemin de Fer, entre
les dlifiércutes Provinces, et (quoique les Legislatures
de ces Provinces n'aient point, au moins que l'on ne
sache, adopté des mesures qui correspondent a celles
de la Législature de laNoneelle-Ecosse) il croit qu'il
ne serait pas convenable, pour cette scule raison, de
priver ces deux premières Provinces, de l'avantage
que ce relevé doit offrir à la Nouvelle-Ecosse. L at
saison pendant laquell' ce travail peut être fait étant
nécessairement limitée, il ne serait pas convenable
de reculer lépoue o il 'doit être commencé; en
conséquence, M. Gladstone désire faire sentir aux
Lords Commissaires de la Trésoreric la necessité qu'il
y a de faire connaître, immédiatement, au Bureau de
L'Ordonnance l'intention du Gouvernement de Sa Ma-
jesté, qu'il soit tranmis des instructions,,par le prochain
Paquebot, à l'Oflicier Commandant du Génie dans les
Provinces Britanniques de l'Amérique du Nord, de
députer tels ofliciers de ce corps qui pourront être
choisis par li Maître-Général et le ureau de l'Or-
donnance, pour faire le relevé en qucstion.

Je dois dire de lus, que le Bureau.dc l'Ordon-
nance doit étre spécialcment informé que, plour rend re
ce relevé utUe à L'entreprise projetée, il est nécessire
d'examiner la question où le Port d'embarquement
pour l'An«lelerre serait " le plus avantageusement
situe, en prenant en considération la 'convenance pu-
blique, les fins d'expédition, et la sûreté générale du
Port et du terminus du Chemin ide Fer, en tems de
guerre.

M. Gladstone espère 'pouvoir être en état, de
concert avec le Maître-Cénéral et le Bureau de
lOrdonnance, de spécifier, avant le départ du pro-
chain Paquebot, es structions qu'il faudra donner a
ces oficiers.

J'ai etc.
JAS. STEPHEN.

C. E. TRnvEYAN, écuye r.
etc., etc., etc.

(Copie,)
CmîAMRE DE LA TRésonrE,

17 avril, 1846.

Il m'est ordonné, par les'Lords Commissaires de la
Trésorerie de Sa Majesté, de vous apprendre, pour
l'information du Maître-Général et du Bureau de
l'Ordonnance, que la Législature de la Nouvelle-
Ecosse ayant expi-imé le désire d'établir un Chemin
de Fer entre Ilalifax et Québec, et de se procurer la
meilleure opinion quant à la ligne qu'il serait expé-
dient d'adopter, leurs Seincuries considèrent qu'il est
de l'intérét général aussilien que Provincial. que la
meilleure ligne ' possible soit choisie c et elles re-
quièrent, en, conséquence, le Bureau de 'Ordon-
mance de fournir' à la Lêrislature : de la Nouvelle-
Ecoss' l'assistance de telsngénieurs qui se trouvent
actuellement dans l'Aérique du Nord, qu'il croira
qualifiés à remplir ce devoir, et delleur ordonner de
se mettre immédiatement en communication avec le
Gouverneur-Général du canada et les Lieutenans-
Gouverneurs de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-
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unswick, aux fins de faire tel relevé qui ourra les à V

mettre en état de former un jugement quant a la i

meillcure ligne qu'il serait expédient d'adopter.
J'ni, etc.

(Signé,) C. E. TREVELYAN
Au Secrétaire du Bureau de l'Ordonnance.

(Copie.)
'Tiiéson.nii, 18 avril, 1846.

Eu égard à ma lettrè, en date dus 17 du courant,
au sujet du relevé du Chemin de Fer que l'on se pro-
pose de construire, entre la Nouvelle-Ecosse et le
Canada, Iil m'est ordonné par les Lords Commis-
saires dce la Trésorcric de Sa Majesté, de vous
transmettre, pour l'information du Maître-Général et
du Bureau de l'Ordonnance, copie d'une lettre de M.
Sephen, en' date du 10 du courant, exprimant le
désir du Secrétaire de i Sa Majesté au Département
des Colonies, que le relevé en question s'étende à un
système complet de communication entre les Pro-
vinces de li Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-Bruns
wick et du Canada.' et donne des informations sur
certains points qui méritent une attention particulière;
et je dois vous' prier d'engager le Maître-Gýnéral et
le Bureau de l'Ordonnance a envoyer, par la malle
qui est sur le point de laisser' l'Angleterre, des ins-
tructions aux ý officiers du corps des Ingénieurs
Royaux, dans les trois Provinces mentionnées plus
haut, de prendre immédiatement des mesures ctec-
tives pour mettre à effet les vues de M., Gladstone,
de concert avec le Gouverneur-Général, du Canada,
et les Lieutenans-Gouverneurs de la Nouvelle-Ecosse
et du Nouvcau-Brunswick.

, etc.
(iné,) C. E. TREVELYAN.

R. BYuam, écr. etc. etc., etc.

CArucaar
Le Gouverneur-Général transmet, pour l'informa- Droit our tg

tion de l'Assemblée Législative, copie d'une Dépêche gmia.
qu'il a reçue du Secrétaire d'Etat de Sa Majesté, lui
communiquant la réponse que le Secrétaire d'Etat a
reçue, de la Reine, l'ordre de Lfaire à l'Adresse du 26
mars dernier, présentée à Sa Majesté par les " Com-
munes du Canada assemblécs ,en Parlement Pro-
vincial. "

HTIEL DU GoUvERNEMEN'r,
12 mai, 1846.

(Copie.

DOWNi G SrnFRnr,'
18 avril, 1846.

MILoaD.
J'ai reçu, et mis sous les yeux de la Reine, l'Adresse '

présentée à Sa Majesté-" pau les Communes du Ca-
nada assemblées en Parlement Provincial, " en date

du 26 mirs, 1846, et contenue dans m Dépêche, à
Votre Excellence en date du 27 du inême mois,
(No. 30.)

J'ai reçu de la Reine l'ordre de prescrire à Votre
Seigneurie, de transmettre à la Chambre d'AssembléL
Générale l'assurance dû désir et de l'intention qu'a
Sa Majesté d'avoir égard à l'intérêt commercial du
Canada,' même dans Îa considération de mesures qui
doivent étre regardées comme appartenant spéciale-
ment la.condition intérieure du pays et qui peuvent
être compatibles avec les justes 'droits de ses autres
cIýsses de sujets.

De plus, j'ai reçu de la Reine 'or dre de déclarer,
qu'ayantconsulté ses Conseillers confidèntiels sur les
questions auxquelles cette Adresse appelle son in-
tention.et.a antbien'voulu approuver,-et adopter les
opinions qui lui ont été soumises par eux sur ce sujet,
Sa Majesté m'a prescrit d'expliquer ses opinions à,

ilP 2X1ii.ii



12~ 2PIaii. r ,. 1846.

Yotra Seigncuric co mme compnat c de Adress à Sa .Majcsté, sur un jet d la plusaute .A,

la réponse que Sa Mlajcst veut fre a 'Adresse de imirune pour les habit ans de cette Province.
la Chimbre d'Assemblé. INous assurons Ytre Majesté, quen méie tems

Quant à la quetion laquelle -dressese r'pporte que nous avons vu, avec une entière satis'ction, le
immdiatcmcnt,le Gouvrnement dle Sa Majeste est, bonhcur et la prospói'ité des habitans de6 cett, Pro-

opion que la réductionsur l l Canadien do.îdvinee avancer d'u pas formc et constant dans la
à id. n'aurait pas 'et que l'ssemblée probablement Voie du rogrIsLsous l'influence de ce systêmo modéré
aic~i eih et dsie. M g et une conve.ntion plutôt de ruîotection pour ses pi'ipaux produits (le grain
qu'aucun lirincile abstrait ont établi la rIgle que, dans et le buis) queý Vtre Majesté ct le Gouvernement
les droits de douanede cd pays. m cheliîî par q ?w ir Iimpérial ont bien voulu leua accorder gracieusement
serait considéré conie la mesure fixe d'un droit no-djusqu'ii, nous croVons que nous manqurions.à notre
iminal ou de regitre sur le grain. Le Gouvernemîentdevoir;.tant envers Votre Mtjeste qu'envers nos
de Sa Majesté b:/st engagó envers leLarementà râ constituans, si nous ne représentions as vivement à
duire le droit sur le gra trangerà ui tm aux corres. Votre Majesté, qsgcofappré-
pondant avec cette mesure. Et si le Gouvernement hension etla craitte la plus vive, etcómme.j.udl
de Sa Majesté accordait la demande en question. I t'aqiñ itiget ý l'6s ù liftu cabaccite.&-
résultat nO sortit pas letabissement dune avor on1cJadopuondu n pc d j ' i ner_
particuere quivalant a 1d. par quartier en aveur qu.11esProec, quest ainatenant lesujçt déli
du Grain Canadien de prélbrececiaux Grains Etran- ratons du Piementlmpérial.
gc.rs mais il en résulterait indubitablement qu la Nous ne pouvoniue, craindre qu l'abandon ce
mém. réduction serait appliquéc par le Parlementaux ce: principe do protection, qui fait la véritable base
Grains Etrangers, et qu'une entire égalité entre les du système conniercial des Colonies, n'ait l'eflet non
deux serait aini maintenue. Pour cette raison, le seulment de retarder, les progrès de l'agriculture de
Gourvernementde Sa Majesté est d'avis qpil ne se- ce paysct d'arrêter sa prospéritù ci-oissante, mais
rait pas expnient de proposer au Parlement la io- cncore de diiinuer de beaucoup les moyens que nous
diiication que lAdresse reconmande, avons d'alhaete les articles mnufacturés del

T bi, tc Grndc- Hrctagne, restulttt nuisible égailement
(gn ,) t E LADSTColonie et à la Métropolc.

Î., Nous sommes sinerement reconnaissans adotreAu Lieutenant-unéra östn pour nous avoir'donné les moens, en ga-Le Comte CAT'ucAR'Tn rantissant le paiemcnt de £1500,000, d'entreprendre
C. G. B. plusicurs améliorations publiques inlortantes, qui se-

L'IIonorable M. Papinc l'un des onseiler rlit bicitôt terminés, et qui sous les loix existantes fi-
Exécutifs de Sa Majeste, a nië devant la Chambre, niront par rapporter de grands produits; niais si les
par ordre dlc Son Excellence le Gouverneur-Général, droits sur les produits étratngers.ct les produits colo-

Rapport des Commissaires noinmés pour s'enquêrir nmius, à leur entréclans leRoyaume-Uni, doivent
le Pétat et organisation du )épartement des Tees es être assinilès ainsi qu'il est maintenant proposé par

de la Couronno le 1ouvernementItmpérial de sa Majesté, il est à ap.
(Powr-le dit Rappori. voir tlplndce piéhender .Lrtement que les agriculteurs de cette Pro-

vince seront privés d'une rémunération équitable pour
Le~ deonoabl M. Caly riunes Con.l'ersatEurx lesuperflu de leurs produits, et qu'en conséquence,cts de, Sa M ese a lrerrns a-ý M.:PIOratu un .ru-

c Sn e augmentation de nos prmcipaux produits sera arre-ressagu e Soa snatue dece ouéureeeraI, tee au point de diminuer considérablement les espé-
rdvitu deasgne da étéSluonarM. xlnce'. ~rances que nous avions formécs de voir nos canaux

s lembres del hab n ovet autres ouvrages publics rapporter autant que nousles Meilibres dce't Chamibre, étantldécouverts ;ct vinrasndcor.avions rmsond crr.ilest comme st Nous représentons respectueusement à Votre Ma-
CArncnv jesté,,que, situé comme l'est le Canada, avec un cli

Le "Gouverneur-Gneral transmet à 'Assembec mat tellement rigoureux que la moitié de l'année reste
Legislative, un etat (les revenus et dépensos pro- a peine pour les communications avec la Métropole
babIes de la Province. pendant Tannée se terminant par le'&-Laurent, les frais néeessaires pour transpor-
lo 131 décembre, 1S4;. evoc une estimation des ter. ses produits sur les marchés sont beaucoup plus
sommes requises pour leservice de la méme année ; consillérables que ceux qui sont payés par les Etats
et ci con'ornité des dispositions de la 5T"" claus (e d Unisect qe, sans ses mesures protectriccs ou quel
I*Acte d'Unioîn. il recomînaido les évaluations à la que autre avantage équivalent, il nous est impossible
Chambre d'Assetnblée. de soutenir la concurrence avec ce pays.

IHôrEL nu Gout'cmîunxarr, r Il est donc de notre devoir, comme tidéles sujets do
Montral, 12 mai, 1846. Sa Majest, de signaler ce que nous croyons sincre-

(Pour les Lsirntaioins qpiaccompannt le dit e mnt tdevOirýctroe résultat mesures quil ot our
sagd. coir Atjpeudice ç.) Qbjet d'abolir lesdlois de protec tionen faveur';dulcon-

mercel d'iportation au Canada. PremièrmnL xIeolen L 1Rojen diu Speednom tendra i découragfér cux qui s'occu'pnt maintenant
m pour p a e I t nhumbil Adresse L Íngrictilture diteniä leurs opérations.- Seconde.Sa 'res Majesté a eme, demandant que ment, il empchera la venue d'émigrés respectables
dans les cas ('u les lois qui réglent iumission.du Blé de la Métropole, qui, depuis plusieurs annécs, se sontet de la 1arme etranger sur -les Marches' lritanni- établis en grand nombre sur les terres incultes de laques. seraient mifvxl*Uiées, on veuille bien aoir égard rovince, et q". par leur industrie et lur capitaux,agx téréts le sujets de Sa Majeste en cette Pro- mnt beaucoup contribué à l'avancement i-apide du pay
vince, et en laire rapport a présenté ai. la Chabrni'e quea nous av'ons.djà' signalé.ý Enfinjl estIfort-à
l'Adr'esse préparée par le dit Comité,,laquelle Adres- craindre, que 'ses habitas dueCanadapar.suite
se a été hue dle nouveau a la table du Grefier, et deJ'abolition.detouter protection enAfavcur'delcursI
adopt liai' p a Chambre et elle est comme suit:- produits princip au trouvaientqu'ilsne cuýentsou

A SL Trè's Excdlente Majest l Re-inc. tenr avecsicces la conëurrenc>aecIeurs.voisins
TrV.s-C uAcîmsc Sou vEr.ynr, d6êLîliiJUuis, sile seul marché qui leur soit ou~

Nous, les fidles et loyaux sujets de Votro Majesté. les vert, is.no commencentnaturellement et par n es-
Commiunes du C'an<,da, assemblées en parlement, sit d quterue de restc r't.deJLphe
renns respectneusement la liberté de présenter une ñi c eur soit auss aantageux qd'ils l'ort e s-
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s~ qi . Ces considérations, nous psons umb 
,ind mct, sont do la plus haute importance tant pour Votreo
Majesté que pour les habitans de cette Trovince, et
nous espérons que nous n'avons pas bcsoin d'âssurer
à Votre Majesté, que tout changement quitendrait de
la manicre la plus éloignéà i aflitblir'les liens qui,
pendant si longtemps et dans des circonstances si
dilliciles, ont rattaché las hbitans du Canada au
pays qu Is sont fïers d'appeler leur mèrc-patric, serait
considé comme lu plus grand mnalheur qui pourrait
leur arr ver

Nous rappelons de p us à Vot Majesté, quoen
mémLiflO tems qu'en conlfoi mé des recommandations
du Parlement Impérial nous avons passé une loi pour
abroger tous les droits sur les produits américains
traversant notre'pays pour l'exportationAle: Gouver-
nement Américain n'a pas accordi un semblable
avantage aux habitans de cette Province; nmais que
des droits, équivalant dans presque tous les cas une
prohibition, sont maitenus rigoureusement par ce
gouvernementsur chacun de nos articles entrant dans
les ports. Le désavantagcedont nous souflTons sous

ce rapport est tellement évident que nous prions res-
pectueusement Votre Majesté de vouloir bientordon-
nerles mesures nécessaires pour entrer on négocia-
tions avec le :gouvcrncment des Etls- Unis, pour
l'admision le ncs produits dans leurs ports, aux mê-
mes conditions que les leurs sont admis dans ceux de
la Grande-Br~ne g et de cette Colonie.

Nous prions aussi humblement Votre Majsté de
vouloir bien considérer favorablcrcent la justice d'ud-
mettre les produits de cette Province, genéraloment
dans les:ports impériaux, on franchise de droits, at-
tendu que les lfras d'exportahon est par ui-méen
toute la protection que nos co-sujrts du Royaume-
Uni peuvent raisonnablement rr, en tant quil
s'agit des importations d.uñe Colonie située à une telle
distance de la Métropole, et avec dles ports fermés du
commerce pcndant une si grnde p1rtie de Tannée;
et nous en appelons avec d'autant plus do confiance a
la justice (e SaMajesté sui- ce point, que le soulage .
ment que nousdemandons,dans cette circonstance, est
strictement d'accord avec les principes mêmes sur les-
quels les cla9gel ens au.quels nousnous ,opposons
lsont bn'sU éssi s usI ln qu'aVc l'assurance qui nous

't6rhismise par le Secrétaire d'Etat de sa Ñajest,
uc c'est le désir du Gouvernemntde sa Majest, que
lcoimmerce duCanada puissse ra pprocher sous tous

les rapports aussi prêé d'ônc entière liberté que les
désirs des habitans et le exigences du revenu public
pourront le permettre.

Ent même tems que le sujet sur lequel nous avons
aussi appel l'attention d Notre Majesté, embrasse
dautres points qui exigent lplus sérieuse délibéra-
tion, et demande la considération la plus , favorabla
de la prt des autoritàs Impériale., les fidéles Com-
munes de Votre Majest ont cru qu'il était dle leur
devoir cnvers otre Majesté, le Gouvernement lm-
périal et, la Métropole, et envers leurs propres, cons-
îttuans, do ne pas tarder à,pi;ésenter à Votre Majest

une déclaratioWdc leurs vus-sur la partie de ce sujet
quicest embrassée dans leur présente Adresse, et la-
quelle, tout on renouvelant l'assurance de leur att-
chieiont'dévoué à la personne et au uvernement dc
Sa Majesté, ils implorent vivOmenVotVrc Majesté d'ac-
corder gracieusont votre favorabe considération.

Résmlu, Qu'il soit présenté une humble Adresse i
Son Exectence le Gouverneur-Général,:priant
SonExcellcnce de' vouloir bienaire transmettre
auGonvernement deSa'Majcstâ;afin qu'elle soit
mise au pied du Trône, 1humbic di-össe d' cette
Chambre à;Sa TrèGracicusd Majestla Rine,
laquelle decm:indc qmão dans lecas où1ccN)ois*qoi

'rglaent ladmission 6d eéaide o 1 arine'êtran,
gers sur les Marchés Biitan iques seraient mo-
1cs,"onMuilleberdavoir ard au inrts

des sujets de Sa Majesté crrcette P'rovincc.

don , Que lCs dites Adresses à Majs et
Ia Som Exellctcc le Gouverneur-Gnéal soient
grossoyées.

O dn, Que ls dites Adrcsscs soient, prsntées
àl Son Exqallcnce 1e Gouverneur-c nral par
tels Membres de cette Chaimbr qui forment pur-
tiC de l'Uonorable Conseil Ex«,cutif &d cette
Pr1oviiice.

.MrIcee h -a

L'Honorable M. Robinson, du Comité Spécial sur e
les Bils des Chemins de Fer avec pouvoir de faire taine di Fer.
r'apport:de toms à autre,a présenté ù la Chambre le
sLXintOe Ra port du ditComité, lequel a été lu de nou-
veau. à la table du Greflicr, comme suit

Vot.e Comité a pris en. considération le 3i1l pour BimlC
incorporer la 1 Compagnie du Chemin ,de Fer de de-Fer de

Montréai et Kingston, " et y a fait lusicurs amen- Mwitrèl4"
demons qu'il soumet à votre lonorable Chambre.

Votre Comité a aussi examiné le 13iIl pour incordu
porer la "Compagnie du Chemin de Fer, de Monl- tr F W,
réal et Lachine " qui lui a vnit été renvoyé et ya it Mon
plusieurs amendemens qu'il soumet votre' onora-
blc Chamibre.

Sur motion de l'Honorable M obinson, accondè
par M.M2Iacdoncl/, de Daùdas,

Odonné, Q.o le Bill>our incorporer la Conpa-
g (ie du Chemin l Oer deMontréal à Lacinne
tel que rapporté par le Comité Spbéial sur les
Bills dés Chemins ci rer, soit rcnvoyé à un o-
mité <le toute la Chambre demain.

Sur motion de 'IHonorable M. Robinson, seondé
pr 1M. ,i«cdon el, do Dan'das

Ordonné, Que le ßill pour incorporcr la Compagnice ' C hrMin
du Chemin de Fer de Mofitréal à King.tan, tel de Ferile
qiue rapporté par; le Coniité SpJcial sur les Bills I°
des Chemins <le Fer, soit renvoyé à unCormité
dle tQute la Chtaimbre demain.

M. Boulton, du Comité Special, auquel a étc ren- f?îîî,îtumarnic
Vyé e C13ill pour Incorporer certaies personnes sous a,1:tobie.
le nom de Compagnie d'Etodco1ke et Mono Si:t/î
Line Road, a ft rappot, que le Comité avait passé
le Bill, et y avaiit plusieurs amendemens. lesquels
amendemens ont été lus de nouveau à la table du
Grclier.

Ordonné Que le dit Bil et le Rapport soient ren-
voyésa un Comité de toute la Chambre demam

M. LèMoin, a propos, secondé par M. M ney
Que cinq cents exemplaires du Rapport des Commis- d'un RnappUt
saires nommés pour s'enquérir de fútat et organisa
tion du Département des Terres de .la Couronne,
soient imprimés pour l'usage des' Meibres de cette
Chambre.

Ml Ball- aproposé, secondé par f. Mtzcdonad, de
Km ntonQue les mots" cinq Cents" dans la dite
motion, soient retranchés et le mot" mie" soit subs

Ci setles.s
La question ayant été mise sur la motion d'amen-

dement, il s'en est suivi uno division' et la dite mo-
tion a été emportée dans l'affirmatvc

La e ustion ayant été alors mise sur la mot:o prn-
cipale. telle qu'amendc. elle a été adoptée >ar la
Chambre."et

Ordonné en conséquence.

Sur motion de M. Boul secondé par M. ac-
donald, dle .Ki7gsfrn,

Ordonné, Quc les amendomens faits par le Conseil ;m i
Législatif au Bill, intitulé : "Acte pour amender ciaie
" un Acte. intifm-é: Aete pour prolonger la durée " "

2 de la Charte dela Banque du"Baut-Canada, et lu.nd.
" pour an augmienterle Capital," soient mainte
nant pris en considéraition.

La Chambre a, on conséquence, procédé à pen-
dre les d.ts amendemens on considêrationo
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Il a, Ien conséquence, présenté le dit Bill à la
Chambre, lequel été reçu, et lu pour la première
iois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour
demaim.

t les dits amendemens ont été- lus, comme
suit -

DdiN S LI l.111 ..

Ligne ,5-Retra chez tout ce qui sc trouve de-
luis le iot - et" -usqu'au o -dettes,"

dans la ligne 33, inclusivement.
DANS LH ri:A.iiUi.

Ligne 6.-Après le mot p prière " insérez' au'
montant ci-après mentionné."

Et les dlits amendemens ayant été lus de nouveauI
ils ont étù adoptes par la Chambre.

Ordonné, Que M. Boulton reporte le (lit Bill n.
Conseil Législatif, et informe leurs Rlonneurs que
cette Chambre a adopté leurs amendemons.

Sur motion de M. Mliacdonald, dc Kington, secon-
dé pur M. Ildl,

la Ordonné, Que les amendemons faits par le Con-
seil Législatif au Bill intitulé "Acte pour amen-

dur un Acte intitulé : 'Acte pour, étendre la
Chai-te de la Banque Cocinmercle du District
de Milldand, et pour Cn augmenter le capital,"

soient maintenant pris en considération.
La Chalbre a, cnl conséquence, procédé à prendre

les dits amendemens en considérition.
Et les dits amendemens ont été lus, comme suit

DANS LE B1LL.
Ligne 3.-Retranchez tout ce qui se trouve depuis

le mot " et " jusqu'au mot " dettes
dans la ligne 40, inclusivement.

DANS LE PWt-A.MBLuE.'
Ligne 7.-Après le mot " priére " insérez au

" montant ci-après mentionné."
Et les dits anendemens ayant été lus de nouveau,

ils ont été adoptés par la Chambre.
Ordonné. Que N. Mfacdonald, de Kingston, reporte

le dit Bill au Conseil Législatif, et informe leurs
Ionneurs, que cette ,Chambre a adopté leurs
aiendeinens.

Sur motion de Honorable M. Laterr secondé
par M. Christie,

ati- Résola, Qu'il soit présenté une humblo Adresse
di à Son Excelleiice le Gouverneur-Général, pour
Y lui transmettre les reiercimens de cette Cham-

bre pour son Message à cette Chambre, du onze
du présent. au sujet du grand et funeste incendie
qui a rèceinment eu lieu clans le Comté de Sa-
gaenay.

Ordonné, Que la dite Adresse soit pr'ésentéc à Son
Excellence le Gouverneur-Général, par tels
Membres de cette Chambre qui forment partie
de l'Honorable Conseil Exécutif de cette Pro-
vice.

au Ortonné, Que M. Mithot ait la permission d'in-
nre. troduire un Bill, pour pourvoir à la translation

du siége du Bureau d'Enregistrement du Comté
le N (cole, dl l'endroit où il est maintenant situé,

à Bécancour.
a, en conséquence, présenté le dit Bill à la

Chambre, u"Iel a été reçu, et lu pour la première
fois. et dont la seconde lecture a été ordonnée pour
dem aii.

Ujil relatir lo
ligne tic iivi-
tdion du 'Hut
et du Bui-Cii'
înda.

OrdonnQue N. hompson ait la permission d'in- Bill relntif à

troduire un Bill pour donner ellet aux Lettres "
Patentes accordées pour des terres, dans le cas
où-le concessionnaire vient à décéder avant que
les dites Lettres Patentes soient faites et parihi-
tes, et pour d'autres fins y montionnécs.

Il . ,en conséquence, présenté le dit Bill à la
Cha'nbrc, lequel a été reçu, et lu pour la première
fois, etdont la seconde lecture a été ordonnée ' pour
Lundi, prochain.

Sur motion de M. Lauri, secondé par M Méthat, Ademe
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Vu nU l'

Son Excellence le Gouverneur-Génral, le priant chute
de vouloir bien faire mettre devant cette Cliam-
bre, toutes correspondances entre le Secrétaire
Provincial et, le Président du Bureau des Tra-
vaux Publics, relativement à une somme d'argent

otée par la Législature durant la dernière Ses-
sion pour la construction d'un pont sur la Rivié-
re-du-Chéne, dans le Comté de Lobinière.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son
Excellence i le ý Gouverneur-Général, par tels
Membres de cette Chambre, qui forment partie de
l'Honorable Conseil Exécutif dc cette Province.

M. Rlale a proposé, secondé par M. Petrie, Que Dlipriv
le tenis pour recevoir des rapports le Comité sur les
3ills Privés soit prolongé jusqu'à Mardi prochain.

La question ayant été mise sur la dite motion, il
s'en est suivi une division;i et la dite motion a été em-
portée dans l'affirmative, et

Ordonné, en conséquence.

M. Laurin a proposé, secondé par M. C!habot, Que Ajourncmen
lorsque cette Chambre s'ajournera demain elle s'a-
journe à Jeudi, à dix heures du nitin .

La question étant mise sur la dite motion, il s en
est suivi une division, et la dite motion a passé dans
la négative.

Ordonne, Que le Message de, Son Excellence le cours iup-

Gouverneur-Général, au sujet des édifices à cons- ricurs, (11.-C
truire pour les Cours Supérieures de Justice,
dans le laut-Canada, soit renvoyé au Comité
de toute la Chambre sur les Subsides accordés 'à
Sa Majesté.'

n.JLL t d CU iVlJté t tUU la Camic ur 13htiti o
l an er, u omn e oul reai a

Ordonné, Que M. Méthot ait la permission d'intro- le 1ill pour obliger de donner certaines dimensions chansades a
duire un Bill pour pourvoir à la translation du aux glacis :des diverses chaussées de Moulins; qui la Rivibre
siége <e'la Cour de Circuit et du Bureau d'En- seront construits sur la rivière Moira, dans le Moi-.
registrement du Cornté d'Yamaska, de La Baie Comté de Hlastings, ,a fait, rapport, conformément à
à .St.-Franrois. l'Ordre, de l'amendement fait au dit BilI p-r le Comité,

Ila, en conséquence, présenté le dit Bill à la quel amendement a été lu de nouveau a-la table du
tambre, lequel a été reçu, et lu pour la première Greffier, et adoptu par la Chambre.
s, et doint la seconde lecture a été ordonnée pour Ordonné, ,Que le dit Bi1, tel qu'amendé soit
main. grossoyé.

Ordonné, Que M. Monro ait la permission d'intro- L'Ordre du jour, pour que la Cha mbre se forme en Sut e
duire un Bill pour renverser la sentence pronon Comité sur les Sulbsides accordés à Sa Majesté,
céc contre Peter Matthews, pour haute-trahison, étant lu

232

Ordonné, Que l'Honorable M.a Papincan ait la per-
mission d'introduire un Bill pour déclarer et éta-
blir la ligne de division du 1aut et du Bas-Ca-
nada, depuis le Fleuve St.-Laurent jusqu'à la
Rivière des Outaouais.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la
Cha bre, lequel a été reçu, et lu pour la première
fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour
Vendredi prochain.
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semes'.

. H. Ryland, L'Ordre du jour, pour prendre on considération'
r. Adresse à Sa Majesté, demandant que les réclama-
tions de George I. Ryland, écuyer, telles quéta-
blies-et représentées, puissent être prises en la plus
favorable considération de Sa Majesté, étant lu;

La Chambre a, on conséquence, procédé à pren-
dre la ditc-Adresse en considération.
Et la dite Adresse, ayant été lue de nouveau, et la

question ayant été mise sur icelle, elle a été adoptée
par la Chambre.

Résolu,-Qu'il soit présenté une humble A dresse à
Son Excellence.le Gouverneur-Gnéral, priant
Son Excellence de vouloir bien faire transmettre
à Sa Majesté, afin qu'ello soit rnisC au pied du
trône,' l'humble 'Adresse 'à Sa Très Excellente
Majestu la Reine, la dite 'Adresse demandant
que les réclamations de George H. Ryland,
écuyer, telles qu'établies' et représentées, puis-
sent être prises dans la'plus r favorable considé-
ration de' Sa Majesté.'

Ordonné, Que les dites 'Adresses à Sa Majesté et
a Son Excellence le Gouverneur-Général, soient
grossoyées.

59

L'IIonorable M. Baldwin aproposé, secondé par
l'Ilonorable M. LaFontaina, Que cette Chambre ne
peut pas reconnaître l'existence d'un droit 'constitu-
tionnel de la part du la Couronne ou du Parlcment
du Rovaume-Uni, d'octroyer ou approprier aucune
somme d'argent prélevêe sur les sujets de Sa Mujesté
cn cette Provice, de'quelque manière que ce soit,
sans le libre consentei-nnt de ses leprésentans,-as-
semblés en Parlement Provincial, et, maintenantqu'cllc
est sur le point de délibérer surl'octroi d'une liste
civile à Sa Majesté, la Chambre proteste solennelle-
Im-ent contre le pouvoir qu'on s'est arrogù, d'insércr
un tel octroi et appropriation dans l'Acte du Parle-
ment Impérial pour la réunion des ci-devant Pro-
vinces du. Haut et Bas-Canada.

L'HIonorable M. Cayley a pro osé en amende-
ment, secondC par l'Honorable M. 31ofatt, Que tous
les mots après " Que, " dans la dite motion soient
retranchés, et les suivans substitués: " L'appro-
" priation des deniers prélevés sur les sujets de Sa

Majesté en cotte Province no peut constitution-
nellemcat se faire que par leurs Représentans as'

" semblés en Parlement Provincial; eti quoique les
" circonstances particulières dans lesquelles le Canada

se trouvait placé, à l'époque où l'Acte du Parlement
" Impérial, intitulé: 'Acte pour réunir les Provinces

S'du Haut et Bas-Canada,' a été passe, aient pu
Sfairc qu'il fût expédient alors d'approprier la liste
" civile y contenue, cette Chambre proteste solen-
" nellement que cette appropriation ne devra pas être

invoquée comme un précédent à l'avenir, comme
une appropriation des Revenus Publies du Canada ,

" par aucune autre autorité que celle de la Législa-
ture de cette Provinc."
La question ayant été mise sur la motion d'amen-

dement, il's'en est suivi une division:-
PoCR . .. .. .. 28

Ainsi, elle a étéceportée das I'aflirmative.
La question ayant été alors mise sur la motion

principale, telle qu'amendée, elle a été unanimement
adoptée, et.
1RCsolu, eên coInséquence.'
i Chambre s'est .lors formée en Comité sur les

Subsides accordés à Sa Majesté.:
M. Laurin a pris le fauteuil du Comité ; et, après

y avoir sicgé quelque tems,
eur a epri s l uteuil

Et M. Laurin a fait rapport que le Comité avait
fait quelques progrès, et lui avait enjoint de deman-
der permission de siéger de nouveau.,

Ordonné, Que le dit Comité ait la permission de
siéger de nouveau demain.

Ordonné, Que les dites Adresses soient présentées
à Son Excellence l Gouverneur-Général, par
telsMembres decette Chambre qui forment partic
de l'Honorable Conseil Exécutif de ecttc Pro.
vInce.

Ordonné, Que lesOrdres du jour, dont il n'a pas orie. du jour
été disposé, soient remis àdematm. re:.

Alors, sur motion dc lHonorable M. hger, se-
condé par l'Honorable M.Daly,

La Chambre s'est ajournéc.

111hercuru'i, 13 dia Mai.
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T ES Pétitions suivantes ont été séparément pré- pei.jtions p.
1J sentées et mises sur la table:- sn".

Par M. Christie,-la Pétition de Charles Turgeon,
écuyer, de la Cité de Québec.

Par M. Dickson,-ia Pétition dc Rowley Kilborn,
et autres, de Clinton, dans le District de Niagara.

Par M. Brooks,-la Pétition du Révérend J.
Taylor, et autres, Membres de l'Eglisc-Unie d'An-
leterre et d'Irlande, dans Eaton, dans le Diocèse de

Québec,
*Par l'Honorable M. LaFontaine,-la Pétition du

Révérend C. T. Caron, et autres, de la Paroisse de
St.-Martin.

Un Bill grossoyé, pour obliger de donner certaines Mu niet rauix
dimensions aux Glacis des diverses chaussées de clinusseesde
moulins qui soront construits Sur la Rivire oira, Moulins sur la

dans le Comté de Easings, a été lu pour la troisième I Moira.
fois.

Rlésolu, Que le Bill passe, et que le titre soit : "Acte
"t pour obliger de donner certaines dimensions
" aux Glacis des diverses chaussées de moulins
" seront construits sur la Rivière Moira,

"et ses .tributaires, dans le District ,de i-
Éoria."

Ordoné Que M. Murney porte le dit Bill au
Conseil Législatif, et demande son concours.

Conformément à l'Ordre du jour, les Pétitions sui- Pétiions eis.
vantes ont été lues:-

De Flacien Vallerand, de la Cité de Québec. de-
mancant le paiement de son salaire comme Greffier
du Conseil Municipal de Richelieu.

De L. M. Oressé, écuyer, et autres. le Conseil
Municipal de la Paroisse de St.Jean-Baptiste, de
Nicolet, demandant que les deniers provenant des Li-
conces d'Auberges soient payés entre les mains du
Secrétaire-Trésorier de la Paroisse sans les formalités
maintenant requises par la Loi; et qu'il leur soit per-
mis de'recommander telles personnes qu'ils jugeront
propres à obtenir des Licences, et d'en régler le nom-
bre. Ibre. Bii. Bernardin, et autres, du Township' de
Kingsey, dans le District de St.-François, demandant
une allocation pour améliorer un certain chemin dans
le dit Township.' '

D'Alexander M'Leod, dc Stamford, demandant
justice et rénumération pour les injustices et les pertes
qu'il..a souffertes par suite d'un faux emprisonnement'
que lui a fait subir le Gouvernement des .Etats-Unis,
en1841. ' t
Du Révérend Messire LeBourdais et autres de la

Paroisse de »St.-Antoine,' de la Rivière-du-Loup,
dans le District 4des Trois-Riuières, demandant que
les lois existantes relatives' aux Chemins d'Hiver ne
soient point rév'oquées.

Yi' ,

12. 31M i
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'il ns ties. De TWilliam Sriii, et attres, dl Township dc
/oucester,ldans le District de Dalhoui , demndant

l'ouverture d'un chemin depuis la ville dc Bytown,
usqu'au Fleuve St.-Laurent, à travers le Comté

deD1ndas. 1 11
De Gorge Watson, et autres, du Township de

Sarnia, demndant qu'il ne soit lut a:uem change-.
nent à l'Acte Impérial relatif aux Réserves du
Clergé.

De llcnry Burwilu. et autres dlu Township cI'0x
ford, et ses environs, dem andant q Ilc ChemmI de
Madriers projeté pour lier, la Riviére Outaouai
au Fleuve st.-Laurent suive une ceitaine ligne, à
partir le Prescot, afin cie passer par le village de
Kinpt il l<.

Du RÀvérend Richard Anderson. et autres, Mim-l
bres de'l'Eglise-Unic d'Angleterre et 'randie, clans
le Diocèse de Qiôbec. deman dant qu'il ýsoit pris: des
mesures pour accorder à la Société de l'Eglise du
Diocése de Quilc. dans l'intérét cde la dite Eglise,
une partie des Réserves clu Clergé qui correspondc
à la part du revenu qui lui revient <le ces terres.

De N. Sparks, et autres, de Btwn." demandant
qu'il soit pris des mesures pour les remettre en pos-

session ied certaines terros. situées dans la dite ille, r uc
et dont le Départoment dIe l'Ordonnancc s'est cmparé,
riais qui'n'on jamais seorvi au publie.

Résolu, Que la Pétition de N. Sparks, t autres, l de N
BytJown,soit:renvoyée à un ComitéSpécial, com- Slitirkq
posé de M. Steiart, de ByJtoumn, M. Goian;M. l u
Macdonald,cdc Kingston,M. Brooks et MJohn-
ton,; pour en examiner le contcnu et ondhire rap-
port avec toute, la diligence convenable, avec
pouvoir d'envoyer querir personnes, papiers et
recor'ds.

L'Honorable M. Daly l'un cs Conseillers Exécu- Rponses à
tis de sa Majesté, a mis devant la Chambre, par or- AMircmee.
drecde Son Excellence le Gouverneur Genéral:

Réponse à une Adresse de l'Assemblé Législatià
Son Excellence le Gouverneur-Général, datée du à du
présent.priant Son Excellence de vouloir bien faire met-
tre devant elle : Un état ldes nons de tous les ofli-

ciers employés dans le Bureau du Secrétaire Pro-
vincial ; la période de leurs services ; si c'est d'une
maniéra' perianente ou temporaire; combien cie

" tems ils ont été employés, et le montant de leurs
salaires respectifs."

Snud <lu Sc- ETAT des noms dc tous les Officiers employus dans le Bureau dn Secréta.ir Provincial la période dc
rdtaire Pro.
vilil. Peurs scr ices,-si c'est d'une manièrc pcrmanentc ou tcmporairc ; combi de temps il ont ét cm-

ployés et le montant de leursalaires respectifs ; préparé c onformité d une Adresse ti l'Asscm-
blée Législative, t datu du 5 mai, 184l

Nomis.

Jamnes lToîîkirk..
Christopher Duînkin,
T. D). arntn..
Grant Powel ..
Thomas -I Ross ..
Hlenry Jairmy 'i..
lenry E. Steele

W. II. Jones

A. R. Roche
C. J. Birclh
C. St. G. Yarwood
Sabin Tti
W. R. Wright
P. E. M'Keon

. Cronsdaile

Assist. Sec. (Oîe
do (isît

PremieEr crivain
2c CIO
3e do
4e ClO
5c dIO'
Gie , do

.s.7e
..Se

lie10e
. Ile

.. -le

Datie Permnnn
No li N[ on S aire. Remr

li DI id.niiiation emor r

)10 fevrier, 1841 1 550 0 0
) 19 Juillet,' do .550 0 t)

1. noveinbre, 1832 310 0 0
.. jlni, 1839 222 4 4

... Novembre, 1 83 222 4 4
'..28 janvier, 184c2ý 222, 4 41
11 noût 1811 f ý,175 0 0,
9 juin, .112 175 0)0 Tempornirc depuis le G

Dnt, 18411.-
... avrl, 1.14.5 0 0 ido û t,182

..Inoùt, 1845. 175 0 0 du depuis l-union.
14 mars, 1.G 175 0 t do 4 no t, 815.
23 octobre. 1813 cl; 175 0 I 1
24 avril, 18-14 7. pd.1p. jour. En pfloyd en premier li eu à

septeibre, do . 5s. do 55. pr jour.
'16 révrier, 1846 56. do

v21 avril, 'do 79. Gd. du

Les Mcsagcrs non compris.
BUREAU Du S-cfRr.,%inr PRovixe.AL,

Montréal, 12 mai, 1840.

Ru'vrnu P ro- Aussi,
Réponse à une Adresse dd l'Assemblée Législative,

à Son Excellence l'Administrateur du Gouvernement,
datée du 20 du mois dernier, priant Son Excellence
de vouloir bien 'ordonner l'Inspecteur-Général dle
mettre devant elle, un étaL des recettes et dépenses du
Revenu Provincial, spécifiant les sources d'où le dit
revenu provient, et le montant pavé pour chaque
branche du service public séparément pour les années
1S44 et 1845, le divisant sous les chapitres suivans:
Montant de la Dette Publique et intérêt pavé sur ille;
Gouvernement Civil ; Administration de la Justice
Législature ; Pensions; Milice; Education; Société
d'Agriculture; Hôpitaux et Institutions de Charité
Travaux Publics ; Entretien des Phares; Emigra- H
tion; Police ; Dépenses diverses.

(Pour la dite Réponsc, voir Appendice F.F.)

rtion ren* Ordonné, Que la Pétition de Robert Defrics soit
ys des renvoyéc au Comité Permanent des :Cnotinens

c:amrit/.

Ordonné, Que la Pétition de MVI. Noëâl Toussignant,
du Comté de Loibiniere ; et la Pétition de Jean
Baptiste .Laliberié, Lieutenant dans le Premier
Bataillon de Milice du Comté dIe Lotbinire,.
soient renvoyées au Comité Spécial auquel a été
renvoyé le Bill pour mieux organiser la' Milice
de cette Province.

M N. Toims
glf et J. K.
LnuienîC.

Ordonn, Que la Pétition de, John Wilson, dc J4wason' Cen.
London, dans le District de London, soit ren-
voyée au Comité Spécial auquel a été renvoyée
la Pétition de 11illiam i1ellis, et autres, du
District de London.

Resolu, Que le Rapport des Commî,saLres nom- Ra r
més pour s'enquéir.cie Iétatt organisation du Dépanrement
Département des Terres de la Couronne, avec des Terr 5
les Documens qui l accompagnent, soient ren-
voyés à un Comité Spécial composé de M.
Thomipson, Ilonorable M. Robinson, M. Hall.
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M. Williams et M. Chbot, pour 'n faire ráp-
port avec toute la diligence convenable, avec
pouvoir d'cnvoycr querir 'personnes, papiers et
records.'

11111 reùIlH'fA uu ,L'Ordre du jour. pour la troisiemc,lecturc du Bill
Lot Ville rossoy du Conseil Lêgislatif, intitulé " Acte pour

autoriser les Légataircs et Exécuteurs Testamen-
taires de feu l'fonorable C Iales JoLs, à trans-
porter un certain lot de ville, y mentionné. au Pré-
sident et au Bureau de Police de Brockville, pour

les fins y mentionnées, " étant lu
L'Honorable M. Baldwin a proposé, secondé par

M. Taché, Quele dit Bill soit lu pour latroisième
fois Mercredi prochain.

La question ayant été mise sur la dit motion, il
s'en est suivi une division; ct la dite motion a passé
dans la négative.

Le dit Bill a été alors lupour la troisiâmefois.
Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que M.- Gowan reporte le dit Bill au

Conseil Législatif, et informe leurs Honneurs que
cette Chambre l'a passé sans amendement.,

l des Che L'-onorable M. Riobinson, du Comité Spécial sur
n. à Fer. ls Bills des CheM ins de Fer avec pouvoir de faire

rapport de tcms à autre, a présenté à la Chambre le
septisme Rapport du dit Comité, lequel a été lu de
nouveau à la table.du Greflir, comme suit:

n î ,c VotreComité a examiné le Bill pour incorporer la
min de Fer de « Compagnie du Chemin de Fer de Quèbec et Mel-

bourne, qui lui a été renvoyé, et y a fait plusieurs
amendemens qu'il soumet à vtre Honorable Cham-
bro.

Ordonné, Que le Bill pour incorporer la Compa-
gnic cu Chemin <le F cr de Québec et Melbourne,
tel que rapporté par le Comité Spécial sur les
Bils des Chemins de Fer, soit renvoyé ân Co-
mité de toute la Chambre demain.

nlk pris. M. Rall, du Comité Permanent:dos Dills Privés, a
présenté à la Chambre le seizième Rapport du dit Co-
mité, lequel a été lu de nouveau à la table clu Gref-
fier, comme suit

m loîr oin. Votre Comité a examiné le ill pour incorporer
'r'ronrer 'ie- Institut r des Artisans de Toronto, et est convenu
timt dce Arti- d'en faire rapport, sans amendement.

Ordonné, Que le;Bill our incorporer l'Institut des
Artisans de Toronto, tel que rapporté par le Co-
mité Permanent des Bills Privés, soit renvoyé à
un Coimité do toute la Chambre demain.

icoies M. Brooks,,du Comité detoute la Chambre sur le
aCiC Message de,Son Excellence le Gouverneur-Général.

relativement à la destiuction desPropriétés par le fou
'clans la Cité de Québec, a fait rapport, conformément
à l'Ordre, de la Résolution -du dit Comité, laquelle
Résolution a été lue de noueau à la, table du Gref-

er, et elle est comme suit
Résolu, Qu'il cst expédient d'autoriser lémission de

Déhentures sur le'crédit de la Province, jusqu'à
concurrenc d'une somme n'excédant pas cent
mille .livres courant, moyennant un intérêt de
cinq pour cent ; ha dite somme dent être prê-
tée aux individus 'dont les maisonset les bàti
mensont été détruits par les derniers incendies
aà Qu'bec, et qui désirent re bàtir'; les ''dits 'préts
ne devant pas, excder l'intérét de trois pour
cent ; pourvu qu'il soit donné des cautions solva-
bles pour le remboursement d'iccux.!

nu Ordonné, Oue M. le Solliciteur-Général Tasche-
rCali ait la permission d'introduire un Bill, pour
autoriser Sa Majesté' à ordonner ,l'emission de
Débentures pour un -montant limité, et pour venir
au secours dela Cité de Québcc.

1l a,cn' conséquence, présenté le dit Bill à'la-Cham-
bre, lequel a été-reçu, et lu-pour la première-fois, et
dont-Ila seconde lecture a été ordonnée, pour Vend -e-
di prochain.

;L'Ordre du jour, pour la secondo lecture du Bill
pour autorisorles diverses Loges de la Société dite
des Odd-Fllows, à posséder des BiensJfondsct-,Biens-
Meubles dans'cette Province. étant lu

Ordonné, Que le dit Bill soit lu une seconde fois
Mercredi prochain.

FeI i i lf-lt u -.Bisere

adder den

L'Ordre du jour, pour la seeon lecture du ilb r
pour amender certaines Ordonnances etl un Acte re- ciln' , dîn , Il -
latif aux Chemins d'Hiver;dans le Bas-Ckanada étant'
lu

LHIonorable 'M.DeBleu?'y a proposé, second.
par M. J1ale, Que le dlit BuI soit maintenant, lu une
seconde fois.

'M. Jobin'a proposé en amendement, econdé par
M. Lacoste, que le uiut " maintenant,", dans la dite
motion, soit retranché, et les mots " de ce jour cn
six, mois " ajoutés à icelle motion,

La question ayant été mise sur la motion d'amen
dement, il s'en est suivi une division ; et les noms
ayant été demandés, ils ont été pris comme suit

roun.
Messicurs .Arnstron, Bldcin, Berthelot, BCr.
and, Boulton, BCuhillier, C'auchon, cliabot, C/iau-

veau, 9 Daly, -Desaunier. DeWit, Jobin, Lacoste
'LaFontaine, 'Lantier, Laterridre, Lau rin, LMoine
Lcslic, ilithat, Mu ·ncy, N2elson-. Price, Rob/in.
Smith, de a nvoun, Tache et Viger.-(e2s.)

CONTRE.
Messieurs 'Brooks, Coltville, Cummrings, DeBleury~'

fosicr, Gowan, la li Macdonald, de CoaRNIwALL,
Mac-donal,de Gtr.nxo U Y;71'Co'znncll, lMo//ai, .NP et r-s
Robinson, Smith, de FRoNTENAC, Stewart, le Bvrow
et Siiarti de PREscOé'r.-( n.)-

Ainsi, elle a été emportée dans l'affirmative.
La question ayant été alors misc sur la motion

principale,' telle' qu'amendée, elle a été adoptée- par
la Chambre, et-

Ordonné, Quo le dit BiiI soit Lu une se conde Iis
dc ce jour on six mois. -

Message du Conseil Législatif, parJohn Fnngs ss
Taylor, écuyer, laître en Chancellerie:- cn .L -

M. 1.'ORATEUR,
Le Conseil Lègislatif a passé le Bill intitulé: "Acte 1Bil pourjr.-.
pour incorporer les Dames Rligieusès de Notre- corporer
Dame de Charité du Bon Pasteur à Montréal, qui Dwnes R 
se vouent au soin et à la conversion des Filles .
repenties," sans amendement. ( Pen '

Et aussi, '

Le Conseil Législatif a passé les B is sivans,
avec des ,amendemens, auxquelsil demande le con
cours de l'Assemblée

"Acte pour incorporr laVe de Kin on
comme Cité." r Iý

Sstogs -AActe pour remédier à certaines défectuos I
dans' Ieregistrement des titres dans le Comté <leur g -
iastings, dans le 'laut C'anada." mient des

" Acte pour amender un Actoe passé 'dans la hul-
duSu edu deS-,Stième ainnée du règnei de Sa Majesté. intitulé': miin e-rd

" Ac:e pour amender un-Acte passédans 1a siximc 'rrontoet
"n anée du r gne de:feu'Sa Majestéle Roi Guillau uron.
•• me Quatre, intitulé. Acte pour incorporer

-Compagnie du Chemin à isses 'de la Cité de To '

ronto et du La huro"
Et ensuite il S'est retiré.

"L'Hoooablc M. Day l'un des Conseille E xecu %fl
tifs de Sa Majesté; a mis devantla' 'Chambre par Ares~
ordre -de Son'Excellencile Gouverneur-GêneraI:

Réponse une'dresse dc l'Assemble Lgistati "
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romulon l. à Son Excellence le Gouverneur Général, priant son
e E \ec- Exelience de faire mnettredevant a Clhmbre, par l'Of-

ficier qu'il appartient eCpie de tout, Rapport que le
Bureau des Travaux Publics a fait (s'il en a été fiit)
sur la Pétition de Léonard Ravarie, ct autres,,présen-
tée à la Léügislature durant la dernière .Session, de-
mandant une aide pour construire un Pont sur la
Rivière Delisle, dâns la Paroisse de St., nce du
Ccteau-du-Lac, dans le Comté de Vaudreuil."

(Copic.)
BUnEMI Dns Ta.tvAI;x Pymcs,

1'lontêal, 23 mars, 140.

J'ai l'honneur de vous remettre le mémoire ci-joint
concernant la construction d'un Pont sur la Rivière
Delis!c, qui a été soumise à mon examen.

Je vous transmets aussi, pour l'information de Son
Excellencec l'Administrateurdu Gouvernoment,le Rap-
port, le Plan et les Estimations de l'ingénieur relati-
veinent aux frais qu'entrainera la construction d'un
Pont dans la localité en question.

J'ai, etc.
(Signé.) T. A. BEGLY,

Secrétaire'

A HL'onorable D.DA Lv,
Sccrétaire Provi ncial,

etc., etc., etc.,

Bunl~Au DE L'lNc.~NIEIJfl,
.ftlontréal, <J mars> 1840.

MONSIEUR,

En réponse à votre' lettre du 21 n
contient la Pétition de certains habitans
de S.-Ignace, pour la construction d'u
Rivière Delisle, et qui m'enjoint de visi
faire une estimation des frais qu'entraîi
truction de co Pont, et en faire Rapport
de vous prévenir, pour l'information du
j'ai visité lodocal et fait les études et
nécessaires pour me mettre en état de f
nées requises.

L'ancien Pont, dont il est parlé clans
situé à environ un mille du Fleuve St-J
cet endroit; la Rivière Delisle, prèsentc
même surface qu'au Pont situé au Fort
Lac. Elle, a environ cent dix pieds de
profondeur varie d'un à quatre pieds.
élévationdes caux est d'environ cinq p

Le Plan ci-joint est donné dans la vu
le Pont avec toute, l'économie possibl
néanmoins de le rendre capable de rési
des glaces et des bois flottans. J'estim
dépense comme suit,:-

Descrption.

p. cub. Pin Blanc 8d parp
an Do. Du. 0s. par

scié ' 1000 p
lbs. Chevilles de:

fretc. .. d.' par l

'erg. cub. Pierre poul
les piliers
et les jetées 2s. p. ver-

Levée pour les approches, etc.....

Le montant total, £238 16s. 7d. co
de tous les matériaux; mais en supp
matériaux, à l'exception du fer, soient i
sur les lieux par les Pétitionnaires, c
exprimé l'intcntion' de le faire, cette esti

ovembre, qui
de la Paroisse
n Pont sur la
ter la localité,
mera a cons-
j'ai l'honneur
Bureau, que
observations

ournir les don-

la Pétition, est
laurent ; dans

veraitrduite de £105. environ, laissant £133 16s. 7d. Prnt'tlin Ri
pourile 7coût de construction. ýUn Pont avec une vibre Delidik.
seule arche et des pilicrs de pierres semlblales à
ceux qu'on trouve sur la méme Riviòrc,ý au Fort du
C'teau-u-Lac, coûterait environ ,£325. Le Pont se
trouverait près d'un scntier qui cst peu fréqueté, cx-
cepté par les habitans 'de la rive sud de la Rivière
Delisle. entre lesite du Pont actuel et le villgc de
St..Polycarl>, distance de sept milles.

Je vous renvoie la Pétition ainsi que lettrc de
Lantier ; et

Je suis, etc.,
(Signé,)>s W. SHANLY.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill Biii rcntifnu
pour amender un Acte y mentionné, et établir le vote NI au Serti
au scrutin pour l'élection des Conseillers et Cotiscurs 1 Muni-
de la Cité de Montréal. étant lu

Le dit Bill a été lu en conséquence, et renvoyé à
un Comité Spécial, pour'en faire rapport avec toute
la diligence convenable, avec pouvoir d'envoyer que
rir personnes, papiers et records.

Ordonné, Que M. Leslic, M. Drummond, M. De
1Witi, M. Macdonald, de Kingston, et M. Hale
composent le dit Comité.

M. Macdonald, do C'ornwall, a proposé, secondé
par M. Petrie, Qu'il soit une Instruction au dit Co-
mité de retrancher la partie du Bill qui a rapport au
voto au scrutin.

La question ayant été mise sur la dite motion, il
s'en est suivi une divisioin-

roua......6
CONTRE. 23

Ainsi elle a été emporté,dans l'atirmative, et
Ordonné, en conséquence.

L'Ordre du our, pour ue la Chambre se forme enCours d'I
Comité sur le Rapport du Comité S écial auquel a sur tGrnde
été renvoyée la Ptition de Robert Il. Bruce, écuyer, aire.
et autres, habitans résidant surla Grande-Rivièredans
le Comté de Haldimand, étant lu;

La Chambre s'est, en conséquence, forméeen le dit
Comité

M. Cunmings a pris le fauteuil du Comité ; et,
après y avoir siégé quelque tems,

M. l'Orateur a repris le fauteuil.

à pou près la Sur motion de l'I-Ionorable Procureur-Général
du Côteau-du- Draper, secondé par l'Honorable M. Cayley.
largeur et sa Ordonné, Que l'amendement fait par le Conall Lé

La plus grande gislatif au Bil intitulé Acte pour létLse- nei s
ic'eConstruire ment et le support plus eficace 'éd'EcolesEl.I (H.-c>

tmetires-dans le llat-Canada, " soit main-
e, ayant som tenant pris en considération.,
ster à l'action La Chambre a, en conséquence, procédé à prendre
e le coût de la le dit arnendement en considération.

Et le dit amendement a été iicomme suit :
Monn. Feuille 17, ligne 1 0-A près le mot " Ecole " insé-

.£ s. <. rez "et dc toute Ecole Elementaire deDistrict."
d. 129 19 7 Et le dit amendement ayant été lu de nouveau ; et

a question ayant été mise sur icelui, il a passé dans
i. 18 1 3 la négative.

I Rolu, Qu'il soit nommé un Comité Spécial, coin-
b. 40 109 posé le l'Honorable Procureur-Général Draper,

M. Macdonald, dc Kingston, et M. Price, pour

préparer et rédiger des Raisons à offrir au Con-
seil Législatif dans, une conférence, pour les-

ge. 15 10 o quelles la Chambre ne concourt pas à, l'amende-
25 0 0 ment fait par leurs Honneurs au Bill intitulé

-- j"Acte pour l'établissement et le support plus
£238 16 7 "efficace d'Ecoles Elementaires dans le Raut-

Canada."
nprend le coût L'Honorable Procureur-G,énéral Draper, du Co
osant que ces mité Spécial nommé pour préparer et rédiger les
ournis et livrés Raisons à offrir au Conseil Législatif, dans une con-
omme ils ont férence, pour lesquellesla Chambre ne concourt pas
mation se trou- à l'amendement fait par leurs Honneurs au' Bi lin-

Quarnitds.
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um e coea titul : Acte pour létablissement et le support plus
Jme a tres"cfficace d'E olos Elementaires dans le Hlaut-Ca-

cii. C.> nad;a" a fuit raport que le/Comité avait préparé
les dites Raisons, les uelies laisons ont été' lues' de
nouveau' à' la table du Greffier, et adoptées par la
Chambre ; et elles sont coime suit-.

-Parce que le dit amendment aurait l'effet de
perimettre aux enfins des diverses Ecoles d'Arron-
dissemens. d'Ecoles d'assister à une Ecole séparée.

2'-Parce;que la pari'du Fonids des Ecoles reve-
nant à la dite Ecolo séparée sera rélée par le nom 
bre d'enfans assistant à telle Ecole séparée, propor-
tionnellement au nombre d'enfins adans l'arrondisse-
ment où se tient la dite Ecole,

3 '-Parce qu'il on résultera qu'un seul arrondisse-
mont d'Ecolcs aura à supporter le poids de l'instruc-.
tion des enfans qui résident non seulement dans ses
limites, mais aussi des enfans des autres arrondisse-
mens d'Ecòles, fréquentant 'la dite Ecolo séparée,
sans l'aide 'des autres "arrondissemens, ou sans au-
cune part, des deniers afbectés au soutien des autres
arrondissen s d'Ecoles.

4'--Parce qu'il est très'douteux, à moins qon ne
fasse quelque nutro modifirtion au Bill, que les Syn-
dies de:l'arrondissement d'Ecole, dans lequil se tient
la dite E.ole séparée puissent faire une répartition
suivant le Bill et la faire-payer aux parens des en
fans des autres arrondissemens de celui dans lequel
se tient la dite Ecole séparée.

Résolu, Qu'il soit demandé une Conférence à I--
norable Conseil Législatif, aux fins de lui com-
rnuniquer les raisons qui ont induit cette Cham-
bre à ne pas concourir à l'amendement fait par
leurs Honneurs au Bill, intitulé : " Acte pour l'é-
"tablissement et le support plus lefficace d'Eco-
les Elémentaires dans le flaut-Canada."

Ordonné, Quc''Honorable Procureur-Général Dra-
r se rende au Conseil Lègislattf; et demande

la dite Conférence.

PlI relit iru L'Ordre du j ur,mpour que la Clmbre se forme
Aetes Noti en Comité sur le Bill pour faire disparaître tous doutes,

quant a la validité de certains Actes, Instrumens et
Documens. exécutés par des Notai rs dans le Ba -
Canada, et pour assurer les Droits, Titres et Interêts
des' personnes y concernées, étant lu

La Chambre s'est, en conséquence, formée en 'e
dit Comité.

M. C'hristie a pris le fauteuil du Comité ; et, apres y
avoir siégé quelque tems,

M. l' rateur a repris le fauteuil
Et M. Chnist/e a fuit rapport, que le Comité avait'

passé le 131i, sans y faire aucun amendement ; et le'
Rapport a été lu de nouveau à la table du Greffier.

Ordonné, Que le dit Bill soit grossoyé.

Bi pour in- L'Ordre du jour, pour que la Chambre se forme en
Dtorer Comité sur le Bill pour fixer et définir les limites de

" Bymown, et établir un Conseil de Ville. étanit lu;
La Chambre s' est, en conséquence, formée en le dit

Comité L

M. Smith, de Wentworth, a' pris le fauteuil du Co-
mité et, après y' avoir siéé quelque tems,

M. lOrateur" a re rle auteuil
t M. Smit/, de Wniworth,' a fait rapport, qie, le

Comité avait passé rle Bill, et y avait fait plusieurs,
amendemens, dont il avait ordre de faire rapport à la
Chambre, quand il lui plirait de le recevoir.

Ordonné, Que le dit.Rapport soit reçu demain.

nmu dnrnau 1L'Ordre du'jour ,pour la. seconde' lecture du Bill.
dEnregitre- our pourvoir,à la traislation du Siéo de la Cour de
en et de ircuit'du Comté le Lotbiniére,.de Se.- Croix à Lot-

biniére; et du Bureau d'enrégistrement du dit Comté
du lieu de son'iite actuel, à Sie.-Croix, étant lu ;

Le dit Bill a été u, n conséquence, et ordonné
d être grossoyé.

L'Ordre du jou pour que la Chambre se forme en mii de maria-
Comité sur le BIl relatif à l'exécution' et à la conser- se
vation de la preuve légale de certains mariages'irré

ulièrement contractés, antérieurement à une certaine
ute y mentionnée, devant les Juges dePai ,ou autres

personnes., dans le District Inférieur do Gaspé, et qu
ont été ratifiés depuis par la Législature du Bas-Cana-
da. m:ds dont il n'a pas été conservé de regitre ni
recoeds, et pour les constater par un regître, ainsi
que certaines-Naissancs ou Baptômes et Sépultures
dans le dit District, étant lu

La Chambre s'est, en conséquence, formée en lc
dit Comité.

M. Thompson apris le fauteuil du Comit ; et I
apres y avoir siégé quelque tens,

]M. 'Orateur a repris le fauteuil;
Et M. T/honpson a fait rapport, que le Comité avait

fait quelques pr>grès, et lui' avait enjoint de demander
permission de siéger <ld nouveau.

Ordonné, que le dit Comité ait la permission de sié-
ger de nouveau -demain.

M. Chabot a proposé. secondû par M. Taché, Que ordres du
les Ordres dujour, dont il n'a pas été disposé, soient jour <enie

remis à demain.
La question ayant été mise sur la dite motion, il

s'en est suivi une division
Pour......3.
Contre.

Aimsi, elle a été emportée dans l'affirmative, et
Ordonné, en conséquence.
Alors, sur motion de M. Chabot, seondé par M

Cauchon,F
La Chambre s'est ajournée.

Joidc 140Mii
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ES Pétitions suivantes ont été séparément présen- Pti ons pré-
L'tées et mises sur la table:- seat6ee

Par l'Iònorable M. Robinson,-la Pétition de R.
C. Gapper, et autres, de Yonge Street, et ses envi-
rons, dans~le District de Home.

Par M. i lacdonedd. -de Kingston,-la Pétition 'de
William Winder, et autres, Officiers et Clercs de
l'Assemblée Lérislative.-

Par l'H onoralle M. Ayîinr-la Pétition de Donald
ameron, de Thorah, dans le District de Home.
Par l'Honorable M. De Bleury-la Pétition' de

Dame Margaret E. "V. Reeves, épouse do Thomas
ilJetzler, et autres, de la R vièrc .-Pierre, dans la
Paroisse de Mo ntréal.

Par M. Bout/ton-laTPétition du Conseil de Xin'gs
College, à York, maintenant Toronto.

Un Bill grossoyé, pour pourvoir àla trns ation du Bl rclnti!
siége de la Cour de Circuit da Comté de' Lo1biniére uidge de
de Sie.-Cr>oizx à Lot binière, et ,du 'Bureau' ýd'Enregî:s-I Co*ur de Ji.
tremet du dit Comté du lieu de son site actuel à s te t I"u a s -'

Croix, a été l pour la troisième fois. registrement
Résolu, Quele Bill passe. ' de Lotbiuniè?e
Ordonné, Que.M. Laurin portele dit Bill au Con-

Législatif, et demane son concours.

Un Bill grossoyé, Ipour faire disparaître tous doutes Bil reintifa u
quant à la validité de certains Actes, Instràments, et Actes Nota-
Documens, exécutés par des Notaires dans leBas rue,(C c
Canada et pour assurerles droits, titres et intérêts
des'personnes y concernées, a été lu pour la troi
sième fois.

Résolu; Que l Bill passe.
Ordonné,,.Que M: le Solliciteur-Général Tasch
'reau porte, le .. dit Bill au Conseil Législatif et

demande son concours.,
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rdiinoui t'.Conformément à l'Ordre du jour,'les Pétitions sui-
vantes ont êté lues

De Luc Michel Cressé, écuyer, de la Paroisse de
Nicolet, demandant le remboursement' de certaines
sommes d'argent qu'il tipayées puur certaines Lettres
Patentes.

De l'Honorable James Crooks, demandant une in-
demlité pour la pertc d'un v.isseau, sur le Lac On-
tario, pendînt la dermre guerre.

De ohn M-Gilloray, et autres, des Townships de
Ch arlottenb~uh et Lancaster, dans le Comté de
Glengarz(, se plaignant le certains abus qui existent
dans le Ùèpartement des Postes de ce Comté, et de-
mandant justice.

F<étitions ren- Sur motion de Nf. Mracdokzl(, de Kingston, se-
voy à des condé par l'Honorable MI Robinson,
com . 0 rdonné, Que la Pétition de William Winder, t
W. winder, et autres, Odirciers et Clercs d l'Assemblée Lé-

ir. gislative, demandant qu'il soit fait une Enquétc
sur la nature et l'éten t ue de leurs services et le
montant lj leurs rémunérations, soit maintenant
lue. et que la Règle de cette Chambre du vingt-
huit de Juin 8ti, soit naise decôté par rapport
àla présente Pétition.,

La dito Pétition a été lue, en conséquence.
Ordoirnê, Que la dite Pétition, soit renvoyée au

Con itó Permanent. des Deinses Cont:nntene

A. Lood Résolu, Que la Pétition d' lexandre Leod de
samföird, soit renvovée à un Comité Spécial,
cormoinsé de M sDickon, M Gowan, NI. Price,

. 1/a!! et M. Cutm , pour en examiner le
contenu et en thirc rappoit avec toute la diligen-
ce convenable, avec pouvoir d'envover querir
personnes, papiers et records.,

Consen (e
ing.ï couege.

Sur motion de M. Boulton, secondé par l'Honora-
ble M. Ro>/inson,

Ordonné, Que la Pétition du Consel de King's
Collège à York, maintenant à Toronto, deman-
dant à étre onteiidu par Conseil à la Barre de la
Chambre, au sujet des Bills relatifs au dit Collé-
ge. et qu'un délai lui soit 'accordé pour se pré-
parer à cet ell'et, soit maintenant lue, et que la
Rògle dc cette Chambre. du vingt-huit de Juin
1841, soit inise de côté par rapport à la présente
Pétition.

La dite Pétition a été lue, cn conséquence.

Adresse a Sa L'Honorable M. Daly lun des, Conseillers Exècu-
tifs de Sa Majest, a fait rapport à M. lOrateur et à
la Chambre, que leur Adresbe à la Reine, qui deman-
de que dans le cas où les lois qui règlent l'admission

Droit sur le du Blé et de la Farine étrangers sur les Marchés'Bri-
tanniques seraient modifiées, on veuille bien avoir
égard aux intôrets des sujets de Sa iajesté en cette
Province, et leur Adresse à la Reine, qui demande

G. H Rytond, que les réclamations de George . Ryland écuyer,
telles qu'établies et représentées. puissent être prises
en la plus favorable.considération de Sa Majesté ; et
aussi les Adresses à Son Excellence, pour la prier de
vouloir Uien transmettre les dites Adresses au Gou-
vernement de Sa Majesté, afin qu'elles soient mises.
au pied du Trône, avaient été présentèes à Son Excel-
lence; auxquelles il avait pIu à Son' Excellence de
dire qu'elle transmettra les dites Adresses en Angle-
terre, afia qu'elles soient mises au. pied du Trône.

Bia privEa M. fale, du Comité Permanent des -Bils Privés, a
présenté à la Chambre le dix-septième Rapport <lu dit
Comité, lequela été lu de nouveau à la table du Gret-
fier, comme suit:-

fl relatif L 'Votre Comité a pris en considération le Bill pour
incorporr la, Compagnie , des Consommateurs de

nGaz à Montréal etya, fait plusieurs- amendemens
qu'il soumet à votre HonorableChambre

Il a aussi examiné le Bill pour autoriser la Commu- Bi la ri Ur
miuté des Sours de a Charit de l'HpitalGénérales s d
dc Montréal (Saeurs-Grises, à vendre et aliéner leur réa).
propriété située à la >oint -- Callier, et à placer le
produit de lavente sur -d'autrcs propriétés immobi-
lières, et l'a adopté sans y fire d'amendemcnt.

M. Smith de Wentiwort , du Comité Spécial nu- 11111 r il%-
quel a été renvoyé le Bill pour modifier et amender corvIorer ta
l'Acte d'incorporation de la ville de aaiton, et a u
eiger la dito e en. ité, a ait rapport que e Co-
mité avait passé le-Bill, et y avait fait plusieurs amen-
demcns, lesquels amendcmcns ont été lus de nou-
veau à la table du Greffier.

Ordonné, Que le dit Bill etle Rapport soient ren-
voyés à un Comité de toute la Chambre Lundi
prochain.

LIlonorable MolfaJfuc. du Comité Spécial auquel iiiii pur ratci»
a été renvoyé le Bil grossoyé du Conseil Législatif, liter len

P. ., ' " 1 es terresi, tc.intitulé " Acte pour leiliter:le partage des terres,
' tenemens et héritages, cn certans cas, dans le Bus-
SÇCnada,," et autres Ordres de renvoi, a présenté à
la Chambie le Rapport du dit Comité, lequel a été lu
de nouveau à latable du Gretrier, comme suit:-

Voire Comite a consultI le dit Bill ainsi que les té- Rapport.
moignages qui sont annexés à ce rapport, et ilaa
certains ainendemens, qu'il prend la liberté dce sou
mettre à votre Honorable Chambre, conme suit

Feuille 2 ligno 1S.-Retranchez "deux" et insérez
"douz -"'

3, ". 35.Après la quatrièmweClause in-
séez la Chlse A Et qu'il
" soit statué qu'il sera loisi ble

à la dite Cour du Banc de
" la 1Zeine, sur la Pétition et

les deimandes en intervention
susdites, de renvoyer, du
"onsentement des parties, en

" aucun teins avant. le juge-
"d ment final, la matière Ci con-
" testation sur la pétition et les
" demandes en intdrvention,
" ainsi que la' répartition à la
" décision de trois arbitres
" dont deux seront nommés par

"les partieset le troisième par
" la Cour; lesquels dits arbi-
" tres auront droit d'interroger
" des témoins suri la matière à

euxsoumise,aprèsque lesdits
" témoins , auront prété. ser-

ment devant aucun des Juges
" de Paix de Sa Majesté.' pour
" le district de Montréal (les-

quels sont par le présent au-
" torisés à administrer le dit
" serment,) et aussi d'interro-

geo aucune'des parties sous
" serment,ý sur la matière en,
" contestation si les dits arbi-
" tres ou deux d'entre eux le
" jugent nécessaire etconvena,

bIe, (et tout Juge de Paix de
Sa Majesté- est par le pré-

" sont autorisé à administrer
" le dit'serment); et l'arbitra-
" ge ou la,'décision des dits
"Arbtres.ou deux'd'entre eux

sur la matièresoumise à leur
" examen comme-susdit sera

"fnal et déiitif.
àilVTSO DU' TkiMQGkÀQES,

Jed, 7mat, 1848
fr .Jazmes S rpBoaronnet, cet appeé' et interro-

gé; il transmet l'exposé suivant:-
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Parmiules premièrcs concessios quc la' Couronne souffert do l'otat délabré ou se trouve ce Towiish Rappon
it, dans leBas-Canada,des terresincultes, setrouvent Quant aux intérêts publics et privés il est devenria

les Townships do J)unkam,'Bolton et Brme,:ct .je dispmnblement nécessaire que la Législature inter
crois même que ecs concessions furcnt les premières vienne pour donner les moyens de atire comparaîtro
qui furent faites par les lettres patentes qui érigeaient'les los parties intéressées dtveánt une Cour afin ld'en'venir
Townships; on voit que ces terres y sont accordées à à- un partage. :Je suis l'un des tenanciers qui posisedent
un chef (Lauder) comme on l'appclait alors, et à s en commun les terres qut ont été concédées parles
associés comme Tenanciers en commun, transportant lettres patcntes mentionnés plus haut. Je tiens cs
ainsi ces terres à tous lesConcessonnaires conjointement droits en vertu de transports à moi consentis parquel
sans qu'aucun d'eux n'ait d'intérêt distinct et les obli- ques-unsdes Concessionnairesprmitifs, mentionnés
cant à e les partager cutre eux avant de pouvoir n clans les lettres patentes, et je suis on conséquence une

retirer aucun bénJc. To croisqu il n'y a que d1ns ces des personnes qui Iprouvent du dommage par suite
trois occasions que l'on adopta cette manière, qui of- du non-partage qui, s'il avait lieu, contribuerait beau
frait tant de ditlicultés et d'inconvéniens, de concder coup a l'établissement et aux progrs de ce Town-
des terres que les Concessionraires devaient posséder ship.
comIm tchanciers un commun ; dans toutes les conces
sions que la Couronne fit subséquemment on rendit les L'Honorabe PaulRl. Knowlton, Membre du Con
Concessionnaires sculs solidaires des lots de terres qu'ils seit Législatif, est appell t interrogé; il transmet l
devaient posséder. Je produis maintt.nant une Copic document suivant : d
autlntiqu des lettrcs patentes qui érigentl Town Jo suis propriétaire de terres dans po' To
ship de Bolton qui font voir que c Tovnship a été )Broe, qui touche d'un coté u Township de Bolton
éigé en vertu d' lettres patentes, datées le 19 août, le premier de ces Toivnships flit coic6d à Asa Por-
1797; ct queles cinq.septiamosda Township fornat ter et trente-cinq associse en vertu de lettres patentes
'2021 acres, 1quart et trente perches, furent concé- émanées sous le grand Sceau duBas.Canada, cn juil
dés à Nicolas Austin, le clef (eaderet ss cnlquante- lot. 1797. Cette concelsion, à l'instar de celle de
quatre associés qui y sont nommés, leurs hoirs ett Bolton ce crois de Dunham, fut faite a M. Asa
ayuns-causc comme tenancicrs en commun, en franc Porter, comme chef, et à des associés comme tenan-
et commun soccag depuisl'époque où cesilotires pad ciers on commun Je connais particulièrement le
tentes furent émanées usqu'à ce jour, c'est à dire près b Township do Bolton depuisles trente derièresannées.
d'un demi siècleles Concessionnaircs prim tifs ou leurs Póendant tout ce tomsles terres sont restcs indivises,
représentans légaux ne e sont point encore IatagétCles qu'el avaient été concédées; on n'en a jamais
ces terres entr'eux, et ces derniers continuent toujours lait do partage ;'Iouslcs Concessionnaires primitifs sont
à les posséder comme tenanciers en commun, les GonÀ mrtsàl'uxcoption je crois d'un seul qui survit, mais
cessionnaires primitifs étant tous morts àl'xception qui, on raison de son ge et d ses infirmités, est; au-
d'unsul, nie dit-on. En raison du nombre dcs deCsqui jourd'hui en cnfitnce.Les représentan s Concession-

pcndant ce long espace de toms onI ou lieu parmiles nires sont devenus, comme, on devait s'y attendre
mdi vidus qui a vaient des droits dans ces terres, soit cn extrôniement nombreux, à tel point qu'il est impossible
vertu de lettres patentes, soit en vertu de titres qu'ils de les nommer et de dire quand et comment ils ont
avaient obtenus entr'u, et aussi en raison du acquis ces droits, et l'on ne sait pas conibien if en ré-,
nombre de mutatiorns qui ont du lieu par voie cl'héri- jside bors du District de Montréal et où ils résident.
tage, testamentvente ou autres titres (lui ont'de tems L'un des propriétaires actuels des terres dans Bolton
' autre chîinó les droits de chacun d'euxil est ieest un M. Matthew, qui réside à: Durham, dahs le

venu imlpossble de pouvoir constater par aucune me New-Hampshire; il est propriétaire on vertu de tîirs
sure extra judiciaire sur quels individus sont dévolus enregistrés dès1800, quilu transportaient une part du
ces drlits de propriété, aux fins de les rendre, par les Tovnship, de 4000 acres. L'état d'incertitude où l'on
procédés ordinaires de la loi, défendeurs dans une a-t par rapport aux vrais propriétaires do ceà terres
tion en partage' nécessairement il y en a un grand (a engagé un certain-nombrèe de personnes à s'établir'
nombre qui ne se connaissent pas les uns les autres, et sans aucun titre quelconque dans certaies parties de
ne résident pas tous dans la même jurisdiction, et ce To vnshipe t les propriétaires, ne pouvant se réu-
quelques-uns d'eux, il est probable, résident hors les nir pour intenter une action pour les on chasser'ont
limites du BasC-anada. Il est, en conséquence, im. pris aucune mesure contre eux La conséquence a
possible d'effectuer un partage entre les personnes a été, que coTownship étant possédé en partie Par
qui ont des droits sur la terre en question u. moyen ces personnes, et, parsuito de non-partage; sle pro.
d'une action intentée dans l's formes ordinaires, par priétaires n'ayant aucune partie distincte qu'ils puS-
un bref d'assîgnation et la signification de ce bref à ùsent dire,à oeLn propre,lesprogrès du Townshipont
tous et chacunles défendeurs. On doit nécessaire- été retardés et la valcur des terresdiminuée &telpoint
ment y substituer quelque autre forme pour faire com qu'eles ontté ces dernières annesvendues àunpri
paraître des parties'devantila Cour qui ordonne le par- moindre qu'elles ne valaient'il'y a quarante ans. Dans

Itae et cétte forme à'substituer serait unavis public létat où.se trouve actuell.ement 1e. Tqwnship onne
qui seraitiaffcié dans lee limites du Tovnship et pu- peut y employer son industrie ni ses capitaux pour,
blié pendant'un' certain tens, dans quelque papier- l'amé]iorer. Sous 'es circonstances. lesintéréts pr
nouvelle du district et des autres districts du Bas. vés aussi bien que les intéréts publics concernés dan
Canada 'L'état d'incertitude'où sont los droits' de le'Töwnship et les améliorations'même, dontest sus
propriétçdans'èc'Tövnship a continuellement'"causé, coptible cette partie du pays où'se trouvele Townsip
depuis que les lettres patentes ont été émanées, des de Bolton demandaient hautemen que le partagea'éut
tortset uux'particuliers'et au public; les' vrais pro- lieu; et tant qu'il ne sera pas" effectué. le !T'ownship'
priétaires n'ont pu jouir deceurs propriétésCt les amé- devra nécessairement rester dans cet état'de stagna-
liorer, ou nont puuprévenir ou ôter'à ds possesseurs tion, avec cette différence cep'endant,que'le désordr'
fr-auduleux la possession dont ils s'étaient emparé par- et 'immoralité iront croissantpar suite'4e labsence de
celqu'il était impossible delös'réunir tous' conme de- droits distincts depropriété sur les diverses-parties de

andurs"dans, une"action'ntentée à cette fin; delà ces torres.
pour Iles particuliers des donmages et des pertes sé-
rieuses et qui serenouvellent, tous les jours. Quant enidedi, a 84 ' "

à cequi regarde lepublic, e''tablissement et 'avan- L'Honorable Pahl ,nolton',!eùbreldtOon'
ceent dl ce Tôwnship'ont éprouvé des dommages ei Législatif, appelé;denouveawetanterrogé répond
et des retards, .et tous les pays voisinsqui'sont peuplé 'M.Àustin s'est-adresé moi tous'lesen.;pendanrles
et avancés d'une manière considrae' ont beaucoup quatorze dernières années, et même chaque: fois qa¶
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ppo m'a rencontré aux fins d'en venir aux moyens d'eflc-
tuer le partage des torres pssédées en Commun dans
le Township de Bolton', et quelques jours anant l'ou-
vcrture de la pr-sente Session, il vint de nou cau chez
moi pour le même objet. Je lui dis alors que j'avais
une P>tition dc Sir James Stuari aux trois branches
de la Législature à ce sujet ; je la lui présentai pour
obtenir sa signature, il l'examina, et alircs lui en avoir
fait la lecture,il.me dit qu'il la signerait de bon coeur.
etil la signa en ma présence. M. Austin est figé de 75
ans. Sa demeure est éloignée dc la mienne d'envir on
dix oudouze milles. Je pense qu'il vini chez moi ex-
pressément dans le but de m'engager à aviser aux
moyens d'cfTectucr le partage; des terres de Boton, il
me le dii. M. Nicholas Austin est la personne men-
tionnée dans le document, que fa transmis hier.comnrne
étant le seultles associés >rimnitils survivant; et je le
considère encore capable de conduire ses propres al'-
faires. Je pense, que les allégués contenus dans la
Pétition de Osg,,ont Peasl1cy et autres, du, Townlipd
B>l/on, savoir: q lar o it abitac
tuels, dans eTownshipd eBolton. eurent pris possession
des diverses terres qu'ils possèdent ous l'assurance
que leur donnèrent les associés primitifs ou du moins
l'un d'eux, que les terres seraient prochainement parta.
gées et qu'ils en aurnient des titres, sont incorrects, au
moins en ce qui regarid la plus grande partie de ceux
qui ontsigné la Pétition ,mais je crois que quelques-
unes des personnes qui possèdent aujourd'hui des terres
et qui ont siglné la Pétition, les possèdent en vertu (e
titres consentis par les associés primitifs.

John M-Connell, ,cuyer, Membr du Coité, trans-
met la lettre suivante :è-.

Blton, 6 avril, 1846.

J'ai anppris que mon nom était associé à celui de Sir
Janme St uart, dans une Pétition qui demande le par.
tagedes terres dans le Township de Bollon, parmi
les propriétaires du dit Toinship.

J'ai à faire remarquer que je n'ai jamais lu ou vu la
Pétition, mais je donnai permission d'y adjoindre mon.
noni pourvu que le Township lut partagé de manière
à rendre justice à toutes les parties.

Les conditions d'après lesquelles je 'oudr-iis qu'il
ut-partage, seraient de mettre tous ceux qui préten-

dent possédor ces terres, n vertu d'un titre à l'abri de
toute iiquiétude et des dépêenses qu'ils ont faites sur
ces terres. Je vous permets de faire usage de cette
lettre de manière à faire voir de quelle manièrc' j'en.
tends que ces terres soient partagées (si la Pétition ou
le Bill vient devant la Chambre avec d'autres condi-
tions que celles mentionnées plus haut.)

Je suis. avec respect,
NICHOLAS AUSTIN.

John A'onInll, éctuyer

Jeudi, 14 mai, 1846.
John '-Connell.écuye, un des Membres du Comité

étant interrogé. répond :-Le Township de Bolton fut
octroyé en l'ainée 1795, à Nicholas Austin et à
cinquante-quatre autres associés ; des associés s'en-
gagerent à rétrocéder au dit Nicholas Austin chacun
1000 acres sur les 1200 acres auxquels ils, auraient
droit chacun, comme prix des dépenses qu'il avait en-
courues pour obienir la Charte du Gouvernement,, et
pour avoir fait l'arpentage du Township ; cependant
bien peu d'entr'oux remplirent cet engagement, mais
vendirent leurs droits à des spénlateurs. et laissèrent
le pays; ces spéculateurs achetèrent lesdroits des asso-
ciés pour une bagatile; ils n'ont' fait ni chemins ni abat-
tis, ct'n'ont rien fait pour changer ces lieux sauvages n
campagnes fertiles et abondantes. Il y a,je crois. en-
viron un quart du Township qui se trouve habité ; ces
hn bitans avant de prendre possession de leursi terres
Curent à traverser des bois de trente à quarante milles

et à travers un pays cou vert' de montagnes et de ma Rappori
rais.La plupart de ceux qui ont des titres les tien-
nent directement' soit des associés soit de leurs re-
présentans ; ceux-ci prétendent qu'ils devraient étre
confirmés dlans leurs titres sans qu'il leur en coûte ni
troubles ni frais, ce qui me paraît très raisonnable.
Ceux "qui s'y sont établis sans titres demandent le priI
vilége de rachat ou le droit d'acheter la terre que cha-
cun d'eux occupe, au prix qu'elle valait quand ils vin-
rent s'y établir, et je considère que leur demande est
juste et équitable.

Ordonné, Que le dit Bill et le Rapport soient 'en-
voyés à un Comité dle toute la Chambre demain.

Oraonné, Que M. Dickson ait' la permission d'in- Pll relatif à un
troduire un Bill, pour incorporci' une Compag nio Chein

, l 1 Fer du Canaià fonds communs, aux fins d'établir un Chemin'''
de Fer, depuis le Canal Welland jusqu à la Ville Niagara.
de Ntagara.

Il a. ci'conséquence. présenté le dit BilI a la C ham-
bre, lequel a été reçut, et' lu pourý la pr'emière fois, et
dont la seconde, lecture a été ordonnée pour Mer-
credi prochain.

Ordonné, Que M. Scott ait la permission d'introdui- il3i pour in-
re un Bill, pour indemniser les, Petits Jui-és des de ' nil le"
campagnes, des dépenses qu'ils sont obligés 'de ctt Ju
faire pour assister aux Termes Criiminels 'des
Cours du Banc de la Reine, ou aux Cours d'Oyer
et Terminer, ou aux Sessions de Quartier dans le
Bas-Canada.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill àla Cham-
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour Jeudi
prochain.

Sur' motion de M Chalmr scondéar M Cun
nings,

Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse àArcsire relati-
Soi Excellence le Gouverneur-Général, le priant ve nux Forges
de vouloir mtire' mettre devanît cette Chambir,
copies de toutes les Correspondances entre le
présent Locataire des Forges de St.-Maurice et
le Gouvernement Provincial, au sujet de la vente
projetée des dites Forges, et copies de toute Pé-
titions des personnes employées aux dites For
ges qui peuvent avoir été préêsentécs au Gouver-
nement.

Ordonné. Que la dite Adresse soit présentée à Scn
Excellence le Gouverneur-Général, par tels Mem-
bres de cette Chambre qui forment partie le
l'Honorable Conseil Exécutif de cette Province.

Sur motion de M. Chalmers, secondé par M. Wil-

Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Adrce rdea-
Son Excellence le Gouverneur-Général, le tive a la Baie

t'de vouloir faire mettredevantcette Cham- de Burlinglon.
Eriantdvolifre une copie du Contrat ou des Contrats. con-
sentis par le Bureau des Travaux Publics, pour
la construction du Canal de la Baie de Burling
ton, avec les nons des parties, et les noms des
cautions, et le montant donné pour la due exécu-
tion des Travaux,; la date de tel Contrat ou Con-
trats, et s'ils l'ont été d'après des soumissions pré-
alables, ayant été publiquement annoncées dans
quelque Papier-Nouvelle,I ou autreient, et à
quel prix les Travaux maintenant en opérationi
se font.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son
Excellence le Gouverneur-Général, par tels
Membres de cette Chambre qui forment parties,
de l'ilonorable Conseil Exécutif de cette Pro-L
vince.

Ordonné, Que le premier Rapport des Commissai- Imprei on
res nommés pour s'enquérir des pertes occasion- d'un Raprom
nées par les troubles durant les années 1837 et rdanne.
1838, soit imprimé pour l'usage des Membres de
cette Chambre.

240,
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Sur motion de M. Macdlonell, de Dundas dcord
par44f.Scott,

AirCK a ,Résolu, Qu'il soit présenté une' humble Adross
e1 es e- SonExcellence la Gouverneur-Gênral, pou1: 4 informer Son Excellenc que cette Chambre

voté une Adresse à Sa Majesté, au sujet de
Présens annuels donnés aux Sauvages de l'A
mérique Britannique Septentrionale,et priant Soi
Excellcnco de vouloir bien transmettre la ditiAdressa au Principal Secrétaire d'Etat des Co
lonics, pour être déposée aupied duý Trôna. -

Ordonné, Quc la dite Adresse soit grossoyée.
Ordonné, Que la dte Adresse. et aussi l'AdresseSa Majesté, à laquelle il est référé, soient pr&

sentées à Son Excellence le Gouverneur-Géné
ral, par tels Membres de cette Chambre qu
forment partie de l'Honorable Conseil Exêcuti
de cette Province.

Sur motion de l'Honora bIl M. Mofa1t, seCondé Pa
lHonorable M Robinson.

ii rcla (t à Ordonné, Que le Bill pour incorporer la Compa-
Gzli l Cité gnie des Consommateurs de Gaz, (e iMontréal.

tel que rapporté par le Comité Permanent dces
Dils Privés, soitsrenvoyé à un Comité de toutc
la Chambre demain

)I re Ordonn, Que le Bil pour autorisor la Commu.llut des Sours de la Charité de 'lôpital-Gé-
néal de Montral (Sours-Grises,) à vendre ou
aliéner leur propriétél située à la Poïnte-à-Cal-
îlire, en la Cité de lontréal,. et à Qmployer le

prix capital, (le vente 'n acquisition d'autres
biens-fonds et , ,propriétés immobilières, soit
grossoyé.

Sur motion' de"l'Ilonorable Procureur-Généra
Drapcr, secondé parl'Honorable M. Cayley

anîii l I, Ordonné, Que les amcndenmens faits par le Conseill'eregi.itr- i aLisltif au Bill intitulé : Acte pour remédier
a, a certaines défectuosités dans l'enregistrement

des titres dans le Comté de lfastings dans led an-canada, soient maintenant pris.cn con-
sidération.1

La Chambre a, en consequence, procédé à prendre
Jes dits amendemons on considération.'

Et les dits amenemens ont été lus commeosuit:
Fouille W ligne 45.-Rctranclhez lo mot' " No-

vembrc " et insérez le mot
Janvier.

4 7.-Ietranclhez le mot No-
vembre" et insérez le mot

"Janvier. "

Et les dits amendemens ayant été lus de nouveau,ils ont été adoptés par la Chambre.
Ordonné, Que l'Il onorable Procureur-Général Dra-

per reporte le dit-Bill au Conseil Législatif, et in-
lorme leurs Honneurs, que cette, Chambre a
adopté leurs amendemons.

;Sur motion de M.. MacDonald, de Kingston, se-
condé par'/ M. Hall,

nu pOU Or-lonné, Que les amendemens faits par le Con-icarporer la seil Législatif au Bill intitulé,: " Acte pour in-Ville de corpore la ville de igon comme Cité"
soient maintenant pris en considération.'

La.Chambre a, on conséquence, procédé prendre
les dits anendemons en considération.Et les dits amendemcns ont été luscomme suit-

D.iNSLr .I3ILL.
Feuille 2, ligne 39.-Après not Havr in-

sércz" Pourvu toujours, qu il
ne sera pas loisible au dit

" Conseil' de Ville ou à 'ses
" successeurs, de fair'ou

construire, ou de faire faire
ouconstruire,aueunouvrage

61

ou Batissc de quelque espe .Bil po in-
" ce que ce soit, dans ou sur erporer la
aucune tpartie du dit Ha-,

Sdont le dit Conseil est
investi par les présentes, a
rmoins qu'il ne soit fait ou

I construit avec l'autorité du
1 Gouverneur de la Provnce

par et de l'avis et consen-
tement du Conseil Exécutif
d'icellc, ou avec celle du
Commandant-enCief des
forces de Sa Majesté dans
cette Province, ou des Offi-
ciers Principaux de l'Artil.

Ferie de Sa Majesté.Ligne 6.-Après le mot "Poudre 'in-
serez " appartenant à des

" particuliers. "
24, 22.Retranclhcz tout ce qui se

trouve, depuis le mot "mai-
"< son" jusqu'au mot "aucun"
dans la 26 i ligne, inclusi-
ment.

3 " ---Rotranchez tout ce qui se
.trouvc depuis le mot "et"
'jusqu'au mot "Juin" dans la
O"* ligne inclusivement, "et"
insérez " et la dite première

"Eloctioisera tenue le se-
cond Mardi du mois qui
suivra immédiatement ce-
lui de la passation du pré-

2'sent Acte."
38 r 4 -Après le not "public" insé-

rez Et qu'il soit dc pus sta-
t querien d contenu
d dns l p ésent Actene
s'étendra ni ne sera censé

" s'étendre ou affecter aucu-
ne maison, terre, propriété,
" biens et efiets d'aucune es-
pâce, appartenant à Sa

" Majesté, Ses Hé'itiers ou
Successeurs, qui' serontpossédés et tehus par au-
cun Corps Public, Ofi

" ciers ou Personnes, on
" fidêicpmmis 'our l be

soins ou services de Sa
" Majesté, Ses Héritiers ou
" Successeurs, soit qu'ils
" soient tenus en pleine pro-

pilété loide
pté ou de quelque autre
tdé mnèr pourvu tau-
jours, que l présente
Clause ne sera pas censée
exempter aucune personne
comme' susdit non dans le
service Naval ou Militaire

'de Sa Majesté, ln posses-
sion d'aucune telle proprié
té en vertu d'un bail, d'etre

"cotisé Cpour icelle en ver-'
"tudu présent Acte." r

DANS LE rnAmIut

Fuligne O.-Retra"chez tout ce quise
trouve depuis le mot "ct"
jusqu'au mot "agrandies" in.
clusivement.

Elesdts amendcLens ayant'été lase'ils' ont été adoptés par laaChr lre nouveau,
Ordonné, Que M. Macdonald, de iingsion, reporte

le'dit Bill auConseilLégislatif, et'informe leurs
Hàneurs, que cette C ambre a adopté lcur
amendemens. r'cur

z,
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ràill rdntirî,
cliceiin to V"er
Torolitn ct
tlurviti,'

Et les dits amendemens ayant été lus de nouveau,
ils ont été adoptés par la Chambre.

Ordonne, Que M. Boulton reporte le dit Bill au
Conseil Légistatif. et informe leurs Honneurs
que cette Cfiambre a adopté leurs amendemens.

Sdre au Message du Conseil Lécislatit'. par John Fennings
ConsiL Taylor, écuyer, l'un <les îeiîtres en Chancellerie

-lotiCo sEmL LEu[ATF,,
Jeuli, 14 mai. 1840.

PIml des Enolq Orc1onna7, Que lun des Maitres en Chancellerie, se
rende Ic l'Assembléc Lêgislatsve, et intfirme cette

C) Chambre que le Conseil Législatif consent à la
conférence demandée au sujet de lamendement
fait par cette Chambre au Lil! intitulé,: Acte

pour: létablisseient e t le support plus cf
ficace d'Ecoles Elémentaires dans le liaut-Ca-
nada'," et que les Directeurs de la part de cotte

Chambre seront le, Honorables M. Crooks et
M. Neilson,"qui rencontreront le nombre de Di-
recteurs que l'usage Parlementaire requiert,im-
nédiaterent dans la Chambre des Comités du

Consuit Législatif.
Et ensuite il s'est retiré.

Résolu, Qu'il soit nommé quatre Directeurs pour
rencontrer les Directeurs, nommés par 1l'Honora-
ble Conseil Législatif, aux tems et lieux fixés,
pour tenir la Conférence demandée sur l'amen-
dement fait par leurs Honneurs au Bill intitulé

Acte pour rétablissement et le support plus ef-
ficace d'.Ecolcs Elémentaires dans le laut-Ca.

Ordonné, Que l'Honorable Procureur-Générail
Draper; M. Gowan, M. P'ice, et M. Macdonald,
de .Kingston, soient nommés directeurs de la
part de cette Chambre.

Sur motion de IHonorable M. Robinson, secondé
par M.Maëcd1nell; de Dundas

r Rsolu., Qu'il soit lirésenté une humble Adresse à
6' SA Son Excellence le Couverncur-Cénér'al, le priant

n de vouloir bien mettre devant cette Chambre
copies de toute Correspondance entre les Coin-
missaircs de 'Asile des Lunatiques de Toronto
et le Gouvernement Exécutif, au sujet des ré-
clamations du Dr. Recs. pur une rémunération
ultérieure de ses services.

Ordonné, Que la règle de cette Chambre, qui re-
quiert un jour d'avis au sujet des motions, soit.
mise de coté par rapport à cette motion.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentéc à Son'
Excellence le Gouverneur-Général, par tels Mcm-
bres de cette Chambre qui forment partie de
l'Honorable Conseil Exécutif de cette _Province.

Sur motion de M. Boulton, secondé par Tlionora-
ble M. Robinson,

Ordonné, Que Inmcndcement fait par lc Conseil
L.gisiati au Bill, ititul: "Actc pour amender
" un Acte passé dans la huitième année du Ré-

n de Sa Majsté. intitulé : M'ct. pour amon-
dei un Acte passé dans la ,sikiùme année du
Règne de feu Sa Majesté le Roi Guillawume
Quatre,, intitul :Acte pour incorporer l I
Compagnie du Chemin de For de la Cité de
Toronto et du Lac Huron," soit maintenant

pris an considération.
La Chambre a, en conséquence, procédéà prendre

le dit amendcment cn considération,
Et le dit amendement a été lu comme suit :--
Feuille 11 Ligne 37.-Après le mot "cxpèdient

usérez " Pourvu toujours,
que le dit chemin n'ira
pas aboutir ' un oint
plus au suil que le Port
Sarniai, su r la décharge
du Lac ilMron.'
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M. Boulton a proposé, secondé Ear l'H'onor'able M. tIcom~; a
Rlobinson, Que le Conseil de ling's College soit-ùtre entendu &
entendu par conseil à la Barre (l cette Chambc, a une m
Jeudi rochain, sur' les dillrens Bills introduits '
qui afflectentUla Charte et la Dotation de Kin s
College.

La question ayant été mise sur la dite motion il
s'en est suivi une division ; et la dite notion a été
cmporteclans 'aflirmative, et

OrlonXaen conséquence.
M. Joinsntow a proposé, second1 ar M. Chanes;ipremn tdc

Que cinq cents exemplaires additionnels des dits dit- certuins tl1ig
férens Bills soient imprimé pour lusage rs Mcm- rdonne.
bres,de cette Chambre.

La question ayant été mise sur la dite motion, il
s'en est sivi une division ; et dite motion a passé
dans la négative.

Une Pétition des Syndics des Chemms ce Bar'rie. Chctmin. n
res de Montréal, demandantque, si la Compagnic du i
Chemin de Fer de Montréal et Lac/hin est cor'po- ne
réa, elle soit tenue de payer l'intért des travaux qui
ont été faits sur le Chemn à Barrières de Lachinc, ou
de racheter les débontures qui ont été émises pour la
construction des dits'travaux, a été' présent àla
Chambre par, l'Honorable M. Moïail.

Sur motion dIe lPàonorablcM. o.fu, seconde
par M. Gowan,

Or'donné, Que la ditc Pétition soit maintenant lue,
et que la règle de cette Chambre, lu vimgt-huit de
juin, 1841, soit mise de cOté par rapport à la prl
sente, Pétition,,prrpot apé

La ditc Pétition a été lue, en conséquence.
Ordonné, Que la dite Pétitionsoit renvove au Co-

mité le toute la Chambre sur le Bill pour incor-
porer la Compagnie du Chenin de Fer di Mon-
réal àLachine.

Jais .Johnston, écuyer, s'est levé à sa, place, et a Résignatio
informéM. l'Orateur et la Chambre, ue son inten- d'un 5i
tion était de résigner son siége comme Membre de
cette Chambre pour le Comté de Carleton; et, cIen
vertu des dispositions de l'Acte de la 'lmn VicoiaZ,
chap. 65, il a cn conséquence et de suite résigné sun
siége.

M. Sm ith, de Wentwortih, du Comité de toute la ih pour n-
Chambre, sur le Bill pour fixer et définir les limites de 'or
Bytown, et établir un Conseil-de-ville en icelui, a fait
rapport, conformément à l'ordre, des amendémens faits
au dit Bill par le Comité, lesquels amendemens ont été
lus de nouveau à la table du Greffer, et adoptés par
la Chambre.

Ordonné, Que le dit BiIl, tel qu'amendé, soit gros-

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bii umi polr in.
pour. incorporer la Société de l'Ecole Britannique et corsorer la
Canadienne de Queébec, étant lu ; socîe.de rE-

l~ Il ritanni-Le dit Bill a été lu, ci conséquence, et renvoyé au et Cna-
Comité Permanent des Bills Privés. dinncQuébec.

L'Ordre <lu jour, pour quela Chambre se forme en lm
Comité sur le second Rapport du Comité Permanent et Reliurei.
des Impressions et de la Reliurc, étant lu

La Chainbre s'est, en conséquence, formée en le dit
Comité.

M. Cauchon a pris le fauteuil du Comité; et, après
avoir siégé quelque tOms,

M. l'Orateur a repris le fauteuil
Et M. Cauchon a fait rapport que le Comité avait

passé une Résolution, laquelle Résolution a été lue de
nouveau*à la table lu Grflier, et adoptée par la
Chambre, et elle est comme suit

Résolu, Que cette Chambre concourt dans le se-
cond Rapport du dit Comité Permanent des Im-
pressions et de la Reliure.,
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'unùr de L'Ordre du jour pour laIsccondo, lecture u Bill
c : tc pour amender l'Acte qui déternine les' limites des

Comtés et Districts dans le Haut-Canada, étant lu
Lec dit Bill a été lu, eon conséquence, et ordonné

d'être grossoyé.

nh ds mria.- L'Ordre du jour, pour qu la Chambre selorme n
comite dans Com sur la Bill rclntif à xl'cxcution et à la , conser-
vation (l la prcuvc légale dc ccrtams mariages irré-
guliércmcnt contractés, antériauramen t à unc cortaine
date y mentionnée, devant les Juges de Paix, et autres
personnos, dans le District Inférieur de Gaspé, et qui
ont été ratifiés depuis par un Acte de la Législature
du Bas-Canada, mais dont il n'a pas été conservé de
i-ître ni record, et pour les constater par un regitre,
ainsi que certaines Naissances ou Baptêmes et Sépul-
turcs dans le dit Distriet, étant lu,;,

La Chambre s'est, on conséquence, formée en le dit
Comité.

M. Thompson a pris le fauteuil du Comits et, après
y avoir siégé quelque tems,

l'Orateur a repris le fauteuil
Et M. Thompson a fait rapport que lc Comité avait

passé le Bill, et y avait fait plusieurs amendemens,
lesquels-amendamens ont été lus de nouveau à la table
du Grfficr, et adoptés par la, Chambre.,'

M. Cauchon a proposé, secondé par M. le Sollici-
teur-Général Taschcreau, Qurl'amendement'suivant
soit fait à la quatrième clause du dit Bill :-Après le
mot " District," insérez les mots suivans, " et aussi

durant la mme 'période, dans les langues Française
et Anglaise, dans la Gazette du Canada."
La question ayant été mise sur la dite motion il

sen est suivi une division; et, les noms ayant été
demandés, ils ont été pris comme suit

1',UR.

Messieurs Berthelot, Boutillier,' Cauchon, Chabot,
DeW'Vitt, LaFontaine, Leslie, le Procureu-Général
Smith et l Solliciteur Général Taschereau.-(0.)

Messieurs Baldwin, Cayley, Chalimers, lhristie,
Daly, le Procureur-Général Draper Poster, Gowan,
Laterrtere, LeBoutillier, .Macdonald, de ConNWALL,
Macdonell, de DuNDAi, Méhot ; Il Iqfatt, Robinson,
Robln, ßeymour, Smith, de FIoNTENAc,"Stewart,, de
BYrOWn, ?ger et Wilhams.-(2l.)

Ainsi, elle a passé dans la négative.
Ordonné, Quei le dit Bill, tel qu'amendé, soit gros-

soyé.

IIt-e (du L'Honorable M. Daly, 'un des Conseillers Exécu-l
Gouverneur- tifs de Sa Majesté, a remis à M. l'Orateur un MAessa-

go de Son Excellence le' Gouverneur-Général, revêtu
de la signature de Son Excellence.,

Et l dit Message a été lu par M l'Orateur, tous
es Membres de la Ghambre étant découverts ; et il

est' comme suit
CATuCAnT.

Aile des Le Gouverneur-Général recommande à la considé
rationde l'AssembléeLégislative a convenance da-
dopter des mesures pour autoriser tes Commissairesi
chargês de la construction d'un Asile Provincial pour
les Lunatiques, à Toronto, de prêlever au moyen del
débentures une somme n'excédant pas £30,00, et qui
ne sera pas portée au compte edu Revenu Consolidé:;
laquelle dite somme sera garantie par la taxe dun
huitième de denier,'établie par la Législature du
Hiaut-Canada, pour faire face aux dépenses qu'en.
traînera la'construction du dit Asile.

Hôteldu Gouvernement
14 mai,1840.

lo r q
nienrier 

is qui incor-

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill
pour amcnderý les los' d'incorporation de la Cité de
Montr "'l, et pour faciliter r la décision des cas, dans

lesquels le droit d'une pesonne remplir une charge inrp nt a ncié
dans la Corporation, pourra , re mise en question, de nirl
étant lu

Le dit Bill a été lan"conséqunce et renvové à
un Comité de toute la Chambre.

M. Gowan a pris le fauteuil du Comité; et aprés y
avoir siégé quelque temsI

M. l'Orateur a repris le fauteuil ;
Et M. Gowan a fait rapport que le Comité avait

fait quelques progrès, et lui avait enjoint de demander
permission de siéger de nouveau.

Ordonnè, Que le dit Comité ait la permission de
siéger de nouveau demain, et qiue ce soit alors le
premier Ordre du jour.

L'Ordrel du jour, pour la seconde lecture du Bil r niu
pour annexer un certain Territoire y désigné au Dis- wrrùoire du
trict de Ruron, étant lu ; llimon,

Le dit Bill aiétù lu, an conséquenc, et renvoyé à un
Comité de toute la Chambre.

M. Macdonald, d ve runda, a pris le fautcuil du
Comité ; et, après y avoir siégé quelque tcms,

M. l'Orateur a repris le fauteuil;
Et M. Macdonald, de Dùndas, a fait rapport que le

Comité avait passé le Bill,' et y avait fait plusieurs
amendemens, lesquels amendemens ont été lus dc
nouveau à la table du Greffier, et adoptés par la
Chambre.

Ordonné, Que le dit B tel qu'amendé, soit, gros-
soyé.

L'Ordre du jour, pour la 'seconde lecture du Bill nil reintiiu
pour amender la 'loi qui constitue le Bureau des Bureau dcs
Travaux Publics, étant lu; Tra au

Le dit Bill a été lu, en conséquence, et renvove a un
Comité de toute la Chambre demain.

LOrdre du jour, pour que la Chambre se forme an'
Comité sur le Bill pour diviser la Municialité d'Io-ser la inici-
chelaga en cinq Municipalités distinctes, et pour pour- palled 'Io-l
voir plus efficacement ausupport des écoles et à la chelaga
direction des' affaires locales d'icclles, étanit lu

La Chambre s'est, en conséquence, formée an le dit
Comité.

M. oster a pris le fauteuil du Comité; -et, après y
avoir siégé quelque tems,

M. l'Orateur a repris le fauteuil
Et M. Foster a fait rapport que le Comité avait

passé le Bill, etly avait fait ,plusieurs amendemens,
dont il avait ordre de faire rapport, à la Chambre,
quand il lui plairait de le recevoir.

Ordonné, Qu le dit Rapport soit reeu demain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill
pour contraindre les témoins, dans aucune partie de ' "ilndre
la Province, à comparaître devant les Cours Supé- tèmoinsî
rieures deJuriscliction Crminelletant lu;' eompara e

Le ditBill a été lu, on conséquence, et ordonné 
d'être grossoyé. ' eimcri

L'Ordre'du jour, 'pour la secondc lecture clu Bill
pour' anender l'Acte qui amende certaines disposi-' î'3mice&eQuc..
tions de 'Ordonnance relative à l'établissement d'un bec et Mont-
systCe elicac de Polic dans les Cités de Québec
et de Montréal, étant lu ;

Le dit Bill a été lu,con conséquence, et ordonné
d'être grossoyé.''

LOdr dcu jou pour la- seconde lecture cdu Bill"
ponr amender l'Acte qui détache l'ITe du Orléan du 1 'fle
Comté de Montmorency, étant lu; d'Ordas

Le'dit Bill a été lu,en conséquence'e t renvoyé6un comt ie
Comité de !toute la Chambre. ..........

M. Chabot a pris le fauteuil du Comi et, près
y avoir siégé quelque tems. i'I ' . '

M.l'Orateur a repilc fauteul
j

r. ' ' '

rZ r 1
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Et M. Chabot a fait rapport que le Comité avait
passé le ßil, et y avait fhit plusieurs anendcmens,
dont il. avait ordre de fhire rapport à la Chambre
quand il lui plairait de le recevoir.

Ordonne, Que le dit Rapport soit rcçu demain.

u L'Ordre du jour. pour la seconde lecture du, Bill
clllat Ihsiar. pour autoriser la Compagnie du Canal Dcsjardins, à

emprunter une somme d'argent pour achever le Canal
Jejardins. étant lu;

Le dit Bill a été lu, en, conséquence, et renvoyé a'
un Comité de toute la Chambre.

M. Macdonald, de Glengary, a pris le fituteuil dul
Comité; et, après y avoir siégé quelque tems,

M. l'Orateur a reprisle fauteuil ;
Et M. Matcdonalddle Gengary, a fait rapport que

le Comité avait plissé leBillet y avait fait plusieurs
anendenens, lesquels aiendemcns ontl été lus de
nouveau , la table du Grellier, et adoptés par la
Chambre.

0rdonijé, Que le dit Bill, tel qu'amendé, soit gros-
soy'.

teni LOrdre du jour, pour que la Chnîn bre sC forme en
1-% d'eti Comité sur le Rapport du omité Spécial, auquel a

U a' été renvoyée la Pétition de J. H. Guay, écuyer, et
autres. dela Paroisse oIe St. Joseph, de la >ornte-Lei.
et autres aroisses dans le Coté le Dorchester, etl
autre Ordre de renvoi, étant lu;

a n)bre s'est, en conséquence, formé c en C' dit
Comité.

M. C'ummizs a pris le fauteuil du Comité: et, a prs
y avoir siege flquelque teins.

M. l'orateur arepris le fauteu il
Et 'l. Ciinmings a flait rapport que le C mitê avait

passé une Résolution, qu'il avait ordre dc soumettre à'
laChambre. quand il lui plairait de la recçvoir.

Ordonné, Que le Rapport soit reçu lemain.

l'Il pour 1i1 L'Orlec du our, pour que la Clîunbre se forme en
cConmité sur le iilI pour Lcorporce la Compagme Ma-

nufactunire de Cubourg, étant lu .
rière ie, co- La Chambre s est, en'eonsquace< formée en e dit

Comité.
M. Smith, dl Intworth, a pris le fauteui du Co.
lite; et, après y avoir si(. quelque teins,
M. 'Orateur a repris le lauteuil ;I
1t M. Smith, de 1%1ntworth, a lait rapport que le

C>mité avait passé le Bill,et y avait lait un anende-
ment, lequel ainlndemen a été l: <le nouveau à la ta-
bic du Grllier, et adopté par la Chambre.

ordonné, Que l dit Bill, tel qu'amendé, soit gros-

Il r latt- leu L'Ordre du jour, pour que la Chambre se forme en
f rid Cahvin Comité sur le BilI. pùur clianger et amender la Char-

Slit % te <le la Compagniec du Grand Chemin de Fer Occi-
dental, étant lu

La Ciambre s'est en conséquence, formée en 1
d mr a ps Cmt C

.ono atpris le fauteuil du Com ité et, après
avoir siégé quelque tcms

M. 'Orateur a repris le fhuteuil
Et M. Monzro a fait rapport. que le Comité avait

passe le 'Bill, et, v avait iit plusieurs' amendenis
lesquels amendcenens ont été lus do nouveau à la ta-l
ble du Greßier, et adoptés par la Chambre.

Ordonné, Que le dit Bill, tel qu'amendé, soit gros-
soyé.

ordsiu j> ur Ordonnt, Que les Ordres dl jour, dont il n'a pas
été disposé, soit renis à demain.

Alors. sur motion de TH1onorable Procuireur.Gén-
rai Draper. secondé par .l'Honorable M. Robinson,

La Chambre s'est ajournée.,

Vencris', 15° die Mai

A< o No-o, rxCToii REcr, 1846.

L ES Pétitions suivantes ont été séparément présen. rfîîîiona pro-
tées et mises sur la table :- sel é

Par M. Stewart, <le Bytown,-l. Pétition de James
Morris, et autres, de Macnab et JIorion, membres do
l'Eglise Presbytérienne du Canadae, n rapport avec
Eglise d'Ecosse ; et'la Pétition d'Alexander iright

et autres, MéthodistesEpiscopaux, et autres, de Rcn

Par M. Brooks,-la Pétition du Révérend William
King, et autres, membres de TEglise Etablie d'An-
rltejrre et d'Irlande, dans le Township de Bury.

Par M. Roblin,-la Pétition de John Richard, et
autres, du' District de Prince-Edouard.

Par N. Leslie,-la Pétition <les Syndics des Che
mins à Barrières <ld Mo nitraial.

Par'M. Macdonald, de Cornwidl,--la Pétition' d'O
Joht Rykert, écuyi., et autres, de la Ville de S.
Catherinc, dans le District de Niagara, ;a Pétition
de Willia Wiley, et autres du Township de Gran-
tam, lants le District de Niagara ; et la Pétition de
Peter B. Nelles. et autres. du lownsliip de Grimsby
dans le District de Nigara.

Par ,M. Voods,-la Pétition de .Ianes Read, et
11enry S. Larned, dola Ville dle LCh at/ham», dans le Dis-
ict de F Ouest.

Par M. Ilale ,-l a Pétitionde W. 'W. Bechel, et au-
tres. de dleSherbrooe et des Townships d'Or
lord et Ascot.

Sur' motion de M. Price, secondé par Honorable
.I .ldwii'
Ordonné, Que la commission émanée pour prendre Eletion de

<les témoignag dans lllhire le lélection con-.
testée pour le Cointé de 3iddlesex, soit suspen-
due, le Comité nonmé pour entendre et décider
les mérites îe' la Péttion qui se plaint <le cette
élection, ayant lait un 'apport final sur la dite
élection contestée

Sur motion le M. Stewart Ce Bytown, secondé par
M. Smith, do Frontenac,

Ordonné.'Que M. lOrateur cxliédic son Warrant Nouveau
au Greller de la Couronne en Chancellerie, pour
dresser un nouveau Writt pourl'élection d'un
Membre pour servir dans le présent Parlenient
Provincial, pour le Comté de Carleton. en rm-
plaement <le James Johnston, écuyer, qui a ré-
signé son siége

Un Bill grossoyé. pour annexer un certain terri- D i. au
toire y désigné au District de Hluron, a été lu pour la I"ric" u

l'troisième fois .uron
Résolu, Que le Bill passe, et que le titre soit

" Acte pour annexer un certain territoire y dé
signé. au District. de Huron, pour certaines

Sfins."

Ordonné, Que lHonorable M. Cayley porte le dit
Bil au Conseil Législatif, et demande son con-
cours.

Un Billgrossy é, pour amender I'Acte qui amende Bil relatif la
certaines dispositions. de l'Ordonnance relative à re- Poli- de Qué-

.ablissement d'un système efficace de police dans les rea.
Cités de Québec et de 31ontr4al, a été lu pour la troi-
sieme Jlois.

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que M. le-Solliciteur-Général ,Tasche-

reau porte le dit iBilI au Conseil 'Législatif, e
demande son concours.

Il

Un 1111 grossoyé. pour cos.traindre cs'témoins,
dans aucune partie <le la Province. à comparaîtro de-
vant les Cours Supérieuesde Jurisdiction Criminelle,
a été lu pour la troisi0me fois.

Résolu, Que le Bill passe.

nMl pour con-
traindre les"
t&nOillno&comf-,
p°rcle de-
vont les coln
Criminelles.
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rdonné, Que M. le Solliciteur-Général2cthe-'
reau porte le dit Bill au Conseil Législatif, et
demaude 'son concours.

ittil nu Un'Bill grossové,' rlatif à l'exécution de la preuve
NMrities dans légale de certains mariages irrégulièrement contrai-

tés, antérieurement a une certaine date y mentionnéec,
devant des iges de Paix, etiautres personnds, dans
le District Inferieur de Gaspé, et qui ont été ratifiés
depuis par un Acte Id la L égislature du BasCanada,
mais dont il n'a pas été conservé ce 'regître ni record,
et pour les, constater par un regître. ainsi que cor-
taines naissances ou baptêmes et sépulturcs dans le
dit District, a été lu pour la troisième fois.

Résolu, Que le Bill1 passe et que le titre soit:
Acte pour renouvcler,-pendant un temps limité,
unArte" y mentionné, relativement à la preuve
et à l'enregistrement decertains mariiges so-
lemnisés dans le ci-devant District Inférieur de
Gaspé, antérieurement à l'année mil huit cent
vingt-et-un, y compris les baptêmes etsèpul-
tures "

Ordonné, Que M. C'hristie porte le le dit BilI au
Conseil Législatif, et demande son concours."

ll en Un Bill grossov,é, pour autoriser la Comî.aunatité
c c des SSurs <le la Charité de l'Hôpital-Général de Mont-

r al (Sours.Grises), à vendre ou à aliéner leur pro-
priété située à la eointe-à-Crl!!rM, on la Cité de
Montréal, et à employerA c prix capital de vente en
acquisition d'autres biens-fonds et propriétés immobi-
lières, a été lu pour la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe, et quL le titre' soit :"Acte
pour autoriser la Communauté des Soeurs de la
Chariti do 'l'opital-Genéral de Montréal
(Soeurs-Grises), à vendre ou aliéners leur pro-
priété située à l: Pointe-à-cliôre, en la Cité
de Montréal, et à employer le prix' capital de

i vente en acquisition d'autres biens-fonds ct
propriétés iobilières.e"

Ordonné, Que lonorable M. ric lfoftl porte le dit
Bill au Conseil Législatif, et demande son con-
cours.

de en raveu Un BilI grossoyé, pour autoriser la Compagnie du
l C-nal Desjardins à emprunter u somme argnt

g:ilie dit cauni, j i n o m iî
. pour achever le Canal Desjardins, a été lu pour la

troisième fois.
Résolu, Que lei1 passe.
'Ordonné, Que l'Honorable M. Robitson parte e

dit Bill au Conseil Législatif, et demande son
concours.

Ppour in- Un Bil1 grosoyé, pour fixer et définir les limites (le
Bytown, ct établir un Conseil de ille on icelui, a été
lu pour [a troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que M. Stwart, de Byton. porte le dit

Bill au Conseil Législat i, et demande son con-
cours.

a u Un Bill grossoyé, pour amender 'Acte qui dater-
con. mine les limites cles Comtés et Districts dans le ian t

Canada, a été lu pour la troisième lois.
.Rësolu. Que le Bil passc'
Ordonné, Que 'M. Coan porte le dit Biîl au

Conseil Législatif et demande son concours.
nl pou Un 13ill grossové. pour incorporer la Compagnie
omtylpagnr e .anulacturière di oourg, a été lu pour la troisieme
Manfci, Ibis.,
rière dc Co. Résolu, Que le Bill passe.

Ordonné, Que M. Hale porte le dit Dili at Conseil
Léigislatif, et demande son concours.

n1I nni nu Un BuIlgrossoyêé pour changer et amender laCharte
Grnnd ch n de la Compagnie du Grand Chemin de Fer Occidentl

e a été lu pour la troisième fois. ''
Résolu, Quele Bill passe.

Ordonné, Que M. Smih, d len.tworth, porto le
dit Bill au Conscil Législatif, et demando son
concours.

Conformément à l'Ordre du jour, les Pétitions sut- Iîions .
vantes ont été lues

Dc Ch/iarles Turgeon, écuyer, dc la Cité de Quêbec
demandant le paiement de certaines réclamations qu'il
a contre le Conseil Municipal.

Ahc Rowlcy Kilborn, et.autrcs, ce 6Clinton, dans le
District de Niagara, demandant que le Bill pour char.- r
gcr de site le chef-lieu du dit District, ne soit pas
passé, mais que, dans le cas où il le serait, il soit fixé à
Ste.- Catherine.

Du Révérend J. Taylor, et autres, membres de
Eglisc-Unie d'.Angleterre et d'Irlande dans Ea1on, r

dans le Diocèse de Québec, demandant qu'il soit intro-
luit une clause dans tous les iBills incorporant des

Compagnies le Chemins de Fer, pour empêcher les
chars de voyager le Dimanche.

Du Révérend C. T. Caron, et autres, de la Pa
roisse de S.-Martin, demandant qu'un ce'tain Che
min de la dite Paroisse qui doit étre macadamisé sui-
ve une certaine direction

Sur motion deM. Woods, second par M. Slewcart,
die Bytown,

Ordonné, Que la Pétition de James Read et IeInry
Larned, de la ville le Chatham; dans le Dis-

trict dIe l'Ouest, demandant a être indemnisés des
pertes qu'il ont soufl'ertes, en accomplissant un
certain contrat fait avec le Bureau des TravauX
Publics, soit;maintenant lue ; et que la règle de
cette Chambre, du vin-t-huit juin, 1841, soit mise
de côté par rapport à Ta présente Pétiticp.

La dite Pétition a été lue en conséquence.

Sur motion de M. Hale, secondé par M. Brooks,
Ordonné, Que la Pétition de : W. W. Becket, 0t

autres, de la ville, de Sherbrooke,, et des Town-
ships d'Oxford et Ascot, demandant que l'appro-
priation pour l'amélioration du Chemin principal
des Townships de lEst, soit employée d'après-
l'intention primitive, soit maintenant lue,et que
la règlo de cette Chambre, du vingt-huit de juin
1841, soit mise de côté, par rapport à la présente
Pétition.

La dite Pétition a été lue on conséquence.
ela, Pétition de James Read et Ilenry P n %

S. Larned, de la ville 'de Chat/am, dans lc Dis-
trict de l'Ouest, soit renvoyée à un -Comité Spé-
cial, composé de M.0 Woods, M Macdonel, d J. Rend et Il.

Dundas M. Christie, M. Gowan et M. Stewart,LT
de Bytown, pour en examiner le contenu et en
faire rapport avec toute la diligence convenable,
avec pouvoir d'cnvoyer querir personnes papiers
et records.

Ordonné, Que la Pétition du Ivérend J Taylor R T
et autres, membres de l'Eglse.Unie d'Angleterre
et d'Irlande, dans Eaton, clans le Diocèse de
Qutébec, soit renvovée au Comité Spécial sur les
13lls des Chemins de Fer.

M. Roblin a proposé, secondé par M. Stewart, de LIt:or. J.
B3ytoten, Que la Pétition de l'H.-onorable'Jancs Crooks crooks.
soit renvoyée à un Comité Spécial, composé cIe M.
Itoblin, M. Dickhon, M. Chalmers, M. Smith de
1rontenac, et M. Cummings. ýpour on examiner le r

contenu et on faire rapport avec toute la diligence
convenable, avce pouvoir d'erivoyer querir person~nes,
papiers et records.

La questionavant été mise sur la ditc motion il
s'en est suivi une 'division; et la dite motion a passé
dans la négative.

M. Macdonald,' de Cornall, du Comité Spécia ' pauquel a té renvoyé le Bill pour amender l'Acte c r i
d'cr ratnlavile Cora et yi]ll ltaboi~diicorporation ýde, la'vi de, Cor7liall, et yi éta blir Viled
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r i- un Conseil-de-v illo à la plac d'un Burea du Polic Od'nn Quc l'Honorble Pro1u1 .Cnéra 
hi -v. a fit rapport que be Comité avait pasé le lil, et y Smith Oit la permiiS on d'ntroduire un ill pour
i. avait. fait plusieurs amnlIeliens. lesquels amncidenens nimender les Lois relatives à la Maison de la

oit été lus du nouveau à la table du Gruflier. Trinité du Québcc. et 'pour conflérer certains
Reso/u, Que cette Chambre se forine oniaintenant pouii's à la ditc Maison le la Trinité.

en Comitù de toute la Chambre sur le dit Bill et, 1 il a. en conséquence, pisent' lc dit El la Cham-
le Rapport. I bre. lequel a été reçu, et lu pour la première lbis ut

La Chambre s'est, un conséquence, forméc di ledit dont la seconde lecture a été ordonniéc pourMardI
Comité. prochain.

M. a pris le (Iteuil du Comité; ut,ar ,uelque te, . tinorab cureur-Genérn i Smili, du Comnité mî i r
Iuqîrl:s .1 abroir Nt m Idel

M. I'rateur a repris le t'auteuil 1a auluel a et renvoy lu ill pour abroger nii l
M arîstrong a itit rapport que le Comité avait certamus Actes ut une Ordonnance y mentones qut

passe lu Bill et v 'avait 1tit plusieurs amenmdem~ns.oult rapport a lan Maison de la Trimité de iontréal,
dont il ,avait %iru de fIlire rviort à la Chambre et purn munder et refondre les dispositions. t
quand il lui plairait de le rt evoir autre ordre de renvoi, et avec.une instruction au dit

Orndo . Qlarait Rappor LundIi 'Comté, a présenté à la Clambre le Rapport du dit

prlciaapt. C onmit, lequel a ItI 'lude nouveau à la table du
urir, comme suit:

ootre Coniité trouve impossible d'en venir à rzajînrpp
rL oIcrL- r Cmi une détermination convenable, suîr fordre de c renvoi

té Spécial auq uel, a été r'env'oyé le ii poul' niux relatif 'L l'utilité de réunir les Maisons de la 'lrinité
Organiser la Ailie de cutte Provine, a tit rapport Ide Québc ut du Montr'à/, ut du régler leur situation.
que le Comité avait passé le Bill, et v avait lit plu! Le Coimité recommande que, comme la loi doit expi-
iuts amnendemens, lesquels aeneideiiens ont tét lis rur à la fin d la pîrésunic Session, elle soit continuéede nouveau à la table du'Grc'ier- endant une autre aninée, jusquïa ce que lesdifTerentes
()rduné, Que le (lit iil et le I apport soient run qustions renferméus dails les dispositions du Bill de

voyés à un Comité le toLite la Uatîbr,, Mardi a Trinité de Québec, ut un particulier l'ordre de run
prochan. voi ni îttionné ci-dessus ait été déterminé d'une ima-

nmre satSisasante.
nt Crnorable Procureur Canéral Smi ih, du Comuitêl Ordonné, Que l'Honorable Procureur-Général n.
.Nini.qiî j.' lx Spécial auquel a été renvoyé le Iill pour amender et nt/r ait la permission d'introduire un Bill pour

nl relondre les I Lois et Ordonnances actuellement en continuer pniant un teis simnitu, taoi main
vigueLur, reltives aux iouvoirs et aux devoirs de h n;nit uen vineur, conernant la Maison del
Corporation Lie la Maison de la Trinité u IQuébec dIi.t de Montré d
aux Pilotes et Pilotages dans de Portde Québic et au a. un conséqLience, présent le dit Bill à la Chan-

nds des Pilotes infirmes. et pour d'autres fis, et b ré, lequel a été reçu, ut lu pour la premièr'e lois.
autre ordre de renvoi, et avec plusieurs instructionW
au dit Comité, a préseni à la Chanmbr le Rtapport du '. C'aureau lu Conité Spécial auquel a été ren- 
dit Comité, lequel a -t Ldu nouvenI à la table dLu vovéC la Pétition de Jean-Bapist Pag, ut autres, e
Greflier, comme suit :- Iabitians le la Paroisse de i'Anciennce-Lorelte et au-

1tjpî'orf. Votre Comité prend la liberté du fiire rapport que t res ordres de renvoi; a présenté it la Chambre le
les intérêts conitradictoires qui doivent étru réglés par i apport Lu (lit Comité, lequel a été lu (le nouveau L
ce Bill sont d'une importance telle qt'ils ôtent toute la table du G reflier. comme suit.
possibilité d'obtenir à cette époque avancée (lla Ses Votre Comité, après mre délibération sur les de- npport,
sion les téioignages nécessares, sans lesquels .il est !mandes contenues dans les diflirentes Pétitions qui lui
impossibleà Votre Comité te prendre une détermi- ontI étè.renýoyécs. et après avoir pesé les témoigna-
nation relttivemtyenit à ces intérûts divurs,,et, un con- g.s (ui ont été mis sous ses yeux. est d'avis que les
séquence, il reominande que 'la loi soit maintenant chemins suivails, oLI parties de clchemins, devraient être
coitinuèe telle qu'elle est r mais qu'elle s oit moliftie placés sous lo contrôle et la régie de la Commission
de manliére à ce que le dcloit dc tonnage soit (le des Chemins à Barrières dle Québrc. savoir :-1- Le
quatre deniers, et quc tous les lutres droits sur clheinî appelé L'Orni!re," depuis ijoit d'intersec

na et qu'il'soitajouté une ion 'des chemins di côté nord et du côté sud de la ri-
clause poIr 'utoriser la Maïison de la Trinmité û viérc SI.-Char's. qui conduisent au Village des Sau-
emprunter (en sus de celle de £5.000. déjà aut- g a Jeu'.c Lrette, y compris lo pont construit
rise. dont £1,83 ont déjà été eimpruntés) unersuria petite rivière, situé près du Village 2" Cette
autre somme (l £$,Ooo0 qui devra ètro emplovée partie lu chemin de Ste.-Foyc, situé entre le point où
polr construire un Phare sur lu Itcif' de fl/e1j le lit chemin aboLitit au chemin de la Surde ou Sutr,
Rouge et conmtruire in Bateau-a-vapeur à pro-fjtsni't la côte du Cap-Rouge. 'Lu hemin con-
pulsion, ,avec Fnppareil et tes lgrès amécessnires.] munément appeléIa Route de TgeiC, depiis lE-
dont le p)rix ne devra pas excéde(cr £ t un! pglise de:Ste.-Fyc, jusqu'anuehemi St.-Loui.e. 4o.
lutre canse pour autoriser les Pilotes u nrmertut Cette partie du chemin à partir du pont construit sur
Associadt la rivièie Montmorency. jusqu'à une distance de quatre

milles à Fest dlu, (lit pont. Et 5° cette partie dtu cho-
Linisny, Trésorier de la Maisoi de la Trinlité deý min qui conduit à J.-.ngustin, cdepuis la ferme

a soumis au Coimit le tableni suivait 1/ough ja u'à Vfglise de S.-Augustin. La nécessité
Montant de Tonnage actuel de I15. I£10,53 10 du mac daiiser les dits chemins est démontrée par

ains la comssin sur' la Per- ils minutes (les témoignages.
ceptin..................... .G2 C7 (i Le cliin appelé La Misrc tant presqtue pa-

rallèle celui de, lOrnire, et votre Comité étant
1 ;nf*rmé que amhilortion dle ce chemin entrainerait

Dépene anntie lIs probibles dle 'la une dépense considérable, il ne peut. pour le présen ,
Maison dif. aTrinit dieQbecrecoînimnder que ce chmmin soit placé sotus Wc con-
comme i appert par les reçus. 9.674 2 l0t1trôle de I a Conmniissionm.

Quant au clemin de ha " RouteSain-claire," vo-
£57(; 84 & tre Comité est d'avis que si le chemin, depuis le pont

Dépenses Actuelles, £7,fl31 'Is. ad. Dorchfstr jusqu'à 'glise le C/la·/esbourg,était ma.
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Rationi cadamisé. selon les dispositions conditionncllcs d'un!
Actode la dernière Scssion, ans l cas où le ont
Dorchecstr serait acheté par, la Gouvcernement P>ro-
vincial, l'amélioration de la dite Route Sainia-Claire.
deviendrait inutilc.

Votre Comité n'a pa encore abandonné lespoir,
ou que le Gouvernement fera laquisitioi, du dit
pont, ou que les droits de la Couronna seront déo-
lust tranortés auxS yndicCstetqu'isLIurontlacheto
tei' s; cin Conis&Iquce,I il noý pet& recommnander,' pouir1

Il i 'Sailic-laiic ý àirnaca.fle prése tqe la Roule naCkrsòtma-
damisée. Votre Comité est d'opinion quc, dans, le cas
où lo ditpont serait ainsi.acquis ou acheté, le chemin
dc Charlsourdevrait alors être nacadamisé, non-
sculement jusqu'à J'église de Charesbourg, mais on-
core Tespace de quatre milles dans :une direction
nord à partir de la diteCéglise,et aussi depuis Eglise de
Chtarlecsbourg., dlans une direction nord-ouest, jusqu'au j
Village des Sauvages de la ./eune-Lorette et de là
jusqu'au chemir de EOrière. '

Votre Comité est informé que si les Syndics étaient
autorisés à emprunter 'une somme de £20,0 sur la
garantic de la Provincc, cela les mcttrait cn état de
nacadamiser les divers chemins ,et parties dc che..
mins. dont ils ont recommand 'amélioration, et d'a-
cheter la dit pont dle' Dorchesler de ses propriétaires
actuels. Lie parachèvement des dits hcmis, et l'ac-
croissement des péages qui résulterait de aecquisitio n
du ditý pont, augmenterait assez le revenr de la Com-
mission pour exempter la Province, à l'avenir, dlu
paiement. dc lintérêt des emprunts dCójà garantis. A
légard des Pétitions qui demandent le déplacement
dle la ßarriere de Kimarnock, votre Comité est d'a-
vis de recommander à votre Chambre d'accéder à la
demande des Pétitionnaires, etde permettre que lai
dite barrière soit déplacóc.

Quant aux plaintes qui se sont élevées relativement
à la commutation des péages, votre Commité est
d'avis qu'il ne pouvait existeraucun doute sur l'inter-
prétation du Statut de la dernière Session, lequel per -
met claircment la commutation pour chaque voitu.
re ; il regrette d'apprendre, cependant, que les billets
de commutation. aient été émis de manièrc à créer
des doutes et de l'incertitude à cet égard votre
Comité considèrc que les tauk de ý commutation qui
sont de trois piastres pour les voitures d'été de la pluse
basse classe. et dc deux piastres pour les voitures
d'hiver, ce qui l*it cinq piastres pour l'année, ne sont
pas trop élevés. Votre Comité espère qu'à ravenir les
syndies s'efrorceront de prévenir les dilicultés de la,
nature <le celles 'dont l'on vient dc parler, autrement
leur conduite serait très répréhensible.

VotreComitéest d'opinionque la Législature ne peut
remédier à la plupartdes abus dont on se plaint ordinai- I
rement relativement " l'administration des Chemins àj
Barrières en général. et que toutes ces matières sont
plutôt du ressort -du Gouvernement Exécuti, qui est c
chargé de faire lainomination des Syndics.

Votre Comité ne pense pas que .le mode actuel de
percevoir les péages soit;le mode le plus cflicace. nais
jusqu'à ce que toutes les améliorations' f aire soient
terminées,, il ne croit pas devoir reconmander que
les barrières soient données au concours public.

Votre Comité voit ac satisfaction que lai réduc-
tion des péages. ciectuée lannée dernière, n'a nulle-
ment diminué les revenus. mais qu'au'contraire elle a
eu 'cffet'de les faire augmenter. Comme il s'est'éle-
vé des diflicultés à propos de quelques items du tarif
adopté l'nnée dernière, vota'e Comité suggère l'adòop-
tion le la cédule suivante, comme étant plus simple
dans son opération, et ne devant pas'apporter un chan-
gement bien matériel danlie montant du revenu::-
>our chaque carrosse ou voiture à qluatre roues, tire

par un cheval ou autre ,bête dcsommeSix
denicrs.

Pour chaque cheval additionnel ou autre A bùtc dé,
somme,-Deu deniers.
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Pour clque voiture à deux roues, tirée par un che- RaîinArt
va l ou autre béte cie somme,-Trois deniers.

Pour chaque cheval additionnel ou autre bêtede son
me,--Dux deniers.

Pour challue sligh, traîne berline, ou aure voiture
d'hiver, tirée par un cheval ou autre bête dc son-

S me,-Deux deilers.
Pour ê1iaqueîa cheval additionnel où, autre bêtc de sou-

me-Undenier.
Pour chaque cheval,ju ment, poulain, âne, ou mule.

avec son cavalier,-Deux deniers.
Pour chaque cheval, jument,poulain, àne. mule. v.ache.

ou ,tètc <e bétail, non attel,-Un denier.
Pour chaque vingtaiie de moutons, agneaux, priur-

ceaux et cochons,--Cinq deniers.
Votre Comité n'ignore pas les inconvéniens lui r'ê-

sultent' de l'existence d'un ausi .grnd nombre de Sta-
tuts avant trait au mêrne sujet ; et il regrette que l'épo-
que avancée la la Session a laquelle le rapport annuel
des Syndics lui a été soumis, Fait empêché de ire
r'apport plus tôt, car il aurait recommandé de révoqder
les divers Statuts et Ordonnances qui ont rapport aux
Chemins à Barrières de Quèbec et qui sont actuelle-
ment en vigueur, et de refondre en un seul Acte tou-
tes les disnOsitions de ces lois qui ne sont pas inconi-
patibles les uncsavec les autres, ainsi que les amende-
mens maintcnant suggérés. Votre Comité ose espé
rer que. lorsque l'occasion se présentera d'amender ces
lois le nouveau, cette surgnestion, sera adoptée.

nixtTnsDzsTfe.taAcn.
9 aL'ril,. 846:.

LHonor'able John Neilso, Membre du Conse
Législatif, est appelé et interrogé:

1. Connaissez-vous les trois chemins die 'Orn
La Misère et Ste-Claire, dansle Comté <le QuC'&ce?
-Oui.

2. Lequel le ces trois chemins pensez-vous qu'il
serait le plus avantageux de macadaniser '--Les trois
chemins conduisent à peu près au même lieu, mais
je crois que la Rout S'te.C/aire, par la nature du
sol. est la plus propre au macadamisage. L'amélio-
ration serait utile auxý habitans de St.-.Abroisc. du
Lac StC/harle, de 'alcarticr et 'de quelques parties
de'Stonchama et de Fossambaut. La Route St.-
Claire est la plus courte et laptlus centralc.

:3. Croyez-vous quhd echemin qui' se trouve entre
le chemin du Cap-Rouge, et le chemin de Ste.Foye
appelé Rloute de E lglise, pourrait être macadamisé a
peu de frais, et pour ava ntage du public'-Oui, il
pourrait l'être à peu de frai s. Ce chemin serait très
avantageux pour les habitans de Ste.Eoye, de St.,
Amrbroisc et de Lorcttc, qlui trouvent un marché pour
curs produits dans les Poulons. Cette amélioration
aurait l'effet d'augnienter considérablement lec revenu
les biarrics. pa'r le nombre des voitures <le la Cité
gui passeraient alors par les chemins du Cap-Rou
t de Stc.-Poye.

Croyezsus qu'il soit à propos de déplacer la
barrière de Kilmaï'nock ?-Oui je suis informé qîu'ehle'
paie à peine ses dépenses. et que cette barrière est
une nuisance pour les voyageurs. particulièrement
pour les cultivateurs qui se rendent auc Foulons.

5. Connaissez-vous quelques abus dans l'adminis-
tration de ha Commission <les Chemins à Barrières?-
Oui, je sais qu'il existe les abns, par rapport a Lhe
min du Cap-Roùzgc, où je réside: je ne pui rien dire
des autres chemins.
St. Avez-vous qukltues suggestions å faire, en ce iqii
concerne la loi (les Chemins à Barrières <le "Qiélrc
-1l n'a jamais été permis au:chabitans de abonner à
l'année. Le taux des péages, pour la saison d'été,.est
très élevé selon moi. Je pense que lcs barrières de-
vraient être données au concours et louésþ, par encan
public, att plus haut cnchîérisseur. Les comptes dlos
recettes et des dépenses devraient étrepubliés igu
lièrement tous les ans.



L'Uonorable Louis Massue e st appê et interroé na ; ce Chemin est très pcuplc, et trus friunte,
Réponse à la Question No. 1.-Oui. etela est une ftrte raisotupour qu'il soit maadamisu

'PRêponse à la Question No. 2.-Come a toute et p Sac sous la surveiliance dés SyndIs l'un tra-

apparence que leh n de, C/wrkbourg Qîuébec,a vaille actuellenient a aplanir la côtetu Ca
aippolé B te de l'Erlise iei C/rlesbour1, sera inaca- qu on aurait pu amelorer plus clicacement en mim0
dumisü d'ici à peu de teis, je suis d'opinion que le tems.ëue le chemi .de SeFoye qui se trmmno ,au
chemin q(ui communique le L'Ancien nc-Loretic a 8t.- sonWmet ci Cette cute. .Je pense aussi que la Route

b.eise', appelé JRoute Ornière~ et marqué cn rou. de l'glise devrmt être macadanise; ce chenii n'a

ge sur le plan maintenant exhibê devrait rt, e n- re plus d'un mille et demi de longueur, et il est
d'quenIte par les habit1ns de Vedcariter', Fossem

munico br hault etLorcue qui portent, par cette route, leurs
Vu auri ier' et Fossambait i cette amúlioration établi. produits dans les C'uloUs et bord des vaisseaux, ou
rait une communicntion par un chemin macadamisé il e débitent et vendent tres bien si ce chemin était
depuis 'Eglise de St.-Ambsroise jusqu'à la Cité de amhlioré, (éc que t'on pourrait aire I pcu de jrais,)
Qhec, distance d'environ neu milles, le trafic augmentertut considérablement, et les revenus

Rup>onse à la Question No. 3.-Je ne crois pas qu'il (ls pCag-es s'en ressctiraiciut on Proportion. La dis-
soit ilessaire de macadamiser ce chemin, pour leItance de Ilanse du illery a Quebec est de trois à

prOsent. Je 'oîs que l'n ferait: micux d'employer quatro milles.
'argent qu'il faudra dépenser pour iacndamiser ceiý Quant aux tr'ois chemins qu conduisent au villago

clhcim à la lioratiou du chemin dont il a été par- des Sauvages de Lor'cte, savoir :-L'Ornière, LJaMi-
Ili plus haut. s CIsere I Ste.- Chire, je crois que celui, de LOrniere est

'"éponise la Question No. .- Je ne connais pas prlefrable ; c'est le chemin le plus uni, et qlui conduit
ce chem:ni. le plus directement aux établissemens de Lorelie, Val-

c1 éoiise à la Question No. 5.-Je i'en connais c eti' et Fossmbault et suivant des estimations
que les Syndics ont fait faire, il cncoùterait moins

Réponse à la Question No G.-Non pour macadaumiser 'ce chemin que les autres chemins.
Le Chemiin dc Ste.-Clatire devrait aussi être macada

27 avril. 1841. misé, car duc p¡artic de la contrée qu'il traverse cst
~I. 3e>ainwfi ohl est appelé et interrog - très peupléc;mis ile pont Dorchester était plac6

1 ý 1 11 ,1 , sous (ecnrl es Syndtes, d. vaudrait, mieux ma-
Réponse à la Question No. 1.--Oui. je les connais. cadamiscr le chemin de Charlesbourg, jusqu'à PEglise
Réponse à la Questian No. 2.-Le chem de le Cialesourg, et de l>. jusqu'au Village des Sau-

L'Orie' est, dans mon opinion, le plus avantageu vages (le LolcUe, que de Maadamsr la route Site.-
.t celui qui devrait être maea:lamisé, car c'est le pluW Claire. Dans ce cas, la route Stc.-Claire ne devrai:
court et le plus I central, et il a déjà été nacadanisé pas âtre macadamisée ;;je crois aussi que lc chemin
une fois, par ordre du Parlement du Bas-'azîad. (le Charlesbourg devrait être amélioré jusqu'à une

Réponse à la Question N. 3.-Je crois iue cela distane de quatre miles à partir de lEBlise de Char
n's pa nècsar 1 lû ku lurrle(IR'est pas né.cssaiirne mbour. et qjue le chemin (lui aboutit à la ferme de

'Réponse la Qustion 3No. 4.-Ctamme t fough ou près de cette ferme, devrait être continué
suis d'opinion que cette Barrière devrait être enlevée, jusqu'àý lEglise dei St.-Augustin. La raison qui
parcequ'eli ne paicra jamais les dépenses qu' elle en- engagé les habitns: de Charlesbouirg et de Lorette à
traCie. ct qu'elle empêche, Ci grande partie, les culti- demander que le chemin de Ste.Claire soit rnacada-
vateurs (le Stc.-Yoye de porter leurs produits aux misú de préorence à celui de Ch arlesbourg, c'est,
Foulon. dans moniopinion, le pesant fardeau qui leur serait

Reponse à la Question No. 5.-. famnill résid imposé si unoBarrière 'était plac6 sur ce chemin, ou-
ü L;îienn-Iorcue je possède une terre que je tres les péages qt'ils sont déjà obligés de payer au
cultive moi-même . je tiens une boutique d'Cpticien pontDor'ctester ; car ils auraient alors à payer deux
daús la Cié de Qucc et je passe habituellement les1 péages sut' le hemin de Chalesbourg, tandis que sur
Barrières trois ou quatre fois par semaine. En vertu le chemin Sie.-Claire, ils n'en auraient qu'un à payer.
de la loi qui a été passec Vannée idernière, un cultiva- Les Syndics n'ont pas d'argent à leur disposition
tour n'est tenu de paver que ld. pour un cheval et pour firte aucun les chemins 'dermandés ; iais il se
une voiture, mais le .ecrétaire le lla Cumission me r.ait désirer, que ceux dont je viens (le parler fussent
tait paver 4. comme habitant (le la ville, parce qu'il this, afin d'augmonter les revenus; et si les Syndics
ne me considére pas comne étant cultiv'ateur., quoique étnient autorisés à emprunter une somme suflisante
je cutive ma terre moim e. La foi lit uee c pour cet objt, le public retirerait degrands avn
ivateur paiera 15s. par année pour la commutation, tages. La somm requise ti'exMerit pas £12.000.,

niais les G"missaires exigent pour six moms. " Questioin. ,Voulez-vous dire la raison qui a cm-
quoiqu'ils déclarent dans leurs certificats qînc la coI- péché les Syndics de faire macadamiser le chemin qu
mutation est pour une annúc. conduit du pont' des Commissaires à la côte Chin-

.e pense que l'on dovrait permettre aux proprié- pigny, conformément aux dispositions d'une loi passée
taires ou locataires, résidant sur des terres situées en pcuadatnt la dernière Session du 1arlement ?-Les
dehrs des Barrières, de comimurinu' les péages pour la ndics n'ont pu faire C cchemin. parc qu'il n'a été
somr;e (le 15s. par année pour un. cheval, pourvu t1aucu ne ajpropriation pour cet oljet, et qu'ils n'a-
qu'il passe avec le lmême chevat pendant les vIImgtdrvaient pas plus d'argent à lcur dispositition qu'il n'en
<¡uatre heures ; on ne devrait faire aucune distimction tidlait pour parachever les chemins désignés dans la
pou' les voitures à deux roues, soit charrette, cabriolet, loi primitive.
ou calèche. mais seulement plour les voitures à qua- "" smQuestion. Quelle somme d'argent seraitnéces-
1re roues. saire pour achever e chemint-ll faudrait £3,00

et aussitôt que'Pargent sera mis à leur disposition,
ohn orte, euyer uierroú:'les Snesser-ont prêts à commencer'lesitrava.ui.

Jc suis le Secrétaire les Sy'ndIics (les chemins à ", Quiestio. croyez-vous qu'il soit à propos de
>arrières de Québec : fai lu les diverses pétitions quit déplacer l Barrire de Kilnarnockt-Le revenu de

ont été renvoyées à ce Comité; je connlais parfaite- cette Barrière ne s'est jamais élevé au montant que
ment les cIernins auxquels elles réfèrent ; je suis d'o- l'cn espérait On retirer;lorsqu'elle a été érigée; mais
pinion que Pin devrait continuer de macadamiser le jje ie crois pas quelle ait existé assez longterns pour
Chemin le Site.Foye, depuis son point (intersection 'permettre aux Syndics de faire une estimation exacte
avec la .Suiède. jusqu'au sommet de la côte du Cup- Idu revenu qu'elle pourra rapporter, et'je recomman-
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nBof dorais de la laisser exister pendant la présente'saison;
après cela l'on pourra mieux juger de Ia convenance
de la déplacer ounon.

0'"" Question. Pour qualle raison les Syndics ont-
ils donné des billets de commutation, à certains culti-
vateurs, pour uno année, à raison de 15s., et obligé
ensuite ces mêins cultivateurs à payer 2d. chaque
fois qu'ils passient la Barrière, pendant lhiver do la
nieme annéc -Les Syndics tic pouvaient suivre au-
cune autre marche; la loi dit formellement que la
commutation auraI lieu/ pour chaque a voiture; 'ainsi
lorsqu'un cultivateur veut commuer ' pour une "char-
rettë, il doit payer GO passages à raison de 3d. ou 15.;
Ct si la même cultivateur veut passer sur le dit chc-
min pendant l'hiver, il doit encore de toule nécessité
commuer les péages pour sa traîne, pour laquelle il
ui tudra payer o0 passages à raison de 2d. ou los.

il"" Question. Pour quelle raison les Syndics ont-
ils fit paver à M. TYohl 5d. chaque 1bis qu'il a passé'

Barrière, quand, d'après son témoignage, il réside
à la campagne, sur sa terre, et qu'il réclame le privi-
lège d'être considéré, en conséquence, comme' un habi-
tant ou cultivateur ?-Lorsque M. Vohl 'a réclamé le
privilége d'un habitant ou cultivateur et qu'il arepr'-
senté que, comme il résidait sur sa terre, il ne devrait
payer que 3d. comme les autres cultivateurs, les Syn-
dics étaient en doute s'ils devaient considérer M. Vohl
comme un cultivateur ou comme un citadin, en autant
qu'il excrce le métier'd'opticien et qu'il ne gagne pas
sa vie comme cultivateur seulement; ils prirent on
conséquence ais d'un homme de loi, ct qui les infor-
ma que d'après le via sens et interprétation del loi,
le mot" habitant" ne pouvait s'appliquer qu'à l'hom-

c qui vit sur sa terre et ne suit aucun autre métier
ou profession, et que suivant la loi, M. Vohl devait
payer 5d.

Selon moi, la valeur probable du Pont Dorc'hester
est de £8,000, ce qui, avec les dépenses probabl es,
nécessiterait un emprunt de £20,000.

imprao I dul Ordonné, Que deux cent cinquante exemplaires
du dit Rapport et des Documens qui l'ccompa-
gneont soient imprimés pour rusage des Membres
de. ceiteChambre.

Ordonné, Que le dit Rapport soit renvoyé à un
Comité de toute la Chambre Lundi prochain.

W u~. Duac~n.

octobre, 1829, (dont copie est annexée aux présentes "rapport.
marquée. A.) contre John MDonaldct autres, Ins-
pecteurs et Sous-voyers des Chemins 'de la dite Pa-
roisse, cn leur qualité respectivc, pour, la somme de
£110 8ls. d.;,avec intérêt sur la dito sommc jusqu'à
parfait paiement ; et également pour la somme de
£72 13s. 2d., étant l montant des frais dans la dite
cause, (tel qu'indiqué dans l'état ci-annexé, marqué
B.) se montant en tout à la somme de £305 7s. 10d,
courant, y compris les intérêts sur la somme de £116

ls. 9d., qui restent dus 1au Pétitionnaire ; qu'en vertu
du jugement ci-dessus mentionné, une partie seule-
ment deh Paroisse dc St.-Polycarpe, devait pourvoir
à la construction dudit Pont ; que quelques-uns de
ceux qui ont été taxés par la répartition ont payé le'
montant dû par eux, tandis que d'autres n'en ont pas
rempli les obligations. Que quelques-unes deslpro.
priétés taxées ont été achetées banaâfide par des per-
sonnes qui n'ont pas été ý informéesde la dtt exis-
tant sur ces propriétés; que la répartition ne peut
pas revivre contre les dlites personnes, ni contre ceux
qui ont déjà acquitté et payé la totalité de la taxe im-
poséc:sur leurs propriétés ; et qu'elle ne peut revivre
contre ceux qui n'ont payé qu'une partie ,de la dite ré-
partition pourle montant total qu'ils devraient payer
en vertu d'icelle. En conséquence, votre Comité
'recommande qu'une loi soit passée pour autoriser le
dit William 7Vuncan à perceoir des différentcsper-
sonnes qui nayant pas payé la somme soit enitout
soit en partie, que la répartition leur imposait pour
couvrir les dépenses de la construction du dit Pnt,
sont encore en possession>des propriétés taxées par
la dite répartition, et que,'jusqu'à ce point, la dite r'
partition suit remise en vigueur.

(A.)
Province du Bas- Cour du Banc du Roi, Mardi le

Canada, District vingtièmo jour d'octobre mil
de Montréal. huit cent vingt-neuf

.Présens z
L'l onorable Juge-en-Chef 1Weid.

I M. le Juge Pyke'.
M. le Juge L'iacke.

No. 1503.

M Lantier. du Comité Spcial auquel a été ren-
voyée la Pétition de Villiam Duncan, duý Cteau-du- la Seigneurie de Nouelle-Longueui, dans le
Lac a présenté à la Chambre le Rapport du dit Co- District deMontreal,Mlarchand, mainetnant du
mité, lequel a été lu dc nouveau à la table du Greffier, Côteau-du-Lac,' dans la Paroisse de .Soulanges
comme suit':- dans le dit District;-DEMANDEUR.

Votre Comité ayant pris on considération la Péti- John dDonali1, e la dito Paroisse de .-Poly
tion de William .Duncan, du Cateau-dit-Lac, deman- arpe, dans le dit District, Cultivateur, mainte-'
dant qu'une loi soit passée pour l'autoriser à prélever riant 'ou ci-devant Inspecteur des Chemins et
le montant d'un ugement avec depens, obtenu contre Ponts de la dite Paroisse de ISt.-Polycarpe;
linspecteur et les Sous- voyers des Chemins de la Pa- François Girone, du même lieu, Citivateur;
roisse .de Si.-Polycarpe.. pour le paiement d'une Louis IHérmon. du même lieu'Cultivateur ; Gode
somme d*argent :qui lui reste due pour la bûtissc et fro Lalonde, d même lieu,' Cultivateur ; 'ran
construction d'in Pont sur la Rivière Ddisle, a ois Chaulet, du mênme lieu, Cultivateur
l'honneur de fuire rapport, que votre Comité s7est gustn Léger, du méme lieu, Cultivateur ; Joaa-
assuré que votre Pétitionnaire avait entrepis e 'c/im Lecomtc du meme lieu, Cultivateur; Fran-
construire un Pontsur la Rivière Delisle pour l'Ins- ' ois'Lalonde, le jeune, du mime lieu, Cultiva-
pecteur at les Sous-voyers dc la Paroisso de St.-Po- tour; maintenant ou ci-devant Sous-voyers dc
lycarpe; que la construction du dit Pont avait : été la dite Paroisse de St.-Polycarpc,-DFENDuths:
ordonnée par le Grand-voyer' du District de Mont-
râal, et que, conformément à la loi alors on vigueur, La:Cour ayant entendules parties par leurs Avo-
une répartition de la: somme quidevait être: prélevée cats dans les diflërentes matières 'on litige 'cntr'eux.,
pour couvrir les dépenses de la construction du dit et ayant examiné les témoignages par eux produitsw
Pont,' a été régulièrement faite et homologuée que le respectivement sur iceux,' décide et juge que le'De-
Pétitionnaire aýrempli les conditions de son contrat; mandcur recovrie du dit John iiDonald en'saqua
que l'inspecteur et les Sous-voycrs.dcs Chemiins de 'lité d'Inspedteur de Chemins et Ponts de la Paroisse
cette Paroisse, ayant négligé de percevoir la totalité <le S.-Polycarpedans le District deMontrél, et des
de la somme qu'ils avaient droit de prélever par la dits François Giroux, : du 'même lieu ,Cultivateur ;
dite répartition, ont été incapables de payer nu -lit Louiz1rémondu môme lieu, Cultivateur'; Godery
William Duncan tout le montant qui luiétait d Ldonde, du même lieu,'Cultivateur; Fançois Chau-
Que, sur la poursuite du Pétitionnaire, un Jugement ilet,du mêmetlicu, Cultivateur;Agusti Légegdu
fut obtenu:dans la CourdueBanc de l URinee 2Odmême lieu,'Cultivateur;oachim Lccomte, du même
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~p~rr lieu, Cultivateur et Français Lalandrle jeune, du
même lieu, Cultivateur ;n leur qualité de Sous-
voyers de la dite Paroisse <le de .-Poly.pe, la somme
de centIscizeilouis, huit chelins et neuf deniers, argent
courant de cette Province, conformément aux con-
clusions de la déclaration du dit Demandeur, avec
intérêts sur la dite somme dle cent'seize louis, huit
chelins, et neuf deniers, à dater du vingt-cinquième
jour de janvier. mil huit cent vingt-neuf,' jusqu'au
paiement de la dite somme, avec dépens ; la Cour re-
etant par les présentes les dépenses an dI'oit, pro-
duites ,.ar les <lits Défendeurs.

raic copie.)
MONK, COFFIN et PAPINNEAU,

P. 33. R.

B3.).
No. 150o

Wiltiam Duncan,
eminandeur.

John MDonald, et autres,I
Défendeurs.

Frais taxés.............. .... £05 19 o
Frais subséquens sur exécution.. 6 13

otal £72 13 12

Nous certi(ions que I'tat ci-dessus est le montant
des Frais taxés et Frais subséquens dans la cause
ci-dessus.

MONK, COFFIN et PAPINEAU,
P. 1. R.

Bureau dui Protonotaire,
Montrcal, 13 mai, 1846.

Ordonné. Queý le dit Rapport soit renvoyé à un
Comité de toute la Chambre. Lundi prochain.,

rI carne- M. Dickson, du Comité Spécial auquel a été ren-
vovée la Pétition de Donald Cameron, du Tovnship i
de Thorah, dans le District de lonte, a présenté ù
la Chambre le Rapport du dit Comité, lequel a été lu
de nouveau à la table du Greflier, comme suit:-

Votre Comité a examiné avec soin le sujet exposél
dans la Pétition de Donald Caneron à lui renvoyé
pour sa considération,cemandant qu'une enquête sur lesi
mérites d'une réclamation, que le 'étitionnaire adresse
au Gouvernement, pour des terres auquelles il croit
avoir droit, an vertu d'un arrangement, qu'il aurait
fait avec le Gouvernement du liat-Canada, en l'an-
née 1827, époque à laquelle le Gouverneur <le cette
Province, conformément à des instructions reçues du

crétaire d'Etat: cut ordre de permettre au . dit Do-
nald Can on, de prendre en location dcertaines ter-
res dans les ,Tow%%nsitips deTota e 'lE/con,, pour
certaines personnes qu'il avait fait venir dans le pays.
les dites locations devant étre prises, sujettes aux ter-
mes et aux conditions que le Gouvernement trouvait
expédient d'imposer dans tous les cas, et dont l'aC-
complssement était nécessaire lantl'dmanation dej
billets dle location.

Votre Comité trouve que r. Gouvernement du,
l1aut Canada a accordé toute teilité au <lit DIonald(
Caencron et aux personnes au nom desquelles il agis-
sait, pour remplir les conditions d'établisementetc."
en autant qlue, sur quatre ldemandes successives. ila
prolongé le délai depuis le 117 mai, 1817, jusqu'au
janvier, 1829. ' I

Votre Coinité trouve. an référant aux Journaux,
que votre Pétitionnaire s'est adressé sur le mêmo su-
jet à la Législature du iaut-Canada et à la Lègisa-
tura du Canada, et qu'il fôt fait un RIapport sur ce
sujet par un Comité à votre Honorable Chambre, le-
quel Ra pport se termine comme suit: "Qu'avant que

le Parlement puisse agir sur cette matière ele udoit
étre régulièrement soumise au Gouvernement Pro-
vincial, afin qu'il en dispose."

Votrc Comité a appelé dcvant lui l'Assistant-Com Rnrpo
missaire des Terres deola Couronne, et el'a examinâ
en préscncc du Pétitionnaire, qui fit alors valoir les
deux causes spéciales de' plaintes sur lesquelles votre
Comité pût so procurer des témoignnges. écrits qui
le missent à ménmc de irocéder ;ct. dans ces cieux
cas, lAssistnnt-Commissaire des Terres de la Cou-
ronne a paru tout-à-flitdisposé à rendre justicc aux
parties intéressées, pourvu que les conditions fussent
accomplies conorrmment aux rglens dwDéparte-
ment des Terres, qui existaient à l'époque où les loca-
tions furent faites, et il a ofTert de recevoir des témoi-
gnages sur icCux à cette époque éloignée. Votre Co-
mité est convaincu que toute justice sera rendue aux
parties., intéressées, pourvu qu'elles établissenti leurs
droits à ces terres, pour avoir, accompli dans, les dé-
lais à eux accordés par l'ordre en Conseil du Haut
Canada, ces dispositions, dont l'accomplissement est
si essentiel à la:bonne administration du Département
des Terres, et pourlempêchcr les fraudes auxquelles
il serait sans cesse exposé.

Votre Comité ne peut on conséquence, recomunan-
der la demande du dit Donald Cameron, à la consi-
dération favorable de votre Honorable Chambre.

Sur motion de lHonorable s. Baldun'secondé
par M. P>rice,

Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse 'i A<iree rl-
Son Excellence le Gouverneur-Général, le priant iive nu Deper.
de vouloir bien fiire mettre levant cette Cham- ienl(les " er-

res de, la C u.,'brc, une Copie de la lettre circulaire distruc-rn
tions, adressée du Bureau du Commissaire des
Terres de la Couronne, en avril dernier, aux
agens locaux de ce Département, dans les difl'é
rentes sections de la Province,f les'informant dc
la volonté du Gouvernement, que les ventes des
terres des Réserves du Clergé fussent suspendues.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son
Excellence le Gouverneur-Général, par tels
Membres de cette Chambre qui forment partie
le l'Honorable Conseil Exécutifde de cette Pro"

'vince.

Ordonn, Que M. Sewart, de Bytown, ait la par- im rî1uirau
mission d'introduire un Bil pour expliquer une ddpartnint,
certaine disposition de l'Acte I concernant le Dé-o
partement de l'Ordonnance. et faire disparaitre
Ccrtains difficultés qui sc sont élevées lorsquil
'est agi de mettre la, dite disposition à effet.

1l n, en conséquence, présenté le dit Bill;à la Cham-
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a éte ordonne cpour Lundi
prochain.

l.''Bau lion la proposé,, secondé paauxoonleM
Robinsnn, quil lui soit permis d'introduire eun Bill pour n,
établir des Sociétés en Commandite dans le haut- Coiu"a
Canada.

La question ayantétémise sur ladite motion, s en
est suivi une division.

Pour........
Contrc....... 27.

Ainsi, elle a passé dans la négative.

Ordon né, Que l'Hororable Procureur-Général uiu relatif aux
Draper ait la permission d'introduirc un Bill pour anirithan
amender les Lois maintenant en vigueur qui éta- "
blissent des autorités municipales dans le Haut-
Canada.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill ù la Chan-
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a étéordonnée pour'Lundi pro-
chain.

M. Macdonald, de Cornwall, a proposé, secondé par CIemin nd
M. McConnell, Que la partiesdu Rapport du Bureau Cornwfttt et
des, Travaux 'Publics, I relativement au Chemin de LOi"
Cornwall et L'Orignal, soit renvoyéc à un Comité

250' 15° MýJaii. ,
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Spécial, composé de M. Macdonald, de Corï,wall, M.
Macdonell, de Dundas, M. Macdonald, dc Glongary,
M. MacDonell,, de Stormont, et M. Macdonald, de
K'ingston. pour ca faire rapport,avec toute la diligence
convenable, avec pouvoir d'envoyer querir personnes,
papiers et records.,

La question ayant été mise sur la dito motion, il
s'en est suivi unc division :

Pour ..... .... 15.
Contre.... ..... 27.

Ainsi, cle passé dans la négative,
Lc s Résolu, Que la partic du Rapport du Président du

Bureau des Travaux Publics, qui se rap porte au
Lac St.-Pierre, soit rcnvoyee à un Comité Spé-
cial, composé de 1. A rmstrong, M. Williams, M.
Leslie, M. Gowan et M. Chabot, pour en, faire rap-
port avec' toute la diligence convenable, avcc
pouvoir d'envoyer querir personnes, papiers et
records.

Ordonné, Que deux cent cinquante exemplaires du
Rapport d'El. A. Clark, écuyer, Inspecteur des
Bureaux d'Enregistrement soient nimpimés pour
l'usage des Membres de cette Chambre.

M. Laurin a' proposé, secondé par I. Chabot, gqe
lorsque cette Chambre s'ajournera, elle s'ajourne à de-
main à une heure P. M.

La question ayant été mis sur la dite motion, il
s'en est suivi une division, et la dite motion a passé
dans la négative. 0

M..Laurin a proposé, secondé par M. Chabot, que
lorsque cette Chambre s'ajournera 'elle s'ajourne à
Lundi prochain, a lix heures, A. M.

La question, ayant i sur la dite motion, il s'en
est suivi une division :

Pour...........22.
Contre...........18

Ainsi, elle a été emportée dans l'affirmative, et
Ordonné, en conséquence.

Message du Conseil Législatif, par John Fennings
Taylor, écuyer, l'un des Maîtres en Chancellerie.

Ma. 'L'ORATEUR ,

Le Conseil Législatif a passé les Bills suivans sans
amendement.:-

" Acte pour consolider et amender les Lois d'En-
régistrement de la partie de cette Province qui était
ci-devant le laut-Canada."

ux
" Acte pour obliger d( donner certaines dimensions
au. Glacis des diverses chaussées de Moulins, qui
seront construits sur 'la Rivière Moira,.ct ses tribu-
taires, dans le District de Victoriu."

"Acte pour incorporer la Compagnie du Chemin de,
t Madriers de Iluningdon."

ux
" Acte pour autoriser l'établissement dc plus d'une
Société d'Agriculture dans tout Comté du Bas-
Canada, et pour venir en aide à la dite Société du
Comté de Montréal."

"Acte pour amender de nouveau les Ordonnances
relatives à l'incorporation de la Cité de Québcc, et
autres fins."

A ussI,

Le Conseil Législatif a passé les Bills suivans. avec
desamendemens, auxquels il demande le concours de
l'Assemblée:-

Bil du Che-
filin dec ' Acte pour incorporer la Compagnie' du Chemin

de Fer de l'lie Wolfe, Kingstonet Toronto."
DiI dn Che-
-é'" Acte pour incorporer la Compag nie du Chemin'

de Fer de Ieeterborougî et Port-l ope."

Et aussi,

CoNsEIu Lê:crsrArr,
Vendredi, 15 mai, 1840.

Ordonné. Que l'un des Maîtres en Chancellerie se Bm des Ecotri
rende à l'Assemblée Lêgislative, et informe cette Elernentairer,
Chambre, que le Conseil Législatif n'insiste pas
sur son amendcment au Bil intitulé: "Acte pour

l'établissementet le support.plus eflicace d'E.
coles Elémentaires dans le Haut-Canada," au-

quel l'Assemblée Législative ne concourt pas.
Et ensuite il s'est retiré.

M. oster, du Comité do toute la Chambre sur le
Bill pour diviser la Municipalité d'IHochelaga en cinq
Municipalités distinctes, et pour pourvoir plus eflica
cernent au support des Ecoles, et à' la direction des
afiires locales d'iclles, a fait rapport, conformément
à l'Ordre, des amnendemens faits au dit Bill par le
Comité, lesquels amendemens ont été lus de nouveau
à la table du Greffier, et adoptés ,par la Chanbre.

L'Honorable M. Vicr a proposé, secondé par
l'Honorable Procureur- Général Draper, Que le dit
Bill soit maintenant renvoyé de nouveau à un'Corni-
té de toute la Chambre.

'La question ayant été mise sur la dite motion, eell
a passé dans la né atIl.

Ordonné, Que dit BuI, tel qu'amendé, soit gros
soyé.,

Bill pour divi-
ser aa Munici-
pi dllwa. %

dnpre .n -
d*tin e ti'î'or

Marie're do
'Conîseil L.dg:il

iM relatir C
iss i' dnre-

chas es des

Jiiôrc MuL

Chemin deo
mudricri de
lointîngdon.

Bill re.nifiin
Srit& ltue

Bill pnur
nnendrr les
luii qu, nc
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M. Chabot, lu Comité de toute la Chambre sur le 13111 o
Bill pour amender l'Acte qui détache l'Ile d'Orléans cher 'iue d'Or-
du Conité de iMontmorencyi pour les fins de' l'enre- ldnng de Coi%-

gistrement, a fait rapport, confbrmément à l'Ordrelde
l'amendement fait au dit Bill par le Comité, lequel
amendement o été lu de nouveau à la table du Grct
fer, et adopté par la Chambre.

Ordonné, Que le dit Bill, telj u'amendé, ot gro -
soyé. 7.

M. Cummings, du Comité de1out la Chambre sur P d'Et-
le Rap port du Comité Spécial;aùiÏqt l'a été renvoyée regi trement
la Pétition de F". .. Guay, écuver, et autres, de la de Durchellur
Paroisse .de S.-Joseph, de la PointeLéi, et aures

aroisses, dans le Comté de Dorchest , et autre 'Or-
dre de renvoi, a fait rapport, conformément à 'Ordre,
de la Résolution duAdit Comité, laquelle Résolution a
été lue de nouycau à'la table du Grelier et adoptée
par la Chambre ; et"elle est comme suit

Bésolu, Qu'il est expédient d'établir un Bureau.ztuîic,
d'Enre istrement distinct et séparé: dans la par-
tic in érieure du Comté de Dorchester.

Ordonné, ýQue M. 'le SollicitcurGénéral Tasche- 3nI.
reau ait la periission d'introduire un Bill pour
établir un Bureau d'Enregistrement distinct et
séparé, dans la partie inférieure du Comté de
Dorchester.
l , conséquence, 'présenté le dit Bill à la

Chambre, lequel a été reçu, et lu pour la première
fois, et dont la seconde lc ture a été ordonnée pour
Ma di prochain.

L'Ordre du jour pour que la Chambre se forme enci
Comité sur le ill pour amender les lois d'incorpora- amender Ii
io d la Cité Montréal, et pour fhciliter la déci- lois qui inicor-

sion des cas dans, lesquels le droit d'une personne à " . "°"
remplir une charge dans la Corporation pourra être
mis enquestion, étant lu

La Chambre s'est, en conséquence, formée en le
dit Comité.

M. Gowan a pris le fauteuil du Comité et, après y
avoir siégé quelque tems,

M.:l'Orateur a repris le fauteuilr; r

Et M. Gowan a fait rapport que le Comité avait
passé;le;Bill,' et y avait fait plusieurs amendemens
lesquels amendemens ont été.lus de nouveau à rla
table du Greffier, et adoptés; par la Chambre."'

Ordonné, Que le dit BilI, tel qu'imendé, soit gros-
sové.
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Sai. L'Ordrc du jour. pour que la Chambre se forme cn
Comité sur les Subsides accordès à Sa Majesté, étant
lu

La Chambre s est, en conséquence, formée cn le
dit Comité.

M. Laurin a pris le fauteuil du Comité ; et, après y
avoir siégé quelque tems,

M. l'Orateur a repris le fiuteuil
Et M. Laurin a fait rapport que le Comité avait

passé plusieurs Rsolutions. qtil avit ordre die sou-
mettre à la Clhamlure, quand il lui plairait de les rece-
voir ; et aussi qtil lui était enjoint de demander per-
mission de siégcr cde nouveau.

Ordonné, Que le <lit Rapport soit reçu Lundi pro-
chain.

O-donné. Que le lit Comité ait la permission de
siéger de nouveau Lundi prochain.

rnre du jtr Ordonné. Que les Ordres du jour, dont il n'a pas
rté disposé, soient remis à Lundi prochain.

Alors, sur motion de l'Honorable M. Vige, secon-
dé par l'Honorable M. Daly,

L i Chambre s'est ajournè eà Lndi prochain.

Luna 1Se dit Naii.

Asso Noso, Vic rons: RE:1N.1, 84G -

cl Hcurcs, A.3M

n a. n L'ORATEUi a mis devant la Chambre un Ta-
J.c su , bleau :de l'imprimeur de li Reine, de la dis-

tribution les Statuts du Canada, Session 181111-15, en
contormité de la S' Vict., chap. 68.

(Pour le dit Tableau, voir Appendice 1II..

r4 noi Les Pétitions suivantes ont été séparément présen-
les. tées et mises sur la table

P'ar M. Price.-la Pétition defames G. Edwards,
et autres, du Township de Ring, dans le Comté
d' York ; la Wtition de Thomas iV. 7son,et autres,
duTownslip de King, dans le district de 110me (rela-
tivement à King's College) ; la Pétition de imothy
Devenish, et autics, du Tovnslip de Scarborouglh,
dans le district de one ; la Pétition deJolihn l'Vatson,
et autres, du Townshb de Ktng, et parties adjacen-
tes, et la Pétition de ionas ;V. 7'yson, et autres. du
Townsluip de King, dans le District de Iome, (relati-
veinent aux Réserves du Clergé.),

Par M. Cunings,-la Pétition du Révérend
Adam Totwnlcy, et autres, Membres de Egise-Unie
d'Angleterre et cl'Irlande, dans les 'ownships de
Dun. Dunnedle. et parties adjacentes,, dans le Dio-
cèse de Toronto.

Par M. Smith, de Frontenac,-la Pétition de la
Cor oration de la Ville de Prescoi.

Par l'Honorable M. Robinson,-la Pétition de
Gorge Lounit, et autres, de lolland-Landing. et ses
environs, et la Pétition de Ilenry Cornelius Fin lay,
Entrepren eur.

r i Un Bill grossoyé pour diviser la Municipalité d'Ho-
Per 1i Munie:- chelaga en cinq Mlunîcipalites distinctes, et pour pour-

î d voir plus eflicacement au support des Ecoles, et à la
bch 7 direction des afllires locales d'icelles, a été lu pour la

troisième fois.
fésohu. Que le Bill passe, et que le titre soit: "Acte

pour diviser les Municipalités d'Jlochelaga et
cls Trois-tiviâres respectivement. en Muni-
cipalités distinctes, et pour pourvoir plus effi-
cacement au support des Ecoles, et à la dirce-
tion des aflores locales d*icelles.

Ordonné, Que M. Leslic porte le Idit Bill au Con-
seil Législatif, et demande son concours.
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Un Bill grossoyé, pour amender l'Acto qui détache nl pour cItn.
l'Ile d'Orlans du Comté de M13onlmorentcy, pour les cher l'ie d'or-
fins, de l'enregistrement, a été lu pour la troisième l
fois.

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonn(, Que M. Cauchon porte le dit Bill au

Conseil LègisIatif, ct demande son concours.
n Bill grossoy,. pour amender les lois d'incorpo- in p

ration <le la Cité' dc Montréal, et pour faciliter la aienel
décision des cas dans lesquel2 le droit d'une personne q
à rcmplir une charge dans la Corporation pourra être aI
mis en question, a été lu pour la troisième iis.

,Résolu., Que le Bill passe,'
Ordonné, Que l'Honorable M. Mofat porte le dit

*Bill au Conseil Législatif, et demande son con.
cours.

Conformément à l'Ordre du jour, les Pétitions sui- récions lu".
vans ont été lucs

De R. C. Gapper, cet autres, de Yongo Strcet, et
ses environs, dans le District de IBome se plaignant
de ce, gue, le ,Bureau des Travaux Publics n'a pas
amélioré la dite rue,d'après l'allocation votee pen-
dant la dernière Session, pour établir une voie de
communication entre les Lacs Ontario et luron, et
demandant justice.

De Donald Cameron, de Torah, dans le District
de 11ome, demandant à être indemnisé des pertes qu'il
a essuyéesIpar suite d'un faux emprisonnement sur
accusation de Haut-Trahison.

De Dame Margaret E. V. Rceucs, épouse de Fran-
cis Metzlcr, et autres, de la Rivière St.-Pierre, dans
la ,Paroisse <le Moniréal, demandant qu'il ne soit don-
né aucun pouvoir "discrétionaire aux Commissaires
nommés pour un relevé du chemin projeté à la Ri-
vière SI.-Pierre.

De Ja nes Morris, etiautres, de Macnab et Ihorton,
membres de l'Elise Presbytérienne du C'anada, en

port avec 'Eglise ''Ecosse ; et d'Alexand/er
fl'right, et autres, Méthodistes Episcopaux, et autres,
de Renfrew, demandant que la Charte de l'Université
de King's College soit amendée par la passation des
Bills introduits à cet effet dans la Chambre pendant
la dirnière Session.

Du Révérend William King, et autres membres
de l'Eglise-Etablie d'Angleterre et d'irlande, dans le
Township cle Bury, demandant qu'il soit introduit une
clause dans les Bills qui accordent des privilèges aux
Compagnies dc Chemins de Fer, pour empêcher les
chars de voyager .ou de transporter des Marchan
dises I eDimanche.

De John Richards.et autres, du District de Prince-
Edouard, demandant que la loi relative aux Licenses
d'Auberges soit amendée de manière à diminuer l'in-
tempérance.

Des Syndics des Chemins de Barrières de Mont-
réa!, demandant que IActe 8 Vici., chap. 40, soit
amendée de manière à ce qu'aucun Conseil Municipal
ne puisse intervenir dans les allhires de la Commis-
sion.

De Ocorge Ryket, écuyer, et autres, de la ville de
Se.-C'ai/harine, dans le District de Nia ai-a ; de
William Wiley, et autres, du Township de &ranlthan,
dans le District de Niagara'; et de Peter B. Nelles
et autres, du Township de Grinsby, dans le District do
Niagara, demandant que Ste.- Cathcrine devienne le
Chef.lieu du District, ou que le Bill pour changer'le
Chef-lieu de site soit abandonné

Résolu. Que la Pétition de R. C. apper, et au- rtion te R.
tres, de Yonge Sireet, et ses environs, dans le c. Gapper e
District de Home., sait renvoyée à un Comité aures ren
Spécial. composé de lTHonorable X. Robinson "
1l1ionorable M. Baldwin, M. Monro, M. Price
et M. Duggan, pour en examiner le contenu, et
en faire rapport. avec toute la diligence conve-
noble, avec pouvoir d'envoyer querir personnes,
papiers et records.

1
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M. .Bertrand, du Comité Spécial auquel a été
rcnvoyée :la Pétition de J. B. A. Chatmberland, I
écuyer et autrcs, ýdu Comté de Rimouski, et autres
ordres de renvoi, a présenté à laChambre le Rapport
du dit Comité, lequel a été lu de nouveau à la table
du Greodier.

(Pou.r le dit Rapport, vo, ppendice 1.1.)

Ordonné, Quc 'l dit Rapport soit imprimé pour
'usage des Membres dc cettc Chanbre.

as Con. M. Robdin, du Comité Permnent des Dépenses
' Contingentes, a présenté à la Chambre, le troisième

Rapport du dlit Comité, lequel a été lu de nouveau à
la table du Greffier, comme suit :-

zpvo Rapport ayant,été faits à votre Comité, que la ba-
lance restant entre les mains du Greffier, de £233,
lors de la' dernière audition de comptes, et la somme del
£5000, depuis accordée par Adi·césc à Son Excelence,
sont pre que dépensées en totalité, ilsprend la liberté
de recommander une nouvelle avance, en faveur du
Greflier, de la somme dc £4000, qui, avec les sommes
précédemment entre ses mains, seront diminuées-sur
'estimé général des Dépenses Contingentes, à la clô-

turc de lSession.
Orjonné, Que le dit Rapport soit renvoyé 'à un

Comité de toute la Chambre, demain.

Sur motion de M. iall, secondé par M. Brooks,
Rsola, Qu'il soit présenté une humble Adresse ù

Son Excllence le Gouverneur-Général, Ileprant
de vouloir bien fiire mettre de antcette Cham-1
brO, copis de toutes "les instructions ,quele
Bureau des Travaux Publics a données aux Ar-
penteurs employés dans'l'arpentage du chemin
principal, les Townships lc l'Est, particulière-
ment la partie'd'icelui qui conduit à Sicrbrooke,
ensemble avc les Rapports des dits Arpenteurs
sur le tout .

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée càSon
cxcellence le Gouverneur-Général, par tels

Membres dc cette Chambre, qui forment partie
de 'Filonoi·abl Conseil Exécutif de cette Pro-

inecli

Villn rviif aux 0reonn , Que' l'Ionorable M., Cayle y ait la per-
ropri d mission d'introduire un Bill, pour exempter les
i urone. propriétés de la Couronne, dans le Bas-Canada,

,des taxes et impositions locales.
a, en conséquence, présenté Ile <it Bill àla

Chambre, lequel a été reçu, et lu pour la premnierc
fois, et <lent la seconde lecture a été ordonnée poui
demain.

Ordonné, Que, orsque cetto Chambre s' journera
elle s'ajourne à deux heures et demie, P M.
ce jour.

Sur motion de M. Christi, 'secc'ndé par. Taché,
Ordonné. Que le Bill, pour incorporer la Société

de, S.-George à Québec, tel que rapporó par le
Comióté Permanent des Bills Privés, soit renvoyé
à un Comité dc toute la Chambre, demain.

Sur motion de M. liall, secondé par M. Macdo
nald, de Kinton,

Ordonné, due les dits amendemons, faits par le
rConseil Législatif, a 1il 'intitulé "Acte pour
":incorporer laCompagnie du. Chemin le Fer de
"Port- lopc," soit maintenant pris en considé-
ration. 1ý 12

La' Chambre , en 'conséquence, procdé à prendre Sur modon deM. Macdônald de Kingston secon
les dits amendemens, en consiidration. <pr M.dlill ,

Et les dits amendemens ont,èté lus, comme sui :- Ordonn<, Que:lesamendemens faits par le Conseil DJ:rdu che-
'Feuille 2ligne 3-Aprés le motù" nommé" insé , L'gislatif,:auBill intitulé: ý' Acte pour' incorpon mn de Fed'

'rezý avant deprocéder rer:la CompagnicduChemin de fer de T le
aux af faires ou dansd cas Wofe Kingston et Toronto soientmainte-
de désaccord sui,,le choix 'nant pris en considération

6e
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ais nchemin

NI pour in
vrrr a so-

'Ai du che-
miii -le Fer de
J' etrborough

i'i: ý"2

<le telle autre personne, a 1311 du Che-
étre nomée par le Jui e
de la Cour de District (lu
District dans lequel les ter-
res sont situées, avant que
ls autres no procédent

aux afhures.Q
Feuille 4, ligne 14.-Apres le mot " ci-descus" in-

sérez " ou refuse ou néglige
" dce faire pendant Iespace

d'un mois ý de calendrier
après en avoir été requis
par la dite Compagnie."

10.-Rctranchcz tout ce qui se
trouve, depuis le mot ' de-

mande"jusqtau mot"eux'
dans ela ligne 2', inclusive-
ment, et insérez <le nommer

une personne désintéressec,
et pour le Juge de la Cour
de District du District où
les dites terres sont situieè,
sur la demande de la dite
Compagnie do nommer et
désigner une autre per'
sonne désintéressée, qui,
avec une autre personine
choisie par les personnes
ainsi nommées, avant de
procéder aix f a.res ou

" dans le cas de désaccord
sur le choix de la dite au
tre personne, qui sera nom-
nmée par le dit Juge avant
que les autres ne procédent
aux aflaiies."

28.--Retranchez le mot "leur" et
inóe le."

2 l.-Apres le mot "décision" in-
sérez " la majorit des dits
I arbitres."

-Retranchez tout ce qui se
trouve depuis le mot de
mande" jusqu'au mot" tems"
dans la feuille 5, ligne/1'", *ct
isérez do nommer une per-

sonne désintéresséc'.ct pour
le Ju e de la Cour de Dis-
trietliubistrict dans llequel

lesdits errs sntsituées,
surflademandede la dite
Compagrni, de nommer et
désigner'une autre person-
nc désintéressée,'qui, avec
uii autre personne choisie
par lespersonnesainsinom-
mées, avant, do procéder
aux affaires ou dans le chs
de désaccord sur le choix
dc la dite autre personne,
qui sera nommée pir le dit

cJuge; avant que lck autres
ne -procédent a _ffaires,

"seront arbitres.
Et les dis anendemens avant: été lus de nouveau,

ilsont été adoptés par la' Cianmr.
Ordonn~, 'Q.ue'M.al 'reporte le dit Bill au Con-

seilLêgislatif,'et informe leurs honneurs que l
cette Chambre a adoptédeurs amendemens.
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La Chambre a, n conséquence. procédé a prendic
les dits amendemons on considé·ation.

t les dits amIendeens ont été lus, comme suit
Feille 3, Ligne 1n3.-Aprs le mot "'nonm" in

sérez " avant de procé-
der aux altidres ott dails
le cas .de désaccord sur
' le choix de la dite autre
personne àarct' nonun ée
par le Juge de la Cour
de District du District
dans lequel les dites ter-

e ressont situées avant que
les autres ne procèdent
aux aiurcs.

.-A prs le mot ' ci-dessus
. iIsérez " ou refuse ou

néglige de ce taire pin-
dantlrespaced'un mois de
calendrier apres en avoir
été reuis par la dite
Compagnie."'

10.-Après le mot "Compagii' unentaàt rdre, (tes amendemens laits au dit:lBill, Par'
Retranezel tout e quiIseioComite, lesquels amendemens ont été lus de nou-
trouve depuis le met å" veau n la table du Oreilier, et adoptés par la Chan-
jusqu'à "eux" dans la ligrne bro.
1, inclusivement, et is- O'donné, Que le dit Bil, tel qu'amendé. soit gros-
rez," de nommer une per-
" sonne désintéressée, et L'Ordre :du jour, pour la seconde lecture du Bill

pour ledJuge le la Cour pour autoriser les Conmi îsuires chargés de s'enqué- BU! pour don-,de District du District rir des matières relative's aux alires publiques, à rc- ner certaine
dans lequel les dites ter- cevir les témoignages sous seri oCut, étant 1 ; pou a
rds sont situées, sur la I Le dit Bill a été lu, en conséquence, et renvoyé a d'EliqutwL
demande de la dite Con- un Comité cde toute la Chambre
pagine, le nommer et M. lVoods a prisc 'liiteuil dù Conité ; t. après
désigner une autre per- avoir siégé quelque tems,
sonne désintéressée, qui. M. lOrateur a repris le fauteuil
avec une autre personne, Et.M. Woods a fiit rapport.,que le Comité avait
clhoiie par les personnes passé le Dill, et y avait fait un amendement, lequel
ainsi nommées. avant de! amendoment a été lu le nouveau à la table du G'Gref-
procéder aux aillaircs, ou fier, etadopté par la Chambre.
dans le cas de désaccord' Ordon né. Que le dit ill, tel qu'amendé, soit gros.
sur le choix Ie la dite soyé.

"- uLUjeuucqiua
qi sorat

nonumée par le dit Juge,
avant que les autres ne
procèdenit aux allaiu'es.

1.Retranchez le mot "leur"
et insérez le mot "le.'
A .- Après le mot "décision" in-
sèrez " (le la maj orié des

dits arbitres."
a5-Après le mot "omnpagnie"

retranchez tout ce qui se
trouve depuis le mot "I "
jusqu'au hmot tems" dans
a ligne 37, et, inisârez " (le

w u'mimer' une personne
désintéressée. et pour le
Juge de la Cour de Dis-
trict du District dans le-
quel les dites terres sont
situèes,sur la demande de
la dite Compagnie, de
nommerIet désigner une
autre personne désinté-
téiress , qui, avec une
autre personne, choisie
par les personnes ainsi
nommées avant de .pro-
céder Daux afliires, ou
dans le cas de dlsaccoi'd
sur le choix de la ditel

" autre personne qui sera
nommée par le dit Juge

'. Gowan a proposé, secondé par M Tho pon, ournenient.
Que cette Chambre s'ajourne maintenant.

La question ayant été mise sur la dite moI on, il
s*cn est suivi une division et la dite motion a été em-
portée dans l'afirmativ'e, et

La Chamnbr'e s'est, en conséquence. ajournéc.
Deu:c heures et demie, P. M.

Message de Son Excellence le Couverneur-Céié-
ral. par F'ederick Stear' Jaruis, écuver, Gentilhom-
me Huissier de la Verge Nuire:
M. L'OAxURa,

Son Excellence le Gouverneur-Cnéral désire la
présence imnédiate de cette Honorable Chambre
dans la Chambre du Conseil Législatif.

En conséquence.,N. l'Orateur s'est rendu avec la La Ziarmbre
<Chambre, dans la Chambre du Conseil. me rend près du

Et étant de'retour, Gouverneur
M. lOrateur a fiit rapport, que, conformément aux

ordres de Son excellence le Gouverneur-Général, la
Chambre s'est rendue auprès de Son Excellence, dans
la Chamibr du Conseil Lègislatit où il a plu à Soi
Excellence de donner, au nom de Sa Majesté. l
Sanction Rovale aux Dills Publies et Privés sui-
vans

Acte pour incorporer la Ville de Kingston com- 11115 saneion*
me Cité." na.

Acte pour autoriserles légataires etexécuteurs
testamentaires de l'Honorable Charles Joncs à trans-
porter un certainilot de ville y mentionné, au Prési-
dont et au Bureau dle Police de Brochuille, pour les
flins y mentionnées."

" avant quc les autles ne u1 hî Che.
" piocdent aux afluires, n d

"srnt ai'bitres.ý
d té Il -11.-Après les mots," Crev

d' chypotltque " insérez
coiifiime paiement cIe et à
compte de la dite hypo

"thuque."

Et es dits anendemens avant été lus de nouveau,
is ont été adoptés par la Chambre.

,rdonnd, Que 1 Maddonald, de Kingston, repor-
te le dit Bill au Conseil Législatif; ut iiforme
leurs 1lonîneurs que cette Chambre a adopté
eurs amendemns.

Oronné,. Qu'un congé d'absence de cette Chao- Cu dn
br soit accordé à M. Thomnpson, duIant deux WC "Ce
semaines, pour cause de maladie dans sa tmille.

M. Arinstrong, du Comité de toute la Chambre sur
le Bill pour amender l'Acte d'incorporation de la Vil- oron.
le de Curnuall, et v établir un Conseil-de-Ville à la , rr CWal
place d'un Bureau de Police, a fit rapport, conformé-
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nIII ~:'iuf 'n " Acte pour amenderl'Acte v mentionné, relative-
ment ,à l'appropriation des deniers provenant de la
vente des terres des Ecoles dans le llau-Canada"

' Acte pour amender l'Acte pass pour encourage
l'Agriculture, par l'éta blisseinent de Sociétés d rr-
culture dlans le 3as-Canad.

" Act, relatif aux lies de la Magdeleine dans le
olIfe .S.-Laurcnt, et -pour autoriser lesI habitans te-

nlant feu et lieu dans ces les a y établr un Conseil
Municipal; et pour accorder les mémes avantages à
certaines localités du ComtW de Saguenay, et à cor-
taines parties des Comntés de Rimo ski et Kamouras-
A-a connues sous le nom ce Territoire de Mada-
waska."

l' Acte pour autoriser les Cours du Banc de la
Reine et de Chancellerie dans le 11aut-Canada, à
admettre, si elles le jugent à propos; John W. Demp-
scy, à pratiquer comme Procureur et Solliciteur en
celles."

Acte pour contraindre les témoins, dans certains
cas, à comyaraître devant les magistrats dans le Bas-
Canada."

Acte pour incorporer certaines personnes for-
niant ' La Compa nie du Chemin de Trafalgar, Es.
quesing et Erin.

Acte pour substituer aux amandes et actions si-
mulées (recoceries) des fornies de garantics plus
simples."

Acte pour changer le mode de cotisation dans les
Villes (le .Niagara et Queenston."

iActe pour transporter à' Richard E. Vidal, ses
hoirs et avans-cause, la propriété du terrein réservé
par le Go~uvernement pour un Chemin à travers cer-
tains lots'de terre qui lui alpartiennent maintenant
dans le Township de Sarnia, dans le 'District de
l'Oucst."

" Acta pour protéger certaines espèces de Gibier
dans le Comté de l'lslet"

" Acte' por considérer et amender les lois relatives
u Pénitcntiairc Provincial."

Acte pour déterminer et établir lc cours 'des, li-
gnesý atérales des Lots dans le Gore du Townsliip de

Glouécster, dlans le District de Dalhousie."
Acte pour pourvoir au recouvrement (les taxes et

cotisations que le Conseil de District de Huron se
propose d'imposer par certains ièglemens." r

I Acte pour modifier et amender les droits: impo-
sés sur l'in portation de certains articles y menition-

Acte pour incorporer les Dames Religieuses de
Notre Dame de Clharit du Bon Pasteur à Montréal,
qui se vouent au soin et à la conversion dus Filles
repentics.'"

Acte pour venir en aide à John Macar, écuyer.
de la Cité de Toeonto.'

"-Acte pour abroger l'Acte y mentioni, qui au-
torise la perception d'une sonime d'argcnt dans le,
District de iagara, axfins de mettre -le dit District
en état de payer ses dettes."

Acte pour investir les Syndics le la prpriété dles
sites des Ecoles, dans cette partie de la 1rovice ap-
pele laut-Canada."

" Acte 'pour expliquer et amender un certain Acte
mentinné; et pour établir de nouvelles dispositions

ausujet traverses dans le a Canada.
Acte pour apmnder un Acte, passé dans la der-

niére Session de ce Plarment, intitulé: Acte pour
amender, consolider et réunir an ,un seul Acte les
diverses lois maintenant an force, pour t-iblir 'ou'ré-
gler la pratique des:Cours de Districts, dans lcs'di-
vers Districts de cette particde la Province ci-devant
le Hatut-Clanada.'"

"Acto pour incorporer cori is personnes sous le an on.
non de 'oitmpagnie du Chemin d'Albion.

" Acto pour encourager I'établissenict dci certai-
nos Sociétés connues sous lc nom cI Sociétés de
Constructions, en cette partie de la Province du Cana-
da, ci-devant le Haut-Cazn'ada."

Acta pour transporter au 1 College dc la, Rainoe
Aingsto-n,'certains biens, droits, etobligations de l-
niversit. de ingsto"

Acto pour empêcher d'ouvrir les terrins donnés
par le Gouvernement pour dei chemins sans un or-
dre du Conseil du District dans lesque!s las dits ter-
rins snt situés.

" Acte pour amender la Loi en ce qui concerne le
crime de faux."

Acte pour faciliter le transpoi.t des Immeubles."
Acte pour lever certains toutes relativement la

jurisction donnée à la Cour de Chancellcrie du Haut-
canada,- dans les matièrcs relatives aux Lunatiques,
aux Idiots, aux Insensés et à leurs biens; et pour
amender et étendre,- les lois ön force dans le Haut
Canada, relativement aux Lunatiques, Idiots et Insen-
sés, t à leurs biens."

" Acte pour augmcnter le salaire du Surintndan6 I
(les Inspecteurs et Mesureurs de I3ois."

Acte pour' transporter à James IC 7indrews un
certain terrain réscrvé pour un Chemin aclns le Town
ship de Duifries, dans le District de Gorc."

"Acte pour incorporer a ' C imunauté des Pilles
de la C/a,' dans la Paroisse de St.-Ilyacinthe, dans
lc District de Montréal, pour le soin des infirmes et des
malades, et pour d'autres fins."

Acta pourinderniser .A.thony Leslie, Inspecteur
des Licences, pour avoir, par ignorance de la loi, voté
à la dernière ilection pour le Comté de Lanark."

'Acte pour régulariser l'Administratio, de la Jus-
tice dan les Sessions générales de la Paix dans Gasp',
et pour dimiueùr certaines dépenses imposécs nu tré-
sor dc la Province, en assignant sans nécessité des
Jurés pour yassister.

" Acte pour abroger certains'Actes y mentionnés et
imposer un droit sur les Distillateurs et les Liqueurs
fortes dc leur fabrique et pour, pourvoir à la percep-
tion' de ce droit. t

a Acte pour remettre an vigueur et étendie un Acte
du PaWement du Hla ut-Canada, 3 Victoria, chap. 33;
intitulé: Acte pour incorporer certaines personnes
sous le nom ci raison de ' Président, Directeur et
Compagnie du 1avre dc Bronté.'

'Actt pour remédier à certaines défectuosités dans
l'enregistrement des titras dans le Comté de 1:astings,
dans le liaut-Canada.

Les Pétitions suivantes ont été séparément pisen. Pétitoni pr6-
tées etmises-sur; la table:

Par IIIonorable M. ßaldwn,-la Pétition de Ro
bcrt lleming'fourlay, (r·lhtivement à une compen-
sation.) r

Par M. Scott,-la Pétition de- Joseph G. Barthe
cUyér, cie la Cité de Montrèal, demandant que la

considération ultérieure du Bill' pour pourvoir à la
translation du sicge de-la Cour deCirceit et dat Bu-
reau diEnreistroment cl Comté ci dYamaska, de
LaBaie, a trançois, soit remise jusqu' la pro
chaine Session du Parlement Provicial.

Sur motion de M.Scott, secondé par M., acdo
nald, de Glengar t

Ordonné. Que la di Pétition soit maintenant luc,
et gpe la reg c de cette Chambre, du vingt-huit
de jui 1841 soit mise decÔté,, par rapport a la
présente Pétition.

La diito Pétition-a été lue an consequence.
Un Bill grossoyé;pour amender 'Acte d'incorpo- Diti pour

ration de la Ville de Corn wall, et' y tablir un Con- corporercoa
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UI C rourn. seil-devillc, å la place d'un Burcau de Polic,, a été
orn lu pour la trisième lois.

ésou, Quo le Bill pisse, et que le titr soit:
Acte pour aïniender l'Acte d'incorpýoration e

a vill de Corniall, et pour y établir ui Con-
seil.de.vilie, au lieu d'un Bureau le' police."

Ordonné, Que M.- MacPdonald, de Cornw:all, porte
le'dit Bill au Conseil Lègislatii et demande son

fui our on' concotirs.

nMl pour don-
iier <ertnain
Vouvoire nu.ix

Un Bill grossoyé, pour autoriser les Commissaires
chargés de s'enquérir des natières relutives aux af-
thircs publiques, a recevoir les témoignages sous ser-

et, a été lu pour la troisième tbis.
Résol, Que le Bill passe.
Ordonné,,Que l'Honorable M. P<:pineau porte le

dit Bil au Conseil Législatif, et demande son
concours.

1I: 1 T.'Honorable Ml. Mly'au, du Comitù Spcial au-
c quel a été renvoyé le liii, pour amender la loi qui ré-

Iêrieur. ýjt les Lettres de change à l'intéricur, et les Billets
i ro'tnissoires, et les 1rtêts qui s'y rapportent ; et le
13ill. pouramender la loi relative aux doinmages sur les

néreur. Lettres lees protestées, a présenté à
la Chambre le lapport du dit Comité, lequel a été
lu de nouveau à la table du Creflier, comme suit:-

R por Votre Comité s'est occupù attentivement du 3ill
pour amender la loi qui règle les Lettres de change
a l'intérieur et les Billets Promissoires, et les protêts
v, relatifs ; et vovant'qu'il existe une grande diversité
l'opininrelativement à quelquestunes de es dispo-

sitions, il trouve qu'il n'est pas expédient de procéder
davantage sur cette mesure, pendant, la présente ses-
sion En rme tems, il recommande la passation
d'un BilI par votre Honorable Chambre. pour abroger
les parties de la loi, qui accorde des dommages sur
les Lettres de change à l'intérieur et lesBillets Pro-
missoires, et poui établir une pratique uniforme à cet'
égard. sur quelques points de difTórence dans les usa-

gces existant, dans les deux sections de la Province, et Rapport.,
qui untninent des, inconvéiiens dans les transactions
ds utihires commerciales.

Pour les mmnies 'raisons, votre Comité trouve qu'il
'est ,pas expedient de procéder davantage pendant

la iprsente Session, sur le Bill relatif aux dommages
sur les Lettres de change étrangåres, et attendu que la
loi du Bas-Canada sur ce sujet expircra à la fin de
la présente Session, il recommande respectueusement
que la loi soit continueopendant une autre annc, et
jusqua- fin de la prochain Sesion de la Législa-
ture Provinciale; et que cet Acte sdit compris dans
le Dill pour continuer les 'Actes qui doivent expirer.

Onlonné, Que lHonorale M. Moj'aue ait la pr-
næsion dintroduire un Bill pour lire -certains

amcndemonsu la loi relative aux Lettres de change
à l'intérieur et aux Billets Prmissoires.

Il a, en conséquence. présenté le dit DiII à la
Chambre, lequel a été reçu. et lu pour la première
fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour
Mercredi procham.

M. Laurn a proposé, seconlé par M. Jobin, Que, Alourneiei
lorsque cette Chambre s'ajournera, elle s'ajourne à
demain à dix heures, A. M.

La qnestioni ayant été mise sur la dite motion, il
s'en est suivi une division; et ldte motion a passé
dans la négative.

M. Laurin, du Comité Cie foute la Chambre sur les subàidc1.
subsides accordés à Sa lajesté, a fait rapport, con-
formément à l'Ordre, des Résolutions du dit Comité,
lesquelles iRésolitions ont été lues de nouveau à la
table du Groffier, comme suit -

1. Résolu, Comme l'opinion de ce-Comité, que la
somme de trente-trois mille cinq cent' trente-et-
un louis, courant, à prendre chaque année sur e
fonds consolidé des revenus de cette Province,
soit accordée à Sa Majesté, ses héritiers et suc-
cesseurs, pour défrayer les diverses dépenses in-
diquées dans la Cédtile ci-annxée, marquée A.

CÉDULE A.

DErAn~rE. etc.

Le Gouvernenr.Gnéral, pour lui tenir lieu de tous
tions, £C7000 sterling...

honoraires, saisies et confisca.

Haeut Canada.

Un Juge-en-Chef .... ... ....
Quatre Juges-Puisînès, à £1000 chaque . . .. .... ..
Un Vice-Chancelier .. ... . . .

Bas-Canada.

Un Juge-en-Chef de Québec ....
Trois Juges-t'uianîès de Québec, à £1000 chaque
Un Juge-en-Chef de Montréal .... . . ..
Tria Juges-Pui. n s de Montréal, à £1000 chaque . ... .
Un uge aux Trois-Rivières .. ....
in Juig pour le District de St. François .. .... .
Preinier Juge, District de Gasp ' ....
Second do do .. ..
'ensions des Juges ... ... .

Procuoreurs et Solliciteurs Généraux, salaires et allocations pour délienses contin-
gentes .* .. ....

Cour de Vice-Amiraut ... ... .
Alloué aux Juges de Circuit ... ... .
Clerc permanent attaché au Département des Officiers en loi de la Couronne

Salaires >aablles
sur le pied antt.
elc de'l'Etablisse-
moent.

Courtt

£ s. d.

'7777 15 G

1666 13 4
4000 0 0
1250 0 O

1666 13 4
3000 0 0
1222 4 4,
3000 0 "0
1000 0 0'
555 1j 1
555 11 1
500 0 0O

2222 S 4

3900 0o 0,
472 4' 4

1.550 O 0
300 0 0,

Salairer qu'on e d
propose d'allouer
à l'avenirm, à nie-
sure qu'il sur-
viendra quelque
vacance par le
dêptacemnent des
fonctionnaires
actuels.

Courant.

s. d.

7777 15 6

'1250 0
4000 0
1111 2'

1250 0 0
300010 0
1200 0 0
3000 0 o

1500 0 0
500 0 A
500 00
500 0 O

2222 2 4

3900 0 O.
470 0 '0

155 0 O 0
300 0 0~

t£34038 15 £3031 A, 0

256

Sub 'idae. C

t '

Totanx courant..
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2. Résolu, Comme l'opinion de ce Comité, Qu'une soit accordéc à Sa Majesté, ses ó1-ritiers et Suc-
autre somme de trente-huit mille cent trentc- cesseurs, pendant la vie de Sa ýMjesté, et cinq
trois louis,;quinzel chlins et trois deniers, courant, années après le décès de Sa Majesté, pour dé-
qui sera pareillement prise tous les ans sui le frayer les divcrsos dépenses indiquées dans la
fpnds eoniulidé des revenus de cette Province, Cédule ci annexée, marquée B

CÉDULÈ _Se

propose d'allouer
ft l'avonir, nim-

Salaires payables sure qu'il sur-
sur le pied actu- viendra -quelque

Draxrs.es etc. cIl e 'tablisse- vacance par, le
rnent. dplacemnent des

fonctionnaires
actuels.

Courant. Courant.

Secrtaaire dhu Gouvornetir et sou Bitreau . 10,5 8 '6
2 Sucrtuire irvincial et son 0ureau
3 Bureau du WVégistrateur qui devra se iondtreLns celui du Sécretire Provin

sous tuijpit , après le déplaccinent du préaert F1onctionnutiru
4 13ureau du Receveur-0n1ral .8 8 05 o
5 Inspecteur-Caneral et son Bureau .. . 12 34 35
fi Bureau du'Conseil Lxècuitif .29J .1 2637 G 0
,7 Bireau dus Travaux Publics .29.1 17 7 200 0
8 Agent dus EiîigrM52 4 u
J 'ensions ... 555 1
u Rente t tunelles des Sauvsnc .

1l1 DépenseU des 3ureaux Publes :. 7 00 O 7500 0 0

Total courant 1 37 15 3

3. Résolu. Comme opinion de ce Comité, que
durant lo,teins pendant, lequel les dites sommes
de trente-trois mille cinq cent tronte-ct-un louis
courant, et trente-huit mille cent trente-trois louis,
quinze chelins et trois deners courant, sont res-I
pectivement payables.'clles seront prises et accep-
tées par Sa, Majesté, ses Héritiers et Successeurs,
par furme de Liste Civile, au lieu et place de tous
les revenus territoriaux et autres qui sont maite-
nant a la disposition de la Couronne en cette
Province; et que les trois cinquièes du produit
net des dits revenus territormiux et autres reve-
nus, maintenant à la disposition de la Couronne
ci cette Province, seront portés, aucompto lu
onds .consolidé des revenus; et que, durant la

vie de Sa Majesté, et pendant les cinq années qui
suivront le décès de Sa Majesté; les deux autres
cinquièmes du produit net des dits revenus terri-
tariaux et autres seront parcillement portés au
compte du dit fonds consolidé des revenus.

4. Résolu, Comme l'opinion de ce Comité, que les
dites diverses sommes ne seront payables. que
lorsque les clauses 50, 51, 52, 5,, 4 , s5, 5 5 ,
dun certain Acte passé par le Parlement Impé-
rial dans les troisième et quatrième annees du
règne de Sa Majesté. itulé: " Acte pour ré-

unir les Provinces du lat et lu Bas-Canada,
" et )our le gcouvernement du Canada," auront,
eté abrogées tni que les Cédiles mentonnées
dans le dit Acte.

division ; et les nonis ayant 'été demandés, ils ont été
pris comme suit

Messieurs Bidlwin, Berthclot, Bertrand, Boutillier,
Cauch on, Cayley.', hatuvcau. I /Chrisic, Cutnmmings,
Dlesaunier, 1 Witt, le Procurcur-Général Draper,
Duggan, Foster, Jessip, Jobin,LaFontaine, Lant'1er,
Latcrriere, Laurin, Leslie, Macdonald, de GLneýAny,
Macdonald, de Kr ças.con, lacDonell, dc SToRNonT,

Mhot, Monro, Papincau, Petrie, Pricc, Robiison,
Rousseau, Scntt, Sh1erwood, de BaoCi% lLLE. le Sollici-
teur-Cénéral Sherwood, Smith. de FnoxrEXAC, le
Procureur-Général Sm ith, Smiith, de VEN'r\oRTi,
Steiwart, do PucOr-, Taché, le, Solliciteur Génral
Taschiereau et Jiger.-(41.

CONTa E.
Messicur DeBleury, Ermatinger, Gowan, 3Macdo-

nald, de CoitNw L., M'Conne/, MofJal,Seym"our, et
Stewart, de Brrow.-(8.)

Ainsi, elle a,été emportle dans l'affirmative.
Les Items dejluis le huitième jusqu'au treizième,

inclusivement, avant été lus de nouvcauct la quest ion
ayant été séparément mise sur chaque, ils ont été
adoptés par la Chambre.

Le quatorzièmofItem ayant été lude &nouveau,
L'Honorable M. M/oqatt a proposé en amendement

a icelui, secondé par l'Honorable 'M. DeBleury, que
les mots "et Solliciteurs,' soient retranchés du dit Item.

La question ayant été mise sur la' dite motion d'a
mendement, il s'en est suivi une division: et les noms

...................d......., dé i

Subsidc .

1 ayant t, emaini s s on tmpris commec suit i
Sur motionde l'onorable M. Cayley, secondé par 0l'Honorable Procureur-Général Smith, 
Ordonné, Que l'Question de Concours soit main- Messictrs Christie. DoBleury, Gowan, Lantier

tenant séparénent mise sur' lesdites Résolutions. acdorudd, de Gm7lxca, M-Conell,MJatt, Scat,
La première des dites Résolutions avant été lue de et Sherwood, de Bioc KvrL.-(9.)

nouveau ' oxTa.
Et les Items de lat Cdule depuis le premier jusqu'au Messicu:sBaldwi Bsrtl, Bertran Boatille

sixième, inclusivement, ayant été aussi lus de mu Cauchon, CGyleg, /aueeuCurmings, Desaurnsr
veau, et la question ayant été séparément mise sur D.Witt, le Procureur-Général 'DraperDuga; E
chaque,ils ont éte adoptés par-la:Chambre. irnatingeFoster, Hall,Tobin, LaFontaïne. Lauri

Le eptième Ites ayant. été lu de nouveau. et 'la Leslie,Matcdonald, de CorxdeauLMac lonellrde Dux-
quesiorrayarnt été mise sur ,icclui, il s'en est unve une oss MacDjnelf. dò S'roitx-r, 'Métht M'onr-o,Ta-'I'dl'ic e ï'.'ext

ptlcmcýý'r t4 'dýt A. rîCl''lsýd

'r' 1,4 r

4' ' '4'
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nd' pineau, 'zi, )>ris. Robin ouseu, le S i lUioni-erible M. Robinson a Pris le iuteuil du Co
Citeur-téri /wrt/, le Pr'ocur'eur-G<éral .Smnilh. î1mo t et. n .anoir sigé qunolque tein.s
Sniäî, de W.:Nrin Xtewart le I no- Tae/ MI F'rateur a repris le fauteuil;

le Sollieétdîr-Céáral 'l'aschercan et "iger.(it.) MEt .lonproble 1\I. iobison a laitit rapr't qu le
Ainsi, ellea paýssù dans la lt non

LAhuq nellioa pass t dansaloi loaie Comitäî'ièî avait fhit quelques pirogrés, ut lui avait enjointap at tlissin du sièger de nouveau.
Itemi, il a,été adopté i la Chambre. ' rdon nié, Que le dit Comîite ait la perîiss ion de

Les quiziéme, seizièmu et dix-septième et dernice sigr de nouveau demain.
des dits i teis. inclusi veten t, anvaut été lits de nou-
veau. et la question nyant étc séeli-enent mise sur< L'rdre du jour, pour que la Chanbre e rme n i d

chaque, ils ont été ad tés par la Clit i Comité sur le iill pour révoquer certaines dis sitions,
La secQIde dos dites solutions avant été lue de y iPntonnács, et pour pourvoir dlune manie plus

nonvean, et les htemiis de la Cédule avant été aussi lus.ellince à cluistruction .lémentaire dans le Bas-Ca-
et la question aynt été siyarnent mise sur ilaquenada étant l

is ont t ad' 1tés lar la hambre. La Chambre *est en conséquence, orme le
La troisiéme des dites Ilésolutions ayant été lue de dît Comité.

novenu N..ssup a pri le *iiuteuil du Comité ; et, après y
L'Uonorable M. ialein n propùsé, eIn nmende- av*otir sige quelque teins.

ment à eóle, seotndé par lilcno.Ùld NI. Lai"uaî. M. lOrateur a reprisle Ilutcu
n', ue les nits ' maintenant à la lispositin i h EtM sup a fait rap drt que le Comiît nvait

Couronne en cette rovince.",où,ils .se rencontrent pass& le Bill, etv avait plusieursainnendeIns, dont il
pour la preinière fois dans la dite lìcsoluton, soieitlavait ordre de thire r1 >port à la ChambrequUnd il
ret ranchs, et les mots suivans substitués : que l' lui Plairait de le recevoir.

prétend uiintenanit ou cn aucun tenis par la suite Ordon'n, Que lc dit Iùapport sûit reçu deumain.
( être a la disposition de la Couronne c cette Pro

nC :" et (lue les mines mots seent retranlché Message du Conseil Législatif. par John nise lu
partut où Il SC, trouvront. Tai//or. cr, I (lndes Maitrs on Chancellereiaartout ét Ill se t r. iv i't t. * écu (11' tif.t I

La questiin anynt été mio sur la dite nIl'n d'a- . I Our.î
rnendeiut, il en est suiv une didîsII.'I ; et les noms le Conseil Lgislatifa passé un UilI inttulé: "Acte tilt rmniiret a

p ant ètcl dlemiide. ils ott été pris c'omuiic suit - our ooirà la nominationd ittrs dans """"°

les partes loignes de cette Provincc auquel ilMósscurs btasrom. la/t/inIet/tly>. Br. es nando le oincurs de l'Asem(J
trant/. .lJou1i//lr. ('uk/ion. C(' au <'eau. C/tristîe. 1): e- iad eCictiS(elseîle

aufier IWitt. Ila//, .bitn. R. e »tain. IntrrÎi,. As
JLurin. Lc<:z le acdonu/d/. de C t.t:f . MacDonell.
de :rSoix"r. Jlhot. flo isstau, et 7m1il/, (le V'c'.- Le Conseil Léglslat passé les Bills buivans sans

won'ri.--(21.) aeindeent :
nM iratr aux

'Ns è s J1ly. Dile.le l " Acte po' nonder lrAct (lui déternine les liii- t.itt» et
;ureî.Uen-G 'l Dra.'pr. I)uggan. Êhnútinger ~tes des omntés et Districts dans le Jiaut-Canada. conds

t Acte pur faire disparnitre tous doutes. quant à la ni irf- .%inx
MJac'donald; de liî 'o'ro Mac'donald, de 13 s dalidité dle certainîs Actes, Instrumens etDocumns

1C'onne/. oful' o~nu'o. I'«¡nneau. Pe'tri'. R' ' excutés pair des Notaires daus 10 las-cnad/a. etr, ct
b'ison. Sherwoor/. d e 'u>cêyn /h. e - ponr assurer les droits, titres et intéréts les persoil-

ry le Prcueu-enra ih. Stellrart, de no y col núlcs.ý 1, I ý
<rrowN. Stew'art. de coei le Srtlicitetr e
'al T'ac/er'au, Iiger' et Ii//bins.-.-(f.) " AAt pour autoriser le Distrie de Bathurst 01 re fil mur nuto-
Ainsi. elle a la4S dats la ngati v. "cevoir l'arcnt des Ecoles qui lui revient pourl'an- N ntt

L aqtt il yant été alors nése .ur a dite ttric mil hit d¢ut quarante-cin(I mil' que ce sDi rue,'aveir Par.
site i<lut ion, elle a éte adoptée par fa Chambre triet ni'ait poilt prélev une somiunC égec." CuLît def teo.

La gun'ii e, et derniére des dites Rusolutions
avant été lue (le nocan, et la q1istioî ayaIt été etc polr arender l'Acte qui nmende certaines mUt re'ntirit
luise sur icelle. elle a été adoptée par la Chamîbre et dispoytions dJe Fo0jrdonnaince relative à l'établisse- I V." q't

RlsoIt. Que cette chaibire concourt avec le Co- entdu syosttte cace dle 1 ulie dano les Cités tréal,
mité dans les dites Bésolitions. de Qutbc et dI Montr'al.

bO, rdounkii l Que 'I iinorable \1. caCy/iy ait la pr
I.ieî~ Civi. mnission uIintroîduire un ßill pour octrdvcr n " A ete pour autoriser la Cornpngno du Canal mi ran

Liste Civile fida Majesté 1sjhnx i c runter une sii n d'argent, pour Gonui Vepr
l a.on coilueice. présenté le <lit Bill à la achever le Canal Desjardins.

Chamîbre, lequel a étéreçu. et lu îouri la premiér'e usi
fbis, et dint la seconîde lecture a été ordonnepour '

<leminri.iLeConsei Légi'atf a pass los Bills suivans. avec
des arenones ax g il demlanidolecoousdr aux L'Oirde lu Pur. pour li secdeIli lecture diti Asesaiebe:-

n uloriî#' Mu. pour rilier certmous h if spas n. v îentionnées. i
SeCt pur' nooider la loi t w l'établinoimait'antonités " A e potir incorporer une Con pa nie pour ,ro. ii du G and
locales ou muiciales am le las-Can r. étal " oner le grand Chemin de Fr Ocental de J1 eninde Fer

Occideia .

Le dit 11l ntli. en consé<pence, et renvovit'i
un coinité de toute la Chambre, demain. ' Actepou' abroger deux certaines Ordonnnnces ll rPaiti(aux

v entionnés. relativeient aux Chemins d'hiver cen,

cirntîr f L'Oidre du jour, pour que la Chambre sforme en dtis uette partie de l. Province cl-devant Je las-
c'cnr'tn Comité sur le Bîill pour pourvoir à la reconst'tictot Canada. en autant qu'lles ont rapport au District

di t de du Palais de Justice, dans la Cité de Mniréu/, éant de Qnbec. au District le Gasp, et à cette partie
.iiiticr tic t 1aiorcîre'îîi lu ; ~du District des rois.Rini'rs.qui est ouAtiait com

La Chambre s'est, on consqtience, formée in leJfi prise dans les limites du Districtý Mnîcipal de
dit Cotmit. i l Ilo ncuf.

1 Jý 1
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,n (il Acte pour autoriser les ministres du Synode le
M ai lnagm des " l'Association Presbytérienne du l'Am r'iqu du

rneîr < Nord, à tenir (es Regitres (le Baptmes, Mariages
et Sépultures, et pour d'autres ins."
Et ensuite il s'est retiré.

niil r"int n Un >ill grossové du Conseil Législatif, intitul:
Acte pour pourvoir à la nomination de Magistrats'
dans les parties'éloignées (le cette P>-ovinc a été

lu pour. la première fòis.
ur niotion <le l'lonorable Procureur-énéral Dra-

per, secondé par l'Hlonorable M. Daly,
Ordonné, Que le dit Bil1 soit lu une seconde fois

deain.
ui on anz e d< L'ilonorable M. Du/y, lui < ls Conseillers Exécu-
^ tifs de Sa Majesté, a mis devant la Cliimnbre, par or-

dre de Son ExcellenceC l ouverneur-énéral,
Mtaan det Réonse à une Adresse de de l'Assenmblée Législa.-

tive. a Son Excellence le Gouverneur-Général, priant
Son Excellence de mettre devant la Chanbre Copies
de toute Correspondance entre le Gouvernement Ex-
cutif de cette Province et la Maison de la Trinité dC
Québcc, et la Corporation de la Cité de Québec, con-
cernant les blords (le la Rivière t.-Charle. et les or-
dres et résolutions du Conseil surI ccsujet."

(Pour la &dite RIponse, coi- Apjendike ... )
Aussi,

n. c. Réponse à une Adresse delAssemblée Législative
SSon Excellence le Gunverieur-Général, datée du
ILdu présenat, priant Son Excellence de vouloir bie i
mettre devant elle Copi es de t la Corrs pon

dance entreles Commissaires de l'sile des Luna.
tiques de Tronto et le lCouvernement Exécutif au
sujet desrclamnations du Dr. Rees pour ue rému-
nération ultérieure de ses services.

(I>our le dit Rapport, voir typendice K.KK.)
Aussi,

rcr!er l Réponse à une Adresse <e l'Asseniblé Législative
~ dn~ t'~ü Son Excellence le Gouverncur-GM'nral, datéo du

ttiradn Li 0 edu mois dernier, priat Son xcecllence de volir
Cuuronzî,i

fen re mett t ele eu tat de tous les
lionorires et émolumens, (le quelquec nait.. quile e
soit, que le' Grefier de la Couronne de cette partie
de la Provinc ci-devant Jlaut.Canada a reçus
pendant atinée 1845, ensemble avec lin Etat du'
nombre des clercs employes dans son Bureau, pen,
dant la dite année, et de leurs salaires respectiwenient."
Etat de tous lesonoraires et Emolumnens, de quel-

que nature lue ce soit, reçus par le Greflier de
de la Couronne et des Plaidi (Canada-Ouest.)
pour l'année 18ià. avec le nombre de Clercs
employés dans le Bureau de la Couronne, d<î-
ant l'année, avec leurs salaires respectifs:-

ontant reçu du principal Bureau, To-
ranto, dans les Causes Civiles ... 1493 0 2

Montant rçu du. r Cvùrtiment dans les
Causes Criiiinelles et <le Revenus. 147 l 10

'Monitant reçu des Deputés. ....... 507 7 0

Salaire du 1" Clere, .C300 q ,
do 2" Clre.. -UO 0, 0
do ' le Clrc.. 12O O O
do 4' Clerc. 10o 0 t
do 5' Clerc.. 00.00

do Ge ClcrC.. 50 0 

npresinFrais dé
Toeste et Papeterie..

£2147 10 0

.sG0 0 0o

3500

£895 0' O
oins six mois dC salaiec du
14 Clerc depuis juillet jus-
Su'au 31 décembre......150 0O

-- 745 4 O

£1400 10 O

Le salaire du piemier Clerc fut discontinué après c nernititi.
la lin de Juin, ses servicos n'étant requis quc pour ytt; de,
assister à la Cour pendant les quatre termes de la St.- r

11ilaire, de P>>qu(s, de la: Tin ité et dc la St.-Michel,

pour lesquels services/le Crofier do la Couronne lui
abandonne Hier Honoraires atlirons à ces termes, se
montant, en noyenne, à environ £120 par annie.

,L Grefler d la Cour de Pratiaue, uommé par le
Grefier de la Couronne, n'est pas mentionné dans ce
Raiport ; il reçoit la totalité des IHonoriircs de cette
Cour pour ses services, lui virient de £100 a £150
par année.

GIARLES C. SMALL,
Greier de la Coduonne et des 1J>aids.

1.o.nto, 12 ma, 18W

Et aussi,

Rapport annuel (le l'Aseistant-Surintenant dE
Illucation. sur 1,tat dcs Ecols Elémentai es dns,
le Canada-Ouc;t. pur l'année 1841'l, auxtcries dcila

7esection de IActo G""' ict. 'ch. 2.
(Iour lo dit Rapport, voir .pJWndice ?>.)

L' honorable . apinrau, lun des Conseillers Dipnriwiaent
Exécutifs de Sa Majest., a Mis devant la Chambre, dc Trrcp

par ordre <le Son Excellenc le Gouverneur-Géneral,
Extrait du Rapport du Commissaire des rres de

la Couronne, dl son 'oyage au Sa¿gniaq, datée du
27 septembre 1845
(Pour le <lit 1.ctral it de Iappoi, oir Appe ulice )

L'onorable . iger a proposé, secotndé par
l'onor.ble Procureur-Góñéral Draper. Que les r-

dres du jour, dont il na pas été disposé, soient remis à
demain.

La questiou rvant été mise sur ad otion, il
s'en est suivi uedivision

réci ......... 1

Et les virix étaint également ivisées', m. lOÔratcer'
adonné sa Ifois prép--londéra-znted dans la néii e

L'Ordre d., jour, pour la seconde lecturc du IlI Bit! n ie, la
pour autoriser la Maison de la Trinité (le QubeC. à mon de ta rri

. iie de
donner les Licences comn e Pilôtesà une certaine t,
classe de persOnnes v mentionnées, étant lu

Plusieurs Membres se sont retirés, et les noms de Quorum.
ceux présens ont été prs comme suit

MONsiE;R, I. OiiArI:UR.
Messictrs Baldwrin. Iertrand. Boutilher, Gauchon

ChItauveau, Da/g, le Procureur-Général raper Leh
tice. Laterriè re, Laurin. Leslie. Moznro, I>api'ieau,
Price, Rousscau. Tach et Viger.

Et à inuit, M. lOrateur0 a ajourné Chambre,
fiuute (le Quorunm.

ris 19 dic lail

AxN oo Vîcrons REINE 8 l1.

ES Pétitions'suivantes ont ét séparément présen-eda -tées et mises sur la table
j Par M. Pricc.-la Pétition de John She,/,r. et au-

tres,'du Township de 'ickering, dans le bjstrict de
flome: ; t la Pétition dle lVi/li<un 11enry Miichell, et
autrcp lu ownlhip de 1ickering, dans le District de

Par M. Dickson.-a Pétitionu M mjorJohn Rich-
ardson, cidevant Surintendant de Police sur le Canal
deWe/land.

Par Drummond, le Pétition <le "Louis rdoa d
Pacand, écuyer. Comisaire lesBanqeucroutes pour
le Distrct!dcsTrois1Riïres.
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à;

M. ervx

S ur A.~

l'autelit 
de lacliibè

Mir illonorable «M .adwin,-a Uétition d Ro- bilen cnt lu fautou do lOrateur, et que ls dits
r. 1/enming Conrlay, (relativen-lt à une AdrussU îînurcilens soient ntrés bur lus juurnaux du
'on Excellenu). cutte Cliamîlbre.

Ordanne, Que la Pétition de Luc Mie Cesd, I ssge, lu Conseil Législati, par Jo/i Pennin s
ut autres, d la Proisse du St.-JeuanBaptiste dt Tayr, euyu un des Maitres un Clhancellerie.
«icole/t.* pi scatée a la Ch la mbr lu vl It-quatre . 1Oa rn,

de mars dternier ; et la 1>étition de .l. 3 Crsse Lu.Conseil L(tislatif a passé u iil intitulé :Actc
écuyer, et autre's, le Conseil Municipal du la P " pour p>uurvoir a la conservation des Livres, Records
roise de St.-Jhan-B¡iste du Nicolt.psent. ú et Papiurs, et au prompt enregistrement des actos
ü la Chambre lu onzu du préent, soienît rn-l et sonunaires, dans les Sureaux d'Enregistrement
vovêes au Comité de t'oute la Chambre sur le du Bas-Canada auquel ilemande lu concours dc
Uill pour révoquer certaines dispositOs y men sumblée.
tiolées, et pur amender' la loi pour létablisse
oIIent dlautoits Ioales ou Imumeiles dans lej

Mis. Canîadac. Lu Conseil Législatil a passé les Bills suivans, sans

M. Christiie', du Comité p1Iécai:l nmiilé ilur1 s 'en
uerir et taie rapport sur ireV:lt et la' coîu Ition les

,les. Archives, ' ournmau et antres i mianusents ut
papiers im iprinîos appartenant aux ci-devant Parl-

Mens du lit et du llsan da respectivement, et
au 1%rleutent de cette Province, et sur, les pr'cau-

tions que l'on a prises pour les' mettre un sûreté et -.

les conservei; aussi l'tat et laeotndition Les R1egitre
J udici a ir'e. I tucord s. ' Archivus et ,pier api rtiu
aux diverses Cutrs de .Lustice dans le Ba ,sCanadit i
et qui suont sous les soils des divers G reliers, et Prolo-

noutaires des dhtus Cours, dåes î'iers du la Courotnne
dus Greiliers de h 1> ix, des Shérili ut autres Olli

'ci-e S u (Irt<n tair de la J udieaitr duins la dite
Provinoe ; ut si les Uilers qu'il alpparîtientt coiti
serlvent et nmettent le dits papiers dats un or-

dre regutber' et svscteatqueu stls prutenntt les
precanus neucessaire's pu r les garder usrntt

1es colser'vutr l'avei - et quelles mesures.s'l eti
aét prises, ott été adogptées a cette fin, a préseiltò w

la hambre le Ra puort du dit comité, lequel a ét
lu denouveau à la table <lu G ellier. I
(l'ou te d tapport. r ,ti llpendiec .K.)

(?d Qnn .Que le dt ltapport stit ren'vé un
Comuité de tout l unbre demain.

L:l lonorable A1 uugnusu aà,'hert .lor'in s'est levé, et :
aitut'rmé la Clinlibre. que Iluo'able Sir 1/lan a- I

p: erMeNah, Orateur, itnt lumntenant préset dans
lahambre. il r'sgnait son sié conîxe Orateu 'et P

pirésentait ses ,bbs rem e":ens o la Glinibre C
pouir la mnilière d aprés laipielle l Chambru Tavait q

supportè durait lu teims 'il a présidél ses débóra ru

: l Ionorable MI .Ior il alors lAissé lu thuteuil.121iS al, li12llInorab!c Sir Allan X<apier MaYNal> a pris le mi
fauteuil d la (humbre, comine (rateur, ut a adressut la

la Chamîiîbre cotnt; suit : d
En relienîant le !lîtiuil, il me sera pernisde d i

'oseniteur mîes:r ecnens à cette 1ontablo Cham- tr
<. hie. pour 'in ulge e qu'e!le a eue à moi égard, un

. mticortlait tun congt 'd il bece.'por remourer t

.''Je dois particurmnt reinorcier Fl Iuirable et
-sav'anit leîbre cgui a Ctuisentti aveŽc tant dl'ubligea' ~

ce a occeuper le inutoul u pendant mon usence. Sa
eodtto ru et übele mans Cettc Occasion
a été telle qp : toute expression de :econnússance t
d Ile lta part nc sairait pc.IIdre toute la vivacite de
rmes en 'îîtimîîuînls. Qui e I.t'rmhette du dire nean
moins que j'aurai toujours préseit a la ImIèînmoireu b

.souven'ir de sa blnvei!luce : ce sera avec ,la lu
Vive satston (ueJe ie ferai uidle oir en tout

' temts de procluer hauîtemenît ces sentînens.
*Sutr motion dle ll[onorable 1'rocureur-Génîéral Dra

pir. secondé pxir ,'1onorîb!e Bildwin,
ésolu. Kieme contradicent, Que lus remerci-
mlueIs de cette ChaIuibre soient présentés à Fio
nor.ble et savant embr'e qui a occIup si ha- b:

AlIrcie a u
Cuciéi Ltl.

"r

re:
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monil etMn t1 Aill relatifal a

Acte pourla constrietion d'u Poîît suspendu sur <iîuOdo
la lRiyvire Niagara, aux Chutes de 'iagara ou crurs Ni-
dans les elviruls des dites Chîutus." gar.

A pot r autoriser la, Comnmuniauté des Surs
du la C arité I du Ilptal-G éral du lliontlréal, Cr

(Seurs-Gsies), a vendre ou aliénr leur proorétà Mont.éîil
snuéu a 1 nIc-Cllières, en la Cité d Mont-

ré ut il mployer e prix capital de vente en ac-
isitiuîn dztets bieus-îbnds ut propriété unob-

hues."
Aete pour transporier Robn:rt Jarvis Malmilton, nii ra 'ia

pal'tiu de la line du concussion ui su trouve entre lig ¢°" e Coli.
les troisiîniî ut quatrnemaîe ccessnsdu T'owixslip ol.
duBarton, dans lu- District du orc.r

Acte pour aneer certain territoire v désigné. r
au 1)i>trict de ilurn, pour ertaines is. it

" Acte pour abr'ogur lAete pour incorporer la [lîlipour nbro.
Cuîunya nes du l'eúau et du l'éelair'age au Gaz duenupu~ u0 - ' '. ger i acte <Li i

conpagnie da
: ens ite il s'qst retiré., Ps , etc. du

Un Uila grossoyé du Cdnîscil LégislatiJ; intitulé r
Acte leur pourvoir a la conservation dus Livres, rur :x a

L uceîrd, et Papicrs, et au prompt enregistremcnt reimi:rfneit.
des Actes et Son maires, dans les Bureaux d'Eure-,
gistruli'lent du Bas (Canada,' a eté lu por la prce

iere foi. l
i;onou'rable Solliciteu r-C nér'l *S/hnrwood a pro- It'mrua du

sê, second par lHonorable N.obinson, qlue cette ckr
hambre concourt dansTAdrcssu à Sa Majesté, telle

lue rapportée par le Comité Spécial auquel 'ont été
envoyees les diverses Péttions relativus aux Réser-
s du Clergé.

;Unoraleli M. J iontuinc a proposé en amcnde-
'é, scondé par M. 'Leslie, u le paragraphe dans

dite Adrusse. qui cuoimnence par les mots . Scon-
:lnent, nous deonandons qu'il nous soit euris" Ct qui'

:t pur les muts néontenteeit grav"u' soit re-
anché

Durant les débits sur les m'notions ci-dessus, FOra ah p n
ur se trCuanttout-a coup malade, il a laissé le fau-. l'ü

leur.

'oirale Prjcureur-Généraîl Draper- (s'adres-Aj' u-menen.
l.an Grefler) a p>ropotsé secondé par F'11îtorable

1. DdX'ry, que la Chiam>rc s'ajourne.
Lc Crefimer ayant uds la question, elle a été cmpor.

e d anis i'allnlua ti vu.
Et. Iaw Chambre s'cst. en conséquence, ajournée.

fcrer cl. 20° dic ai.

Ax o Noso Vc-roR4  IREINE, 1846.

E Crolier a communiqué à la Chambre la Lettre Letre dc b.
Ssuivante que lui a adressée l'Orateur du la Cham- rOmieur.



9 Victorioe. 20 21 22° Mai-.

Hôrs obn 1t'sco,
20 nai, 1840.;

MoNst rR,
Ne pouvant, pour cause d'indisposition grave, occu-

per le fauteuil aujourd'hui, je vous prie de vouloir bien
en iformer la Chainbre, atmilu'ulle puisse s'ajourner
jusqu'à demain.,

Monsieur,
Votre obéissant serviteur,

ALLAN N. MACNAD
i 1 ateur

.journcnent. Au Greflier de
L'Assemblée Législative.

Alors, sur motion de l'Honorable M.
dé par M. Poste,' ,

La Chambre s'est ajourne.

liger, secon-

tiNo NoNo VCTOmA R ECINE &'I.

de %l. E Greflcr a conmuniqué a Cham la Lettre
lsuur. Jsuivante que lui a adreséel'Orateur ýû la Chan-

bre :-
IIrTE DE RÂco,

21 mai, 1840.
Moxsî r.un,

Comme je continue à étre malado, il m'est impos
sible de prendra le fauteuil aujourd'hui. Je vous prie
donc dc vouloir bien en informer la Chambre, afin
qu'elle puissC s'ajournc jusqu'i demain.

J'ai 1lhonneur d'tro,
Mons.ieur,

Votrc obaéissar t serviteur,
ALLAN N. MACNAB,

Orateur.
Au Grcier dc

L'Assembléc Législative.
urneinent. Alors, sur notion de N. Poster secondé par M.

Sherwood, de Brockville,
La Chîambrc s'cst ajournée.

c2cris, 21 dic ifai.

AN;o No o crol REoms, 1846.

tedu T'HONORABLE M. Daly, l'tn des Conseillers Exé-
c J cutifs de Sa Majcsté, a remis à M. l'Orateur deux

Messages de 'Son Excellencc le Gouvcrncur-GCnéral,
revêtu de la signature de Son Excecllence.

Et les dits Messages ont été lus par M. l'Oratcur,
tous les Membres de la Chamdre étant découverts
et ils sont comme suit

Le Gouverneur-Général recomn'a nde à la cor sidè-
ration de l'Assemblée Législative. 'qu'autorité soit
donnée d'appliquer la somme de £1000, prétée eri ver-
tu des dispositions de l'Acte 10 et Il Gco. 4, chp.
28 et 1 ici., chap. 23,' aux Commissaires du Havre
de Montreal à l'erection de l'hares et Stations (le re-
fuge dansIe Golfe Sa.-Laurent, a mesure quellcsera
remboursée'

Hò1tel du Gouvcrncment,
10mai 1840.

Le Gouverneur-Générnl transmet,: pour F'informa-
nr la R -I tion de'Assemblée Législative, les quatrième et cn-I
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quième Rapports Spéciaux de la Commission d'in- partl cru el
demnité, nomméec n vertu dcJla 1I• Vict., elmp. 7, et
2 Yict. chap. 35, et recommande à sa considération
que des mesures soient prises pour liquider le montant
accordé aux réclamans, qui reste encore dû.

Hôtel du Gouivernement,
19 mai, 1816.

(Pour les dits Rapports, voir Appendice L.L.)

L'Hlonorable M Daly, l'un dos Conseillers Execu- RponocaàdI
tifs de Sa Majesté, a mis devant la Chaimbre, par or-
dre dc Son. 'xcellence le Gouverneur-Général.

Réponse à une Adresse de l'Assemblée Législative Canax d.
à Son ýExcellenýce-l'Admisatratcur, duGo'uvernemient B n ,I
datée le 1 , du mois dernier, priant Son Excellence de eîdu corn-
vouloir faire mettre devant clec " un état du montant
dpensi pour les diflrentes saignécs ou parties des
Canaux du St.-Laurent, indiquant à quelle époque les.
Canauxde Beiauharnois et Cornwiall ont été ouverts
le nombre de personnes qui y ont été employées, le
montant de leurs salaires et de leurs gages; et, les
dépenses encourues pour chaque Canal depuis qu'ils
sont ouve ts; et le montant des pénaes reçus pour
tret en montant et en descendant pend nt le dit espace
de tems. Aussi, d'ordonner au 1 urcau des Travaux
Publics de faire connaître à cettc,Chimbre si c'est son
intention do finir ce Canal, de manière à donner un
libre passage aux vaisseaux, depuis les Lacs Sup-
rieurs jusqu'auxpoints où le flux et"reflux dc la mer
se font sentir', en montant et descendant, sans trans-
bordement ; et si c'est son intention, d'ouvrir un Chc-

n d ae continu ou d'employer la vapeur pour
faire passer les vaisseaux entre Jrcscout et MontaréI,
et s:non, de faire rapport des moyens qu'auront les
vaisseaux de retourner dansiles endroits où il n'y a
point de chemin de hålage.

Durx Ds TnAvauxUtrDLICS,
Montréal, 13 avril, 1846.

J'ai 'honneur de vous soumettre, pour l'information
de Son Execilence l'Administrateur du' Gouverne-.

ent, tat suivant des dépenses 'et frais encourus
pour les divers travaux des Canaux du St.-Laurent,
tel que demandé par l'Adresse <le l'Assemblée Lé;is-
lati sc.

u Montant dépensé 'ur les diftérentes tranchées
ou parties des Canaux du St.-Laurent.

Canal de auharoi. . ...... ........... 2 6,217 7 3
Canai de Cornwll :

Par k Commisires suivant h'diat du Dureau
·de I. ................... ....... 440.097 01 O

Par le Bureau dea Travaux Publies........... 72,7c4 1

Canal do IViliama .urg...................... 163,649 1 2
2' "A quelle époque les Canaux de Cornwall et

" de Beauharnois ont été ouerts.
Le Canal de Beauh/arno'is a été ouvert le 11 oc-

tobre dernier.
Le Canal de Cornwall1l'a été en partie dans l'au-

tonne de 1842, nais en Conséquence de divers ébou-
is qui ont lu lieu peu de tems après, la navigation a
été interroipue très souvent en 1843.

A l'égard des Canaux d Wiliamsburg, les Galops
seront ouverts le 1' septembre prochai .

Parren's -Point,
Le Raide Plat, 'Le 1" octobre prochain.
La Poimte'Iroquois,
3 '.Lenomsbre ds persones employées, leurs sa-

"laireset les épensesencouruesporcau'-
calité, depuis l'ouverture du Canal."
Létablissement duCanalde Beauharnoisconsisteen

Un Surintendant:et Percepteur à £160 par année.
Neuf Gardiens d'écluses à......50
Seize"Journaliers employés auc

écluses à'...2.......... 37 10
UnGardiendePontà....... 30
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e montant des dépenses sur ce Can dpuis qu'il par 1' vapeur, à causel de la vigation du Lac St.. LanX du t

est ouvert (sans comptcr les frais des parties de Iou- François et du Lac St.-Louis.
S rage qui 'ctait point entièriment fini quand 'on a DJanîs létat présent des finances du pa''ys, il y a de CornwauU.
Ouvert le Canal) est de £52r1 17s. 3d. courant, étant nombre de personnes qui ont rissez dc moyens pour
la somme payée pour lIta blissement, devenii' propriétaires d'une, deux ou plusieurs grandes

L'établi.,sement du Canal de Cornall consiste en berges, propres à la navigation actuelle, mais qui
SSurintendant et P epteur à lI£ 0 par a n'en ont pas issez pour établir un bateau remor-

Quatre (ardiens d'écluses ià. . .. 76 ýqucur, pour faciliter d'une manière g éurièo'e le tran.
Un Gardien de ont s.......i..sit du commerec de transport, dans les berges ; et
Vingt.cinq Journaliers employés sans ce moyen, les berges.ne peuvent pas retourner

aux é clses et pavès à la ju'- au lieu de dépa rt,
née, pendant lanavigation i Le commercc de transport restera encore d'ici n

épense estimée à.......... 310 >lusieurs années entre les mains des grands capita-
listes, jusqu à ce que le prix élevé du fret et les

La somme totale dépense sur ce Canal depuis grands profits résultant -de ce commerce amènent
qu'il est ouvert. outre les pages et salaires, est £10,357 une compétition active, et réduisent les prix, du fret
h. 4d. courant, qui ont cl employés pour faire les aux taux qui devraient exister maintenant, si nous
réparations, consolider les digues 't protéger les tra- voulons lutter avec succès 'contre nos voisins, les
vaux, etc. Américains.

4• . Montant des pénges reçus en montant et des- Il est très important de savoir si lon ne pourraitpas
condant pour fret." atteindre ce but aussitôt que les Canaus seront ou-

nî ne pouvait espéret de réaliser les avantages verts, ca établissant, aux frais de laTrovince, une-li-
qu'on attendait de ces Canaux qu'après 'achèvement gne dc remordqueurs entre Montréal et Kingston,
des diverses lartie. destravaux. J usqu'aloi's un ou dont tout le monde pourrait se servir, et que lon pour-
deux parties isolées de ces travaux ne iouvmcnt rap- rait mettre de côté aussitôt qu'ils seraient remplacés
porter d grands profits ; le commerce de transport par (les remorqueurs appartenantdes particuliers.
ne pçluvait se taire que lans de petits vaisseaux qui Je considère que cette question, ainsi que les prin
retournalent par le Canal du Rideaule ; et il fallait tou- cipes généraux d'écononmie politique qu'elle entraîie,

jurs fre le mè nie transbordement et encourir les sont du ressort du Département dc lispecteur-G-
ais qu'auparavant ; mais tout cela devra ces- n-ral.

ser aussitôt tue toute la ligne de de la navigationi se-
ra Ouverte.

Dans ces circonstances et tant que le seul Canal
de Cornicll a été libre;lon pas jugé à propos
d'exiger de péages et le Canal de &auharnois a
été ouvert si tard dans la dernière saison que la som-
me des péagos p 1rs ne peut servîr d guide pour
juger du revenu ,qu'il rapîporterLu t dans d'autres 'cir-
constances.

La somme totale des péages qui ont été perçus a
utc

Canal de Beauharnois........ .. £ s1 3!
CJornwall.i.....'......... 51 12 5

c. Si le Bureau des Travaux Publics a l'intention
da finir ce Canal de miuière à donner un libre pas-
sage aux vaisseaux, en montant et dcsecndlaut sans
tr'ausbrdeient, depuis les Lacs Supérieurs jusqu'aul
point où se Iut sentir le flux, et rctlurg de la
mer et s'il' a l'intention d'ouvrir un chemin de hà.
lage continu ou d'employer' la vapeur pour 'aire
passer les vaisseaux entre Jrescot et Mitréal et
siion de taire rapport des moyens qu'auront les
raisseaux de retourner dans lsendroits où il n'y
aura pas de chemin de hlage."
A la. tiu de cette année,, lorsque les travaux, des

divers Canaux seront terminés, la navigation du
Fleuve du .-Laurent, de puis les Lacs Supérieurs
jusqu'au point où se font sentir le flux et reflux de la
mr',,sera entièrement libre et ouverte comme une
grand e partie de la ligne se trouve sur une rivière
nlavigable, cue le courant varie dans quelqucs cil
droits de 2 a 3 milles à,t l'heure, et que le vent qui
règine généraleent soutle d'en haut, il est clairý que
les vaisseaux à voiles et autres embarcations qui ne
sont pas mues par la vapeur, devront étre aidés le

(iuelq<ue manière en remontant pour doniner plus de
célérité et faciliter les arr'ivages.

Des deux plans, que suggère lAdresse de lAssem-
blée Législative dûnt il est parlé plus haut, je consi-
dèrc que le chemin de hilago est hors de luestion.
non seulement à cause des frais énormes qu entraine-
raient son établissement et son entretien, mais parce-
qu'on manquerait le but, néme avec un chemin dc
hàlage le long des rives où le chenal est rétréci, puis-'
qu on ne pourrait compter d'une manière certaine
sur l'arrivage des embarcations qui re sont pas mue

Jai l'honneur d'trec,
Votre trés obéissant serviteur,

IlAMILTON ILI KILALY,
Pr'Ithd Bu'rcau des Travau.c ublic

T lIIonor'able Secrétaire Provincial
ctc., etc. etc.

Aussi,
Réponse à une Adresse de l'Assemblée Législative rnia i de Jus-'

à Son Excellence le Gouverneur-Gnéral, primnt Soni
xcellence qu lui plaise l'aire mettre devant la

Chatibre " tous les ,lans. .Estimations,- Rapports et
'Souissions qui peuventIavoir ét, faits pai'le Burcau
des Travaux ublics, ou toute autre peisonnc, par,
ordre du Couvernemenit du cette Vrovince, ou autre-
ment, et q'ui ont été soumhis ù dit Couvernement, re-
lativemnent à la construction d'une nouvelle Cour de
Justice dans la Cité de, Montréal, pour le Di trict de
3Montreal, et à la dépense probable qu'entraîncra la
construction du (lit Edifice,, suivant les dits Plans,
Estimations, Rapports et Soumissions ; et aussi, de
t'aire mettre devant la Chambre" coliies dO tous 'les
O'dres et Instructions qui peuvent avoir été donnés
par le Gouvernement au dit Bureau des Travaux
Publics, ou à toute autre personne .les requérant de
taire tels Pilans, Estimations et Rappoi ts et de t'aire ou
eccavoir les dites Soumissions."

(>ou?- la dite Rélponse, vo'i Appenc c 3.Li..).

Aussi,
Réponse à une Adresse de l'Assemblée Législative

à Son Excellence l' Administrateur du Gouvernement.
datée du ' dlu mois dermîier;> priant Son Excellence
de vouloir faire mettre devant elle" le montant dé-
pensé pour maintenir l'établissement de Police, pour
Uannéc 1815, spécifiant le ý nombre d'hommes em-
ployés sur lds différeits Canaux, et les gages de cha-
cun d'eu.; et aussi, 1lEtat pour les années 1843 et
is.t, que cette Chambre a demandé pendant la der-
niure Session."

(Pour la Àlidre 10ponse, voir Appcmlice N. N.)

Et aussi,
Réponse à une Adresse de lAssemblée Législative Terres des R

à Son Excellence le Gouverneur-Cénéra datée du scrveiduclcr'
15 du présent, priant Son Excellence de vouloir bien gé-
fitire mettre devant elle, "'une Copie de la Lettre

262
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Merved ýU CI
tit'. 1 ý-

M~ostra, r

Vous remarquerez que la Circulaire du 13 de ce
mois ne se rapporte pas aux ventes autorisees par un
rdre spécial an Conseil, donné postérieurement à

l'nspection générale des ltéserves du Clergé.'
Je dois également ajouter que les dcnandes d'achats

faites à lExécutif par pétition, et reçues avant' le I
avrildevraient avoir suite. Maisvous vous eflorcerez
d'empêcher les personnes de faire de' nouvelles 'de-
mandes par la suite, jusqu'à ce que le Gouvernement
ait adopté quelqhe nouveau mode de disposer de. Ces
terres.

r(Siµméó) T. BOUTILLIER.
Aux Agense ÏT Districts ,

Canslad-Ouest.

- Circulire d'I nstructions, adressée du Bureau du
SComissaire des 'Terres de la Couronneeniavril
derir, aux %gens locaux de cc Départements dans
es didrentes sections de la Province, les iiiformant

de la volonté du Couvernernent que les ventes des
terres des téserves du Clerg fussent suspendues."

Senatics TEnns n r CouoryNa ,
lon tral iS mai' 18 6

Colormó nent la de mande de l'Assemblée Lu-
gislative duquinze dc ce mois, j'aio l'onneur de vous
adresser copies des lettres d'instructions que ce Bu-
reau a donnees aux agens, dans le mois d'avril dÙrnier,
relativement à la suspension temporaire de' la vente
des Réserves du Clergé.

Je dois ajouter, néainmoin, que la vente en a été
reprise en vertu de lettres circulaires du 4 et 6 du
pr'ésenît is.

J'a l'honneur d'être, Monsieur,I
Votro très obéissant serviteur

T. BOUTILLIER.
Alonorabloe
SecrétairC Trovincial, etc., etc., etc.

Circulaire.
DAiwrea rors Tcn a nr. r. Cotnoyxn,

Montréal, 13 avril, 16.
'iice ~~ d'n ué ed 1En conséquence d'une Dépêche du Très' Ionora-

ble Secrétaire d'Etat pour le D)prteent des:Colo-
nies. relative Ùaux serves du Clergé. et "du bas prix
auquel ces terres ont' été Lvaluces dans les divers
Districts,Son xcellence l'Administrateur,du Gou-
vernement a ordonné en Conseil de suspendre, pourle présent, la vente des Réserves du Clergé, 'dans la
partie Ouest de la Province.

Cette lettri devra avoir eflt du jour où vOUs lu
recevrez, jusqu'à nouvel ordre.

(Signé.) 1D. B. PAPINEU.
Aux Agen de Distr cts

CJanactOuet.
Circulaire.

D'A I 1 TD rdoS Tnnais DI LA ConnONNE.
Monintréal, 1G3 d'avril, 184G.

Mo srna,
En conséquence d'une Dépêche lu Secrétaire

d'Etat relative aux Réserves du Clergé, et du Las
prix auquel 'c1ulques-nes de ces terres ont été éva-
luées, Son ]xcellence l'Administrateur ordonne de
suspendra la vente des dites Réscrves, jusqu'à nouvel
ordre.

Vous voudrez bien, I conséquence, vous abitenir
de vendre les Terres du Clergé, après la réocption de
cette lettre.

(Sign T. BOUTILLIER.
Aux Agens de Districts,

Canada-Est.3

Circulaire.
D'nrE xr DEs ERR.s nD lCOtoN,

Motral 20 avril, 1840.

r r r

Les Pétitions suivantes ont été séparément prêsen-:ictca p
tes, et mises surJa table :-'ceht's

Par'M. Strcwart, de Bytow-la Pétition de James
Blackburn, et autrcs,:Pcrcepteurs du ci-devant Con
'seil:Municipal du District de Sydc/arn.

Par M. Foster,-la Pétition du Révérend M.
IT'otonsend, et autres. du Comté do Rourille.

Par M.Smith, de Vcilworh,-la Pétition de
William New, et autres, résidant dans les environs

<le la Ville de Hainilton.
Par M. M'Connell,-la Pétition du Révérend Tho-

mas Johnson, et autres; liabitans d'iAbbotsfor'd, et ses
environs. '

Par M. Price,-la Pétition du Révérend J Win
terbot ham, et autres, membres de l'Association (le
l'Eglise Baptiste, dans la Ville de Branford, (relati-
veiment aux Rêsnrves du Clergé) ; etla Pétition du
Réóvérend J. Wintérbotham, et autres, membres de
l'Association' de l'Eglisc Baitiste, dans 'la Ville (le
Braniford, (relativement à ing's College).

Par 1lHonorable Solliciteur-Général Sherwood ,la
Pétition du Révérend Matthew Kerr, et autres, mcm-
bres de l'Eglisc-Unie d'·ngleterre et dl'1rlande, dans
les ''ownships de Marc/"et lun tley, dans le Diocèse
del Toron to. 

r

Par lo rable . nson la Pétition de
JosCe )B'ouchetto écuyer, et autes mplo das le
Service Civil du GouvernementT .vincial et la
Pétition du Révérend IVilliami Joncs, et autres, de

Bir o norable Pt c G
l¥tit o treur.6

Péiindu Révérenid Cllharles,' Fltheut'res, <lut,
village <le Ch/ îpgawa, et ses environs, dans le'District

Conformément l l'Ordre du jour es Pétitions su'- r tUnvantes ont été lucs ' n
De .anies . Edcards, et autres, du Township de

Ku , dans le Comté' d'lorckI de Thomas V. Tyson,
et' atres du Township'deKing. dans le District dOIlote; de William Ileur'y Michlell, et autres, du
Township de !icke.ring, dans louDistrict doIlome: ret de Deiou/î Dvoenish, et autres, du Township de
ScaH orough, dlans le District de hfome. demandant
qu'il ne soit f'it aucun partage de la dotation de King'sCollege, mais, qu'elle soit mise à l'abri d'une mnauvJse
adininistrationet qu!bllesoit employéc suivant les cir-
constances dans lesquelles se trouvele pas.

De Joahn atsoaet autres, du Tovnsi'p deinget lieux adjacens: de Ttoias '. Tson, et autres
(lu Tovnslhip de King dans le District de home; et<le Johe &heeret autres,du Toinship de fickcrint,
dans le District de Homne, demandant qu'il ne soit fait
aucun partage des Réserves du Clergé, mais que les
revenus qui en provienent soient employés à: ravan-
cernent de l'instruction publique.

Du Révérend Adam T6wnley, et autresMmbrs
de 'Eglisc-Unie d'ngleterre' et d'Irlanul, dans les
Tovnships de Dunn. Dunn ville et lieux adjacens,
clans le Diocse Toronto, demandant qu'ilsoit prisdes mesures pour accorder à laàSociêtè de l'E lise du
Diocèse e 'oronto, dans l'intérêt d la dite glisc
une parte des téserves du.Clergé qui corresponde à
la parth urevenu qui lui revient de ces terres.

De la Corporation c la Ville le Prescoti, deman.'
dant la passation du Bill, maintenantdlevanta Clham
bre; pnur amenderl'Acte relatif u:x traverses.

De George 'Laotntet. autres, dc HIllandLanding
et ses 'environs, demandant que le Chemin Yon'-%
Sr'st soit ouvert e ligne droitesuivant l'ntention
primitive.
' De Cornel ur 'yFinlai entreprenrréf6 t
Ssal Pétition présentée la Cambre pendant sa fer-
nièe Session dans laquelleils plaint de Certaines
pertes qu'il aessuyées par suite d'une entrerpisej u'il
a faite sur le Canal de B3eanharnoiq, ~ de certaines
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i is njustices de la part du !ureau des Travaux Public
et demandantjustice,.

Be Rob:rt FleminrGo>ura, exposant :-Quc v
tre I nurable Chambre a déclare I unanimité en ISa
que i arrestatioi et Ii ipnsonnemuent dc votre ýPé
tionnair e, a ilag-<u'ar cin 1,119. étaient "injustes et h
constitutionnels, ct que noItn ne pouvait justi ter ou pi
lier un acte aussi arbitraire." Que votre llonorab
Chambre a aussi recoinnandé ' à la Législature
déchirer nulle la sentence qui e bannt de la Provine
et de l'indemniser des pertes qu'il a soull'ertes, p
'c.xercice dlune autorité que rien ne saurait justihe
et de paver lcs depenscs qu'il'a encourues en défet
dant devant la Legislature les droits d'un sujet Br
tannique. Que néanmoins la sentenco de baniiss'
muent n'a pas été, déclarée nulle, et qu'il n'a pas ci
core été indemnisé de ses pertes; qu'au contraîird
a été détenu en Ain jue, depuis cette époque, dar
la seule ývuc de voirmnettre à e'etles recomnmnidatiot
de votre lonorabl eChambre a et qu'il a nir là encot
ru de grandes dépenses, sais parler de Itanxiété qu'
a éprouvée Ci étant séparé de sa amille, en Ecos
Que, durant les cinq dermeres annes,il a fait tout c
qu'il était possible de adre de sa part pour mener so
afflirc à lin, et qu'il n'a jamais cessé de défendre le
droits d'un sujet Britannique., Poursc, former un
idée (l'indemnitéqu'il a droit de rècliner, il est bo
de dounnr l'exposé de lits (lui Sit :--Qu'il est uné
vc d'unedes plus anciennes et plus lovales tmilles d
Comté de File, en cosse. Qu'il est né en 1778, C
héritier de biýns considérables dans le'dit Comté. ol
son pèr a été Magistiat jusqu'au joui' de son décès
en 1t1. Qu'en f9!), il reçut du Roi une: Coin
mission deCapitaine de Volontires: et que, de ln
il 1809. il l'ut enrôlé par un Acte du Parlemet, comm
Comissaire d'A pprovisionnement du Comté de J"/i
Que. lor's de son nma rme, en 107, il jouissait d'un
revenu annuel de plus Le £500 sterlng outre la tr
tuie de sa fenime et de ses enfans. Que. lors de on
arrestation dans ee11aut-Caada en 1818 et .181t, i
joissait encore de ses revenus et <le sa fortune ; roai

quieî la :suite de ces arrestations,. ss biens lui ont été
eulevés, et qu'il n'eu plus le contrôle ; qu'en1820 i
se transporta i Londres pour étudier le droit, alin de

ouvoir, par l'exercice (le sa profession, se maintenir
ui et sa finnille. suivant leur état, maisque les avocats

s'opposérent à ses études, a cause de la sentence ren.
duc contre lui dans le iaut-Canada, etqu'il n'a jamais
pu dpIis surmonter les préjugés ruineux résultant de
sa cùndamnation, tandis que de fit il a toujours ;joui
d'un ca rrctôre irréprochable. Qu'en sé1 S'étant
porté candidait à la Chaire d'Agriculture dans Tui
versité d'Edinburgh, il ne put même se faire écoutci
electeurs ; qu'il a obiem le témoign age des hom.

rncs les plas émincns à l'appui de s caractère et de
sa réputation, dont phusicrs sont ci-annexés. Pour-
quoi.Lc tout considéré, il ose se ilatter que sa demande'
sera tavorablement accueillie, et qu'il sera inlemlinisè
des dépcnses qu'il a enecourues pendant les cinq der
nières années. qui ont été cntierement consac'écs à
sa défense comme sujet ljritaîinique.

'ro:u uos.
No, .

4iheus, 2è février, 1831.

Je certie par le present que je connas bien M.
Conurlay, ui 's'est poi'té Candidlat à la Chaire d'Arr
culture dans l Université d'inburghs pendant qu'il
étudiait il, S. A n<h'Airs, de 1792 1 i7 :i qu'il s'est ap-
phijué à ses études avec diligence et succès et (u il
était très cstinmé de ses confrûî'es étudians.

Qu'il m'a rendu plusieurs visites pendant ces trois
dernires années, et qu'il Ii conversé avec moi sur di-
vers sujets,: et que daprès ces conversatioms, l'opinion
que je me suis 1 brîée de lui est qu'il est un homie

S libéral et instruit. que ses sntimens sonthonorables ioa n
et son Caractére huiain et bienveillant.

1l Pr'ofeseLEnortd'b; uanité

No. 2.
S',. .And,'cw.e. 28 l'évriei'. i831,

'édié, il v a1phis de trente ans, avce M., Gour-
a à l'Uniiversi'té de S-Andrew's; je suis heureux de

pouvoir dire que, tout en -montrant des talens comme
écolier, il s'est distingué par sa conduitc et par ses
matiières douces et aima bles.

Dans le cours dles trois dernières années, j'ai eu plu-
sieurs conversations avec lui, et je le crois unl homme
d'esprit, intelligent, inîstruit et aimable.

No. 3.

THOMAS D)UN.LCAN,
'rf2esseur dle Mahémil ques.

St.-.Andu?,s, 28 février. 1831.
eurs certilei parle présent que fai connu, depuis plu-

sicurs années, M. Robert Gou'lé,ay pendant quil était
n étudiant à 'Université de qu.'ndrews quil' était
s alors un Jeune lomme actif et un étudiant diligent.
e jattentifet estimable. )Depuis son retour du C'anada
n j'ai c le plasir de lc;rencontrer trois ou quatre fois

.et je n'ai aucune raison, d'après s• conversation, ses
u manièires.et sa conduite en général, de changer l'opi.

t nion hvorable que j'avais conçue de lui la preiière
lois <que j'ai Liiit sa connaissance.

JA3lES HUNTER,
P(fesseur de Logiquc.

e o.
Je certifie queje connais depuis lontems . -

il bert Golerlay. et qlue je l'ai toujours regardé comme
tun hunue dl talent, bien élevé et'uît caractère ai-

emable,
JOHN MITCHELL,

Proeeseur' de Theolog
S.Andcs, 21 mars 1831.

NoÙ. 5.

Je certif'ic p'ýar1le p)résent'quieý ô conna , plus
dle trente ans, M. RobetICourlay ; qu'il était alors un
jeune hommvi gai et d'un caratre égal. qu'il était
loué d'intelligence et capacité pendant qu'il suivait

les diftrérentes CasS de Mathénatiques Pratique et
'hîêon'ique dans l'Université de St.-Atr'cws, en 17!139j et 5-que, pendant tout le cours de ces trois der-

nières années, avais firéquemment occasion de con-
verser avec lui ; et j'ai les meilleures raisons du mon-
(le de le considérer, pour son intelligence, sa gaité et
son égalité d'ame, au milieu de toutes les vicissitudes
qu' a éprouvées,comme la personne la plus estimable
que j'aie jamais connue;-qu'il était d'une intégrité sans
tacie. dîu'il avait les sentincns, et les, manbres d'un
gentilmoeme et qu il était parfhitement au fait de toute

s brancites 'agriculture pratiqueet théorique, aussi
bien que <le de'conomie Pohitique, dc la Loi des lau-,
vres, de l'Migration, etc.. et l*un des philantropes les'
plunZélés et les .plus éclairés que j'aicjamais connus;
<lt'il m'a soumis ses premières publications en Ecosse
et cm tAng/er're, ses écrits <le controverse en Canaila,
et ses productions plus récentes sur <les questions très
importantes de l'Economie Politique,-productions
que je conîsidére comme les plus étonnantes que j'aic
jamais lues, si l'on considère la variété, J'étenîdue de
ces écrits, Texcitation'cxtraordinaire et même la per-
sécution pendant laquelle il en a compos6 plusieurs.-
le cachet d' honnêteté, la libéralitê'qui seelle'sa con-
vietiAn,-ct les connaissances et l'habileté qu'il a ap-il portées'dans la discussionet cela non seulement sous
le rapport de la force et la clarté du style, mais encore
des raisonernens qu'il a apportésà 1appui.de ses opi-

.6-1 C> -> () 11,ý 1_ 11 Iii ,fwmw , ,, A a a
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cn nion s dan c sphire élevée de atriotismo 1t d mois qui ont suivi, il s'est cotistamment occupe à 4tiu.
nanitp qu'il découvre partout, t e l'esprit, dugénie ilépier les trames qui s'ourdissaient pour l'invasion du

de la persóvérance et de l'intrépidité avec luquelle il al Canadal; et il a publiquement, dans des Assemblées
combattu pour lUs intérêts les plus graves, et la pros- Ptubliques, dénoncé et découragé tout ce qui pouvait
périté et le bonheur dus nations ;"et ,qu'en outre* de tendre à les favoriser, en depit des menaces d'un
ses Connaissances et de ses autros talens,il possdce ei- peuple furieux. Que plusieursl personnes qui avaient
core une perspicacité.une vivacité Ct une facilité d'6- trempé dans la Rébellion, vinrent du Canada dans
locution qu en font l'homme le plus propre qlue je l'espoir;d'obtenir l'assentiment de votre Pétitionnaire,
conisMse pour donner sur l'agriculture et ses diverses et se trouvèrent, bien désappointées quand elles virentbnces ui coue co t e'il était opposé à leurs procédés et à l'interventionbrance uncorsý Je lectures, compilet et instructif.,qp

Jdcs Citoyens Américains. Que, lorsqu'il était aupou
Pro ur dPloohN rln voir d votre 1étitionnaire <le se joindre a une lorco

J>i'jrxseiu'~~cýqu der lelospi NaereI. nécaax crasantepour conquérir le Canada, il a été le citoyen
Edinbiurgh, mars, 1 le lus zélé ietle plus puissant à protêger la Pro-

vince de tout danger.M Votre Pétitionnaire, n'aurait
No. o. , jamais exposé ces faits, s'il n'avait pas été lobjet d'une

M. Robert Gourlay est dû beaucoupplus jeune que négligence inexplicable et mêmc huimîiliante de la
oi; et comme tous deux nous avons passé plusieurs part des CGouverneurs du Canada, après le départ de

ainées en pays itnogers je n'ai pu avir" aucuiel Sir francis Bond Head savoir : Sir George drthur,
ccasion dce le connaiître intimementjusqu'à son arri- Lord Durham etM. Poulitt Thomnpson. Non scu-
vée diu Cnad a en ce avs. lement Sir George Arthur et Lord Ducrham ont refu-

ai lu son histoire de ette Colmie, qui content sé d'accuser rception des lettres de votre Pétition-J% c Coonie, qi sé aire, rýaussi une dissertation sur la Loi des auivres, qui me nr aprùs.avoir, à trois difZirentcs reprises,reçu les
parai èt etrie d'un rare mórite. J'étais très désircux'de remercimens de Sir Francis Bond Head; mais apres
lairesa connaissance et mes souhaits ont été accom- être parti de Ohio ets'étre rendu à Québec, distan-
pli, ce de sept cents milles, sans autre but que celui de

M. Gorlay a désir avoir de moi un certificat de icomnmunliquer à Lord Durhan des affaires d'une hau-
capacité et du bone conduite. Je 'as que ce certi- It importance pour le bonheur du Canada, et i dans
licat ne peut guère, lui être utile ;'mais je puis dire des circonstances très critiques, on lui refusa un en-
avec confiance .ti'au milieu de toutes les vicissitudes' trevue. Ql'd cette occasion, votre Pétitionnaire aban
dont sa vie a été îraversée, son caract re moral est tou- j donna'ses ameublemens en Ohio, aflàibli qu'il était
jours resté stins tache, et ses manières sans prétentions, par une maladic dont il était ailligé depuis longtems
étant celles d'un entillionme ; et que ses talens et qu'il fut obligé dencourir des dépenses considérables
ses connaissancese mettent n état de remplir avec et que, mu parle sentiment de patriotisne le plus pur
hocnneur tout ce qu'on voudra bien lui confier. ils est attiré (les malheurs sans nonbie dont il ne

11UG H LEGHORN pourra jamais se relever. Il est convaincu (ue 'ls
uilistoire CirlE, en ret te. ilustrcs personnages qu'il vient de nommer ont,été

tmpes et aveug és par une influence hostile à votre
du 28 mars 1831 PNtitionnaire, et c'est ce qui lui fiit désirer plus ar-

deinmment que ces faits soient examinés. il sup li
Du Mijor Joh n Richardson, ci-devant Surintendant instanment votre Honorable Chambre de vou oirde Pelice, sur le Canal de Welland, se plaignant bien, par une Adresse, soumettre sa'étition à Son Ex-

d'avoir' été.destitué soudainement de son emploi et de collence le Gouvernetr-Cénéral. afin qu'il ait l'occa-
ce que la Puice sous son commandament a eté dú-sion de prouver ce lu'il afliie lus,baut et quo
bandée, et demandant une imdemnité pour lesé pertes quil a
q u dla souiertes en conséquence, et une rémunérati n éprouvées endéfendant les int'tts Britanniques'e
pour les uiformes qu'il c ourms a la Pohee. en cn'tribuant au maintien de la paix dans la i'ro-De Louis .Ldouard Pacaud. ecuver, Commissaire v
des Banqueroutes pour le District des Trois-Riciares,
demandant un'salaire fixe. ' l , Ordonné, Que la Pétition de George Lount, et au-, n

De Robert Fleming Gourlay, exposant :--Qte Ic trs, de Holland Landing. et sus environs, soit .
Itapport du Çomitè Spécial de votre Honorable renvoyée au Comité Spécial auquel a été ren-
Ciambre relativenient à votre Pétitionnaire voyCe la Pétition de R. C. Gapper, et autres, do G. Loun t, à

dans rainnée 181, contenait le paragraphe sui- 3one Stree, et ses environs, dans le District de a
vant :-" Voire Comité a des preuves que, pend'nt 1ome.

la dlernière Rébellion, quand le Pétitionnaire rési- Résolu, Que, la Pétition du Major John Richard- J. Ritnrdon.
dît :is les Etai -Uinis.Sor,,Excelleice Sir Fýrai-"ci d:ndn les E sn o x c son, ci-devant Surintendant de Police du Canalcis Bond Head, alors Licutenant-Gouverneur dut lVellanmd, soit renvoyée à un Comité S écial,obtint e lui des informations très composé <le M. Macdonald,, de Dund fIono-importantes sur les miouvemnens des brigands qu ac

" prparientune~ttaue ontc cete i 1  iabl M.L(ilei< M. Taché et M% . h laor
prépraint ne ataue-onte ctteProvince ; r cos. lipusrvpaice ne .ttaqle ctîggrc hucleent, ; os en exainincie le contenu, et en faire rapport avec

vent poi, êtrc oubliéoe passés sou silence." t ute la diligenceconveîable,avc pouvoir d'en-vuecenqu préct éta t b ou--t ras Slas pc voyer querir personnes, papiers et records.Que.ce Ciqi prced atant de lalpart
du Coniit ,votre Pétitionnairc Sya r licité Sur motion de M.1 iggan, secondé par M. Petrie, AjOurliciit.
a cet égard. Cependant, comme cela a été mis le-i Ordonné, Que, lorsque cette Climbre s'ajournera,
vaint le GouverneurGénéral dlans une Adresse de elle s'ajourne à demain à onze heures, A. M.
votre- Honorable Chaibre 'et n'été d'aucune utilité
à votre Pétitionnaire, il croit se devoir à lui-mnc H:Jonorable M.- Robinson a proposê,second% par
ainsi'u ('à votre Honorable Chambre d'y revenir M. Macdoncl/, de Dzandas, Que laiPérition, de Cor-
nintenen et d'ajouter que ces diformatiors don- ielius Henry Finlay. Entrepreneur, soit renvoyec à Nliuon dc.
nées à SírFrancis Bond lead, n'étaient qune très un CoIm Spécialcomposé do l'Honorable 1. R-. n
faible partie des services que votre Pétitionnaii·e a hinson, M. DeWiu. M. Nelson, M. MàcDonell, de
rendus au GouvernementProincial, pendant qu'il ré- tornioni, et .' Macdoniald, 'dc Glengary, pour ca
sidait aux Eztas-Unis. Dans le fait, pendant six lexammeril contenu et en faire rapport avce toute la
mois qu'il a résidé à CCLeland, dans l'état d'Ohio, idiligence convenable,, avec pouvoir d'envoyer qtcrir
avoir : dans le noi de décembre, 1837. et les cinq personnes. papiers et records.
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La question avant mété ise sur la dit 1 ut1i io'e l La gncostion avant été mise sur la dite,
eIn est suivi une div4sion, et la dite niotion a passé s'en est suivi une division et lus noms
ai is la égative. emandés, ils'ont été pris comine su it

1.w isM. Simii, de Frouteniie.ûdu Comité Periimnent des
Lois Expirantes, n pisenité ù la Chambre le pr mnieîr
Rappot du dit Conité, iequel a été lu de iouveau 

la table du Creflier, et adopté par la Chambre et il
est com n suit:-

îtaî'rî Le Cinmité Permanent sur Ie Lois E.pirantes a
Tlhonneur de fiire rapport, qu'ayant exainné atei-
tivoment les divers Actes et Urdonnances qui expire-
ront avant la prochaine' Session, sils ne sunt pas
coniitius. il est d'oipinion luîe les Ordonnances et les
Actes suivans, du Bas-Cuuzda, devraient être conti.
nués jusqu'au ipî'mier jour 'le muaiil huit CcIt quat
rante-sept, et de cette date jusqu'à la lin de la Session

alors prochmuI, savoir:-
2 G'eoc . chap. 8.a-Uéglant la Commune (le la

Seigneurie (le Laprmairie de la .lagdeleine.
2 George 4, chap.10.-Pour mettre les Iabitans en

état de rèégler la Commune (le la Seignurie le
La L'aie' du Febvre.

d 1

Illl r itr Ro
114i d âl

ir.otion, et
avant été

ï'iMessie'urs Bre deo! Brn i/ie~r, C'auclon. Ca /ey,
Chabot, Chari L.etu.1; Christi, Cumigs, Desaunier,

Dl Wiit. le Paocureur-Général Draper, Drunnrnd,
Gowman. 'u i//ot. Jiav/l. LaFontaine, Lanter. Later.

?n01or, S/rrl"od, de ,eogvia.., Smith. de, :s
nî'oin, Sewart, de By'rowx. Stear, de Passeerr,

T che/w; le Solliéiteur-Cénéral Taschereau, I ir et
J 'ats.-.J.

cov-rne,
M<essieurs Baldci, lîdton. DeB3le'ury, Dickson,

D),~un, Er atinei·, Eorstçr, Jsup, M1acdonal/,de
Gix:.t, MIacdon/d. dle K.iîsrox, McDoncl, de

S1'oîîios'î. .3"Connite/t /, /'att, Petric, Robinison,
Suti1h. (l Faov-r Asc, lc Irucureur-Génüral ~mithî

et W/ a liams.--( i v)
Ainsi, elle a été emportée dans l'alliratiüe, e'
Résolu. cu consi'quence.

3 Guillaume 4, chap. 14.-Pour constater plus effi-st
encomlen1t les demanIldés iSûr, les Lettres' lec M. C/wnlcaui PIresidenit du'Comiiité Spécial nlomiiiua Mten a-ox

cacenmemt.- le tlemande ur ciéticles Ltsdpour utendr'e et décider les mérites de la Pétition de (r
ange 1 otestées, et poul dterminer les dis- j'1Ioorable Frncis Hinchs, de la Cité de liMontréal,putes qpui v onlt rnl)lor.t. Horal i

se plimgnant de l' élection et du rapport illégal de
l'eficto~ (:{ Session.) chiap. 7.--Amendant l'A ct9 Robert Ridddl, écuyer, Alembre siégeant pour' le

des Chnmîs. 3; George chtap. · Conté d'Oxford, a l'ait rapportiàâla Chambre, lue le
2 ori a. (:" Session) chap. 1).-tablissant et lComité s'est assembléMardi et Mercredi dernier et

incoiporamm Mt une (aison de la Tirinite damns la jce jour, 1' l'ordinai'c. mais., en conséquence de l'ab-
Cité de Montréal. sence de M. Lacoste et' doeM. lbinî, Membres du

etriai'. (:" Session,) chiapl -Concernant ré- Comité. il n 'a pu procéder. àaf 1ire.
r'ectiohm des Proisses, etla construction des Ordonn-, Que M. Lccoste. Meinbrc pour le Comté

Elises Prieslivtemrs et Cinetièrcs. de Chainb/y/.et M. Roblin, Membre p ur le Com-
Szctora. (W Sessin) chap. .- Pour p u voi té <le Pnce-Edouard, assistcut chacun à leur

2 'inspection du P>oisson et de p'lluile. places ians cette Chambre. à la prochaine sé-
ln , Qu L S , de in , anice dicclle.

O,'d-zut, Que' m. l,'nit/. del lran eN Mi l1 Contne//; on l'absence du Comité Spéld'i nuroduire uiill pour continuer, pourltm it. acrtnins Aetes et Ordonnances. ".mm pour entend'e et décider les mérites de la P.
Ili tn. Copéseté,u ttion ,le llonorable Francis Ilinch. de la Cit deCla. en conséqcuence, presentó lit i laîAontral. se plaignant de l'élection 'et du rapport il-Chambre, lequel a été reçu. et lu pour la première g d brt iddel/, écove. M siègcat

l s, et do nît l seconde lecture a été ordionnée pour o l C t d d ll i rapport. l a Ch am ,
Moamdi prochain. pour le Comté dOxfowd, a luit rapport à la Cîtamubri,

qu en contormite de iajourneet, le Comité s'est
uîr motion dc l'lionorable Pro'nrur-Général 'asemblé hier. å huit heures et demie ; maisený con-

Drupèr. secondé par l'llonoî-aic M. 11aldu !n. ségnence de l'absenco de M. Chauveau. Président,
,nné, Que ursque cette INm.,res'ajounern . aner. 1. Rtob/iet M. Lacoste Memnbrs du

diemlain. elle s'atjourne,'à 1Mardi,ý prochain, ü f it Cmd il' n pi puépoteer àa lla ire.,Jiheurch, A . rdonn, r Quel M. Chanveau, Mmeirbre pour le
h Cot. é (le Québec. M. Lieiiir, M\lembre pour l

M. jracdonald. (le Kingso. du Co ité Pera c Omt de Vaudreîil, M. Joblin. Miembre pour le
neut nommaé pour aider M. l'Orat ' à surveiller la Coté dl Prince-L /onard, et M. acoste. Nom-

Bibliothîue, a prté à la Ghambre le îi aplrt du.î bî'c pour le Comté de Chamnbly. assistent chacun
<lit~~~ Goîié " 'IlusIlices dans cette Chainre demain.t Comité, lequel a été lu de nouvcau à la table dleurs

Grveilier. Sr" motion de ionerable M Dl/, secordó par
Pour di Rappleortl voir .4pendice 0. onorable Pr'ocurcur-Cénéra Draper,

rdonné, Que M. l'Crateur' expédie son Warrant
L'1ionorable Procureur-Général Smith, dii' Comité au Gremer de la Couronne en Chancellerie, pour

Spécial auquel a étérenvoyé le BilI pour contiuer et dresser un nouveau w r 'it, pour 1l'ecton d'un
amender les lois de ßanquer'ontes imn teuaint en Lorce Membre pour servir dans le présent Pairlement
en C rOvtmeee., a lit rnpport qlue le 'iGnnte avait 1rovincial, pour-le Comté de Prince-Edouard,
passé le ava et v ait oi t lusnur aindemen cu re'mplacemnent de Jol P. Roé/in, cuyer, qui,lesquçîs nmendeenms orn été lusde nouvea a ai e depuis son élection, a ccepté la Charge le ol-

duGeteur de Dotnîcs pour le Ilort de Picion.
Ordonné, Que le Bill et le Rappior't soient renvoyés

à un Comité de toute la ChamubreMardi pro. M. Price, du Comité Permamnent'des BIls Privés, a rmii t'rivu.
chain. présemté à la Chambre le dix-huitiéme Rappo'rt du dit

Rappores d M. Goran a proposé. secondé par M. Christic.
(:uintèm!ýpù-'Qu'il soit permis aux Membres de -ette, Clhamnbr'e (le

faire des rapporlts de" Comités Spéciaux, dont ils
peuvent,êtri les Présidens, debout à leurs places et
sans procéder à la Bamre de la Chambre, nonobstant
nucune eh'se, dans la trente-quatriméne règle de la
Chtaibre. à ce contraire.

omnité, lequel a été (le nouveau à la table (lu
r, et adopté par la Chambre : et il est commue

suit
Votre Comité a examiné le Èili pour incorporer la

Société dei l'Ecolo Britannique ci Canadienne tf
Québec, et il demande la perimission 'd'en f*aire Rin-
port sans amendement.

Ordonné, Que le (lit 13il soit grossoyé.
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Ordonné, Que le Nessage de Son Excelence le'
Gouverneur-Génåral au sujet du Chemin de fer,
de Québec et I'Halifac, soit renvoyé à un Comité
le toute la Chambre, Mardi prochain.

rdonné, Que les Pétitions de Robeirt F. Gourily,
lues ce jour, soient imprimées pour lusage a
Membrcs de cette Chambre.

Ait dep Lit- Ordonné, Que le Message de Son Exellence le
Gouverneur-Général, qui recommande qu'il soit
permis aux Commissaires de l'Asile des Luna-
tiques a Torwoï, de prélever une somme due
trente nille lvres courant, au moyen de dben-
turcs ; et le Message de Son Excellence au su-
jet dl'appropriation d'une somme de dix-neuf
mille louis, maintenant due au ' Couvernemcnt
Provincial, par les Commissairds du Uavre -de

Naion du Montr'al, pour améliorer la navigation du Golfe
Fve St.-Laurent, en construisant des 1'hares. et pi-

çant des dépôts de provisions pour secourir les
naufragés soient ienvoyés au Comité de toute la
Chambre sur les Subsides accordés à Sa Mam-
jesté.

Odonn, Que la Pétition de Louis Edouard 'Pa-
caud, écuyer, Commissaire des Banqueroutes
pour le District des 'oilJtee, sit impr
muée pour l'usage des Membres de cette Chamnl.
bre.

I:nîan Or'donzné, Que le Rapport du Condtê Spécial nom.-
'nié pour s'enquerir sur l'état et la condition des

urJr>un Archives ut Records dans cette Province. soit
inprimé pour l'usage des Meumbres de cette
Chmainbre.

Sur motion de l'Ilonorablc M. 2Vafftlt, sCconde par
l'Honorable MLAB/cury,

J'i rl Ordonné Que le Bill grossové du Conseil Législa-
nr re- I tif, intitulé: " Acte pour pourvoir à la conserva-

ns 's.' tion des Livres, Records et Papiers, et au
prompt enregistrement des Actes et Sommai-
res dans les Bureaux d'Enregistrement du
Bas-Canada," soit lu une seconde fois, Mardi

prochain.

Cracé d'ab.' Ordonné, Qu'un congé d'absence de cette Cham-
ence bre soit accordé a M. .LeButillier', durant l

reste de la Session, pour aflaires urgentes, en
couséquence cid 'embrasement d'une partie de
ses propriétés, par un funeste incendie, avant ré-
comment en lieu à P.ercé.

ordonni, Qu'un congé d'absence de cette Cham-
bre soit accordé à M. Brooks. durant le reste de
a Session, pour cause de maladie.

Ordonné, Que M. Duggan soit ajouté au Comitî
)ccial auquel a été renvoyée la Pétition, de

il Ile/is,iCt autres, lu District le liondon.
Ordonné, Que lif. Gowan soit ajouté, au Com ité

Spécial auquel a été renvoyé le Rapport des
Commissaires nommés pour s'enquérir de 'état
et organisation du Ddpartement des Terres de
la Couronne, avec les ducumens qui 'acconi-
gneont.

Sur motion de lHonorable M. Baldwin, secondé
par M. Price

Résälu, Qu'il soit présenté,une humble Adresse à
Son Excellence le Gouverneur-Cénéral. le priant
de vouloir bien inf'ormer cette Chambreosi:le Gou-
vernement a détermihé la ligne, de Chemin sur
laquelle los deux mille louis votés:l'annéc dernière,
dont il est parlédans e laport du Préaident du
Bureau des Travaux Publics, connu sousle
nomdu "Cheminiqui conduit du LAc Scugog à
Nar-o>v's Bidge," sront dépensés.

Chemn ni Je Fer

1n1e n e,

Un Bill grossoyé, du Conseil Léeislatif, ititulé:
"Acto pour pourvoir à la coIirmauon de certains

Actes des Rêristrateurs, dans cette partie de la
Province,:ci-<evant le Ra-Canada; ai été lu pour

la première l'ui.
Sur motion de lHonorable Procureur-Cénéral

Draper, secondé ir M. flail,
Or'donné, Que le dit Bill soit lu une seconde fois

deniain.

Sur motion de M. Ptre second pu
liams,

'Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à
Son Excellence' le Gouveruur-Général, priant
Sun Excellence de vouloir bien flaire mettre sur
la table de:cette Chambre, par lofficier qu'il ap-
p.irtient le Tracé du Chemin qui conduit de
J1 'Orignal a Bytowvn,'donti est parlédans le
1Lappor't du Bureau des Travaux 1ubhis ais

Awcrs a rlI-

te L'origunt.

Ordonné, Qie la dite Adresse soit présentée à Sun
Excellence le Gouverneur-Général, par tels Mem-
bresde cette, Chambre qui forment partiu de
lPlonorable Conseil Exécutif <le'cette Province.

Message du Conseil Législatif, par Jo/hn iFenings M
Tayl'or. cuycr, lun des Itros en Caceller Coee i

Le Conseil Législatif a passé les Bills suivans, aux-
quels il demande le concours de rAssemblée

Ae pour infirmir laarêt (attainder) crndu contre 'Bi en ur

P'ter' Mat/u:s, ct enmpêcher la conliscation de ses i
biens.",

" Acte pour pourvoir ùla confirmation de certams m maan
" Actes des 1 agist rateurs dans cette partic de la REn

Province ci-devant le Haut- canda.

Aussi,
Le Conseil Législatif a, passé lesB lls suivans. sans -

anaendment:-

" Acte pour:amnender les lois d'incorporation de la uit p ir a-
" Cité du Mnitréal, et pour faciliter las décision dus anenç'r ile)i

cas dans lesquels le droit d'une personne u rdmplir
" une charge ddns la a, ètre n isc

en quesbton.

Acte pour pourvoir à la translatio du siége de mu rI
la Cour de Circuit du Comté de Lotbinière,de Ste. o du flu-

C'roix à L-otbinùire et du Bureau d'Euregistrcementr'fi 'lT-ge,4tn!m#'ni dè
du dit Comité du lieu de son site actuel, à Se. iibr1
Cro r"

Et aussi,
Le Conseil Législatif a passé les Bills suivans avec

tmendemens, a uxquels il demande le concours
(t l'Assemblée:-

Acte pour amender~ Acte qui détache lIle d'Or- ut peu
" leis du Comté de Monnorency, pour na de l'n-

registrement." coi
"Aete pour incorporer l Compagnie Manufictu-

- b de 
Bill pour e iner

riere de Coo tCon-

Acte pour amenderTActe d'incorporation de la ris e o
ville de rnwall, et y établir un CousiHde-ie à caou
a place d'un Bureau de 'olice'
Et ensuite il s'est retiré.

Un Bill grossoyé du Conseil Législatif intitul
" Acte pour infirmer l'arrêt (ftaindcr') rendu contre P, .

PJéter Muihet:s. et em' p.ther la confiscation d ses
biens," a été la pour a preinière fois.
Sur motion de 1'. onorable Procureur-Général

Drap r secondé par M. BlIdl,
Ordonlé Que le dit Bill suit u une seconde fIbs

demin.
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16 s 22, Ma.l .i.,--r

que les Rapports d'arpentages faits par Mes- LaFontaine, Lateriere, Leslie, Macdkonald, da GL r ,1 v'cdt
àIcurs lest et Ketfee-, et les documens qui aC- (ly Macdonald, deKisreos MacDonell, de -run- C
con pagnaient les dits arpentages. sr, MConnell, M hot, Morin, N/o ,pineau,
)r<bannAs Que la dite Adreps soit pà Son tric, Price, &ymour, Smith, de o lc Pro-
Excellence le Gouverneur--Góniral par tels cureur-Cnéra, Smith, Smith de Wrwvunrîî,
Membres dle cette Chanbre qui forment partic Sfewcart, le BTrows, Tache ', SblliciteurCónéral

de Vllonorable Conseil Exécutif de cette Pro- Taschereau, wiger ct Wiams.-(37.)

t Ch- N i. Macdonell. de Dundis, a proposé, econdé par Messieurs Boulton, C'ayly, Dtfleury. le Procureur-
n~w 9 M. 1aghn<ad, dle Kingston. Que cette Chambró se 0 Général Draper, Duggan, Ermatinger, Foste, Mac-

Orne maintenant on, Comité de toute la Chambre. donell, de DuexAs, Jiofatt, Monro; Robirson, sler-
pour prendre en considération sil est e:xpédicnt d'a- wco(d, de UnocKvn i lolliciteur-Gênéral Sherwomi
bolir la Cour de Chancellerie, dans le Canada-Ouest, et1 Vat.-(11.)
et autres objets qui y ont rapport. A , a étmportóc'dans raflirmatve

La question ayant été mise sur la dito notion, :AInordate otéur GénsralShrida e r
Ci I est suivi une division,; et les noms avant été de-

été pris proposé en amendement alalmotion principale, telle
uîmauîti.,sq ils ont été' WCOrilifl suit,:- LIiq aimiendée, secondé, par M. MConnýtell, que les mots

lCa. suivans soient ajoutés à icelle, après le mot "possible"
Nessieurs Cauchon, Chalbot, Chaureau. Cunungs. qui termine la ditc motion " et n'excédant pas six par

JJr11. Drummond, Fosfer, Guillet, 11all, Jessu>)' " cent sur le montant des ventes ou rentes.
Lantier', lslYl, Macdonahl, ,de C .L n. MaLc La question avant été mise sur la dite motion

donal. de luxu<ro. Macdone//. de D o~s, Mac- d'amne emment, il s'cn est: suivi une division ; ,et ls
Dee//, de Si'onatosr, MConne//, Méthot. Munrolnoms ayant été demandés, ils ont été pris comme

Klson Pr'icc, S'herwood de U3noeKv:,îr, Smith, de ¡ t
Fumo«·r.ne. Snit/h, de reom'ru St'wart, de

l3vo~~, l' us e dlli us.-r I cssirm r .Ioulion, Cay/ey, Cumnmin zs. .Duggan,

SMessieurs faldwin, lthee ot. Bouln Ca//ey, Ermatinger.14ster, Gowan, Jessup, Macdoiald, de
Daly. De H/eur,'. le 1Procurcur-Gènéral Drapert .i:.ony, II1a;donald. de Kixs'sros, iiLConnell,

g , n m ;at ,1iati, Aloro, Ro/inson, Seymour, Sherwood. de
M*rin. JrP»a u, l'>triv, le SolliecarG'nrlîo .eSleteur-GóuranShrwod, m t

Sheruod. le l'rocureurCGnéral Smit,, Tleh, le d ' oir et IVatts.-(1.
Solliciteur-Cénéral 'ü1scherteau, et fi;er.-(2o.) r

Ainsi. elle a été emportée daus 'uMliretiv ecurs Jdldî'in Bouillier, Cauchon, Chabo,
1%t la Chambre s est, en c onséquence lorme .re le Cauveau, Christie. Da/y, DeBleury. Desaunier. De-

dit Counteîc'. IWil. le Procureur-Gnéral Draper, Drumnond, Gutil-
\. brgan a pris le fauteuil du Como eit, l s letlljl/, LaFontaine, Laterrière; Lesle, IacDonel

> avoir si gé quelque tems. tde s1'ntorr,9Zthat, Morin,' Neson, Ppineau,
N. 'Orateur a repris le fauteu Petrie. Price; Smith, de FmKoN·r Ec, le Procureur-
La Chambre. en conforité d 'Ordre, a repris î énéral &milh, Stewar. de Herow:. Tac/é, le Solli-

considération d'une motion faite le dix-neuf du pré. citeur-Cénéral Taschercau, igrc et Wi/iuns.-(31.)
sent, savoir " Que cette Cianibie concourt dans Ainsil elle a passé <lans la négative.

l'Adresse à Sa Majesté, telle glue rapportée par 10 La questioi ayant été alors mise sur la motion prin-
Coniité Spécial auquel ont été renvoyécs les diver cipale, telle qu'amdén elle a été doptée par la
ser Ptitions relatives aux Réserves du Clo é, et Chambre et

us le la motion d'aïnendement à icelle, savoir : ésolu, quil soit présentée une humble Adresse à
Qu le 1,rarralh dans la dite Adresse qui com- Son Excellence le Gouverneur-Général, se plai-

iencel par les ivots second, nous demandons juil gnant à Son Excecllence des dépenses et des dé-
nous soit,' permis ' et qui finit par lesóots mlécon- lais graves que l'on a éprouvés, jusqu'à ce jour,
lentement grave ' soit retranché. "l dans la vente et adnministration des Réserves du
La ption avant été mise sur la motion d'amen- Clergé, et exprimant à Son Excellence le vif dé.

dement, elle a été adoptée par la Chambre. sir le cette Chambre que les dites Réservessoietî
M. .;Omrn a alors proposé en amendement à la vendues à leur juste valeur aux personnes qui

otionm prmncipale. seconde par M. Peúm:, Que tous désirent les acheter, et avec le moinsde ýdélai
es mots aprés Que," dans la dite motion, soient:rc possiblet, en gard aux justes droits des occupans

tranchés et les suivans substitués : "il soit présentù et aux intérêts de la commission ; et que la vente
une humble lresse à Son Excellence le .Couver etadininistration des dites Réserves devraient
neur-Cènèral, se plignant à Sn Excellence, des se faire avcc le moins de frais possible.
dépenses et (les délais graves uc l"In a éprouvés Ordonné, que la dite Adresse Soit présentée à Son
jusqu'à ce jour dans la vente et administration 'des Excellece le Gouverneur-Gênêral, par tels Mem-

Rserves dlu Clegé et exprimant à Son Excellence bres du cette Chambres qui forment partie de
le vif désir (le cette Chambre, que les dites Reser-' l'llonorable Conseil Exécutif de cette Province.

es soient 'cnduos à leur juste valcuri aux personnes
qui désirent :les acheter, et avec mîoins (e délai L'Honorable M. Daly, lun des Conseillers Exècu- lVpones itp;ssible. on égard aux justes droits des occupans ts de Sa Majestê, a misdevant la Chambre, par or- de's Are
et aux ititôréts de la commission : et que layvente re de Son Excecllence le Gouverneur-Général
et radtmpiistration des dites Reserves devraient se Réponse à une Adresse le lssemble Législativeure avec lnoins de frs possi le." llm Son Excellence le Gouverneur-Général, priant Son

La dqueston nyant été mise sur la dite mtion d'a- Excellence de vouloir, bien faire mettre devant laniendemnent, il s'en est suivi une division.: et les noms Chiambre " Colies de toutes correspondances entre
iyant été demandes, is ont ét pris comme suit - le présent locataire les Forges de St.-Maurice, et le

rova . Gouvernement Provincial, au sujet de la vente; proje-
Messieurs Balin, B)ui/ier, Cauchon, Chabot, t.e des dites Forges, et copies de tutes Pétitions des
C harrau. Chris. Cumings. Du/y. Dannir. personnes employées aux dites Forges, qui peuvent
DeWkit, Drum>nonmd, (/oran, Guillet, llt, Jessulp avoir été présentées au Cotvern'cnet."
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L 'Honorable D. D,% V.
Secrétaire Provincial

etc., ctc, etc.

28 déce 4bre, 18-15.

J'ai oublié d (lie, dans ma lettre d'hier, relative
Sla vente es Forges de St..-Miur'ice, que le mine-
rai qu'on a extrait, et que l'on se propose dg voiturer
cet hiver, pour mettre la itfournaise en opération après
le mois d'octobre prochain (plus <le 10,00o tonneaux),
se trouve sur la Savane de l Résere, de l'autre
côt4 de ha Rivière S.-fentrice.

Je suis, etc.,
(Signé,)

L onorable O. D r.
Secrétairc Provincial.

MW. BELL.,

Foacr.s SI.-Jfa:ice,
2(janvier, 1840.

A la dem:ande des gens employés aux Forges de
St.iaurice, je prends la liberté de vous transniettrel
la Pétition ci-jointe, et de vous prier de vouloir bien

08

néralité (les fiamilles originaires, et de celles qui se sont
établies au dites Forges depuis 170, n'a jamais pensé
à s'loigner des dites Forges et à aller se créer aillcurs
un autre sort.

Que c'est donc avec douleur et regret que tous Os
respectueux Pétitionnaires voient approcher le mo-
ment ou cette belle propriété, fabrique unique die ce
genre en cette Province, lieu de leur naissance et de
leur ailections choisiI par leursaeux, leurs pèe et'
eux-mêmes pour porpétuelle demeurc, va probable-
ment cesser d'exister comme Forges, vos tioîna-
res forcés en conséquence d'abandonner les métiers
qu'ils v exerçient res 1,ecivemnent et de s'éloigner
avec leurs familles pour aller chercher ailleurs de
nouveaux movens d'exi.ence. et ce au milieu de l'té,
alison qui n'oIl'rc plus les avantages d'un engagement

favorable.
C'est pourquoi, tous vos respectucux Pétitionnaires,

pleins de cofîliance dans in générosité, (lu Gouverne-
iient de Sa Majesté eectte Province, prient Votre
Excellence dó vouloibien prendre les allégués de la
prente requète on considération et leur éaccorder
dans des circonstances si pénibles et. si iquiiétantes
pour; eux, toutela protection du 'Gouvernement afin
qu'ils ne se trouvcnt point, dans leur retraite xposés

90Victo *c.

(Copie.) la présenter, i la première oécasion favorable, à 1'Ad- Forge s
Tro Risflures 27 déccmbrc, 1845,. ministrateur du Gouverncment.

Moxssicun ai, etc.
J'ai été sm-pns de lro, dans lcs papiers publics,

une annoet:C du Bureau des Terres de la Couronne, (igne) TIMOTIIY LA
par laquelle on -ollre iei vente lcss forges de S.-Mau- L'HIonorable D.,D .v.
rice, i des conditions ,qui devront anéantir cet étal etc., etc., etc.
blissementI précieux pour la Province,Ola seule manu-
flacture de' son espèce ; et cela dans un tems où A Son Exeellencc le Très Honorable CharLes Mdr-
LUgislaturc-Unie témoigne la plus vive sollicitude ray, Comte Cathcart, dc Cathcart dans le Comté
pour l'ncouragemCnt des nianufactures de toutc de Renfrew, G. C. B., Administrateur du Gou-
sortes. Bien (lcide de ne plus m'occuper des forges vernement du Canada, etc. ctc., etc.
après le mois d'octobre proch ain, j'espérais néanmons La respectueuse Requète des ouvriers demeurant
que le nouveau preneur à bail aurait fourni de l'om- aux.Forges de St.-Maurice, sous l'Honorable Ma-
ploi aux quatre ou cinq cents imes qjui y résident ; et thew Bc?, possesseur actuel des dites Forges, et
je désire appeler, d'une manière particulière, 1l'atten- exerçant dIfLrérens métiers pour l'exploitation d'icelles
tion de Sou Excellence l'Administrateur du Gouver- Forges, etc., vous expose humblement:-
nement, sur la tiiste condition dans laquelle ces pau- Que le premier octobre, 17(0, des instructions du
vres gens vont se trouver, à la veille d'un hiver r- Général Amherst, par l'er.tremise du Général Burton,
goureux, eux qui, pour la Oplupart,ont été élevés turent communiquées par un monieur J. Bruyere, aun
dans le travaux des florges. So monsieur Couréal aux dites Forges t.-Iauricc, rl

Si j'appelle l'attention deSon Excellence sur l'an- priant de retenir sur le même pied que ci-devant les
nonce du Bureau dos Terres de la Couronne, c'est ouvriers dont; les noms étaient à la suite des dites
qu'elle ne nie paraît pas conforme aux termes et con- nstructions.
ditions auxquelles le nouveau tenancier devrait pren- Que les dits ouvriers étaient les nommés Delornn,
dre les travaux. J'ai fait construire une nouvelle 3olbichon,Maichant, 1iumblot, lSe'reau, Tas, Mi-
louriaise, et *tit d'autres améliorations à grands frais chelin, Belisle et quelques autres.
dans le cours de l'été dernier, ir la condition d'ètrc Qu'un rand nonbre de vos Pétitionnaires sont en
indemnisé. Je inc suis non seulement procuré' du coré des Idescendans des sus-nommés et mentionnés,
minerai pour continuer les travaux i lexpiration de lont'quelques-uns du côté des femmes, exerçant les
mon bail, où la fournaise sera ciI pleine opération, difréirens métiers qu'ils ont appris de leurs pères et
Mais j'ai amassé et Ihit tirer près de 10,000 tonneaux qui, comme eux.;espéraient vivre et mourir dans un
de miner'ai pour mettre le nouveau Tenancier en état étatqui sembhüt héréditaire dans leurs familles.
de'tfaire marcher les travaux de la forge ; si ces tra- Que les autres Pétitionnaires sont presque tous,
vaux étaient interrompus cet hiver. ils no pourraient sans aucune exceptioi, les enfans et petits-enfans de
étreo repris, et la dépense encourue pour construire pèrcs et d'aieux qui se sont autrefois, c'est-t-dire, do-
la nouvelle fournaise ne serait d'aucune utilité. Les puis' 17o, Itablis dans les dites Forges, qui comme
frais de la déplacer et transporter ailleurs s'élève- eux y extercent les divers métiers nécessaires à l'ex-
raient à une somme (le £1,2>0 à £1,500 ; et comme ploitation des dites Forges.
j2 suis convaincu que les travaux ne pourront se con- Que tous vos Pétitionnaires, demeurant aux dites r

tinuer auxconditions de la vente actuelle, je ne puis lForges, contens de leur sort crovant à un avenir au
prendre sur moi de demander une nouvelle indemni- Moins aussi heureux pour eux que le passé l'avait été
té sans al'utorisation du Gouvernement qui est déja pour leurs pères et leurs aïeux, ne prévoyment au-
resp onsable (les autires dépenses que j'ai encnurues., cun changement dans leur condition présente, lors-

J'ai aussi droit de me plaindre qu'on ne m'ait ac.- qu'ils ont appris avec la plus grande surprise que les
cordé que quinze jours seulemeînt pour enlever les dites For'ges de S.Maurice devaient étre vendues
ciets qui m'appartiennent, dont la valeur s'élèvera le dans le cours de l'été prochain.
1 octobre. à plusieurs millr de louis j'espère (lue Que le bonheur'dont vos respectueux Pétitionnai-
le dólai sera prolongé. res, leurs pères et leurs aieux, ont joui depuis qu'ils

'ai. etc. résident aux dites Forges, a été durable et constant
ce que vos respectueux Pétitionnaires peuvent affir-

( a E mer avec d'autant plus d'avantage que la grande



:i"trgt- , au x nU besoins et aux infortuns ux uels son toujours
sujets les ouvriers dus ltbriques ou mnanu factu resu ji
sont privés d'excer leurs métier, lors ls -
briques ou manutfactres auxquelles ils:ppartenaent
ces ont d'exister.

\s respectueux T titinnaires autorisent six d'en-
tr'eux à sinr la préscnte rsqumte Ct à la fhire trans-

etsr 1 \ otrcExcllence, ct vos respectueux Péti-
tiannaires ne cesseront de pric., etc. etc , etc.

Jûssen t T u.

Josuî a Roîucnox.

AN tE. Z M iN it.

I'oaut:s nm: St.-Mf rice,
17 janvier, 1S-16.

Nous certifions que les signataires i la Rqtite ci-
dessus ont tait leurs marques d'une croix de leur con-
sentement cn notre pr ne et en présence dun
grand nombre d autres qut ont approuve et ma'ifes-
té le même désir des Pétitionnaires.

(Signé,) TIMOTIIY L.MIJ
F. LOTTINVILLE, N

Ie certifie que le nçmbrc des ouvriers, leurs flm-
Mes et leurs entuu. quigrsident dans dt établisse-

ent, et qui dépendent entiemn ut*ou' leur nurri-
turc 'journalière, dc la ontinuation des travaux ex-
cède quatrc Ients mes.

(Signé) TIMOT 1Y IlAMI3
Surintendant en ch~ dle t£tublissemnt.

Foncis rtSt.-Mtia c
21 jnvier, 1540.

Et aussi
LIcSl rre Réponse à une Adresse de Assemllé Législative

à Son Excellence le Couverneur-GènéralprinSon
xcellence dc vouloir faire metre devantila Chatmbre
les détails sivansrelativemnent fil'mploi.de la somme

de £5S,000, accordée par la 4" et ' Vicoria,
chapitru 8, pour creuser le Lac SL-ier.-I1rceier
Lemontant dépens pour lachut de Bateaux-à-va.
peur,Cure-môles, et autres iachines, employés' à
1usagedes dits travaux.-Second. Le mniitant dépen
sé pour le loungo de Bateauxà-vapeur, pour len mme d
objet.-Troisieme Le montant de toutes les sommes
pavées pour ouvrages fls;distingant [s sorm.ns
payées aux, Ingeieurs, aux Surintendans et Oflheiers
commandant les Bateaux-a.va peur, et surveillant les,
Maclines à draguer, indiquant en même teis,le tems
pendant leuel ils ont été employés;la rémunération
payée, chacun du ux, et les noms des hinvidus amsi
employés."

(Pour lu dite R ponse, oir pnpendte~ .>1..

rrdcli ur, pour que la Cimbre se forme cn
veau pu<. Coinité sur le BilI pour amender la loi qui constitue

le Bureau des Travau' Publies, étant lu
La Chambré s'est, en, conséquence, fornüce en le dit

Comité.
M. Cchon apris le fautet du Comité, aprés

y avoir simógé quelque tes.
M. lOrateur- a reprisdlueutouil
Et M. Cauchon a fiit rapport ue' le omit a aitait quelques progrès, et lui avit enjoint de dema der

crmission de si Iler de nouveau.
Ordonn, Qu le dila Comité ait la pde

siéger de nouveaudemain.
Ors or Odnn uc les Ordres du jour dont II n'a pas

rté disposé, soient remis à dema in

Als sr motin de 'l'Hoorable M. VigM. , sceon-
dé at M. Mon o,

SChambre s'est journée.

.abb$ i. 23- (ie 211( li-

SNo iCToRt R

n 11c he res. A. M

IL Ptition suivan a é présentéc et mise sur la p
table

Par laioni·able M. LFonzaine,-a Pétition de
0Messieurs Gilnaou- et Compagnie, et autresMar

chîandset autres Citoyens le la Cité de Mont-éa/,

Un Bill ossoy, pour incorporer la Société (le niii pour hi.
lEcole, Britannique et Canadienne de Quec,a été lu c trcria so
pour la troisième fis. culenritannique etQeso u, u Bil passe, et quc le titre soit: caun'ienne

Acte pour incorporer, la Société de l'E ole de Quebec.
13ritannique et Canadien du District de Qu-

Or(dofiné, Que i. C/ristie porte le dit tIl au
Conseil Législ et demande son eo ncours.

M.csli, dlu Comité Spécial auquel a été envoyé mill pourn
le 1Bill pour amender un Acte ientionné, ct étalir blir le %-ote au
Ie vote au scritin pour l'élection des Consuillcrs et o'r'
Cutiscurs de la Cité de Montréal, avec: unc lnstrte
tion:au dit Comitu, a fait rapport que le Comité avait
pass le Bill. et y avait fait plusieurs amendeinens; les-
quels amendemi 's ont été lus'de nouveau à l table
du CrefIier.

Résolu, Quecette Chambr-cse for'me nmaintenûnt
en aComité de toute ha Chahbresur le dit Bill et
le RR pport.

La Chambre s'est, en conséquence, formée en le dit
Comc':ps

M. Price a' pris le fauteui du Conité; et, après y
avoir siégé quelq ue tems,

M. lOrateur a repris le fauteuil ;
Et . Prica a fait: rapport que le Comité avait

passé le yLil sans y faire aucun"anmendement ; le
Zapport a été lule nouveau àI l table du Grelier.

Ordon, Que le di Bil soit grossyo.

L'Honor-able M. binson, du Comité Spécial sur fl'ill as Clic-
les Bills dos Chemins de Fer, a présenté àla Chambre as r
le Rapport 1mId du dit Comité,lequel a été lu de îiou-
veau i la table du Greiller, et adopté par la Chambre
et'il est coni»e suit:-

Votre Com ité a conlté la Dépêche, Ro7 , u
Très HonorableLoi·d Stanley, au sujut de ha Conpa-
gaie du Chein idu Fur du St.-Laurent et de k4t!an-
tique; et il preiîd la librté d'informer votre Honora
ble, Chambre quecs deux suggestion que contient
cette Dépêche ont été 'pleinnient nises à elft dans
l'Acte qui est miniintenant devant laI Chambre pour
amender la Charte de la Compagnie.

Votre Comité a aussi consulté la dèpéche du Trés
Honorable JV. E lc/stonc, en date du 15 anvier
.8,u ll'en ilnne certainement une foule de sugges
ions précieuses sur lesquelles il appuiera danslordre

dans, leqtuel plles se trouvent dans la DépéchC
savo :-

La première su errère la convenance dc stipulerfor-
melement que laLégslature pourra à ravenir révo
quer et amender tout Acte qu'ello jtwera nécessaire
(le passer par la suite à 'égard des ienns (le Fcr.
Le second rapport de ' cc Comité a pourvu a Cette
êýentualité par une clause qu'il a recommandé d'in-
surer dans tous les projets de jlois pour établir ldes
Cheminsde 'er à l'aveir; mais 'votre Cominéne
peut co ntià autoriser la révocation de 'toutes les
Chartes accordées:avant' la loi générale relative auX
Chermins de Fer dent Irc M. ladlone da S D'
pêche. Il regarde cette disposition comme injusteet
comme tendant, si 'elle était mise à fcfet, à empêcher
les personnes de placer leurs capitaux dans de seIom
blables intreprites.,
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Quant àla seconde suggestion de la Dépêche, sion, et les Syndics craigncnt, silo Chcmin do Fr Jport.qu'au moins un dixieme du capital soit placé dans dleMontréal à'LachinC est mis en opération, que celades fonds sûrs et disponibles, pour rachvement des n'ait Tcelt de .diminue les revenus de la Commis-
travaux," votre Comité cst d'avis qu'elle ne peut se sion et d'invalidcr les sûretes qiuc les préteurs ontrapporter aux circonstances dc la colonie, et qu'elle actuellemcnt pour lo remboursement des capitaux

paralyserait inutilement tout esprit d'entreprise clans qu'ils ont placés sur les dits Chemins. Votre Co-la Provmeec; la révision des ordres permanens de vo- mité recommande, on conséquence, diiserer une clausetre Ionorable Chambre, qui ont rapport aux projets dans la charte do la Compagnie du Chemin de Mon-de lois des Chemins'de Fer,que votre Comité a re- trêal et Lachineou de toute autre Compagnie éta-commandée, et d'après la:iuelle on exige une étude blic dans le même but, pour imposer telle condition
préliminaire dc la hgne du Chemin, et qu'il soit dé- que la Législature jugera convenable pour la protec-posé une Copie de tous les plans, sections et livre dce tion des personnes lui ont ainsi prêté de argent, oureference, et avec unc Carte imprimée, indiquant la leur accorder tolles autres sûrtés que votre IIono-
ligne que le Chemin e oI'cr devra parcourir, nécessi- rable Chambre jugera à propos de leur dcoîner.tera une dépense suffisant de la part des pétitionnai- Votre Comité' prend la liberté de soumettre uneres, avant de s'adresser à la Législature, pour démon- Adresse à Sa Majest , pour la prier de vouloir bien
trer qu'ils ont pleinement litention de mettre leur sanctionner les BilIs passés par la Législature pen-projet a exécution, dans le cas où il serait sanctionné dant la présente Session, pour les raisons énoncéCs
par la Legislature- plus haut dans ce rapport:-A l'égard dles troisiLme, quatrieme et cinquième sug- 'Tic:s GîACxEuSma SouvEnaAixi Adre
gestions, votre Comité conçoit humblement qu'il a Nous, ls fidèle2 et loyaux sujets de Votre Majestéamplement pourvu à ces éventualités, dans son second lAssemblée Législative de la Province du Canada,
rapport- -. Pronons la -bert, d'exposer respectueusement à

Sixième suggestion. Votre Comité a pris en con- rotre 'Majesté, que.nous avons pris on considérationsidération la clause a laquelle il est fait allusion dans la Dépêche du Secrétaircd'Etat pour le Départe-
l'Acte Impérial, qui autorise les Lords Commissaires ient des Colonies, on date du' 15 janvier, 1.4G, aude la'Trésorerie de Sa Majesté à modifier l'chelle sujet des Chemins de Fercdans les Colonics;JDè-les tarifs de toms à,autre, et l est d'opinion que l'on pêche qui indique les conditions 1auxqueles 'assenti-
aItteindrace méme but, d'unc manièrc bien plus facile, ment Royal sera donné aux Actes de cette; Lisla-eu egard a l'état de la Province, en adoptant la dis- ture pour 'établissement des Compagnies de Gie-
position qui suit ce la Charte du Chemin de Fer u mins de Fer.&-Laurent t dle l'Alantique, section quarante:-- Nous sommes prts à nous conformer aux sugges-lourvu toujours et qu' soit statué, que, depuis tins 'que 'enferme cette Dpê1che, excepté la se-
et aprs l'expiration cde la prcmic' annéc révolue qui conde' qui exige, comme prliminaire indispensablehiorî'a le trentiemejour de novembre, après que le dit qu'au moins un dixième du capital soit placé dansChnîin de 1er aura été parachevé et ouvertles dif- des'fonds sûrs et disponibles, pour l'achèvement desferens taux établis par le present Acte sront annuel- travaux. Quelle que' nécessaire que soit cotte dis-loinent réglés et dlétermines d'après le montant des position lans la Grandc-Bretagn, où le Couverne-diiend e la ecompagneauria décl a crucdevoir imposer une telle, restrie-z- -- s ....... . uvn, a cause ea m rance auoncance cs capitauxgaie a dclaré pour l'anne, précdente un dividende et les nombreuses demandes pour l'tablissement desn'excédant pas six ivres courant par action. sur toute Chemins de For, nous soumettons respectueusement
et chaque action dans la dite entreprise, la dite Com- que' cett restriction no saurait trouver d'applicationpagaie ser'a,'et elle est par le présent autorisée, et elle dans cette Province, et nous exposons humblement üaur'a le pouvoir de doemander et recevoir des taux Votre Majesté,que'.'bservation dos règlemens qui
n'excedant pas le ma (um de ceux établis par le exigent une étude préliminaire de la ligne du Che-present 'Acte ; 'mis lorsque et aussi souvent que la min, et qu'il soit déposé, entre les mains de lExécutifdite Compag i aura déclaré pour l'annec précédent' une copie de tous les plans, sections et livres de ré- 'un dividende àc un montant plus élevé que six livres férence, ot- la publication d'une carte, indiquant 1a'couiantpar.action, la ditc Compige sera et elle est ligne que. le Chemin dle Fr devra parcourir,'éces-par le présent requiseet tonue de payer une taxe au sitent unc dépense su.lsante deola partCes Pétition-trésor provincial, une moitié du produit nedu u ditChe- naires,' avant même' qu'ils 'puissent s'adr'esser à la'min de Fer devenue due e sus et' a'uela le la <ite Législature pour demander une charte, pour démon-some di six liare par part, payable 'on premier lieu trotr qu'ils ont pleinement 'intention de mettre leurau is~oréars" , J ); ' ', ' ,,j-,-projet a execution.

acommande de donrlau Nous assurons Votre Majesté. ue la LgislatureGouvernement la taculté de racheter, au nom de la n'a accordé'de charte à aucune Co mpagne u J
Province, tout Chemin 'de Fr établi 'après la passa- tabliscn ed'n Chemi ude 'Corpqui'nc prourt t

ion dne' te1oi, et cela à certaines conditions. d'étr de laplus grande utilité au pays lorsqu'i seraVotre Comité ne voit aucune raison de s'opposer à achevé, et nous implorons Votre Majesté Ie vouloicettedisposition, aux conditions indiquecs dans la ben sanctonner sans retardes divers Bills.ati que,
Apcgrd des hu'tm et neuvmeu e s le pays puisse, aussitt que possible, jouir desavanA l'éard dS itième ne uvi.me suggesin s. tages qu' is sont de nature a lui procurer'otr Goimite considère qu'ilv a pourvu dans s '

'second rapport. -' solu, Tè celleate conota Reies.
A l'gard do la dixième suggestion, qui a rapport ' qe àa potés pa' eleCmité Spécial, surIes b Ils

aux pouvoirs délêguêsà l'exécutif, relativement aux hemnppo par C p s
Chemins <le Foren général, votre Comité ne croit dres,1î oCe d fr.
pas devoir fir'e d'autres remariques, sinon qu'il par- O n ue la dite'Adresse soit grossovée.a peinmnt lesvues de M. Gladstone sur cette M. Chau<ccu, Président du Comité Spécial nom- Elcccon
m e ' - m pourentendre et décider lsmérites dela Pétiton Ç.m,otre Comité a aussi pris"en considération la Pé- deTHonorable Fiancis Iiincks,'de la Cité de Mont-

tition d's Syndics des Chemins a arrières de Mont- r'él, se plaignant de l'élection et clu rapport illeuah', 'd'uprs laquelle il apport que 'certamns idivi- de Robert Ridel, écuyer, Membre siégCant poui leus ont, on vertu d'un acte' à cet 'let, prété de Comté d'O.ford. a fait rapport à'la Chambre, que'l'l'argent pour étabhirun Chemin le ontréal à La- Comité s'csi'assembc ce matin à huit heures ecdchiLc, et d'autres Chemins indiqués dans la Commis- mie, cornément'à l'ajournement. maison conse
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qucncc de Vabsence de M. Lacost.ý il n'a pu procé-
der à Vadhire.

Ordonné, Que M. Lacoste, Mcmbre pour le Comt
de Chambly, assiste à sa placc'dans'cettc Chatmdj
bre, à la prochaine séance d'icelle.

Sur motion de TIonorablc Procureur-Cnéral
smiti. secondé par Ilonorable M. Cayls!/,

tion. L .. r.. Ordonné, Que le Message de Son Excellence le
îimicuu. Gouverneur-Général, au sujct des arrérages de

salaire aus à VIIono rabie Lou'is-Josephi Papincau,
comme ci-devant Orateur de la Chambre dl'As-
semblée du Bas-Canada, soit renvoyé au Com-
té de toute la Chambre sur les Subsidcs accor-
dès à Sa Majesté.

~ s. - L'Ionorable Procureur-Général DrIr, l'un des.
eumelie!a s Conseillers Exécutifs de Sa Majesté. a mis devant la

onl- Ci Chambre. par ordre de Son Execlence le Gouver-

Retours et Documenis relatifs. à l'Université deà
King's~ Collegre.
(Pour ls dits Retours ct Docueins, voir Iycndrie

Q.Q.)
m e Ordonné. Que les dits Retours et Documens.

«'d'rn~ de- soient imprins pour l'usage des Membres de
"'~ r' cette Chambre..

Sur motion de M. Cauhon, secondé par lIIonora-
bile M. Jaldwin,

0 < . Ordonné. Que l'amendement fait par le Conseil1
:nh1o NII Législatif au Bill utitule " Acte pour amender

l',,lActo qui détache l'lsl d'Or/ians du Comte
ncy. a (le MontorencyI pour les fs de 1 rereis-I

trement, soit manntenant pis cai considra-1
tion- ..

La Chambre, a On, conséquence, procéde a prendre
k dit amendement en consideraton.

Eit le dit amendem et a été l comme suit

Feuille 1 " ligne 28.-Retranchiez le mot "second"
et insércz le mot "troisime.."

Et le dit amendement avant été lu de nouveau, il
a été adopté par la Chambre.

Ordonné, Que M. Cauchon reporte le dit Bil au
Conseil Législatif. et informe leurs IIonneurs
que cette Chambre a adopté son amendement.

Sur motion de M. Smith, de Wentworth, secondkl
par IHonorable M. Robinson.

nl rclr au Ordonné, Que les amendemens fits par le Conseil
Législatif au BIl intitulé: " Act pour incorpo'.

de ir Oci- " rer, une compagnie pour prolonger le grand
C.a Chemin de Fer Occidental de J1amilton To-
7'rnto, soient maintenant pris ci considéra-

tion.
La Chambre a, Ci conséquence, procédé à prendre

les dits amendemensen considération.
Et les dits amendemens ont été lus. comme suit:

41-Apés le mot." nomné"
insérez " avant de procéder

ax' afires ou dans le cas
de désaccord sur le choix'
'de telle autre personne, à
è étre nommée par lelJugo
de la Cour de District du
D)istrict dans lequel les
terres sont situées, avant
que les autres ne procq-

" (lent aux atiaires. I
4 7.Après lie mot" ci-dessus"

ansrez " ou refuse ou né-
-ilige de ce faire pendant
espace d'un mois deica -

lendrier. après ,en avoir
été reqis par la dite Con-

gni;

Et les dits amendemens avant été lus do nouveau,
ils ont été adoptés par la Cliambre.

Ordonné. Quc M. Smith, de 1Wentwoth, reporte
il dit Bill au Conseil Législ atif, et' informe leurs,
Ionneurs que cette Chambre a' adopté leurs 'a-

imondemens. r''' r

Ordonné. Que M. I Taché soit ajouté au Comité lcmbre rijoi
V ern-ment'des Dépenses Contingentes. r rr un Comii-

W,1 ,n Ont

Sur motion de M.. MacDonell, de Stormont, secon-
dé, par M. .Chauveau,

Résolu. Qu'il soit préscnté une humble Adresse a Adese reia-
Son Excellence le Gouverneur-Général,l priant tive nu che-
de vouluir bien faire mettre devant cette Cham- min dcons
bre le Rapport du Président du Bureau des"-
Travaux Publics, sur lequel était 'fondé l'octroi'
dc neuf cents louis de la dernière Session de la
Légisature, pour l'amélioration du Chemin dc '

Poste de Cornwall et LJOrignal. '

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son,
E xceclence le Gouverneur-Général, par tels Mcm- r

2 7 2

Feuille 4, ligne S.-Rtrachez tout ce qui se Am nxenx.
trouve depuis le mot " de-
mande"jusqu'au mot " cux,"
dans la ligne 16 inclusive-
ment, et insérez " de nom-

mer une personne désin-.
"téressée, et pour le Juge
-de la Cour dc District du

District où les dites terres
sont situécs, sur la dIe-

" mande de la dite Com-
" pagnie de nommer et dé-

siner une aiutre personne
adintéressée, qui, avec

une autre personne choisie
' par les personnes ainsi
" nomméeS, avant de pro-

céder aux afihires pu dans
le cas de désaccord sur le

" choix de la dite autrc per-
sonne, qui sera nomméc

" par le dit Juge avant que
les autres ne procdent

"aux afiaires."
21.--Retranchez le mot "icur"

et inisrez "le."'

21.-Après le mot "d6cision"
inscrez " de' la majorité des
dits. arbitres."

38.--Retranchez tout ce qui so
trouve depuis le mot " d
mande" jusqu'au mot "tems"
dans la fuille 5, ligno 1,rc
et insérez " de nommer une

personne désintéressèc, et
pour le Juge de la Cour
de District du District

' dans lequel les dites terres
" .en. .situes sur i.i do.

" mande de la dic Gonpa-
Sgnic, 'de nommer et dé.

" signer une autre personne
" désintéressée, qui, avec

"une autre personne choisie
"par, les personnes ains

nommées, avant. le pro-
"' céder aux affaires ou dans
" le cas le désaccord sur
" le choix dc ladito autre

personne,. qui sera nom-
4 mée par le dit Juge, avant

que les nutres ne procé-
" dent aux allaires . seront

i i "arbitres."

1-
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bres de cete Chambrc quif orm rt de
'Honorable Conseil Exécutif de ctte Province.

Surmotion de M. C/aueCau, secondé par M. Lan-
tier,

la- Résolu Qu'il soit présenté une humble. Adresse à
' s . Son Excellence le Gouverneur-Général, priant

Soi Excellenceldc vouloir bien faire mettre de-
cettO Chambre; par l'Offidier qu'il appartient, co-
pics de tout Rapport ou:Rapports d'E. S. de Rot-
termund, ci-devant Chimiste au Département Géo-
ogique Provincial au chef dudit Département ou

au GouvernementProvicil ; et aussi toutes cor-
respondances entre le dit E. S. de Routermund et
e dit Département. ou entre lui et le Gouverne-
mnt Provincial,

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son
Excellence , le Gouverneur-Général, ,par tels
Membres dc cette Chiambre quil forment partie de
'PHonorable Consei Exécutif de cette Province.

Sur motion de M. Boulton secondé par X. Gowan',
l Ordonné,' Qu'un. Conseil soit entendu à latBarre de

Bre cetteChambré, Jeudi prochain, sur les divers
Bills introduits qui affectent la Charte et Dota-
tion de King's College.

Sur motion de M. Macdonald, de King ston, secon-
dé par M. Smitii, dc Fontenac, .''

ClcChnIfl de Ordonné, Que cette partie du Discours de Son
iEnd Excellence leGouverneur-Général, prononceé a
l'ouv rtur cde la dernière Session du Parlenient
Provincial, qui a rapport a un chemindépuis' la
ville de Kingston, a trayers le Territoire imté-
rieur du côté de, Outaouais,.soitmaintenant lue.

Telle partie 'du Discours a été 'lue en conséquince.

.es e- ierre . o:Chauveau, écuyer, Mmlbre pour'le
s e a Comté 'd Québec, qui était absent, le vingt-et-un 'du

. sQanco présent, du 'Comité Spécial nomrnmé pour entendre, et
<l'un coriitè décider les mérites de la Pétition de l'Honorable
clpEecUon. Jrancis .tinckcs de la Cité de Mont réal,' se plaurnant

de rélection et du rapport illégal d RobertRiddell,
écuyer, Membre.:si geant pour le Comté d'Oxford,
s'est, en, conformité ',e l'Ordre', trouveaàsa- place
dans cette Chambre. r'

M. Chauveauls'est levé a:sa place, et a dnn des,
raisons:satisfaisantes pour lesquelles il n'a pas été pé-
sent a'la réunion du dit Comité.

Su motion 'a M. Srth, deFrontenad secondé
par M.:Stewart, de Bytowon,>

Résolu,' QueL Chauveau, -ayant' donné des rai-
sons satisfaisantes pour lesquelles il n'a pas été
présent, levingt-et-un du présent, à la réunion
du Comité Spécial'pour la décision de l'élection
contestée pour le'Comté d'Oxford, soit mainte-

r nant excusé pour telleabsence du dit Comité.

Jacques Philippe Lantier, écuyer, Membre pour le
Comnté de Vaudreuil, qui étai absentle vingt-et-un
du présent, du Comité Spécial nommé pour entendre
et décider, les nmérites ide la Pétitiorn de l'Honorable
Prancis Hincks, de la Cité de Mont réal, se plaignant
de l'élection et du r rapport illégal'de Robert Riddcll,
écuyr,I MOmbre siégcant pour le Comté d'Oxford.I
's'est, en conformitéc c l'Ordre, trouvéà sa place dans
cette Chambr-e. '

M. Lantier- s'est levé oa sa place, et a donné. des
raisons satisfaisantes pour lesquelles l n'a pas été pré-

I sent à la réunion du dit Comité' I
Sur motion'de M. Smith de tenac, secondé

par M. Stetwart, de B.toy wn,
Résolu, Que M.Lani yant donné des raisons

satisfaisantes'pourilesquelesil n'a 'pas été présent,
le vingt-et-un du présent, àla réunion du Comité
Spécial pour la décision de élection 'contestée

our le Comté d'Oxford, soit maintenant excusé
pour tele bsence du dit'Gomité

.essup, du Comité de toute la Chambrc su Ri de L

Bil pour rêvoquer certaines, dispositions y mention_ Eîéent

nées et pour pourvoir d'une manière plus: dfficacel
lInstruction Elémentaire dans le Bas-Canada. a fait
rapport, conformément à lOrdre des amendemens
faits au dit Billpar le Comité.

GL'HonorableAf.'Papineaua proposé, secondé par
l'Honorable Proèureur-Général Smith, Que la ues
tion de concours soit maintenant séparémcnt mise
sur chacun des dits amendemens.

M. Boutillier a proposé en amendement, socondé
par M.Chabot, Que tous les à mots après "Que
dans la dite motion, soient retranchés, et les isuivans
substitués: " le dit Bill soit maintenant soumis de

"nouvoau àun Comité de toute la Chambre, aux
fins de l'amende on insérant dans la 38nJause,

"après les mots culte religieux'Iles mots et toutes
Institutions Charitables ou. Hôpitaux Incorporós:,

" par Acte du Parlement."
La question arat été mise sur la dite motion da-

mndement s'en est suivi une division ;et ls
noms ayant été demandés, ils ont été pris comme
sut:

1%1cssieurs Baldwin, Ilot Boutillie Caúchon,
Cliabot, Chalmers Chauveau,\Cummings, DeB1eurg
DesauniceDickson, Drumnond, iDuggan, Erma-
tinger, r Foster, Gowan, "Guilletessup; LaFbntaià .n
'Lantier Laterrière,'eslieMacdonald, de Kîxos-ro.
.i'acdonadede Dux».s, ,MacDonell, de Svonxo"rw
M'Connell, .iléthot, Monro,TPetri, .Price, Robinson.
Scott, Seymnour, Sherwood, de JBRocKvxLLE, Smnith, du
WENTWonTT, Steuwart, de B OW Taché etof ii
liam.-338 ' 'r;

'r 'CONTREl

Messieur le ProcureurGénéra[ Dirape' Pupt-
neau, le Pràoceur-Général 'Smit/z, le Sollicteur-G.-
néral Taschereau ett Viger.-(5.)

Ainsi, elle a été;emportée dans l'affirmative. I :
"La uestiorn avant été' aurs misc sur ta moto on

principale, tellqu'amendée, elle até adopte.
iEt la' Chambre s'est, or econsequence, forméc en le'
dit Cmité

M "I>,iLantier'a pris le fauteuil d Comité s
y avoir siégé quelque tems, ' r

M. rOrateur:a repris le fauteuil; ' I
Et M. Lantie fait rapport que le Comité ayait

passé le Billet:y raait un amendenientlequel amen-
dement a été lu donouveau latable du Grcfficr. n

Ordonné,nQue la question de' concours soit main-,
tenant séparément mise sur les dits amende-
mens.

Et les dits amendemonsy antété séparémentlus
de nouveau, et la question ayant été' mise sur iceux.
ils ont été adoptés par ta Chambre

'Sur motion de' M.' Cauchon,'e secondé par 'M.
Boutillier, r

'Ordonn, Que lanendement sivannt soit faitl
vingtième clause lu dit bitl Retranchez 'rento
et insérez "vingt."'Wnr

M., Lantier a proposé secondé par . Cicea.
Que' l'amendement s uivant 'soit fait n la rvingt-

deuième 'clause lu dit Bilt: Retran'chez le onzime
paragraphe 'et inrsérez le suivant à sa lacce: " De
"+prêtever,'au'moyen d'une 'taxeoòu jrépartition. en

la manièrc ci-apres' prescrite- par lcet A cte, ou ;parI '

'" des contributions, volontaires; dans' ch:aque GPa-r
"roisse ou'Townsliip, une somrne égale à celle ai-
',cordée sur le fonds dsTEcoles' Elémentaires. à
Schaque Paroisse ou Township, et de fairerapport
'au Surintenclantde leurs procédés à cet égard etl

" pour mettre les CommissairesdEcolesen état de
recevoir,'du Surintendant d'éducation, leur part du

"' fonds des Ecoles Elêrentaires"ils'tui transmettrOnt
" une déclaration' du 'Secrétaire-Trésorier, r leffet

Y
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: qul a réclement et ede bonne foi rcçu, et qu'il a
entrc les main. pourles fins dc cet Acte, une _some mc
cgale a la part qui revient aux dits Commissaires;
déclarant en mime tems que la dite somme a été
prélvée au moven;d'uine taxe ou répartition, ou
au moyen de contributions volontaircs."

Pou1 toujours esi, dans quelque Paroisse ou
Township, aucun arrondissenment d'écoles refuse
de contribuer volontairement sa part d la somme
.ceordée sur lesdernici. publics, mémc les fonds
des Eoles Elêmentaires le di't arrondissement
d'école pourra être cotisé pour cet objet, en la ma.
niére prescrite par, cet Acte, quoique , les autres
arrondissemens d'écoles de la même Paroisse, ou
Township ne soient pas sujets à la même Cot i-
sation."
La uus'tion avant été mise sur la dite motion, il

s*en est suivi une divis.on ; et les noms avant été
demandés. ils ont ét pris comme suit

ro I ; [ i.
Messieurs ChauLcaú, Desaunir, 'aMacDonll. de

Sron:o.r, MConnell et le Solcliiteur-Général Tas-i
</ireau.-(b.)

CO:TRaE
essieurs Baldwin,l Bouon, Boutillier Cauchon,

Cayley. Chabot, Chalmrs, Cummings DcBleury,
De 1 Vîtt. Dickson,..Drunwnond, Guillet, Jessup, La-
F"ontlaine, Lterriùi'e, Leslie, Méthot, Mojfait, Monro,

son, P>apineau; Price, Rflobinson, Scot, Scymour,
S/heru:ood. de Dacavi.IE Snith, de FaoNTNAc, le
Procureur-Général Sm Si, Smit/, deXVTW -oinVri,
Sewart, de I3Ton Taché e't Vigr.-(33.)

Ains* l, a pass dans la négative.
Sur motion de l'H-Ionorable "Proceur Général

Smiith. secondé par rHonorable M. Papineau
Oron né Que Pamendemetn suivant soit fait à la

ngt-deuxiéme clause du di't 1ill dans le
treizime paragraphe, après "Indigcns" ns? -
rez MLunatiîquesou Idiots."

Sur motion ,de l Honorble M. LaFontaine, se-
condé par M. Leslie,

rdconnéQueTameademerit suivant sôit fait à la
trente-huitième clause de dit Bill: Retranchez

Pourvu que les terresï non concédées dans les
Seigrieuries et les Moulins à farine Seigncu-
riaux seront cxempts de la cotisa'tiio,"' et in-

sérez Pourvu queLles terres:non concédécs
dans les Segneuries,- savoir, les terresen bois
debout, ou les terres icultes, en la possession
des Seigneurs soient exemptées de la cotisation
mposée en vertu d cet Acte."

Sur motion de l'inorable M. Papineau secondé
par lI'onordble Procureur-Général Snmt/,

Or1nté, Que l'amendement suivant soit fait à la
trente-ncuviéme Clause du dit Bill Après "Acte"
dans la quarante-unicmo ligne, insérez Copie

de lauelélle évaluation, le iConseil Municipal
:se a tenu do transmettre aux Commissaires
d'Ecoles de la Corporation, à leur demunde."1

Ordonné, Que le dit Bil, tel qu'amendé, soit gros-
4 Selve.

î:*''i.(r. 'Odre du jour, pour la' seconde lecture du Bill
'i oùr étndre les dis ositions de la 13" section d'un

Ace de la Provitce du Canada, intitulé: Acte
pour disposer des terres publques et pour amen-

der ,iditi Acte sous d'a tres rapports, et établir de
nouvelles disposition pour régler les réclamationsl
conernant es terres, etant

Olonné, Que le dit ii soit ' une seconde fois,
Samedi' prochain.

jL'Ord ur,our seod lecture d
t- pour autoriser la Maison de la Trinité de Québc à

donner des icences comme Pilotes a une certaie
lasse de personnes y mnentionnées, étant lu;

' Le dit Bill a été lu on conséquence, et ordonné d'ê
tre grossove.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill
grossoyé du Conseil Législatif, intitulé: Acte pour

lliser les réclamations de uliet Van::and, épouse
de Jacob L andt, comme soeur consanguine
de Richard Duncan, ci-deant, de Y Williansburhi,

ildanis lerDistrict' del'Est,'oncette, Provinc, ëtn
lu;-!I 

e l,Ù ý I

. Macdonellde.D1ndas, a propose, secondé par
l'Honorable M. Mori, Que le d' Bill soit' lu une sc-
conde fois de ce jour en six mois.

La question ayant été mise sur la dite motion. il
s'en' est suivi une division,; et la dite notion a été
emportée dans l'affirmative, et

Ordonné, en conséquence.

L'Ordre du jour, our la econd lecture du DilI Bil relaeu
pour incorporer les Svndics de l'lHôpital de Toronto, 'îî0ltai de
étant1Û'M B lon a proosé secondé par M. Durr anT

Que edit Bill soit maintenant lu une secèonde fnis.
La question ayant êté mise sur la dite motion,

s'en est suivi une division ; et la dite motion a passé
dans la négative.

iMcssa e de Son Excellence le Gouverneur-Géné- B C

ral. par Prederick StarrJarvis, écuyer, Gentilhom
H uissicr de la Vrge Noire

M.ý L'ORAÀT ËUR,
Son Excellence la Gouverneur-Général désire la

présence immédiate de cette Honorable Chambre
dans la Chambre du Conseil Législatif.

Et étant der.etour,
M. l'Orateura fait rapport que, conformément aux

ordres de Son Excellence le Gouverneur-Général. la ;
Chambres'êtait rendue dans la Chambre du Cán-
seil Législatif, où il a plu à' SonExcecllence de donner
au nom dc Sa Majesté la Sanctiod'nRoyale au Bills
Publics et Privés suivans

Acte pour autoriser dtablissement delus d'uneT
Société d'Agriculture dans tout Comté duBas-
Canada, et pour venir en aide à la Société du Comté
de Montréal

Acte pour amender Acte crtaines
dispositions deo l'ordonnance rel ti à l'établissement
d'un systme Ide Police efficace dans les Cités de
Québec et de Montéal.

Acepour abroger l'Acte pour 'incorp6rer lÈ
Compagni Ide l'eau etde l'éclairageau Gaz deQuébcc."

'""Acte pour annexer un certain territoire désigné
au District de EIuron pour certaines fins."

" Acto pour amender les'lois'd'incorporation de la
Cité de font real, et pour faciliter la décision des cas
dans lesquels le' :droit d'une personne à remplir une
charge dans la Corporation' pourra étre nis on ques-
tion." '

d Acte pour arnender d rducaiiles Ordonnances.
relatives à l'incorporation dc la Cité de Qüébec, et
pour d'autres fins. n r '

Acte pour obliger de donner 'certaimes dimen-
sions aux acs des diverses' chausses le moulins
qui seront Iconstruits sur,, la Rivière Moira, et ases
tributaires, dans le District dc Vctor.'

'Acte pour ameinder un Acte intitulé 'Acte pour
étendre la Charte de la Banque Commerciale du Dis-'
trict de Midland, etpour en augmenter le capital.'

Acte pour autori a Com anal
jardins à emprunter une somme d'gen pur ache-

ver le Caral Desdins'
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Ta. " lActe pour faire disparaître tous doutes quaRt à la
validité de certains Actes, Instrumens, et Documens,
exécutés par des Notaires dans le Bas-Canada, et
pour assurer les droits, titres et intérêts des personnes
y concernées."

" Acte pour transporter à RobertJarvis lamilton,
partie de la ligne dc -concession qui se irouve entre
les troisième et quatrième concessions du Township
de Barton, dans le District de Gore."

'' Acte pour autoriser le District de Bathurst à re-
cevoir l'argent.des Ecolos qui lui revient, pour l'année
mil huit cent quarante-cinq, malgré que ce District
n'ait point prélevé de somme égale."

Acte pour amender un Acte intitulé: 'Acte
.pour prolonger la durée de la Chartedela Banque du
.[.faut-Canada, et.pour en augmenter le capital.'"

Acte pour autoriser la: communauté des Sours
de la Charité d' l'Hopitàl-Général de. MWontréal
(Soeurs-Grises) à vendre ou aliéner leur propriété si-
tuée à la'Pointe-a-Callière, en la Cité de Montréal, et
à employer le prix capital de vente en acquisition
d'autres bicns-fonds et propriétés immobilières."

-Acte pour amender l'Acte qui détermine les li-
mites des Comtés et Districts dans le Haut-Canada."

- Acte pourý incorporer la Conpagnie du Chemin
de Madriers de'Huntingdon."

"Acte pour 'établissement et le support'plus effi-
cace d'Ecolcs Elémentaires dans le Haut-Canada."

Act pour pourvoir à la translation du siége de
la Cour de Circuit du 'Comté de Lobinière, de Ste.-
Croix à Lotb'inière, et du Bureau d'Enregistrement
du dit Comté doson site actuel à Ste.-Croix."

D)re de . L'Ordre du'jóùr,- pour que la Chambre se forme on
Comité sur le Bill pour régler le droit de Commission
des Shérifs sur les exécutions, et pour d'autres objets
y mentionnés, étant lu;

La Chambre s'cst, en conséquence, forméec n lc
dit Comité. '

M. Boultona pris le fauteuil durComité; et, après
y avoir siégé quelque tems,

'M. lOrateur a" repris le.fauteuil;
Et M. Boullon a faitrapport que le Comité avait

passé le Bil, et y avait fait plusieurs amendemens,
dont il avait ordre de faire rapport à' la Chambre,
quandiil lui plairait de la recevoir.

Ordonné, Que le dit Rapport soit reçu Mardi 'pro-
chain. '

nlUIpourerîger L'Ordre du, jour, pour la seconde lecture du BuI
un e Universié pour ériger' une .Université, sous les nom et raison do

f..c> FUniversité du Hlaut-Canada, étant lu ;
Ordonne, Que le dit Bill soit lu une seconde fois

.Jeudi 'prochain.

Commcrce. ',L'Ordre du jour, pour que la Chambre se forme en
Comité pour prendre on considération certaines Ré-
solutions à proposer au sujet du Commerce, dans la
vued'adopter une humble Adressc,à Sa Majesté, re-
lativement à icelui, étant lu ;' E

t-do 0 Li jour,' siOrdonné, Que le dit Ordre du soit remis à
Jeudi prochain.

[1 pour ml'. L'Ordrc du jour,.pour que la Chambre se forme en
d Cm ité sur le Bill pour "incorporer la '" Banque des

Iarchn Marchands,' étant lu ;
La Chambre s'est, en conséquence,,formée en le

d:t Comitè. 't

M. Macdànell, dc' Dundas, a pris' le fauteuil du
Comité : et, après'y avoir siégé quelque tems,

M. lOrateur a repris le fauteuil
E E ''f

[ - E.1,,,, ý '
Et M. Macdonell, de Dundas, a fait rapport que le

Comitó avait passé le Bill,,et' y avait fait plusieurs
amendemens, lesquels 'amendemens ont été lus' de
nouveau à la table du Greffier, et adoptés par la
Chambre.

Ordonné,' Que le dit BilI, tel qu'men dé, soit gros-
soyé. r

'Message du Conseil L-gislatif par John Fennings Message du
Tailor. écuyer, l'un des Maîtres en Chancellerie :-_ consei Lg s.

i. L'ORaTrEn, lw
iLe Conseil Législatif a passé un Bill intitulé: Bi ausuijet

" Acte pour nodifier et étendre les dispositious' d'un de Mariages
" Acte du Parlement de 'la ci-devant Province du
"Haut-Canada, intitulé: F Acte pour légaliser cer-
" tains mariages déjà contractés, et pour pourvoir à ,
." la célébration des Mariages dans cette Province."
auquel il demande le 'concours de l'Assemblée.

Et aussi,
Le Conseil Législatif a passé le Bill intitulé:" Acte 'm au'sujet

"pour changer et amender la Charte de la' Compa- du Grand Che-
" gnio du Grand' Chemin de Fer Occidental," avecplusieurs amendemens, auxquels il demande le con-
cours de l'Assemblée.

Et ensuite il s'est retiré.

UnI' Bill grossoyé ' du Conseil Législatif, intitulé :BaiI au suje t

" Acte pour modifier et 'étendre les dispositions d'un des Mariages
" Acte du Parlement de la ci-devant Province du"ÎË" >IL e
SHaut-Canada, intitulé:i 'Acte pour légaliser cer-
" tains1Mariages déjà contractés, et pour pourvoir à
" la célébration des Mariages dans cette 'Province,' "
a été lu pour la première fois.'

Sur motion de M., Price, secondé par l'Honorableo
M. Baldwin, [. ,'

Ordonné, Que le dit Bill soitrlu une seconie fois
Mardi prochain.

Y' L'Ordre du jour, pour que la Chambre se forme en Indemnnité de.
Comité sur le iRapport du Comité Spécial auquel a été R. R,andall.
renvoyvée la Pétition de J. H. Culp, du Township' dc
Stanford, dans le District de' Niagara, étant lu; ; .

'La Chambre s'est, en conséquence, formée on le
dit Comité. '' .

M. Taché a pris le fauteuil du Comité,; et,'aprâsYly
avoir siégé quelque tems,

SM. 'l'Orateur arepris le fauteuil ;

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture' du Bil Bill relatiraux
pour amender et étendre les dispositions des lois re- "Chemins de
latives aux Chemins à Barrières dans les environs de Monran.
Montréal, étant lu; a ' k ,

Ledit Bill '&été lu, en conséquence, et ordonné '
d'étre grossoyé. '

Sur motion de, l'HIonórableM. Robinson, secondé
par M. Smithrd 'Wentworth. ,

Ordonné, Que les 'amendemon s'. faits par le Con- Bi relaaa
seil Législatif au Bill 'titulé : " Acte pour changer Grand Chemin
"'et amender la charte de la-Compagnie du Grand de Fer Occi-'

"Chemin de FerOccidental" soient dental. - E

en considération.'r rt ie tx
La Chambre a, on conséquence,'procédé à prendre

les d.ts amendemens en considération.
Et les dits .amrendemens ont été lus, comme suit:-.
Feuille 12, ligne 24.-Aprs le mot," District" 'in-

srz"rspecti vement."
%13 1.-Rctranchez .tout ce qui ce

'trouve depuis " demande"
"jusqu'à "seux" inclusivement
dans la ligne 10,' et insérez
"de nommer une irou plu-

T" sieurs personnes dèsinté-
rssées, et pour le Juge de'

, la Cour d District du
"District clans lequel les '

r " dites terres ou terreins

Z3 Mil. Ci A
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tal Cln
sont situés, sur la demande
de la ditc Coipagnie, de'
nommer un égalnombre
de personnes 'dsintrcs-'
sucs, qui, de conccrt avec1
unc autre personne, à être
lue ar ballots par lès

personncs ainsi nommecs."
Feuîllc 13, ligne 1 5-Retranclez le mot "leur"

et insércz " le."
-Après le mot' décision

insérez , de la M ajorité des
4'dits ttrbitres."

39.-Retranchez tout cequi ,se
trouve depuis le mot " de-'

mande" jusqu'au mot
tems" lorsqu'il so trouve

pour la seconde fois dans
igne 442, inclusivement,

et insèrez 4 do nommer une
ou plusieurs personnes dé-
sintéressées, et pour -le
Juge de la Cour de Dis-
trict du District dans le-,
quel les dites terres ou
terreins sont situés, sur lai
demande de la dite Com-
pagnic, de nommer un
egal nombre de personnes
désintércssées, qui, de

" concert avec une autre
r ~ L personne désintéressóe, 1

éà. tre élue par ballots par
les personnes ainsi nom-
inées, seront arbitres."

16 29.-Après le mot " Gore" insé-
rez " aussi dans le District
"de l'Ouest."

42.-Après le mot" eux" insé-
rez les clauses suivantes A
et B.

CLAUSE A.
Et quil soit statué, que

la dite Compagnic sera
tenue, en tout tems, lors-
qu'elle en sera requise par

"le Dépaté-Maître-Génera
" des Postes do Sa Majesté,
"le Commandant des Forces

tet par toute autre per-
sonne ayant le contrôle i

"le commandement de la
"Police, de transporter sur
"le dit Chemin de Fer la

Malle de Sa Majesté, les
troupes de terre et de
ner de Sa Majesté ou
la Milice et toute l'Artil-
leric, les Munitions, Four-
niturcs ou autres Appro-
visionnemens pour leur
usage, et tousles hommes
de Police, Constables et
autres, voyageant au scr-
vice de Sa Majesté, aux
conditions et d'après les ré-
g ,lemens qui seront conve-
nus et établis entre la dite
Compagnie etle Député-
Maitre-Gênéral des Postes,

'-leGommandantidesForces
"'ou la personne comman-

dant la Policc, et s'ils ne
" s'accordent pas alors aux

conditions et d'après les
r "règlemens que le Gouver-
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neur ou la "personne ad- u rntfau
4 ministrant le gouverne- dra' chemn

-nent,' établira en conseil
g Pourvu que, par les 1 dits
réglemens la dite Com-

r-panie ne sera pas obligée
de faire partir aucun cÊur
ou bateau-a-vapeur avant
l'heure ordinaire 'de son
départ,s mais elle pourra
'tre 'requisc de se pour-
voir d'unc voiture séparée

c pour transport de. l.
Malle, et dà la personne
ou personnes sous la garde
desquelles elle se trou-
vera; et pourvu aussi,
que toutes dispositions que
la L islature de cette
Province pourra juger IZ
propos ci-après d'établir
relativement au transport
de la dite Malle ou des
Forecs de Sa Majesté, etr
aux 1autres personnes et
articles susdits, ou relati-
vement aux taux à payer
pour le dit transport, ou
concernant lusage d'au-
cun télégraphe électrique,
ou pour itout autre ser-
vice dont lla Compa nie
est tenue envers le Gou-
vernement, ne seront pas
considérées ,comme rr une
infraction des privilèges

"que cet Acte'a envue de
"conf rr ; et rien de con-
_tenu dans cet Acte ne

sera censé autoriser la dite
déQompagnie a prendre pos-

session d'aucune :terre ou
immeuble appartenant à
Sa Majesté,' ses Héritiers
et Successeurs, ou possédé

"en fidéicommis parles Of-
ficiers du Bureau de l'Ar-

" tillerie, ou pa# tout autre
corps public, personne ou
individu, au nom et pour
le service de Sa Majesté,
ses Héritiers et Succes-
seurs, soit que la dite pro-
priété rnimmobilière soit
Ipossédée en pleine pro-
prièté ou autrement à
moins que la dite Com-
pagnic ne soit autorisée
parle Gouverneur en con
soil, ou par I le Comman- 
dant ren Chef des Forces

' de Sa Majesté en cette
Province, deprendrepos-
session, et de se servir de

S la dit propriété immobi
ihre.

r f

î 1 1 1 ' 1 'ý iý

CLAUSE B.
" Et qu'il soit statué, que

J rien" de contenu dans cet
Acte n'affectera, ni ne

",sera interprété de ma
Ji 4' niére' à'. affecter, de quel-

c"que manière que ce soit,
les droits de Sa Majesté,
ses Héritiers et Succes-

"seurs, ou 'd'aucune autro
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personne nu personnes
ou corps politique, soit in-
eorporé ou' universitaire
oles personnes mention-

" nées au jprésont Acte
" étnnt seules exceptées.",

Et les dits amendcmens'ayantété lus dc nouveau,
ls ont été adoptés par la Chambre.

Ordozné,' Que M. Snihl, de Wentvort/ repo-t c
le dit Bill au Conseil Législatif,'et informe leurs
Honneurs que cette Chambre a adopté leurs
amendcmens.

lbill, ýirtif
(irai iihetih

de LI

r porr Ûn.

Comp.gme
budnue Cturg.
r: de o bourg

Ordre lu jour Odonn Que les Ordres du jour, dot ila s
é té dispose, soient rmis à Mardi prochain.

Alors, suramotion1d M. Duggansecondé parplHonora ble M. DeBleurg,
La Chambrs'estajournée à Mardi prochan, à

d .heures, A. M.

Martis; 26" di .4Mai

A-N No YICTORT .E REGLE Ü , 8 46.

'Di:cdeures. A. M

P~itnn pé-T ES.'Pétitions sùivantes ont été sparém'eurésn.
-U tées et mises. sur la table:-

Par M. Stewart, de Bytown Pétition de Lac/
lin Stcua 'e autres des Districts)de i Est et des
Outaodais; ct la Pétition de Daiic Elizabeh "McGi-
vern, de la ille de B!)townT r

ParliHonorable M. 'Moffat,-la étition de Mes-
sieurs lamilton etLow; t la .Pétition'dc John Dods.

ésilient'de1a Conpagnie du Chemin de Stafichel.
Par 1M. Price,-la Pétition de Tared Vin ng, écuyer,

de, la part' du Conseil "MLnicipa du Distriot dc
r Broc,; et la Pétition' d'El'iot Grieve, senior, et au-

y tres;, du Township' de" Westminster." '

Par MNE.rmatinger,-la"étiion de John rShort,
r 'ýË r'cn 7,y, lnglt ,au't res;,-n t mbrTe s d'oE- lise -Unie c

don, dans le Dîocèese de'Toronto u
Par l'Honorable'M'Robinon,-la étition du Con-

seil'Municipaldu District de mcee, (cxlativement à
~un.Ocetroi:) ; ej, rrP' r .Macdonald d Corniall -la Pêtitionde

ames Kerly locataired'. alaTraverse de la ouronne,
aux Rapides du.Fort EriDistrict dc Niagara.

Sur motion de ..Bäulton, secondé ar M. Seymour
Ordonn, ,Que les amendcmens faits par le Co

sei LégislatifU au Bill intitulé: " Acte pour in-
corporer la Compagnie Manufacturiére de Co-

bourg," soieut mntenant pson considéra-
t on'.La Ch. ,' nscq priseI

Chambre, en conséquence, a procédé à prendre
ls d is amendemens en considération.r

Et les duts amendemens ontrétérls, comme suit:-
Feuie 9 ligne 3.-Retranchez tout ce qui se trouve

depuis' le mot 'Compagnic"
jusqu'à pourra" dans la lign i.

15l Retranchezto utce qcui se trouve
depui le mot "excepté" jusqu'I

pourvu," incélusivement
' ' 21 Après le mot "Corporation" in-

sérez, 'indiquant ceux qui sont
"Directeurs, et indiquant le

" nombre de parts-appartenant
"i à chaque Actinnaiic."

Et les dits amendemOns ayant été lus' de nouveau,
s ont été'adoptés par 'la Chambre. rrr '

Ordonné,' Que' M. Boeton cporte'l dit Bill au
Conseil Législatif, et informe leurs' Honneurs
(lue cette Chambre a adopté leurs amendemens.

'r ''

Pl

ý77, Tri iII

Un' Bi grossoyé, pour révoque certaie ad spo ai e~ Ecoc
s tions, y mentionnées" et pour pourvoir d'une ma- hnnairs r
nire plus edicace à l'Instruction élémentaire dans
Bas-Canadaaeété lu pour la troisième:fois

L'Honorable M. Mojfa ia proposé, second r M.
Macdonald, de Cornwall, que le proviso grossoyé su
vant)soit ajouté" à la vingt septième: clausse du d t
Bili, en forme de' cavalier, et en fasse partie.

1Pourvu toujours, que chaque fois que lapluralité
des Ecoles maintenant on, opération appartiendra
à des parens dissidens, et que la Maison d'Ecole

" sera ocupéc par des Di ssidens, la' dite Maison
'd'Ecolo continuera à être occupée ar u tant que
r'e nombre descnfansqui assistent a la dite Ecole s'-

lèvera au chiffre voulu par cet Acte, pour former
un arrondissement cole; et le montant onentier
de denirs prélevés par cotîsations sur les dits Dis

"sidens, sera payé au ics e telle Ecole n
" semble avec une part du fonds de l'édifice."l

La question ayantété mise sur la dite mot on
s'en est suii'uno division;, et les'noms ayantété de'
mandées, ils ont té pris comme suit:-

POUR. r

'Messieurs Berthelot. Boutillier / C/lmrs / Ci se,
DeBleur-, Dugean ErmatingeF, poster' Gowan, Jes-
up.>Lantier1cdonald, ,de COaNWAt, MlacDonell,

de S moîo<r, c IConnell, 31offattPetrie'Robison
Seylour,' h de FiONTENAC, de W T-
WORSteuI't, do BYTowy, J ats et Vttiam
(23.) '-

coer
essieurs Arnlstro ng 3Baldu ii, Cayl e, Cha'îdeàu;

DalyDeWIiu, Dickson, Drumnmand, Guillet."Lacosîe,
La1"ontaine, Latorridre, 'aurinLeslie, .Miéthat, !PMo-'
rin, 1apineau 'Rousseau Scott, le Procureur-Général
Snmith 'le Solliciteur-Général Taschran et 'iger..-
(22.) ' ' ' r"

Ansi, elle a eté emportée dans 'laflirmative.
'Le dit Prov4so a'téalors lu trois fs, et" la qus

tion ayant été nuse sur icelu, ra étéadopté par la',-',
Chambre. ,

'Résolu, Qu leBill passe. '

Onlonné, Que'l'HonoablcM Pa ineau orte l
dit Bill au Conseil Lgslatif, et demaide son con
cours. r

Un Bil' grossoye pour incorporer la""Bnque des
Marchands;' a été l pour la troisième fois °o"

Résolu, Que l Bill passe' r an'ue de r

Ordonné. Que M.Lslie porte e dit Bill au 'Co an
seilLégislatif, etrdemando son concours.

Un Bill grossoyé, pourmendr t tnde les dis u
positions des 'lois relativcs aux Chemis à Barrières Chein na
dans' les 'environs de fontreal,'a 6el orl ri o
siéme fois.

Résolu,Que le Bill passe, etque le titre soit: Actr
pour amender et étendre les lois relatives aux Che.
mins a Barrières -dans les environs.de 'Montréal
'Ordonné Que. M. Jobin porte le dit BillI au Conse

Législati, e demande son con'o tr's. 'r l
Br l so d r ut i c n or s. ri

r U rBhlgossyèpou auorierla !Maison '-de, la biii reinýtiftî i'
Trinité de Qubec à donner des licences comme Pio- Maison de 1
tes à une certaine classede peronnes y mentionnées, Trinité de
a étélu pour troisicm

lu QMe. il passe. r

rOrdonné, Qu Mx Oacho orteledi Bi au', '
ConseiVLêgislatif m et nde son oncours. '

UJn Billgossoyé,pour amender un Acte y men-
tionné' et 'établir lclyote'au scrutin pour l'élction bire vote au
des Conseillers et Cotiseurs de la Cité 'de ontréal ain cna
été lu 'pour rlartoisirnie 'fois. ''''" orai

Résold, Qiuc le Billîpasse, er' qué. letit+ soit
Acte pouramonder un acte y mentionn, et
établir 'decille~rcs dispsitions pour. l'lec
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tion des Conseillers et Coiscurs de l lLCit
de Montréd."

Ordonné, Que M. Lelic port le lit Bill au Con-
scil .Lé1gislatif, t demandc son concours.

r0 Conformémon ù TO'dre du jour. les Péti ions su L
vantes ont été lus:-

De .James B/acbrn. et autres. C:réanciers du ci-
de'ant Conseil Muniipal lu iDistrict de S denha

demandant q'il soit Iiris des mesurospour le paie-
ment du le.us justes réclamations contre le dit Con-

seil,.
Du Révérend M. Tounsend. et autres, (u Comté

de R/outile: du Révérend T1'/omas Jlohnson; et au-
tre, habitans d'Abbotsford, et se environs ; ct dui
Reverend William Jones, et autres,, de Bedf ord,.de.
mandant qu'une clause soit ,troduitc dans les Bills
qui etalissent des Chemis de l'r, pour empêcher
les chars de voyager le Dimanche, excepté d:n des
cas de nécessité et sous certaines restrictions.,

De il/iaI l\w et autres, sidant dCans le -voi

sinag de u vile <te 11m/ i , demandant que les
niîmtos de l ville ne soient pas étendues.
Du RévérendVinte-botham et autres, membres

de' Iglse ogrgao les iaptistes. assemn-
blés dans la ville de Bran rd. demandant qu'il ne
soit fait aucun partage des Réservesldu Clergé, mais
qu'ilsoit adopte des uesures pour approprer les rc-
venus des dits terres a l'avancement d 'inmstruction

ubit que.I)C .. ,r n e..Du llévérend J, Tut olham t tres, imem-
bres (e lghse et Uon regauon des Baptistes, as-
semblés dans la ville de Brant/ord, demandant qu'il
ne soit lait aucun partage de la (otation de Kin's
Colloge et que chlue secte religieuse " soitfais-
se à elle-memoepour léducation theologique de Ss

ristrs,i salis rdcevoi d'argent public pour cette
titi

et cDu Révérend aauhIW err, et autres. nmembres
<le l'Eglise-Uniu d'Angltre et d'irande, udans les
Township d Marc/ et imule dans le Diocse dle
oroo, demriandant qu'il soit piris des mesures pour

accordôr lta Société le 'Eglise du Diceèse di To-
ranto, dinsl'intérét de ladite Eglie. une partieodes
RIéécrves du Clergé qui correspionde la part du.r.c
venu qui lui revient <le Ces terres.

De Josrph Bouchette. écuyer, 'et autres. emplové
dans le servie civil du Gouvernement Povincial.
demandànt une rémunération pour avii été obligés
de se transporter à Mlntilal lors de la translation
du siège du Gouvernement.

Du Révérend C/Farles letcher. et autres, du vl-
ge de C/nppa:a, et ses environs, d ns le Distritt e
b\îagar'a, demandant qu no'il soit it aucun partage

de la dotation de l'Universic deing's College mais
que la dite Université soit étabie sur des bases eirmes
et liérales.

Des Messiéurs Gilmour et Compagne, et autres.
Marchands, et autres. Citoyens de l Cité de Mo z
rcal, demandant la évocationî de la loi <les Ban-
queroutes.

Sur motion de lHonorable M. Mofatt, secondé
par Honorable M. e lson.

Ordonl '. Que la é tition ei Messieurs IaminilOni
et , exposant, quils sotr grandemni t inté-
ressés dans les opérations d la. Commission (es
Chemins à 'Barrières <le Mountréal, demandant
qu'il ne. soit p Is, nucun Bill lui turit l'fet de
diminuer leurs, sûretés, à moins qu'il ne 'soit
pourvu au paie'ent (es leniers empruntés par
la dieCommission;sOit' mnaintenint luc; et que
la régie <e' cette Chambre, du vingt-huit juin.
184 1, soit mise de côté par iapport à la présente
Pétition.

La d;to Pétition a ct lue, cn conséquence.

Sur niotion de ' Honorable M. MJau, secondé p ar Pét 11eý.
lonorable M. Robinson,

?rdon n;Q.ue lalétiti'on le John Dods, Président
de la Compagnie dLu Chemin die t .-iichl, e
posant qu'il craint qu'une certaine partie du Che-
min qui; st maintenant sous le contrôle, dkla dite
Comiagnie, ne suit, placc sous celdicIe la Cor-
porationi de Montrécil, on veBt du Bill mainte-
nant devant la Ciambre 'pour amnder iles lois
muniiales dlu Bas'Canada,;et demandant une

idemité, soit maintenant lue-; et que la règle
de .cette Chambre, du inmt-huit jum, 1841, soit
mise de côté par, rapport à la Présente Pétition.

La dite Pétition'a été lue, on conséquence

Ordonné, Que l, Pétition de Jorcph Buch a t n a3
écuyer, et autres, employés dans ïle scrvice civil

a etrS ren-du Gouvernement Provicial, soiti renvoye an L n
Comite Permanient des Dépenses Contingentes. comi<a.

1\. Yh'ste, d' Comité Spécial nommé pon' sen- conrnnmimn
, uérir et faire rpport surles frais ordinairement on-de tin teirc
courus pour obteir la commutation dle la toiurel des
tcrres possédées en Pief'ou à titre (le ces <le 'la
Couixonne, dans le Bas-Canada, en celle de tFranc et
comunoccage, c vertu de l'cte Imperial 3 "
Geo. IV chap.119,-et leur légalité ; et pour savoir
Si les dits frais ont coinribué a onêcho'r l coi mu
tation, ousont devenus un obstacle à <lite conmu-
tation et dlfaire î'apport sur laconivennce d'adop
ter' quelques dispositions légales:po' moldiherles dits
'aisu denses, dans l'intention de faciliter l'oéra-

tion du dit cte,et de rendre mloins cispindiusc les e
commutations obtenues en vertu- d'iceli a' présenté
a la, Chimbre le Papport du ditComité lequel a été
lu de nouveau à la table (u Grelier.

(Pour le dit Rapport, vol? j1ppcnd:c R. )
rdon, Que le dit Rapport soit imprimé pour pr n
l'usage des Membres de cette Chambre. d'un

orduo1nee'
Ordonné, Que 'I. GÓhristie at la perssio d i L t

tiduirel un BilIipour faciliter la commutation de
latenure (esterres tenues, de liaCouroine, a titre' ctcti' errc
de cens ou en roture, clans ile iBas-Canada, on
celle Cie Franc et Commun Soccage.

11 a. en conséqucece. présenté le dit Bill à la Cha-n
'e, lequel a été reçu, et lu pour la, première fois, et

dont Il seconde lecture a été ordonnée pour Mardi.
le seize le jumi prochain.

M. Chistie, du Comité Spéci l tren
é Bill rlatif auxles de la Ma in 'dans le

Colfd St.Laurent, et pour autoriser es 7abitan s
róésidens dc ces Iles 'à y établir' un CCônsil Municipal
ctIe llIt relatif àô certaines Municipalités dans Gaspé
qui n'ontpas été régulièrement établies suivant la loi.
et pour:remédier l cet abus, t pour' dlautres objets,
a'fait Rapport que le Comité 'avait lassé le dernier
des dits ci ls sans y faire aucun amendement ; et ho
i éapport a uété lu de nouveau à a table' duGrefier.

r ' ' b' 'd ' r

dn QLc Ñ. Prio st oajuté au CmifóSpé Menrbre
cl1auquecl a'été renývyé la Póéti'tio nýde Wiliam ,n
lie/li, et autresdu District de Lá o etmautr r

Ordre d renvo.' 'il

Sur motidhn de l'Honorable Procureur-Génér
Smii. secondé par lHonorable M.DeBleury

ésolc, EQue cotto Chambre cpp'rcio pleinîment la C "mn Fer
valeur et importance. sous le point de epoli- Q"'eCt:
tique; qu'il a améhioidr. la'communicatiön:in
téi'iurcentre Québet cialifa:c r 1"cons
truction <'un Chemin doeler, abi-ègan t par hle l
tems'qu'il fhut.pour communiquer entrette
Provine et'M sre-Patrie et cilitantla d- '

fense des"Possessions Britanniques. sur ce Con-
tinent, en cas de guerre

278
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Il d r sola, Que, dans l'opinion e cctteo Chambr c,
lbc v convicdrait de fairc uniRlecv ct uùnc Evalua-

teion, add s'assurer/do la rieilleure routit Ct
des :frais qu'entrainera la construction de c 
Chemin du Ford cpuis Queec jusqu'à la fron
tière Sud-Est de ceue Province, pour aboutiiaul

Chlien idci Fr qui doit 6te aconstruit vers i.'
lifa.; etgu11l serait nécessair -oe e eprocurer un
Itapport sutrla nature du pays que dcra traver-

scr le Chemin del Fcrdont il a été parle en pre-
rier lieu ; iur a population, ses ressources, son
cf.nmerce, et les autres rensci"nemens statisti-

ques nécessaires pour iermettre à cette Chambre
de juger de la valeur et;de l'importance commer-
ciale de l'amélioration projetce, et de'décider jus-

guà quel point il sera de l'intérét de cette Pro-
vince dc 'cooprcer avec l Gouvernenent c I pé-
iial et les Scoeuri-Colonies à encouracr et pro-
mouvoir lctte entreprise.

RésoluQu'il soit présenté une huml e Adlresse à
Si Excellence le Gouvcrneur..Góntral, p·iant

SonrExcèllencc de vouloir- bien adopter les mc-
sures nécessaires pour obtenir le relevé, lévalua-
tion, le rapport et les reeignemens ci-dessus,
assurmnt Son ]collence que cette Chamb.c fira
bon des 'dpenses que cet objet nécessitera

Ré-lQ, Qu'il soit-nomméi un Comité Spéial, con-
posé d l'Honorable Prüduric Général Såilh,
l'Honorable M. M1orin et l'Hilnoi-able 'M. Do

Bl'ury. pourpreparer etrapporterle projet d'une
Adresse à Son Excllence le Gouvert cur-lGén

rIdal,:n 5onformité des résolutions qui précédent.

Sur motion de.Lau'i sccoudé par l'IIonorable
M. orin,'

nu' OrdonnéQue l'amendement fait ýpar le Conseil
lt'iLéislatifau Bilintitul "Ace pour abroger

deux certaines Ordonnalices y mentionnées, re-
"lativement aux Chemins d'liver, dans cette par.

tie de ai provinc ci -devantle Bas-Canada,'cn
autant qu. cils ont lapport au Distrietd u -
béc auDistrict dc Gase et Ù cett partic
du district des Troi-Riàrcs, qui est ou était
comprise darns les liiitesdu District Municipal

d-P>ortnaf,"' soitr mainîtenant pris en consi-
dération. O
LaChambre a, en conséquence, procéd à' rendre

le dit amendement e considération. Lt le dit amen-
dément a été lu conme suit.-

Feuille ne 20?Retrnchez le âmot ' ,évo-
quécs" et insérez " sus-
pendues jusqu'au pre-

r mier jour -dc mai 'qui
1seradans l'anne mil huit
cent quarante-sept, et
, là jusqu'à la i de
l sessiondu Parlement
Proviial, alors -pro-

"haine, pas plus long-
me t etms.''

Et le dit amende ayant té lu de nouveau, il
été adopté parla Cambre

Ordorn Que' :M.Laurin reporte1e dit13Bil11au
Consei Législatif, et inorme leurs IHlon'rneurs

que cette Chamnbc a adopté lëu'r amendement.l
P î

Sur motion do M CoCvile, secondé par I Sw-

en faveur Oloundin, Que les amnenden s faits par-le Consei
s nok de égila~ftaf"ui3llî iitit'l Acte pour aut o-

nres YMinistres du Synedle sociation~by~rin " P'sbyièlndede l'4imcriqú dà Non'd, à 'e-
,nircles1Regade B3'pênes Mariageset S-

iuturcs;etpourd' ùtrs :fms,' soient main-
t nant prisn,;cosidération

La Chambre a;en conséqurce, procédé a prendre
ls dits anndemons en coisidération. ',' 

iii en flaveur
i Synode d~

que coi Chambre a adopté leuis amendemens

LHonorable M. Baldwin a-" proposée sceonde par inrtwoul'on '1

M. .>rici, Qu' soit une instruction au Comité deu 
touto la Chambre sur 'j Bill pour amender la loi qui l
constituel Bureau dcs Travaux ubbis, d'amender
la cùdule B. du ditBill, de maniérc à Iempêcher ' 

ceux qui ont pay les pnges une fois pourl'usagek du l
chemin, 'depayer deux lois, et cui 'ne peuvent re-
tournerdans les ýingt-quatrdheues'. soit parce qu'ils
demeurent à un trop grande distance, ou par d'autres
causes, la dit mesure ne devantl'pas aflecter les pre- '

neui-s a baillde paes pndant la durée de leurs au
actuels.,

L'IIonorablè M. ' att a proposé cn mende- 
ment,' secondé par l'Ronorable Solliciteur-Genéral
Sherood, Que ' les mots suivans soient ajoutés ,å
iecle i; " ou. l'imposer des péage raisonnables en a

lant et revenant.,
La question ayant été mise surla ldite motion da

n dèment,;'elle/a été unanimement adoptée.
La question ayan été alors misesur ala motion '

principale, telle qu'amendéc,. elle a aussi été adoptée'
par:'la Chambre, et' .r, 'r

Ordonné, en 'consó uenco, 't

Message du Conselegislatif par John Fenngs a
Taylor, ccuer, 'lun des Maîtres da Chancellerie :-- cons L

Taylor t" ' iai'lCh f._
M. O rtlit r

r Consed Legislatif a pass les-Bil sIsuivans, avecr
des amendemens, auxquels il demande le concours de

i,*Assc,'Il

"Acte pour renouveler et amender rActe duj.faul -I ma Cc-e
Canada, qui pourvoit à lincoporation dcJa Coni- mit, (l Fer tc

Ci pargnic'du Chemin de Fer de Cobou rg et: pow d*- iour d'au
tresfins mentiome'cr

' Acte pour fixer et dé inir leslimites de Bytown, un-
et établir tcCnsdil-de ile 'icci o

FEonsuite il s'estectiró

Lo i; s Lacowe, rcuer oMml rc pour"I Comté de M.mn~ excu

Chamnbly; qui était absent, les rvingt oon et'vmgtrois s dc n'avoîr

du présent, du GomitéSpé'eiallnonnêo pour' entendre ~,e lu
ctädécicor :les éirites-de la Ptition 'de 'Hionorable Comitétl'E-o
Francî Ii ndks de la Citô'doefontréal. se'plaignant lrln
de l'élection et du rapport illégal de Robert Riddell
écùyer,'Membre 'siégeant pour le Comté d'Oford '

s'est, enconformité de l'Ordre trouvé à sa'place dans
cette Chamb e."r

r, r I r

r 5
'.1

t r 'r ' r
5 r

r r'" t r r, r r r' rt ~ t', rr r ~' r r rstrt~t'~~
t ttr 'r t r

Et les dits amendemens ont été lus comme suit '
Fouilli ligne 33.-Aprósle mot"Minis

tre." insérez faú
toris par la loi à te-' n
nur un regitre.
Apr'ès le mot "'dans"

insérez " cette partie
*6 6. ** ~~L " dc." î ~ Po

A près:le mot
vince" insc'z ap-'

d pelécBas-Canada."
2 -GAprès le mot ." qu'il"

insérez" ne soit su-
"jet de Sa'Majesté

et qu'il."
3" -Après le mot "dans"

insérez " ctte' partie
4 de."

" " " "-Après le mot' Pa'o-
vince," insèrcz " ap-

11insérez "'recnvrées.
Et les dits anendmerens àyant été us de nouveau.
ont été adoptés par la Chambre:
Ordonnaé QueM. C'olile reporte le dit Bil u

Conseil Législatif, 'et informe leuri s Honneurs

ne

11, 
It

d
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f.' L' cu M. Lacoste sest levé' sa place., t a donné des
, tnuAVAUr raisons satisfaisantes, pour lesquelles il n'a pas' été

d'un prèsent aux runions (u dit Coliité Spécial et les a
C.1n11j d ' attestées sous.srment. -

Sur motion de M. Chauveau, secondé par l'Hono-
nle M. Baldwin,

Iésolú, Que M. Lacoslc, ayant donné des raisons
satisthisantespour lesquelles il n'a pas été pr'ésent,
les vingt-tun et vingt.trois du présent, aux ré
unions du Comité Spécial poul la décision de

I'élecation contestée pour le Comté dO0:fod, et les
avant attestées sous serment, soit maintenant cx-
cusé pour telle absence du dit Conuté.

Sur motion d M. Macdonald, dc Cornwal secon-
dé par M. M3facdonellIde Duidas

M1n - Ordonn, Que les amendemcnsfuts par le Conseil
e Corn- Législatif aui Bill intitulé Acte pour anender

lActe d!incorpoëntion de la Ville de Cornúeall,
et y établitr un Conseil-de-'illu à la place d'un
Burcau de Polic', soit mainteitant pris on con-

sidération.
La Chambre a, en conséfluence, procédé à plirendre,

les dits amendeniens en considération.
Et les dits ainendemens ont été lus comme suit:-
Feuille 5, ligneel.-Rtranchez lenmot " publics."

25.-Après le motrroûts" inséó
rz (tels quais, bassins ou
ports était la >ropriété cx-
chusive de ai t Co'po'a-

" tion.)"
G .- Retranlhez tout ce qui se

trouve depuis e mt " alam-
bids" jusqu'auot v ente

dans la lignîe 10 inclusive-
meut.

Fiuile' G. line 23n -Aprs le mot " boutiques" in-
sérez ateliers, distilleries,

manufactures."
Et 'is dits nmindenens ayant été lus de nouveau,

ils ont,étéi adopts par la Chambr.
Ordonné, Que' M acdonald, de Cornwal, re-

porte le (lit Bill au Conseil Législ tif. et informe
leurs H1nneurs que cte Clauubre a adopt é
leurs amendemens.

M. B)oulton, du Conité de toute la Chambr'e sur le
Bil pour régler le Ici'oit de Comrmission des Sh éif's sur
les exécutions, et pour d'autres objets y mentionnés, a
ait rapport. confornénient l'Orddes amendemens

faits au dit BilI parle Comité, lesquelsamendemeus ont
té lus <le de nouveau à la tabledGreflier, et adop-

tés par la Chanbre.
rdonné, Que le dit II, tel qu'amendé, soit gros-

sov.é.

riii mlin au L'Ordre du jour, pour que la Chambre se fornc cr
iureau des Comité sur le Bll pour amender la Loi qui constitue

le Bureau des Pravaux Iublics, étant lu;
La Cham bre s'est, en coiséquence frmé en le dit

Comite.
M. Caychon a pris le fauteuil du Co nité et, aprcs

v avoir siégé quelque teins
M. l'Orateur a repris le fauteuil

Et M. Cauchonc a fait rapport que le Comité a"ait
quelques progrès, et' lui avait enjn '(l dman-

der permission de siéger' denouveau. "
Ordonné, Que le Comit' ait la permission de sié

de nouweau demain. '

Sur 'mootiônNy 1- l'HonorablO M. Robinson, secondé
par M. DuggIn, ,

Ajournen Ordonn, Que, losue cettc Chambre s'ajournera,
elle's'ajournea dema n à onze heures;A.M.

L'Ordre du jour, pour que"la Chambre se forme on
Comité sur le Bili pour mieuI orgamiserila Milice de
cette Province, étant lu

La Chainbro s'est, cn consquenc;c formée en le dit II A a
Comité.

M. Leslie a pris le fauteuil du Comité ; et, après y
avoir siégé quelque-tens,

M: l'Orateur:a repris lc fauteuil
Et.Leslie a fait rapiort que le Comi'i avait fait

quclques progrès, et lui avait enjoint dc dmander per-
mission de siegcr ce nouveau.

Ordonné, Que le dit Comité ait la pcrmission de
siéger de nouveau demain.

OrdVnné, Que les Ordres du jour, dont il n'a pas été Ordres du iour
posé soicnt relis denain. eu

Alors, sur motion de l'lonorabl M.ger secondé
par, Il H )ooi-blo m. Dah,, II I IIII

La Chamibre sest àa. u ademain a onzc heu-
res, A. M.

Meircurii c7 doMi

As o NoNo VICTOR i 1846

On::c hlure, A.

SOL Que lPtition de ira Adams et plil'd 11
clS. 1>yp, du Township d'Edwirdsburgh, Adnaset A.

dans le District de Johnstowni, soit renvoycstée rope.ren-r,&'f unun Comité Spécial, composé dc M Jceiup, .
Sherwoo , dc 3rockville, M. ,Se our, MF. .oks r

it M. Cumrings, pour en examiner le 'ontenu
t Cni faire rapport avcc toute' ls diligence con-

venable, avec pouvoir d'envoyer querir personnes.
papiers et records.

M. obin, iu Comité Spécial auquel a t ny ci de
la Pétition d'. Guy, dèuver, et autres, résidant sur Mont
lc uheiin d'cn-basi de Lachine,et autres ordres de
renvoi, nec une Instruction au ditComité, et avec
pouvoir de faire rapport de toms a autre,la présenté
à la Chmre le second Rapport di ditComité, lequel
à été luc nouveau à la table du Geffier.

(Pour le dit Rappot, voir Appendice'S.)

Sur motion d 0. Chris tie, sceondé par M. Cau
veau,

Réolu. Qu'il soit présent une hule Adrese Ligne ronr
Très-Exccllente Majesté la'Reirac, pour renouveler lu Nueau
l'assurance d0 notre loyauté et de notrO attac- li. runswiCk.
ment.cnvcs la Personne et le Gouverne ment de
Sa Majesté, et lui exposer, en méme tcms notre

ive sollicitude au sujet du mal-entendu qui s'est
élevé entrc le Gouvernement de' cette Irovince
ct celui dc la Province du 'Nouveau-Brunswic;
relativement a la lgne frontière entre les deux
Provinces et à la contrée qui compred le terri-
toire connu sous le nom de Madawaska. apar-
enant à cette Province, auquel le Nouvea-

Brunswick a élevé des prétentions, et au sujet
duquel les deux Chambres de 'IL éisliture de
cette Province ont afait appel'à a tMajesté
dans leur dlerniièr Session. .''

Résolu, Qu'il soit respectueusement renontrCTi Sa
Majesté, dans cette-Adresscque ses fidêlos su-
jets, les Communes du Canada, abandonnant les
prétentions que e Gouverneriet d cette Pro-
vince pourrait à bondroit faire'v'loi sui un
certain territoire voisidèla[Riièe isligouche
c'au'sud'dectteRivière, ~uic dchrge dans '

'la Baie-des-Chaleîirat'i l ;equl comme 'par-
tie du doveauiunsca ,ldgisc uréd
cette Provincoa xe n juridiction seslois
ont dominé sans 'intervention de I frt du Gou-
verncmcnt Canadiern c Sa Majöst rél'clament
nuaónoins huntmln t commeli p tenat et-
te Provincetoutc la contrce ou l territoire ad
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jacent et u Nord de la' RiviérwC Ristigoui che
(formant partie du Comté de )odauànture) de-s
depuis le tinds ou extrémité Ouest de la Baic-
d::s-Chalurs, en remontant jusqu'au point où
cette Rivière cst coupée pîr le prolongement le
la ligne tracCe au Nord, depuis la source dc la
Rlinire 8uc.-Croi.c, avec la totalité de la contrée
'u territoire a'jacent ct à POuest de la' dite ligne

d'intersection, y compris le susdit territoire de
Madawaska, borné au Sud par cette partie de la
frontière Nord des Etats-Unis, située entre la, i te
ligne d'intersection et le point ou la ligue dC la
diue frontière Nord, telle que fixée par le Traité
dle lPashington, touche le quarante-cinquième pa-
rallèle de latitude Nord. sur lequel le Gouverne-
ment et la Législature du Bas-Canada ont ci-
devant exercéjurisdiction et autorité, et en la pos-
session duquel., comme 1ilisant partie de cette
Province, lesrfideles sujets de Sa Majesté, les
Comm7unes dlu 'Canada, prient Sa Majesté de
vouloir bien maintenir son Gouvernement Cana-
dien, en justice envers l's sujets de Sa Majesté
en Canada; et que Sa Majesté,n c réglant cette
question, veuille bien assurer aux sujets de Si
Majesté en cette Province, et aux autres person-
nes qui en transportent les produits à la Mer par
la Rivière St.-Jean, la libre navigation 'icelle,
sans atre soumis ou exposés à aucun impóit ou
droit de la part du Gouvernemen t de la Légis-
ldtur'e du Gouuvernement du Nouv::au-B3runs-
iuik.

Résolu. Qu'il soit nomméun Comité Spécial, com-
posé de AL Ch/ristie.31M. Gowcan et M.' Chauveau.
pour' préparer et rapporter le projet l'une humble
Adresse à Sa Majesté cn conformité <es Rèso-lutions qui précédent.

Sur motion de 'M. Gouan, secondé par flI'Iono-
rable M. Robinson,

'. Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse 'a
Sa T;és-Excellence Majesté la. Reine, au sujet
du Département <lu ureau de Poste en cette
Province. comme suit:-

A Sa Très Excellente 'Meaeste la Reine.

Qî;'mî PL.uE A Xo'rT IVaJsT~ r

Nous, ls fidèles et' 'lovaux. sujets de Votre Ma-
jýst, i 'Assemble 'Lég s1ative de la Provnce du
Canada,' rénic en iarlement' Provincial, sup-plions hummement qu nous soit permis de nous
adresser à \otre Majesté, et.de renouveler l'exprcs-
sion de notre sincère dévouement à votre Royale
Iersonne cta votre Gouvernement. ' '

'Nous' sommes extrémement sensibles a'l attention
que otreMajesté et vos illustres prédécesseurs ont
toujours accordéec aux plates émanant des lepré-
sentans de os fidèles sujets dans ces Colonis, et
c'est ce qui nous encourage a us s approcher de
votre trone Ioyal et' a ppelerla gracicuse an

n dseu Votre Majesté sur un sujet qui, pendant plu-
scranuées, a cause~ une imcuiêtudo et' un regret\r1jç« ;-nous faisons. )n i ý

profonds chez toutes' les classes du peupleCanadien
Id c o re, Miajest;-nus 0asn a luso a tadrec-

ion du* Dipartement des Postes cans les Provinces le
i Amcnrxque l3ritanniqu mel dî Nord. ''

11 nous serait extrêmement peible d inviter Votre
Majest U a s'occuper d' aucune mesure que nous croi-
rions devoir tendre à affaiblir. ou déranger les liens
qui unissent'le peuple, que nous avons 1'honneur de

'représenter, à la métropole daIns unc allégeance res-
pectueuse; mais nous, concevons que la conscrvation,
.dans la direction d'un Département 'du. service
public" aussi importanti :que celui 'des ostes, et
aussi ntimement lié avccitoutes les allaires et pr'o-
fessions de la Colonie, d'officiers qui sont totalement
irrespons-ibles envers le représentant 'de Votre Ma-

M,1

josté dans l'Amérique Britannique du Nord, aussiî Adres n
bien qu' l'opinion publique' de la Colonie, ne peutj
manquer de conduire à doe nomrbreux abus inconnus ?
au Clefdu Département à Londres,d créer du m -
conntetement en Canada, eI de placer les sujets de
Votre, Najesté en ce pays dans un état d'inforiorité
vis--visr de leurs co-sujets cdans laGrande-Bretagnc.
et des citoyens desEtats voisins, dont ils n'ont aucun
désir d'imiter les institutions républicaines, 'mais dont
"ladministration de leurs affaires postales laisse beau-

coup à envier adux sujets delVotr Majesté lans ce
îays.

Nous demanlons humblement à Votre Majestó,
que le Député-Maitre-Général des Postes, et les autres
Otliciers'chargés de conduire los afflaircs du Dépar-
tement dls cette Colonie, soient nommés par le re-
présentant de VotreMajesté dans cette Colonie. et
lui soient soumis, en recevant de terns à autre telles
instructions que le Chef du Département à Londres
jugera àüpropos de leur communiquer pour leur gou.
vernement. Et d'ici à ce que l CGcouvernement de'
Votre Majesté prenne les arrangemens nécessaires
pour mettre4à efletnotro demande respectueuse mais
instante, nous désirons le plus que le salaire qui sera
payê ü l'avenir à M. Stayner, le titulaire actuel, ne
d s pas la s m de £ , cours provincial,
par année, montant que nous croyons une rérnuné-ration suflisante pour les fonctions qu'il remplit, et
qui est aussi élevée que l'opinion publique pourra le
sanctionner.

Votre Majesté a bien voulu déjà accorder, au
représentant de Votre Majesté dans cette Colonic,
le privilége de nommer des Officiers à quelques-unes
des chargesinfèrieures du Département, entr'autres
à celle deMaitre de Poste ; mais mème' cette con-
cession (qui a' été reçue avec reconnaissance) a été
refusée dans~ la pratique, par le refus du pouvoir de
choisir les lieux'où les Bureaux de Postes subordon-
nés seraient établis ; pouvoir qui est maintenant
exercé par une classe d'Officiers appelés InspCCtours,
d'une manire souvent *nuisible aux intérêts publics,
et toujours sans aucun égard à la responsabilité pu-
blique.

Les. rglemens relatifs à la littérature Coloniale.
surtout à l'égard des Journaux, nO sont pas tels que

lexige" l'espirit libéral du siècle, et sont très mal vus
des sujets coloniaux de ' otre Majesté.

A ce sujet 'les fidèles sujets de Votre Majesté, re- I
présenteront en outre, qu'en vertu des règlernens ci- r r,
devant en vigueur, il était permis'aux Maitres de
Postes d'envoyer un avis, franc de port, aux Proprié-
taires dlu Journal, leur signifiant le " refus" de 're-
cevoir le Journal dc la part de ceux' à qui ils étaient
adressés, ou que lesJournaux " n'avaient. pas été
rêclamés" ou autrement, suivantIe cas, tandis qu'au-
jourd'hui ce privilège a été enlevé, et les Journaux
peuvent coItinuer à tre adressés pendant. des an-
nées à des personnes qui les ont refusés ou qui re- '''r
fusent, pour cette raison.d'en paer le' port,-exposant
d1e cette manièrc les Propriétaires de Journaux à une
ignorance et une incertitude complète, à des pertes' 
récleCs et ' une injustice manifeste. ..En consé-
quence, le désir ar'dnt'dcs sujeth Canadiens deVotre Majesté, est qu'il soit permis aux Maîtres de
Po.tes deIrenvoyer au Bureau du Journal (francs
de port) tous Journaux non retirés. clu Bureau par,'
les personnes auxquelles ils seront adressés, avec
un. endossement indiquant le .motif'pour lequel ils '

n'ont pas été retirés, et également que 'ancienne
coutume <le permettre les Journaux " d'échange" de
passer par li'a Poste au Bureau du ournal auquel
ils seraient adressés. francs de port', soit remise Cn
vx'ucur.r r ' r

cs frais de' port sur les.lettres c: uss
énormes ; ils ne sont pas on accord avec l'opinion'
publique, et sont tels ilu'ils laissent vos fidèles sujets '

dans ces dépendances de votre empire, bien en arrir'

r ' ' r rî
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ment d r."

. rection des 'Paroisses, Eglises, Presbytères ct
Cimetières.

Il a, en conséquence, présenté le <lit B'ill à la Chan-
bre. lequel a été reçu, et lu pour la p cinière lois, et
dont la seconde.lceturC a été ordonnc pour Vendredi
prochain.

M. Christie. du Comité Spécial nommé pour pré-
parer et rapporter le projet d'un c'huni ble Adresse à
Sa Très Excellente Majesté la Reine, au sujet de la
Ligne Frontière entre cette Province'et la Province lu
Nouecau-L'runstick, a présenté à la Chambre l'A-
dresse préparée par le dit Comité, laquelil Adresse
a été lue do nouveau à la table du Gredier, et adoptée
par la Chambre, et elle est comme suit:--

Adrsse s A ,.4 'Sa T7's Excellenie Majesáé la Reine.
j T'. GRAcEU;sE Souli E
Nus les fidèles et loyaux sujetsde Votre st

le:,1 1 et l'Assembillée Légi slative
de la Province du Canada, iéunis en Parlement Pro-
vincial. prOnons la liberté d'assurer die nouveau Votre
Majesté de note lovauté et do notr' attachement ci-
ters la Personne et la Gouvernement dc Vetî' Ma-
jesté, et lui exposer an même tems notre vive sollici-
tudc au sujet du mal-entendu qui s'est élevé cûtre le
Gouvernement ce cette Province et celui de la Pro-
vince clu Nouveau-Brunswick. relativement à la Ligne
rc rontièrc entre les deux Provinces et à la contrée qui

ompr'end le territoire connu sous leiom ie Mada-
waska. appartenant à cett Province, auquellu Non-
veau-Brunswcick a élevé des prétentions, et au sujet
duquel les deux Chambres de la Législature de cette
Province ont fait un appel à Sa Majesté dans loi'
dernière Session.

Nous prenons aussi la liberté cie représenter à Votre
Maiesté que ses fidèles sujets, l'Assemblée Législative

Message dlu Conseil aLé islatif, par John Fenning Mesase.:
Taylor, écuyer lun des 1?aîtres en Chancellerie Coneil Lois-

CoNsEIL, LÇ:isL~ATIF,
Mercredi, 27 mai, 184.

Ordonne, Quelun des Maitres on Chancellerie se nu rela.rau%
rond 'à lAsseinblée Législative, pour :la:'prier Mrtirges dins
de vouloir communiquer à cette Chambre les t
Documens, 'Témoignages et, Preuvqs sur, lesquels
est fondé le Bil intitulé " Acte pour renoue-
V ler, pendant un tems limité, un Acte y mention-

né. relativement à la preuvo et à l'enregistre-
"ment <le certains .mariages solcomsés <tans le
ci-devant District Inflrieur de Gaspé, antérieu-
icment à l'année mil huit cent vingt-et-un, y
compris les baptêmes et sépultur'es.

Et ensuite il s'est retiré.
Le Maître on Chancellerie a été alois appelé et

informé Iparl M. l'Orateur que cette Chamibre enverra
une Réponse par Messa e.

L'Ordre du jour, hour cîue la Chambre se forme on subsid,.
Comité sur les subsides abcordés à Sa Majesté. étant
lu;

La Chambre s'est, en conséquencc, formée on le
dit Comité.

M. DeWiii a pris le fauteuil du Comité; et, après
y avoir siégé quelque tems,

M. 'Oratcui' a repris le fauteuil :
Et M. Dpe Viii a fait rapport que le Comité avait

passé une Résolution. qu'il avait ori 'r de soumettre
à la Chambre quand illui plairait de la recevoir ; et
aussi. qu'il lui était enjoint par le Comitéce demander
permission desiéger <le nouveau.

Ordonné, Que le Rapport'soit reçti 'demain.
Ordonné, Que le dit Comité ait la permission de

siéger de nouveau demain.

22

de leurs CO-sujets dans lus is slitnniques et dans! du Canada, abandonnant des prétentions que le cou Adre s
un état d'inh itú I s des citoyens qui habitent vernent de cottc Province pourraità bon droit faire i
la RJubiiqie voisine. valoir sur unL ertail rritoirc voisin do la Rivière Jis

Le taible montant payóþux Maitres dc Postes locaux, tigouche t au stid de cette Rivirc, qui se décharge
dans lOs Districts rurauxdLo ctte Province, pour les dans la ,Icdes-Cleurs, et sur lequel, comme par-
devoirs qu'ils ont à reiplir. est mai assorti avec les tic du Nouveau-Brunswick la Législature de ctte
sommes enormement disproportionnées payécs au Province a exercé sa jurisdiction, et ses lois ont do-
Clie Colonial du Département, et aux autres Ofliciers miné, sans intervention, de la part du Gouvernenent
qui v sont immédiatement attachés. et dont les'larges Canadion de Sa Majesté, réclament néanmoirs hum-
s.daires et aillocations pourraient. suivant. lavis de vos blement, comme appartenant à cette Province, toute
lidles sujets, être répartis plIs équitâblieent, en ce- la contrée ou lu territoire adjacent et an Nord de la
cordant une compensation juste et isonnable aux Rivière Risigouchle (ibrmant partic dut Comté de Bo-
Oliciers engagés dans les 3ranches extérieures de naventur) depuis l fonds ou extréimnité Ouest de la
établissemncnt, et on étendant les arraigemens des Baiedes-Chaleurs, on remontant jusqu'u point oÙ

Postes du pays. cotte Rivière est coupée par le prolongement'do la
Ordonné, Que la dite Résolution isoit renvovée au ligne tracée au Nord depuis la sourco de la Rivière

Comité Spécial nommé pour enquérir sur les af- Ste.-Croi:c avec latotalitéd li contrée ou du territoi-
faires du Département du Bureau des P1ostes, et re adjunt et à 'Ouest do la dite ligne d'intersection
autres Ordres de renvoi. y compris le susdit territoirei de Aliaclwaska, borné

au Sud , par cette partie ce la frontièrc Nord des
M. Chaurcau, Président dComité Spécial nom- Eiats-Unis située entre la dito lignel d'intersection et

rne pour entendre et decder les mértes de la Péti- le point où la ligne 'de la dlite frontièrc Nord.tcile (ue
tion de IHonorable Francis 1lncks, de la Cité de fixée par le traité dc W'a.hington, touche le quaran- rNonî,réal. se plaignant de l'élection et du rapport ill- te-cinquième parallèle (le latitude Nord, sur ilequel le
gail de Roleri Ridddl, écuyer. Membre sieant pour Gouvernement et la Législature.du Bas-Canaia a
le Comté d'O.eford, a présenté à la Chambre le Rap- ci-devant exerc' jurisdiction et autorité, et en la pos-
port final du dit Comité, lequel a été lu do nouveau a session duquel, commefaisaint partie de cette Pr
la table du Gremer, comme suit ince, les fidéles sujets de Votre Majesté le

i. Rsol, 'Que Roliei Riddell, écuyer. Membre et l'Assembléc Législative du Canada
siégeant pour le Comté d'Osford, est dûment élu prient Sa Majesté de vouloir bien maintenir son Cou-
pour' le dit Conmté, durnit le présent Parle- vernement Canadien on justice envers les sujets de

2. Résolu, Que la' Pétition Mle Francis lnchs, za ajestéen Canada;-et que Sa Majesté. on ré-
glant cette cuestion. veuille bien assurer-aux sujets de

cuyer, contre le rapport du dit Roe Riddd:i,;a Majesté en ctte Province, t aux, autres person-
écuyer. n'est ii frivoleni Ivexatoire. nos qui en transpo-tent les produits à la mer par la

3. Résolu, Que la défense du Membre sié cant Rivi St.-Jeman, la libre enavigation d'icele, sans
nestni frivole ni vexatoir. étre soumis ou exposés à aucun im pôt ou droit de la

Ordoinó, Que M. D'uamn ait la issi part du Gouvernement ,ct le la Législature du Gou-
d'introduireaunill pour expiliqci. et atnenider vcrnement du iouveau-Brunswich.

Si or I et e - Ordonn, Que la dite Adresse soit grossoyée.lit%, Actcý iiiitjr,èl il (),'1 À,,,vnp' dite(Adresse , S

p il reatif à
érectin des

Paruimsis

Eitp e.

Li.-ne rrontère
du Nouveau.
Bruniwick.
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udýc* i LOrdre du jour, pour que la Chambre se forme en
Comité sur le bill pour nlieux organiserla Milice de
cette Province, étant lu;

La Chambre.s'cst, on conséquence, formée on l dit
Comité.

L'Honorable M. Mofat a pris le fauteuil du Go-
mité; et. après v avoir siége quelque tems,

M. Orateur a repris le fauteuil
Et lHlonorable M. Mofatt a fait rapport que le

Comitó avait passé le Bill. et,y avait fait plusieurs
nmendemons dont il avait ordre de faire rapport à la
Chambre, quand il lui plirat de le recevoir.,

Ordonné,'Que le dit Rapport soit reçu demai.

Su motion cle l'Honorable M. Ro inson, Secondée
lpar M. Smait/h, de F,'ontcnac,

A.nuaieit. Ordonné, Que, lorsque cette Chambre s'journera,
elle s'ajourne a demain, a onze heures, .M'.

cI dLOrdre d r, pour que la Chambre se formo en
mr Comité sur le, 1i pour, incorporer la Compagnie du

mgn Chemin de For de Montréal à Kingston, étant lu;
La Chambre s'est, en c.onséquenc cformée on le dit

Comité.
M. Dickson a pris le fauteuil du Comité et, après

v avoir siégé qlccque toms,
- . l'Orateursa repris le ifauteuil ; r

Et M Dickson a fait rapport que le Comité avait
passé e Bill, ot y avait fait plusieurs amendemons,
dont il avait ordre de faire rapport à la Chambre
quand il lui, plairaitde le recevoir.

Ordonné, Que le dit Rapport soit reçu demain.

Sche- L'Ordre du jour, pour que la Chambre se forme on
Montél t Comité surie Bill pour incorporer la' Compagnie du

Chemin de For de Mont réal à Lachine, étant lu;
La Chambre s'est en conséquence, formée en le dit

Comité.
. Macdonald, de Glengary, a pris lefautcuil du

omité ; et, après y avoir siégé quelque tems,
M. 'Orateur a repris le fauteuil
Et M. lacdonald, de Giengary,a fait rapport que

l Comité avait Passé lefill Et y avait faitplusieurs
amendemons, dont il avait ordre,dc faire rapport à la
Chambre quand il lui, plairait de le recevoir.

Ordonné, Que le dit Rapport soit reçu demain. _

ni pour incor- L'Ordre du jour, pour que la Chambre se formo en
m- Comité sur le Bill pour modifier et amender l'Acte

d'mcorporation de la Ville' de Hamilton, et à ériger
la dite Ville en Cité, étant lu;

La Chambre s'est, en consécquence, formée enle dit'
Cmmité.

M. lall a ris le fauteuil du Comité; et, aprâs y
avoir siégé quelque tems,

M. lOrateur a repris le fauteuil;
Et M. Hall a fait rapport que le Comité avait passé

le Bill, et v avait' fait plusieurs amendemons, dont il
avait ordre dce faire rapport à la Chambre quand:il lui
plairaitde le recevoir.

Or'don né, Que le dit Rapport soit reçu demin.'

1..dres dujour Odonné, Que les Orcres du jour, dont il n'a pas
été disposé, soient remis a demain.

Sur motion de 'M. Laurin, secondé par M. Lae,
La Chambre s'est ajournée à demain à onze heures,

A.M

Jovi" 28° die MlJai.
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On:e hou ats, 31M

TES Pétitions suivante sont été séparcment présen r
-J tées et mises sur la table

Par' l'Honorable M. Rlobinson,-la Pétition de
James Wickens écuyer, Président de la Société d'A-

griculturPétition di Si
Par M.l Cnmings,- la Conseil Muni-

cipal du District de ia¿ai(rlativement au -lieu
du Comté); et la Pétimon du Conseil Municipal du
District de iiagara, (relativement au ieu ÓÙ il ien
ses séances.)

Par l'Honorable M. Dalyl,-la Pétition du Ré-
rend Daniel lenry, et autres, les Egliso et Congré-
gation indépencantes à In Verncss. 3legan tic.

Par l'Honorable M.Baldin,-la Petition de Wil-
liam R. Beaumont, F. R. C. S. Eng., et autres, Iri-
ticiens en Médecine dans le Hau-Canalda.

Un Bill grossoé. pour régler le droit cdo Comi-n n i rtil
jion des Shérifs sur les exécutiolis, a et pour d'dutres Droil il e c
objets v mentionnés, a été lu pour la troisième s.

Résohu, Quc le 1Bill passe.
Ordonné, Que M. Shericrod de Brock cille, porte

le dit Bill au Conseil Législatif. et demande :on
concours. '

Conformémcnt àl'Ordre du jour, es Pétitions sui p n
vans ont été lues:-

De Lachlit Stecart, et autres,, des Districts de
l'Est et des Outaouais, demandant une allocation pour
l'amélioration du chémin quiý conduit de Cornwall à
L'Orignal, on passant par les sources de iCaldonia.

De Dame Elizabeth McGivern. de la ville de L'y-
lown, se plaignantcle ce que le Principal Offier de
FOrdonnance de Sa Majesté, on cette ville, a refusýé
de reconnaître ses droits àda possession d'un certain
lot de terre situé dans la dite ville, et demandant
justice.

De Jared Vining lcuyver, de la part du Cnse
Municipal du district de B rock, demandant que les
Réserves du Clergé soient vendues conformémentià
l'Acte Impérial.

D'Elliot Geive, senior, et aûtres, du Townsh p de
JI'Vestminstcer, demandant qu'il ne soit' fait aucun, par-
tage de la dotation de l'Université de King's College,
mais qu'elle soit mise a l'abri d'une mauvaise adni-
nistration, et que la dite Université soit mise sur une
base permanenteet libérale.

De JohinShort, Henry Long, et autres, membres
de lEglise, Unie d'Angleterre et d'Irlande, dans le
Township de .London, clans le diocèse do. Toronto,
demandant qu'il soit pris des mesures pour accorder à
laSociété de lEglise du Diocèse de Toronto, dars
l'intêrét dela dite église, tne partie des Réserves du
Clergé cui corresponde à la part du revenu qui lui
revient de ces terres.

Du Conseil Municipal du District deSincoe. se plaig-
nant de ce que l'allocation fluite pour ramélioration de
certains chemins dans le dit District, n'a pas été' clé-
pensée a ccette fin, t de ce qu'ele a été gaspille. et
demandant justice.
De James Ken'by, locataire du la' Traverse de lb

iCouronne, aun rapides cduPort rIe, cistrict de ia
gj frara, dmandant certains amendemens 'au 13MI rein-
tif aux Traverses dans lefIlaut-Canada.

Sui- motion"de M. Christie, seondé par M.'Lsi .
Résolu iQue les documens, témoignages et preuves,

sur lesquels est r fondéi e Bill imitittlér: ", Acte
'" pour renouveler, pndant un toms limité,' un
" Acteyý mentionnl, relativement à la preuve

et à-l'e strement descertains mariages so-
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lenni:sés dans le ci-dvunt District Infrinir de ur motdn ûe lHonorable M. 1obinson seond[ a c-
Gaspé, autórieurement à l'année mil huit cent par D' D1g¡antLir ce. D/rlc71,

vingzt.ct-un; v compris les baptómes et sépul- rdonné, Que les amendomens faits par e Conse
tures," soient comnmuniins par Message à Législatif nu Bill intitulé: "Acte pour renouve-
Slonorable Conscil Lslati. "'Iler et amender lActe dlu Jat-Canada, qui

rdonn, Que M. Christic porte le dit Message " pourvoit i 'ncorporntion de la Compagnic du
au Conseil Lgislatif Chemin de Fer de Cobourg, et pour dautres

fms y mentioniiécs," soient tmaiimteant pris en

Sur' motion de M. Chistic, secondé par M. Tach, considération.
.ro Resolu, Que l' ressc grossoyée à i Majesté, a La Chambre a, ca consequence. proc4àe a prendre

ncfWk sujet de la Ligne Frontiere entre cette l rovc les dits aende'nens n considération,
taoineco dlu Nolail nwk soit coni- Et les dits amendemons ont été lus comme sit:

et lù Prvic duý iiucltBnsiw2ck. soit coin- rnoi
mnuniquée par Message Foonorable Conseiî Lé- Feuille 4, ligne 15.-A près ' maintenant," insérez

-S ou qmýsera dains la sie
islautif demandant le concours de leurs lion- o29.-A pres " pouvu" isércz la

lieurs a icelle. W.ArsO'týeisrzl
OrtioIV, é' Que' M Ci Clause A, comme sulit':

,Qu M.ChrisUe porte le dit Message au CLAUSE A
Conseil Législatif. CLAUSE A.

Et qu'il soit statué, que
Sur motion de l'Honorable M. Robin son. secondé si, après huit jours d'avis

par M. D uan, par êcrit donnée à la par-
n: Y Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adressa à tic qui ne s'accordera pas

Son Ex\cellence le Couverncur-Gónèral, infbr- sur l valeur comme sus-
p r mant Son Excellence que cette Chambre a adop- à dit, la dite parti n nom-

té lune Adresse à Sa Majest au sujet de la lé- me ni ne constitue un ou
pèche du Secrétaire d'Etat de Sa Majesté pour pleicurs arbitres comme
leColonies. sur les communications par les Chc- susdit de son côté, ou si
mins ce Fer en, cette Province, et priant Sn le terrein requis par'la
EeclIence .de vouloir bien la transmettre au dite Compagnic appar-
Trés Jonorable Secrétaire d'Etat pour les Co- tient à un mineur, unalié-
lonies, afin qu'elle soit mise au pied du Trn. ent ou à une persoin
rdonné, Que la dite Adresse soit grossoyC. sente de cette'Provin-

Ordon-n. Que la dite Adresse soit présentée à Son ce alors 'et dans chacun
Excellence le Gourneur-Généra, ensemble de ces cas, le Tuge Cie la
avc l'Adresse à Sa Majesté, à laquelle elle r'- Cour de District du dit
l*re, par tels Membres (le cette Chambre qui1 Dist de Ne·castle
torment partie de l'Honorable Conseil xécutif pourra nommer et cons-
de cotte Province. " tituer.un ou plusicurs ar-

bitres pour Cux, avec les
Sur motion de M. MacDonell, de Stormont, se- "rnièmes pouvoir et autori-

condr m L C c Mn téque s'ilséêtaientnommés
~uTo- Rünsolu, Qu'il st présenté une humble Adresse à par la partie qui aura né-

epnEcl le Gouverneur-Général, priant gligé ou refusé de nom-
e DSn Ecellenc' defaire mettre, devant cette mer un , ou des arbitrcstots len Excllnc de 'r dson côté *.ou étant ainsi,

Chambre, copies de toutes les eprésentations ieu aliété ou asn
faites par le Conseil Municipal ou Conseil de r , o -
District de ,l'st, cans le Cnada-O ste Prov com-
Gouveruement Exécutif, contre la conduite pu- pris le pouvoir de s'as-
blicuci du Trésorier du District, et copie de la sembler et de procéder
correspondince du Trésorier du dit District en " au choix de l'arbitre pré-
réponse aux dites représentations ; et aussi,' co- " pondérunt ar ballot.
pie des Rapports du COuvernemont Exécutif à G 4.-Retranchez "le"jusqu'à Iàa

e sue dans lacinquième ligne, ces
rdonné, la dite Adresse soit présentée à Son deux mots inclue
Excellence le Gouverneur-Cénéral, par tels Mcm- , .- Retranchez depuis "tous
bres de cette Chambre qui forncnt partie de jusqu'à " péage,"' ces deux
l'Honorable Conseil Exécutifde cette Province mnts'inclus, et insérz "la

" Malle cde Sa Majesté, et
Sur motio de M. Drummond, secondé par M. " les personnes, les ni-

Lanticr. " maux et voitures empl-
SRésolu. Qu'il soit présenté une humble Adresse à vés à transporter les 0171-

, Son Excellence le Gouverneur-Général, le priant " ciers et Soldatsde Sa Ma-
de vouloir faire 'mettre, devant cette Chambre " jesté, portant l'unifor-
toute la correspondance échanc entre Son Ex- me militaire ou en petite
cellence et son' Prédécesseur Lord M e 1iaye et " tenùc, et leurs chevaux
las Membres de l'Administration l Provinciale" (mais non les voitures de
d'une part, et Louis Edouard Pacaud, écuyer. I " louage cet privées),'et
Conimissaire des Banqueroutes pour le District toutes les volturcset che-
des. Trois-Rilières, de l'autre paît, relativement vaux appartenant à Sa

la réclamation de M. Pacaud, pour obtenir une Majesté ou employés à
rémunération et un salaire pour les services qu'il son service, lorsqu'ils
a remplis et qu'il aura à remplir, en vertu de la " transportent les dites per-
T Vict., clap. 1G et 18. " sonnes pour le dit servi

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son " c et qu'ils en reviennent,
Excellence le Gouverneur-Général, par, tels Mem- " et toutes les recrues, mar-
bres de cette Chambres quilforment partie de " chant par étap,--et tou-

Hl'Honorable Conseil Exécutif de cette Province. " tespersonnes,anirauxet
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Feuille 9. lign

~' 10,

1' 4

voitures ancco'npagnant
des funérailles on aucun
jour de la semaine, ou
allant ouYrevenant du scr-
vice divin le jour du~ di-

"manche, pourront passer
sans payer, par toutes
Barrières oulChemins à
Barrières établis en vertu
dc cet Acte."

e 17.-Retranchz " juin" et insé-
re. tjuillet."

30. -Rctranchez " juin" et insé.
rez "juillet."

35.-Retranchez "juin" et insé-
rez, juillet."
.- Apres "Procs" insiez les
Clauses suivantes, B. C. D.

CLAUSE B.'
Et qu'il soit statué, que,
nonobstant tout ce qui
est contenu dans cet
Actc, il sera et pourra

" être loisible à la dite
Cormpagnie dc traverse
et du chmin planchéié
de C'obourg et du Lac
Rice; de.macadamiser le

"chemin en entier.-ou au-
ctmeipaitie du dit chemin
qu'elle est par le présent
autorisée à ýétablir, aux
termes'ct conditions, et
sujette à l'observation des
fornalités prescrites ci-
d' essus; et cela fait, les

* :lchaque fois qu'ils se ren-
contreront dans cet Acte,
seront censés s'entendre
également d'un chemin
macadamisé on totalité
ou d'un chemin macada-
misé ou planchéié en par-
tic, suivant, les circons-
tances."

CLAUSE C.
",Pourvu toujours et qu'il
soit statué, que 'la dite

mpagnie sera tenue,
etout tems, 'orsqu'elle

" en sera 'requise 'par le
Député-Miutrc-Genéral

" " dcs Postes de Sa'Majesté,
4' le commandant des' For-

cs, etpar toutesperson-
nes ayant le contrôle 'et

"le Commandementde la
" Pohlce, de 'transporter
t'dans leurs bateaux de

tra erseslaMlle de Sa
" Iajesté,ales Troupes de

terre ou de mer de Sa
" Majesté, ou la Milce, et

toute l'Artillerie, les'Amu-
ntions, fournitures ou nu-

"tres approvisionnemens
"'pourleur usage, et'. tous1
"les hommes -deo P'oiec,

Constable's et' autres vo-
cygeant au service de
Salcsté sur" le -dit1

LacIice, aux conditions
et d'apres les réglemens
g6: qui seront convenus 't

'établisentrc.aadite Conm

pagnicet le Déput iai du
tre-Général des Postes, îl

"'Commandant des Forces
ou la personne Comman-
dant.la Police ; et s'ils ne
s'accordent pas, alors
aux conditions et d'èprs

' les règlemens que le ou- r

verneur ou la personne
administrant le Gouve
nement établira en con-
seil ; et pourvu aussi, que

"toutes dispositions que l
Législature de cette Pro-
vince pourra juger i pro-
pos ci-après d'établir rl
tiveinent au transport de
a dite Malle ou dis For

ces de Sa Majesté, et aux 'r
autres personnes et arti
cles susdits, ou rclative-
ment aux taux à -payer r

pour le dit transport, ou
pour tout autre service
dont la Compagnic est i

"tnuc envers le Gouver-
nement, ne seront pas

.,.,considérées comme une

que cet Acte a en vued
conférer ; et rien de con-
tenu dans cet Acte ne
sera censé autoriser

"a dite Compagnie à pron-'
dre possession d'aucune
terre, ou immcuble ap-
partenant à Sa Majestý,
ses 1Héritiers et Succes-

di seurs, ou possédé on fi-
dlcomrms par les Offi-
cicrs du Bureau de l'Ar-
tillerie, ou par tout autre
corps publie, personne ou
individu, au nom et pour
le service de Sa Majesté.
Sses Héritiers et Succes-
seurs, soit que la, dite pro-

"priété immobilière soitpos-
sêdéeen pleine propriété
ou autrement,àmoinsque
la 'Compagnie ne sDit au-
torisée par le Gouverneur
en Conseil, aou par le
Commandant en Chef des
Forces de Sa Majest cal
cette Province de pren

dre possession et le se r

servir de la dite propriété
" immobiliè e."

CLAUSE D.
Et qu il soit statué, que

rien de contenu dans le
présent Acte n'affectera
ni ne sera interprêté de
manière à ale cter, de
quelque ma qièrecue ce
soit, les droits de-Sa MIa.

jestéesHàl éritiers-t Suc-
cesseurs, ou d'aucune au-
tre personne ou person-
rs, osu corps pohitque,soit
incorpore ou universta
re;, les personnes men-

ýL tiOnnéensau présent Acte
,étant seules' exeptée."
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tni'i tlt ChI- Et' les dits amendenes avant été lus de nouveau,
nn d' l de il ont été adoptés par la Chambre.

Ordonné, Que l'Honorable M. Robinson reporte le
dit Bill au Conseil Législatif, et informe leurs

Honcurs que cette Chambre a adopté leurs a-
mondemons.

-ti rdr du jour, pour la scconde lecture du Bill
pour continuer, pour un tems limité, crtamis Actes
et Ordonnces, étant lu

Le dit Dill a ét lu cil conséquence, et ordonné 'é-

M. DelVitt du Comité de toute la Chambec sur
les Subsides accordés à Sa Mn'esté, a fidt raipport.
confornétiment à 'ordre, de la1 ésoclutiol dI dit Co-

mité, laluelle Résolution a t lue de l'ouvoau a la ta-
bile du G reflier, conme, suit

fuso/l, Comme l'opinion de cc Comité. que lcs re-
vent et intéréts provenant des biens et fonds

appartenant au ci-devant Ordre des Jésuites. et
mamntenant la disposition de la Législaturc

pour les fins de I lliducation dans le Bas-anada.
smen2lt consacrés a llEducatioi dans cette partie
de li Province ci-devant le Das-Canada et que
les dits fonds soin t remartis et partgé. da pres[ la
Cédule ci-.unnexée. pour lIannée mil huit cen qua-

Ute-six.
CIiDU LI.

aitiut o:s d'Edluention,

Pour tem hiltiireqet allocation pour ly"r nu Mantre d E
eCol le d Grmuire loitr 2 4 C

A id e pour te toîit ien (le l*lSî oe MiN n t eu a.c QIIClto ... Il L C1

2ou r tt ii:i l auntin I i uae. . . 0 u 0pour lin Sociétd à Troimd i . £ 0.....12"> 0 O
pour l'Ecold' Brituninique et Canadienet Québeî C0 0 0
pour la uine Ecole li Montral. .... ,,..., 0 0
pour tlcle dht Andr , Que........ 100 0 t>
pour 1'lcnie IL 4 e Rédlet i trdal .. ... tii 0 1

Iur .Se à. neiu e Iti Jn 00.... 50 0 0J
pur 1'Ie grauetie Amérienine L're-tl'ver i'senne Il

lo*itr',ul .... .... t l.... o00 0
pour le CnlIlége dle Ste.-Annte-ln''ontire 00 0 il
pour le ColI1e de S(..l lMnite. ... .300 0 0
p r te Cole de Chnety ... ... .i0 0 0

pour le ol l l Atumtein... ... 175 0 0
ptur 'Académ e le erlhier ,, ... . .0) o )
pour Cale' :ieiire dl cirstown. . .... 100 O o

poýur le s'lomfr de stnen ; 0

pour l.Aendn'<ile de Shtel. ... .. 0 0 O
pou rl'Ac'ademiie te Shterbroo kie.......... .. II 2 3

pour le d d . Andre- Pasltisir à waV.1trloc, 100 0 10
pour t.' l'il ire tl'ICI E e mle' o ie s tI us i lri Rovecl,.

aux 0 0
p lu a Sociéer d'Ecte de Anern ie Dritn

du Nuord à Sli'rlroke .. , .0 0 0

(lui le Lvccée dî iîteDeleei eSissui .. 100 O (I
Idur vlewdes m1ites à la .J uine-Loretne, pra de I

Qul c ... .' ... .. ... . ... I0 0 0O
pour l'.Cole del àava Cau,ýhnawaiga ... ,0 LI0
I1ur'I'ltole deshuas tq 50 0 0 o

urt ,,e ý lŽ e

pour . do 1i ur 1atir.50 0 0
Itoue Colt de Ste.-Anne-la-Pocatitre, pour re-

batir............ ... ....'... 150 o 0
pour le Coltége de S.-Iynimhe, our rebtîtir ... 1 O0 0 0

tranchés, et les suivans substitués: " maintenant Sublies:
possédés en Fidkommis, ci vertu d'un Acte de
la Législature Trovinciale du Bas-Canada, de-

" vraicnt être mis à la disposition de l'Eglise Ca-
tholique du Bas-Canada, pour les ;fins de h'Edu-
cation, conformónment aux règlemens qui, seront
établis ci-après, comme étant le meilleur moyen
d'atteindre le but et de remplir la destination primii
tive pour lesquels les'dlits biens ont été donnés."

La question avant été misc sur la dite motion d'a-
mndement, il en est suivi une division ; et les

nois avant été demandés, ils ont été pris comme
suit

Msscurs .A rmstrong. Berth e/o, Bouil/ier, Chau-
*leau.t DBeury, DeWiîtt..Druammondl, Gui/c't La.

Fontaine, LIantier, Leurrrc, Laurin, Leslie, Mé-
thut. Morin, Nelson, 1/ousseau et Taché.-(18.)

Messienrs Balduin. Ciayley Cin isli. Cunminzs,
Da/y, le Procureur Gunéral Draper, JDuglgan, Er-
ma/inger, Eoster, Cowan, JJLd/. dessup, .Macdoiald,
de CORN WALL, illacdonald., de Gssauv, Macdonald

dle KIxus-rod. l.-Connell, Monro, Ppineau, J ei
P>rice', Roin'son, .Seympour, ~Shler':ood. ld Bnoc~
vut.m, le Solliciteur-Génîéral *Sherîrood, Smith, dIe

Fmùox''îrxc, le Procurenr-Cénéral Smih, Smith. dle
WVexrwouni'r, le So!icitcur-Général T'aschecreau et

VIge r.- (29.)
Ainsi, elle a pass dans la négative.

L'Honorable M. Laontaine a proposé en aien-
dement à'la dite Résolution, secondé pur M. Chau-
veca. Que tous les mn>ots après les mots "las-Ca-
riada," où ils se trouvent pour la seconde fois soient
retrl anhés.

La question avant été mise sur la dite motion d'o
mondemncmit, il ' s'en est suivi une division et les
nom s avalt, été cenalidéN ils ont été pris colinue
suit,:-

rocn.
Messicurs rmstrong, Baldunn. Berth/ot, ou-

tilliCr, Chaureau, De Bleu De, be Vi1. .Draunmond,
Guillet. LaFo n/aine, Lanir, ILaterrière, Laurin,

Leslir, Macdoialil, de ', G A 110, 1hot Morin
.Nek/on, P>ric, Rousseau et Tacé.-(21.)

CONTRE
Messicurs Ca yley, C'hristic, Cummi gs, Daly, e

Procureur-Général Draper, i ut-igan, rmainger,
oster, Gowan, Halle, iall, Jessup, Macdonald, de

Coaxw,. MCacdonald, ce Kmxcroú, Macdonell, de
DumAS. MConnell, Monro. Papineau, Pctrie, lRo-
binso, Symour. Sherwood, de Il.o L e lv., le Solli-
citeur-Général Sherwood, Silith, de' FRox-rExAe, le

Pmureur-Gnral Sm ith, Smii,.h de WEx-rN-VOrn, le
Solliciteur-Général Taschmereau et Jger.-(28.)

Ainsi. elle a passé dans la négative.

Les dites Résolution l et Cédule ayant été lues de
nouveau, et la question ayant été mise sur icelles. il
s'en est suivi une division ; et les noims ayant été
demandés, ils ont été pris comme suit

rovnR.
Messieurs Baldlwin, Caykey, C/hristie. Cummings,

Da/y, De'BleurY, De H'itt, le Procarcur-Général
Draper, Duggan, Ermatinger, Foster, Gowan, lale,

Oru . Quc la question led concours soit mnin- Hal, Jessup. LaFontaîne, Leslie, Mfacdonald, de
tenant mise sur les dites Résolution et Cédule. (oIINWALL, illacdonell, de GauINC.Anv.lracdonall., de

Et les dites Résolution et Cédule layant été lues K as-ox. Maclonell. de Dss M·Connell, Mon-
de nouveau, ro, Papineau, Petrie, Price,1obinson, Rkousscau,

Seynour. Shrrwood, de UnoomvmL:.E, le Solliciteur-
L'Honorable M. Mor'in, a proposé cn amendement, Général Sherwood, Smith. de Fno'm'g,' le Procu-

secondé par M. Lsli', Que tous les mots après le> reur-Général Snith, Smnit dc W:rwor,, Taché,
mot "Jésuites," dans la dite Résolution. soicut ie le S'l citeur-Général 'l'aschereau et Viger.--(3'l.)
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CONTRi.
Messieurs Boutillicr, Çauchon, Chauveau, Drum-

mond, Guillet, Laterrière, Laurin, MAICthot, Morin7 et

Ainsi ll a été emportóc dans arnirmativc, et
Râsolu, Que les revcnus et intérêts provenant dos

biens et fonds appartenant au ci-devant Ordre
des Jésuitcs, et majutenant à la disposition de la
Légishture, pour les fins de ucatio dans le
Bas-Canada, sàiont consacrs a l Education
dans cotte partie de la Provicc ci-devant le
Bas-Canada ; et, qc les dits fonds soient ré-
partis et partagés d'après a Cédulo ci-annexc'
pour l'unnec mil huit ccnt quarantc-six.

CÇDULE.

Insitutions a ucou

ruurìlel Anlairei ,t allocationi pour loyer au Muiltre d'E.
cole de Grnrnire w 'Montrènl....'.....

Aide pour lhinutien de l'Ecole Nationale à Quèlbec
Aide pourla iiine E.cole k Montrénl "... ...... ..

pour li Socitó dEducaion à Québec ..
Cour liu Société d'Education I'Tros.R iv ires.
pour -'Ecote Iiriuiirpie et Canadiennlle ftQuibec
polir la même Ecole à alontrnil . . ..

pour l'Ecole de Sr..Andr Q, 'Q..
pour 'Ecolv les técollet.; Nontr nl .. .
pour P (cot de si,.acues à Montréal.....
pour l'Ecole gratuite> Amîiorieninic I'reslIytériclnc à

Jarntrónl....... ............. ...
pour le Gullége de Stc. Ae-l.a-Pocalere ...
pour le Collége de St.alynch the..... ...
pour le Collège decainty
pour le Collège cle l'Assomion U.
pour VAci , tiiiii dle IB'rîthier
pour l'Acadé14.iii declCiilitow.......
pour le Souiniaire de Stanstncad
pour (lAcademiee Sict'ord

pour do e v oIrw nur a Waterl'
pour le Mitre d'Ecole sous Institution 1ùy n
aux Trois-Rivibrcs

pourla Suciét uEcol Ie eiAoriuuc Briunnique
du Nord, . Slherbîrooke

pour Ily e du village Dnrl::mto à Mîssiskou.
pour lEco)le des Enfans à Québec... ....
pour PEcole desf illes a la 'Jeune-Lorette, prs de

Québec ... ..
pour ~~ 'E1un£rc IL Sriv nialinllw'aga

"pou r l'EcOle <Ici Sauvitges à st.-t(égis .......

pour l 'Flole des Sauvages ' St.. Fraio is... ...
pour le Collége à Ste;-Thérèse
pour do do pour battir

" pour l Collge de ute.-Anela-rocatilre, pour re-

pour le Collége de St.-Ilyacinthîe, pour rebtir.

Total . .. I..

Molita i

courant.

x s. d.

80 4 (
11i u2 3
111 2 3

U25 0 0

200 0, 0100 0
100 0 0

12)0 0 0

300 0 0
.175 0 '0
300 , 0 0300 rI (1
175 0 0o

100 0 '0

100 0 0O

0 !

10 0 O

50 0 0
100 0 0

50 0 0

50ý 0 0
200 0 0
150 0 O

50 u 0
000 0 0i~5 ' O

Ordonné, Qeue l'Honoabie M. Cayley ait la permis-
sion d'introduire un Bill pour l'appropriation des
Rovcnus provenant des Bicns des Jésuites, pour,
l'année mil huit cent'quarante-si x.

il a, en conséquence, présenté le dit Billà la Cham-
brc, lquel'a été reçu, et l pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnéec pour demain.

nm~ de L'Honorable M Mofatt, du Cmitó de toute la
Chambre 'su le Bibl pour mieux organiser la Milice
de cette Province, a fait iapport, conformément à
l'Ordre, des amendemens faits au dit Bill par le Co-
mité, lesquels amendemens ont été lus de nouvcau à'
la table du Greffier.

L'Honorable Procureur-Général Draper, a pro-
posé, secondé par l'Honorable Procurcur-Général
Smith, Que la questioh du concours soit maintenant
séparément mise sur lei dits amendemons.

M. Gowan a proposé en amendement, secoridé par
M. Halc, Quc tous les mots apres "Que," dans la ldite
motion, soient retranchés, et les;suivans substitués

" e dit Bill soit maintenant soumis de nouveau à un 1m a
à_ Comité de toute la Clmmbre, auxlins e rayerles
" nots suivans de la vingt-quatrièmo section. Mais

aucun volontaircqui n'aura pas été tiré -u sort, ni
le remplaçant d'une personne ainsi dùsignée par lc
sort, en vertu do Cet Acte, ne sera exempt du ser-
vice lorsqu'il sera ainsiballotté, à raison do ce

,il aurait déjà servi comme tel rcinplaçant ou vo -
" lontaire non désigné par le sort.'"

La question ayant été mise sur la motion d'amen
dement, 'elle a été adoptée par la Chambre.

La uestion iyantvalors été mise sur la motion
principale,.telleu andendée, elle a aussi été adoptée
et la Chambre s'est,, on conséquence, formée on le dit
Comité.

M. Druinzod a pris le fauteuil <lu Comité'; et
après y avoir siegé quelque teis,

M. l'Orateur a repris le fauteuil ;
Et M. Drummo7d a fait rapport que le Comité

avait passé le Bill, et y avait fait un nouvel amende
nient,ilequel amendinent a été lu de nouveau à
la tabledu Grefler.

Orloniné, Que I a question* do concours soit main-
tenant séparément mise sur les dits amendmniens.

Et les dlits amendemons ayant eté séparément lus
le nouveau,' et laquestion ayant stéparement mise

sur iceux. ils ont été adoptés par la Chambre.
LHonorable Procureur-General Draper a proposé,

secondé parM., Taché, que le dit Bill tel qu'amondé
soit grossoyé. '

M3. Nacdonald, de Cornwall, a proposé cri amen-
dement, secondé par .owan, que tous lCs mots
aprés ' Quel dans la dito motion,, soient retranchés,
et les suivans substitués: 'la vingt-sixiéme clause
' du dit Bill soit maintenant soumise de nouveau à
"oun Comité de toute la Chambre, aux fias de re-

trancher les mos " vingt-nouviêmo," et d'insérer
à leur place le mot " quatre.
La question avant été iise sur la 'dito motion d'a-

mondeonent, il s'en cst suivi une divisioà'; et les noms
avant été demandés, ils ,ont été pris comme suit:

ro.
Messieurs Bouton." Ermttnger. Fostcr, Gowan,
alc, Macdonald, de ConNWv I., lonro, Stilt/, <le

cox'TRE.
Messieurs e Armr'ng Baldwin, Berthelot. Don- Bill du che-

tllicr, Cauchon, Caylcy, ' Chalmers, , Ch/auveau, mm'i de Fer, de
christi,, C'olrille, rmatinger, DD Bleury De [Fi, Montréal et

1Cngston.le Pî'ocureuri-Général'Draper', LDrummnond, .Duggan,
Guilt, Hall," Jessup, Jobin, LaFontaine, Lantier,
Laterriérc, Laurin, Leslie, ilacdonald, de GuE
a.Uy .Macdonald, de KixcsTox,, MacDoncll,, de
S'ronnson', ZJConnell, .lléithot, Nelsoen. .Ppineaun
Price, Robinson, Jousscatu, Seynour,- Shcrwood, de
B1tOaxm ,;le Solliciteur-Général Shencood. Snith,
de FrtoyN'çc, Taché, le Solliciteur-Général Tas
choreau, Yiger et Wat~ts.--(43.)

Ainsi, elle a passé dans la negatiie.
La question ayant' été alors mise sur la motion

principale, elle a été adoptée par la Chambre, et
Ordonn , Que le dit Bill, tel qu'anendé, soit gros-

soyé.

M. Dickson, du Comité de toute la Chambre sur Bill du Che-le Bill pour incorporer la Companio du Chemn de min de Fer de
Fer de Montréala Kingston, a fait rapport, confor ° Lcnemoment à l'ordre, des amendemons faits au dit Bill
par le Comité, lesquels amendemons ont été lus de
nouveau à la tablc du Greaier, et adoptés par la
Chambre.

Ordonné, Que le dit Billi, tel qu amendé, soit gros-
sové.'

M. Macdonald, de Glengary, du Cornité de toute Bili pour
la Chambre sur le Bill pour incorporer la Compagnie amenderl'cte
du Chemin de Per de Moitréal à Lachin e, a fait rap nneoe

al'i, Pl- Hýamiltoa.
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.~:oi: r L'Ordre du jour, our que la Chambre se forme enj
thlucuM. Comité pour prendre an considération la convenance

ue de révoquer certains Actes, et d'imposer un Droit sur
îes personnes qui vendent des liqueurs a fortes et qui
ticuinentIdes rfiaisons d'entretien public,, etlpour
pourvoir à la perception du dit droit. étant lu ;

La Chambre s'est, en conséquence, formécen le
dit Comité.

L'ionorable Solliciteu'-Général Sherwood a pris
le fauteuil du Comité ; et, après y avoir siégé quelque

1. l'Oratcur a repris le fauteuil
EtIlHonorablc solliciteur-Général Shcrood a fait

apport que le Comité avait passé une Résolution qu'il
avait ordre de soumettre à la Chmbre quand il I
plairait de la reevir

Ordonné Que le Rapport soit reçu demain.

SL'Ordre du jour. potr la secondo lecture du Bili
uncuniverb1td, pour ériger une Université, sous les noni et raisonde

.. Université du HIaut-Canada, étant lu
coneu d:c L'Ordre, pour entendre le Conseil à la 'Barre de

lndu a lChambre contre le dit'Biii, étant aussi lu

port, confoéi-mment à l'Ordi'e, des amendemens faits
au dit Bill par le Comité, lesquels amendemens ont
été luside nouveau à la table du Greiller, et adoptés
par la Chambre.

Ordonné, Que le dit Bill tel qu'amendé, soit gros.
soyé.

M. Hall. du Comité de toute la Chambre sur le
D ill pour modifier et amender l'Acte d'incorporation
de la ville de Hamilton, et à ériger la dite ville on
Cité, a fait rapport, conformément à l'Ordre, les
amendemens faits aux dits Bill par le Comité, lesquels
amendemens ont été lus do nouveau à la table du
Grefier, et adopts par la Chambre.

Ordonné, Que le dit Bill, tel qu'amendé, soit gros-
sové.

L'Ordre du jour. pour que la Chambre se forme an
Comité sur les subsides accord s à Sa Majesté, étant
lu

La Chambre s'est, ,n conséquen.c, forrmée en le
dit Comité.

M. Mlacdonell, de Siormo'nt, a pris le fauteuil du
Comité : et, après y avoir siégé quelque tems,

M. l'Orateur a repris le fauteuil
Et M. laconelil, de Stormont, a fait rapport que

le Comité avciit passé plusieurs Re.ésolutions qu'il avait
ordre de sounmettre à la Chambre qunnd il lui plairait
de los recevoir ;. et aussi, qu'illui était enjoint par le
Comité de demander permission de siéger de nou-
veau.

Ordonné, Que le 11apport soit reçu demain. d
Ordonné, Que le dit Comité ait la permission de

siéger de nouveau demain.

L'Ordre du jour, pour que la Chambre se forme en
Comité sur le Bill pour pouvoir à la construction du
Palais de Justice dans la Cité de Montréal,' étant lu

La Chambre s'est, en conséquence, formée en le
dit Comité.

M. Gowan a pris la fauteuil du Comitó ; et, après y
avoir siégé quelque temws,

M. l'Orateur a rer ris le fauteuil.

Message du Conseil Lirislatif, par John Fennings
Taylor, écuyer, l'un des .baitres en Chancellerie

M.lOrateur,
Le Conseil Législatif a passé le Biii intitulé

" Acte pour incorporer la Société de l'Ecole Britan.I
" nique et Canadienne du District de Québec," avec'
un amendement, auquel il demande le concours Ide
l'Assemble.

Et ensuite il s'est retiré.
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Rubei•t Siorc Milnes Boucheue, écuyer, Avocat, a c ,nna
comparu à la Barre comme Conseil, et a adressé * la
la Chambre.

Le Conseil s'est ensuite retire.
M. Hall a proposé, secordé par l'-Ionorablc Pro-

ureur-Général 'Draper, Que le BiII pour ériger une
Université, sous le nom et raison de l'Université du
Hiaut-Canada, soit maintenantlu une seconde fois.

M. Mazcdonald, de Cornwall, a proposé on amen-
dcment, seconaé par M. Boulton, de rotrancher depuis
la mot •'Que" jusqu'à la fin de la diter motion, À l'effet
d'ajouter les mots: " il est inexpédient,'à eette épo.

que avancée de In Session, de procùdcr sur le Bill
' pour éiier une Université sous les nom et raison

(lde l'Umiversitó du Haiut-Cainada."
Et, des débats s'étant-élevés sur le sujet,
Sur motion de M. Macdonald, do Kingston. second.

par l'I-onorable M. Robinson,
Ordonné, Que tels débats soient ajournés jusqu'à

demain, et que ce soit alors le premier Ordre du
jour dans la séance do l'après-midi.

Ordonné, Que les Ordres du jour, dont i n'a pas à u

été disposé, soient remis à demain.

Ordonné; Que, lorsque cOtte Chambre s'ajournera, A(urnemert.
elle s'ajourne à demain, à onze heures A.M.

Alors, sur motion de, M. JVaus, secondù par M.
De Vitt,

La Chambre s'est ajournée à demainIà onze heures.

Vceris. 20° dici Mai

A: NoNo VeToRE REGIN 846

On::eheures,4..

UN Biii grossoyé, pour mieux organiser la Milico de Bu
cette Province, a été lu pour la troisième fois. c

Résolu, Que le Bill passe, et que le titre soit:
Aetc pour révoquer certaines lois, y.mention-
-nées, pour mieux liourvoir àla dépense de

" cette Province, et pour en régler la Milice."
Ordonné, Que l'Honorable Prcureur-Gunéral Dra-

per portele dit Bill au Conseil Législatif, et de-
mande'son concours.

Un Bill grossoyé, pour continuer pour un tms li- maW relatif aux
mité certains Actes et Ordonnances, a été lu pour 'la Lois expiran
troisieme fois. Bhpse

Résolu, Quele passe, et que le titre soit: 'Acte
" pour continuer,,pour un tems limité, certains
" Actes et Ordonnancos y rnentionnés." '

Ordonné, Que M. Smith, de Frontenac, porte le dit
Bill au Conseil Législatif, 'et demande son con-
cours.

Un Bill grossoyé, pour incorporerla Compagnie du Diu du che-
Chemin de Fer dc .Monréalà Kingston, a,étó la pour'minde Fer de
la troisième fois. ? t o r e I

Résolu, Que le Bill passe. I KI 1 f
Ordonné, Que M. Macdonald, de Kingston porte

le dit BilI au Cbnseil Législatif, et demande son
concours.,

UnBill gtossoyê,.pour ncorporerlaComPagnie.du tnî du chu-
Chemin de Fer de Montréal à Lacine,' a été puour mine du er de

lia troisièm -fois. *
Résolu, Que Ie13ill pisso.
Ordonné, Que M. Macdonald, de Kingstoîporte

le dit Bill au Conseil Législatif. ct demande son
concours.

du Pali de

M i

JIustice (le

Connsu i s

fti! pour n .
<orporer n
Sochld de

BEceIritan-
niqueet Cana
benne à

Quêbe.
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1

M. MacDnell. de Stormo du Comitéce toute la.
Chambre sur les Subsides accordés Sa Majestè. a
fait rapport, conformément à l'Ordr esRésolutions
du dit Comité, lesiuelles Résolutions ont été lues de
nouveau à la tabic du Gratlier, et adoptées par la
Chiaibre ; et elles sont' comme suit

Pn D'ill grossoyé, pourn)odifici' et amcnler l'Acto
AU dncoi'poradtion la ville (le ailton, et pour uriger

llIfli0li, la dite ville cn Cité. a été' l pour la troisiamo fois.
Résolu. Que le Bil passe.
h/u né., sQue M. Smith, de & mtworth, porte le

dit 3ili au:Consil Lgiiati et demande son con-

-" i M s, du Comité Spécial auquel ontêté ren-
v iyécs les copies de Dépéches du Principal Secrétaiî'e
dhat <le Sa Majesté pour les Colonies. respective-
rient datées du 25avril, 18d5,;ct cLu 3 février, 18-1G
acc leurs Incluses, relativement .t l'Acto des Doua-
nes Provinciales, passé, durant la dernière Session,
et transmises à cette Chambre, par Mesage de Son
Exellence Administ irater cLu Gouvernement, le
ving t-si: de mars dernier, a présenté a la Chambre le
Rapport du dit Comité, lequel a été lu de nouveau à
ltable:du Grecu'k.

Piioi- l dit Rapp voir ' 1ppendice T. T.)

Ils olAi. SFeltl, de Bytoln, 'Lu Comité Spéial autiquel
a été rernvo leBil pour régler les obli;ations des
Muitres Qt 80rviut1urs, et pour d'autres lis y mon-
tionnxées a thit rapportu c le Comité avait passé le

iilh. et avait fait plusieurs amendemeis, lesquels
amend.lein(ens ont été lus de nouveau à la table duI
Grcilier..

Ordnuné, Que le dit Bill et le Rapport soient rean-
és à un Comité de toute la Chambre, Lundi

piochauin,.

Su' motion de M. Johnston, secondé par M. Steu
t. de Bylown.

olu Qu'ilsoit présenté une humble Adresse à
o' n hecellence le Gouver'neur-Géral; te p'nnt
e vouloir bien iaire mettre devant cette Chîam-

brc. une copi dle toute Corro'spondanec antre le,
ouvernmente Pr'ovincial e Département des

Teriesde la Couronnecet G. ?. Burke, écuyer
de bi3qown, au sujet ce la nomination ou refus de
c Monsieuîr de la, chare dgent pour la vente
(les Itéseillesd Gld'genOdosn. lsrvsdu Clergé

/nQueja dite Arssesoit présentée Son
Excellence le Gouvernou-Général, par tel
Membres de cette Chambre qui fo'mcnt partie
de. l'-Ionrm'able Conseil Exécutif dle cette Pro-

Ordokné. Que la Pétition de Joseplh G. Barthe.
cuyer, de Cité de Mont'éal. soit inprimée
I our l'usage clos Membres de cette Chambre.

Sur rotioi de M. C/rirtf secondé par A. De-
Tl'itt

1 our I rdonnò, Que famendeneet fait, par le Conseil
0ltle 4 e I i , 11, égislatif, au Bil intitulé: "Acte pour incorpo-

S e " rer la Sociétsde lEcole Britannique et Cana-
en dienn du District de Québéc,"soit maintenant
pris en considéx'ation.

La Chambre a. an conséhuence. procédé à prendre
le dit amndement on considératioi.

Ete dit amerndmont a àté lu comme suit:-
Imtuille 2, ligne 15.-Remplissez le blanc des mots

cinq cents louis"
Et le dit amendement ayant été lu d "nouveau

a étédopt' par la ChImbre.
Ordon. Que M. Chiristic reporte ledit ll au

Conseil Lgislatif. et infor'me leurs Honneurs
que cette Chîa1nbre a adopté leur amncicîent.

2S9-

1. 1sol), Que toutes les recettes provenant des
amendes et confiscations encourucs en contra -
vention4dos Actes, Luis de Douanes ou de Ré-
glemens établis pour la percoption dL Revenu,
ou telle partie des dites recettes qui sera alois a
la dsposition d la Loislature Provinciale,
soient divisées entre le Colîocteur du Port où la
saisi est fate, l'officier ou ll prsónne qui fait
la dite saisie, et le dénonciateur, ou' toute autr
poisonne aidant à el',ctuer la saisie ou à faire
condamnerdles objets saisis, suivant la propor-
tiun que le Goovrncur cn Conseil jugera a pro-
pos de fixer dans chaque cas.

2 Résolu, Qu'il soit accordé à Sa Majesté uine
summe de six mille louis, à prélever au monvc
de débenturesqui sront émises sur Iligraltiedu
la Province, afin de mettre Sa Majesté à méie
de pavor la'dite somme à la Société ce Droit
du, lant-Cancila, aussitôt que la dite Société
ira donné de bonnes et suffisantei garanties

qu elle fournira à l'avenir des appartemens con-
venables pour les Séances des Cours, sans autre
dépense pour1l Provinc.

3. solu, Qu'aafin'de payer intérêt cs dites dé
bentures, et rembourser le principal, les tauxsu
vans soient levés'et imposés sur ceratines pro-
cédures dans lcs Cours de Loi et d'Equité, c'est
à savoir

Procédures de la Cour du Banc de la Reine.
Pour ýchaque 'rit de Capias ad espondendum

alias ou p/luricst.ou d'assignations alias ou plu-
ries, et pour tout Vrit original ou Vrit de man-
dams, ou 'autres Writs ie prrogative,-un
chelin et trois deniers.

Pour le transport de chaque Retord' de nisip»ius,-
'un chelins et trois deniers.

Pour l'entrée do chaque jugement--4Cx chelins et
si:x deniers.

Procédures en E cuitê.
JPour luflure (le chatqu compte,-einq chcllns

Procédures an Appel
Pour chaque -it d'A ppel de la Cour du Banc cie

la Ruin, ou en Clancelleri,--inq chelims.
4. Réolu, Que, dans la vue d'aider ) iquidor

tert et le principal des dites débontures, il sera
loisible nonobstant toute disposition de l'Ate
(lu Parlement de -cette Provinee, passé dans les
4"'' et 5"', années du règne de Sa Majesté. inti-
tulé: " Acto pour disposer des Terres Publi-

ques," dc vndre pour ide largent et moyennant
un crédit .qui n 'excède:a pas Cinq ans, deux
acres 'du lot de terre situé dans la Cité de
Toronto sur lequel les Edifices ci-devant Iccu-
pés:par la Lgislature et les dites Cours. sont
óiiés.

. éslu, Que la somme de dix-neuf mille louis
avanc4c à mnoe ltt caisse publique aux Commis-
saires du, Hanvre d 'Montréa, soit. à mesure
qu'elle sora rembourséC, enplofác, d'après for-
(Ire du Gouverneur en Conseil. à la constrActiuo
de Phares et Dépôts pour les naufragés, et à la-
nélioratin dela navigation depuis Québec, us-

qu'à l'Océan.
0. Résoli, Qu'il soit loisible à Sa Majesté de fair

ue émission dc débentu'es pour une soime
n'excédant pas trente mille louis, sur la'garantic
d'une taxc d'un huitinI de deniers par louis.
établie par la Législature' du ant-Canada,
poux' la construction et l entreien d'un Asile des
Lunatiqes I et que la somme à prélever au
mnoyen des lites dlébentures, soit employ'ée à la
construction et *l'ameublement du dit Asile.

7. Résolu, Qu'il est maintenant dû une somme de
quatre niille cinq cents louis courant, l'-ono
r'abl .Louis-ieph Papineau. ci-dcvant Orateur
de la Chambi-c d'Agsembicedu aBasaada et
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(Ille,u dans la v'ne de payer la dite somme, il soit
ne'ordé à Sa Majesté, à même les fonds cosoli-
dés' e la Province, hi dite somme de quatre
mile cinq cents louis conrant.

S Ordonilé, Que 111nrle rocure- r
<'iîrs sý1ù-ý .Draju','ý ait la permfissioni d'introduire un -Bill

ru u ,r P our 'voir au logement permanent les Cours
Supérieurs de Loi et d Equit, dans cette partie
de la Province ci-deyunt le 11au6Canada.

il. a, en conséquence, présenté le dit BilI µ la
C iambre, lequel a été reçu, et lu pour la premie
fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour
demaim.

11111 pwur l Ordonné. Que l'Honorable M. Cayley ait la per-
l nission d'in troduIirî'e un Bill pour autoriser léi omis-
f ' Lut sioi de Dében tares, aux titis de construire un

Asile des Lunatiques à Tiortnto.
Iln. Ci conséquence, présenté le dit Bill, à la

Chambre, lequel a été reçu, et lu pour la première
14s, et dont là seconde lecture a été ordonnée pour
domain.

rlon né, Que l'Honorable M. CaylCy ait la per-a Irn mission d'introduire un ill pour autoriser l'ap.
pde dix-neuf iille louis, pour l'amnélio-

Ia. on conséquence, prèsenté le dit 13ill à la
Chambre, lequel a été reçu, et lu pour la premire
fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour
demain.

CIllrdonn, Que l'Hoorable M. Cayiey ait la pei-
'nîr nn ission d'introduire un Bill, pour mieux prévenir

la contrebande.,
Il:a, on consgéuence, préscnté le dit Bill i 1a

Chanmbre, lequel a été reçu, et lI pour la pi-emière
fOis, et dont la seconde lecture a été ordonée pour
demain.

Droi uHL'Honorable Solliciteur-Général Sherwood, du Cb-
Uurs ~mité de toute la Chambre pour prendre en considé-

ration la convenance de révoquer certains, Actes et
d'imposer un Droit sur les liersonnes qui vendent des
liqueurs fortes,' et qui, tiennent des maisons d'entre-
tien public, et pour pourvoir à la perception du (lit
Droit, a fait rapport, con formément à l'Ordre de la
Résolution du dit Comité, laquelle Résolution a été
lue de noueau à la table du Greffie, et adoptée
par la Chambre ; et Clle est coimmc suit

RMsolu. Qu'il est expédient de révoquer ha loi main-
tenant' Ci vigueur, relativement à l'inposition
d'un Droit sur les personnes qjui vendent des li-
queurs fortes ou lormentées. ou qui tiennent les
Maisons d'entretien public, et pour pourvoir -à la
perception du dit Droit, et pour le regle.nt de
elles persoinnes.

Crd ontié. Que l'H-Ionoruble ' Caykle ait la per-
mission d'introduire un II pour abroger cur-
tains Actes vmentionnés, et imposer un Droit'
sur le-s persomnnes qui vendent des liqueurs spi-
rItueuses ou fiermnitécs. iu tiennmient dos mîaisons
ou lieux d'entretion public, et pour pourvoir à la
,ereeptioni du dit Droit, et au regloment des

dites personnes.
a, en conséquence, présenté le dt Bill à la

chambre. lequel a étèreçu, ct lu pour la première
fois, et dont la seconde lecturc a été ordonnée pou'

demain.

. LOrdre du jouir, pour que la Chamrbre se forme en
Comité sur' 'l Rapport du Comité Spécial auquel a
t ren voyéc la Pétition de Jan-Byptiste Pagé et

autros, habitans le la Paroisse de L'Ancienne-Lorete,
et autres ordes de envoi, étant lu

La Chambre s'est, ci, conséquence, forniéc en le
dit Comité. '

M Ï. SL'1woo0, le B-ockctdle, a pris le fauteuil du
Comité : ct, après y avoir siégé quelque teims,

M. l'orateur a repris le fauteuil;
Et M. Sherwood., de Wo1.ckui1ll,ý a fuit rapport que

l Comité avait passé une Résolution, quIal fvalit or-
dre de SOumtt re à la Clambre, quand il lui plairait
dle là, recevoir.'1

r0'doné, Que le R pport soit reçu domain.

L'Ordrc du jour, pour que la Chambre se forme, sibe;icm
Ci Comité sur les Subsides accordés à Sa Majesté,
étant lu

La Clambre s'est, en conséqluenCe, formac en le lit
Comité.

L'Honorable M. Laterrière a pris le fauteuil du
Comité r et, après y avoir siégé quelque tems,

M. l'O'ateur a repris lauteuil ;
Et IlHonorable M. Lateri a fait rapport que le

Comité avait passé une Résolution, laquelle Résolu-
tion a été lue dle nouvcau à la table du Grfler,
comme suit

ësoll,. Comme l'opinion le ce Comité, lue l'Adres-
se suivante soit présentée à Sa Majesté, exposanît
humîblemcent:-

Que, durant la dcrnièe Session du Parlement Pro-
vincial, u 13ill des Doaes a été passé, inposant,
entr'autres, certainsdroits sur les ailniaux vviis im-
portés les E!ats-Unis, sIns, con tenir aucune--clause
qui Cxempte les bestiaux jntroduits pour lusage d
troupes de Sa Malesté.

Que cette d isposition, après des débats prolongés
et approflondis, a été enfin adoptée par un vote una-
nine des Représentans du peuple ; l'eemption 'en
question ayant été en pleine opération durant les deu
années précédentes, et ayant pleinement prouvé que
la loi était par là complétenent entravée, malgré que
le Gouveracipentlocal eût parfaitement connaissance
du fait, et eût pris toutes les précautions possibles
pour cmpéeheir cs fraudes.

Que, bien que cette disposition soit en contradic-
tion avec un principe iconnu dans toutes les Posses-
sions de la Couronne, elle n'a pas été établie avec l'in-
tention de manquer de respect ù,aà Couronne ; elle
était nécessitée par la'position particulière do cette
Colonie, comparéec celle des autres Possessions de
Sa Majesté, ayant une ligne frontière de 1500 milles
d'étendue, limitrophe et séparéc d'une puissance étran-
gère, très souvent par une ligne imaginairc.

Que cette disposition ne causera, pas le plus léger
inconvénient au Commissariat de;Sa Majesté, on au-
tant que les provenances de la Colonie elle-mme c:-
cèdent les demandes sur tous les marchés de la Pro-
vince.

Que l'Acte en question. en encourageant l'élève des
bestiaux en cette Colonic, peut remédier à ce ial, et
était vivement demandé par les Agriculteurs dn ca-
na«a. pour contrebalancer leffet des droits prélevés
sur les bestiaux Canadiens,à leur entrée dans les

luls-Unzis: et que sa mise on vigueur a causé une
satisfaction générale dans toute la Province.

Que cette Chambre assure Sa Majesté qu'une sem-
blablà mesure causerait un mécontentement général
et considérable dans tous'les Comtés du Canada.

Qu'on.rmême tems queles habitans de cetteCplonic
attendent avec anxiété lÜihat dc l:a.is qui..a.t~a
donné à Sa Majesté de retirer lapr.etiond.oAtäs
ont joui jusqu'ici dlans -leurs.transactionsgén.tales
avce la ière-patric, cette nouvelle mesure auraitjfm
f6t de forecr les sujets Chna'dion defairelé commerce

aç les' Ki•iricains sur les marclés resicUk s
deux pays, avec un désava.ntage ,de 20 pourcent.

QueceJLtanc manquerait pas de faire naître,,hbz
Jes lxbitans dela n~ g a pecltie le

emetm ra Eplacé les Américains, jeul trianger, sur tn jied plus faxorablcoquicuxî
mes, on oppositionf la tolonté xpressode;Jaégis
lature Provinciale: impression néanmoins que cette
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rît'.hamwbre supplie instamment esC isils dc Sa Ma-
jestu de faire dispairaîtr,ý cil lyait égard 'aux.vccux

Jt udésirs des l ü habitansde ce. Colonie,
tels quexprimes'par leurs R.pdscntans 'on Parle-

Que les Représentans des 'sj.ets Canadiens de Sa
Majesté prennent, on conséquence, la liberté dic.-sup
plierJuiblemQet S Majesté Cie refuscr: sa sanction
rpya'lea tout avis quijourr aitrue donné ;à SaRa-
jestù à 1rödo sntioniier.des modifications I l'Acte

es ou~ians 'Candinnes igassé,auranja ere:
Sessii cdé P'arlemnt P2rovincm1%uiresque les.amen-
demens faiii Y suggestion daouvernement d_ Sa

M è ~é dtat1 drisùt Session
Or Quc-la îetioñ{ de concour soit main-

tenant mise sur ladito Réslution.
Et la dite Résolution aant été lu e nouveau, et

la question avant été misc sur icelle, il s'en est suivi
ine division ; et les noms ayant été demandés, ils ont
été pris comme suit:

roruu.
Mesieurs Arrnstrong Baldüi, Berthelot, Boul-

ton, Boutil/icr, /liobut, '/Chauveaîe, Christie, Cum
mnings, De Vitt, Diumîmond, Duggan, Foster, Gozv-an, Guilie ./obin, Jiohnsion, L 'ontaine, Lantier,
Laierrière, Laurin, Leeslie, Muacdonald, dc, Col -
VaI.L, Macdonald, de G asC.ARV, M jfacDonell, de

S-roaMowr, .MConnell, Ml'éthtoî, Monro, Morin. Nel-.
son, Price, Robinson, Rousscaut, Seymoulr, Sit/h,
deW\VNTw~oiu Taché, le Solliciteur-Général Ta.s-
c/lcreau~ et Wactts.--(30.)

coREm.
Messicurs C(ayley, Daly. DeBleury, le Procureur-Général Drape, Jessup, .Peîne, le Procurcur-Géné

raI Smit et iger-(.)
Ainsi, elle a été emportée dans Faflirmativo, et
Râsolu, en conséquence.
Résolu, Qu'il soit nommé un Comité Spécial com-

posé de M. Tatts, l'Honorable M. Morin et
'Honorable M. Robnnson, pour préparer et rap-

porter le pr'oet d'une humble Adresse a.Ma-
jest, en conformité dc la Résolution écède .

Sr motion de M. Laurin, secondé p r ·abl

AJ urnernc. tésolu, 'Quo la première règle de cette Cliambre
soit mise de eûté durant le reste de la présente
Session, et qu'à l'avenir, lorsque cette Chambre
s ajourncra, elle s'ajourne à onze heures du ma-
tin qui suivra, a'moims que quelque autre heure ou
jour n'ait été spécialement nommé.

ill pour ériger La Chambre, crn.conformité de l'Ordre, a repris les
ulle îIliversiîc. Débats ajournes sur l'amendement qui fut ier proposé

à fairc a la motion, ".Que le Bill pour ériger une t' ni-
versité, sous les nom et raison de l'Université:du
Haut-Canada, soit maintenant li une secon-le fois,"

et lequel amendement était dc retrancher depus le
mot -Quo" jusqu'à la fin ide la dito motion, à l'efTet
dIajouter iles.mots ; " il est inexpédient, à cette époque

avancée de la Session, de procéder sur le .Bill pour
ériger une ,Uuiversité' sous, lex nom et, raison de
l'Univejité du aut-C'anada.'
Et la question ayant été mise sur le dit aînende-,

ment, il s'en est suwt une division ; et les noms ayant
été demandés, ils ont été pris conne suit:

roi.
Mcssicurs Armstrong, Bàldivin, Berthelot, Boutil-

lier, Ceuchon. Cayley, Chabot,. Chauveait, De Witt,
Drummond, Duggan Ermatinrer, Foster, Guill t,
Jobin, LaFqntainc, Lantier aterrtere, Laurin,
LeMoine. Leslic, Macdonald, de CoNwm, Macdo-
nald, de GLnxc/uty,AfacDonnell,,do SToanol , Mé-
io Mofftt, Mfonro, iJfoi'în, ;Nelson, Price, Robin-
son, Rousscau, Sherwood, de Baocievst.L, le Sollici-

tour-Général Sherwood, Smith, de W TwonTh ni; lo ir
ch, Watts et Wulliaes.--(40.) neun

CoTrE.
iMessieurs Chtalmers, ('hristic, Cummis Da

Dickcson, le Procureur--GénralDra lGowan, a,
Jessup, Mcdonald, dcKîasro, acdoncil, de Di.es-
VAs, M'Conndl, Peie, Scotti, Smou m l'th, de
FlioNTBNAc, ler.procureur-Général, Smith, .Stewayî d
B'rrow Viger et Woods.-(20.)

Ainsi, elle a cmportéc dans l'afirmative.
a question ayant été alors' miso sur la motion

principale tolle qu'amendée, la Chambre s'est divis e
de iLouvettu sur icelle; et los noms ayant été deman-
dés, is ont été pris tels que dans la dernière division
précédente.

Ainsi, elle a étû emportée dans'aflirmative et
Résol, Qu'il est inexpédicnt, a cette époque avan-

cée de la Session, dc procéder sur lo Bill pour
cr uc Ui vorsité sous les nom et raison de
mnversité du HfaUt-Canada.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill 13e f.ivur
grossoyé du Conseil Législatif intitoll: " Acte pour lie Peicr Mtti

infirmer l'arrét (attaindej' rendu contre Peter Mat-thews, et empècher la confiscation de ses biens,
étant lu;

Le dit B il a été lu, conséquence .m seconcc
fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit naintenant lu pou la
troisième fois.

Ledit Bill a été, cn nsluenco u ur latroiòn
fois.

'Résolli, Que l lIPasse.
Oronné, Que l'Honorable Procureur-Géner'al Dra-
per reporte le dit Bill au Conseil ILgislatif et
informe leurs Honneurs que cette Charnbr !a
passé, sans amendement.

lessage du Conseil Législatif, par John Fennigs 
Taylor, écuyer, l'un des 3dîtrcs en Chancellerie: Cotseil LêH-
M. tOmrATU, k

Le Conseil Légisatf a passé es Bils suivans, sans
amendement:

Acte pour autoriser l Maisondea Trinité e WrUt
Québec à donner des Licences comme Pilotes à une %isu de l
certaine classe de personnes y mentionnées." Trnîc

"'Acte pour amender et étendre les lois relatives Dli reuit
aux Chemins à 3arrières dans les environs de c a

" Montréald." Ton:ron.

Etaussi,
Le Conseil Législatif a pass le Dil intitulé: " Acte il rvint;,' i
pour amender un Acte y mentionné, et établir de 'lcton des
meilleuresdispositions pour 'élcetion des Conseillers t eet Cotiscurs doi la Cité de Mjonhréa/,' vec 'plu- tnsicrs amendemens, auxqul s i demande le concour.

dc ]'Assemblée.
Etcnsuite ils'est retiré.

L'Ordre du jour, pour a seconde lctur( duBi uit reînîWb
grossoyé du Conseil Législatif, intitulé: " A c pou rf A

pourvoir à la confirmation do certains Actes des
Régistrateurs, dans cette partie de la Province ci-
dcvant le Haut-Canada, étant lu;
Le dit Bilil a été lu en conséquence.
Ordonné. Que le dit ,Bill soit lu pour la troisióne

Ibis demai.
L'Ordre du jour, la seconde lecture duiil grossoyé

du Conseil L'gislatif, intitule: " Acte pour ourvo r
ý4 à la nomination do Magistrats dans les parties éloi-l

gnées de cette Province," étant lu ;
Le'dit Bill a été lu, en cnsuencePr
Ordonné, Que' le dit Bilr soit luour la troisième

fois demain.

09I
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i 't4ov p
il il

L'Otdr'e dt jour pour ,la seconde lectture dli l3ill
pour dtinir et étendie les pouvoirs de la Cour dtu

iatte de la Rei e dans le Bis- Canada. en ce qui con-
eerne ,les empitemnens et les cas de vacance q ui
surviennet dans les Corporaions.et pour d'autres fins

maIC)tnnnes. eitmit lu : ,-l
Le dL it 111a été li, en consquîence et renvo f ù

uit Comité de toute la Chtanbre.
M. 'Armstron' a pris le tuteut I du Coitit et,

y avo:r siege ¡uelque teis.
Air. Orateur a reppis le luttu I

Ft Ml..A rmstrong a tit rapport que le Comité
t passé le Dill, et y avait aIkt eplusien sîrtede-
dos, dnt il avait ordre Ie faire rapport à la Cham-

brte gai il uiplîad ele 0ecevo. r.
Ordoa, Que le dit Uapport soit reçu tldomtainl.

L.'CIr cu jur, pour qu' la Chambre se fbrme n i
Gcinité sur Dil o h er et -tnd1r l'Acte

icîrporation de la ville cIeÇobour éttit li:
La Charmbrù s est. ein conséqueiie, inee et le dit

M. Macdonrl/. de DÛudas. a pris le tauteuil du
(A?. îni' t, alpres y avr t' igé îuelque temîs,.

M. 10muteur a repns le fauteui.
[Ft M. Itcdonc'll, de Dand'as a lut ruport que li

Comnt avait pasé le Dill. et y av:mt lit lusieurs
î'netcns.unt il avait ordre île lhire raport la

Chtambru'e, quand il lui plairait de le recevoir.
Ordonné. Que le dit Rapport soit reçu Loi'nain.

Or'drc du jour, pour que la Cianibre se fiome en:
Conmé suîr le Bill pour amender l'Acte dimcorpora-

dm de la Cité de ', bon uitant u i
La ('rbre s'est, en consquec'ace, forme en le dit

M.i. Uaucho,ôn a pris Il tauteuil du Comt
I'ci4ut nu's Membres s'étant retirés

M!'Orateur a repris le fautenl
Et los noms des Mebnîres présens ont été ps

commnie suit:-

Messictars Tlaldî,'i, lau/ton. C'auchonî. Iuhgen,
JxUjr, Chî,an. lia/",' .La>îIti, Lautrin. M- Connît/.
MNim'thd Ml'fuùt. Monr'. R~ob.inîson. I uss'eau, Tachó

et icicer.

r te du our'. poutr la scionde lecture d Bil i
pour mI aende'r les Luis nuîntenntt pii vigueur, qit

nVut le mode à suivre patr les Procureurs et Sollici
eau dans c' 1/aut-CÇanada/ pour-'préncdre et r'ecovùir

léurs Vcrdiiats. étant lu:
SJ.e tit Uill a été lu en conséquence. et renvoyé à un

'îmnit' dle toute la Uîhanbîre dlemamt.

tiire dit jouri. polut que la Chtnmbre se flrmîe cin
C tit sur le t roisite R upoart dut Cunité Perta

tienît îles i )épenss Qontingenites, étatt lI
Lahambrîre s'est, en cons eee. firI'née en le lit

(mnitE.
1. Drau a pris le tfautcl du Comité : et. a-

y avoir sigó quelque t'ms.
lt(l'Orateur a repris le tattewil
.t M. Drumond a lhit rapport que le Comité

avait passé Lue Résolutini, laqllu tion a été
lue (le dnouveu à la table du Gretlier, et adoptée par
la, Chaittubre et ci! est coinune suit:-

RJsî'luî,Qu'il soit pr'ésenité tune hunible A dresse à
Son Excelletne le Gouverneur-Génétral, priant

son Ex\celleînc dle vouml oir bien énianie soit Wr.
rant cil faveur de Willia aurs Lindsay,
-'cver. Grolier do cette Chambrpue, pO lasommet

de ýuatr mille livres courant,. pouirpaver les
Dépenses de cette Chambre, et asiuranit Sut

E.xcelleotic que cette Chamnbre on fera bon.l
<)'dîîîîa. Que la dite Aldrese soit pnésentée à Son

Exeellence leGouverneur-Cnótd, par tels Mim-
brms de cette Chambre qui f'orniett partie du

TH lonorable Conseil Exécutif de cette i rovince.

Et à muinuit . Ora tour a ajourné la Chambrn
faute de Qwuou

ANso >No o r h

Onzc hcurcs. A. .M.

ES suintos ut été séparément prsen o
tcsS et mise la table :v

Pur M. Butillier,-la P>tition de Dani Charlotte
IFmont. Veuve de feuJ .asper Brcex,' éuver.
Par 1lonorbloe M. IoLbinson,-la Pétition du

Conseil, Municipal du District de Simcoc (relative-
munt à un Droit sur les Produits étrangers) et la

Pétition du Conseil Municipal du District de Simcoe
(relativement au DlIl des Cotisations.

ConforImément à lOrdre du jour, les Pétitions sii ellos lu .
vantes ont été lues:-

Do jais Wis, écuyer, Président de la Socié-
té d'Agriculture du listrict de Simeue, se, plaignant
de co qu'une certainlc allocation fuite par la Législa-

turc, pour liunéliourationi des Chemins du dit District,
n'a pas été dlpenséeù cette fin, et demandant justirc.

Du Conseil Municipal du District M I Niagar', de
niandant la :passation d'un. Acte. pour changer le
che-lie u IDstrict. et que le choix clu inou Veau, site
soit laissé à sa diserétion.

D CnseilMunicipal du District de iAwgara, de-
mandant desaiendeotnns à PActe des Cdseils Q1u
nilcipax. potnr permettre le changer le lieu des Séat
ces du dit Ciseil, et du les temr dans un endroit
plus central, et que le clhoix de cet endroit soit Liió
à sa discrction.

Du Révérend:Darricl11ecnry, et autres les Egliscs
et Congrégation independa te eres tlc'nc's, Mégantie'

dlem:ndant qu'il ne soitthît aucun changement FActe
In périal relatif aux (Réserves du Clergé.
Delb an 12. Beaumo. .. C. S. Enfl'.. et

antres. raticiens en Médccine. du lla ut-'aa., de-
mandant que le Dill pour incorporer un Collége de

Méúecins e, Chirurgiens ne soit pas ss, avaut que
le Burieurc Médical puisse dontier soopinion sur le

d i .dit 1Il.

Jlésolt. Quel la Pùtition de Wil'iam Gibscn. ct n
autres, Francs-tenancies du: Townsip d'%Ed

e 'dslersoit renvoyée à un Comité Spécial.
composé de M. Jessnp. M. Seeru'od, de Brock
vil/. M. aman. M. Macdonell, lde Dund/ay. ct

M. MaclDondl/, de gStar'nt.pour c exinniner le
contenti, et cri l ire rapport avec toute la diligen-
ce coul enble, avec pouvoir d'env've quer r
persor.nes, pa hiers et rcoords.

N. iaus du Comité rcial nommé pour prrpa- A
rer et rappOrter le r'ojet deune lhumble Adresse à Sa »
Majesté, n conformité de la Résolution adoptéc par

cette'Cha~mbrchier, au sujet. de la dlause e l'Acte
des Douanes de la derniée Sessi)ri, en vertu de la.
juelle len bestiaux et animaux vivans introduits
des ta.Unis7, pour l'usnce des troupes c, Sa Ma-

jesté ne sont pas exeninptés dIe paver lesldroits. a
préset a la Ciambre l'Adresse prlarée par le dit

Cnmité. laquclle Adresse a été lue de nouveau ,i la
tale du Grefer, comme suit

. Sa rés .cclente Ma jcst la Ptciine.
Tats GnîmacîrsciEUSouvum NcR n,

Mus. les fïdéles et lovaurSujts le Votre Maisté ^d W Sn
'Assemtblée Législative du Canada, réunie en Parle-
tuent ProviIcial. prenons humblement la liberté d'exC
poser
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Que, urant l Session lu Parlmnt Provinciall
un ill des Douanes a été passé imposant, entr'autres,
crtains droits sur.le animaux ivans importés des
Eas-Uns d'Amérique, sans contenir aucune clausC
qui exempto les bestiaux introduits poui l'usage des
troupes de 'otre Majesté.

Que cctte disposition, (ps des débats prolongés
et approfondis, a été enfin adoptée pr un vote una-

imei des R pr'ésentans du peuple ; l'ecmption en
question avantuté en plein op>ration durant les deux

nnées précédeIntes, etavant pleinement prouvé que
l é loi était pai là entravée on grande partie, nalgre
que le Guvernement local eût parlitemert connais-
sance du l'ait, et eût pris toutes les p:écautions pos-
sibles .our empêchc les fraudes.

Lui bien que cette disposition soit cxi contradiction
avec : un; principe, reconnu. dans toutes les possos-
sessions de la Couronne," elle n'a pas été établie avec
l'intention le manquer derespect àla Couronne; elle
était nécessitée par la position particulière de cette
Colonie, comparéc, à celle des autres Possesions de
Votre Majesté, avant une ligne frontière. (le 1500
nilles d'étenîd ue, limitrophe et separée .d'une puis-
ance Ctrangere, très souvent par une ligne imnagi-

noire.
Que, quoique pendunt une courte période, le Gou-

VC1rn ement dle Votre Majesté, puisse être requis de
aver une somme que nous osons nous flatter que
\tre Majesté voudra bien regarder comne légère, cn
comparaison des avantages durables qui devront na-
turelleient résulter de la loi actuelle, cette Chambre
est pleinement convaincue que les animaux dela prove'.
nance de la;Colonie rencontreront amplement la do..
mande. Dans le cas d'éventualités imprévues, Votrec
Majestétrouvera toujour:s ses fidè!cs sujets du Canaca
prietat disposcs à aider le Gouvernement de Votre,
Majesté u trouver un reméde.

Que l'Acte cn question destiné à ecourager l'é-
lève Clos bestiaux on cette Colonic, était viyement
demandé par les Agriculteurs du Canada, pour,con-
trebalancer lefl'et des droits' prélovs sur l bestiaux
Canadien?, à leur,cntrée dans les Elats-Unis; et qlue
sa mise en vigueur a causé une satistfaciion générale
dans toute la Province.

Que cette Chambre assure Votre Majesté qu'une
semblable mesure causerait un mécontentement gé-
néral et considérable dans tous les Comtés (le cette
Pr'ovince.

Qu'en mnóe tems qtxe les habitans de cette Colonie,
attendent avec anxiété le résultat dle l'avis qui a été
donné à Sa Majesté de retirer la protection dont ils
ont joui jusqu'ici, dans leurs transactions commerciales
avec lamère-patrie, cette nouvelle mesurx' aurait J'ef-
tct de forcer les sujets Canadien lorsqu'ils'font le
comnerce avec les Américains sur les marclé res-
pectifs les deux paysi de filire ce cotcmmerce avec un
désavantagel,dc 20 pour' cent.

Que ce tait ne manquerait pas Cie faire naître, che2z
les habitans della Colonic en général, la pensée que
le Gouvernement Impérial a placé les Américains,
peuple étrangex, sur un pied plus favorable qu'eux.

mmes, en olpposition à la volontó expresse de la Lé-
gislatu re Provinciale, impression néanmoins que cette
Chambre supplie instamment les Conseils de Votro
Majesté de faire disparaître, en ayant égard aux
vux et aux désirs des loyauhx Iabitans de cette Co-
1oni, tels qu'exprimés par, leurs Représentans eni
Parlement.

Que les Représentans des sujets Canadiens de Votro
* Majesté prennent, en conséquence, la liberté ce sup-
plier humblement Votr'e.Majesté, de refuser sa sane-
tion royale à tout avis qui pourrait être donné à Votrc
Majesté à,l'efTet de sanctionner des modifications à
l'Acte des Douancs Canadiennes, passé durant la der-
nièrc Sssion du Parlement Provincial, autre' qc
les anendemns faits à la suggestion duGouvernement
de Sa Majosté durant la présente Session.

m l. ats a pi'òpo s, secondé par l'honor-ble MIN,
Moinn, Que cette Chambre concourt dans la dite
Adresse. aec

M. Dmggan a proposé en andement secondI
par' M. liaill, que tous les mots après " Quo,"dans la
ditmotion, soient retxanches, et' les suivons substi-
tués "la dite Adresso soit renvoyée de nouveau au

'même Comité Spécial, avec une instr'uction de x'ap-
Sporter la dite. Adresse entièrement conforme a la
4 Résolution adoptée cnComité Ce toute la Cham-
brl.re,
La question ayant été mis2 sur la motion d'amen-

dement, il s'en est suivi'une division'; et Ila dite motion
a 'été cmlort'c dans l'altirmativO.

La question ayant 'été Jors mise sur la motion
principale, telle qu'unendcle, elle a été unanimement
rdoptéc, et

Ordo nné; on consémoence.

L'Honoxable M Daly l'un clos Conseillers Exêcu- R
tifs de Sa Majesté, a mis dillvant la Chambre. pàr or.
dre ce Son Exclience le Gouver'neur--Gézîéral,

Réponse à une Adresse ide l'Assemblée Lé-islativo chem C ln
à Son Excellence le Gouverneur-Général, dat;c du 22 VOrignal.
du présent, print SonExcellence de vouloir bien fire
mettre devant'elle, " La, chartdu Chemin qui con-
duit depuis l'Orignal jusqu'à Bytown, à laquelle ren-
voie le Rapport dlu Burcau des Travaux Publics, en-
semble avec les' Rappor'ts d'axrpentage par Messicurs

Vest et Ke¿c/ et documens qui les acconpagnent."
(Pour' la dite Réponsc,' oir 'qAppcdice V.F r.)

Et aussi,
Certains Etats au sujet des Importations et Expor -

tations de la Province du Canada. t X -

(Pour lcs dits tats,voir Appendice G.G.)

L'Honorable M. Robinson, du Comité Spécial, u R
quel a été renvovée la Pétition de William Rees, c
devant Surintendant Médical de l'Asile Provincial des
Lunatiques à Toroito, a présenté ù la Chxanbre ol
Rapport clu dit Comité, lequel a'été lu'dc nouveau à
latable du Greflier, comme suit:

A pr's avoir considé r avc soin la demande du Péti- Rapport'
tionnair'e, autant que les documens transmis Par l'Exé-
nutif à votrc Honorable Chambre, et les pièces jus-
tificatives annexées à ce Rapport, ont pu le permettre
votre Comité "a constaté, qu'après diverses représen-
tations au Gouvernment, pendant plusieurs années
consêcutives, et après avoir démontré la nécessité ab-
solue de pourvoir aux moyens de' loger, nourrir et
soigner les personnes aliénées, le Dr. Rces fut prié
et chargé par certains Commissaires~nomrnés pa' le
Gouvernement, conforrménicnt à une Résolution:de la
Chambre d'Assemblée du liant-Canada, basée sur- le
Statut de la 2e. fictoria, chap. 2, qui autorisait la
construction d'un Asile temp'oaire pour. les Luna-
tiques jusqu'à ce qu'on pût construire un édific dura-
ble'et permanent,: ce se procurer un bâtinment capable
<le les recevoir.

Qu avant fait rapport que la vieille prison de To-
ronto, qui n'était pas occupée alors, était trés prop-e
pour cet objet, le Dr. ces Rxeçut l'ordre de la conver-
ter on un hospice pour les Lunatiques, et'elle continue
encore, jusqu'à cc jour, à servir d'Asileaux Lunatiques
du HIaut-CIanada.

Que le Dr. Rcs se chargca de la dircation du dit
Asile. le 30 septembre, 1840, et qu'il a rempli les fonc-
tions de Médecin Surintendant jusqu'au 21 d'octobre,

Que, pendant toute la durée des ses fonctions comme
tel. il parait avoir dévoué son'atteition exclusivement
et sans pa-tage, à l'accomplisseient des devoirs.de sa
chm·goe; qu'il a abandonné, lors de sa nomination, une
pr'aique étendue lui promettait'de s'accroître; et qu'il
paraît, par ses soins pr'ofessîoinels, ainsi qu'il appert
par les documens ciL-joints, avoir non seulement méri
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ni te. mais obtenu toute l'apr obation des Commissalires,
colIe dC tous les membres dle sa profssiun qui ont vi.
sité 'établissement. l'xception d'un seul. et du touts
Ceux qui, avant écrit sur lalinlation mnclitaile et les i
Asiles dcS Lunatiqucs, ont pay un juste tribut d'éioges
au systrnoe de traitement qu'il a adopté dans lPAsile.i
à Tr'onto, ainsi qu'on le verra par la statistique de
cet Asile. comparée a celle des institutions semn blables
dans d<lautres pays.

Que le statut, en vertu du quel il a été nomié, ac-
cordait au M-decin Surintándalit, un salaire annuel
<le £300, avec un logement convenable 'et certains
éîmolumens , mais votre Comité a constaté qu'à comp-
ter du jr o0111' r il a assumé les devoirs de sa charge.
jusqu'au mois de juillet, 181 , il n'a reçu qu'une allo -
cation annuelle de £180, sans logeiens et sans émo-
lumens de quelque nature que se soit ; et qu'à cotte
derniére époque. leGouvernement a augmuenté son
allocation de £.50 lr année. I

Que les Conmnissaires.qui se composaient du Vice-
Chancelier et autres messieurs de la plus haute res i
pectabilité, lui avaient donné.,à entendrequ'il rece-
vrit lallocation accirdée par le statut; qu'il avaittouti
lieu de s'y atendre, et qu'il a donné ses soins et rendui
ses services dans cette attente, comme on le verrai
piar' la recommandation annexée à sa Pétition.en date
(u mois de javier, 1845, niais lui est en efl't unie as-
surance et une garantie. de la pri't des Cummissaircs,
qu'il recevrait cette allocation ci entier.

Dans ces circonstances. et comme c'est à ses repré-
sentations, et à sa persévéraice quelle Haci-Canada
doit, cn grande partie, lAsile des Lunatiques établi
dans cette partie de la Province, et l'hecureuse guéri-
son d'une foule de ,as de dlémence, ce qui n'aurait
jamais ou lieu sans ses ellbrts et son habilet votre
Conité recommande fortement à votrie IHonorable
Chambre de présenter une Adresse à Son Excellence
le Gouverneur-Gnéral, pour le prier de vouloir bienor-
donner de payer au Pétitionnaire lallocation annuelle
de trois cents louis., stipulée par l'Actc susdit, avec
une somme addit:onnelle pour ses logeumens et éniolu-
mens, depuis le jour de sa nomination, le 30 septemn-
brie, 1810 ', jusqu'au 21 octobre. 1815 i, en déduisant les
sommes qu'il a déjà reçucs; mais, s'il paraissait à Son
Excellence le CouicrneurGénéral qu'ilin'est pas
autorisé, par le statut cin vertu duquel le Pétitionnaire
a eté nomié.'à lui faire payer cette première àlioca-
xion.'ou le salaire qui lui est dù, nous prions Son Ex-
cellence de vouloir bien ordonncr alors que I cette
somme 'soit comprise dans les estimations qui seront
soumises au Parlemenit pendant lIasession actuelle.

Quant, la seconde partie de la Pétition, dans la-
auelle le Dr. Rres reclhme les arrérages qui lui sont
dus par les patiens qui'etaient en état de paye, quoi-
n'il paraisse que le Couvernment ait autoresé les,

Commissaires à établir un semblable regliement pour
linstitution, et les' patiens qui, pal leur position, se
trouvaient en état de paver, et quoique le Bureau des
Commissaires ait autorisé les Svndics à retirer des
sommes d'ai gent des amis de cette classe de patiens.
qui étaient dans des circonstances à pouvoir payer
leur traitement médical, et quoique le Pétitionnaire
îî'ait reçu que £26. à mnéme ocs sommes d'argent. et
u'il reste Une balance considérable à paver à el'ta-

blicpt, dont une grande partie est encore due au
Ptitionnaire, néanmoins votre Comité ne petut ad-
mettre que cette rclamation doive ûtre payée pal' la
Province ; et, quelque grande qu'ait été l'erreur des
Gommissaires, iie ne se faisant pas payr d'avance par
les parties. -u on ne prenant pas de såreté pour fure
payer ces dettes à L'Institution, afin de ýrenIettr au
Pétitionnaire la part qiuili revenait, le Conité se
trouve néanmoins dans la nécessité de reccmmander
à votre Honorable Chambre le prielr Sôn Execlince
le Couverneur-GénérrI d'ordonner aux Commissaires

de liquider cette réclamationa à mém les fonds prove-
nant de l'ar ent, les pei'sonncs qui peuvent payer.

Quant à cette paic de la, Pétition. dans laquelle R
il demande une inde On ité pour les blessures qu'il a
r'eçucs cin sOignant cette cIsse nalhiur'use <le nos
coicitoens. et dans 'accomplissemcnt des devoirs de
sa charge, v'ti'e Comité entretient une opinion bien
dilli'reIte: et il pense Iu ne peut pas plusIlii rcfi'-
ser cette indemnité qu'à un soldat qui aurait été blessé
au seî'vice de son pays.

Malgré le i'ef'oidissemnent s'venu entre, lc Burenu
des Commissaires et le Pétitionnaire au sujet do ces
accidens, les Commissaircs n'en ont pas moins cru
devoir ire une investigation stricte et impartiale sur
cette matière. ainîsi qu'il est prouvé par les minutes <le
leurs piocédés. Ils se sont convaicus, ainsi que 'vo-
tre Conité l'a été, par les certificats des Médecins. qui
ont été produits par le Pétitionnaire, des 'ésultats
graves que ces accidens pourraient avoi' pour lui, ils
ont tous été unanimement <'opinion u'l avait droit à
Ine indemnité de la part du Gouvernement, ainsi qu'on
le rrcî'î'a par le Rapport annexé à la Pétition: et tout
cela st encor'e pleinement corrobor par l'énergique
recomnmandation du Lord Evéque du Diocèse, du
Maire, et de la Corporation de la Cité de Toronto, et
des autres Chefs'dle Départemens dans cette Cité.
' Votre Comité ne peut trop fortement insister sur la

convenance (le rétribuer les services précieux et mé-
ritoliîes (les ofliciers publics, et de les indemniser des
dommages et blcssurîes qu'ils peuvent recevoir dans
l'accomiplissement des 'devoirs de leurs charges: et.
toutcn -Ldmettant que le Pétitionnaire a clafrcncnt
prouvé qu'il avait droit sous' ce rapport à une indein
nité, votre Comité igIoro de quelle manière et jusqu'à
quel point il doit recommander une telle indemnité
néanmoins conunC il n'est pas constaté que les blcs-
sLIrcs qu'il a. reçues puissent l'aflecter pour' la vie, ou
l'empchlier de suivreles devoirs ordinaires de sa pro-
Lssion, il ne peut prendre sur lui de recommander à
Son Excellence (le lui accorder une pension, mais il
croit qu'on devrait lui fai'e un allocation le £100 au
moins, et que votre Honor'able Chambre devrait pré-
senter une Adresse à Son Excellence pour li prier de
vouloir bien ordonner 'que cette somme soit comprise
dans les estimations qui seront soumises au Parlement.

M. Duggan a proposé, secondé par M Smith, de Ordre dujour.
Frontcnc, Que les Ordres duijour, dont il n'a pas
été disposé. soient remis à Lundi prochain.

L.a question ayant étc mise sur la dite motion, i
s'en est suivi une division, et la dite motion a passé
dansla nfgative.

Sur motion le M. Hale, secondé par . Smit de
en6fltworth
Résolu, Que les parties intéressécs dans le Bill in- [t ranar

titulé: Acte' pour transporter à Iober't Jarvis ne de o
Hamilton partie (le la lin deconcession qu
se trouve entre les troisième et quatriéme con-
cessions lu Township <ld Barton, dans le Dis-
trict de Gor', soient exemptées' d pai:ment
de la somme de vingt livres, requise par les
règlcs de cette Chambre sur des Bills Privés.

Ordonné, Que la Réponse à lAdresse de cette Reservesdu
Chambre à Son Excellence le: Gouverneur-Gé- Ccer;'.
néral. poui'copie de la Circulaire duIBurcau du
Commissaire des Terres (le la Couronne aux
Agens locaux, relativemnctt à la suspension des
ventes <les Terres les Réserves du Clerge, soit
imprimée pour l'usage des Membres de cette
Chambre. b

Résolu. Que la Réponse à une Adrcsse de cette Can-uxdt S:-
Charmbre à Son Excellence c Gouver-neur-Gé-
nêral, pour le montant dépensé pour les diflT-
rentes saignées des Canaux du SI.-Laurent, et
le montant, des péages reçus sur iceux, soit
renvoyée à un Comité Spécial, composé de M.
Merritt, Honorable M. C'ayley, 1'Hoñorable M.

At -
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Marin, l'Hlonorable M. Robinson, et M. Mac-
donald, de Kingston, pour On hire rappiort avec
toutel la diligence convenable, avec pouvoir d'en-
voyer quérir pcrsonnes,,pnpicrs et rccords.

Sur motion d M. Stewar, de Bylo on,.secondéó
par M. Jcssup.

Ordonné, Que, les amendemens faits, par le Con-
ésiei Législatif,,au Bill intitulé: " Acte pour fixer

et dùlinir les limites de Butown et établir un
Conseil-de-ville en icclui," soient maintenant

pris on considération.
a Chambre a, en conséquence, procédé à prendre

lcs dits amendemons en considération.
Et les dits amendemens ont été lus, comme suit:-

Feuille 1. ne G-Retranchez " juin" et insércz
' juillet."

__Dans la" marge, retranchez
juin" et insérez "juillet."

S39.-Retranchez depuis ' Sa" jus-
qu'à" Département," "ces deux
mots inclus dans la 10"'°7euillec
et la 4t"u ligne,' et insérez
I toute propriété Mobilière ou

immobilière appartenant à'SaMajesté,ses leritiers ouSue-

cesseur·s, tenueoupossêdéc
par aucune corporation, ofl-
cier, ou touteautre, personne
en fidéicommis pour l'usage
ou service de Sa Majesté
ses Hériticrs ou Successeurs,
soit que cc bien soit possédé
CI ple'ine propriété ou pou
un'tems détermine pendant

" la continuation de cette pos.
session : Pourvu toujours,
que si cette piopriété im-
mobilière 'réservée pour
des fins militaires ou pour
Cos canaux, ou poùr l'usage
du département de l'arul-
leric, soit loué à un particu-
lier, la propriété ainsi loue

" sera sujette à être imposée et
cotisée de la même manière
que toute autre propriété
immobilière située dans la1
dite ville de Bylown,, mais
lesimpôts et cotisations, dans
tous ces cas, seront payés

*" par la personnequi occupera
" la dite propriété seulement."

9 "I9.-Retranchezl depuis " Conseil'
jusquà .nonobstant" dans la
20"' feuille et les lignes 4 et 5.
ces deux mots inelus, et insé-
rez les clauses A et B.

-,CLAUSE A.
Etqu'il soit statué, gue

rien de contenu dansa-lepré-
sent Acte sera interpréte de
manière à autoriser le dit
Conseil-de-ville, à user ou
disposer d'aucune rue publi-
que ou de partie d'icelle tra-

" cec par aucun officier de Sa
Majesté ou possédée- en
fidiciommis pour Sa Majcs-
té, pour aucunes autres fins
que celles d'une rue /publi-

r'que, hormis que le Gouver-
neur de -cett cProvince, de
lavis ct consentement du
ConseilExécutif, oule Com-
mandant des Forces en cette

Province, l'autorise à dispo- fur in-
oi-sc e telle rue ou partie Y

d'icelle, ou d'en changer a
destination, ou à moins que
les principaux oficiers de
l'ordonnance de Sa Majesté
autorisent cette disposition on
changement.« Rien non plus,
dans le présent Acte, ne sera
interprété de nanièro au-
toriser le dit Conseil-de-ville
à entrer sur ou à s'emr.arcr 2
d'aucunes terres ou biens im-
nobiliers appartenant à' Sa
Majest4,scs Héritiers ou Sue-

.cesseurs, ou tenus ou pos
sedés en fidéicommis par
par aucune corporation, of-
licier ou autre Iprsonne
quelconque, en fidéicommis
pour l'usage ou le service de
Sa Majesté, ses Héritiers ou
Successeurs, qu'ils soient te-
nus 'n pleie proprité ou
pour un : tems dvterminé,

" pendantdla continuation cle
la dite possession, à moins
qu'il ait préalablement Q-
enu ic ,consentement du

Gouverneur -en Conscil ou
du Commandant des Forces
cln cette Province, pour en-
trer sur ou s'emparer des

-'dites terres." r

CLAUSE B.
" Et attendu que les o
ciers du département de l'or-
donnance à Bytown, ont
accordé une réserve étenduge
pour 7n rue au lieu du che-
min qui, autrement, aurait

jété necessaire entre les con- r

écCessions ý C. et D. à travers
les lots A. et B. dans les dites
'concessions, et qu'il convient
pour conserver l'uniformité
dans les rues de la dite villc,

"de condaniner le dit chemin
concession et de ne pas s'on
servir comm ure rue: Qu'il
soit en conséquence statué,
qu'il ne sera pas loisible au
dit Conseil-de-ville 'ou à au-
cune autre personne ou
sonnes d enlcvr aucunes
bâtisses ou de changer ou
altérer le tracé et allocation

" de lots sur la dite ligne de
concession, ou traversés par
icelle, nonobstant tout droit

" et usage à ce contraires.
Feuille 20, lign 21.-Après " esprit" insérez la

clause suivante.
CLAUSE C.

" Et qu'il soit statué, que
rien de contenu dans le pré-
sent Acte n'affectera ni ne

"' sera cc.nsé affecter, en au-
" cune manière' quelconque,

les droits de Sa .Mjesté, ses
Héritiers et Successeurs ou
aucune personne ou person-
rnes, ou d'aucui corps poli-

,-tic ou incorporé, ou univer-
sitaire,' à l'exception dc ceux
mentionnés dans les pré
sentes
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l ni sr Je olu. Que cette chambre ne neD ncourt pas avec usquà présent d'ioir ecours aupròsdes div
wn. le Conseil Législatit; daisles dits amendens. Oficirs de la Couronne; et le dlai. et les dé-

féso/u. Quil soIt.nommé un Comité Spécial de penses que col entrainc, afin que les;sujets dT
trîs lemubres, conîposd de M. u Seart, de By- :a Majesté en cette P·ovinde, qui possèdent des Terri.C
town, M. acdo-nald, de Kingston, et M. Sher- terres en roture de la Couronne. et qui lésirent
vod, dc Brockil//e, pour préparer ct rédiger en ciectuer la commutation .puissent se préva-
des motifs et raisons à oil'rir au Conseil Légis- loir avec f(cilit' desavantges, que le dit Acte
lutif' dans une confétrenîce, pour lesquels la Cham- avait en vue de confrcr; soient Iméme, en s'a-
bre ne concourt pas aux amendenens, faits par dressant à l'Exécuti, de parvenir à ce but, d'une
leurs ijonnmeurs. au Bill intitulé: Acte pour manière sommaire, expéditive et peu dispen-

tixer et définir les limites de Bytown, et éta- dieuse.
blir un Conseil-de-ville cii icelui." rdonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son

.Exccllence le Gouverneur-Général, par tels Mcm
Sur motion. de I Honorablc M. Cay/cy, sccondé bres de cette Chambre, ilui forment partie de

Par l 'ionorable T'rocureur-Génèral Sith, I lonorable Conseil Exécutif de cette l'rovince.
Réso/u. Quo, Lundi prochain, cette Chambre se

armera en Comité -de toute la ClaminC pourn Sur motioi de M. Cristie. secondé par . C/-
prendre en considération un Subside à accordr bot,

Sa Majesté Résolu. Qu'il soit présenté une humble Adresse à Adre.' rW -
Ordonùè, Que les Estimations des Subsides requis Son Excelence l Gourneur-Général, expoiv

aor anée 1816, et le Alessage d Son Excel- sant le if intèrét que cette Chambre prend dans nlence le ýGouverneiur---Généraýl. ratr aux, dii, .%.or riîhîlesrrelatif auxdites but de se , procurer et conserver tous les
stimations, soient renvoyés au dit comité. art hives. papiers let documens quiont rapports

Ordoe. Que le Mcssage de Son Excellence, du u prmis établissemens et à la colonisation
31) du présent, su sujet dIe la Commission des I de l'Anérbjue du Nord,et particulièrement eux
demnitès pour les pertes durant la Rbellion qui sont do nature à jcier de lalumière sur l'hiis
dans -l Bas-Canada, et les quatrième et cm toire pîrimitivo du Canada: linportance qu'elle
quime Rapports de la dite Coinunission, soient met à obtenir certains manuscrits qui' s'y ratta-
renvoyés a dit Comité. client, et que l'on fait maintenant copier àA/-

bcuty. dans l'Etat .de Xewlor'k, à la demande et
Sur mot u d M. Lesha, seconde par llonorable 1 par les directions,.de la Société Litturnire et His-
.LardonnQeleC i tique de Québc, dont plusieurs volumes ont

a a les irntndtmu ns, faits par aCoseil ét nmis sur la table de'cette Chambro durant la
S t L a il iitul: Ac u sente Session ; et la néCessiuó où se trouvera

nActe , entionne, et étabhr de meilleies la dite Société d'abandonner. lentreprise. si elle
dispositions pourl l'élection des Conseilers et n'obtient-une allocation à cet efl't ; et pliant Son
Couseurs de la Cité de Montr-da." soient inn Excellnce de vouloir bienavec. aussi peu de

tenant pris en considération. délai que possible, faire adopter es mesures
La Chambre a, en conséquence, procedé a prendre qu'elle jugera donvenbles piour empècher Paban-

es dits amendenens en considération. clan de l'entreprise qui se continue maintenant àt ls dits amnndemns ont été lus, comme sut A/bany., et la taire parvenir à une heureuse issue.
Feuille 3.-Après le mot " laces Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son

srez d ans chaque quar- Execl!ee l GouvrneurGénéral pa tels
li eibres de cette Chambre qui forment partie

11-i.-A pres' le' mot "places mn- de THnrbeCnelExécutif dle cotto, Pro-
serez - d;ns chaque lua- vince.

tier.'
t ls dlits anmendemns ayant été lus'de nouveau, Sur motion de M. Merri, secondé par M.31acd

ils ont,été adoptés par la Chambre. nald, de Crn.-all
Ordonné, Que M. Leslie reporte e dit DilI au Ordo , Que lOrdre du jour. pour qie la Ch:un- Co e

Conseil Législatil et informe leurs lonnuctrs que bre se for noen Comité sur certaines Résolutions
cette Chaîrîbre a adopté leurs anmcmndemnens. a proposer au sujetdesrestrictions sur l Com-

imerce de cette Province, soit remisà îLundi pro-Sur motion de M. Clhrs1ie secondé par M. Leslic, chain, et que ce soit, alors le remier Ordr dclué.olu, Qu'il soit preseintè ie liii ble Adrcêse a jour
uur:I.: Son Excellence .leGouverneur-Cénéral, ' op

nsont que l'attention de l Chamb nvant été herwood. de Brocki. du Comité cIe tote ta .
arlée debonne heure, dans la surésente Scsion. ghambre sur loßapport du Comité Spécial auquel aIres.
Sur.lAe Impérial. (l, Aco.e. c. 11.) qui au-lété renvoyée la Pétition de Jcan-Baptiste Pagé. et
torise la commutation de la tenure des terres à autres, labitans de 'la l Paroisse de. L.Ancienne-Lo
titre de cens et en roture, et relevant dela Cou- et et autres Ordres de renvoi, a fait Rapport con-
sonne dans le Bas-Canada, cin celle de Francfrmniment à l'Ordre. de la Résoltution du dit Comité.
et Commun Saccage, cette matière a été ren- laquelle Résolution a,été lue de nouveau à la talde cu
vovée à un Comitsé cial qui a fait rapport dn Greflier, et adoptée par la Clianbre et elle est CoI-
substance. que les délais, le trouble et les dépen- r suit:
ses (lui aecompagnent ordinairement les commnu- Résor, Qu'il est expédient d'amender lActe passé
totions eectuécs ci vertu du lit Acte, sont un daas la huitième année du règne de Sa Majesté,
<ubstacle à la commutation de la tenu re. qui tend intitulé: " Acte pour amender 'une, certaiie Or-
a trustrr', les vues bienveillantes du Parlement " donnancy mentionnée,concernantles Chemins
Impérial, cin passant le dit Auto. et qi équivaut " B Uarrières près le Qulébrc." Cin rvoquant la
pr esque à une prolibition ; et priant Son Excel- Cédule-des taux de péages établis par le dit Ac-letnce de s'occuper de cette matie, dans l'espoir te, et en y substituant les suivans

u'ilsera adopté quelque autre mode de commnu- Pour chaque Carrosse ou autre voiturc à lquatre
tation que celui qui s'est pratiglué jusqu'à ce jour. roues, tiré par un cheval ou autre btc de somme,-
ut qui soit compatible avec les dispositions et le Six deniers.
but du dit Acte, dans la vue d'éviteir les nom-. Pour chaque cheval additionnel ou autre bute Io
breues cnstultations auxque!!cs on a été obligé somm.-Deux deniers.
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ýî,nL our cliaquesCabriolet, Calèche, Cab, ou Omnibus
'à deux roues, tiré par un cheval ou autro bétc de
somme,-Cinq denicrs.

Pou r chaque cheval additionnel ou autre béte de
sonme,-Dcux deniers.

Pour chaque Charrette à ressorts, Charrette, ou
voiture à deux roues autres que elles nommées plus
haut, tirée par un cheval ou autre bêe de: somme,-
rrois deniers.

Pour chaque cheval additionnel ou autre bête de
soinme,-Deux deniers.

Pour chaque Sleigh, Traîne, Traîneau, Berline, ou
autre -voiture d'hiver, tirée par un cheval ou autre
bête de somme,-Deux deniers.'

Pour chaque cheval additionnel ou autre bête de
somme,--Un denier.

Pour chaque Cheval,Jument, Poulain, Anc ou Mule
avec' son Cavalier,-Deua deniers.

Pour chaque Cheval, Jument,. Poulain, Ane, Mule,
Boeuf, Vache, ou autre tête de bétail. non 'attelé,-Un
denier,.

Pour chaque vingtaine de Moutons, Agneaux, Pour-
ceaux, ou Cochons,-Cinq deniers.

' Ordonné, Que M. Chauvcau ait la permission d'in-
troduiie un Bill pour amender un cetain Acte
intitulé: "Acte pour amender une ceitaine Or-

donnance'y mentionnée, concernant les Che-
mins à Barrières près de Québcc."

Ila, en"conséquence présenté le dit Bill ù la Cham-
bre; lequel a été reçu, et lu pour la première fois, 'et
dont la secondeolecture a été ordonnéec pour-Lundi pro-
ýchain.

Ordonné, Que le dit Ordre soit alors le second Or-
dre du jour, et que la règle de cette Cham-
bre, relative all'impression c traduction des
Bils, soit mise de côté par rapport au présent
Bill. "

Mill relatir aux M. Armsitrong, du Comité de toute la Chambre sui
Vacances dans Bill pour défnir et étendre les pouvoirs de la Gourle Corpora- . , l . -v ii.d a.u

as (8.-C.) du Banc de la Reine; dans le Bas-Canada, en ce qui
concerne les empiétemens et les cas de vacance qui
surviennent dans les Corporations, ctpour d'autres fins
y mentionncd, a fait rapport, conformément à l'Or-
dre, des amendemens faits au dit -Bill par le Comité,
lesquels 'amendenens ont été lus de nouveau à Ia table
du Greffier et adoptés par la Chambre,

Ordonné, Que le dit Bill, tel qu'amendé, soit
Sgrossoyé.

ill.Macdone e Dundas du Comité de toute la
amlender l'Ac-' Chambre sur le pour changer et amender l'Actete qýia ncor- 1
pore Cobourg. d'il' corporation de la vile de Cobourg, a;fait rapport,

conformément à LOrdre,'des amendemens faits au dit
Bill par le Comité, lesquels amendenicns ontété lusde
nouveau à la table du Gre, et adoptés par la'Chambré.

Ordonné, Que le dit Dil) tel q uamendés soit gros-

Bill1 po L'Ordre du jour, pour que la Chambre se forme en
lmeui ncorp Comité sur l 1 pour amender l'Act' d'corpora.

'l'Oronto. tion de la Cité de Toronto, étant lu;
La Chambre s'est, en conséquence, formée en le dit

Comit.
M. Armstrong a pris le fauteuil du Comité ; et,;après

y avoir siégé quelque ems,
M. l'Orateur a repris le fauteuil;
Et M. Armstronga 'fait Rapport' que le' Comité

avait passé le 'BilI, et y aveit plusieurs amendemens,
dont il avait ordre de ,faire rapport à la Chambre
quand il lui plairait~ de le rece'voir.

Ordonné, Quee 1dit Rapport reç Lundi pro-
chain.

* L'Ordre du jour, pour. la seconde lecture du BillriéI rinîif aux
pour étendre les dispositions de la 13"' Section d'un Terres Pu-
Actede !a Province du Canadaintitulé "Acto pour u
" disposer dâs terres publiques," et',pour amender le
dit Acte sous d'autres rapports, et établir de nouvclles
dispositions pouÎ, régler lcs réclamations concernant
les terres, étant lu;

Ordonné, Que le dit Bil soit lu une secondo fois
Mercredi prochain, et que ce soit alors le pre-
rmier Ordre du jour

LOrdre du j pour l a se conde lecture du Bill' 1îî relutif â
pour amender la Loi relative à l'Administration de la l'Administra-
Justice dans le Bas-Canada, étant lu; lie ln u.

Le dit Bil a été lu, cn conséquence, et renvoyéóà un ,ce
Comité de toute la Chambre. .

M. Laurin a pris le fauteuil du Comi té et, après
y avoir siégé quelque tems,
i M. l'Oratcur a repris le fauteuil;

Et M. Lanrn a fait rapport que le Comité avait
pasé leBill, et y avait lait plusieurs amendemens,
dont il avait ordre de faire rapport à la Chambre,
quand il lui plairait de le recevoir.

rdonné Que le dit Rapport soit reçu Lundi pro-
prochain.

Message du Conse Législatif, par John Pennings essage du
Taylor, écuyer, l'un des MJaîtres on Chancellerie C:.nsM. L'ORATEUR,

Le Conseil L-gislatif a passé les Buis suivans, sans
amendemensi:

Aepour régler les Droits de Commission des Bill relatif au
droitd -cShérifs sur I es Exécutions, et pour d'autres objets

mentionnés." des s

Acte pour Contraindre les témoins, dansaucune wiîîpour con-
partie de la Province, à comparaître dent les traindro le té
Cours Supérieures de Jurisdiction Criminelle." "oins CWn'

les Cours Cri.,.C'paraareédeden
" Aetc pour autori r les Commissaires chargés de icr-
s'enquérir des matières relatives aux Affaires Pu-
bliques, à recevoir les témoignages sous serment.",,,,, relatir aux

Commissaires

Aussi , ,, . , , d'EnquMîes.

CoxsrL LéGISLATIF,
Vendredi, 29 mai, 1840.

'Ordonné, Que l'un des Maîtreson Chancellerie s Fro
rende à l'Assemblée Législative, et informe cette re u Nou
Chambre que le Conseil Lèislatif a concouru dans enu-Bruns-
leur Adresse à Sa TisGracieuse Majesté, au I
sujet de laligne Frontière entré cette Province
et la Province du 1oucan-Brunswick, en rem-
plissant séparément les blancs par Conseil Lé

gislatif et

Aussi,
CoNsEIL L1GisLATIF

Vendredi, 29 mai. 1s46.
Ord onné, Que l'un des 3Maîtresen Chancellerie se

rende à l'Assemblée Législative, et informe cette
Chambre que le :Conseil Législatif a passé l'A
dresse à Son Excellefice:le Gouverneur-Généra
qui accompagne, au sujet de la Ligne Frontière
entre cette Province etla Province du Nouvcau
Brunswick, à laquelle il demande le concours de
l'Assemblée Législative.

A Son Excellence le Lieutenant-Général Très Hono-
rable Chares luray, Comte Calcart, de'Caith
car, dansle Comté de Renfré, Chevalier Com-
mandeur du Très Honorable Ordre Militaire'du
Bain, Gouverneur-Général de l'Amérique Br-
tanniquedu Nord, et'Capitaine'Général e Gou
verneurenChef,îd ans et pour les Provinces.du
Canada, d la Nouvelle-Jjcosseydu N?îouveau- r

Brunswick et, de Isle du IPrincc-Edouard, et
Vice-Amiral d'icellesiCommandant des Forces
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Ligne frontii le S la s1:1.1 .d e Sa Majesté dlans 1' Almr'iquc Britannquc du
lrn , Nord, etc., etc., etc.

Q . rî~irss A Vo·rn Excr Exe',
Nons, les fidèles et loyaux sujes de Sa Majesté, le

Conseil Lcgislatilet du Canada, réunis
ci Parlement Provincial. prions respectueusement
Votre Excellence de vouloir bien transmettre notre
Adresse conjointe, à Sa Très Gracicuse Majesté, au
sujet de la Ligne frontière entre cette Province et la
Province du Nouveau-IJruns iick, ci telle manière
lue Votre Excellence jugera convenable, 'Ci sorte

qu'elle puisse être mise au pied du Trône.
R. E. CARON,

Conseil Législatif.
Vendredi, 9 mai, 18.

Et aussi,
Le Conseil Législatif a passé les Bills suivans. avec

des amendemens, auxquels il demando le concours de
lPAssemblée:

11 pour divi. " Acte pour diviser les Municipalités dIlochelaga
-ër les .1uni- . out dv

î f t des Trois-Riuières respectivenent, en muni-
Whelagn e l, cipalites distinctes, et pour pourvoir plus eoheacc

i - ment au support des Ecoles, et à la direction des
affaires locales d'icelles."

niI pouir four. Acte pour fournir de l'eau à la Cité de Québec, et
dt 'eau tdans les environs."

eiH r dletif " Acte pour pourvoir à l'éclairage nu Gz de la Cité
ècnirngc de ~ de Québec."

QudbcC par~ le Et ensuite il s'est retiré.

ôrarcs duJour Ordonné, Que les Ordres lu jour, dont il n'a pas
été disposé, soient remis a Lundi prochain.

Alors, sur motion de l'Honorable M. LaFontaine,
secondé par M. Dc IVjti,

La Chambre s'est ajournéc à Lundi prochaii, à onze!
heures. A. M.

Luno 1' dic Junn.

A:o No 'iCTORi .u RE i:çr, 8S6.'

On:c hcurc, A4. M.
P tnoa 'p T. ES Pétitions suivantes ont été séparément présen-

n tées et mises sur la talle.-
Par M. Dickson,-la Pétition du Conseil Munici-

pal du 'District de' Niagraa (relativement à G.
MfcMicking.)

Par M. Munro,-a Pétition de Thomas Champion
et autres.

lillor .reor- Un Bill grossoyé. pour changer et amender l'Acte
porer Cobourg. d'incorporation de la ville de cobourg a été u po

la troisieme fois,
Riésolu, Que le Bill passe.
Ordonné. Que M. liac porte le dit Bi au Conseil

Législatif, et demande son concrours.

B1i rdatif aux Un Bill grossoyé, pour définir et étendre les pou-
vacances dans 'oirs de la Cour du Bainc ie la Reine dans le Bas-

- -c> Canada, en ce qui concerne iles empiétemens et les
cas de vacances qui surviennent dans les Corpora-
tions, et pour d'autres fins y mentionnes, a été !u

>ur la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que M.: Drunmnond porte le dit Bill au

'Conseil Législatif, et demande son concours.

E conrnit de l'OBl, un Bill rosso du 11u reî .
Co.nseil Législatif, intitulé: " Acte pour pourt à inde

la: noinatioinde Magistrls danlesprties éloi -
" gnées de cetià, Prvince," a étú la pl)ùrila troiióm

tois. n e
Rsolu;, Que le Bli passe.
Ordun Que iHilonorable Procurcur dénral

Drapr reporte le dit Bill u Consei Législat
et inibrnc leurs Honncurs que cette Cha nbrC 1%
passé sans amendemcnt.

En conformité de lOrdre, un Bill grossoyé dI 'u Put ri t
Conseil Législatif. intitulé : " Acte pour pourvoir à c""'119 Acte

la confiration de certains Actes des Rgistrateurs rdans cette partie de la Provinc ci-dcvant le iat.
Canda," a été lu pour la troisiône fois.
Résol?, Quc le Bill passe.
Ordonnd, Que l'i-lonorable Procurcur-Gnér

D)raper reporte le dit Bill au Conseil Législatif,
et informe leurs Honneurs que cette Chambre a
passc sans amendement.

Conformément à FQrdre du jour, les Pétitions su!- Pétions tu.
vantes ont été lus:--

De Dame Charlo1te Fiémont, veuv de feu J
Brcwcr, écuver, demandant lue la Pension de feu
son mari lui soit continuée durant une ou deux
années.

Du Consi Municipal d Distri ct de Simcoe, de-
mandant qu'il te soit passé aucun Acte pour abó ir le
droit imposé sur les roduits Etrangers importés en
cette Province.

Du Conseil Municipal du District de Simicue, de-
mandant que le BillIrelatif aux Cotisations soit assé
avec certains amendemens.

Ordlonné, Que la Pétition <le Damch/roe r
moztt veuve (e feu Jasper' Biewcr, écuyer. soit
renvoyée au Conité P>ermanentdes Dépnses
Contingentes.

Pdiioni ren.

Mmn. Drew e r.

Ordonné, Que la Pétition du Conseil Muncipal du con uni
District de Sincoc, (relativement auBill des Co- cionde Sin.
tisations) soit renvoyee au Comité Spécial, au-0
quel a été renvoyé Ic Bili pour rég!er les Cotisa-
tiols et la nomination des Cotiseurs et Cellcc-
teurs dans le Iaut-Canada.

M. e:art, de Bytown, du Coité Sc nom irn-mé pour Frêparer et rédiger dles Raisons à offrir au corporer
Conseil Législatif, dans une conférence, pour lesquel- o"n
les la Chanbre ne concourt pas aux amendemens
faits par leurs Honneurs au Bill intitulé: "Acte pour
" fixer et dCfinir les limites de Bytownet établir lin
" Conseil-de-ville enicelui," a fait rapport que le
Comité avait préparé les; dites Raisons ; lesquelles
Raisons ont été luesde noù%veau à la tab!e du Greffier
et elles sont comme suit -

1~ P'arce qu'il importe peu qu'on ait inséré le mot
Juillet" au lieu de " Juin," attendu que le Bill pres-

crit, que, si l'élection n'a pas lieu le jour indiqué dans
le Bill, elle pourra se faire dans aucun autre tems.

21 Parce que le Bill exempte des Cotisations les
propriétés de Sa Majesté, et que cette exemption a
trait à des propriétés immobilieres qui sont possédées
par le Département de lOrdonnance dans des vues
de spéculation, que ce serait une injustice faite aux
autres Propriétaircs, que de 'exempter de contribuer
à l'amélioration de la villc.

:,t Parce que c'est une chose inouie que de conférer
des pouvoirs municipaux à une ville et de lui enlever
lusage et le contrôle des' rues; que la. li a investi
le Conseil de District de ce pouvoir, et qu'il ne peutêtre exercé par le Département de lOrdonnance•
qu'on a"tracé deux grandes rues à Bytourn, duns la
vue d'y établir îles places de Maréhés et pour d'au-
tres fins d'utilité publique, et quon construit des
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Rapport.

marchés, etc., qui, à la vérité, ont été rcnouvelés' par, nous croyons qu'it droit à une inconité de la art
la D6partement dc'Orddnuimc et que l'on- n'a re- du Gouvernement de Votre Majestéi; quoique nous
servé aucun autre tcrecin pour ces objets; et parce sachions quLc e Couvcrncment dà Votre Majesté a t
que la Bill prescrit qu'on 'i changera aucunement la remboursé les sormes, qu'il a dû cmpielor pour su
direction des rues qui sont maintcnant ou qui seronti procurer les Iservices d'avocats unens, et les autres
ci-après tracées et établics sur les propriétés d Bu- dépenses incidentes encourues p our sa défense, na-
reau "du Département de l'Ordonnance. et que le momsfnous no Iconcevons pas .ue I'on puise envisa-
Conseil-de-ville n'a pas le droit de prendre ces tci- gcrcca comme une indennit6 suflismuo rour les ndtr-
reins pour aucun objet quelconque. breux mauvais traitomens qu'il a éprouvés ; cette dh:

4« Parce que le 13ill permet au Département de mande étant nécessaire de.la part du Couvernement
'Ordonnance de.bouclier et louer la ligne de conces- pour protéger les droits d'un des sujets de Sa Majest

sion dans les mnmes termes à peu près que l'amon- et venger l'honneur et la dignité de la Couronne.
de ment. Le dit Alme.ander 'Leod 'a été la victime u

5 Parce que le dbrnier amendement est conçu puissance étrangère, il a été arrêté, cmprisonné, tra-
dans des termes peu clairs et ambigus, et n'est' pas duit an justice, ug et acquitté, il ne peut r clamr
du tout nécessir. aucune indomnité de cette puissance étrangre, qui,

si elle est responsable de cet acte d'agrcssion coitre
Résolu, Qu'il soit demandé une concrne, avec un sujet de Votre Majesté, doit l'tre ur la demande

l'Honorable Conseil Lgshitif, aux fins de lui et par l'entremise du Gouvernement de ire M:-
communiquer les raisons qui ont induit cette estó.
Chambre à ne pas concourir au% amendemens, Dans ces circonstances, telles que respcetuuisc-
faits par leurs H1-onneurs, au Bill intitulé z " Acte ment cxposées à Votre Majesté nous osons appeler

pour fixer et définir leq limites de, Bytown, , et 'attention séióncusede Votre Majesté sur cette natiérc,
établir un Conscil-de-ville en icalui." et Votre Majcsté doit étre persuadée que la Légsla-

O,-donné, Que M. Stea'r de Bytown, se rende turC du Canada est pleinement convaincue de deja ju
u Conseil Législati', et denmande la dite confé- tice de cette réclamation, sans quoi elle l'aurait cru ni
nice. saga ni convnable de présenter cette affairo une so-

conde fois à la considération du Gouvernement de
M Dickson,du Comité Spécial 'cuqruel aet -Votre Majesté..

voyéc la Pétition d'Alexander MLeod, de Stamnford' Ordonn, Que la dite Adres sot grossovée.
a présenté à la Chambre le Rapport du (lit Comité, Rsolu Que la dite Adresse soit communiquée par
l -quel a été lu de nouveau, à la table du Greflier, et Messa'c au Conseil Législatif, demandanît le con-
adopté par la Chambre; et il est comme suit:-~. coursl leurs Honneurs à icelle

Votre Comité a délibéré sur ies diverses matières ' ours Qe r ursdon urss le.
qui se 'rattachent à l'affaire de .Alexander M1Lcod, et Conseil Légisoatif pessi il l li Ch br a, trConnseliLgi unti.
Rlatvement a aque I al

Adresse à Sa Majesté par l'entremise du Gouverneur-
Général, pendant la dernière Session du Parlement
ct après mûrc délibération, il croitjusteet convenable
de présenter une nouvelle Adresse à Sa Majesté en
faveur du dit Alexander MLeod, à cause des circons-
tances toutes particulières qui se rattachent à cette
affaire, et qui justifient pleinement cette démarche, de
la part de votre Honorablo Chambre ; en conséquen-
ce et vu les pouvoirs qui lui ont été délégués, votre
Comité.a dressé le projet d'une Adresse a Sa Majesté
pour la supplier de vouloir bien prendre en considé-
ration l'aflitire du dit Alex:ander 3JLeod, et de lui
accorder l'indemnité que votre Comité croit qu'il a
droit de réclamer à juste titre.

La dite Adresse est comme suit

A Sa Très Excellente Majesté la Rcine.
TIiEs GitcîEUsE -'SoUvERAINE.

Adrerez a la Nous, les fidèles et loyaux sujets de Votre Ma-
tnn jesté, I l'Assemblée Législative

de la Province du Canada, prenons la l;berté de re-
nouveler ici l'expression de notre dévouement, et de,
notre attachement à la personne et au Geuvernement
de Votre Majesté, et d'exposer humblement, que le vif
intérét que nous prenons àla conservation desdroits in-
hérens.(les sujets deVotre Majesté, est le seu motifqui
nous engage à préenter cette nouvelle Adresse à
Votre Majesté au stjde .td 'réclamation d'Alexander
MLsod. Nous sommes parfaitement couvaincus
que le Gouvernement de Votre Majesté désire pleine-
ment protéêer les privléges et la liberté de ses sujets,
et chaque fois qu'il est démontré qu'une réclamation
est juste et bien fondée, de les indemniser -des pertes
qu'ils onît essuyées, surtout quand ces perles sontIle
résultatide dépirchcs que leur devoir et leurs obliga-
tions envers Votre Majesté, comme leur Souveraine,
rendaient nécessaires et impérieuses.,

Comme le dit elexander M-Leod a éprouvé .les
plus mauvais traitemens et de grandes privations per-
sonnelles par suite de son arrestation et de son em-
prisonnement par le Gouvernen ont des Etats-U'is.

Adetà
i "IzL'.

M. Jatts, du Comitê Spécial auquel a été de nou- Ac$ df
veau soumis le projet d'une Adresse à Sa 'Majesté au t
sujet de la clause de l'Acte des Douanes de la dernière
Session, en vortu de laquelle les bestiaux' et animaux
vivans 'introduits des Etats-Unis, pour l'usage des
Tr'oupes de Sa Majesté, ne sont ýpas exemptés de
payer les droits, rapporté à cette Chambre le treize de
mai dernier, avec une instruction au dit Comité de
rapporter la dite Adresse, conformément à la le:tre de
la Résolution adoptée en Comité de toute la Chambre,
a fait rapport du projet de la dite Adresse, laquelle
a été lue de nouveau à là table du Greffiri, comme
suit:

.A Sa Tié ExScellente 1ajest la Reinc.

TatPs GnaciEusE SouvERizlNE,
Nous, les fidèles ct:loyaux sujets de Sa Maijes:c, A srcz t:

l'Assemblée Lécislative du Canada, réunie en Parle-
nent-Provinciaf, prenons humblement la liberté d'ex-
poser, que, durant la dernière Session du Parlement
Provincial, un Bill des Douancs a été passé, imposant,
entr'autres, certains droits sur les animaux vivans im
portés des Etats- Unis d'Amérique, sans contenir au-
cune clause qui exempte les bestiaux introduits pour
l'usage des troupes de Votre Majesté.

Que cette disposion, après des débats prolongés et
approfondis, a été enfin adoptée pl'ar un' vote unanime
desReprésentans du peuple ; l'exemption en question
ayant été en pleine opération durant les deux années
précédentes, et avnt pleinement prouvé que la loi
était par là, complètement entravéc, malgró que Je
Gouvernement local eût parfaitement connaissance d i
f'ait, et eèt pris toutes les précautions possibles pour
empécher les fraudes.

Que, bien que cette dispositionsoit en contr'ad:ction
avec unprincipe reconu dans:toutes les Possessions
de l Couronne, cllen'a pas été établie avec l'intention
le manquer de 'espect à la Couronnei: elle était :ea
cessaire par la position particulière de cette Colonic.
comparée avec ciles des autres Possessions de Vo-
tre Majesté. ayant une Igne froniire de i500 milles
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A Ir a !:'

Sur motion de M. VaUs, secondé par l'Honorable
N. Mori, '

Résol Que cette Chambre ne concourt pas avec
le Comité dans la 'dite Adresse, mais que la sui-

ante soit adoptée à sa place:

A Sa Tr't E..ccellentc 3ajestê la Reine.
Tatts GZAcIfE;sE SOU'ERAI.NE,

Nous, les fidèles et loyaux sucts le ,Votre Ma-
jesté l'Assemblée Législatve du Canada, réunie en
Parlement, prenons la liberté d'exposer très respen-
tueusernent, que nous avons pris en consideration la
Depécho du Secrétaire d'Etat de Votre Majesté pour
le Département des Colonies, au sujet d'un Bill des
Douanes qui a été passé dans la dernière Session lu
Parlement 1rovincial et qui impose, entr'autres,
certaios Droits sur les anitnaux vivans tes pro-
visions importés cles Etats- Umis d'Amérique. sans que
l'on y aitt mscro de clause pour exempter coux qui
sont in portés pour l'usage des troupes de Sa Majesté,
omssion (lui est représeniée clans la dite Dépèche
conunc une déviation du principe reconnu et obscr-
vé dans toutes les possess:ons cie la Couronne.,

Nous assurons respectausement Votre Majesté
que cette disposition.a été adoptée â-Ainanimité, paw
ectte fhambre, sans la plus légere Iitention de man-
quer au respect dù à la Couronne, Ou de préjudicier
on aucune maniére au service de Votre Majesté; cette
mesure'était nécessitée par suite de l'immense étendue
dus frontières de cette Province qui ofi-crnt plus que
partoùt ailleurs. de si grandes facilités à la contre-
bande et aussi, parcoqu'il a été prouvé. que, pen-

Sur motion de l'-Ionorable M. Mofr'tt, secondé
par M. Ptrie,

O donné, Que les mots " à l'unanimité par cette
"Chambre" soient retranchés de la dite Adres

se.
Ordonné, Qu'après 'le mot "nous," dans le troi-

sième paragraphe. les mots suivans soient insé-
rés: " repoussons toute idée' d'augmenter le

Revenu Provincial, par des impôts levés sur
" des provisions importées pour, l'usage des trou-
"pes de Votre Majesté, cet"

Ordonné, Que les mots "au moins une année" dans
le quatrième paragraphe dela dite Adresse, soient
rctranchés et les mots "l'année prochaine" in-
sérés à leur place.

La question avant été alors mise sur la dite Adres-
se, telle qu'amendée, elle a été adoptée par la Cham
bre.

Sur motion de M. Waus, secondé par F'IIornorable
M. Morin.

Ordonné, Que la dite Adresse soit grossoyéc.
Résolu,, Qu'il soit présenté une humble Adresse'a

Son Excellence le Gouverneur-Général, infor-
mant Son Excellence que cette Chambre a voté
uno Adresse à-Sa Majesté, au sujet de la Clause
de l'Acto des Douanes de la dernière Session, cn
vertu de laquelle les bestiaux et animaux vivans
introduits des Elais-Unis, poorl'ùsage des trou-
pes de Sa Majesté, ne sont.pas exemptés d'e payer
les droits, et priant Son Excellence de vouloir
bien transmettre la dite Adresse au Principal Sc-
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d'étendue. limitrophe et séparée'd'une puissance étran- dant les deux annes précédentes il a' été pratiqué M'Areso a
gre, très souvent par une ligne imiginaire. de nombreuses fraudes au détriment du revenu, par Rein
Que cette disposition ne causera as le plus léger les entrepreneurs qui ontIfait un usage frauduleux de

inconvénient au Commissariat de Notre Majesté, cn certifcis obtenus du Commissariat pour l'admission,
autant que les provenances de la Colonie ellc-mnême Cn cette Province, (e pr'ovisions pour le service spU-
excèdCt les demandes sur tous les marchés de la blic ; celqui a rendu illusoire, la loi passée pour la

rovince. I iprotection des formiers Canadiens.
Que l'Acte en question, on encourangant l'élève des Nous repoussons toute idée d'augmenter le revenu

btit Mieen c dc nd Colopi rl, pu ritlier d provncialc par ,des impôts levés sur des provisions
'était vivemenit demandpar les Agriculteurs du Ca- importées pour l'usage des troupes (le Votre Majesté,
nada, pour contrebalancer I'CfITt des droits prélevés et nous soumettons humblement à Votre Majesté,
sur les bestiaux Canadiens, à leur entrée dans les qu'en conséquence de ce que le Gouvernement Améri-
Etas- Unis; et que sa mise en vigueur a cause une sa- cain a imposé des droits prohibitifs élevés sur tous nos
tisfaetion générale dans toute, la Provine, articles, à leur.cntrée du Canada dansIles Etats- Unis,

Que cette C assurai Sa Majest qu'une Som- les Agriculteurs du Canada sentent vivement qu'ils
blable 'mesure, causerait unmécontemnt général et ont droit à la même protection pour leurs propres
considérable dans tous les Comtés du Canada. produits contre ceux des Etats-Unis ; et c'est cette

Qu'en mème tems que les habitans de cette Colo- circonstance seule qui a engagé la Législature à" im-
nie attendent avec anxiété le résultat de l'avis qui a poser dans certains cas, par l'Acte en question, un
été douné à Sa Majesté de retirer la protection dont droit plus élevé qu'il ne convenait, ou égard à d'autres
ilS ont joui jusqu'ici dans leurs transactions générales considérations. .Le dit Acte a donné unc satisfaction
vec la mère-patrie, cette nouvelle mesure aurait l'ef générale dans toute l'étendue decla Province, et t.o u

fet de forcer les sujets Canadiens de faire le commerce mesure contradictoire, .nousJe: représntoijs humble-
avec les Américans sur les marchés respectifs des nment,: scraiti' d'un mauvais æll .lnT'toi~s
deux pays, avec'un désavantage (e 20,pour cent. Comts gnéra.

Que ce fait ne manquerait pas de fhire naître, chez .Nous concevons humblement que l'Acte n'entrai-
les habitans de la Colonic en général, la pensée que nera aucune dépense importante ni aucun embarras
le Gouvernement Impéria a placé les Américains, durable pour le Gouvernement, de Votre Majesté, at-
peuple étranger. sur un pied plus favorable"qu'eux: tendu que la Colonic pourra bientôt, si elle ne le peut
mnmes, en opposition à la volonté expresse de la Là- déjà, fournir les approvisionnemens nécessaires, si la
gistature Provinciale ; impression néanmoins que cette protection actuelle estcontinuée ;et, s'il en était au-

(hambre supplie instamment les Conseils de Votre trement, Votre Majesté trouvera ses fidèles sujets du
Majesté de faire disparaître, en ayant égard aux veux Canada prêis à faire bon à Votre Majesté du mon-
et aux désirs des lovaux habitans ce cette Colonie,tels tant de la dépense, lorsque l'on se sera. assuré des
qu'expriiés piar leurs leprésentans'en Parlement. faits, aprés l'expérience dell'année prochaine. confor-

Que les Rteprésentans des sujets Canadiens def o.: Ilément aux arrangemens actuels. Les.représentans
tre Majcstù prennent on conséquence la liberté de des sujets Canadiens de VotreMajesté otviiiCa
supplier humblement Votre Majesté, de refuser sa ,consêcqudine:supplier lIublenentofro Iacstic
sanction royale à tout avis qui pourra être donné à n' adopter aucun avis qui pourrait étrdonné a Votre
Votre Majesté à i'eflt de sanctionner clos modifica- Majosté, i's1& bût de sanctionn touteinodifination
tions à l'Acte des Douanes Canadiennes, passé durant aàuditlete dOï uanCs Canadienes,sa ri s
la dernière Session du Parlement Provincial, autres L.ñcudemecs faits 'àlasuggetion du Gouvernement
que les amendemens faits à la suggestion (lu Couver I. rovincal dil-tc M.nt
unement de Votre Majest, durant la présente SessionS e M ssean.nl
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Au ci ai dtat de Sa Majesté, pour les Cölonics A l'égard e la Pétition de James 1' iler et J>hn R1pr)rîn
pour qu'ellc soit misa au pied dlu, Tróne. Kay, Messagers de votre Honorable Cham bre, d

rIlonnè, Que la dite Adresse soit grossoyéc. mandant u lipension dc retraite
Ordoni, Que les dites Adresses à Sa Majesté et Votre Comité nc peut accéder a leur demande, at-

ï Son Excellence le Gouverneur-Gnéral, soient tendu qu'ils sont très en état l'un et l'autre de remplir
présentes w Son Ecellence, par tels Membres leurs devoirs.
de cette Clianibre qui forment partie dc lJono. Sur la Pétition de Rober D ies, Messager-Gr-
rablc Conseil Exécutif de cette Province. dien du Eurau de Poste de la Chambre, demandant

que l'on adopte un autre mode de le rémunérer de
) iesa' cen- M. DeWFiu, du Comité Permanent des Dépenseses sSservices.

Contingrentes, a pr',sant à la Chambre le quatrime Il parait que le Pétitionnaiire reçoit maintenant
Ralport du dit Comité, lequel a été ,lu de nouveau à douze chelins et six deniers courant par jour, durant
li table du Creflier, comme suit ll Session ; comme il réside à Toronto, et que la du-

A gad de la Pétition de Madame Catherine' rée des Sessions vare de tems à autre, votre Comité
MLennan veuve (l 10 u¿ MLennan ci-devant recommande de lui accorder une alloCation annuelle
Portier de votre Honorable Ciambre, demandant le £0, qlui devra lui étre payé dès la présente
une pension ou aLtre indemnité pour les services de Session.
feu son époux. A 'étgard de la Pétition do William Winder et

Airès mûre délibération, votre Comité ne croit autres, Olliciers et Clercs de votre lloorable Cham-
pas devoir recommander de lui accorder une pen- bro, demandant une augmentation de leurs salaires.
sion : mais il a constaté qu'elle a droit à une somme Après mûre délibération votre Comité no peut e-
de.£10 pour six: mois de services, inscrite sur le vote céder à la demande de tous les Pétitionnaires ; mais
annuel. jusqu'au jour du décès de son ép)oux ; et, comme il est d'opinion que le titulaire actuel (l'un
comme il s'est écoulétrois mois entre son décès et la des Pétitionnaires) qui remplit la charge:de second
nomination de son successeur, lvotre Comité pense Clerc des Burcaux, dcvra-t être placé sur le iême
qu'il est juste de lui accorder une somme additionnelle pied, sous le rapporticlu salairc, que le second Grcf.
de £15, fermant en tout celle de £25, pour lui tenir fier des Comités, puisque ces deux ofciers ontreçu
lieu de toute rélamnation, pour les services dc f'eu le méme salaire pendant la dernière Session, il re-
son époux. commande respectueusement que le salaire dle M.

A l'égard dle la Pétition de Madame Julia Bell, Thoias laux soit, de £250, depuis le commence.
veuve d'Æncas Bell, premier Messager de l Cham- ment de l'année courante.
bre d'Assembléc du laut-Canada, demandant une A l'égard de la Petition de Joseph Bouche, etrémunération comme Gardienne (les édifices du Par- autres emploés au Service Civil du Gouvernement
lement à Toronto, pendant dix mois. Provincial. demandant une indemnité par suite des

Après mûre délibération, votre Comité recommnm- diverscs translations idu siége du Gouvernement.
le que la sommc de £12 1Os. lui soit payée,,pour lui Le Comité ne peut accéder à cette demande. at

tenir lieu de toutes r-éclamations, pour ses services tendu que les Pótitionnr sos des
Passés, et ceux de sonépo ,Départemens qui ne sont pas dti ressort de l'Assem-

A l'égardý de la Pétition de William Dixson, blée Lègislativc; votre Comité pense. en conséquen-
Messager de votre Honorable Ghambre, demandant ce, qu'ils ne doivent pas être indemnisés à iême les
une ýpension de rctraitc, en considé'ation de son ûgO, Dépenses Contingentes de la Chambre.
de sos longs services. et de ce qu'il est incapabl de Votre Comité prend respectueusement la liberté
remplir ses devoirs pendant les séances de la Cham- de recommander l'allocation' annuelle ordinaixe de
bre. cent louis, pour le loyer cluGieflier de votre Hono-

Votre Comité considère que cette demande mérite rable Chambre, et une autro' allocation de soixante
d'être accueillie favorablement par votre Honorable louis en faveur, de l'Assistant-Grffier, pour le même
Chambre, et fort du précédent établi à l'égard de la dbjet.
même classe des serviteurs ie la Chambre d'Assem- M. William P. Patick, ayant été requis de ron-
blée du Bas-Canada, pendant la Session de 1841, il plir les fonctions de Dputé-Greffier,,pendant le cours
rccommande respectueusement d'accorder, au Péti- de la de'niéic vacancc, votre Comité recommande
tionnaire une pension de retraite de £18 par. année, que la somme de cinquante louis lui soit pavéC. con-

ayable sur les fonds contingens de la Chambre, à formément à la Résolution de la Chambredl la der-
conptor de lasfin ce la prêsente Session. niére Session, pour les mêmeservices ; ceci néan-

A l'égard de la Pétition cl'André Lcrou. -Cardinal, moins ne devra pas servir de précèdent pour la
pýrrnpl Mcssager de votre Honorable. Chambre, venir.
demnandant une augmentation'di salaire. S'étant fait mettre sous les' yeux la somme qui aVotre Comité a constat, qu'il lui a été accordé un été dépensée pour ouvrage additionnel dans es
salaire de £100 on 1841, et une allocation de£'25 on Bureaux pendant la vacance du Parlement, poursus. pour le mettre en état de payer un engagé pour achever les travaux de la Session précédente, otre
le service des Durcaux. penditnt la vacance. Comme Comité a pris en considération la convenance de r'e-
il a été r'eprsenté à votre Comité que ces sommes commander que le nombre actuel cles Offciers Pr
sont insuffisantes, et'Ltu'il est chargé dlprendr' soin, manens de la Chambre soit augmenté.
t veiller' à la sr'eté les Bureaux Cie la Chambre pen Votre Comité prend la liberté d'annexer à ce Rap

dant tout le cours de l'année, il recommande que le port la lettre que le Grefier lui, a adrcessèC ce
salaire du Pétitionnaire soit augiente jusqu'à la con- sujet, dans laquelle il recommande de nommer cer-currence de £160, dés cette année, y compris l'allo- 'taines personnes qui sont maintenant employées oncation pour un engae. dualitéd'écriains. Ces recommandations avant reçu

A lêgard de la Pótitionde Mlichael lCartl, 'approbation de l'Honorable Orateur, votre Comité
denmandant à ére nommé Gardien de nuit des édificestpren d la liberté de suggérer que M.iienry IHa7tneyr
du Par'lcment. pondant la vacance. M. King;BDon. M.3Villiam 11 LLeMoine, et .

Votre Comité s'est enquis de la nécessité do cette WViiliam Sj>ink;soient lommês Clercs Subordonnés
nomination,,et il croit qu'elle contribuera puissamment moyennant un salaire de £150 chaque, à comniencr
a la sreté,etàla conservation <le l'édifice comme dès la pr'ésnte Session.
le Pétitiornaire est une personne digne de cnafiance, Quant à l'ouvrage qui doit tre fait dans les Bu
il recommande à votre Honorable Chanbro cie loi reoaux pendant li 'acance. soit pour aranger, com-
nommer a cet emploi. movennnt une allocation cie piler etcopier les- docuiens, soit pourlûter l'impres
e. par nui. is!òndes Journax, etc., cie l Sesion précédente.



Vutra Cuîîité prtnd la ikorté de citer toutu cilement Ordonné, Que M. CIhristi port le dit Message
lrcommmau I qi se trouve dans lu aipport au Conseil Législatif.

ui'a été fait par la C h<amibre au sujet des Olliciers etý
es Dé arteinoni de la ChîanîbrŽe. pendnt la première Sur motion de M. Lelic, sccondù Par Hlonorable

S Issl dIL dernier Parlement 141 1 Qu'il soit bien M. Morin,
compr que tous ies udiciIrs r de la rdon, Que les uts ale Conseil Bil por divi.
Chambre. (v comupris e Creltlier et l'AssistanîtCrec Législatif au 3ill intitul: "Acte pour divisar lasfler11ttiieh ru LIu cuiiaié d1o/e< a po 'l so. eIiScla %gn.jii
fier) seront tmisd'achever coIml terCtout rou- " Municipalités d HochelaI is.i
vrage du [année." Votr CoImité rconunand que "lis-
Srglment soit strictement inis à d'il.t, at que Tuu- tinctos, et pour pourvoir plus elicacement au
ae de la vacance soit divisé de manière que cda- " support des Ecoles, et îlla direction dles aflfires

que Odficier de la Chambrp soit obligé de faire sa part locales dIcelles," soient maintenant pris 'C'
dc fuuvragg, autant que possible, adm que les Jour- considération.
naux et les autres DocumIens puissent être mis entra La Chiambre a, n conséquence, procédé à prendra
les mains des Membres. aussitôt possible apres la lcs dits amendemens anconsidération.
Sessiîi ; et, de plus, qu'il ne soit rien alloué pour ou. Et ls dits amendarnens ont été lus, Comme suit:
vi-ac exvra pendî;mt la vacance. Feuille , -ligne 13.-Retranchez depuis " banlieue

usqu'à "jour" dans la.18"J hi-DeanrD. u uGrarrairn, u, cs deux mots inclus, et
Ass:MiLE LáUI ri'vl, nserez " Municipalité des

Samedi, 23 ma, 14. Trois.Rioidres cessera
ls d'exister, et il sera forón

e prends respectueusement la liberté d'informer deuxmunicipalitésdistint 5s
Cómiteformanent des Do penses Contingentes de et séparées dans létendua

la Chambre qu'il y a maintenant quate jeunes nies- du Territoire fo0rant ac.
sieurs de mérite qui sont employés dans ies Bureaux tuollement la dite Munici
cornme écrivains surnuméraires, pendant les SessionS, plité, l'uno-desquelles con
et qui désirent étie placés sur 'Etablissement Permîa- « sistera dans et comprendra
lient de la Chambre, savoir : iL Hatney M. Bar- la ville ou bourg des Trois.
tun, M. .LeMoilwe, et M. ,' uk les deux premiers Rivières, et sera connue et

nt été amployés dans la Chambre d'Assembléc du désignée sous la nom dle
1aut-Canadu et dans Assemiblée-Unic, depuis in- " la Municipalité de la ville
sieur's années : M. Leloine a été. cmployé depuis! des Trois-Rivières; et Pau-'bUnii. et M Spink. pendant les deux dernières Ses- " tre consistera dans, et com-
sions. Ce d'rnier s'est imontr un enmployê très, utile. " prendra tout ce qui' resta
ut, quoiqu'il n'ait pas été aussijongicms au servicade " de l'étendue dudit territoire
la Chambra que las antres, e cri:îs neaunmoins, vu sa " et sera connue et désignée
capacité, qu'il serait une acluisition dans iion dépar " sous le nom de Municipa.
tement on conséquence..jeîrecommande respectueu "lité dela banlieue des Trois-
semant que ces mcssieurs soient placés sur' la list Riières."
pernanente dos Ofliciers.' 2, ligne 2.-Re tranchez depuis ce qu

.J'ai 1'honneur d'êtr, resto jusqu'à " dansla
Monsieur, 27 "" ligne, ces deux mots in

Votre très obéissant serviteur, clus, et insérez' Ville des
W. B. LINDSAY. " Trois-ivières.

Grqieîr de IAssecd 2, I 33.--Retranchez "coijointenîent.
2, J ci .3-.-Retranchez depuis "chacune

I irésident du Couit té , u'orne:at j u a " an les, deu.
dus Dépenses Comingentes. Motns, da i ns la c imem

Ilne etmsreo la MumcLes rosOdonne. Que le dit Rapport suit soums à un palt de la Ville des Troi- 1
Comité de toute la Chantbr' domain. " Ricieres.

310.-Retranchez depuis "seu'a"jus.
Sur motion de M. CAristic, secondé par M. De- qu, d"mnéme"dansla, 17m" -

W , Qu hgne, Cesi deux niots inclus, etRsol.Q ctte chambre Concourt dans Minsérez " et 'toute pronriété
u de 1'Honorable Conseil Législatif, à Son Excel- "imoblière dont la Muniec'î lane le couvermeur GénIértal, priant SOn Exel- "cipalité dcnirenmentn-

eîcc de trasmettre l'Adresse réunic à Sa Ma- tionnée était propriétaire,
easté, au sujet de la ligne frontièren c tt .p n à la Munici-
Provinc ct la P 'rovinc palitù de la Ville des Trois
an tello miainic que Son Ecellence le jgera " RiLièr'es."
conv'enable. an sorit quelle puisse éti' mise au Et les dits amendemens ayant été lusIde nouveau,
pied du Trône que le blane dans iculle soit rem- ils ont été adoptés liai' la Chambre.
pli pa r les iots " Assemblée Léglative," et que Ordonné, Que M. LeslHi reporte le dit Billi au Con.
l dite Adressesoit signe par M. l'Orateur de seir Législatif, et informe leurs, Honneurs quela part de cette Chambre. cette Chambre a adopté leurs amondemeins.

Résolu. Qu'il soit envoyé un Message à T7Honora.
ble Consei Législatif, informant leurs Honneurs Sur motion dle M. Chabot, secondé par M. Chau
que cette Chambre a concouru dans l'Adresse à velu,
Son Enellenec le Gouverneour-Général, priant Ordonné. Que lamendement, fait par le Conseil Lé- su eiznf '
Son Excellence de transmettre l'Adrecss réunie slatif, au i intitul" Ae pour pourvoir à ['f- 1airri :
a Sa Majesté an sujtide la ligne frontière entre ý clairage au Gaz de la Cité de Québcc,";
cet te Province et la Provinc du Nouveau- soit maintenant pris n considération.
Brunswick, an telle maniéra que Son Excellence La Chambre a, an conséquence, procédé ù prendre
uerS convenable, an sorte qu'elle puisse étre le dit amendement an considération.
Idse au pied du Trône.
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ntU Meltl Et le dlit aemendement a été lu, cominme suit:-
lt't a Feuille 3 igne S.-Apròanné" insérez "Pour-

t.i,. u Qu~.vu toujour qu'avant l'émis.
sion des dites débentu-
res I ou obligations le la
Corporation, l dite Corpo-
ration ait passé et adopt
un statut ou' règlement dlé-
signnt les principales ruCs,

eruels et : autres places
publiques cldans les limites

" da dlite Cité; qui devront
étre a pprovisionnées de gaz,

" et ait contracté, après la
publication liriable d'un
' avis pour soumissions, avec
la personne dont lIolfrie sera
le ius bas et qui fournira
des cautions, à la satislac-
tion de la Corporation.pour
•accomplissement des tra-

vauxet leur entretien pendant
trois annécs, I. raison d'une
sommen'excédant pas trente
millelivres courant, y com-
pris les terreins et naté-

" riaux nécessaires."
It le dit amendement ayant été lu de nouveau, il a

étúadopté par la Chambre.
Ordonné, Que M. Chabot reporte le dPBii au

Conseil Législatif, et informe leurs Honneurs que
cette Chamlre a adopté leur amendement.

Sur motion de A. Chabot, secondé par M. Chau-
veau,

il wUr frour. Ordonne, Que les amendcmons faits, par le Cons&l
Wlr ita V Eau Législatif, au Bill intitulé: ' Acte pour fournir
Québec. *' de l'Eauà la Cité de Québec, et dans les envi-

rins," soient maintenant pris en considération.'
Et les dits amendemens ont été lus, comme suit:-
Feuille s ligne 15.-A près "année," insérez 'pour-

Ivutoujours q'avant l'émis-
" sion des dites débontures

ou Bons de la, Corporation,
la dito Corporation ait pas.

"sé etadopté un Statut dè-
signant les rues principales.
les ruelles et autrcs places
publiqunos, dans les limites
de la Cité.qui devront âtre
approvisionnées d'eau, et
ait ,contracté, après la pu
blication préalable d'un avis
pour soumissions, avec la
personne dont loffre scia le
plus bas et qui fournira les
cautions a la satisfaction do
la Corporation pour l'ac-
complissement les travaux
et leur entretien pendant
trois anócês, à raison dhine
somme n'excédant Dan cin-
quiante mille louis, y com-
pris les torreins et maté-
riaux nécessaires."

12i 1.-Après "nonobstant" insérp7 la
clause A. conimo suit

CLAUSE .
Et quil soit statu4quil,
sera loisible à a dite Co
poration, et il lui est par le
présent:enjoint de nommer
une personne capable' et
convenable comme ,Surin-

e tendant ou Ingénieur qui
aura la, direction le: Péta-

blissemcnt hydrulique et [31l'o
d'aucun établissement de r l t

" Gaz sous le contrôle de la
" dito Corporation, et de
" prescrire et dctcrminr Jes

devoirs de la dito charge
et à sa volonté, de déplacer

" aucune persoune de la dito
charge et de lui nommer
un successeur; et la dite
Corporation exigera les
cautions qu'elle jugra
à propos pour lTexécution

" fidèle des devoirs de la dite
charge, et elle accordera
au dit Oflicier tCl salaire,
ou alocation ou compensa-
tion pour, ses , scrvices,

" qu'elle trouvera convena-
bc. Pourvu toujours que
le dit Surintendant ou In.

" énicur fera son rapport à
Ia dite Corporation chaque

trimestre, ou plus souvent,
sil on est rcquis.

Et les dits amenclemons ayant été lus de nouveau,
ils ont été adoptés par la Chanibre.

Ordonné, Que M. Chabot reporte le dit Dill au
Conseil Législatif,' et informe leurs Honneurs
que cette Chambre a adopté leurs amendemens.,

Sur niotion de l'Honorable M. Baldwin, secondé
par M. P)rice

Résolu, Qu'il soit présenté un ue hm l à Adro 1.,
Son Excellence le Gouverneur-Général, priant tivC àl'cxetil.
Son Excellence de vouloir bien faire mettre de- "on
vant cette Chambre 'copies de toute la corres- Droits, et,.
ponCance échangée entre le Gouvernement Pro- r lesipro-,
vincial et le GouvernementIlmpérial, pendant la
dernièr'c Session du Parlement Provincial, ou
aucun' au re 'tems depuis, relativement à la ques-
tion d'exempter cl paiement des- droits les pro-
visions et approvisionnemens, effets et marchan-
dises importés ou fournis pour l'usage des Forces
de terre ou de mer doe Sa Majesté- en cette Pro-
Svice, et à rinnuence que cette mesure peut
exercr sur les intéréts agricoles de la P1rovince.

Ordonn, Que la dite Adresse soit présentéc à Son
Excelence le Gouvorhour-Gnéral, par tels
Mcmbres de cette Chambre qui forment partie
de lHonorable Conseil Exécutif de cette Prû-
vince.

Ortlonn., Que la Pétition de Mpss urs GiZli'mr l
et Compagnie, et autre marchands, et autres
Citoyens de la Cité oe onutréal, soit imprirnce
pour l'usage cdos embrcs d cette Chambre.

M. Armnstrong, du Comité de toute la Chambre i
sur le Bill pour amender l'Acte d'incorporation de la
Cité de Toronto, a fait rapport, confirmément à l'or-
dre, des amndem ns faits au di DiIlIl par.l Comité, , T3.

lesquels amendneos ont été lus de nouveau a la table
dlu Greílier, et adoptés par la Chambre.

Ordonne, Que lit L11, tel qu'amcndé, soit gros-
soyé.

M. Laurin, du Comité do toute la Chambre sur le Biil relntif !L
Bill pouraiender la Loi relative à l'Administrationdce
la Justice dans le Bas-Canada, fuit rapport, con- e, .
formêmrent à lordre, des amendemens fuits an <lit
Bill par le Comité. lesquels amncdomens' ont été lus
e nouveau à la table du Greffier, et adoptés par la
.Chambre.

M. Chauvau a proposé, secondé par Af. 'Ciabol,
Que la troisième clause' du dit Bill soit retranchée.
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La question avant été iise su la dite motion, il s'en
est suivi une dîi'ision : et les noms a t ét deman-
dés. ils ont été pris conune suit:-

Messiur's B)a/uin. Je·t/he'ot, Cazuchon, Chabot.
C'haurea. Christi', De Beury, 1îsaunter, De I 'itt.

Fran/h'', Guti/Iet.LaFon tai ne, MacDonell, de S'roR-
o-r, Mdhol. Mor'inî et Rousseau.-(10.)

Messicurs llou/tong /Bouttillier, Cayley, Coli/.
Cummings, Daly. Dicksonî, le Procuireur-Génáral
Draper', Dr'ummzond, Duîgga n Poûster, GYorean, liah,
Jessup, Laîntier, Laterrit re, Laur'in, Lesliej Cn-
ne/I. Mo/att, Papineau, Petrie. iMinsorn Sh'ru'vod,
de Bitocîcvia .e, le Solliciteur-Góinér'al Sh r'wood,
&î ith. de FoxiN-rnac, le Proc'eur'-Génémral Smlith

St'eu'a't, de 13r'row'x, Taché, le Solliciteur-Générai
1 c/e,'îs'riu et Ili';.( I.

Aim.sý, elle a prssé dans la gative.
Ordonné, Que le dit BiI, tel qu'amend, soit. gros-

L'Ordré du jour, pour lue la Chambre se forme en
Coumité sui' certaines Résolutions à proposer au sujet.
des restrictions sur le Commerce de cette Provice,
étant lu

La Chambre s esten conséquencr,Itormec an le dit
Comité.

M. Christie a pris le fauteui du Comité et, apr'és
V avoir siégé quelgue toims,

m. O'rateur- a repris le f'atteuil:
Et M. Christie a fait rapport que le Comité avait

fait quelques progrès, et lui avait enjoinit de demander
jermission de siéger de nouveau.,

M. l'Orateur avant mis la question: -
Le Conité aura-t-il la permission de siéger de nou-

Elle a passé dans la négative.
Rsolu. Que la série de Résolutions proposées par

M. Merîiii, en Comité de toute la Chamibre, ce
our,,au sujet 'du Commneice, et aussi la série
de Résolutions proposées par M. 1Williams, cn
amendement à icelles. soient renvoyées à un
Conité Spécial, composé de M. Williams
'Honorable M. Cayley, M. 'erritt, lHonora

ble M. Robinson et M. Leslie pour les considé-
rer, et an faire rapport avec toute la diligence
convenable, avec pouvoir d'envoyer querir per-
sonnes, papiers et records.

pJN1essage u Conseil Législatif, par John Fe.'nnings
Taylor, écuyer, 'un de Maîtres an Chancellerie

C oissr LÇ : (.ISIà m 'r , I
L. tundi, 1w juin, 1810.

,iI0ri. Oronnié. Que lun des Maitres en Chancellcrie se
rende à l'Assemblée Législative.t informe cette
Chambre que le Conseil Législatif consent à la
confé'ence ldemandée au sujet des amendeien
faits par cette Cham 'e, au 'UlI intitulé : I Aete

pou' fixer et' définir les limites de yII/1tu;m, et
établir un Conseil-de-ville en iceli ;" et que les
)irceuri de la part dei cette Chambr, sont les
Honorables Messicurs JPegutsson et Macalu/y.'
qui rencontrerontlnmbre des Directeuis de la

part de lAssemblée Législative, requis par usage
Parlementaire, pr'sentement, dans la Chiabre
des Comités dl Conseil Lègislatif.

E ussi
Coxsmr Lf:ars..rwî'

Lundi. 1I juin. 1840.

rn - Ordonnô, Qu l'un <les Maitres an Chanceliie se
rende l'Assembléc Législative et informc cette

u Chambre. que Son Excellence le Goutvereur"Gé-
nóraa fixé denain. à midi, pour recevoir les

A drosses des deux Chambres. a sujet de la Ligne
Frontière entre cotte Province et la Province du
NouLeaLu-BrunSick; et quen conséquence ide
l*tat avancé de la session. le Conseil Législatifa
ordonné que tels Nenbres de cette Chaînbre qui
for ment partie dua Conseil Exécuti seuls, se ren-
dnt à ce teins auprés de Son Excellenc de la
part de cette Chamnbre.

Et ensuite il s'est retiré.

Résolu. Qu il soit nommé quatre Directqurs, pour Vi -ur in-
rencontrer les )irecteurs nommés par l'Honora-
bi Conseil Législatif, aux tenis ct leux fixés pour
tenir la confé'ence demande sur les amende-

nins, faits par leurs Honneurs, au, Bill intitulé
Acte pur fixor et définir les limites de Bytoten,
et établir un Conscil-dc-vill en icelui.

Oî'onné', Que M. .S'ecrt, de I3vrowsx. M. Smith,
de Fo-reO.Ne, IN Hal t M. Dickson, soient
nomnés Directeurs de'la part de cette Chambre.

Sur motion de l'Honorable Procureur-Général Dra-
pe', second, par M. Sherwood, de DioecmZvrLLc,

Ordonné, Que tels Membres de ccttc Chambre, qui Line Fron:'
forment partie de lHonorable Conseil Exécutif le (L N u

de cettePrrovince, se rendent auprès de Son Ex-
cellence, le Gouverneur-Général, de la part de
cette Chambre, avec 1 les, Adresses des deux
Chamb: os. au sujet de la Ligne 'rontière, entre
cette Province et la Province du Noueau-B ns-
wick.

Un Bill grossové, pour amender l'Acte d'Incorpo- Dio n-
ration de laPCité db 7Toronto; a été u pour la troisiémo der ,ete
fois. qlui it erjurc

Réso.lu Que le Bill passe. " , , o.
Ordonné, Que M. Boulton porte le dit Bill au

Conseil Lécislatif, et demande son concours.

Un Bill grossoyé, pour amender la Loi relative à muî rclatif
l'Administration de la JusticO dans le Bas-Canada, a l'a 'nsr -

été lu pour la troisième fois.
Résolu, Que le Uill passe.,
Ordonné, Que lHonorable Procureur-úénéra

Snit/h porte le ditßUill au Conseil Législatif, et
demande son concours.

M.,Willians, du Comité Spécil auquel a été ron- Lac S-r
voyea cotte partie du Rapport du Président dlu Bureau
ds Tr'avaux Publics, qui a rapport au Lac St.-Pierre,
a présenté a la Chambre le Rapport du. dit Comité.
lequel a étélu de nouveau a a table;du Greffier.

(Pou Ile dit RIapport, voir Appendice U..

Ordonné. Que le dit Bapport soit imprimé pour
'sage des Membres de cette Chambre.

L'Hlonorable M. Daly, lun des Conseillers Exé-
cutifs de Sa Ma esté. a reisà M. l'Orateur un Mes, Gouveincur-
s7gc de Son Execllence I le Gouverneur-Genéral-
revétu de la signature de Son Excellence.

Et le dit Message a été lu par M. l'Orateur, tous
les Membres dc la Chambre étant découverts et il
est comer suit
CI riic,% ivr.

Le Gouverneur Général informe l'Assemblée Lé- DpesCon
gis'at ', en reiponse à son Adresse ci date du 29 du tingentes.

mois dernir, quil a mane sonWarrant n faveur
de Wiliam Burns|Liindsay. Greffier de la Chambre,
pour la sonde de' uatre mlle louis courant. pour
défraye- les Dépenses Contingentes de la Chambre.

HomE u GoUîvcxM:xr.

L'Honorable M. dyabl, l'un des Conseillers Exécu- Rtonse un

tifs de Sa Majesté, a mis devant la Chnnibre. par A-àrtsîc.
ordre de Son Execlence le Gouverneuir-Général :

Réponse à une Adresse de l'Assembléc Législative
a Son Excellence le Gouvteineur-Général, dat e du
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il nia' dernier, priant ýSonExcellenc de vouloir chequil doit suivre, pour tenir cette communication n fne
bicn fair nettre devant elle. Copics dc toutes les ibro et ouvcrte, mais nous le prions humblement de
Pétitions, Papiers et Documtnns adrcssés au Burcau vouloir bien donner toutes les facilités nécessaires
des' Travaux Publies par quelgue habitant ou habi- pour traverser le Canal, au, village de Maria-Town. ,
tons du Comté de Duduas,' relativement à un Pont Maria7Toum,
shr le Canal d'1illishurg; onavant du village dc 14 mars, 1844

'r - -.-- ~ P

Maria- COmme aussi d toutes es tiins
rssées au Chef du Gouvernement sur le méme

RU t DEs TjAvAtx Punues.
Mon ·éal, 20 niai. 116.

fn obéissance à l'ordre de la Chambre à-lAssem-
klec, du 11 courant, qui demande toutes les pétitions,
etc., qui ont été présentcs à ce département, au su-
jet de la construction d'un Pont sur le Canal du a-
pide Plat, à Maria-Town.j'ai l'honnui d'exposer,,
pour l'information de Son Excelletice, que le seul do-
cument de cette nature, qui se tro'.vc en la possession
du Bureau, est la Pétition ci-jointe, transmise par A.1
31-Donell, écuyer et datéc du 14 mars, 184..

il a été "présenté une Pétition' semblable par T.
Rairis et autres, le 16 avril ,dernier ; mais comme,
elle n'étùit pas revêtue des formalités prescrites,'elle
a été rcmise lau parties, en leur indiquant le canal
par leque? elle devait étre transmise.

J'ai l'honneur d'tre,

ITAMIL1-1-, KILLALY.
A l'UonorabIl D. DALY,

Secreétalre Provincial

MARIA-To~vx,
T'Vi//iumsburxr.Ouest, 14 mars, 1844.

'Mo sIEUR,
J'ai l'honneur de transmettre la représentation 'ci-

ointe de certains habitans du Comté de Dundas, au
Bureau des Travaux Publics, pour lui demander de
tenir'la communication libre et ouverte depuis cette
place jusqu'au St.-Laurent, en'l donnant les facilités
ncessaires pour traverser le canal quiest maintenant
en voie de progros et' qui coupera toute , communi-
cation depu la traverse usqu' ington.

La privation d'une traverse dans cette localité en-
tramera des pertes et des inconvéniens graves,, et
sera très nuib a la perception du revenu.

ii hl'honneur d'étre,
Monsieur.

Votre très-obéissant serviteur,
ALEXANDER .. NI'DONEL L,

Port de Maria-Town.
TioMAsA. 3EGLEY, écuver',

Secrétaire du Bureau des Travaux Publics.

A L'ONORALE BuREAU Dcs TRAvAUx PUnLics:
Les habitas soussignés du Comté de Dundas

prennent, la, liberté d'exposer àvotre HonorablelBu-
reau que le Canal, qui se construit actuellement dans
le Comté, empêchera toute communication avec le
fleuve St.-Laurent, au village de MaHia-Town, où il
a été établi une traverse depuis les premiers établis-
scomens du pays, pour communiquer avec WYadding-
ton, dans l'état de New-York. Comme cette localité
est celle qui ofTre'le plus de fîýcilités pour traverser la
rivière dans toutes les saisons do l'annCc,pendant res-
pacede plusieurs millessurles deux rives, nous espérons
(lue votre Honorable Bureau voudra bien considércerla
perte et les incohvéniens auxquels les habitans de ce'
Comté et le public en général seront exosés, on
étant privés d'une commuication aussi importante
et aussi nécessaire, avce une place aussi étroitement
liéc au commerce de cette partie de la Province. -,Le
Gouvernenient avant établi un Port d'Entréc. dans
cette localité, pour la perception des droits, nous ne
voulons Pas dicter , votr'eHonorable Bureau la mar-

77,

George Bronse, Thonas Reynold, 'M. 1). ; il-'
liam Sharts, Ministre Alex. MtDonell, Collecteur
des Douanes ;.1enry G. Stairns, Marchand; Willian
Raynond, Jacob 11ams, Aubergiste ; G. Barikoli-
mew. Passeur ; George 'Taylo', Cordonnier ; J.
Bro ue, Marchand ; Isaac Rose, Marchand ; George
Fracas, Cordonnier; Daniel Rose, Tailleur', J.,'.
Rose, Marchand, John anes Aubergiste; John
Cappecil, Sollicr ; George Markleyl, J. P.; Joh n Decks,
Agriculteur; Alex. Col/nhoun, Agriculteur ; Bott/s
Iiiggle, Tanneur; Riley Johnson, Agriculteur,; John
Fine//y.Agriculteur Henry G. Merkley, Chapel'er
Samuel Nash, Forgeron ; imon T.Stata, Agricul-
teur Samuel Rossi>er, Herman Hayunga, Minstre
JO . iUiker, Agneulteur ; W'lliam 314Kenie,
Menuisier; James Dorin, Agriculteurl; Alex. Col-
quhoun, Jr.Agriculteur ; Pierre lianes, Menuisier ;
Jacob Casselman, Gilbert Vannulner, ý Daniel 'T.
Bneqfle, IS. 1. Castileman.; George Singerbeller, Ja-
cob Meekley, Senior; lenry Weegan, C. Keirnes
1 Vin. Perrin, J. P. Crysler, Peter Marse/is, Jacob
J., Mcrklei, Josephl Becksted, John T. Casseliman,
John A. C'asselnan, Christopher Merkiey, Cephrenes
M. Casselinan, ; J. A.' Pirce, Aubergiste ; Adanm
,nyder, Martin Castleman, Junior ; Martin Castle-
man Charles Duvalt, Ad/amn Schwerdfe'er. William
Loucks, Peter Shajer, J. P. Jas. Teest, Député-
Arpenteur ; William Swyne, Michel Pillar', Donald
»*Gi//ivray, Anclrei Br-own, John l. Munr-oc, ''ld-
mund Dorwin, S/lonon Dorwin, James S'opcr, Hlenry
Delanleaugh, i il/iam Litt/ebran, James Colquhouri.
Michael Schwer'e' MichaeliBedsted, Georige Do.
ren.c John Froais, Philip' Froats A. MJ arling.
Agriculteur; Patrick .Iiggrns,s John Crysler, J.P.;
Amando Vell, Procureur ; Walter fBell, P. M.; Da-
vid MCulloch, Geo re Kelly, Isaac Keeler NelsOn
HIonan, Adam N duGeorge P. Morkoy Benja
min Meeds, John M'Donald, John T. Brouse, Chas.
I. Ilolnes, George W. Marscks, Henry Schwerd-

'eger, George Du image, John 1. Bedsted. Thomnas
Glynn, Peter Van Ai/en, William A. Bush. Sidney
Dorcn, Samuel Logan, William Rose. Bernard
W/rittaer,' WillianiTray, D. P. S.

Ordonné, Que certains Etats au sujet des inpor--mpresso de
tationset Exportationsde laProvince dlu Canada, mis certaine docu-
devant la, Chambre,,le trentiéme jour, du mois der- mensordon.
nicr. soientimprimés pour l'usage des Membres dec
cette Chambre.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bil pour Bý relatif
amender un certain; Acte intitulé: " Acte pour amen- aux Chem n.

der une certainc Ordonnance y mentionnée, con- Barrières de
" cernant lescheminsà barrières piés Quélec, étant1 L : Q

Lé dit Bill a été lu on 'conséquence, et renvoyé à
un Comité de toute la Chambre. i

M. Iabot a pris le fauteuil du Comit: et, près v
avoir siégé quelque tems,

'M. 'diateur a repris le fauteuil
Et M. Ch1bot a fait rapport que le Comité avait

passé le Bill, et y avait fait plusieurs amendemons
dont il avait ordre de faire rapport à la Chambr'e.
quand il lui plairait de le recevoir.

Ordonné, Que le dit Rapport soit reçu demain.

L'Ordre du jour, pour que la Chambre se forme on Cili au ujeîda
Conité sur le Bill pour amender la Loi qui constitue Bureau des
le Bureau des Travaux Publics, étant lu: ru

La Chambre s'est en conséquence, formée en le
dit Comité.

1ýp1eùune
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M. MacDonell. do Stormrt a pris le fauteuil du toms accueillir faOrablement toute stiggesilon qui a ^ "
Comité ; ct, après v avoir ségé quelque teis, tou• but de promouvoir le bien-etrc de vos sujets.

M. t'rateur a reIpris IC fauteuil ; dans toutes los parties des Domaines étendus de
Et M. MacDonell, du Storinont. a fait rapport que iEmpirce de Votre Majesté, prenons la libertò d'exp

le Comité avait passéle Bill, et v nvait fait plusicurs ser a Votre Majestù, que tout en appréciant avcc re
amendemons, dont il avait ordre de faire rapport à la connaissance le grand bienfait que établissemtent
Chambre, quand il lui plairait de e recevoir. <lune ligne régulière de bateaux--vapeur pour trans

Ordon ne. Que le dit Rapport soit reçu demain., porter les Malles entrda Grande-Bretagne et l-A m-
Lrüfuc, est de nature à conféer aux habitans des Co-

rýdre dui jour. pour que la Chanbi·c se frmen lonics de (l ique du Nord, nous désirons respec
Comité sur le Bili pour incorporer Certaines iperson- tueusement appeler lattention du Gouvernement bha
nes, sous le nom de Compagnie d'Etobicokc et Miono périal de Votre Majesté sur la nècessité de pourvoir
Sixh Line RIad, étant lu, au moven de transmettre plus frågùcmnment les Malles

La Chambre s'est, ci conséquence, forme en le penda¼t les mois d'hiver.
dut Comité. ~Il n'est guère besoin de rappeler à Votre Majestê

M. le Solliciteur-Général Taschern a pris le que Ic bonheur social et la prospéiité agricole et
fauteuil du Cmité ; et, apròs y avoir siégé, quelque cominerciale dles habitans de es Colonies dépendent
tems, J en grande partic des relations qu'ils entretiennent

m. l'Orateur ù repris le fauteui avec la Mère-Patrie. ci qu'il est de la pfus haute im-
Et M. le Solliciteur-Gnéral T'aschercau a fait rap- portance pour eux d*obtenir toutes les facilités pos-

rort que le Coiité avait passé le Bil. et V avait fait sibles uct úgard ; 'ils ressentent particulièrement
plusieurs amendemens, dont il avait ordre de faire la nécessité d'expédier les Malles plus souvent, depuis
rapport à la Chambre, quand il lui plairait de le, rc- le 1" décembre jusqu'au 1? avril, époque pendant
cevoir, laquelle les Malles ne sont expédiées qu'une fois le

Ordonné, Que le dit Rapport soit reçu demain. mois. C'est pendant cette période que l'excédant
s produits du pays est acheté et préparé pour ,tro

L'Ordre du jour., pour la seconde lecture lu iltransport'sur ls archés Britanniques et comme
pour pourvoir a la translation du siège du lureau les prix des principaux objets de la provenance le la
d'Enregistrement du Comté de Nicolet. de lendroit Provincese règlent entièrement d'après ceux de la
où il est maintenant situé, à B3cancour, 6tant lu ; Grande-'tagne, le'vendeur et lacheteur ont ahe

Le dit Bill a été lu. en conséquence. et ordonné ment besoin de connatre sans retard les chanLemens
d'ètre grossoyé. qui peuvent survenir sur les Marchés de l'urope,

L'Ordre dtu jour pour la seconde lecture 'du il pour prévenir les pertes sérieuses auxquelles ils sont
L*Oi-dicý - Li . Ilex îo:ss dans bien des' cas.pour établir ua Bureau d'Enregistremncit distinct et Us ans ien des cas,

sépa é,dans la partic inférieurcdu Comté,de Dorches- ot ne autre raison qui doit aire accuillir favorable-ment notre demande, c'est que les Sessions du P arle-er,,étant lu ;ient Impérial de Votre Majesté et ds Législatures
1lusieurs Membres se sontretires. et las noms de Coloiiales se tiennent généralement on hiier, etceu\ présents ont été pris coimme suit :~u'il est vivement à désirerdans bien des circons-

Mousreuî r. 0 rca, tances, que les relations entre elles aient lieu plus
Messieurs BaldwinI Bouhlon. Cauchon, Chalners d'une fois le mois. Dans cos circonstances, et pour

Daly DcWitt, Duggan. Hae llall, Lazurin, Mac- d'autres motifs que lon pourrait indiquer s'il était -
donald, de G 1,îs aXv, M'Con nell Méthot Robinson. cessairo. nous osons'nous flatter que Votre Majesté
Rousseu et le Solliciteur-Général Tascher'eau. ,voudra >iön gracieusement ordonner qu'il soit pris

Et à minuit et vingt minu tes, des mesures pour assurer à vos loyaux sujets en ces
M. lOrateur a ajourné la Chambre faute de Provinces, une transmission ré&uliére deb Malles, au

Quorum. moins deux fois par mois, pcniant tout le cours de
_année.

aris, (" die J .

AN NO NONO ½ctO-r Ri -Nu, 1S4 G.

One he'ircs, A. M.

nM au et du TiN Bit grossoyé, pour pourvoir à la translationdu
Burenu dent-U siUge du Bureau d'Enregistrement du 'CoGmté de
Vueneent de Nicolet, de l'endroit ou il est maintenant situé. Bé-

cancour, a été lu pour Ëa troisième fois.
R..sob , Que le Bill passe.
Ordonné, Que M. Méthot porte le dit Bill au Con-

scil Législatif, et demande son concours.

Fr ' pos. L'onorabic Rl onson du Cuiuité Spécial
nommé pour préparer et rapporter le projet d'une

,umjie Adresse a présenter à Sa Mujesté, priant Sa
Majesté de vou!oir bien prendre ciI sa considération
t vorablc la nécessité de réduire les Taux de 'ort
des Lettres dans les Colonies dc 'Amédrique du Nord
de Sa Majesté, a présenté à la Chambre le projet
d'une Adresse, lequel a étélu de nouveau,à la table
du Gr'cflicr, comme suit:

A a a A la Tris Ex cellento Majest de la Reine.
Qu;îr P~.ul~? 'o'rns MA3sTvg,

Nous les fidèics et loyaux sujets de Votre Malesté.
les Communes du Canada, réunies en Parlement Pro-
vincial. couvaincus que Votre Majest désire on tout

Les frais excessifs du port les Lettres que les sujets
coloniaux de Votre Majesté sont obligés de payer au
Gouvernement Impérial, sans aucun égard: aux vSeux
des Legislatures locales, sont un autre sujet étroite-
ment ho à cette matiere; et nouse croyons devoir
supplier Votre Majesté de vouloir bien prendre ce
sujet de bonne heure en sa plus sérieuse considé-
ration.

Nous sommes pleinement convaincus que IVotre
Majesté verra de suite toute l'injustice qui pèse sur
es sujets britanniques dans une partie de l'Empire.
en étant obli-és dc payer un taux extravagant pour
le port des lettres, tandii que d'autres jouissent du
mêime privilège moyennant un taux eu pres nomi-
nal ilen Angecrre, une lettre peut èuro expédiée
dans aucune partie du pays pour un denier, et les ha
bitans, du C.anada sont obligés de payer, de quatre
deniers et demi à un chelin et quatre deniers, cours
Provincial. pour le port d'une lettre simple dans les
limites de la Province, quoiqu'ils puissent pour li
même somme envoyer une lettre d'aucune partie du
Canada dans la Grande-Bretagne par les Paluebots
qui portent la Malle Royale dc Votre Majesté.

Dans la vue d'alléger un fardeau qui pesait <'une m-
nière aussi vexatoire sur les citoyens des Etats-Uni,
le Gouvernemrnt des lats-Unis a,' pendant le cours
de l'annéc dernière, réduit les frais du port des lettres
en ce pays, qtui était le même que celui qui nous est
maintenant imposé, on établissant un taux plus nodi-
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.\ e fl que dc deux deniers et. demi.stering, sur chaque
lettre simple, pour une distance de 300 milles ct cinq
deniers pour toute distance au-deb'. Nous pouvons
assurer Votre Majesté c ce privilège, dont jouit un
peuple qui résido dans leur voisinagc immédiat, fait
désirer av'c une nouvelle ardent aux liabitans dil
Canada qu'une question aussi importante pour cuxi
soit prise ci la considération formelle du (ouve'nc-
nent de Votre Majesté.

En conséquence, nous prions humblement Votre
Majesté:de vouloir bien gracieusemcnt ordonner que
le taux du port des lettres soit réduit sans rct'rd et
s*ils ne peuvent âtre réduits comme ils l'ont été' dans1

la MrC-Patric,, qu'ils n'excèdent pas du moins lest
tauxétablis dans les Etats-Uis.

Nous afirmons avec conliance que 'es taux éle-
vés du port des lettres qu'on exige maitenant, sont
un obstace sérieux aux relations sociales et commer-
ciales des ColOnCs ; et que, pour ei'éviter le paiement,
une grande partie de la correspondance est expédiée
par 'eitremise d'individus, au grand détriment du
revenu.
rNous nous attendons bien quon a ous opposer

que cette réduction aura l'efl'et de dininucr les reve.
nus du Burcàu des P'ostes, au pointdenuire sérieuse-
ment ô l'eflicacité de ce Département" Mais si Ton
considèrC les sommes considérables qui sont annuel-

ln pa)yces pou les rais r poies pour
le ser-vice Ïjublic, nous soumettons:rsetuu~nn
à Votee Majesté que le Gouvernement Impérial et
ceux des Colouies devraient. en justice payer leur
juste part du déficit qu'entrainera cette réduction des
taux et nous croyons que la grande augmentation du
nombre des lettres espédics par, la Mallè suflira
seule, ci très peu de teis,/pour fhire Tace aux dépcu-
ses du Département.'

Nous suggérons aussi la convenance d'exempter la
presse de psyer les taux qui pèsent si lourderent sur
Clle, en permettant d'expédier par la Mallei les Jour-
naux et les Iremises. aux Editeurs, francs de port.
comme cela se pratique dans lesLtais- Unis.

Nous prenons cette oconsion de renouveler l'assu-
rance de notre sincère attachement à la personne et
au Gouvernement de Votre Majesté.

e n or- Ordonné, Que la d1te Adresse soit inmprimée pour
l'usag'e des Membres de cette Chambre.

'rqse duI M. Boulion, du Com'tè ,Spécial auquel a été ren-
Ii'aju:caada. vovée la Pétition de la Banque du laut-Canada, et'

autres ordres de renv.oi, a présenté à la Cliambre le
Rapport du dit Comité, lequel a été lu nouveau à la
table du Greffier comme suit:-

iapport. Votre Comité a examiné avec soin les diverses pé-
titions présentées à votre- Honorable (hambre de-
mandant le rappel de la Taxe ci-dessus qui est d'un
pour cent par année sur les émissions des Banques.
d'après la moyenne de la circulation de chaque mois;
et après mùre délibération; il est d'avis qu'une réduc-;
tion de cette taxe est fort à désirer, d'autant plus qu'il'
est convaincu que sa continuation deviendra extré-
mement nuisible aux intéréts monétaires et commer-
ciaux de cette Province.

I ' otie Comité considère que cette taxe est incompa-
tible avec le principe dúrne taxation juste 'et égale..
avant le meme efiet qu'une taxe sur le rêvenu (ncome
la.xe) par rapport à une classe particulière de la socié-
té: savoir sur les actionnaircs de nosBarnques Char-
técs. tandià que les Pr6prietàires d'ations dans toute
autre CoMpagnie par Act:ons ou Incorpo:êe sont
exempts de-cet impôt.

Votre Comité considère, qu'outre que cette taxe
est contraire au principe d'une juste taxation, elle est
extrmerment onrcése étant égale huit pour cent
des dividendes des actionnaires, ce qui est quatre fois
plus élevé que le iontant de la taxe des revenus cn
A4nglerre; et quaIàd réflclitqùe la najoiité des
propriétaires id'actions de B uquècen Canada sont des

personnes dont le seul revenu, oU la 'plus grand :par îe
tic provient deleurs dividendcs.ct qui sont cn plusieurs
cas inca pabls de supporter la diminution de valeur qun
cette taxe a 'ffct de causer à la propriété, il; sont que
c'est un griefquiexige hautement ilintervention de v
te Honorable Chambre.

Dans le cours de son enquête sur ce sujethi mportant.
votre Comité a été incapable de découvrir aucune
autre taxe imposée sur les Banquesnci Angl krrc q
les timbres'des billets,et la 'taxe <le revenu sur les di-
videndes lorsqu'ils s.élèvent à une somnme donnc: e t
que la taxe sur ces items por'te sur une très petite pro
portion de leurs proits, comparéc à celle qui pèse sur
les institutions banquières du canada.

Votr'e Comité s'est assuré que, dans l'état de Nk-W.
York, une taxe est imposéc sur le Capital dls Banqunå
mais il prend la libertéd'attirerl'attenon dela Chan-
bre sur ce fait que, dans cet Etat, la taxe n'est pas im-
poséc dans le but de contribuer au revenu de l'état.
mais, pour former un fond de sIeté, afin de garanur
le public 'contre les pertes.

Et le Comité croit que le Canada est le seul pays
au monde où il existe une taxe comme celle dont o
se plaint; et tandis (ue le Capital employé dans
opérations de Banque en Canada est reconuu msufh-
sant pour développi les ressources Ct étendrele c-
mierc dc ceIlpayNs qu fattu es jo>urs des progrèsi
ne peut mettre d'accord le niaintiende cette a ave
les ý véritables intérêts du pays, ou avc ie chang
ient qui s'opère Imaintenant dans la politique com

merciale de iEmpire.
.Votre Comité,cst d'avis que les Pétitionnaires ont

juste raisoni de se plaindre 'de l'injustice de la taxe cn
question, persiadé qu'il est que cette taxe a eu I'eflf't
de déprécier la valeur de ce genre d propriété, qu,
au lieu d'être considéré comme il l'était il y a quel-
ques années, le placement le'plus avantageux sous le
point de vue des intérêts, êt de ja facilité de la rènl
scr a:volonté.est maintenant appreciè d'une manère
tout à fait differenteset secondaire, et il est conv.nir-
cus que l'imposition d'une taxo sur li cirtiulation n
licé d'étre appliquée sur les profits'a cu et doit con
tinuer (lavoir l'cílet'le p-lus prniciteux sur le publi ca
général, enengageant les Banques à rechercher tro
fréquemment des afiires dont la transaction n'exige
oas d'émission d'e Billets dIe Banque.ct on faisant solh
li-im, en conséquence, l'griculture'et lartisan qui pr-
fitent le plus 'une circulation facile de largent.

Votre Comité cet d'avis que la continuation d a
taxe actuelle doit nécdssairement avoir l'cfTet d'-
pêcher le placement. dans les opérations de Bang
de Capitaux plus considérables que ccux qui y son
employés, CtIque cette circonstance seule sera nuisible
au commerce croissant de cette Province.
* Votro Comité est encore d'avis. que. tout on n s
tant Pas à dénoncer la continuation de I cette taxe
comie tres impl titque, et tout cn étant persuadé que
sa conservationIne peut étre inntivéepar d'autres rai-
sons que des 'considérations dc revenu les revenus g-
néraux' du Pays sont diminués indirectement dai
tina proportion beaucoup'plus g'ande que le montant
de la taxe perçue, pa la gène que le commerce éprou-
ve nècdssairement à la suite de la direction imprimée
aux Bimques par cette taxe irnpolitique et mnalfhisanic

A ces causes, votre Comité recommande très rcý-
pèctueusement à votro Honor.ableChambre depasser
un Bill jour abrog ' cette taxe injuste, inégale et
oppressive ; ou bien, si Ponjuge à propos de conserver
une taxe sur les institutions banquières, que cette
taxe soit imposée sur les dividendes et non surla
circulation, comme elle l'st ajourd'hui.

Ordonné, Que le dit Rapport soit imprimé pour mpresn
l'usage 'des Membres de cette Chambre 'un rapport

Ordonne.

Sur motion de M. 3facDondllic Stormon. secondé
par M. Cuinnings,
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SR solui, Qu'il soit présenté une humble Adresse à
nu Ex~etlence le Gouverneur-dénéral, priant'

Son Excellence de vouloir bien informer cette
Chambre des mesures que le Gouvernement E%é-.
cutif a lrises pour régler les réclamations des,
habiuans'd 311/klccs; aussi, sur l'drcsse
e cette Chambre durant la dernière Session sur

rélimction de Per Anderion, et de Pètce
t 'ober't 3ackay, Contracteurs sur le Canal St..

La i) 'tent. 1 ,
Que la dite Adresse soit présentée à Son

xcelence le Gouverneur-Génral, par tels1
\Membres de' cette Chambre qui forment partie
ie I Honorable Conseil Exécutif de cette Pj'-

c dc V 'Uonorab½u Procureur-Général Smith, du Comitéi
e Spécial auquel ont été renvoî'es les Résolutions ad p

tec par cette Chambre, le vimgt-six de mai derner
n sujet du Chemin de fer de Quhec et Halit'az pour
reparer ct rapporter l projet d'une Adresse a Son-

Jxcellence le eouvcineur-Genral, conformiié dest

iutes Rasolutions. a présenté à la Chambre le Projet,
do la dite Adresse, laquelle a été lue de nouveau à li
table du Gremer. et adoptée par la Chambre et elle
ost romme suit
A Son Excelhence le Lieutenant-Gnéral, le Trèsi

-Honorab le Charles Mu 'ray Comte Cathcart,
ie Cathc art, dans le Comté de freu1 i , Cheva-
lier Commandant du Très Honorable Ordre dut
3ain. Gouverneur-Cóéîral de iAnrique Bri1

win nique d, Nord, Cï pitaneGénér et et GouLI
erneur-en-chef des Provinces du Canada. det

la Nou ekEossedu uvea-eru n sick, d ans
Ise du Prüi cEdouard et ViceAmiral en

ce.elois, et Commandant des Forces de Sa Majesté!1
uns 'Amérique Britannique du Nord.

Ordonné, Que la dite Adresse soit grossovée.
Ordonné. Que la dite Adresse soit préSentée à Son

Excellence le Couverneur-Cénéral, par tels
Menbres (le cette Chambre. qui forment partie
d flonorable Conseil Exécutif de cette Prv-
inece.

Adrrae.

i~so i, Qué lia Réponse à une Adresse du onze (lu ron mur Ir
mois dermier, pour difrents Documens relatifs'Cannl (le %Vl.
à un lont sur le Canalde 1illiamsbur, en
front du vimlare de Maria-Toien, mise dvant
cette Chambre, hier, soit renvoyée à un Comité
Sp écial, composé de M. Macdonell, de Dundas,
M. Foster et M. M'Connell, pour en faire rap-
port avec toute la diligence convenable, avec
pouvoir d'envoyer querir personnes, papiers et
reoords.

Sur motion de M. Willanns, secondé par M.
Pew ie,

Orduvimé. Quele Rapport du Comité Spécial au- Lac si-Pierre.
quel a été renvoyée cette partie du Rapport du
Président du Bureau des Travaux Publics, qui
a rapport au Lac Stl-Pierre, soit renvové a un
Comité de toute la Chamlbre Jeudi prochiain.

Ordoné, Que M. Dugan ait la permission dlin- Mil rentif anui,
troduire un Bill pour amender un Acte intitulé COurd de ds.

A tc pour amender, consolider et réunir en me
un seul Acte les diverses lois maintenant cn vi-
gueur qui établissent ou règlent la pratique (les
Cours de Districts dans les divers Districts le
cete partie de la Province ci-devant le Hia ut-
Canada "

il a, en conséquence. présonté le (lit BilI à la
Chainbi eC, lequel a été reçu, et lI pour la première
fois, et dont la sec'nde lecture a été ordonnée pour
demain.

Qr'nr. ri n o Vo-i-u E ct.ixe, iLM. le Sollicitcur-Général Taschereau, du Comité Bill relalif nuNou, les loyaux sujets de SaMhambre sur le Bill pour incorporer cor.eý le Samb' su lej esi1 pou incrpre clr- bic l o tut
tîtunes du Canada, réunies en~Parlcinent Provincial, tines personnes sous le nom de Compagnie dEto
prcnor.s le liberté de remercier humblement Votre EX- I dcoke et Mono Sixth Line Road, a fait rapport. con-
elence de Son Message en date du douze du mois formément à l'Ordre, des amendemens faits au dit Bi
e-nier, relativement au Chemin de fer projeté cntrf par le Comité, lesquels amendemens ont été lus de

(bubec et I-Hali x nouveau à la table du Grefier et adoptés par la
:Nous assurons Votre Excellence q]ue nous appréEChambre.

eous pleinement la valeur et l'importance. sous le Ordonné. Que le dit Bill, tel qu'amendé, soit gros-
point de vue politique, qu'il y a d'améliorer la comn- soy.

uncatiop intérieure entre Québec et liaifax, par
la construction d'un Chemin de Fer.-abrgegant, par 1 M. Chabot, du Comité (e toute la Chambre sur le
la. le teins qu'il faut pour communiquer entre cette Bill pour 'amende un certam Acte iitul: cte rsde
Province et la Mère-Patrie, et facilitant la défense ipour amender une certaine Ordonnance ývmention- Qubec.
te!s Possessions Britanniques sur ce Continent, Ci 1 née. concernant les Chemins à Barrieres près
e's de guerre. Québec,' a fait rapport, conformément à POrdre,

Nous sommes humblement d'opinion qu'il convien- des amendemens fudts au dit Bill par le Comité, les-
tirait (le faire un relevé et une évaluation. afin de quels amenens ont été lus de nouveau à la table
s Lassurer de la meilleure route et (les raisqu'entraine- du Grefier. et adoptés par la Chambre,
ra la construction (le ce Chenin de Fer(lepuis Qu6 0donn. Quel le dit Bili, tel qu'amendé soit gros-
úî jusqu'à la frontière Sud-Est de cette Province, ,
pour aboutir au Chemin de Fer qui doit étre cons-

trut vrsRalfax;-t qu'il serait, nécessa'ii-e de se L'rr uoror lasecond lectur du iBillb Dmrein tif auxvers Rc1a e uil serait ncesaire de sp Our, pourvoir au logemîent des Cours Supérieures (le Cours su1id-
pr lurer un rapport sur la nature du pays que r i Lui et d'Equité, dans cette partie de la Province ci- ure.-
traverser le Chemn de Fera dont il a été parlé endL
premier licu,-sur sa population. ses ressources, sole Ait lBilu aat-da étL, anu<.'immecrce,et les autres renseignmeniis statistiques né- d t grlssq ce.

.s~a:res pour permettre cette Chambre de juger -
d la valeur et de l'importance comnerciale (e l'ané- L'Ordre du jour, pour la secontde lecture du Bil n pour pr&horation projetc, et dc décider'jusqu'à quel point il pour m'cox prévenir la controbande étant ven ron
sera de l'intérét de cette Provinrce (e coopérer avec Le dit Bill até lu en conséquence, et ordonné d'- trebande.
le Gouvernement Impérial et des Sours-Colonies a tre grossoyé.
cncourager et promouvoircette entreprise.

En conséquence. nous prions humblement Votre L'Ordre du jour, pour la seconerlelecture dufBillpour Liste Civile.
Exclience de vouloir bien adopter des mesurcs pour octroyer une Liste Civile à Sa Majesté, étant lu
obtenir le'relevé, l'évaluation, le rapport et le ren- Le dit BilI a été lu en cons1ucnce.
seigncmens ci-dessus, et assurons Votr'o Exòcllence L'Honorable M. Cayley a proposé, secondé por
nue nous ferons bon de toutes les dépenses encourues lHonorable Procureur-Général ith,

ù ur cet objet. Quc le dit Bill soit grossoyc.
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Liqe' ivil. L'Honorable M. Bahl n a oposéen anend-
ment, secondé par ri'onorable M. LaFo1taine, Que
tons les mts apres "Qc," dans la ditemotionsoient
retranchés, et les suivans substitués S" c jour. cotte

Chambre se irincra on Comité de toute la Cliain-
bre sur le dit Bill."
La question avant été mise sur la dite motion d'a-

morndement, elle atét adoptée par la Chambre.
La question avant été alors misc sur la motion prin-

cipale, tellequ'ainendée,' elle aaussi, été doptée, et
Résolu, Que, ce jour, cette Chambre se lormera, en

Comité de toute la Chmtbre sur le dit Bill.

imreIntai'ft LOrdre du jour pour 'la seconde I cture cl Bill

r de l jns pour défraver les dépenses de l'administrationde la
tire Criinlle, JLu. tice c n matièro criminelle, dlans cette partic de la

-C. Province ci-devant le Hiaut-Canada, étant lu
Le dit Bilîl a été lu on conséquence, et ordonné d c-

tre grossové.
niflpour amé', L'Ordre du jour, pour in seconde lecture du Bil pour'
irun' u ~c' autoriserHpppinion de 'dix neuf nille louis pour

lumnlinration du Golfe St.-Laurnt étant lu
Le dit Bill a été lu; n conséquence, et ordonné d'é-

tre grossoyé.
n l ,our venir L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill

b e e polni Itoriser Sa Majesté à ordonner l'émission de
débentmurs pour un montant limité, et pou venir au
secours Ce la Cité îled auébec. étant lu,;

e dit [Bill a étéhl on conséquence, et renvov à un
Comitéde tonte la Chambre.

M. Armnsrong a prisle fauteuildu Comité; et, après
y avoir sicge stige quelque teins,

M. l'Orateur à repris leIfauteuil
Et . Arstrong a fait rapport qu le Comité avait

passé le Bill, et y avait fait plusieurs arnandemens,
dont il avait ordic de faire rappor't a la Chambre,
quand il lui plairait de le recevoir.

Ordonné, Que !e lit Rapport soit reçu demain.

nun rudait ux L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du BilI
pour l'appropriation des Revenus provenant (les biens
des Jésuites, pour l'année 1840. étant lu :

Le (lit Bill a été lu I consé quence, et ordonné d' -
tre grossoyé.

my reUt LOrdre du jour, pour que la Chonibre se forme on
ls due- Conité sur le 13ill pour continuer et amender les lois

de Banqueroutd inaititenant en force on cette Pro-
v'ince, étant lu

La Chambre s'cst en conséquence formée en le dit
Comité.

.Dugan a pris le fauteuil du Comité; et, après
y avoir siégé quelque tems.

M. l'orateur a repris le fauteuil
Et M. IDuggan a fait rapport que le Comité avait

passé le 111l, t' y avait fait plusieurs aniendemons.
lesquels amendemens ont êté lus de nouveau à la
table du Greflier, et adoptés par la Chambre.

Ordonné, Que le dit Bill, tel qu'amendé, soit gros-
sové.

e duMessage du Conseil Législatif, par' JTohn Ecu~nings
Ugis' Tazylor, écuyer, l'uin, des iM1aîtres-ehChacelei

Mardi, 2 juin, "1S40.
Aex Leod. Ordonné, Que l'un des Maîtres- n Cimancellerie se

rende à l'Assemblé Législativ, pour la prier d e
vouloir communiquer a,, cette Chambre copies
dos minutes destétmoignages, clocurens et-pn pirs
sur lesquels est fondéC l'Adresse à Sa Majesté.
nu sujet de la réclamation d'Alexander iMod,
pour une rémunération du Gouiernement île
Sa Majesté.

Et ensuite il s'c.t retiré.
Le Maîdtre on Ciancelleric a été alors appel, et in-

formé par M. M Orateur que cette Chambre enverra
une réponse par Message.

78

Un nutrel message dl Coiseil Législtif, pa John I
Fnngs Taylor, écuyr, I 'un des 'Maîtres n Clihan Y titi
celleriec:

M. rOîîmrnu,
Le Conseil Législatif a passé les Bills suivans, sans

amendemnt

Acteor incorpor ln Compagn du Chemin iduhe
'de for' de Mlontra £L Lachinc." d Fr<Ln-

dune Moint-

Acte pour in orporer la Banque des Mr-
chands." cornorer a

Danque de
I Acte pour continuer, pour un teins limité cor- ,. ren
tins Actes et. Ordonnances y enctionnés." IiUpour cOU-
Et enlsuite il s'est retiré.

Honorale M. Dal', un des Conseillers E xécutifs Rélo cies
de Sa Majesté,' a mis devant la Chambre, par ordre ".
de Son Ecllene le GouvcrneurGénérd,

1 óponso à une Adresse de l'AssenblécLégislative James coons
à Son ExcllIencoe le GouveinenrGénéral, datée du
11 du mois dernier, priant Son Ex celence de vouloir
bien faire mettre devant elle "; Copies dC toutes les
Pétitions.' Lettres et Adressesod lanes Coons de
Matilda, ou de sa part, au Gouvernement Exécutif
et au Burcau I des Travaux Publics, relativement à
ses réclamations pourIdes donmaggs en vertu de
lActe ties Canaux, et des réponses à icelles (si au-
cune il y a), et detoute correspondance sur le mo
sujet entre M. WilhauFreelandet le Gouvernement
oule Bureau des Travaux Lublies; et aussi de vou
loi n bien faire inettre devant cette Chambro copies
de toutes Lettres et Instructions de la part des
Officiers de la Couronne, le Gouvernement Exécutif
ou le 13ureau dcs Travaux Publics, ou d'aucun de
ses Oficiers,.a M. 1Fe'land sur ce sujet; et auss de
toute information relative à la nomaintion de M. Free
land, sa date, la nature précise de ses devoirs la
nontant de son salire, "comnient eti sur quel fond

(Pour la dZie Pons voir ,ppcndice, X.)

Au ss i,
Réponse à une Adresse de l'AssembléeLégislative s de Rut-

à Son Excellence eGoerneur-Général, datée du ermund
23 du mois dernier, priant Son Excellence de vouloir
bien fire mettre devant elle, par l'officier qu'il appar-
tient: " Copics de tout Rapport ou Rapports d'E. S.
de, Roluernund, ci-devant Chimiste tu Département
Géologique Provincial. au Clhef du dit Département
ou au Gouvernement Provincial,; et aussi,;'de toutes
correspondances entrc lc dit E. S de Rtopermund et
le dit Département ou entre lui le Gouyernement
Provincial."

(Pour la dite Réponse, or Appendice . W.)

Et aussi,'
Ré ponsc à une Adresse dc l'Assemblée Législative chemde

à Son Execllence le Gouicincur-Général, datée du sag.g Nor
22 du mois deriier. le priant d vouloir bien l'infor- rows Ir ge.
ier"' si le Gouverndment a déterminé la igne de
clemin sur laquelle les deux 'mi'le louis votés 'annéc
dernière,, d.ont il est parié dans le Rapport du Prési-
dent du Président des Travaux Publics. et connu
sous le nom du " Chemin qui conduit du ac &ugog
à Narro's Bridge," seront dépensés.

On'n'en est encore venu à aucune détcrnmination par
raport n la 1line de ChIniri à laquellc l'octroi de
deux mile louis doit être enployi mais on a deman-
(l un nouveau rapport et de nouvelles informations
afin de mettre Exécutif à mme dedcider l'affaire.

Par Ordre,
D. DALY.

Bureau du Secrétairc Provincial.
Alontréal 2 juin. 1 840.
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luit .~îiî
t.,. Mii. i.

] Ordre du jcmt. potur la secnde leture du H iî
pour nender les hois umidnt en vigueur q'ui êta-

blssent des uts jauîi ples duas leJiau-Ca-
nada etnut lu:t

L dit Iill a otè lit, 0n cnu enuc, et envoyó i

un Ginîité de toutc la Chambrlîe.
I. Co/ri/n pris le liauuteLlil ILu CLn iItv* et, 'prés

y avoir* sit.g,ó quelqtie temsii
M. LOrtour a ropris letibuleu -

I. o/ri/i ait itaipptrt (]tie le Ccimité avai
assé le 13i1 et I avait ilit plusieurs amoien iniens.

<lont il avait ordre de fIired rapport à la Chambre
quand il lui plairaitde le recevoir.
Ordonné. Que le dit Rnp rît soit reçu doIain.

enms con-, ;rdr. in jour. pour ui la Chambre se i ln
i~n aînt Comtiité sur le quatriee Impport diContité Perm.

ient des Dépenses Uontingentes étant in;
La Chtanribe s'est, on Ooséquence.lorinle on le dit

Cotnité.
M. ith de 'ontenac; a pris le fatitcuil du Co-

n lit t. aprs y aVoir sigé qrsueltue temîs,
M.-rntueîtr a repris le iliti; ii

Et MI Smi//. de Frontaa. a fait rapport que le
Cotmité ivait Ihit quolqlues progres, et lui avait enjoitît
(e doeianilder permissiotn dle si r de înouvea.

Ordonné Que le Comité ait la permission de siégero
de nou veau Judi p rocht.

Sur motion de M. Cowan, secondé par M. Cla -

tso u, Que le stjet des salad es les dilarcns oi-
uciers et Messzters de cette Clamlibre soit r'ei-

voyó à u Ce miîté Spécial de citng 3embrs. cur
taire rapport le son tpinion sur une Echell ou
Cédule cotnventable de Salaires ou allounnes a

payerà tels Ulicicrs et Messagers, avecipouto
d ci'er queir uenes. pupiers et record

Ordon né, Que M. Cowan. \.Li De Wt. flIonora.de
M. No,'in, h llenorable M.-Éobi son et ~h
C/uristic, composent le dit Goiîté.

nlttre'huîi LOrdrle du joui,, porî la second leture dt I illI
iiIureîu pour' établir' un Bureau d'Eur'egistrîemen t distinîct et

~ t~ separó clatis la par'tio inférieure dit Conmté de Dorc/ es-
'nu eDur- ter', Ctunltdu l

e 'skr Le dît 13ill a été lu on couséqutence, et renivoyó à titi
Comité de toute la Chambre.

M. Cauc/hon a pris le fautcui du Comité et. aprs
Vavoir' siègó quelque teims.

M. l'Orateur a repris l auteuil
Et M. Cauchon a t'iit r'apport quet le Comité avait

passé le Bill, et y avait fiait p)lusieurs ainiendemions,
dont il avait,or'dre de t'drîerapport à la Cbambre quand

ilui plair'ait tde h r'ecevoi r.
Ordonné, que le dit Rap port soit ret;u demain.

<nridu jur Ordonné; que les Ordres dui jo~ur, dont il ri'a pas
reas. été disposé soient remis à demain.

Alors, sur motion de M. Pr/ce, secondé par M.
Caucho'n.

La Chianbre s'est ajour'néee demain a onze heures,

LA.( r.

-. pM.n O

xso N osO Vc'Toil.1 R È C i 6v

C)i" liCuro, A. . ds Niagdres de
rinm< nux TTN Bil grnsoyé pour amender un certain A cte lu dit C

C Us iniituló: "; Acte pour amender certaine Ordn- du C reil
mmece v rentionnce, coneCrnant le Chemi s àî VOire

BarriÙres près Qêbec,"7 a été lu pourla troisirîn cette épo
fois' que le

R solu, Que le Bill passe. les repru
Ordorné, Qu 'M. JChavcat porte le dit. Bili au de luim

Conseil Législatif, et demnde son concours. à la dem

n~ 1)h grossové, pour auîtoriser lappropriation de
h).00> pur 1n lii rution du Colf t.-Lur a

té lu popîr la troisièmejIbis.
Rso/u. Que le eillpas et que le titre soit

Acte :'our luppropriaton (e dix neuf îiln
Iuis, pourl-a t mnéIirattn du gIlfo St.Laurent.t

Ordonné, Que llonorle M1. ra/e porte le dit
au Consei Lgishtif, et demande son con-

cours.

UTi D3ill rossoyé, pour poitvoi' n lo ement per-
malient des Cours Supériures de Loi et d'Equité
dans cette partie du, la l'rovince. i-devant le Huut
Cana, /a éé lI poit' la troisiénic lois.

Iuele O).IIpasse, et que le titre soit "Atc

" prvt.au gementt Ics Cours do .Juris-
<Id"it l" c ts le lditu-lCaiîûda.

nndOlZt Que l'l loîn'rabo Prîocuîreutr-Gén'aI Dra-
j,111 porte le dit ill au Conseil Légistîti, et
demande son concours.

Mit our nmité
jorer li n i-
gîitittli dii glle

mu re,

I grossoyé. pou'L im1corpor'r certaines pison- rtitt rtlatif nu
le tni tle(mpagIiIe dLEo/noke et Mo-no 01etnii 'to-
une 4i ' a été lu pour la troisiélm iis.

Qu'e Ici 111 piasse.
. Que . .uga porte le dit 1)iil i

îscil Législati t, et demande son conxcturs.

ilI grossové, pou' dfravr les enéperuses de nit ieintif r
stratioti de la Jutstice oi matière craiiellel il t tt' n uste partie de la 1 rovince ciideant le lia t, c

a été lIt pur la troisiémn fois.
u. Que le ßBill iasse.

né, Que M. Cagley porte le dit 13il au Con-
Législatif, et demando son concours.

Il e'ss'é. prt'n 'pp'-priation dles Revenus tl tur
nt des biîenîs des J:ésuites, 1'ue' l'année i340, prîrrte
potn' a tI'tisiónìcO fois. e

Que le Dill passe, 'et (c le titre soit suitCs.
utc pour l'appropri ltion des revenu pirove-

ant dus B ienîs des Jéeuites, pour l'nnîo mi
it cent qtuarnte-six.

né, Que l'h norable M. Caylcy porte le dit
au Conîseid Lislatif, et demande son con-

rs.

Il grossoyé, pour mieux prévenr la contre- n1li pour pr
.t lu pour la troisitIeme fois.

e, Quel Bi pass.it
née, Que IHlonor'abtl M. C.ayley porte le dit
au Consed Législatif, et demande son con-

rmémoent à l'Ordre du jour, les Pétitions sui- r tiâons lus
it été liles:~
onseil Municipal du District de Nagrra
.nt qu'il soit accordé une indemnité à Gilber
ing, pour la destruction de son Moulin à va-
l'annoé nmil huit cent quaralnte.

wmas C,'p/lnjnon, et autres, dlcmandant la
uction d'un polnt sur Duliù Creek. ert l

et la secondo concession du Township (le

unin4rs du' Comité Spêcial auquel a été concit un-
la Pétition du Conseil Muuicipal du D)istr'ictciPît de N-

ara (relativement à un chemnin) et autres or-
renvoi, a présenté à la Ch abre le Rapport
onlité. lequel a été lu 'c nouveau à la table
er, comme suit:-
Comité a retardé de faire son lapportjusqp'à Rapport.
oque avancée de la session dhans la croyance
Lureau des Tavaux Publics, en vovant
sentations qui lui ont été adressécs, sentirait

me la convenance et la ncessté d'accéder
aInde du Conseil Municipal de Niagara.
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91 Victoihe.

Ra port. mal rré e déli, et le tems qu'il al Iîris pour coi-
muniquer ses vues aux parties iintérsses, votre
Comité voit néanmoins qu'on n'a pu réussir à arran
ger cette adhiro â lamiable savoir,:" Que le Bu-
reau des .T'ravaux Publics a résolu de changer la
direction du clîemin de Queension à Ginmhy de
manière à le fiire:passer au suddu village de Jrdan,
à. Twenty-milc'Cr'c;' dans le Townsinl de Lat/h.
ce qui ch oe de trajet maintenant suivic par
le Public, qui raverse un village qui est établi de.
puis neuf' ans et qui coniticut plus dle soixante-dix
bonnes maisous, avec quatre églises; Le village est
tracé sut la lizne de lancien chemin qui a Lutit au
havr'e ; ce chemin ofire les plus rands,'acilités a i
habitans qui' résident des cieux côtés. et il 'aurait dc
rencontrer plus de aeut cie la rt du Dureau, qui
devrait le continuer à travesce villageTlorissanit et
prospèrc, au isque méin de dépenser quelquescen-
taines de louis de olus.

En conséquence des opinions contrad ctoirCs don-
nécs par M. 1iadl etM. Ocorge Kcefbr lu Bureau
des Travaux 1ublics infora Votre Comité qu'il avait
chargé ni autre ingénieur, M. Shai, de se rendre
sur les lieux et de faire un ra pport à cet égard. Ce,
Rapport a été mis sous les you' de votr· Comité;
en voici, la substance:-
.sti mation pour nivler et ponter la li-

gnO de M. ocorge Kefer, .. 0S 0 0
Dito la ligne donnée à l entreprise -:03 10 O

Difirence c faveur de la ligne d1nnéa à

Cette.' estima .rtion difîre, à peu de chose rés, de
lprermière estimation fite par' c.Gorge Kcfci'
t qui était cornme suit

Estimation en prenant le vieux chemin,
à travers le vilage............ £2001 10 3

Dito par le nouveau' lemin,........ u05 3

DfTérence en, -'iveur du nouveau clie-
min,.~~~~~ .......••...--£30 14 C

otreComité a donné toute son 'attention au sujet
et il a constaté par la lettre iM. Shaw, du 91 inai
dernier, que le Bureau cles Travaux Publics est d'oPl.
nion, strictement parlant, que la ligne donnée à l'n
treprise est la meilleure, au point de vue de J'art ; mai
il consent, dans l'titéret du villige florissant de Jor-
dan, de faire passer le chemin par ce village, suivan
la recomnandation de M. Shao, à condition toute.
Ibis que les parties intéî'cssèes soient tenucs de payet
es dépenses poi cet objet ; et, s'il s'élève des dilicul
ts, il propose que les travaux soient continués sui

la nouvelle lidge. suivant locontrat qui a été passé
Il paraît àaotroe Comité que c'est là pleinemeni

rconnaitre la justice de la réclamation des liabitans
qui no dlovxraienît pas ètre ex)oscs à cette nourll
dépense, puisqu'ils ont oflbrt (de payer le premiel
clhemin, et qi'ils ont déjà encouru l granudes 1
penses pour obtenir ce qu'ils ont droit de réclamer
et ce qui n'est qu'un acte de justic d lcùr accorder

w' M. 'matinge, du Comité Spécial. auquel a éti
rnrové la Pétition de 1illiant lis, et autres
du District de London, et un autre ordre de renvoi
a présenté à la Chambre le Rappor't du dit Comité
lequel a été lu de nouveau à la table du Creflier
comme suit

t Voti-e Comité a pris en cotusidération les Pétition
qui lui ont, été, soumises, et il a interrogé plusieuîr
témoins relativement aux plaintes portées dans le
dites Pétitioils.

tre Comité est d'vis qu'il est tout à fait impos
sible. à une époque aussi avancée de. la session, d
terminer l'enquête au sujet des plaintes portées dan
les.dites Pétitions, et qu'il serait inutile, daiis ces cir
constances, de continuer ses travaux à cet égard.

............

otrc Comité croit devoir soumettraocet exposé de
la-ilirea à la conisidération de votre H'Ionîorable
Chîambre.

Sur motion de M. Il il/lais, cconde par M. A ru

1&solu Qu'il soit presenté une humblc Atlrcsso a -
Sun Excellence lu Gouverneur-Cénér'al.. priant ~fuLcs.
Son Excelleinc de 'vouloir bien Iuire mett de e
vant cotte Chambre copics le toutes les coma-
municitions que l Présidlent d 13urcou des Tra-
vaux Publics a faites au Cfptane iayield. M. R
au capittune Bgulort. M.R. ut .Füs M. kendlal
écuyer, igénieur Civil, d'après lesquelles ces
nessieurs auraient approuvé. l amloration d
nouveau chenal auquel on travaille naintenant
sur le Lac St-1>zerre, sous la direction du, Bu-
reau des Travaux lhublics, 'de préfrence 'an-
cien ; et aussi copies de , toutes les estimations
que l, Bureau des Travaux Publics auraient pn
faire de la quantité des excavations reqises et
des dépenses qudntramera l'amélioration du nou-
vcau et de, l'ancien chenal, respectivement.

Ordonné, Quela dht Adresse soit présentée î Son r

Excellence leGouverneur.Cénéral, par.tels Mun-
bres de cette Chambre qui forment, partie de
l'Honorable Conseil Exécutif de cette Province.

Résolu, Que la Réponse a une Adresse du onze du mes coons
mois dernier pour les Documens et Correspon-
dances qui ont rapport aux réclamations deames
Coon, 'de 3ila'i/da, pour dommages sous l'Acte
des Canaux, mise devant cette Chambre hier, soit
renvoéec u una Comité Spécial, composé de
M. Macdloncll, de Dîvndas, M.Poster et M.
M Connll, pour on faire rapport avec toute la di
bigence convnable, avce pouvoir d' envoer que-
rir peomis, papiers et records.

Sur motion de M. Dlkson,. secondé par M. Cwn

Résolu, Qu'il soit envoyé un Messay à ]Honorabl A
Consllpour communiiuer lurs MLcot.

Honneurs, copies des Minutes. Témoignages
Documens et Papiers sur lesquelsi est 4ondée
l'Adresse à Sa Majesté, au sujet de la réclama-
tion' d'Aleenulcr M' Leod, pour une rémunéra

- "tion du Gouvernement de Sa Majesté.
tOrdonnt. Que M. Dickson porte le dit Message

- au Conseil Législatif.

- Sur motio de l'lonorable M. Morin, secondé par
M. Hle,

. esoin, Que cette Chambre se forme maintenant B b h e
t cn Comité de toute la Chambre sur le Rapport

du Comité Pcrmanent nommé pour assister M.
lOrateur dans la direction de la, Bibliothèque.

r La Chambre s'est, ,n conséquenec, formée en le dit
- Comité.,

. 'rmatnger a pris le fautcu du C mité ; et,
. après y avoir siégé,quelque tem?,

M. 'Orateur a repris le fhutcuil
é Et M. Ermatingcr a ,l .it r pport que le Comité

, avait fait quelques progrès. et lui avait enjoint de de
,mander permission de siéger de nouveau

Etant proposé. et la question étant mise,
Que le Comité ait la permiission de siéger de nou-

Veao Vendredi prochain?
s La Chambre s'est divisée sur icelle:
s Pour ............ 14

Contre.... ..... 10
insi, elle a passé dans la négativo.

Etant alors proposé, et la-question ayant été mise,
e Que le Coité' ait la permission do siéger dc nòu-
s veau, de ce jour onlsix mois?

La Chambre s'est diviséc sur icelle ;' et les noms

ayant été demandés, ils ont été"pris conmie suit -
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S u.i;un.

Cule/îiI/c, <nran. .Iîui,, Il•zuainn. Lanier, I a

BlacJonell, (le ion it rui'i. 311'thit, ilarini, ,i''son.
lpiri.Roîsse'au. Snut1h, de 1înore .xe,et Stem:art,

de hU 1Tow.-(3 1.)

cox'.tt.

Messieurs Armnslto>n labin, Ciayley, Cha/-
me'rs;, /hayrie:ua. <:ristie.' C'uinnings, J)i:chson, le

Proeur-Géhra\ l)rajier. Faster. lIuAe,' lessp.
Allai'dun e/I. de i) u î.ss. MlTf]zt. l/%pinua i. RM in-
son, Sherîood. d.e Bumtcîvni .. ;: la SollIicitou r-Cénéral

Sherîrîo/. le Procureur.Cl séral Sn ith. le Solliciteur-
G énéral Talscherea u, et 1'iger.-(21.)

Et les voix étant également ii visées, M. lOrateur a
donné sa voix própondérnto, dans la ngntive.

Etat alors proposé, et la qucstio n ayant été tmise.
Que le Comité ait la permission de si(ger de ee jour

cn trois mois?]
La Chambre s'est divisée sur icelle et les nomns

avant été denandés, ils olt été pris comme suit:-

Mtessieurs Tertheot. ioulton. fl>utilli'r, Chabot,
Colîile. D' I 'i/t, /-rnatiny Conn, GuI//d. ./

hin. LlPo n talie. Luntier.' Lîuterru' /diaurin. Ies/ic,.
.iliazdona/. de C i:sî arv. M1ac Done/I. de S-roii r ~

MJlîtiu tt. Ml orin, Kel/son;. I'tri', lioù.eaan, Smit/z.
de Fiîo:rixAc, Stewart. de hlvrowx, et Ta zîh.-- ('.)

c oxit. L :.

Messieurs Irmîstroy. Bldein, C'a 7e. Chal-
rCh î. Christi Cuaninin al. Dficsn, e

Trocureur-GénIral alpa/>c. / 'er, lialc. efsszp,
Macdonald, de Cotxtu. Nacd/nr//, de D .

71 Ciozne/I. MfofTau, 1 lainau. 1/ol>inson, S/herz:îd.
de Daîoîi vu ,mi, la Solliedteur-G;éncralS/hertrood, le

Procureur-Geéne'ra\Smlt/h, l e ctour-éinéral as-
cea u,. llager' et 1I'<ods.-( I.) .

Ainsi, clle a été emportée dans 1'allirmative. et
Ordonnif, Que le dit Comit a t la permission do

sieger de nouvcau, dle ce jour cin trois mois.

u Mu U l1 gros5yó, pour continuer et aender les lois
amedr lè de Banqueroute m itenaant en torne ci' cette iPo-

vince. a été lu pour la troisimiîe fois.

flolu, Que le Bill passe.

Ordonné. Que l îonoi.al Procin·cnrGéneral,j
Snieth porte le dit Dill au Conseil li slati, et de-

mande son concours.

fMi ratil nu M. 31acDrac/I. d Stormonl, du Coit (le toute
nî u la C'ailhre si- le Bill pou r amnder la Loi qui colis-

tituc le I ureatu des Travaux Publics. a fait rapport.
coin I r i ut lodre; des ali nendilemcii s lIits au dit

i par le o mité. ldsquels uendemnns ont été l s
île nuvIau l l table du C er,' et adoptés par la
Chlamibre. . uod-

'onîorablle i. TIhhilî a proposé en mendl-
ent la Cédule B. ,4. du dit Bil, scondé par M.'

nel mots " titmos d plaisir ct. voitircs de

1ouange chargées. pondant vingtqinatre heures, depuis
mdi jusq'a lendieain midi. avec le mime cheval

ou les' iiéme2s chovaux. dans la dite CéduleI soient
retran4b.s.et les suirans substitués: "les voitures deo
plaisir et. les votiues avec des charges seront te-

inues (le payer. uhaque Ibis qu'elles passeront, avei
diroit nméaniioins (après avoir ainsi pavé) de retour-

ner cn aucun teins peaIt quatre jours. avc le
nème cheval ou les 'rmes chevaux, ans javer.

LA. iuestion ayant été mise sur la dite motion: d'a- Bll r t
mn nent. il s'en est suivi une division ; et lesnoms renu desTrnvnx

avaIt etc demnandés, ils ont été pris conne suit s

Mi\essicurs .. irin.SIrong~, B)a/îild i. T./rtheio. 'otill
lice, Chai>ut. Cheivrîii. Chistie, i) Gutt, Guillet,

.fol in. /,ia I''ontazie, La ntier. i L1cr>iir. LIaurin, Les-
lie, J3ladc<hell.de rU ux·r. tIot, loriu, Ne/son

Piie, iloussean. Scull t tac/û.-(23.)

coxr-î r.
Moessien rs Bolthon. C'ayley, C halmers, Col/ib

Cwniings<. D)u, f)ickson. le Ireeruîr-Cénéra
)raper. iFostèr. umran, lia/e. I/aIl, .Aessup, MWac-

</ona/d, dle ConsneAî., Ml.acdänc/l. ,de D)uxn.s.
M ouci, il.Papiucaeu, ý Petii ,Roebinson,"

*Sherweood, dle lånocivu iA:, le Sol liciteur-Cénéiral
Sherwootl. Smi1h, le Ioxnc. le Procureur-CGin-
rai Sm ith. .Steujart. de Bvrrowx, le Solliciteur-Génér'al
'lasch"reaut, J iger et ) roods.-(28.)

Ainsi. clle a passé dans la négative.
L'ionorible M. Baldiin, a alors, proposé. en

amcndement à la Cédule ß. I. du dit Bill, secondé
par . Pricé. que les mnots " voitures de plaisir et

voitures le louage. charges pendant vingt-quatro
hlieurs depuis midi jusqu'au lendemain midi, avec
le nic cheval oI les mnmines chevaux," dans la

lite cédule, soient retranchés, et les suivans substi-
tuès " les voitures d plaisir et les voitures avec des

chargtes seront tenues le a cr. chaque qu'elles
asseront, avec droit néanmoins (après avoir aisi

Paye) de retourie en aucun tems pendant deux
jours, avec le méinm cheval ou les inmes chevaux,

"sanis pavri."
La question ayant été, is sur la dite motion da-

mondemidu nt. il s'ent est suivi une division ; et les noms
avant été demandés, is ont été pr'is comme suit

roc a.
Messieurs 4rmzstron Baldtein, Bertholot, Bou-

tillie, Caichou, Chaot, 'Ci auveau,1c) D<Viui, Gu'/illct,
Jolin. La /0'ontaine. Lantier, Latcrric Laurin
leslic. Macdo nel/, de Dux.s,3!acDonc/, de Siou-

.n:xr. 31#/'. iorin. NMelson, Price. Rousseau, Se
inour. Slt/i. 101 s'rxc, Sn ilth. de : xrt'Voarrî,
Stewart, de B V'rowsVN, et Tachz.-(Ži.)

coTint.

Messicurs J3ouiton, Cayley. Chainmers. ColVile,
Clumings. DalyDe/lIury, J)ickso le Procurcar-
Général , Drapr. Duggan, É2natinger, Foster
Gowaii. 'lai:; liid/,Jessup, Macdonald, de Coln-
Sv.a.,-M'rGnne/.,Merriti, Mofratt', PaJincan, P&,etri
Rtobinson. &ol. Sherî:ood, dL Bnoeîvu :, ' lli-

circur-Cénéîral S/icr.<od. le Procureur-Gênér'al Smith,
e SollioiteurCénéral T<asecreau Figer et L

-(30.)

Ainîsi, elle a passé dana négative.
L'H toni-able M. Baldîln. a proposé en amende-

ment. à la Cédule B. 'i. du lit Bill. secondé par M.
Prie. Que les mots " les voitures, avec des clhrges
ou des passagers. devront payer chaque fois.le
I pége, si elles sont chargées, et la moitié du péage

" si elles ne le sont pas et lorsqu'ellos reierinc t
sans charge, naprès avoir passé avec unei charge,
Selles no piier'ont pas le péng," dans la dito Cédule,

soient, retrancliés, et les mots suivans insérés
" savoir, les voitures avec les charges oi dcs passa-

" gos. pro'nt le péage chaque fois qu'elles passe-
'r ront, si elles sont chargées. et. si elles ne le sont pas,
" lles ne paieront que la moitié du péage, avec droit,'
apres avoir ainsi payé. de retourner sans payer.
Laqluestion ayant été mise sur la dite motion

d'ainendleient, il s-en est suivi une division; et la
,dite motion a passé dans la négative

3 or ii



9 Victoi'ioe. 303 .nd

Si.~iur tu .L'Hounorable M. Moallt a pr'opos, secondé par M.
' C/îuua, Que la yie-sàptieme clause du dit Bill

sUit retrunelcée.
La question avant étù mise suî' la dite m tion, il

s',n (st suivi une division ; et les noms ayant été de-
iandés, ils ont été pris comnin suit:

r'oUn.

Messieurs Armstro , Be helät, Boutillier, C'n-
choin. Chabot, Chalmers, Claluca, DeWitt. Gui-
lut, .fow>in. LafPontaine, Lantier Laeri<re, Laurin.
Leslie, afacdonald; de G a, av, Macde/i. de
D u niacDoenell, de S'rotnoonr, Meétho, MI'at
Morin iNe/son, ousseau, Smit, de taor a
et Taoh.-(25.)

coNTRE.

Mssieu s B 'aldwin Cayley, Colille. Cummi gs
Daly, DeBie ury, Dickson, le Procueur -Général
Draper, ODuggan, Er'matinger, Foster, Gowanliae,
Hial/, Jessup, Macdonald, cle CORNwlu.î., ti Con-
ne/, Me'rilt, Papineau, 1Petrie. Price, Robinson,
Scott, Stlpnour', &her'wood, de BaRocarn'I,:, le Sulli- r

citeur.Général Shuerwood, S 1mith, cd ONTir % eC, le
Procureuî'Général Smuithi, Stewart, dIo Brriowvn, le
Sol liciteur-Général Taschereau, iger et ood$s.-
(32.)>

insi, elle a passé dans la igative.
M. Merit a proposé scondé pmr M. Rall, Que

sur tués les Canaux, les matiéres brutes soient exemp-
tées d1 payer les péages, lorsque l'article fabriqué est
sujet à payer les dits péages et revient par la même
voiC

La question ayant été mise sur la, dite motion, il
s'en est suivi une division, et la dite motion a passé
dans la négative.

Ordonné, Qu le dit Bi, tel qu'amendé, soit gros-
soyó.

Bllu M. Armîrong, du Comité de toute la Chambre surse le BIl pour autoriser Sa Majesté à ordonner l'émission
dc Décntut'es pour un montant limité, et pour venir
au secours de la Cité de Québec, a faitlrapport. con-
formément à l'ordre, des amendcens faits au dit BilI
par le Comité lesquels amendemens ont été lus de
nouveati à la table du Grellier, et adoptés par la
Chambre. ,

Surr motion de M. le Sollicitcur-Général Tasche-
r'eau, secondé' par, 1*-lonorable Procureur-Général
Smnitlu

Ordonné. Que lramendement suivant soit fait à la
dix-huitième clausc du.dit Bill tetranchez -le
mot " formalités et insérez le mot " Provisions.

Ordonné, Que le d it Bill tel, qu 'amendé, soit gros
soye.

n î ile.4 L'Ordre dcu jour, pour recevoir le Rapport du Co-
mité de toute la Chambre sur le BillI pour amender

r les lois maintenant on vigueur qui établissent des au-
tortés Municipales dans le liaut-Canada, étant lu:

Sur motion de M. Smith, de Frontenac, secondé
par M. Macdonald de Cor'nwall,

Résolu,IQue cette Chambre se forme maintenant
de nouveau en Comité dc tout la Chambre sur
e dit Bil, aux finis d'y ajouter les dIux -clauses

suivantes
Et qu'il soit statué'que, nonobstant toute

chose a ce contraire dansla trentc-septième sec-
tion du dit Acte premièrement cité, l'Inspecteur
de District nommé par le Préfet de tout District
sortira dc charge à compter de la nomhination de

son success.ur cn vertu c Lu présent Acte, et ci- t d 1
après nul Inspectcur die District actuel no pourra a Q

être nomié pour remplir las dcvoirs de cette
chargo par lu, Conseil de District.

Et qu'il soit statué, qu'à sa premie assem
ble, clans l'anné mil huit cent quarante-sept, c
Conseil dle District : nommera une personne
convenable pour être Inspecteur dc District, et
pourra le tos à autre le destituer et en nom-
ier un autre à sa place ou le nommer de nou-

veau ; et l'inspecteur do District ainsi nomme
aura tous les pouvoirs et remplira tous les de-
voirs assgnés a l'Inspcteur de District par l'Acte
susdit, et sera sujet à toutes les dispositions d'icc-
lui, en autantu qelles seront compatibles avec
le présent Acte."

La Chambre s'est, en conséquence, formée onil dit
Comité.

M. Dggan a pris; l fauteuil du Comité; et, après
yavoir siégé quelque tems,

M. l'Orateur a repris le fauteuil ;
E M. DJuggan a fait rapport que le Comité avait

passe lo Bill, etv avait Tait plusieurs amendemens,
lesquels amendenmens ont été lus de nouveau à la table
du Greflier, et adoptés par la Chambre.

M. Macdonald,cile Cormcll, a proposé, secondé par
M. Shertood, d B,-ockville, Que le dit Bill soit main-
tenant renvové cde nouveau à un Comité de toute la
Chambre, dans la vuc d'insérerun Proviso, 'à effet
que la modification projetée dans le modo de nommer
les divers Prèfets,Trésoriers, Clercs et Arpenteurs
n'aflecte pas les fonctionnaires actuels.

La question ayant été mise sur la dite motion, Il
s'en est suivi une division, et les noms ayant été dc
mandés, ils ont,été pris comme suit

Messieurs Boulton, Cayley. Colille, Daly, Dick-
son, Procureur-Général Draper Ermnatinger,
Foster, Gowan, liae, l, !$acdonalt, de ConxwAL
Mo/Tait, Monro, Papineau, Robinson, Siherwood. de
Baoc<vijtsu," le Procureur-Général .Snith, leSolic
teur-Général Tasrhercaauet Wilhamns.-(20.)

cON-rRE'

r Messieurs Arnstrong,- Baldu/ n', Berthelot. Cau-
chon, Chabot, Chialners, Chauveau, DeBleury
Desauniers, De Witt, Duggan, Franchère, Guillet
Jobin, LaFontaine, Lantier, Laurin. LeMoine
Leslie, Macdonald, dc Gssns, Macdonell;de
DUNAs, MailicDonell, de S-ronroNr, MConncl,
Merritt, M1tthot, mlorin, Scott, Sinith, de FRONT E-
NAC, et Tac/é.-(29.)

Ainsi, elle a passé dans la négative.
Ordonné, Que le dit Bill, tel qu'amendé, soit gros-

soyé.

L'Honorable M. Daly, l'un des Conseillers Exécu- Message du
tifs de SaMajesté, a remis à M. l'Orateur un Messige Gouverneur-
de Son Excellence' le Gouverneur-Général, revtu ;n
de la signature de Son Excelence,

Et le dit Message a été lu par M. Orateur tous
les Membres de la Chambre étant découverts ; et il
est comme suit

Le Gouverneur-Gónéral recommande à l'Asm- Eimton
bléc Législative 'Estimation Supplementaire ci- suppIèmentai-
jointe des sommes requises pour 'exercice de la pré- r
sente année.

HIITEL DU GOUVERNEMENT,
3 juin, 184G.
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Estimation Su élmIentaire Le certaines délienses du Couverneneat Civil de hi Province du Canada, aux-
quelles il sera nécessaire de pourvoi pour l'exercice de lannec 1&l

Courant.

Puar d frayer ne uc tie les doiliCses iicideites le l't liitliui de la justiec, as ceotte iartie de l P-
neiw. ci.dt.vantî clI hit-Cad .' .. . . ..

Puor reiihîoiirs,'r Mfr. Aluelver, des snminsaaes n par f'u son père l:viîder liacIver, pour recoiistruire le
Pont de ht'R i re l isen . .. . . .. .. ..

Pur i ndemn iser I'Asscition de la Biblithqîuo Ni erCuaît dMe nemr.tt, d es portes qu'elles a curues, par
su ie de la translation lil cttu institution dii inreqL St.-Anne.. .. .

Allocation pioir càingrir les Tfrais de voU:gu de ileuix .tiges de Circuit, dans le District Lie, Qulbec, à raison dc
.Cu0 elhaque , .. .. . . .. . . ... ..

Pour paver le montant d ; certaine's personnes iour traiveucx iir, vîl tits dan 837, lans les Towlships d
Lùri'iall et 'ilsrongI en vertu s St:tts Nt rud .vi'liils, c Gi, i. ch : 107, et :2. Vie : 0h. P'; ..

Pour payer crtaites réchl lmtionis qui sunt citorr dhis surT'tppritttion priitive ftite n, hiiventu des travu:x
sur la Iivi"re des (luitonLimts . . .

Pour paye les frais dc constrnit.'ioil de cabanes l bois suir le cihemin Ugot, our mettre les voytgcirs l Ltt-
lbri p1end:luit l'hiver .. .. .. . ' . , . ..

Poiur liquider les recl ationsde RZeaded et Shiellori iIî i conu ro ls m n.' ni satiros dii Canal dCi Cornwull . ..
I'cLu r iidemiiiniser hlt Cngrgntion Luthérienne de Willi:nnsburgh. dl a perte d'un terrain iîti :tvlit été reservé

druis <c 'le rin c p ull lio u s uag .. ' . . . . ' , . ' ..
Pour indinniser Messrs. G. S. êolton. ct Z. Uirilinnm, des deniers Iir eux ilpeniss pour imoîlliurer' lIh

.Lavigati ds eaux inîtrieuîres da District de New%.CaLstle .
Siiine r leluise lur conlter le chemin il, de Luidonî, Chaliaim) et Anheirst burghi ...

l'iur Iie iiid'r li ll:îl:hîiee' die sur les debentures iinisos par les ci-deVaniit Cuiia res pour liniiîlioration di
tlcec St -L.aur-ent . .. . .. . .. .. ..

l n'cr coipler lc crensngo in Cheial dans lc Lac St.-Pierre . . .
Il'ouirý ire bon des domniages :uscs par les travaux exécntês pour l'amtîlioraion do l tivière Trent, dans

leistrict dc New.Casl. . . ..-
0111m reiise pourtire face avec pelsl iticilieites à h réorgniisîialiluti de 1: 110ilic.

Sciînes r'equIse iour rtiîeiontri-r ls dîqpiesei Ae s C iu iilits pur constater lepertes le ceux qui
prétendent avoir'per.lii quilque chose, in tle s troutics politi(ites quiii ont Lelates danîs li las-Canada.
ju'uîaunt l t auliliês I37 et i83 .. ...

Toua .. I

0000> O

23 15

200 0

GO0 0

58 17

254 6

120 C0

500 0

238 <i
3:35 t)

3:n 8
OSutO C

J.500 0
500 0)

200 0 0

£:31001 3 <J

Beinnr Dl n 'l ss 'Iert:n-.C o ir.,
Monitréa/, 1' juin, 1840.

Réponse aI une HIlonorable M. Daly. luin des Membres du Con-
^ seil Exécutif de Sa Majesté, a mis devant li Climm-

bro, par ordre de Son Excellence lu iovercur.
C énéral,

IYpuirîemons Réponse à une Adresse de l'Assemblée Législative
P'ub~jc. à Sun Excellence le ouCverneur-Cnéral, d tée du

Il du mois dernier. priaht Son Exellence de vouir
bien faire iettre devant elle. " Les noms de tous les
Offliers employés dans les Départemnens d lIuspec-
tecr-Cnéral, du Recev(ur-Général, du Commissire

des Terres île la Couronne. clu Conseil Euécuti, du
Régistraire Proincial, clu Bureau des Travaux Pu-

blies, des Procureurs-Gónéraux, et des Salaiîes des
dits O ciers rospectivement; et les dates de leurs
nominations ; et aussi, qu'il lui plaise de faire connai-
tre si tels Odliciersttient emplové d'une manière
pernanente (iu temporaire, et lesuiels d'entr'cux sont
employés:d'une manière temporaire. et lesquels d'une'
manière permanente et depuis combien dce teis ils
ont été emplovs d'une manière teiporaire ou per-
m anon te.

(Pour la dite RéP 'ns Voir Appendice Y I.

Bila rlati nu M. Cauchon. du Comité de tonte la Cliambrc sur
rreiî le ill pour établir un Burca dEiireistrement dis-

de Dorcliesucr. tifut ct séparé dans la partie inîlrieure du Comté de,
.D'chester, a fait rapport. conîm moment à Oi'dre.

des amendemens filits ail dit Bill par le Comité, les-
quels amendu ns ott été lus de nouveau à la table

dlu Greiler et. adoptés par la Chambre.
Ordonné, Que le dit Bill, tel qu' mendé, soit gros-

sovó.

'ri tir LOrd re du jour. pour la seconde lecture du Bill
pour amender lailoi relative au mode de disposer des
berr'es publiques, étant lu ;

W.CAYLEY,
Inspccte'ur-General.

L e dit Bill a étéc l, en conséquence, et renvvy à
un Conité de toute la Chambre.

M. Dickson a is lc fiuteuil du Comité et, après
avoir siégé quelque teins.
M.FOrateur a repris le fauteuil ;

Et M. Dickson a ihit rapport que le Comité avait
fait quelques pirogrès; ct lui avait enjoint dc demandcer

pernission de siéger de nouveau.
Ordonne, que l dit Comité ait la permission cde

siUgor de nouveau dcmain.

Message du Conseil Législatif, par John (unnin s u
Taylor, cuyer, l'un des Maîtres ci Chancellenre CCil L:gs

bli. 'OntArEUn,In.
Le :Conseil Lgislatif a passé ?es Dîs, suivans.

avec plusieurs amendemens, auxquels il demande le
concours de l'Assemblc Législative.

" Acte pour incorporer la Compagnie du Chemin
"de ftbr de Muntréal à Kingsto n."

Acte pour modifie' et amender l'Acte d'incorpo-
ration de la ville de Hamilton, et érigr la dite
ville enCitsé."
Et enlsuite il s'est' retiréu.

Bill dtu Chie-
mn (le Fèr 'de

à Mîgon.fe

Bill1 lOur

le qui illolu
re liiio.

Ordonn, Que le Message de Son Exccllence le m
Gourverneur-C:énéral, reçu ce jour, au sujet de supllcmcntai'

lestimnation supplétmentaire, soit 'envové au Co- re.
mité sur les subsides accordés à Sat.MNajestè.

L'Orlre du jour. pour que la Chambre se forme en
Comité sur le 13ill pour octroyer une Liste Civile à
Sa Mjestè, '.tant lu

L'Honorable M. Baidi;in a proposé, secondé par
lHonorable M. LaFontainc. Qu'il soit une Irnstruc-

tion au dit Coiité, de retrancher les mots du présent
Préanibule : savoir :
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rie Attendn qu'il gracicusement plu ù Sa Mnjestéó
un uiit. do déclarer qu'elle désirait 'dcvoir åt la libéralité

spontanée:de son peuple Canadien, nnc 'Liste Civile
suflisanto pour donner.de la stabilité et (le la perma-
nence aux grandes Institutions Civiles ce ccttI Pro-
vince, et pour rminunérer dcs fonctionnaires capables
dans les divers Départemcns Publics e ct attendu que
l'octroi d'une telle Liste Civile est le droit incontestable
de la Législature de cette Province," Ct insérez,,au lieu
d'icelu; le Trénanbule suivant:

T ats Ga.wci:usii Sotvn&îE,
Attendu qu'il a gracieusement plu à Votre Majesté

de déclarer à vos fidéles ýCommunes Canadiennes,
que Votre Majesté désirait'devoir à la'libéralité spon-
tanée de votre Peuple Canadien, un octroi par forme
dc Liste Civile, qui soit suflisant pour donner, de la
stabilité et de la permanence aux grandes Institutions
Civiles d cette Provinc, et pour pourvoir à rnmu-
nércr convenablement des Ofliciers capables et cfli-
caces dans les Départemens Exécutif, Judiciaire- et
autres du Service Public Provincial de Votre Majos-
té ; et attendu que, par la constitution, loctroi d'une
telle Liste Civile' appartient Iexclusivement à votre
fidèle Peuple Canadian en Parlement Provincial ;

En conséquence, nous, les fidèles et loyaux Sujets
de Votre Majest, les Communes du Canada,"réunies
en Parlement Provincial, désirant assurer à Votre
MIjest. ,à qui Dieu veuillec accorder un règnc long
et prospère, un,revenu sullisant, comme' preuve de
notre airetion envers votre Gouvernement et votre
Personne sacréeavons, de notre libre consentement,
résolu d'accorder à Votre Majesté, un certain 'revc-
nu; payable à méme le fond consolidé de cette Pro-
vince ; qu'il plaise doncù žr otre Majesté qu'il puisse
être statué, et qu'il soit statue."

La question ayant été mise sur la dite motion, il
s'en est suivi une division : et les noms ayant été de-
mandés, ils ont été pris coînme suit:-

PoUR.

Messicurs Arstrong, 3aldwin, Beritelot, Bout il-
ler, Cauchon, Catyley, Chauveau,, Chiitie, Cwin-

ngs, Da/y, IDe Witt, Dickson, Duggan, Gowan,
GuiJet, Riale, Jolbin, L uFontaine. Lantier, Laterrûirc,
Leslie, Macdonald, de GLEYÀnY, 2I'Connei1tiot.
Morin, l>apineau, .Price, Robinson, Scott, Sherwood,
dc Baocxvitn;Stewart, de B rrowV, Taché, le Sol-
lic iteur-Général 2ischereau, et irge.-(34.),

CONT E.

essicurs Boulton, Colville, Ermatinger, Poster.
Macdonald, de CotNvALL, Miacdonc/, de DiAS.
AfrJ'att, Petrie, le Solliciteur.Général S/îerwood, et
Smithî,tde FiloNTENAc.--(1O.)

Ainsi, elle a été emportécldans l'aflirmative, et
Ordonn(, on conséquence,

Liste Civile, La Chambro s'est alors form c en Comité dle toute
aChambre sur le.Bill pour octroyer une Liste Civile

à Sa Majesté
M. Stewart, dc Bytown, a pris le fauteuil du Co-

Mité ; et, après y avoir siégé quelque tems,
M. l'Orateur a repris le fauteuil
Et M. Stewart, de Bytown a fait rapport que le

Comité avait passé le Bill, et y avait fit plusieurs
aiendemens, dont il avait ordre de fhiire rapport à la
Chambre quand il lui plairait de le recevoir.

Ordonné, Que le dit Rapport soit reçu demain.

Di en ravur 'Ordre du jour, pour que la Chambre se forme en
i Comité sur le Billîpour amender lActe du Bas-Cana-(d. y mentionné, qui accorde certains privilges aux

personnes de la religion Juive, étant lu;
La Chambre s'est, enconséquence, formée en le dit

Comité.
M. .Donell de Storm ont, a pris le fauteuil du

Comité; et, aprèsy avoir siégé quelque tems,
M.FOrateur a repris le fauteuil

Et M. AlcDoncll, de' Stormont, a fait r'ppotque
le Comité avait passé l Bill, , et y avait fait un amen-
dement, loquel amendment a été lu de noucau à la
table dILI Greler et adopté'par la Chambre.

O dàouna, Que le dit Bil, tel qu'amendé, soit gros-
soye.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecttre du Lill mi îourIn
pour autoriser l'émission de flbentures, aux fins dI d'un ai duconstruire un Asile, dles Lunatiques à Toro7ito,l étant î,î,îs ùLý:I
lu;-

iLe dit Bill a été lu, en consé quec, et ordonné
d*être grossoyé.

L'Ordre du jour, pourla Iseconde lecture du Bi i1
pour abroger certains Actes y ient onnés, et impo-
ser un Droit sur les personnes qui vendent cles li-
queurs spiritueuses ou liermentes. "ou tiennentdes
maisons ou lieux d'entretien public, et pour pourvoir

la perception du dit droit, et au ré-lement, desdites
personnes, étant lu;

Le dit Bill a ét lu, en conséquence, et renvoyé à
un Comité cIe toute la Cliambr.

M. P>rice a pris le fauteuil ?u Comité; et après
yý avoir siégé quelque tems,
.M. FOrateur a repris le; fauteuil;
Et M. 1i:ce a fit rapport que e Comité avait fait

quelques progrès. et lui ayait enjoint de demander
permission de siéger de nouvcau.

Ordonné, Que le dit Comité ait la permission de
siéger de nouveau demain.

T1orontmo

nii î pour lii
pcse.

LUCUSMi.

L'Ordr'cdu jour. pour la seconde lecture clu Bill ior -
pour fuciliter et' régulriser lassignation des Jurés liter gn
dans le Bas-Canada, étant lu ; ' d Jurét.

Le dit ßill a été lu, on conséquence, et renvoyé à
un Cormité de toute la' Chambre dnin

L'Ordre du jour, pour que la Chambrc se fbrme en v T a s
Comité pour prendr citi considération s'il ne sera B
pas expédient d'eipècher la vente des bois des terresr
publiques, étant lu.;

La Chambre s'est, en conséquence, forméc'en le dit
Conité.

M. Hall ,a pris 1e fauteuil du Comité t aprs yavoir siégé quelque tems,
'Orateur a repris le fauteuil.

L'Honoriabl A. LaI"ontaine a proposé, secondé
par M. Jobin,

Que les Ordres clu jour, dont iln a pas été disposé, Ordres du Jour
soient remis à demain r

La question ayant,été mise sur ladite motion', il
sn est suivi une division

Sotur...........'19
Contre. ......... 13.

Ainsi, elle a éteemp'rtée dans l'aflirniative et
Ordonné, En conséquence.

Alor su motion de lHonorale . Figer se
corI pc·lp M. Cauchon,

LaCha'mbre s'est ajôurn i à demain, à onze hus
A . M i. Iý, ý ', "l ' 11 l , I l ý ' , ,

Jovis, 4° dic Junii.

ANs Noxo VIeTRnE REGINE; 1846.

Onle helres A.

,T'A Pétition suivante a été préseitée et mise sur la Pé iions pré-
JJtable. r.e.
Par Ponorable M. Daly la Pétitindu Révérend

Richard Anderson, et autres de 'irelanci;' Halifaî
et Interncss.
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n r Un Dili grossoyé, pour. autoriser Sa Majesté à or- " Toutes personnes allant et rcvenant du service Dilirelatifau
n donner l'itssiont de D)betures pour un montant li.. divin le Dimuanchle, ainsi que lurs cecvaux et voi reau des

ili t(l, et pour venir au secours de la Cité de Québec turCs. seront nxemlis dc paver le péage.'
a ét lu pour la troisiLm Tois. Le lit Cavalier a été lu trois Ibis, et la question

J/6/Lu, Que le fui passe. nvnt été mise sur i clui, il a été adoptó par la
ordounn, Que M. le , Solliciteun.Günónil Täsche Chambre.

rcau porte le lit Dili au Coneil Législatif, eti M. Drumid a proposé, secondù par l'Honorable
demnande son concours. M. Lalontuiné, que le ,Bill soit soumis de nouveau

a un Comité de toute la Chambre, iux'f ins de lam-
Un BuIl grossoyé, pour amender les lois maintenant dör coinin suit :

oit vli LUIur, qui établissenlt dsAtrtsMmie Feuille 12, ligne 18.-Retranche tous les motsdans l aut-'anadz a été lu pour a tr oisiéme ois.

1i) xiItt'Itr i L em euille et sr
reau, Que le Bill passe, et que le titre soit . Acteu

ur amender les lois relatives aux Conseils de Dis- a la lplace les mots sui-

trict dans le lnt-Cuula. vansaC d
La question avant été icise sur la dite otion Et qu'il soit statué que

s'en est suivi une division : et les nomis avapt été d- sil na été 'ait aucun
mandés, ils ont été pris commne suit e arrae es<int volontaire

1 1 l , -entre les dits Commlis-
roua. " saircs et le PJ-opriétair

Messieurs A'mstr'ong, Ayin, Radw in, Cayk! " ou les Propriétai l'es oc-
Chibot, C'hau ea, Cummings, Dal Desaunicrs,î cùPant ou
le Procureur-Cénèrall)rape'rnrumond, J.)nggan geui. ou Se neurs, ou

Ermantin;er, 'n Guille Jessup,, Jo/>n LaFntain. autres parties mtóressées
Lantie, Laurin, L rs/', Maconald, de )uxns lans es dites terres,, ihn-
3PacDonac, de Su>ter, M'onnil, Iéthot, 'a- meubles.rivières,cauX, ou

pifla,. S nolur, le Solliciteur-Gènéral Shercoodl " cours d'eau, qu'il pourra
Sminlth, de 1 xn:x.c. Stewart, de Pico"rr, le Sol " étre nécessaire aux dits

liciteur-Céncral Ta/creau, Viger et Woos.-(32.) " Commissair'scdeprendrc,
co-rtr:. quant à la valeur d'îceux

de' Rocýviir'ctou aunmontant de la com-
Messieurs Boulton, Shericood, de Pßnocxvmt.rn, ouaetnatdelcm

pen(sat.>n èui pourra étre
H ilims.-(.)réclamée pour tous dloi n-Amsi, elle a étm dans lbrmative, et

Léson, ne e e1lorée mages causés ou faits par1 esolu, que l, Bill passe dSts
lrdDn-,ue o be Procureur-Gn l'Dra- .s m stres

lierport le i 1t Bil auCûiieilLégilati. utde-dans l'execti 1ion du pré-
jiSi porte Acte ; les dits Con-

mande sont concours. ,ires ou lOllicier SU

t pour Un Bill grosso, pour établir un Bureau d'Enre- rintendant des tr-avaux
gistrementdistinct et séparé dams la partie inSérieure sur lesquels la dite pro

u du Comté de Dorche ster, a été lu pour la troisiùîne prietese' a situe, .o les
a treg[edits' dommagez,,s' auront

me ir>. fois. 'î I ats, 'sur la noticeoudanme n Resolu, que là Bil passe, oict

aDrahr Ordonné, que M. le Solliciteur Général Taschereau mai le pa ócrit du dit

porte le dit Bili au Conseil Législatit, et demande proprire, occupant,
son concours. 

"intéresséc dans les dites

Un Bill grossoyé, pour amender l'Acte du Bas-Ca- ites oal s ou de
dleýt Juîiý, ida, V leitio , ccrd rtainsp g

' ~ ~~ l ae Ctin prvleshSon ag-ent légalement au-u.pisoinines de la religion JuIve, a été lu pour la s oent lgaemn ar-
torise,' nommer, un ar-troisieme fois. "btoqidvaór r-cq être pré-Resolu, Que le Bill passe. seti au oura e le q

Ordonné, Que lonorable M. 3o1Jfltt porte le dit sent a u és dens la
dit L'il] au Conseil Lgislatif; et demande son dieo t le dnsar

concours.dite notice ; et le, dit air-concours. bitre ainsi nommé seren-

Spour n ll grosso pour autoriser l'émission de Dé- dra suNes lieux en ques-
co~IttUTi'1c ax j, "tion pour y rencontt'ero benturs, aut ins de construire un Asile des Luna- 'to. usry nonte

rUn A9 desToronto, a été,lu pourla troisime l'arbitre qui sera lanme
duaMu par les; dits' réelamn

'orto Rlsoili, Que le ßill, passe. . o ' ls d t
Ordonné, Que l'lonorable M. Cayky porte le dit ut les dits arbitres pour-

Bill au Conseil Lègislatif et demande son con- n de procédernt amen
cours 

" de la réclamation, norn-

SrUnB ail grossov, pour amender la loi qui cons ti- mer un troisième arbitre,
"n-. r-n.- le uea d , , P~vu' lesquelsdits trois arbitres,.ue de tue le B3U reau de n'raaux l bea etùý ýlu pour laesu

Trav ' troisième ois. liaprés avoir pré u ser-
M. Smith, de Fronrnac, a proposé, secondé r n ent devant un des juges

M 3Jéthol, Que le cavalie- grossoyé suivant,' marqué de paired Sa aijst,
A soit ajouté,au dit BilI, et en fasse partie- de faire , un arbi-tra

juste 'etvrai, sur'la'.ren,
C AVALIER A. .claation à eux soumise,

A être inséré, après les inots " les ministres du devra, d'après la déclia-
clergé seront exemptés," dans la colonne intitulée, ration des parties et l'exa-

Rerarcques" dans la cédule B 4. " men des lieux, et d'après
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les réponses des témoins.
qui seront examinés sous

"ser-ment ouý aflirmiation
(si l'une ou l'autre des'
parties le requicert) lequel
serment ' ou allirmation,

j Il: chacun îes dlits arbitres
est par le [présent acte
autorisé à administrer,

"rendreoleur jugement pai'
écrit' sous leur scing, du
montant île la cozmpen-
sation quiI devra être
pav'ce au dit réclamant."

La question avant été misc sur la dite motion,l il
s'eu est suivi une division ; et les noms avant été de-
rùandés, ils ont été pris comme suit:-

roin.
Messieurs A ' Pnstion, Ayhoin, Boutilli-r, Chabol.

C/haitcaa, D)esaunie', 1)c JVitt, D)riumnd, Guil-
3t Tbnla ontine Lanteltrür.Iuri,

Lesl'(ie, M ha, Mlorin, Smith, de WVx.r won a-
ch et Woods.-(2t )

Messieurs Bu.l on Cayley, Ch ristic, Colullc,
Cu;uning4s, D)aly/ DeB/ury, Dickson, le P>rocu-
reur-Général Dra/e, jug4ranErnatinger, Fosier.
Gowaun.Jessu/>,.iMacdonald, de Coa<xwv'.r., IM Con-
nell. PapincI, Petrw. Robinson, Scl//Ite ur. Shr"-
wood, de Bucîyn:, "le Solliciteur-General S'her,
?iOd, Snnth, île Fîuoxr:xAc, le Procureur-Géneral
Smih. Stiewart. cle 1 'rovx, Sictwri. de Pucore'
le Solhiiteur-Cénérad 'laschereau, ige et 1 Vil-
liams.-(20.)

Ainsi. elle a passé dans la négative.
flsolu, Que le Bil passe, et lue le titre soit: "Acte

pour nmendcr la Loi (lui établit le Bureau

Ordonn, Que ' IIonIrable M. Cayky porte le dit
Bill au Conseil Législatif, et demande son con-'
cours

MMr ned M.e m oods, du Comité Spécial atuel a été rn-
I.arwd. ovée la P>étition de James R1Wd et Henur S. Larncd;

dela Ville de C/ haa,'dans le Distrit de l'Oucst a
présenté àla Chainbre le Rapport du dit Comité, le
quel a été lu de. nouveau à la table du Greflier, et
adopté par la Chmmbre et il est comme suit:-

t Votre Comnité a rh'nour de ire rapport qu'il à
délibérrsui la Pétition'qui a été souiise à son exa-
men, et'interrogé lespersonnes qui ont été employées
par le Bureau des Travaux Publics': et considérant
les ténoignages ci-joints et surtout celui de M .
G:owsi, surintendant immédiat <le cette partic des
Travaux Publics de la P-ovince, il 'est d'avis que les
Pétitionnaires Icit 'unle juste réclamation contre le
Gouvernement et qui mérite sa considération et
'votre Comité suggórc' respectueusement que l'Exé-
cutitf soit prié de porter son attention sur cette, ma.
tiôire.

næ,wrcs uns -rbricc.y:s.
Thomas A. Beg /. écuyer, Secrétaire du Bureau

<les Tr'vau. Publics, est appelé et interrog:-
1. Savez-vous si les Pétitionnaires .ont contracte

pour la construction d'un' Chemin de C/ath/In Aw.
'g et andwich ?--Oui j'ai connaissance qu'ils

nt contracté pour ce Chemin, et que les marichés ont
été passés ei 1844.

Q. Avez-vous connaissance qu'il se soit élevé clos
difficultés dlans l'cxécution du contrat ?-Oui, le bas
prix auquel ils ont pris l'ouvrage leur a lfait éprouver
des diflicutés qu'ils out commencéa ressentir environ
un an après. i

3. Sur les représontatons qui on ont été faites,
quelle action a été prise par le ureau des Travaux

80

Publics?-M.f.iawski, qui était l'Ingénicur Surin- Rnpport.
tendant des Travaux de l'Ouest, Pvant infoi·m pa.
Lilo lettre doit Jo somLIfets copic au Comité, et aussi
par une lettre de M.Lared, qui était renfrmecldans
celle-ci, de la, position dans laquello sc trouvaient lés
Entrepreneurs, on lui fit réponse à ce sujet.

4. Avez-vous depuis obtenu un nouveau Rapport
de l'ingénieur :à cet égard ?-Oui.

5. Le Bureau a-t-il pris Ic rapport en considéra-
tion ?-Le Président du Bureau a lait un rapiort au
Secrétaire de la Provinco, dans lo mois d'ayril der-
nier, dont je transmettrai copic au Comité.

G. Avez-vous reçu une réponse; du Secrétaire de
la 'Province ?-On a transmis comme réponse une
copie des Minutes en Conseil, qui refusait de recon-
naîtré Ia réclamation des Entrepreneurs.

7. Voulez-vous mettre copie "de ces M nutes de-
vant le Comité?-Oui, si je la trouve.

S. Comment le Bureau a-t-il envisagé la demande
des Pétitionnaires ?-ll a déclaré que leurs réclama-
tions n'étaient pas bien fondclcs, et qu'ils réclamaient
une indemnité sur leur contrat qu'ils avaient pris à
trop bailuix.

C. S. G:owski, Ingénicur Civil est appelé et
r ,terroge :-

foulez-vous m in'ormer des circonstances qui
se rittachoent à 1entreprisceet àla.suspension des tra-
aux dos Pétitionnaires ;,, dcs rapports que vous avez

faits, des instructions que vous avez reçues, et de tou-
tes autres informations yrelatives que vous pourrez
mettre devant le Comité ?-Je sais que MM. fReid et
Larned ot offert dles soumissions pour la totalité,des
Chemins de Chathanm et AInî/îrstburg, Maidstone
Cross etadwic/,distance de plus doe quatre-vingt
milles. Les soumissions qui étaient les plus basses
ont été acceptées pour au-delà <le soixante 'milles. En
janvier, i15, M. Reid présenta une réclamation au
lßureau pour des ,travaux faits sur le .Chemin, en sus
de son contrat ; je fis rapport contre cette réclama-
tion,,le 17 janvier, 1845. Depuis. cette époque jus-
qu'au'mois de juin suivant, cms où le contrat devait
expirer, les travaux avancèrent d'une manière sati
Ihisante. Le 1 du même mois on, signifia aux En-
treoreneurs que le contrat était expiré. Depuis cdtte
période jusqu'au mois d'octobre de la même année,
j'eus phisicurs entrevues avec les parties, et leur con-
scillai de complétcr les I travaux avant de présenter
aucune réclamation ; près' des cinq-sixièmres <le tout
louvrage,était conplété alors. Dans le mois <'oc-
tobre, ils suspendirent les travau:x pendant quelque
tems ;'mais al'aide de nouveaux arrangemens pour
obtenir cie l'argent, les travaux continurent jusqu'au
mois I décembre suivant, époque à latjuelle ils fu-
renit, iotalement suspendus. Messieurs Read et Lar'ned
présentèrent plusieurs réclamations pour couvrir les
pertes qu'ils avaient éprouvées par l'entreprise, à l'é-
gard desquelles je fis rappoi-t au Département. Dans
le mois d'avril dernier, M. Larncd me pria ce donner
mon opinion sur la cause d. ces pertes, et je la trans-
mis au Département le huit avril dcernier. Je I consi-
dère que les Entrepreneurs n'avaient aucun contrôlo
sur la cause des pertes qu'ils ont soufTertes par suite
dle 'entreprisc.,Ils ont complété 57 milles suivant leur
contrat, et emplovó toute l'économie et tout le zèle
possible pour atteindre ce but. Mon estirbation pour
les soixante-et-sept milles,' étit £9,SOS os. Sd. ; les
prix du contrat étaient de £7,636 is. I0d., ce qui
fait une dilirnce ce £1,5727s. 110d., entre mon
estimation et les pr'ix dlu contrat. Indépendamment
(les fossés que ni moi ni les Entrepireneurs n'avions
préýs pour les motifs indiqués dans ma lettre et

dans le Rapport qie jai transmis au Bureau dls
T-avaux Publics,I je ci-ois que la somme portée
dans, mon" estimation aurait pleinement sufli pour
ierminer les travaux, n'était-cc les' ventualités i
prévues qui sont surgics,I, ar xemple lors des sou-
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rn~ ~ n missions, on pouvait a ir lariine à 8s. et Od. le chever. et que cc mode tendrait davantngc à pro-
q uiuta. et ils ont été obligés de la payer plus tard, l oir les intérts publies, vu que. s'ilS vetIi et , lil-
de 12s. td. à 15s. lequintal, par suite de la ia usse li il.ci coû truit bea ucep davaitage pour: termniner
dans le prix s provisions. et aîîtrcs causes ils l'ouvrai. Pur es ltis, et en considération de
puvaient obtenir' le lard à *l.s.. et il s'éleva pendatît 1immense avt gq le. public devait 'rcircr des
leI contrat a (5. le qua rt : le prix de lavo ine travaux et des prtes des Entrepreneurs, j'ai recoi-
imtiàl de 11 d. à .3s. 1 0.1d. le mtinut le foiii, s de a1S. ù mandé que l u 11.1. l sotcine dc quinze
00s. le.tonneau :les patates. co"1 Id. à Is. 7d. le iiii- cents louis a titre de prime, ce qui n'a pas été accor-
not et ie bouuf, de 15S. à 20s. le quintal. A moins d. La raison pour laquelle 'ai iecommand quinze
decaminer avec soin. sur les lieux, et de cônsnlter cents'louis, au lieu de trois mille louis. que je Croyais
les livres dles Et-eprenurs et l'état des hommes alors étre le montant des pertes dle Entrepreneur,
employés aux travaux qui sont entre les mains les est celle-ci si lEntrepreneur était renboursé de
oflieic-s clIargóus de les surviller, je suis hors d'état toutes s pertes cdans des circonitances semblables,
le pouvoir indiquer la soinme qu'il 1tudrait pour cou-cela serait ednsidéré comnîe un précédent, et pour-

Vrir les portes q ui les 1'trepreneurs ont c t rit engager à elireprenidre pur la suite des travaux à
tibisant louvriIg 'et suimntît les dillicultés qui sel des prix trs pleu élevés dans l'espoir d'une compen-
sont prsentées. 1e crois que catto soimo doit'étre sation aprs leur parahevemenît. outre le principe de
considérale. calr j'ai déjà (lit qu'ils avaient dépensé rot ober les portes sur ,les deux parties.
tout leutr arg nt, épiisé toutes leiIrs rLessoureCs au
point d'étre obligés d'abandonner leur contrit et de .G. . Go est de nouveau appelé et inter-
ecsser partie des travaux. Sous le point devue de roge.
intérêt publie, Ces travaux ont produit un bien in. 112. Comme vous avez u occasion <le retouruer à

calculhdo dans cette. partie du pays, pai' le seul as 0 Torono, et le rééer à Vos livres et papiers au sujet
samnissemnit des terrs, sans compter les communi-~ de 'atlhir'e de R / et Larnce, pouvez-vous déclarer
eations qu'ilsont ouvertes : ils ont aussi eu e'flbt dle au Comité (ceque vous ne pouvicz lirelorsque vous
r'endre ce pays susceptible d'établissîuent. ce qu'il Itez tct uparayant.) jusqu'à quel point les Entrcpre-
i'était pas auparavatit et il ofre maintetant toutes neutrs ont llit des per'es dans lexécuition du Contriat
les facilités pour les colotîs <le s'y établir. dont il s'agit; tatt sous d rapport dls dépenses que

du teis perdu 7-Daprès les papiers que j'ai en na
M. Samnue Kelf'r. Ingénieur du lur'eau (les Tra- possession, et qui contienntt un iappor't du nombre

vaux Publics, est appelé et exaininté d'uyriers employés pour la construction du Chemin
10. Vous veiez d'etntendro lire le témiloignage de Ch/dham et Amhestburg, depuis le,12 janvier.

doniné par M. <ou'shi partagez-vous les tmes l1M jsq'au Sjmnvir. 1845, je vois que le itombre
opinions ?---OiI. je pensel conte liIi. total de joi'ées loinéecs iai des donnes de- jour-

11. Que savez-vous des iiits de la demande ? n'es, est (le . . 8,050
-A la suitle d dematndes faites au Bureau des Tra- iNombr le journes Cheaux 2,10
vaux Publics par les tr'precurs, je l'us envoyé Nonmbre do journéed d loeufs . , 3,418
pour examinir sut' k lieux ies mérites (les r'éelati. En déduisant du nombre de journées données par
lions ; et ayait parcouru le chemin dans toute sa des hommes peut' le terrasscmcnt du Clicii. 'le
]ongueur, ,aceompagn dc lIngnieur $utrintentdant. ttoib'e dle journées de travail dotns pades arti

. :owski, et des Entr'ep'eucirs. je mec suis nis au sa s pour' la cónstruction des poits et des fossés cou-
tait de toutes les ciruonstaices relatives à la directioi verts, et qui est de 7,100, il reste pour les travaux de
des ti avaux. .1'ai aussi deanid a M. G:ou¿szi des terrassemie:it
etats relatifs aux évaluations et aux rapports. et l'Enî- 70,381 journées d'hommes à 3.
treprenbutm'a flourni des éttts les oblrigaions encore ikd. parjour, le plus bas prix payé
dutes. D aprés ces états, et l'înspeetin que j'ai faite par eux ce qui f t............. £12012 13 1
des travaux je fus oi état d'adresser au BUIea des 2,910 journées, chevaux, à s. par
Travaux Publies mon rapport dt 20 octobr'e, 5. jout,........................... 727 10 0
auquel jc prends la liber'tè le,r'envoyer le Comité pour' 3A1 journ'iîées, attelages (le Bou (sL,
plusieurs détails rClatifs à cette r'clanation. La pre- à 3s. par jou ,................... 512 14 0
tière partie de ce rapport est consacrée à démontrer
lue la réclaIation dle l'Entreprencur pour travaux leur totale des journics données

de sîurcro, p our élever et Croiser le centre du Cie- par eux. ...................... £13252 17 11
min (ce qîuî je considt'e, comme le point pritcipal à déduite de la sontme ci-dessus
décider dans cette question) ne pourrait, pas étre' ad- payée aux Entrcpi-enic.u's pour tra-

.so: niais dans la dernière partie, j'ai.cru qu'il était vaux fits sur le <lit Chemin, suivant
<le tnton devoir de représentor au Uurcau la position les prix du contrat, sans y compr'n-
lehîusc des Enti'epreneurs. i ont pour'suivi leurs di'e le miontant de la comInission re-
travaux au milieu de granles diflicultés c' à perte. tetnue entre 'les iains"dlu i3urieaui des
Il se sont trompés, ninsiqiiue 'liîiiiettr. sur li valeur Travaux Publics, concIie ugaraltic de
de 'uuvrage. ar' suite lde la stheresse extraordinaire l'exécution de leur contrat........ £70:37 19 2

-de la sa:s iiiU l'époque où ils l'ont exi<tinè ; et en con-
séquience, ils lotit entriepr'is poui' beaucoup moins que £6214 17 1]1
sa anlcur réelle, Ils lont exécut <le fa manirc la Moîntartt de la commission retenue.... 143 22
plts satisisrte, aussi longtens ue leurs rn<yens et Dépense î'éle excédant l mon-
le scvours <le leurs antis leur ont perinis le le. olire ; tant payé.ctsuivant moi sans le mloin-
et à l'époque ou j'a visité les travauîx. j'ai raison de re profit. ou sans tenir compte de la
croire qu'ils étai en pirtc de plus dl trois mille perte deleur toms............. £471 15 19
louis, outrl'e 'motontant de leurs propres ressourçes.
0n ne pouvait se départir dlu prflcipe de payer ït 13. Adrnettez-vous que vous vous ltes t'rompé sur

nEtt'repnren'u' plus que le prix indiqué dans son con- l'étendue les travaux à exécuter sur la route dont il
trat ; miO. j'Cxposai que je trouvais qlue leur' cas était s'agit ?-J'ai été trompé sur l'étctndue des 'dessèche-
une exception I la rgle générale, et méritait la mens a ftire pour le parachèvcment de ce Chemin; et
considération la plus lavorable <le la part du Bureau, bien que j'aic pris, pour m'en assurer, tous les rnoyens
J'ai cru.gue, Si on leur accordait un secours au mon- possibles, vu la brièveté du toms et d'autres circons-
tant de quinze cents louis tandisque ces travaux étaient tances, cependant la quantitê d'excavation nécessaire
en( cours d'cxécutiotn, ils seraient en état de !es para- pourI' exécuter le dessèchîetmcnt, a excédé de beaucoup
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n ~pr~m mon évaluation,. et que je supposais qu'Il aurait óté
nécessaire dans 1s circonstances ordinaires.

1. Cet ouvrage est-il le seul dont vous soyez
chmrgé ?-Je suis ihargé de tous les ouvrages d
l'Ouest, à l'exception du Canml de Iel/nd et des
ouvrages dans les environs de lumilton.

15. Avcz-vous reconnu la validité des réclamations
pour tavau (le surcroit ou compensation, produitesi
par ditr:rens Entrepreneurs des ouvrages dont vdus
étes chargé ?-D)s réclaninüons noinbreuses ont été
adresses, îiour travaux le surcroit et compensation
par les clill ens Entrepreneurs, mais je ne me. rap-
pelle pas un seul cas où aie recommandé la rclama-
tien W la considération Lvorable (Lu 3ueau, ou de-
inondé qu'une allocation fut accorde.

10. Quelle est votre opinion relativement à l'a flaire.
dont s'occupe maintenant le Comité. (celle dé Ra l
et Larned) et pensez vous quls aient droit à une in-
demninté, et à quelle indmcnité ?-Je considère le cas'
de Recadet Larned comme tout did'érenttdes autres cas
quilse soient .imnais présentésdeva'nt moirrlatvement
à des demandes d'allocation : il est aima connaissance
qu'ils ont subi des pertes au nontant de £'l.71 15s.l
UAd;. sans compter la perte de tems ; ces, calculs
étant le seul m dyen de parvenir à une conclusion déci-
sive, reltivement au montant réel le leurs dépenscs
et de leurs pertes. Et je suis également d'avis que
les causes qui ont amné ces pertes n'taient pas
sous leur contrôle, et ne pouvaient être ni prévuLes ni
évitécs par eux; ces inotifl m'ont ene1góé considére r
leur position comme un cas particulier, et foi pris la
liberté de le r'eonmandrà la considération parti-
culière du 3urca des Tr-avauxPublics.

17. D'après votre exprienceet les relations que
vous avez avec'les Travaux Publics et les Entrepre-
neurs, à combien évalue vous les services d'un En-
trepreneur pendant une année'?-La valeur du tems
d'un Entrepreneur ne saurait être évaluée d'un. ma-
niére absolue, parequelle dépend entièrement de
létendue et de la nature de l'ouvrageaussi bien que
du montant du capital qui y est employ,: mais; en
toutesl circonstances, a ne considérer l'Entrepreneur
que commC Chef d ''ravaux, sontems ne. sauriait
étre évalué,,selon moi, à moins de los. par jour.

18. 'En quel endroitavez vous reçu l'assignation en
vertu de laquelle vousI êtes ici présent' devant le
Comité ?-A Toronto.

Sur motionI de . 5mit, de Wecntiort/h, secondé
par 1'Honorable M. Robinson,

Ordonné, Que les amendemons, fat par le Conseil
Législatif,. au i intitulé : "Actc pour modifier

et amender l'Acte d'incorporation de' la Ville
cde lanifton, et ériger la dite Ville en Cité,"

soient maintenant pris en considération.
La Chambre a, en corséquence,' procédé à pren-

les dits amendemens on consirlération.
Et les dits amendemens ont été lus, comifesuit:
Feuille 30, ligne 12.-Après " insérez" pour-

" vu toujours que la valeur
do toute propriété, quand

" il s'ara'de prépar r la
dite iste des voteurs pour

" la dite année sera estimée
" pour 'cent de la
valeur réelle à laquelle la

" dite propriété aura été im-
J " posée sur la liste des coti-

sations pour la dite année
mil huit cent quarante-six;
et la dite liste des voteurs
comprendra' les proprié-

" taires ou occu pans de pro-
" priété de-la valeur requise
" et dans les limites de la

dite cité, d prés les dis-
positions du présent Acte,

Feuille 1, ligne

quoique hors des limites
d'ielIle avant laI pssation
duI ditActe, et les dits Pro-

" prltIires ou ocCufpanls de
'pî'opriétés auront droit dle

voter i la premièr êlcc-
tiön des Conseillers quise
tiendtra el l'année mi huit
cent quarante-sept.

14.-Après " devoir" Inscrçz
" Et qu'il 'soit statue que
les borns et hmttcs de
la dite cité de Jacmillon,
suivanit qu'elles ont été
fxées et dêtermmócs plus

haut. seront les bornes
ct les limites que I'on sum-
vra lorsqu'il sagua de
l'élection ,dun inmbre
pour la représenter dans

l'Assemble Légslative
" cie cette Province, no-

nobstant tout Acte, Loi
ou Proclamation à ce

"contraire."

Ordonné, Que le blanc, dans le premir amende-
ment, soit r'cnpli parl le mot "

Ordonné, Que le dit amendement soit grossoyo
Ordonné, Que les dits amendemons, tels qu'amen-

dés, soient maintenant lus pour la tî'oisièmc fois.
Les <lits amendemens ont été, en conséquence, lus

pour la tr'oisiIle' fois.
Résolu, Que les dits amendemens, tels qu'amendés,

passent.
Ordonné. Que M. Sinith, de Wentworth, reporte

le dit Bill' au Conseil Législatif, et informe leurs
Hfonineurs que cette Chambre a adopté leurs
anendemons, avec,un 'acudomcnt auquel elle
demande leur concours.

Sur motion de M. Macdonald, de Glcngary, secon-
dé par M. Lantier,-

Ordonné, Que les amendemens, faits ar le Conseil di, che-
Législatif, au Bill intitulé : " Acte pour incor- min de rer de

porer la Compagnie d u Cheminde for de Mont- Montréal et
réal à Kingston," soient maintenant pris n

considération.
La Chambre a, en conséquence; procédé à prendre

les'dits amendeniens en considération. >
Et les <lits amendenens ont été lus,' comme suit:-
Feuille ligne 3-Aprs ' nommée·" insérez

avant de procé(ler aux af'
'faires, ou dans les cas ou
ils ne s'accorderaent pas
sur le choix de telle per-
sonne, elle sera nommée
par e1 juge de la Cour,de
District clans lequel les ler-
res sont situécs, avant que
les autres procèdent aux r.

"aîfladros.

17.-Retranchez depuis " et' jus-
i qu'à Il ,celles," dlans la 31
lgne, ces deux motsinclus.

6 33 -Retranchez " Sa Majesté ses
héritiers'et successeurs, ou.

" " " .- Retrnchez " autre.
9 1.Retranchez " ou , bateau-à-

" vapeur."
Et les dits amendemens ayant été l'us de nouveau,

ils ont été adoptés parla Chambre.
Ordonné, Que M. Macdonald, (le Glengary, reporte

le dit Bill au Conseil Législatif, et informe leurs
Honneurs que cette Chambre adopté leurs
amendemens.
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Sur miition de H'Iluiiorable M. ison, seconde
par i1'. ,Guiwan Il.

S(IIso, Que ectie Chaniîrc uoncourt dans l'Adresse
à Sa très Grailensu Mujoste la .Reine, au sujet

d nes lless dng/trre et de cotte
Province, et demandant la réduction des frais de

Ordoin, Que la dite Adresse soit grossoyée.

Sur motion de l'Ionorable M. luhinson, secondé

R'so/u, Qu'il suit envoyé un
rable Conseil Législaif, pour inrernc leurs
ionneurs que cette Chambre a adopté une

Adresse à Sa iajest, au sujet des mialles expé-
diées <le la Grand.bretag'ne et de cette Provm-
ec ; et aussi, demandaitla réduction des taux'-
des trais de port, et prmat leurs Honneurs de

conioiriî dams la dite Alresse.
rd'nné, Que lionorable M. Robinson porte le

Il v

In pon

mum u A
^i<. :.

.1. 1846.

La qnestion nyant ét. mise sur a lite motion,il
s'ei est suivi une division ; et la dite motion a passó
dans la négatic.

L'Ordre du jouir. pour que la Clharnbre se forme cn Subå d<s.

Comité pour prcndre en considération les subsides ac-
cordés à Sa Mjosté étant lu

La Chamibre s'est, en conséquence, forméc n le dit
Con îité.

M. Christ/c a pris le fauteuil du Comité ; et, alrés
y avoir siógó quelque torms,

M. lOrateur a repris le Fauteuil
Et M. C/ristie a l'ait rapport que le Comité avait

paSé plusieurs Résolution, qu'il avait ordre de sou-
mettre â la Chamîbre, quand il lui plairait de les rece-
voir; et ,ussi qu'il lui étaitenjoint de deiander per-
inissinn de siéger de nouveau.

Ordonné. Qu le Rapport soit reçu demaitn.
Ordonné, Que le dit Comité ait la permission de

siéger de nouveau demain.
dit Message au GósUil Legislati.

Sur mbton de lonorable M. lbinson, sMcond Message du Conseil Législatif par John Penndn s

par M. Macdoncl/, de Du<das, 7'a! lor,'cuyer, lun des Maîtres ca, Chancelleric
Résolu. Que cette Chainbre concourt dlans le Rap- M. nOenen

port du Co it Spécial auquel a été renivmc Le Conseil Législatif a passé le Bill intiul: "Acte
la Pétition de Wi/int es ci-devant surinion- " por pourvoir a la translation n siége d 3 u

dant de 'Asile 1roviicial des Lunatiques, il4 reau d'Enreistrement du Comté de colet, de .
Tronto. " l'endroit où il est maintenant situé, à Bcancour,

Resol. Qu'il soit présenté une humble Adresse àS Us ameIdment.
Su PExl elence le Cou verineur Cónér'il, pour in- '

té,me 'ut) ExceIIIillenc qd'u cette C beu sw i c Le Consei Lgislatif a passe Bill intitulé: "Acte 0 .téFun Rapprt d'u loo it Spéci es foveur
do a demande de Wi//i li es, écuyer, ci-de- Iploui révoquer certamns ois y mentionnées pour
vaut suritendant d lAsile tomporaire des Lu- ci.p vrlse cette Pi'iiîcc, et

naîîue ci/rcoîimpdour une réels- regler la, ilice," avec plusieurs amende-

ration ultérieure pour ses Servicents, et pour
demander la considération hvorable de son blée.

Ssu l l. ; duit Et ensuite il s'est retiré.
Exelincesu lesut- e CLqu*un copic du dit

Rapport soit aussi transmise à Son Exellence. Un autre Messe du Conseil L gislatif par Jo/n
On/onnuî, Que la lte Mresse sOit pIlrsntW a Sowln nings Tay/or, écuyer, lun des Maîtres en Clian.

sxeelleii:e le Uonvernîeur-Generîal, rpari tels
Milbreis dle cotte Chanubre qui foriicnt partie cel.ei'O,:
dellono.i·nble Conseil Executi de cette Iro- Le Conseil Législatif a passé le Bill intitulé:" Acte lId Eok

pourrevquer certaines dispositions y mentionnées, lý,îîe ra
M. 'ev.art, île 1y/own. du Comité de toute la;'. et pour pourvoir (l'une manir plus eficace à rins

Chambre, sur le Dill pour 1trinoyer u liotecivile à' truction élémentaire daris le Bas-Cnada," avec
Sa Najestés a it rapport. confrmémenît à l'ordre. ilplusieurs aiendements, auxquels il demande le con,

(les neoidemnems faits au dit BilU par le Co nité. les- cour de fAssemblcé.

quels amendenens ont été lus de ouveau a la table Et ensuite il s'est -etiré.
du Grellier. et aidoptés pai' la Ch:muibro.

Ordo,: ne. Que le dit iH. tel qu'amedé, soit gros- M. Gowan, du Comité Spécial nuquel a été ren- o
ové. voyt le sujet des salaires des diTérens Olliciers et e tI,îùè

Messgers de cette Chanibreî' 'pour faire rapport de L6 islative*
'pOrdr du ur om a s'od jecture du l C oii ur une éche ou cdl e convenable de

nur ne lesé/w > cau la Meitaw>n î is àîa rsalaires ou allouances à payer à tels Olliciers et Mes-
nitée Qin/d.,a pr cont lu s a .rs, présenté Chambre le Rapport du dit
dite Maison dea t lunté, cnétnctv lua mit lequel a été lu de nouveau à la table du Grc

CiéLe dit' illa Cl'n n u tveanier. comme suit t-
'onptdetoute M. Ch://nre. se Le Comité Spécial chargé (le fixer une échelle

lnrlet M. 1)* Agi:wi spris qule fantou- I où cdule 01de salae et autres' allocations qui
te o u. apres yq doivent être payI s'au: Oiciers et Messagers ai-

rarrssuels de in Cli:tii>rol, e a rlhonneur le fiaire rapportu. qui
E 1t .?looral lc ' M. w a fap rt go z 1-ide loi .est réuni ajrdh'à dixlheures, et que, les l

ne av:ata ill t v,* lv'ilIt pumors s suivans éta ent préses
aneîîen ne dîît il avymt ordre de ire rupr a la étaibnt MrMseus

ham . zitd il lui pl<îourmit de ecevær. L'Honorable Mo su,
( în0. le dit I pqort soit reçu deta n

D.iua';'n a proposé, scondé p ar M. En,'na- M\I G;ow~~ et
M.DuWî-r.

ui e l'Ordre dlu jutr. pou1. la secondò ileet ure du Dil
pur nuendem un'Acte. initiîfl ó" Acte poni'newe

der' insoli et réunir en un seulActe. les di
er:es lois maintenant ca v'igncur qui établisent1
<'11 r:l&nt'h p:ratiqpdes Cours d DiStrict, dans

16 diver ) Di tries de c tme pi ie de la Provnice
ci-devant le ILmnt-Ça'nudoa." soit maintenant lu.

Lu MQordi're de :en voi.
Sun moti de M. RoInson secondé a . De-

M. Gowan cst appelé au fauteuil.
Le Président soumet au Comité un rapport du Cref-

lier de la Chaunre. indiquant les noms des Greffiers,
la date de leur norination, les fonctions qu'ils rein-

1
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plisscnt et la montant des salaires et autres allocations I M. Lindsay, Greicr de a Chambr, et M. Eal-
rpayus Ù chlque ollicier respectivement ; égalemnllt, /ault Assistaut-Grellier d la Chambre sont tous
un rapprt semblable du Sergent d'armes, eltive- deux appelés et interrogés par le Coiité, touchant le
ment au messagcr de la Chambre, montant de salaire, et le teis de service des Greliers

Lesquels deu.' rapports ont été lus. du la Chambre.
Apûrs imre délibération, l'échelle suivante a été

1' Rsolu, unanimement. q u'un salaire fixe soit unanimement adopte, et doit étre considérée comme
pav ài chaque ollicier et employé d la Chambre, lixée d'une manière permanente tant :lue les titulaires
au lieu de tous honoraires et autres allocations. actuels conserveront le ni me Cmploi.

Officiers et Mesngers. Par anc

1 W B3. Lindsay. Greileir, un salaire de £750 par annéc, Pour li tenir lieu dle tous hîonornies alleca-
tions et commissionleqine salnire sera continuò seulement clurit la pers istance en ollice du titu la ire
actuel, en considàration de ses longs et iidèles services, et sera ensuite fixo à £000 p:tr annòe.

2 . Fribault, assistruit Graflier, un salaire i £550 par aunécipour lui tenir lien de toutes allocations,,le-
quel salaire sera accordò au titulaire actuel seulement, cil considération (le sesjonig et fidles services
durant les 8sesions P3ar]eiînentaires, et cin svinî qu'il a pris de recueiir des cloccumens historiques peur
là Blibliotlhrito de la iambre, et d'autres services pontlant la Sessionl ; et il sera ensuite lixé à
£450 par a nnée.

3 G. W. \vickstead, Groefier en Loi et Traducteur Anglais .. .. . . .. 350 0 o
4 \. . Patrick, premier Greflier des ]hareanx .. .. .. .. .. 350 0 0
5 \V Russ, premier Greoiier de. Comités .. .. .. .. .. .. 3.50 *0 0
6 bleîri Voyer, Tr:cdncteur Français :.. .. .. .. .. .. 250 0 0
7 P. 1. Gcgnoin, Grellier des Journau: Français .. .. .. . . 250 0 0
8 G."M. muir, Greiller des Journaux Anghtis ' .. .. .. .. 250 0 o

lredl latrickc, Creflier des Comits .. . . .. . 250 0
10 Tonas Vaux, deuxiòme Greflier des Bureaux, et Comptabl o .. 250 0 0
11 fredTodd, Grollier dles Coniti .. . .. l I , ... 250 '0 0
12 W. D. Liiiday,'jcmnior, Assistant Greflier cen Loi, et Traducteur Angla s 200 0 0
13 G. Lovos Iue, As iit:tnt TradnetourFranças .. .. 200 0 O
14 1). 1K Mirand do CIO .. o200 0

15 J.. lliston do do .. .. 200 0 0

6 Williain Winder;Bibliothmcair . . . .. 200 O 0

17 Alliéns Tdd, Assist:it Bibliothéeaire . . .. ' 200 0 0
(Lorsque l's titulaires actuels cesseront de tenir leurs emplois, il le sera nonunòé u(lichîn seul 3-

bîliothoécairo )
8 Go. K. Chishohn, Sergent d'Arns - 200 0 0

19 J. 13. Moraud, Greflier secondairo .. 150 0 0
"0 T ldens Patrick do do .. 150 0 O
0t lenry 1lartney .. 150 0 0

King'Barton .. Agssant comme Groffiers surnuméraires, et devant être p lacs sur la listes des J150 O 0
23 W. H. Lenmoino . . r Grefliers P>erm:ainis, 1 .. .. .50 0 0

24 in .. 150 Ô '0

L. r t Grffrs surnuméraireè, qui devront ètre placs sur jaliste permtanente,,à 125 o

Miiessagers.

27 A. L. Carinal premier Messager .. . . .. - 150 0 0
28 l(obert Defreie.. Maître de Poste .. .. .. 80 0 O
20 .ohiii ÇnmierOn, conmne assistant du titulaire actuel seulement 75 0'
30 Jolhni O'Coiior, Portier ... .. .. 70 0 0

t Résolu, Qu tous les salaires ci-dessus devront'
commencer et avoir effet, à dater du premier jour de
janvier, 1816, et seront considérès comme salaires
aniuis l et non pour la Session.

3t Résolu, Que tout officier ou employé de la Cham-
bre quine considérera pas ses services suffisamment
rémunérés par le salaire fixé dans la cédule qui pré-
c.tde. ait la permission de se retirer'du service de la
Chambre ; et que le Grefnier et le Sergent d'armes,
(avcò l'approbation de l'Orateur,) soient autorisés à
remplir la vacance.

Ordonné, Que le dit R pport soit renvoyé au Co-
mité (le toute la Chambre, sur lo quatrièneo
R1apport, du Comité Permanent des épenses
Contingentes.

l u Ordonn, Que los Ordres du jour dont il n'a pas
été disposé, soient remis à demain.

Alors, sur motion de l'H-onorable M. Viger, secon-
d s par l'Hionorable M. Daly,

La Chambre s'est ajournéc à demain, à onze heures,
A. ~t.

cris, 50 dic JunC

A so Noo VicTon1ti REd 1846

One licurcs . M

M A CD DONALD, de Dundas, du Comité Spécial Le Major Ri-
auquel a été renvoyéc la Pétition du MajorJohn claron

Richardson, Surintendaut de, Police sur le Canal do
Welland a présenté à la Chambre le 'Rappo'rt du
di Comité, lequel a été lu de nouveau à la table d,
Greffier.

(Pour le dit Rappor, voir .4ppcndic, Z. Z.

M. DeWili, du Comité Permanent des Dépenses Dépense
Contingentes, a présenté à la Chambre le cinquièmó coningeutes.

Rapport du dit Comité, lequel a été lu' de nouveau à
la table du Grenfier, comme suit:-

La Pétition de Madame Sop/no Dalton, demandant
qu'une certaine somme, pour impressions faites par feu
son époux, et due par la Chambre d'Assembl5e de
la ci-de vant Province duHlaut- Canada, lui soit payée.
suivant l'état livré, t assermentú par elle, constatant
lue la somme de vingtcinq louis, six chelins:et dix
deniers (£25 Os. 10d.) lti est due.; votre Comité re-
commande q e la dite somme lui' soit payée a même
les Dépenses Contingentes de cette Chambre.

321
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riînseannt- La Pótitidn-deIadamu Charhtt ,at. veuve otre C mité prend la libert de présctör Pesti-

tnn d 1 Js/W r>tier éc yr, denmaiIdatnt que la ielnsiol Il.uti -jinto les I eisus C t i es requises
necordlo à ftu sîn épàux oe 1 iilutiire d eI 1pnr la présenltu nac, ei il ree'nmmand qu'une

la Chdmbre tmisoitiuu tiIs-Canada, lui SOit Adresse soit 'ràsontée à Sin lxcellence, dennulant
cointinîuée. V otre0 Cotîte n'a pli pi.elidre la ditud itéi. qu la stullmte du £i0,11 18. Il. sit avanc

tidi l cosidr:tion, vu C,tu avancée d lL u r b
'Session Oi ele a o prîsentce.

É r.ærioN' il cs1tlpensos contigentes de la s'eotne Sussion ti do la vacnnce du dCuxime Parlemuan, et poilr
payer lesu m'ruruges Ju la durneirC Sessionî et vacaleil cn sus du C'estilîutitn antâriuure,---insi Iue les
su lnlres dues U)lie 's (de puis lu 31 i1 i-s 1 i S10, jusqnau 31 murs 1$ 17.)

iSh d0G, LIoii T 8 le ó n- r

Ialireîî. N lunprs t i rt rs es nu i tris .g. a LI .u

, eiît srl tr ialî'îess er . . . . . . . .. .

iTt iim tîI et i tro II, d iml î$ tCOmtitis ..

Ivr poujiî r h;- t.îîti D i . iotî¡ne . . . .. . . .

(Sris de il telî .. .î:îî .. î .l tt. h 'îtlu tt ia

Gois ut t!ans. v en:nprit le gi lo bois dec. l m t

Arti4mS et mrl .'y compr h lle, los It Ili Z e, ile

R11:dturt s lc Vitc ditsr du rt !It drilt'cr tit 0i

Ii ntU ;n lien u sd n .
. . . .2'1. . 1O

' '.' o t>
. - 0u O

51' (.1 Il

:î> il ol

100 0 o0;0u o c) (

0 n

[a35 <i i

OG'3 i 1u~

__________ ____________________ £îVîî;I 1$ i ~

Ordod. Quc le: I lnport iit renvo an C- Ordoin n, Qtie l.t dite Adresse soit présenteé Soi
móié de tout lq (,laaChre sur loutriéme Iap- ExcWlence'le Gouarneur-Génûral,par tels Mcn-

t d t n t d ne bus d cue i lianibre qui brmnnt partie de
itilutes. H,îtd a:~ ~ tics Vllonorable Conseil Exéctif de cette Pincc.

Suir mtin de M.Chistii, seconjdé pztr iM. -é
Suit ot. etSur motion d I'l norablu Procureur-Général

.f'solu. Qtu'il soit presct une hîutmbl c tîrcsso à Drujs;' seecon ti pur fIlt>norable Procuretiu-Génêral
Sont Exceli:ende le Gouverneutr-tC éttr:î . prianît Smil/h.

Stn Exceullenc(e de vouloir in èiminir son Ordonn, Que les unendomens, faits par lu Conseil
Warrant en flaveur de é-ratcur le cette Obtni Législatif, a 13ill intitulé:, "Acte ptu voquer
bre, pr l nm de neuf ille, dietx cet certaines lois m inentioinnécs. pottr miux potr-

trente-sît livres, tris Cheliîs Courant. pour -l, " voir à la d'ese de cette Province. ct pour
mettre cn état de payr c.rtaines Depensus Co.- . en régrler la ilice," soient mainttnant pris un

tgntes dle î Sussn. qtii ont dleja été votes, et considéruLion.
iîu pnltet usiuelles il devratie pourv n dans
un Hiil t'apprupriation cui sera passé dans l La Chambre a, oni conséquence, procut à prendre
prOsente osSiîln. llites dits a mendermnus ont luscomretioit.

pr-don. Que i dit AIrosse sîtit présentée E les is ditsnmesnoensot ét lus, con c
Soin lExeu h:uvrreFe!d r 2, in 30.- Après " Offiier inséreZNentibrqs dei ite Chanbro. qui fornuentî re

do flunorauble Conseil Eklcéutd'l de cictic Pro-
inc. '42.-A près "Juges de Paix" insérez

tr motion de J Pourvu toujoulrs que rien
Sur io d . Ch j el i, ecConIô p de contenu dlans cet Acte

Daggen, n'autorisera le logemutît
1usolu, Que la même indonité soit accrdlc aux trauîunes T de la
Membrs, pendmilt ciu1 Sessiot.que c1Nl qtuis Milice, soit qu'cles soient

ont reie dtit 'la fernère Susin./ c:tue la en mai cheu iton cantonne-
so~tm de deux cent ein n lircorant ment, dans lvé monstre

soit auSSI ptyou ln ou couvent d'aucun Ordre
nôu les îensey Cîtingntes~ pounr lue rem- religieux du sexe, f*miîîin,

nerer de ses sevices, commlte Om te mnore et :'.obligera atun du ces
dttratnt l'absence de rOrateur Sir ut1I/an NI.' Orcdrcs r'el:tiiux à recevoir

une é t] absence cesT
pour cae i 'mndids sa Iunle. o p o la iioti Scalio lotie r fbuîîirîe'ltC

S tion d I.Mcknld1 d1 e d esd aiain
pai m. Moî //. dE les dits amendoemens vant été lus le nouveau,

Ilscdu. Quil soit prcScilt une hunitbUle Atrcss à is ont été adcptés par la Clambr'e.
Sot ileellence le Coucrncur-Gónial, le iriant Orelonné, Que 'Honornble Procureur-Générnl

<le vouloir Iien lhire mettre devant cette Clno- Draper reporte le dit 1ih au Conseil égislatit
bro. toute la cori.espondance relative a la nomi- et informe leurs IIonneurs que cuttc Chambre a
nation de deux Ofliciers de Douanc, à Dundas. adopté leurs amendenens

RIt de lill-

ndn aemre a i-

Adr re
Ve om-
îî.ri tle Do-

Une à Dur.jds.

Oi lo
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I.~ v il U D3ili' grossypu ociroYer une iilsteCivl à

Sa M lestå a t lu pouiatroin ois.
nobl M. Chay/cy a propose, scrondé par

Ionorublo. Prîcurcu.Gnéît al'ni/e, Que le fu
passe, et (lue Iè titre soit: Act pour octroycr une

Liste Civile a Sa Majest"
L'Honorable M. Balddi a proposi en amende-

ment, secondé par l'Honorable M. LaFMonanc, Que
tous les mots aprs "Quel" dans la dite motion, soient
retradehés, ct les suivans substitués "lc dit BilI soit

aeand, u retra chant les mots m enan
disposition dei Couronne, 1prélevés dans cetteTro-
vince,' dans la sixine clause du dit Bill, en insi'ant

dla d lace les inots suivanis niintenant ou ci-de ant
" réclamés comme étant à la disposition dC la Cou-

ronne en cttd 1Province,' et on retranchant yls moti;
in ten a à h dispiositionî de la Couronne cn

cette 1<tviincet 'partou o cosiois su trouven
dans la dite Clause."
La question avat t <nise sur l i <notio

s'cn est suivi ne disio et les noins ant etc dj
mandés ils ont uté pris comne stuit

iNlssu rs A emstrong, AViin. ldwm, B ot.
tillic. Cracth . Chait, «Chueav , CrsD

Dssauxie jr, iDeI ti,Gu il/l, AIoI La f'tL<l uLn
t IeJ, L , acdodd, île G'1 rn 1 LC,

« cDonc/7 l e SrO<LIN'' e i'tt, A L t/î 1ionro,

Srin, Roussca et ielh R.(2

i\cs ieus Boulto C'ayley. Chá /mers, Colo '
,'cNso, o Procuar-Général Drpe. Dîiggan.

n(t ingrer, oscr, Gcu:an al , Bali, ess uP
Maic<lonell, de 1)esiu,.s, M-Conine!l, MN'I«W apt-

naau J>cdik Robinson, Sherwood, de 13îoctamL ,
le solicitur-G énüral S/vcrtcod, Sait/h de Faoxr -

NC, l e Procureur-G énéral Srn tht, tewart.d le Bro VT V.

Stercart, dle P'arcÙTr le Soliciteur-Gènoral Tas/t;
rcau, Viger et Wiliams.-(2&)

Ainsi, le a passé dans nrgate.
La question nyant été alors mise sur la motion prin-

cipale, la Chambre s'est divisée sur icelle ; et les 1
noms ayant été demandés, ils ont été pris commne
suit :-

/ T'Oua.
MsSiuLs 'Dou/ton. cab C Hs .

Golvile, DeBb:ury Dickson, l rocureur-Günó
i)raäkDggan rm .inerl os . Gou Ha

hall, Jessup, .Lantier, .ilacdonald, dc C r.sYeAn ,
Mazcdonell, de OrsiuAs, 3iConnell, Mojfatt,. Papi-
neau,;Petrie, Rokison S&ynour.M S/crwood, e
Enncviîrr; le Solliciteur-Général Srricood, Smailt,

de', - te 1·ocureui-Général Sm . Sle
dc Bv'ow. Stewart. de PasoTr.'le Solliciteur-

Général Tascherccat figer et WiVltns.-(33.>
eOtz

li a, caensqncpénéledt1i1àa li-
bre;lequel oété reçu, et l pour la lrmre fois, et
dont la sconde lcture a étú ordonnée pour de in.

p

Il

Messieurs Aïmstr. Ayhmn, ùBbben. Bcr belot

Boyliter, C'au/on, 'habot; Chaveau, Desaun,
Dc NNtt,' Gi/ie, Jobin,:.La'onùainc. Laterrièrc. Les-I
lie.Mac Doneli, dc8-'rou sox'r. Ma'rritt, Mihot, Monro,]

orin; -Rousseau, et' Tache.-(2.)
Ainsi, clle a ét iportcc dans l'aRirmatWo. et,

Résolu. Que le B passe. et qucle titr'e soit
Acte pour octroyer unc Liste Civile àlSa ma-

"' jestét.'
rdond Que THonorabl M. Gayley porte ldit
Bil au Conseil é lat et demande son con-
cours.

a cmq - Ordonne, Que Km Coleitlia permission din
min hir rodlie un Bil1pour obligeles Conseils MLni

cipaux du Bas-canada à pourvoir à l'ntretien
dcthemins d'-ivr i'une largeur suffisante.,

Sur motion de PHlonorable 0l. 1 Ppincau, secondé

Ordon io, Que les alnendemons, edts parle consei
Légslatif, a n Bll intmtl " Act pour rvo-

quer certaines dispositions y mentionnees, et
.pour pourvoirdunceman:ère 'plus efficace a

dinst -ition E ementau.e dans le Bam- a
"nada," soient mauntenant pri n 'consida-

l ion.
La Chambre a, on conséquence. procêde u prend te

s dlits amendemens ei considération.
Et les dits amondcmns ont Üté lus. comne ut
Feuile 1r", flgne .- Après " munic.palité" insérez

at tre Cue la munîcipalte
des Tro. -Rîorî,es."

3 i 4-Retranchez -,,six" et imscrez
cinq."

'v t ,* t-i

B..C.Y.

qft

" " ~ 8.-Retanchez depi 4pour-vu'

jusquià élactio" dans l
22"" ligno. Ces deux mots iii

LiSo
cILI .

se Ssion' e inisérczi " lors

R 4 t de un" et eisèrci
"' deur diceux."

5.-Retranch ez ". troisième."
le z -Retne un 'utre trut-

sièemc et insérez "deux de
'é p us.

S.-Retranclhez troisième et
mserez " un.t

" " 21.-Retranchez si:" et insèrez
il 46 121 a n 'elzI4 '422.-Retmncz " jun" et inse

" " " 20 ~Retranchez quatre" et insé
rez " trois."

43 " 3.-Retranchcz " à" et inseze
"dans."

" " " 20.-Retranchez depuis' " à
"ception" jusnu'à " suceus-
Sseur)" dlans la 22"%lnc.
Ces dleuX mots nclus.

1 10.-Retrancz dpus u jus-
uadistribué"'<Ians l "

lin, es deuxinots inclus
" "10.-Rtanchez depuis la preL~

m:àc note mar 'nale.
0-Aprè " pató insécz ' à

Scompte de ulrs édtluh

il Ilons."

44.-Apròs 'toein" nLsèrcz " OU

S ns lote margiae, ln 2. Aprs

le motjj t. cle'z ioérz" sce

*tairetrésorier d c
3. tnchz "au all s et

dé ns)rez tro is

17 32.-Après " juilot" insérez "août,
" septembre.

•* 35.-Rtranchez depuis " prenie
jusqu'à 'mai

t ' dans la 30yt4
Ig a noe ces deun mots inclus.

Ct insCz. passation de cet
" acte.

30.-Retranchz " juillet" et irsé-
e otobre."

S20 * :Retranchez depuis " dans"
jusqu' it ou" ces deu mnots
inclus.

10.-Retranhez "la discrétion."
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r 'g î;ta. "4'.-A\ prús "opinion" iuséi'ez la
v ~clauLse' A.

CLÀ VS A . '
y t qu il soit stµué qu'au.

Cune pIrsonne ie pourra
étre élue ou nomnnmée coin-

-uss r d'école ou couti
seur, en vertu du présent
Acte, à mîtoins qcu'el le ne
posséde, à elle on propre
ou pour sn usagl' . une
p roprinété immdb n Lilférc ou
monubilijère, ou l'une etrla utre.
dais cette province, de lu
valeur dIe deux cent' in.
qu iante louis courant. dé-i
I uction thite e toutés det-I

tes l1 1itimes."
e ditsemse(nimns avait été lus de nîutveau,

ils ont eté adioptés plai la lainibr.
nh/un. Que l' Houn'rable M. / Uj iniW// repîor't

le dit Bill un Coiseil L¾islatif. et infèrme leurs
lIln leurs que cette Ghanie a adopté lcurs
a menidcimenis.

p a 'IJoînorable1 M. A.uin, du Crmté de toute la
ili la Chaibre. sutr le Bill pmur aiîendurl les kis relaives

à la Maison de la Trinité cde QuJiîec, et onur doif
rer certaiii pouvoi's à la dite Alaiuson île la Trinité.

tt ralpoit, onmI melélnelt à l'ord'e. îles amende-
i e u fits au dit DM1 par la Comité, lesquels amlen-

dieiiens ont été lus dee nouveau à la tallle du G're1ller,
et adîptés pai la Chailie.

Odlon, Que le dit Dill, tellqu'nendé soit gros

Un hill grossové. pour amender les lois relatives
la Maiso de l initél de Quin:c. et iuir confi

r certains pouvoir s à lidite Maison de la Trinité,
a ête lu pour la troisièie fois.
Résolu.,Que le Bil passe.
(Ordon'né, Que l'l omrable Procureur- 'nr

ith îporte le dit 1ill au Conseil Lgislatif, et,
deiiandol son co.ncours. tteltCimr

-arc/ M isti.du Comité dtotla pour,
endre en considèratn oles siubsides aucords a Sa
jst-, a fait rapport, cotioiiimim-iéit à îe, des
Résoltionis du dit Cornité, lesquelles Résolutions ont

été lues de nouveau la table du Credier, conme
s'nt

Rüsolu, Comme l'pinion de cc Coniité, qu'une
somîn m'xeedant pas depu inille. Cinq cents

ouis, courant, suit accordée à Sa Mîjté, pouir
dlfi'rayer' les lépenses qui srîot pirobableen r

encourues plur a1réor:iisnu n de la ilic
as la roince, pour 'année min huit cent

quarante-six.
Réso/u. Comme 'opiniIn de ce Comité. Ilu'LIne

so.imme n'excédant pas~ nmille louis. 'ouranit,,soit
accordc Sa ajes. úpuiU pavo' le salairIe de

l'Omateur clu Conseil Légisdatît, pour laminée il
buit cent quarante-six.''

3 Risolu. Comme l'opinion de 'ce Conit.q
some 'excédint pias cinq cents louis. cour'ai .

soit accorclée à Sa Majesté, pou lver cI stlain c
r dlu Gretiier du Coused Lègisntt, pour l'année

mil huit cent quarante-six.,
Résolu, Comm ne l pi'ion de ce Coiniti, q'une
sôiune ii'excélant pias sept cents louis. cour'ut
soit. accordée à Sa Majesté. pour ranyer le salaire
de deux Assstans-C ers du Conseil Légis!tif.
lour' lannée mil huit cent quarante-six.
SRésolu, Coîmmé l'opuon c de ce Coiité, qu'une

somme n'excédant pas deux cet cimqante louis.
courant, Soit accordée à Sa Majesté, pOurI paye
le salaire du Greflier des Conitg Crellieren Loi

1S4~.

et 'rai:iiIetenr Atnglais 1 Consei Législatif pour i
fannúntilhuit cenlt qantsx

G.- oliu, Comme (lpion de cc Comité. qu'une
somme n'excédant pas eux eent vingt iq louis,
courudt;soit accordée à Sa Malesté, pour payer
lo slaire du TraducteuraFruin dti Con'seil
Léslatif, pourlanne mil huit cent qtarante-six

7. Réelii. Comme ' opinon de e Comité, qu'un
somii* nexctint pas cent louis, courant.,soit

acori!e a Majeste, pour payer le Salire du
Gcentilhom1e' Hlissier le h Verge Noire, pour

liannée mil luit cent quarante-six.
S. JOlu, Comme lopinion de ce Comité, qu'une

somnme n'excédant pas cent louis, courant; soit
accordée à Sa Majest, loiu payer le salaire du
Sergenmt d'A rmes du Conseil Législatif, pour lan-
nec ml huit cut quarante-six.

.. 1RéoLu, Comme 'l pinin de ceComit, quine
somme n'excédait ipas deux ciits louis, courant,
soit accorde à Sa Majesté our pover le salaire

du Chpelain et ßi bliothicaire du vonsil Légis-
atif, pomur' l'année mil huit cent quarante-six.

10. RésÙ/u, Comne l'opinion de ce CoInité, quune
somme n'excédant pas soixante louis, courant, soit
accordée à Sa ejrsté;pour' piyer le salaire du

Portier du Ccomsei Lgsla tif, pour lannée nil
iuit :ct <Juarnate-î .

I.' letSrle Cornme lopinion de ce Comité, qu une
somme nixedant pns cent lois. courant, soit
accordée à Sa Majest, pour paer le salaire du

rjcmer Messager du ,onseil Législati, pour
année mnl iuit cent quarante-s.

1 Résolu, Comme 'opirion de cc Comité, qu'une
somme n excédant pas cent trente-cinq louis, cou-

rantn 5ui e ac dée à Sa Majesté. pour paycr lo
aareîes trois Messa.;ers <lu Conseil.Législatif,

pour la Session, à raison de quarante-cnq louis
chacun, pour l'année ril huitcent quarante-si.

13. Résolu, Comme l'opinion de ce Comit qu'une
somme n'excédant lins cinq mille louis, Courant,
soit acùordéc à Sa Majesté., pour payer les Dé-
penses Contingentes clu Conseil Législatif, pour
l'ânnée il huit cent quarante-six.

14. Résolu. Comme lopiión dece Cohiité, rqu'une
soime n'cédant pas mille louis, courant. soit

accordée à a Majesté, pour payer le salaire de
pOrateur de lAssenilée Législative pourlannée
mil huit cent quarante-six.

15. Rslu, Comme lopinion (le cc Comité, qu'une
somme n'xcécdant pas cinq cents louis, courant,
soit accordée à Sa Majesté. pour paver le salaire
du Greflier ie VAssemblée Légilatvepour l'n-
née mil huit cent quarante-six.

10;. Réeolu. Comme l'îpinion de ce Comité, quune
somme n'excédant pas quat-'e cents louis, cou-
rant, so:t accordée ü Sa 'Majesté pour paver le
salaire de lAssistant-rer de l'Assenibléc 'Lé
gisatiye, pour lannée mil huit cent quarante six.

17. Réso/u, Commelpinion de ce Comité, qu'une
somme n'excédant pas trois cent cinquante louis,
courant, soit ncuicée à Sa Majcsté. pour paver
le salai 'cdu Teadueteur Anglais et Grelier* n
lis de l'Assemblée Législative, pour l'année nil
huit cent quarantesix.
1 S. Comme l'opinion de ce Comité, qu'une
somme l'excédant pas deux cent-cinquante louis,
courant, soit ncordée à Sa Majesté, pour payer
le salaire du1l'Praducteur Français de lAssemblée
Lgislutive, pour l'année mi huit cent quarante-
six.
10. Rsolu, Comme l'opinion de ce orrté, qu'une

somni n'excúdant pas cent louis, courant, soit
acco'cle à Sa Majesté, pour paver le salaire du
Sergent d'Arnesde ' Assemblé Législative, pour

l'année mil b uit cent quarante-six.
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Subsidc. 20. Rsolu Comme l'opinion c oce Comité, qu'ine
somme n'excédant pas cent cinquante louis, coui'
ant, soit accordée à Sa Majesté, pour payer le;

salaire du Greflier de la Couronne on Chancoi-
]crie, pour l'année mil huit cent quaranto-six.

1Résolu, Comme l'opinion de ce Comité, qu'une
somd'n'excêdant pas vingt-dcux mille,deux'cent
cinquante louis, courant, soit accordée à Sa Ma-,
jesté, pour payer' les Dépenses Contingentes due
lAssembléc Législative, y com ris l'indemnité
lus Icibres, pour l'année mil huitl cent quaran-

te-six.
22. Résolu, Comme l'opinion de ce Comité, qu'une,

somme n'excédant pas trois cent, quatrevigt-
treize louis, six eliuns et huit deniers, courant,
soit accordée à Sa Majcs:ê, pour payer la pcn-
sion de William Smithcomme ci-devantGreflier
du Conseil Législatif du Bas-'anada et Maître
ei Chanculluriu, pour lannée mil huit cent qua-
rante-six.

23. Résolu, Comme l'opinion de ce Comité, qu'une
sone n'excédant pas soixante-ct. six louis, treize
chelins et quatro deniers, courant, soit accordée
à Sa Majesté, pour payer la peonsion do William
Ginger, ci-devant Sergent d'Armes du Conseil
Législatif clu Bas-Canada, pour l'annéC mil, huit
cent quarante-six.

24 Résolu, Comme l'opinion de cà Comité, qu'une
smme n'excédant pas vingt louis, courant, soit
accordée à Sa Majesté, pour payer la pension de
Louis Nor'eau, comme Messager du ci-devant
Conseil Législatif, clu Bas-Canada, pour l'année
mil huit cent quarante-six.

25. Résolu, Commne:l'opinion dc ce Comité, qu'une
somme :n'xcédant pas dix huit louis courant,
soit accordée à Sa Majesté, pour"payer la pen-
sion do Pierre Lacroix, comme-Messagcr du
ci-devant Conseil Législatif du Bas-Canada,
pour l'année mil huit cent quarante-six.,

201. Résolu, Comme lopinion de ce Comité. qu'une
somme n'excédant pas'dix-huit louis, courant, soit
accordée à Sa Majesté, pour payer la pension de
oseph Bolduc, comme Messager du ci-devant

Conseil Législatif du Bas-canada, pour l'année
mil huit cin iquarante-six

27. Résolu, Comme lopinion de ce Comité qu'une,
somme n'excédant pas soixante-et-six louis, treize
chelins et quatre deniers, courant, soit accordée
à Sa. Majesté, pour payerla pension cde L. B.
Pinguet, comme Greflier des Comités della ci-'
devant Chambre d'Assemblé du Bas-Canada,
pour l'année mil huit cent quarantc-sik.

2S. Résol 1 Comme l'opinion de ce Comité, qu'une
somme n'excédant pas cent louis, courant, soit
accordée à Sa Majesté, pour payer la pension de
Samuel Waller, comme Greffier des Comités ýde
la ci-devantrChambre d'Assemblée du Bas-Ca
?ada iour l'année mil huit cent quarante-six.

29. Résolu, Comme l'opinion de ce Comité, qu'une
somme n'excédant pas cent trente-trois louis, six
chelins et huit deniers, courant,-soit accordée à
Sa Majesté, pour payer ta pension dc David Jar-
dine, comme Greffier des Comités de la ci-devant,
Chambre ,d'Assemblé'cldu :Haut-Canada, pour
Fannée mil huit cent quarantc-six.

30. Résolu, Cormme1'opinion de ce Comité, qu'une
somme n'excédant pas cent trente-trois louis, six
chelins et huit deniers, courant, soit accordce à
Sa Majesté, pour paver la pension de Williamn
Coates, conmeGrcflier des Comités:de la ci-de-
vant Chambre d'Assemblée du Baut-Canada,
pour l'année Mil huit cent quarante-six.,

31. Résolu, Comme' 'opinionde ceomité, qu'une
somme n'excédant pas cent trente-trois louis, six
chelins et huit denier, courant, soit accordée à

Sa Majesté, pour payer la pension d JaspSeisubàdta.
Brewer, commc Bibliothécaire dc la ci-devant
Chambre c'Asscmbléc du Bas-Canada, pour l'an-
née nil huit ccnt quarante-six.

32. Résolu, Comme l'bpinion de cc Comité, luune
somimo n'excédant'pas dix-hui louis, courant,
soit accordéc à Sa Majesté, pour payer la pen-
sion de François Rodrigue, coinm Messager,
dIe la ci-dovant Chambre d'Assemblée du Bas-
Canada, pour l'année lmil huit cent quarante-six. r

33, Résolu, Comme l'opinion doce Comité, qu'une
somma n'e&cdant pas dix-huit louis, courant,
soit accordéc à Sa Majesté, pour, paycr la pen-
sion de Louis Gagné, comme Messager de la ci-
dcvant Chambre d'Asscmbléc du Bas-Canada,
pour l'annéc mil huit ccnt quarante-six.

34. Résolu, Comme l'opinion.de ce Comité, qu'une
somme n'excédant pas mille, deux cent vingt-
et-un-louis, quatorze chelins'ct deux denierscou-
rant, soit accordée à Sa Majest, pour le soula-
gement des Enfans-trouvés' et dos malades mdi-
gens du District de Québec, pour Fannée milhuit
cent quarante-six.

35. Résolu,;Comme lopinion de ce Comitó qu'une
somme n'excódant pas six cent quatre vingt
treize-louis. dix chelins, courant,;soit accordéc à
Sa Majesté pour le, soulagement des Enfans-
trouvés et des maladesindirens du District de
Montéal, pour l'année m huit cent qurante-
six.

30. 'Résolu, Comme l'opinion de ce Comité, qu'une r
somme n'excédant pas deuxmille louis,.courant,
soit accordée à Sa Majesté, pour défrayer on
pai-tie, la somme de trois mille, cinquanie-sept
louis, trois chelins et quatre deniers, réclaméè
par les Sours-grises de lonlréal, pour arrérages
à clle dus pour- ce qu'elles ont dépensé pour les
Enfans-trouvés et les pauvres infirmes commis à
leurs soins, depuis les derniâres années.

37. Résolu, Comme l'opinion de ce Comité, qu'une
somme n'excédant pas sept cent cinquante louis,
courant,,soit accordée à Sa Majesté, pour le
soulagement des Enfants-trouvés et des malades
ndigons du District des Trois-Rivières, pourl'année mil huit cent quarante-six.

38. Résolu. Comme l'opimon ce ce Comité, qu'une
somme n'excédant pas- mille louis, courant, soit
accordée à Sa Majesté, en faveur de la Corpo-
ration de l'-Iôpital-Général de Montréal, pour
payer les dèpenses de la dite Corporation, poil-
dant l'année mil huit cent quarante-six.

30. Résolu, Commc opinion de cc Conmité, qu'une
somme n'excédant pas ,soixante-et-quinze louis;

i courant, soit accordée à Sa Majesté, on faveur
de l'Asile des Oiphelines Protestantes à Québec,
pour l'année mil huitý cent quarante-six.

40. Résolu, Comme l'opinion do ce Comitêé,qu'une
somme n'excédant pas soixante-et-quinze louis, r

courant, soit accordée à Sa Majesté, on faveur
de la Société dés Darpos Bienveillantes de Ailioni.
réal, et des Veuves et des Orphelins, pour Ian-
née mil huit cent quarante-six.

41. 'Résolu, Comme 'opinion de ce Comité, qu'une
somme n'excédant pas soixante-et-quinze louis,"
courant, soit accordée à" Sa Majesté. cn faveur
dePl'Asile cls Orphelines CatholiquesRomnaines de
Q2uébc. pour l'ann'cmil ,huit cent quarante-six.

42. Résolu, Commi l'Iopinion de ce Comité, qu'une
somme ,n'excédant pas soixnte-ct-quinze louis,
courant, soit accordée à SaM s on favur
de l'Asile des Or pholins Protestans de Jäntréal
pour- l'année mil huit cent quarante-six.

43. Resolu, Comme l'opinion de ce Comité, qu'une
sommeon'excédant pas soixantcýet-quinze louis
courant, soit accordéc à Sa Majesté, en favcur
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S, b,.h',, d lAsilc desOrphelin à Québe, pour l'anée
iuil huit cent qurae-six.

1. Réslul, Com niC 'opinion dc ce Comité, qu'une
sonmoe n'excédant pas soixante-ct-q uinîze louiis
soit accordée 0 Sa Iajest. l titre de sedcurs

n teun' de l'Association dus Damnes BiduveiY
lautes de LAile des Oriphelins Catholiues do
Montr'l, pur'l' année mil huit cent quarantae
six.

45. Rësolu, Comime lopinion de cc Comité, qu'une,
soin im nexcédant pas trois iîulle louis, courant,
soit accordée N Sa Majesté, our lu soutien d
i'Asile temporaire des Luatiques à Tor'nto.
y compris les dépenses núccussaires pour disp .
ser l'aile Est des édilices du 'arlemlent. coninirie
addition à l'Asile, pour 'anée mil huit cent
cluaranitu-six.

4Io. 1&sol,. Coînrue ltopinion de ce Comité, qu'une
somme n'.xcédant pas cinq cents louis, couran t,
soit accordée à Sa Majestéo pour le soutieni de
fl'lpital-Geniéral de Tronta,, pour l'aimée mil,
huit cent quarante-six.

47'. 1solu, Cmme l'opinion d ce Comité, qu'une
somme i' excûdent pas trois cents louis, courant,'
soit accordée fi Sa Majesté,en faveur dc la Mai
son d'Tndustrie à Tor'onu, pour l'anéCe mil lu.iti
cent quarantlsix.

48. Résolu. Comme l'opinion de ce Comité, qu'une
somunic nm'excédant pas trois cents louis, courant,î
suit accordée à Sa Maje.té,pour venir un hide
au. alades indigens K JKingston, pour ,année
mil huit cent quarante-six

40. Rsol/ Comme l'opinion de ce Coniité, qu'une
soniie n'excédant pas cinq mille, cinq centsluis,
courent, soit accordée à Sa Majeste, poud
fraevr les dépenses nécessaires, pour le soutici
de l'Asile terporaire des Lunatiques à Bea-
Pori. près Quebec, pour l'annc mil huit centt
quarante-six. quunJ

50. Résolu. Comme l'opinion de cc Comité, qu'uic,
somnie 'oxcédant lis deux cent-cinquante jousj,
courant, soit accordee a sa Majesté, comme une
aide en thveur de la Faculté de Médecine du Cul-.
lée !PGill, pour l'anne il uit ceat quarante-

51 Ré sdu, Coinme l'opinion de cc Comité, qu'une
somme n'excédant pas deux cent cinquante louis,
courant, soit accordée à Sa Majesté, comme une
aide en faveiur de l'Ecole de Médecine et Chirur-
gie de Monlréal, pour l'année mil huit cent i
qua ran te-six.

5'2. Résol, Comme lopinion de cc Comité, qu'une
somme n'excédant pas cinqante louis, courant,
soit accordée à Sa Majesté, par forme daidl à
la Société Littéraire et IIistorique de Québecf
pour lifnnce mil huit cent quarante-six.

53. Résolu. Comme l'opinion (le ce Comite, qu une
sonnue n'excédant puas cinquante louis, courent,
soit eordéc ià Sac jesté, comme une aile eni i
faveur le la Société d'l-listoir'e Naturelle à Mont-
réa!, pour lanné rmi huit cent quarante-six.

51. Résolu. Comme lopinin de e Comté, ' une.
somnme n'excédanmt pas cinquante louis, courant,
oit accordée à Sa, Majeste, comme une lido ena

1aveur de iîisittut les Artisans de Quésec, pur
'année mil ht cent quarante-six.

GRsolu, Conme l'opinion de cel Compequ une1
somme n excédant pas ciquante louis, courant
soit .ccordée à Sa Majesté, comme une aide en
faveur de l'institut des Aî'tisans de Iontr'éul,
pour l'année mil huit cent quarante-six.

50. Résolu, Conme l'opinion de ce Coimitíé, qu'une
somme n'excédant pas treize mille, huit egnt cin

jnante louis. courant, hoit accordye à Sa MIjes
té. conmme une aide pour l soutien du Péniten-
cier I'rovinîcial à 10ngnî pour Pannée mil huit
cent quate-sîx.

57. R solu, Cume lopinion de cc Comité, qu'une
somme in'excódant pas trois cent cinquante louis,
couranît, soit accordée à Sa iMajesté, pour paver
le salaire du Traducteur Français des Luis, pour
l'année mil huit cent quarante-six.

58. Résolu. Comme l'opinion de ce Co Ùité. (uu me
somme ivxcédant pas vingt-sept louis, qjuinze
clichns et six. deniers, courant, soit accordce
Sa Majesté, pourpaver le salaire de l'inspecteur
des Cheminées aux 'iroi.-lieldecs, pour I'annc
mil huit cent quarante-six.

5. Réolu, Commelopinión de ce Comité, une
somic n'excédant pas trois cents 'uis, co'ura'nt,
so0it accorde à Sa Majesté, pour payer lalloca-
tioni de cq Gardens de Dépôts de provisions sur
le Fleuve I-Lauren, pour secourir les naufra-
gés; pour Ianic mil huit cent quarante-six.

60. Résolu, Coime l'opinion de ce Comité, gnî'iune
sommenexcédant ffas cent quatre ngt-is louis.
courant, soit accordée a Sa Majesté,pour lachat
de provisions pour les Dépôts, pour lannée mil
huit cent quarante-six.

01. Résolu, Comme l'opinion de ce Comité, qu'une
Somme n excédant pas vingt-cinqlouis, courant
soit accordée à Sa Iljest, pour payer l'alloca-
tion de Pierre Broc/. pour résider sur le Che-
min de Kempt, dais la, vue d*assisrer les voya-
geurs .sur la route, pour l'anne mi huit cent
quarante-six.

02. Résolu. Comme l'opinon de ce Comité, quune
somme n'excédant pas ingt-ciq louis, courant.
soit accordue a Sa Majesté, pour payer l'allo-
cation de J. Nobl;pour résidcr sur le Chemin de
Kemnpt, dans la vue d'assister les voyageurs sur
la route, pour l'anne mil huit cent quarante-
six.

63. Résolu, omme l'opinion de ce Comité, qu'une
somme n'excédant pas mille, huit cent soixante
louis, courant, soit accordée aISa Majesté, pour
défraver les dépenses des Etablissemens de Qua-
rentaine à Quebec et à la, Crosse-Ie, v compris
lexcédatnt (le dépense de l'ainée dernière, pour
l'année mil huit quarante-six. ,pu

04. Résolu, Comme l'opinior de ce Comit. qu'une
somme n'excédant pas cinq 'mille louis. courant,
soit accordée àaSas ajesté, pour payer l'impres-
sion-des Lois ct autres impressions pour lé ser-
vice public, pour l'annüc mil huit cent quarante
'six.

65. Résolu, Comme l'opinion d' ce Comité, qu'une
somme n'excédant pas trois cent cinquante louis,
courant, soit accordéc à Sa Majesté, pour paver
les frais de la distribution des Lois, pour l'année
mil huit cent quarante-six

66. Résolu, Comme l'opinion de c Conit. u'une
somme n'xcédant pas trois cent, quatrevingt
trois louis et cinq deniers, courant, suit accordée
à Sa Majesté, pour défrayer les dépenses de la
distribution des Lois pour 1845, en sus de
l'estimation. ,

07. Résolu. Comme l'opinion de cc Comité, qu'une
somme n'excédant pas deux mille louis, courant
soit accordée à Sa Majesté, pour fiaire les ropa-
rations ordinaires, payer le lover des Edifices Pu-
blicst en prendre soin, pour lannée mil, huit
cent quarante-six.

08. Résolu, Comme l opinion de ce Comité. qtrLno
somme n excédant pas cinq cents louis, courant,
soit accordée à Sa Majesté, pour faire face aux
dépenses imprévues des diverses branches du
service public, pour l'annéc nil luit cent qua-
rante-six.
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09.lésolu.s Comne lopinion de ceC nité qui'une
scione n'excdant pas cent louis, courant, soit
accordée à Sa Majesté, pour paver les friais d'en-
rugistrerment des Documens Publics qui doivent
étre enegisî'és pour l'année mil liuitcent qua-
ranto-six.

70. Résolu. Comme l'opinion dle cc Comité, (quune
somme r'excédant pas cent louis, courant, soit
aceordêe à Sa Majesté. pour payDe les Dépenses
Contingentes du Grcílier de la Couronne on Chan-
cellerie, pour l'anné:mil huit cent quarantsi.

71. Résolu, Comme l'opinion dc ce Comité, qu'une
somme ni'excédant pas mille, cent soixante louis,
elurant, soit accordée à Sa Majestê, pour payer
les cotisations les Edifices Publics, pour lann ée
nil huit cent quarante-six.

7 '2. R'solu Comme lopinion de ce Comité. qu'une
somme ni'excédant pas cent cinquante louis, dix-
neuf' cheolîs et trois deniers, couran t, soit
dée à Sa Majesté, 'pour raver l'excdInt dest
cotisations sur les Edifices Publics à lontréa!.
cn sus de lévaluation de o , pour l'année mil
huit cent quarante-six.

73. Résolu, comme l'opinion de ce Comité. q'iune
somme n'excédant pas soixante-et-dix louis, cou.
rant., soit accordée à Sa Majesté,:,pour payer le
salaire additionnel cles Internrètes des Cours à
Québec et à MonLrbl, pour l''année mil huit cent
quarante-six.

71,- Resolu, Comme l'opinion de ce Comité, qu une
sonmo n'ecédant pas sept cent cinquante 1ouis.
courant. soit accordue a Sa Majesté. pourla part
des frais d'entretien des Phares des lies St.-Paul
et Scauaie. allórente à ,cette Province, pour
l'année mil huit cent quarante-six.

75. Résolu, Comme l'opinion 'de ce Comité, qu'une
.ommne n'excédant pas quatre cent trente-tro is
lou;s, dix-sept chelins et Onze deniers, courant,
suit accordéec Sa Majesté, pour payr il'excédant
da dépense pour l'entretien des Phares dos lies
St.-Pa>u let Scallarie, pondant les années mil
huit cent quarante-quatre et mil huit cent qua-
rante-cinq, en sus de la somme octroyée pour cet.
objet.ji ) I , , ' , , ý ' ' ' ' ' " ' ' ' ý I . I , I ,

6.' Résolu, Comme l'opinion de ce Comité, qu'une
sommne n'execdant pas vingt louis, courant, soit
accordée a Sa Majesté, pour payer la pension
(le Jean Brei, en considération des blessures
qu'il a reçues dans le service public, pour lannéc
mil huit cent quarante-six.

s7. Résolu, Comme l'opinion de ce Conité, qu'une
somme n excédant pas six cents louis,, courant,
soit accordec à Sa Majesté. pour payer les fr'is
des Tournées des Jugres dans le JBas-Canada,
pour l'année mil huit cent quarante-six.

78. Résolu, Conimo l'opinion de ce Comité, qu'une
somme-n'cxcé.iant pas cinquante louis courant,
soit accordée à Sa Majesté, our paver les dé-
pônses de M. le Juge Fisete, pour le Gircuit
dles lies dle la Mlalgdeleine, en l'année mil huit
cent qiuarante-six.

79. Résolu. Comme l'opinion de cc Comit;. qu une
somme n'excédant pas vingt-ci louis. eourant.
soit accordée à Sa Majesté, à titre de compen
sation en faveur de François Ahier. Commissaire
chargé dc faire le recensement dles lIes de h
Magdeleinc, poum -autant -paye par lui pour le
lover d'une goeeepour le dit service. et, u
tres dépenses extraordinaires, par luiIencourues.

$0. Résolu, Comme l'opiiIon de ce Comité, qu'un c
somme in'excédant pas quatrcvingt-scize )ouis,
sept èhelins et un denier, courant, soitr accordée
à Sa Majesté, àtitre, dei compensation en faveur

de T. E. Turcue, écuvr, pour oir trauit ou
en f-ançais lndex des Statuts et Ordonnances
du 'Bas-Canacla, depuis la 3'J" Guil. 4, jusqu'à la
4 '" Vic1., inclusivement.

8RL Rsolu. Gommie l'opinion de cc Comité. que la
somme de cinq cent cinquante louis courant, soit
accoidée à Sa Majesté, r>ounaer les dépenses
clos Commissaires de l'Eilnqute sur l'état du
Dèpartcment:des Travaux Publics, pour l'année
mil huit cent quarante-six.

82. Résolu Comma lopinion cIe cc Cornit, qu'une
somme n'excédant pas deux cent cinquante
louis. courant, soit accordéc à Sa Majesté, pour
payer les dépenses des Commissaires le 1En-
quête sur l'état du (lpartement dosterres de la
Couronne pour l'année nil huit cent Ia1rante-
six.

83. Résolu. Comme l'opinion de ce Comité. qu'une
somme n'excédlant pas 'trois cent siat- t-sp
louis. quinze chelins et un denicr, courant, sûit
acc.oidéoà Sa Majesté, pour combler le déficit
dans les-Fonds de la Maison cie la Trinité die
Montréal, jusqu'au 31 décembre dernier.

84. Rèsol, Comme l'opinion de ce Comité qu'une
sne n'excédant pas six cent cinquante-huit
louis, si chehins, courant, soit accordée ' Sa

Majesté, pour combler le déficit dans le Fonds
des Pilotes infirmes de Montreal, causé par la
dléfalcation lu ci-devant Secrétaire et Trésorier
de la Maison de la Trinité de Montréal, et pour
les intéréts suricelui pendant trois ans et demi,
savoir :-Déicit, cinq cent quarante-quatre louis
un chlin :-Itr'ts cent quatorze louis, cin
cheins.

85. Resolu. Comme l' opinion de ce Comite, qu une
somme n excé:ant pas sept louis, dix chelins.
courant, soit acor déc à Sallajestó pourIcou
vrir, ls(dépenses encourues par Fé/ix Porier,
écuver, Grenfier de la Couronne on Chancellerie,
pu se transpo'ter avec sa famille de Québcc à
Mon-eéal.

80. Résolu, Comme l opinion de ce Comité, qu une
n'excédant pas deux cent quatrevingt-quatorze
louis, quatorze clielins et quatre deners, courant,
soit accordée à Sa Majesté, pour indemniser
James Mitchell, I écuyer des dépenses encou-
rucs par' lui pour pi-endre soin dos, Phaies à
Trkey.Point. sur le Lac Erie, en nil huit cent
trente-cinq et mil huit cent ti-ente-six.

87., Résolu. Comme l'opinion de cc Comité, qu'une
somme n'excédant pas cent trente louis, courant,
soit accordéc à Sa Majesté, pour indconiser
John (3eary des travaux qu'il a faits sur le
Chemin Cle Sania on sus de la somme appro-
priée pour ce chemin.

88. Résolu. Comme l'opinion de cc Comiî. qu'une
somme n'excédant pas trois cents louis, courant.
soit accordée à Sa Majesté. pour la construction
d'uno Maison de 1)ouanc à Dul ee.

89. R1sou. Comme l'opinion de ce Comité, qu'une
somme n excéd ant pas sept cent ci iquanite lois,
courant, soit accordée a Sa Majesté. pour payer
les dépenses le la Commission dc'enquétc sur les
rchtmations pour pertes pendant les troubls
dans les années mil huit cent trente sept et, mil
huit cent trente-huit.

00.: Résolu, Comme l'opinion de oc Comité. qu'unc
somme n'excédant pas quatreI cents louis, cou-
rant, soit accordée à Sa Majesté, pour paver
les :dépenses dIe copier et conserver Ilcs n-
ciennes Archives Françaisos à Québcc.

ol. Résolu, Comme l'opinion de ce Comité, q'une
somme in'excédant pas sept.cent quarantc et.tin
louis, trois chelins, courant, soit accordée à Sa'
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Majesté, pour payer ies dépenses de 'iinpres-
sion et de là distribution des Statutsl rvisés du
Bas-Canada, etc., cn sus de Pappropriation pou r
ce service.

.),2. R1ésolu, Comme 1opinon de ce Comité, qu'une,
sommIllencêdnt pas deux cent six louis, troisi
clelins et trois deniers, courant, soit accordée C
Sa Majesté, pour payer la pcnsion de ?l" Air-
~uret P>oirll, ci-devant Gardienne des Ilurenux

Publics àITronto, depuis la date de ilUnion ei
I'aucéu mil huitt cent quarante-ct-un, jusqu'en
l'ainée mil huit ecnt quarante-six, inclusivûment.
au taux de trente-cinq louis par amne.

3. Résolu, Comme ïopinlion de ce Comité, qu'une
somme n'excédant pas trois cent quatre-vingt-
douzi louis, un chelin et sept deniers, couranît.
soit accordée ài Sa Majesté. pour indeuinniser
A. J. W of; pour autant ù lui dé, pour desl
dépenscs par lui limtes cil les annécs miI huit cent
trente-et-un et mil huit cent trente-deux pour
ouvrir le Chemin de Métis ou Kempt.

4. Résolu. Comme l'opinion de ce Comité, qu'une
somme n'excédant pas dceu:1 mille louis, courant,
soit accordée à Sa Majesté, pour, ré arations et
chian gemens aux Prisons lu Bas-Canad, pour
lannée mil.huit cent quamiate-six.

95t, Résolu. Comme l'opinion de ce Comité, qu'unC
somme n'excédant pas deux cent cinquante
louis, courant, soit accordée à Sa Najest, afin
de donner àcMM. Hall' et Thurburn, Commis-
saires des travaux des chemins et ponts dans le
Canada-Ouest. en vertu des Actes 7 Guil. 4.
Chap. 107, et 2 fict. chap. 56, les moyens de
payer certaimes réclamations contre cette Coi-
mission qui ne sont pas encore liquidées.

00. Résolu, Comme l'opinion de ce Comité, qu'une
somme nxcc(lant pas deux cents louis, courant,
soit accordée a Sa Majesté, pour acheter des
livres pour le départeient, du Conseil Exé-
cutilf.

07. Rolu. Commno iopiion de cc Compité, qu'une
somme n'dxcédant pas deux cent dix-sept louis,
dix-neuft cîxlins, neut deniers, courant, soit , e-
cordée â Sa Majesté. pour combler le déficit du
Fonds de ' ôpita.de Marie, pendant l'année
mil, huit cent quarante-cinq, causé par le nombre
plus qu'ordinaire de n-matelots naufragés (luit
ont ou les membres gelés, et ont été admis danis
cet hlôpital. i

98. Résolu, Comme l'opinion de ce Comité, qu'une t

somme n'excédant pas cent vingt-et-un louis,
cinq chelins, courant, soit, accordée â Sa Ma-
jeste, pour défrayer lesfiis d'impression' (les
Rapports Géologiques, et pour la traduction
d'un rapport des progrés de l'Exploration, en
l'année nil 'huit cent quarante-trois.

9. Résolu. Comme 'opinion (le ce Comité,q'une
sonunC n'excédant pas vingt louis, courant, soit
accordée à Sa Majesté, 'pour rémunérer lo Dr.
Leduc de ses ser'vices professionÉels envers les
émeutiers!blessés sur le Canal de Be:auihirnoi s,
en l'année mil huit cent quarantetr'ois. I

100. Résolu.Comme tiopinion delce Comité, ui=e il C
somme n'excédant pas cent louis, courant, soiti
accordC à Sa Majesté, pour payer le salaire du
Secrétaire, de l'Institutioi Royale pour l'aven i
ceexr.ent des sciences, pîour' l'anaC mil huit cent
quartatesis.

01l. R'sol, Comme l'opinion de c tomet-se qune
lpas soixan

quinze chclins et sept deniers, courant. soit ac-
cordée à Sa Majes á pour défrayer. Valen.ton
accordée au Secr'étaire (le finstitution kloyale
pour lIavancement des sciences; pour un Eeri-
vain, un Messager, et Dépenses Contingentes,
pour année mil luit cent iuarantc-six

102. Résoh Comme l'opinion (e cc Coiité, qu'une subltdîes.
somnie n'cédant pas mille, cent onze louis.
deux clelins et deux deniers, courant, soit ac-
Cordée à Sa Najosté, eomine une aide Ci fatvour
du Collége du IaC'apada pour anne mil
huit cent quarante-six.

103. Résolu, Comme l'opinion de ce Comité,qu'une
somme n'excédaînt ps cinq cents lous, courant
soit accordéc à Sa iÍnjesté, comme une aide t'n
faveur du Collége a, pour l'année mil huit
cenît qtiarante-six.

104. Résolu, Comme l'opinion (le ce Comité, qu'une
somine nmexédnit pas cinq cents louis, couiant,
soit accordéc à Sa Mijesté, comme une aide en
fhveir de Queen's Colege, pour l'année mil huit
cent quarante2six.

105. Résolu, Comme l'opinion de ce Comité, qu'une
somme n'excédant pas deux cent un mille, cinq
cent trente-cinq louis trois cheliuîs et sept de-
niers, courant, soit accordée à Sa Majesté, pour
compléterille Canal Welland laquelle somnie
sera prélevée au moyen de débentures émises
sur le crédit d fonds consolidé du revenu de
cette Province.

100. Résolu, Conmme l'opinion de ce Comité, qu'une
somme n'excédant pas cent quatrevintgt un mille,
neuf cent vingt cinq lous, quatre chelinsict sept
deniers, courant, soit accordée à Sa Majesté,
pour Compléter les Canaux du 'S'.-Laurent, y
compris la dépense de quinze mille louis accor-
dée par l'Acte S Vict., chp. G. pour former
un bassin profond li l'entrée 'du Canal de La-
chine, laquelle dite somme sera prélevé u
moven dc débentures émises sur le crédit du
fonds consolidû du revenu 'de cette Pro-

107. Résolu, Comme l'opinion de ce Comité, qu'line
somme n excédant pas cinq cent quîarante-nieuf
louis, quatre chelins et deux deniers, courant,
soit accordéc à Sa Majesté. pour, compléter le
Chemin des Cascades, inqueile dite somme sera
prélev6e'au moyen (le débentures émises sur le
crédit du fonds consolidé du revenu de cette
Prîo vin ce.

108. Résolu, Comme l'opinion de ccComité. qu'une
somrme n'excédanît pas troismille, huit cnt qua-
trcvingt-treize louis, douze chielins et un denicr,
courant, soiti accordée à Sa Majesté, pour coin-
pléter les améliorations sur la Rivière'des Ou-
laouais, laquelle dite soimîme sera prélevée ' au
moych de débeitures éniscs sur le crédit (lu
fonds consolidé, du 'evenu (le cetteProvince.

109. Résolu, Comme l'opinion de ce Comité, qu'unc
somm en'Cxcédant pas milleneuf cent quatre louis.
six chelinset cinq denicrs, courant, soit accordée
à Saý Majesté, pour compléter le Chemin de
I1aiiltoui et Docer, lequelle dite somme sera
prélev'éc au moyen de débentur'es émises sur le

Ionds consolidé du revenu de cette Province.
110. Résolu, Comme l'opinion de ce Comité, qtuine

somme n'excédant pas' treize mille, cinq cent
quatrevingt-dix-sept louis, septchelins et quatre
deniers, courant, soit accordée à Sa Majesté,
pour compléter les llavres et Phares, et les Che-
mins (lui y conduisent, laquelle dite somme sera
prélevée au moven de débenturcs émises sur le
crédit du fonds bonsolidé clu revenu de cette
Province.

11.; Résolu. Comme l'opinion decc Comité. qu'une 
somme n'excédant pas deux mille, six cent dix-
neuf louis, quatorze cellins et onze deniers,
courant, soit accordée à Sa Majest, pour ache-
ver les améliorations, de la Rivière, Richelieu,
laquelle somme sera prélevéc au moyen, de d-
bentures émises sur le crédit du fonds consolidé
du revenu du cette Province.
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subm.idm. 112. Résolu, Comme opinion de ce Comité, qu'Ane
smme n'excédant pas si: mille, cinq cents lhuis,
courant, soit accordée à Sa Majesté, pour com-
pléter le Grand Chemin au Nord dce Toronto,
)aquelle somme sera prélevée au moyen de dé-
bcnturcs émises, sur lc crédit du fonds conso-
lîdC du.rcvenu dc cette Province.

1:3.' Résolu, Comme'opinion de ce Comité, qu une
somme n'excédant pas deux mille, ent quatre-
vingt-un louis neuf clielins et trois deniers,
courant, soit accordée à Sa Majesté, 'pour coin-
p-éter les Chomins de London, Chatham, Sand-
?lch et Amhrtsburg, laquelle somme sera pré-
levée au moyen de Idébontures émises sur le
crédit du fonds consolidé du revenu de cette
'rovince.

114. Résolu, Comme l'opinion le ce Comité, qu'une
somme n'excédant pas mille, cenit cinquante-sept
louis, trois chelins et deux deniers, courant. soit'
accordée à Sa Mijesté, pour compléter;le che-
min 'de Orignl au &S.-Laurent, laquelle
somme sera pi levéc au moyen du débentures
émises sur le crédit du fonils consolidé du re-
venu de cette Province.
5. Résolu, Comme l'opinion dc ceComité, qu'une
sommen'cxcédant pas cinq cents louis, courant.,
soit accordée à Sa Mujesté, pour construirc un
lont sur la Rivière Champtain et qui se trouve
dans un état dangereux pour le présent, laquelle
somme sera prélevéc au moyen de débentures
émises surjle créditIdu fonds cousolidé du re-
venu de cette Provinec.

110. Résolu. Comme l'opinion de ce Comité, qu'une
somme n'excédant pas mille louis, courant, soit
accordée à Sa Majesté, pour construire un Pont
' Jacques÷Cartier à environ trois cents verges'
au-dessous du pont actuel, et ý en améliorer les
approches, laquell somme sera -prélevée, :au
moyen de débentures " émises sur le crédit du
on'ds consolidé du revenu de cette Province.

117. "Rsolu, Comme lopinion de ce Comité, qu'une
somme n'excédant pas i quatre mille, cinq cent
soixante-et-quatre louis, courant, soit accordée
à' Sa Majestê, pour les travaux relatifs aux
Chemins'de Gaspé; savoir: pour les Chemins de,
Gaspé, depuis la pointe Pd 1>crcé jusqu'aux ét.-
blissemens du'Bassin de Gaspé. et depuis la PC-
tite Rivière Ristîgouche, jusqu'à l'cmbouchure
de la Matapédiac';' pour .la construction des
Ponts de Métis et de Rimouski; les réparations
du Pont de Kenmore et des Chemins de Percé;
laquelle somme sera prélevée au moyen de dé-
bentures'émises sur le crédit du fonds consolidé
du revenude cette Province.

118. Résolu. Comme l'opinion de cc Comité, qu'une
somme n'excédant pas cinq cents louis, couranti
sdit accordéeà 'Sa Majesté, pour améliorer le1
Chemin des Cps, laquelle somme scra prélevée
au moyende dé benturcs émises sur le crédit du
fonds consolidé du revenu de cette Province.

119. Résolu, Comme l'opinion de ce Comité, qu'une
somme n'excédant pas sept mille, trois cents louis,,
courant, gnit' accordée à Sa Majesté,. pour cons-I
truire les Ponts suivans sur le chemin au Sud
du St.-Laurent, sur les Rivières Erchenin, Ni
colet, Bécancour, Godefi-oy, C/iateauguay et
Duchêne; laquelle somme :sera prélevée au
moyen de dêbentures émises sur le crédit lu
revenu de cette Province.

120. Résolu,Comme l'opinion :lecc Comité, qu'une
somme n'excédant,- pas dix mille, sept cent
soixante-et-un louis, courant, soit accordée à Saj
Majeté. pour ouvrir le Chemin
depuis le chemin de Gosfordjuisqu'à Ilalifa.7. eti
se terminant au chemin de .ecll>ourn'e et King-
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ston. laquelle somme sera préle vé au moyen s
de débentures émises sur le crédit du fonds con-
solilé de cette Province.

1. Résolu, Comme l'opinion d ce Comité, qu'unc
somme n'e xcédant parneuf mille, hu licents louis,
courant, soit accordée à Sa Majesté, pour am(-
liorer le chemin de diligenco entre S-slean dans
le District de Montréal, et Stan.stead dans le
District de S.-Fançois, le paver en' madriers
ou faire d'autres améliorationsentre StW.Jean et
les mtilins d'en haut d Stanbridge, et amé-
iorer diffrentes ,parties, y compris, le chemin

dc la montagne <le Sueton et P-atton, laquelle
somme'sera prélevée au moyen de déLentures
émises sur le fonds consolidé du revenu de cette
Province.

122. Résolu, Cemme lopinion de cc Comité qu'une
somme n'excédant pas mille louis, courant, soit
accordée à Sa Majesté, pour améliorer le chze-
min du Marais de"la GIrade-Ricière (Grand
River Swamp Road.) laquelle somme sera pré
levée au moyen d éd bentures émises sur le.
crédit du fonds consolidé de' cette Province.

23. Résolu, Comme lÑ'pinion de ce Comite, qu'un
somme n'excédant pas mille, cinq cents loui
courant, soit accordée à! Sa Majesté, pour amé-
liorer la Côte et Pont Rouge, et une autre Côte
et Pont, à l'Est (les premiers, laquelle somme
sera prélevée au moyen de dèbentures émises sur
le crédit duJonds'iconsolidé du revenu de cette
Province.

121. Résol&, Comn l'opinion de ce Comité, qu'une
somme n'excédant pas deux mille, neuf cent
trenteneuflouis. corant soit accordéc à Sa Ma-
jesté, pour améliorer le chemin de l'Orignal à
Bytoin, par Hiatjîeld, Cijord Beckworih cI
Grccn's Crceks; et pour l construction d'un
Pont surle petit chenal'à l'embouchure du li-
deau, sur la ligne du chemin qui' conduit de la
traverse de Gatineau à Bytoon, laquelle somme
sera prélevée au moyen de dèbentures émises
sur le crédit (lu funds', consolidé du revenu de
cette Provinec.

125. Résolu. Comme l'opinion decc Comité. quune
somme n'excédant ,as six mille louis. courant,
soit accordée à Sa Miajest, pour améliorer la
navigation dc la Rivière Trent, Cr complétant
les travaux maintenant en voiC'd'exécution, de la
ligne frontière d'Asphodel à Peterboro. et pour
construire un Pont sur l'Otonabce à Peterboro,
sur le m'me site que l'ancien pont, laquelle
somme sera 'prélevée au 'moyen de débentures
émises sur le crédit du fonds consolid, durevenu
de ctto Province.

120. Résolu, Comme l'opinion de ce Comité. qu'une
somne n'excédant pas cent soixante-et-dix louis,
courant, soit accordée à Sa Majesté. pour Il
quider les dépenses encourues pour la recons-
truction du Pont , de Lancaster, endommane
par les travaux publics qui se font" sur la RÎi.
vière Trent. laquelle somnie sera, prélevée au
moyen de débentures, émises sur le i crédit du
fonds consolidé du revenu de cette Province.

127. Rsolu. Comme l'opinion de ce Comité, qu'une
somme n'excédant pas sept mille. trois cent
quarante-dlex louis, treize ehelins et deux de-
niers, courant, soit accordée à Sa Maesté,. pour
l'xtenson des jetées et quais duHavre de Ron-
dcau. laquelle somme sera prélevé anu moyen
de débentures émises sur le crdlit du fonds con-
solidé du revenu de cette Province.

12S. Résolu, Comme l'opinion do ce Comité, qu'une
somme n'excédiintpas quatre mille,ý huit cents
louis, courant, soit accordC, Sa Majesté, pou
prolonger les jetées. ct cuvrir un' bassin inté-

3 )w9,
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rieur dans le 11avre du P o t-iSanley, laquelle Ç
soime sera prélevée nu ioven de débentures

mîises sur le crédit du fonds consolidé du re4
venu de cette Province.

I». Risolu, Comme l'opinion de cc Comité, qu'nic
sonmme n'exc'édant pas vingt-quatre mille, huit
cent 'patrevingt-neut louis, courant,' soit aej
cordée à Sa Majesté, pour le grnd chein dUs
To'nships de IEst, de Chamb/y à Grny etc.,1
laIielle somme sera prèlevée au iovn de dé-
bentures ninses sur le crédit du fonds consolidé
du revenu de cette Province.

1~30. Risolu, Comme l'opinion de c Coiité, qu'une
somIe n'excédant pas CIeux mille, neuf ccnts
louis, courant, soit accordée à Sa Majesté. pour
la réparation et l'érection de 'l res, luguelle.
somme sera rleveée au moven de débentures,
émises sur le erédit du fonds consolidé du reve-
nu de cette Province.

i31. Résolu, Conmme l'olinion de ce Comité, qu une
somie nexcédant pas iille, cent quarante-six
louis, quatre chelins et sept dentiers, courant.,
soit accordée à Sa Majesté, pour coibpléter lesJ
travau , des Ra pides, do &c.-.nne, laquelle,
somme sera pirélQvec au imoyen de dheintures
émises sur le crédit du fonds consolidé du reve-.
nu de cette Proviue.

13. Résolu, Cotune lopinion de ce Comité, qu'une
sommes n'excédant pas deux cent vingt deux
louis, qjuator/ze chelins et quatre deniers,
rant, soit accordée à Sa Majesté, pour les!
Travaux Publics suivans: savoir: Cent' qua-'
ane-quatre loui, quatre chelins et six dmiers.
our le Pont de Bjyonne; sept louis et trois chle-

lins, pour le Pont de Gananojug t soixante-et-
onze louis. six elclins et six deniers, pour le
chemIin de Toronte et Sanguln, aquelle somme
sera prélevée au, moyen de débentures éises
sur le crédit du fonds consolidé du revenu de.
cette Province.

1:33. ésolu,,Comme l'opinien dOce Comité, qu'une
soIm tiexcédant pas trois cent Vingt-emqj luis.
dx neu chelins et neu deners, courant, soit
accordée a Sa Majesté, pour rpirer le chemin
de louer, laquelle somme sera prtlev:e aun
moyen de débentures émises sur, le crédit dui
fonds consolidé de cette Province.

1:w. R<sola, Comme l'opinion de ce Comité, qu'une
somme n'excédunt pas cent, q
louis, courant., soit accordée à Sa Majeste, pour
litlgraphiier des Cartes, laquelle soinic sera,
prélevée au moyen de dêbetures'émises sur le
crédit lu fonds consolidé du ruvenu de cette
Province.

S135. RésolComme l'opinion de ce Comité, qu'une1'
so>iîmie n excédant pas cent vingt-trois louis, dix-
sept celbcliis et sept deniers. courant. seit accOr.
déc à Sa Majesté, pour le Chemin du Lac
laquelle sonmme:scia prélevée au moyeE de dé.
bentures émises sur le crédit du ondIs consolidé
du revenu de cette Province.

I éso>lu, Comme lopinionm de ce Comité, qu'une
umne n'excúdant pas trois cent ciquante-huit

uis, cinq chelais et onze deniers,soit
accordlée à Sa Majest,',ur l' Plont de cale-
donia et le Chemi de 11am ilion et du Port
1)rer, laquelle somme. sera r)élevéc au nIoyen
dc déhentures cmuses sur'le crédit du fonds con
solidé du revenu de cette Provice
7. 'Rsolu. Comme l'opinion de ce Comité, qu'une
semmine n'excédant pas ciquante-deux louis,
treize chelins. courant. soit accordée à Sa Ma-
jesté, pou ériger des Maisons de page sur le

chemin des Cascades, laquelle somre sera pré-
levée aul noy'en de débentures énises sur le cré-

dit du fonds consolidé du revenu de cette Pro- Ss
vilnce.

13$. Résolu, Comie- lpinionl e ce Conité, mq'une
somme 'excédaint pas cinquante louis, courant,
soit accordée à Sa Majesté, pour' riger des
Maisons de péage stur le chemin de Porttanley
laqulle sommeseira prélevée au nioven de dé-
bentures émises sur le crédit du fonds consolidé
du revenu de cette Province.

13. Résolu, Conmne l'opinion de ceCom it,qu'tune
somme n'excédant pas mille, neuf'cent soixint"-
neuf louis, un chulin et deux deniers courant,
soit accordée à Sa Majesté, pour le chemin de
Rondeau, laquelle semnme sera prélevée au
mnoven de débentures émises str le crédit du
fon'ds consolidé du revenu du cette Pro-
vince.

140. Rsolu, Comme l'opinion 'de ce Conité, qu'une
somme n'cédant pas soixante louis,, courant,
soit accordée à Sa Majosté, pour construiril un
grand Magasin nu llavre de T1or'ouno, laquelle
soimme sera prélevée au moyeh de débentues
émiscs sur le crédit du funds consolidé,du revenu
de cette Province.

141. Résolu. Conmme l'opinion de ce' Comité, qu'une
somme n'excédant pas trois cent sept louis et
neuf chelins, courant, soit accordée à Sa Ma
jestù, pour réparer le Pont de la Chaiulière; et
enlever les Maisons de age, laquelle somme
sera lirélevée au' noyen de débentures, émises
sur le crédit lu fonds consolidé du revenu de
cette Province.

142. Résolu, Comme Iopinion de ce Comité, qu'une
somme n'excédant pas mille louis, courant, soit
accordée à Sa Majesté, pour placer deux Bûmes
à l'etbouchure de la Rivière 'Jrcnt, au pied de
la Baie Crou, et à Pembouchure de la Rivière
Crow, Ilquelle somme sera prélevée au moen
de débentures émiisCs sur le crédit du fonds con-
solidé du revenu de cette Province.

143. Résolu, Comme l'opinion dccc Comité, quune
somme n'excédant pas quatrevingt-onze louis,
sept chelins etsept deniers, courant, soit accor-
déc à Sa Majest, pour payer une balance qui
reste due à M. J. L. Wil'inson, entrepreneur
pour la constructiondu pont suspendu de l'U-
nion, laquelle somme sera prélevée -au moven
de débentures émises sur le crédit du fonds
consolidé du revenu de cette Province.

144. Résolu, Comme l'opinion de ce Conité, qu une
somme n'excédant pas six mille louis. courant,
soit accordée a Sa, Majesté, pour dfr'ayer une
partie des Dépenses Contingentes de l'admiis-
tration de la justice, daris la section de la Pro-
vince qui formait ci-devant le ltaut-Canada.

145. Résolu, Commol'opinion de ce Comité, qu'une
soime n'excédant pas vingt-trois louis, quinze
chelins, courant, soit accordée à Sa Majesté,
pour rembourser à M. MacIccr, les sommes
avancecs par feu son père, Evander Maclrer;
pour la reconstruction du Pont de la Rivière
Baiscan,

14;. Résolu, Comme (opinion le ce Comité.qu'une
semme n'excédant pas deux cents louis, courant,
soit accordée à Sa Majesté. pur indemniser'
l'Association de la Bibliothèque Mercantile. des
dépenses, que cette institution a dù encourir pour
se déplacer du marché Ste.-Ane.

147. Résolu, Comme l'opinion de ce Comité, qu'une
somme n'excédant pas soixante louis, courant,
soit accordée à Sa Majesté, comme allocation
pour couvrir les frais de'tournées des deux Juges
de Circuit du District de Québcc. à trente louis
chaque.
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subid'em. 8. R Csolu omme l'opinion de ce Comité, qu'une
somme n'excédant'pas cinquante-huit lotuis dix-
sept clielins, courant, soit accordéc à Sa Majesté,
pour couvrir le montant dû à cor'taines personnes
pour travaux sur des chemins, exécutés durant
l',,,nc mil huit cent trente-sept, dans les 'Town-
siphs d Cornwall, et Roxbui'rh, sous l'autorité
les Statuts Provinciaux, 7 Guil. 4, chap. 1071,

et 2 Vici. chap. 50.
1,g. Résolu, Comme l'opinion de ce Comité, qu'une

somme n'excédant pas deux cent cin quante-qua-
tro louis, six clielins, courant, soit accordée à
Sa îajesté, pour payer d'anciennes Réclama-
tions non liquidées, sur l'appropriation pr'imitive on
faveur des 'travaux sur la' Rivière dès Outa-
ouais.

150. Résolu, Comme l'opiniondc e"Comité. qu'une
somme n'excédant pas cent vingt louis. courarkt,
soit accordée -à Sa Majesté, pur construire des
Cabancs de bois servant (le station sur le Chemin
d B(ago;, pour fournir un abri aux voyageurs en'
l'hiver.

151. Résolu, Comme l'opinion de ce Comité, qu'une
samme n'excédant pas mille, cent quatrevingt-un
louis.ldix chelins et trois deniers, courant, soit
acenrdc à Sa Majestè. pour faire face aux ré-
clalnations (le Reid et Shcppard, contre les ci-
devant Commissaires du Canal de C'onwall.

152. Résolu, Comme l'opinion de ce Comité, qu'une
somme n excédant pas 'ciq cents louis, courant,
soit accorde à Sa Majesté, pour, indemsr la
Congregation Luthérienne de Wilhamsburgh,
de la perte d'un morceau de terre qui avait été
primitivement réservé pour son usa go.

153. Résolu, Comme lopipioi de ce Comité, qu'une
somme n'excédant pas deux cent trente-huit
louis, six chelins et quatre derniers, courant,
soit accordée à Sa Majesté, pour indemniiser
M.M. O. S. .Boulton, et Z. Burn/alm, des
sommes par eux dépensées pour 'amélioration de
la navigation des caux intérieures du District de

e;cast le.
154t.,Résolu, Comme l'opinion de ce Comité, qu'une

somm Il'excédant pas trois cent vingt-cinq louiset
deux deniers, courant, soit accordée à Sa Ma-
jesté, pour compléter le Chemin de Londo,
Chatham et Am/erstburgh.

155. Résolu, Comme l'opinion de cc Comité, qu'une
somme n'excédant pas trois cent trente.neuf louis,
huit chelins et neuf deniers, courant, soit accor-
dée à Sa Majesté, pour liquider la balance due
sur le montant des Débentures émises par les ci-
devant Commissaires pour les améliorations du
St.-Laur'ent. ,

15'G. Résolu, Comme l'opinion d Ce Coniité, qu'une
somme n'txcédant pas mille, cinq cents louis,
courant, soit accordée à Sa Majesté, pour Ihire
bon des dommages causés par les travaux exé-
cutés pour , l'amélioration de Ila Rivière Trent
dans Io District de .eu'castle.

57. Résolu, Comme l'opinion de'ce Comité, qu'une
somme n'excédant pas cinq cents louis, courant,
soit accordée à Sa Majesté, pour les dépenses
contingentes qu'entraînera la réorganisation de
la Milice de cette Province.

158. Résolu, Comme l'ovinion de ce Comité, qu: une
somme n'excédant pas deux cents louis, courant.
soit accordéeo Sa Majest. pour payer les dé-
penses (les Commissaires de l'Enquè:c sur les
pertes souflertes pendant les troubles politiques
des années mil huit cent trente-sept et mil huit
cent trente-huit, dans le iBas-Canada.

Ordonné, Que la question de concours soit main-
tenant séparément mise sur les dites Résolutions.
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Et les dites Résouions, depuis la première jusqu'à su
la quarantc-ncuviéme, inclusivement, ayant été sépa-
rément lues do nouveau,,ct la question ayant été. sé-
parément.mises sur icelles, clles ont été adoptées par
la Chambre.

La cinquanîirmc et la cinquanic-et-unimc des
dites Résolutions uyant été séparément lues de nou
veau,

L'Honorable. Ccaylcy a proposé, secondé par
l'Honorable Procureur-Général Snfih, Que les dites
Résolutions soient soumises de nouveau au Comité
(le toute la Chambre pour prendre cn considération
les Subsides accordés à Sa Majesté.

,La question ayant été mise sur li dite motion, il
s'en est suivi une division, et les noms ayant été de-
mandes, ils ont été pris comme suit:

trioun.
1B1csscers BoultonC<ayley. Coulcille, Daly,ncl

Procureur-Général Draper, Duggan, .Ermatinge
Fosier, Gowan,3e, hall, Miacdonald, de CORN WA LL,
J4'C'onnell, MoJjaU, Monro, P>apincau, Petric, Robiu-
son, Seynour, Sherwoodi, de BRocrvLî., le Sollici-
tcur-Général Sh/rwood, dith; de FaowrFc, le
Procureur-Cénéral Smnith, Stewart, (le 13rrow'
Stewart, de I>î:sco'rr, !e Solliciteur-Général Tas /he
reau et ig --(27.)

cor i'E.
"cssicu rs Armstro ng, Baldwin, Berthelot, Bou-

illier, Cauchon, Chabot,' C'hauecau, Christie, De
Bleury, Desaunier, De WlVitt, Drunmond, Guillet,
Jobin, LaFontaine, Lantier, Lateridre, Leslic, Mac
Don ell, de Svon:orr, Merriu, Mêthot;Morin,Nelson,
Rousseau, Snth. dIe WVENTwoRtTet (ach .--(.>

Ainsi, elle a été cmportée clans l'afllrmativelet
Oidonnó,.en conséquence,
Etlc reste des dites Résolutions ayant. été séparé-

'ment lues de nouveau, etla' question de; concours
avant eté séparêment mise sur icelle, elles ont été
adoptécs pai la Chambre, et

Résolu, Que cette Chambre concourt avec I Co-
imité dans les dites Résolutions.

L'Ordre du jour, pour que la Chambre se forme en
Comité pour prendre un considération les Subsides
accordés à Sa Majesté, étant r lu;

La Chambre s'est, on conséquence, formée en le dit
Comité.

1. cirislic a pris le fauteuil du Comit et, près
y avoir siégé quelque tems,

M. l'Orateur a repris le fauteuil;
Et M. Chiistie a fait rapport que le Comité avait

passé plusieurs Résolutions qu'il avait ordre de sou-
mettre à la Chambre, quand il lui plairait de les re-
cevoir ; et aussi, qu'il lii était enjoint par le Comité
dc demander permission de'siêger de nouveau.

Ordonè, Que le Rapport soit reçu demain.
Ordonné, ,Que le Comité ait la permission de siégcr

de nouveau demami.

Message du Conseil' Législati, par John Fenni s g
Taylor, écuyer, l'un des Matres en Chancellerie -conseil Lgis-

M. LOuArEun,
Le Conseil Législatif a passé les BlIs suivans,

sans amendement.

Acte pour pourvoir au logement des Cours de il s Cou'
Jurisdiction Supéricure dans le Haut-Canada. suprieure

cte pour défrafer les d6penscs de Padministra- DilI concernant
lion de la Justice; en Matière Criminelle, dans 1'ndnministra-

" cette partie de la Province ci-devant le Rlaut- i°" delaJus-'
a Canada."e

'Acte pour amen der un ce rtain Adte intitulé nu s .

Acte pour amender une certaine Ordonnance v mins a
mentionnée, concernant les Chemnins à Barrières rires de Que-
prs Qudbec.'
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l eoncernant " Acte pour, appropriation des Revenns provena1t
i. bivi"u (les 4, dos Biens des -Jésuites, lour l'année mil huit cent

jLSS~tC. 'q uaranto-six."

1um0 'r In " Acte pour autoriser l'appropriation de dix-neuf
ne1 'U 'au mille louis, our l'ai é t i on du Gu le St.-Lau -
rent, . l.

Mil r1nrla Act pour mieux prévenir la contrehande."

111 del flaien. A cte pour èontinuer et amender les Lois de
uerUe Banqueroute maintenant en forcc en cette Pro-

vice.

Aussi.
Le Conseil Lègisiutit' a passé lus Bills suivans.
oc les amendellmns. auxquels il demando e con-

cours de l'Assemnblée Législative.

l d'ne Acte pour amender l'Acte d'incorporation de laran n de ~ ' Cité de Toronto."

lNdu N-a Actc pour la meilleure odaisation de la Pro-
rial (B > 1ession de Notaire dans le Bas-Canada."

Mil dinerro
rail
bourg.

Acte pour changer et aniender l'Acte d'incom pi
ration de la Ville je C um

A ussu .
Cos m, L:cmsm. .vîm

Jeudi, 4 juin, 18s4t.
1h11 d'inerorn- Ordonn QUe l'un des MaÎtres cn Chancellerie ser' de li nde a l'Assemble L slat;t iforme cette

iii.Chambre que le Consei Legislatif a concouru
dans lamendmn tfait par lAssemblée Légisia-
tivc aux aienldomens faits par le Conseil Légis-
latif, au Bill intitulé, " Acte pour, mdifier etamender lIActe d'incorporation de la Ville de

Handi/tom, et ériger la dite Ville en Cité," sans
amendement.

Aussi,
Com:n. LcsL.%-r'mP,

Jeudi, 1 juin, 1840.
ras de, ot. Ordonné, Que l'un des Maitres en Chancellerie se

rende a lAssemblée Législative.et informe ccette
Chambre que le Conseil Législatif a concouru
dans l'Adresse à Sa Majesté,au sujet des Malles
expedîces de la GrandeBretagne et de cette
Province. et demandant la réduction des taux
(les frais de port, en remplissant le blanc Par
les mots " Conseil Législatif, et

Aussi.
CoNsr it LÇ:cmst..r,

Jeudi, 4 juin, 18416.
Ordonné, Que l'un des' Maîtres an Chancellerie se

rende à l'Assemnblée Législative, et informe cette
Chambre que le Conseil Législatif a passé l'A-
dresse qui suit à Son Excellence le Gouverneur-
Général, au sujet des Malles expédiées de la
Granle-Brzetagnc et de cette Province, et do-
mandant la réduction des taux des frais de port,
I laquelle il demande son concours.

A Son Excellence et Lieutenant-Général, le Très
Honorable Charles Murray, Comte Cathcart, de
Cath/cart, dans le Comté cie JefrCe, Chevalieri
Commandeur dlu Très Honorable Ordre Militai-1
re du Baiim, Gouverneur-Général de PAmérique
Britannique du Nord. Capitaine-Générai et
Gouverneur-en-Chef de la Province d Canada.,
<le la Nouivelle-coske, dlu Non au-Brunswrick
et dle, 1ll du Prine-Edouard, et Vicc-Amiral
en icelles. et Commandant les Forces de Sa Ma-
jesté dans: l'Amériquc Britannique du Nord,
etc., etc., etc.,

Qu'i i.LAîsit A Vo.r.as E.xLNxCc,
Nous, les fidéles et loyaux Sujets de Sa Majest le

Conseil Législatif et
du Canada;rénis en Parlement Provincial.

prions respectueusement Vtre Exellencede vouloir
bien transmettre notre Adresse conjointe, relative aux
Mae!s expédiées de la Grande-Brettne, et de'cettà
l.rvince, et à la réduction des taux de port, en la ma-
niere que Votre Exellence lejuecra convenable, ali
qu'elle puisse être nise au pied du Trône.

R. E. CARO N,
O>rteuir.

Cossi. LI:m4.Armr

Jeudi,'1 juin, 18406.

FrulsWde ro me.

Et aussi,
CoxsminL LÇ:aIsrrF

Jeudi, 4 juin, '184G.

rdonn, Que l'un des Maitres. cn Chancellerie se Bill dincorl.
rende à LAsseibléeLégislative, pour deimnder ration du 1y-
une coiifirnce, dans la Chamb' des Comités du own.
Conseil Législatil; demain, à cinq lieures, P.M.,
au sujet des amendemens fdits par cette Clham-
bre, au Bil[intitulé : " Acte pour fixer et définir

les limites de B1town, et établir,un Conseil-
de-villeOCI icclui;" auquel l'Asseribléc n'a pas

concouru.
Et ensuite il s'set retiré.

Le Maître en Chancellerie a été alors appelé, et
informó par M. l'Orateur que cette Chambre enverra
une réponse par messge.

Sur motion de M. Stcart, de Bytown, second par
M. Duggan,

Rmsollt, Que cette Chambre consent à une confé-
rence avec l'Honorable Conseil Législatif, telle
que demandée par leurs Honneurs, au sujet des
amendemonns faits par leurs 1-lonneurs, au Bill in-
titulù: " Acte pour fixer et défihir' les limites de
BytoIVn, et établir un, Conseil-de-ville en icelui."

Résolu, Qu'il soit nomóné quatre Directeurs, pour
rencontrer les Directeurs qui seront nommés par
le Conseil Législatif,"au teis et lieu fixés pour
la dite conférence.

Ordonné, Que M. Stewart, de Bytlon, M. Smith,
de Froittenac, M. Petrie et M. Duggan, soient
nommés Directeur pour conduire la dite confé-
rence.

Ordonné, Que les dites Résolutions et Ordres soient
communiqués par message au Conseil Législatif.

Ordonn, Que M. Stcù:ai-t, de Bytown, porte le
dit message au Conseil Législati f.

L'Honorable M. Daly, lun des Conseillers Exécu- a
tifs de Sa Majesté, a mis devant cette Chambre, par adresses.
ordre de Son Excellence le Gouvernenr-Général,

Réponse à une Adresse dc lAssemblée Législative . . racaud
à Son Excellence le'Gouverneur-Général, priant Son Ecuyer.
Excellenr.e de vouloir bien faire mettre devant la
Chambre, "toute la correspondance qui a été échan-
gée entre le prédécesseur de Son Excellence, Lord
Metcalfe, et ls Membres de 'Administration Provin-
cialc, d'une part, et Louis Edouard Pacaud. écuycr,
Commissaire des Banqueroutes pour le District <les
Trois-Rjriécirs de l'autre, relativement à la récla-
mation de M. Pacaud, pour une rémunération et un
salaire pour les 'crvices qu'il a rendus, et las devoirs
qu'il a remplis, en vertu de l'Acte 7 Victoria, chapitres
10 et 18.7

(Pour la dite Réponsc voir Appendice A. A A.)

Et aussi,
Réponse à une Adresse de l'Assem6lée Législative, G R. Burke,

à Son Excellence le Gouverneur-Général, datée le Acuyer.
20 du mois dernier, priant son Excellence de vouloir
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bien fiire mttre devant Elle copie dC toutea l
correspondance éciangéc cntrele Couvernement Pro-
vincial, le Dpartcment dcs Terres d l'a Couronne,

t G. R. Burke, écuyer, de Bytown, au sujet.de la
nomination de ce' inonsieur, ou de son reflus daccep-
ter la chargo d'agent pour la vcnte des Réscrvcs duù
clergè.

(pour la dite Réponse, voir Appendice B. B. B.)

Mt Jus Cours LOrdre cdu Jour, pour la seconde lecture du Bill
de Diin pours am td uni Acte intitulé : " Acte pour amoen

der, consolider et réunir en un seul Acte ls di-
verses lois maintenant on:vigueur, qui,établissent
'des Cours de District, dans les divers Districts (le
cette partie (le la Province, ci-devant le Iaut-Ca-
nada," étant lu
M. Duggan proposé, secondé par M. Scymour,

Que le dit Bill soit maintenant lu une seconde fbis.
La question ayant été mise sur la dite motion, il

s'en est suivi une division ; et les noms ayant été de-
mandés, ils ont été pris comme suit :-

rouin.

Messieurs Arnstrong, Berthclot, Boutillier, Cha-
bol, Da/y, DeIViu, Duggan, Ernatinger, Foster,
Guillet, LaFonta ne, Laterrid.e, Leshic, .cdonald,
de;Gî caxny, Macdonell, de Duxnms, 1iacDonell,
de SToRMONTr, M ithol, .ilofat, Marin. Rousseau,
Seymnour. le Procureur-Cnéral Smith, Taché, le Sol-
liciteur-Général Tascher-ea let Williams.-(25

CONTRE.

Messicurs Dickson, Goian, Mlacdonald, de CoRN,
wi.i., M1P Conne/. Petrie, Robinson, Sherwood, de
]3îocKvîls;, et Stewart, de Pissco-r-.-(S.)

Ainsi, elle a été emportée dans affirmative, et'
Le dit Bill 'a été lu en conséquence.,
M. Duggan a proposé, secondé par M. Ermnating-

er, Que le dit Bill soit grossoyé.
M. Macdonald, de Cortwall, aproposé on amon-

dement, secondé par M. Petric. Que tous les mots
après <' Que," dans la dite motion, soient retranchés,
et les suivans subtitués: i les mots suivans soient

ajoutés à la première clause du Bill, savoir :'pourvu
"toujours qlue les dispositions de cet ordre n'affecte-
" ront pas ceux qui occupent maintenant les dites

charges."
La question ayant été mise sur lai dite motion da-

niendoment, il s'en est suivi une division ; et les noms
avant été demandés, ils ont été pris comme suit

rount.

Messicurs Arnistrong, Baldwin, Boulton, Dickson,
Lantier, Macdonald, de COR N WALL, 3ferritt, Ptrie,
Robinson, Sherwood, de Biccicvl E, Stewart, d
B*roW,~ et Stewart, de PRZEscoTT.-(12.)

cONrRE.

Mlessieurs loaut illier, Cauchon, Cay1ley, Chabot.
Christie, De IVitt, Druninond. Duggan, Ermating-
er. Fostcr, Gowan, Guillet,' iale, LaFontaine, La-
terri, Leslic; Macdonald, de GL-;GaAuy,'Macdonell,
de, DuNoAs, MacDonell, de S'roanoNT, Ml3'Conneil,
MfrIéthot, illofTatt, Maorin, ousseau, Seymour, le Pro-
cureur-Général Smith, Taché, le Sollicitcur-GénéraI
Taschereau et Viger.-(20.)

Ainsi,, elle a passé dans la négative.
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La question ayant été alors,'r mise sur la: motion nUl des co
principale, il s'on est suivi une division ; et les noms de Di trkm.'
ayant été demandés, ils ont été pris comme suit

Me~Issicurs Boutillier, *Cauchon, C'ayley, Ch/a bot,
Christie, De Witt, Drurmond, .Duggan, Eivrnating-
ce, lF aster, Guil/et, r ia/e, LaFontaine, Laterrière,
Leslie, 1i'acdonald, d e G LE NcARY, Miacdonell, de
DuNDAs, MacDoncll. de SroMoN T Méthol, Moffatt
Morin., Russecau, Seymour, le Procureur-Généra
Smnith, Tac/hé, 1 Solliciteur-Gnéra Taschereau,
Vigeret WiliaMis.--(08.)

CONT R E.

9Messieurs Armstrang, Baldwin, Boulon, Dicksan,
Gowan, Lanlier, Macdonald, de CoRNAL., ÏMi'C'on-
nell, letrie, Robanson, Sherwood de EnocKvîm..s
Stewart, die BrrowN, et Stewart, du PasscoT.-(13.)

Ainsi, elle a été emportéc dans l'alirmative, et
Ordonné, Que le Bill soit grossoyé.

L'Ordre dlu jour, pour que la Chiambrese forme on Déjenccs Con
Comité sur le quatriLm Rapport lu Comité Perma n ea
nent des Dépienses Contingentes ; sur le Rapport lu
Comit Spécial nommé pour fixer les salaires et allo-
cations des,Oficiers et Messagers de l'Assemblée Lé-
gislative; et sur le cinquième Rapport du Comité
Pemanent des Dépenses Contine entes, étant lu';'-

La Chambre s'est, en conséquence, formée en le
dit Comité.

M. Macdonald, de Dunlas, a pris le fauteuil du
Comité; ct après y avoir siégé quelque toms,

M, l'Orateur a repris le fauteuil ;

Et M. Macdonald, de Dundas, a 1fit rapport que
le Comité avait passé.plusieurs Résolutions, lesquelles
Résolutions ont été lues c nouveau à la table du
Grefficr, et adoptées par la Chambre; ct elles sont'
comme suit

1. Réso/l, comme l'opinion e' ce Comité, qu'une
somme dc vingt-cnq louis soit accordéc a Ml'i
Cathcrine ,·Lennan, veuve de feu Hiugh,
M'Lennan, ci-devant Portier de 'Assemblc Lé-
gislative, pour lui tir lieu de toutes réclama-
tions quelconques pour les services de feu 'son
dpoux.

ý. RésoÏu, Qu'une somme de trente-et-un louis
cix chelins, soit accordéc à Mý' Julia Bell, veuve
de feu Eneas Bell, ci-devant principal Messa-
Cer de la Chambre d'Assemblée, pour lui tenir
?Ïeu de toutes réclamations de quelque :nature

ue ce soit, pour ses services pa'sss, ou ceux de
<ou son époux.,

3.r Résolu, Qu'une pension de retraite de dix-hùit
louis par année, soit accordéc à J Villian Dixon,
Messager de cetto Chambre; laquelle pension

seapye à mê-me les ,Dépenses Contingentes
do cette Chambre, à commencer de lafin de la
présente Session.

4., Résolu, Qu'une somme de vingt-cinq louis,, sixi
chelins et dix deniers, soit pave à M"'e Sophia
Daltn, comme étant lc montant d à feu son
époux, pour impressions faites pour la Chambre
Sd'Assemblé de la 'ci-devant Province du Iaut-

Canada, pour lui tenir lieu de toute réclamation
à cet égard.

5 Résolu, Qu'un salaire fixe soit accordé et payé
à chaque Odficier et Serviteur de cette Chambre,
au lieu et place le tous autres émolumens ou ré-
munération quelconques ; c'est à savoir :
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Dýppenses Con.-

G. Résolu, Que tous les salaires ci-dessus devront
commencer et avoir ellet, à dater du premier jour
de janvier, 1840, et scront considérés .onîin
salaires annuels et non pour la Session.

7. Résolu, Que tout officier ou employé de la
Chambre, qui ne considèrera pas ses services
suffisamment rémunérés par le salaire fixé dans,
la cédule qui précéde, ait la permission de se re-
tirer du servied ; et que le Greffier et le Scrgent-
d'armes, (avec l'appirobation dc l'Orateur,) soient
autorisés à remplir la vacance.

S. Résolu, Que, quant à l'ouvrage qui doit être
fait dans les Bureatux de cette Chambre pendant
la vacance, soit pour arranger ou copier et sur-
veiller l'impression des Journaux de la présente
Session, et autres ouvrages qui ne sont pas
termeins dans les Bureaux, , isoit entendu,
conformrment à la recommendation contenue
dans le rapport sur les Bureaux et Départemens
de cette Chambre, durant la première Session,
(1S41) di dernier Parlement, que tous les Oui-
ciers de la Chambre (y comptis le G1rfier et
l'Assistant-Crefier')seront tenus d'achever etcom.
pléter tout l'ouvrage de l'année'; et' qcue le reste
de l'ouvrage sera divisé par le Creffier entre les
officiers sous ses ordres, de mamire gne chacun
ait sa part, autant que possible, afin que les Jour-
naux et autres Documens imprimés puissent, êre
mis entre les mains des Membres, aussitôt pos.
sible aprés la Session ; et, de plus, qu'il ne soit
rien alloué pour ouvrage extra pendant la va-
cance. C

9. Résolu. Qu'une humble Adresse soit présentée
à Son Excellence le Gouverneur-Général, priant
Son Excellence de vouloir bien émaner son War-
arnt en faveur de WVilliam Burns Lindsay,écuyer.

Grilier de cette Chambre, pour la somme <le dix
mille, ccnt soixante-et-un louis, dix-huit chcins et
un denier et demi, courant, ponr détrayer les Dé-
?enses.Contingcntes de cette Chambre, assurant
Son Excellence que cette Chambre en fera bon.

Ordonné, Que cinq cents Exemplaires de VAdres- Impresion or-
se de cette Chambre a Sa Tris Gracieuse Ma
jest- la Reine, du douze de mai dornier, au sujet
du changement proposé dans les Lois des é-
réales, soient imprims pour l'usage dcs Membres
de cette Chambre.

M. Drummond a proposé, secondé par l'Honorable Ordres du jour
M. .laFontainc, Que les Ordres du jour, dont il n'a remis.
pas été disposé, soient remis à demain.

La question ayant été mise sur la dite motion, il
s'en est suivi une division:

Pour..........13
Contre.........

Ainsi, elle a été emportée dans l'afirrmative, et
Ordonné, en conséquence.

Alors, sur motion de l'Honorable M. LaFontane,
secondé par M. Drummond,

La Chambre s'est ajournée à demain, à onze heures,
MA. M

Sabbti, 6 dic Tunii.

A so Noxo Vic oitL RÈGINE 1846.
On:c heures, A. M.

T N Bill grossoyé, pour amender un Acte intitulé: iil des Cours
UI Acte pour amender, consolider et réunir en un de 1 strict.
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Oliciers et essagers. Par ainno.

l LintiSa Gretlier. un salaire de £'750 par anntee pour lui tenir lien ie tous ionoraires, alloca-
tions et coImission,.lequel salaireera contitt suleeit duLit lit pcrsisitnce un olliço du tituilaire
actuel, en contsidrttion de se lungs t' tiiUles services,Iet sera ensuite tixô A £600 par annòc.

2 G . Faribault. assitnt Greiller, tn sihu re de £550 par alnòe.our Ii tenir lieu le toutes allocations,le-
quetl salre sera aceordé au tituhtire act tel seulement. etositiri de seslongs et titlès services
dirant les Sessions Parleientaires, et duI soiln u'il a tri. dlo rue millir (les toccumens historiques por
la 1ilbliothèilqut (le la tluibre, et d'auitres services penitanit la Session et il sera cnsuito fixé, -
£-150 uinr année.

3 V W. Wicksteed, Grefiler en Loi et Traducteur Anglais .350 0
4 W. P. latrickc, preinier Gretier )0es tlireaux 350 0 O
5 W. Rios, premier Gretîier des Comités .. . . 350 0 0

6 [ieuri \yer, Tr:uetir Français. .. . - 250 0 0
'7 P. . (iGgntont, Grellier des JuIrn:Lxt Frantçais . .. . . . . 250 0 o

G. al. Aluir, Grelier des Joitriaux Anglais . . . .. .. . . 50 0 0
0 Alfred Patrilk Greilier ti s Comitis l. . . . .. .. .. .. .. 250 0 0

Tomas Vaux, deuxim Gretlier tes Bureaux, et Comptable . . .. .. 250 0 O
SA lfred 'odtd. Gretlier des Cutntit .. . . .. 0. .. .. .. 50 0 o

12 W. B Lindsay junior, Assistat Crellier ln Loi, et Trauitcteur Anlais .. . . . . 200 0 0
13 ( c. l ivesqueiAssistant TraducteurFrançais .. .. .. .. .. 200. 0 0
14 1). P. Mirand Io Io .. .. .. .. .. .. 200 0 0

5 J ý liusýtoni ' 1 do (1 .. , . ... . . .. 00 0 0o
1 Williaun Windler. lbliotenire. . . . . . .. .. .0. .. 200 0
l'7 Ali os Todi, Assistmnt Bibliothlcairu .. . . .. . . . 0 0 0

(Lorsque les tittilaires actuels cesscrout de tenir lturs eploinp , il ne sera nonim qu' un sei Bi-
bikth Itcai re.)

18 Geo. K. Cisholm. Scrgent d'Armes .. .. . . .. .. 200 0 0
19 J. i1. Mornaîd, Grellier setuaire . .... .. .. 150 0 0
"0 'lhatleis l'atrick dlo do .. .'. .. 150 0 0

1 illenry liaruiey .. ( l 150 0 o
22 Kinîg Ilarton . issant comme Grefliers suruimra i ros, et devant iùtre lacts sur la listes des I 150 0 0
23 W . I Lemoin. ' Urefliers rianens,A .. . .. ,50 0 0

4 . ink .. 50 0 0

trefFiers stirnumraire, qui leot òtre placés sur < e nanento, à 0 026 Il. .13. Stuart MdvrnL&e su a it pranne,?l2

27o 2
27 A. L. Carulinil, premieriesaer .. .. .50 0 0
28 Robert Defreies, Alaitre île Pose . . . .. 80 0 0
29 John Caunirotn, coune asbistant du tittulaire actuel seulement 75 0 0
30 41im1 O'Connor, P'ortier .. .. .. 70 1 0
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i dl8 Cours " scul Acta, les diverses Lois maintenant n vigucur
(l . qui 'établissent ou règlent la pratique des Cours .do
Districts.dans les divers Districts dC cette pnrtia dc
la Province ci-devant le haut-Canada a été lu

pour l troisièmo fois.
M. Duggan a proposé, secondé par M. Cumnnngs,

Que le titre soit Ac tc pour amender un Acto
passé dans la derinière Session de ce Parlement,
intitulé: Actc pour aniendcí•, consolidcr et:réunir

en un soul Acte, les diverses 'ciis maintenant on
vigueur qui établissent ou règlent'la pratique des
Cours de District, dans les divers Districts de
cette partie de la Province ci devant le Eaut-

La question ayant été misa'sur la <ite motion, il
s'en est suivi une division,: et las noms ayant été de-
mandés, ils out été pris comme suit

P'OUR.

Messieurs Ar' nstrong, Ch/tabot, Cummi s, Daly, le
Procureur-Cnéral Dra/mr, Duggan, Ermatinger
F~oster, Jobn, LaIontaino, Leslie, M\acdonald, de
Dusnnas, MlacDonell, de 'S.ronds-~r, M~)ét/ot, Scott,
le Solliciteur-Gnéral S/herwood, it/h, de Fatos':'e-

(l ··rå .K'
is, lle ouer,-é npéa nitil ir-i et IVllm.( .Mevlssicurs Dickson, Robinon, Shcrwcoad, de BuocK-
r LLEá,Metwart, de ]3vrowvs, Stewar>t, de PRE îscov'r.

-(5.)
Ainsi, elle tété emportée dans l'aqirmative, et
Résolu, en conséquence,
Ordonné Que l'Honorable M.' Daly porte le dit

Bill au Conseil Législptif, et demande son con-
cours.

î'tiun lues Conformément à l'Ordre du jour, la Pétition suivan-
rtoaaeté lue:-

Le R6v. R 'DLI Révérend fRichard 2'inderson, et autres, de
Andersoi e re/and, h1alifax et Inerness, demandant qu il soit

inséré une Cl:use dans les ßills des Chemsin de fer,
pour empêcher la profanation du jour- du Dimanche.

JIamnett ri. M. Stecart, de BytowndComité Spécial auquel
hýc, Ecuyer. a été renvoyée la Pétition de Rlamnett Piaiey,écuyer,

Gardien du Conseil Municipal du District de Dal-
housie, a présenté à la Chambre le Rappbrt' du dit
Comité, lequel a été lu de nouveau à la table du
G refler,

(Pour le dit Rapport, voir Appendice C.C'C.)

canauxdu st.- M. n-t, du Comité Spécial auquel a été ren-
Lauret. oyé la réponse à une Adresse, demandant quel mon-

tant a été dépensé pour les différentes saignées des
Canaux .du &-Laurent. ct le montant les péages
reçus sur iceux, a présenté à la Chambre le Rapport
du dit Comité, lequel a été lu'de nouveau à la table
du Greflier.

(Pour ledit Rapport, voir Appendice .D.D.D.)

M. Gibson . Jessup, du Comité Spécial auquel a été ren-
ec.et autrcs vovée la Pétition de William Gibson écuyer, et au-

tres,Francs-tenanciers du Townsh!ip d'Edwardsburgh.
a présenté a la C.hambre le Rapport' du dit Comi-
té,'lequel a été lu de nouveau à la table, du Greflier,
et adopté par la Chambre; et il est coim suit

En obéissance à l'Ordre de renvoi, votre Comité a
délibéré sur la Pétition qui a été soumise à son
examen; et il prend la liberté de faire rapport que les
allégués dles Pétitionnaires méritent l'attention la plus
sérieuse de votre -lonorable" Chambre. Votrc, Co-
mité recommande, en conséquence, qu'une humble
Adrésse soit présentée à Son Excellence, priant Son
Excellence de vouloir bien nommer deux Commis-
sares qui, devront être des Arpenteurs Provinciaux
pour faire rapport du meilleur plan à adopter pour
extriquer les Pétitionnaires des difficultés qu'oflre
leur position iactaclle.

Sur motion de M. .essup, secondé par M. S/e,'
wood, de Brockville"

Résolu, Qu'il soit présenté une imblo Adresse à A
Son Excellence le Gouverneur-Général, priant
Son Excellence de vouloir bien noniier deux
Commissaires qui devront être Députés Arpen-
tours Provinciaux, pour s'enquérir et fair rap-
port d'une prétendue ligne sinueuse qui se trouve
entra les Townships d'Edwardsburg/et Matilda
aux lins de faire rectifier toute erreur qui pour
rait se rencontrer dans la dite ligne, r

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée ù Son
Excellence ; la Gouverneur-Général par tels
Membres de cette Chambre qui forment partic
de l'Honorable Conseil Exécutif de cette Pro
vince.

Or'donné, Que deux cent cinquante xemplaires mpress o
Ce la partie de la Réponse à une Adresse deidonnée.
cette Chambre à Son Excellence le Gouverneur

énér'al, demandant Copie des Rapports et de la
Correspondance d'E.. DRottermund.Chimiste
ci-devant attaché au Département Géologique
Provincial, quicontient le Rapport du dit E. G.
De Rottenu'nd, soient imprimés dans chacune
des langues Anglaise et Française, pour l'usaeo
des Membres de cette Chambre.r

Sur motion de lo norblc N1., Robinson, secon
par M.Duggan,

Rèsolu, Que cette Chambre concourt dans l'Adres- Fraie de Tote
se à l'Honorable Conseil Législatif à Son Excel
lence le Gouverneur-Général, priant Son Excel-
lance de transmettre lAdresse réunie à Sa Ma-
jesté au sujet des Malles expédices de la Grande-
Bretagne 'etde cette Province'; et aussi, deman-
dant la réduction (les taux de frais de port,,dc
telle manière que Son Excellence le jugera con-
Venable afin qu'elle puisse être déposéC aul pied
(lu Trône :;,que - le blc on icelle soit 'rempli
par les mots " Assemblée Législative," et que la
dite Adresse soit signée par M. l'Orateur, de la
part de cette Chanbre.

Résoln, Qu'il soit envoyé un Message à,l'Honora-
ble ,Conseil Législatif, pour inbrmcr leurs Hon-
neurs que cette Chambro a concouru dins- lA-
dresse a Son Excellence le Gouverneur-cénêral.
au sujet des Malles expédiées de la Grande-Bre-
tagne et de cette Provmce et aussi, demandant
la réduction des taux des frais de port

Ordonné, Que l'Honorable M. Robinon porte le
dit Message au Conseil Législatif.

M. Nac Donell, de ·Dunanlas, a proposé, secondé par 1e anînr
M. Taché, Que la Chambre concourtdans le Rapport Richardson
du Comité Spécial, auquel a été renvoyée la Pétition
du Major John Jichardson. Surintendant de Police
sur le GaraI dW Welland.

La question ayant été mise sur la dite motion,
s'en est suivi uno division ; et les noms avant été de-
mandés, ils ont été pris comme suit

rount
Messieurs Cumming., Dickson, LAterr<ère, Mac-

donald, de C6nw 1. Macdonell, de Dusu,
MJacDonedl/, 'de SronMorr, Merritt et Taché.-(A)

coNTam.
Messieurs Baldwin, Berthelot,Boulton Joutillier,

Caucon C'aley, Chabot. C'auvcau, Colvile, Da/y,
DeBlcury. ,Desaunicr, De Fitt, le Procureur-Général
Draper', Guillet, Bal. Jcssup, Jobin. Larontaine,
Liantier, Laurin, LeMoine;Leslie. M Connell, Mêthbot.
Meyers, AIofatt, Marin, Papincau. Robinson, lous-
seau. Smzith. de FîorayT.c, le Procureur-Général
Smitht, Smit/t; de 'WRTII Stewart, de Bv'rowx,
Stewart, de PassconT. le Sulliciteur-Gênéral Tasc-
reau et Williams.-(38.)

Ainsi, elle a passé dans Il négative.
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nu N..io ' H . Stuewrt de Bqtou n( a'itirapport que les Di-
1 cours de la part de cette Chambre au sujet de la
niou'velle. :olfé'enee consencitie avec le Conil is-
latif, au sujet des amendemns faits par leurs 'Ion
neurs au Bili grossty, intitulé " Acte pour fixer eti

définir les imites de Byltown, et établir unConseil
de-ville en icelui," et auxquels cette Chambre 1n'a

pas coucouru, s'étaient trouvés aux teis et lieu fixésj
ponr tenir la dite nouvelle conférence et y avaient
rencontré les Directeurs de la part du Conseil Lé.
gislatif, qui leur ont, remis leurs Raisons pour les-
quelles il persiste dans les dits amendemens ; et le dit
M. Sicwarit a remis les dites lRaisons à la table (Iu
Greflier. où elles ont été lues, comime suit:-

1.' Parecque. le troisiùme Lundi se trouvant étre le
quinze du présent mois de jui. sciait un. épo.
que trop approcltée pour la première élection des
Membres du Conseil-de-ville de B!n tn, d autantl
plus queloe Bill prescrit qu'il sera donné avis publici
dl lieu (le l'élection. an moins six jours avant I'lec>
lion et parIcque, siladite élection i'a pas lieu le
our fixé par le Bill. elle ne pourra avoir lieu aucun
autre jouir, car la trente-sixiie section du Bill pa-I
rait. par le sens de la clause; n'avoir rapport qu'aux
élections subséquentes,, quoique cela ne soit pas ex-
primé.

I. Parceque. l'on ne peut pr'ésuner que le Cou-
vernetient de Sal Majesté possède des propriétés
dans des vues.de spéculation ; qu'au contraire, l'on
doit présumLc' que la Couronne ne possède des pro.'
priétés quc dans Uintréi't de la société en général. et
qu'elles doivcnt. par conséquent, étr'e exemptes dIe
toutes taxes.

:'. Pareque, le Conseil Législatif7croit quece n'est
qu'un acte de justice rendre La mémoire 'i oflidier
plein de bravoure et de mérite, au zèle, àl'énergie et1
aux taliens duquel la Province doit en erande partie,
lheureux achèvement du Cai'al de Rideau, que le

nom de la ville de Bytown ne soit pas changé ; ett
parceque l'Assembléc Lêgislaièc n'a donné aucuine
raison pour refuser son concours à l'amendcment qui
a été dicté par ce motif.

. Parecque, les rues en question ayant été tracé'es
st.r un terrain que le Gouvernement de Sa Majesté a
alcté pour cet objet. il ne coniet pas que ce ter-
rein soitgrevé sans le consentenient du Gouverne-
ment de Sa' Majesté, qui est, eni conséquence, auto-
risé ü donner ou à refuser son' consentement, et le
Conseil Législatif est persuadé qu'il n'abusera pas dCe
ce pouvoir.

50. Paiceque, le Conseil Lérgisiati' considère que
les termes dans lesquels la dermi'cr claus clu 13ill est
conçue, ofTre des diflicultés sous plusieurs rapports.

. Pa'cequc, la clause que le Conseil Législatif se
proposait d'z.jouter' àla fin du Bill. est rigoureusement
conforme à un article cles Instructions Rovales don-
nées aux:Gouvcrneur's le cette Province, relativement
aux lois qui doivent étre passées par le Parlement de
cette Province.

Sur motion de M. Boulton. secondé par M. 1iail.
Ordonné' Que les amendemcis, faits par le Conseil

Législatif, au Bill intitulé : " Acte poura einder 'Acte
d'Incorporation de la Cité de T'ioronto," soient main-

tenant pris en considération.
La Chambre a, en conqueneŽ. p-océdé à picn-

dre les dits amendenens on considération.
Et les dits amendomens ont été lus comme suit t-
Feuille 2, ligne 13.-A près " par' annêc" retran-

chez depuis " '" jLIsqu'à" ci-
" té" dans la 1 4 '"ulige. ces
Cieux mots inelus.

"39.--Retranchez "agissant" et in-
sérez "réógiant.'

12 5.-Arès " et" là où ce mot se
rencontre pour la première
fois, insérez " dans."

Et les dits amendemens avant été lus de oùvau.
s ont été doptés par la Chambrc

Ordoné,Qur ., lou/on clporte le dit 13111 aut
Conseil Lcgislati ,. informe leurs Honneurs
qtue cette Chambre a adopté leurs aimendceons.

Sur niotion de m.Boton secondé parlM. S/e-
wood, de I3rocel //e,

OMdonn, Que les amendemons faits par le Conseil
Législatif au Bill intitulé " Acte lioui hgeret amender l'Acte d'incorporation de la vlle
"de Coourg," soient mnaintenant pris en con-
sidération.

La Chambrc a, cn conséquence. procédé à preni-
dre les dits amend'eînens on considération.

Et les dits amnendeinens ont été lus, comme suit,-.
Feuille SI ligie 9.-Retraclhez " juin" et insérez

" juillet.
22.-,Retranchez juin" et insére-

juillet.,"
13 0I ).-Après " pour" insére' a-

cuni dlos."
" 35.-Aprés "'cotisé" insérez " se.

" ra et."
14.-Retranchez juillet" ct nsé-

roz " août."
" 123.-Après-vill insrez"d ms."

Et les dits amendemens avantété lus de nouveau,
ils ont été adoptés par la Chambre.

Ordonné. Que M. Boulton reporte le dit BDiii au
Conseil Législatif, et informe leurs Honneurs
que cette Chambre a adopté leurs amendemens

Bill d'iitenrpo.
tntion du Co.'
bourg,

Su' motion de M. aurn, secon dé pir M. J LItho,
Ordonn, Que les amendemens faits par le Consel du Noia-
Législatif, au Bill intitulé " Acte pour la mei (.-C

leure organisation de la profbssion de Notaire,
dans le Bas-Canada,' soient maintenant pris

on considération.
La Chanbre a, en conséquence, procédé à prendre

les dits amendemens en consideration.
lt les dits amiendemonus ont été lus, comme suit
Feuille 2, ligne 1.-Après " Secrétaire," insrez

"'r'sonr.
" l l Retranchez "troisième t un

"trésorir qui.'
té RéI etrncimcez ." qu-trième" et

nsérez " troisieue.
3 "3:3.-A prés "Secrétai'e" insérec

Tîrêsorier."
4 .- Retranchez ' ou Avocat
" e" 5.-Aprés "Secrétaire" insérez

" Trésorici.
" "I .- Retranchez "Secrétaire, Syn-

" dic, ou Trésorier," et insé-
rez " Secrétaire-Trésorier,
"ou Syndic."

: 33.-lRetrancliez " 'Tr'ósorier," et
insérez " Secrétaire-irso

ier.
7 '~ 34.-Après - Secrétaire" insére

Trésorier." .

35.-A prés "Scrétaire ins rez
" Tr'ésorier."

" 1.-Après " Secr'étai'cr" insérez
"Trésoiir."

7.-Aprés " Scereaire" insurez
" Tr'ésorier."

s .4.-Aprs habileté" insérez.
et aura fait preuve d'avoir

" suivi pendant cinq années,
un cours régulier d'étude,
clans un ou plusieurs sémi.

" naires ou colléges désignés
"dans la quatorziéme clause

" de cet Acte, oud'avoirreçu
cde toute autre manière une
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éducation classique, com-
prenant. au mnoins, une
coinaissance suflisante de
la l anguie latine."

45.-Après 'brevet" insérez "'et
une expédition authertique
ilu lit brovt, aussi bien que

I de chaque: transport d'ice-
lui, scra" déposéeclans le
bureau clu Secrétaire-Tré.
sorici' dc la dite Chambre,

.dans les huit jours cde la
date du dit brevet, à peine,
de nullité: pourvu toujours,
que rien de' contenu dans
le présent Acte ne s'ap
p luer'a ni ne serac entendu
s'appliquer à un étudiant'
dont le brevet *aura été

"exécutéavania passationdu
présent Acte, ni falTcter
e droit d'un tel étudiant
d'être reçu Notaire ;l'ex-,
piration de son brevet, sujet.
aux réquisitions ' des , lois,
en force au tems de la pas-
sation du dit' brevet, sauf1
et exccpté que cia ue étu-
dcant scia tenu d d époser)
une expéditioi ce son bre-

' vet: dans le bureau dlu Sc
crétaire-Trésorier' de la
dite Chambre des Notaires,t
dans les limites, de laquelle
son patron résidera, dans,
les trente, jours après
établissement de la dite
Chambre."

9 l" 17.-Aprés " courant" insérez la
clause A.

CLAUSE A. -.

Et qu'il soit statué, qu,
depuis et paprès le premier
jour de janner prochain, il
sera du devoir de chaque
'otaire dans le Bas-Ca-
nada, Ie'numéroter, selon
leur ordre, tous ,les Actes,

" Contizts,oulpstrumens qui
seront passés pardevant lui,
et dont il, gardera minute
dans son étude,. et cde nar-
quer le numéro dc chaque
Acte, Contrat, o Instru-
ment sur la margo de son
répertoire, vis-à-vis l'entrée
du dit Acte, Contrat, ou
Instrument, aussi bien que
de toute expédition d'ice-

'lui."

è1Apîrós "en iceux" insérez "le
nombre d'iceux et."

1 13.-Après I Secrétaire" insérez
Trésorier."

17.-Aprés " Secrétaire" insérez

30 -A prs " Secrétaire" insérez'
Tresoier.'

1-Aprs " Canada" insérez " et
qu'en outre la profession
de Notaire sera incompa-
tible avec ,la cage dle
Régistrateur dlaucun bu1.

anu d'Enregistrement, ou
l'exercice ' aucun autre
emploi ou profession."

9 V'ictoi'ioe.

Résolu, Que cette Chambre ne concourt s avec
le ConseilPLégislatif dans les dits amendemens.

Résolu, Qu'il soit nommé un Comité Spécial de
trois Membres, composé de M. La'in, 'Hono-
norable M. Moin, et PHonorable . Laon
tainc, pour préparer et rédicr. des raisons aoffr'ir au Conseil Législatif. dans une conférence,
pour lesquelles la Chambre.ne concourt pasalix
amendemens faits par leurs Honneurs, au Bill
intitulé: Acte pour la meilleure organisation

de la profession de Notaire dans le Bas-C-
nada.

L IIonorable M. 4ylwin a proposé, secondé par M. Pan d'prn
Chabot, Que le Gretlher lde cette Chambre soit .char- ionmlitaire
gé de se procurer dA'yi/red Ilawkins, écuyer, vingt par-Iftwkin1.
cinq exemplaires de son plan des opérations militaires
et navales devant Q2uobcc, cn 1759), qui tend aillus-
trer cette part iojntéressantc ce notre ,histoir, si go-
rieuse pour les armes Britanniques, et mémorable par
la mor t cel'illustre JWolfe, dans les br'as:de la victoire.

La questioné aant été mise sur ladite motion. i
s'en est suivi une division et la dite motion a été
emnortée dans l«afrînativeo et r

Résolu on conséquence'

M. Christ e, àd Comité de toute I
prendre en considération les Subsid
Majesté, a fait rapport. conformin

Chambre, pour Subsds,
os accordés à Sa
ent àlOrdre, dos

,, r 337

.- ne" insrcz . ou Diti dni
ecie de Rugistrateur."t3.',)

9.-Après ' Banc insrcz " ou
collé le Régistruatur.

3.-A prs " Bane" insérez " ou
eclle de ltógistratcur."

18..-Aprés " Banc," insérez ' ou
celle dc Régistratcur."

1. -Après " offensce" insérez "ct
il scra loisiblé à aucune des

"'dites Chamibrds de Notaircs
dc suspendre tem~po raire-
meînnt, ou e démnettr'e dc
sa charge, tout Notaire
dans leslimitcs d sa juris-
diction, qui sera égitimc
mont convaincu d'avoir
e xcrcé en nimo teins la
Sprofeqsion de Notaire et
tout autre emploi ou pro-

" fession, poum vu toujour,
'.que les dispositions dolcet
Acte ifecteront aucun
Régistratour, actuellement
en office.

07.-Après cn conséquence
insérez la clause suivante B.

CLAUS B.

Et -qu il soit statué, que
toute- personne qui assail
lira ou molestera on au i
cune nanière, un Notaire
dclans exécution ce ses de-
voi's cn cette qualité, sera
conpable d'un délit, et, sur

"conviction, condamné ala
méme peine que si elle eût
été convaicue d'un assaut
sur un oficier de paix ou
de douan cldans l'exécution
Sde ses devoirs."

35.-Retranchez " ou moins.
4.-Retranchez 'Trésorier" et

insérez " ecrétaire-Treso-
"rier."

3 33.-Dans la cédule, après " Se-
crtaire" insérez Tréso-

" re.
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ui ns d it Comité, r p ul IL cn l u!UtttnsC ont ha e i tne t (erniè r d s ditues llésdlutis ild

l lus de ouveau à la (ale du rier, conm ayn lit été lue de no ten, at l queston ayant eét
lmisctsur jeelle, i s'en est suiv unu d vs on etls 

. / Cnm tpinion dle ce C (1UU1m tinIls ayalt étU deniuds, il t C r
sonîlue n'ueódnt pas cinq cocl louis. sit ia suit :

cordée à- 'St 31jestå. 'onnue une aidîc ui r1.

veuIr' dC la Ftulto de Mdf'eeinC du Collt e Ml

NGl.1a, dus , qucd ./ .- de. Du/ms E nrueluRIl'd

Re. su/u. commefl l'opintion de <2 CCn O. 4 <ui i q1/ait. Mloniiu o,/insmî,Seyin . ouî' S/îru , du
stonîln excudaint pas trcizs nill île, cent dix . l B rcai.,. Sith, de FloxTeXAu, lu P rr-

couranit, soit accordée à Sa JlLjrsté. Q SP G Cne·l Suiih, Smit/IC, W 1 t.uunîi. Sieuarl. de
travtux sur laRibvcère des dotwais et les ch(e-b r t.

mis qui en dpcndent, tels qu'indigué dans le
divers Rapports dni Bureau ds Travaux l'ublics

laquelle dite sonlie sòr prelCvCe à laide d'une Messiurs jrmstrong. ty1win Ba//w n Bemill
émission d Iébunturs sur lu crédit du tond ier. Chabot )'.auni r. Dlrununtd. cu //et1 .obim

coliýl I dtl' (es revenus de cette Proviice. Lailonîainc satei'ri<ty, e's/ti, .llcw)nw/ de $T oit-

Rsulu, Coimnc 1lpiîion de cc Comité, qut'une os.N/sonRousseu et lieh. -(i.
St pas numille, in cent louis. Ainsi, elle a été emportée dans 1'*<hnatve, ut

4 îUcxccdaut ,.H * ýç Ilt 1.

coiriilit. suit aecdrdêe à SaN.iosté, p.ur amti- Résolu, Que cette ULhmîilbre u rt avuc le Co

itrur la iasintii du Lac St.- l'iry. m:télatitds les dités lRésolutions.
' /sill/. comme op ic n le ce Coitó, qu'il Ordonn' Que tIle norabuiProcurrGénér'al

conieIt de pourvoir au p:iemient lW l soint Smith it la permission d'inti-odunie un iti pou'rnte

du neti' imille, neuf cent qiuatrevi x ou . pr i lit R

se't Chelluis et deux deniers. monta t u jarat npnt de eanes Cu/t , It

tre di, d pies ls guatn ni et niquI me rai int dO l. pu Rébellion duns dle s. Liet

ports des On mmn ssa es chaes s de scIîném . p r 1--e i e 1eniquerà du'de M ari

des is occasionn par la Ubllion lans len, t dit ill à la'
Bas- aildl t que cite c il soit t'it ui q tîu lu r c, et l'Liu oi la re i i è rea Cfi

éIiission de Débentures jtiscpi a conullence 1(onorabe Trenur nr lu (o al Smith a rps
la dite somme, portant interet aux ltaux de st crubîeu" Catley, Su/ a dropBil
1)( or' et 1:* par' ain'.e, INI~uitî e ?i.'îîp. 1eodéprlIlnrbe~. Ciay/' . Que lu dii Bill

pI dPi tp n e r te r r soit maintenanit lu une seoonde fois, et que la R gle
vi c d'i i îwigt In 1.. ou i l4ý ,

i nitrets stic , le, tbnls le s h.o urasresît dI es 1ou;.ide cetr Chambre, dans cc cas,'soi t ise de côté. par

licentcs suci l s ri télevé et perçu dans cpotu 1rapport au présent B ilL.
lc nces de mar e. pr doan j Let ;Mquestion l ava nt été m ise sur la dite inotion, il

partie îlu la Povmte ci-devatt lu > Poud oii est suivi une division t et les noims avant ét de-
suit aflecte et iiîs à par'pcor cet objet.

dJNsl. Coneropiu'n de ce Cotnite. que i li etc prs q ansi 'i'

uett~ partie du fnîds des honoraires ptouîr beenees iil a
du omrmgo prélev et pervu dais; cette par'e it ell a été u e ans u'neî, etîoo.t

a [rovincu cidvauµ lu Haut-Cun1a. sot BnI a été LI, nn U isLqueic, ct irdotmné
el''té et nise a part pour le Siticn des msni* i e

tutions de chaite dans le Iaut-Canad dnIy
e- .. 'on~ Qu ' ''l' IlnrltuM Cellily ait lapet'r. t~Sbi

I)nses qui étaient ci-devant prtuesel partie au mission d'introduire ui Bill pour approprier les dc.a.
compte du Iern Consolid, savoir: v mentionnîcs pour -déli'nnyVu e certainies

L'I.,ttî.ééi'd <le oro o, ' 161ý, ,, ,

ai silC d'industrie d e Tornt , dèpe ns s u Co u c rnem'iîe ît C ivil pour année
La atis uthiîdîstri de Toron, 1stt et certaines autres dépenîses auxquelles il

L'sc m tds utidies du lin/Mon n'estpas ait rement pourvu.
Asile es Lunatique dllant-Canma cotscquenc. présenté l dit Bill à la Chani-

Laquelle dite snmme sera emplovecien la na be lequel a été reu première fis
îtié, et 'onme il plaira au Couverneur-Cétó rn Qtelà dit Bil .oit mainiteit lu un

ral on Conseil* lordonner. seconde bois, et que la R'gle dl cette Chambre,
OrIonn. Quc laeod o u suit sépard- s ce as, sOit ti*se lu còté. ir rapport au

ment mise sur les ite ésolutions. prsent BilI.
Et la première. la s cnd etsiroisimlei es dites it ill a été lu. en conséquence et ordonné

Resolutionis avnt été ludes1 de nouveau, ut l itu- Bil' 0  rossivl.
trinte avant été séparénieit mise sur icuel1:, clles o.>nt

été adOptées par la Chambr'. Ordnn, Que l'Ilonorable M. Cayly ai. la pCr nt'empruit
La quatri&nic des dites mésoluions ayant été. lie mission d'introduire un Bill pour autoriser la

de nouveau et la qtestion avant été mise sur icelle. il rdlisatiot du reste de 'Emprut gaitti par le
en est sulivi titi dilVsion : et los noms avant été dli 'lement lmptrial

nuîait<lés, ils onît été pr'is c tnle suitI a. en eséquence, présenît lu dit 1i à la Ch am-

otb. ' eql a été reçu, et lu pour 1l pîrcglmièrò fois.
Orc/'nict7. Qnc le dit Rill si maienant Lu une

ess earsrCy,'y, Carll . del & c n - st que laàRgIe de cute Chambre
ledianis ce c, Soit taise dl côté. par rapport au,

recureur-G Jnéra'o.lSinI 
cac . codi 'TiouT tr rlosive.

S/utè-art deWrow , et le.Sliitar-Generl se .
ev e ) eOl/tnné. Que l'Honorable M. Cay/e ait la per il

corrne. mission d'itrdiré tIn Bil pour en prunter sur auxu

'ssietur's ·m.:ug. Bu 'in. fll/ton. Ic ll le crédit du fonds ccnsolid du revenu une soi-

Iier. Chab snn me d ar reu 1s pour certains travaux .pu-

LaIFon/«ine.c' Laterrièr'e. Lc'slice. N iàc Donel, de S'rùa' Lîlmns.
'r, 'lson. Rucs'a et T'ach.-(t .) Il a.e» conséquencc. pré.eaté le lit Bill à la Chat-

Ainsi, CIl a été cIàportc dans laflirmaiv. Ibrc, lequel a été reçu, et lu pour la premiiière fois.
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MessicOurs Bou/ton, Cale!, Jaly, le Procureir-
n r'al /Jraper, Dugaetn, Ertiner. Gowan,7/,

i fiMardo nil/. de Dxu.ts, fiM'onnell, ierritt,
Meyers, fialfatt, Mo nr'o, Papimnau, J>elrie. Robi'nson.

Sey'nour, Sherwod.de Buuy me, Silthde Fito.
n le, le Procureur-Général Siiit/h et le Solliitcur.
Général Taschwreau.-(23.)

Messieurs A rmstrong. Bdmu, DBeeot, Butil.-
lier. CauechonChlabot, Chiauceau.Dfies<uoneri, De TVit.

Dre'ummond. Lae "o ntaine,;Lacnter, Latcirîerc. Leau'i.n
!es/ù', Mé/thM , In, IVe/son. Rousseau. Smith. de

l,îewora. et Taché.--(2 .)
Ainsi elle a ét mprt dans l'afiimati ve.

LOr'dre du jour. pon que la Clamtïbi' se forme
en Conité sur le Nil pour abròger' certains Actes y

mentidnés. et impose' un Droit sûr Ie personnes qui
vendent des liqueurs sliritLeuses ou fIrnentées, ou
tiennxent des maisons d'eitretien puhlic, et pot pour-

voia Il per'ception du dit dri't.lt, au réglemnent des
ilites personnes. étant lu;

La hambre s'est. cn conséquence, ormée en k
dit Comité.

a (awchon a pris l L fauItuîl du Comié e t. après
y avoir siegz quequci tems.

M. PlOrateur a repris le"fxteul
. Cauc/on a fait rnapport que' le Conité avait

fait quelques irogrès, ot lui ait enjoint de demander
per'misson dc sieger de iouvcau.

litI Acte sous d'autres rapports, et établiri de nouvelles
dispositions pour régler les réclamations corlcerinnt
les terres, étant lu

Le dit Bill' a eté l., n c onséquence, et reno 'é à
un Comité de toute la Ch.mbre.

M. MaJcdoncel, do. Dunds,, a pris le fhutui du
Comité ; et, après y aioir siégé quelque teims.

M. l'Orateur' a repris lo fauteuIl ;
Et M. Macdone/ll de Dundas. a fait l'apport que

le Comité avait passé le Bill et y avait fait plusieurs
amendemons. lesquels ame ndenierns ont élé lis de
nouveau à la table du Grflier et adoptés par la
COannQbre.

Ordon né, IueL Bih. ýtel qî d.soiti gro s,-

mdn~Ï Q li daîntnai lu up son eQ ledtî udi tocni n
seconel et u Ruie de et e Cha nbre, sier de ue Lurk roch in.
daî us ce cas, soa tntise de cute, par* rappor au LÉrn uCmt pea om pu prI

Si Ri.ons à of e au qCoeiscil L
'Le dit 1ill a été ,u c cons équence at r islat dIn n 0 co p

go .be n'a pas coneouru au.tunendoe s faitsar leurs
iIonncuîrs, au'Bill intitulé: "'Acto pour, la meilleure

M. oablt, Quterordredu joui', pour, ecnpr organisation de 44lrPifsion dc Notaire dans l
I se lIrme un Comité sur l r B pour ue ndram- Bas-Can d a, a fUt rapport que le 1Comité a-1t

be0ic relative au mo l u, di ilose l pou , ee blia1 pr Ip r les dites Raisons, lesquelles dtes laisons ot

qL ~ so t rel at v e m dt lu s. p s é td '' lu e s Ile n o u v e a u à a ta b le d u Gr; e f ie r, e t a d U o¡-
q (us o m a enan t é mieu.la dte tôOs pa r' la Clianibr;e et elles sont co nim e suit

Laueuonynt e iss avt moti i '. Parceq ue la Charge de Registrateur n'est nulle-se n est suivi.une hision; Ct os ne t ine tibl a'ec la profession dc Not-ire
iiali s n pis o m esit :- q e tte charge souvet si mal rstit buCe , qu'o n

, roun. ne pourrait trouver .une persoinne capable pour la
MessiCurs mrnron, ah/crin Boatl/ir Cau remplir ; et quen général, les Notaires sont les ler-

chou, Chcabot, C/uuveau, Deh'saunier, De i La .sonnes les mieux qluoifiées pour reldir la chrged
Fountfaine. Luntier. Ihteicr:re, laa,'in Les/ic, e. ihgistratcut

itt, 31ét/o fn 'in, N'/son; R'ouscan, SmiC de W. P'cqu'en fesant pcscir la disqualification sur
Wîrrvocrî. et Taché.-(tt.) -toutes les proiessis ou états ei géiéral, il jeut sur-

veir des cas ilpr'évtls qui nuiraient d uno manire
casu/ton, ei rave à l'intérét public, Ct que cela fraincruit des

Messieurs Bout C// , tPiocuroul doutes cit de l'incertitude à l'ugard d ceux que la loi
Cénéral Draper, D¡'-rnn, Ermanger' Goîvan, aviéclement en vue.

la/e', J.süp. ihedel,'/ de D sn M'Councl/h : Par'cequî'on aticinra le but, qui est de rendre la
ayer'..S Mo//'a. MJr' apincau.1tr:, Roinson pî'ofession de Ntaire respectable et indépendanîte. en

Seymo r Smith, de FnoN-resAe. le î rocureur Cn U disqualifiant les, Marchands, Coipêneiçans et Manutae-
ral Smillh, et le Sulliciteur iiGi' l Tascer u rieî's seulneet.

). Parcequ'il convient d'accorder six imous a ces
Ainsi, elle a passé dlans la négativo. derniers p clóre leurs aflires.

1ésoli. Qu'il soit demandé une confférence avec
]Ellonorable Cayley na pr'oposé;, second2 par 31 lpnonor'ale Conseil Légisatif, à l'eIlet de lui coin-

Smili, Que Oirdre, du jour'! pour que la Chaunbre se muniquer les Raisoîs qui ont induit cette Chant-
fLorme en Comité,p sur le Bill bour abroger certailS1  bre ne pas concourir aux amendemens fits'
Actes y montonnês, et imposer un Droit sur los per par leurs lloiineutrs. au 3ill intitulù : "Acte pour
soimies qui vendent des liqueurs spi'itueusesuein la meilleure organisation de la Profession dle

néeas, ou tiennent des nmaisons ou-lieu d'entretien Notaire dans le Ies-Canîda.
public. et pour pourvoi, à la pce'ption (l dit Idroit,1 Or'onné, Que M. La'in se r'ede au Conseil

et au règlement des dites personîles, suit mnaintenenît 1  Législatif et dem:ande la dite conféenee.
L'Ordre du ur sc lcture"du Bi

La question avant été mise sur la dite motion.ot
-S Cil CýVSLiiviPour étendre lue dispojsitiOns dle'a 131" ':Section, duns'on est suim une division ; et les noms avant été. de- pu trd' e ipstosceL ~' eto 'î

s;AilteI a h Prov ned u Canada l l, mtitult ecpumandes ils ont été pis comme Act de la e d na nt m ) Act. potdist,À~' osrtdes TerresTubl,,1inQ "ue l~1'n dfhV~ i

lJn Ijili grossoy. pour atto'iser la éaliaionil u
reste de emi ppt gar pat' le PIradi t impérial
a été lu pour la trois:cme lois.

Ré.o/u. Que le BilI passe.
Ordonné, Que l'Honorable M. y/e poirte l dit

Bill au Conseil Législatif. t demlane sun con
cours.

Un' Bilp grosoyé. ,>n pourvoih ait paieincat de tua r
certaines perts provenant <le la Rébellion dans 'le Oro n
Bas-Canada. et pou r appropi le produit du fonds
des Licences de Aariages, a été lt pur la troisièm1e
foiq.ý

Rslhr Que le DII passe.
-,dnné Que Htonor'abl I >Ÿocturutémérn

po'te le diýt BilI au Conseil Lêgislaii. et
demande son concourS.
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n D rossov plor appprier -MIs son es etc 1 r end'r lc e du Ba ,Cad ln
liepîm s.pour etrayer eernaies dl peses du Gou- " men ioné iu acorde certains p rv i es aup u

Cernement Cii pour iaunce ilu, et certaies au.- soînes de la religion ive
Ires uxpqses au eielles il n'est pas autrement pour

vn, a été lu pour la t u ime is.
Iol'/u. Que le nil passe, et quò la tite soit Le Cons1 Legislatt a passé le Bill intitulé t F:t dil cli-

Aete pour apptro)prier les sOmmes v mention- 7 Acte pour 'ncorporer certaines pesonnesisons la nOWt.
nées, potr dòfr* ver certinies dépenses dln Gou uti de Co mpagnie ''obioke et Ilono Si.:1h
vernmeat Civjl pîin année 'imil huit cent ' d io l' aeCC un amnendmcr t, auqluei il de-

puantîe-six, et certainîes nutres dépenses aux. mande le concours îde l'ssenl..
quelles il n'est pas autiement pourvu." Et ensuite il s'est retir-.

r ),l Q IonraljlŽ . Guy// t por le dit
liHIau Conseill L<gislatif et demande son con Autir message dil Conseil LêgisI|îtif. r Jol îL

cours. / 'i-nus T'uyor, écuyer, Tun des Maitres en Clin- Crasto
colle ie :~tant

l n Bil grossoyé, pour emprunter suin'l crédit duc M. 1.'"cin,
tonds consolid du revenu.'une somnie dî reI rC- Le Consei Lógislatif a passé le Bill intitulé cono
quise pour certais travaux publes, a et' lu pour i " Acte pour ;menîder' a l i qui éùtablit le Bu rem

r stjmejos. lllt  es TrIvauk Publics," avfc u amendelnent au-ditfl Inè.ý 0'i rei lusnorabl M c, yley Porté l diti ïc ldemaudê lu plcoous de l'Assemblée,
a1>ii-u CGunseil, lx gislutif. et demande, soir Coni-

ours.t ausis.

L'rdre <lu jour. pour que la Chanbre se foi'ne n aSamd tjin,
Co ite sur le -3ll pur rvoq r ertaines disposi - id ,

- crdnn. Q.ue liti des Maitres en Chincellerie 111 Nomu10nnSy menunieus, et pour innender la lîî pour I - se rende ' lAssemblé Légisinnve et linfrme "tabbssmecnt dâtitoniteb Locales eu Manmel ales dlns lecette ChabeqeilCnelLolai osn
ajaconrtnce demandée ausujetedeeamene-La hlamlbre seCst. en conséquence. iormee cin let (li delel at ii-ctoCiit111c u ilittldent. ef pr ctt hmbla meilleure a3illintitulée

. . . a prisle fauteuil du Co- Acumul Me Notaire an isa d la
nuiite e et. ajpres v avoir siég quelque teumis, dn le les-Dit-ccet que les Directeurs de la part(le due CiCam-M.Frateur a1 repris le fautemil bi ui 1us brna. iate-rt e Byir on fait bre sernt les lnorabes Messieurs Bruneau.S te lu Blltî , aa pr u l etlValker. qui rencontreront le nombre de Di-Comité avait touit quelques prgrs et lui avait cdîîulnt'i
de demander permission de sieger de nouveau. a rluAselîlée Ltliltipr,

rdona Que le dit Couité ait:la pler sion de Ieqtus par usage arlementaire Ludi r .I chinam, a 41 heures, P. M.. dansi Chambre des
sieger de niouveaui 1 in lîprochonum. Co ntdu Conseil Lgsuf
L' nbrable M. DLy, Fun des Conseillers Exécu-' Et ensuite il s'est retiré

aiur thfs de sa Maj¢st, a remis Lt .Oratour un messa.!
de ~ en Ecen le G;oîuerneur-G óraé"l orvêtu Sur motion dle l'onorable M. Robinson secondé

de la signature de un Excellence. [ plur M. Dgn.
Et le dit Message a été l par M. lOrateur. tous. Ordonn. Que l'amendement, fait par le Conseil nu tc-

ti cacinbres de la Chambre étant découverts et il Igislatif, au ,Bill iititulé " Acte pou' incor- rifn d'Eiotu.
Cst Ceîmie suit t- trcetais personnes sous le nom d

C Compagnie d'bEtoicoke et Mnio Si.hth Line
Le Gouvrneur-Génùl informe l'Assemblée L Road, soit mamtenant Pris an considération.

gslati e qu'entcnrmi de' Aýdre. du duý La Chainbre a. an conséquence, ,procédé à pren.
Cn prsent, il émanera s"s warranîs pour la s e'C dl dr'c le dit aniendement an considération,
îeur mille. deux cent trentè-sept mis. trois ehîelAs L t le dit amendement a té la comme sui t-

courant, eiilaveur de FHonorable Orateur.-et pouri Feuille 7ligne 28.--Retranchiez depuis et s
la sominie de dix mille, cent soixante-et-un louis. dix- 1u'à " pége dans la in
huit chehs et uin dener et deuil, couirant, n ia'eur 32, ces dteux' mots inclus.

d . . Lndsay, éuer. ahn de dérar lesavt été li uve. il
Iópenlses Cotnetsdi la insente Sessit lismnemn yntéél d oral)épuîss Ceiîiigeîuesde li péseite r té adopte par la Chambre.

vurdonné, Que M. Duggan reporte le dit Bill an
um, 18 ;. i nse.il Législatif, et uiîdt.îrnne leurs 1Ihnneurs

duag du Conseil lgitttif. par I1h > lenin ue cette Chambre a adopt leur anmendement.
ST la//or', éetuycr, Fîun îles blaire. en Chancellerie

nSîr nmotion de Ul'ionorable Procureui-Généra se

Le Conseil [ islatifa passé les ills suians, sans coudé par lionorable M. C /eyi,
L endîemens: pndonné. Que aîmendemenit, lIit par le Conseil flmt du Bunau

ágislatif. au i[ intitulé: " Acte pour amen- Ti
t.. . Acte lînuîr amender les lois relatives aux Cn der la lui :qui établit le Bureau des Travaux

SC. sils dc Dstrnet dais le 11iit-C Publies," soit nIintenant pris ,n considé-
Acttc pour autoriser S3a Majesté Lu ordonner ration.

vi a .1 mission de, Débeutures poîur tin onltn.It liuiit et La Cimhire a,'n conséquence. procédé Lt prendre
pour vcir a, secours de la Cité île Qiheà." le it anendement en'considération.1 Et le dit amlendcirent a été lu, comme suit:-II A:te pour étaldir un Bureau d Cnregistrernentl

''' distinct et séparé dans la prie iM ficure du Com ans ule 1. 5.-Après les mots tous les
I /Iembres du Clergé seront

exemptés, dans la eolonne
p ,Ac oor autoriser lmiss de Débentures ittulée :" Conditions géné-
u"s lms a l construire un Asile des Luiatiiues irals d paiement dans

"par annto



9WVictoih. 6o~So Jun ji.

laditeC;édule,insér'ez" toutesI M. .eIssup, du Comité Spécial auquelaté en- Aus A
personnes illantiou revenant voyé 0bla >Utition de Ii/rant Adams et . Pope, clu SL l'o'l'.
du tservice divin, ainsi que Township d'Edwardsbur/c lans le District de
leurs , chevaux It voitures Johnstow a, présenté à la Chambre le Rapport du dit
seront exeétécs." Comité, lequel a été lu de nouveau à la table du Gref-

Et le dit amendement avant èté lu Id nouvcau, il
aété adopté par la Choi nbrc.

Ordonn. Que Il onoîrable M. Cayly re porte le
dit 13il au Conscil Législatif, et i.forme leur
lonneurs que cette Chambre a adopté leur

a tnca d enicuîît.

Sur motion de l'Honorable M. Meg'cw, secondù
par l'lloiorable M. Robinso '

.iurnnsXde a Ordonné, u'il soit enmjint nu Greffier de cette
Chambre de transmettre au Bureau de Commer-
ce de Montréal un exemplaire complet des
Journaux ctAppendices de cette Chamubre depuis

rliion.
Sur motion de l'Honorable AI. LaFontanc, secôn-

de p ar M. Leslie,
Ordonné, Que les ilonor'ables Juges d.os Cours"du

Banc de la Reine en cette Province, soient à l'a-
venir pourvus d'un Exemplaire des Journaux lt
Appendices de ctte Chambre.

nil dèt 1 rrCS Un 13ill grossoyé, pour Itendre les dispositions de la
treizième Section d'un Acte de la rovme du Canada.
intitulé . Acte Pour disposer des Terres Publiques,"
et [our amender le dit Acte sous d'autres rapports.
et établir de nouvelles d ispositions pour régler les ré-
clamations concernant les Terres," a été lu pourila
troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe, et que le titre soit:
' Acte pour étendre les dispositions de la trei-

zièmne Sessio dd'un Acte de la Provinco du
Canada, intitulé: Acte lpour disposer des
Terres Publiques,' et pour amenders le (lit

Acte sous d'autres rapports. et établir (le nou,-
volles dispositions pour régler les réclamations
concernant les dites Terres."

Or'donné, Que M. i«cDonell, <le Stormont. porte
le dit 3ill au Conseil Lùgislatif, et demande son
concours.

ors, sur motion de l'Honorable M. LaFontaine.
secondé par M. 17rmstrong,

La Clhnbre s'est ajourné à Lundi prochain à
onze hres. A. M.

Lume, S8 dic Junji

Axso Nc C. RE 8GINÎ, 1

Onzclhcurcs, A4 7

fliidu Not R motion deM. Laurin, secondé par M. 3é-

eésohl' Qu'il soit nommé quatre Direc'eursý pour
rencontrer les Directeurs nommés par lono-
rahle Conseil législatil au ters et lieu fixés
pôur tenir la conférence demandéc sur les amen.
demens faits pat leurs 'Hneurs au Bill. intituléi:
" Acte pour la meilleure organisation de 'la pro-

fession de Notaire dans le Bas-Canada '.
Ordonné. Que M. Lauin. ltIonorable M.LaFon-

taine, l'Honorable M. Morin et M. Méthot soient d
nommés Directeurs pour conduire la dite confé- 
rence. s

fier et adopté par la Chambre; et il est conme
suit

Aptrès mù'c délibération sutr la Pétition qui été Rapport
sou tise soliexamen,;votre Comité prend la liberté
(le fidure rapport que les réclamations des létitionnai-

,res (MM. ldains et Pope) lui paraisscnt bien l'on-
dées ; en const.quen:e, il recommande à votre llono-
rable Chambrc de présenter une Adresse à Son Ex-
cellence. priant Exécutif de vouloir bien prendre les
dites réclamations en su consiilèration, et leur, accor-
dIer une inemmnté raisonnable, suivant les circons-
tances.

M. Chabot, dni Comité Spécial auquel ont été ren- dInanor el
vovécs la Pétition de Dane E/cano,' TCed, de la Cité e A Jacui
de' Québec, ý'euvedc eu John Teed, et la Pétition. d'A-
dolphus ./acquies, a présenté à la Chambre le Rap
port du dit Comité, lequel a été lu de nouveau à la
table du Creffice, comme suit,:.

Viotre Comité a consulté les Petitions que votre ho- Rapport.
norable'Clhonbire a soumises à ses délibérations; ex-
posant comme suit, savoir :-celle d/'canor. Tecd--
Que feu son épou, nété arrêté le 1il novembre,38S37,
et ,mprisonné dans la Prison le, Québec ;-qu'il s'a-
dressa, par le minnistère d'un Avocat, aux Juges (le la
Cour <lu Banc de la Reine, pour obtenir unWrit
d'Iabcas. Corp us, lequel a été émané en sa faveur,-quedans l'intervalle, le (lit J/hn Tecda été enlevé illéfa-
leinent hors la garde tics Autorités Civiles et conéné
par les Autorités Militaires dans la Citadelle de 'la
Cité de Quiéb. afin du le priver de son recours cn
vertu du dit Wr'it d'abeas Corpus:-que le dit
Joh Tecd a csuite été transport dans la Prison
Coimunc où il a été ltenu jusqu'au12avil, époqueoù il recouvra sa liberté;-qu'a près sa libération,
on conseilla au dit John Teel d'instituer et qu'il ins-
titua en el't des procédures en loi pour obtenir jus-
tice contre les personnes qui avaient aidé à le soustraire à' la gardc des Autorités Civiles, et, à l'emprisonner' dans la Citadelle,/mais qu'il discontinua toutes
c's procédures en conséquence du Bil d'indemnitéPassé par le Gouverneur et le Conseil Spécial; qui le
condamnait à payer triples dîpens aux Défendeurs
-que la santé du dit John Teed a été affectéc d'lune
manière grave par suite de cc long emprisonnement
injuste 'et Vexatoire, et -de son extrême sollicitude
pour sa famille qù'il a étò privé de voir pendant une
grande partie de son emprisonnement; et qe sa santéa toujours continué à s'affaiblir jusqu'au jour de son
décès qui a eu lieu le 8 février dernier., Que la Re-
quérante croit fermement que son emprisonnement,

'anxiété dans laquelle il ai été plongé, et les injustices
qu'il a épaotivècs pctidant et après son I cmprisonne-tienit, unt été la canuseý (le' sa ma ladi, e et de'sa mniort.

.Et celle ('Adolphus Jacqîi s,-Quele deu janvier,
mil huit cent trente-huit, il a été artè par ordr' du
Gouv crcur'-cn-chîef, Sir J. Colbornc, sous la préven-tion du crinie e haute-trahisn, et arraché aveciolence à sa famille. son domicile et ses occupations;
1tîIl a7 été incarcéré dans la Prison' de la Cité deiuébcc. où il a été détenu pendant phis, de deux mois,
et que ce n'est que sur les représentations de plu-
ieurs Médecims itil a ensuite été ndmis à caution ;il a olert pendant son empnisonnem.nt <le se trans-
porter a Montréal à ses propres firis. pour subir, sonrocès devant une Cour Martiale; qu i a été obligé
le renouvelerso n cautianeni pezîni dcux Termes

lclara alors quil n'y avait aucune accusationcontre h
ui ; qu'après iunlaps de plusieurs nmois,on lui endit
a presse et les caractères do son imprimerie, qui
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avaient été saisis et déposés dans les voutes dii 1'a- la Jusdiec dans le flas-Canada " nvec plusieurs laJ
lais dle J1istice lors de soi arrestaion. mais qu'il nCi imenîdemons, auxquels lt detide le conecurs de

nuloniîiaitue partie. et q .110 autr tait détruite;P Assemîblée.
cc L!n vertu tit i1ll d'iniden iti passú iar. le consil

Spécial. v,1tre liti uire a été pivé (e tout t E ussi,
cours pur obtemr iistive Ie Soli empnsonnen ocntC
a eté la cause de sa ruinte et Ie la, perte de sa sant- C s •r,

que. dopuis cette (' poque ju ce joir. il a été per udi, juin, 16.
clus de se meC mrs, et qu'il est hors 'tat 0c pour s Chncelerie se
voir à la subsi:4mee tiine haitmille io ix iifans : qu a rend à VAssemlc Ligislative. et iniorîni cette
lheure qu il e il ~inore e'ci'e dC quel crne il éet Cluh re c l GOuverneur-coupable. mus i lase que sa Ine a itr consun n a ce jour, à trois heures. P.M.

mge :ln cid suppe ncer la iibbacn u l asj • recevoli les Airesses des deux Citmbimeset d'ii în pamphlet relbîî a la suspensionî uds licinora- u ujtides Alalles exîédcs de lai Grande-Bre-
bles Juges E. P JinN et /Bedard. tagce tid cette irovmee ; et aussi demandiant la

près le témi¡.itnage d M le .h iIedard. et réd uction des f-ais de port, et qu'en conséquence
sa connîss:nce persun.lic. VOire Couilte est c- i, 'éat avanîcé de li Session, le Conseil Lé-

vaici que les aillogus des 1tititnnair's sont viois. gisiatif a rdonné que les lbIre du Conseil
UtoiImle il itest pas oi son pouvoir ie taire rends. xcuti seuls se rient a-ès dle Son Excel-

votre Comc neplieut qu'ex primer lpnonqnu John ince, i teis ci-tessus, de la cart de cette
2 et .A do/phus Jacquies ont été traites inj ustnnt, Chm iltb ré.

et que le Gouvernement devrait réparer les injustices Et ensuite il s'et retiré.
qui, oit été faites à l'époux de la Requnrutte, et à

dlphU./a lesautre tetm Ordonné. Que tcis Meibres de cette Chambreq
A.i.ct.icc M Duwo titid Cion cité Spiaauulaé ciietPci ede1 cott:tlleCiscil J!EXécutif'

rleett e ! a vc se rtta.e n Ex.
r lutre, de la Cit da 3lontfreat. a présenîté a la in- cellence le Gouverneur-General de la part de

bre le I pport du dit Comitt, lequel a é i d cette Chambre. ce jour, a trois heures. 1. M,
eau a la tabtle clu Gredler, a 've Adresse o deux Clamlibres. ausujet des

Nîlles expéiîcs de la Grande-/zragne et de
(?our le dit afipport, dior AIc>cndice E. .) cette Province ; entduait la réduc-

R une ~ L'lionorabic lrocurcurdenérnl ,nith a mis dc- ton des fiais de port.
^J cse. valnt la Chambre, p ordre de Son Excellenc le

c;uuvernu.éiéa, tc esg dii osiIgsltlpr.o,
- liponse à une Adresse (le lssemlócé L&gislati-» Pnngs Taylor, écuyer I*un des Maitres cin Chan-
v à Kch x l ience le iouverneur-Général. ci datciCellr

du vin teuviei jour d'avril dernier. pria nt Sont
Excellence dle faire miettte devant elle sun Etat des~ Cossîi L' ;îsu.riîr,

sommites pr o c.opis e D) ccits -de H [avre, au Port Lundi. unt, 1846.
de ýrbto, pour l'année 184I::-et auîssi., titi Etat 0rdonnf. Que l'un <les Mzaîtres on Chancelleric se 'Bil cdu Nota.

détaill n udiquant la balance (si aucunle il v a) qui rende à l'Assellée Législative, pour demander rial, (13. c.)
reste cue au cuvernement sur les sninmes ivancées une nouvelle econfrence avec Iette Cliaibre au
:i vertu de,cértains Actes du iParlement du 1iaut- sujet dies amendemeas faits par cette Chambre,

Cana/a, poir construire et réparer le quai de l au Bill initî u,: Açte pouri la mîîeillcure orga-
R àeine a entrée dc tit 11avre. nisiion de la PrOfession de Notaire dans le

Pour (a ditM Répvse, roir Appcndice F. F.F ils-ganaa.' auxquels l'Asseibléc n'a pa
conouru, et que les Directeurs de la part (le

P L- c 'cOrdre du jcnr., pour que la Chambre se furine en cette Chmre seront les llonorables Messieurs
, (,mitc sur' lei ourt révoquer certines disposi Brune et WlValker, qui rencontreront le nom-

(t-c.) tions v Illentionnées. et pour amender la Loiý plur'- bre des Directeurs, de la. part de lAssemblée
tabhiseent d'Amorités Locales ou Nuîicipales Ldins L ative, requis pa ITus.ge parlementaire

le /us-VCnzada. tnt lu présentement, dans la Chiamîîbri des Comités du
La Cliýlutbr-e S est, Cii conséquence, foriitéc en le dit uiciLéslt.

Comité. Et ensuite il s'est retiré.
M. Hala pris le faciteuil du Comité ; et. après

'Ir sig uluetmL Maître on Cha«,ncelleneio a té alors apeeeavoirorm pa M.Orateu que cette Chnbre enver'ra

Mune réponse par message.
Et M. 111ole a fait r:pporct que le Comité avait

passé le il . et y aait lit plusias ainendeniens. Sur motion de Lau rin, seconilé par l'Ionorable
lesquels amendem ons i été lus (le iuveau à la

tab)li dLu Croic 1r. et adoptés r la Cambre.
Ordonné, Que le ditiBill, tel qu'ameîndé. soit gros Résol, Que cette Caébre consent a là, nouvelle

cofI·lnc demanidée pa'r 11loiorable Conspii
Législatif au sujet dles ameidens. aits par

t Message dt Conseil Lé siatif, par John JPegnnings leurs Ilonneurs, au Bil intitulé " Acte pour la
<.tel; U - Taylon. c uycr.T 'u des Maitres en Ch cellerie " meilleure organisatin de la Profession de No-

.. t1iire datins le Bas-Canada.
nt c Le Conseil Législatif a passé le l3ill intitulé "Acte Ordonné. Que les mêmes Membres qui ont tenu la

Civi.our ctrer une Liste Civile ü Sa Majesté," sans première conférence soient les Directeurs à cette
amendemeà coniférence.

Résolu, Que la, dite Résolutionect le dit Ordre soient
Aussi cmmuniquCs au Conseil Lgslatif par Mcssagë.

nai ac ru- Le Conseil Lêgislatif a passé le ill intitulé: "Acte Ordoné,g Que M. Laurit porte le dit Message au
mim raun de pour amender la Lui relative ' Admistiation de Conseil Législatif.
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1 imnîri a 'u-

iessieurs Iì<,l lini, Derthuat, Cauchon. C/wmbot.
Chaucceau, Dc Wit/. .Ibin, La I"ntaine, LeMainc,
Mo'rUn. Nelson Ot Rousscàu.--(12.)

Ainsi, elle a été cmportée dns ' afhrmnatve, et
Ordonné, en conséquence.
La Chambre a alors procedû à prendre ls dits

amendemons en considération.
Et les dits amudemens ont ét us, comme

suit:-
Feuie ligne 12.-Retanchez depuis " ainsi"

jusqu a " seizii ces deux
mots inclus, et insérez " dix-
huitième"

c .- Retranchez depuis "comme
jutl lieues' dans la 29'"

ligne, ces deux mots inclus, et
jnserez " et la partie de, la

dixième Section d'un autre
" Acte passé dans r la dite

septième année du règne
dle Sa Majesté, et intitulé:ê

Acte 'pour Iétablir une
" meilleure Cour d'Appel
" dans le Bas-Canada,' et
" do toute autre Loi ou Arte

en force lans le! Bas-Ca-
7lada, enjoignant que tout

' rit ou atindat , émanant
" d'une des Cours de Justice
',de Sa Ma.jestó: dans la dite

Section-de la Province soit
' dans les langues anglai-

" ou française, est par le
" présent abrogé; et doréna-

vant tout Writ ou Mandat
-émanait d'aucune des dites

Cours pourra étre dans la
" langue anglaise ou dans la

langue française indistinc-
temept, nonobstant toute

" oi, usage ou coutume à ce
contraire."

Feuill V', ligne 32.-A prs " A cteo" insérez " cité
" n second lieu."

2,1, 1 dé24.-Retranchez "dernier" et insé-
r ' re" second."

3 10.-A près I our" insérez la Clau-
se A.

CLAUSE A.
Et qu'il soit statué ue la

partic de la dix-neuvième
Section de l Acto cité on

"second! licu, en)oignant au

T'ilonorabje Procau-Général Smilh a proposé.
secondé par l'.Uonoable M. riger, Que les amende-
mens fiaits par le Conseil Législati, a3i1 i intitulé
" Acte pour amender la Loi relative à I'dministra-
1 tion dl la e ustic dans le Bas-Canada," soie t

maintenant pris en considéraLiion.
La luestion avant été mise sur la dite motion, il

s'eu est suiVi Me division, et les niomus ayant été de-
nand es, ils ou t été! ris comme suit

roua.

Deanic,.Or'umnmonu, Dlurgn. Er'matiniger, I'oster'
<Gowant. Lecs/ic, M•Connel/, Me'itt, jUétlhat, NloLfat t,
Mlunro', Ia ~ayn aI tric,, Rolinson, le I rocureu r-
Général Sit'ih, Stenart, de dero v Stewar, de1

sco-rî. T'aché,le Sollinitour-Cónèral Tasc/icreau,
Viger et lVlliams.-(2J.)

CONRE.

Juge qui préside à la Cour Admiiigra-
du Banc de la Reine pour -ion de lu Jus-
le District dus Ti-ois-Riviâ-

" res, de tenir un Terme In
fióriei.urtdc la dlite Cour,
"Wpuis le premier "jusqu'au
septième jour du oniis de
Jun, soit et elle est par le
préson tabroge ; et iqu'au
lieu du'dit armle Juge
Prùsident comme susdit
tiendrau Terme Inférieur
de la dite Cour depuis le
quinze usquau vmgt-Ct

" unième jour de ma de cha-
que année, esdeux mots

inclus.
- .itranchez depuis assù"

jusqu'à inclusivement <I afns la
25'I ligne, ces deux mots i-
Clus, et nsrcz "' cité en pre-

miel lieu, qui ordonne qu'il
soit tenu un Terme de la
Cour d'Appel dep1 uis le pre-
niier jusqu'au dlix ie jour
de juillet die chaque année,
est par le présent abrogé;

"et qu'au lieu du lit Terme,
ilso ticcra un Terme de
la dite Cour depuisJe I pre-
mier jusqu'au dixième jour
lde juin de ciaque année,
ces deux mots inclus."

" 8Aprs " plus I insérez " (les
Juges de Circuit pour au-
cun des Districts de Qué

"bec ou de Montrial, ou au
"tre."

44 fl 4. 12.-Apres "Actc insrez cité
" on second lieu.

" G-Après " avant " insérez , et
demeurera on forcOjusqu'au
premier jour d'août de l'an-
née de notre "seigneur mil
huit cent quarante-sept, et
depuis lors jusqu'à la Ses-
sion suivante du Parlement
et pas plus longtems.

Dans le Préambule.,,
Lne 2.-Retranchez cto " et insércz " Actes."
Ord onné, Que la question de concours soit main-

tenant mise sur les dits amenderens.
Et le premier des dits amendemens avant été lu de,

nouveau, et la question ayant été mise sur icelui, il a
tété adopté par la Chambre.,

Le second des dits amendemens ayant té lu de
nouveau, et la question ayant été mise sur icelui. il
s'en est suivi une division ; et les noms avant été de-
mandés, ils ont été pris comme suit~:

roun.

Mlè 'ssicurs Armstrong, Cauchon, Cnylcy, Christic,
Desauni er, Drummond, Emnatinger, Poster, Gowan,
Lei roine. Leslic, M• Connel?. Merrit, Méthot. Moffatt,
Monro, Papinean; Petrie', Scott, Scymour, le Procu-
reur-Général Smith, Stewart, de BV-rowx, Stewart,
de Pr .sFco--r, 'aché, le Sollicitcur-GênÙral .Tasche-
reau, gei et Bstr.--(27.

Messicurs Baldwin,"Be belot, Boutillir,Ï Chabot,
Chauveau, DeWitt, Jobin, LaFontaine. MacDonell
de S-romoxr, Morin, Nelson et Rousseau.-(12.)

Ainsi, elle a été emportée dinsl'aflimative.
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Le resto des dits amendnens avant été séparóne demain ï t roIs leures, pour clôre la Session de la Lé.
lits de auveau, et la q uestionsat été sislaturc l'rovinciale.

is sur iceux. ils ont été adopté par la Clambre J'ai onneur d'étre
Ordon., Que l'il'onorabló 1oureur-Gnéra [onsieur,

&nit h reporte le dit Bill a Conseil Législatiî et otre tr<s hunîibl et obéissant
iinliîn'îe leurs ilonnrs s que cette Ciambire ai rite n'.
adopté leurs tuendeniens J. M. 1110GINSCN.

L'H1on rable
Bil polr ùwl
Iler en itgc

er' OmMi n it' nu

n 1ill grossoyé. pour expliquer un ecrtaine dis-
position de l'Ace concernant le Département de l0r-
donnanco, et fiirc disparaitre certaines dflicultés qui
se sont élevées lorsqu'il s'est agi du mettre la dito dis-
position à efet. aét lu po1r la troisièm l'ois.

Résolu, Que le 111 passe.
Ordnn Que M. Steuart. de y'rn, porte le lit

Bill1 au Conseil Législatir et demiande son con-
cours.

M. rateur conmuniqué à la Chab e la Lettre
sui vunte

ex: li Secar.unr: Cv.

MolontiYal. 8 n ,sG.

J'ai lbonneur (le vous ino'mer, par ordre du Gou1-
vrucur-Gónöral, que c'est I'inîtention de Son Execl-

lence de se rendre dans la Salle du Conseil Législatif,

p r . o n, %ue a am re sa j urn maV n-1 enana questivn avant été mise sur lalite im.tion. il
s'en est suivi une division ; et la dite motion a été cli-
portée dans flirinative.

Et la Ghambre s'est, on conséquence ajurnée à
deniain à oiizc heures, A. M.

'J<riis, 0°> dic .lnii.

NO ' 'VICTOItLE IIGIN 4

Onze heures, A. .

DONNÉ. Que les quatre Pétitions de Rosrt il 1nuprePn oî-
0 Fleming (ouriay s6ient impriinées au long dans donn
les Joui'naux de la Chambro de la présente es-
sion.
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·laonorable i. JMgt1t a prîoposé. secondé par Orateur de
L. Fosier. Que l'Ordrte du joui'. pour' que la Clhan- L'Assemblée Législative

bre se frie on comité sur le 1h311 rossové du (0112 etc., etc., etc.
seil Législatif'. inîtitulé: Acte pour faciliter le pa'ta
ge des Terres. Téinenîcnas et 1lkriniges, en certains L'lonorble M. LaFontainc a propose, secondc Ajournement.
cas, dans le Jks-Canad' soitnnintenant lu, pr iCM. C'habot. Que la Chambre s'ajourne maintenant
La question avant été'n is sur la dite motion, il' demain à dix hures, A.11.suivi~ une diviion et Ili Ilt dixi- aps

s'en est Suivi ii n etla diteLa question ayant été mise sur la dite n otion, il
dans la néative. nci est suivi une division

ou'.... .... .... 17
Contr de........ 2M. Star/. de Byo'n, a prpoé, secondé par L Cintr...lans l..égatie.

Monr*o. Que l'Ordre dIu jour'. pour la seconde lecture elle passd
du Uill pour exldîtiquer une certaine disposition de
l'Acte conicernant le Département de l'Ordonnanee, D n proposé, secod par M. Chan- n
et laire disjarait'e certaines dilicults qui se sont le-, eau, Que l'Orre du jour, pour la seconde lecture du
vées lorsqu'îl s'est agi de mettre la dite disposition àIBill pour expliquer et aiende' un Acte intitulé:
eff'et, soit maintenant lu : Ordonnane conce'nant 'érection des Paroisses,

Laqestionaa'n ntét alrs mise sur la motion Eglises. Presbytès et Cimetières." soit, mainte-
pricipl.il s'estsuivi une liv C:et les nomas nant lu une sceonde fois.

avant été demandés, ils ont été pris counnie Suit L:- ' Ionorable M. M /rtt a proposé en amendement,
scondé par M. -9ster, Que tous les mots apres

roi Que.' dans la (lite motion, soient retranchés, et les
suivans substitués: 'Ordre du jour. poutr que la

sur al 1D'ilin u rnhon C Ch euC l. Sc f Chiamibr' se rmne en onite sur le bi11 grossOyéOhristie. IDaili. -Dh M ni ott Drnmnd, heatin er
(,oan..llnn J'ifi'j. îeJouî'. tadoul/.dcCoix ' t u conseil Listiititut(lé-' 'Acte pn'f~iie

'oua../Con/n.aurhn.. JMrn. Mad'ie/. ounsoi le partage des Terres. Ténmenes et 1 éritages n

wy ou r. le 'o el/. Généo nl . /" e . hlio/ nson'l certains cas, dans le Bas-Canada,' soit maintenant

Brwx. teear'. de i:r.s'oi"i'. Taché. le Solliciteur- lu.''
Général 7tisczci-vau et Il'illia1;îS.-;.) question avt été mise sur la dite motion d a-

mendement, Il s'en est suivi une division et les
cornn. noms avant été demandés, ils omnt été pris comme

Messieursimrong'. Berthe lo, foutillier, cibot
Desaunlic 'r. Fosr, LaFontaine, Lat'rri'e. Les/ic l'out

MTacDonelU. le e u r ri o . Mor0-in Messieurs Christic. Ermainger, F<te. La t iére.
Ne/son, Papineau, Roùxscu, Seu et Vir.-{lS. Leslie. IcJ)onel/, de ionmo:v, Me:'rilt. Mo/,

Ainsi, elle a été emportée dans 'atlirinative. Robinson et Sco.-(I0.)
cox'rr.

L'Orr du jou. pour la seconde lecture du B Messicurs Baldcin Berthel. Boutillier. Cauchon,
pour ex plîyncr une certaine dispostion de l'Acte con- Chabot. Chauveau, DeWitt, Drummonîl. .Iobin, La-
cernant le ,parteient de l'Ordonnaiice, et f'aire dis- 1 ntaine, Laurin, Leoine, 111Cnnel/. Méthot, MI-
paraitre certaines ditiieultés qui se sont élevées lors- r in, Klson, Roussenu. mith, de W '·rir. Trché,
qu'il s'est agi de mettre la dite disposition ellt. c Solliciteur-Général Taschercau, figer et Williams
étant lu -;-

Le dit L'ill a été lu, en conséquence, et ordonn ' Ainsi, elle a passé dans la négative.

L'Honorable M. Morin a alors proposé. sccondé Ajournement.
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onorab Prc reu r-Général S 1, itiun des'
Conseillers Exécutis de Sa Mjesté a, mis devant la
Chambr , ar ordre de S>n icellcnce le Couver.

neur-Gúnéral,
Rapport des progèsqu'In a faits dans rExploration

ogue dul Province, en l'année 1841
(our le dit Rapport, voir 1ppendice (II

ITonorable Procureur -cnéral Smli, du Comité
dn n .s- Spécial nommé pour s'enquérir. de l'état ýdu lAdmi-

ti al. nisti-ation de la Justice dans le 1)istriet de, nraal;
dans les Cours Supérieures du dit District'dans la vue
d'y établir un système d'administration de la Justice
plus eflicace, et aussi, la correspondance qui y a
rapport, a pré.senté à la Chambre lc Rapport du dit
Comité, lequel a, été lu dé nouveau à la table du
Grcider

P(r>1 luldi ROppoi ir .A ppendicc 11.11L1.)

Sur motion <le M. Christif, seconl par M. De

Rsolu. Que cette Chanmbre concourt dans le Rap-
port du Comité Spécial, nonmé pour s'enquéiir
dle l'état ds Archives Judiciaires et Parlemen
taires dans le Bas-canada.

Sur motion dei M. Ckristic. secondé par M.
Lesie.

?solu. Qu'il soit présenté une humble Adresse a
Son" Excellence le Gouvermneur-Géncral, priant
Son Excellence dle vouloir bien prendre en con-
sidération le lpport du Comité de cette Cham-'
bre nomné pour s'enquérir et faire rapport
su il'état les Records et Archives Parlcmentai-'
res et Judiciaires dans le 'BaCs-Canada, et d'or-
donner sur le tout ce que Son Excellenejugera
convenable.

O,'donn; Que la dite Adresse soit présentée à Son
Excellence le Gouverneur-Cénéral, par tcls, em-
bres de cette Chambre qui forment partie de
'1I ,onorable Conseil Exécutif de cette Province.

ni ra M. Smith/ de Wfencor'th, a proposé, secondé par
Nn1ion M. McrritI. Que ]*Ord re du jour. pour la seconde lec-

t,'ýia.rag"u, turc du Bill grossoyé du Conseil Législatif, intitulé :
u-Acte pour modifier et étendre ls dispositions d'un

Acte du Parlement dc la, ci-devant rpvince du
lia ut-C'anada, intitulé Acte pour légaliser cer-

tains Mi'iarges déjà contractés, et pour.pourvoir
la célébration des mariages dans cette Provin-

ce,'" soit maintenant rétabli.
La question avant été mise sur la dito motion. il

s'en est suivi un5 division :,et les noms avant été de-
mandés, ils ont été pris comme suit

roit.
Messieurs Cayley, Chistie, DeWitt, Ermatinge',l

ownz, RaeLantie," MernItt, Seyiour et Smiti,
de WVnxvocr.- (10.)

cox-ranr.
Messieurs Arnstrong, Boutillicr, Chaura'au. De-

saunierloster. La Fon taine, Laterrre, Leslie,Nelson
Papincau, Taché et Vger.-(l2.)

Ainsi, elle a pass dans la negative.

dUn Bill rossové, pour révoquer certaines disposi-
tions' mntonnes, et pour amender la loi pour Il'é-
tablissement d*Autorités Locales .ou Municipales
dans le Bas-Canada..a'étê lu pour la troisième fuis.

Résolu, Que' le Bill passe.
Oi-donné, Que l'Ionorable M. Papincau porte le

dit Bill au Conseil Législatif, et demande son
concours.

S a Luin a fait rapport, que les Directeuis, le ha
part de cette Chanibre, de a nouvelle Confr'ence
convenue avec le Conseil Législatif, ausujet des
amendemens fairs par Ilcurs Honneurs, a BilI gros-
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soyè intitulé: Acte pour la neilleure organisation
i de la Profession de outaire dans le Bas-Canada,
et auxqluels la Clh:mbre n'a pas concouru, s'etaient
rouvés au tems et leu fxes pour tenir la dite nouvelle
Conférence, ct là avaient iencontr lIes Directeurs e'
a part du Conseil Législatif, qui leur ont remis'leurs
Raisons pour lesquelles, ils insistent sur leurs dits
amendemons ; et M. Laurin a remis.les dites Rai.
sons à la table dlu Grclicr, où elles ont été lues,
comme suit

Parceque les fonctions de Notaire et de Rég:stra-
cour sont incompatibles, et que, réunies entre les mains
d'un Notaire, dans une localité, ces fonctions lui don-
neraient sur ses competiteurs,unzvantage injustifiable,
et le manqueraient pas d'ouvrir une porto aux abus
résultant de l'exercicc de ces deux fionctions.

Parecqu'on devrait forcer un Notair'e a se borner
à l'exercice de sa profession, et, tant qu'il lui lait
l'offrir ses, services professionnels au pulie, ,a don-
ner son attention aux intérêts exclusifs de ses clients.

Parcequ'on - a laissé aux Bureaux de Notaires, la
iberté de prolonger à bon plaisir la période de six
nois accordée aux Notaires maintenant engagés dans
ea commerce, pour arranger leurs aflfires, par une
clause l'effet d'empêcher la poursuite de tels No-
taircs après une certaine période.

Rsolu Que,nonobstant les ditcs Raisons, cette
Chambre persiste ne pas concourir aux dits
amend emons.

.R'solu, Qu'ilsoit ,demandé une conférence libre
avec l'Honorable Conseil Lêgislatif au sujet de la
dernière conférence, par rapport au Bill intitulé

SActe pour la meilleure organisation de la pro-
fession de Notaire, dansle Bas-Canada.

Ordonné, Que M. Laurin se rende au Conseil
Législatif, et demando la dite conférence libre.

L'Hon6rable M. Robinson, dlu Comité Spécial au- Dpnenent
quel et renvoyé e Rapport des Commissaires " rres II
nommés pour s'enquérir de l'état et del'organisation Counne.
du Dpartement' des Terres de la Couronne, a pré-
senté à la Chambre le Rapport du dit Comité, lequel
a été lu de nouveau à lai table du Greflier, comme
suit:-

Votre Comité regrette que les documcns ci-dessus R
lui aient été soumis à une époque trop avancéc
de la Session, pour pouvoir les examiner avec le soin
et l'attention qu'ils méritent à cause de, leur impor-
tance, en ce qui concerne les intérêts du pays.

L'Assemblée avant commencé ses séances dlu matin
pendant que le Cioinité s'organisait, et M. ''honpson,
le premier Président, avant laissé la Chambre bientôt
après, lu Comité n'a pu' fair une inv*estigation pleine
et enitière, dans la vue dc -ecommander les change-
mens nécessaires dans le mode dc disigser des terres
publiques.

En conséquence. votre Comité ne peut faireautre
chose si ce n'est d'exprinr l'espoir., que l'Exécutf
voudra bien adoliter sans retard, des mesurcs pour
répiimer les abus et l'extravagance qui règne dans un
département aussi important du Gouvernement. L'a-
bus le plus saillant est l'autorisation de payer les
deniers entr-' les mains des agens dc District, au lieu
de les verser dans les Banques icorporucs, ct leurs
succursales,abus qui cxiste encore à l'heure qu'il est,
ainsi que les frais <l'entretien et de' régie du fond des
Réserves du Clergé, quisont payés a un taux extra-
vagant et hors de toute raison.

otre Comité sCflatte que Executif donnera son
attention iignmédiate. au Rapport des Comm issaires,
et aux témoignages qui l'accompagnent. et qu'il sera
pret, a louverture de la prochaie Session du Parle-
fient, de soumettre un Bill qui soit de natureà rem.á.
dicr 'aux défectuosités 'et abus qui existent, de l'feu
de tous, dans l'dmnistration de cette branche im-
portonte du service public.

"'45'

Areiliveti jild.
eiireS et par-

............................... ...
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sur moII)tioni% de ( onorabl M inson,,seconde nird (oiircuce plar rapîport au fuIl gro<ssove, intu-
.par' , nlé :'Ae pom' lu meilleuro orgmisaton le la pro'oirI

l".ue M, 0rteur sit a>utorsis, dins le cours sion de Notaire dns lu ius- Canada, s etaien t trou-
de la vacanîce proiclhainîe. 1t'faire les démarches vés, 'i tens et lieu ixes pour tenir là lite cùflî'rOncu

qu'Iu a necessaitres, pour ,eclu rr le la libre, et là avaieut rencontré les Directeurs de la part
'ratice sivie danîs ba Ch bre des C onuines. du Conseil Législat; qu'ils ont ml'rini leurs lion-

cltivemnent aux fillk l>rivés. et lire iin'Rapport netuîs que l'ssemblée iisiste i e pus concounr aux

a cet éeard, cnubrnssant les ré;olutions ut.dispopunendemns lîlits au dit Bill : que, hI.dessus, uic dis-

¡t'ns lui poi-raint convir 't cettS rovince ; 'u <est élevée entre les Directeurs de la part de
uleil!l dit Rapport dera étre préseit à la Chin- 1, ssem11e et les Dicteu de lh paiî dI Conseil

bre à la Session proclaine. L lgislati t, niais ilu'i's nmont pu parvemir à s'enitenmdre
au sujet des dits aniendemens.

di <l essa ge diu Coniseil Lgisin tit', lpar JokIîn F'eing
c"ion Tayl'o, 'euver~ lun des M aitres eii Chlanîcellerie:-

. 1.it*.ApT iti'l

Le CoLsil i s passù les 1 ilîs suivans, sans
moîndenment:-

Bil dem ýers <e A cte pouir pourvoir a im'u paicie et le' rvîtiain Qes
e1 'Ilnalld pertes, lrovenlant de la i belliun dans le Has-Ca
p rcliu", ' nadaet pur' approlrior le proîduit du fond des

Licencs de Mariages."

'''- " ActO pour empurutc, sol' le crdit du fonds con-
rUX Publiée.l" sôlidé, du e"iu, une snuii d'a'gent requise

Our certains tra\aux publicsI"l

M n ui Acte ou r autoriser la réallisiti on d st d
m'upiunmt gaianti pal' le l'arlemenmt impeirmal.'

milt dr Comm Aéc pour ainend'er un Acte nsé dpa ans la der-
t Dr " inire 'ession de ce Pa rlei int, Intitulé Acte pour

amender, consolider et iéunir en un seul Acte les
diverses lois maintenant n viguieuîr qui établissent
ou règlent la pratiie des Cours de D st' It, dansj
les diVers dit'ets le cette par'tie de la Provice'
ci-devant lu Iaut-CadI."

Bill a sut. Ae our nppr'opr'ier les sommes y m nnées,
1"pour dlél-'aveî' certaines dépenses du Gouvernement

Ci'vil. p'(ur l'anniéo mil huit cent quarante-six, et
piir certaines autres ausquielles il i'est pas autrc-

muln t pourvu ."

Et aussli,

Co.snir. Lánî:sr -r.n
Mardi ,O Juin, 181·.

Ordunn, Que l'un des Maitres un Chancellerie se
rende a l'Asseinblée Législative, et imforme cette
Chabnire que le Conseil Législatif consent i une
conftZrence libre au sujet des amendemines faits
par cette Chiambre, au B13 intitulé :" A cte pourl

la meilleure organisation del li proIession "de
Notaire dans le Bas-Canda," telle que de-

mandée par cette Chainbr' dans son Message d e
c jour, et nomme les ilmmes Membres, presen-

teiment, dans la Claiîibre des Comités du Conseil
L g slatif.

Et ensuit il s est retiré.

t, tI de 1l. Lur. second par N. Morin
flisol, Qu'il soit minmiué quatre Directeurs pour
rencont rer les Directeni's nîoonîés par 1l'nor-

toble Conisedl Lislati', aux tens et lieux fixé.
pour teir la conterence libre dlmanudée au sujel
desandemons fits parleurs Hoeur's. au Bil

niitult i Acte pour la neillcurc org:i nisatioln
ode lu profession d Notaire, aians le las-CÇa

Ordonn. Que M. Lan;in, flionorable M.Norinî
1. Jolsi, et M. Mêthot soient nonmnés Direc

teurs de la piaît de cette Chanbr.

r-t u L Laurin a fait rapport que les Directeurs, dle 1.
par't d.cette Chambre. de la conférence libre conve

:ue anvc le Conseil Législatifau sujet de la Jcr

MIssage du Conseil Législuif, par Jo Pnnings Mem ii

Taghtor, écuve, l'un des Muî:res Ill Cancellerie C:-i---c l L .

e Conseil Législatif'a passé lî Bi itilé: " A cte it du .
pou' explquer une certaine dispsit.on dl lActe îm'len te r-

conlicern'mî 1î lit le par'teenit de, lOrdonu ance, et dem nce

diisî'edispraître d certaimos dillieultes qjui se sont
élevées loir'sijul s'est agi dle mettre la te dispos

tina ellut" sansamnendemuent.
Et entsuite il s'est retiré.

LIIonor'ahle M. Da/h,, l'ii <les C,'oseiller's Exêcu- A<!~
tis de Sa Majest, a fit rapporit q. con rmémnent

à 'Or'Le, il 'était rendu aupr'ès de Son Excellene
lu Co.cecur-Unéral, avec les diverses' Ad'esses

de cette Chambre, des 1-t l'ut 8 nai dernier, 'et 1' L

in pr'usent, (Qu'il plaise à, Son Excellence de trans-
noîettr les Adresses qui y sont mentionnées à,Sa Ma-
jest, afim qu'elles soient mises au pied du Trône)
vaient été présentées à Soi ExcelleneC ; et qu'il avait

plu à Son (Excllenc de dire qu'elle se coniforncra
aux désirs de la Chambre.

'llnoiirwable M. Daly, 'Tun des Conseillers Exécu- Ligne, Froll
tits de Sa Majest, a fait(raport'que, conrnément Nou

là l'Ordre, il s'était rendu auprès d Son Excellence
lPe Gouverneur'-Céinéral, (le la par't de cette Chîambr'e,

avec les Adresses r'éunies des deux Chambres, au su-
jet de la ligne frontière entre cette Province et la Pro-
vince dau Noîuau-Iirunswiek ; et au sujet des malles
expédi ls de la G'ande-BrclaIICet de cette Province:
et iussi deainidant la réduction des Irais (le port ; et
qu' il vlt plu à Son Excellence de dire' qu'elle les
transmettrait au Secrétaire 'Etat pour le Départe-

ment des Colonies. afin qu'es soient' mises au pied
du Tr(înc.

Message (e Son 'Excellence le Gouverneur-Géné- Meange tu
r'al, par Fre'dr'ick Star' .Tar'is, écuyer, gentilhomme GÔvriî

Iluissier' e a erge Nore. chambre ne
re0dre nu con-

M.LOTi1 'sei Lélgisikîif.

Son Excellence le Gotiver'neu'-nGénéral m'a ordon-
donné d'intformer cette' Ionorable Chambre, que '

c'est le plaisir de Son Excellence qu'elle se rende im-
iédi'itement auprés d'elle, dans la Chainbre du Con-

En conséene Orateur et la Clhiamrbre se Snnrtion
sont rendus auprès de Son Exelence, lorsqu'il a plu ltye.

SS'an Exccleiue de donner. au ninm de Sa Majesté,
la Sanction Rovale aux Bills Publics etr Privés sui-

ls

Acte pour abroger çertaines Ordonnances y mien-
- tionnées relativ'emt aux ChemnisWd hiver, dans cette

partie de la Province, ci-devant le Bas-Canada, enu
autantqul'elles ont rapport au District du Québlcc, au

- District de Gaspé, et'à cette partie du ,District des
Trois-Rivièrcs, qui est ou émit comprise dans le Dis-
tri ut Municipal de 1or1I nuf."

. Acte pour autoriser les Ministres du Synode le
- lAssociation Presbytérimic de lAmâriucd Nord,
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si i tcnir (es leg(îrs d nptmes. .Mîriages, et' S'pulrltures par u: faits, etpour d'autres fins.'

A cte por miettre cn' force et amender l'Acta du
Haut-Canada, inçorporant kl Compngnie du Gcmin
deFer dle oburg, et pour d'autres fins v men-
tionnces.

Acte pour amen a1r l'Actc d'Incorporation dc la
Conipagnic il Chemin d Fer du St.-Lauret de
l'Atlanti</ (c.'

Acte pour pourvoir à l'éclairage au Gaz de a
Cité de Qul>bcc.

Acte pour consolider et amendCr les lois d'enre-
gistrement de la Province quni constituait ci-devant le
la ut- Canada."

Acte pomf' autoriser et contraindre les témoins
d'aucune partie de ctt Proviînce. à comparaître de-
vant les Cours Criinelles do Jurisdiction Supé-
ricure.

" Acte pour incorporer la Compagnie de Man-
factir d Cobourg."

Acte pour chmiiger et amendor la Chr de la
Compa~gnie du Ch enin a isses GJreat WeVstew.a."

Aete pour aiender l'Acte incorporant la ville de
Cornwall, et pour v établir un Conseil.de-ville au
lieu d'unBureau de Police."

eActe our autoriser les Cominssaires chargés d
enquérir de certaines matières qui concernent les

affaires publiques, à recevoir les témoignages ,sous
senment."

Acte pour diviser les Municipalités-d'Hochelaga
et des Trlois- iviîres respectivement, en Municipalités
distinctes, et pour pqurvoir plus efficacement au
maintien des éclCs, et et à la direction des affaires
locales des dites Municipalités.",

"é Acte pour amender l'Acte q u détache ce
d'Orlkéans du Comté dc lontmorency, pour les fins de
1 enregistrement."

Acte pour incor orer la Société de l'Ecol Britan-
nique et Canadienne du District de Qucébc."

Àcte pour amenderi un Act y mentionné et
établir de meilleures dispositions pour l'lection de
Conseilk r4 et de Ctiscurs de et epour la Cité <le
NonküXu.

" Acte pour autoriser la Maison de la Trinité de
Qllébec à donner des licences comme Pilotes à une
certaine classe de personnes y mentionnées."

Acte pour amender et, étendre les dispositions
des lois relatives aux Chemins à barrières dans le
voisinage de 'Montréal."

Acte pour régler le droit de commission du
Shérif sur les Exécutions, et pour d'autres objets y
mentionnés."

Acte pour moifier et amender l'Acte d'incorpo-
ration de la vill de llanidon, et pour ériger la dite
ville ci cité.

Acte pour incorporer la Comnpagnie du Chemin
Ü lisses de AIoniréal et de Lachine."

" Acte pour continuer. pendant un toms limié, cer-
tains Actes et Ordonnances y mentionnés."

Acte pour changer et amender l'Acte d'incorpo-
ration de la ville Cobourg."

" Acte pour imende, l'Acte dl'incorporation de la
Cité de Toronto"Ryi'

" Acte pour pourvoir à la translation du siégc du
Bureau d'Enregistrement du Comté de Nicolet de
l'endroit où il est maintennt situé, à Bacancour.

Acte pour amender la loi> ale a l'dinis-
tration de la J ustice dans le Bas.Canada."

" Acte pour pourvoir a procurer un nei lcuo loeal
pour les Cours de Jurisdiction Supérieure ,dans le
Ijaut-CGanada."

Acte pour continuer et amender les lois de Ban-
queroute maintenant en force on cette Province.

Acte pour' amender un Acte, ntitulé : Actc pour
amender une certaine Ordonnance y mentionnée,
relative aux Chemins à barrières pres de Québcc.'"

Acte pour micux prévenir la contrebande."

Acte pour incorporer certaines personnes sous
le nom le ' la Compagnie du C ein de la Sixième

ligne d'Etobicoke ot de Moo.'

." ct pour amender les lois relatives au% Con-
seill de District dans le 1au-Canda.

C' Acte pour amender l'Acte y mentionné, q ui c-
corde certains priviléges aux personnes lui professent
le Judaïsme."

" Acte pour amender la loi qui établit le Bureau
des Travaux Publics."

Acte pour établir un Bureau d'Eniregistrement
séparé dans la partie inférieure, du Comté de Do'-
chester.-,

" Acte pqur amender' un Acte passé dans la der-
uièire Session du présent Parlement, intitulé . 1 'Acte

pour amender, consolider et réunir en un seul Acte,
les diverses lois maintenant cn force, pour établir
et réglerila pratique des Cours le District, dans les
divers Districts <le scette partic de la Province, ci-
devant e Hauti-Canada.'"

" Acte pour expliquer une certaine disposîtion dej l'Acte qui met les prmincipaux ofticiers' de l'artilleric
on possession de certains immeubles, et faire1dispa
raître certaines dillicultés qui se sont rencontrées dans
la mise à cflrt de la dite disposition."

Acte pour pourvoir à la nomination do Magis-
trats pour les parties les plus reculécs de cette Pro-
viuce.

Acte pour annuler 'attairider de Pear Mauthcw
et pour éviter la confiscation de ses biens et effets."

Acte pour établir des disposition s pour conirmer
icertains Ates de Régistrateurs dans cotte partie de
la Province, ci-devant le Iaut'Cnada."

Les titres des Bilîs suivans ont été alOrs lus

'Acte pour incorporer une Compagnie pour pro-
lon;erle Fran em do or Occi ental, de Ia-
;nifion à, Torontlo.",

" Acte pour amender un Acte passé dans lalui-
tième année du règne dle Sa Majest, intitulé: "Acte

pour amender un Acte pass 'dans la sixième année
du règne de feu Sa Majesté le Roi Guillaume','

ntitulé: Acte pour incorporer la Compagnie clu
Chemin de For de la Cité 'de Toi'ono et'du lac

n Huron.'
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Actc pour lconstruction d'un pont suspendu sur les ressources pcuniaires de l'année ; ct pm
la lIivière Nia ara, aux clûtes de Kagara, oi dans mesures qui doivent influer le plus fortement sur les
les environs des dites chûtes." intérêts généraux du pays, il faut compter le Bl qui

Atrll t les Douans, ct qui nous lcspérons at con-
" A ou u dl 'Cité de Qué, fiance, aura leflèt d'augmcnter et de rendre plus as-

et dans les environs. surés les revenus publies. Tels sont, qnil plaise à
A 'o Excellence les principaux objets auxquels seActe pour réhabiliter dans leurs droits ccrtai2IIc1s soi1 I aIppliqués spiécialemienit nosý travatiiC 115 pol-

personnes atteintes dHae-Trahison." s t mpléter les allocations qu'il 'est sp-

Acte pLur incorporer la Compagnie du Chemin cia enient de notre devoir et privilége d'accorder, et
de Fer dc ril W'olfc, Kingston, etYlorUno." en iéine tems pour donner plus de lorce au Couver-

neihnt de Sa Majesté, nous présentons maintenant
Acte peur incorporer la Compagnie du Chemin à Votre Excellence,' un Bil1 intitulé' " Acte pour ap-

de Fer dc Peterboruúgh et l'ort.110pe." proprier les sommes y mentionnées pour défrayer
certaines dépenses du Gouvernement Civil, pour

" Actc pour incorporela Banque des Marchands." année milhuit cert quarante-six, et certaines dl-
Ate i r epenses pour, lesquelles il n'est pas aurcmcnt poe pou mniicorpore l Compagn du ChemIn vu " atquel nous, demandons, en toute humilité,

de Fer de Montreala l ungston. Sanction Royale de Sa Majesté.
A chacun decquels IBills. il a plu à Son E:eclence L'Ionorable Orateur de lAssemblée Législative ale Gouverneur- ral de dire. qu'il réserv it le dit cos r en le Bill d'A pl pi a t va t, pran

Bill pour la signimication du plaisir de Sa Majeste sur Son Excellence le vouloir bien lui donner, au nom
cel u. de Sa, Majesté, la sanction Royale

VAlor lonr able Ora"ttur dePAsm L i-AlorslActe pour approprier les sommes y mentionnées
lative a adressu, la parole a Son Excellence comme pour défiaver certaines dépenses lu Gouvernement
sut: il, pour l'annéc mil huit cent quarantc-six, et cer-
Qu'IL rt-P-sfl - Vo-rra EXCc.I.L.uCE, tlines autres dépenses pour lesquelles il nest pas au-

Nous. les fidèles sujets (le Sa Majesté. les Comu. trement pourvu.
nics'du' Caada, runiesen Parlement Provincial, un
obssance aux ordres e ene, nous La sanction Royale a été donnée à ce 1i dans
sommes rendus en votre présence, et p nla ls termes sumans:-

erté de présenter notre dl d'a ppropriation des Sub- '" Au nom Ie a Majesté, Son Excellence le Cou
sides qui tehmine les travaux de la Session. vrnet r-Genl remercie ses loyaux sujets, accepte

Dans'le cours ordina'rc (le nes procdés. nous avons leur bienveillace, et sanctionne ce Bill
consacre beaucoulide inis à la dlisetission (le mesures " Acte fiou ubroger crtaines dispositions y *mien-
d'une grande importance pourla Provmice, relave- tionnées.ct poir pourvoir d'une manière plus eflic'ace à
ment à Va griculture, aux amhliorations publques et linstruction Elénientaire dans le Bas-Canada."
aux finsances.

Pendant le cours de nos délibérations, nous avons " Acte pour abroger certaines lois y mentionnées,
également considéré. d'après le dêsir de otre Excel- our mieux p ourvoi à la défense de cette Province,
lence, le sujet (le iorgaimisation de la milice, et nous et régler la mi'e.
avons pase sur cette matire, uii Bill quir, nous les-
terons huinlen ent. aura l'effet.,de rendre cette armei.' "r Acte pour approprier les revenus provenant de
imiportant (lu, la dl'nse nationale tellement ellicace. biens des Jésuites, pour J'année mil huit cent quaran
avec la coopération des vaillantes troupes de te-si.
terre et (le ier de Sa Majesté, qu'elle suffira pour pro-
téger cette Colonie contre toute teitative d'"ggres. Acte pour autoriser l'appropriation de dix-neuf
sion hostile ou d'invasion cde. l'ennemi. Nus nous rnlle louis pour lnamélioration du Colfe S.-Laiu'ent.
réjouissons de pouvoir ssurir zotr ExEcllience
que ce Bill a,été discuté et passé avec une parfaite Acte pour autoriser l'émission de Dübentures
unaniniité de se:ntinens ; et que nous nous sonnes 'pour l'rction d'un Asile pour les aliénés à Tr-onto."
tous unis de cSur pour rendre coinplète une mesure Açt pour autoriser Sa Ijté à ordonner
qui a pour ob'jt la dés (le notre patrie commune, nissioiu (le Débentu'es , pour un ntant limité, et
le maintien de 'intégrité de ,lEmpire et de l'autorité pour venir ent aide à laCité ne Qitanbc."t
souveraine de notre Très Gracicuse Reine.u

Parini les objets importans qui ont dû occuper notre Acte pour autoriser le prélèvement (lu reste de
attention, il n'en est aucun auquel, nous premions un l'emprunt garanti par le Par'ement inpér
plus vit' intért que ceux ui se rapportent à la digei
té dela Couronne. et des odiciers dont les hauits n- Acte pour pourvoir au paiement de certaines
plois oîliciIls les mettent en relation immédiate avec pertes encourues pen1dùnt la Rtebellionm dans le las-
elle. et exigent une.rémunération convenable Ct libli- canada, et pour faire l'appropriation des produits du
rale. Sous 'influence de ces sentiiluns, nous nous lbîods des Licences de £Muriage.'
somies edbrcés, par un iouveau rglement de la
Liste Civile, (le prurr aux dépenses des divers " Acto pour prélever, sur' le crédit du fonds du Rle.

services du Gouvernement Provincial ; et, sans prdr* venu Consolidé, une somme d'argent nécessare pour
de vue que les 'evenus de la Province ne peuvent certains Travaux Publics.

constitUtiolnelleient être apprpri<s sans le cunsen- Act pour dfraver les dépenses de lAdminis-
teient le ses Représentans en iarlenîit, nous avons, tration de a Justice, en matière crhnineîe, dans le
par le Bill actuel, placê. pour l'avenir, ces lîar'ges àlau-Canada.
l'abri (le toutes les éventualités auluelles il est plus
convenable d'assujettir les auth-cs branches du service La sanction Royale a été donnée à chacun de Ces
public. Bills dans les mits suivans

En complét:mrt nos arrangremens financiers, les dé-
penses de nos ètablissemens .civils et des travaux " Au nom de Sa Majesté, Son Excellence le Cou-
publics ont été considérés dans leurs rlations avec verneur-Cénéral sanctionne ce Bill."
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Acte pour octroyer une iste Ci e à Sa a-

lAuguel dit dernièr Bill, il a pn là Son Excellence
le Gouverncur-Général de dire, qu'il r Isrynit le dit
Bill pour la signification du plaisir de Sai Majesté sur
icolui.

. Après quoi, il a phi à Son Excellenco do pronon-
U U cor, devant)ls det Chambrcs, le discours su ivant

Ionorabciessiurs dit Conseil Legislatif, e Mes.
sicurs dî 'Asseblc L6gis/alie,

A cette époque tvancóe de la saison, je ne puis
guèrcs raisonnablemi t: espérer que la Session ac.-
tuello du Parlent puisse su prolonger assez pour
vous permettre de terminer les diverses mesures, (lui
ont été soumirnses à vos délibérations, avec cette at-
tention rélléchic que réchunent les intérêts graves
qui se trouvent liés à plusieurs d'ont relles.

Votreattention et votro assiduité -à remplir les dC-
vairs laborieux qui vous ont été irmposés, vous ont,

cependlant mis on tat ce consicdémer et de conduire' û
maturité les a(lLres qui vous ont occupé, d'une ma-
nière quiI, tout cn ofl'rant une preuve satislidsante le
l'union Ci de la corlialité des efforts des diverses bran-

lhes de la Législature, tonde:' puissamment, je n'en
doute pas. à promouvoir puissamment les meilleurs
intérêts de la Province.
Mess iri7's de 1'Assemblé Lýgsttue,

e vous remercie. au nonm de Sa Mjesté, do la li-
béralité avec laquelle vous avez votéles subsides né-
cessaires ils seront employés avec toute l'économic
compatible avec leflicacité du service public.

Je prendrai sans retard les mesures nécessaires
:our efTectuer les emprunts dont vous avez aurtiséó
la réalisation, afin de continuer et hâter l'achèvement
des travaux publics.
HIomoabces Messicurs dît,ß'niscil .LC'gislati' ct Mes-

sieúrs de l'Alssembléc Lcógisilice,
esprit vraiment loyal et patriotique avec lequel

vous avez passé le Bil1 do Milice exi' cIe ia part, les
plus vifs romerciemens, et prouve avec quelle confin-
ce notre Gracieuse Souveraino peut toujours .compter
sur l'attachement de ses Sujets Canadiens, et avec

quielle promptitud et üuelle énergie ils seraient prêts, r
Ln tout toms, à venir de l'avant pour défendr leur C
pays et maintenir sa connoxion avec la Mèrc-Patric.

J'ai ou la satisfaction dor sanctionner, au nom de' la
Reine, la plupart des Actes qLec vous avez pssês.

.A légard des Bills qui ont été réscrvés à la déci-
sioi du'G;ouvernoîcit do Sa Majesté, cetto marche a

té dictée, ch-quo ois, par dlés raisons impéricuses sur
lesquelles je no pouvais excrrucun contrôle.

Les diverses Adresses que vous avez votées ù la
Reine, ont été dûiment transmises par la voie du D l-
partement q'il appartient, pour êtro déposées au pied
du Trono. c n o oer ~ or

n retournant dans VOS Oes OtIvot présence
est sinécessaire. je ne rdoute pas Messiàursque vous
n'0mfployiez toute votre influence pour ispirerdl la
coofianc dans vos localités respectives, en encoura-
geant cet esprit le loyauté qui a toujours distingu6 le
peuple Canadion,-on activant autant qu'il sera en
votre pouvoir de le faire, le développement des bran-
cies utiles et productives d'iudLstrice-Ct on favorisant
les entreprises commerciales sur lesquelles reposent,
en grande partie, le bien-être et la prospérité le la
Colonie. Car l'on doit bien Lse Convaincre,- uoique
l'aspect clos afhuros ait pu se montrer sous un jour peu
favorable, qu'il existe dans cette noble Province, uue
puissance et une énergie qui,ý si elles sont' bien diri-
Csne peuvent manquer de tirer ld meilleur parti

des ressources qu'elle possède incontestablement, et
de créer, sous les auspices de la divine Plrovicence, de
nouvelles sources dle richesses et de prospérité, si
celies sur lesquelles elle a compté jusqu'à présent. ve-
naient à tarir.

Alors l'Honorable Orateur du Consei Léislatif a
dit:-
1ionorables MesS.ieurs du Conseil Législatif, ct Nes

sieurs de l' Âssemblée L6ngisla~ivc,
C'est la volonté et le plaisirc"de Son Exccllcnce le Prorogtion

Gouverneur-Général, 'que ce Parlement Provincial
soit prorogé à Samedi. le dix-huitième jour, de juillet
prochain, pour ê.tre alors et ici tenu et ce Parle-
ment est, on, conséquence, prorogé U Samedi, e
di.-huitième joui' de juillet prochain.
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IC ADÊ I ES :--Voir Berthier ; Clarenceville ; Charleston: Dunham ; Sherbrooke ; Sheord.

*Xcre oss Eco.cs lÉta2 Y-rea rss :-Yoir Eiducalion.

A-ra roV'nsru, -rc :-Voir Departcmiient de r(Ordonnance.
Ac-re ocs ouns s'sr,îc-rs nu II.-C.-La Chambre on Comité Cénéral, pour amcnder PAc a adri eso u

gýçTP.S Dca Couns »PI C.eed enéz eso u
ce sujet, considér, 14, 41. Résolution rapportée et agrCée. 43.

- -P- L3iIl pour amender l'Acte qui règle la pratiqe des Cours de Districts dans le Haut-
Canada, présenté et lu, 413. Seconde lecture et renvoi à un Comnit& Général, 75. Considéré, 149, Renvoi de noco, 153. Consi-
déré, 102. Rapport, 107,. Passé, 169. Pa r le Conscil, 201. Sanction Royale, 255. (0'" Vic 0. chp 7.),

-ill pour amender et consolider les Lois qui ròglent la pratiqu des Cours de Districts
dans le Inut-Canada. présenté et lu, :308. Second lecture, gro)soya, 333. Pass, 334. . Par le Conseil, 310. Sancton Royale,

317. (DI Vic. chap. 3l.) c

A nr, L E-r A. S. Por's :-Pétition de ; demandant justice, 0d. Renvoi, 290. Rapport, 311.

AnisrTaArtos on î.À Juries :--Pétition dle L. M. Crassé, et autres, duimandant établissement de Cours de Justice sur la ive
suddu Lac StPicere et-du Fleuve St.-Laurent, 17. Pétition de flionorable J. R. Vallières de St.-Réal, et autres, d-
mandant une Loi qui constate et détcrmine les frais de voyage des Juges de la Cour du Banc de la Reine dans le Bas-
Canada, 47. .Pétition de S. Solmes, et autres, se plaignant du dé placement de la Cour d'Oyer et TIermincr du D:strict.

de Prince-douard, 100. Renvoi à un Comité, 100.
, Comité Spécial nommé pour s'enquvrir de l'tat de rAdministration de la Justico dns

District de Montréal, sur division, 201. Correspondancea y relative, telle que misa devant la Chambre, ussi reuvoyêc, 218.
Rapport, 345. (App. 11. II. 11.) Agr7, ibid.

Correspondance au sujet de lAdministration de la Justico dans le District 'de Montréal, mise
devant la Chambre, 218. Renvoi. Supra. t

-nil pour la meilleure Administration de la Justice dlans les Sessions Cénérales de la Paix pour
Gaspé, présentó et lu, 5. Rcnvoi,.00. Rapport, 7.'' Renvoi à un Comité, 83. Considéré; Rapport, 101. Passa sur dvision,
105. Par le Conseil. 145. 'Sanction Royale, 25.5. (9'"" Vic. chap. 13.) .

- pr amender la Loi sur lAdministration de la Justic dans le Bas.Canada présen' et lu,
188. Lu pour la seconde fois ; Renvoi ; Considéré, mi7. Rspport, 303. Passé, 304. Passé par le Conseil avcc des amendemens

342. Agréé, 343. Sanction Royale, 3417. (."° Vic. chap. 58).
Voir aussi Adresses (19. 24, 52 :) Cours de Circuit ; London,District de : Osgoo a: Banc

de la cine ; R e1nu Dense ; St.-Louis :Subsides Témoins.

ADRESSES:,
L A SA Ma~s'.rS :-Au sojBt de ladmission dans le Royaume-Uni, moynnant un droit qui n'xcède pas un denier par quar

tier sur la Farinet les (rains de cette Province; CoIit nomié pour pésarer 'Adress:Rapport et adoption de Adresse;
Adresse à Son etxIeience, lui demandant de transmettre l'Adrsse;21. Réponso de Son Exectence,'33. Dépêche on réponse

à lAdresse, 229. , c
Au sujet 'de la Ptition de Gco. fyland, écuyer. adoptée ; renvoiu Rr

Considération, 200. Considérée et agrée; Adresse Son Ex0cellence pour transmettr 'Adrcsse, 233. Répons de Son E x
cellence, 238. . ivic*IçIlai,

, Relativement aux intérts do cette Province, au sujet des changemens survenus aux lois qui règlent
ladmission.du Blé et de la Farina étrangers sr les rMarchs Britanniquesr; Comité pour.preparer IAdresse, 222 Rapport
et adoption, 233. Adresse à SonExcellence, demandant àlr ansettre Adresse, 231. Réponse de Son Excellence, 238.
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d iues présw aIr el duiL aux 1 auvagcý agréé. 1 1 . Adrse Silc E liée pour trais-

...............-------u suijet ttc laLigtic ilnr Onr ct rvc tl uva-3usik S) eVOi à uli;n om

Il t-~I'Rpprt 2S2j. n\~u u posil ur sou etûncoulrq 28t. paureur ýlu Conseil. 2 .11712886cLtSu

1:eeiae, potir latsttr,:u..Rt!pOlS tc SonI elîie ~U
t;. - ~Au sullet, (tu là; ni)pCh du l l rniicî lnîuêriI suri Cîtfun vc 10r Cci te rinerpor

écl pâr le cunlitC, bur les Clictiinis tic Ver, 2u)t. A-r'é. '27 i1 Adresse iln "., llncuiiu traItiiltre là dité Adresse, 21

T - - Relative, à 1aftr d'0xne cIed !4-.CnunqôuCnsIl or Son% conicours.l, bt
1>cucs ec. dnindespar le lConseil, :101.. Coîîncue:1.vvi 'sg e rue eSMtet éo

s ~suettics drIts prcélevés t>îîr les .îir i .11s etc..pour

lutiion dul comité t..4,lérztl sur les Suibsides Azcnvoi. 129 Rapor,121. RcîîlvoytÙe de ilouvcatu tu un rtutre Coni, 293. Rapnlport,

211*1. Adiresse a-rééàe, 3(0., ilrss Soli E!'eelIlncc I>Our tri'isirlitro l(desdt.Rp tu >0le Son xcellenlc, 3
q ~ -A sjt tt înpr ehiMlutce orrAgeer.e cl réduiction dles' trais doe Port, rapportée

par u CUIIW SeL'ul, 306. 1nliprillc. 31)7. A gréée, cuit IlImquil at Coliscil pour Son tli d n. 320. Agîétc . Adresse dIU Coli-
Sil a lui EX:dci pour la: t rillsmesttrcl, 332. .oliIcourOC 't35. :~eursdu coniseil lExNécutif (Ii deuxl Chamîbres, nommés
porse rendttre aupuéýfts dle Soni 1ExcellenIce uvec lVAdresst'. 34-) Répeunse c nExclce3.1

10. - - Et î.~pt~îSe attdýs«.ittts t'uvrture dol la sessîon.ý ColtûIi tIùilhl' iiitî pl'înc nîrojet c'dcs
Adresse raj>Oit' il t ZIt. 7 A être 1,riite tpar t4ut I~ l~îîr.lrselu.t.Rpnede Soi. 'E coloti ce, ibid.

n *- .- ** ..-- 1''ur a co amn tico dctoî's dos, Dtlieuîs ulais ït, la Cîisilde Chiellil' à I3arriércs' dcý
Quéee.14 Prsenée I U.(A un. M.)lrièeSeso.2.Mesg.'l

____________lescees stécls rles Biullsrsrvslel

11 .~ --- De la eorudnesuoilAct resirv pour inivestir- le Iiêparteîneuîit'dcý l'Orttoîîtnanme de certalies,
si, zflttcs lns. Vl'Si.s- 1 1 Mes a i. ,1.

îî - Pou~tr être iuYor:nê df i~pm ~ de£0.0, ir ît.horicr lù f'ei depuils lue laC Oail' au lac
EIurotn. fi . tîée îte 1 1. 1 . ' 1' 111 ll

OIJunbIed icu (Io aitn~ (iîot cut lieu ;oigs la S~~Veoiei .sur Certaines teniures de,

lltIXu.îdut C'î dý.4tc toutes Léelîts, cie., rehîtives itu reveniu ci au Cotliniltr*cie rus( deplit Dé.

~ ~. .- ~. CeiuiI tL:'s relaiL u rau dS ''ere~ de la Couronn àil'. en 1.~ i.rèets

U, EJt i!eic tI»liix,ý en I)rtee depuisct' 1 .Ij'si I 4 .ýiliI ,svcl,,l.P L

t~~. ~ ~ Eutt .1du îo> tan é1' sé, pour les dîI1výrci S.tdgnéecso :îric te Ca.u du,.Lurn,

_________________ Vi: d M0Iît>Uîn té'eus ptur' mîitIcllIîý 1'i Et&olis îeuîîl de 1la >fc ~rrné S~ sur les

d t1'en Crna2 5,1>r0et.1V. (A Ip. .N>

,'tluq Le; ti. é,f1 -L S g

illi vticne Cette Caredos mustirce :îd lpîévs piurý la luivi nd l lvir icîlcu 3

~ i .....--t : Eai.du onantl pns por itlîîi.trtio k lJ Jtusc da le i aut-Crinada cri I $30et, 1840

~ ~.~~-.---------- Lec.pic deo L I.. Peutioti et Murcs I)teuuuietis ilatift .t la Vct ois lots 0 etili, du ýV 'terSrct
lr<é pç. WV.)Sf IZ 01LîEtrat dUc remprli de .Cfflov ulépenisés; lor, l crnstrution le, Phares depisQubc fet, plusý

ba.:;îis 6(luilere 5 >eeîts t

27_________ I elacrrindancispes par l itbeli r Utut l R lotCnaa de. 1>étc 0.Ipi

Or avc itur i re 11%, Ï)C .ps pI '>1rQ'>r ~

aî ~ ~ -- Vît~ de uilt li:î Îtitlelt de listituion Rylp'rla ncnotle au elutin cii ujti Collêgc
~h::il. usi c l cîT5l>iA~UIC 'itiCleCosei 1XécuUetle ecétile, d'frat' piour, Ils c lnie.l Sur le uniént Bujct, UU.

:13. ~ ~ hi cOu -sosateCt là: Cônti*'T'IcnlQn et J ohe.4 1,lh Shîçso sur lc ertfs ilti luii a été iatitdc

~on,:rîfcat.conlme 'ilu' pr ýla it o det la lr,îé Il Q'ié (I. ,>éeî. iS 1,. 'Voîr 7*ia (lé, io.çdl.
Il~ )~ :îc r.'poîdwe clmgé:-vclee tire dl:tpu u oosa ut d asugpen sion

dDé l:1 11 'nie -te Iuir tés"ve. dîtütâ' Cleru'. sujet d.. .l 
i.( poî

~~n. ..- U n état loi lrrti: e JI OLIr lat Iü.Uî debTc-rls leres dlaGron.dnsle comf'té de,

1S.îguùiltvy 112, Prirttit w-"tondsMiw an ei atCaidî

......... .......... ......-. . ...--- u tnt l$ eIu lc îrly jl tt . r s îé, 1
C<;i el Ot~p<î<fiC nr e flu'èC<Ci lxrif t ;io de la '1't-initê, à québoc, it.

au sut lC i.vS. .I'reît,72
Coli 1 iuîîîn=r; tOIc l'étit dù pêrsÔerirîc'q, In)rnesà e chaIrges Iuéraîivis 7
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ADlESS (Conualion.)

Un warrant cn faveur de W. 13. Lindsn écuyer pour £5000, 104. Meage, 1
Ln tat de la Dépense et de la R(ccetto du Revenu Provincial, pour 181- 5 0 Présent 34.

A pendicc F. )
Le premier rapport du relevé du lac StPierre, fuit par M. Atherton, lc 2 o par David Vaughan

lu 30 l't par lu Capitaina BoQxr, 13U.
*13. Uoxoi~rr:,(priant raîdoption de mnsurcs pour prévenir 'ann.atio des lies de l Magdeleine à lIle du

Prin ec-Edouard, 130. Rëlonse, 158.
o1. Coe' de toute nccusation portuc par le Chancelier de King's College, contre nucun Membre du

Conseil du Collége. et de certaine coi'respondance nu sujet de cette institution, 140. Nessage, 213. (Appendice D. D.)
15.U-----.,--------Un état dcs noms des p er'cept urs de plnges, sur le canal dc :Welland et du montant des pénges

erçus, 1.;. Présenté, 211. Imprimé, 218. , cn
1(1. ----- U---Un état des Importations pou' 1842. 1843, 1814, 1815,-153.

*17. Copics (le la correpondance entrc le Gouverneur-Général et la Maison de la Trinité de Québec u
sujet des Crévcs de la Rivière St.-Chiarlcs, 101. Présentécs, 257. (A ppendice J. J.)

Félicitant Son Excellence sur sa nomination dc Couverneur.Génêra etc., à étre présentées par
toute la Uhambr, 1iG, R1 ponse de Ionleellencc 170.

no9. Un état des frais de justice sur certaines terres saisies par le Shérif. 170. Pr5sonté, 2 7. (Apndiccil s fi tikoti e h 7, '
50 -Un étatues sommes. pcrçues comme dro ts dc havre au port dC Toronto pour SI5, c 17v. Pré-

senté, 3. (Appendice F. F. F.)
1Un état relatif aux honoraires et èmolumens. etc., du Greflier de la Couronne dans le IIaùt.Canada,

185.T Prcsentê, 259.
Dc Ou la correspondance, opinions, et rapports au sujet dc l'établissement d'une Cour de Justice séparée,

dans les comtés dlîimouski et Kamouraska, 193.Présenté, 225
53. . Un état des nomset autres iifortnri(ons relatives au ofliciers et elrcs dans c Bureau du Secrétaire

dc la Province, 202. Présenté, 23,1
54. - Les plnns et estimation, rilatifs i< la construction d'une nouvelle Cour dc Justice dans la cité de Mon-

tréal, 1.. Prsent s, 262. (A ppendicc M. m)
55. Les détails au sujet de la somme de £58,00 pour creuser elac St.Pierre, 220 Présentés 270

(Appecndic P. P.)r
56i. Les noms de tous les officiers emplovés dans les Departemens Publics dc la Province, 222. Présentés

. (Appendice Y. Y)
57. - e rapport du Burea dls T 1avaux Publics snr la Pétition de Leonard Ravarie, et autres, au sujet du

pont sur la ivière Deli sle, 1 . Pr2senté 30.
5-.- La correspoiidlnce fuite au Bureau dles raaux Publics au sujet d'un pont sur le canal en avant du

vilgeu Maria-1own, 222 Prsente. 304.1 Iiprimée; renvoi un Comité, 308.
. - Copis, des Pétitionsl James Coons t \Vn. F.and. relativement à des réclamations pour domma-

-es en vertu de ranto due Canaux. 2-2. Pésentées, a (A ppendiceX X.) Voir Cocns, Jamvs.
Iemreinnt Son Excelleric pour son ulssnge du 1 ma, n sujet de la destruction d la propr été

prlfedans le ConItèú de Sagutem1232.1
Au sjet des Ianiers ot par la Législature pour un pont sur la rivière Duchòne, 232

Présuntée, 2 Curtane corrspo lancet information au sujot de la vente et du bail dus Forges St.-Maurico, 240

03 C opie d'un cntrat fait par le Butreau les Travaux Publics pour construire le cnnal de la Baie de
turlington etc., 2d

-Certine correspondance au sujetle h rcacl mation lu docteurßces (Asile des Lunatiques de Toronto),
2 l. Psentée. 25 (A endice K. s. K.)

Copie d'ui lettre d'instrurtion de Ia part du lureau des Torres de Couronne; au sujet dé la sus
pension des ventes des Réseries du Clergé,250. Présento, (23 Imprimée, 294.

G. ----- Copis d'instruction du Bureau des Travaux Publics auArpenteurs employés sur le Chenmprin
cîpal des Tow'nships dlu !lt, 53

07I Infrmation relative à la déI sion lu Couvernement, au sujet do la ligne, de chemin appelé Chemin
du Lac Scugog et dusNtrrows. et pour lequel £2000 ont été vtês ran dernier, 7 résentèc.300.

... e' trcédu chemin qi conduit de l'Orignal à Uytown, avec les arpentages faits par MM. wVe t et
Kecfer, 207. Présenté, 293. (Appendie V. V)

Exposant les déponses et les retards dans la vente et la régie des Réseres du Clergé. etc., 20M
o Le Rapport du Président du Dureau des Travaux Publics au sujet d l'octroi du neuf cents louis pour

le Clhemin dl'la 1Poste <lu Cornval à 'OrignnI, 272.
-- e Rappôrts de E. t. DeRottermund au chedu Département Géologique Provincial ou au Gouver-

nenent Provincial, etc., 273. Présentés, 309. (Appendice W..V) I mpression ordonnée, 235.
- Les représentations du Conseil .Municipal du District de l'rst au sujet do la conduite du Trésorier

du dit Distriet, aveu dautres matires y relatives, 284.
3 La Correspondance entre le présent et le1ci-devant Converneur-Çénrnl de la Province, et L. E.

Panaud, écuyer, Comnmissaires des Banqueroutes pour le District des Tritivières. 8 Présentée 322. (Appendi c
A. A A.)

a- Correspondánce du Couvrnement 'rovincial avec le Département ds Te res de la Couronne,
et G. R. Bu renécuyer. dc BYtówn. 89. Présentée. 332. Ap.eidicc B. B. B.)

75.Un WVarrant cil favIur d W. B. Lindsay, écuyer, pour £1,000 courant, 202. P cesage

6l. Rleprésentant que cette Ch mbre ort s attention sur lActe Impéria: de, la .l" Gco. LV.chap.
119, autorisant añonmutaton des Terres, et priant qu'un mode plus siiple de Commutation' sit adopté, 20

77 Au ujet de se procurer des Documens et conserver les Archives, relatifs nupremierótablssement
du 'Amérique de Nord '20.



NDEX . n ne nlume. 184.

A DR ESS l :-(Contina t in)

Coirespon e dles Gouvernemens np e Provincil rlativemet ? 'cxeipton du pamcne
des droits sur le etrets iiuportés pour l'usige des troipes de Sa Majesté dans cettc Province, 303.

709. -- - Etre in foriée des mesures prises relativemeiit aux réclaïnations les habitans de Mlille-Roches. et sur
l'Adresse di l' dernire Session sur la réclamation de [leter Anderton, et de Peter et Roburt Mackan entreprcncu's sur le
Canal St.-Laurent, 30k.

S0. -rant pour ladoption de ertaines mesures relatieent au Chemin de F r entre bc et
Unlifax, 3:08.

sI. ----- a Corespondance du Prési-lent du Bureau des Travaux Publics, avec le papitainc lavfield R
Capitaine Beautert, M. R.. et Jaines Keidal. écuyer relativeénenît au Nouvea Chenal sur le Lac St.-Pierre,311.

2. -------.- -Iormant Son Excellence que cette Chamîbre a agr le iapport du, Comité Spécial, ri faveur de la
domnd de ilo lescuver, 320.dem3. deUde ilanlin - d'un waran en faveur de lOrateur da cette Chambre pour £.,237 3Z. courant,;3 'mntion d'un w.rran Jaerd O
catton sessionmella les lembres.) S22. Par Message, 340.

s. -....-....-...-------Correspondance relative'n la nomination de deux omiciers de Luane à Dndlas 322.
s3. - .- L'aVoiirn î'un -arat pour £10,161 18s. id. ' faveur de V. B. Linds,:écuyer, 33 Pr

Messag N310.
. -A nonmer deux Commissaires pour s urr et faire rppl ort de la ligne du Township entre

EdwardsburDh et sûi ada. C a
S7. e considérer le Rapport iu Combó sur les Iecords Parlemeltaires et autres du B -Canad, 35

- - - De la dlerniî:'re session, répînîdu. Voiî Gouvncar-Conéra/, (1, 3 A9.)
- tii l force de la Police sur les Canaux, 262.

- ---..---- C< oî'rc. Voir lIes de~ la Magrdr/ei'ne, aussi (5, 7. 9, 413.)

aFF r.3 Pin.t:s:-il1 pur auîtorser certains Comniis- A>wJ. .· r : r o
qaires à recevoir des tèm'oignages sous serment. îrésentè Jt
lu, 120. Seceando lecture; Renvoi à un Comità Cééral : Diiil pour investir J.K.Andrws

Considéré R a'port,25 1'assé, 255. P'r le Con c1, dune certaie allocation pour chemin ; r1 seté et, lu, IGlo.
207. Snction R'ya le ; 317. (0 Viet. chap. 3$.) Lu une seconde fois : Pris ci considération parla Chambre

Consideré ; l{apport, 180. Passé, 187. Par le Conseil, -l
Aanrtctht:--Pètition le James Wickis ; demandant l'éta. Sanction Royale, 255. ( et., clhap. 100.)

blissement d'une Société Trovinciale d'Agriculture, et d'urne
chuaire de Profeseur dans K&iig's C2ollegc I. .tîiion d la ,\Axrit,àus vivAXS :-Voir A dresses, (8.)
Société dAgricu1ure d' Montr i ', der nandant une aide, 1633.

Renvui, 10'Pnfra. A\oPr Cour d'A1ppe/.
Pétitions pour arnndor l'Acte S Vietoria. cha p.53.

de A Vandandague, D Ol Révérend J. l I în et autres, A rit n'is :-Pétition de C. Baker t autres ; pour un Acte qu
55. De G. Marehand et antres, 0o. Renvoi, 50. 90. ,Pti- oblige les Apprentis à fire leurs termes d engagemens 95.
tion de la Sociét- d'Agriculture de Montréa aussi renvoyée.

1 . Mcibre ajuté i un Comité, 153., Rapport, 101è. Inß-a. A'.zot.rounmxs rn:s T'oUPcs or SI. cr - r
-Rapport îles Sociétés d'Agrculture du Haut Droits

et Bas CanaJa, is devatitla Charmbre. rt,.
La Chambre se met en Comnité c t onr consdérer et cAanx e:Pétition de C. lradley, et autres ;pour assurer

auîneoder l'Acte pour Fencouragement de l'agriculture dans le l eruanemment la Line trac- en 537 idans le 'ownship
as-Canaua; Considéré, 53. Dou résuhitions sont adoptées 'de Glouce.ter. 40. Vîr uloucesr'. Pétition deM. Joncs, et,

et agréées, 58.-\or Qurslîins ntir''. ' Infra. autres, rîor des mesures qui lêveraietnt toiiti sles diflicultés
Bl pour :nendler l'A pote por l'encouragement de au sujet des anciens A'pentages, 55. Ren voi, 143..Pétition de R.

PAgriculture dans le Oas.Canada; présenté et lu, 5S. Lu une Stob, ,et ,auti.s pour àire levée d'un Chemin dans Ram-
scolde fos, grossoyi-, 75., Lu une troisième tois Cavalier say et Pakenhin. 94. Pétition de. M. ICaryar, et autres

aljouté: Pas, 70. Par le Conseil avec des amrndemns. adoption de la levée d'un Chemin dans Sourît Cower 103
"01. Agrés. 223. Saînction yac. 255. (9ict. eap. 1M.) Pétiton le i. St.-G'rnain, et autres: pour le mme objet,

Bill pour autoriser la forniation de phis d'une ilans St.-Martin, 163. Pétition dc J Earle, et autres pour
Souiété d'Agriculture dans chaque Comtê du Bas4ahada, et la le é d'un Chemin de St.-Eustache à Gren ville, 177. Pé.

pour venir enr aide à la Société île Mîntréal, préuté et lu, tition de Thonas Proulx. et autres que des Bornes de pierre
170. Lu une seconde lois; Rcnvo, 203. Rapport, renvoyé soient plantées sur l'rpentage origipaire, 204.
Sun Cnité île toute la Chtnmlr. et osîder, 209. Passé, Voir' -lesses (6;) ; uca des Traa.c Publics

21. Par le Conseil, 2 1. Sar.tion Rtyale, 27C. () Viet. redi' rc !Ii/lier ; Murga T/iwnas ; C/emins.
chaup 24.)

Ass cuts :-\,or Cotisations.
A.. ~mîcs :-VrDri ts

ne c ASS M L E LEGISLATIVE
ntiîé 204.

Se rnd aupres
A oc.rrox Sr..smuu,..:-Que l'Allncation Sessionnelle et les de Son Excel!nce à a Chambre du Conseil , 88, 254, 27

rais de transport par rmille alloués aux Lembres, soient les 34;.
mêmes que ceux d la derniérc Session (£I00, à chaque - - Choix de l'Ora
Membre pour la Session, et uit chelin pour chaque mille 0de teur, temp., 84.
transpot;) 322.-Ve Adresses, (,3.) Se reni auprés

de Son Excellence avec les Adresses. 8. 33, 17.
ANanevs . K r:r irarq:--Pétitiôn d îdemandant cortaine Règles et Régl
o dation de Citemin à accordée a J. K. Andrevs, 84. mens de, voir O'drespermanens.

envoi, S-> ; aussi la Pétitic n deJ. ii! et autres, renvoyèe, 10G. Aj-jrnée faue
Raport, 10. Ide Quorum, 1, 227, 250, 20 300
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Asm:~m Laist 3~rvn :- Conttn ion.).

AJournée a un
jour ultérieur, 1, 70, 17 251,25,280, 28, 28t, 20.

--Ajourt à des
heures particulires, à des jours futurs, 33

heures particulières, au même jour, 17, 6 51, 25.

Ast.r A.A.:--Pétition de ; pour une allocat in
comme Instituteur,'38.

Assocw.rroxs Ltmr :a3 ---Voi r Qucstionîs negcaioes

Assun~ yen :--Voir •lre'ns de garant.

Asuucs -~or Lunacdquecs M lIontr.'al.'

e s

annuelle

Aul de la cru cre Session confirmé, ja

tle, L.1M.
dlaî:Îu., 1 roiss de S-t. intistce L d . NClets ue les do.de la. Paosedu t.J'n-3pke d ioe que, les de-

niers revenant dles Licences soient pavé:rau Trésorier dc:la
dit/arusse233.'

A oc-rs, C s ~reirs ,:-B pour amender les lois v rela
tives. dans le Iaut-Canald. présenté et lu, 210 Lu une se-
conde lois Considéré, 202.

ulsns u: s :.-oir Ilonoraires.

* A LOTTE :-oir Montr&cd.',' , ,B r

13. e ) .dtlhran :-Bill )our en définir et étcndrc' le pou.
voirs, I sujet (es Usuipations et des vacances qui arrivent
dans les Corpor.îtions, prèsenté et lu. 011. Seconde lecture

Ranvoi à un Conité Général ; Considéré, 22. Rapport, 9
Passé, 298.

BhxgEsnOUra:-Ptitions contre la Loi <la flanqueroute du
Burcau de Commerce de Montréal, 02. D AM. ßuibuIr. et

Compagnie, et autres, 27$. Impression ordonnée, 303. De H.
.y Jameson, 72. Revoi, 73.

-Bill qui amenda les Lnis de Banque.
route, présenté et lu, $I . Rnvoi au Comité Général, 2t.

Rapport. 309. Passé, 312. Par le Conseil, 3'J2. Sanctinl
Rloyale, 3'17.-(9 Vict. chap. 30.) Voir aussi P>aeaud, L. E.

lA ques :--Pétition d'A. Pcrrault et autres, denandant 'éta-
blissÔtnent d'une ;anqe ilans la Ci:é de Montréil. Renvoi,
40. Rapport;5. Aifra. Pétitien du Présidenm, etc.. de la
Banque Comnmerciale, District 'dc Midland, pour amender
l'Acte d'Incorporation, tiI Renvoi, G'1 Rapport. 90. Infra.
Pétition de la B:mnque du Haut-Canada; pour réduire laaxe sur

les Uillet de, Banque, 1L. RIenvoi,03. Pétition -dola Banque
Comerciale ; ienvi, 95.. Ptitioû de la Banqua de Gorea

RQuvoi, 100. Rapnort :Rnîprcssion ordo nnée, :307.
Etais de 'Ba:nques Incor orées à etre nis devant la

Chrn bre, 43. -Prentê,, . (Appendice U)>
- ill pou amcoder dAete dela Banque Comcrnir

ciald, District de Midland. présenté ct lu;97. Lu une seconde
fois; Renvoi.137. Considération en Comité Ginéral, 17 5.Con-
sidéré ceRapport, 199. Passé, 200. Par le Consei Législati

a vec des amandemens,'228: Agréés, 232. Sanction: Rovaeo
2.(0 Viet. chüip. 87.)

-Bill qui incorpora " La Banque des Marchaids,
présenté t lu, 120 Lu ueseconda fois; 'lnvoi, $2. Rap-
port ;,Renvoi au Comité Géral, 210l Considéré; Rapport,
275: l assè, 277.. Par le Conseil, 39. Réservé pour l
Sanction ide Sa Mnsté, 3-t

B[3ill qui nmende FArte dela flanque du Iaut-
Canada, présent at lu, 166. Lu une seconde fois; Grossoyé.

190 Passé, 200. Par. le Conseil lavec des 'amenidemons,
228. Agréés par la Chambra, 231. Sanction Royle,
275.. (9 Vict. c ap )86

90

'1 rn.éle
. d .1.1

D rr :-Voir Mfarages

Berrts-r :-Rapport des propriétés (les Missionnaires Baptistes
mis devant la Chmibra. 15.' Pétitiot doJ. Ritchic et autres,
Baptistes ; au sujet d'un certain morceau d terre dans1 Perth,

76.

.ro , Tow i insul nx :-Pétiion de R. J 'Hamilton et autres,
demandant uune certaine Ligna de Concession Ions ledit
Township soit accordée a R. J. 11aniton, 60. Renvc, 03.

s port,80. ira. Pétition du Bureau de Policr. do la
il amilton, contre 210 Exem>tion du alcnted'hlo-
-or ires 5surl Bil, 29.1.

Bill relati' an transport de la Lgne dc
Concession do tarton. inveure R. J. llamilton présete et'
u 80.0 Lu una seconde fois ; Renvo 155. 1Rapport ; Rooi

a un Comité enéral, 18. Pris an considération ;!Rapport
08. Passéi 209. Par le Conseil, 200. Sanction Royalc,

273.' () V ic., chap. 48.)

. rF•r n ra nr:--Pétition du Conseil Municipa deman
dant l'Allocu tion des Ecoles pour 145 0.

Bill pour le dit District à recevoir 'i.
gent des Ecoles; présenté et lu, 97. ..u une seconde fois ;.

Grossoyé, 182. Passé, 183. Par le Conseil, 25. Snction
Royale, 275. (0 ie., chp. 09.)

B~e -Vxors : %or C/tmnds de Madric.

i :-Pétition d C Fin . entrepreneur,
pour une aide, 2G61 ' M'.>tion pour ren voi de a Pétition, nga-

5et 200,

a ncr.:n; I. :-PétQtion de ; pomil une Patente pourun 6.
Ilooton du Moulin à 'l'an, 143, Rovoi, 152.

LIeAss :-Ptiin de J. 1. Laverdia et autres, pour une
aide pour améliorer les chemiins inmtérieurs du Comté, 5.5

r 'vu.m. D.. i Pétition du Présdident du Bureau dc
Plice lour amender l'Acta d'Incorporation, 94.

AD -Pétition de'; pýour une aie 79 en.
-Vo 83. 11.îport, 301 Résolution, 3M3.

n EQTIiir, AcAoÎmn n .-Pétition de C. Edmond et autres pour
une aide, 70.

îta .A., :--Pêtition de ; pour un aide 11

-anio-rntaud :d tat de la Bibliothèque rapport par Ora-
teur; 9.

La 1ition du Mairà et de la Corporation cîTo
ronto que les doubles des ouvrages aintenant dans a Bi
bliothèque de laLégislature soient déposés dans la dito Cité,
17. envOi. 18., OrJre de référence rescindé, ;42. 'InfComit perianent nonné pour assister M. rra-
tour dans lu direction de laibliothèque, 32. Matièresren
voyvées :-La I étition du 'Mare et r de la Corpor.ation de tTo-
ronto . Rapport, 2-ù0. (App; O. O.) CoAnt' Général prn-
dra le Ra pport en considération ; Considéré Siégera dans s
mnois, nég tivê par la voi.prépondérante dc l'Orateur; Siége
ra dans trois mois, cmportI après division,;ibid.''

,s.omii :-Comit6 é 'pour rvoue t d c
fleuri VIII, on auitantqu il se rattacha la diposition ,c in
meubles, tenus par une' tierce partie oen possessi6n adverse
Conisidéré, 43, 61..rr'

Pétition du Rév. Bà onoratet antrs t
Gagon 'tutres.sr l Rivièra Saguenay ;pourc ngér

lois relativs aux Imneubles, pour'ire eh au x genXIý Cï
decetétablissement,40.,"

Voir aussi Transport de. '

r0 "1 rý
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, dol[nsitu desitisîisdc Tm au, 2.lî.irr1î

u',csx laul ) h :tubzin _ ur là,écîiî des l'étitîtil et Rapport
___________ iA unv'ép r7,* 0 120,, 166, 2oou 201-.1

cii'rv~-#'vuial î>; I)aîu .CUîr: du ~'tmeIstivi 'par h

gaîln Ccmus d Ic. prt des résulutioiis etIimesures utinôs itý.* cette Province, 346.
0.1vailirs nis aLi4S %u>\ 1ilîlx.-\'t>rI >«It< ________ oir, ïl~iuzvts zig1v~s

I lnorire sr IiîI, 'i'i 49 , I 37. 12111. H il Cii Coy imm'rn (léîo e, R. MGiIls iq nîrs,
~-$uu:tin loyaI Bills~ , 2 -I tuI. :0be ;Plurl mi octoiAsi urne aure titiôn dès

-- 1'i V $ -i44 i perua»îf surI ces, Buis. At,4~îmse trîeicroé osl o e"oit ievi
Sues Ii , 1 ovè -~h'~ urs1eil i mi, "Pu hi nî decis a usteurs et N1Qsu reu rs (10 Ilois de Quéèbcc ;Jt" en voi

PF.lerrault et -i utret, :, e le Illi in eîîre J . ieselein'i. son. I uertm au-ros. iucý le sal-aire'du ýSurhniecldant dcs,ý

(3lteuîià'de TIrn Qda î et lii ouzo la llÊS pour inoprrl lsr.e.pu l umeojt,4.1ý1.CArhe urs

1tIitll dlé Rv 'V. .Uîeliii4 et aits'c. $iiimi~I'ltc iàm»Citî ééaf7. C ellder, .h)uRsou
de ~îùuu ~argîeIHavoller; l>ètitù0n d, I''éa Rvrn: ion% 'pporî&sOý 'et n4oré, Indiim 1)t fra. Pétition,

11H udmnI><t oîîe .l. is ilula et ;itroq. et Ikti-1 eC neuetaurs îu des i»nein usAt
îi'l de11.K. unî, .t;. I'e tih d ï. Lesl 'tiiu 4le dCL (lO! éi i t Pi é .. :leiee utres, contre

F'. I linckq. 4n.t'd . l \\*Ili. I klwrmî êt (nre ,*,o. ' W ou des4 petrmlIS peurI cuper du Bois sur les bords, du Sa.

havre dlé 1 boute, so i u~~~:i ''oî2.l'ttu CnesuSriitcnidnnî (les rilsrpe
d .. Walhae ltate. .. ito WlXVu. (;<ll 0tttuse Msurcus de bois,a 1dcmbe 85 reçu ~

.uîicst4 Pétition <lIý l-.îd.t.~etatr ,10. h1 prsiîo-d îne i.

Ipour niner l htl e l Iliit lu:mnrcile - ' ripu 'msdrriie bse roi-lle clI Cmt éé
l'étiaiolis pmur une aith a q-1:11 Cdrîiî Umiesaits.i.f P. xpd't 'îée ler
titiotiuUvrîdI ali tate h:uî titi Ili' No aele,î avned~Bi Terre-s-l>ubhiqiils,ý ï222. Considéré;

Jérualcî.) I.'.2 I' îîî l Sir A. .N.Mac Naib eIt auîr-ea,' i l'o i elaott 1-.
IG . étiio delaStron E (l)es çt aursîîe oer2 Bh ou umne e aar l

ticd SI.'ax.I . I ~il ponriiîor.îr làm ho bnued. li <L. Seciondce keIm1irt et Reîieoi à utn' Citégnéa
Marchîande ill il la~ îcem' ~C~or, H 2. Bulîiîf(bîs.éê Ill. Rnppài?. 11d. lasI7( b. -Pai'le Conseil,

coprrla Soiéést .Cteorg.: Jed Žuih, s.J blih le. -i Mu La oét
lur dès A rI::îsàIrùt.Itt.Iî e.ttalca-tfleviluedeM:îmur voInuiter <le B9is dle

rage au a eMu:&',21. I li Steuýrst delak GhiarZ Ile,~î< ~ u il». Seod lecr. re 82o.
cJî.\lntral, 2,0. 191<l ( u dît<e Per de, -îur, tVoir us Adcs.,(8,1 )M u

hnîstuî. 13. lIde la SucWtùé il l'LXxîle D''ràhamîu." it et fil 'eussd.

CaîadeîîeQ.ébe. 212 loîre, ''î [lir:r tiF. :-Plêt Itloil d-.à a'îh et .1uîtrcs ;s.op.
l>mt ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ I paewg du i' i. r -urlI'ttod'.Pru;f <lu dt Tunl. fteuvei, È01. l<n

et ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ e aure lr 1, I -<itîî de .b< r~ l Grîb .t tîýrssrlaa at
Pétitioit ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~~met os i. l1urne mîes nîî<~' <~~~<rituce.21(1 nir 1lbtuv

Surki d l A éiion di T5v edIi 1 uo.vi

et ý etii«I' l îiuî à îî -du î ACC gluit e Pl <res -- 1q:îsm> 'î;uî - urAjet

la lélit .ti<k 'i' îîeiîîurî;,M ~ a A :-Iétiîon e ; pour- i'cqi e rc
ïï led;ï x;sur a~ ILI1~ b. ILî .<-îeidioll ît aut r's 'aIM" ntitons. duesi à't soi ilkunt ai .

-Su l îîî ~ <î- ~miî î*-c;y. îîn h 'ri titi illaccement 'du Siège du U u rme n t,27.

Billl vit Cheîîm'<(l Mr. 1aai <tM vrî kur lad ldt Iw ObneA ~

-S t lcUI tic'[er ii ë l . Vd;la Péltiii 1<'!À l. d.e.n-
ngtrsnicl en da r 'îr-Il I du A toi-îuî d H euw.m .cmau l~ui teur dÙs tmer'eùi Ilsur le Ca al ly ylnnl,0.

Bihl po<u r uleta' îîr lat Coniei afnu ti. u é<,d !eýd~k I< ~ <uî ~'

pjéttio MI 'ur PGWl ei mait: MA~ d é î»e à% (3amïîle et Ir 'uterme. -17.

mitresl, I '.ls, ~ : î'i<îi tI'îii 'îi <u I .'. I
Lcvt~~aur~t;1'éttAidu lAeMs1.Fr.e*e wr~.<,~ .ws . -éii> l nent >u biitir une Maison d'E.

ieSalisUM16; tt sur la Ol'éiôn.sin Ylu Jl. 1 larniti t :mm q i sa lc
-(Eglise ile la qnl Jr;neî. ~.<>ii~ ' l~r'b'Tit i 'r', :--h orpéei ls ~usmt~ r e

-Billmhe d- es 1h11 dltjici<Seriel de:îiî t1uréa As» AuIii it fl.racury Là l ; présclitû et lu. 213. ~odh
-DoezittMu 1 itTpî' :-Ifiid 'lt TOWÎOIîp de, i3rtif. i 1 itr<, ld

-'u&rz t~r. imrhir -fUlde(iîi<ii le îMolckvdi (>i e,1

?darchaî,ds ~ ~ l'i trlc d aSwiV eSî.:e ; l'bill de, kai
ftluulacl, cde olîm.tg, l 0-(~eîvi ~It~rîî'r -~ hitCI~iL.r..\mibflni- -B3ili pouttr facilitêr le transpoIrt dun eer-

JiU de la1 "SOCI"tu st(eorize à uk ~lds1rvlY tain lôt de Ville nui h3urenule Po,101lc de 11ro<kville. eînd
gp eonfZrds aiuï JUIfS, ~ froe .~3l~ osi (ihti~la prnire i,4 10. ounsd-



9 Victorioe 0 INMEX du Vin<qu'ième Volume.

fl3o< . s, r .i:n :- Coknli nation.)

nandés pour preuve, 107. Envoys la Chambre, 206. Lu
une seconde fois Ordonné d'trc gros- oy, 227. Passé, 235
Sanction Royale, 254. (t> Vic. chap. 77,) Pétition de CÇ W.
Arnold, et autres, contre le 11ill, 1.13. r

Voir Cotisatons

B DSAu CoMEcE - ir ontra Q c Toronto.

BuîaA a TnaE.ux Punt.ec :.-Pêtition (le James Read et
,1. L. Larned, pour être indemnisé d'un marchél It avec le
Bureau; Renvoi 25. Rapport, 317.'

Rapport pour'18415 misd(evant
la Chîamb>re, G. (Appendice N.) nussi In pport préliminaire

des Commissaires sur la régie (lu Bureau del Trtvaux, ibid.
(Appendice O.) Imprimés, 74. Divers plans cartes et relevés.
relatifs au B'cau ds T'ravaux, nis dlvant la Chambre .154.
(conlormément ià l'ordre de la deriiére session du 35 mars.

1845.)Rapport du B3ureau des Travaux Publics en attiart qu'il
a rapport au Lac ,t.Pierre; Renvoi. 251.lIRapport (Appendice
U. U.) imprimîé, 304. Considéré par Comité Général, 308.

Pil qui amende la loi qui con-:
stitue le dit Bureau. présenté et lu, 201L Lu une seconde fois
Considéré en Coniit Général. 213. Considéré. .70. Considéj
ration ultarieure. 0. 305. Rapport. 312.. C 1valiern ajouter
au Bill, n4ntive. 'Issu 30. nr e onse avedes amen-
demens, 338. Agrees. 316. Sancuion ovale 347 (n.Vi.
chapyc 37.) '

4lx cs:-on dresses, (53 5 )

BCnes, G. R. :-\ or itrbesse's, (741.)

BAiLrToN, ClAN :-Iétiion de J. P. ag
et autres. 70.Un pont tournant, ou passage sm e <lt canal.
Pétition de 1r. c.ram et autres. pour le memene objet, $.
llenvoi, 90.' Voir 'drexs ', (03.) '

Duns', R.E :-Petition le demandant prautonsaßôn de pratiquer
comme Avocat et Gonsed devant les Cours dEuité daîns le

1 faut-unada, 38. Renvoi, 50. apport, O8.
Bili pour' venir en aild ia R. E. Burnis, présenté

et lu, 09. Seconde lecture ordonne, 150, 200.

BennAcî, Rév R. R. :-Pétition d; dcmandant à otre ren-
boursé d'une sommd dargent qu'd a perduc sur l'achat dune
maison pour y tenir une Ecoe de grammire a Q c, 5

]uastttc, P rrurams,:-Pat non de cmandant e In
possession d'un certain ,Moulin soit ontmue pendt u'
tenslimite, 32. Renvoi, 1$.

BvrowN :-ilpour fixer les hmites de f town et y tablir uni
Conseil-de-Ville. présentéóet lu.i. Seconde lccture et lcnvoi.
1.19. In Membre 4'1ut6 au Comité, 107. Rapport ; Renvoi
a un Comit- GnêruX , 118. Considéré, ~3,. ipport, 242.
P]assé, 24. Par le Conseil avec des'amendemens, 27. Pas

agrêês, '>o. Comité r>our préparar des notifs et raisons a)
of rir dans une, con rence. 26. Rapport des risons agréé
Confé,rnce demnde, 208. Le àonsclacquiesce a la con
férence; Directeurs nommes par les deux hambres. 30

tt,ition d Th omnas Corcorah t autres. contre
le 111, 194. 'Pétition de L; T. 3esscrer et autres, cii aveur
du Vor nusaidresses. (1S.~7.)

A MERON Do<A .ilo 1Ptition de ; pour une indemnité. 15.
U ne autre Pétition p>our le. môme pbjet, 142. Renv 1A4 t

Deux Memb es ijoutés nu Coumitê. ,GG7. Rapport. 250.' Une
autro Pétition pour unitc indemnité pour faux empr:sonnement
252. ' '' r,

Can<czx:-Voir Ad> ssis,(2fl 5,I 59, 03.) &naularnoi
urlingto Chambly: Cons, Jces Desjardins ;St.-

La&:rnt; eclland Jilansurgh' r

i '

a , .\. :-Coiicicige de ''Asscmblêc Législative ; P
tition de ; pour une n;pnntation de Salaire, 187. Renvo

S Rapport 301. Voir fficies.

Cint aroY Coarru :--oir lections, (Wr ts.)

Carîi vtcs,'F. F :-Pétition de ; pour êtro admis à pratigno i
comme Procureur et Solliciteur dans les Cours de Clncellcric
et du fanc de la Reine dans le i[aut-Cannda2. •Renvo' .
Ra pport, 108. Jifra.

ill, pour 'zautoriser à prntiquer dans les
Cours du Banc dO la 1 cin et de Chancelleric, comme
Procurcur et Solliciteur, présenté et lu, 10$. Ordonné d'être
lu unc seconde iis, ibid.

Casca;'x.s, Cîî:pu's nm Maoturns oas :- 'oir Adresses,'(S5.)
CHA, v :PétVtion de . Marhand et autres, de-

mandant une indemnité potr les donimngcs qu'il a essuyés.
au sujet du dit Canal, 17. Voir aussi Bou.assa 11. 'ci autres ;
Coll4,gc.

CIInærI.U u 'r S'r.-La ur,, rCnuMu or Fin o~c :-oi Chemins
dc Fer.

Cxucr.r.mi~rE *.-- or Gour de Osgodai!.

Cumanx~'os. A ca>M, urn :-Póntiion detC. Juckson, et autres,
demandant une aide a l'app'ui de la dito ]nstiîution, 15
c;î: x~vALuro :Voir Cheins de 3Zladricr..

Com artùs B~'J3~attunr îs:-Ptitioni dc T.Melocho et autres, deman-
datqele CÚhemin de l'A bord à PlouufTe, it Ste.--Geneviéve, oit

'placé sous k contrôle des Commissaires des C heinins à Blarrières,
is. envoi, 17.' iu Bv. P>. Roy'et autres.gque le Cliernitr

de. l Pointe ste.-Claire à la Jeune.Lo ette, soit aussi mis
sous tIîr coillel,' '10. Renvoi, O . I.' JYA. Sauva-
canu et autres. >our un Checnin i arriérès do La prairie à'la
lgne de la Provime, ; . Dec M. F. Valois et nutres,' pour
prolnnger le Chemin h fiarri"res de Lachine à Ste.-Anne, '17.
Reavöi. '1.Voir Chüüias 3Icadaiis. De J f.:Bobol

et autes, nue les Chemins dans les L'aroîsses de la Mise,
St.-Amb>roîse. ct la Jeune-Lorette soit ;.as, sous le contrôle' de

hi Commission des Chemins a Barrières, 6~. IRenvoi. Infra."
P'étmtons contre l'etension des pouvoirs dles Comxmissa[res du
Chenun a 'Enrriéres de Longucuil a Ghambly :--do G. Perry
et autres; du Conseil Municipal HIochclaga ) ; de WV G-

uxet autres, !H. Pétiton de J. J3 Pagé ot autrcs, pour
des amendemens à , Acte des Chemins a Barrieres dle Québce~

G.Renvoi. 33. Aussi Pétition du Rév. P. Rov' ce nutres.
renvoi, Îbî</. Aussi Pótrition de, J. Lêgaré et autreset Pé-
tion dle .. Lugare et autres (Ilarrieres de Péauge.) 38. Aussi
Pétition de 3. B. Lebel &t autres: et de l'llonotable 'HL

Bllack et autres. G3. Aussi réponseà une Adressessur la'Com
mission des Barriéres de Québc 110. Aussi :Pétition de .
Murphy et nu ros 150. Aussi P&tition ,d'A. Campbell rt

autres.19 0. Aussi Pétition du Rêv. A'.larent et autres,'209. Pè.
tition des Commissaires 'les Chemins a Barrie'res de Montréal,

~ envoi, i. Itaport. 216. Impression orlonnée,
49.~ 1envoi a un Comité General. ibid. Considere , 290.

Resolutm"na rapportées et a,,rées. 290. Infr. 'étition 'de
N. B. D)ósmaxrtono et autres. pour' ies amendemons à l'Ac
des ]3rneres de Montr@l, 2. Pétton de W. Evanis, pour

km .me tob et 'b.3 envoi, 7.2, 5ls Comité rescimdé; et
1 étitio de ?e B. 1)esmiarteau encore renvoyée. ity 'o

Chemins Macddangd. Pétiton dles Coimasaircs dest Chemns4
à 'iarriércs <de lontréal, pour dics' amendemtens à l'Acte. 252.
Petition ad' L.Desbarnts et auîrcs, pour être autorises a:cm-

prunier nne certaine'sommo d'arger t poraînólorer des Choe-
mins à Bßrrières de Québec.a '21. Pétition de MM. lHa
milton et dw, au sujete du Bih des' Cornmissaireßdes Cic-

mins à [Barrtrcs 'de Moatrónl, 277~
C ampte 'des'Conmianires 'desChemiasa

Barriéres,' pour l'année, 1Š45, mis 'do-ant la Chambr.ess.
(Appendice M.) 'Uenkvo, 81 'Voir Chenins Wacadamisü.
Réponse à une Adresse (11,) sur la Càrnünission des Barrscï.a

dec Québc, 101. Renvoi, no0Gapr. '.

- -I3iU~ pour êtendre'les dspositiontsde ò o r

r r
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Vin INDEX diCinquiënc Vohume. ./1. 1846

nis. B. raunes :-( iînurin ) r 1. nnu

relative aux Chemins à1arrires de Montrôi, prùsentù, et lu, Par l ons 30. Sanction (oyale 347 4 Vict. chap.213. Secnde lecture ; Grossov, 275. lissé, 277. lar le I.)
Conseil, ~21. Snction Royale, 3-7. (t'Vic. cha p. 7.) C11 r tr ni FrU' tn: N cr. n'r mDr-

Bill our amender l'Acte relati aux Glie ntr :- PIo 'r prolonger le tems pour le coniîl éter ; Pétition de
ni:nsa Unrrières prs du Québue, présentélet li. 297. Seconde Th sMCrae et autres ; Reinvo, D. ill ranplorte et lu, 21.

Iecture lenvol à un Comité Gnáral.; Considéré, 305. iupport Seonde lecture ; li òi 53., Rappoi t :Renvoi à un Comité
307. 1assc. 310. , Par le Conseil, 3. Sanction Royale, Génind. 8. Consiéré ; Comité Générîl se lôve sans faire
317. ( 9 "t Vic. chap. (S.) P'pport, 10.1. Autres pétitions sur -le inmesujet :-De John-- -- Voir aussi Adr'sss, (1, 10 .) ; Chemins Pîinie et autres, l. 1De . 1.l'Dougall et nutres; Du
Macadamis; Qîuc ; Iges. Consel Munhical du District de Talbog 46. De L. Bcl1 et

autres, 7. ie J. M•Bride et autres, 01. Renvoi, .07, 70.
Ciia ni Fc:M:-Doir Ariress, (O.) ' nfra.

Cîinuis ni, Fi în aPr:rrnonouu r:r
- - C ux n~ i: F: a nå C ut: N< wr au S.-î ir lonnr :-Bill pour lîicorporer a Ceimiagnie du Chemin

L.mu:i-r:--Anmeîdenient à l'Ecte ; l'étiden de J . Mlill de borrouh et Port lope, présett et lu, en.
P'résident. aicon a lecture l eîvoi. 18. Rapuort, 187. Renvoi a uin

_______F___n__:__rowCowit Cl& S nc'r.i, 9 Considéié ; apport, 208. Passé,
Ptr m111 dutdn ri d ;3os o Par le Conseil avec des aînonudemons, 25. Agréls,

aure, 0.I -i.,5l (Point de lZuprs nr.Rsrepu apnto'eS net 8
Comif Cónral our nendr l'.teiu "P nFiat un lon Bunmer F;î~ mr.r

i -do E r d Cob ir :r poni , Li. R üIolution r'. t p.% iln S x - :- our un Ate d' in t corpc'c t lo ti Pétition de
preetyrc 5.Ulpu mnd PAcu duA. Chiît etnuici, '0. Renvoi S1 Ra por 1'P'

d hu pr. t.7.Sende eetu r l5voî u thn dw u c .R
tomitó Geral, 1 . Considéré, 1a. Rapport, i185. Plasse ' P t.

187. Par le Coniseil avec, des ndemons.:20. Agréés 2. Curiti ni Qîimnc r Mîurognac :-
Saceio rlch. 3417. ('" Vii, ch' .0.)u n i Piuion de Tboum:s Still. et nutres, 17. Pour

. - G u imax iiit iFa.Irx, :-Poir.m uin Acte d'in tcrporatioî ; ttlion de J. 0'Kill Stuart, et nutres,
(les metm à lActe dl'oratin:t deux Ptitios des 51. Infra

Pr'êside5s et Jreteur. 1-. Bfi pour incorpor la Compagnie du Che-
Iil pour -hnger etmtner la Chte d mi de Fr de Québec et Nolbourne résenté et l 14 Il0.

la Comnpagi u rtand lChemi de Ver cta uiell, prs a 1 secoiio 1 i : Reni, I8i. Rcnvoià un Comité
et lu. M). Seedmle lecture. Renvoi I. lùcppon Ron Gjnern 235

I. pport. 2 Passé - Cii n. ur. Fi nr S.. LwnrXT A L'AT-
Z'. Par li Coisil :n des 2inendeinens, 75., Agr ós:-iidlT pour amnder l ett qui incorpore la Com-

* anction'Pr le 17.iiem au iS ca.8. p.'n e du Chennttn de Fer lu St.- Liurenit à rAtlantiquce pr&-:lnc:iiou Us "'vti, 17 Viti chap. e$1.)éý
Crw_____ F"i'uo'la.waî~x,:----Pour 3 tú~ et lu. 2i0. Secotidle lecture: vtnoi, 137. Rnpport ; Ren-

et pun Coit 1ééra l Considéré, 3.. Rapport, 38.
erAcuruw clC d.ua oé, 'vtl Par le Conseil. Sanctionl Royale. 3,17.l No nvai Btle ~ ci lIe Cilllda,.10 jusq'à la Irtu 'ii cîpi7l >éîi.î eG.Oî ISurtii fcôr,29

Oues du i aut-Ganda. et un abocitin 1 lmion dl C. O Kill! c .nillt
Stuna' et atireînsi. Pttidn de 1.1. lýutta et autres, do " )t Fi:ît I Plnv raM-B

Racsolion de la ihnbre ; Ad dese à Sun Excel lete ; ,o. U e est, oc owroN :-pétition de W. Wort-
m ité Ilour la prtpaeîriú, Rapport. : Voir . s I t Il

Cu-----wni: Ft :o'ro r- Lac Ienos:
-oir GC rc'ur-cr/ (1. * O.) -o'urt des nndemens à l'Aete d'ltcrporation 'Pétition d

C i 1 li t ll n'ro t î'u-. Compngie.60 envoi. 03i. Point île Rapport. Infra.
Pou r ciii Aete d i oati. Tlitin de 1- - ilî qui ncorpore lCompagnie du hiîenin

lde Fer de Tornto et du L 1 Huron, présenté et lu; Si. Se-
etil autres.cl

poir iicorpori'r a Co.pic r conde lectur'e : lRenoi à un Comit Cenéral: Considéré; Rai.
rnid hiead llu port N'envoi. 128. lInpport :Rnvoi t lin Comité Général';

Tor'oni. préseté et Ici. 3U.' Se>nîde lueture ; Invoi. <7 Consiré :Rappct i é, I 8 Iar le Conseil nec
Rapîport ivoi ui , Goinité Aitéral ; Con-idéró, 107 ces î dmis,25. Agres. 2'2. Réservà pour IaSanc-

r : eVoi de fiîeau à ur cmité éral etCon. eMe.
dér.'G7.Itporl. 175. l'sc' 17'J. Par lc' ionil~, nye ' jî i:Nux nm Fiatr a TonmoNto. Wro.- s -

des ateemns '. Ag ' 1 7C2. ése pour l .SaII Consi r:-l'u' un Acte d'micorporation ; Pétition
tion S:d .Majmé. 317. d c M e tijtpi du District de Victoria, G. Pétition de

tCin:a r i F P r : I [irv Gild rsleeve. t autres. 17. Cette Pétition renvoyéc,04.
-r :--urnAtincrpora; éitionî d . .iron pouepr iiiere' la Cornpngnie dt1,Che-:.m de [-er de '<rontc, Wolfe mlad et Aigston. presenté et

et autres. lu. 92. Seconde lectiMle he'i, t. Rapport, 187. Renvoi

rox -Por u Aco dneopndon t n d J.We t Oi" Coîrmté CGenernl, 190. Considére ; Rapport, 208. Passé,
'ro :Po ' n Aet d [mcoportiiî létmicrt<lei."iVîei' 2<19 r 'tr le Conù.cil' avec des arîmicndens, 257. Agrêes,hali e: Iuî _~ I11 -Il IS

ha____________ e i.... fl ill ou r incorpo rer laî (ot mp a lu C 253. Iåservé piour la Sanction de Sa Alajesté, 318.
n de rdo dintrea à Kiltonlré nturt 3onsolider certamnes udispositions

minde 'erîleMoti ~'a <il\icgioi. lr 4~zié u n.13 da ns les A etes pouri coniîsrure: des Chemins de Fer, pirésentéSecnde lecture ;henvoi, :13. lappot t :evoi un tt Renvoi
it Cnrnl. . ondr.é283. 'appiort, 282. M" lascp l s ce 1.Prlu Coie dsnendnn, 314. A 3 Ptitions contre i'Cpératiordes Checmir sdo
R6scr- pr aSntindeSa tMenmcst Agé(, ' %Fr pendcanît les1imnches :-Du Rév. A. D)uranseatu, et autres,

Réservé~~~aec poli l»èscîot cS Mjsé

ni:u l'Ym: mii Mcl'i;er. ,' l L 8. Du Tlré R~êv., Lor! Evéquedle Iontréal, 1 8 7 .* Du
crusr.:-Pour in Anelinegrporption : Pétiti nle J. Fer Rv. 5à. Bethuine. et utrs. 214. Renvpi:urnfra.Du R
rier et autres, 1. /nfra. J. Taylor et ltres. 245. Renvoi db Du R. Wm.

'-tr incfrporer la Comnp ie du Che King et utres. 252. Du ILIv. M. Townsend; et autresDu
nii' <le For de Lanhbin et 'e N.ontréal, préenté et Ic, 92. Rév. W. Joncs, et autres e l)u Rév. J. Johnsonct autrs,278.

Setonde lecture ; Rtnv R apprta iivi utn Comité 'Joîmrns nmis d;Oent la Charmbre;EtnsdesI
Cénéral. 231 Con bidéré, 23. Rapport, 287. Passé. 28. nlires dle la Compagnie du Chemiu de Fer de hmpä et
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Cunuds Fin d:-(CFontinua n.)

du St.-Laurent. 14. De a Compagnie du Cîmni de Fer du
St.-Laurent à VAtlantique, 07. Aussi dépêche (No. 457, 15

novembre,18.-15.) Sur le Bill réservé (le la dernière Selsion
pour incorporer la Compagnie du Chemim de ar du St..
Laurcnt'à l'Atlantique, 20. Deeche (Circuirc , du 15 an-
vier. 1846,) sur le prieipe' géné'al relatif auxActes des
Chemins, de Fer,30. Dépèche (N9. 4, 2 évrier, 18460,) sur
le Chemin de lalifax a Québec, 121. Renvoi, 137. Infra.

Comité Spécial pour aviser de dispos:lions
générales pour les Bills des Chemis de Fer, dev.*ant être intro-
duits cn Chambre, dans cette Session ou à Vaveir, 3;. Pour
faire rapport'ce tems a ,u 67 Quorum réduit, il. Ma.
tiéres renvovées bill du. Chemi le Fr de Niagara et
Détroit, 53.,l'útition ie G. M. lkiswell et autres, (Clhemin de
Fer de Cobourg) 50. ,Bill du Chemin de Ilakilton et ''oruato
67. Pétition dlu onseil Municipal du Distrit: de Talbot P 1é
tition de D. MDougaIl, 0s. Pétitin de J. MBridc et autres
Pétition ,de L. llell et autres ; Pétition deJ. Price et aunres,72.,
BilI du Chmenmin de Fer du St. Laurent à PAtlantiiue ;Les di.t
verses Dépâdhes sur les Chemins de For : dillhdu Chemin de
For de Nöntréal et Lachme 3. Bills des Cheams dleer de

Wolfe Islam<d Ieterborough. Port 1 lile, et du Québec et Ml
bourne, 182. Tris Membres ajoutésau Comit.20G. Pétition[
du Rév. J.' Betmune et autres, 218l Pton <lu Rév. j. Tayor
et autres, 5.

87, (App. i.) Sî.co xj
RAI'PORTr, 100, App.3 R.) 't'mîom~ IE RAPIroirr, (Toronto et

Lac Huron, St-Laurent et Atlanigue), 184. Ql, rilvîî
RAPPit-r, hemin de Fer de Wolf1-8slandl 17. Cro:m i

RAPronT, (G reat uWostern.) 10. Smo xi.iz ILwP'joa·r, (\ ontiréal
et Kigîstonm :Moutréad et Lachime,) 231. Sm:mrîkum UgAVIum,l
(Québec et Mel boune.) 235. RAPPIORT ny, 270.

m.sm mAuinits :-Pétitions le Joli
Crubb et autres; plr un Acte df ncornoratmn, poLr cunst ruire

un Chemin e 31adnery, 16. Ren voi,1l2.Rapport; 5t. /
Pétition de W 130 vrvu e: autres. pour être incorporés, eî la
Compagmie de Chemm 'de madrers dle Beanharnois, .
Renvoi. '17 l pport, 56. . envove encore, GG. pOrt l

G8. iira. Pétition de Joseph l'onyhson et autres, pour urn
Chcimm de Madriers dans le Istrict de omó. 50. Peîuon
de C. Ilichardson et autres pour des amAendmens à VActe
pour construire un Cheuim <l Madriers, depuis Niagara a

'en M1ileCreek. 55. lexvoi, 5. Rapport GA Péttn» de
B. Mercer et autres, pour un Chemin de Madners deptu
Qucenston a Windsm il l3.

Comité.Cnral ptir considrer lMcr.
poration (le i:a Compagnie le Clemnoi de Madriers d llnti
îngdon ; Considéré, 2. Résolution - rapportec e: agre. j

3ilpomr incorporer la Comnpagnic du ChmeJ
mim d'Albion, pr senté et lu. 57. Secronde lectre ; Renvoi, 2
Rappot ; Renvoi a un Comité G órîl. ý110. Consid 1ré,Wl.
Rapport 18.. Passé. 1S (1. Iar le Cnseil avec des amnenl
mens, 210. \ es, 220. Sanction Royale,VI55. ( e ' .
chap. 88.)

Bill pour Incorporer la Compagnie du Cie-
in de Madriers de ILumutmngdi. présenté et lu. '3 Sconde

ecture; Renvoia un Conté Cnéral, OS Cmsidéré, 2'07.1
Rapport, 2131. Passe, 21:1. ' Par lc Conseil, 251. Sanctionl
Royale, 275. (9 Vict. chup SI.) '

Cumus r:r PoSTS :-Ptiion. pour une indemnité :-DA. L
Volf, écuyer, sur le Ghemmi entre Métis et l: l'luc Matapétliae.

4. Die J. L. Iton, sur le Chemun td'A rthabaska, 7. De W
Duncan, sur un Pomt q traverse la Riviere Deil5: lion.
voi, 85. PCtitions. pour coinn>lter ut certan Chemi dans let
Townshp de Grauthm :-bu Conseil mme (iaga.)
47. Dl ' . I odgLinson et autres, 50 l>renière Pétin)
Renvoi de. 51. Ponitiou. de T. Wilson et' autres, aussihnvoî>
au même Comité 100. Rapp~ort, "310. Petitioni du Conseil
Municipal; Niagata) ; au sujet hallocations de Chemin. 02.

Péttion de . B olton, et autrà; pour n nouveau relevé du .

aial et autres ;contre i changemrient du C emin du Tuwn-
slip 0 Dun fries, 56. '1titlons pour aîn 'oP'r la tue S-

'ix

Cmi mii xs tri' Pox'rs :-(Coutinuation.)

coe :-De C. Coulthard, et autres; De . Johnson, et autres;
D'A. M Milln, et itres 112. D'A l'Fayden, et autresi

177. e V. Caldwel, et autres, 204. Pétition du 'Rév- A.
Parent, et uutrs ; pour (fie la Provincccquière le Pont sur la
Rivière}Iontnorcncy, et que l s Chemins du dit Comtó soient
pllacés soilsla surveillance des Commissair, 61. Pétition le
0. Rov et autres ; pour Icxtcnsinn .de l'Odonnaned 3'" Vie.

chap.1, 71. Renvoi, 7:3Voir c/nns Malicadumjiss. De G
W. Brooks. et autros ; au sujet du Che nin prés dc Sherbrooke

85. ic \r. lgeket et autres, sur lc mème sujet, 21.'Dc W.
Garble,ct autres ; pour incorporer la Compagnie de undas
Street et le, Chemin de Sixth line, 100. Rcnvoi, 10(. Rapport,
153. létilion de It! C.apper, et autres ; pour coiùpléter lu

Chemin du Lac Ontario aI Lac i[uron.52. 1Péti1ion dc
George Louint, et autres ; our lo méinc:objet,203. Renvor lne
Pétitions. 252,2<;3. Pêtitions du ConseilMunicipal (Simeoc) ,
e phignant que Voctroi pourles Chemins dans le dit District
n'a pas été dpeusé. 283. De J. Wickcus ; au sujet des
Chemins dans le District de Simcoe, -. t2.

1'<Ia us At .pótions de C. W. podt et
autres, pour un Chemin deChathan t Dover, 15. W Hall, et
:autres ; Chemin de Tring åLeeds ; Conseil Municipal (Est)
Cheimin de Matilda à Cornwall: Rúv. J. B. Potin, et autres;.

Ponts dans )i Paroisse Ste.-Croix. . . Moore, autres
Chemin ,depuis la Ligne dc la Province à St.Lrançois
Colonel J. 1>. Ilôroux, et autres ; Chemin depuis St.-Grégoire

à rbabask: Réy. C. Gagnon. et autres ; Chemin depuis
Stanfold St.-François, 17. P. J. Tripanier, et itres: ,Clc-
mir dans la Paroisse dle St.-Stanislns J. Légaré, et autres

Chemin dans la Paroisse Ste.Fove ; Conseil Municipal dc Ste.-
Anne. L4pocatiére 3 E. Colville. Pont sur la Rire Chai
teaugutay ;, Thos. L. Crook, Chemin à tra vers Sarnila et
.Plymton : Geo. Brown. et autres ; Chemin deluis Dundas à

Owens Sound ; C. Pa luot, et utres : Plont sur la Ri•ière du
Co(,ale ; A. Otise, et ares Chemins'danis la l>aroisc de l

Bade St.Pamul0. J. Destismasons, et autres P1nt sur la
lvire <lu Coumfl G. Alrvv. et autres ; Cliemin dans;Oro
Si.B3. Gôtö, et autres 1Chemin depuis Métis à Matano

. Johnuston, et autr's ; 10. M. Robins eautres ; Chemin
et Illot dans Drunond, 57. J. Felton, et autres ; Clhein
depuis Sherbroke t Stanea, et aussi un Pont su la Rivière
St.-Fr'ançois. et mun Chemin depuis Treland à Québcc ; Thos
K ins. et autres Pontet C)emns sur la ivire des Outaouais
5s. Ed.MNaulùn'et autres; Ceinin dans Ste.-Anne et

(ntres Paroisses ; P. leeliv$nu et autres ; Pont sur la Grmide
Riviòre :dans Caspé, (t. W. C. flume, et autres ; "Cherùin
dans Orillia : D. Trudel, et autres ; Pont sur la Riviârc Cham-*
plain ; J. IInckburn, et autres ; Chemin dmns le Comté d'Ay
ier. 02. J. Steel. et autues ; Pont sur la Rivière St.-FrançoisC, Lyster, et apres : Chemin de Qubec ;- Lieut. Col. Co

et iutlres. Ponts et le Chemin de St.rançoi7.J. Pron,
et autres (ciinos et Pons sur la Riviére des Outaoaa 7
F. X. ambert, et autros Cheminans le District (es o

tl.rs: . A. Gemmili, et autres ; Chein depuis Brockville7. . \l)awson. et autres ; Chemin depuis la PoiniteLévi
lCennébec ; J.,o Chevrefils, et autres ; Ponts dansl Comté

dYamaska; $3. Rév. Messire nLamrre, et autres,; Chemins
lansSte.-Jeanne le d ile Pi4rrt8. lu.orabcR (. arwoodet autrps, de Vudreuil ; Chenmin et Ponts à Montréal ; J. B
Roussen, e: utres ; Chemin de dnton. 0th 1P.Adjms
et ntres Chmnmn depuis a Pointo Cardinal à llick's Corner

.. ismn. et autres :Chnçiin dans le Dist riot le N9cale"9
John Tipping. et autres ; Chemin-dirs Orillia ';C. U)nper, et nu-
tres Chinn dlans le To nship de Rnach ; PetrPerv et au
tres ; Chîemin dans le Tlownhlip c0 Rclh. 100. J. Lin, et'au-
res :Chemin dans le ownshlip de Matildn ; de .ud Che-

min ñ l'at d u laine .Ouclet, Chemindes Tro is-Pstoled àTémiscouaa : J. Smith et autres Chemindle la P
vincaL. I Cn 1 . Criaith; et autres ; Chein dan.
le Comté de O.aAuais A A a autr A

in<leMon'al la Li hiP ine 113 . Don
et autres Cherin n le .wnshîipdoPottann 143 L
Globenski. et autres ;; Cheiin dans IJComié esDeuMo
tagnes a. Shaw tt rZis 1 Chein de Wiclsr à StiùrconBa., 151. Jathes Haunilton et utres :Chemin dinîs le n

*rolume.



JiND)EX~ du Ciuiqui<me Jolum e til 1846.

C:úsr-r Powrs, rPl)Ut tJih Iit:(otnrrin)

de hur on, 153. W. P ek, ct nutres Chînnhn dans l Comtt
des D iux-altlgnes, 1e. C loi t 1. I Pint, Cheniti

hI l ivière St.-Jean : C.Thn pais, Chemiluis St.-enisIde la
ei. 3. . Ca pbell. Chemin dans le vo(ingge de

ubec. 1 CJ. ird. et autres l'ntsr la livièr Otonabce.
204. J. B. larmirdin. et autres ; Clhniin danls le District Je

t.-François W. Smvlt, et autres ; Cheînii (le ytovn au
St.-Lnui nt, -233. 1l. Burrit, et autres rratiie à hi dernière.
hid. L. Stewart, et autres :Clhen in de Curnwvall et L'Orignal.1 al

PItitis renvcvées .4, l3u

1 1 pour m eler d'ouvrir
es terris donnés par le Gouvernement pour des Chl nis

sans un ordre du Conseil Mnicipal, presente et lu 9t. Seconde
lecture: Grossov, i16S. Passé. 100. Par le Consei, 1 i
Sanction Royale, 25-. (0""' he. chap. V.)

oi.uss Adresses. 11,
3,5, 07, 68. 70) : Ems E-:.pirantes : /rî,rers.s .' Chemins

C s :-Pétiti de J. W. Sharrnrd et autrcs ; demandant
le privilge pour leurs(eistres de cél'bror les Maringes, 80.

Renvoi, ibid. IRapport, 87. "Infß. 1 i> f'avcur dBsiChrl.
tiens de la ible, prsenti et lu 87. Seconde lecture Gros
soyéI 137. Passé, Il0.

Ci. i tni î.,n. Ail mn rn m Ptition de M. Townsend
et autres ; pour unr' aile, 112.

Cî.î ni: rî C.:ox: în C,îAx .ur.î I :-Cl itcats de
l'election des Membrcs, '.

CoIioui, .u Oàe'u an : Vo ir fa u a ures.

i Conoiunai, P'. i m.:-:La Pétition du Président du Burenudc
Polei (le L Cobour :I u des -tmondemns soienti faits à ]Acte

ei Mbid diPolice, -. lIjra,.
qilpur'amndcr0 Acte d'Incorporation,

resenté et lu. J00. Duxième lecture ; Renvo9, 100. Rap.
It à être ionsidêt en Coité Cénéral, 214. Considéré

9:. .|apliort, 207. l>:assé,21>». Par le Conseil avec des amende-
,llaadmnist.s em1n e 1

Iirière St.-Charle/s : St..J;Ùice : onts suspetndur.% :/Chemins~lliS .g'c
à Bazrridre's I elul, Canal de. C< c n :-Ptiti idu . UM. Du-a-e et nutres, d Collége

-L ite.-Thórè.de Blainville ;une aide pour bâtir' un Collég,37.C. unn Jo h . I et u Ai e Jol'e _Norris et nutres, pour lo. même objet, ibid. Du
pour etre icorpor no gntu: tU 'rè 16 . ICuli; une aide pour le CollCgi de l'Assonption,

Cheinn st maandanus u de madrerdIpuis lle tra- t tiodla roronHyacinthe, pour
vers les Townshipsde llidr, 'squesoc.t, lnn, i .u. It unellidhie id portion du Rolle P.LM. Il ali-nault, pour

-La Pétiton d'E. Uiygn :utre:s) ; pouîî' ,aid aù Colg de Cl1u!y 14. P*o i U îycrst, s.u
macadamier le chemin d'en Is de La'l , Renvi. 17ao

l>,Stien de M. F. t alois ct.ntres. 1. L Ptiin de . î J I1 :-La Pétn de ; ILemmanlt une lidemnite
H tnnmah, et autres. 5I. Laî Pétitmon de E. M'Naugigen et au-7
tres :'aussi ren tvoNe, 03. lotîb1res ajoutés au Gonnté. :. La envoi.an0.
Pétition d .R"v et autres : aussi renvo.v. 2 A ussi les Ot.

ompites des Svndics des Chemins à iaurrires le \leoi'él,1.
Comité à fair r-apport de tin t à autre. !3 I.es Pétitiols d

W.; Evansel utres: et 'e liIonOraile R. U. I rwddet1T
autres ;lient'ves 5. Instructions '5. La Ptition d J. Iillo'ni
et autres Rlciwo' 100. Un menibre ajo.uté au Comrité. 1t0ô D. j'rt _1 i; Cî 1,1lnas - Lcvs faute do

Pidn~ r . 't'roer, (:émoigmîages A pîp. S. S.) i enmvoi à un Co0 Quor tunu9 ~
mité Génüri ; Iiap pt et té. mignage. impressto on sans faiire rapport, 104, 171 182, 236l

Ii1. LaPoition de N. IL Desmarteau, Ienvv 10 . AusIla ht 3
P'étitiîn de J. T. 1hrondgå"est et nuimut. 109. Cnsidérée. 07. n~--i St ruetions aux Comités Généraux, 150,. 270.
Rapport, de ertainesRésolutions, 212. Agr'ócy, 213. 'oir otmités :hisis ou spéciux pour faire ra port

C'hen ins à B<urvs. second ia vIort. 2S. (A p .) par bll 1u u lutr'eîcuit. I. 7 18, 47.
La ,Ptitt <u Conseil Municilpal (Vi - 1our fhirt'e r'a pport de teins à a.ut res, 32, 70,

torii) our maemdimiser le cheil depluis Malde à ida .

kna~ 10. Rueni, . La I'etition di aciluniiljl (Nia Instructions aux Comités' Spéciau. 95.
gara) pour cntit' le elîeîîîum lnen de l'il /.îé
Grirsby, par le village de Jordan. 3S Renvoi, 39.L Ptition de uorum, i i

. l'ail et nutres contre,. ( ltn úeî Wtm n ' . 1résîientde C nités Spéciaux de vant faire
La Pétition de D. I oulton et au t'es; pur étrima'rprés et pporte lIl. Debout à leur place. 266.

construire un îchmin iideliis Cbour à lrt ilòpe.00. h'.nvoi - 16t:as:-Propositon de nonmer un Co-
$3 Rapport. I 10. La l'ti de' F. MuIpl et aiutres ; nutr; ruté péial pour pîparer des listes de Mcembr's pour former

utacadaîniser un chemin depuis Valeantier Qîb'. 159. Cotités Per'iniens sur diverses ntiòrcs et faire rapport
Re'oiidNoir' Che»ni à Ir'ire's. La P>étiim de I. 1ck de tets à autre. 32. Conité nommé, ibid. Rappo'rt, 30.

et aures :pour macadamiser lejcoini de POrniert. i0.itcnvoid Coeous. '12. Voir I1il/s, (P'ivés) Coningens ; Lois E:pi-
C3. Voir, Cho',nins Ù barres. La 1éition de C. I îkuns Ctj rantes ; JJ/ilhbe: imprsion e Reliurc Prvil ges et

autres : et de J rieland et aUtir's :pl coutm'e chemina- Eülections Ordres 1'errn Ilns.

eadlalmisé rdepuis l)îindan i Tor'onto. 70. ienvol, 79. ta ppor't. i0.
La Pétitioî de G. t. 1err et aut r's : pour mnenietr le cIe-
mmi depuisMoutreal at Sault.au-técolet. It.

,il- l pour incorpoier la Compagnie du
'Cemin de Tr'afgar. Euisicg et Erin présenté et 1î, 32. Como îry tir., Ti xnr.:-Comitó Spécial nomme pour acn-
Second. 'aeture et lItvoi. 53. l:ipport. 87. len il n quèrir des dépenses encourues pour 1ctterl Co nmutation

Comnité Général, N 'Gomsidéré, ,156.I Rapori ,1. Passé,> <ld Téenle de teres tenues 'en Il OU a titre de cens dans le

1i03. Par le CoIseil avec des anendeuimons l . Ag éés. 21. B.Caiadm, en' celle l f'ranc iet commun soccage, en vertu

Sanctioni Rovale, 55. (9 i'. chp. .) le 'Acte Impéril Geo.11L, chap. 110, etc. 40. Rapport,
ill pour ilacorporer h Conpngnie du 27$. (Alipendie R. l .) Infra.

Gh'lein nd'Etobicî'ke etMonto, présenté it h 107. Seconde I -tcponse a: une Adressa (pngce 40)
lecture 109. RZenvoi, ibid. Rapport ùItenvo it G(aIt Céé. au sujet des coômnimiùta t ms siu4 l'acte 8 Vict., chap. 42, 85.

mali Considéré :301. apport, 30S. 2ssé 10. Par le Lil! pour faciiter laCommutationdo
Conseil avc un amendmnen i0. Ar. bid. Satîctiot Tcé lure des terres temues en fiefs à titre d cens ou n roture,

, 347. (91 Vic. ciap. 83.) C celle de franc et commun socaze, presentéct lu r

Slaseconde lecture, 278.

CiRr Mce Cic. Voir aussi Adrcsses (15 70)

lol I9121Iý1_109.
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Co~ur.~aN:ns I>ASS;RANUr :-Etats pour être mis devant h

Couru:ms nsuIANCe:Ett pour être' mis devant IIt
Chambrc, 42. Prés és 8. A ppendice U.)

aiss ne, <asroir :ur Qu ébec.

Co e s RevConegngs vnus e1 Dépenscs Subsides.

Co 1i ts, LMT s Mas :-Bill pour amender l'Acte qui dé:ermin
les limites des Comtés et Districts dans le lIaut-Canada, pré.
rente et lu, 172., Secundo lec:ture; Crossoyé, 24'3. Passé, 215
Par le Consi, 58. Sanction Ryal, 275. (> Vict. chu p
401.)

Coxrónsuxcn -ioir Conseil L vislatu

CoNssr Ex:currw:-;-Motioni pour une Adresse relative lu rc-

odellement du ConseiLExécut .Ngativéo, u.

CONSEIL .LEGISLATFf

Bis par lui introduits. Voir BUis.
Message du ; avec des

- Acquisce aux is e
l'Assemblée sans andenens, 80, 1113 1.5, 152. 170, 185,
201, 20(, 210, '1, 228, 235. 251,258, 2G60 '2G7, 201,
297, 309o 320, 331, 340t,8 342, .3-W.

avec des amendemens. 191, 201., 210. 2 1 228. 235, 21,
258, 207,'79, 288 201, 298, 314. 320, 332;30, :Ms.

Il ne persiste Ils dans'
sesamendemens I'its aux 13lis de 1Assemblée, 251.

Acîiseauxn mende-
mens faits à ses Bils pair l'Asiblée,_21 in

A quiesce Mu.nnd
mens fiîts pa l'Assemblée à ses qdeniens qu'il avait faits'
aux Bills de l'Assemblee, 332.

- - - 1Demande communi-
cation dO témoignages sr lesquels sonut'ondêsle B î1 pour pour-
voir a l'Eclairage au Gaz (le la Cité dleQuéboe, elle BilIpour
fournir l'Eau àa Cité de QubeCe, 1. Coimuniqués. 27.

- _ ---- ----- L enance une con.e-
rencesur le Bill nour établirî etniltenir des lEoles EléInen-
taires dans le 'iaut-Cunadu, 23(3. 0Agr'éc ; Directcurs nom-
rmnis, 2.12.

- DemandIcleso témoigna-
es sur le Bill des M ariages danscasp .282. Communiqués,2S3.

Demande les t moigna-
es, etc., sur l'Adresse à sa Majestéoen Faveur d'Alexandre
1.Leod, 309.~ Communiqués, 311.

Demaiide une coni -
ronce sur le Bill des Nutaires dans lc ,as Canada, 310. i-
recteurs nommés, 3 .

MN' AG Au: Dêsirant la présence d .
Tl'onorable Thomas M.Kay, sur la Ptiiiion'de Hiannett Pin-

hey, écuyer, 48. Accordé par le Conseil, 52.
)erDmandant la présence

des Honorables JoIlNeis#m et Louîs, Massue, sur la Péiti-
tion deJ. 13. Pagc, et autres, 0. Accordé par leCnseil, 52.

Demandant la présence de
Charles )eLéry, Assistant-Greflier du Conseil Législatif de-
vant le Comité sur lesArchuves, etc. 74., , Aecoi- Ù, 81.

Demandant le coacours
ù la RésoLution de Asemblée sur l'Adresse à Son Excecllence
au sujet des lies ie la agdeleine 82. Concourue par le Conseil;
cil'A dresse envoyée à Assemblée 100. Pour la présentation

de l'Adresse, 145,
Den nîr les tómoiga-

gos sui% le Bil pu venr en aide à Juliet Vanzandt, 0.
conmuniqués, 07 r

Demandant les tunmoig a
ges sur le Bill qui uto sIe sLé atares et ExecuteuIs L'es
tamenitaires dc eu calHonorable Charles Jones, à transporter
un certain lot de Villeddans B ille, 167. Communilués
par le Consei 200.

"xI

iCoxsri., i M Ass L.:-(Continua ion.)

F. Taylorcver, Assistant-Grlier du Consei égisliat i
devant le Comité sur lesArchives et Records, 108. "Accordé,

--- ecmandant le conc'ours du
Conseil Lógislatif Adresse à Sa Majesté sur~l LignecFron-
tiro entre cette Province et la Province du Nouveau-Bruns-
w'ick, 284. Voir;Adesses, (5.)

Demarndant le concours du
Conseil Législatif' l'Adresse à S Majest, au sujet des

Milles, et de lur transport, 320. Concourue avec une
Adresse à Son Excellence pour la transmettre, 332. Yoir

'coXAIcIru.U:cr 1s nu IX VA tx:-éi ion de, Il* Dubord, etai au-
tilIltirêtelprotégés', 177. 1tres1 p our åspro t s17

Corcrxs :-Frais e port sur toutes les lettres n'excédant pas
l poids d'un once,' et sur tous pnpièr'imprhüis, ' dressé aux

Meiuubres ou envoyés par eu, lors mime qu'clles contieridraient
dles Pétions, seront portes aux comptes contgens deia

Chmamlre, 2.' Co.uuerk Pea:mA.rI noimmé, SS, 4.. Un
Me nbre aj'outé. 272. Objets renvoyé& au Comité:-.La

Ptiton de JTulia Bell ; la Pétition (le CaheriIS MLennan
85. l'tition (le V Dixon, 177. Pétition, dc Maclimè S.

t Jalton ; et d'A. L.Cardinal, 187. Pótitions de f. ,MCaèthy;
(leJ. Vuilar et J. Kay, 200. Pétition deo. Robert Dofries,
231. 'Pétition de W. Winder, et autres, s233. Pétition do
J. Bouchuette, et autres, 278. 'Pétition de Madame, C.'Fré-

ont. veuve J. Brewer. 298. Rapport du Coimité su les
Oiheiers et Serviteurs de t m

a Chanibre,~32p.
Jun u Uiiroter :-.our une avance.de £5000 ; fRenvoi à uni
Ciité Général, 80. Considéré. 08. Résolution' rapotec

et. aigruèt, '104. A dc.çsss (40.) Sucebt RIGnon.r :---Moa-
tant coirant depuis le 'dernier réglement, (10 décombre,
18.1..) 103. Tmunn:î~; RI.ra'r :-(Pour une avane rde
£4000,) 253. RenvoiTumun Comité Cénêral, ibid.' Consi-

déré, 253. Renvoi à un Comité Cénéral i/bil. RVsoîlton
r Plort ée et ag réée, 20. Ad,'ress, (75.) QUáiRI~rn flR1r-
omr :--Sur lai Petition de Madame C. M'Lennan ; d&adamo

Julia RlIl; de Dixon; dA. L Cadinal de M.InCarthy;
de .ollar et Kay ; le Robert Defries; de o m.oinder
et autres de Joseph Iouclette et autres, 301.' Renit I r
Comité -Gnéral, 302. Considére. 310. Voir ciers et
:rv urs. Cr. outusr RArror :-(Sur les Pèdtins de

Madamne S. Dalton ;' de Madame C. '14mnt ;' 'ussi 'un
estimé dlet Dépenses Contingentes pour l'année finissant 31
mar, '18/7,) 320. Renvou à un Comité Général, 21.
QeA'runtas et Om utndálroni's. aussi, Rlaj frrtdes, Co-
mïuits sur les salaires (les Othiers et'Serviteure la Chanmbre;
Considérés: Neuf Résolutions ra pportées et:a-sca333. Sor

.4/eresscs. ($5.) Yoir aussi Ailocatiton Session nle.

Coxrrn.nz.-B3ll pour lempêchmer, présenté et lu 290. Se
cone ieture ; Grossoyó, 30. Passé, 300. Par e Conse
r 382 Sanction Royale, 3417. ~0Viet. chap. 31.)

Cooxs, Jass:-Voir Adr'es, (.) Réponse à TAdre'se
Renvo,, t11I.

.Convr li V it nr -.La. Ptition d ide
'de Poic. pour 0m', d* r lAct u'icr poration r D £iîdx

andcr Lcan et autres, pour le ate, oobjet,C38 éiù r
d'Alexander iNlI-èn, et autres, au sujet dles lots deVilo, dans
la dite Vile9.''

rstim pour amender l'Actd'Incorp<ratio'
présenté et lu,20 Seconde lecture et Renvoi,19i Raport

45 Renvoyé à un Comité Gnéral Considéré, 24.Jn .orî
2M Passé, 255. I'a reo (Consllaec des nedo ens'

267. Cgd:rs 2S0. Sa riotle, 34i (Dict. co
)l S r

"7S2a.

j r

-' Demndan t une conférence
sur les B3ills. Voir Byi wI.; Notariat.'

CoDson rrums Gu.z -Voir lIon dréal
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Coaron Aro :--Voir Banc de la Reine. 1Co . J, : -Pétition de our la perte d'un Itimeint du.;nt la dernière ucrre; 23.Motion pour Renvoi, négatiîèe. 215.
COTIsAT0roxs:-Pétitin de Richard Millnr et autres, et du Con- Déplche Cin répuonse Witl'Alressc de la dernière

scil. Muncipal (Ni giari),demandant des chnngemens dann l Suion, relative à findemnité pom perte d'un vaisscau durantLoi de Cotisation, en ce qu'elle concerne Niagara et Queenston, ladernière guerre aveccles .Etats-li Uis, 12.
47. Rcnvoi, >G. Pétition du Conseil M uncipal sur les bonds
du Collecteur, aussi i-envoyée, 73 1 pr 108.nfr. La G S.c :-Voir étrcaesue8.
Pétition du Conseil Municipal (Ningne.) rdu
Collecteur : une autre I>êtiion (lu mim Conseuil Ta A IlON, Sûr ma -LaPétition dc pourte paéc
sur la cotisation des propriétés, 01. LRnvoi. 73. infra. 1, tnine somme d'argent qui était due à son défunt mari par la

La Chibre cn Comit' pour cnsidérer et Chinbrc d'Assemblée du Haut-Canada, 187. Renvoi, ibid.
amender les Lois de Cotisatiorns du Canada Considérées, 30. Rapport. 321. Résolution, 333.
Rapport d'une R'ésolution et agréé. 40. Infra.

La ClChambre, en Comité pur .considérer et )uinix . J. B. M :-La Pétition de,; pour être indemnisé de
amender les Lois de Cotisation reitlvs ii la Villed (erock la pere d'une goülette au service du Gouvernement, en
ville ; Considérúes, 97. Rapport d'une Rôsolution, agréée, 13  81 i G.

Les Ròles (le Cotisations di lhut-Canada mis D 1m us, Rorw.,r:-La Pétition de; pour un changement dans
devant la Chamnbre, .13. (Apretilce I1.) le mode actel du paiement de son sala re comme Messager

1il1 posur régler les Cotisations et la nomination d thn au de Poste, 219. Renvoi 234. Rapport, 301 oir
dc Collecteurs et d'Asséeurs dans le Ilaut-Canada, présenté Oficiers.

et lu, 40. Lu uno seconde fois sur une division; Renvoi i un
Comité Génénal, 75. Consideré, 82. Considération ut-' Druer.v, J. W. :-La Pétition de pour utre admis à pratiquerrieure déchargée et le Bill renvove a un Comité. 89., La lé au.Cours (lu Ban ile l iine. R'envoi, . I ,
tion:(u Conseil ldunicipal (Simcoe) en faveur du Bill aussi , Bill pout- autot iser à pratiqluer, présenté et
Renvoi"à ceCmit 2)8. l 21. Potur l. seconde lecture '1. Renvoi, 17. Rap-

Sill1pour pourvoir aux Cotisations dans la Ville port. $0. tenvoi à un Comité Générl 8. Considéré,;
de Brockville., prsentét et lu. 10.: Lu 'uti sec<Oide fois et tapport. i18. Pq sé . I -'S r le Conseil, 107. Sanction
Renvoi. 17. Rapport. 205. Renvoi au Comité étér tral. 21. Rvatle255. (9 Vit. chap. 103.)
Pétition <le C. C2rawlrd en veur du, Bill;91. La Pétititn
de H. Joncs et intres, cont l il 0. D n Adresse, (5)

8111 pour changer le mode le Cotisation lans
Niagarn et Qteenston, présenté et lu, IOS. Lu une seconde D) :t':s%-ir Saisic Ligne 'ontire ; )'oils Diorce
fois et Grossové, 181. Passé. 1&1. Par l Conseil, 1i7. Goveri r,-G, néra/(î. 3. 4. 11. 1;. 17j ; 'Leod,Atlexander
Sanction Rloyale 255. (9 Vict. chap. 51.) Mauot MNturalisation Navigation ; Québec, Incen lies

Voir aussi Qu'bec ; T.res. de: Chemiin de Fer.

Coeuun. A. G. :-Pètin le: pour étre indcnié <e achat D rrgSnî'r 'Anlea aMotion pur nommer A C
de livres comme ii istrateur du Comté (le l'Islet, 2.1 diI. comme tel, durant absee (lu Sergt-d'Armes, n-

gativec, 138.
Coun 'Arr:6:-Comité nommé pour s'en enquérir, tel quétablie

par lA ctc 7 Vi. c a. 18, daîts le 1as-mada . Dn Rorremo, E -Voir Adresses, (7)

Coun r. Cu.axr.mm: :-Bill sur hi JUrisliction le cette Cour Dlr.l.am , Cxxr-Bill pour autoriser la Compagnie du dit
au sujet dles IÀlnintiqu<es., etc.. prése té et ln. 10. Scond Canal à emprunter une soune d'argent, pour l'achever, pré-
lecture.5. Renvoi à un Comité Général:Ùonsidér; Rap- sente et lu, 200.1l>our la secuîde lecture: Considéré ; Rapport,

port. 7M. Passé, I Par lu Conseil. 113. lSantion Royal.' 241. Passé. 25. Par le Conseil,:25. Sanction Royale, 274.
255. ('Vict. chup 10.) (t Vict( chp.85.)

La Chambre en Comité Cnéral pour
prendre en citnsidératidl ec n enance d'atboli r la Couur id
Chancellerie dans le Canada-uost, sur d vision Dinsdr[
point de Rapp ort, 20$. Lu. Chemin de l'Outaouais et Kingston, 273.

Gouvern GéL&S éf flO teG1

Counoxx, D:'Anrm:x- r m: rI:mnes on . :-Rsoluicn au
Sujet du ellangem nt dans les rigleiens actuels dlu dit dépar ruus oiJrots.
tement sur l'achat des Terres, i .

Raport ds ) ct n Er -Voir dresses. (72.)
Conmiaires Enuitteurs sur l'ormsaion <u dit Departe.

ment, 230. (A pp. E. l.) impressin ordonnée. 23n. nenvoi, o r, :- La Pétition du Conseil Municipal,23. 'embre ajuté au Coit. 2. apport. î. Extrats p(O -ur révoquer ou amender la loi relative aux Cours
du Rapport du Commissaire des t'Lerres de la Couronte nis DeJ. 1)rnnenter et auî-es ; sur le môme

devant la Chambre, 25b. (App. )envoi. 100. Voir 12aroche, F.

Cos :-Yoir flde : Cours de Cour D)iv :-Dépiche sur un BilI dle la dernière Session relative
Appel .- Jionâaires ; Osgoode 11al ; Questions naIùtCe. au divorce do H artis réservé, 9.
1.)L

) Iox r u :-La Pétitior d tour une i Pension d retraite
oer : Cicerr :-Pétition <le W. G. lnhar . et autres: conun Messager de l'Assemblée Législative, 177. Renvoi,

demandant que la Cour <îe Circuit soit rétabli dains le village bid. Rapport 301. Nésolution; 333
St.6A.3.os. c. Pétition d W. Pôwer et J. C.I lraneau.
Juges de Circuits, pour ltenir des frais <le voyauges. 4. Voir D e Trn, Co.r un :- oir) Education Enreistrment
AdmninistratioL ; St.-Louis, de Lotlbinière. oAgIors».-V rDois

Crss, L. M :-Pétition de ; pour erutodser à disposer de ses D)ouail, CaisoN n ::i Pétition u Bura de Commerce
Actes Notari s. 71. Une autre Pétition pour tre remboursé de Québec pour- érection ('une nouvelle maison de Doues
de deniers dépensés pour obtenir des Lettres Patentes, 238. dans la Cité de Québec, 17.
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Daiors:-Ptiions pour certains amendemens dans l mode de JCH ANCE :-Voir Lois E.ipirantes; Lettres de Change à
prélever les droits de Douins :-Du Bureau de Coni- 'Etranger ; Lettres de Change à l'lurieur.
merce de Québec, 3. Du Bureau de Commerce de Montréal,
56. Du Bureau de Commerce de Toronto, 143. De 1T. W. E 1cor.n lnIasmn r:r CANADiENN, Soci DE L' :-PétitioniLoyd et autres, i 1. La ltition de J. C. iiilton, pour mettro do Jeffery 4alc, et autres ; pour un Acte d'incorporation, 143.
une taxe sur les Balais importés, 62. Pétitions sur les impôts Bill pour in-
actuels imposés sur les Produits Agricoles:-Dc G. S. Alton et corporer l'Ecole Britannique etCanadienne à Québec, présenté
a-trcs. 71. Renvoi 80. D'A.. Cuvillier et autres, 184. Du et lu, 172. Lu une seconde fois et Renvoi, 242. Rapport, 206.
Conseil Municipal (Simcoe,) 298. Pétition de J. 1ale et Passé, 270. Par le Conseil avec des amendomcns, 288. Agréés,
autres, contre la reduction de l'impôt sur le cuir, S4. De S.! 289. Sanction Royale, 347. ('1"lVic. chp. 05.)
B. Caldwell et autres sur le même sujet, 100. Pétition de J.,
NVatch; pour abolir l'impôt. sur le sel, 143. Pétition de J.' Eco.ns oc Dis-tic- :-La 'étitionsde D.D.O.Ford, et autres;
Watson et autres, contrc la taxe sur les spiritueux distillés, 177. (District de Johnstown) pour autoriser les Commissaires àDe MML Goodcrham et Worts, pour le même objet, 204.1 possder un certain lot de terre, 37.
Pétition J. J. liiggins et autres ; pour mettre une taxe sur les
IIaches et Faulx, 101.' bEtmîcEs PUI s :-.Voir Gouverneur-'Génér, .)

Dapéclhe au sujet des droits sur le Grain, et le Bois, en
date du S mars. 184t, mise dévant la Cha îbre, 1 u impressionEUCa-ios rT EcoT s :-Ptitions pour amendcr l'Acte dcs Eco-
ordonnée, 21. Dépche au sujet dles Provisûiis impor tées ù les Elnentaires:-Du Conseil anicipal (Simcoe), 15. De M.
lusage des troupes (le $a .MlaIesté, datée 25 avril, 18-5, mise' Lcmire, et autres; du Conseil Municipal, (Ascott.) 17. Du
devant la Chambre, 2:3. IRen'voi, 49. aîport, 2). Yoh. Conseil de District (Home,) 10. De I 'N.11111, et autres, 17.
A dresses () ; S'ubsidcs. Du Conseil Municipal, (Niagara,) 15. De Joseph Chaurette,

Dépêche au sujet des droits sur le Tabac, provenantdo et autres, 00. De IL P. Paré, et autres; 61. De W. B3.
la1 Province, en réponse à l'AdressI de la dernière Session, Simpson,ct autres. (Comté (le Vaudreuil); De W. Kent, et
12. Dépêche relative au Commerce et li Nvigatin. 1)DJ autres, (D.strict de IIome.) 62. De E. P. Willgress, et au-
poche sur le :Bill dela dernière Session, relative aux<droits e tres ; D J. Carpenter, et autres; 71. De W. Simpson, et

Douanes, datée le 3 février, 1816, misu devant la Chambre, autres: 112. De M. Townsend, et autres: 148. De Oswald,
32. Renvoi avec la dépêche relative a Papprovisionnement des et autres ; 151. De W. Barrett et C. A. Symes, 163. Du
troupes de Sa Majesté. 49. Ra pport,289. (Appendice T. T.) Rév.W. Murray, et autres; 177. Infra.

Dépèche du Tr-lonorable W. E. Gladstone au sujet - Pour une aide :-La Pétion de" la Société,
des droits sur le Blé, Feur et autres Grains, 165. Impression d'Educaon n de Québec, 17. Du Rév, A. Baltimr, de PEcole
* 'ordonnée, ibid,' rf de grammaire à Waterloo ; 61. Du Très Révérend T. Cook,

--C omité Général pour prendre en considération les et autres; des Trois-Rivières.:. Du Rév. J. Cook, D. D.; et
Lois relatives aux Droits imposés sur les Alambies; Considéd autres, de Québcc, 62.
réas, 90. Iésolution rapportée et agréée, 9. hifr.. 'Pétition de C. Laroque, et autres; pour une

Comité Général pour amender lActo 6 Vict. clap.8t, balance non réclamée sur les deniers accordés à la Paroisse
et léchelle (es Droits établie par la 8. Vict. chap. :. Con- St.-Jean l Evangéliste, 55.
sidérés, 111, 142. Sept Résolutions rapportées et agruées sur Pétition du Rév. J. M. Cramp, contre l'aide
division, 141. Infra. Encore Comité Général. 17T. Trois accordée aux Colléges etEcoles de dénominations différentes,
Résolutions rapportées et agrées, sur division, 180. Ifra, 04. Pétition 'du iév. J. Deacon. et autres; que l'Eglise-An--- Comit Général pour révoquer' les Actes qui imposent glicane ait le contrôle sur la part les deniers clui lui revient du
un droit sur les Liqueurs Spiràiueuses et pourvoir au mnÀva loids des Ecoles, 94. Du Trés Rév. Evéque de Toronto, sur
de le percevoir, 211. Considéré, 28$. Izésolution rapporté., le même sujet. 143. De Thomas Percival, et autres, sur le
290. Iffra. ,imême sujet, 164. D. J. G. Geddes, et atîtres, sur le même

.fill relatif aux Distillateurs et aux Liqueurs Spiritueuses, sujet, 204.
présenté et lu, 98. Seconde lecture ; Comité Général, 175. , Comité Général pour considérer la conve-
Considéré, 189. Rapport, 199. Passé, 200. Par le Conseil, nance d'amender la loi des Ecoles Commhtîies du liat-Cana-
221. Sanction Royale, 25->. (9 Vict. chap. 2.) 'onedal Considérée, 40. Résolution rapportée et agréée. 43. Infra.

Bill pour changer et amender les droits imposés sur' Crfiitê Général pour considérer s'il est expé-
certains articles y mentionnés, présenté et lu, 1.17. (lient de rvoquer et amender l'Acte <les Ectles ; Considéré,

B1l pour.changer et amenader les Lois qui imposent des 1. ' Résolution rapportée et agréé, 137. Infra.
Droits Provinciaux de )ouancs, présenté et lu. 181. Secondistructiongnéral
lecture, 189. Grossoyé, ibid. Passé, 100. Par le Conseil, élémnentaire pRapportaurlenads, is dvnstion gham re 3
200. Sanction Royale, 255. (9 ict. chp. 1.) (App. P.) Impression ordonnée, 189. Rapport du' surinten

Bill pour révoquer 'la Loi qui impose un droit sur a dant (le l':ducation pour le Bas-Canada mis devant la Cham.
vente des Liqueurs Spiritueuses et qu pourvoit à la perception bre: Impression Ordonnée, 158. (App. P] Rapport annuel 
d'icelui, etc.. présenté et lu. 2 o0. Seconde lecture, 315. M. de PAssistant-Surintendant de lhducation dans le Canada-
mité Général, ibid. Considéré, ibid. et 339. Ouest, mis devant la Chambre. 250. (App. P.) '

Yoir aussi Adresses (t, 3, 8, 78.) Concer.Oné. 'Bih pour l'établissement et le support plus
ral; Subsides. 'eficace d'Erohes Elémentaires dans le Iaut-Canada, i43.

Seconde lecture et Renvoi à un Comité Général, 75. Consi-
DROrrs DE nvRRs :-1n P (titionlde M. T. Ilunter et autres, pour dr2.9 .1 . Rapport,147. Pasé, 15 Parie Con

en être exemptés en certain cas, '35.ss pr
Clanbre ; Raisons et con frence désirécs, 2:3 20 Le Con-

Ot'FFIN's CREnK :-La Pétition (le Thos Champion ; pour la sei retire ses amendemons, 251. Sãàction y, 7
reconstruction d'un Pont sur le dit Creck, 310. Vic. chap. 20.) r i >

l3ill pour investir les Syndics de laproité
.Dvscas, W :-Voir C'hembis. ' rdesites des Ecoles dans le llaut-Canda, envoy, par le Conseil LgislaIit SO. Lu une première fois, 81. Ordonné d'etre lu
Dunr, AcaDbumE on :--La Pétition de Wm. Baker et autres ; uil seconde fois, 1$.' Amendé, 207. Troisième lecture

pour une aide, 137. ' ' ' et passé. 208. Agréé par le Conseil, 216. Sarction Royale,
pur J :é n o r o l255. (u Vict. cha p. 17.)

D ,J : ti dý; 'pour être rembour d ises Bil1 pour pourvoird'une manière plus eflicacodépenses nécessaires dans les matieres relatves a l"Election à 'uIlstruction Elmentaire dans le Bas-Canada, présenté et lu
contestée pour la Dision 'uest du Comté de'Ilalton, 203. 137. Seconde lecture faite; Renvoi à un Comité Général,213
Lecture, par Résolution, 200. Le Greflier autorisé à payer a Considéré, 25S'. R.apport, 273. Renvoi, de noro a unmme les contingens, £200,-215 et 210. Comit GCénéral considéré, et rapporté, ibid et 2'4 Ca
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Eouc.iriox wr Êcoî.s:-Cuntinztio )
valier ajouté; Pas, 277. Parle Conseil avec es amende-
mens, 320. Agréés, 323 S'anction Roale, 8 ( Viet
chap. 27.)

------- -~osr 'iSfZn. .. ; 73ath urst 1co/c II
tannitle et Canadienne: Burage : aHeston, Académie de;
Collégesy; Ecolcs de Distec: J1iteis Iassi$éraic . quê-bec; Shefflord. Acadénic dc: Stanstead: Unice sits.

EnwlNnsn4111, E vxst e La Pétition de V. Gibson, Ct
autres, pour confirmer une certaine Ligne tirée dans le dit
Township,84. Renvoi. . Raport, 835. Voir Ad2 9s-s1
(806.)

.GLME. Socut2rrers ni o L,' Voir Réscrves du Cicrg.

ELE01IONS
V n L"slic Anthony Priiêgcs ct

Elections.
-iill pour régler les élections dans le Bas-

Canada, présenté, u5. Secode lecture. Relvoi. 150. Rap-
port et Renvoi t un Comité Cénéral., 102.

co-C î. s'r;:s :-(ivision Ouest de lalton.)Comité rapporte 5absence d1 Mmbres, 5 11, 165 19, 176.
Ajourneient du Conité. 11, 09, 162 15 Rapport d'uneResolution pour la comparution des Commissaires a la Barre
de la Chambre, 64. Agree après une division ; ibid. Compa-
rution des Cimssairs pour attendre des ord ras ultérieurs,
113.1 Pétiion des l'es, pour I:isrs tre décharés de leur
présence, 13t). Lýes, Comissaires comparaissent de' o.
141. Répritnmndés pamr. 1M. Oratcur, 142. Le Comité pro-
cedera aux tlit-es cmi l'absence d'unMembre, 57. Rapport
de deux Résolutions. 185 Rapport inalt. 20. Rapport des
Somm ssaires 53 i aussi z)ra.u/, James.

Énmcro,,s:-(Continut m.)

(Comte de Midlesex.)
Comité rapporte l'absnce, de Jernmbres, 5, 11 21. 3140.
Ajournement du Comité, 51, ,, 15. Le Comité rapporte
deuxc Résolutions; Agréées ; Commissairescomparatront ,
Barre de la Chonbrc,I42. Leur comparution ; Examen, ,
Moion négativoc pour lacomparution de G. E. T ila un des
Cominissa ires déchargé, 49. Les Con missaires feront rapport
d(e témoignages par eux rreçus, nógativé; ibid: Le Ccmité
rapporte une lettre reçu de l'un des Commissaires, 119. Les
Comnissancs seront mis sous garde, 12. PétitionAes Com.
nussaires pour être déchargés de leur assistance ; leur compnå
rution, 151. btre empri6onnc: pour mépris:; Amendement do
libératioi négati, 1,57. chargés pres avoir été réri-
mandés par L. l'Orateur, 158. Le Comite rapporte deux
Résolutions. 165. Rapport Final 200. Rapport des Com
missaires, 88. Nouvelle Commission pour prendrelenquéte;
179. Suspendue, 2II. Pétition d Mm. Notman pour être
remboursé doses dépoenses, 180. VoIirQucstions négatiii
(17.)

- -~--(omté d'Oxford)
Pétition de Robert Riddell, écuvor. le Membre siégeant; con-
tre lar ption du iRiaport d la dernière Session, 3. Sur la
motion (,l renvoyer la dite Pétition auComité Permanent des
Priviléges, il a été décidé par M. iOrateur qu'elle était hors
de l'ordre ; Division sur cette décision ; Eiportée 53.. L
Cornité rapporte labsen de Mcmbi-es., 11. 2 34, 38, 40
47, 51, 57, 18!, 190, 26, 271. Pour dissoudre o Comité,
étant composé ade moins de neufMembes ; Considération
ajourne. If. Considéré, 3. Considération uttrieurc ajour.
liée par la voie prépondérante de l'rateur ibid. Considéré:et
négativé apr livision, c0. Le Coit, iIprocéderalu. affai-
res nonobstant l'absence d'u'nMembre, 57. Ajournement, 70,
1L0, 214. Rapport Final2 apport des Commissaires,!
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Ville des Trois-R óres
Conmt de Dorcliester
Comte de Huron

)*...Edward -rcive. éeuyer
... ice're Éléazrslîe-cau écuver
.... \Vdliam Dunlop, écuver

I
-r-

1

\ % EMANES DURANT LA SESSION.

Comté dc Caileton ames Johnston, écuver é n2Comté de Prince-Edouard olm Phili Robn, yer R

E M r :-Voir S'ubsides.

EsnansTnas x-r :-Pétitions de J.Deers et autres pour dé-
placer le Bureau d'Ebrgistrent de Lotbinièrc et le fixer
Ste.-Croix. 17. Tétition du Ré. L. Proulx et nutres ; aussi
du ;.Rév. Pt v et antres pour changer le Jurcau d'Enregis
trement de Lotbiniére et le fixer à -tAntoine de illy, ibid.
Renvoi de 'Pétitions, 31. Aussi la Pétition le J. Villers et
autres Aussi la Pétition de S. F. Coudreault et autres ; 152.
Rapplort, 187 Voir SLouis. Pétition de S. F. Goudreault
et autres ; pour continuer le -dt Bureau à ILotbinière, 152.
Renvoi, ibid. Su¡ra. Pétition du .éIv.T . P. P1orlier et autres;.
contre le déplamment du Bureau dEnregistrement Ie 'lre.I-
bonne, 101. 1étition (le MM. Burroughs et Iluot ; pour!
Copies de Régît es de B.rptêmes, Mariages et Sépultures, du
District de Québec de 1 lSI17. Rcuoi, (3.'Vo JRcods.

P>étiion du Conseil Mlunicipal (Sicoe) pour chan-
tzer le Bureau -d'Enregistement 4 I'titionî du Rv. Messire
Duclarme et, autres, du Comté de Terrbornne pour eé-

sacer le Burau d'Enregisrement, 8 Pétition du R. A.!

I sar(Coninuation.)

O. Giroux, et autres ; contre ce déplacement ; 192. Pétition
de '. 1H. Guay. et autres, de Derchester ; pour changer le
Bureau d'Enregistremenent, 11;. Renvoi, ibid. Aussi Pé-
tition deM. Scott:ct autres, 103. Rpport, 204. Renvoi,à un
Comité Gnéral, ibid. Considéré, 244. Rapport,251. Infra
Pétition de M. Scott et autres ; pour établir un Bureau d'En-
registrement dans la ,Paroisse St.-Joseph de la Pointe-Lévi,
163. Ronvoi, 1601. Supra Pétition de 11. W. Larwick 'et
autres ; pour changer le Bureau dEimegistrement'du District
dà 3rocl, 163. Pétition de J. Cuillum et autres; pour
changerle Bureau d'Enregistrement (lu Comté de1-Iuntingdon,

Pétion de L. C. Lefrançois, Régistrateur (Montmo
rency) ; que son salaire soit le mémne que ceux des autres
Régistrateus, 38.

Rapports des obligations et cautionnemiens des
Régistrateurs, mis dant la Cianbre, 58_ (App I) Rap-
port-des Inspecteurs dc certains Bureaux d'Enrgistrrmett,'

N' 1

Dé'~é,lé
Ijécéîl é
flésirné



Cf ri ct e. LVDELI' <la Oinquième rT«'o lame.

FLAMMEt, L. 'A. nrrn :-Pétitidn de';, pouruepnIn 71.
mis devant la Chambre 103. App. B.> Impression o1don- FoncEs:-Vo Ir St. auricc.née. 251.

Corrité Général pour amender v1Acte de la 81-
Vie. chap. 28, au sujet de l'Enregistrement dans lle d'Orléans';

Considéré, 201.4 solution rapportée. et agréée, 250. Infra.
13il pour amender les Lois d'Enregistrement du

Haut-Canada, présenté t lu, 30. Seconde lecture et Renvoi
à un Comité Général, I 45. Considéré. 81. . Considération

ultérieurc déchargéc et Renvoi du Bill, 98. Rapport,; Renvoi
â un Comité Genéral,.170. Considéré, 180, 207, 212 Rap-
port 218 ( ssé, 21.. Par le Conseil 351 Sanction Royale,34. 9 1 ictî' chap., 2r1-1-

-Bill pour changer le Bureau d'Enregistrement du
Distriet de Simcoe. présenté et lu, 89. Seconde lecture ; Ren-

voi a un Comité Général, 53. Considéré; 1Rapport ; Renvoi
avec une, istruction,150. Rapport; Renvoi à un ComitéGénéral, 152. Considér; Rapport,183; Pussé, ibid.

Bill pourobvier aux défectuosités d'enregistrement
de Titres et Actes dans le Comté do a1Iistings, présentt et lu, 57.
Seconde )ccturc Renvoi à un Comité Cénéral, 03. Considéré,
168,170. Rapporté, 180. Passé, 183. Par le' Conseil avec
des amendemons. 235. Agréée, 2.41. Sanction Roy le; 255.

(9 Vict. chap. 12.)
- -- Bill pour amender l'Acte et détacher l'le d'Or

léans du Comté de Montmorency. pour les fins de lEnregis-trement, présenté et lu, 205.r Secondé lecture ; Renvoi un
Comitó Général ; Consiéro, 24:3. Rapport, 251. Passé, d52.
Par l Consei avec: de amendemens, r267. rAgrÙÙý, 272.
Sanction Rovale, 317. (De Vic. char. 4)

- 3ill pour clanger e Bureaud'Enrc strcment du
Comté de icolet, présentéect lu, 232 Seconde lecture ; Gros-
soyé, 300. Passé,;ibid. ParJle Conseil 320. Sanction Royale.
3,17. (0'°Vie. chn p. 57.)

B our chaner la Pour de Circui et e Bureau
dEnregistrementdu Comté de Yamaska, présenté ct lu Ordre,
pour la seconder lecture, 232.

Bill r pour établir un Dureau d'Enregistrement dis-
tinct et séparé, dans le Comté de Dorchester, présenté et
251. Seconde Icure ; Renvoi aun Comité Général ; Con-

ri ne t 1 ort, •14. assé, 31c( l'ai le Conseil,
3rj9O. Sanction Royale 347.:r (91- Vie. -h111 -. ) 

-Bilil du Conseil'Législatif pour pourvoir a la garde
des Livres, Recors, Papiers, etc., dans lcs Bureaux diinre-

strement du Bas-Canada, apporté, 200. Première lecture,
bid. Ordre pour la seconde lecture, 27

-Bill du Conseil Législatif pour confinrme certains
Actes des Régist rateurs dans le Ilaut-Canada, 27 Ordrepour la seconde lecture, ibid. Ordi'e pour la troisième lectur e291. sPassé. 2'è. Sanction Royale.347 (9'" Vic. chap. 32.)- -2\ on' aussi Cou illard, '. - R 1 il
St.-Louis, de rLoîbinid,.r r 'Ch ?. R nd, ii

E'roarc dCK:-Voir' Chemin~s Macadamisés, r

Exron.4r'ox GéOLocIous :-.oir .Ad'sscs, (71.

Exploration
G.G.C)

Rapports cls progrès faits dans
Géologque, en l'année S, 345. (A p

ExrOaTTloç -Voirin,)r'r nportations.

AUX :-Bil pour amender les lois rlties uC eIpresenté et lu, g0.
Seconde lecture ; Grossyó Passé. 13.

Passepar le Conseil 210. Sanction o 255. (0"" Viet.
chap 3)

FELToN,'JOII: Pétition de ;pour compensation d er'es es.syêes comme Aent de Terres d la Curomne, dans es Dis
tricts de Shirbrooke, NicOlet et Misisquoi 1 .

Fs àmns ARISs':-P pour accorder des priéges. a Feb.mes Mariées,r136
NI q , 1

12r

Fo GARANTI PLUSSIMPLES: (Recoveries :-ill pour subs-
titucr aux Amendes et Actions simulées. (rccoverics,) des For-mes de Garantic plus, simples, prscnté et lu, 33. Seconde
lecture; Renvoi à unComité Général, 58. Considéré et rap-
porté, 75. Passé, 84 Par le Conseil 145 Sanction Royale255. (9" Vict.chap. »1.

FJlAsrn, R. D. :-La Pétition de au sujet d'une ndedes services Militaires. 71. envoi, 73.u

or, MnI C :-Vu e J. Brer, porla conti-dJBnuation de la Pension dc son défunt mari, 208. rlenvoi, i.
Rapport, 3 2.enobd

ASPÉ o ir Adm inistr tion dC la Justice ; slcs de la
T g JIadeline ; Mariages, Municip Cdits.e

GAor ien, AUGUsTIy '-Pétition de . nn de
son Salaire comme Inspeeteur: dAÅnaton c r17ug na nd

Gx.--o.r .7Jonteal ; Quaec.

Ur R , La Pétition e; pour un Octroi de terre rcçu
rspr . envo 47. Rappor, 0

Ciir •-La Pétition d'.G ouilard et antres, du Co téde 1lslet ; qu'il soit pris des mesures contre destuction n-tiérc dfu Gibier dans le Comt susdit en , upt 0n-

iun Rapport, 0 . R ar,8
150. Par le Consdi 200. Sanction i pRo pale,1. Pass5

G trs oir dresses

GLocn a,0 otab cours de L sesd Conseil Législat lpremire fos, 0.Seconde leure.' 3. s Passé ancon yale, 255 (gul
i.chap., 9.) Voir aussi pen tge.

0 - pour autoriser l'appropriation de£19.000, pour les améliorations y mentionnees, présenté et i,190. Seconde lcture;Grssoy 0 P e Conse 332.

GoCMLAY, RonERi :-La Pètitien de ; pour une indmnité. 77.
dmpresion ordonne, 81. Pétition pour être entCndu'à la Barrdere, in pression 'rdonnée, 193. Etre dntendl arr. negatirec, 221. Pétition de ; relative à son arres-tation et l'incarcer tion, et priant pour une indemnitune autre pour le même objet, 264. Impressioi ordonnée260. Les quatre Pétitions de' . Gourlav sernnles Journau. 34 sront mprimsée dans

-. SaH I
erture Ssio erateur Jour

indiqué pour la prendre en considération. 3donnée, ibid. onsidérée, 5 Rluo soAmenJement negatita:apres division, G. -Idotion princ
emp~ortee, après division, 7. Voir A dre.ises/ (10.) :Portr'consdérée dce novo.,,43. ,Considérée,, ,.r49. ur r

ciSon àiscours àclôtur'd la S'ssion3 Adre ficitant- Son rrxcellence sur son r êlvati g post Adesep st M
aàótre presentt7 par2toutode léamb 16'

Royle'auxI3ilsDo nne' laSan~OR -uxBs 275 , 34 3.1,~'
1 r - 1r.

E~REcîsTai~xc~T :-(Continuation.)
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Xvi

N UR-GN :-(Continuatio) Contnuation.

Di SON contingens, (£10,161 1s. 1.) 338. Voir aussi
X'CLr.NcE:-Dsiriit la présence de semb Législative , dresses.

dans la Chambre du Conseil Législati, 1; SS, 251, 274, 34G.
uGaiN :-Voir Adresses, (1, 3,) Droits.

1. Avec les )épùehes en rélIonse aux Adrcsses de la der.
nière Session :-Droits sur les vaisseaux de construction Giiiia s r. CuanLA :-Communique des lettres au sujet
coloniale: .à l'égard d'Alexander M'Lcod . à légar-d de de l'indisposition de 'Orateur, 200.
3. Crooks; Réduction des droits sur le Tabac Canadien
sur les Adresses conj4intes, au sujet du Comncrce et do Cn.rr o r.A Cotoi. ::-Vir Adresses (51, ); Clerc de la
a Navigation, et de lActe de' Naturalisation • Sur l'adresse Couronni.

Coli 'ntau s ljet le m)loi de la langue Française, 11
Impression or*donn. 14. [ALDIMAND, COMTE DE :-La Pétition de R. H. Bruce

2.Avec le Rapport des Commissaires sur le Bureau de et autres; pour redu:re certains ruisseauxdans le dit Comté,
o. 94. Renvoi, 96. Rapport, 165. Renvoi à un Conitó Géne-

Avec les Dépâhos sur lonregistrement do la Marine raI, 175. impression ordonnée, 193. Considérée ; point de

Mar(hande ; sur Félevation de Lord Metcalfe à la Pairie rapport, 230.
sur les droits imposés sur les'articles à l'usae des t'oupes
de Sa Majesté ; Procédé de Sir Win. Burnett et de M I .'ro:v:-La Pétition de Sir A. N. MacNab et autres ; pour

ayne, pour la conservation du bois centre laction du feu étendre les imtes de la Ville de Ilam:lton, et pour l'ériger en

Sui' la désertion des niatelots du comerce ; Le Chemin Cité, 55. Renvoi, 11. Rapport. 170. Ifra.
de Fer de rAilanitique an St.Lau-eut ; Sur le Bil.de di. Bill pour amender lActe qui ncorpore la Villc de

vorce de M. H arris: Droit de propriété dans les planta. Hamilton, et poul l eriger en Cité, présenté et LL 175. Se-

tions Bi3itanniqjues ; Instructions générales sur .ls Actes condl lectur ; Renvol 207. Vln Mernbre ajouté au Comité,
des Chiemuins de Fr: Et surTActe des Drits ddDouane 210. Rapport ; Renvoi à un Coité Général, 238. Considéré,

de la dernière session, 22. Impression ordonnC, 32. 2Vi Rapport. 287.. [assé. 2). Par le Conseil avec des

4. Sur lAdresse (12) relative aux Bills Réservés ;, Aussi amendemens, 314. - Amendemons amendés, 31:. Agrés par
deu:x l>épéches sur le Pill de la dernière Session pour la le Conseil. 332. Sanction Rovale, 317. (0Vict. ehap. 73.)
saisie des salaires des Foictionnaires Publics, .Contre le Bill:-La Pétition dc \V. New et autres, 278.

a. Sur lAdresse (13) relative au Département de, 'Ordon- Crote , s

nyne; SI.
0. P>our '1achat d'unsite convenable pour 1riger la maison ^is'r:s :-Voir nreg'strement.

du Gouvernement, le Palais du _ lrlemet et les Dueaux
Publis, 85. II. 'a so :-Bil po rtablir les droits des personnes

7. Su leande de lUTin. L. J. Papineau, pour salaire convaincues de Haute-Trahison présenté et lu, 10'7. 'Seconde
arriéré,ySt;. V~,ii ·. s'itésdt'po f lecturc: Renvoi a un Comité Géneral, 189. Considére,.203.

8. Sur l'Adresse (21) au sujet du la vente des Réserves du Rapporto0. Passé, 209. Pur le Conseil, 221. Réservé

Ciergé, 0. lmpression ordonnée. u2. pour la Sanction de Sa ajesté,31S.
. SurT l*Adresse (43) au su1J.'t (le la suspension de la vente V aussi Adreses (d)) Caneron, D. ; Mat-

des Rêscrves du Clergé. 108. tes, Peter.

10. Sur l'Adresse (10.1) au sujet des Contingcns de la Chxairbre,
NERIImE R, I ) A m m -La 'Pétition de; pour une pension,

11. Ae les Dépéclhes relatives à la construction d'un Chem « 55.Renvoi. 5. Rapport, 0s.

de Fer, entre (ébec et Halifax, 120.
1 ' Sur l'Adresse (24)'roltive au collVge MGill, 1sLP E BRoonr':-o I 's

12. Au sujet'de l'énússiouide Débeotures pour £100,000 pour
les incendiés de Qnébcc. 21Ù. oi Qubcc. 1vmns:-La Pétition -de W. Rowe et autres ; pour un Acte

13. Sur l'adresse (14) correspondance relative à King's Co qm icorpore " La Compagnie d Havre de Grnnby," 4.
lee, 21:3. (Appenlie D. D.) Renvoi, '12. Rapîpo-t, 101. Ordre permnnent sur ce sujet,

11. Avcc la correspondance relative à un local convenable suspendu, 103. La Pétition! de J. H1utchinson et Jas.I McCar-

Stenir les Cours Supérieuresl du Iaut Canada, dais thyau sujet d'une ide pour construire un HIavre ai Port Bur-

soode all, 216. limipression ordonne, 218. Voh. well. 38. De . F. Wallace, 85. Et de G. Wron.et A.

Subsides Saxton, sur le ièmesuet, 9-1. Renvoi, 95. De J. rowitt

15. Reiv nedie dan le Comté de Sauen . l t autres sur le méinm sujet, 150. Raport, 19. La Péti-

Avc des dépêches. etc., sur le relevé du Chemin de Fer tion de la Compagie du Havre de Bronte pour le renou-

de Québec à I1aliltx, 22 Renvoi à un Comité Génral, vellement de la. P'hiar!c, 5,. Renvoi, 80. Rapport, 89.
;i/ra.' La Pùtition de J. Bur'well; relative a ses parts dans

7. Avc la d cph en réponse à l'Adresse (1) au sujet des le'capital de la Compagnie du Port Bunel. 186. La Pétition

droits surIlegrin, Il pl' l e 1 1 de C. Gates et autres pour la constr'uction d'un Lavre à San-

S Avec le r t la dpese por l'année finisant l I dusky's Crek. 71. Renvoi,5.
décembre. 180, avec l'est'mé pour la même, ann B20. Billpour remettre en vigueur et étendre l'Acte du

ýAtppndicc c.>' llavire de Bronté, psonté et lu, 97. Sceonde lecture ; Gros.

10. Au sujet des lébentures pour' £30,000, pour l'Asie des soy, 137. Passé, 140. Pair le Conscil, 160. Sanction

Lunatiques à Toronto, M 3. Voir Subsid. Royal, 2. (t Viet. chap. 07.)
0. Sur l'emoi'de:£19,000 pour *lèrection dle phrases et lieux! Vor aussi Adresses (50) ; Subsides, iésoluion sur les.

dc refog'e dans le golfe St.Laurent. ,L 'o' Subsü/es.
21.; Avec le quatrièmrîe et cinquièIc Rapports Spéciaux de t HvNs. A1, o :-Le Greier prendra 25 cooies de son plan

ai Commission d'1ndeminité nomme n vciertu de la V1 des opérations militaires devait Qýuébcc, en 1 59, 337.'
Vict, chap. 7, <t 2 Viet., chap. 35,,265. (Appendice

. L.) IT., Cîîimmrs :--La Pétition dc ; indemnité pour perte de terre
Sur l'adresse (75) au sujet des contingens de laChambre 62. Renvoi 73. Rapport, 210.
304.

3. Avec un estimé supplémentaire pour le service de la pré ur.uEa, (Tovnship) :Pttion le J., Pearson et autres pour
sente année. 313. Renvoi, 314. Voir Subsides. un nouvel Arpentage de la. troisième Concession du dit Town-

22. Sur l'Adresse (83) au sujet <le 1allocation sessionnelle des ship, 10. Pétition deJ. B. White et autres ; pour qi'un certain
Membres, (£9,237 3?.) Warrant au Greffier pour les Arpentage dans le dit Townshîip ne soit pasdérangé, 94.



9 ictorm. iNDEX d Cinuième Yolune.

1v ER- voir Eoilures.

Iocn bELAcA : oir Mnicipalilés.

HooRAnEs D'AvocAers :-13ill pour accorder ces Honoraires
dans certaines Cours dts Commissaires, présonté et lu, 2.

Coité Général pour considérer l'oc-
troi de ces -tonraires à certains Avocats; Considéré Comité
se lève, 172.

IIoòFST'ETTER, PnîLIP Er UTREs :-Péti-ion de ; qu'un certain
Lot de terre leur soit accordé, 151.

HVITAUX :-Pétition de M.i H. Pinsonneault et autres Religieu-
ses, Sours de la Charité ; pour un Acte 'd'incorporation en
faveur de l1'Iôtol-)ieu de St.-Hyacinthe, 1G. Renvoi, 17. Rap-
port, 3. Infra. La Pétition de:là Soeur E. Forbes et autres
Dames de l'Hôpital G énéral de M\ontréal, (Soeurs-Grisis), pour.
être autorisues à vendre certaines portions de leurs immeubles,
85. Renvoi, 105. Rapport, 170. inf/-a. La Pétition de l'H1ô-
pital-Général de Montréal ; pour unc aide, 37. La Pétition de
Honorabl R. J. Jameson et autres Syndios ; pur un' Acte

d'Incorporation et une aide en faveur de l11ôpital de Toronto,
113. Infra.

-Comité Spécial pour s'enalurir dls affires
relati s aux dotations de lHôpital de Toronto, 101.

Bill pour incorporer '- La Communauté des
Filles de la Cliaritú deSt.-Hyacintha," présentéet lu, 3.
Renvoi, 43. Rapport ; Grossoyé, 110. Pass,. 112. Par le
Conseil, 1 z1 Sanction Royale, 255. (0 Vict. chap. 99.)

Bill pour incorporer les Syndics de l'Llopital
de Toronto présenté ot lu, 136. Motion pour- seconde
lecture négativée. 274. n

Bill pour autoriser les Soeurs de la Charité
de l'Hôpital-Général de Mioutréal (Soeurs Grises,) à vendret
certains immeubles, présenté et lu, 185.' Seconde lecture;
Renvoi, 208. ' Rapport, 233. Passé, 201 'ar le Conseil,
200. Sanction Royal, 275. (. viet.. chap. 92.) Voir
aussi Lunaiques.

IIUr[coon :Voi îr Chemins de iladriers.

iuitop<, Co-r un -or lctions.

Hy-o:, DisTRicT D -11 pour ajouter certain territoire au dit
District, présnté et lu, 201. Seconde lecture ; Renvoi à un
Comit Général ;Considéré; Rapport, 243. Passé. 244. Par le
Consci, 20. Sanction Royale,274. (9""' Victori-, chap. 47.)
Voir aussi Ta.ies.

IPORTATIONS ET R roITATos's de la Prdvince du Canada,
293. (A ppendice G. G.) Voir aussi Adresses, 4'.)

IREssîoNs TRELIURE :Comité ['enne nt r.o nmé, 9, 42.
Premir 'Rapport (soumissions pour l'impression de chaque
jour). 69. A étrc'considérê, ibid. Concouru, 75. Second
Rapport, soumissions pou r l'Inpression et la Reliure des Jour.
naux et de l'Appendice de la présente Session,' 179. Renvoi

un Comité Général, ibid. Considéré; Concouru, 242.

INcENDIEs :-Comité nommé pour, senquérir des causes des in.
cendics occasionnés par les Micahines à vapeur, 40. Yoir
Qu-bec; Scguenay.

INsPECTEURS ET IEsußEURS DE Bois :-Voir Bois de Conslruc-
lion.

lxsrITUT5s DES ARTsANS :-.Voir in- ral;' Torono.

INSTI'rU-T!oN s-Voir Visite annuellc.

I-TERNATIONNAL :-Voir' Pont Suspendu.

IsRArITES, CON'GRIGTIoN PORTUGAISE D S r Juifs
93

JACQUIESA. :---Pétition de.; pour une indemnité 112.
Renvoi, 113.

J1-siTEs:--La Ptition de l'Archevéque de Québec, et autres; que
lespropriétés"duci-devantOrdre des Jésuites soient placéessous
leur contrôle, pour l'objet de I'Education et autres objets, 219.
Impression ordonnée, 222.

Bill pour approprier le Revenu provenant des Biens
des Jésuites, pour l'année '1846 présenté et lu, 287. Lu
une sconde fuis ; Grossoyé, 309. Passé. ibid. Par leConseil
332. Sanction Royale, 34.(9 Vict. chap. 5.)

JEWELL, E.:-Pétitionde ; pour un Octroi dc terre en considé-
ration de services rendus pendant la dernière guerre 47.

Jouns-o-, Jam s, EcR.:-Résigne son siége, 242.

JouNux L.US :-oir Niagara; Reid.
Une série complétedes Journaux et Appendi

ces, depuis' l'Union, seronttransmis au Bureau de Commeicc
à Montréal ; aussi, que dès à présent es Jes s des Cours du
Banc de la Rcin recevront une copie des Journaux et de
l'Appendice, 341.

Juirs :-La Pétition dc' V. Benjamin, et auites; la Congrégation Israélite Portugaise, pour un Acte d'incorporation 113.
Bill pour amender l'Acte y relatif, 130. Sceonde lecture;

Renvoi 185 et 180. Rapport, 220. l Renvoi à un'Comité Gé-
néral.222. Considéré et rapporté, 315. Passé,ibid. Par le
Conseil, 340. Sûnction Royale,347. (9 Viet. .chap. 06.)

JUaSs:-Comité Général pour prendre en considération certai-
nes Résolutions pouri étendre le droit du Procès par Jurés dan
le 1IautCanada, 49, 149. Résolution rapportée et agréée,
149. 1fra La Pétition de N. Ducliesnay, et autres; pour in-
demnite,. comme Jurés, .104.

Bil pour hliter lassignatioi des Jurés dans le Bas
Canada, présenté et lu, 215. Seconde lecture et Renvoi à un'
Comité Général, 315.

Blill 'our indenniser les Petits Jurés pour leur assistance
a certaines Cours dans le as-Canada 240

JUScE C Rvenus ci é enses.

IAMOURASKA Tr RrroUsxV:-Voir Adresses (52);Rimousd.'

KErr CoK• DE :-Pétition de J. G. 'Wcir et autres pour que
lu itComté soit é-igé en District, 71. Renvoi, 73.

N's COLLEE :-or Universits

NcsoN:-La Pétition d Vténérable G. O'K. Stuart etautrs,
contre l'incorporation du Lot 24,dans l'enceinte le la dite ville

Bill pour incorporer la ville de Kinston en uneCi
té, peseit et lu, 05. Lu una seconde fois; Renvoià un
Comité Géneral, 159. Considére; Renvoi de novo a un Co-
mité Général ; Considéré, 109. /Rapport, 203. 'Passé, ibid
Par le Conseil avec des amendemens, 235. Agré6s, 241.
Sanction Royale. 255. (9 Vict. chap. 75.)

~ t UTAOUArs, uî 'E:--Voir Dis ours. n

KTLEn, TowNsn'r DE:- La Pétition de R. Ferguson et autres,
pour:'établissement d'un Buretau dlu Poste dansre dit Township,
152. Renvoi, ibid.

LA BAIE DU FEEVRE :-Voir Lois Expirancs. "

lciNE CuE s A ARRInEs DE :- oir Chn Barrères

LAC S-IEjl -uEoi Ar·esses 42, 581 ureau-
Travaux PubZics.

LACS SuPtlrErER FI'lrxRoN, CANAL DLs :-Pétiion
Javi t autres, antres, poer n c 'Icrporti å 2

- -n ' -
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LLIER-rT, J. B:-La Pétition de ; plainte d'une injustice qui lui a
été faite par l'Adjudant-Général des Milices, 1.52. Renvoi au
Comité sur le Bill de Milice 231.

L ANE, MADAME LUCIJD.% :-Pétition de ; pour une Pension, 105.

L.yaiEvî, JEAN :-Pétition doe; pour arrêrages de Salaie conme
GrefFier du Conseil Municipal (Québec), 219.

LANGuE FRArçsE :-Dépêcho y relative, en réponse à l'A-
dresse de la dernière Session, 14.

LA PRnAEii DE 1. MAGD LErNE :-Voir Lois Expirantes.

LARocHE, F :-Ptition de ; pour indemnité comme Greorcr de
la Cour do Division, dans le District de Québec, 16. Renvoi,
18.

LArOCHELITE, SriàroN :-Pétition de; pour une aidd afin de cons-I
truire un modèle d'une batterie de Canon qui agit par soi-
méme, 62.

LAssIsERAyE, C. -:-Pétition de,; pour arrérages de Salaire
comme Instituteur, 62.

L'Assomprxot :-Voir Collges.

LExtoNDE,' J. La Pétition de ; au ujt' de sa desituion
comme Mess ler du Conseil Législatif, 47.

Lnsric, A'ruo v Pétition cl ; pour étre exonéré l'avoir voté
à une élection par ignorance de la Loi, 61. Renvoi, 63.
Rapport, 871 R ort 7 Bil, pour l'indemniser présenté
et lu, 87 Seconde lecture, 156. Passé. 159. Pa e Conseil,
185. Sanction Royalc, 255. (0 Vict. chap. 101.)

LETTRES DE CHIANGE A I'FTRANGER :--il pour amender
Loi v relative, préseiné et lu, 101. Seconde lecture et Ro0n -
volit un Comitú Général, 11'. Considéré ; Rapport et Ren
voi 256.

LETTRES »E CHADrr A 1:ITšR1EUR :--Bill pour amender la Loi
qui les régit ; présenté et lu, 100. Lu une scuonde fois
Renvoi, 181. Rapport, 256.

Bill pour amender la Loi qui les!
régit présenté et lu, 256. Orr e pour la seconde lecture,
ibid.

LETTRES PATENTrs :-Voir Cressê, L. 1 Terres.

Lsis, ISRAI E:-La Pétition, de ; 'pour un premium comme
inventeur d'un certain Ecran pour les incendies, 38.

IsEs Fto,-TIES :-Ptition de R. M., Rinnon et autres
pour que la ligne entre Walford et Woodhouse soit établie,
62. Renvoi, 73. Pétition de A.ells pour une rmunéra-
tion comme Commissaire pour tracer la Ligne Frontière entre
le Canada et le INoucveu-Brunswiek, 95.

ulpêche du Nouveau-Brnnswick
ausujet 'de, la Ligne Frontière entre cette Province et le
Canada, 123. linpression ordonnée, 136.

111l relatif à la Ligne de Division
du Haut et du Bas-Canada, 232.

Voir aussi Adresses, (5,
Edwardsbur-gh; Till, James; Arpntege

LImITEs :-Voir Comt, s ,

28)

LITTLE, -TAYLoR ET AUTRES .- (Cotinuation.)

Renvoi, 1G4. La Pétition dc J. M Quimsby et autres , aussi
renvoyée, 165.

LvRE' BLEU :.-Pour 18.4, mis devant la C3ambe, 43.

Lois Ext iRATs :-Comité Permanent nommé, 30, 42. Rap-
pbort, 266. Réglant la Commune deLaprairie de la Magde-
leine ; de la Seigneurie de, la Baie du Febvre ; Lettres d'E-
change protestées ; l'Acte des Chermins (36, Gco. 3, chap; 9.)
Maison de la Trinité, Montréal ; Erection des Paroisses; Egli-
ses, etc.l; Inspection du Poisson et de l'Huile.

fill pour continuer certains Actes
et Ordonnances, présenté et lu, 266. Seconde lecture ; Ren-
voyé,'286. Passé, 288. Par le Conseil, 309. Sanction
Royale, 347. (9 Vict. chap. 39.)

Loi, SocÇrá D -(Toronto) ; Voir Osgoode-Ball; Subsides.

LoNDo , DsTuc'r nE :-Ptition de John Wilson ;' se plaignant
du Juge du dit District, et demandant justice, 172. La Péti-
tien de L. Laurcson et autres'; sur le même sujet, 204. De
W. Ilillis et autres, sur le méme sujet, 214. Cette dernière
Pétition renvoyée à un Comité, 221. Pétition de J. Wilson,
référée aussi, 234 Membre ajouté au Comité, 277. Rap-
port, 310

L'ORxA L CuEMN DEt :-oir Adrsses (68, 70.)

LUrNATIQEs :-La Pétition du Rév. P. IL Harkin et autres,
on faveur d'une allocation convenable pour les Insensés dans
cetto Provime, 7c2.

c '-Raiîppiort des Insensus et Enfans-trouvês mainte-
nant à lHôpital-Günêral (Scurs-Grises) de Montréal ; aussi
le Rapport des Commissaires sur les Insensés et invalides à
Québec, 68. (App. Q.)
-- 'oir au.si COn' de CanCC ; G rneur-
Général Re, IVn. ; Toronto.

ýfACAR., Jorin:Pêtition de; po être admi à pratiquer
t conune Avocatet Solliciteur dans le Haut-Canada, 60. Ren-

Rapport, 73. Infra.
Bill pour le soulagement de John Macara ; pre-

senté et lu ; Seconde lecture ; Grossoyé, 155. Passe, 159.
Par le Conseil avc des amendemens, 197. Agréés, 198.
Sanction Royale, 255., (0 Vict. cap, 102.)

MCRirv. ICHAEL :-Pétition de • pour être employé comme
Garedin de Nuit pour veiller à la sureté de la Maison du Par-
lement pendant la vacance, 190. , Renvoi, 200. Rupport, 301.

DERD,' . -étition de pour arrérages de Pension, 47.

MGu Ct, GE-Ptitor du Rev. F. J. Lund ; pour une
indemnité à cause qu'il a été forcément démis de la charge qu'il.
possédait au Collége M'Cill, 72. Renvoi, 85

Voir aussi Adresses, (32) ; Universités.

MAcrs VArEUR :-XoirInccndies.

M'itzm. J. D., ET AUTR S t- tion de; pour une indemnité
pour avoir été dépossédés le ertaines terres, 50. Ren-

oi, 7

M'LENNAN, MAnAME C.:-Pétition de ; pour une aide, 79. lRen-
voi, 85. Rapport, 301. Résolution, 333.

Luusrrucs .orrtMLiEon, AÎ.ExsNnitt :-Pétiion( d ; au sujet d'u e indemnité,
LUEURs PTspour'fauX emprisonnement dans les Etats-Unis.233. Renvoi,

LISTE238. Rapport, 2. Voir Adresses () ; Conseil Lgislatif.
Dépeche y relative en réponse a l'Adresse

T ude la dernière Session, 12.
LiTTCRAmRES |-Voi Qubc.

TTLl, TAYLoR ET AUTREs;-La Pétiion Je: pour tre eemptés IM'McKNra, G. -Pétition du Conseil Municipal (Niagari) en sa
du paiement dc rentes pour les Réserves du Clergé, 163. veur rlative à la destruction d'un Moulin à vapeur, 310

du, .limen'de ourfàýI-0 e ùzi' ti n ,y '
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MADELEINE, ILES DE LA :-Ptition de Joseph Cormier et autres;
pour que ces Isles ne soient point attachés à l'lle du Prince-
Edonard, 4. ,Renvoi 34. Rapport,-G9. Renvoi à un Comité
Géné·al,74. Résolution rapportée et agréc; communiquée au
Conseil Législatif pour son concours. 82. . Concourue ; et une
Adresse à Son Excellence, envoyée pâr le Cor.seil, 106. Con.
courue, 120." Message du Conseil pour se rendre auprès de
Son Excellence avec l'Adresse, 145. Réponse de Son Ex-
cellence, 158. Voir Municipalités.

AGISTRATS, NOMINATION DE :-Bill du Conscil Lgislatif pour
nommer des Magistrats dans les' parties reculées dc 'cette'
Province ; Première lecture Ordre pour la seconde lecture,
258, 259. Seconde lecture; Ordre pour la tr oisieme lecture,
291. Passé, 298. Sanction Royale, 347. (9 Vict. chnp. 41.)

mRE, Cou nu:-Voir Québec.

MAI ONE Js TICE :-Voir Montréal.

MAisoNs D'ID srt E : - oir 7'oronto.

M.ýATES CONrnicrEuns :-Pétition de J. Appleton et autres ;
pour la révocation d'une Loi Française, relative à la stabilité
de leur ouvrage, 04. Reuvoi, 100

MATraS E'T SERviTEiURcs,:-Bill pour régler les droits des itrcs
et Servitcurs, présenté et u 167. 6conde lecturc ; Renvoi,
227. Rapport ; envo à un Comité Général, 289.

MAtLLs, TRANSPRT DEs :-Adressc à Sa Majesté sur la plus fré-
quente transmission des malles pendant les mois 'de lhivcr.
ordonnée; Comité pour préparer, l'Adresse. 35. Voir
Adresses, (9.)

ANU1 cTUEs -Pétitian c Patrick Wallace et autres: pour
être incorporé en une Compagnie delManufacture de 1uparie
à Cobourg, 71. Renvoi, 85. Rapport, 100. infra.

Araires derla Manufacture à Coton de Sher-
brook, mises devant la Chambré, 49.

BilI pour I Incorporcr la Compagnic Manu.
facturière de Cobourg, présenté et lu, 136. Scon lelecture;
Renvoi, 182. Rapport; Renvoi à un Comité Général ; Consi-
déré, 210. Considéré 'encore; Rapport,"244. Passé, 245.
Par le Conseil avec des amendemens, 267. A-ras, 277.
Sanction Royale, 347; ( Vict. chap 78.)

MAREs:-Pétition d'Isaac Law et autres; pour étendre les
privilèges relatifs aux, Mariages et Baptiómes au Synode As-
socié Prcsbvtérien de ITAniérique du Nord, 15. ,1cnvoi,,47.
Rapport, 69.

Bill pour valider certains Mariages irréguliers dans
le District de Gaspè, présenté et lu, 5. Renvoi, 06. lRap-
port, (Appendice T.) R.nvoi à un Comité Général, .18,1
Considéré,237. Rapport, 242. Passé, 245 Téoignages
sur le'Bill requis par le Conseil, 282. Communiqués par. mes-
sage, 283. Pétition, contre le Bill :-du Rrév. J. L. Alain et
autres; et de J. H. Gosset,' 94. Renvoi, 95. Pétition de B.
Coflin et autres, sur l'enregistrement des Mariages dans le
District de Gaspé; et de J. S. Mariarty sur le même sujet, 71.
Renvoi, 73. Voir IRés de la Magdeleine.

Bill -pour autoriser les Ministres, de PAssociation
Presbytérienne à tenir des regîtres de Mariags, etc., enté
et lu, 69. Seconle lecture ; Renvoi ê un Comité Général
Considéré, 150. R1oport, 153. Passé, 159, Par le Conseil
avec des:amendemens, 259. gréés, 27'. Sanction Royale,
346' (9 Viet chap. '54)

Bihl du donscil Législatif pour. étendre les dispositions
de'l'AceduBdtiConada, relaif anxMariages, 275. Ordre
pour la seconîe lecture, ibid. Seconde lecture négativée,345.
Voir Enristrement; Ritc/de, L. . Madame.

M TtMARAGE FoxNs DE LîcENst aa DE oi Rébellon.

MA ntrATow :--Voi rMdn:sses, (58.)

MATEOTS nz LA MARNE MARCHANDE :-Dépéches sur l'Adrese
y relative,'dc la dernière Session, 22. Dépêche rclative à la dé-
sertion des Matelots de la Marine Marchandé, 28.

MArsoN. J. E ..'GRANT:--Pétition dc; pour l'achat d un lot
des Reserves du Clergé, 148.

MATTHEWS, PETEn :-Bill pour renverser la sentence prononcée
contre Peter Matthevs, 232. Ordre pour la secondc lecture.
ibid.

Bill du Conscil Législatif pour renversea.
sentence contre Peter Matthews, apporté à l'Assemblée, 2
Seconde et troisième lecture ; Passé, 291. Sanction Royale
347. (0 Vict. chap. 105.)

MEclNE , CiIRUrtE :-Pétition de J. King M. D etde
George.Grassett, L. M.; pourd'établissement d'un Collège de
Médecins et Chirurgiens dans le Haut-Canada 04. Renvoi,
184. 1Rapport, 209. Infra.' Pétition d'A. Austin et autres,
pour l'organisation de la Profession Médicale en cette Province,
94. Pétition dc F. C. T. :Anoldi, M.M.. et autres, pour avoir
les mêmes privilèges que la Faculté 'deC Médecine du Collége
M'CiU. 1 '3. Pétitiond'E. fienwood, pour avoir copie ds
Bills relatifs à la Médecine, etc.:143. I Renvoi, 187. Pétition
le D. Campbell et autres, our lótablissement de Sociétés

Médicales de District, et d'un Bureau Provimcial de Médecine,

204. ' Bitl' pour, régler la, édecine>e a

Chirur ie, présenté et lu, 80. Seconde lecture; Renvoi,
155. Pétition de J. Raid et autres, con tre le Bill 177. Auss
renvoyée au mêmeComité, 18

Bill pour incorporer un Collège de
Médecins et Chi urgiens (lans l lint-Canada présenté et
l, 209. Ordre pour la second lecture, 20!). Pétition de W.

B. Beaumont et autres, contre leBilI, 202.

MEMXBRE S*,
EPrBont serment et prennent leurs siege , 14

Ajoutés à des Comités, 53, 63. 80, 8,
97 103, 120, 153. 154, 167, 185, o0, 210, 267

Congés d'absence à eux accordés, 90, 02, 97,
111, 153, 185, 203, 200, 214, 218 219. ibid.54, 207.

- - ~ Résirent leurs sieges. 242.
Sommés de se trouver a leurs places, 5, ' I, 21,

134, 3, 4 48, 52, ý10, 100, 177, 184, 190, 272.
Membres appelés et qui 'oant pas comparu à

leurs places, 9, 33, 3, 40, 44, 49,58, 58
---Excuss pourii*avoir pas assisté à des Co-

33 179,J80,188, 203, 273, 270
i, spnses d'assister a des Comités, 97, 103.

Voir aussi Allocation &ssionzelle

INoNrs-rEs E' TUNKERs :-La Pétition (lu Rév. Jacol Goof
et autres; pour une reduction de la somme requise pour le non
accomplissement des devo:rs de Mice. 55.

MrrSSAGEs.:-Voir ssb Con sCH, .Lgis1a1jf;
GoUvcrncuîr- Géneral.

tTeari . Lpo:--Dépéchoe sur lb con(ratulation de a L s
Iature, à flccasion de son élévation a la Pairie 158.

MILicE :-'-étition de F.- B. Blanchard, et autres; se plaignant
de .certamns nominations. 13 De A.Mousseau, et autres;
sur le mrne objet, 187. Renyoi20.. 210.

Bill pour mieux organiser la MiHce de cette Provmne
présenté et lu, 57. Seconde lecture et Renvoi à urn Comté
G énéral . 82. Cdnsidéré, et Renvoi, 1G2. Rapport et Renvoi
à un Cormité Général, 24. Cônsiléré,280, 283.- -appo ,
287. Passé. 288. Par le Conseilavec des imendenens, 320.".
Agróés, 322. Sanction Royale, 348. (,Vict. cha'p. 28.)

-or auss Laliberte, J. B. ; Ménonis ; Pensions;
Questons Légatis. 

Nî.îEn, F.T AUTRFS -P-Óléttii dce pour leur,, accorder lu
P>esions commuées, 204.'
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MIL.E- RocîßScs:-Voîr Adjrcsse (70.)

MiNES :-Ptition de l'H.norable P. M'Gill et autrcs; pour être
incorporés atin d'exploiter des Mines de cuivre, et autres inines
en cette Province, 60., Renvoi, 106. .Rapport, 152. Infra.
Pétition de W. 13. Jarvi,. et autres; pour un Acte d'incorpo-
ration uour explorer et fouiller les Mines de euivre et autres
minéraux. 187.

Pill pour incorporer la Compagnic des Mines de PAmé-
rique Britannique,, présenté et lu, 167. Ordre pour la seconde
lecture, 'ibid.

Bill pour incorporer la Compagnie de Iines du Haut-
Canada, présenté et lu, 10G. Ordre poui la seconde lctur,
ibid.

Voir Ad&csses, (37.)

Mîssissîrr,'Rv tIitE:-Ptition deJames Jlohnston, et autrcs -
pour approprier la somnie accordée pour uie branche de la
dite Rivière, 2n9. Renvoi, 227.

MoNTiL~Ai. :-(Ccmtinuatio7l)

CuisaN A .Af.niaEIiEs
à BaLrrü!lres,

Agi-icidure Société de Construction ;
Constructeurs ; Police.

Dr :-Vir Chemins

- Voir aussi
Bôpitau:; Maitres

Montan. Tbo,îas :-Pétition de ; pour la liquidation de ces ré-
clainations, au sujet d'un Arpentage erroné, 84. Renvoi, 85.

M'ov, lON. A. N. :-Vir Orateur.

Monus, Cîîuusséets E :-Pétition de Wm. Trcmain et autres,
cii t Ivour des IoPriétaires d Chaussées de Moulins, pour
construire des Dalles. 15I).

-Bill pour nider les Propriétaires des
Chaussées (le Moulinsds le Ilraut-c:inaida, présenté et lu,
17. Ordre pour la sconde Icµue, ibid.

Li pour .obligr a construire des
ISSISQor. Dis-réti-riE :~.étion es C. Coton, et VaLux Chutssées dic Moulins sur la rivière Moira, présenté

autres; que la Division Territoraale du dit Distric soit rétabli .172. Seconde lectur; Renvoi à un Comité Général
pour les ins Judciaires, 151 Considéré, 227. Rupport, 23. Passé; ibi. Par le Conseil,

251. Sanction Royalo 271. (q Vict. chap. 52.)

u ,.'res :-Sar les Ainendrnens de l'Acte des ConseilsO T lunL kipaik.--LaPétion du Consel Municp.(Victria)i.
nu Cor ence os :-Voir Ban ReCnvoi. 7j3. De J. Lnverrier et autres. 17. De L. M. Cressé

ucrout Dro s: Usure. et autres, (Niculet,) . Renvoi, 200. De Joseph, IudQn
Asii: os ORPF, s C vrn :-iéi et J. B. 'Martin. 00. De W. M-DougalU et autres, (McW-

Utiion de Madame M. A. F. Viger et actres, pour ime aide, 55. st) 0. R 85. D3e P>. P. D r et autas
CIr:, D:E-Pétition de Tlios. Molseiie (Dorehçster).61. Renvoi, 72. Pétition du Conseil Munici-

autres, pour titi Acte dG'incrporation. 50. Renvoi, 85; Rap- pal, (l1ochch ga), pour lotroi de Muni:ipalités dans les
port 101. .Ptition de M. Worktnin et autres: Que lVs votes diverses Concessions de llaIaroisse dL Montréal, 61. Aussi
pur l'élection des Conseillers soient donnés 1car Lloto , 01. Pétiion de P. Lachapelle, pcmur le mèmo Qibet, 31. Pétition
Infra. Pèttion do J. Ferrier, Maire. et autres ; uI' ui Acte d'oeheilaga ; Revoi,03. Pétition de Jas. Dickson et autres ;
qui déclare l'élvetion du MJiî nulle. 112. Impressia ordonnée, que la Ville des Trois-Rivières-soit érigée en une Municipa-
11. GRenvoi après division. 150. Ra pport. 200. (Apendiee lité sépare, d. Renvoi. 80. IUn'i\embre ajoUté, ibid. Rap-
A. A.), Pétition d'A. Laramboise et autres, au sujet de cr port, 108. inmpression ordonnée, 109. Infra.
taines éleions dans la dite cité, 177. RenvOi, ibid Rap -aport des DCtts et obligations des Muni-
port; 312. (Appendice E. E. E) cialités du Bas-Camada, iis: devant la Chanbre, 58 (Ap-

ilil pour incorporer la Compagnie des penhce K.)
Consommateurs de Gaz de Montréal, présenté et Iu,, 12. -- a Chambre se fòrmcra en Comité Général
Seconle lecture'; Renvoi. 207. Rapport, 2:38. lenvoi à un, pour donsidérer la révocation et l'am(element de la Loi Mu-
Comité Gén.ral, 241. Ptiuon'de la Gompagnie de 1'èclairge nimcipale du Bas.Canada ; Considéré, 111 Résolution rap-
au Gaz de Montréal, pour être cntendue ù la Barre contre le portéc et agréée, 130;1(ra.

87 A tre entgndue,'198. - Bil pour établir un Conseil Municipal au
31ll pour établir le vote au scrutin à l'ülec lIes cIe la Magdleine. prêsent, et lu, 5. Renvoi, avec une

tionIcls Conseillkrs et Assècurs pour la cté de Montra lstructoî, 0;. Rapport'; Renvoi ù unComité Général, 9.
présent, et 1u, 167. Seconde, lecture ; Renvoi avec une ins- Considéré; RapIort. 'uG. Passé, 10. Parle Conseil avec
traction, 230. Rapport ; Renvoi à un Comt Général (les atiendeniens, 215. Agr -2s,220. Sanction Royale,
Considéré. 270 :Rapport. ibid. Passé, 277. Par le Conseil 255. (9 Viet. dchp. 15.) Objets revoyés au Comité
avec des arnenLemens, 291. Agrés, 206 Sanction lioyale, Céntal sur - dit Bill :-Billde Mariages de Gaspé ; Bill
347, (0 Vict. chcp. 43.) des Muiicalités de Caspé ; t le Diii pour l'Adiinistration

lil1 pour amender les lois qui incorporent de la Justie lans Gaspé,.00. Aussi Pétition de B. Coffin et
la Cité, etc.. présent, et lu, 200. Seceu lecture ; Renmvoi ii autres. et ce J. S. Moriarty et autres, 73. A fiaire rapport,
un oiité Gné c-; Considéré, 24:3. Rapport 251 Passé, le tems à autres ; Merbre ajouté au Comité ; PanMiL Rar-
252. Pr le Conseil, 207. Sanction llc p.e, 271. (9 Vict. roi-r, 87. (Appendice S.) Pétition lu Rév. J., L. Allen et
chap.21. autres; et de J. IL Gussett; Renvoi. 9 Deux Mom-

MAoN ni: JumcEn DE:-Comnté Gnérai brs excusés de servir su le Cmité., et un Menbre ajouté,
pour considérer l'acoption de mesures pour rebâtir la Maison 97. IEloND RAroi, (Bil des MunicipalLs de Gaspé.)
do ut tcd Montéal Considéro 89. Résolution rapportVc 278.
et agricd, M7. Inia.

-ill pour pourvoir à la reconstruction dîe
la Maison de Justice de Montréal, présenté et lu,97. -,Seionde
lecture ; Renvoi à un Comité Général, 176. Considéré, 258.
288. Point de rapport. Voir Aidresses, (51.)

ILvRE un-oir aucrr-G4néral.

(20.)
Socif:yr: BiENvEILLAtEO DEs DAMEs DE

-Pétitiom des; Pour une aide, 56.
-- 11yr rrrur i DEs An--isANs In -Etat de

propriétés possédées par la ditenstiteuion, 88.
Ai.E DEs OîRrîEtl.S PRo-PEs-rAs DE :

1'étition de ; Pour une aide, 45.
MAIsoN D E LA T nriàTg :-Voir Mtaison

de la Trinité.

lI relatif certaines Municipalités dans
Caspé, présenté et lu, 5. Scondé lecture et Renvoi, 60.
.I1p)ra. Rapport,278.

---I pour diviserla Municipalité dt'Iochelaga
en cinq Municpalités, etc., présenté et lu, 109. Seconde bec-
turc' et Renvoi.-18!. uistruction, 1$5. Rapport,; Renvoi ù
un Conité Général, 205. Considéré, 243. Rapport, '251.

-issé, 252. Par l .Conseil avec des anendémens, 208.
Agréés, 302 Sancton Royale, 347. (9 Viet clp. 7$.)

-Bill pour amender l'Acte dles Municipalités du
BIs.:anada. présenté t lu, 13& Seconde lecture ; Renvoi
à un Comité Géziéral. 538. Considéré, 310, 3. Rapport,
ibid. Passé 345.

Bill pour amender l'Acte <les Municipalités
du Hant-Canada, présenté et lu, 250. Seconde lecture ;
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Renvoi à un Comité Général; Considéré, 310, 313. Rapport,
ibid. Passé, 316; Par le Conseil, 340. Sanction Royale,
347. (0 Vict. cnap. 40.)

Voir aussi Distrie" de lEs Sydenham ;
Conseil de Township.

SADEAU, FaAxçors :-Pétition de; sur les moyens afin d'é-
riger une Batteric de Canon, 69.

NATUnALIATO :-Ptition de L. Bcisanr et autres; nu sujet
de leur naturalisation, 84. Renvoi, 85. Rapport.80. Pétition
de R. Riddle et autres ; pour fai-e revivre la loi de 1841, 85.

Dépêche y rclative, de la dernière Session.
13.

NvAVTiONc:-Dépêchc sur le Bi réscrv, relatif au droit de
propriété des Vaisseaux ' des Plantations Britanniques, 30.
Voir Pilo1us.

NIG ARA. DISTRICT DE .IournauX dc la SesSion de 1843,
relatifs au site de la nouvelleVille de District; Lus [envoi.G5.
Pétitions y relatives rnvoyécs, 85, 95. Rapport, 101. Infra.

Ptition, sur le cllangemnt du site de
la Yille de District Dc J.Kirby et autres ; 10. Buchner et
autres; De Thos. O. Parry et autres ; De S. BiIdsall et autres
71. D'A. Schooly Ct autres ; Dee . Graybill et autres, 76.
D'Archd. Tlomson et autres. 84. De J. ßlott et autres
De W. Chalmers et autres ; 04. De D. Coleman 'et autres
De J. Lemon et 'autres. c A. Jolinson et autres, 95. De
Th. Farley et autres. 219. De R. Kilborn, 245; De J. Rickcrt
et autres ; De W. Wilev et autres ; De Peter 13. Nelles et
autres, 252. Et du Conseil Municipal (Niagara ;) Une autre
Pétition duméme, 292.

Bill" pour changer le site de, la Ville
de District et le fiker au:Port Robinson, présenté et la, 101.
Seconde lecture dàns six mois. 168.

-- Voir aussi Colisations ;Taes.

NIcot.Er Cor~ Dn -Voir En registrcmecnt.

NkGocE irr COsmMrtcE:-Comité Général pour considércr cer-
aines Résolutions, pour présenter une Adresse à, Sa Majesté

à ce sujet, 103. Considéré ; sur la question que le Comité
sicg de notio, négative Résolutions sur ce sujet par M.
Merritt. et M. Williamns ; Renvoi. 302.

Voir aussi Adresses, (1,3, 1.) ; Dro its
Navigation.

NoiN.TioNs ADES Eài Lozs PUIeLICS,:-Vuir Adresses, (39.)

NOTArIAT:-Bill pour faire disparaître tous doutes quant à la'va-
lidité des Actes passés par devant Notaires. présenté et lu (M.

* Taschercau),32. Seconde lectu-e; Reuvoi, 44. RIapport ; Ren-
voi à un Comité,Général, 90. Considéré; Rapport; Renvoi de
novo, 137. Rapport; Rtenvoi à un Comité Général, 177 Con-
sidéré, 207, 237. Passé, ibid. Par le Conseil, 258. Sanction
Royale, 275. (O Vict. chap. 20.)à

Bill pourmieux régler'les flrmalités des Actes Au-
thentiques passé par'devant Notaires, (M. Viger) présenté et
lu, 35. Seconde lecture, M. Ptition de N. B. Doucet et L. R.

*Lacoste contr-e le/B3ill, 1413.
B ill pour l'organisation du Notariat, dans le Bas-

Canada, présenté et lu, (M. Laurin), 43.
-Bill pour- mieux régle la Profession de Notaire dans

le Bas-Canada (M. Laurin,) présenté et lu, 93. Seconde lec-
ture : Renvoi. 140. ý Rapport ; Renvoi à un Coité Général.
165. Considéré, 186. Rapport, 189. Passé, 1090. Par le
Conseil avec des amendemens, 332. Considèrés et non agi-és.f
336. Comité , pour rédiger des, aisons, 337. Rapport .des
raisons; Conférence demandée, 33). Acquiescec par le Con-
seil qui nomme s Directeurs,340. Directeurs nommés pari
la Chambre 311. Conférence ultérieure demandée ' par le
Conseil Législatif, 342. Agr12 et des Directeurs nommés,
ibid. Rapport,; Conférence libre demandée, 345. Agréécl
par le Conseil ; Directeurs nommés ; Rapport, 346.

04

rNOUVEAU-BRUsWICK :-Voir A4dresses, (5, 28.)

NOUVsE RJIsA1.EM, EGnISE DE LA :-tton duRêv. John
Harlin et autres,; pour l'octroi des mémes privl egos que les
autres dénominations religieuses, 152. Renvoi, bid. Rap-
port,l 160.

ODD FELLOWS :-Bill pour les autoriser à posséder dcs
meubles et immeubles, présenté et lu, 97. Ordre pour la se-

conde lecture, 07, 168, 235.

OrrPiîERî RT SERViTrEURS DE LA CHAMRE :-Pétitionde William
Winder, pour s'enquérir de lalnature et de l'étcnclue:de leurs
devoirs et rémunérations, 237. Renvoi, 238. Rapport, 301.

-Comité nommé pour
faire rappor·t d'une échelle convenable de ,salaires à leur être
payés, 310. Trois Résolutions rapportues, 320. Renvoi au
Comité général'sur les Contingens, 321. Rapport agréé, 333
et 334.

OFFcEs :-oir rcd cs.

OrrrcîCas DE DouAxiNs :--Voir Adrcsscs, (81.)

OrrierEs Pullcs, SEnENT DEs:-Bill pour rencreindermnes cer-
tains Officiers Publics et autres, qui n'ont pas prêté le serment
requis, 2.

rORATEURB:
Rapport du iscours de Son Excellenec a

ioùvorture de la Session, 2.
Raapport des certificats du Grfier de a Cou-

ronne en elhancellerie, en con formité aux Writs. 1.
Rapport d la réponse de Son Excelence c

l'Adresse, 81.
Rapport sur l'tat de;la Bibliothèque, 9

-- Mis dlrant la Chambre certains Rapports et
autres Documens ; Maisons de la Trinité, de Québce, 10. Rap-
port des Commissaires sur l'élection contesté, d'Oxford ; des
Oiciesdu Chemin de Fer du Lac Claniplain et ,1 St.-Lau-
rent, 14. Maison do'la Trinité,de Montréal; Biens de la Mis
sioides Baptistes, 45. Afiires de la Manufacture le Coton
Sherbrook; Rapp. desSociétés d'Agriculture'dulautetduBas
Canada,49 et 50."Rapport des, Commissaires sur lélection con-
testée d'Ouest 1Halton, 53. Rapport des dettes, etc. des Con-
seils M unicipaux. Bas- Canada ; Cautionnemens des I Régistra-
tours des Ghemins à Barrières de Montréal, 58. Afihires du
Chemnin de Fer du, St.-Laurent à l'Atlantique, 67. Rapport
de l'Association de la Bibliothèquede Québec; Rapport deslnsen
séset desEnfans-trourés(Sceurs-Grises)de Montréal;et Rapport
<les lnsýnsés et Invalides, à,Québec, 67 et GS. Rapport des
Commissaires sur l'élection contestée de Middlesex ;.Comptes
du Surintendant des'ý esureurs de bois ; des Propriétés le
l'Institut des Artisans ; affahires'es Banques et des Compagnies
d'Assurance, 88. Distribution de Statuts de la ISession, 2'
Parlement, 252e

-- Donne sa voix prépondérante sur la décision
du Comité de l'Election Contestée 1'O*ford, 33. Sur un ajour-
nement, 09. Sur la remise ultérieure des Ordrds du jour, 259.
Sur le, ra pport de la Bibliothèque, 311.

Sur sa décision, 53.
-'S'.adrcsse à la Chambre pour âtre dispns6

pour le moment cie l'exercice de ses devoirs comme Orateur,83.
Congé d'absence lui est accoùrdé, S4. L'Honorable Au
gustin Nobcrt Morin prend la i place de l'Orateur
durant son absence, ibid. Adresse à Son Excellene à ce sujet:
Réponse de Son Excellence en personne, 88. Sir Allan N.
MNab reprend le fauteuilde lac hambre commeOrateur,260.

Admo n este les Comniissaires sur l'élection con-
testée d'Ouest 1alton, 141. Sur l'élection de Middlesex, 157.

Laisse le fauteuil pour cause de maladie
2'0. Lettres qui informent dc la continuation dla maladie
261.

--L somme de'£250 sera payée nmm les
contingens à l'Ionorablé M. Morin, pour ses services comme
Orateur, rro' tern.: 322.

XXi
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PAaTAiar Inîs T£ERiUs -- Vuir 7è,,*,es.'

1l informa la Chambre de lt prorogation, IATENTiES :-Voir B)ecer, J.

Ferarapport à la Session prochaine du systène
suivi dans la Chambre des Communes sur les Bills l'rivés,
3AC.

Son discours sur la présentation des Bills
d'argent à la clôture de la dernière Session, 348.

'OnDNNANcE,' D[PARTE NT DE ':--Pétition de II.Tinhey ;
poui la pasatidon d'un Acte qui explique l'Acte de la 7"" Viet.
chalp. 11, appelé l'Acte pour investir le Département de

lùOrdonnance, 37. Renvoi, 38. Rapport, 335. (App. C. C. C.)
Pétition de E. Malloch ; pour s'enquérir des plaintes portées
contre le Département de l'Ordonnance à flytovn, 103. Pé-
tition de Madame E. M'Givern ; demandant justice des dom-
mages causés par le Bureau de l'Ordonnance, 283. Pé tition
de N. Sparks et autres, pour la restitution d'un certain lot (le
terre que le Départenient de l'Ordonnance s'est approprié,
231. Renvoi. ibid.

I pour expliquer l'Acte
qui investit le Département de l'Ordonnnce de certains im-
meubles. présenté et lu. 2-50. Seconde lecture : G rossoyvé
Passé. :311. Sanction Royale, 347. (9 Vict. chap, 42.)

-- Voir aussi Adreses, (1:3.)

Gouverneur-Cúnüral, (5.)

voir Qes I Ngat vées, (S.) Ordres IPer-

-- DDóchrgês, 14G, 10..
- ~ prendre precuLdence ainsi qu'originairement

placés sur le livre dordres, 130.

Oanns Per r us: Comité permanent nommé a ce sujet,
39. 4.jQ

Comité Spécial au sujet des Ordres Per-
mnanens de la Chaibr 06.

suspendu, 00, 103, 100, 113, 137, 143,
1433, 1843, 201, 09, 215.

O:î s e u> :.Yoir Enregistreet.

scoone ILu :-Messae avec la Correspondance relative à
sa convenance pour, y tenir les Cours Supérieures (le Loi du
Haut-Canada, 210. Résolutions y relatives, 280. Infra.
Voir aussi 'ulsides.

d-Bill pour pourvoir à un logement permanent'
des Cours Supérieures cde Loi et dl uité dans le ,aut-Ca-
nada, présentó et lu, 290. seconde lecture: Grossoyé, 308.
Passé. 310. Par Conseil, 331. Sanction Royale, 347.
(93 Vi. 31hap,1. 33.) Sa

uT.or, CoDr u n '-Pétition de; J. Egan et autres, que
le dit Comt ýsoit ét" et fo me un District distinct, 51.
Renvoi, ibid.

OWEN, Oivi ET J. SroN:-Pétition de; Justice contre le Bu-
reau des Travau, Iublies, 02.

DACAUD, L. E. :-Pétition Le ; pour un Salaire conime
un des Connissaires de Banqueroute, 205. Impressioi

ordonnée 207. oir aussi Adresses, (73.)

'E ANucruuE DE -ei.nufc '

NE oN J. :-Vi Gou verneur-Général, (7) ; Sub-

sides.

OESs, DcbSs , ETC. -Billpor expliquer etamenîlerun
.,Acte au sujet de l'ércetion des Paroisses; présenté et lu, 282.
Ordre pour la seconde lecture, ibid.'

PNAcrs :-Ptition de J. Lgaré Ct autres ; pour déplacer, la
Barrieres entrc les Chemins du Carougu ct'de Kilmar-
nock, 3S. Renvoi, ibid. Voir Chemins ' Barrièrcs, Pé-.
tition dc W. Hlannah ct autres, pou' être exemptés de payer
les péages aux Barrières du-Chemin de 1lontréal à Lachine,
51. Renvoi, ibid. Voir Chemins Macadamisés. Pétition' de
J. T. Jrondegeest et autres, pour ôter la Barrière d'Hoche-
laga, oi. Renvoi. 109. Pétition de J. Dillon et' autres, pour.
démettre les Commisstires des Chcmins à Barrièrcs qui con-
duisent à Montréal,02. Renvoi, 100.

-- V oir aussi Adresses, (35,) elland, Canal de.

PNr iata :-Rapport annuel du ; pour 1845 ; mis dovant
la Chambre, 413.

uil pour refundre et amender les Lois rei-
tives au Pénitentiaire Provincial, présenté et lu,'43 Seconkle
lecture ; Uénvoi t, un Comité Générl. 81. Considéré, 102.
Rappoit, 167. PassI, 10). Par le Conseil avec los amen-
demnens, 197. Sanction Royale, 255. (0 Vict. clhap. 4.)

lNnu D oUvENN r, qui ont commué leur pension
-Voir Nilter. ct au-es.

I toxs :-Voir Dixon, Vm. ; Flamme ; avner, fadamc
I. Lane, Madama L. 31-Dcrmid, D. ; Millcr Il., et autres ;
Sce/!e, Jamtes ; Ilallace, J.

PERrTEs :-Voir dresseS, (30 clamations.

Pmnrt, m.nfa -Ptition du Pxev. M.' lDonagh, pour u
ctroi ie terre afin r båtù une Chapelle, 70. Pétition du

.v. ll Iarrisecontre cet octroi, 104.

uT 'onT Ior Cmn r.a FEn Dr :-Voir Clie-
mîns de Fer

PET uonouor. VLt.s n :-B3ill pour incorporer la dite Ville,
présenté et lu, 1:30. Ordre pour la seconde lecture déchargé,
199.

au même objet, 210.
-Pétition d R. D. Rogers relative

PETIT1OINS:
Pour (es Bills Privés.-oir Bils.

INDE'x DEs VrTiOr' NS ésErES .E

5 S
75

117
145

151
192
208
327
:339
:352J.5 2
'103

441
1'70
473
477

178
502
505
575
007
014

A.
Adam, Róér. W.. et aîtres.- Unitairiens.
Ascott, Conseil Mnnicipal. Edîucation.
Anderson, Itév. J., et autres. Réscrves du Clergé
A7zdré A. Asselin.
Alexander,, J., et autres. Pilotes.
Alley, Cerald et autres. Chemins
Allingiham, Hughet autres. Résecves du Clergé
Atkins, T., Poids et Mesures.
Alton, G. S. et autres. Droits.
Atkinson. IérA. F.. et autres. Réserves du Clergé.
Armnnd. Louise. Flamme.
Alis, Thomas C., et autres. Universités.
Andrews, .Jams K., et autres.
A ppleton, T., et autres.
Austin, A.. et autres. Médccine.
Alain, Rév. J. L., et autres. Mariages
Adams. Peter. etautes. Chemins.
Adams. 11. et A. S. ->opc.
Arnoldi, F. G. T., et autres. MédeciZne.
Adams, A. A., et autres. Chemins.
Arnold, G. W., et autres. Brockville
Arnstron V., et autres. Réserves du Clergé.
Austin, P. et J. Coverton. Agriculture.

airTur :-(Continuation.)



7 ictorio., du ýCinquième ln
v iH

P'trrrows :-(Continuaion.)
653 Allen, Chaes, e autrcs. Réseves du Cle rnd
650 Adamns, J., et autres. Umversité.
6
7
7
7

E
11

12
12
12

1213
14

1810
10
ýJ'7

19

10
20
20,
22i
24
25

25
20

28
28
284201
202

310
328S
:33"
335

354
370
385
302
406
417
432
436
437
447
448
463
468
475
485
400
538
543
545
546
547
550
503
576'
581
500
590
601
602

Pi'.r1oss:-(Cotinuation.)
6 Browitt, J., et autres. Iavres
630 Barwick, H. W., et autres. Enregit ement
652 fBarrett, W. et R. A. Synmms. Educatîion
677 Boyd, R cv. R., et autres. Uvesit s
680 13osvorth, N., et autrcs. Réserves du Cle
715 Bellows, J., et autrcs. Réserves du Cler717 Bird, ýJ., et autres. chemins.
720 Bullock, W. I., et autres. Univcrsités
734 Bourassa, IL, Senr.
743 Bethune, Rév. J.; et autres.Chemn d er
750 Bianchard, F. B., et utres. Voitures d'hiver
764 Barnardin, J. B., et autres. Chemins.
761) Burritt, I., et autres. :Chemin..
783 Becket, W. W, et autres. chemins
705 Barthe, J. G. Enregist-ement
11i Blackburn, J., et autres. âSydenham.

819 Bc>uchcttc, J.. et autres.
835 Beaumont, . . . S., et autres. Médecine

80 Armstrong, R&v. G. M., et autres. Réscres du Cler
28 Adams, A., et tres Rserves du Clecg.
35 Allen,, Mlme. Mr
70 Anderson, Rév. Richard et autres. Réserves du Clergé
- Anderson, Rév. Richard, et autres. Chemins de Fer

18 Blakey R . R., et autres. Réserves du Clergé
30 Bussierc, 1ierre, et autres.
7 Bedard, .Capt. J., et autres. Rivire St.-Cha les.
30 'Burroughs et Hluot, MM., .Enregüstremnent
11 Jurns," Rober·t Easton.
3 lochet, A., et, autres. Voitures d'hiver.
4 Brown, D. G., et autres. Réclamalions.
SBowron, W., et autres.. Checmins dhiver.
8 Bindley, C., et autres. Arpentage.
2 B3rowu, G., et autres. Chemins.
6 Bourret, Rév. L. A., et autres. La Rivicre aux Outardes.
0 Bowerman, Stephen.
3 Bell, L., et autres. Chemins de Plr.
9 Boswell, G. M.; et autres, Ch.mins de Fer
0 Burrage,. Re. R. R.
1' B3aker, F. 3., et autres. Résceves du~ CergJé.
SB3ethunc, W. ., et aures. Reservc. du Clergé.

0 1ouchetic, 3M.
4 Buchunan, P. et autres. Chenins dLe Fer.
5 oiton, B., et autres. Ohcmins.
6 Bronté, Havre de; Président etc. Ilavrc.
7 Bond, Rév. \V., et autres. Iléscr es du Clergé
2 Bliliveau, P., et autres. Chemi ns3 Boulton, D. E., et autres. Chemis sMacadarisés.
8 Bhaek,C lin. 1 , et autres. Cheminis Macadamisés.SBiais,' J.. et autres. Maison de la Trinité.
0 Bell, Rév. W. MUnivsrité
3 Balfour. Rev. A. Education.
8 Burwel),1, et autres. Société de Const uctio n.

Brotdgeest. .. "T.; et autres. Pages.
BaUl, G., et autres. Chens Macadamisés.
Uunchaurd,E. Vaccination.
Blackburn, J, et autres. Chemins.
Besse, 1P. et autres., r V un·s dhivce

S Bi rd sail, S., et autres.« Niagar~a.
Buchner, O., et autres. Niagara.
Borrowdale, J., et autres. Réserves du Clergé.
Iurwell, J. Havrs.
Burt:h. A., et autrcs. RéServes du Clerg.
Burwel , J. (Chemins de Fer.
Bowes, 1 Villiam.
Bell, 'me Julia.
Boisang, L., 't autres. Naturalisation.
Brooks, G. V., et autres. Chemins.
Bathuri, Conseil Municii de. 'District de Bathurst.
Bathlurst, Conseil Municipal d. Universités.
Bruce, R.1L, et autres. Heddlcimnand.
Blot. S., et autres.s Niagara.
Boswvorîth, N., et autres. Unitversités.
Bellevilie, Président et Bureau die Police de
Besserer, L. T., et autres. Bytou'.
Bakers, C., et autres. Apprentis.
3urwel, J. Trres.

Bailfour. Rév. A., et autres. Réserves du Clergé.
Bertranîd,"L. et autres. Rimouski r
BucllamA., et autres. Réscrvcs du Cle-g
Bozart, J.. et autres. Rscrves du IClcrç.Buehan, D., et autres. Réserves du eBerl and, Ale.'i
Benjamin, W., cttres. Ju-if's
Beeir, Isac. r
'BLurrage, Rév: R. R. , et autres Réerves du
Bianchard, F. B. Milice.
Bates, W.; et ,tutres-, Bureeu e Poste.
Baker,W., et autres. cad ie de Dunhm.
Billng, A., et auntes. Réserves ýda c'lcrgé. r

C.
4 Cormier, J., et autres. es de la Magdelein e.
s Cobourg, Présidcnt'et BurCau de Police de. Cobour,.7 Cameron. Donald.
j0 Cornwall, Président et Bureau Ie Police de. Cor wao Cliuirci Society, Toronti. Réserves du Clergé.SCouilardc, Hon. . G., et atres.. Gi>icr.

ressé, L. M.,et autres. Administration de la Justice.1 Charitable (Association) de Québec. Québec.
7 Cressé; L. M., et autres.Municipalités.'

9 Couillard, on. A. .
o Colvile, E., ct autres. Chemins.

Crooke, T. L.. et autres. :chemi n.
Côté, Rév. B et autres. Chemins.

àren, Rév. T'., et autres. Réservés, du 'lergé.SChacierton, Rév. V., et autres. Réserves du Clerg4 Chirk, Benjamin, et autres. Bois.9 Chaurette, J.; et autres. Education.
0 Commerciale, (Banqu.) Présidt.' Directeurs et Ci de

rla. aunques.
0 Ciasson, J. Réclamations.
J Uuzeau, C., et autres. Bois.
> Cooke, Trùs-Rév. T. et autres. Edcation
9 Carruthers, F. .

Cook, Rév. J., et autres. 'E.Zducation

SCutlin, G., et autres. Réserves du( Clergé.
Cowan, M., et autres.' Réserves du Clergé.Calvim, D. D., et autres. 'raverses.
Cody,.C. G. et aut res Réserves du ClergéCressé, L. .2-A
Colin, B., et autres Mariages
Comins, J. I:l.
Cowan, J., et autres. P"éservcs du Clerg<.
Coyne T. G., et autres. Rèserves du Clergé.x, Lieut. Col., et autres, Chemins.
Chîevreils, J. 0Yet autres. chemirs.
Carpenter, J., et autres.s Education.
Clans,, J. et W., Sauvages.
Chalners. '.et autres. Niagaa.
Cramp,Rév. J.. Education.
Cramp, Rév. J. li Réserves du Clerg
Cramp. Jev. J. Universités
Corcoran, T., et autres. Bytoum.
Crawford, G., et 'autres.' Cotisations.
Culp, J., , Randal, Robert. I 'Coleman, D., et autres. Niagára.
Commerciale (Banque,)1 Président et Directurs da

Banque.r
Caldwvoil. .. B., et iutres. Droi
Chamberland, J. B. A., et autres.» Rimous
Chambrs, G.,et'autres Résves du CleréCronk, L.jH., et autres. Résärves di Cleré' 'Cout D.et au'tr [iRserves du CleCoulhhard, C.,:et autres Rseves rg. rithard, C. et autreq Chemins
Coyne, T. G., etatres -Résee

r''

'j

12

6

8

17

12

32

373

30

44

25
266

27
28

29:

30
319
33
342

r349

351
357
365
371
37

408
413
430
4490
464

466

467
*470
'401

4092

511
521
526
530
532

533

548

á

.

.
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549 Croiik, L. Il., 't autres. Rsrves du Glergé.
591 Cameron, D.
000 Cotton, C. G., et autres. Missisquoi.
019 Camnpbcll, A., et autros. Québec.
620 Chouinard, J., et autrcs. Québec.
028 Curodeou. P.. et a"utres. Maison de la Trinité.
648 Thapais, T. ;., Chemin.
654 Connell, Uév. D., et autres. R vsrves du Clergé.
604 Cotter, G. S., et autres. Iserves du Clergé.
676 Culver, J., et autres. Rsers d Clrg.
693 Curdllier, 1Iotorable, A., et autres. Droits.
702 Cardinal, Audîré L.
7,11 Campbell, A., et autres. Chemins.
718 Cumpbell. D., et autres. Mli.dxcinc.
723 Cailwcll, W., ct autres. chemins.
741 ,Church, P.. et autres. Réserves du Clerg.
763 Cressé, L. M. et autres. Licences dAuberge.
772 Cressé, L. M.
773 Crooks. 1lonirable, J.
781 Caron, RIv. C. T., et autres. Chcnins.,

Camicron, ).
840 Chamlpionî, Thos., et autres. DuJin's Creek.

Dempsey, J. T.
Dumnoulin. 1>. B. et P. L. Vzin. Tr.ois-Riviéres.
Déchén., J. B. M., et autres. nregistrement
Deiers, J.. et autres. Enregistrement.
Ducharine, R I. N., et autres. Colléees.
Dixon. v., et autres. Réscrves du Clergé.
Dean J et autres. Québec.
)ougall. 1). M.. et autres. Chemins de Fer.

Deacoei Rév. J., et autres. Résres du Cler t
Dest roinisons, S, et autres. Chemins.
DeVeaux, S., et autres. Pont suspendu.
Duincan.WV. Chemins.
Déroche,,Riév. E., et autrcs. Réserves du Clergé.
Dlemarav, P'.P., et P. Camelin. Municipalités.
Decow. J.. et autres. universités.
Dillon, J.. et autres. Péages.
Delaire. E., et autres. TJ'enure Féodale.
Dickson, J.. et autres. 31unicijüdités.
Dsmnarteau, N. B , et autres. Chemins a r
Dawes, Rélv. et autres. Réscrves du Cleré.
Dawson, W.. et autres. Chemins.
Duchnarme,'R?év. M., et autres. .nrtgistrement.
Dick, Rév., W. Universits
Dick, Rév. W. Réserves du Clergé.
Deacon, Rév. J., et autres. Education.
Dickson, W. 1-. et autres. Poisson.
Davicson, f.. et autres. Réserves du Clergé.
Draper, G., et autres.
Delage, Rév. F. X.,ct autres.
Doucet, N. ß. et L. R. Lacoste. Niotarat
Dorman, O., et autres. C/ endins.
Don:hoo, J. Réclamations.
Dugré, E. G.. et autros. r Voitures dIivr
Ducsany, N., et autres.- Jurés.
Dixon, W.
Duborl, l, et autres. Constructeurs de Vaisseaux
Duranseaux, Rév. A. et autres. Chemîiins da Fr
Dalton, me S.
Darling, W. S. et autres. Réserves du Cleré.
Durand, J.
Destroimaisons, R ev. T. et' autres. Rimousk i.
Desbarats, E.. et autres. Barriéres.
Defries. Robert.
Icvenish, T., et autrcs. Uniersités.
Dods, J. St.-Michei, Chemin de.

E.
Est, Conseil Municipal du District de. iChemins
Education, Societé de, District de Québec. Educati on .
Egan; J. et autre- Outaou7is.
Evans, E., et autres.' Réserves du Clergé.

ir'os :--(Continuation.)
336 ý
38 9
A22
4158
480
60
700

44
87'
92

177
20C)
207
238

240
245
2719
281
350'

.10
571
0312
618

755003
Sot;'
820
831

13

om
5

8
41
57

82

150
1'50-

172
175
182
103
200

301

39S9

402
411
418
420)
445
474
4S7

500
510
512
523
542

Edwards, W.,. et autrcs. Universités.
Edmond, C.. et autres. lBerthier.
Elliutt Rev: T. G., et autres. Réserves du C'lergé.
Ewart, T.. autres. Univcrsités.
Evans W., et autres. Barrières.
Earcle, J. et autres. Universités.
Edwards, J. G., et autres. Universités.

F.
Foot, G. W., et autres. Chemins.

elIton, I.
Ferrier, J., et nutres, Chemins de Fer.
Ford, D. B. 0., et autres. Ecoles de District.
Foster, S. S., et autres. Académie dc Sheford
Felton, J., et autres. Chemins.
Felton, J., et autres. Chemins.
Fuller, Itv. G. 3., et autres. Réserves du Clergé.
Fidler, T. et autres. Réservcsdu Clerg.
Fauquier, lRv. F., et autres. 1Réserves du Clergé.
Flemmin.. ilv. C. B., et autres. Rèscrucs du Clerg.
Fisher, je. C. Société e St.-George.
Fisier, .J. C. Qubecc.
Frsr R. D.
Verbes, L. E. et autres. Hôpitaux.
Fraliek, Rèv. 3.. et autres. UniVersalistes.
Ferro, J.,. et autres Montréal,
F reeman. S. B. .Elections.
Frasr;1.. W'.. et autres. Réserves du Clergé.
Ferguson, R1.. et autres. Kit/ey
Fiood,: Rèv. W., et autres. Réserves dlu Clergé
Furley, T., et autres. i.nagara.
Finl1Wy C. .
Fcther. Rév. C., et autres.
Frémmont, M.e Charlotic.

G.
GunnhI i 1ýg! R W I.., et autres. Réserves du Clergé.
Great, Western, la Compagnie, Prîsident et Directeurs

du Chemin de Fer. Chemin de Fo:r'
Great Wstern la CompagniePrésident et Directeurs

du Chemin de Fer. Chemins de lr
Guy E. et autres. Chains Maeadaisés

lrte, P., et autres. Voitur s l'hiver.
Grubb, J. et atres. Ch'enins de Mladriers.
Gagnon, Rv. C., et autres. Chemin.
G~autier, .Aug ~'ustin.
Gildersieeve, H1., et autres. Chenmins de Fer.
Green, J. L., et autres. Réscrves dut Clergé.
Cagon, 1., et autres. Biens-Fonds.
(em mill, J. R.
Gibb. M" L M., et autres. Québcc.
Gaulin. TrèsiRúv R. Colléges.
Gilen, J., et autres. Traverses.
Green, W., et autrecS. Réserves du Clergé
Gort, RCv. J., et autres.' Menonistes.
Grahaîri, W., et autres. l Réscreci du 'Clergé.
Grange, G J., et autres. Universités.
Gates. C. et autres. Havres.
Gemiil!, J. A, et'autres. Chemins.
Gagtf. J. P., et autres. Bitrlington.
Graaldl J., et autres. Niagara.
Gourlay. R. F.
Gibsonl.' V., et autres. Edwardsbnrgh.
Gage J. P>., etutres. Universites
Gralham, F1. F., et autrcs. Baie de Burlington.
Girou:, V., et autres. Chemins à Barrires
Gosset. J. H. Mariage.
Gibîson, J., et autres. Chemins.
Gould J, et autres. Réseres du Clergé.
Core, Banque, Prùsident:et Directeurs de la. Banques.
Grange, G. J. et T.-dludgskin. Universités
Gamble, W.. et autres. Chemins.r
Gardner, S., et 'autres. Reclamations,
Grifflith, R., etautres. Chemins.
Gen'dron, S. et J. I3enoit. Voitures d'hive

G
10
62
6:3
93
98

113
120)
130
147
161
216
242
!284
:303
308,
321
324
383
401
407
427
438
430
472,
405
40
506
520
588
589
642
'70,
672
79

692
703
722
740
746
747
752
799
823

46
83

189
227
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504
5o8
577
508
61G
027
650
005
713
714,
73 t
732
733
784,
807
810
821
627

14
38
5G
76
77

121
141,
143
148
158
183
197
108
2 12
213,
219
220"
233
251
257
21
271
273
287
203
207
200
301
41 3
341
302
394
416
523
433
444
457
482
489

'500
518

570
572
578
582
506
604
05

611
61ä 3
G15
'625
62

008

Giy, T. H.,. et autres. Enregistrement.
GraJam, Ei, et autrcs. Réserves du Clergé.

Gloinnisky, L. E, et autrei. Chemins.
Goudrault, S. F.'t autres. Enregistrement.'
Gibbs, R(úv D...et autres. Réserves du Clergé
Guérout," Rév. N., et' autres. Réserves dur Clergé.
Gunnc, 11v. J., Ct autres. Réserves du blergé.
'G laLy R. F.
Grx, . . O., et autres. nrçgi srement.
Geddes, J. G.,'et naitres. Uniucrités.
Geddes, J.G., et autres. Ek.ducation.
Gooderiarni et Worts, et autires. Droits.
Gappcri R. C. ct autres. Chemins.
Gourlag, R. F.~
Gourlay, I. F.
Gilmour et Cic., MM., et autres. Banqueroutes'
Grieve, E., et autres. Uniersités.

Henry, R., et autres. r du Clergé.
Hall, W., et aut.es. Chemins.

Hme' itrct, Conseil ani<ipail. Education.
H ii, H-. N., et autres. Editcation.
Heroux, Licut. Col. P. J., et autres. Chemins.

Htutchison, J. et JA MCrthv. 1avres.
loover D., et autres. 1éervscrc d Sr.

H-luot, C: P., et autres. Chemins.
Honorat. Re6v. , et autres., Jhens-Fonds.
H1&on. J. L. Chemins."
Hannahli, W., et autres. Péa

Hickie, Rev. J., et autres. Resrvcs du Clerge.
RT--' 11. LcRelHu lon, Très e1v. H ,Les Riieuses.

lia Iener, Mme>n M.
eitchock, S., et a'tres. idal. R. E.

11odgklhson , et autres.' Chemins
iHll, ., et autres. Chemins.

Hludn 'J. et J. B. Martin.' Municipalités.
Hamilton. R. J., et autre. Barton
umel. J., et autres.' Québec.
Hochelaign, Coseilt Munici pal le. JunicipaqIs
Holmes A.1-, etautres. Universités.
Hincks, Honorable F., et autres. St.-Pati ce
Haut-Canada, Bnque du. Banques.
Hume. WV. C., et autres. C'hemnins.
Hilton, B. J., et autres. D roi s
Haines A., et autres., Universités .

Hall R. N. et R .év.W.ingetntres. Réserves du Clergé.
Hornick, G., aus. Réserpes du Clergé.

Iarkin Rév. P., TI et autres. insensés.,
opkins, C.. et autres. Chemins Macadamiss.

Hlale,'J.; 'et autres. 7)roits.
Hlarding. Rév. R.t, et autres.I Réserves -d Clerg

Hrar~w<ood, Honorable R. U.;et autres. Chemins.
HrIochcelatna, Conseiliunicipal de. Chemins à Barrières.
Hume, WV. C., HerLvs.
Ha-lo, J., et autres. Quêb:c.
Hannah, J. Vidai.. ,

Huniter,' M T. Droits de .Uaires.
Hludoti, t Be Mi. Chenvins.

Harroldi 5.,et autres. Réserves 'du Clergé.
Hat t J. O. Election.
ovign' J', et E.Trnblay Piloles.

Henwnod,. Médecine.'
al, J, et autres.Ecole Britannique cl C'anadicanc 

Horton W., tT D WarrenW Elections
Hooftsete.r, P.. et autres.

Holisn, Ré W.;ct'autres.'Réscesv du Cler 
H att. j; 0. 'etates.' Réâsersd Clergé.

Hr nlton J.ôt es:'Ghdin
iHnrlrcROv.J; ütúcïtres.a '.NuvlIe.- rüJsaen.

Hflclin LsW et autres." Réservs dù' Clerg è.- '
Harri, R . M et utrs. Per

mi nes s,T. pA RéÅervcs d Clrgé

PiT rioNs : 'Coninuatio n.)
005
705
707,
712,
738
744
7419
760
822
834

305

260
480

150
1 87
10

'Gl

400
04

531

.53
55:

03

7 7G
701
813
Sw

'214
313

456
400
502

051

776

780
830

Kains, T., et autres. Chem ns
Kiug, Rev. W. Voir J/al.
Kent, WV., et autres. Educat ion.
N.crby, J., et autres. a wgara'
lZing. J., et G.. Grassett. Médecinc
Kaows, D. et autre Uiersiés.

Kennedy, <ev. T. S., et autre. Réserves du C
Kerns, W. BR., et autres.eLserves du Clergé.

rKnigh t; itv. R. et atres. R1erves:du C'lerge
King olege, Conseil.: Universités

Kilborn, .et autres. Nagara.
King, R1ev. XVet autres. Chemins de Fer

1Kerby J. T rverses.

Law, J., et autres, Marges
31 Le Moine. Ré6v. G. L., et autres. Voitues d'lIite
37 Laroche, .
42 Lemire. M.~ et autres: Education.
45 Lonsdele.(R16v. R:, et hatres. Réservcs du C'lerg~é
50 Legre, J'. et autresM. oitures d'.ir r

80 Laverrier. L. J.; et'aultres. Mic ldpaliués*
9t; L'ough. 'XV.. et autres. Lniersids.

07 Lamb, J., et autres.' 'Réeres du Clergé.
100 l.yon, J.g et rutres.: Réservesdu Clergé
1091 "Lagaré, J.,et autres. Péages.
115 Letiramçois. L. C' Enregistrementrr
110 - wis, Isracl. . ''

157 Laune, Rê A.G e utres.Jnersalstes
170 L nondue. ' 'r' 'a ' r

'180 ILight, C u A. %V. e'atres. Ch/emins de Fers
201 .Lurocque, Rév.9 C., et aup-os,.iEducatzon.

265 sIie, J., et autres. d ros du le g
283 Eeslie A. '

200 Lassis"E aye c. H:2 ~ ~ G5,Le1e'letailtR e rv"c IdU'l2 g

28 -'e 1

xxv

H11rrick, J. S.et autres Universités.
lut, Rev.S. J., etautres. Réserüs du Clrg

Hanywood, J. et autres. Iléserves du Cler.
Iggmns, J. J. et autres.s 1roits.
Hyndman, A. W.sctautres.. Réservcs datlergé.

Hi(Lis, W, et autres. District de London.
Uame\, 3., ct autres. Qu>cb

Hanilton, Président et Bureau de PoUce dc. Barion
Hamilton et'Low, MM. Chemins B Barrereà.

Henry, Rêv. D., et autres. Réserves du Clergé.

re und, J., et autres. Chemins Macadamisés.

Jackson, C., et autres. Académio de Charleston.
Iohnstuw, Con. Muicip. DiCt. Cours de Dîzls io.
Jewefl.,Ebenezer.
Johnston, D., et autres. Chemins.
Johnsîton, D., et autres. Cheins.
Jones, N. et autres. Arpentage.

Jarvis.;WV. B., ct autres. ocitt de construrtion
Jaineson, Il. J.Banuroutes

Jones, S., et auctres. aRscrvso du Clergd.
Jobirston, A., et autres. Riagara.
Joues, Normun, et autres. R servcs du Cler

Johnstun, J. et autres. Chemins.
Jackanu, Uxv. C., et autres. Réseres dlu C.lergè

.Jolhnstocn, J, Ct autrcs. ReserLes du Cl'g
Jactluis, A.

Jmneson. Don. R1. S., et autres. .fIpita c.

IJurvis .W B., et autres. Me)Jnes
Jrvis, WV. 13., et autrua. Lac Supérieur.

.ones, 1. et autres. . Cofisations.
J'ohuston, J., et autres. Mlississippi
.Jhnison. .Rév. T., et autres. Chemins de Per.

Jonics, Rév. W ., et a.utres. Chemin s-de For
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307 Lebci, J. B., et autrcs. C'hemins à Barrit~re..
:317 Littôrnire et Ilistoriquc, Sociétô ic Qu6bee. Quél>ec.
322 Larachclle. S.
:153 Lacliapelle. P., et autres. Mu,~idj'a lités.
375 Lundy, 116v. F. J. CoIù~zc MC«ill.
379 Lynsîcr, C., cî autres. Chemins.
388 Lnmbert, F. X., ct autrcs. Chemins;
425 Lamarre, 116v. M., ct autres. Chemins.

'434 Le~yitt. rR6v. D., et autrcs Unive.rsalistes.
49~ Lemon. .1,. ct autres. Niagara.
4t)S .Laverdi6re, J. 13. ut autres. J3eiltx1irû~se.
501 Leslie, W., et autres. Rést-'rves du Clergé.
sî:~ Laintz. J., et autres. chemins.
525 Lane, Mne. .L.
608 Leeming, 116v. W., et autres. Réscrves du, Clergé.
617 Laliherté, J. B.
6:37 Litîle, 'J'. ci autres.
O'iu Lubel, C. et T. IL Pinet. St.- hous.
6471 Lebel. C,, ut T. 11. Pinot. C/u'?nins.
oss Lloyd, T. W.. et autres. Droits.
678 Leeming. .3., et auîrcs. Réxerres du Clergé.
687 Lafraraboise, A., et autres. Ma ni réal.
7H; I Lawrason, L.. ut autres. District dc London.
75$ Lan~rin, J.
7t;t; Lebourdais, 116v. ri\1.~ et autres. Voilures d'hiver.
$05 Louat, c;., et autres. Chemins.

St
20
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r 94

103
10.1
122
129
130
138
162

~1C4
178
190 r

211
221

224

225
232
237

3r

246
250
256
259
275
:3(34
314
315
318
320
329

338
:343
360
368
372 r

374
r r 82
r 300

r r 404
r 40~

1\ICrae. T.. et autres. Chemins de Fer.
i\!eloehe, t f et autres. Chemins ,> Barriércs.
Marchand.. G.. et autres. Canal dc Chainbly.
Mooî.e. .3.. et autres. Chemins.

~ T., et autres. Bois. r

MGims, '1' et autres. Bois.
Morris, i.. ut autres. c'oll<~ges.
Milîs, J. E. Chemins.
Montr6al, HoIital.G éîî6ra I de. Hôpitaux.
M~LC[Ifl. A.. et autres. r r Corrnwall. r

M'Doriald. 1)., ut autres. Chemins dc Yer.
Nlontî~eaI, Asile des OIVIIQIIflS, Protestans, Alontréal.
i\riason. M., et autres. R/'scrvcs du Clergé. r

Miiermîd. i.). r

Miller. R.. et autres. Cnîisa~'ions.
Marsîtaîl, jr et autres. liéserves du Clergé.
M.intyre, 116v. J., et autres. Réserves du £'lergé. r

M,îcNab, Su. A N., et antres. rflarLiltcjn r

RI~1<ea:îe, ~J J)., et autres.
~rfontrCa 1, flurcan de Commerce. Droits.

r ~1oIson, '1'., et autres. .ftrfOnti.éal. r

Montr6al, Snciété Bienveillante des Dames de.Montréal.
Marchuîld, G., et autres. ..4~rricultare.
Macara, John. r

i\îontréal, Tr6s 116v. Lord Evêc1îxe, et autres. Réserves
du Clergé. r

Molson, T., et autres. RésCrt~P5 du Clergé.
M.?%auglît~1n, E., et autres. Ohemins. r

M'Dougall, W.. et autres. Municipalités.
M~Gtll. lIon. P., et autres. Mines.
M.I3niLIC. J., et autres. Chemins de Fer. r r

M.iKiflflOII, R., et a utres. r Universités.
~rToxflr~d, I3îîre~u (le Commerce. Banqueroutes. r

MGnt réa!, Bureau de Cornrnurcc. Usure. r

Mountain, M"'0 M. 11. <~uéhec. r r r

S4datlîisOfl, 1).. et autres. Universités.
r~rI.~1urr~lV, 116v. XV.. et autres. Réserves du Clergé.
rM'Murray, 116v. W., et autres. Réserves du Clergé. r r

I~4oriarty. J. S.. et autres. Mariages.

M'Leafl, T;. et autres. Réserves dur Clergé.
NI addoek, J. et autres, r r Réserves du clergé.
M'Kenzie, M. c~uébec. r r r r r r

Mi~aauIt. 116v. P. M. Voitures d~I1iver r r r

M'~oiiag1i, 116v. M. r Pcrth. r r r r r

Muînck, Rêv. J~ r A., et autres. Réserves du Ckrgé. r

MLcnnan, Mine, r r r

I~TI'rIoYs :.-(Conîinuation.)

414
419
.121
450
'161
'181
515
527
529
r .~ r

5$;
558
5t;9
574

587
599
(t)!)

6:34

0:31)
Oit)
644,
657
667
68*d
681
685
697
(;90
700

706
708
710
727
7$;
7z18
705
77 t
786
787
798
825

23
120
1:34
140
165
lot;
167
234
277
278

300
(94
794
815
832
833
839

144
323
454
514
519
567
597
673

r I r r r r * ~ r r

- r rr ~r

Morgan, T.
MNaughton, A., ot atitre~. U~*

M~Çuin A., et autres. Réserves du Clergé.
~rIuI.plî\r, .1., et autres. linirversités.
Miller, 11, et autres. Universités.
Montréal, Très 116v. Lord Evèque dc, et autres. Québcc.
M'Cord, J. S., et autres. Réserves du Gîergé~
M'Grath, 116v. J., et autres. Réserves <lu Clcrgé.
Mosliier, T., et auîre~. Réserves du Clergé.
MMillan, A., Ct autres. Chemins.
Mattlaîid. J. J., Ct autres. Réserves du Clergé, r

Mercer, R., et autres. Chemins de Madriers.
TU ~C>s1 i. 116v. R. Universités.
Mignaul;, 116v. P. M. C'oll~gcs.
Mulovk, 116v. J. A., et autres. Réserves du Clergé.
Mut/teson, .1., et J. Grant. r. r

MorrinC, W.. et autres. Chemins.
Maek, F.. et autres. Réserves du Clergé.
T~ I ur1 dîy, E., et a ut tes. C/u'mins Macadamisés.
Marin, lion. A, N. dl<rriClltlWe
Macnab D., et autres. Universités..
M aHoeh, E. Ordonnance.
M'CarETer, iNI., et autres. Arpentage.
Manseattlt. L. E., et autres. J~oiture~ d'Hiver, r

Matliews. C., Ct autres. Réserves du ~'lergé.
1\'Ioekrigge. 116v. J., et autres. Réserves du Clergé.
M'Murra~~, 116v. W. et autres. Edacation.
M~Murray. 116v. W., et autres. Universités.
M'1"adyen, A., et autres. Chemins.
M~CurgarrII., et autres. Réserves du Cleroeé
Moussean. A., et autres. Milicc. O

Montr6al, '1'r6s 116v. Lord Ev6que de, et autres. Che-
mins dc Fer. r

Monîr6al, Compagnie du Gaz de. .T~Lntréal.
JJ~ C'arthy, Michael.
M~Lean. A., et autres. C'ornwall.
Mill~~. 11. et autres.

M'Callurn. J., et autres. r £nrcgistrement.
Morris. W., Ct autres. Réserves du Clergé.

.Alcxander.J. et autres. Bureau de Poste.

Meiz/er. Mme ilf Voir Reeves. r

Morris, J.. et autres. Uiiuesiîés.
Mieliel. W. fi., et autres. Universités.
M~Givern, Mlle E. Ordonnance.

N..r

Niagara, Con. Mua. Dist. de Taxes.
Niagara. Con. Mua. Dist.rde; GhemimnsrMacadamisés
Nhîgarar Con. I~Iun. Jiist. de , .Education.
Niagara, Con. Mua. Dist. de ; Terres.
Niagara, Con. Mou. Dist. de ; (ihemins.
Niagara, Con. MUn. r)ist. cie Cotisations.
Nia~ara, Con. Mua. Dist. &le ; Tempérance.
iVadeau, F.
Niagara, Con. Mua. Dist. de ; Chemins.
Niagara, Con. Mua. Dist. de ; Cotisations.
Niagara, Con. Mua. Dist. de; C'otisations. r

Noùrnan. \rV. )ilcctions.
Nulles. P. B., et autres. Niagara.
'New', W., et autres. Ilamilton.
Niagara, Cou. Mua. Disi. de ; .Niagarc. r

Nidgaîa, Con. Mua. I)ist. de ; Niagara. r r

N~îg~ra, Cou. Mua. Disr. de; rM.Mickirng.. r

rQ~ ~r . r

Otisse, Alexis, et autres. Chemins~ r r

Owe'n. O.,'et J. Sifton. , r r rrrr.rrr~

Orînsby, S.,. et autres. r~ Réserves du clergé.. r

O'1~Iara. H., et autres. - Réserves d~i £'lergé. r r

OLICIIOt T etauîres. C/,~mi~u~r rrrr r

r rOi3eirne, M. T., et autres. i Universités.., r'
Oswald, J., et antres. rEducation.. r r

Overixoit, r Aoroa, et autI.esr Réserves du ~'lergé.
r r

r r' r r r. r

r r r r r

r r r r
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30
4'43
51
64
65

630

95
101
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112
131
137
176
215
235'
26 1
285
200
333
377
381
386
412

451
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517
537 I
573
570
621
630
633
650
600
671
692
724 I
730
804

809

90
133
228'
235
208
200
311
595
629

4745

Pinsoncault, M. Il. Ct autres. 'Rptaux
Pearson, J., et autres.- , H1illier.
Pagâ, J. B., et autres. 'hemins à Barrières
Potsm, R'v.- J. B.. et autres. Chemins.
Proulx, Rév. L., autres. lnregistrement. r

Pati,. ILv. P., et autres. Enregistrement
Pinhey, H. Ordonn.ance. r

Peacock, 'W. e t autres. R éserves du Clerg n'
Prime, J.. et autres. cheins de Fer. r

Patton, 1H. N., et autres. Tra verses.
Perrault, A., et autros. Banques, r

,Plees, Rév. R, G. et autres. 1téserves du clergé.
Patton,' Rév: IL, et, autres. rRéserves du Clergé.,
Paquiu, Rév. I., et autres. Agriculturc. r

Peasley,. Osgood, et autres. Towns/up de Bollon.
Paterson. J., et autres.,Universités,
Parant, Rév. A., etautres. Chemins.
Pare, H. P., et autres. L ducati on. r

Parry, Thon>as O. et autres. i iaara.
Parnenter, J. D., etautres. cours de Divison, .
Ployart ,J. L.
Iarson, Jean, et autres. Chemins, r r

Power, , etJ. C. Bruincau. Cours de Circuit.
Perry, G. ct autres. chemins à Barrières.
Puddicombe,.'H. et autres. Jáser.vcs rdu Clergé. r

Pyne, Rêv. A. et autros. Réserves de Clergé.
Perry, P. òt autres. chemins. r

Pettit,, et autres. Jléserves du Clergé.
Pyke, R1v. J.t, ctautres., Réserves du Clergé r g

Pes1.ce, W.Iloes
Proudfoot, A., et autres. Réservs du Clergé.
Pierce, .1. A., et autres. Vanzandt. r

P1agéP., et autres. aison de la Trinit,
1arks, W., et autres. Chemins,
Percival, T.. et autres. Education.
Percival, R., et autres. Uniersités.

.Porlier, rRév. F. , et autres. Enreg'istremnent. r

Perry,-. r L, et autres.r Chemins Ma&adamisés
Pro'ul, T.,:ctautres. Arpen.tage.

Ph/illips,%éV.T. r

PJresco(t, Corporation de. Traverses.
Pacaud, .L .

Québec, Bureau de Commerce de. Droits.
r Québec, BureauIc Commerce de. Maison de Douane.

Québec, Maire ct Conseillers do. r ù uébec.
Québec, Archévêque, Ct autres. Prison.

Quùimby, f. M. et au'tres.
Québec. Maire et IConseillers de. Québc r

Québec, Maire et Conseillers de. Québec. r

Quêbcc, Maire etrConslSloIC do4e Qaébec. .
Québec, IMairc et Conscillors de. Qubec.
Québec, Maire et Conseillers de. Maison de la Trinité.
QuébecBura dcConrherce de. 1zison"de laTri-

nitlU(. r r .
Québec. Archévô o et autres. Jésuites.

Rdl Cer Elections r

R W, et autres. Hav-es.
ReacdRév. 4 T. 1B.,et .utres.? Réserves:durClergê r

Ruttan, ., etautres. Trrravcrses.
Robitllc,.J. Met autres. rVoitures d'ver.

eR Joy, Rév-sret autres.e C/hemins a Bagièwre.
oc; G2, c autr R eres duClerg.~Robertson.' C.,;et autresä r oitures diver. r

iRitChlRé.V et autros Réserves d Clergé
Ro&gersronW et uti~s ~ .os.

rRobinsM V et autres. Chm ns rr r

'Rielrnrdsot C. et utres.. Chemins de't3'adrirs

RuttanH Chemins deJ er. r ',

toh ' et utres,. cadnie de .herbrok

3
15
17
.10

20
21,
59
731
91

118
150,
151
152
153'
111

173
185
188
217
223
229
241
200

98
302
316
320

r358

306i
307'
403
415
424
440'

462

476

480.
r488

'504'
522
541

S
Short, Rv. R., et autres 'RscS du Clergé.
Shortt, Ré. J., et autrs. Résevs du cleôré.
Sandys, Rv. .W.; et autres. Réseres"dù Clerg.
S tuart, Vé,nable G.'O'k., et autres. Réscrves du clergé.
Simeoce, Municipai District de. 'Educationi.rrr r

SiincocConseilMunicipal dubistrict de' a:es
Sauvageau A., et autres. àCnins Ba èières.
StecT..retautres. Cnemidns c ver
Spruen, T. r

Ste.-Anne dcl Paocatière, Conseil Muièicp l)Chemins.
Simcoe, Conseil Municipàld' District de. axes.
Simcoe, Conseil'Munipal durDistrict do Taxe.'
Sirncoe, Conseil Municipal du District de 'Taxes. r

Simnboe.Conseil Municipal d 'Distric d 1.E lre
Sîharples, J., BOis. rrr e
Stuart; Lady, et autres Québec.' ror

Sevigni. A., et autres. Voitures dFv
SiLiar r s.

Stuart G;'C., et4autr Chemins derfer Fe
Ste.-Hyacinthxe;' Collég 'd'e rCollóe s rI r

Stuart'SirJ., et N.Austin Terres
Sruart, Ç.O'J..et autres.' heide PEer' ' r

Servos,RD. K., et autres. Résérves du Cle ,
Shaw, & rr

SkG,icvrrreautresd uni'verstés, r '

~Sill, J.ct autres. Lig esFrontiàb.es~
SimpsonV. B., et autres. Edchrtion. ' r

.Small, 1.M Riserves du Clergé, r
SunersaTEetiutbsRéserves dU clere 'r

Sclhooley, .. et autres. ' Niagara
Slarrad. J WV., et autres. bCh;+étien.
St.-Hyacinthc, Conseil Municipal de Chemins d'iver
Sut ton,'lRév."E. G et autres. 1.serves du crge, r

.Shenson, T . r r r

Ste, X., e't autres JRésesdurceg
Stuart, Vnéirabl G. K ti atres. K n $j,án r

Enthhaudt res,. tansîea rdSet' sp., acut 'd i

iSmpson, W.et aut '.Educa'i n
STrnver, F de

1' r

xxviM

Pfrrrroxs :-(Contindaion.
321 'RQy, Hon. G. ctautres Chemins 'r

340 Ridout, T. G., et autres.~, Toronto.
30 Rintoul, D., et autres. Réserves du clergé.

376 Rogers J. F.. ,
384 Ryland, G. H.
30.3 Ritchic, 'J., et autres. Raptistes.
428 Riddell, R, et autres Naturalisation.
431 Riseley, E., et autrès. Traverses.
446 Rousseau, J. B., et autres. Chemins.
453 Rosamond, J., et autres Réseves du Clerg
483 Rland, G. .et autres.
497 Ry, F. et autrcs.- Traverss. r

5414 Rcnouf,1P. Rinouski.
550 Rintoul, D., ct autres. Réserves du Clergé.
55 'Rival, Capitaine J. C. et autres. Quais.

674 Ridout, T.r G., et aute. Toronto.
l88 Reid, J et autres. Médecine.

698 Riordean, D.
704 .Rivire Conseillers et a Municipaté

* de. Rimoushi.r
725 Roaf. Rév. J. et autres. Tempérance
729 Ramsay, W., et ,autrs. Réserves du Clergé.
750 Ritchie, Mad. L.' I.
754 Recs, U .i D.,
75; Rogers, R. D., et autres. Peterb o
782 Rad J. et H. S. Larned. Burcau ds Tra aux.
78t Recvcs, Md. M. E. .- et aulrer'.
790 Richards, J., tates. Teperanc
792 Rykort, G., et Iutres. Niagazra. r

808 Richardson, Major J.

r 16,
r34

48
r55

184
218

.230
255
31j2

1
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PTri os >-(Continuation.)
0033 ShiawIl.,: et autres. Cumins.
Ga2; Shiîley, Rv.,P., et autres. léscrcs du Clergé
031 Soulard. F. M., et "A Morin. -St.-Roch.
035 Scott, M., et autres. Enr<«gistrement.
<311 St. Germain, 11., et autres. Arpenicur.
6.13 Sec/ny, J.
045 St.-Jarre. N. H.
340 Somerville, R., et autres. Rervcs du Clergé.

GIG1 Scott. J., et auties. Universités.
600 Sinclair, Rév. D. Rés(rles du Clergé.
719 Sanborn, A., et autres. ÉRserves du Clergé.
721 Stricklndl. J..,
753 Stuart, G. O'K., et autres. Chemins de Fer.
707 Smytl, W., et autres. Chemins.
771 Sparks, N., et autres. Département de l'Ordonnance.
802 Sheflr, J., et autros. Réserves du C4lergé.
'824 Ste vart, L., et autres. Chemins.
828 Short, J., et 1L Cong et autres. Réscres du Cler gé
820 Simcone, District, Conseil Municipal. Chemins.
837 Simcoe, District, Conseil. Municipal. Droits
$38 Simcoc, District, Conlseil Municipal. Cotisations.

40
61Trudelle.' J. B., et autrcs. Vitures d'Hiver.

T7 cegrcontie. V., et autres, umges.
os Toronito,1\Maireetc.. de. JiibliWthque.

S Trpne et atres. C is.
Talbot, District Conseil Muicipal. Chemins de Fer.
Toihiinson. J.. et autres. Chemils de Madriers.
Toronto Tres Rév. Lord que de et autres. R-

31 scrves du Clergé.
Torontol et Lac Huron, Compagnie du Chemin de For.

o! Che:nins lFer. '
3003 Ted,31Min. .

Trudel, D., et antres. Chemins.
' Taylor, J., Ct autres. Réserves du Clergé

444 'hpopson, A., et autrcs. Nuaara.
50 Toronto, Maire, etc.., de. Toronto

5 Toronto.Bureau de Co nmercde. Frais de Port.
55 Tipping, J., et autrOs. Chemins.

~ Townsend. M.. et autres. Clarienceille.

557  Toussignant, N

8 TliIny, G. S., et autres. Chcins de Fer.
Tlmomn, J.. et autros. Rerues diu Ckrg
TorontoTrès Rllv. Lord Evéque de,ct autres. .Educai on.,
Toronto. Bureau de Com 1erce do. Droits.

5$6 Townsead MI. et autres. Education
I':ermine. \V., et autres. ( Chfussécs de Moulins.
Toronto;T'rès Rêv. Lord Evéque de, et autres. Toronto.
Taylor, J., et autres. Réserves du Cn·gé.
Commissaires des Chemis à IarriLrcs, MontrIal. Che-

77 ins à Burýrièrcs.
18 Turgeon;, .

1 Taylor, J.,et autres. Chemins de Fer.
71 Corrmissaires, des Chemins à I3arriércs, Montréal Ch-

mins à Barri3res.
iTyson, J. ., et autres. Univerité

Tyson, T. W., et autres. Réserves du Clerg .
Townley, Rv. A. et autres. Réscrees du Clerge.812 T ownsCnd Rév. M., et autres.' Chemins de Fer.

*Ureuhart, J., et autres.
U.
Climins Macadamn isés.

Vïna, P. E Voir Dumoulin.
ictoria, Con. Mun. Dist. Municipaliés.

Victoria, Con. Mun. 'Dist. Chemins Macadamisés.
Victoria, Con. Muai. Dist. Chemins de Fer

lois; M. F., ett autres. ~Chnins à Bia riées.
Vidai, R.K fl
'allièresde St. Réal,'Ion R Administration d la

Justice. r r
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272
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1551

44

213
5720

800
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<34

6120
470

400

484S
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tiger Mme M. A F., et autres. Montréal.
Vandandague, A., Atgriculture.
Vandandague, A. t'oitures dH'Ii vcr.
V~anmandt, J. L. et Juliet.
Vinning, S., et autres. Réserves du Clergé.
Villers, lJean, et autres. St.-(is de Lotbin ire.
Vo//ar, J., et J. Kiay.
Véina, P., et autres. Ponts de Glace.
Yallerand, -
Vining, J. Réserves du Clergé.

W.
Wolf, A. J. Cheminset Ponts
Wellington, Conseil Municipal, Distdet. Conseils d

Township.
W>rkman, W., et autres. Chemins de Fer
Whitney, . H., et autres. Résertes du Clergé
Wickens, L Agzriculture.
Wood, Rév. S. S., et autres. Réserves du Clergé.
!1'allace. J.
Wickes. V. et E. Chnpnan. Universités
Workman, V. et autres. Montréal.
WVa lae, 1>., et autres. Manufactur>iersç
WVilgress E. P et autres. Education.
Weir, J., et autres. Kunt.
wVood, . et autres. Universités
rWilku; Rv. H., et autre. Réserves du Clergé.
'Wallace. W. 1. Javres.
r Wrong, G. et A. Saxton. Hab es
\Vhite, G. 1 et atres. ljilier
XrVrolls, A. Lignes I"-ont ières.
Wilson, T., et autres. Cana/de Welland.
Metenhall, J., et autres. C'h:mn dier r
WÝatchi J., et autres. Droits.
Wilson, Rév. J., et autres. Réser»es du Cler r

Villson, Hl. B., et autres. 1éscrves du Clerg
W B'ner, 1.'P., et autres. iuiversités.
Wilson J. District de London.
Vatson, J., et autres. Droits.

Wlhitwell. Rév. R., et autres. Réscrves du Clergé.
W¡llius, J. J, et autres. Universités.
Watson C., et autres. Réserves du Clergé
Whiîder, XV., et autres. Opficiers.
Weil;ht A., et autres. buiversités
WVdly, W., 'et 'autres. Niagara.
Watson, J., et autres. Réserves du Clergé
\Winteri.bothxam, Rév. T. et autres. Réserves du Clergé.
\'Vinterbotham. Rév. T et autres. Uniersités
Wickens, J. Chemins. ' r

y
89 oung T

309 Youn M., et autres. Un ers Ltés

PuÂnus :-Voir L.4dresses. (20) ; Gouveneur-Général St.-
Laurent; &Sabsides; 1Vallae;, James.

PutL nys, R& T. :-Pétition de demandant la continuaton de
son Salaire comme Chapelair de a ,Législature du Haut-
Canada, 204I.r

Pm.ons :- Ptition di ,. Aeixander et autres, pourun privilégo
exclusif 'de Pilotage sur laRivié Saguenay, 6. 1Renvoi,51.
Les Pétitions de J .larringtn et de E. Trembhay ; de W
Pi-e. contre la Pétitior de J.' lexander et autres 143 Ren
voi, i1. Spra. Rapport, A11:

Bill pour établir des" dispositions s0les pour le'
'Pilotage dans lo Saguenay. présentc et lu,161 Sé"nde'
lecture; Renvoi à un Cornité Général 16. R ipport 189.
Passé, 100.-,

Bil pour. autoriser lac- Maison d 'laTrinit4-e Qué-
bec à donner des licences'à certains Pilotes présentc et lu,'
209.- Seconde lecture Grossoyé;274. Passé, 27 .Par
Conseil, 201." Sanction Royale, 347 (9 Vit.h p.55)

xXViii

22

70.
52
53
54
7]

105
160
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PLOYIaT, J. L. -- Pétition de ; pour êtreirdemnisé des Pertes
qu'il a essuyées, étant Ollcier Public, 72.

P.URAr.T 'EeMPLOIS :-Bill. pour prévenIr lc cumu indu dc; pré-
scnté et u, 40

POIDs ET MEsuREs :-Pétition de T. A kins ou r nde
y relative, 55. Renvoi, 50.

PoIssoN E-r PScîîEtirEs :-La Pétition do W. H-I. Dickson et autres,
pour un Acte qui règlé les pécheries, 95.

Bill pour empéhcr de péher sur les
rivages des Lacs dans le 1-aut-Canada, dans certaines saisons,
présenté et, lu, 141. Seconde, lecture; Renvoi à un ComitéGénéral, 182. Considéré ; Ra pport et Renvoi 20s.

Voir aussi Lois E:rpîi-antes.

PorcE :-Bill pour amender certaines dispositions de l'Ordon-
nance qui établit une Police dans Québec et Montréal; pré-
senté et lu, 200. &Seconde lecture ; Grossoyé, 243. Passé,
244. Parle Conseil, 258. Sanction Royale, 274. (OViet
chap. 23.),

-'Voir aussi Adrcsses, (21); Coour chardson
JO/in.

PONT DE GLAcr :-Pétition de P. Vézina et autres ; pour
'Pont de Glace aux rois-I iViêres 200.

PoNrs SUSPENDUS :-Péîtion <le S. auet autres,; pour la
construction d'un tel PUIt sur la Rivière Nia araaux Chutes,
47. Renvoi, ibd. Rapport, 57.

Bill, pour: éri rI- un1 Poniit t l

PnoPRaîrr DE LA COURONNE :-Voir Tàxes.

PROnOGATION :-Le 9juin, à 3 heures ; , 340

n'UAIS:--Ptition de C. Rivalet autres; pour un. qri à la'Pointe au Platon, danýsla Paroisse Ste.-Croix J 12.

QUE BE G,
Voir Ecole' .Britanniquc et 'Canadienne ; 'ra-

vcrses ; Prisons ; olie; Chemins de 1 r ; Sociétd St.-George.
BUREAU DE ComriERcE DE -Voir aiso, deDouane ; Droits.

.SOor'Teý DE L'EcOLE BRITANNIQUE ET CANADIENNeDE.:-.Pétition de JefLrey IHale et autres ; pour une aide, 95.
LAssoc,rîroN CUIAIITAI.E' DR :-Pétition desDirecteurs de; pour une aide pour rebâtir une maison, détruite

par le feu, 72.
EcoLE D'ENANS DE RUE S'r.-CIARLEs -Pé-

tition de M" M. Gibb et autres; pour une aide, 47.

QuenEc, CTr DE :-La Pétition du Maire et des Conseillers;
que lActequi incorpore la Compagnie dc l'Aquéduc etIdiGaz soit révoqué, 40t. Renvoi, 47.' . Aussi les Pé:itionsdes
ncmes personnes au stjet du Gaz et de l'Eau ; qu'elles soient mis
cn possession d'un certain terrein ; et de l'élection des Assécurs,
62 Un Membre njouté, et un Comité pour faire rapport de
toms à autre, 81. Rapport. 14'* Infra. Ptition des mêmes
personnes ; au sujet de la Cour du Mfaire; etl Pétition de J.
Chounard et autres, aussironvoyées, 151, 1.52. Rapport,

C d Niagara, pr:ésentó t u, 0. |Seconde ac aPétition du Maire 'et des Conseillers ;' pourprès. le Chutesgede h dite Cité pari le GazI, et'la fournir 't u nturc ; Renvoi, àun Cinité Général, 150.' Considéré, t18. Ea 2 d a dp G adRapport, 185. Passé, 187. Par Consi . Réserv trlétition, pour mettre la ditc'Corporation en possession'pour la Sanction de Sa Majesté, 34. .n crtain tercin, 61. Aussi une autre Pétition, pour pouråv a léletion d'Assécurs, 62; aussi une autre Pétition
P>nRTars ni:-La', Pétition d Burea de Commerci d r pour Tétablissement de la Cour du Maire. 15. PétitionsPOn, RAS E -L Ptiio cl Breî~deComecede ares;' 2 Sura La Pétition dA.' Czampbell 'Toronto sur la rdtction des 'Frais de Po'rt, 99. Résoluton renvoyes, 03, 15 S

autres; pour nune représentation les Quartiers dans le Con.pour une Adresse à Sa Mijesté sur'la réduction dos Fiais de scil 152. Renvoi, 152. Pétition de J. Chouinard et autres,Cort iens 57. tpprt, 306. Voir Adress, (9.) AUssi poLir prohiber les Colporteurs dans la dite Cité. 152. Renvoi,~onL»geu; Malcs. ' "152. .Supra.

PossEssioN ADvERsE':-Voir Bicns Fonds. B--B ill pour révoquer l'Acte de la Compagn -du Gaz et de l'Aqueduc, présenté et lu, 145. Seconde lecture
'-r, PAT EADE A ià un Comité Général 183. Considéré; Rapport 200PosTE 

P~eUEETD UEU:~Ptto eWlim Iassé, ibid Par le "Conseil, '260.,1 Sainction R'Ioyale,, 2711Bates et autres : clemandat Justice contre les exigences, du as ibid. Psa RDéputé Maître Général des'Postes, 143. R envoi, 44. Infra.
De John M'Gillivriy et autres ; 238. Rapport des Commissaires BilI pour fournir de l'eauà Québec',prés6nt6 r
sur les Postes, dansl'Amérique Britannique, 22. (App. F.) Ren t 1 Seconte lecture et Renvoi à un Comité Général
vo, 35.: Impression ordonnée, 222. Autres Documens lmis 18 'Considêrê,,20. Rapport, 203. Passé, ibid. Témoi
devant la Chainbro'y relatifs, 193. gnages demandés:par le C9nsil, 221 Passé par le ConseilComité no mm pou avec des amendemens, 2 'gréé 303. Réservé pourla-Sanctionb dè S'. Mjesté, 3,1 19. 

:
s'enquérir sur lo Départenent des Poste 53.' Pétitio de Si n dI pa é irer lajsCitétc
William Bates et autres, renvoyée, 14.' Pétition d présenté, Sc de l cturitéde Rcevoi a unFerguson et autres, renvoyé. 152. Résolution pour ne G Génesidéré, 200elRappcrt,e203.' PasAdresse à Sa Majest au sujet du Département des Postes Co4t Genral 1 .Caussi renvoyée, 282. .fémognagcrrequis par ,e Conseil 221. Passé pale

Konseil avec des amendemns, 298. Agréés; :303. SanctionRoyale, 347., (9 Vict.i chap. 70.) v. "PRESDYTARIENs r: p-Vamn noirMaiaes ~---- Bill, pour amner l esOrdonýnàncîs-- qui.n-corporent la Cité de IQuébec, présenté cet lu 161'. 'SecondeParNewEDuann Corá E :-Voir Elc ions.lecture; Renvoi àun Comité G.éa;Cniéé2 apr
'PRIN.CE-ZEDOUARII COiiTE D'C-Vi issécdo14.' Gnr;'nidîé'o7.î1apr,ý,27213. Passé, 214 ar le Conseil, 251 SaPRisoNs :-L tition de l'Archevéque de Québec et autres. ( Vict. chap. 22.)Ry

pour une prison plus commode que celle qui existe actuell ement ST BIEN VEILLANTE DES ME SREtrnS' DE
'SB is E oir D o s.'

'r ' r r I~NcENDms DE:- D épêches relamtives al ePRrvîLéGEs T D'ELEcTIoNs Comité ermanent sur es, 39, 42. construction des batisses avcr un ctan bo prp rp pr,-
a nu î n e tDe p c e s u r

essage relatif i- (m s o D etur s
VacnTos-ucmecmn uolume pour i00,000 -211 (.Comité Céróa sile dt essgrPROCL MATIONS ~-AU commencement diu,, ' 22.rapport 235 InfrPaorTá I T . DocuZens reatifs n devant ittion d I essup et utr, pour c- ,

C rs m poureprèvenir les nccidens du feu 5 eChaemb 
cuy pour le mne Ot,60 Dmp s

r ,~~~~~~~I r . r r ir-r.' ~ '
r 'l à
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QLcLrC, Crr o :-(C ntinuaion.)

donnée, ,110. Pétition de M. M'Kcnzie, pour perte de sa
maison, 72. Pétition d J. 'lamel et autres, pour un em-
prunt à 3par cent pour rebàtir leurs bâtiimncs détruits par lcs
derniers incendies, 203.

--- 1iBill pour l'éinission die Débcnt ures pour se-
courir la Cité do Québec, présenté ct lu, 35. cconde lceture ;
Renvoi à un Comité'Général ; Considéré,30. Rapport, 311,
Passé, 310. Par le Conseil, 340. Sanction, 'Royale, 31$.
(0 Vict. chap,. 62.)

CoîrÂcyin DI TUas5sroa na :-Ptition de
Jamcs Dean et autres,' pour étre incorporés, 38. Rcnvoi> 51.
Rapport, 100.

- - Biil pour incorporer la Compagnie de
Transport de Québce, présenté et lu, 100. Scconde lecture
et Renvoi, 170.

EEr.s ENFANs nu :-Fétition de Ldy
E. Stuart et autres, pour unC aid4, 47.

Assoi AoION u. Aimnova us o :.- ap-
port de ; pour l'année 18&5' muis devant la Chmbre, G7.

Soci-r: Lur'runi n iis-roniQu uîs :
Pétition de J. C. Fisher ; pour une aide pour se procurer dces
Docuniens Manuscrits de 1-istoie du Canada, O1. Tétition
de la Société ; pou un aide. 02. Imprission ordonne, 66.

- -~~As:in n is pnrers ao 'SsOinen ELINS :-
Pétition de 'M" M. 11. ountain et autrespour une aide, 02.

-- co Nîx~n u:-étition du Lord
Fv.que de Montréat et autres, pour une aide, 04.

- -- AsL: nus O:îmm iNEs Piîo'rEs-MCs nu
Pétition de Pf"'c M. 1J. Mountin et autres, pour une aide.02

-MusOs Sù c.fl'a :-crir :-Voir .Ma isons
la 7rîni U,

Cou ss:oxt ns B.andnîcs :-oir d.cresses.
(11, 10,)> Chenins à .Darridrcs:

-ENxs~ro :--or Cotisalions.

QUESTIONS NEGATIV1
1 Pour une Adi esse à Son cclence au' s jet de la Corre

pondlance relative an remodehement du Conseil E:dcupf.
2. Pour rescinder le Conm ité suù FElction Cotcstèc d Oxfr

84.
S. Commissaires sur (Election de Middlcex les obliger à:fahi

rapport dostémo nages quilsrout rececillis, I8.
Amendemens aux Résolutions du Comité Générl sur 'Agi
culture dans le Bas-Canada, 58.

5 Commissaires sur les Electiois Contestées pour la Divisio
Ouest 1lalton, conparai troiit à la (lre de cette Chambr
64.

6. Pour renvoyer les Pétitions au sujet dos Réserves du 0 cr,
à un autre Comité, SO.

7. Sur les ajournemens. 09, 138. ibid. 232, 251, 344
8. Pour surseoi, les Ordres du jour. 130 1:7, 183, 227, 24
9. Pour nommer A. L. Carudmal- Sergent-d'Armes, 139.

10. Au sujet des Comnisaires de l*Election Contestée de Haltc
Ouest, 14'].

1. Adresse à Son Excellence sur lIs nominations des Officie
cde la 'Milice, 145.

12. Sur le salaire du Surintendant de lEducation du Hau
Canada 147.

13. Pour lire le Bill de la Maison de ,la Trinité, (Quéibec,) da
six mnois, 153.

4. Pour décharger les Commissaires sur lcection Contes:ée
Middlcsex, 157.

15. Pour'un, Comit Général pour considérer la convenance c
tenir 'ds Cours ilAssics une fois clhqluc annéc dans ce
tains Districts clu Haut-Canada, 1G1. '

1G. Pour lirele 13ill des BanuCs dans six mois'"189.
'17 Pour rembour e Pétitionnaire de ses déienses dans Il

lection Contestéc de Middlesex 107.
1 Pour concourir ai Rapport du Comité sur la Pétition-de

Q us'r:on NaAT vu:-Continaio

19. Ryland, 10 .
10. Pour un Comité pour procéder sur les Bills privés, 211.
20. Pour l'impression <le certainiDocurmens, 242.
21. Amendemens au Bill des Mariages dans Gaspé, 243.
22. Pour l'introduction d'un Bill )oui flormer'des Associations

Jimitées dans le Haut-Canada, 2.50.
23. Pour ilélrer le Rapport du Burcau ldes Travaux Publics sur

le chemin (le ornrvall et de lOrignal, 250.
31. Pour recevoir de noro le Bill de, la Municipalité d'-Iochela-

ga, 251.
25. Pour lire une seconde fois le Bill de l'H pital de Toronto,

27.
20. Pour Renvoi de noua un Comité Gýn'al e BDli de Milico,

287.
27. Pour bifmer une clause dans lc till pour l'Administration de la

Justice du Bas-Canada, 303
28. Amendement au Bill du Bureau des TravauxPublis, 312.'

20. Pour, renvoi de noo le ]i1 des Municipalités du Haut-
Canada, 312.

30. Pour ajouter un Cavalier, et laussi pour Renvoi de noo le
Bil du Bureau des Travaux Publics, 310.

31 Pour concourir au Rapport du Comité, sur aPétition du
Major Richardson, 315.

S2. Pour considérer le Bill du Conseil Législatif, sur le partage
des terres, 31.

33. Pour lire une sceonde' fois le DBii 'des Mariages du haut.
Canada, 35.

QemY, onN: M. BT AUTRU :-Du owns de Stanstoad,
Pétitionde; pour une déduction sur le prix de leurs terres

. 1envoi, 15.

AND AL,' RonrT,, SuccesssN. n: Pétition o J. H.
Culp pour le paiement da montant dcl a icelle. 05. Renvoi,

'oi à un Comité Général Considérié,
11 Rapport du Comité; Impression ordonnéc; Considéré de

no.273.,

Ru:u:.:oxPars raIA :-Bill pour pour pourvoir aux paie-
mencls: dc certaines pertes 'provenaint de'la Rébellion drons le
ß3aCanda et pour approprier l produit du fonds des licen-
es 'de Mariages, présenté et u dcu:x fois ; Grossoyé, 338.
Pnssé, 33. Par lu Conseil,'310. Sanction Royale, 3.18. (0
Vict., chap. 05.)

SVoir aussi Adresscs, (30); Récla-
matius ; Gouverneur-Génra[. (21> ; Subsides.

e Rý:tArrio rout rn s : P>tiuonde L. G. 3rown et autres;
demandant 'une indemnité pour des pertes par lui essuyées
durant les derniers tioubles, 46. Pétition de J. Clusson, à rai-
son de pertes dIunrant la dernière guerre, 01. Pétition de J.

n Gardiner et autres, pour perte laant la derniére Rébellion,
e, 105. Pétition de Jàmes Donahoo, pour" porte durant la der-

niére Iébcllion, 103. r auss Cormicr, J. Il. ; Crooks,
2C Honorable James.

Premier Rapport des Commis.
sai res sur les pertes durant les troublk dans les an nes 1837
et 1838, 180. (App. X.) Impression ordonnée, 240.

on
Pt r.cons :-Comité Spécial nomme pour s'enquérir de l'état cs

rs Records. Journaux, du Parlement du Haut et du Bas-Canada
et aussi de ceux e tous les autres ureau' Publcs dcans les

it- ditos Provinces, 57. Renvoi des Pétitions de MM. Burroughs
ctlIuot, 03. Rapport. 200. (App. K. K.) Ibid. Renvoi 'à un

ns Comité générail, ibid. impression ordonnc, 207. Voir Adres-
ses, (77, 87.)

île, W aa':--Pétition de ; pour être rémunéré dC ses sor-
le vices à 'sile dls Lunatiqucs Toronto 30. Renvoi, 222.
r- Rapport, 203: Concouru, 320 Voi Adresses, (04, 82.)'

tRauMUAE'M".V -éiind

r.nr.s Maáaar n° E.ý'V.:L Pátiticîn de ;l
min,à la Rivièret. Pierre 252.

RtcLEs :-Voir Ordres.

au sujet d'un che-

'xx
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RD, J., rr R. Sár.prAnn :-Enti·rcs des Jot rnaux de 'la der-
niére Session, sur la Pétition deor; et le Rapport du Comité V
relatifs, étant lu, 3.

IREMLGtEUSES na NOTr.-DAt Du, BoN PAsTeuR. Lns L -
tition du Très Révérend l. Hundon ; pour un'te d'Incor-
poration, 55. Renvoi, 5O. 1 Rapport, 94.l

Bill pour

incorpocri Les Dames ReligieusBsoe Notre Darne du Bon
Pasteur," présen t ut lu, 20. Seconde lecture ; Renvoi à un
Comité Général ; Considéré ; Rapport,182. Passé 183.
Par le Conseil, 235. Sanetion Royale, 255. (9 ViCt. chap. 1.)'

R svEs DU CLRGI :-étitions du Diocèse ,d Québec, pour
accorderù aSociétéde l'Eglisedu dit Diocèse une part des Ré-.
serves du Clergé, égale et correspondante à celic qu'elle retire
des revenus qui en proviennent:-Du Révérend R.Short et ai.
trcs ; 4. DucRv. R. G.'lees et autres;- du Hl H.Whituo
et autres ;40. Du ròs Révérend Lord tvêjque de Montrial
dufRév. J. S..Wood et autres;du Rèv C. F.Pleming et autres;
de Thonmas Molson et autres ; du Rév. W. Bond et autres'; du
Rév. W. Chadcierton et autres, 00. De R. N. Hall et autres..02.
De J. Taylor et autres, 71. De S. Joncs et autres ; du Rèv.
W. Dawes et autres, 77. Du .év. E. Suttonset autres,' 84.
De 11. Davidson et autrus. 95 Die Hr1. O'Hra et autres ; de
J. S. MiCord et autres,; 105. De J. J Maitland et autres ;.du
Rév. J. lyke et autres d'Andrew Dalfour et autres ; du
Rév. C. Jughson et autres, 112. Du Rév. R. it. Barrage et
autres, 143. De Richard Somerville. et autres lu Ré. N.
Cueron t et autres ; du Rêv. R. gniglht et autres, 1 3.uDU
R.v. R. Wiitwell et autres, 187. De . Morris et autres.

214. Du Ré. Richard Anderson ct autres, 3.
.--- Les Pétitionlu Diiocés d Toronto

pour accorder à la Société-de l'glise du dit Diocèse une part
des Réscrves du Clerré, égale et correspondante A clle qu'elle
retire des revenus qui en proviennent :-Du Rév.W. Gunimg et
autres; de R. Henryct autres ; du Rév..Jonatlhan Shcort etautres :
clu Rev. Thomas 1. Rad et autres ;;du Rév. F. U. Sundys et
autr-es ; du Rêv. Robert Blakey[ et autres; du nérable G.
O'Kill Stuart, L L. O. et autres, 15. De la Société de l'Elise
de Toronto, 10. Du.Rév.'. Anderson et autres ; du. Rév.' V.
Ritchic et autres, 38. De M. Mason et autres, 10. Du Rév.

Il. Patton et autres, 50. Du Rév. John iintyre et autres
de F. B..Baker et autres; de H. Allimglham et autres ; de W.
Green et autres ; dlu ers Révérend Eveéiue de Toronto et
autres ; du Rév. Tlomas Creen et autres ; 'du Rév. J. l cie
et autres ; de W., N. b3cune et auti:s, 55. , Du Rzév. G.
Fullcr et autres ; de' Thois Fidler et autres. 00. Du Rev.
F. Fauquier et autres ; de D. K. Servos et autres ; lu Rv
E. Dinroche et autres. 00. De G.' Cutn et autres l du Rév.
W.' M'Murry et 'autres ; du Rév. A. F. 'Atkimson ; de W.
Graham eti autres ; de George Hlovick et autres ; de M.
Coivan et autres ; et du Rev. W. MMI;rray et ,autres, 71.
Du Rév. J. A. Murlok et autres, 70. Dhe J. G. Elhiot et
autres ; du Rév. R. Harding et autres, 84. Du .:1. ilddcOmbe
et autres ; du Rev. A. ,1avne;, A. 13. et autres'; de 'S.
Ormsby et autres ; de J. A. Raisford et autres ; 'ce James
Rosamond et autres, 01. De W. Leslie et autres ; et du Ré.
Thomas Smith Kenned. et autrs., 90. - De W. ß.' 'erns e
autres ; L'A. Pettit et autres. 105. e . mberst autres;
de J. M Grath et autres, 112. D'A. Proud bot et autres ; et du
lév. J. À. Mulock trautres.143. Du RéV. W. 11. Hlobson et

autrCs; do' Rév. J. Wilson et autres ;dr W. Armstrong et autres;
du R ivW. .;Leeming et. autros :de 1. Mlk et autres ; idl 1.

1 ilson& et, autres ; etcde J. O. IIat et autres ; 151. De E.
Holbingsworth et autres ; dp 11v. P.' Shirly et autres, 150.
De J. S. Cotter et autres ;du Rév. J.) Gunto et autres' ;cdu
R v R. Flood et autrez ; du U,.àJ.M'ockridgeet autres, îG4.
Du Rév. G. M. Armstrong et autresi; de J. Taylor et autres.
17 7. Dû Rêv. S. J. HiI et autres, 1S. De J.Heywood
t autres, 101. D . S. Drling et autrs, 204. Du Rév.
M.Ker·r ect autres, 2 78* De ?J. Shor t et autres, 283~ r

___________- 'Pétifionsranvoyêes.âdes.Comités, 7,
'34, 4 3,2, 47 51 0 3 73 80; 5. 100', 100.W "ap-

port (Àdresse à Sa, 'mjesté.) 1:mprssi 0nor:l n née, 107
'108. 'Motion, doconcours, 260. Considération ultérieure, 208.

oir drcsses, (09.)

: , 1 'S -D .Ras EuVs Du Ci ita :-(C'oninuaion.)

Pétitions demandant que la part dCs

Réscrvcs du Clergé, afférente à I'Eglise Episcopale, ne soit pas
mise sous son contrôle :-De Geo.' Rue.etautres ; de Russcll, 10.
De John/Lamb ct autres,;" de William Dixon ct autrcs ; de J.
Lyon et autres; et dc 'W. Peacock et uutros, 37.- De D
Iloover et autres ; de J. L.,Green ét autres, 40. DeJ: Marshall
et autres, 50. D'Edward Evans et autres 50. Dc J.' Léslie
et autres, 6]. De F. Small Ct autres, 71.D DeC. G. Gody -Ct
autres ; de T. Sancers et autres ; de D. Rintoul et autres ; de
S. Vining, et autres ; dce Thomas M'Lean et autres ; d'A.
Burtch et autresi; de J. Cowan et autres ; de J. Maddock et
autres, 71 72. Du Rév. 1. Wilkes 'et autres, 77. l D'Alex-
ander M-Cann et autres, 84. Du Rév. W.Dick, 03. De W.
Steel et autres ; du Rév J. M Camp, 94. De Jos.:Gould
Ct autres, 100. ' De S. Harrold et autres ; de Thomas Moshier
et-autres ; de L. H. Crenk et autres; de N. Jones etiautres
de D. Coutts aet autres; d'A., Buckham et autres ; dc John
Bogordi et autres ; 'de Thonas G. Coync et autrcs ; de D.
D Rintoul et auti-es de J. Johnston et autres, 112. D'E.
Gorham et autres. 113. De John, Thon et ,autres, 143. De
A. Billing et autres, 151 'Du Rév. W. Fraser et autres, 152.
Du Rév. D. Gibbset autres 150i De Chs. Allen et autres;
du Rèvi. D. Conneil et antres; de Charles Matthews et autres;
de T .Huines du Rlv D. Sinclair ; d'A. Overholt ct
autres, 16.3, 104. De J. Culver et autres ; doJ. Leeming, et
autres ; du N. Boswortlh-et autres,177., De [. McCargar et
autres, 181. D) T. Betlowutres,autres, 192. D' Sainburn et
autIose: de W. Ramsay et uutres ; ct A. Adams et autrcs,,204.
D'A. WV. Hiendman. et autres, 200. Dc P. Churchi et autres,
214. De G. ½atson et autres, 234. De J. Watson et autres ;
de Thos W. Tyson'et-autCs ; de J. Tclieffer et autres. 263.,
,1 Rà v. J. Win:crbotham" et autres, 278. Del J. 'ining,
28. Du Rév. D. Henry et autres, 292.

Renvoi, 34. La Pétition de W.
Lo et autres; aussi, 41, 51', 72, 95, 100, 100,113, 144,152,

La Pétitionld. . .ull, aussi rcnvoyéà à un
Comité, l8. Rapport, 178. Iinpression ordonnée,.ibid.

-Rapport sdu Conseil 'xécutf ur la
ent de certains lots des Réserves .du Clerg , 1. Deux

Résolutions au sujet dos Réscrves du Clergé, 100. o
-Voir Arcsses (20 34, 05) ; Litile, T.

et autres Mathison . ; Questions ng s n iver-

R1 1EU r DürxKses :-Comptes et tableaux du 'revvnu et
de ladépense publique du Fonds Consolid de la Province pour

|184--6. (A p. C.) Renvoiavce une instruction, n0.r
- -Comité Gnéral pour mettr aucompt

de la Province les frais de 1lministration dé la Justice Crimi
nelle dans eHlaut-Canadî,01 .Considlaré,21 9.Trois Résolutions
rapportces et ,agres apriès divisions, 22 Voir aussi d
nisttion do lai Justi.r

-- tat dt revenu. piobableet dc l dé-
pense de la Province durantTann&e expirat l 31 décembre,

14 av -i'estihrnó pour la m me année, envoyé, 230.
(App C.) Estimé supplémentaire pour s -service de la pré.
sente annec, 33

Voir auss Adrcss,(t1 Subådes

Ric, : -Ptition de'; indemni pour des service 60

R[IMDOJ. 'M'iaoît :-Ptition dIe. rel'atif à sa dlrclnission
comme Surintendant d Police surdl Canal de Welland 265. 'r:

ienvoi, ibid. Rapp t 321. (A1p. Z Z.) Motion de don
cours au appotil t , n 5

rRr:îou.sir Corî ns :-Pét tion do G. BertrandI 'st'autres, et
P. enouf et autres pour cdviser le d ConitL pour des fins
Judiciaires, 112 Pétition (du .Maire.ct des Conscilleis de a
Municipalite al Rivière-cduLoup pou le mn'no objet, 187.

renvoi, 15" 21J RappoIt, 253

Rosï T K urrA :Petition de Jr P ChamberIande
tres, que les d t Comtes forment Dstrit sépar 105

XXi
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7vSr cu CuIN DE --- Pétition dc J Dods, Président du
R1oU8' 1 ET 'l 'iUaK on nu o

di Dhei, pour" Unie aid,27

Renvoi, 5. Pétition du Rév. T. Destroismaisons contre t t s
1 nvoi, 214. Aussi certa mnes PêtitiOns a la page 219. U - ST.-P ot rón o eT n A- t d e rractio i1.se Rap rt

d; Rapport, 253. (App. I. 1.) 1 , puur utAct d'Incportioni. apport,

11,pour incorporer Ia-Société do
Rîoo~N Il. -Pétition de; pour une aidc, 187. D IporioprrlaSctéd

Ro D.-tn1.Patce. présen et u 11. Seconde lecture Renvoi,

rCE, MAAME Pétition de pour ses droits à êtrc 181. Rpr fil)

concernés dans aucun Acte qui serait pass' au suet dcs-
Contrats de Mariages 210.

Pótitio dI F .Soard et A. Morin
Rva %wux OUTARDS, L. :-Pétition du Rév. L. A. Bourret et S-r.-Roci DSAULT :-yPétitin de n. m. oula de o,.

~'Wc, pur u Déôt Ie Poviion, et., 13.pour ue aide -afin d'a cheIver un quai dans la dite Paroisse, 59
:%les, pour un Dépôt de Provisions, etc., 4t>.P

R DE t oi drsses, (57.)r BLAIVILLE :-Voir Coll

1 ilu DuC It - 1-Vo' ir A l.4clcs, (.)SAISI:ES t-Voir Contrebandc; Subsides.

R ~~~~ ~ ~ ' v ta u VorArsss G

Rîvxas Mon :----'Voir C/ussers de Moulns. S Dy relatif, e4.

R I Ricut..iEu:-oir Adresses, (23.) AuvAass:-La Pétition cde \islîe Téga ihontie et autres, Chefs

t Guerriors . pour une Adresse à Sa Majesté pour la continua-

R a tres, -pur u r. pont itonfl du et R ivi.. e L 0 Lem pne et tion deu leurs allouanites annuelles, 10. Renvoi, 34. Un M embr o
sirn ornnée u pontoneau ur cettRvietures. mpors a.outé au Comité,'53. Rapport ; (p. V.) Renvoi à un

scérir lor ont Dr. t t r et aure pr omité Cónéral, 100. Considé'r "Adresse à Sa Majesté rap-.

au Pnto udste ett é cre, portcu et airecr 137. Voir A1c dses. (4.)
sa Pétition de J. Claus et W. Chaus, sur certaine

Roc a . F -ótitin dapour mnitu pouri ses services. s usn tos a gs 5

712. 
Guen 2

tmS Rnws, Cu s :-.oir Adresses, (67.)

m int, 2. Renvo. 7 apport. . impression ordonnée '-oir Adr

Renvoi dnun romité Général 1i0. Ce d orrordLre déclhargé. Il Inf,'r,ý,L 3)ovIt ri. flcEAv nu:t-oir .4dresscs, (53.

1.4 MOtioîn de concours nu l apport. négative, 'iid. VoirPlt t on de,; pour être pacé sur, la

Ad rss s., (2). dtition u d i mm e et autres, pour une aidil pour 'xMè s listen sdes

comme Régistrateur du District de Montra 95nsiols, 1.

AGUNAY. rr nu :Message de Son Excel ence au suet Voir

l eit Coir)- 2" osu

des mesures pour c r son Ctabl ssemie tL 2 Voir aussde son dérant

pBre olsi pour ss services milituires lui soit accordéc, 61. Ren-

Sr.-CEoERE. oc d J. Charlton Fishicr, de 104.

Québtc, pour un Acte dineorporation, bl So-nésé
___________ -1 Bill pour Incorporer la SomettétPito e es

St..Gcorge de Québec, prisenté et lu, 16. Seconde lecture et pour une aide, 50.

Renvoi, 180. Rapport, 220. Renvoi à un Comité Général Su ro J. T. t-Ptiton de pour une aide, 93

5i;SutrnooKE, A.t Ritclhie, pouruno,

r i s i. aide en favcur de cctc cinstitution, 02

ST..J nitr, M.i .:Péto e Pour nrrùrflIgC <lu par cmr le SUIIPOKE ý'lIurACTIjarT itC'OTON., DEI-'voir MlfafCturles.

Conseil Municipal de iamouraska, 1G3 
d r

Sîînî:-Bi1 pour ,règlcr le dro itde commission des Shérifs,

Sl'.-LAUvaET :-oriÙi c pé ent t lu, 7. econde llectr > eviàu Comité
ééal,ý 182. Coinwsidcré,,25 Rapport. 280. 'Pas, 282.'

ST.rLAU'UtNT, C, A nu - Réponse à une Adresse ;'Renvoi, Par le Consul, i2q7. Sanction d

(A3 fapot lie1 pour dac'.D ))utoriser les ShSlérifs dans', le, Bas-Ca.nadaý
3t335. (Appendite . D. D.) à faire des ventes pr licitatious,présentù et lu, 145. Second,

Sr-LouIS, -.. .hAMOUUASuA :-P tion de C. LeBel et F. H. lecture ; Renv ai, i r

Pinct, pour établir une Cour de Judlicature dans la dite Paroisse, 13i7rr pour la protention desShérifs, présentas n et là
16.17. Odre pOur la seconde lecturë, ibid.'

Cr. Loui, DEoShcod, Rut Ei D -Voir Chemins.
S ~ ~ ~ ~ ' Len aLr n t autres,

(ue la Cou du C et le dr crEnî.egiqtrcment soient

tnsdan s'la Parois * eLtiir.12 evi,10, SMsN oîî :-Vor Adr--.scs, ý(331.)
tenus Ci e end nregr e c DEICo TUc'eIONS ••Ptition de W. B:Jarvis et au-

Lotin iet présent e t rlu 18 Seconde le turo Grossoyé, trs-pouY TóétabliSSS en t dles dites So its dans toute la
tPss i t le Conseil, 267. Sanctin Royale Province, 1 I. B irwe et'autre pou le me obet,Vict. 0 25C.DI.o

7tchp. 25). Bl pour tendre les So iétés de Constructions de

Motra aux diverses Cités et Villes duHaut-Canadapré
n F- 

d (62
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Soc1 rras 'D CONSTRU DTIoNS :-(Continuation.)

senté et lu, 70. Seconde lecture en Comité Général; Considéré,
150. Rapprt, 153. Passé, 158. Par le Conseil avec des
amendemens, 210. Agréées, 211. Sanction Royale; 255.
(0 Vict. chap. 00.)

SPRUEN, T. :-Pétitio (le pour le payer e ss services comme'
.Maitro d'cole de 1institution Royale à Gaspé, 37.

ST.TAD Sn aTI na :-Pétition de J. Sm th et autres,
pour une aide, 04.

Sr 'rurs ;-.Ditribution des,; de a dernière Session, 252
(App. H. H.)

STnrCKLN. Joul Ption pour être indemnisé des domnn-
ges occasionnés par le' Bureau des Travaux Publics, 204.

Renvoi, izld.

SUJBSID)ES:e r'

AA être accordés à Sa Majesté, 40. Comité
Général pour prendre en considération, les Subsides qui doi-
vont étre accordés à Sa Majesté 40,'206 Matires ruórêcs:
Discours dc Son Excellence Il'ouverture de la Session à ce
sujet, 40. Message sur' le local des Cours Supérieures lu
Haut-Canada, 232. Message, sur TAsile des Lunatiques à
Toronto; et Messagel sur les £19000, à l'amélioration clu
'olfe St.-Laurent, 207. Message sur le salaire de l'Honorable

J. Papincau, 272. Estimé pour 1840, et 'Message de
Son Excellence y relatif; aussi Messago de Son Excellence
sur'l'indemnité des, pertes durant la rébellion dans 'le Uas-
Canada,avec les quatrième et cinquième Rapports de la Com-
mission, 200 Estimé supplémentaire, 313.

Objets considérés, 58, 03, 210, 232. Réso.
ution, au sujet 'de la Liste Civile, 251 Rapport de quatre

Résolutions, (Liste Civile, Cédule A. B.) 250. Agréées après
division; concurues, 257.' 1fra. Considéré de novo, 282.
fRapport d'une Résolution, Biens des Jésuites);'Agréée après
division, 280. Encore considérés,, ibid. Sept Résolutions rap-
portées et aréèes, (Saisies ;,Société de droit cluHaut-Canada;
Phares : AsiÎe des Lunatiques à Toronto ; l'Honorable L. J. Pa.
pineau,) 80. Encore considérés, Résolution agréée, 200. Impor-
tation d'animaux vivans venantdes Etats-Uis, 200."Adresses

Sa Majesté, (8.) Encore Considérée, 201. Cent inquaite-
huit Résolutions rapportées,'324. Certaines Résolutions agréées,
et d'autres renvoyées de novo 'à un Comité Général ; Co-
mité Général sur les Subsides, 331. Cinq Résolutions ,rap-
portées et agréées, après division. 337.

Bill pour accorder une Liste Civile à Sa'
Majesté, présenté et lu, 258. Seconde lecture ; Renvoi à un,Comité Général, 308. ,Considéré,' avec une instruction, 314.
Rapport 320. Passé, 323. Par Conse 342. Réservé
pour la Sanction Royale, 340.

BIl Ipour défrayer certaines' dépenses du
Gouvernement pour l'année 184û, et certaines autres dépen-
ses, auxquelles 'a pas,été autrement pourvu, résenté et lu;
Seconde lecture ;I Grossoyé, 338. Pé, 3, 40. ar le Conseil,
346. Sanction Royale, 348.'0 Vic chîa. 63.)

Bil pur autoriser le préèvement du restede l'emprunt garanti par le Parlement Impril'présenté
ctIlu,; Seconde lecture; Grossoyé, 33. Passé 330.ý Tarle Conseil,' 340. SanctionrRoyale348. (0 Vict. chap. .04.)

Bil pour prélever sur le crédit du, Fonds du
Revenu Consolidé, la somme que ncesitenit' certains Travauxl>ublis. présenté et lu,; Seconde lecture ; Grossoyé, 338, 370
Pàssé, 340. Par *le' Conseil, 340. Sanction Royale, 348.

S cD Ds rr Ptition(le' 'James B bn et au-
tres, pouris'assurer des réclamations contre e ConseilsMuñ
e pa du Districot2

97 ' r'r r'' '

TABAC:-Voir Droi

TAyi.ont, J. :-Pétition de ; pour étre payé du montant du a
vailu'il a fait surle chemin de London à Chatham, 72.

Taxes :-Pétition du Conseil Municipal du District de Simcoc;
pour être autorisé à prélever une taxe sur les tcrres à bois dans
le dit District, 15. Aussi trois Pétitions dumème Conseil au sujet
des taxes, 40. Pétition du Conseil Municipal lu District de
Niagara ; pour excmpterd ]cdit, District des tixcs imposées
sur les biens cotisables, 15. Renvoi et faire rapport par
Bill ou autrement,18. ill rapporté et lu, 30. Seconde lc
turc et Grossoyé; 53. Passé, 54. Parle Conseil, 81. Sanction
Royale, 255. (0 Vict., chap 50.)

Bill pour recouvrer certaines cotisations ou taxes
dans le District de Huron, présenté et lu, 70. Seconde lecture";
Grossoyée, 93. Passé, ibid. Par le Conseil avec des amendemens,
107. Agréés, 198. Sanction Royale, 255. (0 Vict., chap. 18.)

Bill pour exempter les Biens de la Couronne des
cotisations et taxes, présent1 et lu, 253. Ordre pour la seconde
lecture, ibid.

- i aussi Cotisations; Bnemu

TEED, E'oN-on -:-Pétition de; pour justifier la mémoire de son
défunt mari, 61. Renvoi, 63. Pétition cie A. Jacquies, aussi
renvoyée, 112. Rapport, 341.

TioiNs:--Bill pour forcer les Témoins à comparaitre devant les
Magistrats, présenté et lu, 00. Seconde lecture; Renvoi à
un Comité Général; Rapport, 150. Passé, 150 Par le Con-
seil, 210. , Sanction Royale, 255. (0 Vict. chap. 5.)

Bl.r 1 pour forcer les témoins à comparaître¡devant les
CoursCriminelles ayant Jurisdiction Supérieure, présenté et
lu, 200. Seconde lecture; Grossoyé, 243. Passé, 244. Par le
Conseil, 297. Sanction Royale, 347. (0 Vict. chap. 35.)

TEMPERANCE :-Pétition du Conseil Municipal dc Niagra ; pour
qu'il soit pourvu de logmens convenables aux voyageurs dans
les Maisons de Tempérance, 47. Renvoi, 51. Rapport.89.

Pétition de J. Roaf et autres; Pour restreindre
le afic des'licueurs énirantes, 04. ,, étition de J. Richards
et autres. pour le méme objet 252.

Bill pour régler les Maiso s de Tempérar àdons le Haut-Canada, présenté et lu, 81. Seconde lecture
Renvoi à un Comitê Général, 137.l Coisidérè Point de
Rapport. 1822

T nE :-Voir C'onnîutation de

TENUIn 'FoD :-La Pétition 'd'Étienne Dalairc et utres.
pour l'extinction dles Droits Scigneuriau, 02. La Pétition deJohn Sorivcr. pourl'extension de la Loi, 143 Voir Comm -
talion.

TEntns :-Ptition du ConseilM
disposition des Terres Ù Bois, au soutien des coles ur Elén-
taires, Iu. La Pétition de . Burwell ; Pour un octroi: de

tes u Vlnaires durant li nsurrection récente, .95. Péti-tion cdeSir J. Stuart et N. Austin u suj du partae de e
Ctaies terres G, . e, 1fra.
Conité Général pour amender l'Acte '4 et 5, chap. 100"communémenit, appelé VIActe-des Tre';Cniéé ésolution rapporée e éée, 1 Infrs ;

Acte-pu ll ours ten les s ns de la 13'"section de
l'cepuS adsosto e'Tre Puþiques, présenté etlu '.Second letR Renvoi à u n Comité ,GéîîêrCý'-al; C.,on- 

sid cré ; Ra port,33 asé 3
Bîlpour' faciliter lec'partage' des. Terres.9 etc enî,ertains cas dans le as-Canada, apporté du Conseil éstif,107. rdre'pouda seconde lecture,11. Sconde eturea

t d La Pétitiionde SirJ.Stuart De N.
rAusti et dcR 0 casley et autres, aussi renvoyes; 204. Rar 3 nvoi à un Comité Général, 240. Ordre pour

considéer negat r 44

r r
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'1' r. îuurs :-(ConlinucUion.)

Bill pour amender la Loi relative à la disposition des
Terres Publiques, présenté et lu. 188. Seconde lecture ; len-
voi à un Comité Général; Considéré, 314.

ßilI pour donner c1lft aux Lettres Patentes des Ter-
rès, on certains cas, présenté et lu: Ordre pour la seconde
lecture, 232.

-- -Voir aussi Transport ; Couronne. Terres de la ; lton.
John AizKenl:e J. D.; Quimby, J.31. l 'tns-fons ; -

l'r &cLns:.-V.ir Tarcs.

F.iUfREs PUULîQtrs z-oi %>.s

TIaAC.'U Au Son- :-13ill puour établir et fixer leS droits des ache-
leurs et vendeurs, par le tirage au sort dans le Bas-Canada
préseuté et lu 15. Ordre pour la seconde lecture, ibid.

TORIONTO:
ue u Go.sinnan : orD t, Port.

Fk ais de
1%rno. nu :-.oir 11òplesit.s (5.

LusoN M 'Dns:riai o::.-Ptition de I'ELV-
'tue de Toronto et autres, pour une aile. 164.

OIoUroo mci: :-,Pétition :de, l Corpo-
uilaion ; pour des amenduIe s à l'Acte v rlait .

Bill pour amender l'Acte d'incorporation, é
senté et lu, 153. Seconde lecture ;l envoi, 100. 19 apport:
renvoi à un Comité Général. 220. Considré, 2 2>7.
Rapport. 303. Passé, 301. Par lu Consail, avec des amen-

Semens, 332. Ag s 3 Sancto o ya :34. Vit.
chap. 70 .

A-s t nrs Lux.Im.con: -Message de Son
ieellncc. Voir Couwerneur'Géîral. Q .)

ill pou autoriser -'émission de Débenturcs
pour l'érection d'un ile des Lunatques à Toronto. présente
et lu, q0. Seconde lecture : rossoyé, :315. assé. 16.
Parilu Conseil, 340. Sanction Royale, 3,S. (9 Vint. chap. 0L.)
Voi aussi Recs. Vm. Subsidesd.

Iss-cercrr i)us An·rrs.Ns DE.-P0tiîion de G. T.
Ridout et autres ; pour un Aete *incorporation, 71. Renvoi.

00 Rapprt 177. 'ifra. . Pétition de T. G. ' Ridout et
autres ;rpour une aide, 1041

i pour inc orer Pinstitut des Artisans à
Toronto. présenté et lu, 177. Seconde lecture ; renvoi, 100
Rapport ; Renvoi à un Comité Généra1l, 235.

-'VVoir aussi Société de Droit Chemins de I e.r.

us~ ' r. M. N. :..--Ption cIe ; pour étre commissionné Lieu-
Ur, le, Bill de Nic.1ý31

tenant, 112. Rtenvoi au Comité sur l id e lc. 34

TownscIrs, Co: ÉILS n :-Pétition du Conseil Muicipal (We
lIngton) pour l'établissement de Conseils de Townships, 10.

Y'i F RLGIA fT £'N. CE.Ns -Voir Ec
dc. miscs.

RDNsroR-r E Bi srsONs -Bi pour le transport des im-
meubles dans le Haut-Canada, 33. Deuxiàme lecture ; Renvoi
a un 'Comité Général; Considéré: Grossoyé. 4. Lu une!
troisième fois Cavalier ajouté au Bil ; Passé, 59. 00. Par le
Conseil, 152 Sanction Royale,55. ( Viet. chp. G.)

T vr Pux ucs . Susidès.

T7RAvCnsps :z-La Pétition de H N. Patton et autres - que la tra-
verse entrc Québec et la Pointe-Lévi sit ylacée sous le con-
trôle de la' Corporation de la Cité de Quêbec, 38. Renvoiý .113.
Aussi la Pétition deF. Ro ceautres;151.a létition de
F. Roy et autres ; contre la Pétition e N. Pttton et au-,
tres: 05. Renvoi, 152, Infra.La Pétition de:H Ruttan et
autres ; pour une traverse et un lhemin de Coboùrg à Gore's
Lfandin , . La Pétitiona dela Co'poration'd rescott, en
faveur Šu Bill soumis à la Chambre 263. La Ptition do .

Glcnn et autecs ;' au sujet des nuisances au débardadre dc
la traverse de Montréal à Longueuil, 51. La Pétition de D. D.
Calvin et autres ; pour être'exemptés de l'Acte de la derniéro
Session, relatif aux Traverses. 71. Renvoi, 73. La Pétition de

. Riselv, relatif aux réglemens existans pour les Traverses,
85. Rouvoi, 90. La Pétition de Jas. Kerby, pour le nému

Bil l pour anender et expliquer l'Acto du liut-
Canada, Irelatil aux Traverses, présenté et lù, 107. Seconde
l 0lure; Comité Général ;.Considéré, 07.Rapport,213.Passé,
21I. Pur le Conseil, 228. Sîanction Royale, '255. ( Vit..
chap. 0.)

T INITE, \IsoNs DE LA -:-0omptes de la Maison-de la Trinité
cde Québec, pour laiée expirant le 31 décembre, 1845, mis
devant la Chambre, 10. (App. E.)' Compte de la Maison de
laTrinité de Montrénl, pour 1845, mis devant la Claimbre, 45.

---- Pétition de Jracques Blais etautres;
pour évogcr la1 iartie de lActe i-elatif à la Maison do la Tri-
nité, de Québe, . Pétition, de 'Robert Julyan, que ses de-
voirs soient déférés au Burcau de la Trinité de Qu bec, 150,

Réponse ii l'Adresse, (33.); Pré

154. eonvoi 155. Ra pport. 200 Voir Pilotes.,
o i néral, pour révoquorles

Actes relati s ax Maisons du la Trmité, de Québec et de Montré-

al: Consideré, 70. Résolutions rapportées et a rdécs, 74. f/a.
Bill' our consolider ls lois relatives

à la MNaison ýdo,I Trmnitédo bcpent tlu7. -
conde lecture ; Renvoi ap.ès diision, 153. Instruction 10,L
Instrnctin ultérieure,.1.7 Rapport, 246. Ifra Pétition
de P., urodeau et'autres ; our ls amendemens au dit
Bill ; ttion du Maire et d Cs onseillers de Québec, pour cet
objet, 150. Pétition de P. Curodeau et autres Renvoi, I02
Ptition dluBureau de Commrce'do Québec, pour cet objet,

B n pour consolider les lois rclati ves
M la MAison de la Tin t, de ontréal, présenté et lu 74

Seconde lécture • Renvoi, 155. tition e P. a et autres
pour des amiendemes au dit ßill, 159). Rcnvoi, ibid. ap-
port, amender les lois relatives

la Mison de la Trinté, d Québee, présenté et l, 240.
Seconde lecture . Renvoi à un Comité Gné.raU Considê é,
220. /Rapport, '324. .Passé, ibid.

Bill pour continuer la loi relative à
lMaison de la Trinité de' ontréal, pr·ésenté et lu ; Ordre

pour, la seconde lecture, 240.
_voir aussi Adresses (33, 38, 47)

Loiw Jxprante's 'latcs.
Cs-llvda :-Mnicipalité de ;Pétition de"P. B. Dumoulin
et de P.E:'zina, cuvers: que le revenu et la rgi Com-

mune soient-mis sous le contrôle de la dite MunicipalIté, 4.
-(Ville dle.) Voir Elections Pont de Glace.

Tuno , rs -Ptition e ; pour te payé de crtaines
rél amations 245

TNIlTAIRINS :-Ptition d Réy. W. Adanis et autres,
phur avoir les iêmes priviléges que les autres corps Rei-

gleux dans la Province, 16. Renvoi, 50. Rappot 8. Infra.
_BiIl pour leur secours à Toronto,, prsenté

69. Sdconde.lictîrc ; G rossoye, 150. Passe, 150.
v ,i.s :-Pétinùn dli Ré A. G. Lauri et autrcs,pour

ouir des mêmes rmiilges que lesautres Associations de Çhré-
tiens, 17. Du R v., Leavitt et, autres' du Rév. R. Fralick et
autres. 03. Renvoi, o!' UnMembre ajouté, 120. Comitù
rescindé, etles Pétitons renvoycés au Comité sur les Bis'
privês. 140. Rapport, 10. nfra.

___ ll pour venir on aidceà lAssocîition des
Ch rétiens Uni versalistes dlu Canada-Ouest, présentó etilu,162.
Seconilecture; Grossoy, 180. Passé, 187.

UNivssi ets--Pétitions pour des amend'nens àla Charte de
(niversité de ing', Colle :-o Wm. Loughe autres,

De T. C. Al is, Pt autre; de S. Yoodcet autros, 72. D

xxxiv
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Conseil Mnicipal, (Wt st) d tóv. \. Dick 03. 0
N Bosworthî et autres, i4. Du G. '. Grange. 10q . D J

T. OlBeirne et autres, 13. .Du Rév. 1 ibbs et autres, 1
De P. Austi et J.,Cuverntun. 1.52. Ie D. M\mb et autr

163. De 18. P. Warner et mures, 1 . DU J. iefr'ic
autres, 187. De' W. "1. Billock ut auitres, 20 1: Du .
Williaums et, autres. 24.' Du Robert \aker et utres, 21

Deo Jamnes orris et autres ; d'Aletuidr \Vril ht et autri
52. Intvoi, 95, 100, 1 1.

Pétitions contre les a là cha
susdite :-Du Rév. W. M'Muny et autres, '177. De J.

Goldes ut autres, 204.
Pétitions contre, le partage de l: dotation [l

à King's College'-D J. Paterson et autres, t1. De
Silvcr et 'utrs ; De A. Haines et autres ; Dk .1. Decow
autres ; De R M'Kiio et auti-ûs, . De W. Edwards
autres, 71. De G. J. Grangeaut, autr; De M. OLig
autres, 71, 72. S. P. Gae, et autres eA. MNaughton ut a
tres. 84. De Thoifas'w:art et autres ;)c J. Mir'phv
autros ; .)c D. lKnowles et autres ; De 1. Miller et aut'rc
Duité V. J. M\f. Cramp. '4. Du ltùv; R. M'Cosh, 113. De
Adams et autres ; Dt Rév. lereivCal et autres De' J. Sc
et autres. 101 Du Rur. H. Bovd ut autres, 177 De .
Edwarda t autres Thlonus . ison et autres,; De \
H.;MichelI et auatres ; Do T. Duvenish et autres,41 2î3
Rév. J. Winterbotlham, DuRv. Gharls F elecher et'autr
278. De E. Grieve ut autres, 2u3.

- - P>titiln duéIt v. W. 3ell, dei a part du Syno
de l'Egr;ise Presbytérienne: pouri une iulluence quitabl dm
a régc de l* Universitó ,ie King's Clg ol. Renvoi,
Voir Réscrees du iie 4 . Pétiti d'A. F. omes. M. 

et autres. pour ue aide àl'U(niversitI du Collég M'Gil, 0.
PóitoXV illiamu Wicke. A. et E. Cha ifnan., I B

pour leIrs salir·s comme Plrofesseurs tt hreitô
Chlêgo: M'Gill, 61. 'Renvoi, 63. Pétition du Rév. -.

Lundv aussi rnvy S. Un M bre ajouté.ibid.
Membre dispensé dlu siéger. 103.

- Pétition Zd . Mathison et autres ; que 1e 1
dela dernièrC Session. relatif à King's Collecge. soit passé

---- Message on rélponse à lPAdresse (dl) ; au
inmoire du Professu' d'Anatomie de King's Collugeg 1

(App. D~ D) impression ordonnéc, 218. '

R ours et Documens relatifs à KCin;s Colles
mis devant la Chambre ; Imprssion ordonnée, 272.

- - Dill pour transporter à Quoen's Collego cortai
Biens, etc., de l'Université de Kiicgston, venant du Cons

Ls atiI'; Lu. 158. Ordre pour la seconde lecture, Ii
Seconde, lecture. et ordre pou' la troisiéme lecture, 10

Troisième lecture et pssé. 208. Sanction Royale, 255 (
Vict. chap. 80.)

----3il pour ériger une Uiiiversite. sous le non
l'Université lu Hauut-Canada. présent6 et lu. 201. Consi
entendu conre ln 3ill, 288. Résolu de ne pas proc4der ult
tórieuremnt sur le dit i3ilL, cette Session, 201.

Bi- i11pour charger 'et amender la Charte (le dIl
nîversité de King's College, présenté et lu, 210. Ordre pol
la sceconde lecture ibid.

Bil pour accorder des dotations et:avoriser ut
Educat ionUniversitaire, dicans l'Universitó du Haut-Canad

présenté et lu. 216. Ordre pour la seconde lectur., ibid.
Pétition du, onseil de King's College, po

être entendu à lBarre de la Chambre. au sujet du dit Colé
Sera entendu, 242, 273. Eritendu, 288.
UstRE :-.Ptition du Bureau de" Commerec, pour des amen(
mens aux lois contre l'Usure on cettc 1rovice, 62.

Bill pour soustraire certaines oération mercantIlC
a l'opération de la loi contre. l'Usure, présenté ctlu, Si. Si
condo lecture danssix mois, 107.

Ust:arr'roNs :--Voir Banc de la Rcaine.'

'ACCINE:-Ptition, 'd'E B oudrnu' pour avoir sul
'privilge do yacciner dans le Comté du Saguenay, 62."
t.1.taxD, ,FrAyEN :-Pétiion de ; 1our' étre pay de son su

laire comme Greffier du ConsiMunidipal e Richelieu. 23

^z nr, J. L, r. 3lnî0 \rJVXzÂ.t.er:-P> tition de Pour
unc indmité au sujet de certaines ter es devolues à la Cou-

De roune par lu dùcès de lo..Duncan, . .
M.- Bill(du Conscil Lé.

3. gisItîi ) pouitumniser J ulit Vanzrnlt ; remière lecture,
es, 00. Ordre pour la seconde lecture ; Second lecture en six

et mois, 27M. Pétition dé J. A. Pierce etautres, contre leoBill
F. tReivoi 15.

-Voir Conscil Légïs-
(cuiI~ -

rte: ugr. Iù,euap 13.:--Pétition de: Se plaigiimit que, sa terre
G. est endouuge par lu passage de deux clhiiis lui se pro-

ôlon.nt parallèlenitn, et demnanide une indemnité. 38. Retn-
tc voi Rapport, 52.

G. Bill pour transporter à Richard E. Vida1
t li propiet d'un torrain reseritipour un chemin alns le to n.
et slup dc Sarni présenté et lu, 51. Seconde lecture et renvoi,

etapport etilenvo a unComtéGénér I.8. onsidéré
Ra pport, 15C. , assé, I58. Pur le Conseil, 107. Sanctioi

et lRoyale, 259. (t) "Jict. Chlap. 0 L) Pétitn de S. HIitchcock
s et autres, contre le 311 55. Et du J. P. Slocum et de J. 1-an-

J. n our le ' o

o V Ax r :-lAcl yolur la Visite Annuelle de certaines
nstitutious uncette Provmce. prete et lu 5. Ordonué pour

\. tre lu une seconde foi, 'ibid.)u
es, Vouri J., cr J. .:-Ptition cde; Pour ino pension ce r-

traite. on me Mes.sager' de~ l'Assemblóùlé J islative. 101.
de Venvoi, 200. Rapport, 301.
ls Vorra ci Ci ss »0 'tuI :-Ptitions pour révoquer 'ou

;S. suspendre, les Odonna nces v roi tivQs :-De D. Lfroançois et
)..I autres, 10. 1 . N. Robitaille et antres ; De P>. Garrett et
. aut res ; De J.. Trudé et autres" D J. Lêgaré, Maie, et
.,autres, lis. Du Chaules Rolertsun, et autres, I /. 'D'A. Do-'

du chet et auitres, 38. D'A. Sévigni Ct autres .51, D'André
J. andaign;De P. Busse et "autres, 7,1. Du Róv P. Mi-

UnI g ncault eautres.72 Du Conseil Municipal, (St. Ilyacinthe,)
û&. De S. Geuidi-on et J Benoi, 113. De L. E. Manseault

C - L et utres 13.DIJ E. fDugré'tautres, 1 . De F. D. ßlan-
1 chaudet ane. 210. Contre la révocation des ditcs Ordon-

ssnaneos :Du lév. Messire LcDotirdnis et.autr'es,s 233.
3r Pétitions 'cnvovées. à un
Cuniit, 18, 12, f, 10. Rapport, 52.

ill pou' révoquer on partie
ceux O-donnancos relatives aux Chem ins d'uiver. (M. Laurin)

ns présenté et u 52. Seconde lecture ; Renvi à un Comité
cil' GénérI; Iapport Crossoyé, 75. Passé, 70. Par le Con-

seil avec ls ameuddmens,58. Arés '70. Sanction

'9 u pou' ameder l'Act re-
latiiux Clhemins tHivc dns le Bas-Canada. '(M. DeBeurv)

de présenté ut lu, 130. Seconde lcture on six mois, 235.
e' 13,11 poui' amnclder' lActe et

é- les Ordonances relatives aux Chemins c'-iVer cans le Bas-
Canada.presenté et lu, 100. Ordre.;poour la secotlelecture, ibid.

Uill plit. pouroir à ce que
ur les Cheiniis d'hIivter soient d'une largeur sulisante dans le

Bas-Canada, piésenté et lu, 323.

'r'' r

iA LLAE, J rs Pétition de ; Pour mtin' pension. comme
Gardiendu Phare à la Pointe, dus ont G1.

^i CM^ . (s-Pétition ul Thomas Wilson et au tres
pour un Pont sut le (lit Canal, 105. Renvoi, 100

Bil ,pour incor'porar une Compagnic fin'
de construiire un Chèmin de Fer cLu Canial. do wlland àNia-
gi' a. présenté et 1o ; Ordre pour la'seconde lectur',240.

-Voir aussi Adrcsses, (45); 'icha'dso n, John
ramtrri*usja<uar GA -O rAres (58.)

Watrr'5 :-- oir JIecions

r' q

Yooc-, J.A.:-Pétition de; pour le puoment des arrérarcs ' S
conme Auditeur Généril des; Comptes Publics pori 1-' 'as: fs
Canada, d7.' ~~ rr ~ "'

Yolu me. NXXV"


